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PREFACE
Du m. Tome de

L'HISTOIRE DES PROVINCES UNIES.

OMME on a mis deux Préfaces devant les Tomes précédents, pour
marquer, en peu de mots, ce qui étoit en chacun ; on a crû que l'on en
devoir faire autant, pour ce Tome 111. où l'on voit ce qui fe paiïa dans
les Provinces Unies, depuis l'an MDCLX. jufqu'à la Paix de Breda, qui
fe conclut l'an MDCLXVII. Il y eft parlé de la guerre qu'elles eurent
avec le Roi de la Grande-Bretagne Charles II. oii elles furent foutenuës

par la France, contre ce Prince, qui auroit été trop puiiTant, s'il avoir pu fe rendre
maître des Provinces Voifînes, & devenir, à meilleur droit. Roi de la Mer. On y
voit auiïi une partie des belles aftions de Ruiter^^ qui n'a pas eu fon pareil, pour ce qui
regarde la marine, La France penfoit déjà dès lors à s'emparer des Etats de la Couron-
ne d'Efpagne. C'elt ce que ces Provinces tâchèrent de prévenir, & ce qu'elles ont en-
core fait depuis par la même Maxime de tenir les PuilTances de l'Europe en équilibre,
autant qu'il étoit pofTible. On pourra aufii s'initruire dans ce Tome, de la manière
dont les Frères T>e JVït conduifoient la République, qui ne fut jamais plus floriflànte

qu'alors, mais qui ne put pas fe conferver long-tems en cet état. On verra le fouieve-
ment des Villes de Hollande, & même de celles des autres Provinces contre les deux
Frères -dont on n'avoit foufFert le Gouvernement qu'avec peine ; l'élévation du jeune
Prince d'Orange qui, comme un Soleil levant, obfcurcit bien-tôt, quand il fut remis
dans les charges, qui avoient été dans fa Maifon, tout ce que les infortunez Frères de
Witt avoient fait. On verra, dans ce même Livre, l'ouverture d'une nouvelle Scène,
qui commença à la mort de Thilippe IV. Roi d'Efpagne, & dont nous avons vu les fui-

tes depuis.

Le Livre XV. contient ce qui fe paffa , depuis la Paix de Breda , avec Charles II,

Roi d'Angleterre, en 1667. jufqu'à celle de Nimegue, dans laquelle prefque toute l'Eu-
rope entra &: qui fut li long-tems à fe conclure. On pourra voir le détail de ces Négo-
ciations en feuilletant les Recueuils des Traitez , qui font aujourd'hui entre les mains de
tout le monde. On n'en a pu mettre ici , que le gros , & le plus eireniiel. Autrement
il auroit fallu trop s'étendre.

Je ne parle pas ici des Guerres des Couronnes du Nord, tant par mer, que par terre.
Les Etats Généraux & même la France s'en mêlèrent, dans la crainte, que l'une de
ces Puiflances ne fe rendît maîtrefl'e de la Mer Baltique; comme l'auroit fait la Cou-
ronne de Suéde, fi l'on ne s'y étoit pas oppofé de bonne heure.

Enfin le XVI. & dernier Livre contient un Abrégé des principaux évenemens, qui
font arrivez, depuis la Paix de Nimegue, jufqu'à la Paix d'Utrecht qu'on conclut en

En tout cela , on a obfervé de n'entrer dans aucun détail des chofes dont on n'étoic
pas bien informé, par des Aftes Publics, ou par des Auteurs dignes de foi; que l'on a
pris foin de citer, comme on l'a fait, dans tout l'Ouvrage. On peut dire qu'on n'a rien
diffimulé de ce que l'on a pu favoir; mais il faut auffi reconnoître qu'à l'égard des cho-
fes trop récentes & auxquelles divers Souverains ont eu part, & dont on n'a publié au-
cune Relation Publique digne de foi; on a mieux aimé fe taire fur le détail, que de
s'expofer à fe tromper, ou de caufer des plaintes, même mal fondées.

D'ailleurs on ne s'eft pas propofé de mettre ici tout ce qui s'eft paflc, à l'occafion des
Guerres, que les Provinces Unies ont eues, & qui fe font paiTées trop loin de ces mê-
mes Provinces, comme en Italie & en Efpagne & même en Allemagne, lors qu'elles n'y
étoient pas direftement interelîées. On n'a pas même mis ici tout ce qui fe pouvoit di-
re, de diverfes Puilfances & de leurs manières de négocier, avec leurs Voilins, qui
nont pas toujours été allez droites, ni même afTez pi^udentes. On a encore lai ifé à
d'autres le foin de raconter quelques Batailles; oîi il fe commit des fautes, par les

Généraux des PuilTances interelîées. On laillera ce foin à la Polleritc , comme les Siè-
cles paffez nous ont renvoyé celui de parler de l'Hilloire de leur tcms. Nôtre Siècle
fe fervira du même Privilège, à l'égard de ce qui elt trop récenr. Que s'il y a quelqu'un

,

qiii le croye en état de parler avec plus de liberté de certaines chofes, que nous n'avons
fait; il fera bien de rendre ce ferviceau Public; pourvu qu'il n'avance rien que de vrai.

Nous ne fommes pas dans des lieux, ni en des tems auxquels on puilfe, comme parle
*

un
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un Poète Latîn, anficulas hom'tnunt mordaci radircOero^ racler les Oreilles (îélicates des
Ledeurs, par des véritez [rop mordantes.

Pour les chofes un peu plus anciennes, comme celles qui font arrivées il y a cent,
ou cent-cinquante ans, on a eu plus de liberté, & l'on a clé s'en fervir , fans crainte;
comme ceux, qui liront cette Hiiloirej ians prévention, en conviendront. 11 feroic

honieux ii, parmi les Chrétiens d'aujourd'hui, on n'avojt pas la liberté, que Tacite a
prile fous le règne de Trajan ; fans que perlbnne y trouvât à redire. Mais au tems de
Tacite i on croyoit que les Peuples avoient droit déjuger de la conduite des Empereurs,
pour le moins après leur mort; au lieu qu'aujourd'hui, on parle ^ l'on agit comme lî

l'on n'avoit jamais le droit d'en parler, comme des autres hommes; quoi qu'on puiiîè

s'appuyer à cet égard de l'autorité des Loix Divines,

L'Hilloire feroit la chofe du monde la plus trompeufe, & par conféquent la plus di-
gne de mépris; s'il n'étoit pas permis d'y louer le bien , comme d'y blâmer le mal; fans
avoir égard aux Puiiîances, dont il s'agit, & à la qualité des perfonnes.
Cependant on ne peut pas diffimuler qu'on n'a pas entrepris de parler de bien des in*

trigues, qui s'y font palîées, & qui ne font point d'honneur aux Pulifances , ni à leurs

Minières, qui y ont eu part. On laille à la Poiterité le foin de le faire. On croit avoir
afléz fait , que d'avoir porté la fincerité &: la liberté aufli loin, que l'on a fait, fans fai-

re tort â perfonne, en ne lui imputant rien, contre la vérité. Les Ledeurs pourront
s'en alîbrer, par eux-mêmes, en lifant avec foin & fans prévention cette Hilloire.

j'ai été informé que quelques perfonnes qui avoient lu les premiers Livres de cette
Hiitoire, trouvoient que le Itile étoit un peu négligé. Mais je fuis dans le fentiment
de beaucoup de perfonnes éclairées, qui cro^/ent que le ilile d'une Hiftoire, que l'on

donne pour vraie, & utile pour s'initruire de la véritable Politique, doit être fimple &,
clair, & nullement enflé, ni même trop recherché. Un lîile trop travaillé eit, comme
je crois, plus propre â un Roman, ou à quelque Hiftoire femblable, qu'à une narration
grave & ferieufe, qui ne cherche que la clarté & la netteté. Des Périodes trop travail-

lées & une efpecç d'Harmonie, font d'un Hiiiorien, qui veut étaler fon Eloquence,
plutôt qu'inltruire fes Ledeurs. Le but de J'Hiitoire ell d'inftruire des faits, dont il

s'agit, & nullement de faire parade d'une Éloquence, qui fent plutôt le Roman ,

qu'une Hilloire ferieufe. C'elt comme fi dans le Confeil d'une Puilfance Souve-
raine, où il s'agiroit de chofes de grande importance, on fe mettoit à haranguer,
en llyle de Déclamateur. Ce feroit le véritable moyen de fe faire moquer de foi.

5i l'on plaidoit une caufe d'importance devant un Tribunal de Juges fages & rom-
pus dans leur profefTion, avec le ton que l'on lit un Roman; on le feroit alTuré-
ment ilffler par les habiles gens. Une Hilloire ferieufe ne demande que de la clar-

té (^ de la gravité . que l'on recherche dans un Difcours de conféquence , où l'on a
beaucoup plus d'égard aux chofes, cju'aux mors. On ne doit pas chercher , dans cet-

te forte de livres, ce qu'on cherche dans un Roman, où l'on lâche de donner du relief

par le ilyle à des bagatelles de nulle importance.

On me pourroit objeder, que je témoigne par tout l'affedion, que j'ai conçue pour
les Provinces Unies, parle long fejour que j'ai fait à Amlterdam, où j'ai pallé la plus

grande partie de ma Vie, & â qui je ne fuis pas moins aftedionné qu'à ma Patrie. Mais
cela n'a pas empêché, que je n'aie donné le tort à ceux, à qui il falloit le donner , fé-

lon les conjont^tures, quoi que fans aigreur; comme j'ai donné des louanges à ceux qui
m'ont paru les mériter. Ceux, qui prendront la peine de lire cette Hilloire, fans pré-
jugez, en tomberont d'accord, comme je l'efpere.

HISTOI-
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LIVRE QUATORZIEME,
Contenant ce qui s'y efi paffé , depuis Vj^nnée MDCLX. jusqu'à la Pah

de Breda, faite en MDCLXVII.

\&6o. SQC^.^XCno ^c^aOMME les Provinces Unies
n'eurent pas long tems à fai-

re , avec la Suéde
,
pendant

cette Année i nous commen-
cerons par-là , & nous pafle-

rons en fuite à l'occupation

que d'autres Puiflances leur

donnèrent } après qu'elles eu-

rent terminé les affaires qu'el-

les avoient eues avec la Suéde, ou pendant ce

tems-là. (i) Ce Royaume avoit fans doute be-

foin de la Paix
,

puis que deftitué d' Alliez Se

d'argent, il n'avoit pas allez de forces, pour foû-

(0 Pufendorf\\e dc Chïries-Guftave Liy. VII. n. i, i;

tenir la Guerre. Auffi Charles-Guflave, fentant -,^
bien qu'il n'étoit nullement en état de réfillcr à
tant d'ennemis

, que des projets trop ambitieux
lui avoient attirez fur les bras i il réfolut de feire

la Paix , avec la Pologne , en rétabliflant le Duc
de Courlande , 6c en n'exigeant autre chofe , li-

non que le Roi de Pologne renonçât au titre de
Roi de Suéde , en rentrant en podeflion des Villes de
la PrulTe ,que la Suéde pofredoit,& renonçât aufli

à tous les droits
,

qu'il prétendoit avoir fur la Li-
vonie. Ces conditions croient três-f;ivorables

,

pour les Polonois } mais le Roi de Suéde les au-

roit dû faire plutôt ,
pour s'arracher cette épine

du pied. AufTi la Paix fut-elle faite à OUva, en
Livonie, le 3. dc Mai dc cette année.

A Ce*



HISTOIRE
1660 Cependant Charles-Guflave, de peur d'êrrc o- 1

"

bligc de renoncer à la Ville de Dronthcira ,
fans

en tirer aucun avantage, rcfolut d'entrer en Nor-

vegue
,
pour fe rendre maître de cette Place -,

afin d'en tirer quelque utilité , dans le Traité de

Paix , en cxs qu'il fût obligé de la rendre. Il ef-

peroit qu'après que la Paix feroit faite , avec les

Folonois , il pourroit fe fenir des vieilles Trou-

pes ,
qui étoient encore en Prude j & qu'en leur

joignant de nouvelles levées , faites en Suéde , il

ieroit en état de laflcr fes Ennemis , Se de les con-

traindre de Un accordei" une Paix plus avanta^eu-

fe. Comme toutétoit encore gelé en ce tems-la, &
que les marais & les rivières n'empêchoient point

d'entrer en Norwcgue j il y envoya, fans avoir

aucun égard à la rigueur de la faifon , le Maré-

chal de Camp Laurent Kagge 6c Harald Stacke ,

avec quelques Troupes j
qui inveftirent d'abord

la Ville de Halde , après avoir repouffé quelque

Cavalerie Danoife
,
qui s'étoit oppofée à eux. Ils

prirent aufli un Fort
,

qui étoit devant la

Place , le 3 1 . de Janvier , avant que de l'at-

taquer ; mais les maladies ,
qui fe mirent par-

ftii ces Troupes, à caufe de la rigueur du froid
,

Sf la mort du Roi de Suéde
,
qui arriva peu de

tems après , les obligèrent d'abandonner ce def-

fein formé, malgré la violence du froid, en ces

PaiVlà.
• Cependant ce Prince étoit palTé de Seelande à

Gottembourg , en Ollrogothie , où il avoit fait

aflembler les Etats de Suéde ; auxquels il fit con-

noître le 24. de Janvier l'état de fes afïiiires , & la

néceflité, où il étoit de faire de nouvelles levées,

afin d'être en polhire de foire une Paix avantageu-

fe. Il demanda encore que les Villes maritimes

fourniflent un double nombre de Matelots , &
l'argent qui feroit néceflaire pour la Campagne
prochaine. Pendant qu'on dcliberoit là-defliis

,

le Roi fe trouva incommodé , ce qui ne l'empê-

cha pas de s'appliquer aux affaires , comme il a-

voit accoutumé. Cette incommodité n'étoit ac-

compagnée d'abord d'aucune marque , qui pût

faire foiipçonner qu'elle fc changeroit en une fiè-

vre maligne , & elle fembla diminuer un mois a-

prés. Mais le 17. de Février la fièvre revint , a-

yec plus de violence, &; il y parut des marques de

malignité ; cependant on n'ofa pas le faire fuer , de

peur de mettre le feu à un Corps exceflîvement

gras , 6c parce que s'ennuyant du lit , il pafibit

,

la plupart du tems , fur une Chaife. Comme il

fentit le danger , où il étoit ; il fit appeller la

Reine 6s;- les principaux Miniftres d'Etat , qu'il

confola tous en général , 6c même en s'adrelîlint

à quelques-uns en particulier. Il leur recomman-

da de faire inceflamment la Paix , avec les Puis-

fances , avec lefquelles il étoit en guerre. La
nuit fuivante , il fe trouva plus mal, 6c le lende-

main averti ,
pai- le Médecin , comme il lui en

avoit donné ordre
,

qu'il ne lui reftoit guère de

tems à vivre -, il fe fit lever 6c approcher de la

table, où il donna les ordres qu'il crut néceflaires

£c figna fon Telbment ; en prcfencc de quelques

Sénateurs , après leur avoir demandé s'ils n'y trou-

voientrienà rédire, 6c qu'ils l'eurent approuvé.

Il figna encore d'autres ordres , 6c ordonna qu'on

fît des récompenfes à quelques Miniftres
,
qui l'a-

voient bien fcrvi j après quoi , il mourut le Z2.

de Février , entre les bras des Comtes Gabriel

O.xenjlkrn 6c Nicolas Brahé , à deux heures après

Minuit. Il donna , comme dit fon Hiftorien
,

de grandes marques de pieté , 6c fc prépara à la

mort , comme on a accoutumé de faire par-

mis les Luthériens. Il étoit né à Nicoping le

(i) 18. de Novembre, S. N. de l'an MDCXXII. 1660.

de forte qu'il mourut, après être entré dans fa 3p.

année.

Si ce Prince dit quelque chofe de la pafilon de
conquérir les terres d'auirui , 6c de la facilité de
répandre le iang humain, par la guerre, qualitez

des Héros de la forte ; 6c s'il témoigna de la ré- '

pcntance d'avoir trop donné dans ces penchants ;

Pufendorf auroit bien-fait de le dire. Cela lui

auroit fait honneur , dans Tefprit de ceux , qui

ont des idées plus laines ,fur cette forte de matiè-
res, que n'en ont les Princes belUqueux. On a

loué , avec raifon , un grand Prince d'avoir eu
quelques remords des guerres

,
qu'il avoit foûte-

nues avec trop d'opiniâtreté , 6c d'avoir exhorté
fon Arrière-petit Fils, à vivre en paix avec fes

voifins. On trouvera d'ailleurs , dans cet Hifto-

rien , fes bonnes quaUtez j cela ne doit pas entrer

en cette Hiftoire , non plus que lej Traitez de
Paix

,
qui fe firent après fo mort, avec d'autres

Puilîances, que les Et;u:s Généraux.

Comme il faifoit extrêmement froid,dèsle com-
mencement de l'année, (i) Ruiter fut obligé plus

d'une fois de faire rompre la glace , autour de fes

Vaifleaux} de peur que les Suédois, qui auroient

bien voulu détruire fa Flotte , n'y miflent le feu.

Il fit faire le 24. de Janvier , tout autour , com-
me un fofle,de la largeur de quarante-cinq pieds,

6c quand l'eau fe glaçoit de nouveau
,
jusqu'à pou-

voir porter un homme , il faifoit recommencer à

la rompre.

Il fembloit, après le départ de Charles-Gufta-

ve pour Gottembourg, que le courage commen-
çoit à manquer à fes Troupes. Comme il en a-

voit laifle bon nombre en Seelande j elles s'avifë-

rent de vouloir furprendre de nuit Coppenhague ;

mais dès que les Troupes HoUandoifes 6c les Ma-
telots y furent accourus , 6c qu'ils fè furent rendus

à leurs portes , les Suédois fe retirèrent , fans rien

tenter. Depuis \is Danois firent de fréquentes

forties fur les Suédois , 6c ne manquèrent guère

d'en amener quelques prifonniers.

Avant que l'on eût eu avis, en France, de la

mort du Roi de Suéde, De Thou, (3) AmbafTa-
deur à la Haie , fe plaignit , dans une Audience
qu'il eut des EE. GG. qu'ils favorifoient trop le

Danemark contre la Suéde , 6c leur déclara que , fî

la Paix ne fe faifoit pas , à des conditions raifon-

nables,„le Roi fon Maître n'abandonneroit point

„ le Roi de Suéde , fon ancien Allié, mais le fê-

„ courroit de fes Armées viftorieufes ; auxquel-

„ les il n'avoit pas retranché un homme , 6c qui

„ étoient aii^mentées des Troupes du Prince de

„ Condé, [qui s'étoit raccommodé avec la Cour) 6c

„ qu'il lui fourniroit de l'argent > à caufe de la

„ conftance , avec laquelle la Suéde avoit gardé

„ l'Alliance
,

qu'elle avoit eue avec lui
,
pendant

„ la guerre d'Allemagne, jusqu'à la PaixdeMun-

„ fter. On marqua aflez
,
qu'on n'avoit nul def-

fèin de ruiner la Suéde, 6c la chofe même le fit

bien voir. Il y eut encore des plaintes, contre

les Etats, comme s'ils avoient voulu engager les

Anglois, ^ ceux de Lubek à faire payer de plus

gros droits aux Vaifleaux, qui alloient chez eux,

de France. Mais ni les Anglois , ni ceux de Lu-

bek ne mirent aucuns nouveaux droits.

Les

(i) L'année de fa naiiïance & de fa mort font mal mar-'

quez dans Aitx.tma , Liv. XL. p. 54»- & dans Brand , qui

l'a fui'i.

. (z) Voyez fa Vie par Erandjur cette année.

(3) Voyez jiiiz.ema Liv. XL, p. 690. qui dit que l'Ambaf-

fadcur fit ces plaintes dans une Audience , qu'il eut des EE.

GG. le rj. de Mars. Il y a peut être faute en cette date,

on devoit favoit la morcde Charlct-Guftave plutôt.



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV.
3

\66o. Les Suédois avoient cependant fait entendre

au Roi de France , que les Etats Généraux a-

voient réfolu de les ruiner entièrement , en fa-

veur du Danemark, (i) Il en écrivit aux E-

tatSjle 4. de Février, d'Aix en Provence, pour

leur marquer combien cela lui dcplaifoit , 5c la

nécefllté, où il fe trouveroit de prendre le par-

ti de la Suéde , fi on continuoit à la poufler à

bout. Les Etats lui répondirent ,
par une lon-

gue Lettre du 10. de Mars , oij ils montrèrent

qu'ils n'avoicnt eu d'autre but, que d'empêcher

que le Danemark
,
qui avoit infiniment fouffert,

par l'invafion de Charles-Guftave , ne fût en-

tièrement ruiné, & que la Suéde ne devînt maî-

trefle de la Mer Baltique, & ne mît telles im-

pofitions, qu'elle voudroit, fur les Vaiflcaux qui

y navigueroient. Ils y proteftcnt qu'ils font prêts

de s'en tenir au Traité d'Elbing , avec fes Ex-
plications. Ils firent encore (1) une réponfe à

quelques Propofitions
,
que de Thou avoit faites

à la Haie j & montrèrent la droiture de leurs

intentions, à l'égard de la Paix du Nord. Il

parut qu'elles ctoient telles ,
qu'ils difoient ;

puis qu'ils aquicfcerent aux Articles , dont les

Parties convinrent, & qu'ils n'entreprirent rien

,

qui pût nuire à la Suéde. Ils dirent même
,

que fi la Suéde s'étoit trouvée dans le même
danger, que le Danemark jils n'auroient pas man-
qué de prendre le parti de la première , en vertu

des Alliances qu'ils avoient avec elle : comme ils

avoient fliic en faveur du dernier, en confcquence

des Traitez, & par un mouvement d'humanité
,

lors qu'il étoit à la veille de fa ruine.

Cependant il fe mit des maladies
,

parmi les

Matelots HoUandois , foit à caufe du froid , foit

pour les fatigues qu'ils avoient fouffertes , depuis

long-temsj & en l'efpacc de quatre femaines, il

mourut plus de quatre-cens hommes fur la Flotte,

èc Ruiter lui-même fut incommodé. Cela dura

jusqu'à la mi -Février
,
que le dégel commença.

Le If. du Mois, Ruiter envoya reconnoître la

Flotte Suedoife, qui fe trouva forte de trcnte-fix

Vaiflcaux
,
grands , ou petits , mais tous fort mal

équipez } de forte qu'on n'avoit pas beaucoup de
fujet de la craindre , & que Ruiter donna fes or-

dres, pour faire partir une Efcadre,pour la Hol-
lande. Il ne laifla pas d'envoyer le Commandant
de Wildt ,avec dix Vaiflcaux

,
pour empêcher les

Suédois de fortir de Landscroon, & de faire quel-

que prife fur la Flotte ,
qui devoir partir pour la

Hollande. Le 3. de Mars, Ruiter alla lui-même ,

pour examiner l'état des Vaiflcaux Suédois, qu'il

trouva fort mal équippez. Le Vice-Amiral Cor-

tenaar partit le lendemain , avec dix Vaiflcaux de

guerre 8c une Flotte Marchande ,
qu'il devoir

efcorter jusqu'en Hollande, comme il le fit. Les
Suédois ne tirèrent pas même un coup de Canon

,

fur cette Flotte , des Forts qui étoient à l'entrée

du Sund. Une autre Flotte fcmblable partit, peu
après, pour la Hollande, & pour la Norwegue ,

fans que les Suédois tiraflent fur les Vaiflcaux. Ce
fut au commencement de Mars , & il y a de l'ap-

parence, que les Commandans Suédois avoient eu
avis de la mort du Roi. On envoya, en toute

fureté, des Vaiflcaux, qui portoient des vivres à

la Garnifon de Nybourg
,
qui en avoit extrême-

ment befoin.

Cependant les Danois apprirent la mort deChar-
les-Guftave , qui les délivra de la peur ,

que ce

(i) Voyez les Réfolutions Secrètes Tome II. p. 191. &
fuiv.

(i) Là-même p. ipj, 8c fuivi

///. Tome.

Prince leur f.iifoit, par fon humeur inquiète , & i66c
par la hardieflc de fes cntrcprifcs, qui lui réulTif-

loient fouvent , contre toute apparence } & dont
l'une, qui fut le paflâgc des deux Bclts , fur la

glace , avoit mis tout le Royaume de Danemark
en très-grand danger ; dont 11 n'avoit pu fe tirer,

que par le grtind & prompt fccours
, que les E-

tats Généraux lui envoyèrent ; comme on l'a vu

,

par l'Hirtoire des années précédentes.

Ruiter, qui avoit vu, que les Suédois n'avoicnt
perdu aucune occafion de nuire aux Vaiflcaux
HoUandois , crut devoir retourner devant Lands-
croon ; pour empêcher que les Vaifl"eaux

, qui y
ctoient , ne fe retiraflcnt en quelque autre Port

,
d'où ils pûflcnt plus commodément faire des courfes
fur les Vaiflcaux de la Mer Baltique. 11 fit fon-
der l'entrée du Port

, pour voir jusqu'où l'on

pourroit en approcher , s'il en étoit befoin , Se
vit que les Suédois étoient occupez à préparer
leur Flotte à partir , quoi que mal fournie. Il

reçut ordre le ip. de Mars, des Ambaflàdeurs des

EE. GG. qui avoient conienti à une ceflation

d'armes, de quitter Landscroon , & de venir f?

porter entre l'Ile de Huene & Coppenhague. Il

efl; croyable qu'ayant appris la mort du Roi de
Suéde, &: peutêtre les ordres, qu'il avoit laiflez,

de faire la paix avec les Puifllmces , avec lefquel-

les la Suéde étoit en guerre j ils jugèrent à pro-
pos de ne poufler pas les chofes plus loin

, pour
ne pas trop afFoiblir la Suéde , & pour obtenir

les Explications qu'ils vouloient, qu'on ajoutât au
Traité d'Elbing.

Le Danemark fouhaitoit , au contraire, qu'ils

demeuraflent brouillez , & le Roi fe rendit, avec

le Duc de Luncbourg , &: l'Amiral Bielke, à la

Flotte Hollandoife , dans un Yacht } d'où ils paf-

ferent à bord d'un Vaiflcau de guerre Danois ,

qui s'y trouva; dans la penfée, où ils étoient que
Ruiter vouloit entreprendre quelque chofe, contre

les Suédois. Comme ils virent que le Vice-Ami-
ral levoit fes ancres , le Roi le pria de fe rendre à

bord du Viiiflcau Danois; où il lui demanda d'où

venoit que la Flotte Hollandoife fe tcnoit fous les

voiles. Il répondit que c'étoit pour exécuter un
ordre, qu'il avoit reçu des Ambaflàdeurs de l'E-

tat ; iur quoi , le Roi parut furpris de ce qu'ils

ne lui en avoient rien fait dire. Ruiter ne man-
qua pas de leur en donner avis, 6c de les avertir

que les Suédois fe mettoient en état de fortir du
Port ; 6c que s'ils en fortoient , ils pourroient atta-

quer les Vaiflcaux HoUandois, qui étoient allez à

Lubck ; & qui étant trop peu ne feroient pas en
état de leur réfiiler. 11 propofoit là-defliis aux
Amballiidcurs s'il ne feroit pas mieux , qu'il em-
pêchât que les Suédois ne fortifient du Port. Ils

lui répondirent qu'il demeurât devant Landscroon,
jusqu'à nouvel ordre ; pour voir cependant quel

tour les afi^tires prendroicnt. Dans le fonds , les

Couronnes du Nord étoient difpofées à la Paix ;

mais chacune cherchoit , comme à l'ordinaire ,

fon avantage & les Médiateurs avoient aflez de

peine à tenir la balance égale. Mais les Plénipo-

tentiaires HoUandois craignoicnt que les Suédois

ne fe plaigniflent , comme d'une hoftilité , de la

détention de leur Flotte à Lindscroon;quoi qu'ils

n'euflcnt aucun deflein de nuire à la Suéde. Cela

parut , par l'ordre ,
qu'ils envoyèrent à Ruiter le

19. de Mars , de fe retirer de devant Landscroon,

6c de s'abilenir de toute hoftilité contre les Sué-

dois. Il paroît que l'Amiral Suédois, qui étoit à

Landscroon , en avoit eu quelque avis ; puis qu'il

envoya demander à Ruiter , s'il n'avoit point en-

core reçu des Lettres des Plénipotentiaires , con-

cernant une fufpenfion d'armes > fur quoi Ruiter

Aï fie
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h Lettre qu'il avoit reçue des Plénipotentiaires
|

Hollandois.

Le lendemain l'Amiral Suédois mit à la voile ,
j

pour aller à Croonembourg, avec Icpt VaifTcaux,

ou dix, fclon d'autres, 8c Ruiter alla mouiller entre

l'Ile de Huenc 5c Coppcnhague , où il le rendit pour

s'aboucher avec les Ambafladcurs de l'Etat. Il

trouva les Danois comme tout furpris , de voir

que l'on ne vouloit plus faire d'hoililitez contre

les Suédois } ce qui ne dcvoit nullement les fiir-

prendre
,

puis que CIiarles-Gullave étant mort,

& n'ayant Luiré qu'un fils fort jeune, fous la tutel-

le de la Reine fi Mère, toute difpofée à laiflcr les

choies , comme elles étoient , avant la guerre ; les

EE. G G. n'avoient aucune autre prétention ,

comme ils l'avoient alTez lait connoître, par leurs

Minillres. Il fcmbla néanmoins
,
peu de tems a-

près, que la France & l'Angleterre ,
qui étoit a-

lors prête à recevoir Charles II. encourageoient

en quelque manière la Suéde, à continuer la guer-

re. Mais il y a de l'apparence que ces deux Puif-

fances n'en avoient ufé ainfi, que pour engager

plus facilement le Danemark , à faire la Paix ,

comme la fuite des négotiations le fit voir.

Ruiter , étant peu de tems après retourné à

bord , trouva fept Vaifieaux de Guerre Suédois

commandez par Gufiave Sperling , tout proche de

la Flotte HoUandoife
,

qui n'étoit pas loin de

Coppenhague. Sperling envoya faire des Corn-

plimens au Vice-Amiral Hollandois } mais dès le

lendemain, 30. de Mars , il ne laifTa pas de pren-

dre , àfi vue, deux Barques Danoifes. Il les fit

redemander, par ordre des AmbalTadeurs des E-
tatSj qui ne vouloient pas, que les Suédois fif-

fent des hoftilitez contre le Roi de Danemark
,

comme ils n'avoient pas voulu qu'il en fît con-

tre la Suéde > mais il fut renvoyé aux Ambafla-
deurs de Suéde , & à l'Amiral Bielkenftern. Les
Suédois ne firent pas même difficulté de prendre

une troificme Barque Danoife.

Pendant ce tems-là ,ou au commencement d'A-
vril , les Ambafladcurs des deux Couronnes du
Nord, & ceux des Médiateurs tinrent des Con-
férences fous des Tentes , dreflecs entre Coppen-

hague 6c l'Armée Suedoife ,
qui étoit encore en

fon ancien pofte, après la mort de Charles-Gus-

tave j mais ces Conférences furent inutiles. Les

Ambalfadeurs des Provinces Unies eurent à effiiyer

des reproches , de la part des Danois ; qui trou-

voient mauvais que la Flotte HoUandoife n'agît

point, contre la Suedoife ;
pendant que les Sué-

dois fe plaignoient , au contraire
,

qu'elle favori-

foit les Danois. C'étoient des reproches, qu'il

leur fallut fouvent effiiyer, pendant que les Né-
gotiations

,
pour la Paix, durèrent. Cepemlant

comme il n'étoit ni jufte, ni honorable de fouftVir

ces fortes d'infultes des Suédois ; ils envoyèrent
,

le p. d'Avril, ordre à Ruiter , de ne point per-

mettre qu'ils en fiflent aucunes, ni aux Vaiffieaux

Hollandois, ni aux Danois, ni à aucun autre Al-

lié de l'Etat -y ni fous fon Canon , ni eu quelque

autre lieu que ce fût. Ils le chargèrent même
,

le 19. d'Avril , d'empêcher que onze Vaiflcaux

qui.étoient fortis de Landscroon, & fc tenoient

à l'ancre , devant cette Place , ne continuaflent

leur route, & de leur faire dire, que s'ils vou-
loient lever leurs ancres, il entcndoit que ce ne

fût, que pour rentrer dans le Port. Ruiter ne
manqua pas d'envoyer fignifier cet ordre à Sper-

ling, que ks vents contraires avoient retenu là
,

& de lui faire dire , fans détour , que , s'il vou-

loit continuer fa route , ilfc raettroit en état de

., à Stockholm i mais Rui-

. ,
qu'il eût à demeurer où il é-

l'empêcher. Le Suédois n'olà pas l'entreprcn- 1660.

drc , & rentra bien-tôt dans le Port.

Le 5. de Mai , les négotiations n'étant pas

beaucoup plus avancées qu'auparavant , dix Vaif-

feaux de Guerre Suédois ibitirent de nouveau de
Landscroon , & allèrent mouiller entre cette Vil-

le 6c l'Ile de Huene. Ruiter alla incelfamment
confulter là-delllis les Ambaffiadcurs à Coppenha-
gue. Il fut réfolu, que l'on empccheroit que ces

Vaiflcaux ne fe rendiflent à Gottembourg } 8c

Evertsz. eut ordre de fe porter, de manière qu'il

le pût empêcher. Pour Ruiter , il devoit em-
pêcher qu'ils ne s'avançaflent dans le Belt. Pen-
dant qu'il étoit encore à terre , les Suédois favo-

rifez
,
par un vent de Nord , mirent à la voile ,

avec neuf Vaifleaux de Guerre, une Galiote, 8c

quelques Bâtimens Marchands j dans le deffein

de paffer
, par le Droogen , dans le Bclt. Mais

Ruiter s'étant promptement rendu à bord , en-

voya un billet au Commandant Suédois , où il

l'avertiflbit de nlentreprendre pas de pafler,par le

Droogen , dans le Belt
,
pour y faire rien qui pût

retarder la Paix } mais de mouiller , où il étoit j

de peur qu'on ne s'oppofàt à fon paffiige
, par la

force. Ce billet étoit daté du f. de Mai. Le
Commandant Suédois dit, qu'il avoit ordre de fc

rendre, avec fa Flotte,

ter lui renvoya dire.

toit
, iusqu'à nouvel ordre. De peur qu'ils ne

s'échappaflent, Evertsz. jetta l'ancre au Nord des

Suédois , & Ruiter demeura au Sud. Ils firent

demander jusqu'à trois fois ,
pourquoi on les ar-

rêtoit là , 6c on répondit enfin ,
que le bruit étoit

grand que les Suédois avoient mal-traité le Com-
mandant de Wildt entre Wiimar 8c Roftoch , 8c

qu'on les retiendroit là
,
jusqu'à ce qu'on en fût la

vérité. Le Commandant Suédois fit dire, que
bien-loin d'avoir ordre de faire aucune holHlité

contre ks Hollandois , il lui étoit défendu de ti-

rer fur eux
,
quand même les Hollandois le ca-

nonneroient. Cela étoit vrai, puis qu'ils n'étoient

nullement en état de leur réfifter , & qu'ils a-

voient même fur la Flotte leurs femmes , leurs en-

fans , leurs domefliiques , avec quantité de meu-
bles

,
qu'ils vouloient tranfporter en Suéde: Aufli

Ruiter leur permit-il en fuite de s'approcher de la

Seelande
, pour s'y pourvoir de diverfes chofes

,

dont ils avoient befoin.

Dés que les Ambafladcurs Hollaqdois eurent

donné ordre de les arrêter , ils avoient fait part à
ceux de France 6c d'Angleterre des raifons

, qu'ils

avoient eues d'en ufer ainfi. Ils leur rcpréfcnte-

rent „ que les négotiations tirant en longueur, ils

avoient jugé néceflaire d'empêcher que l'un

des deux Partis ne remportât aucun avantage

confiderable fur l'autre , de peur qu'il n'aug-

mentât fes prétentions, 8c ne retardât la Paix :

Que les Médiateurs dévoient prévenir de fem-

bkbles accidens , 6c tenir les Parties en équili-

bre : Qu'ils dévoient encore avoir foin de ne

perdre point de vue ce que l'on s'étoit propofé

à la Haie , du confentement de la France 6c de

l'Angleterre ,
qui étoit d'obliger les Couron-

nes du Nord à vivre en paix enicmble; 6c que

par conféqucnt , fi la Suéde s'obftinoit à réfu-

fer la paix , il falloit employer les mêmes
moyens de contrainte, que l'on avoit employez

jusqu'alors , &C en faire autant au Danemark
,

„ s'il venoit à le réfufcr. Ils prioient encore les

Ambafllideurs de France & d'AnglctciTe, de de-

meurer joints à eux , dans les mêmes Maximes.

Faute d'avoir obfcrvé ces Maximes , la guerre a-

voit plus duré, qu'elle ne devoit.

Cepcn-
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itféo Cependant ces derniers Ambaflkdcurs, qui fem-
' bloicnt pancher du côté de la Suéde , continuè-

rent à le plaindre de ceux des Etats Généraux,
& firent inftance pour le relâchement de la

Flotte Suedoife. Terlon , fur tout, infifta fort

là-de(îus , comme il paroît (i) par Ces Mémoi-
res. Comme les HoUandois perlilloicnt à rete-

nir la Flotte arrêtée , & qu'au contraire on les

preflbit de la relâcher > ils déclarèrent qu'ils ne

le feroicnt point , avant que la Paix ne fût fai-

te ; èc comme Terlon leur reprocha qu'ils ri'a-

giffbient pas en Médiateurs.^ ils répondirent qu'ils

agifToient en Exécuteurs. Ils entendoient qu'ils

ne faifoient qu'exécuter ce, dont on étoit con-

venu avec la France & l'i^ngleterre j ce qui

v-ouloit dire d'obliger incelfamment les Parties

de làire la Paix , à des conditions équitables.

Cela étoit aflez clair , mais les Ambalîadeurs de

France & d'Angleterre dirent, que par la dé-

tention des Vaifleaux Suédois, les Hcllandois te-

noient eux-mêmes la Paix en fufpens ; 6c que
toute l'Europe verroit que les Etats Généraux
n'en vouloient point , s'ils ne la faifoient tout-

feuls, & comme bon leur fembloit. Terlon a-

joùta même, que quoi qu'il n'y eût là, que la

Flotte de Hollande , on ne la craignoit point.

La vérité étoit que les Etats dévoient avoir plus

de part, que la France & l'Angleterre, en cet-

te paix î parce qu'ils y avoient beaucoup plus

contribué qu'elles
, par la grande dépenfe qu'ils

avoient faite
, pour foûtenir le Danemark con-

tre la Suéde j fans vouloir néanmoins l'entamer

en aucune manière, dans les Terres qu'elle pof-

fedoit avant la guerre. L'inaélion où la Flotte

de Ruiter demeura
,

pendant plufieurs mois
,

fait voir très-clairement qu'ils n'en vouloient

nullement à la Suéde ; quoi qu'ils ne trouvaf-

fent pas bon d'abandonner le Danemark aux
Suédois. Il femblc que Terlon s'étoit, en quel-

que manière , laiffé gagn:r par les Suédois. Ce
fut apparemment, à caufe de cela, qu'il voulut
pcrfuader aux Ambafladeurs d'Angleterre , de
fe mettre avec lui fur l'Amiral de la Flotte Sue-
doife. Mais cela ne le fît point , parce qu'un
des Ambafladeurs Anglois s'y oppofa ; de crain-

te que Ruiter ne canonnât ce Vaifleau, ce qui

autoit engagé la France , & l'Angleterre à fai-

re la guerre aux HoUandois } ce que ces Puif-

fances n'étoient pas d'humeur de faire. Mais ils

firent ce qu'ils purent ,
pour détacher le Roi de

Danemark des HoUandois , & pour faire la paix

,

fans leur communiquer les Articles. Ces der-

niers avoient fait un Projet de Paix , qu'ils

croyoient propre à contenter ]es deux Parties
,

& qui n'étoit pas defavantageux au Danemark.
Ils offrirent même d'attaquer la Flotte Suedoi-

qu'ils tenoient comme bloquée à l'entrée du

fi les Suédois ne vouloient pas faire la

Paix.

Cela fervit à faire réfoudre les Suédois à con-

venir des Articles de la Paix le f. de Juin
,

comme on le fit le lendemain du même mois.

Dés qu'on fut convenu , les Ambafladeurs des

Etats offrirent de laifler paffer la Flotte Suedoi-

fe , & cela fut fait. Dès que la Paix fut fi-

gnée , les Compagnies .Danoifes &c Suedoifes
,

qui étoient poflées près des Tentes, où les Con-
férences fe tenoient , firent plufieurs décharges de

leurs Moufquets , & l'on en fit de même dans

le Camp des Suédois.

Pufendorf (2) raconte alTez au long les diffi-

Te,

Belt

(i) Pag. 180. jusqu'à la 183;

U) Liv. yiL n. ij. & fuiv.

cukez
, que les Parties apportèrent aux négotia- 1660.

tions & les petits démêlez, que les Ambafllideurs
des Puiflanccs Médiatrices eurent enfpmble. Il

témoigne
, par tout , beaucoup d'indignation

,
contre les HoUandois ; qui n'elt fondée que fur
ce qu'ils ne laiflérent pas accabler le Danemark

,

parla Suéde} comme s'il n'y avoit eu , que la Sué-
de

,
qu'ils duflcnt favorifer , en cette occafion !

Mais il auroit dû penfer que les Etats Généraux
avoient toujours témoigné

, qu'ils vouloient te-
nir les deux Couronnes du Nord , en une efpecc
d'équihbre ; fans faire du tort , ni à l'une, ni à
l'autre. S'ils avoient aidé la Suéde à ruiner le
Danemark , ils fe fcroient fût un tort infini ; en
la rendant la maîtrefl^e du commerce de la Mer
Baltique i ils auroient violé les Alliances

, qu'ils
avoient avec le Danemark -, ils fe feroient attirez
les cenfures de toutes les Puiflânces de l'Europe,
& Pufendorf auroit été le premier à fe moquer
d'eux.

Il dit néanmoins que les Médiateurs n'étant
pas d'accord entre eux , & les HoUandois conti-
nuant (3) à faire paroître leur animofité, détefl:ée
des Danois, auflî bien que des Suédois j Hanmhal
Seefted ,

qui s'entremit de cette affaire , trouva
un chemin plus court de venir à un accommode-
ment. La Paix, comme il dit , étoit néceffairc

aux Suédois, & les Danois voyoient bien, que fi

la guerre duroit plus long-tems , ce feroit à leur-î

dépends. C'ell pourquoi ils réfolurent de finir

cette affaire, en fe relâchant réciproquement, des
deux cotez. Les Danois, pour avoir Bornholm,
accordoient les Terres de la Noblcfle aux Sué-
dois, dans lePaïs de Schonenj & le Roi fe char-
geoit de la dédommager. Les Suédois , de leur
côté , fe relâchoient des dédommagemens, pour
les pertes que les Danois leur avoient caufées.

Ainfi la Paix fe fit , en peu de jours , & le Roi
de Danemark , en témoigna fa reconnoifTance ,

par une Lettre, qu'il écrivit aux Miniftres. Sué-
dois. L'Hiftoricn dit, que les Me'diareurs allon-

geoient cette afïàire
,
par des chicaneries. Mais

il ne femble parler, que par foupçon, puis qu'il

ne dit autre chofe, finon que les Anglois étoient
bien-aifes que la négotiation trainât

; parce que
la Flotte HoUandoile, demeurant fur les côtes du
Danemark , ne leur pourroit faire aucun mal j
mais ils pouvoient bien être aflurcz

, que l'on ne
cherchoit point en Hollande à fe brouiller , avec
l'Angleterre , & que les dépcnfes

, que l'Etat a-
voit faites

, pour fiuver le Danemark , avoient
épuifé leurs finances ; & on va voir bien-tôt

,
qu'ils prirent foin de prévenir de nouvelles brouil-
lerics, qui auroient pu brouiller les deux Cou-
ronnes du Nord. On voit que les Etats ne pa-
roiflx)ient entrer dans la guerre , que pour faire

une paix équitable & aflùrée ; ce qui doit être
l'unique fin de toutes les Guen'cs défenfives, qui
font les feules pardonnables. Les Guerres, par
lefquelles on ne cherche , que fon agrandiflemenr

,

aux dépens des plus foibles, reflcmblent plutôt à
des Brigandages, qu'à des Guerres légitimes.

Cependant il y eut encore des brouillcrics, à

ce que dit Pufendorf .^ entre les Médiateurs & les

Parties. Mais comme Charles II. vint en Hollan-

de ,
pour retourner en Angleterre , les Suédois

craignoient qu'il ne fût favorable aux Danois ;

parce que ce Prince étoit allié à la Famille Roya-
A 3 le

(3) Voici fes termes n. 17. Citm neifue inttr /it^utflrts difcor-

àia ctffaret , ac Belg* inftnfa fpirare ftr^irent , a^uorum imfer.
tunitatem Dani, juxta ac Sueci, dtufiabantur ; Hannihis SH/!t-_

' dio farmo , irfv'm via initur ntgoiiHtn (otnfonmdi.
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craignoient auflî la même chofe i«mais ils avoicnt

peu de fujct de s'inquiéter là-deflus, puis qu'ils

avoient toujours favorilé le Roi de Danemiirk ,

& n'avoient rien oublié , pour lui taire avoir la

paix } comme on l'a pu voir
,
par l'Hilloirc pré-

cédente. Le Roi d'Angleterre preflé , vi ce que

dit Pufcndorf , de favoiifer ce Prince , répondit

qu'il ne pouvoit rien foire , à cet égard, qu'après

avoir été informé en Angleterre , de ce qui s'é-

toit pafle, entre le Parlement & les Danois. 11 y
eut quelque difficulté , entre eux fie les Suédois -,

parce que les premiers Ibuhaitoient que les autres

évacuaflént les Places
,

qu'ils tenoient au Dane-

mark , immédiatement après la fignature de la

Paix, fans attendre la Ratification. Les Suédois

en faifoient d'abord difficulté , mais comme le

Duc de Gottorp étoit affiégé, dans Tonningue,

par les Danois, 6c en danger d'être forcé, ils con-

fcntirent à le faire
,
peu de jours après la fignatu-

re du Traité. Ils convinrent donc de rompre

leur Camp, qu'ils avoient toujours confervé près

de Coppenhngue , & de rendre Nicoping , dans

l'Ile de Falilcr j à condition que le Siège de

Tonningue fût levé , & que les Troupes Danoifes,

quiyétoicnt, fe retirafient.

Là-dediis, les Ambafladeurs des Etats offrirent

de relâcher les Vaifieaux Suédois , à condition

que l'on ratifiât , en Suéde, le Traité d'Elbing
,

qu'ils raiifieroient aufii de leur côté. On exigea

d'eux qu'ils relâchaifent premièrement . les Vaif-

feaux, ce qu'ils firent j après quoi le Traité fut

figné le 7. de Juin , comme on l'a dit
,
par les Mé-

diateurs & par les Parties. On fit enfuite un E-
crit , par lequel les trois Puiflances Médiatrices

s'obligeoient à garantir la Paix -, & les Suédois

promirent de n'exiger aucuns droits des Sujets des

trois Etats, au paflage de l'Orefund
,

qu'ils n'a-

voient jamais approuvez ; mais ils fe retinrent une

partie de ce qui fe payoit ,
pour l'entretien des

Fanauîc.

La Paix étant faite, entre les deux Couronnes,

les Suédois firent part aux Danois de la mort de

Charles-Guftave , de la manière dont cela fe pra-

tique entre les Puiflances j & l'on ne manqua pas

non plus , du côté des Danois , de leur répondre,

comme la coutume le demande. En même tcms

ils firent faifir , félon un Article fecret du Trai-

té , ce qu'on trouva de médailles fatiriques ; qui

avoient été frappées parmi les Danois , contre la

Suéde. Trois jours après que la Paix eut été

conclue, le Prince de Sultsbach fit fortir l'Ar-

mée Suedoife, qui confiftoit en trois mille hom-
mes, du Camp, qui n'étoit pas loin de Coppen-

hague; d'où il lortit une infinité de monde, pour

la voir. Elle fit quelques décharges de fon Ar-

tillerie 8c de fa Moufqueterie, & marcha à Ros-

child ; après avoir tenu la Ville de Coppenha-

gue , comme afTiégée
,

plus de deux ans. On
peut voir

,
par cela même , que les Etats Gé-

nerau.^ ménagèrent en efixt la Couronne de Sué-

de i car enfin il n'auroit pas été difficile , en

joignant toutes leurs forces , avec celles du Roi

de Danemark, de les obliger de déloger par for-

ce } mais quoi qu'en dife Pufendorf ^ ils eurent

autant d'égard ,
qu'il leur fut poflible

,
pour la

Suéde, £c fouffrirent même des infultes
,
plutôt

que d'envoyer leurs forces contre eux. On ver-

ra le Traité, en toute fon étendue, à la fin de

la Vie de Charles-Guftave. Ce qu'il y a de

principal, eft que le Roi de Danemark demeu-

ra maitre de Dronthcim Se de l'Ile de Born-

holm , en donnant néanmoins quelque dédom-
magement pour la dernière. Il fut remis en pof-

feflîon de tout ce que les Suédois avoient prij l66ô,
en Seclande , Funen, Lal.and, Falfter & Mocn.
La Suéde retint Schonen, Hallandc

, qu'on nom-
me auflî JJollaride , à caufe d'une Colonie Hol-
landoife, qui s'y étoit établie, depuis long-tems,
Bleeking, 6c Bahus. Le troifiéme Article, p.ir

lequel les Flottes étrangères de Vaifl'eaux de
Guerre , ennemies de l'une , ou de l'autre Cou-
ronne , ne dévoient pas être fouffcrtcs dans la

Mer Baltique , fut entièrement révoqué. AinCi
les Etats Généraux des PP. UU. par leurs Flot-
tes , 6c par les foins de leurs Ambafladeurs ,

dont la patience fut fouvent mife à l'épreuve ,

6c dont l'habileté parut dans toute fon étendue

,

vinrent enfin à bout de la Paix du Nord. La
Flotte de Ruiter avoir été cependant fort di-

minuée, par les Efcortes; qu'il avoit données à
diverfes Flottes Marchandes. 11 renvoya trois

Brûlots ,avec une Cabote en Hollande , 6c de plus

quatre Vaifléaux, fur lefquels s'embarquèrent les

Âmbafllideurs de Hubert ?>C van Haren , mais
Vogelfang demeura en Danemark ; pour régler

quelques Articles , entre le Roi de Danemark ^
les Etats , en particulier. Pour Slingeland , il

s'embarqua fur un Vaifleau de Guerre HoUandois,.
pour Stokholm

;
pour y convenir des éclaircUfe-

mens du Traité d'Elbing
,
qui furent enfin (i)

arrêtez.

Ruiter ne retint en Danemark
,

que vint-cinq

Vaifléaux de Guerre. Quoi que la Paix fût fi-

gnée
, (1) il eut ordre de demeurer fur les cô-

tes du Danemark
,
jusqu'à l'entière exécution du

Traité , 6c particulièrement jusqu'à ce que les

Suédois euflent évacué toutes les Places, qu'ils

dévoient rendre , fans y laiflér une feule Compa-
gnie j de peur qu'il n'arrivât quelque brouillerie,

qui donnât lieu à une nouvelle guerre. 11 étoit

porté par l'Article XXIV. que, pour hâter l'éva-

cuation , le Danemark fourniroit des bâtimens

aux Troupes Suedoifes , pour les tranfporter, par

mer, où le Roi de Suéde ordonneroit qu'elles fc

rendiflent. Il étoit de l'intérêt des Danois de les

faire partir inceflamment , de peur qu'il n'arrivât

quelque accident , qui brouillât les Couronnes j

mais comme ils ne fe hâtoient point de leur four-

nir les Bâtimens de Tranfport } foit qu'il n'y en
eût pas aflez , dans les Etats du Roi , ou que
ceux , qui en pouvoient fournir , ne s'en miflent

pas fort en peine , de crainte d'être mal payez par

ce Prince ; comme cela étoit arrivé à une autre oc-

cafion, dont on a parlé ci-dcfli.is ; Vogelfimg 6c-

Ruiter lui offiirent d'aider à tranfporter , fur les

Vaiffieaux HoUandois , les Troupes Suedoifes.

Cette oflPre fut d'abord reçue" froidement, 6c les

Suédois fe plaignirent beaucoup du retardement

des Danois. Le 2,0. de Juin , l'Amiral Suédois

Bilkenflcrn fit voiles de Landscroon , avec dix

Vaifléaux
,
pour fe rendre en Suéde par le Droo-

gen 6c par le Belt} 6c comme il palîîx à la vue de

la Flotte de Ruiter , ils fe fduerent réciproque-

ment, par quelques volées de Canon. Enfuite l'of-

fre des HoUandois , touchant le transport dés

Troupes Suedoifes, fut acceptée, 6c ils envoyèrent

des bâtimens en divers endroits
,

pour les aller

prendre. Le Prince de Sultsbach 6c Tcrlon, al-

lèrent rendre une vifite à Ruiter , fur fon bord
,

où il les régala du mieux qu'il pût > 6c le foir il

fit mener le Prince m Schonen. Cependant un
grand nombre de bâtimens de toutes fortes fu-

rent employez à fiiire le Transport , avec beau-

coup

(0 VoyeT Aitztma Liv. XL. p. 573. & Ajir.

(î) Voyez Brand fur ce tems-ci.
'
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jg^Q coup de diligence. Ruiter fut invité à dincr-

à

Cioonembourg , Ville de Danemark fur l'Ore-

fund,que les Suédois tenoient encore, mais qu'ils

rendirent peu de jours après au Danemark. Ce-

lui qui l'invita fut le Maréchal Stecnbok
,
qui le

regala fplendidement , & lui fit toutes fortes de

civilitez , félon l'ufage des Gens de Guerre ;
qui

paroifTcnt auiTi bons /\mis, quand la paix eft fai-

te
,
qu'ils ont: été ennemis

,
pendant la Guerre. Il

feroit à fouhaiter qu'il en fût de même , entre les

Gens des autres profeffions ,
qui font fouvent ir-

réconciliables, pouf des démêlez du nulle confé-

quence. Ruiter régala aufli , à fon bord , tous
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les Suédois de dilHnftion ,
qui fe trouvèrent à

Croonembourg. Quand tous furent transportez

,

Ruiter fe rendit le 3. d'Août à Coppenhague ,

pour féliciter le Roi , de ce que tous fes ennemis

écoient fottis de fes Etats. On comptoit qu'en

vingt-huit jours , à commencer depuis le 7. de

Juillet , on avoit tranfporté de Seelande en Scho-

nen, plus de huit-mille-fept-cens Chevaux, foit

de la Cavalerie , foit pour le fervice des Officiers

de l'Infanterie , foit pour tirer l'Artillerie. On
croyoit qu'il étoit bien forti dix-mille hommes
d'Infanterie Suedoife. On ne douta pas que l'ac-

tivité des HoUandois
,
qui étoient en cela foûte-

nus de l'Ambaffiideur de France , ne fût caufe

que le tranfport fe fît en beaucoup moins de tems,

qu'il ne fe feroit fait , fi on s'en étoit remis aux
Danois } ce qui prévint , fans doute , bien des

defordres
,
que des Troupes mal payées auroient pu

faire en Danemark.
Ruiter étant retourné à fa Flotte, il y reçut,

le 7. d'Août, un ordre des Etats Généraux de

retourner inceflamment en Hollande , avec ce

qu'il reftoit de VailTeaux , & avec les Troupes
de Terre. Là-delTus, il donna dès le lendemain

ordre à tous les Officiers de la Flotte de fe te-

nir prêts à partir, 6c fe rendit à Coppenhague,
avec l'AmbafTiideur des Etats ; pour communi-
quer fon ordre au Roi, qui le reçut très-bien,

& lui fit expédier des Lettres de Noblefle , da-
tées du :. d'Août, S. A. oii il fait fon éloge j

& lui fit remettre une Patente , où il lui don-
noit une Pcnfion d'environ deux mille francs

,

monoie de Hollande. Ruiter eut foin de faire

embarquer promptement tout ce qu'il y avoit

,

en Funen ôc en Seelande, de Troupes Hollan-

doifes.

Il partit cnfuite , le 13. d'Août vers le Sund,

& eut beaucoup de mauvais tems à effiiyer, jus-

qu'à ce qu'il arrivât en Hollande , 011 il entra

le 3. de Septembre par le Vlie. Comme il al-

loit par le Zuyderzé à Amfterdam , fon Vaif-

feau fut heurté par un autre
,

qui le fit couler

bas , de forte que le Vice-Amiral ne fe fauva ,

qu'en s'attachant aux Cordages. Ce fut ainfi

qu'il échappa
,

par un effet de la Providence
,

qui le refervoit à rendre de grands fervices à fa

Patrie.

Pendant que ce qu'on vient de dire fe paflbit

,

du côté de Danemark , il fe fit une révolution

en AngleteiTe, par l'adrefTe du Général Monk ;

qui fe rendit maître des affaires, en ce païs-là.

Le Parlement rappella Charles II. en Angle-
terre, & le proclama comme fon Roi légitime

le 18. de Mai. Ce Prince fe rendit, au même
Mois à Breda, pour paflfcr de- là en Hollande ,

8c en fuite en Angleterre, d'où une Flotte An-
gloifc devoit le venir prendre, (i) Il fut peu
de jours après , vifîlé par une députation des E-

(1) clarendon Hift. de la Rébellion d'Angleterre Liv. XVI.
p. 766. de l'Ed. in 8.

tats Généraux , compoféc de gens de leur pro- 1660.

pre corps , „ pour le remercier de l'honneur

„ qu'il leur avoit foit de vouloir bien faire quel-

„ que féjour,fur leurs Terres. Ceux de Hollande

„ le prièrent auffi de venir jusqu'à la Haie, oîi

„ tout étoit prêt
,
pour l'y recevoir , & pour

„ témoigner la joie, qu'ils avoient de la béne-

„ diction que la Providence Divine avoit ré-

„ pandu fur lui. Il y alla, & on l'y reçut d'u-

„ ne manière conforme au compliment
, qu'on

„ lui avoit fait.

„ Cependant Breda étoit plein d'Anglois, qui

„ y accoururent de toutes parts , avec des pré-

„ fens , fcc en proteftant qu'ils avoient attendu
le Roi, avec impatience, & qu'ils avoient prié

Dieu
,

pour cet heureux changement } en
groffiflant fort les incommoditez . qu'ils avoient

fouffi;rtes fous le dernier Gouvernement Ty-
rannique } quoi que quelques-uns d'entre eux

„ euflent travaillé avec zèle
,
pour fa prolperi-

,, té & pour fon agrandiflement.
^

„ Les Magiftrats de la Ville prirent tous les

„ foins imaginables , pour marquer au Roi com-
bien ils lui étoient dévouez } en ufant d'une
très-grande civilité envers les Anglois

, qui y
accouroient, 8c leur faifant préparer des Lo-
gis. On n'auroit jamais pu s'imaginer, par la

manière dont ils le recevoient
,

qu'il n'y a-

voit pas long-tems , qu'on lui avoit défendu
d'y venir} ce qui , à la vérité , n'étoit pas

venu de la difpofition des Bourgeois de cette

bonne ville, {Breda) qui fouhaitoient paflîon-

„ nément fa profperité , & qui déteftoient pu-
bliquement la rudeffe de leurs Supérieurs , à
qui ils étoient obligez d'obéir.

Ce font les propres termes du Comte de Cla-

rendon , dont je me fervirai en cette occafion

pour décrire la réception, que l'on fit à Char-

les II. dans les Provinces Unies. On en pourra
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voir le détail, dans Aitzema^ fur cette année

en fon Liv. XL. L'Hiilorien Anglois auroit pu
remarquer, que la Ville de Breda dépendoit de
la Maifon d'Orange, 6c que ce fut, pour cela;

que cette Ville avoit fait une fi bonne récep-

tion au Roi Charles } d'autant plus que la

Princeffe Royale, Douairière d'Orange, y étoit

venue recevoir fon Frerc j fms que d'ailleurs ils

fufient fi portez pour l'Angleterre. Il aurait aufli

pu dire que le Roi y fut complimenté , non feu-

lement
,
par une Députation des Etats Généraux,

mais encore par une des Etats de Hollande j &
que comme Breda étoit une Place frontière , avec

une Garnifon de l'Etat, on défera au Roi l'hon-

neur de donner le mot du guet. Ce mot (2,) fut

ÂmflQrdam , comme s'il eût voulu faire une forte

de civilité à cette Ville ; qui, pendant fon exil,

lui avoit prêté fecretement à diverfes fois la fom-
me de cent-cinquante-mille florins , & encore da-

vantage. Il auroit aufli pu dire
,

qu'il fut dé-

frayé
,
pendant qu'il fut dans la territoire de Bre-

da
,

par les Etats Généraux , de qui il pé-

perld.

„ Quand tout fut prêt à la Ha^e , continue fe

„ Comte de Clarendon , & que les Etats eurent en-

„ voyé leurs Yachts , & d'autres barques aufli

„ près qu'il étoit poflîble, de Breda ,
pour y re-

„ cevoir le Roi & tout fon train , il s'embarqua

„ fin- un Yacht, avec fes deux Frères les Duc^
d'York & de Glocellcr , & fa Sœur

, pour

aller à Roterdam. A Dordrecht, & plus bas

,
le long de la Meufe , dont les bords é-

„ toient

(z) Aitztma Lir. XL, p. 58(5,
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toicnt couverts de monde , on donna toutes

loitcs de marques de joie , autant que le ter-

rain le fouffroit. Etant arrivez à Rotcrdam

,

ils montèrent en des Carofles ,
qui les atten-

doicnt <y & marchèrent à la Haie , au travers

d'une infinité de peuple range en Haie, des

deux cotez, &C dont ks acclamations & les cris

de joie ne furent pas moindres, que fi eux-mê-

mes enflent été mis en fureté.

„ Son entrée à la Haie, fi réception, & la ma-

nière dont il fut conduit au Logis, qu'on lui

„ avoit préparé , furent très-magnifiques, 6c ré-

j,
pondoient à tous égards, à la richeflé , & à la gran-

ii
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deur de l'Etat. Sa Majellc fut défrayée, (i)

avec toute la fuite
,
pendant le tcms qu'elle fut

à la Haie
,

qui fut de pluficurs jours , d'u-

ne manière tout-a-fiit fplendide. La joie é-

toit fi imiverfelle, fi vifible & fi réelle j" qu'el-

le ne pouvoit pas être plus grande. Les Etats

Généraux en corps , & ceux de Hollande , de

même, firent leurs complimens , avec une gran-

de fôlennitc. Plufieurs Particuliers de divers

Ordres , & de diverfes Facultez en firent au-

tant j éc l'on nomma des gens ,
pour fe tenir

„ toujours prêts à recevoir les ordres du Roi.

Tous les Ambafiadeurs, & les Miniilrcs de di-

verfes Puiflances , lefquels fe trouvoient à la

Haie, allèrent complimenter le Roi , au nom
de leurs Maîtres ; de forte qu'on eût dit, que

toute l'Europe avoit concouru à cette révo-

lution, qu'elle voyoit, avec tant de plaifir.

Il pourroit bien être vrai
,
qu'on fe réjouît du

retour de Charles IL parce qu'on avoit par tout

peur d'un gouvernement, comme celui de Crom-

"wel } qui s'étoit fait craindre , & refpecler, pen-

dant plufieurs années , de toute l'Europe ;^
ce que

Charles I. ni fon Pcre n'avoient jamais fait. Le
Chancellier d'Angleterre ne dit rien des protefta-

tions d'amitié ,
que les (z) Auteurs Hollandois

ont aflliré, qu'il fit aux Députez des Etats Géné-

raux, à qui il dit, comme ils l'affurent ,
qu'il ai-

mait leur République , non feulement parce que la

j^rinccjfe ja, Sœur à? le Prince fon Neveu y demeu-

raient , deux perfonnes qui lui étaient fnrt chères j

maii au(ft pour des raifans d'Etat^ qui regardaient le

bien de fes Royamnes ^ ^ par une forte inclination
,

quilfc fentoit à la favorifer. Qui , Meffieurs , ajou-

ta-t-il , je chéris véritablement ces Provinces , 6? à

un tel point ,
que faurais beaucoup de àéplaifir , /

elles faijoient plus de part de leur amitié à un autre

Prince qu'a moi ; car fy dais avoir plus de part
,
qne

tous les autres
.y
puis que je les chéris plus que ne font

tous les autres Rois enfemble. Comme les rnêmes

Députez lui dirent, que l'Etat étoit prêt à fiiire

avec lui une Alliance perpétuelle , il leur répon-

dit, que nul defes PrédeceJJeurs ti'avoit eu, pour leur

République, autant d'afecîion qu'il lui en témoigne-

rait toujours. Il dit encore depuis , que fon inten-

tion étoit d'entretenir une paix inviolable , avec la Hol-

lande (3 avec tout l'Etat. (3) On fit en effet une

nouvelle Alliance
,

qui ne fut conclue que l'an

MDCLXII. 6c ratifiée ,
par le Roi, qu'au com-

mencement de l'année fuivantc. Mais peu de

tcms après, le Roi fit la guerre à l'Etat, comme
on le dira en fon lieu.

Enfin après avoir été régalé 6c défrayé , avec

une magnificence extraordinaire , il fit fcs adieux

le I. de Juillet, 6c partit le lendemain, pour s'cm-

(i) ytiiztma dit qu'elle étoit de deux-cens-cinquantc pcr-

îonnes.
• (i) Voyez Aitzema Liv. XL. "p. 58^. 8c 589.

(3) Voyez tous ces Complimens au z. Tome detRifiluihnt

Secreiet p. zy. & fuiv.

barqucr à Schevtling, fur la Flotte Angloife, qui jg^o^
l'ctoit venue quérir ,. accompagné des Etats de

Hollande j qui le complimentèrent , fur le bord

de la Mer, par la bouche du Pcnfionaire de Witt.
Il lui fit un compliment un peu outré, 6c dans

un r'rançois aflez étrange , connue on le verra
,

en le liiant (4) dans la 1. Partie des Réfclutions Sé-

crètes ; apparemment pour lui faire oublier l'Al-

liance, que les mêmes Etats avoient laite avec
Cromwcl, 6c dont nous avons parlé fur l'année

MDCLIV.
Ils envoyèrent encore quelques Députez, qui

l'accompagnèrent jusqu'à bord du Royal Char-
les , 6c qui prirent là congé de lui. Tout fe

pafla , comme il fembloit , à la làtisfaélion du
Roi. Ce Prince recommanda fort aux Etats, fà

Sœur 6c le Prince fon Fils, 6c lailfa même (5-)

un billet, où il leur difoit „ que puis qu'il laif-

„ foit, entre leurs mains, la Princeile la Sœur,
„ 6c le Prince d'Orange fon Neveu , deux per-

,, fonnes, qui lui étoient extrêmement chères
,

„ il les prioit de vouloir prendre à cœur leurs

„ intérêts , 6c de leur faire fentir les effets de

„ leur faveur 5 lors que la Princeffe les en prie-

„ roit , ou pour elle-même , ou pour le Prin-

„ ce fon Fils } en les afiiirant qu'il reconnoî-

„ troit tous les effets de leur bicn-veuillance
,

„ envers eux, comme s'il les avoit reçus en fii

,, propre perfonne.

. Il en avoit coûté aux Etats Généraux trois-

ccns-mille francs , à défrayer le Roi 6c fa fuite
,

(6) pendant qu'il fut à breda , 6c les Etats de
Hollande en dépenferent le double , dès qu'il fut

entré dans leur Province. Outre cela ils firent

un prcfent de foixante-mille francs , en argent au
Duc d'York.
Le Chancellier Clarendon ne dit rien de ce

préfcnt
, qui étoit néanmoins plus confiderable

,

à proportion, que celui que la Ville de Londres,
fit au Roi, 6c dont il parle. Ce préfent ne fut

que de dix-mille Livres Sterling , 6c devoir être

payé au Roi , à vue , par quelques-uns des plus riches

Marchands d'Amfterdam. „ On croira, û'//-//, avec

„ peine ,
que cette femme d'argent tirée fur ces

„ Marchands, ne put pas être trouvée en plu-

„ fieurs jours j encore que quelques-uns des prin-

„ cipaux Citoyens de Londres
, qui étoient vc-

„ nus , envoyez par cette Ville au Roi , allaflènt

,, à Amfterdam, folliciter le payement, 6c qu'ils euf-

„ fent d'eux-mêmes aflez de crédit, pour avoir de

„ plus groflés fommes
,
quand même ils n'auroient

„ p;xs apporté des Lettres de Change. En fuite

il dit, qu'à Amfterdam on ell accoutumé de payer

en papier 6c en afîgnations. Il n'avoit que peu
ou point de connoiflànce des ufagesdes Voifins

,

tel qu'eft celui de la Banque d' Amjlerdam. Il eft

vrai, qu'en paye de grofles fommes en Banque
,

comme on parle , ou en donnant une affignation

lur la Banque i mais avec un billet, on peut avoir

de l'argent chez les Caifllers. Il étoit très-Hici-

le, encetems-là, comme aujnurdhui, de trou-

ver cent-dix-mille francs , en argent courant de

Hollande } mais il n'étoit pas facile de trouver

cette fonnnc en cfpeces d'or , comme font les

Guinées d'Angleterre; qui ne font pas une mo-
noie courante en Hollande , 6c que l'on ne peut

trouver, que chez les Juifs ;
qui en font une ef-

pece de commerce, aufll bien que des autres Mo-
noics étrangères. Alors , comme aujourdhui , il

n'c-

(45 Sur cette année p. 158.

(j) yiiuema Liv. XFv. p. S99-

{6) Voyez Attxjm» là-même p. 587.
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\6'6o. n'étoît pas permis de faire fortir d'Angleterre de

lamonoic, en une quanrité confidcnible j ce qui

fait qu'il ne s'en trouve guère en Hollande. J'ai

voulu dire cela, en peu de mots, parce que c'cft-

la un exemple du peu de connoilliince
,
que les

Nations Voifines ont fouvent l'une de l'autre -,

pour n'avoir point voyagé , ou avec peu d'atten-

tion aux ufages des autres peuples.

Quelque tems après le départ de Charles II ,les

Etats Généraux nommèrent quatre Ambalfadcurs

Extraordinaires, pour le féliciter fur fon rétablif-

fement, les Srs. de Beverwaart ^ F^an Hoorn^ Fan
Gocb , i^ Ripperda de Farmfum. On drcfla le (i)

l'raité entier
,
que l'on fouhaitoit de fdre avec

l'Angleterre. Outre les Articles qui rcgardoient

le Commerce , il y eut des Articles Secrets , tou-

chant le fecours
,
que les deux Etats fe donneroient

réciproquement , fi l'un ou l'autre venoit à être

attaqué. Les Etats demandèrent au Roi un fe-

cours de douze-mille hommes bien armez, entre-

tenus à fes dépends , & commandez par ceux que

le Roi nommeroit. Ils offrirent de leur côté , de

lui donner quatre-mille hommes , commandez par

ceux qu'ils trouveroient à propos, & entretenus à

leurs dépends
,

pendant que le Roi en auroit

befoin.

Les Etats vouloient qu'il fût libre à celui
,

qui

feroit attaqué, de recevoir le fecours en foldats,ou

en argent , ou la moitié en argent , & l'autre en

Soldats , ou en Vaifleaux , ôc en Munitions de

Guerre : Que ces Soldats reçuffent dix-mille

Francs par mois, en argent de Banque, 6c que

l'on fit l'année de douze mois , au lieu qu'en Hol-
lande on en diminuoit le nombre , en faifant les

Mois de quarante jours : Que cette folde fût

comptée, le premier jour du mois : Que ce paye-

ment , & ces offres fuffent faits à Londres , ou

à Amfterdam j mais que s'il s'agiffoit de fournir

des Vaiffeaux , ou des Munitions de guerre , ce-

lui qui les demanderoit , enverroit les recevoir,

dans le Pais même, à la vue de celui qui les four-

niroit.

Ils vouloient auflî que , fi le fecours fe donnoit
en Soldats , ils obéiffent à ceux , chez qui ils fe-

roient envoyez , & fe laiffaflènt employer à tout

ce dont on auroit befoin d'eux j à condition néan-

moins que les Compagnies ne fuffent pas fcparées

les unes des autres , 6c demeuraffent fous leurs

propres drapeaux } en manière qu'il demeurât, au
moins, deux, ou trois-cens hommes enfemblc de

chaque Régiment : Qu'il fût au pouvoir de ceux

,

qui auroient reçu un fecours de cette forte, de

remplir les places, qui viendroient à vaquer, dans

les Troupes ; à condition que les nouveaux Offi-

ciers fuffent tirez du fecours même, auquel les

places vaqueroient ; Que fi le fecours devoit être

plus grand, félon les occafions., les deux puifian-

ces l'augmcnteroient à proportion.

On donna encore pouvoir aux Ambaffadeurs

d'offrir , s'il en étoit befoin
,

jusqu'à fix-mille

hommes , de la part de la République > qui les a

fournis,dans les dernières guerres , aux Rois Guillau-

me ///. 6c au Roi GVorg^ , auxquels ce fecours a ren-

du de fort bonsfervices. Cette rélblution fut prife,

le f . d'Oélobrc de cette même année.On donna auffi

à^% ordres aux Ambaffadeurs , touchant le ran^
,

qu'il dévoient tenir
, parmi les autres Ambaffa-

deurs ,
qui pourroient fe trouver à Londres -, 6c

on les chargea , entre autres chofes, de prendre

place immédiatement après les Ambaffadeurs de

(i) Réfol. Secrètes T. II. p. léo.Sc fuiv.^«s«w4 Liv.XL.
p. 605. & fuiv.

7om. IIL

Venife
, qui ne cèdent le pas, qu'à ceux des Tê- i66oi

tes Couronnées.

Ces Ambaffadeurs partirent
, pour Londres , le

^9^ d'Oâobre, 6c arrivèrent le i. de Novembre
à Gravefand fur la Tamife. Cependant Bcver-
waart avoit pris les devans, fans néanmoins pren-
dre , avant leur arrivée, le caraétere d'Ambaffa-
deur. Il fe rendit enfuitc à Gravefand, 6c fut re-
çu, avec eux, fclon la coutume. Ils eurent, après
cela, leur première audience, le 19. du Mois.

Ils eurent auffi des Conférences avec les Minis-
tres du Roi , 6c ils cmpéchcrcnt que l'on ne paf-
sât un A6tc dans le Parlement, concernant la Pê-
che

J qui ôtoit aux Hollandois une partie du
droit de pécher , dont ils avoient joui jusqu'a-
lors.

Les Dircébeurs de la Compagnie des Indes
d'Angleterre, leur dirent depuis (2,) qu'ils avoient
eu des Nouvelles de Hollande ; par lefquelles ils

avoient apris que la Compagnie HoUandoife di-
foit, qu'il n'étoit pas en fon pouvoir de leur ren-
dre rile de Pouleron, qu'ils rcdemandoient depuis
long-tems

, parce que les Etats Généraux s'é-

toient chargez de cette affaire ; 6c qu'ils s'adref-

foient à leurs Ambaffadeurs, pour les avertir que
les Vaiffeaux

,
qui en dévoient aller prendie pof-

feffion , partiroient en peu de jours. Ils leur dé-
mandoient des ordres

, pour la leur faire rendre,
quand ces Vaiffeaux feroient arrivez aux Indes j

à feute de quoi , ils ne répondroient pas du mal,
qui pourroit arriverdu refus, qu'on feroit de la leur

rendre , 6c qu'ils n'èpargneroient rien
,
pour s'en

rendre les maîtres. Les Ambaffadeurs leur di-

rent, qu'ils ne leur pouvoient donner aucune ré-

ponfe par écrit , d'autant plus qu'on ne leur fai-

foit cette demande que de bouche : Qu'ils avoient
bien reçu de leurs Maîtres quelques ordres là-

deffus , mais que comme le Traité
,

qui avoit

été fait fur cela, avoit été conclu avec la con-
noiflànce des Puiffances , en ce tems-là ; l'exé-

cution ne pouvoit s'en faire , fans qu'elles s'en

mêlaffent : Qu'on ne pouvoit remettre à des
Particuliers aucunes terres , fans l'approbation du
Souverain

, qui étoit le Roi de h Grande Bre-
tagne , 6c qu'ils ne doutoient pas que, s'il fou-
haitoit qu'on leur remît cette Ile , leurs Hau-
tes Puiffmces , 6c ceux de la Compagnie Hol-
laudoife ne la leur rendiffent, félon l'accord qui
en avoit été fait. Les Direébeurs Anglois ré-
pliquèrent qu'ils avoient l'approbation du Roi ,

6c qu'ils la pouvoient faire reilouveller tous les

jours.

Les Ambaffadeurs dirent
j qu'il étoit d'autant

plus étrange qu'ils ne la montraffent pas , ou
qu'ils ne l'envoyaffent pas. Les Direéîeurs An-
glois répondirent, que Ci les Ambaffadeurs étoienC

chargez d'y mettre ordre , dès qu'ils l'auroient

montrée} ils la leur feroient voir, 6c la leur re-

mettroient entre les mains } fur quoi les Am-
baffadeurs répliquèrent, qu'ils en parleroient à
deux de leurs Collègues, qui étoient alors ab-

fents.

La Compagnie HoUandoife envoya cependant

le 16. de Décembre , ordre au Gouverneur 6c

au Confeil de Banda ^ de remettre Pouleron à
ceux, qui apporteroient un pouv^oir du Roi de

la Grande Bretagne
,
pour la recevoir. On l'a*

voit donné dès le 6. de Novembre , de l'an

MDCLV. mais on dit, que deux des Direfteurs

Anglois avoient reçu de l'argent des HoUandois,

pour en différer l'exécution. Le Roi autorifa

B U

(») AUttm» Lir. XL. p. 617. & fuiri



ïô HISTOIRE
i66o. la Compngnic Angloife ,

pour recevoir cette I-

le , mais cette aftaire ne fut néanmoins pas fi-

nie.

Comme le Roi Cliarlcs II. avoit recommandé ,

comme on l'a dit , le jeune Prince d'Orange aux

Etats Généraux; il ie Ht,(Ouprès Ton départ, de

grands mouvemens, en quelques Provinces, pour

lui faire conférer les Charges de Capitaine (General,

tant par WfT, que par terre , & de Stâcltboudrc ou

Gouverneur des Provinces , où il n'y en avoit

point. Lef Etats de Zélandc, toujours zclez pour

la Maifon d'Orange, en firent l'ouverture, par

des Lettres datées du 7. d'Août , aux Etats Gé-

néraux, à ceux de Hollande, aux Princefies d'O-

range Marie & Amélie , & au Prince d'Orange

lui-même. Ils firent , en même tems, une réfo-

iution dans leur Anemblée , où après avoir fait

l'éloge de fes Prédecefiturs , & dit qu'il avoit de

grands biens, dans les Provinces , ils réfolurent de

^éfigner (^ nommer le Prince d'Orange , Capitaine £5?

amiral Général des Provinces Unies , avec une Ins-

truftion
,
que l'on formeroit auparavant , con-

jointement avec les autres Provinces, & une pen-

lîon de cent-mille francs > que l'on prendroit fur

l'Etat de Guerre, ?^ qui commenceroit à courir

du jour même de l'éleftion. Ils convinrent, en-

fuite , de taire une députation folennelle
,
pour

comparoître dans l'Affemblée des Etats Géné-

raux , &: pour les engager à confentir à la propo-

fition, qu'on leur feroit. Ils fe propoferent parti-

culièrement d'agir conjointement , avec la Hol-

lande
,

pour le fiire défigner Stadthoudre , &
Capitaine & Amiral Général des deux Provinces,

en lui faifxnt une Inftruétion telle quil falloit ; &
de le faire fans délai , & qu'on employeroit pour

cela, des raifons tirées de l'étroite Union, qui a-

voit toujours été entre la Hollande 6c la Zélande.

Quoi qu'ils voulurent que l'on conférât, fans dé-

lai, ces deux Charges au Prince , ils trouvoient à

propos qu'il n'en fût mis en pofiefiîon
,
pour les

exercer ,
que quand il auroit atteint l'âge de dix-

huit ansi & qu'en attendant, on ne lui donneroit

aucun Lieutenant ,
qui en fit la fonftion \ mais

qu'elle demeureroit entre les mains des Etats. Ils

lui décernèrent encore la qualité de premier Nu-

lle , dans leur Province -, avec les reftriélions
,

, fous lefquelles fes PrédecefTeurs en avoient joui j

à condition néanmoins ,
qu'il n'en jouïroit qu'à

l'âge de dix-huit ans. Ils entendoient que celui
,

qu'il nommeioit pour tenir fa place, comme ç'a-

voit été la coutume , feroit un Homme né en

Zélande, & qui y eût du bien; qu'il fût enfin de

ïa Religion Réformée, & hors de tout Emploi

Militaire.

Les deux Princefies d'Orange , & le Duc
îi'York ayant apris cette réfolution des Zélan-

dois , ne manquèrent pas de les en remercier. La

Princefie Royale , en particulier , ayant defiein

d'aller faire un tour en Angleterre , leur en fit

part, aufii bien qu'aux EE. GG. , leur recom-

manda de nouveau fon Fils , & leur offrit de leur

rendre tous les bons offices, en ce païs-là, qu'elle

pourroit. Elle partit, & ne put s'empêcher de

témoigner auparavant à ceux ,
qui étoient allez à

Honflardyk
,
pour lui fouhaiter un bon voyage

,

qu'elle s'ctoit attendue à quelque chofc de plus
,

en faveur de fon Fils; que de le voir défigner feu-

lement, pour être mis en pofrcfîion de ces Char-

ges, quand il auroit dix-huit ans; (ans penfer que

toutes les Provinces n'avoient pas même encore

approuve la Propofition de la Zélandc , & qu'il

in'y avoit aucun fujet de fc hâter.

(i) Ait»m» LiV. XL. p. 634.

Les Etats de cette Province fe rendirent, corn- Kîîjdj
me en corps, à la Haie en Septembre ; pour en-
gager plus facilement ceux de Hollande, à approu-
ver la propofition, qu'ils avoient à faire. On les

envoya quérir
, par plus de vingt Caroflcs

,
pour

les conduire dans la Chambre, où les Etats de
Hollande s'aficmbloient , & Hadrien Fctb^Ven-
fionaue de Zélandc, leur fit la propofition par un
Difcoui s

,
que l'on pourra lire dans (i) Âitzetna.

Il n'y a rien que de très-commun , & de trés-foi-

ble. 11 fit aufli cette Propofition, le 28. de Sep-
tembre, dans l'Aflemblée des EE. GG. On ne
répondit autre chofe,dans l'une & l'autre Alfem-
blce, finon qu'on y penferoit, & que l'on prioit

Feth de donner une Copie de fon Difcours.

Les Etats de Frife prirent une réfolution, le

8. de Septembre , femblable à celle des Zélan-
dois , à l'égard des Charges de Capitaine & d'A-
miral Général; en donnant au Prince l'infinic-

tion
, que les Provinces trouveroient à propos ,

à quoi ils ajoutèrent que le Prince pourroit a-

voir feffion au Confeil d'Etat , à l'âge de feize

ans , & que les Princefies prendroient foin de
le faire inllruire , touchant les Lois de l'Etat ,

Se dans la Religion Réformée. Ils propoferent
encore de lui faire compter cent-mille francs j

tous les ans j pour fubvenir à la dépenfe de fa

Maifon.

La Princefie Royale écrivit le 2i. de Septem-
bre aux Etats de LIollande

,
pour les prier de

vouloir prendre part à l'éducation du Prince ;

afin de le mettre en état d'exercer les charges,

auxquelles il feroit appelle , pour le bien de
l'Etat. Les Etats y confentircnt, par une réfo-

lution du 2f. de Septembre. Ils réfolurent aufîî

de lui offrir une fomme d'argent
,
pour les dé-

penfes de fa Maifon , fans dire quelle feroit la

fomme. La Princefie leur répondit lé 28. du
Mois

,
pour les remercier, 6c les prier de pren-

dre une réfolution plus complète, en faveur de
fon Fils , 6c les Etats lui répliquèrent le même
jour, par une autre réfolution, qui lui fut d'abord

envoyée, dans laquelle ils cafferent l'Aéte d'Ex-
clufion ; qu'ils avoient été obligez d'accorder à
feu Olivier Cromwel^ le 4. de Mai MDCLIV.
&c par lequel le Prince avoit été exclus

, pour
lui 6c pour fes defcendants , des Charges de
Stadthoudre , 6c de Capitaine Gênerai , tant par
mer, que par terre. Il femble, qu'il auroit fal-

lu dommencer par-là , 6c que le Roi Charles IL
l'auroit dû demander ; mais on legardoit appa-

remment tout ce, qui avoit été fait, avec Crom-
wel , comme nul ; depuis qu'on avoit réfolu de
taire une nouvelle Alliance , avec Charles. Le
Qiiartier de Nimegue , en Gueldre , réfolut là

même chofe le 27. de Mai , 6c ajouta encore

que le Comte de Naffau, Gouverneur de Frife

6c de rOmlande feroit fait Velt- Maréchal. Les
Quartiers de Zutfcn 6c d'Arnhem en firent au-

tant , 8c exprimèrent que le Prince d'Orange au-

roit cent- mille francs de penfion , par an.

La Princeffe Royale ( 7, ) après avoir vu les

fentimcns des principales Provintes , touchant

l'avancement de fon Fils aux charges de fes Pré-

deceffcurs , envoya un Mémoire à celle d'Over-

yficl ; par lequel elle fouhaitoit d'avoir quelque

certitude des Etats de cette Province, touchant

l'avancement de fon Fils aux Charges de fes Pré-

decefleurs ; 6c cette Province fit , comme les au-

tres, le 23. d'0(5i:obre. H en fut de même de

celle d'Utrecht.

Il

(1) Liv. XL. p. 637.
.

(3) Voyez Aiti4m» Lir. XL. p. 674;
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1

i<55o. Il y eut encore quelque conteftation , entre les

PrincefTes d'Oningc , touchant la tutelle &C l'é-

ducation du jeune Prmce. (OLa PrincelFe Roya-
le

,
partant pour l'Angleterre, avoit nommé , le

29. de Septembre , dans une Lettre aux Etats de

Hollande, Beverivaari & Noortvjyk du corps de

la Noblefle
,
pour avoir l'œuil fur l'éducation de

fon fils , & leur avoit joint du corps des Dépu-
tez des Villes Berendncht de Dordreclit , Zuyd-

Fohbrcek d'Amllerdam , & Foreeft d'Alcm.r. La
Princfle Douairière , ia Belle-Mere {z) avcit

nommé, le 2.1. du même AjoIs , l'hlecteur de

Brandebourg , Oncle du Piince
,
pour y avoir

l'œuil. Elle renouvella encore fes initances aux

Et. de Hollande, pour le fliire nommer & d'au-

tres Nobles, & IJépuD z des Villes de Hollande.

Mais les Etats de Hollande s'en tinrent à la no-

mination de la Princelfe Royale , 6c il n'ctoit

nullement bcfoin de multiplier les Infpeéleurs de

l'éducation du Prince.

Cependant il ctoit arrivé, dés le Mois de Mars,

une choie hicheule
,
pour l'Electeur ibc pour les

Princelîcs, qui avoient eu jusqu'alors la Tutelle

du Prince. Ce fut que le Roi de France fe faifit

de la Ville & de la Principauté d'Orange , le 21.

de Mars, fous prétexte des divifions qui étoient

entre les PrincefTes d'Orange & l'Electeur de Bran-

debouig. (5) Le Comte Chriflofle de Dhona é-

toit alors- Gouverneur d'Orange, mais avec peu
de forces, pour défendre la Place , contre la Fran-

ce , & fins efperance de pouvoir être foûtenu. Il

avoit eu une Conférence , dès le 7. de Février
,

avec Mtlet , Sous-Gouverneur du Duc d'Orléans

,

à qui le Cardinal JVlazarin avoit donné des Let-
tres de Créance. Il repréfenta au Comte, „ que

„ le Roi de France fouhaitoit d'avoir, entre les

„ mains, Orange j pendant que les Princeflcs é-

„ toient brouillées là-deflusj comme Médiateur

„ de leurs différends , fur une Place ,
qui étolt

„ enclavée dans fes États , & qu'en cette qua-

„ lité il demandoit, qne le Comte lui remît le

,, Château.
Le Comte répondit d'abord, avec affez de fer-

meté, qu'il etoit Gouverneur de la part du Prin-

ce d'Orange, à qui il avoit prêté ferment
;

qu'il

avoit été confirmé en cet emploi, par ceux, qui

étoieut chargez de ia Tutelle j & qu'il ne pou-

voit rien répondre au Roi, avant qu'il en eût re-

çu ordre de la Douairière d'Orange, à qui il al-

loit expédier un Courrier.

Milet répliqua „ que le Roi étoit venu en Pro-

„ vencc, autant pour Orange, que pour Mar-

„ feille i qu'il ne s'en retourneroit point
,

qu'il

„ n'eiît vu une fin de cette affaire , & qu'il y a-

„ voit vingt-mille hommes prêts à iiiveilir cette

„ Ville , £c le Château ;
qu'enfin il étoit trop

„ prelfé
,
pour attendre le retour du Courrier de

„ la Haie, & que fi la Princeffe refufoit de faire

„ rendre le Château, l'affaire tireroit encore plus

„ en longueur.

Le 18. de Mars, le Maréchal du Plejffis Prâlin
vint à Courtefon

,
petite Ville du voifinage, avec

douze-cens hommes du Régiment des Gardes du
Roi, &: quatre-cens Gens d'Armes. Quand on
l'eut appris à Orange , on ferma promptement
les portes de la Place , & Ion tint Confeil

,
pen-

dant deux heures
, pour voir ce qu'on pourroit

faire , dans cette conjonfture ; m^^is comme on
n'avoit nulles forces lufïifantes

, pour oppofer aux
François , on jugea qu'il valloit mieux les laifler

l'i) Aitzema Liv. XL. p. 647.

(x) Là-même p. 646. & 684.

(3) Là-raêmep. 6iï.&fuiv.

fme m.

entrer, comme ils firent. Aux premières nou- i66o.
velles, qui vinrent en Hollande, les deux Priii-

ceiles Tutrices du Prince d'Orange firent une for-

te (4) d'accommodement enfemble, pour enipê-
cher que, fous prétexte de leur mefintcUigence ,

le Roi de France ne fe faisit d'Orange.
Mais cela n'empêcha pas qu'il ne le fit, & qu'il

ne prît ce prétexte , comme il le marqua au com-
mencement du Plein-pouvoir, qu'il donna à Miletj
pour traiter de la reddition du Château , & au
commencement du Traité même. L'un & l'au-

tre fut fait à Avignon , oii le Roi étoit allé , ^
daté du 20. de Mars. Le Comte de Dhona, n'af-

fiita pas lui-même à la ncgotiatîon ; mais em-
ploya pour cela , le Comte de Ferracieres Mont-
brun , fon Beau-Pere. Voici le commencement
du Traité: Z,^ Roi ayant élé informé ^ que les différends

entre Mad. la Princeile Royale d'Oiznge, d'une part

y Mad. h Princeffe Douariere d'Orange ,y iV/r.

l'Eleéleur de Brandebourg, y'o/w^i enfenible de Vau^
tre -part

,
pour raifon de l'exercice de leur autorité

,

dans radminiP.ration de la Place .y i^ de la Princi-

pauté d'Orange ; Sa Majefté s'ejî employée , depuis

deux ans
, pour les faire ccffvr } mais voyant que c'a

été inutilement , 6? q:ie Jon autorité n'a pas été re-

çue , ni confidc) ée , comme elle le devoit être ; que
les divifions avoient augmenté en forte

^
que le;dits

Sujets ^autres, qui/e font Joints à eux^ ayant pris

les armes ^ ont commis plufteurs a£les dhoftilité , £sf

fait diverfes entreprifes , les uns contre les autres ;

que même ces mouvemens commencèrent à fe commu-
niquer^ dans les Provinces du Royaume ^voifines de la

dite Principauté f*? en altérer le repos ^ dont elles doi-

vent jouir ^ en confiéquence de la paix -j Sa Majefté ,

pour ces confiderations , 6? autres importantes à fion

fiervice , {§ pour appaifier toutes chofes dans ladite

Principauté
^ faire que lajuftice fût rendue à un cha-

cun , y arrêter le cours de ces defiordres , dont la fiui-

te pourroit nuire aux intérêts de Mr. le Prince d'O-
range ; ayant réfiolu d'établir une garnifion , dans la

Place d'Orange
.,
Elle auroitfait fommer plufieurs fiois

le Comte de Dhona , fon Gouverneur , de la lui re-

mettre 6? M auroit fait déclarer qu'à fatîte d'y fiât is-

faire , elle employeroit fa puijfiance l§ fion autorité
,

pour l'y obliger. Sur quoi ayant fiupplié Sa Majefté
de lui donner un tems fuffïfiant ,

pour faire fiavoir fies

intentions en Hollande % elle lui auroit accordé
^ pour

cette fi.n , trois femaincs , pour tout délai ; le[quelles

étant expirées , l3 voulant^ fion intention fut exé-
cutée

.^ fans plus de remifie\ elle aurait envoyé dere-

chef le Sr. Milct à Orange , auquel le Sr. Comte de
Dhona., après plufieurs voyages fs? remifies .,avoit dé-

claré ne pouvoir , ni ne devoir exécuter ce qui lui étoit

ordonné par S. M. à c.vfc de l'accord., qu'il allegoit

être entre les deux Princeffes ; duquel accord la nou-
velle lui étûit arrivée , tandis que le Sr. Milet étoit

à Orange ; à quoi S. M. ne voulant avoir égard ,

elle auroit fait déclarer audit Sr. Comte de Dhona ,

que, nonohftant les raifions fiufidites .,
elle vouloit,pour

des raifions , importantes pour fon fiervice , 13 au bien

de Mr. le Prince d'Orange., que le Château d'Oran-

ge lui fût remis , fans délai ; 6? pour y obliger ledit

Sr. Comte de Dhona , elle auroit fait avancer fies

Troupes , dans la Principauté d'Orange , pour in-

veftir la Place , (3 fie fieroit , pour cet effet , rendu

en perfionne à Jvignon
, pour paffer plus outre , en

cas que ladite Place ne lui fût point remifie aux con-

ditions, qui s'enfuivent.

On voit, par ce début, qu'on pourroit foup-

çonner être de la façon du Cardinal Mazarin ,

qui pouvoit dire très-peu de choie, en beaucoup
B 2 dfi

(4) Voyez-le dans Aiit.ttm Liv, XL. p. 6ix. & fuÏTj



Il HISTOIRE
'ill66o.de paroles , lors qu'il le tvouvoit a propos

j
qu il

n'y avoit point de raifon de fc failir d'Orange ,

que parce qu'il ne lui paroilîbit pas de la gran-

deur de la i''rance ,
qu'un aulîi périt Prince

,

que l'étoit alors le Prince d'Orange, ciit une Vil-

le fortifiée , avec un Château , dans une Pro-

vince fi éloignée de la Hollande. L'amitié
,
que

le Roi fcignoit d'avoir pour ce Prince , étuit

un de CCS tours
,
qui

,
quoi que fpccicux , ne ren-

ferment rien de folide. Il étoic porté par le X.

Article , Se les quatre fuivants : „ Que la Jus-

„ tice fc reniioit, au nom de Mr. le Prince

„ d'Orange , fans que l'on fit mention d'aucun

„ autre : Que S. M. remettroit le Châttau &
„ la Principauté d'Orange à Mr. le Prince

„ d'Orange , auffi-tôt qu'il auroit atteint l'âge

„ de Majorité > avec toutes les munitions ae

„ guerre , Canons 6c armes ,
qui fc feroient trou-

„ vées dans la Place, &; auroient été reçues par

„ inventaire : Qiie S. M. conferveroit le Châ-

„ tcau & la Principauté d'Orange , pendant la

„ Minorité de Mr. le Prince d'Orange , quel-

„ que prétenfion, que qui que ce fût, de quel-

„ le qualité qu'il pût étre,pourroit y avoir >&
„ que S. M. les remettroit , entre les mains de

„ ce Prince , au teins de l'a Majorité : Qiie fi

„ le Prince d'Orange venoit à décéder pendant

„ fa Minorité, S. M. remettroit le Château &
„ la Principauté à Mad. l'Eleétrice de Brande-

„ bourg , ( Tante de ce Prince , ^ VA'mée des

tilles de Ffideric Henri , à qui étaient fuhflituées

les terres de la Alaifon^ en cas que les Héritiers mâ-

„ les -jinfent à manquer) & à fes fuccefleurs : Que
„ S. M. feroit pourvoir aux frais

,
qui feroient

„ à faire, pour le payement de la Garnifon de

jj la Place , fans aucune répétition fur Mr. le

„ Prince d'Orange , ni la Principauté ; qui de-

„ meureroit libre & au même état , qu'elle a

„ été jusqu'ici, fans porter d'autres charges , ni

„ plus grandes, que celles qu'elle n'a accoûtu-

„ mé de lui payer. Il n'y a rien de plus équi-

table ,
que cela ; mais une plus grande Puiflan-

ce
,
qui rétient, comme en Séquefire^des Ter-

res, qui app atiennent à une moindre, ne laifTe

pas d'en être la maîtrefi^e j & on ne peut pas

fe porter pour Séquelbc
,

que par le coiifente-

mcnt des intereflez.

Comme le Roi traita fort favorablement le

Comte de Dhona, ain^ qu'on le voit par divers

Articles du Traité , Se que ce Seigneur ne fe

retira nullement en Hollande , mais en Suifl"e
,

où il acheta la Baronie de Copet, fur les Ter-

res du Canton de Berne > il y eut des gens, qui

l'accuferent d'avoir vendu le Château d'Orange

à la France ; comme ceux
,
qui avoient vécu de

ce tems-là , nous l'ont fouvent raconté. Mais,

quoi qu'on puifîe dire, il efl vifiblc que le Châ-
teau d'Orange n'étoit nullement en état de ré-

fifter à la France ;
quand même il auroit été

mieux fortifié 6c mieux fourni
,

qu'il ne l'étoit.

Ainfi il n'eft nullement bcfoin de foupçoiiner le

Comte de trahifon.

Le Roi écrivit le zp. de Mars à la Princefie

Douairière d'Orange, (i) pour répondre à une

Lettre qu'elle lui avoit écrite, pour lui reprocher

de vouloir envahir les Terres de fon Petit- Fils
,

6c pour le prier de ménager fes intérêts. Un fait

que cette i)ame étoit un peu hautaine , comme
on l'a déjà remarqué ailleurs. Le Roi lui dit

„ qu'il ne pouvoit pas mieux confidcrer , fuivant

,,la prière qu'elle lui en avoit faite, l'intérêt d'un

,, Prince mineur, pour qui il avoit d'ailleurs tou-

e

(i) AUz.tma Liv. XL. p, 618.

„te la tendrefle 6c l'affeûion pofilblc
,
qu'en ne 1660.

„ changeant rien de la réfoiution, qu'il avoit dé-

„ja pnfc , fur l'aftaire d'Orange ; 6c qu'elle de-

„ meureroit, fans doute, d'accord avec lui, que

„ le véritable intérêt du Prince confiftoit plutôt

„à fe conierver fa bien-veuillance {du Roi^) &
„à oter à l'avenir tout fujet de diflcntion 6c de
„ mefintelligencc

; qu'à continuer une grande
„dépenle, qu'on lui avoit fiut faire jusqu'alors

„ fort inutilement ,' 6c à la garde 6c à l'accroiflé-

„mciit des fortifications d'une Place, qui fe trou-

,, vaut au milieu de lu France , ne pouvoit être

„ que contre lui-même, {le Roi) & ne ferviroit

jjjamais de rien au Prince , ou à fes Comman-
„dants , à fon infû , & contre la volonté

j qu'à

,
, donner à S. M. des occalions de mccontente-
„mcnt , comme il n'étoit que trop-fouvent arri-

,,vé, ou des ombrages, qui lui feroient plus

„ préjudiciables
,
qu'avantageux. Je ferai cepen-

„dant , continue t-il, fort-aiic, que les dift-'crends

„ de la Tutelle foient accommodez par la média-

„ tion , dont on eft convenu , depuis peu de

„ jours ; à quoi le changement de la garnifon de
,,la place n'apportera aucun changement j ces

„deux afFaires étant toutes différentes. Je ne
,,veux pas finir , fiins vous alTurer que je çonfer-

„verai toujours plus d'aft'eêlion 6c de reconnoif-

,j fxnce , envers la perfonne du jeune Prince , de
„ce que fes Ancêtres ont contribué au bien pu-

„ blic j qu'aucun de ceux ,
qui , dans cette oc-

„currence feulement , témoignent prendre tant

„ de part à fes intérêts.

Le Roi finit par des reproches de ce qu'en

pluficurs occafions, elle en avoit ufé peu obli-

geamment envers lui. Le Cardinal lui écrivit aufli

une Lettre , où après avoir répété en fubftance

une bonne partie de celle du Roi, il ajouta,, que

„ Son Altefîe n'auroit point fujet , de prote/ler ,

,, comme elle lui mandoit , devant Dieu (^ les

„ Hommes , £5? particulièrement devant les peuples

,)des Provinces Unies , de la Fiolence £9" rinjujîice^

„ qu''on faifoit à un Prince Mineur , i3 aux Maifons

,yde Brandebourgs d'Orange iy de Na(Jau ; ou que
„fî ces proteftations lui plaifoient , il feroit, en
„tout cas, jufte, de les accompagner d'un Aéle
„ authentique , par lequel S. A. fit voir à Dieu
„6c aux Hommes , que quelcun des Rois préde-

„cefléuis de S. M. eût permis à Mrs. les Princes

„ d'Orange d'élever des fortifications confidera-

,,bles contre eux-mêmes, dans une place, qui

„ fe trouve enclavée dans leur Etat } 6c à leurs

„ Gouverneurs de faire des Alliances, parmi leurs

„ Sujets , fans leur permillîon, 6c toutes fortes

„ de pratiques, 6c de cabales contre leur fervice.

„ Apres cela, il ajoûtoit que, fi cet Aéle fe trou-

„voit , il s'employeroit bien volontiers , auprès

,,de S, M. pour la difpofer à confentir, que Mr.
„ le Prince d'Orange d'alors , 6c fes fuccefleurs

,,continuaflent à jouir de l'effet de cette gra-

„ ce.

La Princcflc Royale envoya enfuite un Homme
pour voir, fi on ne pourroit point engager le Roî
de France à rendre Orange à fon Fils ; mais tout

ce qu'il put dire fut inutile , (i) quoi que Marie

Henriette
,

qui étoit à Paris , s'employât pour

elle. Weyman^ Miniftrc de Brandebourg, pré-

fentaun Mémoire aux EF. GG. où il chargcoit

la Princefie Royale, d'avoir été caulc de la red-

dition de la Principauté d'Orange > en divertifilmt

les revenus à toute autre chofe
,
qu'à mettre le

Gou-

(2) Voyez Pujenâorf dans la Vie de Frid. GuilUutnc IS,-

leftcur de Brandebourg, fur cette année.
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1660 Gouverneur en état de fe défendre j car le Prince

fon Epoux lui en avoit donné la difpofition, par

un Ecrit ligne de fi m.iin , mais (ans aucune

formalité. La Princcllé répondit à ce JVlémoi-

re , fie chargea trois Ambafladeurs de l'Etat
,

qui dévoient aller en France ; lavoir , Mrs. de

Giient , %'an Bcuniiig ^ Sx. de Hubert j de repré-

fenter fes intérêts au Roi. Alais tout étoit in-

utile, 6c la France les paya de paroles, comme
on devoit bien s'y attendre i fur tout parce que

le Roi d'Angleterre , nouvellement rétabli , ne

pouvoit pas s'en mêler. Ainlî le Prince d'Oran-

ge ne rentra pas dans la polléffion de fi Prin-

cipauté , ni alors , ni depuis qu'il fut devenu

Majeur, à caulc de la Guerre , qu'il y eut en-^

tre le Roi de France & les Etats , douze ans

après. On a cru que l'on devoit dire en peu de

mots ce qu'on vient de voir , à caufe du bruit

que cette brouillcrie fit alors ; & que ce fut le

premier chagrin
,
que la France fit au Prince

,

qui ne fut jamais de fes amis.

Il y eut (i) cette année une nouvelle brouil-

lerie entre l'Evêque de Munlter, Se cette Vil-

le
,

qui voulut s'en remettre aux EE. G G.
Nous ne nous y arrêterons pas , non plus qu'à

ce qui arriva en Ooitfrilé , après la mort du
Comte. On le trouvera, (z) dans l'Hillorien ci-

té en marge.

Il arriva , dans la Ville (5) d'Utrecht, quel-

que dcfordre
,
par le Zèle indifcret de certains

Prédicateurs , qui s'aviferent de cenfurer odieu-

fement la conduite des Magiflrats , en quelques

affaires Ecclcfiaitiques, & de leur dire de grof-

fes injures en Chaire -, quoi qu'ils n'euffent rien

fait
, que conformément â la Difcipline Eccle-

fiaftique , réglée par le Synode de Dordrecht.
Cela alla fi loin , que les Etats de la Province

craignirent qu'il ne fe fit quelque fédition , à

cette occafion. Ils écrivirent à ceux de Hollan-

de, le 2f. de Juin, que, depuis un alTez long-

tems , dans leur Province , & particulièrement

dans la Ville d'Utrecht , quelques Prédicateurs
avoient dit beaucoup de chofes

, qui pouvoient
diffamer le Gouvernement de la Province & des

voifines , Se le rendre méprifable au Peuple j

Que pour cela le Magiilrat avoit, félon la dif-

cipline Ecclefiaftique établie au Synode de Dor-
drecht , commis deux perfonnes de fon Corps

,

pour affilier au Conlllloire , mais qu'on leur en

avoit refufé l'entrée ; Qu'après cela quelques

Miniilres avoient non feulement prêché , com-
me auparavant , mais encore augmenté leurs in-

veârives > de forte que fous prétexte du bien des

Eglifcs , de la Confcience & de la Religion
,

ils pourroient non feulement fouftrairc le Peu-

ple à l'obéïlTance qu'il devoit aux Magillrats
,

mais encore le foulever contre lui.

Cela engagea les EE. de Hollande à réfou

dre le 7. de Juillet, de leur envoyer deux com-
pagnies de Cavalerie & deux d'Infanterie, & de
prier les Magiltrats d'Amfterdam d'envoyer en-

core quelque partie de leur Garnifon, 11 le des-

ordre continuoit. Cette affaire n'eut d'autre fui-

te , que le banniffement de deux Miniftres
, (4)

qui s'étoient apparemment les plus dillinguez,

dans leurs inveétives contre le Gouvernement
,

& cela dans vingt -quatre heures. Mais ils ne

laiffeient pas d'être appeliez à d'autres Eglifcs.

(i) Voyez Aitz.ema Liv. XL. p. 658. & fuiv.

(i) Là-même p. 676.

(3) Pag. 683. & fuiv. Secrètes Réfolutions fur cette année

p. 501.

'4) Ceux qui voudront s'inftruire plus exafteraent de cette

affaire n'ont qu'à confulter jHizetna , fur cette année.

Ces gens là , comme le dit Hiftorien cité en 1660,
marge, foûtenolent „ que le pouvoir de gouver-
„ner l'Eglife comme Eglife, appartenoit propre-
„ment & inferieurement à l'Eglife, mais qu'elle
„etoit foumife à Jefus-Chrili:

, qui en efl: le Chef
„ fuprêmc , & le Roi : Que , félon le Droit di-
„vin, ni les Rois, comme Rois > ni les Magis-
„trats, comme MagillratS) ni ceux qui ont droit
„de Patronage, comme tels, n'ont aucune p^rt
„ au gouvernement de l'Eglife. Ils prctendoient
„ néanmoins qu'on leur fiifoit tort, quand on
„ leur reprochoit que, par-là, ils établiffoient
„unc Puilîànce collaierate -à celle du Souve-
„ rain.

Ils fe plaignoicnt
,, que les Rois, qui s'arro-

„geoient plus d'autontc, faifoient comme le Roi
„ Achab

, qui prétendoit avoir la Vigne de Na-
„bothi ou comme s'ils vouloient s'attribuer l'au-

„torité^un Mari, fur la femme d'un autre hom-
„ me. Ils nioient néanmoins que leurs fentimens

„ fuffent les mêmes
, que ceux des Catholiques

„ Romains', puis qu'ils attribuoient aux Magis-
„trats KéÇormez , un jugement fubfequent , d'ap-
^probation i3 de difcretion ^ & autres chofes fem-
blables. Maison ne peut pas nier

, qu'encore que
les Magiltrats ne puilTent pas faire eux-mêmes les

fonctions des Minillres , ni impofer à perfonne
de croire ce qu'ils croyent eux-mêmes , ou de
profeffer ce qu'ils ne croyent pas vrai > ils font
maîtres de l'extérieur de la Religion , des Tem-
ples, & des Gages qu'ils donnent aux Prédicateurs,

& qu'ils ne puiffent bannir des féditieux d'une E-
glife, qui leur appartient, & qu'ils entretiennent.
Sans cela , le pouvoir des Minillres , 6c des Con-
filloires ne léroit pas feulement égal au leur, mais
encore fuperieur.

DeT'hou^ Ambaffadeur de France , communi-
qua aux Etats Généraux , (f) en leur fouhaitant"
la bonne année, que la Paix avoit été conclue,
le 7. de Novembre de l'année précédente, entre

la France 6c l'Efpagne , 6c ratifiée le 14. de Dé-
cembre.

l.e 7. d'Avril , l'Ambaffadeur d'Efpagne D.
EJîevan de Gamane fit la même chofe , 6c décla-
ra, en même tems

,
que la Paix feroit affermie,

par le mariage du Roi T. C. avec M.irie Tberefe,
Infinte d'Efpagne , 6c que l'on avoit fujct d'efpe-
rer que la Paix des Couronnes rendroit le com-
merce plus floriflànt. Il déclara auffi, que le Roi
fon Maître étoit réfolu d'entretenir l'Amitié, qui
étoit entre lui 6c la République II finit , en
parlant des brouillcries

,
qu'il y avoit encore, en-

tre "les Membres Efpagnols 6c Hollandois de la

Chambre mi-partie du Païs d'au delà de la Meu-
le, que les deux Etats poffedoient en commun.
Tout cela auroit dû être accommodé, il y avoit
long-tems, fi quclcun n'avoit pas été intereffé à
faire négliger cette affaire. Il femble qu'Jitzcmii
en avoit ouï dire quelque chofe.

Dans la Paix des Pirenées, le Roi d'Efpagne y
fit comprendre les Provinces Unies, mais la Fran-
ce ne les propoft nullement j 6c il pourroit fem-
bler que, dès ce tems-là, elle fe difpofoit à faire

valoir les prétenfions de la Reine , fur le Bra-
bant ) à quoi on s'attendoit bien

,
que les Provin-

ces Unies ne feroient pas favorables
, puis

que dés le terns des négotiations cie Munlîer , la

Reine de France, Anne d'Autriche, en avoit écrit

à fes Minillres. Les Efpagnols avoient déjà

ciaint , depuis long-tems , qu'en accordant les

B 3 In-

(5') jlitzema Liv. XL. p. 689.

(6) Voyez Tom. II. p. 154.



HISTOIRE
idôo. ïnfiiftes d'Efpagne à de grands Princes, & fur i

'

tout à des Rois de France, il n'arrivât que ces
|

Princcflcs vinfent à hérircr des Rois d'Efpagne ,

tonte leur Monarchie, en cas qu'il ne rcttâc au-

cun héritier mâle ; & qu'elle ne fût unie à un

autre Royaume ,
pour n'obéir qu'à un icul Sou-

verain. Les Efpagnols donc fcntans leur Monarchie

aflez pui (Tante, pour fubfiller à part, 6c craignans

qu'ils ne perdiflent infiniment à une union,
(
qui

les feroit dépendre d'un Prince Etranger , iiir

tout, s'il étoit paillant )avoient obligé Anne d'Au-

triche, en la mariant à Louis XllL à taire un

Afte folennel de renonciation aux prétentions
,

qu'elle poiirroit avoir à la fuccetîîon des Etats de

Ion Père. Elle la fit, du confentemcnt de Louis,

&: il n'y eut aucune occatlon d'en parler depuis ;

parce qu'il ne manqua pas en Efpagne d'héiitiers

mâles, jusqu'à la mort de Charles IL Roi d'Ef-

pagne
,

qui vécut après elle. Pour 1^ mêmes
raiions , les Efpagnols exigèrent une Irmblable

renonciation de Marie Tboefe^ en l'accordant à

Louis XIV^, 6c on ne fit aucune difficulté, de la

part de la France , de l'accepter à cette condi-

tion.

11 eft porté, dans le contraft de Mariage, daté

du 7. de Septembre ML)CLIX. (i) „ que leurs

„ Majeilez Très - Chrétienne , 8c Catholique é-

„toient venues à foire ce Mariage , afin de per-

„pctucr & d'atfurer, par ce neud, la paix pu-

„blique de la Chrétienté , & l'amour & la fra-

„ ternité
, que chacun efperoit de voir entre les

5, deux Roisj & en contemplation de l'égalité, &
„ de la convenance de ce Mariage, par le moyen
„ duquel, on pouvoit efperer leur bénéfice com-

„ mun ,
pom- les deux Royaumes , & pour les

„ Vatïïiux des deux Couronnes >
Qu'étant fi gran-

„ des & fi puitTantes , elles ne pourroient être

,,1/ciinies en une feule, & que dès lors on prévien-

„ droit les occafions d'une femblable jonftion.

Cela paraît faire allufion à ce que la France , en ver-

tu de la Loi Salique ^prétendait
^
que fi l'Infante n'a-

vait du Roi de France^ que des Filles-, elles ne pour-

roient pas fucccder à cette Couronne ; fur quoi VEf-
pagne fe fondait en quelque manière , à prétendre la

même chafe à l'égard de P lufmte ,
par rapport à la

Couronne d' Efpagne ; que les Efpagnols réfervoient

tacitement de remettre à un Prince de la branche de

la. Miifon d' Autriche ^ en Allemagne^ s''il arrivait

qu'il ne refiât aucun héritier mâle , dans la branche

d'Efpagne.

„ Qii'attendu la qualité des Couronnes , 8c

„ nommément leur égalité
,
qui devoir ie confer-

„ ver, leurs Majeilez, continue le Contrat , zccor-

„dent Se arrêtent
,
par Contraét & PaÂe con-

,, ventionnel , entre Elles
,

qui aura force de Loi

„ ferme & ftable à tout jamais j en faveur de leurs

„ Royaumes , Se de tous leurs Etats ; la Sere-

„ nilîime Lifante d'Efpagne Dame Marie l'hèrefe^

„ & les Enfans procréez d'elle , foit mâles , ou
„ femelles, & leurs defcendans, premiers, féconds,

„troilicmes, quatîiémes , & en quelque degré

„ qu'ils le puffent trouver, Sc même à jamais ne

,, putTcnt fucccder, ni ne fucccdaflent aux Royau-

„mes, Etats, Se Seigneuries, qui appartenoient Se

„appartiendroient à S. M. C. Sec. Que l'Infan-

„te, dès-lors , déclareroit qu'elle en étoit Se de-

,, meuroit bien " Se ducment exclufe > cnfemble

„tous fes Enfans mâles, ou femelles, encore qu'ils

„ voululTent, ou pulîent dire Se prétendre qu'en

„ leurs perfonnes ne courutTent , ni ne fe puflènt

,

ni duflcnt confidcrer les raifons tirées du bien

(0
1707.

„ public, ni autres fur lesquels ladite exclufion 1660.

„ pourroit être fondée } ou qu'ils vouluflent alle-

„ gucr ( ce qu'à Dicu ne plaiié ! ) que la fucceiîion

„du Roi Catholique, ou de fes Su-renillîmes Prin-

„ ces ou Intantcs , Se de plus des mâles
, qu'il a

„Se pourra avoir pour fes légitimes fuccefleurs
,

„ eût manqué > parce que , comme il a été dit ,
,,en aucun cas , ni en aucun tcms, ni en quelque

„ manière qui pût arriver, ni elle, ni eux fes hoirs,

„ ou fes delcendans n'auroient à fuccedcr , ni à

„ prétendre pouvoir fuccedcr j nonobflant routes
„Lois, Coutumes, OrJonnances Se Difpofitions,
„en vertu desquelles on a i'ucccdé en tous ces
„ Royaumes, Etats Se Seigneuries > 8e nonobfknt

. „ aufli toutes les Lois Se Coutumes de la Couron-
„ne de Fiance, qui, au préjudice des fuccel"-

„feurs, s'oppofent à cette exclufion > auffibien

„ à préfent
, qu'aux tems à venir , Se pour les

„cas, qui auroient long-tcms différé ces fuc-

„ceflions. A toutes lefquellcs confiderations pri-

„fcs enfemble , Se chacune en particulier, leurs

„ Majeilez dérogent, en ce qu'elles contrarient,

„ ou empêchent le contenu du Contraêl , ou fon

, , accompliffement.

Leurs Majeilez convinrent encore „ que la Se-
,,rcni{nme Infante, Se fes Defcendants demeu-
„ reroient , à l'avenir Se pour jamais , exclus de

„ pouvoir fucccder , en aucun tems , ni en aucun
„ cas , des Etats du Pais de Flandre ( les Efpa-
gnols nommoient ainfi communément toutes les Pro-
vinces

, qu'ils poffedoient aux Païs-Bas ) Comté de

„ Bourgogne Se de CharoUois , leurs appartcnan-
„ces Se dépendances.

Les deux Rois déclarèrent encore très-expref-

fément ,, qu'en cas que la Sérenitfime Infante de-

„ meurât Veuve , fans Enfans de ce mariage j

„elle demeui croit libre Se franche de cette ex-

„clufion , Se pourroit fucccder à tout ce qui lui

„pourroit appartenir , en deux cas feulement j

,,dont l'un étoit, fi demeurant Veuve de ce Ma-
„riage Se tans Enfans , elle fe retiroit en Efpa-

„gne} l'autre fi
,
par raifon d'Etat, pour le bien

„ public , Se pour de juttes confiderations , elle

„fc remarioit ,
par la volonté du Roi Catholi-

,,que fon Père, ou du Prince ton Frère; aux-

„ quels deux cas , elle demcureroit habile à fuc-

„ ccdcr.

Les Efpagnols flipulerent enfuite
, „ que l'In-

„fante, avant que de célébrer le Mariage par pa-

„ rôles de préfent , donneroit fon Ecrit ; par le-

,,qucl elle s'obligeroit , tant pour elle, que pour

„fcs Succedeurs Se Héritiers, à l'accoinplifie-

„ment Se à l'obfervation de tout ce qui a été dit

„ci-defliis , Se de fon exclufion, Se de celle de fes

„ Enfans ; qu'elle approuveroit le tout , comme
„ il étoit contenu , en cette Capitulation , avec

,,lcs claufes Se les juremens néceiraires Se requis j

„ qu'en inférant ladite obligation Se ratification,

„que S. A. auroit donnée Se faite à la préfente

„ (Capitulation , elle en feroit une autre ftmbla-

„ble, conjointement avec le Roi très-Chrétien,

„ fi-tôt qu'elle feroit épouice Se mariée ; laquelle

„ feroit enrégitrée au ~ ' . - •

Recucuil de Traitez de Paix
,

in II. p. iC'5. & fuiv.

imprimé à la Haie en

Parlement de Paris , fclon

la forme accoûtume'e , avec les autres claufes

j, néccfTaircs ; comme S. M. C. la feroit enrcgî-

„trer en fon Confeil d'Etat; qu'enfin ces renon-

ciations , ratifications , Se approbations foie

dcs-lôrs en vertu de cet-„ faites, ou non faites

„ te Capitulation Se du Mariage, qui s'en enfui-

„vroit, ôc en contemplation de tout ce qui avoic

„ été dit , feroicnt tenues Se ccnfées pour bien Se

„ ducment faites Se oftroyccs , Se pour patTées

„Se enrégiticcs dans le Parlement de Paris, parla

„ publication de la Paix,dans le Royaume de France.

L'Aàc
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t66o. L'Acte de la Renonciation fut pafTé le 20. de

Juin MDCLX. à Fontanibie , oii les ckiufes du
Contraft de M;iriage font répétées 6c confirmées

de nouveau, & lignées par le Roi d'Efpagne &
par fa Fille ; qui y déclara „ qu'elle juroit (i)par

„lcs SS. Evangiles, contenus dans un Mifiel (fur

„ lequel elle mit fi main droite) qu'en tous tcms,

,,& qu'autant qu'il pourroit dcpcrfdre d'Elle ,

„ Elle obferveroit 6c accompliroit l'Aéte précc-

j, dent, ( répété en gros , dans l'^cle de la Rémncia-

•y^tion) fans dire, ni alléguer, que pour le faire

„ 6c l'accorder , elle avoir été induite , ou per-

„ fuadée
,
par le reipeéb qu'elle avoit pour le Roi

„fon Père, qui l'avoit tenue 6c la tenoit enco-

„ re fous fa puiflànce paternelle j d'autant qu'el-

„lc déclare que S. M. s'étoit toujours remife à

„fon franc arbitre 8c volonté , & qu'elle l'avoit

j,euë libre, en tout ce qui a touché ce con-

,, traâ: : Qu'elle promettoit de ne point deman-

„ der difpenfe de ce Contraét , au Très - Saint

,,Pere 6c au Siège Apollolique , nia fon Non-
„ce, ou Légat à laîere ^ ni à autre perfonne ,

„ qui eût pouvoir de la lui accorder j 6c que fi

„elle vcnoit à être demandée à fon inllance
,

„ ou de quelque perfonne tierce , ou accordée

„du propre mouvement du Pape, elle n'en u-

,,feroit point , ni ne s'en prévaudroit } quand
„même ce ne feroit feulement, que pour en-

,,trer en Jullice , fans toucher à la force des

„ Articles du Mariage, ni à celle de cet Acle,

„pour les confirmer nonobftant quoi que ce fût,

,,, avec quelconques claufes dérogatoires de ce fer-

„ ment ; Qii'en cas qu'on le lui accordât, une,
,,ou plufieurs fois, Elle feroit de nouveau d'au-

j, très fermcns, 6c tant qu'il en deme ireroit toû-

5,jours (2,) un, fur les dites difpenfesj 6c que fur

5,1e même, Elle déclaroit ^ promettoit qu'El-

j, le n'avoit fait , ni ne feroit aucune protella-

j,tion, ni réclamation en public, ou enfecret,

,i contraire à cette promefle 6c obligation, pour

9, l'affoiblir ou diminuer fa force ; 6c que fi elle

„ venoit à le faire , encore que ce fût par un
3, autre ferment contraire à celui-ci, il ne lui pût

), point fervir ni être d'aucun avantage -, Que
„lors qu'elle feroit avec le Roi très-Chrétien,

„ Elle feroit , conjointement avec Sa Majefté
,

,,un autre A£te, oi^i celui-ci feroit inféré, avec

„ toutes fes claufes 6cc.

On ne peut pas prendre plus de précautions,

félon les Règles du Droit Civil 6c Canonique
,

pour rendre un Aétc inviolable j mais , peu d'an-

nées après, on trouva des moyens plaufibles pour

l'éluder > malgré toute la prudence des Juris-

confultes Efpagnols
,

qui fembloient s'être pré-

cautionnez contre tout ce qui pourroit arriver
;

tant il ell vrai, que les Traitez, faits entre les

plus grandes Puiffmces , ne tiennent qu'autant

qu'elles le veulent ! On voit aflez clairement
,

par ces Actes, que les Efpagnols fc propofoient

d'éviter une Guerre , où ils craignoient qu'une
bonne partie de l'Europe ne s'engageât j s'il

àrrivoit qu'une feule Puiflànce voulût , ou parût
vouloir fe rendre Maîtrefle de la France 6c de
l'Efpagnei comme il eft en efFet arrivé depuis,

lors que Philippe V. Petit-Fils de Louïs XIV.
eft monté fur le Throne d'Efpagne, fans avoir

(i) On ne jure pas proprement par Us Evangiles, mais par
celui qui nous les a donnez ; mais tes Efpagnols & d'autres

Peuples parlent ainfi , pour dire qu'ils veulent garder aufli

fctupuleufement leur parole , qu'il eft vrai , qu'ils croyent à ces
Evangiles.

(1) C'eft-à-dire pofterient à la dernière Difpenfe
, qui ne

pouYOit legatder que les Terineas antérieurs.

renoncé à celui de France , s'il venoit à être i6Sb:
vaquant, par la mort de fon Grand-Pere, & de
fon Frère Aine 6c de fes Enfàns. Ils vouloient
auffi empêcher que les Royaumes , dont cette
Grande Monarchie eft compofée , ne devinfent
des Provinces de la France , 6c ne fufl"ent gouver-
nez par des François ; auquel cas les Efpagnols
deviendroient des peuples tributaires de la Fran-
ce. Depuis on a encore tâché de prévenir ce-
la

, en obligeant les Princes François de renon-
cer à la fucceflîon de l'Efpagne , "comme on le
verra dans la fuite de cette Hiftoire. La Pro-
vidence a depuis renverfé les Projets de la Pru-
dence Humaine , dont les vues ne font que trop
fouvent très-diiferentes de celles de la Puiflànce
Suprême, qui gouverne tout. Il pourra même
facilement arriver que les deux Monarchies

, qui
ont été fi long-tems rivales , le deviendront de
nouveau. On en voit même à préfent ^ en
MDCCXXV. des commencemens

,
qui femblent

le préfager ; mais c'eft là une de ces chofes
, que

la Prudence des Hommes ne peut pas prévoir
,

avec certitude 6c encore moins procurer, ni pré-
venir.

On nomma, (^) cette année, des Ambaflâdeurs
Extraordinaires pour l'Efpagne

,
qui furent Jean

de Merode , Godcfroi Hadrien de Rheede , y Phi-
lippe à'Humalda , 6c on leur dreflà leurs Inftruc-
tions.

Il fe fit auflî divers Réglemens , concernant
l'adminiftration des Finances de l'Etat, fur ce qu'on
pourroit faire , pour faire enforte que les Provin-
ces

, qui étoient encore en arrière
,
pour ce qu'el-

les dévoient contribuer , lèlon leur taxe
, pour

l'entretien des Troupes
, payaflent les arrérages

dûs. Mais comme cela, non plus que d'autres

réfolutions de la même nature , ne produifit au-
cun événement remarquable , on renverra les Lec-
teurs

, qui voudront s'en inrtruire à l'Hiftorien

cité en marge, 6c aux Réfolutions Secrètes fur

cette année.

ON avoit travaillé , depuis les dernières brouil- i66\\
leries

, que l'on avoit eues , avec la France , à l'occa-
lion des pilleries des Armateurs François , fur la Mé-
diterranée , on avoit , dis-je , travaillé à faire un nou-
veau Traité ; pour aflûrer le commerce, 6c pour
prévenir de femblables accidens. Il fembloit qu'on
en étoit enfin venu à bout, parce que les Articles
en avoient été dreflez en François 6c en Hollan- -

dois , au nombre de cinquante-cinq. Il n'y man-
quoit que quelques éclairciflemens , dont on
croyoit pouvoir convenir , fans beaucoup de
peine.

Outre ce qui a accoutumé d'entrer, en tous les

Traitez de Commerce , 6c fur tout en ceux qui
regardent le Commerce de Mer, (4) il étoit dit

dans le XLIIÎ. Article, 6c les fuivants:

4i. „ Que le principal but de Sa M. T. C. 8c
„des SS. Etats Généraux des PP. L^U. des Païs-
„Bas, dans la préfente Alliance, étant de s'en-

„ tr'aider 6c de fe défendre , dans la pofleflîon 6e

„ dans la jouiflance de tous les droits 6c immunitez,

„ qui leur appartenoient alors , ou qu'ils pour-
„roient aquerir après

, par de nouveaux Trai-

j, tez , tant fur mer , que fur terre j 6c qu'entre S.M.
„6c les dits Seigneurs EE. il avoit été jugé nécef-

„ faire} tant pour leur propre fureté, pour le bien

„ 6c le repos de la Chrétienté, ou des Rois, des

j, Princes 6c Républiques , avec qui ils étoient en

„bott-

(3) Voyev. AitîAma Liv. XL. p. 701.

(4) "Voyez ce Traité dans les Réfolutions Secrètes Tom.II^
p, 1,03, & fuir. & «ians Attum» Livie XL. p. 7x0. & fvir.
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^<SSi „ bonne paix , amîtlc- £c conelpondance j de ren-

„ die les Traitez , dcja conclus entre eux, fermes

„ & durables > &c que comme l'intention du Roi

6c des Jttats ctoit d'obierver , de bonne foi
,

J'tout ce qui y eil promis & accordé de leur part}

„ ils avoient auffi un grand intérêt que le mcmc

,, fut ftiit , de la part des autres Puiilances , &
„étoient tombez d'accord de convenir entre eux,

„des conditions & des précautions fuivantcs.

45. „ Que le Roi & les Etats s'cngageoient à

„ une Garantie réciproque , non Iculemcnt pour

„tous les Traitez
,
que S. M. & les EE. GG. a-

„ voient faits avec d'autres Puiflanccs , & qui fe-

„roient produits, de part & d'autre } mais enco-

„re pour le dernier Traité & tous les autres ,

„'qu'ils pourroient faire ci-après } enforte que fi

„ le Roi , ou les htats venoient à être attaquez ,

„ ou troublez , en quelque manière , dans la poi-

jjfefTion des Etats,Tcires, Villes, Places, Droits,

j,Immunitez, Liberté de Commace, de la Pê-

„che, ou dans quelque autre chofe ,
que ce fût,

„ dont ils jouifloient alors , ou qu'ils pourroient

„aquerir à l'avenir, par les Traitez, qui pour-

„ roient intervenir } ils feroient enfemble , des

„ qu'ils en feroient avertis ,
par la Partie lèfce

,

„tout ce qu'ils pourroient, pour faire cefTer les

„defordres, ou les hoftiliteZ} qu'on auroit com-

„ mencé à faire , au préjudice des François , ou

5, des Hollandois.

44. „ Qii'en cas que ces defordres fuflent fuivis

„ d'une rupture ouverte , celui des Alliez , avec

„ lequel il n'y auroit point de rupture , feroit néan-

„ moins obligé de rompre , avec l'ennemi de fon

j, Allié ,
quatre mois après en avoir été requis j

„ durant lequel tems il feroit tout fon poffible ,

„par fes Miniftres, ou autrement, pour porter

5, l'aggrefleur , à faire un accommodement équi-

., table avec l'attaqué ; 6c que néanmoîiis il four-

5, niroit à ce dernier un puiflant fecours
,

„ comme il en feroit convenu par des Articles fé-

3, parez, entre S. M. & les Etats GG. lesquels

3, Articles feroient tenus comm.e inferez dans ce

„ Traite , Se en faifant partie ; & qu'il demeure-

„roit néanmoins au pouvoir de celui des Alliez
,

„qui feroit attaqué, de recevoir le même fecours,

5, après l'expiration des quatre mois , s'il le trou-

„voit à propos : Qu'en cas de rupture contre

„run des Alliez , celui qui le garantiroit, s'il ne

5,pouvoit engager l'aggrefieur à donner latisfac-

„tion à l'attaqué, agiroit, avec toutes fes forces,

„ contre lui ,
pour le réduire plutôt à en venir à

j) un accommodement,

4f . „ Que la rupture étant fiiite , par l'un des

„ Alliez, il ne pourroit y avoir ni trêve, ni fuf-

„ penfion d'Armes
,
que du commun confentcmcnt

,,des deux Alliez.

46. „ Que le cas échéant qu'on pût entrer en

'„ncgotiation, pour faire une Paix, ou une Trê-

„ve, pour quelques années i
cette négotiation

„ ne pourroit fe commencer , ni par l'un , ni

„par l'autre des Alliez, fans en donner une con-

„noiflance préalable à l'autre -, fans lui pro-

„ curer la faculté & la fureté néceflaires , pour

„ envoyer fes Miniftres au lieu oli fe feroit la

„ négotiation , & fans lui donner connoiflance

„de tout ce qui s'y paflcroit} & que ni l'un
,

,,ni l'autre ne pourroit venir à la conclufion de

„la Paix, ou de la Trêve} fans y comprendre

„fon Allié, & fans lui Hiire remettre, s'il le fou-

„ haitoit , la pofleflion des Terres , ou Places ,

,,qui lui appartenu ient,8cla jouïlTance des Droits

,,& des Immunitez , qu'il avoit avant la Guer-

5,re, & fans ftipuler de l'Ennemi commun pour

,,Iui les mêmes droits, immunitez, exemptions

O î R E
„& autres avantages, que pour lui-même} à i>^.-
„ moins que les Alliez n'en convinfent aune-

„ ment.

,, Que lors qu'il y auroit un Traité de Paix ,

„ ou de Trêve tait entre les Etats & le Roi de

„ Portugal, Sa M. T. C. s'obligeroit d'en garan-
„ tir les conditions, de tout ion pouvoir} enforce

„ que fi elles venoient à être enfreintes , par les

„ Portugais , &C que cette infraction cauiât une

„ rupture entre les Etats Se eux , Sa Alajcfté

„ feroit auiîi obligée de rompre avec eux.

„ Que celui des Alliez , qui feroit attaqué ,

„ pourroit faire des levées de toutes fortes de

„ gens de guerre & de matelots , dans les Etats

„dc l'autre Allié } pourvu que cela fe fît dans les

„ formes, & fans caufcr un préjudice notable dans

„ les Etats , où fc feroient ces levées.

„ Que les autres Rois, Républiques, Princes

„& Etats de la Chrétienté , & particulièrement

,,ceux
, qui ont intérêt à la liberté du Cominer-

„cc maritime, feroient invitez, par S. M. èc par

„ les EE. GG. d'entrer en cette confédération
,

„ dans laquelle ils feroient admis , par le confen-

„temcnt de S. M. & des EE. & des autres Al-

„ liez, qui y feroient reçus par leur conlentement

,

„ & non autrement ; & qui y ayant été admis ,

„ l'obferveroient, comme s'ils l'avoient été dès le

„ commencement.

„ Que tous les Confcderez garantiroient aufîi

„tous les^ Articles de cette Alliance, de forte que

„ fi l'un d'eux nttaquoit un des Alliez , ils fe-

„ roient tous obligez de rompre avec l'AggrefTeur}

„ parce que la Garantie devoit être contre un
„ tiers, qui ne feroit point de cette Confédera.-'

„ tion.

„ Qiie s'il arrivoit que, par mégarde, ou au-

„ trement , il fe commît quelque chofe , contre

„cctte Confédération
,
par queicun des Alliez 5

„ elle ne laifleroit pas de fubfifter , fans qu'on en

„vînt à une rupture } mais qu'on répareroit

„promptement ces contraventions 5 & que fi elles

„ venoient de quelques particuliers Sujets des Con-

„ fédérez , ces particuliers en feroient les feuls

„ punis,

,, Que S. M. & les Etats s'aflureroient réci-

„proquement, qu'ils n'auroient point de Conven»

„ tions
,
qui fuflent contraires à cette AlHancc ,

„ & qui pufl'ent les empêcher de l'obferver , en tous

jj ces Articles.

Les Ambafladeurs ,
qui ctoient allez en Fran-

ce, pour cette affaire, reçurent des EE. G G.
une défenfe févere de prendre aucun préfent du
Roi} conformément à l'ordre établi l'an mdcltx.
du p. d'Août, où ces préfens avoient été i'éverc-

ment défendus. Comme ce font fouvent les mau-
vaifes mœurs, qui font caufes des bonnes Lois j

il yaapparence qu'il fe commît alors quelque cho-

fe, qui donna fujet à cela. On voit bien, dans

les Aétesde ce tcms-là,que Charles IL Roi d'An-

gleterre avoit donné au Sr. à'Odyk , Fils du Sr.

de Beverwaart Ambafiadcur de l'Etat en Angle-

terre , une penfion viagère } mais les Etats Gé-

néraux déclarèrent cette forte de gratification

permife.

On expliqua encore le XLIV. Article, & l'on

convint que le Roi T. C. feroit obligé, dans le

cas, dont il eft parlé dans cet Article , de fournir

aux Etats douze-mille honunes d'infimterie, qui

feroient entretenus à fes dépends : comme les E-

tats, de leur côté, fourniroient au Roi un fecour.s

de quatre-mille hommes à leurs dépends , dont le

nombre fut augmenté ,
par un Article fecret ,

jusqu'à fix-mille : Que celui, qui feroit attaqué,

auroit la liberté de demander le fecQUrs en Sol-

dats i
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l66i. '^'^^^i ou en argent , ou en VaifTcaux , ou en mu-
nitions de guerre, & que l'on payeroit dix-mille

francs par mois
,
pour chaque millier de Soldats

,

en argent de banque à Paris , ou à Amfterdam ,

au commencement de chaque mois; & qu'à l'é-

gard des Vaifleaux 6c des Munitions
,
que le Roi

demanderoit , on prendroit ces Vaifleaux & ces

Munitions dans les Provinces Unies : Que les

Troupes de fecours feroient fous les ordres de

ceux , à qui elles feroient envoyées ,& qui les em-

ploycroicnt à ce qu'ils trouveroient à propos ; mais

qu'elles ne feroient pas entièrement fcparées , les

unes des autres > mais demeureroient fous leurs

Drapeaux , en forte qu'il y eût toujours erlfemble

deux ou trois-cens hommes de chaque Régiment :

Que ceux
,

qui auroient reçu le fecours , auroient

droit de nommer aux places, qui viendroient à va-

quer parmi les Officiers
,
jusqu'aux Enfeignes in-

ckifivement
,
pourvu que ceux qu'ils nommeroient

fuflent tirez de ces mêmes Troupes. Cela avoit

été figné par les Etats Généraux le f.
d'Oétobre

MDCLX.
Ils demandèrent enfuite au Roi d'être compris

,

de fa part , dans le Traité des Pirenées , figné le

7. de Novembre, de l'an MDCLIX. entre la

France & l'Efpagne. Le Roi l'accorda , félon

le pouvoir qu'il en avoit j le 29. de Janvier

MDCLXr.
A lire ces Traitez , on auroit dit que ces deux

Puiflances prévoyoient, qu'il arriveroit bien-tôt

quelque guerre, où elles pourroient avoir befoin

l'une de l'autre. Cependant la Paix étoit réta-

blie , entre la France & l'Efpagne , fans appa-

rence que la dernière, fur tout , fût d'humeur de

troubler la Paix. L'Allemagne n'étoitpas non plus

d'humeur de remuer, après la Paix de Weftfalie.

Les Couronnes du Nord avoient la Paix entre elles

,

& n'éroienr point en état de recommencer la guerre.

La France étoit en état de ne craindre perfonne. Les
Etats étoient en paix avec l'Efpagne; en defleinde

l'entretenir, auffi bien que les Efpagnols ; qui avoient
befoin d'eux, pour la confervation des Païs-Bas,
comme i) parut peu d'années après. H n'y avoit

que l'Angleterre, qui pût être fufpeéte, fi l'on

étoit informé des defleins fecrets de la Cour ,
qui

n'éclatèrent que quelque tems après ; quoi que

,

dès cette année, le Roi Charles II. eût fait confi-

dence de fa mauvaife humeur, contre les Hollan-

dois, au Comte d'EJirades, comme on le verra,

dans la fuite. L'Evêque de Munfter n'étoit nul-

lement ami des Etats
,

qui avoient fkvorifé la

Ville, contre lui & fe difpofoit déjà à leur foi-

re la guerre , comme nous le dirons ci-après.

Ainfi il n'y a pas de fujec de s'étonner, que les

Etats Généraux priflent des mefures , depuis ce

tems-ci
, pour prévenir les invafions ,

qu'on pour-

roit faire à l'avenir fur leurs terres ; ou les

defleins, que l'on pouvoit avoir contre leur na-

vigation & leur commerce.
En ce tems-là , le Cardinal Mazarin vint à

mourir, le f. de Mars,&; laifla des richefies im-
nienfes II n'avoit pas été ouvertement contrai-

re aux Provinces Unies, finon dans l'affaire des

Pirateries des Armateurs François fur les Vaif-

fcaux Holkndois, auxquelles il avoit part , com-
me on l'a dit ci-deffus.

Cette mort & d'autres chofes retardèrent la

fignature du Traité de Garantie, dont l'Angle-
terre avoit déjà marqué du mécontentement,
comme il paroît (i) par les Lettres du Comte
d'E/ïrades; qui diffimula là-delTus , & dit feule-

ment que fi l'Angleterre prétcndoit étendre la

»

»»

5Î

(0 fom. I. p. ni. k nj.

défenfe de là Pêche à toutes les Nations , au ï*^*^*-

préjudice du Droit Commun
, qui en donnoic

la liberté à tout le monde , le Roi T. C. ou-
tre l'intérêt particulier

, qu'il y avoit
,
pour fes

propres Sujets, ne pourroit fe défendre de don-
ner la main, en cette rencontre , aux HoUandois
fes Alliez ; ni leur refufer fon entremife

, pour
accommoder un différend

, qui les pouvoit con-
traindre de prendre un mauvais parti, contre l'An-
gleterre.

Charles, qui parloit beaucoup, & qui décou-
vroit quelquefois ce qu'il auroit dû cacher, dit
auffi au Comte le deflcin

, qu'il avoit de faire ré-
tablir le Prince d'Ornnge, dans fes Charges, ôc
que cela l'avoir obligé de s'accommoder avec la
Prmceffe Douairière d'Orange

, qu'il en étoit
affuré , & qu'il l'étoit auffi de l'Elefteur de
Brandebourg. 11 ajouta que „ pour l'oppofition

„ que de Witt, Penfionaire de Hollande , an-
„ cien ennemi de la Maifon d'Orange, y pour-
„ roit apporter, il avoit de quoi la faire ceffer;

parce qu'il avoit découvert
, par Thurlo , Se-

crétaire d'Etat & Confident de Cromwel,quc
( 2 ) de Wit , étant Ambafladeur

, pour les

Etats
, près de Cromwel , fe fervoit , fans

'

charge, de leur nom, pour l'irriter contre la
Maifon d'Orange. Il dit qu'il en avoit les
pièces juftificatives , entre les mains

; qu'il
menaçoit de produire aux Etats, s'il ne chan-
geoit de conduite. On ne voit néanmoins
pas

, que ce Prince les ait jamais produii
tes.

Avant que de paffer plus loin, nous dirons ici
que la Princeffe Royale

,
qui étoit allée en An-

gleterre, l'automne de l'année précédente, y mou-
rut le 4. de Janvier de celle-ci , d'une Maladie ;
comme les Médecins le dirent , compliquée de
Pourpre , de Rougeole & de petite Vérole. (3)
Elle fit^ un Teftament , le même jour qu'elle mou-
rut, où elle recommanda fon Fils le Prince d'O-
range au Roi d'Angleterre fon Frerc , & à- la

Reine Marie Henriette fa Mère , comme étant
les parens les plus proches , & les plus âgez de
ce jeune Prince; fans néanmoins les déclarer Tu-
teurs. Elle nomma, pour exécuteurs de fon Tef-
tament, le Duc à'Tork fon Frère , le Lord Ger-
main, Comte de St. Alban., & Nicolas Oudert fon
Secrétaire.

,
Peu de tems a^Tès , (4) l'Eleéteur de Brande-

bourg envoya Jean Maurice , Comte de Naffau
,& le Chancellier Wyman

,
pour féhciter en appa-

rence le Roi d'Angleterre, fur fon heureux réta-
bliffement ; mais principalement pour convenir

,
fur la Tutelle du Prince d'Orange ; laquelle après
la mort de fa Mère, devoit revenir toute entière

à l'Elefteur, & à la Grande- Mère du Pupille }
quoi que la Princeffe Royale fa Mère l'eût re-
commandé au Roi d'Angleterre fon Frère , &
à la Reine fa Mère. Cependant cette recomman-
dation ne plaifoit nullement aux Etats

,
qui ne

fouhaitoient pas qu'il fût élevé à l'Angloife , 6c

à traiter trop imperieufement ceux , avec qui II

auroit à faire. Ils ne fouhaitoient pas même, que
fon Oncle 6c fa Grande-Mère s'en mêlaffent ; mais

plûtôl

(i) Le Comte vouloir apparemment dire "Sivtm'mg ; qoî

étoit alors AmbalTadeurdes Etats en Hollande, & non de Wit,

qui demeura toujours en Hollande. Beverning fe judifia très-

bien de cette accufation. Voyez le Tome II. de cette Hiftoi*

re p. 344.

(3) jiitzema Liv. XL. p. 019.

(4) Pnftnd0rf, Vie de Fiideric Guillaume Lir. XL. h. lïl

& AiiT.
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16^1. plutôt qu'il fût remis entre les mains de ceux ,

'

que fa Mère avoii nommez , en allant en Angle-

terre, pour être chargez de fon éducation. Ils

ne croyoient pas qu'elle eût droit de donner une

partie de ce foin, au Roi ,
par un Tcllamcnt >

mais feulement de le nommer comme Tuteur ho-

noraire, puis que les biens du Pupille ne venoicnt

que de fon Père. Les Ambafladeurs de l'EleÔeur,

eurent donc ordre de propofer de LiifTer la Tutel-

le entre les mains du Roi , & entre celles de leur

Maître , & de la PrinceUe Ayeule du Pupille j

mais de laifier adminiilrer la Tutelle à la derniè-

re , au nom de l'un & de l'autre , auili bien qu'au

flen propre ;
pour fouscrire , au nom de fon Pe-

tit-Fils , tous les ordres
,

qu'il faudroit donner j

pourvu que , dans les chofes ,
qui ne prefleroient

pas, elle eût foin de les confulter. Ils jugeoient

encore, qu'il falloit prier les Etats Généraux de

donner un Confeil au Prince , de gens du pais

,

qne l'on confultût au bcfoin. Le Roi avoit de la

peine à confentu-
,
que des Députez HoUandois

réglairent, comme ils trouveraient à propos, les af-

faires du Prince , & fur tout le Penfionaire de

Witt, qui n'aimoit, dit Ptifendorf, ni le Roi, ni

• l'Electeur , ni le Prince lui-même ,
qu'il avoit

voulu faire exclurre pour toujours des Charges

de fes Ayeux. Le même Hillorien dit. (i) que

la Province de Hollande demanda au Roi d'An-

gleterre qu'on lui rendît l'Aéle d'Exclufion ,

qu'elle avoit fait remettre à Cromwel ; mais que

le Roi avoit refufé de le faire , & dit même
qu'il le garderoit , comme un monument de leur in-

famie ; jusqu'à ce qu'ils enflent rétabli le Prin-

ce fon Neveu, dans les Charges de fes Ancêtres.

L'Hiftoire de cette affaire fait néanmoins affez

voir qu'ils n'avoient fait cet Afte
,

que forcez

par Cromwel i
qui leur faifoit la guerre, avec

avantage , 6c qui étoit lui-même fortement en-

gagé à le demander, fans qu'il fût befoin de l'en

avertir. AuiTi laiffa-t-on l'affaire de l'éducation

dans l'état, oii elle étoit auparavant, fans y faire

aucun changement, (i) On trouve une Réfolution

des Etats de Hollandclà-dcffus , du 13. de Septem-

bre, 6c une autre des Etats Généraux du 30. du

même Mois. Trois chofes principales occupèrent

les Etats, pendant le refte de cette année, qui

étoient la Paix avec le Portugal , un nouveau

Traité avec l'Angleterre , 6c un autre avec la

France. Comme cette forte de Négotiations

font pleines de difficultez 6c d'incidens, 6c que

les Parties tâchent d'en tirer le plus d'avanta-

ge, qu'il leur ell poffible; on ne fauroit les fi-

nir , auffi promptcment qu'on le voudroit. S'il

falloit que l'Hiftoire entrât dans le détail de tou-

tes les propofitions, 6c de toutes les répliques

de tous les cotez j elle deviendroit d'une lon-

£ueur exceflive , 6c n'auroit que très-peu de

.ecircurs j ce qui la rendroit prefque inutile.

Ainfi nous ne nous arrêterons que fur les prin-

cipaux faits, 6c fur la conclufion des Traitez.

Comme la Guerre ,
que l'on avoit avec le

Portugal , ne frifoit que caufer de la perte à ceux

des Sujets de l'Etat, qui avoient du commerce

en ce païs-là, fans qu'on pût efperer de rentrer

en poffeffion de ce qu'on avoit eu dans le Bré-

fil > (3) les Etats de Hollande réfolurent le i

.

de Mars, de faire une Députation à l'Affemblée

des Etats Généraux ,
pour remontrer aux autres

Provinces, qu'il étoit tems de faire la paix avec

les Portugais i quelques plaintes, qu'on pût fai-

(1) Là-même n. 24.

(1) Pac. 564. T. T. & p 319". de T. IL

(3) Réfolutioo« Sécrètes T. II. p. zSd*
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re contre eux. On avoit une occafion d'autant i66i.
plus favorable, pour cela, que le Koi d'Angle-
terre

,
qui vouloit cpoui'cr une Princeffe de Por-

tugal, préCcntoit la Médiation pour cela. Cette
affaire ayant été difcutée , on y pcnfa férieufe-

ment, fur la repréfcntation des Ambafladeurs des

Etats Généraux en Angleterre j où ils expo>-

foient qu'on ne pourroit pas avoir une meilleu-

re occafion d'entrer , en ce Traité
, que par la

Médiation du Roi de la Grande Bretagne; qui

prcffoit fort que, pendant cette négotiation , on
fît de part 6c d'autre une fufpenfion d'Armes ,

li^ qui demandoit d'être inftruit des différends

de la République avec les Portugais , 6c ce qu'el-

le pouvoit demander d'eux, afin de le propofer
au Roi. (4) La députation des fctats de Hol-
lande aux EE. GG. fe fit le f. de Mars, mais
elle fut d'abord inutik. La Guçldre, la Zélan-
de, Utrecht , 6c Grooingue avec les Omlandes
prétendirent que le Portugal devoit rendre le

Bréfil , s'il vouloit avoir la paix. A l'égard de
la fufpenfion d'Armes , on jugea qu'il n'étoit pas

encore tems d'en venir là ; à caufe des injures

6c des pertes
,
que les Sujets de l'Etat avoient

fouffcrt des Portugais , 6c dont on étoit réfolu

de demander la réparation, les armes à la main,
en attendant qu'ils enflent fait des offres raifon-

nables. On trouva auflî à propos d'envoyer aux
Ambaffadeurs en Angleterre, les pièces néceffai-

res
,

pour faire voir le peu de bonne foi du
Portugal, ^ des torts, qu'on en avoit reçus ;

afin que le Roi de la Grande-Bretagne pût por-
ter les Portugais à en faire réparjition aux E-
tats. Mais on ne trouva pas à propos > de fouf-

frir que les négotiations, que l'on pourroit fai-

re avec eux , fuffent tranfportées de Hollande en
A.ngleterre. En effet, elles furent conclues à la

Haie , fans que le Roi de la Grande Bretagne
s'en mêlât beaucoup.

Les Portugais, (f) de leur côté, firent repré-

fenter, par l'Ambairadeur, qu'ils y avoient, aux
Etats Généraux, qu'il y avoit un an & demi ,

qu'il avoit déclaré que ce n'étoit pas une chofe

qui fût praticable ,
que de leur rendre lés Ter-

res
,

qu'ils avoient eues au Bréfil : Qu'il avoit

offert de donner un équivalent , en argent , 6c

remontré au long les avantages, que l'on pourroit

retirer de part 6c d'autre, de la paix , & le tort

que la guerre avoit fait au Portugal, fur tout é-

tant en guerre avec les (6) Cafiillans : Que les

intérêts des HoUandois 6c des Portugais étoient les

mêmes , dans les Indes Orientales
,
par rapport à

la Caltille, qui prétendoit que ce que les HoUan-
dois y avoient lui appartient : Qii'il avoit même
fait imprimer, fur la fin de l'année prcedente,un

Ecrit , oii il avoit mis les offres avantageufes que

S. M. Portugaife frifoit aux Etats, 6c qu'on ne lui

avoit rien répondu là-dcfllis : Qu'enfin il les prioic

inllamment de lui vouloir bien faire une réponfê,

qu'il pût lui envoyer, pour l'inftruire de leur der-

nière réfolution.

On ne lui répondit rien d'abord, mais le iS. de

Mai , les Etats Généraux trouvèrent à propos de

reprendre les conférences , avec lui. Les Pro-

vinces ne furent néanmoins pas d'accord fiir les

matières, fur lesquelles on coniî^reroit avec le

Miniltre Portugais. La Gueldre, la Zélandc Sc

Utrecht croyoient qu'on ne devoit traiter, avec

lui,

(4) JÀtzema Liv. Xl.I. P- 7*5î'

(5) Aiuona Liv. XLL p. 7<>4r' , ^^ , , , ,

.

(6) Les Portugais nomment amfi les Erpagnols , fouj p^é-.

texte qu'ils ne font pas maîtres de toute l'EfpagnÇs
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t66ï. lui, que fur les demandes qu'on avoit delà faites

au Portugal. Mais la Hollande, qui voyoit ap-

paremment qu'une femblablc Conférence fcroit

inutile , rejetta leur Propolkion.

Le 23. du Mois, il préfcnta i. de donner, pour

équivalent , la ibmme de quitre-millions de Cruia-

des, qui revient à huit-millions de Florins ou de

Francs de Hollande , en Sucre , en Tabac , en Sel

& autres Marchandifes j z. de s'accommoder a-

vec les Hollandois , touchant le prix des Sels
,

qu'ils vont quérir àS.Ubts; 3. d'accorder la liber-

té du commerce à toutes fortes de Marchandifes
,

en toutes les Conquêtes des Portugais , excepté

du Bois de Bréfil } 4. de payer ce qui étoit dû à

des Particuliers} f.de publier la paix, auffi-tôt que

la ratification en feroit arrivée.

Ces offres ayant été fuites, il s'éleva une con-

tcitation , entre les Membres de ri'\flémblée,pour

fu'oir il l'argent feroit dillribué à ceux qui avoient

des avions , comme l'on parle , fur la Compagnie

,

ou bien aux Direâreurs. Cependant (i) il paroît

par une I^ettre des Etats de Zélande , du 2.7. du
Mois

,
qu'ils fe plaignirent amèrement de ce que

le 18. du même Mois, les Députez des Etats de

Hollande, avec ceux de deux autres Provinces
,

avoient conclu qu'il talloit renouer les Conféren-

ces avec l'AmbalTadeur de Portugal. Pour la Zé-
lande, elle demeuroit ferme ,à ne recevoir aucune

Propofition, que le Portugal n'eût au moins of-

fert de rendre le Bréfil. Là-deflûs l'Ambaiïlideur

d'Ffpagne demanda une audience aux Etats Gé-
néraux, dans laquelle il déclara d'avoir ordre de fon

Maître, par une Lettre du ly. d'Avril, d'affurer

les Etats que, d'abord qu'il auroit recouvré le Roy-
aume de Portugal; il rendroit aux Etats Géné-
raux toutes les Places , que les Portugais leur a-

voient enlevées, ou prifes à la Compagnie des In-

des Occidentales, depuis l'an MDCXLL confor-

mément au cinquième Article de la Paix faite à

Munrter, l'an MDCXLVIL; cjuoi qu'il ne fût

nullement obligé à fe déclarer là-defllis, après a-

voir exécuté auffi religieufement
,

qu'il l'avoit

fait , tout ce qui étoit porté par cette paix. On
vit l'Efpagne 6c la Zélande , qui avoient toujours

été oppolèes, s'accorder en cette occafion. Mais

comme l'Efpagne ne recouvra jamais le Portugal,

les Zélandois ne virent pas non plus le Bréfil en-

tre les mains de l'Etat. La Compagnie Hollan-

doife des Indes Orientales prit auili l'alarme fur

ce Traité, (z) comme fi elle devoit parla être ré-

duite à rendre les conquêtes, qu'elle avoit fiites,

•avec de grands frais fur les Portugais , aux Indes

Orientales , & à perdre l'efperance , qu'elle avoit

de les chuflcr entièrement de ce Pa'is-là ; ayant

encore depuis peu équippé une grande Flotte ,

pour en venir à bout. Mais on ne voit rien dans

ce Traité
,
qui pût les obliger à cela -, ce qu'il y

a ne regardant que l'avenir, (?) ou le tems , qui

fuivroit la publication de la Paix , dans les Indes.

La Compagnie des Indes Orientales n'y eft pas

même nommée , & les Portugais , fi on juge de

leur conduite, par cet Aâ:e,n'en parlèrent point."

Les Provinces de Gueldre 6c de Zélande ne laif-

ferent pas de s'y oppofer , les autres s'étant join-

tes avec la Hollande , 6c de proteflcr contre les

cinq Provinces , qui avoient décidé cette affivire

à la pluralité des fuffrages ; comme on l'avoit

déjà fait
, (4) quand la paix de Muniter avoit été

(l) A'ttzjema Liv. XLI. p. 7^^^.

lz\ Voyez fa remontrance dans Aitxjtma Liv. XLI. p. 766.
& fuiv.

(3) Voyez ci-deflbus l'Article VL du Traité.

(4) Voyez le Tome II. de cette Hiftoirc p. 160;

Tome m.
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conclue. Sans cela, la République ne pourroit
que trcs-diflicilement faire la Paix , en quelque
tems que ce fût; parce qu'un feul fuffragc fuffi-

roit
, pour empêcher qu'on ne la fit ; pour un

intérêt particulier, ou par quelque corruption
,

mife en pratique
,

par une Puifivince étrangè-
re

, qui feroit interefice à la continuation de la
Guerre. Cela n'empêcha pas qu'on ne parlât
peu avantageufement de la précipitation, avec la-
quelle la Province de Hollande & les quatre, qui
étoient entrées dans fes fentimens, avoient fait la
Paix } comme on le verra dans l'Auteur

, (f) ci-
té ci-deffus.

La Paix fut fignée le 6. d'Août , à la H lie
,

par le Comte de Miranda , AmbafTadeur de Por-
tugal, 6c par fix Commiifaiies des Etats. On la
publia enfuite, le 10. du même Mois. Cependant
(6) comme il s'étoit fait un Traité , entre les

Rois d'Angleterre 6c de Portugal , 6c qu'on ne
favoit pas , s'il n'y auroit point quelque claufe

contraire à ce dont les Portugais étoient convenus
à la Haiej ce qui pourroit mettre le Roi de Por-
tugal , hors d'état de tenir tout ce qui étoit dans
le Traité ; on fit un Article fcp.iré , le même
jour que le Traité fut figné , dans lequel les E-
tats ftipulerent qu'en cas que ceia fût , le Roi de
Portugal donneroit un Equivalent

,
pour la perte

qu'on y pourroit faire , 6c que le refte du Traité
feroit exécuté , en attendant. Il fat aufli conve-
nu avec rAmbafTadeur Portugais, qui devoit par-
tir, en peu de jours, pour Lisbonne

,
qu'il téroit

favoir, avant l'expiration de quinze jours , dès
qu'il feroit arrivé en cette Ville, à celui, que
les Etats auroient nommé pour cela , s'il fe trou-
voit quelque contrariété , entre les deux Trai-
tez , & en quoi elle confiiloit : Qu'il fé feroit

montrer
,
pour cela , l'Original du Traité , 6c

donner un Extrait authentique des contrarietez j
fans qu'il fût permis, après l'expiration des quin-
ze jours , de fe férvir d'aucune contrariété, pour
retarder l'accomplifTcment du Traire, en ces Ar-
ticles : Que li le Roi vcnoit à manquer à cela ,
6c fi toute une année venoit à fe palTer , après la

fignature de cet Article ^ fans que les Etats re-
çullént un équivalent , ou une fatisfaélion de quel-
que autre manière ; les Etats auroient les mêmes
droits , contre le Roi de Portugal 6c contre ic%

Sujets
,

qu'ils avoient eus avant la fignature du
Traité. On drefia ce Traité en Latin , 6c en
vingt-fix (7) Articles , dont on a pu voir la fubs-

tance dans les offres que le Comte de Miranda fit

,

6c dont voici quelques-uns des principaux : I. Que
le Roi 6c le Royaume de Portugal, s'engageoient
de payer aux États des Provinces Unies quatre
millions de Crufadcs , dont l'une vaut deux flo-

rins Monoie de Hollande, 6c de frire cette fem-
me en argent , en fucre , en tabac , ^ en fel ; en
taxant ces marchandifes, félon le prix courant du
tems, auquel elles feroient livrées, en Portugal >

que fi la fomme ne fe trouvoit pas complette ,

foit en argent, foit en ces marchandifes, on pour-

roit fûppléer ce qui y manqueroit, par quelque

autre marchandiié , au choix du Roi de Portu-

gal ; ou en relâchant les droits
,

que les Mar-
chands Hollandois payoient lûr d'autres marchan-

difes
,

qu'ils vcndoient en Portugal , ou qu'ils en

cmportoient; 6c que, pour cela, les Etats pour-

roient établir des Commis ,
qui leveroient ces

G z Droits,

i55r.

(5) AUs.tma Liv. XLI. p. 7^8. col. x. & fuiv.

(6) Là-même p. 771.

(7) Voyez-les au II. Tome des Rif*litti«ns Stcrttit p. 309.'

8c fuiv.



^o HISTOIRE
1661 I^'^oi^s , félon qu'on avoir accoutumé : Qu'enfin

'

les paycmcns feroient partagez , en (cize paitics é-

gales ; dont la première fe paycroit , des que l'on

auroit apiis , en Portugal, que ce Traite auroit

été fignc 6c ratifié par les deux Parties j que le

Roi feroit rendre toute l'Artillerie, qui avoit été

prife au Rccil", 6c dans les autres lieux que les

Hollandois avoient eus au lirélîl , 6c qui Icroit

marquée des Armes des Etats , ou de celles de la

Compagnie des Indes Occidentales : II. Que les

Hollandois pourroient acheter , tous les ans , du

fel à S. Ubes au prix, où il fe vendoit en Portu-

gal i & que fi l'on ne pouvoit pas convenir du

prix , on ôteroit le partage du fel qui y avoit été

introduit, depuis quelques années j & qu'il feroit

libre aux Hollandois d'acheter du fel de ceux qui

le vendoient , indifféremment , 6c la quantité qu'ils

voudroient ; en manière que ceirx qui vendoient

le fel , en puflent vendre à qui ils voudroient
,

& queie Roi en uferoit en ceci, à l'égard des

autres Nations , comme il le trouveroit à pro-

pos : III. Qiie les Sujets des Etats pourroient

négotier, en toute fureté , du Portugal au Bréfil

,

6c du Bréfil en Portugal , 6c porter de tout , fi-

non du bois de Bréfil } en payant les droits
,
que

les Portugais payoient ; qu'ils pourroient auflî na-

viguer du Bréfil aux autres lieux
,
qui étoient fous

la domination du Portugal
, y décharger 6c char-

ger librement, 6c fans être forcez ; mais que s'ils

vouloient , les exaéteurs des Droits entreroicnt

dans leurs Vaifieaux
,
pour y voir les Marchandi-

fes , 6c les pefer, afin d'exiger les Droics ordinai-

res ; mais que fi cela ne fe pouvoit pas commodé-
ment , on conviendroit de quelque autre maniè-

re, dont on le pourroit faire : IV. Qj-i'ils jouïroient

en tout , des mêmes Privilèges, dont les Anglois

jouïflbient alors, ou jouïroient à l'avenir : V. Qu'ils

pourroient , après avoir une fois payé les droits

,

naviguer en quelque endroit
,

qu'ils voudroient
,

de la domination Portugaife , fans rien payer de

nouveau j 6c qu'ils pourroient même charger des

marchandifes ,
que les Portugais , ou des Nations

,

qui leur feroient alliées , voudroient leur confier,

pour les porter en quelque Poit appartenant au

Portugal ; fans être obligez de payer plus
,
que

les Portugais mêmes : VI. Qii'ils pourroient na-

viguer en toutes les Colonies , Iles 6c Ports de

cette Nation , fur les côtes de l'Afrique , avec

la même liberté que les Anglois , ou quclqu'autre

Nation ,
que ce fût ; avec la liberté d'y féjour-

ner, d'y commercer, d'y porter toutes fortes de

Marchandifes par mer , ou par les rivières , ou

par terre , 6c qu'ils y pourroient avoir leurs Mai-

fons, 6c leurs Magazins, pour y fcjourner autant

qu'ils voudroient ; VII. Que rien de ce qui étoit por-

té, par cet Article 6c par le précèdent, ne fe-

roit violé, 6c que fi cela arrivoit, les Etats Gé-
néraux auroient droit de traiter de même les

Portugais, 6c pourroient intenter contre le Por-

tugal la même aftion, qu'ils lui avoient inten-

tée durant la gucnc , 6c qu'il feroit obligé de

leur donner fatisfaétion : comme le Roi de Por-

tugal le pourroit faire, de fon côté , contre les

Etats, s'ils en ufoient de même : VIII. Qu'en ob-

fcrvant tout ce qui précède , foit pour le paye-

ment des quatre - millions de Crufades , foit en
gardant ce qui cft arrêté dans les Articles pré-

cedcnsj toutes les actions cefFcroient réciproque-

ment, de part 6c d'autre : IX. Que toute hos-

tilité cefieroic entre eux , deux mois après la

fignature du Traité, pour ce qui regarde l'Eu-

rope , 6c ailleurs dès qu'il y auroit été publié : X.
Qlic tout ce qu'on fe prendroit réciproquement,

pendant ce tems-là , feroit rendu j mais que ce

qu'on fe feroit pris par les uns, aux autres, avant x 55 1,

ce même tems , dans les Indes Occidentales 6c

Orientales, 6c ailleurs, demeureroit entre les mains
de ceux qui l'auroicnt ; ce qui feroit que les

Portugais 6c les Hollandois pourroient vivre , en
bonne amitié, à l'avenir.

On voit par ce dernier Article
,
que la Compa-

gnie des Indes Orientales
,

qui avoit aquis, par
le Droit de la Guerre , ce qu'elle avoit pris fur

les Portugais, dès le commencement de fon éta-

bliiîément aux Indes Orientales, étoit confirmée
dans fa pofléflion , 6c qu'elle avoit peu de fujet

de fe plaindre. Il ne reftoit que la Compagnie
d'Occident

,
qui pût fe plaindre j mais falloit-il

perpétuer la guerre avec le Portugal , 6c faire des
pertes infinies

,
pour tâcher d'enrichir ceux qui

y étoient intercflez , 6c fur tout ceux qui la gou-
vernoient 5 fans avoir aucune fureté de finir la

guerre , avec avantage ? Peu de gens le diront.

D'ailleurs on n'auroit pu reprendre 6c conferver le

Bréfil
, qu'avec une armée confiderable , 6c par

des foins infinis } parce que ce pais étoit plein de
Portugais, qu'il n'étcit pas poffible d'en chafl'er,

6c qu'on n'avoit même perfonne
, pour leur faire

fucceder. Il y a long-tems
, que l'on a remar-

qué que les habitans des Provinces n'étoient pas
propres à faire des Colonies, 6c à les conferver $

quoi que les Efpagnols , les Portugais, les An-
glois 6c les François aient très-bien réiiffi , fur

tout en Amérique.

Le VII. Article, 6c la plupart des fuivans re-

gardent la fureté du Commerce des Hollandois en
Portugal , 6c en particulier de la liberté d'y pou-
voir faire profeflion de leur Religion , fans en
pouvoir être recherchez, par l'Inquifition j pour-

vu qu'ils renfermaflént l'exercice de leur Reli-

gion , dans leurs Vaifieaux , ou dans leurs Mai-
Ions , s'ils étoient habituez en Portugal. Mais
quoi que le Traité foit formel, l'Inquifition ciï fi

formidable dans ces Païs-là
,
que peu de gens fe

hazardent d'y demeurer , finon dans quelques

Ports de Mer 6c dans la Capitale j où il y a quel-

ques Confuls, ou un Ambafladeur
, qui les peu-

vent protéger , fans danger. Mais pour le Bré-
fil, de dans les Colonies d'Afrique, où il n'y en a
point ; il n'ell pas fur de faire profeflion d'une
autre Religion ,

que de celle des Portugais , s'il

n'arrive qu'on y foit jette par la tempête.

Le Commerce d'ailleurs , que les Hollandois
pourroient faire , dépend fi fort des Gouverneurs
des Ports de Mer j qu'on efl: contraint de foufFrir

d'eux des Avanies ,
qui en ont éloigné toutes les

autres Natiom. S'en plaindre à la Cour eft une
chofe de fi grand [frais , 6c qui demande un fi

long tems, pour avoir iufl;ice; que perfonne ne
s'expofe à cela. Ainfi cette liberté, qu'on ac-

cordoit aux Hollandois , comme aux Anglois
,

de naviguer dans tous les Ports d'Afrique 6c d'A^
merique

,
qui appartiennent aux Portugais , n'a

été qu'une faveur apparente, 6c qui n'a eu quel-

que réalité , que dans le Portugal même. Je ne

m'arrêterai pas à la fuite de ce Traité.

On négotia aufli
,
pendant toute cette année,

pour faire une Alliance avec l'x^ngleterre, où l'on

trouva de giandcs difficultez de la parr de Charles

II. malgré tous les frais, qu'on avoit faits
, pour

le bien recevoir, 6c tous les comphmcns qu'il a-

voit fait l'année précédente aux Minillres des E-

tats à Breda 6c à la Haie, où on lui avoit fait tou-

tes les civilitez poflibles. Mais la reconnoifiance

n'étoit pas une des Vertus de ce Prince. Ainfî

quoi que les Ambafladeurs des Etats fi.flent tout

ce qui étoit polîîble ,
pour venir à la conclufion,

il ne fut pas poffible de le faire j à caufe des de-

man-
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mandes que les Minilbes d'Angleterre faifoient.

Il y eut beaucoup de difficulté fur la Liberté de la

Pêche fur les cotes d'Angleterre , & dans la Mer
du Nord. Charles parut ferme fur cet Article ,

& comme il avoit apris quelque chofe du Traite

de Garantie
,
qui fc négotioit entre la France &

les Etats , 6c où la Pêche étoit comprife, quoi

que le mot de Pèche n'y fût pas , par des termes

équi\alents, il s'en plaignit au Comte d'Eftrades

;

qui j par ordre du Roi, dillimula fur cette matiè-

re, quoi qu'il défendit la Liberté de la Pêche en

général i comme on le voit en plufieurs Lettres,

qu'il écrivit au Roi pendant cette année , & la

plus grande partie de l'autre , où enfin l'affaire

fut conclue.

Cependant l'Angleterre (i) faifoit dire, par fes

Miniltrcs
,
que ,

pour marque que leur Roi fe

vouloit accommoder avec les Etats, c'étoit qu'il

étoit prêt à rcnouveller le Traité , à la réferve des

Articles, qui conccrnoient fa Perfonne & la Mai-
fon d'Orange. Mais ce n'étoic qu'un prétexte

,

puis que les Etats avoient déjà reconnu Charles

II. poiu- Roi légitime d'Angleterre , & que l'ex-

clulion du Prince d'Orange avoit été affez anéan-

tie , en le défîgnant Capitaine Général , par Mer
& par Terre

, pour prendre polTcllion de ces

charges, dès qu'il auroit dix-huit ans, & en lui

donnant droit d'afîîfler au Confeil d'Etat , dès l'â-

ge de feizc. Mais l'Angleterre vouloit,comme il

lèmble
,
que cela fe fit , fins délai

,
pour s'atta-

cher encore plus ce Prince
, par l'obligation

,

qu'il lui auroit
,
pour cela j ce que les Etats ne

trouvoient pas
,
pour cela même, à propos de lui

•Accorder, à l'inllance de fon Oncle.

La Confidence de ce deffein
, que Charles II fit

au Comte d'Eftrades (z) parut telle à Louis XI V.
,

comme il le témoigna à cet Ambafradeur,dans une

Lettre du f. d'Août de cette année
, qu'il regar-

doit la manière dont Charles II. en ufoit , com-
me „ une manière de négotier fort adroite pour

„ l'engager dans une affaire , oii il ne lui fembloit

„ pas qu'il dût entrer fi avant ; car outre , conîinue-

„ Z-//, que dans la difpofîtion , où fe trouvent pré-

„ fentement les Etats , rien ne les peut choquer

„ davantage qu'un pareil deflein > parce qu'ils

j, voyent, aufli bien que le Roi d'Angleterre, la

„ fin qu'il fe propofe en celaj qui eft de les ren-

„ dre plus dépendants de lui, à quoi fans doute

3, il les trouvera contraires.
~

Ce Prince confideroit d'ailleurs „ que ne pou-

„ vant s'affurer du Roi d'Angleterre , ni de la

„ Princcfle Douairière d'Orange , ni de l'Elec-

„ teur de Brandebourg j il feroit un méchant

„ perfonnage dans cette affaire
,

quand même
„ elle réiilîiroit ; parce qu'il auroit defobligé les

J,
Etats de Hollande

,
pour augmenter l'autori-

„ té de l'Angleterre dans leur Etat , ce qui ne

J,
convenoit pas à la France -y èc qu'il n'auroit

„ pas gagné par-là le Prince d'Orange
, qui

„ croiroit en avoir la principale obligation à fon

„ Oncle. Ainfî Louis croyoit qu'il fuffifoit de
donner de bonnes paroles à ce dernier , 8c que
s'il prelToit davantage , on lui diroit que la Fran-

ce ne pouvolt pas fe fier à l'Eleâreur de Bran-
debourg, ni à la Douairière d'Orange, qui avoient

toujours de Véloignement pour elle. Charles ne
lailfa pas de preffer encore D'Eftrades là-deffias,

& de lui repréfenter la mauvaife manière , dont

les Etats 8c fur tout le Penfionaire de Hollan-

de en ufoient envers le Prince d'Orange ; qui
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(i) Lettres D'EJiraiies de 18. Juillet i66i. Tome I. p.

,8.

(z) Voyez le I. Tome de fes Lettres p. ijs.

ne confîftoit néanmoins qu'en ce qu'ils ne ju- l6<î!.

geoient pas à propos, qu'il entrât dans la fonc-
tion aétuelle des Charges, auxquelles il avoit été
nommé > à l'âge de onze ans, auquel il n'étoit
pas polfible qu'il les exerçât, par lui-même,
Auffi le Roi ne put-il rien répliquer à l'Am-
balîàdeur, quand il lui avoit répondu

, que lors

que le Prince auroit atteint l'âge de fcize ans ,
il étoit perfuadé que fon Maître employeroit
fes offices, avec joie, en fa faveur. 11 dit cela,
dans une Lettre au Roi, datée du 11. d'Août,
Cependant

, peu de jours après , Charles tomba
encore fur le même fujet,8c dit à D'Eftrades

, qui
l'écrivit à (3) fon Roi, „ que les Ambafiadeurs

„ de Hollande n'étoient pas raifonnablcs
, qu'il

„ leur ofFroit le renouvellement d'Alliance, com-
,', me les Rois fes PrédecefTeurs j qu'il vouloit

„ feulement y ajouter quelque chofe
,
qui avoit

„ été ufurpé à la Couronne ( ri/e d'Amboina
,

(4) dont on étoit déjà convenu avec Cro'iwwel, ) &
„ que pour marque de fes bonnes intentions, il

„ vouloit bien prendre le Comte lui-même
, pour

„ Médiateur ; mais qu'aflurément les Ambalîà-

„ deurs Hollandois lui donneroient peu de fa*

„ tisfaélion j cette Nation étant ingrate 8c or-

„ gueuilleufe3 mais que, fi le Roi T. C. vou-

„ loit , il y auroit bien moyen de les mettre à
„ la raifon , 8i: de les faire dépendre des deux
„ Rois ; en prefTant les Etats de rétablir le jeu-

„ ne Prince d'Orange , dans ies Charges } ce

,, qu'ils n'oferoient refufer fi les deux Rois en-

„ fêmble en faifoient la demande. On voit bien
par-là que Charles ne cherchoit qu'à gouverner
les Provinces Unies, comme Tuteur de ce Prin-
ce , qui n'étoit pas encore en âge de le fiire,

8c que le Roi de France n'y auroit aucune
part.

D'Eftrades après avoir remercié Charles de
l'honneur, qu'il lui faifoit, lui répondit „ qu'il

,, étoit informé des Ambafiadeurs de Hollande,

„ qu'ils avoient leurs ordres lî précis, par écrit}

,, qu'ils ne les pafieroient point , 8c qu'ils ne

„ pourroient accepter de Médiation , fur les

„ Propofitions , qu'ils lui avoient faites
j par-

„ ce qu'il étoit afiuré qu'ils avoient ordre de fe

„ retirer , dès qu'il les auroit refufées. L'Am-
bafladeur demeura au refte dans le même fenti-

ment , dans lequel il avoit ^été auparavant , 8c
fa conduite fut (5-) approuvée, pai- le Roi T.
C. qui ne trouvoit nullement à propos de don-
ner à celui d'x'\ngleterre, le moyen de gouver-
ner les Provinces Unies , fous le nom de fon
Neveu.

Il y eut encore quelques brouilleries , entre les

deux Rois, touchant le Pavillon , que le Roi d'An-
gleterre prétendoic que les Flottes de France
baifililîent devant les ficnnes ; mais la fermeté
du Roi

, qui lui parla d'un haut ton , fit taire

Charles, qui n'avoir ni les mêmes forces, ni même
la confiance , que le Roi de France. Cependant le

dernier affifta le Roi d'Angleterre de deux-cens-

mille Ecus en or, pour fecourir le Portugal, con-
tre le Roi Philippe IV. fon Beau-Pere } ce qu'on
ne peut guère louer, £c qui ne s'accorde pas trop

avec la gloire^ que Louis fe propofoit,à ce qu'il

dit, dans toutes fes aftions i langage que lui-mê-

me, 8c fes Miniftres tinrent depuis, en toutes leurs

Lettres. Il n'étoit nullement glorieux, de fecou-

C 3 rir

(3) Le 15. d'Août.

(4) Voyez les Réfolutions Secrètes T. II. p. ^ly.

(s) Voyei les Leiues fuivantes , diiu le Comte d'Eflrs!-

des.
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\66\. lit" fécietement les Ennemis de fon Beau-Peie ,

après la Paix des Piicnées. On auroit pu peut-

être dire, qu'il ùio'it jujle de fccounr ouvcricment

le Roi de Portugal j parce que l'El'pagne avoit

enlevé injuftemcnt le Portugal à la Maiibn de

Bragance , lî cela s'étoit fait, par la voie de la

négotiation. C'étoit ainfi ,
que S. Louïs avoit

été ibuvent l'Arbitre des querelles de fes Voiflns,

& les avoit obligez de vivre en Paix enfem-

ble.

Mais on peut dire, à l'honneur de la France ,

qu'elle fe conduifit , dans l'aftaire de la garantie

de la Pêche, en faveur des Etats, d'une manière

fage 6c génereufe ; en s'y engageant , malgré tou-

tes les plaintes des Anglois. C'étoit-là le fécond

Article , qui retardoit le renouvellement de l'Al-

liance des Etats avec l'Angleterre j car ils étoicnt

réfolus de ne point fe relâcher (i) là-deffiis , Se la

France s'étoit engagée, en termes généraux, de

garantir la Pêche aux Sujets des Etats. Des le

commencement des négotiations, pour le Traité

avec la France, les Etats, comme (z) le Roi lui-

même l'écrivit au Comte d'Eilradcs, lui offrirent

la garantie de tout ce qu'il pofTedoit , tant de ce

qui appartenoit d'ancienneté à la Couronne de

France, que de fes nouvelles aquifitions, par des

Traitez, & généralement de tous fes Droits, fans

limitation aucune j èc lui demandèrent récipro-

quement la même chofe,pour eux ; à quoi il n'y

eut pas lieu d'apporter la moindre diiîîculté, par-

ce que leur demande étoit jufte, honnête 6c con-

forme à ce qui s'étoit pafle dans les anciens Trai-

tez ; 6c dès lors cette Garantie générale mutuel-

le fut établie , comme le fondement de toute la

négotiation.

Depuis les Anglois ayant marqué dès le com-
mencement de l'année, de n'être nullement difpo-

fez à fouffrir, que les Hollandois pêchaflent fur

les côtes d'Angleterre, peut-être pour extorquer

alix Etats ce qu'ils leur demandoient touchant la

fonétion prématurée des Charges du Prince d'O-
range i

les Amba(ïïideurs des Etats en France de-

mandèrent au Roi, qu'on ajoutât à l'Article, par

lequel les deux Puilîlmces établiflbient , entre el-

les, la Garantie générale de tous leurs Droits, les

mots fu ivans : mêpie celui de la Pêche. Les Mi-
niftres de France répondirent, que cette expref-

lîon n'étoit pas nécelTîiire , puis que la Pêche fe

trouvoit iuffifamment comprife dans la Garantie

géner.ile de tous leurs Droits. Ils en uferent ain-

li
,
par égard pour le Roi d'Angleterre , qui fe

plaignit que la France garantifîbit aux Hollandois

un Droit, qu'ils n'avoient point ; 6c pour pou-

voir faire dire au Roi Charles H. qu'il n'étoit

point parlé de la Pêche dans le Traité, comme
le Comte d'Eftrades le fit.

Ce n'étoit pas que Louïs XIV. ne fe crût obli-

gé, comme il ledit lui-même, dans la Lettre à

D'Eftrades, citée ci-delTus, à garantir aux Hol-
landois leur Droit de Pêche

, quoi qu'il ne fût

pas exprimé dans le Traité j puis que qui dit tous

Droits en général n'en exclut aucun. Il fouhai-

toit même, que fon Ambaffadeur à Londres dît au

Roi d'Angleterre
, qu'il lui laifToit à juger, fi ce

fcroit une chofe à confeiller à la France de rom-
pre le Traité , avec les Hollandois , S<. de laiflcr

partir leurs Ambaffadeurs
,
plutôt que de paffcr

un fimple mot, dont elle avoit promis la fubftan-

cc 6c l'effet.

Cependant le Roi pouyoit dire , comme il

croyoit, qu'il avoit préfère la fatisfadion du Roi

(!) Réfol. Secrètes T. 11. 189.
(x) Lettres de D'Bfirades T. I. p. 147.

IRE
d'Angleterre, à l'intérêt particulier & réel de la ^^^^
France i puis que dans le mot même, qu'il con-
teftoit aux Hulhmdois , avec tant de fermeté ,
qi;''!! leur fiifoit entrevoir la rupture enticie du
Traité, s'ils ne s'en relàchoient / il étoit certain
qu'à le bien prendre, il y avoit le même intérêt
qu'eux ; parce qu'il s'ag'iffoit delà liberté de la

Pêche, que les Anglois ne pouvoicnt entrepren-
dre de troubler

, qu'en vertu de leur prétendu
Droit de Souveraineté de la Mer j dont la France
pouvoit fi peu tomber d'accord

,
qu'elle foûtien-

droit , avec plus de raifon
, qu'ils n'en avoient ,

qu'il lui appartenoit. On pouvoit voir par-là ,
que les Provinces Unies ne preffoient de rien le

Roi
, qu'il ne dût leur accorder

,
pour fa propre

fureté, 6c pour l'avantage de fes Sujets. Néan-
moins il avoit paffé jusqu'alors fur tant de confi-
derations importantes

,
pour tâcher, autant qu'il

lui étoit poflïble , d'éviter de ne rien faire en ce-
la , dont le Roi d'Angleterre pût avoir du dé-
goût. Louis XIV. ajoûtoit, que fi Charles IL
ne fe payoit pas de fes raifons , 6c qu'il vou-
lût fe tenir defobligé ; quand , à la dernière né-
ceflité

, ^
la France feroit obligée de paffer ce

mot
, plutôt que de rompre avec les Etats Gé-

néraux ; ce fcroit vouloir exercer une efpece de
tyrannie fur l'amitié des deux Couronnes. Cet-
te affaire demeura dans cet état, jusqu'à l'an-

née fuivante, que le Traité, entre le Roi 6c les

Provinces , Unies fût ligné , avec le mot
,

qui
choquoit fi fort Charles'^ II.

D'ailleurs le Roi de France croyoit bien fa-

voir, que s'il laiflbit partir les Ambaffadeurs de
Hollande , fins avoir conclu le Traité ,

qui é-

toit fur le tapis ; les Hollandois écouteroient la

Propofition de D. Eftevan de Gamarre, Ambaf-
fadeur d'Efpagne

,
pour s'unir très-étroitement

à cette Couronne } avant qu'il partît de Hol-
lande, -pour Biuffelles ; 6c qu'on lui avoit mê-
me envoyé Huygens en cette Ville ;

pour né-
gotier avec lui , en attendant que cet Ambaffa-
deur fût retourne à la Haie, afin d'y continuef

les Conférences commencées avec les Commif-
faires

,
qui lui avoient été donnez , & qui a-

voient déjà parlé de fliire un Traité
, pour la

défenié des XVII. Provinces, fcmblable à celui

de la Pacification
( 3 ) de Gand. Le Roi ju-

geoit, que
,
quand il ne feroit quefi:ion que de

rompre ce coup; la prudence l'obligeoit de con-
clurre avec les Etats

, pour les empêcher de fe

précipiter en des engagemens, qui étoicnt con-
traires au bien commun de la France 6c de l'An-

gleterre. Enfin Louïs XIV. difoit, que fi Char-
les II. s'obftinoit à vouloir empêcher qu'il ne
garantît la Pêche aux Hollandois ; il auroit fu-

jet de croire qu'il agiffoit de la forte
,
par une

pure mauvaifc volonté contre lui ; ou , comme
dil oient les Hollandois

,
par un pur caprice ,

pour , à quelque prix que ce fût , empêcher k
liailbn de la France 6c de leur Etat.

Mais le Roi S<. les Ambaffadeurs Hollandois

femblent avoir feint de ne pas voir les raifons

véritables
,

que le Roi d'Angleterre avoit d'en

ufer ainfi. Il s'oppofoit d'abord , comme on

l'a déjà dit , à la Garantie de la Pèche ; pour

tâcher d'obliger les Etats Généraux, de lui ac-

corder l'inllallation préfente du Prince d'Oran-

ge en fes Charges. Enfuite, comme il vit que

la France 6c les Etats s'encendoient , 6c que la

Garantie de la Pêche fe feroit malgré lui , il fit:

dire

(3) Faite l'an MDLXXVI. Voyez le Tom. I, de cette Hia-r

toire p. 5j.
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'^^^^ ^^^ Et?.ts par Downing, par un Mémoire

,

qu'il confentoii à ne point inquiéter les Provin-
ces Unies , dans l'ulagc de leur pêche. Par ce-

la, il croyoit prévenir la Garantie réciproque de
la France , & des Etats fur cet Article

,
qui étoit

contraire au Droit que l'Angleterre s'arrogeoit à

elle feule , en confcqucnce de l'Empire qu'elle

prétendoit avoir lur ces Mers, de permettre qu'on

y pèche. Cependant ni la France, ni ks Etats

n'eurent point d'égard pour cela.

11 y eut encore (ij cette année, des négotiations

entre les Etats & l'Ambaflàdeur d'Efpugne, tou-

chant le gouvernement des terres d'au de-là de la

Meufej auxquelles on ne s'arrêtera p;is, non plus

qu'aux autres chofes de peu de conféquence. 11

femblc que l'on fit alors un accommodement ,

qu'on avoit trop long-tems retardé. Il fut en-

fuite ratifié par Philippe IV. Roi d'Efpagne, le

i8. d'Oftobre MDCLXII. & par les Etats le i j-.

d'Avril, de la même année.

Les Etats GG. réglèrent auflî quelques diffé-

rends , qui concernoient l'Ooftfrife , comme on
le pourra voir (i) dans THiftorien cité en marge.
Ce ne font pas des chofes , auxquelles ceux qui

liront cette Hiftoire fe puiffent interefler. Nous
devons dire la même chofe des Traitez , faits avec

les Puifi'ances du Nord, avec la France & l'An-

gleterre, & même de quelques affaires domefti-

ques, que le même Auteur pourra fournir à ceux

,

qui auront befoin de s'en inftruire.

Le commerce
,
que les Hollandois faifoient dans

la Méditerranée , fe trouvant fort incommodé
,

par les Pirates Mahometans des côtes de l'Afri-

que j (j) on y envoya Ruiter , avec neuf Vaif-

leaux
,
pour croifer fur eux , & fa Flotte fut en-

core augmentée jusqu'au nombre de dix-fept Bâ-
timens. Ruiter eut enfuite un ordre fecret, le 23.

d'Août , d'efcorter la Flotte d'argent , que l'on

attendoit alors en Efpagne } & il envoya une par-

tie de fa Flotte pour lui aller au devant, & la

conduire en fureté au port , oii elle voudroit aller.

Mais elle arriva à la Corougne, fans avoir eu be-
foin du fecours des Hollandois. On peut voir

que l'Etat fouhaitoit alors de rendre fervice à

i'Efpagne ,
qui recherchoit en effet de faire une

nouvelle Alliance avec elle, pour la confervation,

comme elle parloit , des XVII. Provinces. Les
Efpagnols craignoient alors non feulement les

Portugais , avec qui ils étoient encore en guer-

re , mais auffi les Anglois ,
qui les foûtenoient

ouvertement , à caufe du Mariage de leur Roi ,

avec Catherine , Infante de Portugal ,
qui fe fit

peu de tems après. Les François même les fa-

vorifoient fécretement , £c avoient envoyé deux-

cens-mille Ecus au Roi d'Angleterre ,
pour le

mettre en état de les fecourir , avec plus de vi-

gueur i comme on le trouvera dans les Lettres du
Comte d'Eftrades , alors Ambaffadeur en Angle-
terre , écrites cette année au Roi fon Maître.

Quelques ordres, qu'on eût pu donner à Ruiter,
on fut heureux qu'il ne trouvât point d'occafion

de fe battre contre les Portugais , avec lefquels

on venoit de faire la Paix ; ou contre les Anglois

,

avec qui on étoit en négotiation
,
pour renouvel-

1er les anciennes Alliances. Les Intérêts des Puif-

fances fe trouvent quelquefois fi brouillez
,
qu'en

voulant prévenir un mal , qui menace quelques-

unes d'entre elles ; on fc met en danger de fe

brouiller avec d'autres, avec lefquelles on a le plus

(i) Voyez Aisz.ema Liv. XLI. p. 788. & fuiv.

(i) Le même p. 80?. & fuiv.

(3) ^randt au conunencement à^ V. LItic de la Vie de
Ruiter,

"

•
^

d'intérêt de demeurer en Paix. Mais ce que les 1661.
Hommes ont bien de la peine a concilier, la Pro-
vidence le conduit de manière ,

qu'elle les tire

de l'embarras & des dangers, où ils fe jettent fré-

quemment, à caule de la contrariété, qu'il y à
entre leurs intérêts.

PENDANT que les Couronnes de France 1661.
& d'Angleterre étoient comme brouillées , fur la

Garantie
, que la France vouloir donner aux E-

tats Généraux ; ainfi que l'on a vu, par ce qu'on
vient de lue ; (4) le Roi d'Angleterre s'avifa de
faire lavoir en public } comme pour fe vanger de
la Garantie de la Pêche, en faveur des Hollan-
dois } qu'il entendoit que les Flottes Françoifes
baifiaffent le Pavillon devant les fienncs. Le
Comte d'Eilrac'es ne manqua pas d'en donner a-
vis au Roi fon Maître, par une Lettre datée du
2.0. de Janvier MDCLX II. Madame la Duchel-
fe d'Orléans, Sœur de Charles II. lui en ccri\'it

,
dans la crainte que cette affaire ne brouillât les

deux Couronnes, Ce Prince crut que cela fe fài-

foit, avec la participation de Louis j Se à'Jubigni
& Carteret

, qui en entretinrent le Comte d'Ef-
trades , comme d'eux-mêmes , étoient dans la

même penfée. Il fit tout ce qu'il put
, pour les

desabufer j fans néanmoins, à ce qu'il difoit, en
avoir reçu aucun ordre de fon Maître. Il tint un
femblable difcours au Roi ,

qui lui en parla , &
qui lui dit qu'il croyoit „ que le Roi de Fran-

), ce ne lui contefteroit pas un droit c'tabli , & à quoi

^^ Henri IV. avoit confenti, lors que la Reine E-
t^lifabeth lui prêta fa Flotte ; qu'il en étoit en

„ poffefiion , 6c qu'il lui feroit bien rude de voir

„que Louis XIV. fur l'amitié duquelil comptoit,

„ lui voulût retrancher la plus belle marque qu'il

„eût de la Royauté ; 6c qu'il n'y avoit rien au

„ monde, qu'il ne fît pour conferver cette mar-

„ que
, qu'il étoit engagé d'honneur à maintenir

dans toutes les Mers.

L'Ambaffadeur lui répondit froidement, „ que

„ ce que S. M. alleguoit de Henri IV. n'étoit pas
,,un exemple, qui pût établir un Droit & une
„Poffeflîoni qu'ayant la révolte dans fon Royau-
„me, avec les Places maritimes occupées par la

„ Ligue, & que n'ayant en tout , que dix Vaif-
„ féaux, à fon fervice j il emprunta la Flotte d'E-
„lifabeth, qui exigea de lui des conditions, que
„la néceflîté de fes affaires l'obligea d'accepter j

„ mais qu'on ne pouvoir rien exiger de femblable
,,de Louis XIV. qui étoit fur un tout autre
«pied.

Charles répondit, d'un ton afiez fier, „ que lî

„ron pouffoit la choie
,

jufqu'à l'offenifer > il

„ trouveroit des Amis
, qu'on n'avoit pas attendu

„ jusqu'alors , à s'offrir à lui, & qu'il auroit de

„ quoi fe foûtenir. D'Eftrades lui répliqua
, qu'il

„ne comprenoit pas où étoit roffenfc,ni par qui,
„elle lui étoit faite; puis qu'il ne lui demandoit ,

„ ni ne lui propofoit rien , au nom du Roi fon

„ Maître i qu'il ne croyoit pas d'ailleurs que les

„ Amis, dont il parloit , fuffent du poids de Louis

,, XIV. , & qu'il doutoit encore qu'ils vouiuffent

„ fe joindre , avec le Roi d'Angleterre , contre

J, celui de France ; s'il arrivoit que la bonne in-

„telligence, qui étoit entre les deux Rois, fût

„ rompue; ce qu'il fouhaitoit paflîonément de ne

„voir jamais. Charles l'entendant parler de la

forte, fe radoucit &: lui demanda s'il ne verroic

point fon Chancellier. L'Ambaflàdeur lui répon-

dit, qu'il y alloit de ce pas j mais il ne le put voir,

que le lendemain.

Après

(4) Lettre* du Comte M?k«flt( T- 1. Ft i*4i

îj



M H I S T
,A(i. Après que Ckrc«idon eut dit à peu prcs la me-

me chofe, que le Roii rAmbafl-idcur l'exhorta a

prévenir la brouillerie, qui pourroit naître <ie là,

& le Chancellier dit qu'il étoit ucs-difpolé à le

faire. Mais il ne parut pas vouloir le relâcher en

rien , Se dit que le Parlement n'y conientiroit ja-

mais j 8c que les Peuples donncroient tout leur

bien, pour Ibûtenir le Roi dans ce Droit. L'Am-

bafiadcur réplica ,
que le Roi ne lailToit pas de

donner à ion Amiral les ordres qu'il trouvoit à

propos j mais que s'il vouloit déclarer la guerre ,

il faudroit qu'il en fit part au Parlement, pour en

tirer de quoi la foiitenir }
qu'au relie, pour ce

qui étoit des expédiens, il n'en demandoit aucun.

Le Chancellier lui demanda là-deflus , s'il vouloit

donc la guerre ? &: le Comte dit, que fon Roi

vouloit au contraire l'éviter ; mais que quand on

la voudroit faire, fur des prétenfions injuftes, il

la foijtiendroit long-tems ôc avec vigueur. Sur

quoiClarendon répondit, qu'il avoit fujet de croi-

re que les François vouloient la guerre, & qu'ain-

fi il étoit inutile de chercher des expédients, pour

le Pavillon. Il fe confirmoit , difoit-il , en cette

opinion
,
par les nouvelles qu'il avoit reçues que

le Roi de France garantiflbit la Pêche aux Hol-

landois, ce qui étoit s'éloigner de l'étroite liai-

fon
,

qu'il avoit témoigné vouloir entretenir avec

l'Angleterre. Il ajouta que c'étoit à la feule con-

fideration de Louis
,
que l'Angleterre avoit ac-

cordé la liberté de la Pêche aux Hollandois , con-

tre les vieux Traitez, j & que c'étoit attirer

aux Anglois de nouveaux Ennemis ,
qui , deftitUez

de la proteétion de la France, ne fongeroient ja-

mais à les quereller. Il laifla entrevoir que cette

difficulté étant levée, l'autre qui regardoit le Pa-

villon fc termineroit aifément. Cela iriontroit

clairement ,
que l'on n'avoit remué, en Angleterre

,

l'afFaire du Pavillon, que pour obtenir de la France

qu'elle renvoyât les Hollandois au Roi d'Angle-

terre, pour avoir la liberté de pêcher de ce Koi

de la Mer.
Le Roi de France fut choqué de dette répôn-

fe, iic ne manqua pas d'en écrire (i) à fon Am-
baffiideur, d'une manière qui le faifoit bien con-

noître. Il lui dit que le Roi d'Angleterre &
ceux, de qui il prenoit confeil,ne favoient pas en-

core à qui ils avoient à faire, lors qu'ils prenoicnt,

avec lui, des voies de hauteur ^ d'une certaine fer-

meté , qui fmtoit la menace. Mais il les Anglois

ne connoilToient pas afléz Louis XIV. en ce tcms-

là} ils ne lui étoient pas non plus allez connus a-

lors, puis qu'après avoir commencé, avec hau-

teur, ils mollirent dès qu'ils virent fa fermeté. Il

faifoit entendre, avec raifon, que quelques incon-

veniens qu'il y eût à craindre de fa mefintelli^en-

ce , avec l'Angleterre „ tout cela, ne lui etoit

„ rien en comparaifon d'un 'point d'honneur
,

„ où il croiroit la réputation de fa Couronne

„ tant foit peu blefleej & qu'en un tel cas , bien

„ loin de le mettre en peine de tout ce qui pour-

„ roit arriver des Etats d'autrui , comme celui

„ du Portugal
(
qui couroit rifque de retomber en-

tre les mains des Efpagnols^ fans le fecours des An-

glois
,

qui ne pouvait être que foible , s'ils fe brouil-

loient avec la France ) „ il feroit ^toujours prêt de

„ hazarder les fiens propres ,
plutôt que de com-

„ mettre aucune foilîlene, qui ternît la Gloire
,

j, où il vifoit, en toutes chofes, comme au priri-

,, cipal obict de toutes fcs aétions. Il auroit

, parlé plus l'agement, fi au Ucu du mot de Gloire^

il avoit mis celui de Ju/lice-f qui doit être le pre-

(i) Le ty. de Janvier.

ff. I. p. J*»».

Voyex les Lettres de VEjlradu

O I R E
micr objet de toutes les Puiflances

,
qui n'ont pas i66i..

été établies, parla Providence, pour faire p;u-

Icr d'elles, mais pour le bien du Genre Humain.
La Gloire n'ell le plus fouvent fondée, que fur des

opinions vulgaires
,
pleines d'illufion &C d'erreur ;

mais la Ju/Uce cil fondée, fur le Droit de la Na-
turel des Gens, où l'on ne fe trompe guère, pour
peu qu'on ait de lumières , 6c qu'on ioit dans la

difpoiition de les fuivre.

La France s'apperçut bien-tôt après du peu de
fermeté de la Cour d'Angleterre j puis que Char-

les s'adoucit beaucoup (i) dans une Audience
,

qu'il donna, le jo. du même Mois, au Comte
d'Eftrades. Il parut alors tout prêt à remet-

tre fes intérêts entre les mains de Louis XÏV.
& de le /oumettre à fon arbitrage } fans vouloir

rompre, avec lui, quand même il lui feroit tort.

Il déclara qu'il n'avoit point eu deflein de faire de
la Pêche une compenfation , avec l'affaire du Pa-

villon j ni rien exiger de Louis, pour tous les ac--

commodemens ,
qu'il pourroit approuver iur ce

fujet} qu'il ne croyoit pas non plus que Louis eu

demandât, dans les quatre meisj qui font oppo-

fées aux côtes de la Grande Bretagne} parce qu'en

ces Mers la fuperiorité ne lui avoit été difputée^

paraucun Prince }
que dans la Mer, qui commence

depuis le Cap de Finifterre ,
jufqu'au Dé-

troit, qui va à la Méditerranée, & en fuivant,
^

en cette mer , il confentoit que les deux Flot-

tes , venant à fe rencontrer dans tous ces En-
droits ne fe demandaffent rien, l'une à l'autre j

'

qu'elles portaflent toutes deux également le Pa-

villon, quoi qu'il n'y eiit point d'exemples, que
cela fe fût pratiqué , dans les tems paflez , &
que dans cette Mer , comme dans toutes les au-

tres , fes Flottes aient toujours eu ordre de fai-

re baifler le Pavillon à toutes celles
,
qu'elles ren-

contreroient.

Le Comte vit âuffi le Chancellier, qui lui fît

des excufes ^ & dit entre autres chofes ,
que la

manière de s'exprimer enfa Langue , moins civile ^
moins honnête

,
que la Françoife , avoit pu donner lieu

au jugement
,
que le Comte en avoit fait-, mais qu'il

i'ajfuroit que fes penfées étoient pleines de refpe£l ,

(^ fort éloignées de toute hauteur. Il ajouta des

chofes très-obligeantes pour le Roi de France
^

6c dit fur le Pavillon la même chofe, que le Roi
d'Angleterre avoit dites } après quoi, il dit en-

core que Charles devoir faire partir une Fréga-

te , après la Flotte ,
qui porteroit les ordres au

Lord Sandwich ,
qui commandoit celle du Le-

vant, & au Lord Jennings Vice-Amiral ,
qui

commandoit celle de Lisbonne & de Tanger,

d'éviter , depuis le Cap de Finifterre , la ren-

contre de la Flotte Françoife, & qu'en cas que

cela ne fe pût } elles euffent à la faluer du Ca-

non, ou du Pavillon également. Qu'il ne fe pou-

voit rien faire au delà , pour contenter Sa Ma-
jefté T. C. & que le Roi fon Maître ne fauroit

aller plus loin, fans fe perdre} ni lui entreprendre

de lui en donner le confeil, fans s'expofer à être

cité dans vingt -quatre heures à la Barre de

la Chambre des Communes, 6c qu'il ne croj^oit

pus que le Roi T. C. voulût l'expofer à un décri

public} par une prétenfion ,
qui ne pouvoit être

approuvée, 6c qui ne lui étoit d'aucune utihtc ,

dans l'occafion préfente.

Le Comte D'Eftrades promit de rendre raifoa

de tout ce ,
qu'on lui difoit , à fon Maître. A

l'égard de ce que le Roi lui avoit dit , de la Ga-

rantie de la Pêche ,
pour les Hollandois , il ré-

pondit

(0 Li:iiiÉ;ne p. loo^
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t66l. pondit qu'il n'en avoit aucune connoiflance , Se

que Louis aurait égard aux intérêts du Roi de

la G. B. Il paroiflbit, par tout cela, que Char-

les n'avoit aucun deflein de fc brouiller avec la

France > puis qu'il fe radouciffbit fi fort , après

avoir parlé d'abord , avec beaucoup de hauteur.

11 n'étoit pas en effet en état de la ibûtenir , ou-

tre qu'il n'étoit pas homme à montrer de la fer-

meté , qu.uid on lui rcfiiloit. Auffi le Roi de

France fut- il fatisfait de fon radouciiïcment ,

comme il paroit, par une Lettre au Comte d'Ef-

trade, (i) du f . de Février. Mais le Roi Char-

les Se fon Miniftre continuèrent à fe plaindre des

bruits
, que l'on faifoit courir en Hollande, tou-

chant la conclufion de la Garantie ; 6c quoi que

ces bruits fuffent bien fondez , l'Ambaffadeur de

France continua à diffimuler, comme s'il n'en

favoit rien.

Cependant après diverftrs (i) Conférences des

AmbafTadeurs des Etats Généraux à Paris, avec

les Miniftres du Roi, le Traité fut figné, le zy-.

de Mars à l'Hôtel du Chancellier. Nous n'en

rapporterons pas les Articles , dont nous avonS'

déjà mis quelques-uns ci-delîus ; en pai'lant du
fecours mutuel , auquel les deux Puiflances s'en-

gageoient. Voici le IV. fur lequel les Anglois

s'étoient fi fort plaints , 8c dont on leur avoit fi

long-tems difîîmulé le contenu : „ L'obligation

„ réciproque de s'entr'aider 8c défendre, s'entend

„ auffi pour être Sa Majefté 8c les Seigneurs E-

„ tats Généraux leurs Païs 8c Sujets confervez 8c

„ maintenus , en tous leurs Droits , Pofieffions

„ Immunitez, 8c Libertez, tant de navigation
,

„ que de Commerce 8c PESCHE 8c autres quel-

„ conques, par Mer 8c par Terre ;
qui fe trou-

„ veront leur appartenir
,

par le Droit Commun,
„ ou être aquis , par des Traitez faits , ou à fai-

„ re, en la manière fufdite , envers 8c contre tous

„ Rois, Princes 8c Républiques, ou autres Etats

„ Souverains ; enforte que fi , au préjudice de la-

„ dite Tranquillité , Paix, Amitié 8c Neutrali-

„ té, préfente ou future , S. M. ou les SS. EE.
„ GG. viennent à être ci-après attaquez, ou, en

,, quelque forte que ce fût, troublez dans la pof-

j, feffion &c dans la jouiffance des Etats, Terres,

„ Villes 8c Places , Droits , Immunitez 8c Li-

5, bertez de Commerce , de Navigation, PES-
„ CHES 8c autres quelconques , dont S. M.
„ ou les SS. EE. GG. jouïfloient alors, ou au-

„ Eoient droit de jouir , ou par le Droit Com-
), mun, ou par des Traitez, ou qui pourroient

„ être faits , comme ci-defllis, S. M. Se lesdits

„ SS. 5^E. GG. en étant avertis Se requis, l'un

», par l'autre , feroient conjointement tout leur

„ poflible, pour faire céder le trouble ,ou holli-

,, lité, 8c réparer les torts, ou les injures, qui

„ auroient été faits à l'un des Alliez.

On voit là la Pêche deux fois garantie , en ter-

mes formels, ce qui fait voir, que la France n'eût
plus de ménagement

, pour l'Angleterre , dès

qu'elle eût commencé à plier. Le Roi Charles
ne manqua pas de (3) s'en plaindre, comme au-
paravant } mais l'Ambafiadeur de France lui dit,

„ que le tems que S. M. T. C. avoit demeuré à

5, conclurre une affaire, qui lui étoit très-impor-

, tante
,
pour chercher les moyens de la fatis-

„ faire , méritoit bien un confentement , fans

„ chagrin, d'une chofe où il n'avoit pas d'intérêt,

„ par la déclaration, qu'il en avoit fait faire lui-

(i) Lettres de H'Eflraies T. I. p. lo? . & fuiv.

i^) Voyez Ait^ema Liv. XL il. p. 861. & fuiv.

(3) DEjirades T. I. dc fes Lettres p. 173,

^ome m.

„ même aux Etats Généraux, par fon Réfidcnt , i66t,

„ 8c qu'il cfperoit que
, quand le Roi d'Angleter-

„ re feroit réflexion fur toutes les raifons
, que

„ S. M. T. C. lui avoit alléguées, il reprcndroic

„ la même chaleur, qu'on lui avoit vue, pour

„ maintenir un Royaume {apparemment le Portu-

)) g^h '^''^^^ ^l avoit parlé au Roi ) qui ne pouvoic
„ étrefoûtcnu, que par lui.

Charles ayant parlé du même Royaume ,8c pa-
roiflant de meilleure humeur

,
qu'il n'avoit été

d'aboi'd , l'Ambafladeur lui dit qu'il n'avoit pas
fujet de fe plaindre du Roi fon Maître, ibr les

mots de Garantie de la Pèche , 8c que les mefures
que le Roi avoit prifes, pour les lui faire goûter,
étoient fi obligeantes

,
pour lui, qu'il en dévoie

attendre plutôt des remercimens, que des plain-

tes. Charles dit que ce, qui le choquoit le plus,

étoit de voir de Witt , & fa Cabale préferez à lui.

L'Ambaffadeur témoigna qu'il ne pouvoit pas

fouffrir cette comparaifon, ni qu'il lui pût encrer

dans l'efprit que le Roi T. C. mît jamais la moin-
dre égalité, entre de Witt 8c lui. La vérité é-

toit que la France aimoit mieux que la Républi-
que , à la tête de laquelle étoit De Witt, con-
fervât toute fon autorité j que de la lui voir par-

tager avec Charles j qui, comme Tuteur du Prin-

ce d'Orange, en auroit eu une bonne partie, fi

ce Prince, pendant fa Minorité, avoit été reçu
dans la fonction des Charges , auxquelles il avoit

été défigné > 8c une plus grande encore s'il avo.c

été auffi nommé, pour la Charge de Sçadthou

-

dre.

Le même Ambaffadeur ("4') s'entretint encore

de la Garantie de la Pêche , pour laquelle

Charles 8c fon Chancellier fembloient avoir une
fi forte averlion

}
parce qu'ils auroient voulu ré-

duire les Etats Généraux à demander à l'Angle-

terre la liberté de pêcher fur fes côtes j aulieu

que, par le Traité, avec la France, le droit de

pêcher étoit fuppofé comme un droit 5 dont ils

étoient en poficlfion depuis long-tems , S^ dont
ils n'étoient pas redevables à l'Angleterre. D'Ef-
trades ,

qui étoit un très -habile négotiateur ,

pour appaifer Charles 8c fon Chancellier , leur

dit une raifon, qui lui fut fuggerée,par la Cour
de France. C'étoit ,, que, par cette Gai'antie

„ de la Pêche, le Roi de France ne s'engageoic

„ à rien
,

qui fût direftement contre l'Angle-

„ terre j parce que les HoUandois avoient des

„ Pêches à prétendre ailleurs
, que dans les Mers

,, d'Angleterre. Il ajouta qu'en ce qui étoit dir

„ Droit de Pêche
,
quand les HoUandois le vou-

„ droicnt prétendre contre le Roi d'.Angleter-

„ re , 8c en former la conteftation , il faudroit

„ qu'ils le juflifiaflènt devant lui , avant qu'il

„ fût obligé de le leur garantir : Que par ce

„ Traité, Charles devenoit juge des prétenfions

„ des Anglois, Se s'aqueroit par-là un pouvoir,

„ qui les obligeoit d'accepter telle décifion, qu'il

„ lui plairoit de faire de ce diflirend.

Le mal étoit que cet expédient
,
qu'on pre-

noit pour adoucir Charles II. étoit propre à

perfuader aux Etats GG. que le Traite, que le

Roi de France avoit fait avec eux , n'étoit pas

de bonne foi } puis que fa garantie de la Pêche

dépendoit uniquement de la volonté du Roi de

I4 G. B. au lieu que , félon le fens naturel du

Traité , la garantie devoit fignifier
^
l'engage-

ment, où la France étoit entrée de défendre les

Droits , dont les HoUandois jouiFoient, 8c cela

par les armes , fi on n'en pouvoit venir à bout

,

D par

(4) Lett. du s. d'Anal iW». p. 175. d» ï: Tomei
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rg(j, par la négotiation. Si le fcns de la Garantie ne

"
rcnfcrmoïc pas cela , ce n'étoit qu'une pure illu-

fion, & les Hollandois n'étoicnt obligez a rien
,

de leur côté} puis que l'une des Parues ne s'en-

gageoit pas plus, que l'autre. C'eft ainfi que ,

par trop de rafinement dans les matières de Poli-

tique , on détruit d'une main ce que l'on bâtit

d'une autre.
. ,

La France ne conclut même pas ce Traite ,

fans prefler le Roi d'Angleterre d'y confentir, 8c

fans lui offrir même de l'y faire entrer. Mais

comme il tarda de fe terminer , elle le conclut.

Elle en donna, pour raifon
,

qu'elle avoit été af-

furée, d'une manière à n'en pouvoir pas douter ,

que les Efpagnols profitant du mécontentement

des Etats fur'le refus, que le Roi fit de figner le

Traité aufll promptemcnt ,
qu'ils l'auroieiit fou-

haité , les avoient difpofez , après une négotia-

tion fécrcte, qui duroit depuis long-tems, à en-

trer entre eux , dans une très-étroite Alliance ,
qui

alloit dire élément contre fes intérêts , & même
contre celui ,

que le Roi d'Angleterre prenoit à

la confervatioa du Portugal. Enfin D'Eftrades

dit, que le Traité n'avoit été conclu
,
qu'après

que les Etats Généraux avoient figné & envoyé

la révocation de leurs Ambafîàdeurs ; & que le

Roi , fon Maître , n'avoit en cela d'autre inten-

tion, que de conferver des Alliez, qui étoient é-

galement utiles aux deux Couronnes , & que l'in-

térêt de la Maifon d'Orange obligeoit même le

Roi de la Grande Bretagne de ménager , avec

quelque foin.

Il y avoit une raifon fécrete, pour le Roi de

France
,
qui l'obligeoit lui-même de ménager ce

Prince
,

qui éclata cette année. C'étoit qu'on

avoit , depuis quelque tems
,
parlé dans le Confeil de

Charles , de vendre Dunkerque à la France
,
qui

l'avoit prife en MDCLVIII. pour la remettre el-

le-même à Crom^veI ,
qui y mit garnifon j de

forte qu'elle étoit demeurée entre les mains des

Anglois. C'étoit une place de la dernière impor-

tance, pour empêcher que, de ce côté-là, l'Efpa-

gne ne troublât le Commerce, par les Pirates ,

qui couroicnt de là toutes les mers voifines,& qui

avoient caufé des pertes infinies à la Hollande &
à la Zélande ,

pendant que l'Efpagne l'eut , &
leur prirent encore quantité de VaifTeaux, fur

la fin du fiecle paffé, étant entre les mains de la

France. Le Roi d'Angleterre , fous prétexte qu'il

avoit befoin d'argent, pour foûtenir le Portugal,

contre l'Efpagne, fit propofcr, fous main, au Roi

de France de lui vendre cette Place , & après ^i)

un aflez long marché, la lui céda pour la fomme

de cinq-millions de livres, monoie de France-, de

laquelle fomme il lui fut payé comptant deux mil-

lions de livres, dans la Place même ; au même
tems, qu'elle fut mife, entre les mains du Roi de

France i fomme qui fut emportée en Angleterre,

par les Vaiffeaux Anglois
,

qui étoient dans le

Havre. Trois millions qui refloient à payer , le

furent en quatre paycmens, les trois premiers de

quatre-ccns-mille , & le dernier de trois-cens-

niille , de trois en trois Mois. Le Roi d'An-

gleterre les fit recevoir , dans la Ville même
de Dunkerque , à ceux qui eurent ordre pour

cela de ce même Prince. Ce marché fut ar-

rêté, par les Commiffiires nommez pour cela
,

à Londres le 27. d'Oftobre, MDCLXII. Char-

les auroit pu payer une bonne partie fes dettes a-

vec l'aigcnt qu'il avoit reçu, 6c celui qu'il devoit

recevoir j mais les Dames ,
qu'il cntrctcnoit ,

(t") Voyei-le à la fin d« I. Tome dit Lettres du Comte

(2) lui en enlevèrent la plus grande partie. On 166 1,

blâma aufîi infiniment le Chancellier Cîarencha^

d'a\oir approuvé la vente d'une Ville de celte

importance.

Mais pour revenir au Traité des Etats, avec

la France , on y ajouta non feulement les Ar-
ticles fecrcis , touchant le fecours réciproque ,

que les Alliez dévoient s'entrefournir mutuelle-

ment , dont nous avons déjà parlé 5 mais il fut

porté par l'Article LI. „ Que le préfent Trai-

„ té, tant d'Alliance, que de Commerce, Na»
„ vigation & Marine, dureroit vingt-cinq aus,

„ à commencer du jour de la fignature j bien-

„ entendu néanmoins , que , fi l'on étoit entré

,, dans la preftation de la Garantie, par ruptu-

„ re ou alliance , en faveur de fon Allié , en

,,, vertu de ce Traité , avant l'expiration des

„ vingt- cinq ans ; le Traité continuera ôc fub-

„ fiftera dans fa force en tous fes points
,

jus-

„ qu'à ce qu'on fût forti de la Guerre , en la

„ manière mentionnée dans le Traité.

„ Enfin que les Ratifications de ce Traité

„ Icroient données en bonne forme , & échan-

„ gées , de part 6c d'autre , dans l'efpace de

„ trois mois , depuis le jour de la fignature.

Mais ce terme paŒi , avant que cela fe fit ,

comme on le verra dans l'Hiftoire de l'année

fîjivante.

Il y eut encore un Article féparé, par lequel

les Vaifieaux Hollandois, qui viendroient enFran-

ce feroient chargez de cinquante fols par Ton-
neau

,
payables une fois pour chaque voyage ,

en fortant des Ports du Royaume , & non y
entrant } mais que les Navires, chargez de Sel,

n'en payeroient que la moitié} à condition que

les Etats ne pourroient pas impofer de plus grands

droits aux Vaifieaux François
,
qui iroient dans

leurs Ports.

Le III. Article du Traité portoit que les deux

Parties „ fe garantiroient , l'une à l'autre, non

„ feulement tous les Traitez, que Sa Majeflé,

„ & les S S. EE. G G. avoient déjà faits avec

„ d'autres Rois , Républiques , Princes 6c E-

„ tats , lefquels Traitez feroient exhibez de part

„ 6c d'autre , avant l'échange des Ratifications

}

„ mais auffi tous ceux ,
qu'ils pourroient faire

„ conjointement 6c de commun concert , 6c de

„ fe défendre aflifter 8c conferver réciproque-

„ ment , dans la poffefïïon des Terres , Villes

„ 6c Places} qui appartenoient alors 6c qui ap-

„ partiendroient, enfuite, tant à S. M. 6c à fes

„ SuccefTeurs Rois de France, qu'aux EE. GG.
„ ou dans lefquelles ils auroient leurs Garnifons

,

„ en quelques endroits de l'Europe, que ces

„ Terres , Villes 6c Places fufient fituées ; en

„ cas qu'en tout ce que dellus S. M. ou les

„ SS. EE. vinflent à être troublez, ou attaquez,

„ par quelque hoflilité , ou Guerre ouverte.

Afin que le Traité fut mis (3) en exécution,

on réfolut , d'envoyer en France tous les Trai-

tez que les Etats Généraux avoient faits avec

diverlés PuifHuices ,
par un Courrier exprès ,

pour être remis à l'Ambafladeur Boreel , avec

un Inventaire exaft des pièces, 6c l'Acte de la

Ratification} fans qu'il fût ntcelfaire de les exa-

miner auparavant, pour lequel examen on accor-

deroit trois Mois de tems î
afin que l'on ne

crarantît que les Traitez ,
que l'on auroit vus

Se examinez. Les EE. envoyèrent en France vint-

deux Traitez, qu'ils îivoient faits avec divcrfes

Puiffan-

(i) Voyez M. Vurnit » 'ur cette aancc de l'Hiftoire de

fon tems.

(3) Aitx,$ma Liv. XLII. p. 88j,
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i66i. Puifl'^nces, la France, l'Efpagne, l'Angleterre ,

riilefteur de Brandebourg, & avec les Couron-

nes du Nord, depuis l\m MDCXXXVI. jus-

qu'à l'an MDCLX. Les Traitez, pour Icfqucls

la France demanda la garantie des États, étoient

celui de Munlkr , avec l'Empereur ; celui des

Pircnées , avec l'tlpagne ; divers Traitez, avec

l'Angleterre , avec la Suéde, èc plufieurs Prin-

ces d'Allemagne. 11 y eut beaucoup de difficul-

tez , fur le teins auquel l'examen de ces Trai-

tez devoit être fait, &C même fur quelques Ar-

ticles concernant le Commerce > de iorte que

l'on ne tira pas beaucoup davantage de cette

Alliance.

Cette même année. De T'hou fut rappelle de

fon Ambafîlidc , &; prit (i) congé des Etats le

29. d'Avril. Le Roi écrivit , en même tems

,

aux Etats , à qui il apprit qu'il enverroit , en

fil place, le Comte d'Ellradcs; qui avoit fait la

même fbn£l:ion,du tems de Frideric Henri, 6c

qui avoit aufli commandé un Régiment Fran-
çois

,
qui étoit au fervicc des EE. GG. On en

a fouvcnt pailé , dans cette Hiiloire j cC l'on

aura encore occafion d'en parler , dans la fuite.

Jl ne fit fon entrée
,

qu'au commencement de

l'année fuivante.

Le Roi de France ayant Dunkerque , entre

fes mains, (2) eut envie d'aller voir cette nou-

velle aquifition. Il y arriva le 2. de Décembre,
& y fit chanter le lendemain le Te Deum laii'

damus , comme on a accoiitumé de faire dans

les Villes conquifes. Les Etats y envoyèrent in-

ccflamment l'Agent De Clarges , peur com-
plimenter le Roi de leur part , & l'aiTurer de
la bonne intelligence, qu'ils étoient réfolus d'en-

tretenir avec lui; 8c Louis, après avoir ouï fon

compliment , lui répondit
, fa'// étoit bien obligé

à Mn. les Etats de leur bonne volonté^ qu'il le char-

geoit de les remercier de fa part. Je veux bien croire
.^

ajoûta-t-il
, qu'ils font bien-aifes de ma nouvelle a-

quifition -, parce qiCils doivent être ajfurez ,
que plus

je leur ferai proche voiftn , d'autant plus j'aurai de

moyens de leur témoigner mon affection , (jf la conti-

nuation de mon amitié y dont auffi vous les aj/urcrez

de ma part. Comme l'Agent lui falloir la révé-

rence ,
pour fe retirer , le Roi lui recomman-

da de mander aux Etats, ce qu'il venoit de lui

dire.

Enfuite , il accorda divers Privilèges à ceux
de Dunkerque , Se entre autres une exemption
de tous droits d'entrée 6c de fortie , pour l'ef-

pace de deux ans. Peu de tems après, il fit en-

tendre aux Etats
,
qu'il fouhaitoit qu'ils lui ga-

rantident cette Place, comme ils avoient garan-

ti tout ce qu'il avoit pofledé auparavant. Cette

afifaire donna encore de la peine, parce que les

Efpagnols traverfoient cette négotiation , & que
les Etats craignoient que cela ne causât de nou-
velles brouilleries , comme on le verra dans la

fuite.

Le renouvellement des Alliances , avec l'An-

gleterre, fut enfin achevé, après avoir été rétar-

dé ^
par les difficultez

,
que les Parties fe fai-

foient réciproquement , fur des VaiÏÏéaux pris
,

ou arrêtez, de part 6c d'autre, à diverfes occa-

fions i dont le détail feroit ennuyeux 6c diffici-

le ,
pour ne pas dire de peu d'ulage. Ib y a

quelques Articles tirez du Traité, qu'on (5) a-

voit fait avec Cromwel , en y changeant ce qui

V devoit être changé. En voici l'abrégé.°ge

(i) Voyez fon Audience de Congé dans Axtuma Livre
XLII. p 880.

(x) Là-même p. 891.

(3) Voyez le Tom. III. p. S"* Jur l'année isjj

, ^OVl. III,

„ ^rt. IIL Que le Roi de la Grande Bréta- l66t\

„ gne j 6c les Etats Généraux ne feroient rien , ni

„ ne tenieroicnt de rien faire , contre les Sujets

„ de la Partie , avec laquelle ils contractoient cet-

„te Alliance ,en aucun Port, ni en aucun lieu que
„ce pût être-, 6c qu'ils ne donneroicnt aucun
„fecours a qui que ce fût

, pour les maltraiter j

„ mais au contraire prendroient leur parti , 6c em~
,,pccheroient qu'on ne leur pût porter aucun
„ préjudice.

„ yJrt. IV. Qtie ni les deux Puiflànces con-
„ tractantes , ni leurs Sujets , ni autres qui né-
„goticroient dans leurs Païs, ne fourniroient au- •

„ cun fecours aux Rebelles de l'un , ou de l'autre

„ Etat i mais qu'ils s'y oppoferoient de toutes

„ leurs forces, & feroient faifir tout ce qu'on leur

„auroit pu remettre, Hommes, Vaifleaux, Ar-
„mes, & Munitions de guerre, argent 6cc. à qui
„que ce fût, que cela appartînt, èc que cela fe-

,,roit confifqué i 6c que ceux qui fe feroient mê-
„lez de le fournir feroient déclarez ennemis de

„ l'Etat , 6c feroient punis dans les lieux , où
„ ils feroient , comme coupables de Haute Tra-
„ hifon.

„ Jrt. V. Que l'une 6c l'autre Puiflance s'en-

„ tre-fecourroient , avec fincerité 6c fidélité
,

,, contre ceux, qui fe rebelleroient contre elles j

„ par mer 6c par terre , de Troupes 6c de Vaif-

,5 iéaux J félon la proportion , dont on convien-

„ droit en fuite , mais aux dépends de celle des

,, Puiflànces J
qui demanderoit du fecours à l'au-

„ trc.

„ Jrt. VI. Que ni l'une, ni l'autre des Puif-

„ fances ne recevroit dans les Terres de fon obéïf-

^>,^\ncç;., ni dans les Ports, Rades, ou Rivières,

„ceux qui s'y réfugieroient , après avoir été dé-

„ clarez rebelles , ou qui le feroient en fuite , 6c
,, ne leur fourniroit aucunes Munitions de Guerre,
,,ni provifions de bouche, ni aucun fecours d'ar-

,,gent, ni aucunes Troupes} en quelque autre

„ endroit, hors de fa domination, que ce pûc
„ être.

„ Jrt. VIL Que lors qu'une des Parties au-
,,roit averti l'autre, par Lettres

,
que ces gens-

„ la fe cacheroient , ou chercheroient à fe cacher

„ dans quelques lieux de leur Domination ; la

„PuilT:ance, qui auroit reçu ces Lettres authenti-
„qucs , feroit obligée dans l'efpace de vingt-huit

„ jours , après les avoir reçues, de donner ordre
„aux Rebelles de fortir de tous les lieux de fa

„ domination, dans l'efpace de quinze jours, de-
„puis la fignification qui leur en feroit fliite ; 6c

„que s'ils ne le faifoicnt pas, ils feroient punis

„ de mort , 6c leurs Terres ôc leurs Biens con-
„fifquez.

„ yîrt. VIII. Qij'aucun rebelle Anglois ne fe-

„ roit reçu en aucun Château, Ville, Maifon dé

„ Campagne , Port , 6c Territoire privilégié ou
„non , de quelque qualité que fût le proprie-

„ taire.

„ Jrt. IX. Que les deux Puiflànces 6c leurs

„ Sujets , de quelque qualité qu'ils fuflent,fc ren-

„droient réciproquement toutes fortes de fcrvices;

„que les Hollandois pourroient négotier libre-

„mcnt dans tous les Ports 6c Villes des deux

,, Puiflànces , fans aucun empêchement , 6c ne

„ paycroit qu'autant de Droits , que les autres E-
„trangers, le moins chargez, n'en payoient.

„ Jrt. XV. Qiie l'Ile de Pouleron feroit ren-

,,due au Roi de la Grande Bretagne, 011 à celui

„qui appoitcroit une Patente de fa part , 6c que

„ par la reddition de cette Ile, les prétcnfions que

„les Anglois avoient, contre les Hollandois, ccf-

feroicnt entièrement.

P i „ Jrt. XXVII,
»'
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l66z. M ^^- XXVII. Que celui ,

que les Etars pour-
"

„roient choilir à l'avenir pour Capitaine General,

„ou pour Stadthouder , ou Gouverneur, ieroic

„ obligé de promettre, par Icrment, d'oblerver ce

„ Traité.

On voit bien qu'il y a ici plufieurs chofes, qui

ne l'ont que des imitations du Traite de Crom-

wel. Celui-ci fut ligné le 14. de Septembre

MDCLXII.
Sans m'arrêtcr à quelques conteftations , qu'il

y eut à l'occiifion de ceux de Groningue Hc des

Omlandesj ni îi d'^iutres chofes fembkbles, parce

. qu'elles ne produi firent aucun événement rcmar-

ijuable j je paflerai à ce qui fe paiVa par mer ,

pendant cette année. Ruitcr a oit été envoyé

depuis l'année précédente ,
pour croifer lur les

Corfaires de Barbarie i (1) mais il ne put s'en a-

quiter
, que cette année. Kn MDlXXII. au

commencement , il fc rendit à Minorque , où il

s'arrêta avec cinq Vaiflbaux , Se une prife , au

Poit-Mahon. De là il envoya de Wildt à Ca-

gliari
,
pour s'y informer des Pirates & des lieux

,

où ils fe trouvoient le plus fouvent ;
pour l'en

inftruire , lors qu'il s'y rendroit , avec ordre de

l'y attendre à l'ancre. Il s'y rendit le i^. de

Janvier , & fut très-bien reçu du Marquis de

Cafccl-Rodriguc. Ruiter eut foin de fiire acheter

quantité de provifions de bouche , & d'y prendre

de l'eau pour la Flotte ;
qui fe trouva forte de

treize Vaiffeaux , dès qu'ils fe furent tous rendus

fous le Pavillon. Il la divifi en trois Efcadres
,

pour croifer en divers endroits. Il réfolut avec

une Efcadre ,
qui étoit de quatre Vuiflcaux , de

croifer à l'Elt de la Sardagnc, jusqucs fur les cô-

tes de Sicile. Le rendez-vous des Efcadres fut

marqué au Sudcft de Malte , avec ordre à l' Efca-

dre
,

qui s'y trouveroit la première , d'envoyer

faluer le Grand-Maître de Malte , de la part des

Etats Généraux, 6c du Vice- Amiral Ruiter,& de

s'informer des Pirates de Tunis & de Tripoli ;

quoi qu'en ce tems-là les Etats fuiïent , en quel-

que mnicre, brouillez avec l'Ordre de Malte
,

qui leur faifoit redemander , depuis longues an-

nées , quelques Commanderies ,
qui étoient dans

les Provinces Unies. Evertz. commandoit la fé-

conde Efcadre, & de Wilt la troifiéme. b'étant

mifcs à la Voile, 6c à croifrr dans l'étendue dont

on a parlé , le 3 1 . de Janvier , on apprit des Mal-

tois, qu'il y avoit cinq Pirates de Tripoli
,

qui

avoientparu, depuis peu, devant Malte , & qui

fe tcnoient , comme on crovoit ,
prés du Cap de

PalTaro
,
qui eft à la pointe la plus orientale de la

Sicile. Le 7. de Février, Ruiter apperçut qua-

tre Corfaires , fur Icfqucls il chafïïi , mais ils é-

toient trop légers & trop bons voiliers ,
pour les

atteindre. Le 1 1 . du même Mois , le Vice-A-

miral fut averti que les Corfaires avoient décou-

vert qu'il croifoit fur eux , à l'Ell du Cap de

PalTaroj fur quoi il changea la difpofition de la

Flotte, & fit voiles à rOucft, en marquant Ca-

gliari
,
pour rendez-vous. Le 16. on apperçut

en effet huit Pirates , mais on ne put appro-

cher, que d'unfculj qui ayant perdu fes Mâts,

fut obligé de fe rendre. Les autres s'enfuirent au

Port Farine, & Ruiter les fuivit i mais il ne put

en approcher qu'à la portée du Canon , parce

qu'il ne connoiflbit pas adcz la côte. 11 fut là

toute la nuit , & polta quelques Chaloupes entre

la côte 6c fes Vailîeaux
,
pour empêcher que les

Pirates ne fc retiraOcnt. Mais dès l'Aube du jour,

ils fc rctirc.-ent , fous trois Châteaux fortifiez
,

où ils le firent amarrer
, par des cables. Ils c-

(4) Vie de Ruiter, fur cette année.

toient là en toute fûrcté. On avoit fait pafTer 1562,"

fur les Vaiflcaux Hollandois
, quatre vingt treize

Pnfonniers Mahometans , &: vingt-trois Efclaves

Chrétiens > mais dans une nuit orageufe, le Bâti-

ment , où ils avoient été pris, fut abandonné &c

emporté, par le vent, dans- la Haye de Tunis
,

qu'on nomme autrement la Goitktte , d'où on le

mit en fureté.

Qiielques-uns des Prifonniers afliirercnt Ruiter,

que, s'il fe préléntoit devant Tunis , Mahomet
Pacha, qui en étoit Roi, clîangeroit des Efcla-

ves Chrétiens contre les M.ihometans.qui étoient

prifonniers , homme pour homme , & qu'il y a-

voit, dons la Ville, environ cent Efclaves Chré-
tiens, Sujets de leurs Hautes Puifîîmces. Le Vi-
ce-Amiral écrivit, fur cet A vis, au Gouvernement
de Tunis, pour lui propofer cet échange, 6c a-

joûta que s'ils avoient plus d'Efclav<.s,de la même
Nation, il les racheteroit en argent, il témoigna
encore de vouloir traiter , avec ceux de Tunis ,

de la liberté de la Navigation 6c du Commerce.
Ayant fu qu'il y avoit un Hollandois, Efclave en
cette Ville , il lui écrivit de s'informer de tous

les Ffclaves Hollandois , Zélandois ou Frifons
,

6c de lui en envoyer les noms , afin qu'on les ra-

chetât préferablement aux autres. Un des Ma-
hometans, que l'on avoit pris, 6c que l'on ap-

pelle rEcrivain du Faiffcau , fut le porteur de ces

Lettres. On le mit, pour cela, à terre, fur la

côte de la Baye du Port Farine; en lui donnant
une Chaloupe, pour fe rendre de là à Tunis. Le
lendemain, il parut des gens fur la côte, avec une
Baniere Blanche ,

qui elt un figne de paix •, fur

quoi Ruiter envoya à terre le Capitaine 6c le Pi-

lote du Vaifleau, qu'il commandoit, 6c le Capi-

taine de celui, qui avoit été pris, il vint, par

contre
, quatre Mufulmans

,
que la Chalouppe

conduifit au Vaifleau de Ruiter. C'étoient qua-

tre Officiers de Marine, dont le principal ttoit

un Renégat Hollandois d'Enkhuile ; qui s'appel-

loit en Hollande , Gérard Jacobsz. admira! , 6c

Jofeph Reys à Tunis. Il commandoit le VailTeau

Amiral de cette Ville. Ils témoignèrent beaucoup
d'amitié à Ruiter, dont le nom n'étoit pas moins
connu dans cette Mer

,
que dans l'Océan ,^ priè-

rent Dieu qu'il leur donnât une bonne Paix, avec

les Hollandois, Ils l'aflurerent qu'il pouvoit fûre-

ment envoyer du monde à terre, pour y faire de
l'eau , 6c y acheter toutes fortes de rafl-raichiflé-

mens. On convint, avec eux, de faire un échan-

ge des prifonniers, on leur parla de faire la paix

avec eux, 6c ils demandèrent quatre jours, pour
rapporter la réponfe de Roi 6<; du Bâcha. Le len-

demain, ils parurent encore fur la côte , 6c on y
envoj'a une Chalouppe, fur laquelle ils fe mirent,

avec .plufieurs rafiîaichinémens , dont ils régalè-

rent Ruiter; mais ils demandèrent un peu plus de

tems, pour entrer en négotiation. Pendant que

les Hollandois étoient, dans cette rade; le Con-
tre-Amiral de Tunis, qui étoit du nombre , de

ceux qui étoient au Port Farine, écrivit à Ruiter

un billet, par lequel il défioit le Contre-Amiral

Hollandois de fe battre, avec lui, VaifTeau con-

tre Vaifleau, à armes égales. Soliman (CeW com-

me il s'appelloit ) aioûtoit que s'il éroit vaincu
,

il vouloit bien être Lfclave, 6c que s'il avoit le-

deflùs, il fe contentcroit de l'honneur de la Vic-

toire. Ruiter y confentit , 6ç promit de n'afliller

,

en aucune manière, le Contre-AmirAl Hollandois.

Il fouhaita même, que l'Amiral de Tunis fût ju-

ge du combat. Le Hollandois défié, qui étoit

l^ûfider Zaa;i^ s'avança tout-prêt à fe battre; mais

le Mufulman ne fit aucun mouvement , dans la

crainte d'avoir du deflou*.

Ceux
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Ceux de Tunis arborèrent , le zo. de Février ,

une Bannière blanche , 6c Ruiter ne manqua pas

de leur envoyer la Chaloupe j qui ramena Thomas

Broivfi , Conful Anglois , avec un Marchand de

la même Nation, qui s'étoient offerts d'être com-
me les Médiateurs de la P.ùx. Ils dirent à l'Ami-

ral Hollandois
, qu'il étoit arrive , en ce Port

,

deux Commiflaires du Roi £c du Bâcha de Tunis,

pour traiter, avec les Hollandois, de l'Echange

des Efclaves , & le prièrent d'envoyer trois hom-
mes à terre, ^our être leurs otages. Ruiter en-

voya deux Capitaines à terre, avec quelques au-

tres, qui fe prélcnterent volontairement pour al-

ler avec eux } & les deux Officiers Mululmans re-

vinrent avec la Chaloupe. On convint avec

eux , que tous les Hollandois , qui étoient à Tu-
nis feroienc échangez

,
pour tout autant de Turcs

& de Maures, 5c que s'il y en avoit plus des der-

niers j on les délivreroitaufli, en payant cent Pie-

ces de huit, par tête. On envoya en fuite deux
Chaloupes pour faire de l'eau, mais on n'en trou-

va point dans les rcfervoirs. Les Corlaii es l'avoient

laiOce écouler, dans la Mer. Le Roi & le Bâcha
de Tunis envoyèrent dire, qu'ils étoient bien prêts

à livrer leurs propres Efclaves , pour tout autant

de Chrétiens ; mais que les habitans de la Ville

ne vouloient pas rendre les leurs, au même prix>

parce qu'ils les eftimoient pour le moins quatre-

cens Pièces de huit, par tête. Enfin après quelque

conteftation Ruiter convint qu'après avoir échan-

gé homme pour homme, le nombredes Turcs ,ou
Maures qu'il avoit

,
pour tout autant de Chré-

tiens , il en donneroit encore fix
,
par delTus.

Peu après, il s'éleva une tempête, qui empê-
cha qu'on ne vînt à l'exécution de Traité. Quand
elle commença à diminuer , Brown fit lavoir à

Ruiter, que le Roi 6c le B.icha de Tunis fouhai-

toient qu'il allât , avec deux Vaiffeaux de guerre
,

à la rade de Tunis, pour finir plus promptement
la négotiation. Il y alla , avec le Vaifleau du
Capitaine Verfchuur , &: laifla les trois autres

,

devant le Port Farine. Le z6. du Mois, ils virent

venir à eux un Corfaire d'Alger, nommé ks trois

CroiJJans. Les Vaifleaux commandez , par Van-
der Zaan^ Van Campen Se Van Meuivcn^ le fui-

virent & lui coupèrent le retour, de forte qu'il

fut obligé de revirer OC de s'approcher de Ruiter,

de manière que ce dernier crut pouvoir l'accro-

cher j mais le Corfaire s'en éloigna. Le Vice-

Amiral lui lâcha fes bordées d'enhaut 8c d'embas

,

auxquelles il répondit de toutes les fiennes. 11

tâcha de s'éloigner au Sud, mais Ruiter & 'Ver-

fchuur le fuivirent ; fur quoi il fe retira vers la

côte. Ils le fuivirent
,

jusqu'à trois brades de

profondeur, & le criblèrent à coups de Canon
,

de forte qu'il commença à couler bas; mais il y
avoit fi peu de profondeur

,
qu'il ne piit pas beau-

coup s'enfoncer dans l'eau. Cependant les trois

autres Vaiffeaux Hollandois , s'étant approchez

,

on mit toutes les Chaloupes & les Canots en mer

,

pour tâcher de le faifir. Mais les Mululmans a-

voient promptement mis fur le tillac huit Barrils

de poudre, & faifoient fi grand feu , de leur Ca-
non & de leur Moufqueterie , qu'il n'ctoit pas

poffible d'en approcher. Verfchuur , qui avoit

le Vaifleau le plus léger, eut ordre de le joindre ,

d'auflî près qu'il pourroit , 6c les Chaloupes le

fuivirent. Le Pirate fe défendoit néanmoins tou-

jours , 6c les Matelots Hollandois eurent toutes

les peines du monde à fe rendre maîtres du Til-

lac , 6c furent obligez d'envoyer quérir des Gre-
nades au Bord de Ruiter ; qui jettées fur les Pi-

rates en tuèrent 6c en bleflerent plufieurs , fi bien
qu'ils fe rendirent , après avoir tué on^e Hollan-

dois , 6c blelTé dangercufement trente. Une Cha- \66t,
loupe du Pirate, qui fe retiroit à terre, au com-
mencement du Combat , fut coulée à fonds

, par
le Canon Hollandois. Plufieurs

,
qui étoient en-

core dans le VailTeau , fe jetterent dans l'eau
, pour

fe fauver à terre , à la nage ; 6c il n'en demeura
que cinquante, ou foixante dans ce Bâtiment, qui
fuient faits prifonniers -, entre lefquels furent Ha'
zan Rets , 6c fon Capitaine , en fécond. On y
trouva plufieurs Efclaves Chrétiens, 6c entre au-
tres huit Hollandois. On tira ce qu'on put du
Bâtiment, mais on fut contraint d'y laifler le Ca-
non

, parce que le grand Mât étoit tombé à la

mer. Pendant le combat, le VailTeau de Ruiter
n'avoit eu que trois brafies, 8c on le remorqua jus-
qu'à ce qu'il en eût quatre 8c demi. Celui de Ver»
fchuur toucha, 8c ne fut relevé qu'à peine, en y
travaillant jufqu'à Minuit. En fuite on s'éloigna

de la côte, dont on n'étoit auparavant guère plus
éloigné

, que d'une portée de moufquet. Le Cor-
faire n'étoit monté que de vingt Canons , 8c de
deux Pierriers de fonte, avec deux-cens-cinquan-
te hommes , dont il avoit quarante d'Efclaves

Chrétiens. Ruiter envoya le lendemain couper
le mât de Mifene, 6c le Beaupré du Vaifleau ^

malgré les décharges de moufqueterie, que les Mu-
fulmans faifoient de defliis la côte.

Après cela, Ruiter fit voiles vers Tunis, 8c
alla mouiller à une grande portée de Canon du
Château de la Goulette, qu'il falua de fept coups
de Canon, 6c dont il fut falué d'autant de coups.

Là-deflus il vint un Officier Mufulman
,
qui lui

dit
, que les Efclaves Hollandois étoient aux Châ-

teaux, prêts à lui être remis, 8c qu'on étoit dif-

pofé à racheter les Mufulmans. Ruirer retint deux
Turcs

,
pour otages , 8c envoya un Officier au

Roi
, pour lui dire qu'il le prioit de lui donner

une réponfe pofitive ; parce qu'il ne poun-oit de-

meurer , à la Rade , que jufqu'au lendemain au
foir. On convint de l'échange, fur le pied

, qui

avoit été propofé, par Brown, 6c le Roi com-
mença à envoyer les Efclaves

,
qui lui apparte-

noicnt, 6c comme il y avoit plus de Mufulmans
prifonniers, que d'Efclaves Chrétiens, on donna
cent Pièces de huit

,
pour les premiers

, qui fe

trouvèrent de plus ; quoi que Ruiter en eût ren-

du fix
,
par deiïïis le marché. Les Gens de Tu-

nis témoignèrent, qu'ils n'avoient jamais vu que
l'on eût délivré des Efclaves Chrétiens, par un
femblable échange ; 6c prétendoient qu'il paroif-

foit par-là
,
qu'ils fouhaitoient véritablement de

vivre en paix , avec les Hollandois ; puis qu'on
avoit refufé , de faire un échange de cette forte ,

aux François. Ils confentirent à faire un Traité
de paix, fur le même pied, auquel ils en avoient
fait un, avec les Anglois. 11 y eut donc une fuf-

penfion d'Armes, le 7. de Mars, laquelle devoit

durer fix mois, ou davantage
, jufqu'à ce que les

Etats Généraux euilent envoyé quelcun à Tunis j

pour y régler le Traité, fur un projet, que l'on

en fit. Ruiter donna cependant des Lettres au
Roi, par lefquelles le Vice-Amiral défendoit aux
Vaifleaux Hollandois, qui viendroicnt de ce cô-

té , de faire aucune Hollilité contre ceux de Tu-
nis, 6c leur ordonnoit au contraire de les traiter

en Amis. Ces Lettres furent Çxgntcs,^ non feu-

lement par Ruiter, mais encore par Brown , com-
me témoin.

Ruiter n'avoit eu d'ordre des Etats de traiter

qu'avec les Algériens , mais l'occafion favorable

l'engagea à en faire autant , avec ceux de Tunis ,

moyenant l'agrément de fes Maîtres. Il écrivit

tout cela aux Etats , dans une Lettre qu'il envoy*

à Livourne, pour y être mife à la Polie 8c en\ ovée,

D 3 par
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1^52, par terre en Hollande, & les inftruifit de l'uti-

/ litc
,

que l'on pourroi: tirer de cet accommo-
dement. Après cela, il fil voiles, pour Caglia-

fi le 8. de Murs, cc y arriva le m. C'ctoit ,

comme on l'a dit, le rendez-vous des Efcadres,

cil après avoir pris des vivres , il remit à la voi-

le, pour aller du côté d'.-Mgcr, avec neuf Vaif-

feaux de Guerre
,

qui firent Pavillon blanc à

l'arriére. 11 ne put être devant la place
,

que

le f. d'Avril , à caulè des vents contraires. 11

falua d'abord, lui & toute Hi Flotte, la Ville de

plufieurs coups de Canon , fclon l'ulagc de la

mer} par rapport aux peuples, avec Icfqucls on

tft en paix. 11 y envoya, en même tems, deux

perfonncs , dans une Chaloupe
,
pour ofîiir la paix

aux Algériens , 6c pour racheter les Eiclavcs qu'ils

pourroient avoir, Le Dey 6c le Confeil, qui a-

voient pris peur de Ruitcr , répondirent qu'il y
avoit plus de fix mois, qu'ils avoient fouhaité

de faire la Paix , avec les HoUandois. Qiioi-

que. ces derniers u.'cunbnt pris que peu de Valf-

feaux , dans ces Mers ; il les avoit fi fort épou-

vantez, en y croifimt; qu'ils convinrent des Ar-

ticles le 6. d'Avril , à deux près ; par lefquels

Ruiter demandoit, que ni les effets appartenans

à des Nations , qui le trouveroicnt fur les Vaif-

"feaux HoUandois , ni même les perfonnes qui

3'iendroient des Pais Ennemis, ni leurs Marchan-
difes ne fcroient jugées de bonne prife. Les Al-

' gcriens refuierent d'accorder ces Articles, parce

qu'en y confentant , ils n'auroient , difoient-ils

,

qu'à brûler leurs Vaifleaux , & qu'à voir leur

peuple mandier ; qu'ils aimoient mieux mourir

,

avec honneur, en faifznt la guerre, que de de-

mander l'auinône. On convint néanmoins d'une

Trêve de fept Mois, entre les EE. GG. ^ eux,
"êc l'on forma quelques Articles

,
qu'on réfolut

de leur envoyer , fur lefquels ils pourroient fe

réfoudre à la paix, ou à la guerre. Enfin le 8.

d'Août, ils échangèrent quarante Efclaves Chré-
tiens pour autant d'Algériens , & on en racheta

quelques-uns , en payant ce qu'ils avoient coû-

té. Un Vice-Amiral Anglois , nommé Law-
fon, parut le lendemain avec fix Vaifleaux, don-

nant la chaflc à quelques Bâtimens Algériens ,

qui amenoient des Soldats du Levant. Ruiter

les auroit pu couper, mais le Traité, qu'il ve-

'hoit de faire, l'en empêcha. Ils entrèrent , en

fureté, dans le Port d'Alger, & Lawfon ne put

pas même venir à bout de faire un Traité
,

comme cqlui de Ruiter. On difoit néanmoins

qu'ils avoient pris, fur des VailTeaux HoUandois,

'environ mille hommes , dont il y avoit bien

'deux-cens natifs des Provinces Unies. Cela en-

'gagea Ruiter à laificr à Alger un homme, pour

•y faire la fonction de Conful ,
par pi-ovifion

,

"pour prendre les noms de ces Efclaves. Pour
•lui, il fut obligé de demeurer jufqu'au 13. d'A-

vril, devant Alger, en attendant du Dey &: de

Ton Confeil les Articles, dont ils pourroient con-

venir, pour faire un nouveau Traite.
^- De là il partit pour Malaga , où il reçut le

zi. d'Avril, un Aéle des EE. G G. par lequel

ils autorifoient le Vice-Amiral à frire , avec les

Algériens un Traité conforme à celui qu'ils a-

voient fait , il y avoit cinquante ans à Conllan-

tinoplc, avec le Grand Seigneur. L'Aéle étoit

daté du zfi. de Novembre, de l'année précéden-

te. Dans des Lettres, qui étoient plus récentes,

les Etats marquoicnt à Ruiter ,
qu'ils n'entcn-

doicnt nullement que les Algériens vifitaficnt les

'Vaifleaux de la Nation, ni qu'ils en puflcnt en-

Icver les effets ou les perfonnes fujettes des

PuilTunces , gui /èroient en guerre avec Alg,er.

Ils lui ordonnoient , conformément à cela , de y^stl
faire tout ce qu'il pourroit, pendant que la fiif-

penfion d'armes dureroit , poiu- engager les Al-
gériens à fè relâchei- , fur cette prétcnfion ; &
s'il ne pouvoir l'obtenir , de les traiter en Enne-
mis. 11 eut auflî ordre, par les mêmes Lettres,

de travailler à reprimer les courfes de ceux de
Tripoli,& de les infulter,par tout où il les ren-

contrcroit ; pour les contraindre d'accepter la

Paix , aux mêmes conditions
, que ceux d'Alger.

On ajoûtoit que, s'il ne pouvoit pas obtenrr de
ces gens-là ce que l'on demandoit d'eux, il vau-
droit mieux être en guerre avec eux

} paixe que
leurs prétenfions étoient de dangereufe eonféquen-
cej qu'il fcroit lionteux à l'Etat de les leur ac-
corder, 6c qu'on ne pouiToit pas s'en difculper-,

envers les Puifîànces Chrétiennes. En effet , on
eût permis aux Corfaires de Barbarie une cho-
fe , qu'on n'avoit point accoi-dée à l'Empereur
même des Turcs, qui étoit leur Souverain , 6c

qu'on ne pourroit pas foufiPrir des Princes 6c E-
tats de l'Europe. Cependant Lawfon avoit fait

la paix ,avec ceux d'Alger, le t. de Mai.
Peu de jours auparavant, Ruiter étoit entré,

avec neuf Vaifieaux , dans la Baye de Cadis par

un gros tems; ^ pendant qu'ils y fur-ent, ils fi-

rent nettoyer 6c caréner leur Flotte. Il partit

le I. de Mai, deux de ces Vailfeaux pour la

Hollande } 6c cinq autres firent voiles quatre

jours après, pour y i-etourncr avec quelques Vaif-

feaux
, qui venoient de Smyrne. L'Amirauté

d'Amfterdam en avoit rappelle quatre , 6c en a-

voit envoyé , en leur place
,
quatre autres ,

qui

fe rendirent à Cadis, fous le Pavillon, le 2f . du
même Mois , tous pourvus de vivres ,

pour un
an , 6c deux Bâtimens , avec des vivres 6c des

Munitions, pour les Vaiffeaux
,
que l'on croyoit

devoir dcmeui-er dans ces Mers. Le z. de Juin,

la Flotte mit à la voile, pour Malaga , d'où elle

le rendit à Alicante. Ce fut là que le Vice-A-
miral reçut, le 7. de Juin , la réfolution des E-

tats, touchant les prétenfions de ceux d'Alger ,

de laquelle on a parlé. On lui envoya encore de

nouveau le Traite, qu'on avoit fait avec Sultan

Achmcd^ l'an MDCXII. fur lequel il devoit fe

régler, en faifant la Paix, avec les Corfaires de
Barbarie. Le i. de Juillet il leva l'ancre, pour
aller devant Alger

,
quoi qu'il en eût dét:;ché

quatre Vailfeaux ; poiu- efcorter des Vaiffeaux

Marchands qui alloient à Toulori, 6c vers le Cap
de Melle, avec ordre de retourner à Yviça,pour

y attendrie fes ordres. Mais il les avertit depuis

,

par des Vaifieaux , qui alloient faire du bois en

cette lie, de le venir joindre devant Alger.

Quoi que les vents n'eufiént pas été favorables >

fr Flotte
, qui étoit d'onze Vailfeaux de Guerre

,

ne laiflà pas de fe i-endre à la Rade d'Alger, le 6.

de Juillet. Après avoir falué la place, félon l'u-

fage , Ruiter envoya deux Officiers ,
pour dii-c

au Dey 6c au Divan
,

qu'il étoit venu pour con-

clurre la Paix, avec eux , fur le pied du Traite,

qui avoit autrefois été fait avec le Grand Seigneur,

qu'il leur envoya traduit en François 6c en Efpa-

gnol. Les Algériens i-eçurent d'abord civilement

fà Lettre, où il difoit la même chofe, ^ promi-

rent d'y répondre le lendemain. Mais ils dirent

cnfuite, qu'ils ne pouvoicnt pas frire la Paix aux

mêmes conditions ; néanmo'ins ils promirent- de

nouvcnu de répondre, le jour fiiivant. Ils le fi-

rent, 6c déclarèrent qu'ils" ne pouvoient pas faire

la Paix, fur ce picd-li; parce qu'entre autres cho-

fes ce TPraité portoit que les Efclaves Sujets des

Provinces Unies, feroient relâchez , fans rançon,

& qu'on ne payeroit que trois , pour cent , de
Droits,
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i66ï. l'^'o^ts, fur les Marchandifcs. On leur répondit,

que CCS deux Articles ne faifoient pas la plus

grande difficulté j & la principale conteftation

roula, fur la vifite des Vaifleaux & fur le pouvoir,

qu'ils s'arrogeoient d'y prendre les perfonnes 6c

les marchandifcs
,
qui n'appartiendroient pas aux

Hollandois. Les Commiffiiires
,

que Ruiter a-

voit envoyez
,
pour négotier avec le Dey 6c le Di-

van, alloient 6c venoient tous les jours, fans pou-

voir convenir de ces Articles. Les Algériens mê-
me ne s'accordoient pas bien, entre eux. Les uns

vouloient qu'on rompît fur le champ les Confé-

rences , 6c les autres foûtenoient qu'il valoit mieux

rélâcher quelque chofe, pour avoir la paix. Ce-

pendant le Divan offrit de renouveller le Traité

,

qui avoit été foit l'an MDCXXIL ou d'en faire

un, tel qu'étoit celui qu'ils avoient fait dernière-

ment avec les Anglois. Il alla même deux Com-
miffaires , pour s'entretenir la-deffus, avec Rui-
ter, fur fon bord 3 où ils lui dirent tout ce qu'ils

purent, pour l'obligera paffer les deux Articles

conteftez. Ils l'afllirerent que la vifite des Vaif-

feaux fe feroit, avec toute la douceur poffible,6c

que fur la fimple Lettre de Voiture, 6c fur la dé-

claration que les Maîtres feroient de n'avoir char-

gé que pour les Sujets des Etats , on les laifferoit

paffer, fins ufer d'aucune contrainte. Ils ajoû-

toient qu'ils étoient obligez d'en ufer ainfî
, pour

fatisfiiire le Peuple d'Alger. Mais Ruiter déclara

qu'il ne traiteroit point , à moins qu'il ne fût dît

que les Vaiffeaux Hollandois feroient francs , a-

vec leurs charges. Cependant ils lui montrèrent

le lendemain le Traité, qu'ils avoient fiiit avec les

Anglois, & dont le VII. Article portoit que les

jîlgeriens , rencontrants en mer des Alarchands An-
glois

,
pourraient envoyer dans leurs Canots deux hom-

mes , outre les Rameurs , y qjie ces Vifiteurs pajfe-

roient feuls dans les Vaijfeaux Anglois , 6? I^'il leur

feroit permis de dema,nier an Maître , s''il auroit
,

furfon bord ^ des Efpagnols.^des Portugais^ ou des Gé-
nois , ou des effets , qui leur appartinrent ; Çs? que s'il

s'en trouvait , le Maître ferait obligé de les leur li-

vrer^ .en payant le fret ; mais qu'ils ne pourraient

point obliger par menaces., à coups de bâton ^ ou au-

trement^ le Maître .^ ou VEquipage de faire une fem-
hlable déclaration. Comme cela fembloit fuppofer

un droit de vifite , Ruiter ne le voulut pas rece-

voir , fans l'examiner ) 6c ils lui donnèrent du
tems

, pour y penfer
,

jufqu'au lendemain. Il

leur dit le ij. de Juillet , dans une Lettre qu'il

écrivit au Divan, que les Etats Généraux ne pou-

voient , ni ne vouloient confentir à cet Article ;

parce que tous les Traitez de Commerce , entre

les Puiflances Chrétiennes , entre elles , établif-

foient une entière franchife , pour leurs Vaiffeaux

& pour leurs cargaifons. 11 aioûtoit à cela que,
fous prétexte d'enlever les effets défendus , on
cnlcvoit auffi tout le refte } ce qui caufoit de
grandes pertes aux Marchands, 6c aux Maîtres des

Vaiffeaux. Ruiter concluoit à rayer entièrement
cet Article , 6c promettoit d'ailleurs aux Algé-
riens de leur accorder toutes les conditions raifon-

blcs , qu'ils pourroient demander.
Le If. du Mois, il fe tint une grande Affem-

blée de tous ceux
, qui avoient part au gouverne-

ment de la Ville d'Alger. Il y fut réfolu de ré-

pondre au Vice-Amiral Hollandois
,
que la plu-

part des Officiers de la Ville étant abfens, avec
l'Armée , on n'ofoit pas accepter une Paix , telle

que les Hollandois l'offroient
; parce que tous

ceux, qui avoient part an gouvernement dévoient
être ouïs , dans une affiiire de cette conféquence

,

avant que de rien conclurre. Ainfî cette affaire

fut différée, fans que les Propofitions
, que fai-

foient les Algériens fufferst ni acceptées, ni en-
i5(j»;

tierement rejettces ; 6c comme il y tut encore d'au-
tres délais, de leur part, on arrêta, en de nou-
velles Conférences

, que la fufpenfion d Armes ,

dont on étoit tombé d'accord au Mois d'Avril
,

fubfifteroit 6c feroit exadement obfervée pendant
les quatre Mois fuivanSj 6c qu'en ce teras-là les

Algériens ne vifiteroient point les Vaifiêaux Hol-
landois , 6c qu'ils n'y arrêteroicnt ni perfonnes

,
ni effets : Qiie les Hollandois en uferoient de
même , envers les Algériens ; 6c qu'on fe donne-
roit réciproquement des marques d'amitié : Qiic
cependant Ruiter écriroit aux Etats Généraux

,

6c qu'il reviendroii enfuite devant Alger
, pour

reprendre la négotiation, 6c la finir par une bon-
ne Paix.

C'eft ce qui fut fait , Ruiter s'en alla , avec fa

Flotte à Majorque , 6c ayant raffemblé tous les

Vaifleaux, il en détacha deux, pour aller à Li-
vorne, 6c y foire mettre des Lettres à la Porte ,

pour la Hollande, où il inftruifoit les EE. GG.
6c l'Amirauté d'Amfterdam , de ce qui s'étoit paf-

fé 6c demandoit leurs Ordres. Il fe trouva depuis
piés de Malte, le %. d'Août , d'où il fit voiles à.

Tripoli, dont il avoit apris qu'il étoit forti deux
Vaiffeaux

,
pour aller en Courfe. Ruiter avoit

avec lui , neuf Vaiffeaux , outre le fien. Il fe

trouva devant cette Ville, le 17. d'Août , d'où
il envoya une Lettre, par un Canot

, qui portoit

une Baniere blanche , pour offrir la paix au Roi
de cette Ville. Ce dernier lui répondit le même
jour , fur le foir , de la même manière , 6c lui

fit entendre qu'il étoit très-difpofé à entretenir

la paix , avec les Etats Généraux , comme fon
Seigneur , le Grand Empereur des Turcs , l'a-

voit toujours fait j mais que fes Sujets, & fur

tout les Soldats 6c les Gens de Mer, ne la fou-

haitoient point j finon aux conditions , auxquel-
les les Anglois l'avoient faite } c'eft-à-dire , en
retenant le droit de vifiter les Vaiffeaux , ôc

d'enlever les biens 6c les perfonnes de leurs En-
nemis. Ceux que Ruiter avoit envoyez à Tri-
poli témoignoient qu'ils avoient trouvé tout le

Peuple très-contraire à la Paix , 6c que quel-
ques-uns des principaux Habitans avoient dit

mille injures à l'Amiral de Tripoli
, qui avoit

appuyé le fentiment du Roi, 6C' foûtenu que le

meilleur parti , qu'il y avoit à prendre , c'étoit

d'entretenir la Paix, avec les Hollandois. Ils a-

voient même dit que, fi cet Amiral ne vouloit
pas fe mettre en mer , ils en trouveroient bien
un autre

, pour mettre en fa place. La Paix
fut donc rejettée , mais le Roi ne laiffa pas d'en-
voyer demander à Ruiter , à quelles conditions
il la voudroit faire. Il répondit qu'il la vouloic
faire , aux mêmes conditions , qu'il avoit déjà
propofccs aux Algériens i favoir, qu'on ne vifi-

teroit point les Vaiffeaux des Hollandois , &C

qu'on n'en ôteroit rien. Mais les Tripolitains

dirent d'abord, qu'ils n'y confentiroient point j
6c qu'elle fe pourroit faire aux mêmes condi-

tions , qu'on l'avoit faite avec Cromwel 6c a-

vec les Anglois. Le Roi ne laiffa pas d'ufer de
libéralité envers Ruiter j à qui il envoya dire,

qu'il étoit prêt à lui fournir tout ce dont il a-

voit befoin
, pour lui-même 6c pour fon Efca-

dre } après quoi il lui fit préfent de treize bœufs

,

de cinquante moutons , ^ de divers autres ra-

fraichiffcmcns. Il lui renvoya même , fans ran-

çon, le frère d'un de fes Matelots, que Ruiter

avoit offert de racheter. Il taxa encore la ran-

çon des Efclaves à deux-cens-vingt-cinq pièces

de huit par tête j excepté les Maîtres des Vaif-

feaux 6ç les Pilotes , dont U fixa h rançon à

tioij-
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\S6^ trois-cens Pièces, de cette même Monoie. 11 en-

"
voya même une lillc de tous les Efclaves HolV.m

o
1

dois , qui ctoicnt fur fes terres, & qui fc mon-

toicnt à quatre-vingts. 11 y fit joindre leurs noms,

les lieux de leur naiirancc ôc de leur demeure, ix

le nom des Maîtres , dans les Bâtimens dcfqucls

ils avoient été pris ; afin qu'on les pût reconnoi-

tre , & favoir ceux qui pourroient être morts
,

ou envoyez ailleurs. I .es Tripolitains avoient en-

core fept Vailîcaux dans leur Port ,
pour aller

en courte. ]1 y en avoit même d'autres ,
de

l'autre côte de la Ville j mais on n'étoit pas en

état de les mettre en mer , faute de cordages j

parce qu'un Vaifleau chargé de Chanvre s'étoit

brûlé, dans le Port. On apprit depuis qu'ils a-

voient perdu un Vaifleau ,
qui étoit en courfe ,

près du Cap Spartivento , en Calabre. H tv-

voit attaque un Vaifleau Hollandois , nomme le

Jules Cefar ,
qui fut aulli brûlé , après avoir foû-

tenu un rude combat contre lui. On avoit pris

cent-cinquante- trois Tripolitains ,
qui s'étoient

fauvez fur le rivage , & fauve vingt-trois hommes

.du Vaifleau Hollandois, & quarante-trois autres

Chrétiens
,
qui étoient fur le Vaifl^eau Tripoli-

tain.

Ruiter n'oublia pas de remercier le Roi de fa

libéralité , & l'alllira en même tems ,
qu'il

partiroit de fon Port , fans y faire aucune hofti-

lité.

Apres cela , il envoya des VaiflTcaux à Malte, & en

divers ports de la Méditerranée, pour favoir s'il n'y

étoit point venu de Lettres pour lui, avec de

nouveaux ordres , 6c les lui apporter & pour en-

voyer les fiennes en Hollande ; dans lefquelles il

écrivit ce qui s'étoit paflTé , dans fa Flotte , fur la

Méditerranée.

Il fut réfolu , en même tems , dans le Confeil

de Guerre
,
que ce qui reftoit des Vaifleaux iroit

devant Tunis
,
pour tâcher de conclurre le Trai-

té, qu'on avoit commencé d'y faire, avec les Pi-

rates de cette Ville-la. Ruiter arriva devant ce

Port, avec onze Vaifleaux, le zp. d'Août, &
leur fit dire qu'il étoit revenu là -, parce qu'il a-

voit reçu plein pouvcii" des Etats Géi:ieraux ,
pour

traiter avec le Gouvernement de Tunis. Qtund

on les vit, on dit que les Hollandois étoient gens

de parole, puis qu'ils étoient revenus i pour re-

prendre la négotiation du Traité commencé , a-

vant que le tems de la fufpenfion d'armes fût ex-

piré. Le Traité (i) fut conclu , comme ils le

Jbuhaitoient, puis qu'on convint que leurs Vaif-

feaux ne feroient point vifitez , ni contrains de

livrer ni perfonnes , ni effets à ceux de Tunis.

Ruiter fe rendit enfuite devant Alger, le ii. de

Septembre , & envoya d'abord avertir de fon arri-

vée le Dey 6c le Divan. Il y apprit d'abord que

Jes Algériens ayant attaqué huit Vaifleaux de

Hambourg , & d'autres Villes fur la Mer Balti-

que , n'avoient pu fe rendre maîtres de l'Equipage,

finon de deux, où il s'étoit trouvé cinq Hollan-

dois ,
qu'ils avoient d'abord remis au Conful des

Etats. On fit dire à Ruiter ,
que s'il avoit bcfoin

de bifcuit , d'autres rafraichifl^emcns ,^
ou d'eau

;

il en pouvoir prendre, en toute fureté. Il y fit

en cflet de l'eau , & partit le 1 1 . de Septembre

de cette côte , fans convenir du Traité. Il fe

rendit le 7,0. du même Mois à Cadis, où il fit

nettoyer 8c caréner fes Vaifl'eaux. De là il alla à

Malaga, où il arriva le Zf. d'Oâiobre, après a-

voir cflliyé une rude tfmpête.

(0 On le trouvera entier dans U Vie de 'Ruittr de Erandt,

fur « tems-ci.
- .-- .

^

IRE
11 y reçut encore de nouveaux ordres des Etats iC6z.

Généraux , touchant la manière, dont il devoit fc

conduire à l'égard des Algériens, & des autres
Corûures de la Méditerranée , & fur ce qu'il leur

devoit demander dans les Traitez
, qu'il pourroit

faire avec eux. 11 lui étoit particulièrement dé-
fendu de conclurre rien, avec ces gens-là; à moins
qu'ils ne rcnonçaflent àkvifitcdes Vaifleaux Hol-
landois , cv au droit qu'ils prétendoient avoir
d'enlever leurs Ennemis, ôc tout ce qui leur ap-
partenoit , fur ces mêmes Vaifleaux. Mais il y a-

voit encore des Articles particuliers, favombles aux
Sujets de l'Etat, & principalement aux Confuls,
qu'il avoit dcfl^ein d'établir à Alger, à Tunis & :i

Tripoli. Ruiter fe rendit de nouveau à la Rade
d'Alger, où il acheva enfin le Traité commencé,
(2.) & obtint plufieuis autres chofes, qu'il devoir
demander, par les ordres des Etats Généraux. Il

fut figné de part & d'autre , après bien des con-
teflations , le z.j. de Novembre. Quoi qu'il ne
fût pas tout à fait conforme aux ordres des Etats

Généraux ,
qui dcmandoient bien des chofes

, que
les Algériens ne vouloicnt nullement accorder j

les mêmes Etats ne lailTerent pas d'approuver ce
qui avoit été fuit j fe refervant néanmoins de rec-

tifier le Traite, quand le Vice-Amiral feroit de
retour en Elollande, ôc qu'on pourroit l'entrete-

nir là-defTus. Quoi qu'il fût avantageux
, pour

toutes les Nations Chrétiennes , qui naviguent la

Méditerranée , qu'il n'y eût plus de Pirate fur

cette Mer ; aucune Nation n'eil d'humeur d'ob-

tenir à fes propres frais un avantage
, qui feroit

commun à toutes ; & elles ne fauroicnt non plus

s'acorder toutes à fe quotifer , à proportion de fon

négoce
,

pour le bien commun. S'il n'y avoit

plus rien à craindre des Pirates de Barbarie , tou-

tes les Villes Maritimes des côtes de cette Mer
négotieroient avec liberté dans le Levant , & le

N égoce deviendroit fi peu fruélueux , qu'on vien-

droit à le négliger. C'eft pour cela, comme il

femble, que les François, les Anglois,&; les Hol-
landois ne fe font pas fort mis en peine d'extermi-

ner les Pirates de cette Mer.

Peu de jours après la conclufion du Traité
,

tous les Efclaves Zélandois & du voifinage de la

Zélande furent rachetez, excepté cinq
, qui é-

toient en mer; pour le prix, dont on étoit con-

venu auparavant. Ce fut par les ordres des Etats

de Zélande, qui avoient envoyé de l'argent
,
pour

cela. Le relie des Efclaves ,
qui étoient de la

Province de Hollande , ou des autres , ne le fu-

rent point j parce que le Vice-Amiral n'avoit eu
aucun argent ,

pour cela. 11 y en eut trois
,

qui furent envoyez , au nom de tous les autres

,

pour le prier d'intercéder auprès des Etats
, pour

eux tous ; ce qu'il leur promit. Rien n'eft plus

rude que l'Efclavage à des gens , qui font nez li-

bres. D'ailleurs les Algériens n'avoient garde de

faire exceflivemeot travailler leurs Efclaves , ni

de les engager à changer de Religion ; parce qu'ils

ne veulent pas perdre leur rançon; comme il ar-

riveroit , s'ils vcnoient à mourir , dans leur tra-

vail, ou s'ils fe fùfoient Mahomctans. De nou-

velles (î) Relations d'Alger nous ont apris que
,

bien-loin que ces peuples eflimcnt ceux, qui chan-

gent de Religion , ils font beaucoup de cas de

ceux, qui demeurent conftammcnt attachez à la

Religion Chrétienne , ou même à la Juive. Sia-

ban-

(i) Voyez le Traité même dans Urandt, Vie de Ruiter;

fur cette année.

(3) Voyez IHiftoire du Royaume d'Alger , par Mr. Lauj

S'itr df Idjff, ^ui il p«W î^ Aiwft.crdaffl en 1715. in n.
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1661 ^^^^^"i^ > Picfidcnt du Divan , à ce que dit la

Vie de Ruitcr , demanda après que la Faix hit

conclue, que dans le rachat des Efclaves, on com-

mençât par les liens, qui croient des mieux laits,

&; offrit de les livrer au prix , auquel ils avoientéte

d'abord vendus j ce qui encourageroit les autres

Algériens à en faire autant. Ses Efclaves étoicnt

néanmoins plus chers ,
parce qu'ils étoient des

mieux choiiîs. Il en avoit dix , dont il deman-

doit trois-cens-quatrc-vingt Pièces de huit, l'un

portant l'autre. Cette propofition fut acceptée,

par le Confeil de Guerre de la Flotte Hollandoi-

fc} parce que Siabanninga ayant été l'un de ceux ,

qui avoient parlé le plus fortement pour la Paix,

avec les HoUandois. On en racheta environ fix-

vingts autres, dont on avoit reçu l'argent des E-

tats , ou des parens des Efclaves. Les Algériens,

félon leur ulâge , prétendirent que les HoUandois

leur fiflent des préferts , comme l'avoicnt fait les

Anglois} qui leur avoient donné trois milliers de

poudre, & une fomme d'argent. Le Vice-Ami-

ral leur fit auili un prcfent , mais moindre.

On s'informa de quelques Renégats
,

qui ne

laiflbient pas de marquer de l'affection pour les

HoUandois , pour favoir fi les Algériens avoient

en effet deffein d'obferver ce Traité. Ces gens-

là répondirent allez naïvement
, „ que fi leurs

HH. PP. vouloient engager ce peuple à obfer-

ver la Paix , ils ne dévoient point envoyer de

Vaiffeaux Marchands dans ces Mers, qu'avec

une Efcorte de Vaiffeaux de Guerre j dont il

falloit toujours avoir dans la Méditerranée quel-

„ que nombre , 6c les envoyer de tems en tems à

la Rade d'Alger & de Tunis , fous prétexte de

faire de l'eau ; pour prendre garde à leur con-

duite , 6c les tenir dans la crainte } 6c que fi

on ne le faifoit pas, les Mufulmans donneroient

„ tous les jours des atteintes au Traité de Paix.

C'eit ainfi que la Cupidité fait facilement violer

la parole donnée, dès que les Hommes fe perfua-

dent de le pouvoir foire impunément ; 6c il ne
faut pas s'imaginer, que cela arrive feulemeni: par-

mi les Infidèles. On n'a que trop d'exemples
dans l'Hiftoire

,
qui prouvent affez clairement ,

que ceux, qui fe nomment Chrétiens, font fujets

au même défiut; qu'ils fivent plus habilement dé-

guifer, que ne font les Mahometans
,
quoi qu'ils

n'en ibieni; pas moins infeârez.

Le Vice-Amiral fit ce qu'il put
,
pour fe faire

indemnizer d'un Vaiffeau nommé Salvator, qui a-

voit été brûlé par les Algériens, 6c pour fe faire

rendre les Prilbnnlers, qui y avoient été faits, ils

le refuferent, parce que le Maître de ce Vaiffeau

avoit le premier canonné les Algériens j 6c deman-
dèrent que

, pour prévenir à l'avenir de fembla-

bles accidens, il fut défendu aux Vaiffeaux Sujets

des Etats de tirer fur les Algériens , lors qu'ils les

rencontreroient en mer. Ils propoferent encore
que les mêmes Etats fiflcnt faire un feau particu-

lier j pour fêler les Paffeports, 6c qu'il en fût re-

mis de tous femblables , à leurs Confuls d'Alger
Se de Tunis, dont- ils fêleroient les Commifiions
des Pirates

, qui iroient en courfe ; afin que les

Mufulmans. 8c les Sujets des Etats, venant à fe

rencontrer, puffent fe reconnoître, en comparant
leurs féaux , de part 6c d'autre.

Le 2f. de Novembre, Ruitcr partit de la Ra-
de de Cadis , 6c il fépara nombre de Vaiffeaux de
fon Efcadre, pour retourner en Hollande. Il fut

cnfuite pour entrer à Alicantc , mais on ne voulut
pas l'y recevoir, parce qu'il y avoit de la pefte à
Alger, d'où il venoit > quoi que lui 6c fon mofide
fuffent en très-bonne lanté. On lui refuia encore
de le laiffer entrer , dans d'autres Ports d'Efpasne ,

///. Tome,

où il fe préfenta. Il fut enfin reçu à Major- i-66Té.

que
, après que fon monde eut été vifité , "par

des Chirurgiens
, qui le trouvèrent en une par-

fùte fanté. Ce fut le 18. de Décembre. Avant
que cette année finît, il fe fournit de Vivres ,

d'eau , 6c de bois j 6c il fut conclu
,

par le

Confeil de Guerre, que le Commandant Evercsz.
6c le Capitaine Bankert feroient voiks à l'Eit,
vers la Baye de Cagliari

,
pour s'y joindre avec

le Contre-.'\miral Fan Nés 6c le Capitaine S-jueers

6c croifer fur les Pirates de Tripoli ; pour les

obliger d'accepter la Paix, telle que ceux d'Al-
ger 6c de Tunis l'avoient acceptée. Evertsz. 6c
Bankert eurent auffi ordre d'aller à Livorne,6c
d'y acheter des vivres

, pour venir enfuite fe

joindre au Pavillon à Alicantc, où Ruiter 6c de
Wildt fe rendirent , dans l'efperance d'y trouver
de nouveaux ordres des EE. GG.
DEPUIS l'Année précédente, (i) les Etats i(j(jv

de Hollande avoient donné ordre à quelques per-
fonnes éclairées d'examiner ce qu'on avoit trou-
vé à redire, dès l'an MDCLVII. aux Prières

Publiques
} par rapport à la mention , que l'on

y faifoit des Puiffances , auxquelles les Provin-
ces Unies font foumifes. Il fe trouva qu'on n'a-

voit pas approuvé ces termes , dont on fe fer-

voit dans les prières, que l'on récite communé-
ment après le Sermon : Nous l'ous prions (ô Dieu)
pour ceux qu'il vous a plû d'établir fur nous , comme
font les Hauts l§ Piaffants Seigneurs les Etats GV-
neraux 6cc. On avoit jugé que ces mots pou-
voient jetter dans l'erreur les perfonnes peu é-

clairées , comme fi le Corps de la Chevalerie

6c les Villes de Hollande
,
qui forment les Etats

de la Province, n'étoient pas fes véritables Sou-
verains, 6c les feuls, après Dieu. On crut qu'il

fiiUoit remédier à cela, 6c changer ainfi le For-
mulaire : Nous vous prions au(fi four ceux

,
qu'il

vous a plù d'établir f'.r twus j favoir , ks Etats de

Hollande 13 de iVeftfrifey qui font nos légitimes Sou-

verains. Nous vous prions encore pour les Etats des

Provinces Unies , leurs Alliez. , pour leurs Députez
^

qui font enfemble dans V Affemblée des Etats Géné-
raux^ 13 dans le Confil d'Etat

,, pour les Confeillers

Commis
, pour les Cours de Jujlice

,
pour la Cham-

bre des Comptes
.y ( ces trois Articles n'étoient que

pour la Haie ) avec les très-honorez Magiftraîs (3
Régens de ce lieu 6cc. Cet ordre fut publié le 21.
de Mars. Ceux qui ont lu l'Hilloire de ces

Provinces , 6c qui ont quelque connoiffance de
la forme de leur Gouvernement, favent que les

Etats de chaque Province font Souverains chez
eux; fans que les Etats Généraux, ou leurs Dé-
putez

,
puiffent fe mêler de ce qui regarde cha-

que Province, en particulier, comme s'ils en é-

toient Souverains. Maurice Se Guillaume II. fon

Neveu n'avoient pas laiffé, pour des intérêts par-

ticuliers, de fe fervir de l'Autorité de quelques-

uns des Députez des Etats Généraux, pour fai-

re des changemens en Hollande ; {ans le con-

fentemcnt, 6c même contre le fentiment des E-
tats de Hollande, 6c fans que les Etats des au-

tres Provinces euffent été confultez. Ainfi loin

d'être étonné que la Hollande fouh.iitât alors ,

que l'on fit dans les Prières publiques le change-

ment , dont on a parlé-, il y avoit fujet d'être furpris,

qu'on ne l'eût pas fait, dès l'an MDCL,car on y
penla déjà . en ce tcms-là. Il y apparence que les

grandes affaires, que tout l'Etat èc la Province

de Hollande en particulier eurent alors , empê-
E che-

(i) Voyez dilnema , au commencement de fon Livrt

XLIII.
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on

1653. cherent que cette Province ne fît cette année

là, ce qu'elle exécuta celle-ci. Il parut que l'oi

avoit fait prudemment par la léfii'icnce que la

plupart di-s Provinces firent à la correârion du

Formulaire ;
quoi qu'elles ne pullcnt pas douter

raifonnablement de la vérité , du fentimcnt fuT

lequel elle étoit fondée.

Le 2.7. d'Avril, les Etats de Hollande don-

nèrent encore une autre explication
,
plus éten-

due , 4e ce qu'ils fouh .itoicnt. ils entendoient

qu'à la Haie, on lût formellancnt ,o\i à la lettre,

ces fix Articles :

I . Nous vûtis prions pour ceux , ^a'«7 vous a plû

d'établir fur nous;fuvuir ^les Etats de HoUande (si de

Weftfrife^ qui [ont nos légitimes Souverains:

z. Nous prions aiijji
,
pour les Etats des Provin-

ces Unies , !eu) s Alliez :

7,. Pour les Députez des 'Mêmes, à ? JJj'emhlée des

Etats Généraux {§ au Confeil d'Etat :

4. Po!!'- les Confcillers Cummis :

5". Pour les Cours de Jufiice:

6. Pour la Chambre des Comptes.

Les Etats de Hollande vouloient qu'on eût à

fe régler fur le refte du Formulaire , fi ce n'étoit

formellement & précifément à la lettre , au moins

matériellement , ou félon fou fens ; bien entendu

qu'on fe garderoit foigncufement de fe fervir d'au-

cune exprefiîon ; qui pût être entendue , comme
fi les Ltats Généraux , ou les Collèges de la Cîé-

neralité, avoient part au gouvernement de la Pro-

vince de Hollande. Ils déclaroient pour cela
,

qu'ils entendoient qu'on évitât l'expreflion , dont

on s'étoit fi fouvent fervi : afin que fous

leur gouierhemeyit nous puijfons mener une vie paift-

ble (^ tranquille , & qu'au lieu de cela on dît :

afin que nous pui(fions mener une vie paiftble £îf tran-

quille .fous le giiuvernemtnt de nos Souverains
, que

noits avons nommez. , ou : des Etats de Hollande y
de H^'ejîfriff que nous avons nommez, is' du irès-

honoré Magilirat de cette Fille- Ils ajoutèrent en-

core un Formulaire ,
pour les Villages, qui re-

venoit à la même chofe ; excepté qu'il ny étoit

pas fait mention de Magijlrats, parce qu'il n'y en

a pas dans les Villages.

Ce Règlement ne fut pas fait , fans une lon-

gue & mure délibération , ni fans avoir pris l'avis

des principaux & des plus habiles Mmiilres de

Hollande. 11 ne laifTa pas néanmoins de donner

beaucoup à parler , dam les autres Provinces, &
particulièrement en celle de Frife. Elle donna

même ordre à fes Députez, à l'Affemblée des E-
tats Généraux , de s'en plaindre. On allégua,

contre la Hollande, la pratique de plus de quatre-

vingts anv, depuis l'Union d'Utrccht, & les Li-

turgies imprimées & confirmées, par le Synode

de l>ordr'xht. On ptoduifit encore une rcponfe

des Etats de Hollande, 8c enfuite de la Généralité

faite à Peckius, Chancellicr de Brabant, le 2f de

Mars de l'an MDCXX. oi:i il étoit déclaré, d'un

commun accord
,
que la Souveraineté des Provin-

ces Unies appartenoit inconteilablement aux E-
tats Généraux, & à ceux de chaque Province, 6c

qu'on l'avoit fou tenu rc4igieufcment , contre tous

ceux, qui l'avoient voulu rendre douteux i ou en-

treprendre quelque chofe ,
qui y fût contraire.

Ils donnèrent ordre à leurs Députez à la C/énera-

lité de s'oppofer à l'introduftion du nouveau For-

mulaire , 6c d'entrer en conférence fur cette

matière.

Les Etats de Hollande , ayant vu cette réfolu-

tion des Frifons, y firent une longue réponfe le

1 6. de Juin , oii ils s'en plaignirent en termes

très-forts j leur Règlement ayant été cenfuré , 166}.
par les Etats de Fnlc , d'incongruité , 6c d'indé-

cence. Ils y réduifcnt la contelbtion à ces fix

chefs, I .que le Formulaire de prier pour les Puii-

lances fuprèmcs, 6c fubulterncs, dans les Eglifcs

ue H llande, étoit contraire à l'ufige de plus
de q.uitre-vingts ans : z. que cet ufagc avoit été
i-eçu par l'Union d'Utrecht , formée l'an

MDLXXIX. : 3. que le Formulaire des Etats
de Hollande étoit contraire aux Formulaires im-
primez des Eglifes des Pais-Bas : 4. que les Li-
turgies imprmices les années MDCXVJII. Se

MDCXîX. avoient été confirmées, parle Synode
de Dordrecht : f. que les Liturgies imprimées,
dans des Bibles, avec le Privilège des EE. GG.
avoient été approuvées par toutes les Provinces;

6. que ces Liturgies fe trouvoient appuyées de
diverfcs Réfolutions de rïtat,ôc particulièrement

par celle du if . Mars, de l'an MDCXX. prife

pour répondre au Chancellier du Brabant.

Les Confeillers Députez de Hollande montrè-
rent très-clairement qu'il n'y avoit aucune de
ces Propofitions ,

qui fût bien fondée j comme
on le pourra voir dans leur Ecrit , qn'yfitzema

a inféré tout entier en Ion XLIII. Livre. On
ne peut s'engager en aucun détail , là-dcfTus.

On dira feulement, fur l'Article VI. qui cft le

plus confiderable
,

qu'ils remarqueront très-bien

que dans la réponfe, que l'on fit à Pec':ius Chan-
cellier du Brabant, il ne s'agiflbit nullement de
la queflion, fi les Etats Généraux font Souve-
rains des Provinces ; mais feulement de rejettcr

toutes fortes de Droits
,
que l'Archiduc Albert

auroit pu prétendre fur les Provinces Unies, &
de foûienir que la Souveraineté de ces Provin-

ces étoit entre les mains des Hauts 6c Puiflànts

Seigneurs les Etats de chaque Province ; c'elt-

à-dire, de chacun par rapport à fon Territoire.

Ils pouvoient en effet être nommez Hauts fff

Puiffants Seigneurs , à deux égards. Le premier

ell des Villes, des Places 6c des Terres conqui-

fes j qu'on nomme communément le rejfort de

la Généralité; fur lequel les Etats des Provinces

L'nies, toutes enfcmblc, ont une pleine 6c julle

Souveraineté. L'autre cil , la manière d'exercer

leur Souveraineté
,

par rapport aux Puifiànces

Etrangères }
que les mêmes Etats n'exercent

qu'er.lcnible , £c avec la concurrence de toutes

les Provinces , fous le nom d'Etats Généraux des

Provinces Unies. D'ailleurs lors qu'il s'agit de Pro-

vince à Province . par rapport à leur Territoi-

re particulier , l'une n'a aucun droit de Souve-

raineté iur une autre ; ni même- fix Provinces

enfemble ne peuvent être nommées Souveraines

d'une feptiéme.

Les Etats de Frife répondirent à ceux de Hol-

lande, le 18. de Juillet , comme on le pourra

voir dans l'Auteur
,

qu'on a déjà cité. Le? E-
tats de Gueldre , de Groningue, de Zélande 6c

d'Overyflel, s'en mêlèrent aufli. Les Etats de

Hollande écrivirent de grandes Lettres à ceu.x

de Frife 6c aux autres, pour une chofe, qui ne

fouffroit aucune difficulté ; car enfin les Etats

de Hollande n'introduifoient aucune nouveauté,

ni par rapport à la K cligion , ni à l'égard du

Gouvernement Politique des Provinces Unies.

Mais l'Etat étoit divifc alors en deux Partis
,

dont l'un étoit pour la Province de Hollande
,

qui ne prétendoit rien de nouveau ; comme
ceux, qui ont lu VJpohgie de Grotius, le peu-

vent favoir. L'autre, au contraire , tâchoit

d'augmenter l'autorité des Etats Généraux, pour

s'en fervir , dans l'occafion -, lors qu'il s'agiroit

de faire prévaloir un fcuciment , auquel il s'in-

tcrcflbit.
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tercflbit. On avoic fait la même chofe, les an-

nées MDCXVIII. Se MDCXIX. dans les brouil-

leries du Synode de Dordrechc
,

pour favoriftr

le Parti ,
qui eut le deflus , & kes dcflbins de-

Maurice , &c l'an MDCL. pour Ibûtenir fon

Neveu Guillaume II. dans l'aflEure du Siè-

ge d'Araftcrdum. On pouvoit encore fe fervir

des mêmes principes , en faveur de Guillaume

m. Autrement l'occafion du Formulaire des

Prières Publiques ne pouvoit pas être un fujet

légitime de s'oppofer à la Province de Hollan-

de. Ceux qui liront les Ecrits, que l'on fit fur

cette qucftion , Se qvCJitzema a rapportez tous

entiers
,
pourront voir qui avoit tort, en cette

conteltation. Auiïï le Formulaire , tel que les

Etats de Hollande le propofoient , a-t-il été em-
ployé dans cette Province, & l'elt-il encore à

prêtent. On ne peut pas s'engager, dans le dé-

tail de ces conte Itations
,

qui ne cauferoit que

de l'ennui aux Leéleurs , êc qui demanderoit un
Volume à part, s'il falloit tout dire. Nous vien-

drons donc aux négotiations qu'il y eut cette

année , entre la France & les Provinces Unies,

après quoi nous paierons aux autres Pulifances.

Le Roi ayant rappelle De Thou de l'Anibafla-

de de Hollande
, y envoya le Comte d'Eftrade

,

en qualité d'Ambafladeur Extraordinaire. Com-
me il avoit long-tcms demeuré en Hollande fous

Frideric Henri, & qu'en y commandant un Ré-
giment François ,il y avoit fait la fonftion d'Am-
baffadeur, avec beaucoup d'adrefle ; il n'y avoit

perfonne, qui fijt plus propre que lui, pour cet

emploi. 11 y fut aulîl très-bien reçu, 6c eut (i)

fa première audience, le 3. de Janvier, dans laquel-

le il afliira l'Ftat de l'Amitié du Roi fon Maître
comme à l'ordinaire. Il commença à négotier a-

vec les Miniftres de l'Etat, & avertit (2) le Roi
fon Maître, que le Penfionnaire de Hollande l'a-

voit afîuré
,
qu'il ne doutoit point que les Etats

Généraux n'entraflent dans la Garantie du Traité

de Dunkerque ; pourvu que S. M. en fît autant

à l'égard du Traité, conclu avec l'Efpagne , con-
cernant Icj Terres d'Outre-Meufc} 8c à l'égard de
celui, qui avoit été fait avec l'Angleterre & qui

n'étoit proprement , qu'un renouvellement des

anciennes Alliances. L'Ambafladeur renvoya De
Witt à Paris , d'où il pourroit être inftruit des

intentions du Roi.

Il lui parla auffi de Richard , Secrétaire de

l'AmbafTadeur d'Efpagne, 6c lui dit qu'il avoit été

averti que cet homme avoit été en diverfes Villes

de Hollande j pour leur donner de l'ombrage , fur

ce que le Roi de France ne s'étoit pas contenté

de s'approcher d'eux , en achetant Dunkerque du
Roi d'Angleterre, mais que Louis venoit d'accor-

der une franchife à cette Ville pour deux ans
,

dans le defl'ein de ruiner le négoce de la Hollande
j8c de la Zélande. D'Eftrades nomma même un
Magiftrat de Dordrecht , 6c un autre de Harlem,
avec qui le Secrétaire Efpagnol s'étoit entretenu

fur cette matière. Le Penfionaire promit à l'Am-
Lafladeur de s'informer de cette aÈiire , 6c de lui

faire favoir ce qui en étoit. De Witt envoya
quérir ces deux Magillrats , il leur fit , à ce que
dit JD'Eftrades , une rude réprimande d'avoir é-

couté un Miniftre étranger, fur des affaires
, qui

regardoient un Prince Allié , 6c un aufli puiffant

Roi , fans en avoir eu permiffion de l'Etat , 6c

leur dit
,

que cela pourroit aller à leur faire

leur procès , quoi qu'ils n'euffcnt fait qu'écouter
Richard. C'eil comme le Penfionaire rapporta

(i) Voyez le Tome II. de fes Lettres, p. 16. & fujv.
(i) Le ij. de Janvier Lettres d:EjlradK T, y.p,- 31.

'!em(. II.

l'affiiire à l'AmbafTadeur i quoi que fa réprimande i<î<î|.

ne fût pas apparemment fi forte
,

qu'il difoit j

puis que ces Magiltrats n'avoicnt fait qu'écouter
Richard, fans s'engager à rien. Le Roi d'Efpa-
gne étant alors ami 6c allié de l'Etat, il ne leuré-
toit pas défendu de recevoir une femblable vifiie6c

d'entendre ces difcours -, non pour traiter de leur
chef , avec le Secrétaire , mais pour en avertir

l'Etat. Le Roi de France approuva (3) la con-
duite de fon Ambafladeur, 6c lui ordonna de faire

à. De W itt un remerciment de fa part , cc de lui,

dire, que les intérêts des Etats lui feroient à cœur,
comme les fiens propres, 6c qu'ils l'éprouveroient,

en toutes rencontres , non feulement un bon Allié,

mais encore le plus véritable 6c le plus ferme ap-
pui de leur République.

Le jour avant que cette Lettre fût écrite à l'Am-
bafladeur , De Witt le fut voir ; il lui parla du
Roi, avec de grands Eloges, 6c ajouta que fi un
grand cœur n'étoit pas

, fa7i5 une grande ambition ,

on pouvoit néanmoins efperer que les Foifins , £5? les

Alliez du Roi pourraient s'agrandir^ par les moyens ^

que fa bonté Royale leur en donneroit
j fî? que les E-

tats efperoient de ravoir promptement ^par le commer-
ce, comme leur feul maintien

-y
quoi que la franchife ^

que S. M. avoit donnée à Dunkerque , causât de gran-

des alarmes aux Provinces de Hollande (J de Zélan-

de. Le Comte d'Eilrades,en rendant compte au
Roi fon Maître de cette converfation , lui marqua
que le Penfionnaire l'avoit commencée fort adroi-

tement. En effet en marquant ce qu'on pouvoit
craindre d'un Prince , dont l'ambition étoit gran-

de , il infinuoit ce qu'on pouvoit efperer de fa gé-
nerofité j de peur d'offenièr ce Prince , s'il n'a-

voit parlé que du fujet ,
qu'on avoit de le crain-

dre. 11 eft vrai que le mot à'ambition, qui eft en

effet le nom d'un Vice, dans la bouche des Phi-

lofophes, pafl~e dans le langage des Courtifans ,

pour le nom de cette élévation d'ame
,
qui porte

aux grandes actions. Auffi d'Ertrades, après a^.

voir ouï parler ainfi le Penfionaire, lui répondit-il,

qu'il convenoit , avec lui , de la grande Puijfmce du
Roi, defon grand cœur , £î? de fa grande ambition;

mais qt^il étoit aufi à propos qu''ilfût à quoi ce Prin-
ce appliquait toutes fes grandes qualitez; que pour la

pnijfancc il n'avait d'autre penfée , que de remployer

à entretenir ïHinion (s' la bonne amitié de fes Alliez
,

comme on le pouvoit voir par les ordres, que lui, fon
Ambaffddeur , avoit reçu d^agir confor-mément à cela,

auprès des Etats > y qua pour le cœur (^ l'ambition

du Roi, l'un fe* Vautre agiraient fortement
, pour la

confervation de ce qui lui appartenait , (y pour n'exi-

ger rien d'injufle de qui que ce fût , mais auffi à ne

fouffrir pas que ce ,
qui lui étoit dû , fût en aucune

manière altéré. Voilà comme, en le faiiant descom-
plimens ambigus, ces deux grands Négotiatcurs fe

faifoient comprendre réciproquement, qu'ils com-
prenoient très- bien les complimens employez , de

part 6c d'autre.

L'Ambafladeur ajouta que , dans la franchife

accordée à Dunkerque, S. M. n'avoit eu aucune

vue préjudiciable à l'Etat, 6c que ce dernier pou-

voit en ufer de même , dans l'étendue des Provin-

ces : Que S. M. n'avoit nullement confideré fon

intérêt , mais qu'elle avoit diminué le revenu de

fa Doiianne
,

pour reconnoître l'affeâion
, que

les Habitans de Dunkerque lui avoienr témoigné

en plufieurs rencontres , & faire voir aux peuples

de Flandre, que, fi pendant fa Minorité 6c dans

les années dernières, ils avoient été opprimez par

les Gouverneurs des Places
,
qui étoient à S. M.

E i i»«

(3) Dam une Lettre du 19. de Janvier T. II. p". 3»;
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166 î ^^°''s qu'EUe gouvernoit Elle-même fon Roy-

aumc & fes aftaircsj Elle y établuoit un fi bon

oidre, que non feulement chacun pût viMC en

npos, muis même trouvât à gagner, par la li-

berté (Je commerce. Sur quoi D'Ellrades pnoit

De Witt de conlidcrer, qu 1 fcroit le bonheur

des Voifins de la France , fous un Prince aulîi

libéral, que Louïs XIV.
Le Comte dit que De Witt jugea bien, par

fa réponle, qu'il ne l'uvoit pas perfuadé II puu-

voit bien ajouter à cela , qu'il ne croyoit pas

lui-même avoir perfiiadé De Witt. Il étoit vi-

fible , que la franchile de Dunkcique tendoit à

y attirer le commerce
,
quoi que cela ne réiiilit

point. Il étoit abfurde de dire à De Witt, que

les Etats en pouvoicnt faire autant chez eux ;

c'eft-à-dire , fe priver d'une des parties les plus

liquides de leur revenu , fans que cela fervît a

lien. Le foin de dédommager ceux de Dun-

kerque, pillez par les Gouverneurs , étoit une

pure chimère -, puis que cela ne pouvoir s'être

fait ,
que fous lès Efpagnols , ou fous les An-

glois , 6c qu'il n'y avoit point d'apparence que

ni les uns, ni les autres, ne ménageaflent point

une Ville Frontière de cette importance. D'ail-

leurs la manière douce , dont le Roi traitoit fcs

nouveaux Sujets, n'avoit point 'le liaifon avec le

bonheur des V^oifins , comme les Hollandois.

Ainlî les raifons de l'Ambafladeur pouvoient en-

core moins fatisfaire le Penlîonaire de Hollande.

f^a» Beu>7iiig fut voir le même jour l'Ambaffii-

deur , & la converfation roula fur la même cho-

fe , Se ni l'un , ni l'autre n'en furent contents.

D'Eftrades crut devoir en ufer ainfi ,
par les

avis qu'il eut des cabales , difoit-il ,
qui fe fai-

foicnt d:,ns les Villes d' '^mfterdam & de Roter-

dam auffi bien qu'en Zélande , contre la fran-

chife de Dunkcrque. On dit à l'AmbalTadeur

que l'on avoit averti les EE. GG ,que la plupart

des Ouvriers des Manufactures, retirez en Hol-

lande, depuis vingt ans , s'en vouloient retour-

ner à Gand & à Bruges ; pour travailler & né-

gotier du côté de Dunkerque. On difoit mê-

me, que bien des Marchands fe difpofoient à y

aller avec leurs fiimilles ,
pour profiter de la

Franchile. On ne manque guère , en de fem-

blables conjonûures , de faire courir beaucoup

de bruirs ,
quelque faux qu'ils puiflént être.

Le Roi de France ( i ) témoigna là-deflus à

fon Ambaffadeur, qu'il n'échangeroit pas les Ra-

tifications du Traité, conclu & figné ; à moins

que les EE. GG. ne lui garantidcnt actuellement

Dunkerque } au lieu qu'Us y apportoient beau-

coup de délais, qui font inévitables dans la Conf-

titution des Provinces Unies. Il lui ordonna de

dire à De Witt & à Van Beuning, „ qu'il a-

voit été furpris de voir qu'ils eufient pris une

alarme fi chaude, pour une chofe, qui le mé-

ritoit fi peu : Qii'iî n'avoit pas fait jusqu'alors

la moindre réflexion fur l'augmentation du Com-
merce de Dunkerque, qu'ils avoient témoigné

^^ d'appréhender fi fort : Qii'il connoiffoit mieux

^^
qu'eux que, s'il avoit fait un femblable delfein,

il ne réiifiiroit point } le naturel des François

étant fi peu propre à s'appliquer au Trafic :

Que le polie de Dunkerque n'étoit nullement

propre à leur faire venir l'envie de s'y aller é-

lablir, non plus qu'aux Etrangers ; étant une

Place de guerre, où une nnmbreufe Garnifon

n'cft pas fort compatible avec la liberté, & la

^, fûrcté
, que le commerce demande : Que d'ail-

(i) Dan-! une Lettre du i6. de Janvier T. II. des Lettres

i'kfiradt p. 40.
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„ leurs le Port en étoit très mauvais , & de diffi- iS6y,

„ cile entrée, à caufe des bancs : Que la pl.ce

„ n'avoit été ea.ployée par les Efpagnols
,
qu'à

„ en f .ire un polie
,
pour les Pirateries, qu'ils a-

„ voient exercées contre les Voifins i ce qui ne

„ pouvoii avoir lieu
, pendant la Paix : Qii'en-

„ fin à l'égard del'abolicion des Bureaux des Doiia-

„ nés, il n'avoit rien fait, qu'il n'eût fait ailleurs,

„ dans les Villes Frontières, qu'il avoit conquifes

„ en divers lieux.

Dans cette même Lettre , il dit qu'il avoit

marqué, dans les Initruétions de D'Eftrades, qu'il

„ tiendroit, pour très-bien employé, tout ce qu'il

„ faudroit depenler
,
pour s'acquérir entièrement

„ le Penfionaire de Hollande , & qu'il n'avoit

„ point changé de fentiment ; mais qu'il faudroit

„ s'y conduire, avec dextérité} parce que, de la

„ manière , dont on le lui avoit dépeint , c'étoit un
„ homme à vouloir exercer la Vertu, 6c à tirer

„ de la gloire du refus , qu'il feroit de pareilles

,, propolitions : Que néanmoins cet inconvénient

„ n'étoit pas fi grand
, qu'il ne crût qu'on lui

„ pourroit laifler entrevoir, que S. M. feroit ra-

„ vie de lui donner des marques effectives de la

„ Bienveuillance, s'il étoit difpofé à en recevoir;

„ 6c que cette avance même pourroit fervir à lui

„ Elire connoîtrc la fincerité de l'afFeftion de S.

„ M. 6c de la confideration
, qu'elle faifoit de fon

„ mérite 6c de fes bonnes qualitez.

11 femble au contraire que De Witt, qui étoit

un homme généreux 6c fidèle à fa Patrie, dût s'of-

fenfer d'une femblable avance ; 6c celui qui fait

des offres de cette nature, fait voir par- là qu'il

regarde celui, qu'il tente, comme un homme ca-

pable do trahir fa Pati'ie j opinion incompatible

avec l'eltime
,

qu'il témoigne avoir pour lui.

Aufll cette propofition, fi elle fe fit, fut-elle re-

jettée. On ne voit rien dans ces Lettres , qui

puille faire croire que l'.Ambafladeur fît aucune
tentative réelle

,
pour féduire le Penfionaire de

Hollande.

D'Eftrade donna avis au Roi de France, en ce

même (2) tems, que ce Miniilre lui avoit repré-

fenté que, vu que le Traité de Paris portoit que
les ratifications feroient échangées en trois mois,
6c que néanmoins cela ne s'cxécutoit pasj il feroit

avantageux ,
pour le Roi 6c pour les Etats Géné-

raux
,
que l'on fit un Traité à part, pour les ga-

ranties des Traitez de Dunkerque , de l'Alliance

avec l'Angleterre, 6c du Pais d'Outre-Meufe, 6c que
l'échange des deux ratifications fe fît tout à la

fois ; parce qu'il paroîtroit
,

par-là, que le pre-

mier Traité n'avoit été, ni retardé, ni altéré, par
aucune nouvelle propofition.

Un bruit fe (5) répandit alors, par les Minis-

tres d'Efpagne, qui ne voyoient pas volontiers la

bonne intelligence, qui étoit entre la France 6c

les Etats, qu'à l'occafion d'une brouillerie, qui é-

toit entre la Cour de Rome, 6c celle de France,

il pcairroit bien y avoir une guerre, en Italie
,

entre ces deux Puiffances-, 6c que le Roi d'Efpa-

gne alTIfteroit le Pape, avec une groffe armée, 6c

qu'il s'y joindroit encore quelques autres Princes

d'Italie avec lui j ce qui cauferoit bien de l'em-

barras à la France. Mais tout celafe réduifit "bien-

tôt en fumée } 6c ce n'eft pas du JcfTein de cette

Hiftoire, de s'arrêter à des chofes, qui ne regar-

dent point les PP. UU.
D'ailleurs, (4) le Roi de France ne dcfapprou-

voit

(i) Le r^. de Janvier T. II. p. 46.

(3) l.à-mcme p. 47. &1VUV*

(4) Là-méme p. 51-
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^, voit pas, que Ton fit rechange des ratifications
^' du Traité de Paris

,
pourvu qu'on lui garantît Dun-

kerque; mais il icmblc qu'on diffcnu d'en conve-

nir, pour la crainte où l'on ccoit encore que cet-

te Ville ne devînt un Port-franc , comme Livor-

ne, en Italie, & que l'on ne trouvât un moyen
de débiter aux Sujets du Roi d'Efpa^ne, les mar-

• chandifes
, qu'ils avoient accoutume de tirer de

Hollande & de Zélande. D'Eitrades s'entretint

de tout cela, avec le Penfionaire de Hollande ;

qui lui dit que la difficulté vcnoit de ce que le

Roi de France diffcroit encore d'échanger les Ra-
tifications du Traité de Paris , & qu'il n'y avoit

point de moyen de ramener les efprusj qu'en fai-

iant voir qu'un Traité , fait en préfence de S. M.
& figné de ù. main , étoit d'une fiireté & d'une

fermeté inébranlables. Cela n'ayant pas été fait,

par la France j on foupçonnoit qu'il n'y eût quel-

que chofe de caché là-defibus , Se l'on ne vint

point à délibérer fur la matière , ni à réfoudre rien

,

dans les EE. GG. touchant la garantie de l'achat

de Dunkerque
, que l'on regardoit comme nuifi-

ble aux PP. UU. Il y avoit , comme il femble,
trop de rafinement des Miniftres des deux cotez

,

comme on le voit dans les Lettres de l'Ambafia-

deur de France. Le Roi (i) confentit, à la fin,

à ce que De Witt avoit propofé
,
qu'on fit un

Traité à part des Garanties de Dunkerque , de

l'Alliance avec l'Angleterre & des Terres d'Ou-
tre-Meufe, & que l'échange des Ratifications du
Traité de Paris , & de ce dernier fe fît au même
temsj afin qu'il ne femblât pas que le Traité de
Paris eût été altéré, ou retardé, par quelque nou-
velle propofition. Les Etats eurent avis de cela

,

(z) de Paris, par le même Ordinaire, que l'Ambaf-
fadeur. De Witt fut lui dire, que les EE. GG.
lui enverroient des Députez, pour le prier d'écrire

encore à S. M. pour la fupplier de leur donner en-

core la fatisfaétion de faire l'échange des Ratifi-

cations , avant celles des Traitez de Garantie }

qu'autrement les Etats auroient fujet de foupçon-
ner qu'il furviendroit quelque difficulté ,

puis que
leur Ambaf^àdeur leur écrivoit , qu'on faifoit à

Paris des plaintes contre le Traité.

En effet , il arriva des Députez des Etats chez

d'Eftrades, qui lui dirent ce dont De "Witt l'a-

voit ave.ti. Il leur répondit, que S. M. étoit

prête d'échanger les Ratifications de l'ancien Trai-

té , en même tcms que celles de ceux des Garan-

ties , & que fi cela n'avoit pas encore été fait, ils

dévoient s'en prendre à eux-mêmes -, puis qu'ils

n'avoient pas encore confenti aux nouveaux Trai-

tez de Garantie. Il auroit en effet été mieux de

confentir à ces Traitez , avant que d'en demander
la garantie.

L'Ambaffadeur die là-deffus que c'étoient des

gens
,
que les raifons ne perfuadoient pas ,& qu'il

lui fembloit qu'ils s'étoient retirez peu flitisfitits.

De Witt
,

qui demeura encore une heure avec

l'Ambafladeur , lui dit qu'on ne fauroit ôter de
l'efprit des Députez des Villes 6c des Provinces

,

que le retardement de l'échange des Ratifications

du premier Traité venoit de quelque vue fecrete.

Il avoiioit qu'il n'ctoit pas capable de les deia-

bufer.

Il y avoit eu aufli une Députation
,
pour de-

mander à (5) l'Ambaffadeur, de prier le Roi de
rendre la Principauté d'Orange au Prince , qui

en portoit le nom , pour y mettre un Gouverneur
Proleltant. D'Eftrades répondit que S. M. s'étoit

(1) Lettres de D'Eftrades T. II. p. 16.

(i) Le 8. de Février Lettre de D'Eftrades T. II. p. j7,
(3) Lettres de D'Eftrades T. II. p. 53.

expliquée, depuis long-tems, qu'Elle n'y fouffri- i66z.
roit qu'un Gouverneur Catholique , & que le Roi
ne rendroit pas cette Ville au Prince

, qu'à cette
condition ; mais qu'il ne manqueroit pas d'infor-
mer S. JNl de leur députation.

Peu de tems après , ,',4) la Princefle Douairière
d'Orange, préiénta un Mémoire aux EE. ûe Hol-
lande, pour les prier de fe charger de l'éducation
de fon Petit-Fils. Charles II. Roi d'Angleterre,
à la prière de cette Dame, écrivit la même chofe
aux Etats de Hollande, le z8. de Février, pour
les prier de le décharger du foin de l'éducation
de ce Prince , & de s'en charger eux-mêmes

;
apparemment parce qu'il ne trouvoit point d'a-
vantage à avoir l'œuil là-deffus, pendant que le
Prince n'étoit pas aétuellement dans les Charges

,
qu'on lui avoit promifes. Cette Lettre étoit da-
tée, du 26. Février 1663. Les Etats y répondi-
rent feulement le 17. d'Avril

, „ en remer-
ciant le Roi de la confiance, qu'il témoignoit
avoir en eux , Se en lui promettant qu'ils tâ-
cheroient de la mériter encore à l'avenir, dans
toutes les occafions , où ils pourroient , èc où
il s'agiroit de fa gloire, & de les intérêts. Mais
ils ajoutèrent

, qu'ils étoient bien fâchez, de
ne pouvoir pas faire, là-deffus , tout ce que le Roi
pourroit defirer, (ils entendoient apparemment le

rttdblijjemciit de fon Neveu , dans toutes les char-
ges de fes Prédecejfeurs) à caulé du paffé , de la

conftitution delà Province, Se de plufieurs ré-

fiexions importantes, qui en réfultoient,ôc qui
les empêchoient d'aller plus loin , en ce que

,. S. M. demandoit d'eux. Ce pajfé fembloit re-
garder le Siège d'Amfterdam , 6c" les réflexions ,
qu'ils faifoient là-deflùs, les empêchoient de pen-
fer à rendre au Prince la Charge de Stadthouder

,
dans leur Province. Au refte, ils promettoient
à Charles „ qu'ils tiendroient la main à ce que les

„ Domaines , Biens , 6c Droits
,
que le Prince

d'Orange avoit, tant dans le Pais , qu'ailleurs.

5»
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,, fuffent confervez 6c augmentez -, 6c à ce qu'il

„ jouît par tout de l'effet de leur proteftion j

„ tant à l'égard de fa Pcifonne, que de fes biens.

„ Pour cet effet , ils promettoient encore de tenir

„ la main, à ce que les Minières qui étoient, de
„ la part de l'Etat , hors du Pais , 6c particulie-

„ rement dans les Cours de France 6c d'Efpagne,

„ y agiffent de concert avec les Minillres du î;loi,

„ qu'ils prioient de l'agrétr 6c de l'appuyer par
„ fes Minillres, 6c par fes bons conieils.

Le Sr. de Zuylichem fut envoyé au Mois d'Aoïit
en Angleterre , de la part du Prince d'Orange

,
pour donner au Roi un compte de ce qu'il lui de-
volt. Il y avoit i . le Mariage de la Princeffe fa
Mère, qui fe montoit à la fomme de quarante-
mille Livres Sterling dûs, avec les intérêts , depuis
l'an MDCXL : 2. divers prêts, que la Maifon
d'Orange avoit faits au feu Roi Charles I. 6c à
Charles II. fon Fils, dont l'un étoit de trois-cens-

mille francs , trois de quatre-vingt mille chacun ,

6c divers autres
;
qui étoient dûs avec les intérêts.

Sur cela, Charles II. en fit une reconnoiffance

en ces termes. „ Sa Majefté ayant vu 6c confî-

„ derc les états particuliers de ce qu'elle doit à

„ fon très-cher Neveu le Prince d'Orange , avec

„ d'autres papiers délivrez par Mr. de Zuylichem^

„ Député par le Prince
,
pour cet effet, décla-

,, roit qu'il n'y avoit aucune chofe, en quoi Elle

„ s'intereffât plus, qu'à avancer, par tous moyens

„ qui feront en fa puiflance,la grandeur 6c laprof^

„ perité de la Mailbn d'Orange , 6c particuliere-
^

3 ment.F

(4) Aitxjma LÏT. XLIII. p. lut;
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1662, ») ment, à lui foire Cuisfaftion, en toute diligen-

„ ce , non feulement pour la Dot ,
promile au

„ Mariage de feu fa chère Sœur la PrinccHe Ma-

„ rie i mais auflî pour les fommcs d'argent ,
qui

„ avoient été prêtées , à divcrfcs cccalions ,
par

j, les Princes d'Orange au Roi défunt; & à S. M.

„ comme juftement dues à fon très-cher Neveu

5, le Prince d'Orange > pour lequel le Roi fuifoit pro-

„ feflîon du plus tendre foin
,
qu'il fût pofliblc, com-

„ me il le lui témoigncroit en toutes occafions.

Cette reconnoiflance etoit datée du 20. d'Août, 6c

fîgnée par le commandement du Roi , de la main

de Henri Beanet , Secrétaire d'Etat. Cependant

ce Prince ne paya jamais aucune de cfs dettes
,

ayant toujours été en arrière, à caufe des dépen-

fcs ex cefliYCS, qu'il faifoit pour les plaifirsj ou pour

les guerres
,
qu'il fit aux Etats Généraux , fans au-

cune nécefTitc. Le 20. de Novembre, la Prin-

cefle d'Orange fe plaignit de ce que l'Efj^agne

n'avoit poinc exécuté , ce qu'elle avoit promis à la

Mailbn d'Orange , à la Paix de Munlter. Au
contraire, fous prétexte d'un Procès de la Com-
tefTe à'' Jfenguien ,

qui prétendoit non feulement de

retenir la Baronnie de Herjlal^ pour un fort bas

prix , mais encore faire vendre les autres Biens

,

que le Prince avoit dans le Brabant , à certains

tems. qu'elle avoit fait connoîcre par des affiches,

qui dévoient été exécutées, fur la fin de l'année 5

quoi que le Roi d'Efpagne eût promis , par le

Traite fait avec la Mailbn d'Orange, que fes Biens

ne feroient nullement molellez ; fous prétexte du

Procès
,
qu'elle avoit avec laComtelTe d'ifenguien

Les Etats de Hollande confulterent là-deflus la

Cour de Hollande, pour favoir s'ils ne feroient

pas fondez à fiiire des repréfailles, fans blefier le

Traité de Munikrjfi l'on exécutoit à la rigueur,

en Brabant, contre le Prince, ce que la ComtefTe

prétendoit. La Cour répondit que cela fe pou-

voit faire, de forte qu'il fût réfolu d'en écrire
,

en termes preflans, au Marquis de Caracene ^(jou-

verneur des Païs-Bas Efpagnols, Se d'envoyer des

Députez à l'Ambafladeur d'Efpagne , d'employer

fes bons offices, pour empêcher qu'on ne vendit

les Terres de la Maifon d'Orange. On en écri-

vit auffi au Sr. de Reinswoude ,
qui étoit Ambaf-

liideur de l'Etat à Madrid
,
pour repréfenter cette

affaire au Roi. Comme le tems s'approchoit, au-

quel il devoit être de l'intérêt du Roi d'Efpagne

& des Etats Généraux , de demeurer unis enfem-

ble, pour S'oppofer à l'agrandi flement de la Fran-

ce j cette rigueur contre la Maifon d'Orange n'eut

Î)as lieu , 6c l'on n'eût pas d'occafion de fe brouil-

er avec l'Efpagne.

Les Efpagnols
,
qui fe piquoient de prévoir les

chofes de plus loin, commençoient à fe défier de

la France, 8c à craindre les prétcnfionsque le Roi

Louis XIV. pourroit avoir pour le Païs-Bas; mal-

gré toutes les renonciations, qu'il pouvoit avoir

faites à la fucceffion d'Efpagne. L'avidité qu'il a-

voit témoignée d'avoir Dunkerque, en l'achetant

du Roi d'Angleterre , après l'avoir conquife con-

jointement avec Cromwcl, fur l'Efpagne , ne pou-

voit pas n'exciter point de h dcfiance dans l'ef-

prit des Efpagnols, 6c n'alarmer pas même les EE.
GG. qui craignoient autant de l'avoir pour Voi-

fin, qu'ils fouhaitoient de l'avoir pour Ami. Cela

fît naître une penféc aux Efpagnols , conforme

(i) à une forte de Projet, qui avoit été fait con-

tre eux, par Fridcric Henri, 6c une Partie de la

Nobleffe des Païs-Bas. C'étoit de réiinir les

XVII. Provinces en une forte de République
,

compofée des Catholiques & des Protcllantcs

,

(i) Voyez cette Hiftoûe fur l'an 1631. 8c 1631. 1

comme le Corps des Cantons SuilTes. Du tems
kj^j».

de F"rederic Henri , toutes les Provinces, qui étoicnt
fous l'Efpagne , dévoient fecouër fon joug ; mais
en ce te.ms-ci , elles dévoient lui demeurer foumi-
iès, 6c faire feulement une Alliance avec les VIL
Provinces Unies, pour leur commune confcrva-
tion , contre les cntreprifes de la France, (z)
D. Elkvan de Gamarre fi: taire fecretcment cet-

te propofition, en diverfes Villes, 6c le Comte
d'Fih-iidcs

,
qui avoit des efpions par tout , en

fut averti } auffi bien que la Cour de France

,

d'un autre coté.

L'Ambafladeur s'en entretint avec le Pcnfio-
naire 6c (jj un Magillrat , auxquels il dit que
cette manière d'agir de l'Ambafladeur d'Efpagne
.eur devoit être très-fufpeûe

j puis qu'il vouloir
faire pafler cette Ligue , dans laquelle devoit
même entrer la Cour d'Angleterre

, pour une
chofe avantageufe aux Etats Généraux ; fans con-
fiderer

,
qu'ils ne pouvoient pas y ajouter foi ,

fans desobliger le Roi fon Maître , & lui faire

prendre des mefures toutes contraires à fes in-

tentions préfentes , dont leur Commerce rece-

vroit bien plus de préjudice, qu'il n'en pourroit
ibufFrir

,
par Dunkerque.

Quelques jours après, ce même Ambafladeur
dit au Penfionaire de Hollande, qu'il avoit reçu
des Lettres du Roi, où il lui apprenoit ce qu'on
difoit de la Ligue, que les Efpagnols propo-
foient ; 6c le Miniltre Hollandois lui témoigna
qu'il étoit bien inflruit de tout cela , même par

l'Ambafladeur d'Efpagne , 6c qu'il pouvoit aflii-

rer D'Eftrades
,

que tant que les Etats efpere-

roient pouvoir être dans les bonnes grâces de
S. M. , 6c qu'elle feroit liée avec eux ,

par un
Traité

J ils n'entendroient à aucune Propofition,

6c qu'ils l'avertiroient de tout ce qui fe paflTe-

roit.

Cependant quoi que pnflent dire les Minifl:res

Hollandois , il fe trouvoit des raifons de difi-erer

les échanges des Ratifications, ce qui les tenoic

dans l'inquiétude. Pour râchcr de la calmer
,

le Roi de France (4) envoya de Lionne à Bo-
reel , Amb..flàdeur des' Etats à Paris, avec un
Mémoire , dans lequel il étoit porté „ que le

„ retardement de l'échange des Ratifications ne

„ venoit pas du Roi , mais de la confl:itution

„ des Provinces Unies
,

qui ne leur permettoit

,, pas d'aller plus vite : Qu'ils favoient aufli

„ très -bien les raifons, qui faifoient que S. M.
„ defiroit que les Etats s'obligeaflent à la garan-

,, tie de la place de Dunkerque, comme déroutes

„ les autres, qui lui appartenoient ; puis qu'autrc-

„ ment ce feroit montrer auxagrefleurs l'endroit,

„ par lequel ils pourroient attaquer la France ,

„ fans que les Etats fe trouva''ént engagez à

„ l'aflifter : Qii'il ne feroit pas jufl:e, que le

„ Roi fût obligé de rompre pour eux contre

„ tous agrcflcurs, fuis que les EE. fuflent obli-

„ gez de rompre pour la France, contre ceux,

„ qui voudroienc attaquer S. M. fous prétexte de

„ Dunkerque : Que cependant S. M. déclaroic

„ qu'elle étoit prête de fiiire l'échange des Ra-

,, tifications , fins délai, pourvu que J'Ambafla-

„ deur lui remît une déclaration des Etats, par

„ laquelle ils confcntent que ccc échange foit

„ tenu , comme non avenu , en cas que dans

trois

fi) Voyez fa Lettre du i. de Février, & pliifieurs des Tui-

vantes, T. 11.

(3) 11 dit le premier Magiftrat , mais On ne donne ce dtrc à

petlonne, en Holhnde.

(4I Le iC. de Février Lettre H'Efirtiits T. II. p. 75.
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l66z. " ^^°^^ "^'-''^ '^^ '•^"^^ ' ^ compter de ce jour-

„ là , les Provinces Unies n'aient pas ordonné,

j, que non leulernenL le Traité de l'aquifition

„ de Dunkcrque^ ( ce qui feroit fujet à diverfes

5, interprétations ) mais la Place même de Dunker-

„ que leroit garantie au Roi
,

par les Etats ,

„ pendant toute la durée du Traité j contre

„ tous agrefîéurs indillinftcment, ôc comme les

„ autres places, dont la garantie étoit déjà com-

„ pnfe , dans le Traité de Paris : Qiie les t-

„ tats jugeroient par-là, s'il y avoit eu aucun

„ fujet de foupçonner que S. M. ne differoit

„ l'échange des Ratifications , que pour atten-

5, dre quelque nouveau Traité , qu'il eût enco-

j, re deiléin de faire comprendre dans la même

„ garantie : Qu'enfin concernant quelques plain-

„ tes
,
qu'on avoit faites fur le Traité , le Roi

„ y avoit mis ordre , de fon propre mouve-

j, ment.

On voit par- là que les EE. GG. craignoient

que la Puiflance de Louis ne s'augmentât ii fort

,

qu'il faudroit , tôt , ou tard
,

plier fous le poids

de fon autorité } & qu'ils ne pouvoient mieux
faire, dans ces conjonctures, que de s'empêcher

de porter rien à l'extrémité , en le ménageant.

L'Efpagne n'étoit plus en état de tenu- les

chofes en équilibre, Ôc les autres PuilTances n'é-

toient point difpofées à prendre la place de l'Ef-

pagne , & à protéger ceux ,
que leur foiblefle

expofoient aux caprices d'une Puiffimce au fil for-

midable, que celle de la France. Mais les Pro-

vinces Unies lé trouvèrent, neuf ans après, en un
beaucoup plus grand danger-, dont la Providen-

ce les tira , bien plus que leur bonne conduite.

D'Eftrades (i) fut voir De Witt, pour l'afiu-

rer qu'aucun nouveau Traité , comme on l'avoit

craint, ne retarderoit les échanges} £c que S. M.
ayant tait donner un Arrêt, pour mettre les Su-
jets des Etats en pofîèffion de la diminution des

cinquante fous, par Tonneau, à quoi Elle n'étoit

obligée, qu'après l'échange des Ratifications} El-

le auroic fujtt de fc plaindre , fi les Etats ne panbient
par deflus une formalité, de ce qu'ils montreroient

peu de conlideration pour Elle. De Witt lui ré-

pondit, que fi S. M. vouloit abfolument que les

deux échanges fe fiiîênt à la fois; il faudroit ga-

gner pour cela le plus de Députez des Villes de

Hollande
,

qu'il feroit pofllblc , & hazarder la

délibération qu'ils pourroient faire là-delfus j ce

qu'il ne croyoit néanmoins pas fur.

La raifon qu'il y avoit de craindre, qu'elle ne fût

pas favorable à h France -, c'étoit que les Hol-
kndois craignoient qu'il ne leur fallût rentrer en

guerre, contre les Éfpagnols, par la garantie de

Dunkerque. Les Efpagnols le leur avoient infi-

nué avec foin , depuis que cette conteftation du-

roit , ix ne manqueroient pas de le faire encore plus

,

fi l'affaire ne s'accommodoit pas. Ils faifoient

voir, en effet, aux HoUandois
,
que l'union des

XVII. Provinces feroit fort avantageufe à leur

commerce. Pour les afTurer de la crainte , qu'ils

pouvoient avoir d'une guerre avec la France , ils

leur donnèrent un détail d'un fonds, fafîîlîint pour
entretenir cinquante-mille hommes de pied& dix-

mille Chevaux , à ne lever que les Droits ordinai-

res } qui fe levoient, dans les XVII. Provinces.

Ils prétendoient que toutes ces Troupes fe joignif-

fent enfemble , en cas que l'on attaquât les Con-
féderez, ou qu'on déclarât la Guerre à l'une, des

XVII. Provinces.

De Witt trouvoit à propos, de ne pas s'expo-

fer à l'incertitude de la délibération des Etats de

(i) Lettre du xx, de Février T. II. p. 78.

Hollande; & dit que, fi S. M. vouloit agréer i6(j 3.

les échanges des Ratifications de Paris, & fe fier

en lui, pour la garantie de Dunkerque; il fe fai-

foit fore de le faire palFcr à la fatisfaétion de S M.
quand il auroit de quoi détruire les raifons , dont
on fe fervoit pour donner aux Etats de l'ombrage
de la grandeur de la France ; & qu'en même
tems on romproit les mefures , que les Efpagnols
avoient prifés, pour faire réulîir la Ligue

,
qu'ils

propofoicnt.

11 lemble qu'il auroit mieux valu, que la Fran-
ce entrât dans la peniéc de De Witt , fi elle ne
cachoit aucun deffein particulier, en exigeant que
toutes les Ratifications fe fifTent en même tems.

Mais ceux
,

qui étoient de ce dernier fentiment

,

Icmblent avoir trop cherché de rafincmcnt. Ils

furent caufe que l'on cherchât des explications de
la Garantie de Dunkerque , auxquelles apparem-
ment on- n'aurait point peaic. On (z) difoit que
les PP. UU. en garantiftant Dunkerque , au Roi
de France , ne croiroicnt point être engagez i

garantir la IMace contre le Roi d'Efpagne , mais
feulement contre le Roi d'Angleterre. On té-

moignoic que fi l'on expliquoit la garantie, enfor-

te qu'elle fût contre l'Efpagne, cela pourroit eau-
fer une guerre contie cette Couronne. Cepen-
dant on ditbit à la Cour de France

,
que quand

même le Traité feroit ratifié , l'Alliance ne feroit

que défenfive , & que fi le Roi étoit l'agrefieur,

les Etats ne feroient point obligez de fiiivre fon
exemple. Mais luppofé que le Roi d'Efpagne at-

taquât les terres de la France, les Etats étoient

obligez de l'aider à fe défendre, 6c ainfi la guerre
défenfive deviendroit facilement offenfive. Sou-
vent on ne peut fe bien défendre, qu'en attaquant

l'Ennemi. Le Comte à'EJlrades préfenta là-def-

fus un Mémoire aux Etats , de la part du Roi

,

& il fe tint beaucoup de difcours
, qui n'abouti-

rent à rien ; & auxquels (3) nous ne nous arrête-

rons pas. On accepta enfin les offres de la Fran-

ce, (4) le 7. de Mars, dans les Etats de Hollan-
de, oLi l'on s'engagea à la Garantie de Dunker-
que , fur l'offre que le Roi fit d'échanger les Ra-
tifications.

La France, en ce même rems, prefToit fort les

Etats Généraux de rendre juflice à l'Ordre de
Malte , en lui faitanr rendre fes Commanderies.
Elle failbit la même chofe à l'égard de l'Elcéleur

de Cologne , dont les Etats avoient encore en-
tre les mains la place de Rhimberck. Elle
favorifoit auffi le Duc de Neubourg,à qui ils re-

tenoient Raveltein, & elle foûtenoit affez ouver-
tement l'Evêque de Munfler

, qui redemandoit la

Seigneurie de Borkelo, dont le Comte de Stirum,
que les Etats favorifbient , étoit en polTelTion.

Tout cela faifbit affez voir, que Louis XIV. n'é-

toit pas fi grand ami des Etats
,

qu'il le vouloit

paroître. Mais nous ne pouvons pas entrer, en au-

cun détail , de ces fortes de chofes.

Le 19. de Mars MDCLXIII. (f) le Comte
d'Eftrades préfenta, aux EE. GG. des Provinces

LInies un Mémoire , où il les prefTa inffamment

de finir l'affaire
,
que la RépubUque avoit depuis

fi long-tems avec l'Ordre de Malte , dont les Com-
manderies, qu'il avoit eues , en divcriés Provin-

ces , n'avoient point été rendues, lldit,, qu'autre-

„ ment toute l'Europe ( Catholique ) auroit fujet de

„pen-

(1) Lettre du Roi à D'Ejlradit du 13. de FcTrier. Toa.
II. p. 83.

(3) Voyez-les dans D'Eftrades T. II.

(4) Là-même p. 39. &: (uiy.

(s) Tom. II. p. 710.
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l66' 5> penfcr que ceux, qui polTcdoicnt les biens de l'Or-

^'
„ die,continuoicnt aie Icrvir des mêmes moyens,

„ qu'ils employoient , depuis plulieurs années
,

„ pour éluder les effets des inltanccs
,

que le

„ Roi avoit fait foire, pour cela ,
par fes Mi-

„ nilh-cs } de forte qu'il ne pouvoit pas fe dii-

„ penfer de s'adrcflcr encore à leurs Scigncii-

„ ries, & de leur reprcicnterférieuiement qu'il ne

„ pourroit plus jultifier les diligences que S. M
„ vouloit qu'il fit , en exécution de fes ordres

„ exprés ; s'il ne leur fiiifoit entendre
,

que fi

„ leurs Seigneuries n'obligcoient les Provinces

„ particulières , comme Elles le pouvoient &
„ dévoient faire, en vertu de leur Union, à la

„ rellitution des biens de l'Ordre , ou à jufti-

„ fier leur prétendu Droit, fans délai; Sa Ma-

„ jeftc auroit fujet de croire, que ce n'étoit pas

„ leur intention de faire rendre julHce ;
qu'El-

„ les ne vouloient pas confiderer la puiflante &
„ Julie recommandation qu'EUe en faifoit ; &
„ qu'Elles ne fe foucioient point de ce que tou-

„ te la Chrétienté pourroit dire d'un procédé

„ n extraordinaire , ni des inconvenicns, que le

„ jufle refléntiment de l'Ordre pourroit pro-

„ duire.

Dans le changement de Religion, qui s'étoit

fiait, au XVI. fiecle, on avoit fùfi tous les Biens

Ecclefiailiques , comme revenants à l'Etat j à

caufe de la difpofition de ceux ,
qui les pofle-

doient , & qui étoient demeurez ennemis de la

Religion & de l'Etat i
en donnant néanmoins

ordre de fiiire fubfiiler ceux qui avoient fubfif-

té auparavant de ces biens-, comme il paroît par

l'Union d'Utrecht. Les Biens des Chevaliers de

Malte avoient été failîs , avec les autres , pour

la même ^ilbn , 6c la vie licentieufe des Che-

vahers, qui les avoient poffedez , n'étoit pas une

recommandation avantageufe pour l'Ordre. De-
puis , leurs Commanderies avoient été données

,

engagées, ou vendues à des familles
,

qui les pof-

fedoient de bonne foi,& qu'il n'étoit pas faci-

le d'en dépofléder. Les Chevaliers faifoient trop

de bruit, pour fi peu de chofe.

Dans le même Mémoire, D'Eftradcs fit des

plaintes, par ordre du Roi, de la licence que les

Libraires du Pais fe donnoicnt d'imprimer tou-

tes fortes de Libelles^ au grand préjudice de la ré-

futation de II Couronne de France {§ de fes inté-

rêts , & en particulier d'un mauvais livre inti-

tulé, h Te(lament du Cardinal Mazarin. L'Am-
bafiadeur demandoit que les Libraires ,

qui fe

trouveroient avoir imprimé & débité ces livres,

&,en particulier, celui dont on vient de rap-

. porter le titre , fuflént punis félon la rigueur

des Ordonnances > fans quoi S. M. feroit obli-

gée de défendre la vente des livres imprimez
,

en ce Païs. Il eft certain que ces fortes de li-

vres font défendus , & qu'on punit ceux qui les

font imprimer, quand on le peut fivoir. Mais

cela n'clt pas toujours ficile, & le bruit, qu'on

en fait , cil fouvent caulé ,
que des livres trcs-

méprifablcs font achetez & lus.

La Province de Hollande ayant enfin confen-

ti à garantir la Place de Dunkerque , comme la

France le fouhaitoit, cette même Province fit

luic députation aux autres Provinces , pour les

engager à approuver cette garantie; qui n'étoit

pas plus à charge à l'Etat que les autres , &; dont

on ne fe pouvoit pas défendre , fans offenfer le

Roi de France; qu'on étoit obligé de ménager

extraordinairement, vu la foibleilé de l'Ei'pagne,

6c le peu de fonds qu'on pouvoit faire iur le

Roi d'Angleterre.

On peut voir cela , dans une Lettre de l'Am-

bafllideur de France (0 du li. de Mars, par la- ififij.

quelle il en donne avis au Roi fon Maître II y
iait (2) aulfi mention d'une Lettre remarquable
du Roi du JJ-. de Mars. Le Roi y avoit dit que

„ le Sr. De Witt ne pouvoit pas mieux répondre,

„ qu'il avoit fait au témoignage que S. M. lui a-.

„ voit voulu donner de Ibn eitime,& de fon

„ entière confiance, en fes paroles. Cela pour-
roit faire allufion à ce qu'on a vu ci-deiTus du
deflèin du Roi de le gagner, quand même il le

faudroit acheter chèrement ; mais on peut re-

cueuillir de ces paroles
,
que le Penfionaire n'ac-

cepta pas ce que le Roi lui lit offrir. Le Roi
dit encore „ que la fincerité, & l'affeétion que de

„ Witt avoit fait paroître
,
pour l'intérêt de S.

M. en ce rencontre , (
qui ne pouvoit être

plus important) lui icroient de nouveaux mo-
tifs de confiderer & de partager les fiens ; de
vivre, avec lui, dans une entière confidence,

& faire grand cas de i'es lentimens , en toutes

occafions. L'Ambafladeur ne manqua pas de
communiquer cette Lettre au Peniionaire , &;

même de la lui laiiîèr lire toute entière; & afTu-

ra en fuite le Roi que le Miniftre Hollandois a-

voit toute la reconnoiflance
,

qu'il devoit , de
l'honneur que S. M. lui faifoit ,& qu'il s'atrachoic

entièrement aux moyens de faire réiiflir toutes les

affaires, que S. M. afteétionnoit.

L'Ambaffadeur dit, un peu plus bas, que le

Peniionaire ne lui cachoit aucune affaire, tant de

celles de l'Etat
,
que des étrangères. Voici , ce

me iémble, la raiibn de cette confiance, qui n'é-

toit peut-être pas fi grande, que l'Ambaffadeur le

croyoit. C'étoit que le Peniionaire étoit haï, au
dernier point, du Roi d'Angleterre, non pas tant

à caufe de ion Neveu , le Prince d'Orange; que
parce que De Witt avoit, comme il croyoit, fa-

vorile Cromwel. Pour lé foûtenir contre ce Prin-

ce , il y a de l'apparence qu'il voulut fe gagner

la faveur & la proteélion de la France ; non aux
dépends de l'Etat , mais en faifant obtenir au Roi
ce qu'il pouvoit fouhaiter,fans préjudice de la Ré-
publique. C'eft ce qui fut cauié de la bonne in-

telligence 6c même de l'amitié
,

qu'il entretenoit

avec fon Ambaiîiideur.

„ Il m'a demandé, difoit le dernier , mon avis,

fur la Lettre que (3) le Roi d'Angleterre a é-

crite aux Etats, en leur remettant la Tutele du
Prince , fon Neveu. De Witt m'a déclaré

qu'il fe trouvoit fort embarrafié, 6c que d'un
côté il lui fembloit que l'Etat trouveroit fa fu-

reté, & fon avantage à prendre la Tutele de ce
Prince; mais que d'un autre côté, il voyoit tou-

tes les Villes éloignées de fe vouloir charger de
cette Tutele, 6c même de faire du bien à ce

Prince ; vu la grande autorité où fes Prédecef-

feurs avoient été , 6c où il pouvoit facilement

parvenir, s'il étoit aidé, à caulc de l'amitié des

Peuples
,
pour ia peii'onne 6c pour fon nom ;

6c que cela l'avoir engagé à iuivre l'avis de fes

Confrercs, 6c à réioiidre d'écrire au Roi d'An-

gleterre
,
qu'on ne pouvoit fe charger de ce

qu'il demandoit.

En cela, on peut dire que ce fut plûrôt le Pen-

fionaire, qui conduifit les autres, que les autres

ne le conduifircnt; 6c s'il parla ainfi à l'AmbalTIi-

deur de France, ce fut une pure diflimulation, que

perfonne ne reprendra, dans un homme d'Etat
,

comme lui. On ne lui fera pas aulli un crime

de ce que, félon les occafions, il failbit de fauffes

con-

(i) Tom. ir. p. 113.

(i) Là même p. 105.

(3) Voyez-la d-deilus p. pi.
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l66z. conBances au Comte d'Eftradcs , comme il le

femble.

Le II. d'Avril, cet Amba{î^ideur prcfenta un

Mémoire aux Etats Généraux 5 pir lequel il leur

dit
,
que S. M. non contente d'avoir offert de fai-

re les échanges des Ratifications prcfcntemcnt,&
de remettre entre les mains de rAmballiideur des

Etats à Paris une lille de tous les Traitez ,
qui

dévoient être produits avant l'échange , & com-

piis dans la Garantie générale , fignée par De Bricn-

îie, Secrétaire d'Etat} & de fouffrir que Borcel,

Ambaffildeur des Etats ,
paraphât chacun de ces

Traitez; afin de s'affLuer qu'on n'en augmenteroit

point le nombre, & qu'on n'y feroit aucun change-

ment; Qiie le Roi,dis-)e,avoit ordonné à De Briennc

de mettre effeélivement entre les mains de l'Am-

baffiidcur, avant le départ du dernier ordinaire ,

ia Ratification , avec la lifte des Traitez , & de

n'exiger point la Ratification des Etats. Le Mé-
moire ajoûtoit que l'Ambafladeur s'affuroit, que

leurs Seigneuries le ticndroient fatisfizites de la ma-

nière d'agir de S. M. , & qu'elles leroient perfuadées

que c'étoient des caufcs innocentes
,
qui avoient re-

tardé l'échange. Ces caufes n'avoient été autre

chofe, comme il paroît, finon que la France a-

voit craint
,
que fi elle avoit ratifié le Traité de

Paris, avant que les Etats eufTent donné leur Ga-
rantie pour Dunkerque, cette Garantie ne fe fît

attendre trop long-tcms. Mais les Efpagnols, &
les Hollandois ne fe feroient pourtant jamais li-

guez, contre la France, pour lui prendre Dun-
kerque , avec une garnifon de trois-mille hom-
mes; ce font les Minillres des Puiflances Souverai-

nes, qui favcnt embarraffer les chofes, qui ne le

font point, pour fe rendre plus néceffaires.

Le lendemain ii. d'Avril, D'Eftradcs fut voir

le Penfionaire de Hollande, & l'entretint, de la

part du Roi , d'un Projet fait , Comme on di-

foit, par les principaux des Provinces Catholi-

ques
,
qui avoient defiein de chafler les Efpagnols

de chez eux, 8c de fe joindre aux Hollandois, a-

vec l'approbation de S. M. T. G. Ce Projet a-

voit été propofé à De Witt ,
qui crut en de-

voir avertir le Roi ; 6c le Roi ordonna à fon

Ambafladeuri,de témoigner au Penfionaire le gré,

qu'il lui favoit, de lui avoir communiqué une

chofe de fi grande importance, 6c que S. M. ap-

prouvoit. L'Ambafladeur l'exhorta de ne pas

perdre une occafion fi favorable d'immortalizer

fa gloire ; par un avantage de fi grande confé-

quence
,
pour fa Patrie 6c pour le bien public.

11 lui dit que S. M. le prioit de confiderer que

le tems étoit cher, que les volontez des Peuples

étoient variables , ôc que la Prudence vouloit

que
, par de longues délibérations , on ne leur

donnât pas le tems de changer de penfée ; 6c

qu'il importoit même extrêmement de hâter

l'effet de la propofition, avant que le Frère de

l'Empereur arrivât en ce païs-là ; parce qu'il

pourroit y faire changer la face des affaires, 6c

y rendre les peuples plus retenus. L'Ambaffa-
deur ajouta que De Witt pouvoit remarquer

,

en cela, la conduite defintereffée de S. M. qui

faifoit voir par-là
, que fcs deffeins alloient plus

à la grandeur de fes Amis
,
qu'à la fienne pro-

pre. De Witt répondit à ces complimens ou-
trez, par d'autres de la même forte, S<. par de
grandes offres de fervices. On fait de quel poids

ell cette forte de difcours, 6c ^ félon toutes les

apparences , ceux du Penfionaire étoient du mê-
me genre, que ceux qu'on lui faifoit.

A l'égard de la choie même, il dit que pour la

Propofition des quatre Députez des Païs-Bas, cl-

ic feroit bonne , fi tous les autres Corps des Etats
^o-me. IIL

s'y joignoient , 6c s'ils avoient un Chef, pour 1665,
commencer l'expulfion des Eipagnols; i<. qu'en
ce cas-là, il ne manqucroit pas d'en faire la pro-
pofition aux Etats de Hollande , 6c de la pouf-
fer dans les autres Provinces. Mais il jugcoie
que propofer la chofe , dans l'incertitude de ce
qui arriveroit en Flandre , 6c avant que d'avoir
pris de jullcs mefurcs

,
pour faire réiiffir un fi

grand defiein , n'étoit pas une chofe qu'on dût
hiire, ni même en parler à qui que ce fût.

il ajouta que, s'il en avoit été cru, lorsque
S. M. avoit eu une Armée, dans le milieu des
Païs-Bas on fe feroit joint, avec elle, pour -for-

mer une République "des dix-fept Provinces, 6c
que_ l'on auroit établi par-là le repos, 6c la fu-
reté des uns 6c des autres. Cependant il paroît

,

par ce qu'ajoute l'Ambaffadeur
,

que la Cour
de France ne fe fioit pas en ce que De Witt
difoit. Il n'avoit pas plus de fujet de fe confier
aux Confeils de la France

; qu'on pouvoit ibup-
çonner d'avoir fait faire fecretement cette Pro-
pofition , à De Witt

,
pour engager les Etats

a attaquer la Flandre de leur côté
, pendant

qu'elle fe faifiroit elle-même du refte. Mais ce
n'étoit nullement l'intérêt des Etats de ruiner
l'Efpagne, de ce côté-là, pour fe trouver en fui-

te voifins immédiats de la France; de qui ils a-
voient beaucoup plus à craindre, que de l'Ef-

pagne.

Le Penfionaire (i) conçut un autre foupçon de
cette Députation, c'étoitque les Efpagnols n'euf-
fent envoyé ces Députez

, pour l'embarquer en
une négotiation fécrete ; afin de le ruiner, après
cela, auprès de fes Maîtres. C'eftainfi que la fi-

mulation 6c la diflîmulation des Puiflances 6c de
leurs Minift:res , rendent l'hiftoire douteufe à plu-

fieurs égards.

D'Ellrades dit (i) dans une Lettre du 12. d'A-
vril, que le Penfionaire lui avoit dit, ,, qu'il lui

„ vouloit communiquer une penfée, qui lui ctoit

venue; c'étoit que, fi l'affaire des Députez de
Flandre ne réufliflbit pas , comme il y avoit

beaucoup de diflîculté , tant que le Roi d'Ef-
pagne vivroit j à qui il relloit aifez de ibrces,
dans la Flandre, pour punir une femblable conf-
piration ; qui ne pourroit guère réufllr ^ Ç\. elle

n'étoit générale , ce qu'elle n'étoit pas encorej
il ne feroit pas à propos de ménager dcs-lors

les efprits des Flamands , en leur reprcfentant
les maux , dont ils étoient menacez , par la

mort du Roi d'Efpagne ; 6c les dilpofer à for-

mer, en ce cas-là, une République. Le Pen-
fionaire ajouta, que comme chacun doit pen-
fer à ce qui lui convient , fans faire tort à un
autre; il avoit voulu faire cette ouverture, qui

étoit que les Païs-Bas fe mettant en République,
le Roi T, C. pouiToit avoir Cambrai , St. O-
mer, Aire, tout l'Artois, Bergue St. Vinox ,

Furnes 6c Nieuport , 6c les Etats des PP. UU.
Oftende, Bruges 6c ce qui cil fur ce Continent,

jufqu'à l'Eclufe 6c autres Places , félon qu'elles

pourroient convenir à chaque Etat , ^ com-
me on en conviendroit : Qii'enfin le refte

pourroit être mis fous la forme d'une Républi-

que, qui feroit alliée de la France 6c des Pro-

vinces Unies : Qu'il fivoit bien qu'on pourroit

„ donner quelque ombrage à S. M. en lui faifmt

„ entendre qu'une République de cette étendue

,

6cfoûtenue par celle des Provinces Unies, 6c par

d'autres Voifins , feroit en état de taire la gucr-
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re à la France, comme les Ducs de Bourgogne

l'avoicnt luit autrefois } mais qu'on pouvoir di-

re réciproquement, que la République des Pro-

vinces Catholiques, vennnt à le joindre avec la

France, les Provinces Prorcilanics courroient

riique ; de forte qu'il valloic mieux pour les

PP. UV. qu elles fulfent fous une Puillîmce, tel-

le qu'étoic la Monarchie d'Efpagne.

Mais l;\ns s'arrêter à ces raifonncmens , De
Witt, à ce que dit D'Efinides , s'appuyoïc fur

la fage conduite, & fur la fincerité de Louis

XIV., envers l'Etat , auflî bien que fur la ma-

nière obligeante, dont il parloit de lui-même ,

comme ion AmbafTadcurle lui avoit fait voir} de

forte que bien loin d'en concevoir aucune dé-

fiance , on avoit fujet de le réjouir d'avoir à

traiter avec un Roi fi bon & fi judicieux, que

l'étoit Louis XIV. On peut voir par-là, que

le Penfionaire de Hollande, à force de fréquenter

les Ambalfadeurs de France avoit apris à faire des

complimens, comme eux, & à les payer de la mê-

me monoie , dont ils le payoient j comme la fuite

de cette Hilloire le fera voir.

Il difoit encore „ que pour ce qui regardoit

les foupçons, qu'on pourroic donner à Sa Ma-
jcfté, des liaifons que l'Etat pourroit prendre

avec fes voifinsj ils fc détruifoient d'eux-mê-

mes
,

par la conftitution même de la Répu-
blique

,
qui ne demandoit autre chofe que fa

propre iureté , 6c la liberté du commerce; &
qui ne chercheroit pas à avoir plus de Ter-

res , & de Places
,
que celles qui fe trouve-

roicnt en fon partage. L'Ambafiadeur ne man-

qua pas là-delîlis, de faire de nouveaux compli-

mens à De Witt , &: de donner avis de tout au

Roi fon Maitre.

Les Députez ( i ) des Provinces Efpagnoles

furent encore voir le Penfionaire , à qui ils di-

rent les mêmes chofes, qu'ils lui avoient propo-

lees auparavant. Il les prefia fort de lui nom-
mer le Chef de l'entreprife , dont ils parloient

,

6c de lui dire quels préparatifs ils avoient en

main, pour la faire réiiffir, 6c de quelles Allian-

ces ils s'étcicnt appuyez. H vouloit qu'ils lui

donnafTent tout cela, par écrit, pour le propo-

fer à fes Maîtres, après quoi il leur feroit lavoir

leurs fcntimens là-deffus. Ces gens répondirent

qu'ils n'avoient ordre ,
que de s'adreflcr à lui ;

pour favoir s'il leur pouvoit procurer l'alliance

& la proteftion de la Hollande, & qu'ils ne lui

pouvoicnt donner aucun Ecrit. Ils ajoûtoient

que l'affaire devant demeurer fécrete , ils ne pou-

voicnt pas la rendre publique ; comme cela ar-

riveroit, s'ils donnoient un Ecrit ,
pour être pré-

fenté aux Etats de Hollande. Le Penfionaire leur

réplica, qu'il n'avoient donc qu'à exécuter leur

defTein , Se les afllira que
,
quand ils l'auroient fait

,

il difpoferoit la Province de Hollande à s'allier

avec eux. Après cela, ces Députez fe retirè-

rent.

De Witt dit depuis à l'Ambafilideur de Fran-

ce ,
qu'il fc pourroit bien faire que les Efpa-

gnols fe fuflcnt fcrvis de ces gens-là ,
pour l'en-

gager en une négotiation, ^' i" -.."».• -^.— l'-r
6c le ruiner dans l'cf-

prit de fes Maîtres ; mais que de la manière , dont

l'affiiirc s'étoit pafTée , il n'y avoit aucun dan-

ger, parce qu'ils ne pouvoient rien prouver con-

tre lui. Le Roi de France témoigna qu'il

croyoit que ce deflein n'étoit qu'une chimère.

Mais quoi que ce pût être, ( i) D'Eilradcs

croyoit qu'il en rcviendroit un très grand avan-

(0 Lett. de D'nflradi du 13. d'Avril p. IJ4.

(i) Lett. du 15. d'Avril T. H. p. ijj.

tage au Roi de France ,
qui étoit d'avoir fi bien i66Z,

pcrlliadé à De Witt, p.ir toutes fes Dépêches, que
fes pcnlces étoicnt tort éloignées de s'agrandir

dans les Païs-Bas ; en approuvant la Propofitiou
des Députez , dont on vient de parler , 6c par les

inilances que S. M. l'avoit ordonné de faire de
poullcr cette affaire , comme étant avantageuic
aux Provinces Unies , 6c gloneufe

,
pour le Pen-

fionaire de Hollande }. fur quoi ce dernier avoit

dit pluficurs fois, qu'il ne pouvoit trop admirer la

modération de S. M.
Il paroit encore

,
par diverfes Lettres du mê-

me Ambaifadeurjou par les Dépêches que le Roi
lui envoyoit fréqucmnicnt

,
que ce Prince afFec-

toit d'approuver ce prétendu delTeinjdes Provin-
ces Efpagnoles des Païs-Eas de faire une feule Ré-
publique , avec les Provinces Unies. Le Roi de
France étoit ravi

,
que fon Ambafladeur en Hol-

lande fût venu à bout de perfuader à De Witt,

(3) q^'il li'étoitfas ce dangereux Voifin^ ni ce Prin-
ce fi itmaederément ambitieux flâ fi avide des Etats
(fautrui^ quefes envieux lepubiioient , avec des exagéra-

tions adieufes ,
pour faire concevoirpar tout des ombrages

de fa Puiffdnce. Je me trouve
^ far-lài, continue-

t-il
,
grâces à Dieu^ affez bien partagé ^pour n'avoir

ni inquiétude , ni devoir violent à''étendre davantage

ma domination ; i^ pourvu que je puiffe toujours te-

nir ceux qui ne ni'aiment pas ( dont les vafles deffcinsj

ou le trop grandJ>ûuvùir me doivent êtr^ fufpc£fs ) en

état de ne me faire point de mal ; je croirai avoir

tout fujet de me contenter^ Î3 d'être fort fatisfait de

ma condition préfente. Le Roi d'Efpagne , fon

Beau-Perc , raifonncit apparemment de la même
manière

,
par rapport à fes vaftes Etats , 6c à fon

Gendre
,

qu'il fouhaitoit tenir en une fituationj

où il ne pût pas nuire à la Monarchie d'Efpagne j

à laquelle il faifoit plus de peur ,
qu'il n'en avoit

de toutes fes forces.

Ce dernier croyoit, que De Witt lui pouvoit

être d'un fi grand fecours ,
pour humilier l'Efpa-^

gne, qu'il s'imaginoit (ou au moins De Lionne, à.e

la plume duquel il fe fervoit pour écrire fes Let-

tres) „ que Dieu avoit fait naître, pour de gran-

des choies ; puis qu'à fon âge il avoit déjà mé-
rité , depuis pluficurs années , d'être la plus

confiderable peribnne de fon Etat. Je crois

aulfi , continue le Roi, qu'ayant acquis un auflî

bon ami en lui, ce n'a pas été un fimplc effet

du Hazard; mais de la Providence Divine, qui

difpofe de bonne heure les inltrumens , dont
elle veut fe fervir, pour la gloire de cette Cou-
ronne, èc pouE l'avantage 6c la fureté des Pro-

vinces Unies.

Cette explication des delTcins de la Providence

étoit un peu prématurée. Il eil vrai néanmoins

que la Providence employa De Witt à procurer

l'avantage 6c la fureté de la Patrie , environ quatre

ans 5 depuis ce tems-ci. Mais cela ne regardoic

nullement la gloire de la Couronne de France. Le
Roi ujoûtoit encore,, que la feule plainte

,
qu'il fît

du Penfionaire, c'étoit qu'ayant autant d'elli-

me 6c d'affeélion qu'il avoit, pour là perfonnc,

il ne lui laiflbit point de moyen de lui en don-

ner quelques marques effeétives > ce qu'il fe-

roit, avec une très-grande joie. Le Roi té-

moignoit à D'Eilradcs, qu'il lui rendroit un fer-

vice trcs-agréabic, s'il pouvoit engager De Witt

à accepter quelque préi'ent.

L'Ambaflhdcur (4) ne manqua pas de lui faire

voir la Lettre du Roi , où il diloit ce que nous

(3) Lettr. du 20. d'Avril T. II. p i^-

(4) Voyti la Lettre du z6. d'Avril T. IL p. lOi,
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166$ venons de rapporter. Mais le Penfionaire lui ré-

pondit : „ Qu'il étoit recompenlc au delà de ce

„ qu'il niéritoit ,
pour tous les fcrvices

,
qu'il

pourroit rendre à S. M. par les marques qu'El-

le lui donnoit de fon amitié , & de la confian-

ce j & qu'il ne manqucroit jamais de fidélité ,

pour tout ce qui rcgarderoit le lervice ôc la

gloire de S. M. De Witt fe fervit toujours

des mêmes paroles, ou à peu prés, pour rcfufer

les prélcns de la France. 11 y a apparence qu'il

ne la cajolloit de la forte
,
que pour avoir quel-

que proteélion , contre le Roi d'Angleterre , èc

contre le Prince d'Orange & fon parti , en cas

qu'il en eût beibin j outre qu'il étoit bon d'en-

tretenir le Roi de France, bien difpofé envers la

République , à qui il pouvoit faire beaucoup de

bien & de mal.

Pendant que cela fe paflbit, ( î ) le Roi & le

Prince d'Efpagne , qui avoicnt été malades , re-

couvrèrent leur fanté ; ce qui fit que la France

crut que rien ne l'obligcoit à fe hâter à faire can-

tonner , ou à partager les Provinces Efpagnoles.

Cependant on ne perdit point de vue cette affai-

re, 6c le Roi trouva bon que De Witt fit (z.) un
Projet, qu'on pourroit fuivre , en cas de befoin,

& qui futcnfuite envoyé à Paris, afin de voir fi le

Roi fouliaitoit y changer quelque chofe. En effet

il fut réformé , comme il paroit dans les Lettres

deD'Elb-adc, & il y fut dit :

I. ^le l'on tâchercit dès-lors de difpofer les èfpriis

des peuples des Provinces^ qui etoient fous la domina-

tion du Roi d'Efpagne^ à fe cantonner ^ à s'établir

en une République libre , £5? que pour les y induire
,

on leur ferait /'avoir , fous main , £5? néanmoins avec

des ajjurances fuffifantes , que la France ^ les Pro-
vinces Unies les protégeraient puiffammcnt , dans Vex-
écution de ce Deffcin , y en ce qu'ils voudraient en-

treprendre pour leur Liberté y ces deux Puifflinces fai-

fant chacune une étroite Alliance , avec elles
^
pour

les défendre contre ceux , qui les voudraient ou atta-

quer^ ou troubler -y isf cela pour toujours , nsnobjlant

tous les cas qui pourraient arriver.

II. ^u'an cas que ce Projet ne pût pas être exé-^

tuté ,
pendant la vie du Roi dEfpagne , pour les

objlacles^ que Von y pourrait rencontrer-, on le ponr-

fuivroit avec une vigueur redoublée , aprèsfa mort j

quai que le Prince d'Efpagne fût encore en vie
, ^

qu'on tenterait tous les moyens convenables
^
pour en ve-

nir à bout ; fans néanmoins porter les armes , en ces

Provinces -là , ni en aucune d'entre elles j en cas que

les Magijlrats des Filles ne puffènt être induits à fe

réfoudre au Cantonnement ^ pendant la vie du Roi^

eu du Prince d'Efpagne ; l'intention du Roi de

France ^ des Etats des PP. VU. étant d'obferver

très-religieufement les Traitez de Paix ^qu'ils avaient

jaits avec VEfpagne.

III. Au cas que le Roi £5? le Prince d'Efpagne

vinfcnt à décéder
,
que pour lors on ferait cantonner

les Provinces , dont il s'agiffoit , de haute lute j £s?

que même on employeroit la farce 6f les armes en cas

de befoin , tant pour les y faire réfoudre , que pour
repoufèr tous ceux qui voudraient s'y appofer.

IV. ^e comme ilferait fort difficile aux Provin-

ces Unies de garder leurs frontières , contre les Puif-

fances étrangères i on ferait tous les efforts pofibles ,

pour mettre, en ce dernier cas, entre les mains du
Roi T. C. pour affurance des fennes, les Filles (j?

Places de Cambrai , St. Orner, Jire, Nieuport,
Fumes, Berlues (^ Linck , avec les Cbâtelenies

,

lieux £5? places
,

qui en dépendaient j is entre les

(i) Lettre du 6. de Juillet T. II. p. 103.

(1) Voyez, la Lettre du 16. d'Août de D'Ejlrades au Roi T.
II. p. 119.

Tome m.

mains des Etats des PP. UU. Ofendè, Plafendal, tgg^j
Bruges, Darnme , Blanquenberg , avec ce que l' Ef'
pagne pojjèdoit alors dans la Province de Gueldre

,

dans les quatre ^tartiers d'Ouire-Meufe , les Châ-
teaux de Navagne ^ Argenteau , avec leurs dépen-

dances.

V. ^uc fi le Cantonnement réuffiffoit au premier^
ou au fécond cas , on travaillerait , de bonne fui f

d'un côté (^ d'autre, à ce que les mêmes places puf-
fènt être mifes entre les mains du Roi T. C. l^ des E-
tats ; tant pour la confideration alléguée ci-dcffus

,
que

pour pluficurs autres raifons , importantes an bien (^
au repos communs , de l'un 6? de l'autre Etat.

Il arriva depuis une méprife de D'Eilrades, qui
au lieu de Cambrai , dans le IV. Article, avoic

cru qu'il y avoit Gard j ce qui caufoit beaucoup
de difficulté

,
parce que cette place étoit fur la

frontière des Etats Généraux. Mais l'erreur de
rAmbafiadeur de France ayant été découverte

,

(3) on n'en parla plus. Il y eut pUifieurs négo-
tiations là-deflus

, qu'on trouvera dans fcs Let-

tres.

Il fut auflî parlé de faire un partage des Pro-
vinces Efpagnoles , entre le Roi & les Etats, fi on
ne pouvoit pas obliger les Provinces d fe canton-

ner j comme cela eft marqué quoi qu'obfcurcment

dans le II. Article du Projet. Comme il fallut

communiquer cette affaire aux Etats de Hollan-

de ; (4) il arriva que la Ville d'Amftcrcam s'op-

pofa au partage ; parce que, fi le Partage fe faifoit,

Anvers étant renfermé dans la part des Etats , il

arriveroit que cette Ville attircroit tout le négo-

ce à elle, & ruincroit ainfi celui d'Amfterdam.

C'eft pourquoi cette dernière Ville déclara à De
Witt, qu'elle ne pouvoit s'engager, en une cho-

fe
,
qui étoit fi fort contre fes intérêts. Elle fit

reffouvenir le Penfionaire, que, pendant la guer-

re , avec l'Efpagne j le Prince Frideric Henri

avoit eu une forte paffion de fe rendre maitre de

cettePlace,6c qu'ayant pluficurs fois formé le def-

fein de l'attaquer, il en avoit toujours été cmpê*

ché , par la Ville d'Amllerdam.

Le Penfionaire ,
pour ne pas paroître avoir-

quelque engagement avec D'Eilrades , n'ofa rien

répondre à ces raifons j qu'il lui avoiia être d'au-

tant plus prefl^mtes
,

qu'elles étoient fondées fur

l'intérêt d'une Ville, qui avoit une grande auto-

rité. De Wit dit qu'il avoit bien penfé à chan-

ger le partage , & à taire tomber cette Ville , dans

la part de la France ; mais que la propofition fe-

roit dangereulè, & que les Provinces n'y confen-

tiroient jamais : Qu'il falloit donc chercher quel-

que nouvel expédient, cC qu'il ne dcfefpcroit pas

d'en trouver un : Qi.rà toute extrémité, il fiiu-

droit obliger les dix Provinces Efpagnoles, à for-

mer une République à part ; en refervant néan-

moins quelques places, qui feroient à la bien-ican-

ce du Roi,& des Etats des PP. UU. : Qiie les

moyens s'en trouveroient aifémcnt , fi le Roi &
le Prince d'Efpagne venoient à iriourir ; auquel

cas, fi les dix Provinces
,
prévenues par les arti-

fices des Efpagnols , refufoient de s'y foumettre j

le Roi entrant , avec fon arinée, fur leurs terres

d'un côté, & les EE. GG. de l'autre, avec la

leur , ils tâcheroient de conquérir ce qui leur con-

viendroit le mieux , & qu'au moins en ce tcms-

lii , les Dix Provinces penferoicnt férieufement au

parti , qu'elles auroient à prendre , fi elles ne l'a-

F i voient

Q) Voyez les Lettres de D'F.flrades du ît. de .fuin , & du

19. du niLine Mois; avec celle du Roi du 6. de Juilct, au

Tom. II.

(4I Lettre du 9. d'Août T. II. p. iij.
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166?. voient déjà pris : Qne cependant il falloit infi-

nuer ces pcnf'ées parmi les peuples Sc les exciter ,

par Texcniple des Provinces Unies , à aimer la li-

berté. .

Le Penfionaire ajouta, en parlant de cette aftai-

re à l'Ambafladeur de France
,

qu'il avoit vu Ga-

marrc, & qu'il avoit évité de parler avec lui de

la Ligue propofée, entre l'Efpagnc Se les Etats

Généraux : Que pour lui il iroit Faire un tour en

quelques Villes de Hollande ,
pour difpolcr les

elprits à prendre le bon parti , 6c qu'à Ion retour

on verroit à quoi il s'en taudroit tenir.

D'Elhades dit qu'il reçut ces difcours , com-

me fi le Roi fon Maître n'y eût pu trouver aucun

avantage, & néanmoins fans s'éloigner de rien de

ce que De Witt propofoit ; parce qu'il ctoit per-

fuadé qu'il falloit accepter les Projets, pour peu

qu'ils engagcaflént les Etats dans les imeréts de

fon Roi, plus qu'ils ne l'étoient , & qu'ils les é-

loignaflcnt des grandes offres, que les Efpagnols

leur failoient alors.

Pendimt que le Penfionaire travailloit à gagner

quelques Villes, (i) à ce que dit D'Ellrades , 6c

qu'il engageoitdans fon fentiment les Villes d'Ams-

terdam, de Dordrecht, de Harlem Se de Roter-

dam j cet Ambafladeur ménagea de fon côté les

Députez de Leidc , de Goude , de Schiedam 6c

de la Brille. Ce fut alors que De Witt fit le Pro-

jet
,
que l'on a rapporté , 6c dans lequel il propo-

foit le Cantonnement des Provinces -, parce que

les principales Villes de Hollande ne pouvoient

pas conlentir à incorporer Anvers , dans la Ré-

publique.

Il n'étoit rien dit , dans ce Projet , de la Reli-

gion, par rapport aux Villes, qui dévoient de-

meurer aux Etats -, quelques inftances que

l'AmbafTadcur fit qu'il fût llipulé que ces Vil-

les demeureroient ,
par rapport à la Religion, dans

le même état , où elles étoient. Le Penfionaire

lui avoit répondu, que fi l'on mettoit^ quelque

Article , fur cette matière , dans le Traité , les Ec-

clefialHques de Hollande , 6c des autres Provinces

prendroient occafion de là de décrier fa conduite , 6c

d'interrompre la négotiation quand elle feroit con-

nue-, mais il dinna fa parole, que quand on vien-

droit à l'exécution du Projet, 6c que toutes les Pro-

vinces feroient obligées d'y foufcrire, il ménage-

roit fi bien les chofes ,
qu'elles accorderoicnt à ces

Villes la même chofe, qu'on avoit accordée à Ma(-

tricht. Il ne voulut jamais rien mettre en écrit,

fur cette matière
,

pour la raifon qu'on a rappor-

tée.

Le Roi de France répondit (i) à fon Ambafla-

deur, qu'il feroit à fouhaiter que De Witt trou-

vât quelque expédient ,
pour ce qui regardoit

Anvers 6c la jaloufie des Villes de Hollande, com-

me il l'avoit'fait efpererj ou qu'il fit tomber la

Ville d'Anvers dans le partage de la France } 6c

que, dans l'un 6c l'autre cas , Elle demeureroit

d'accord de tout ce qu'on voudroit flipuler
, pour

alTurer Amfterdam, que fon commerce n'en rece-

vroit aucun préjudice. Si cela ne pouvoir s'a-

juilcr , il promettroit de confentir , encore

qu'on s'en tînt au premier parti de l'établiflement

d'une République , formée des Provinces Rfpa-

gnolcs } pourvu qu'on étendît un peu plus loin les

partages , comme De Wit l'avoit lui-même pro-

pofé.

On pourroit juger par-là ,
que cet habile Mi-

nirtrc n'avoit mis toutes ces propofitions fiir le ta-

pis ,
que pour amufer le Roi }

qui ne tendoit qu'à

(0 Dans une Lettre du x6. d'Août T. II. p. il8.

(i) Voyez k Lettre fuivante.

agrandir fes Etats, 6c qu'à devenir voi fin immé- i66j.
diat des Provinces Unies } ce qui ne convenoit
nullement à la République. Il paroît par-là que,
fi le Penfionaire jn-étcndoit amufer la France ,

elle ne fut pas moins habile
,
pour lui donner le

change ; en lui propoi'ant des chofes impratica-
bles , 6c incompatibles avec le bien 6c la fureté

de l'Etat. 11 faut, fans doute, de la prudence ,

dans les négotiations , pour ne choquer pas ceux,
à qui l'on a à faire j mais trop de fimulation , ou
de diflimulation n'ell propre qu'à donner des em-
barras , dont il n'cll: pas facile de fortir, 6c qui

ne peuvent guère finir, que par une guerre.

Après avoir envoyé le nouveau Projet en Fran-
ce, (3) le Penfionaire de Hollande propofa àD'Ef-
trades , de fonder principalement le droit du Roi
fon Maître , fur le Pais-Bas Efpagnol , fur le droit

qu'il pouvoir prétendre dans la fucceflion du Prince

qui étoit d'une fmté foible, 6c qui ne lui fembloit

pas promettre ni une longue vie , ni même de la

pofterité j en quoi on ne fe trompoit point. Ce-
pendant le Roi avoit fait une renonciation folen*

neile,à tout ce qu'il pourroit prétendre de la fuc-

ceiîîon d'EfpagnCj comme on l'a dit (4) ci-defTus.

11 étoit afléz étrange, que De Witt propofât de
violer une Renonciation , fi folennelle ; mais il

favoit apparemment que les François commen-
çoicnt à s'en moquer, en fecretj comme ils le fi-

rent ouvertement , bien-tôt après. Il fe propo-

foit (f) donc, lors que le Roi de France viendroit

à envahir les Païs-Bas, de faire comprendre aux
principaux Membres des Etats de Hollande, que
Louis XIV. pouvoit bien s'en faifir alors

,
puis

qu'il étoit fondé à fucceder, en vertu des Droits

de la Reine, aux Pais Bas ; 6c qu'il valoit mieux
qu'il le fît alors par les armes, avec l'afliftence de

l'Etat
,

qui en pourroit profiter ; au lieu qu'il n'en

auroit rien, fi la fucceflion étoit ouverte. Il n'i-

gnoroit pas non plus qu'il y avoit une claufe, qui

portoit que le Contraét feroit nul , fi le Roi n'é-

toit pas payé de la dot de la Reine , fon Epoufe,

dans un certain terme ,
qui étoit déjà écoulé. Le

Penfionaire (fi l'on entend bien cette Lettre de
l'Ambafliideur de France) fe propofoit de gagner
ceux qui pourroient s'oppofer au deflein, dont on
a parlé , 6c empêcher qu'on ne fe joignît à lui

contre l'Efpagne , 6c demandoit au Roi ou un
Droit bien établi, ou une couleur apparente, dont
il pût fe fervir, pour perfuader fes Amis, ôc en-

fuite les Peuples, quand il en feroit tems, de la

juftice des defreins,que S.M.pourroitun jourfor-

mer fur les Provinces Efpagnoles ; 6c même pour
leur faire voir la néccilîté où ils étoient de fe pré-

cautionner ,
par une liaiibn pareille à celle

,
qui

eft propofée dans le Projet ; 6c pour lever Icsfcrii-

pules que quelques-uns pouvo<ent former , fur ce

qu'on s'engageroit , dans une guerre injulle , 6c

contraire aux Traitez que les Etats avoient avec

l'Efpagne.

D'Eilrades , qui envoya ces demandes du Pen-
fionaire au Roi , l'aHura qu'il n'y avoit aucune R'

nèfle cachée là-dcflcnis, que De Witt agiflbit fin-

cerement, 6c qu'il chercnoit feulement à le forti-

fier de toutes les raifons néceflaires
,
pour faire

tomber les plus puiflànts de l'Etat en fon fenti-

ment, &C fe garantir par- là du mal, qui lui pour-

roit arriver, pour une affaire de cette conféqucn-

ce.

(3) Lettre du 13. d'Août t. II. p. m.
(4) Pag. 14. .

(5) La Page des Lettres de d Eflradti, qui cil la ii-j. con-

tient un parfait galimathias, d'où l'on a tiré ce qu'on dit, par

conjeâure.
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ce- Mais dans le fonds il engagée it la France ,

autant qu'il étoit en lui , en une guerre injufte

contre l'Efpagne , & les Etats Généraux avec el-

le j puis qu'ils n'avoient. rien à prétendre alors , fur

les Provinces Efpagnoles. Si l'on dit que la bon-

ne Politique demandoit qu'il les brouillât enfem-

ble, on ne l'excufera pas de l'injuilice qu'il failoit

à l'Efpagne , & de l'imprudence qu'il y avoit à

foûtenir la France contre elle ,
qui étant la plus

foible poun-oit fuccomber , 6c entraincr les Etats

après elle. Tout ce qu'on pourroit dire, en fa

faveur, c'eft qu'il n'en ufoit ainfi avec la France,

que pour la tenir en une afîîete' favorable aux E-
tats } fxns néanmoins vouloir venir à l'exécution

d'undeflein, qui, s'il réiilliflbit , rendroit Louis

XIV", voifin des Provinces Unies.

Jl fcmble que De Witt
,
pour s'aflurer de ce

Prince , & pour convaincre les Etats de Hollande

de la bonne volonté du Roi , demanda au Comte
D'Ellrades un Mémoire contenant les raifons qu'il

auroit de prétendre le droit de fucceder aux Païs-

Bas , nonobflant la renonciation , après la mort
du Prince d'Efpagne. L'Ambaiïâdeur difoit au

Roi, qu'il faudroit nécefTairement communiquer
ce Mémoire au Penfionaire de Hollande

,
pour

s'en fervir à perfuader les EE. de Hollande; en

ufant néanmoins d'une telle rcferve, qu'il parût

qu'on le lui donnoit
,
pour fon inflruction parti-

culière j fans lui abandonner lafignature du Roi,
ou celle de fon Secrétaire d'Etat. Il avouoit néan-

moins que ces manières pourroient paroître dan-

gercufes 6c extraordinaires ; mais il ajoûtoit que
dans un Etat, comme celui des Provinces Unies,
où il falloit ménager nombre de difFercns Efprits,

on étoit obligé de prendre des voies toutes nouvelles,

êc de bazarder quelque chofe j quand il s'agiflbit

d'une grande aftaire, comme étoit celle, dont on
traitoit alors.

Le même Ambafladeur ( i ) eut une Confé-
rence avec le Penfionaire , 6c cinq de fes Amis,
où il fut parlé des Droits que le Roi pourroit
avoir fur les Païs-Bas. Les Amis de De Witt
doutoient, iî ces Droits pouvoient être fondez,

à caufe de la renonciation qu'il avoit faite à la

fucceffion des Etats de la Monarchie d'Bfpagnc.

D'Eflrades, quoi qu'il n'eût encore reçu aucun

ordre de fon Maître là-deflus , fe crut obligé

de combattre ce doute , en leur faifant remar-

Fils foit maladifs , auroit dû avertir le Roi qu'il lèè^,
ralloit payer dans le terme marqué le Mariage
de la Reine de France ; d'autant plus qu'il n'y
avoit pas une fort bonne intelligence, entre les

deux Couronnes. Philippe auroit dû mettre en
gage tous les joyaux de la Couronne , s'il n'a-

voir pas de l'argent, pour prévenir une guerre
que la France pouvoit faire là-delTus. Mais les

Efpagnols avoient perdu , comme il fcmbloic
,

toute leur prudence. Cette Conférence n'abou-
tit à rien, qu'à dire que les Droits du Roi Louis
XIV. étoient litigieux.

Le même Prince alla cependant en Lorraine^
où il fit un Traité avec le Duc , touchant la

Ville de Marfd
,
que ce dernier lui remit ^ à

certaines conditions

EE. GG

quer ,
par la Lecture de l'x'^rticle, qui fuit im-

médiatement celui de la conftitution de la Dot,
que la renonciation que l'on y Itipule de la Rei-

ne, & de tous fes Droits, n'étoit couchée, que

moyenant qu'elle fût payée dans les termes pro-

mis. Qii'ainfi tous les Articles fuivans, que les

Efpagnols avoient mis dans ce Contracl , tou-

chant la Renonciation , fe trouvant poftericurs

à celui de la Dot, ne pouvoient être entendus
j

que fous la même condition
,
qui étoit conçue

en ces termes : ^te moyenant le payement effectif

fait à S. M. T. C- des cinq-cens-mille Ecus d'Or

fui, ou leur jt'.fte valeur aux termes qu'il avoit été dit

( en dix -huit mois depuis la confommation du
Mariage , qui étoient expirez il y avoit long-

tems) la S. I. /è tiendrait pour contente
, fans qu'elle

pût alléguer aucun autre droit , ni intenter aucune au-

tre aUîon 6cc. Il eft étrange que les Efpagnols
qui apportèrent tant de foin à bien coucher
cette Renonciation , la placèrent immédiatement
après une claufe , qu'ils ne prirent aucun foin

de remplir. Ce fut une négligence
,
qui n'étoit

pas pardonnable au Confeil d'Efpagne, qui voyant
le Roi Philippe IV. ôc le Prince Charles fon

(i) Lettre du 13. de Septembre T. II. p. iij.

, dont le Roi lit part aux
à fon retour. 11 écrivit en même

tems deux Lettres à fon Ambafladeur , dans lef-

quelles il rendit inutile toute la peine, que le Pen-
fionaire de Hollande avoit prife à fo.'-mer le Pro-
jet, dont nous avons parlé.

Le Roi déclara qu'il ne vouloir pas qu'on mît
dans le nouveau Traité , deux Articles j dont
l'un ,qui étoit le premier, portoic, qi:^ Von difpofe'

roit dès-lors les efprits des peuples des X. Provinces

à fe cantonner ; qu'on leur promettrcit foui •main une

puiffante prote&ion , pour l'exécution de ce deffein ^

i3 qu'on feroit avec elles une étroite Alliance , pour
les défendre contre ceux

,
qui viendroient les attaquer.

Le fécond étoit le dernier, où il étoit dit, qu'aie

même cas de cantonnement , on feroit les mêmes efforts^
à ce que les villes nommées dans l'Article précèdent y

fuffent mifes , entre fes rnains.

Comme l'exécution de ces deux Articles auroit

été une contravention vifible à la Paix, il ne fembloit

pas au Roi qu'il pût avec bien-féance les inférer en
un Traité , ou même ailleurs ; & il déclaroit que
fon intention étoit d'obferver religieufement les

derniers Traitez de Paix faits avec l'Efpagne. Il

jugeoit auflî que lesEE. GG. avoient autant d'in-

tcrêt que lui
,
qu'on ne leur pût point faire de

reproches fur cela. Il ajoûtoit qu'on pourroit di-

re
,
que ces Itipulations dcmeureroient fecretes

,

mais ce qui pourroit être tenu fecrct
, pendant

quelque tems , ne le pouvoit être pour toujours }
Se qu'en tout cas, il y avoit de certaines chofes^qui
étoit bonnes à faire , fi? mauvaifes à mettre par écrit.

Le Roi affine qu'il difoit ingénument ce qu'il pen-
foit, 6c qu'il ne voudroit pas que De Ifitt 6c fes

Amis foupçonnaflent
,

qu'il y avoit quelque finef-

fe là-defTous. „ Ils n'ont , ajoûtoit le Roi^ qu'à
confiderer, pour me rendre jullice

, qu'un des
incidens

,
que je doive le plus fouhaiter

, pour
mon propre intérêt, feroit que les peuples dé
Flandre ( des X. Provinces Efpagnoles ) le nnifent
dès à préfent en devoir eux-mêmes , de ren-
voyer les Efpagnols chez eux , 6c m'ôter ce
mauvais voifinage

,
qui a déjà caufe tant de

maux à la France. Pour preuve indubitable

de cette vérité , je tomberai d'accord de tout,

fi, en difcutant de delà les matières, ilfe trou-

ve quelque expédient pour fauver l'inconvé-

nient, que j'ai marqué ci-defTus que, dans un
même Traité , on déclare de vouloir obferver

religieufement les Traitez de Paix , 6c qu'on y
mette au moins deux Articles, qui y contre-

viennent direétement 6c notoii-ement, lans pou-
voir même colorer d'aucun prétexte cette con-
travention.

On doit demeurer d'accord, que le Roi avoit

3J

î>

î»

5Î

)î

i-aifon en ceci ; mais il fiiut avouer
, qu'il avoir

aufll plus d'égard à l'apparence
, qu'à la cho-

ie même j comme il paroîc encore plus clai-

F 3 rement.
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i663.icment , pu- une autre Lettre ( i ) du même

jour.

Le Roi y témoigna , à l'égard du Traité pro-

pofé, que (on intention n'étant pas de romine la

Paix, avec l'Efpagne, non plus que celle des E-

tats GG. il jugeoit qu'il étoit bon de concerter

fi bien enlcmble toutes chofes, qu'il n'y eût point

d'Article dans le Traité ,
qui fût contraire àlaPaix.

Comme la promeflc réciproque de dUpoPer dès-

lors les efprits des peuples
,
qui étoient ibus la do-

mination d'Efpagne , à fe mettre en liberté, pa-

roiffoit contraire aux Traitez , f.iits par les deux

PuifTances avec l'Efpagne j il croyoit qu'il iuffi-

foit de convenir de ce qu'on feroit , le cas arri-

vant de la fuccelTîon de la Couronne d'ilfpagne j

fans parler de cette infinuation à fes Sujets des

Pais Bas , & que pour parvenir au but qu'on fe

propofoit
,
pour le bien & le repos public , on

préparât de bonne foi les moyens, qui y pou-

voient conduire le plus fûrement.

Par-là le Traité
,
propofé 8c retouché pjr De

Witt, fe trouvoit entièrement anéanti. En effet

le Roi de France croyant alors avoir droit à la fuc-

celîlon d'Efpagne , malgré la Renonciation de la

Reine } il n'avoit pas belbiu du Cantonnement des

Provinces, qui dévoient revenir à la Reine. Il

croyoit encore qu'en découvrant qu'il fe fondoit ,

en partie , fur ce qu'on n'avoit pas payé la Dot
de la Reine i

il pourroit arriver que quelcun ne

donnât avis aux Ëfpagnols du préjudice, qu'ils fe

faifoient à eux-mêmes , de ne point payer la Dot
à la Reine -, au lieu que , s'ils le fiiifoient , ils dé-

truiroient une des plus fortes raiibns, qu'il pou-

voit alléguer en fa faveur ,
pour fon Droit à la

fucceflion à la Couronne d'Efpagne.

Louis XÎV. vouloit néanmoins que fon Am-
balTadeur à la Haie, pour ne pas abandonner fa

caufe , pût réduire ces raifons à trois chefs
,

fans même les trop appuyer. La première étoit

,

que quand même les Ëfpagnols auroient fatisfait

au payement de la Dot de la Reine , la Renon-
ciation étoit nulle ; parce qu'aucun Aélre Civil

ne peut détruire le Droit de la Nature , ôc que la

Reine fe trouvant l'Ainée des Filles du Roi d'Ef-

pagne, Elle n'avoit pu foire aucun préjudice , ni

a Elle-même, ni à fes Enfixns; & qu'il étoit mê-

me remarquable
,
que le Daufin étoit né, avant le

payement de la Dot ; puis que dès qu'il étoit né,

il avoit eu un Droit aquis,qui ne lui pouvoit être

contefté. La féconde raifon étoit que la Dot de

la Keine n'avoit pas été payée, au tems marqué ;

ce qui faifoit qu'Elle étoit rentrée en fes Droits
,

n'étant pas juite
,
que la première héritière n'eût

aucune part à la fucceflion. La troifiéme enfin

étoit que ni le Roi , ni la Reine n'avoient donné

aucune ratification, depuis que cette Princcfle é-

toit pafiee en France , & que les Miniftres d'Ef-

pagne n'avoient point demandé cet Aéte j parce

qu'ils favoient
,
que le payement effectif devoit pré-

céder la Ratification.

Le Roi envoya en même tems un Projet d'un

nouveau Traité, oii après avoir établi l'.is Droits

de la Reine fur la fucceflîon d'Efpagne, il s'cn-

gageoit, en confideration des Etats, „ qu'en cas

j, que la fucceflion à la Couronne d'Efpagne fût

„ ouverte, S. M. n'uferoit pas de la plénitude

de fon droit, en ce qui rcgardoit les Provin-

ces des Pais- Ras, mais que par un effet d'une

modération finguliere , Elle ' fe contcnteroit

que les peuples
,
qui naturellement devroient

être foumis à fon obéifiance, par cette ou-

verture, devinfent libres, Se formaffent une Ré-

(i) Lettres d'Efltades T. II. p. 135.

„ publique alliée aux Etats , fous la protection ^itSi,
„ de S. M. à la réfcrve feulement de quelques pla-

„ ces ,
qui fe trouvent à la bien-féance de S. M.

„ pour mieux couvrir les limites de fon Royau-
„ me , 6c pour fa plus grande fureté ; & à la ré-

„ fcrve aufli de quelques autres, qu'irlle condef-

„ cendroit auffi , nonob liant les Droits, à laiffer

„ aux EE. pour les mêmes raifons de bien-féance, 6c

„ de plus grande fureté : Qu'en confideration de

„ cela , Hc pour répondre dignement à une fi

„ grande maïque de defintereffement de S. M. les

„ Etats s'eng.igeroient volontiers
, par le préfent

,, Traité, a concourir avec Elle , ôc à féconder,

„ de tout leur pouvoir, fes bons & fes généreux
„ deffeins, de la manière fuivante : Qii'en premier

„ lieu S. M. & les EE. déclarcroient
, que leur

„ intention étoit d'obfervcr religieufement les

„ derniers Traitez faits avec l'Efpagne, fins por-

,, ter la guerre dans les Pais-Bas
,
qu'au cas de

„ l'échéance des Droits de S. M. du Chef de la

„ Reine fon Epoufe : Que fi avant que les Peu-

„ pies des Pais-Bas euffent pris la réfolution, à

„ laquelle ils paroiffoicnt difpofez, de s'établir en

„ République Libre, pour prévenir les malheurs

„ dont ils fe voyent menacez j il arrivoit ouver-

„ ture à la fucceflion de la Cowonne d'Efpagne,

„ en fiweur de la Reine } pour lors , comme tout

„ le Droit à cette Couronne appartiendroit à S.

„ M. & qu'Elle en pourroit librement ufer , de

„ la manière qu'il lui plairoit ; on feroit canton-

„ ner & établir en République Libre Ces mêmes
„ Provinces; & que S. M. 6c les EE. y employe-

„ roient même la force 6c les armes , en cas de

„ befoin j tant pour les y faire réfoudre
, que

„ contre tous ceux
,
qui s'y voudroient oppofer :

„ Qu'enfin comme il importoit aux deux Puiffan-

„ ces Contraétantes , dans ce changement des

„ affaires des Pais-Bas, de bien couvrir leurs fron-

„ tieres , contre les Puiffances Etrangères
,

qui

„ voudroient s'en mêler ; les Etats feroient tous

„ leurs efforts poffblcs
,
pour mettre aux mains

„ de S. M. les Villes de Cambrai , d'Aire, de

,, Nieuport, de Furnes 6c de Linck, èc les Châ-
„ tclcnies de Cafl.él , Balieu 6c Popringue } &C

„ qu'on remcttroit aulTi , entre les mains des E-
„ tats, Oilende , Plaflendal , Bruges, Danime,
„ Blankenberg , avec ce que l'Efpagne poflédoit

„ alors de la Province de Gueldre, 6c de fes qua-

„ tre Quartiers d'Outre-Meufe , 6c les Châteaux

„ de Navagne 6c d'Argentcau, avec leurs dépen-

5, dances.

On comprenoit ficilement que ce que la Fran-

ce promettoit dépendroit uniquement du Roi de

France , û le Roi &c le Prince d'Efpagne ttoient

morts , 6c que la France n'en tiendroit que ce

qu'elle voudroit. Se promettre que Louis XIV.
fe contcnteroit de pofléder les Etats des deux
Couronnes de France 6c d'Efpa2ne ;

parce que la

grandeur de cette fucceflion fuffifoit pour fatisfai-

re l'ambition la plus vaflej c'ctoit fe flatter d'é-

teindre un grand incendie , à force d'y jetter du

bois dedans. Les anciens Empires d'Europe 6c

d'Afie n'avoient jamais été contents de leurs con-

quêtes, quelque grandes qu'elles fuffcnt. Ainfi les

Etats Généraux auroient eu peu de fujct de fe pro-

mettre que le Roi de France , des Efpagnes , des

Indes, 6c d'une bonne partie de l'Italie 6c dcsPaïs-

Bas 6cc. auroit aflez de modération, pour fe con-

tenter de quelque peu de places ,
pour couvrir fi

frontière, contre une nouvelle République, qui

lui appartcnoit de Droit, 6c contre celle des Pro-

vinces Unies. Si- le Penfionaire de Hollande a-

voit cru amufer la France, par le Projet, qu'il lui

avoit propofé j elle lui rcndoit bien la pareille

dans
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idans celui-ci , qui ne dévoie être exécuté ,

que

lors que la France auroit été en état de n'en te-

nir rien du tout , fans qu'on l'y pût contrain-

dre.

On a cru devoir mettre ici cette longue né-

gotiation de la France & des Etats, quoi qu'el-

le n'eût point d'effet j pour montrer comment
les Minillres 8c les Ambalîlideurs occupent le

Tapis. Quand il n'y a point de guerre, qui fe

faire, par les Armes -, les négotiations font une

forte de guerre , où l'on joue au plus fin , oi^j

l'on fe tend des pièges, des deux cotez, en fei-

gnant d'être les meilleurs Amis du monde. Peu

d'années après , les l^rovinces Unies fe trouvè-

rent réduites à faire une Alliance, avec deux au-

tres Couronnes, pour défendre l'Efpagne contre

le même Roi de France ; qui leur avoit promis

de leur donner une partie de l'héritage, qui de-

voit revenir à la Reine. La pénétration des plus

fins Politiques , ne voit pas fort loin dans l'ave-

nir i ce qui oblige fouvent les efprits les plus

folides à vivre du jour à la journée
,
pour par-

ler ainfi, fans fe mettre trop en peine de régler

Ce qui n'ell pas en leur pouvoir.

Le Projet de Louis XIV. ou de fes Minif-

tres, fut communiqué au Penfionaire de Hol-
lande. Il comprit bien qu'on le jouoit , mais

fans Ce plaindre, ( i ) il dit à l'Ambafladcur de

France, qu'on objeftoit aux prétenfîons du Roi,
fur fa fucceflîon à la Couronne d'Efpagne , la

Renonciation de la Reine
,

qui n'avoit point

de rapport au payement de fa Dot, aux termes

marquez. En effet , cette Renonciation étoit

répétée, en divers endroits du Contraél, où el-

le n'a aucun rapport à la Dot de la Reine.

D'Ellrades en écrivant au Roi dit, qu'il fem-

bloit (2) à De Witt & à fes Amis, que la Re-
nonciation n'étoit pas relative à la conftitution

de la Dot, ou qu'au moins cela étoit douteux

>

& que dans ce doute , c'étoit une chofe allez

hardie, que d'engager la Province de Hollande,
à décider en faveur du Roi une chofe de lî

grande conféquence , & cela au préjudice d'un

Prince Ami & Allié. Comme cette décifion fe

trouvoit au Préambule du dernier Projet de Trai-

té , les Amis même du Penfionaire , en conce-

voient de l'ombrage , comme fi on vouloit les

engager trop avant dans les différends, qui for-

meroient un jour cette conteftation , & qu'une

démarche de cette forte pafTeroit pour une té

mérité , & ne feroit jamais approuvée des au-

tres Provinces. Il repréfenta fur cela à l'Ambafia-

deur que ceux, qui figneroient un Traité con-
çu en des termes fi forts , feroicnt expofcz à des

reproches fâcheux j &c que cela pourroit mê-
me interrompre la nouvelle union

,
qu'ils fouhai-

toient d'établir entre le Roi & la Province de Hol-
lande. 11 dit encore qu'il n'avoit point trouvé
de meilleur moyen, de faire revenir ces gens-là,

qu'en leur repréfentant
,
que les prétenfions du

Roi pouvoient être foûtenues, par des raifons
,

qui renverfoient la validité de la Renonciation j

éc qu'en leur remontrant, qu'il ne flxlloit pas fi

fort éclaircir les chofcs , & que c'étoit alfez
,

qu'il parût que S. M. eût une raifon d'engager
la Province de Hollande , de prendre fes pré-
cautions, qu'elle pût en recevoir de l'avantage,

plutôt que de préjudice. De Witt jugeoit donc
qu'il feroit bon de retrancher du Traité ce qui

choqueroit les Efprits , comme étoit la déduc-

(i) Lettre d'Eftrades du 11. d'Odobre T. II. p. 146.
(1) Il y a p. i^C. à la li^nc 10. et me /emble , four ce lui

fiml/le.

tion des Droits de la Reine à la fucceffion d'Ef- l66i.

pagne , malgi é la Renonciation.
Pour cela, le Penfionaire fit un autre Projet

de ce Traité , dont le Préambule étoit autre-
ment conçu. Outre cela, il étoit dit dans le I.

Article, que le Roi ne pourroit pas porter la guer-
re dans les Païs-Bas

,
pour quelque caufe

,
que

ce fût
, jusqu'à, l'ouverture de la fucceffidn aux

Etats de l'Efpagne. On fit divcrfes remarques fur
tout cela , & l'on en verra plufieurs , dans une Let-
tre (5) Je D'Ellrade à De Lionne. Mais le Roi die

(4) qu'il avoit bcfoin de quelque tems, pour voir
quels Droits la Reine , fon Epoufe

,
pourroit a-

voir fur le Brabant , félon les coutumes de ce
Païs-lù.

Cependant Gamarre (f) travailloit à gagner des
fuftrages , en fa faveur , & ayant pris fon teîns

,

que le Préfident de femaine, dans i'Affemblée des
Etats Généraux , étoit de ceux , qui favorifoient

la Ligue avec l'Efpagne, il obtint des Commiflai-
res, pour traiter avec lui, de la Ligue des XVII.
Provinces

, qu'il propofo\t. Ceux
,

qui étoient
pour l'Alliance avec la France , craignirent que
tout le monde ne donnât les mains à cette pi'opo-

fition de l'Efpagne. L'Ambafladcur de france
s'y oppofa fortement

,
jusqu'à venir à des repro-

ches Se à des menaces ailéz violentes -, quoi que la

Ligue des Provinces des Pa'i^-Bas ne tendit poiur

à attaquer la France , ni a lui ôter rien de ce
qu'elle renoit. Le Roi approuva ce que D Efcrade

avoit dit à De Witt , de la foiblelfe de l'Efpa-

gne, de la défection de Munller, [c^eji-à-dire, de

ce que les EE. GG. ai-oiaa fait la, Paix, avec V Ef-

^

pagne, h.algn: la France , comme on h pev.t voir dans

rHiftoire de ce tems -là ) du reflentimeat
,

qu'il

pourroit avoir d'un nouveau manquement , Se de
l'avantage que les EE. avoient tiré d- la Garan-
tie Générale , qu'il leUr avoit accordée ,

qui ivoit

déjà fauve à kur Etat une Guerre, avec l'Angle-

terre 5 & qui donnoit plus de fureté , que ne le

feroit la Ligue propofée , dont les avantages ne
confiftoit qu'en imagination.

Le Roi ajouta quelque chofe de plus fort) mais
qu'il ne difoit que pour fon Ambalfadeur

, pour
le préfcnt; c'ell-à-dirc, qu'il n'en devoir paspiir-

1er , au moins au nom de S. M. jusqu'à nouvel
ordre. Voici comme Elle s'exprimoit : „ fi les

„ Etats Généraux après avoir follicité, un andu-
„ rant , mon amitié , mon alliance &; ma proteûion^

„ & les ayant obtenues , avec toute forte d'àvan-

„ tages généraux & particuliers , étoient capa-

„ blés de me faire un femblable tort} &; dans une
„ conjonfture même, où je veux bien pour leur

„ confideration, & avec un dcsintéreiîement
,
qui

„ a peu d'exemple , convenir de bonne foi avec

„ eux, que de grands Etats, qui peuvent un jour

,, légitimement m'appartenir &: à mon Fils , de-

„ viennent libres ; l'affliire ht fe pafleroit pas.

„ comme celle de Munlter ; & la moindre chofe,

„ à laquelle je portcrois tnon refienriment d'un

„ procédé fi peu honnête , ce feroit de dcfirire

„ tout ce que j'ai fait dans ce Traité d'Alliance
,

„ défendre tout Commerce de mon Royaume- ,

,, aux "V^aiffcaux de leur Etat , de me lier , de

„ la dernière liaifon, avec l'Angleterre, ce que

„ je puis frire, du foir au lendemain j & mettre

„ "entre les mains des Anglois tout le Commerce,

,, que mes Sujets ne pourroient pas faire , faute

„ d'avoir un afléz grand nombre de Vaiffeaux.

„ Mais

(3) Du 15. de Novembre p. ^>;^. du II. Tome.
{4) Dans une Lettre du 13. de Novembre p. 164,

(5) Lettre du Roi du 10. de Décembre T. U. p. 17*,
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j(jg, „ Mais vous ne devez vous ouvrir a qui que ce

*'
„ foit ce tout le contenu en cet Article ,

que je

j, ne vous commande de le faire, fur les avis que

„ j'aurai de ce qui fc paiera, touchant la Li

„ gue.

Apres quelques autres plaintes contre de Wit,
par lequel le Roi difoit

,
qu'il ne vouloit pas être

entraîné à tout ce. qu'il voudroit,par des frayeurs

de cette Ligue, qu'il n'étoit pas en état de crain-

dre-, ce Prince fouhaitoit, entre autres chofes, que

le Penllon.iire répondit particulirrement à cette

queltion, quelle étoit la néceilîcé, qui pouvoit o-

bliger les Etats à faire dcs-lors cette Ligue, avec

riilpagne ? Il ne pouvoit, fclon le Roi , dire

autre chofe , finon qu'on craignoit qu'il n'atta-

quât les Pais-Bas de la domination du Roi d'Ei-

pagne, & que les Etats avoient intérêt de les foii-

tenir
,
pour n'avoir pas pour voifine une fi gran-

de Puiflance. Le Roi prétendoit qu'ils n'avoient

que faire alors d'un Traité, qui l'offenferoit, qu'ils

pouvoient toujours faire , fie lans lequel ils pou-

voient fecourir le Roi d'Efpagne ,
quand il en le-

roit befoin. Mais tout cela n'étoit propre qu'à

convaincre les Hollandois ,
que le Roi avoit en

effet dcllein de fe faifir des X. Provinces, dès que

l'occafion s'en préfenteroit ; puis que s'il ne le vou-

loit pas fiirc, il lui importoit peu qu'ils fifTent ce

Traité, ou non.

II ne vouloit pas que De Witt, en cas que

rAmbalTadeur lui communicât ce qu'on vient de

dire
, pût tirer confequence de-là que la mort du

Roi d'Efpagne arrivant, la France porteroit in-

failliblement la guerre dans les Païs-Bas, à quoi

le Roi ne penioit point ; mais cela dépendoit
,

comme il difcit, d'une condition ,
qui étoit que

les Efpagnols ne vouluflent pas faire d'injuftice
,

en frullrant la Reine de fa Dot, fie de "toute la

Succeffion. Il témoignoit que
,
pourvu que cela

ne fe fit point, il accepteroit la médiation des E-

tars. Mais tout cela ne pouvoit fervir qu'à confirmer

les Etats dans le ibupçon, que les Efpagnols leur

vouioient donner, que le Roi de France ne cher-

choit qu'à devenir leur voifin.

Enfin le Roi concluoit qu'il falloit de deux

chofes l'une , où que De Witt & fcs Amis lui

donnaffent un tems proportionné au befoin
,
qu'il

avoit de bien éclaircir, quels peuvent être les

Droits de la Reine , avant que de paficr outre à

la fignature d'un nouveau Traité ; ou que s'ils

aimoient mieux, qu'on ne différât pas davantage

cette fignature, il fiiudroit concerter les termes

du Traité , en forte que le Roi n'y fît point de

trop grand préjudice aux Droits de la Reine j s'il

arrivoit qu'en les recherchant, il les pût rendre

clairs II croyoit que pour cet eff^et , il falloit

chercher des tempéramens dans les termes,, où l'on

ne mentlonàt ni les prétendons de la Reine , ni

fon défillement.

Ainfi, ce grand Prince vouloit bien prendre

toutes les précautions poillbles
,
pour ne fe point

porter de préjudice
,
quoi qu'il arrivât ; mais il

ne trouvoit pas à propos que De Witt prît des

mcfures ,
pour ne l'avoir pas pour voifin. La

fuite vérifia que ce Miniilre n'avoit eu que trop

de raifons , pour fe précautionner contre ce dan-

gereux voifinage ; ce qui perfuade, que toutes

les douceurs
,

qu'il difoit auparavant aux Fran-

çois, n'étoient que pour pénétrer leur pcnfécs
,

ik pour avoir le tems de fa mettre à couvert

de leurs defil-ins , fans les trop offenfer On fc

confirmera dans cette pcnféc,cn lifant une autre

Lettre de D'Elbadcs au Roi , où il ( i ) lui

lui rend compte d'une Convcrfation qu'il avoît 1(563.'

eue , avec le Penlionairc , où ce dernier , après
a\ oir examiné les prétcnfions du Roi & les rai-

fons, qu'il lui avoit oppofées,6c particulièrement
le danger où fe mettroit la République , en foû-
tenant les Efpagnols par les armes , lui avoit en*
fin dit „ qu'il rcconnoiflbit que ce parti entraine-

„ roit une fanglantc guerre : Que l'Empereur fie

„ les Efpagnols étoicnt foibles , & la France puis-

„ faute, par fes Thréfors 8c fes Armées , com-
„ pofécs d'une belliqueufe ôc nombreufe Noblef-
„ fe : Qii'il pourroit arriver de plus grands

„ maux aux Etats
,

que ceux dont ils etoient

„ menacez
,

par le voifinage , fi rédouté de la

„ France} mais que ce ne icroit pas fi-tôt : Que
„ s'ils ne fc précautionnoient pas , le Roi pour-

„ roit conquérir toutes les Provinces ; mais que
,, prenant des liaifons, pour s'y oppofer, cela ne

„ pourroit être fait
,
que dans quelques années :

„ Qiie le tems amenoit quelquefois des révolu-

„ lions, qui changeoient la fiice des affaires les plus

„ heureufcs } comme on l'avoit vu fous Charles-

„ Quint , dans les entreprifes qu'il fit Tune fur

„ Marféille, fie l'autre fur Mets, qui échouèrent

„ toutes deux , malgré les faélions
,

qui etoient

„ alors en France : Qu'il en pourroit arriver de
„ même des deflcins de Louïs XIV. , fie que par

„ toutes les règles de la prudence, les Etats n'a-

,, voient que ce parti à prendre , fie qu'ils employc-

„ roient tout pour cela : Que de l'humeur, dont

,, etoient les peuples de leurs Provinces, la crain-

„ te, qu'ils auroient d'être fubjuguez, leur fe-

„ roit tout entreprendre pour l'éviter : Qu'il é-

„ toit dangereux de leur faire des propofitions
,

„ pour les détourner de ce parti , fie que tout ce

„ qu'il pourroit faire, c'étoit de différer encore

,, de huit jours de déclarer à fes Amis, les pres-

,, fentimens qu'il avoit des defleinsde S. M ,mais

,, qu'après les avoir découverts , il ne falloit plus

„ efperer, qu'ils entraflent en de meilleures dif-

,, pofitions, par rapport à la France , relies qu'ils

„ avoient eues auparavant.

D'Eftrades difoit, après cela , au Roi, que S.

M. fàvoit que De Witt étoit un homme clair-

voyant
, qui ne fe laiffbit pas facilement mener j

que l'intérêt de l'Etat étoit celui de là propre ré-

putation, fie qu'il pourroit ,{iins beaucoup de dé-
lai, renverfer tout ce qu'il avoit propofé, com-
me l'ayant fait, fms ordre.

On voit par- là, quel devoit être le chagrin du
Penfionaire, qui avoit fi fort travaillé à fane un
Traité avec la France , qui pût mettre les Pro-
vinces Unies en état d'avoir une frontière , fie

comme une barrière de Villes; qu'il ne fût pas fa-

cile à la France de forcer
,
quand même elle fe-

roit maîtrelTe d'une partie des Païs-Bas Efpa-

gnols j lors qu'il vit que le Roi fe moquoit de tou-

tes les Propofitions, qui avoient été faites, dans les

Projets dont on a parlé.

Cependant l'AmbnfTadeur (1) d'Efpagne avoit

préfenté un Mémoire aux Commiflàires
,
qu'on

lui avoit donnez , où il offroit tous les avantages

que les Hollandois pouvoient fouhaitcr, pour leur

négoce. Mais comme ces avantages ne regar-

dant que la Province de Hollande , les autres Pro-

vinces , toujours jaloufes du bien ,
qui lui arri-

voit, s'en choquèrent} ce qui donna lieu au Pen-

fionaire de Hollande de dcman.'cr, contre là cou-

tume, que ce Mémoire fût communiqué aux au-

tres Provinces ,
feulement pour empêcher que

l'on n'écoutât en Hollande les offres des Efpagnols,

&

(i) Lettre du x. de Décembre T. II. p. 186. I (i) Voyez la même Lettre T. II. p. ipi;
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t66i. & <î'-ic î'^ffi^iie fut diifTerée. Cet habile Iiomrtie,

fans doute trompé par l'Ambafladeur de France
,

qui étoit fon ami , avoit conçu l'clperance de re-

prendre ion Projet du Traite , dont nous avons

aflèz parlé.

Comme ce fut aux inftances réitérées de la Fran-

ce, qu'on réiolut en Hollande, de donner quel-

que fatisfaétion à l'Ordre de Malte, pour IcsGom-
mandcries qui étoicnt en ces Provinces j on met-

tra, à la fin des négotiations de cette année, a-

vec cette Couronne , ce qui y fut réfolu , touchant

cette affaire. Il elt dit , dans (i ) l'accord , qui fut

fait à la Haie, le 4. de Septembre , fur les 1-epré-

fentations des Députez de l'Ordre, 6c celle des A-
mis communs , fur l'intérêt que les deux Partis a-

voicnt à s'accommoder enfemble, auffi bien qu'à

divcrfes Réfolutions des Etats Généraux , on avoit

nommé le Confeillcr Penfionaire de Hollande j

pour conférer là-delfus avec Jean Jaques , Baron

de Pallandt , Baillif de Brandebourg , Com-
mandeur 6c Receveur dans la Bafle Allemagne, 6c

avec Reinier Kempinck , Députez 6c autorizez par

fon A. S. le Prince Cardinal Land-Grave dcHelfé,

Grand Prieur de l'Ordre en Allemagne , en vertu

de fa Bulle, ou Commiffion du 2.6. de Mai , en

MDCXLIX. Ces Commiflaires étant aflem-

blez , convinrent de ce qui s'enfuit , après plu-

iîeurs Conférences. „ Le Confeiller Penfionaire

5, De Witt promit d'un côté
,
que les Etats de

5, Hollande payeroient à ceux , qui feroient au-

torizez
, pour cela , la fomme de cent-cin-

quante-mille Francs , monoie de Hollande.

D'un autre côté, Pallandt 6c Kempinck s'en-

gagèrent que le Grand Maître de l'Ordre
,

tant pour lui, que pour fes fuccefleurs , renon-

ceroit , en bonne forme , avant que le paye-

ment fe fit ,à toutes les prétenfions, que l'Or-

dre de Malte pourroit avoir fur les Biens, que
l'Ordre de Malte avoit eus en Hollande; en-

forte que ni les Grands Maîtres, ni l'Ordre

n'auroient plus rien à demander , à l'égard

des Biens de la Commanderie de Harlem ,

entre les mains de qui que ce fût qu'ils fe

trouvaient j dès que la fomme de cent cin-

quante-mille Francs feroit payée , entre les

mains de ceux
,
qui auroient un pouvoir fuffi-

fant
,
pour la recevoir.

„ Mais les Etats de Hollande ne s'obligeoient

à la payer
,
qu'en cas que les auties Provin-

ces payafTent de femblables Biens, fituez dans

leurs Jurisdiftions , à proportion de leurs ren-

tes , ou autant que l'Ordre fe contenteroit

d'en recevoir. Si au contraire les Etats des

autres Provinces s'accommodoient avec l'Or-

dre } il feroit remettre fa renonciation, en

bonne forme, à ces biens, en recevant l'argent

dont on feroit convenu. Les Etats de Hol-
lande s'engageoient encore à s'employer à fai-

re tous leurs devoirs , dans les autres Provin-

ces , afin qu'elles y conlèntiflent, avant l'expi-

ration de fix mois j fans préjudice néanmoins

de proroger le terme , en cas que cela con-

vînt, pour le bien de l'accommodement.
On pourra voir le refte de l'accommodement

,

dans le livre cité en marge. On peut facile-

ment deviner que la raifon
, pour laquelle la Hol-

lande fut la première Province qui convînt i ce

fut parce qu'elle craignoit les repréfailles ,
que

les Chevaliers pourroient faire fur les Vaifleaux

de fes Sujets
,

qui navigucroient dans la Médi-
terranée i 6c que fi elle ne vouloit payer, qu'en

(i) Réfolutions Sécrètes T. II. p, 410. fie fuiv.

///. Tome.
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cas que les autres Provinces en filTent autant ^

ce fut pour être entièrement défaite de cette im-
portunité , en une fois ; fans être expofee aux
repréfailles

,
qu'on pourroit faire fur fes Su-

jets
, pour obliger les autres Provinces de s'ac-

commoder.
On trouve encore ( 2 ) parmi les Lettres dé

D'Eitrades, un Mémoire, du 11. de Décembre,
qu'il préfenta aux EE. GG. pour les remercier
des bonnes difpofitions

j qu'ils faifoient paroître
pour la reftitution des Biens de l'Ordre de Mal-
te, ôc leur dire que comme , en cela , elles lui

donnoicnt une marque de l'égard, qu'elles avoient
pour fa recommandation; Sa Majellé fe promet-
toit de leur amitié

, qu'EUcs piendroient j fur
cette affiiire , une réfolution

, qui lui donneroit
fujet d'être contente , 6c de leur en témoigner fâ

reconnoiflance. Mais l'affaire traîna encore long-
tems après.

Pour pafTer aux autres PuifTances, avec lefqucl-
les les Etats eurent à faire j ils reçurent

^ ( 5 j aiî

commencement de cette année, la Ratification du
Traité, conclu 6c figné l'année précédente , aved
une Lettre du Roi d'Angleterre ; par où il fem-
bloit qu'il étoit plein de reconnoiffance 6c d'ami-
tié , pour eux , 6c très-difpofé à vivre en bon
Voifin , à leur égard. En voici les propres ter-

mes : HH. (^ PP. SS. nos bons Amis , ^ Alliez.

La promptitude , dont 'vous avez ufé , en mus en-

•voyant vos ordres^ 6? ceux de Vôtre Compagnie des

Indes Orientales , à leur Général , dans les Indes £5?

à celui
,
qui commande de leur part , dans les lies

de Banda , touchant la reftitution de Vile de Pou-
ron , nous a donné la fatisfailion , ojie nous atten-

dions de vôtre prudence 13 de vôtre amitié. Nous
avouerons même

, que de telles procédures font les

vrais moyens d'affermir nôtre alliance
-f

en fervant de
véritables ratifications , bien mieux que toutes fortes

de formalitez. Comme nous fommesfatisfaits de vos

bonnes intentions tff réfolutions , de tenir la main à
tout ce qui fera de nôtre commun intérêt , dans Is

Commerce (^ dans la correfpondence de nos Sujets 5
nous tâcherons de nôtre côté d''y contribuer , de forte
que vous n'aiyez jamais fujet de vous en plaindre.

Nous vous accordons volontiers Vhonneur d'avoir
commencé les premiers Vexécution du traité j mais
nous prendrons celui de le continuer (^ défaite paroî-
tre

^ par nos allions , que nous ferons les derniers à
renfreindre 6cc. L'année fuivante fit bien voir^
que Charles. fivoit mieux faire des compliments

^
que tenir les Traitez.

Qiioi que (4) l'on eût conclu 6c figné la paik
avec la Suéde, dès l'année précédente; Nicolas

Heinfius , Réfident des Etats à Stockholm « fe

plaignit en divers tems
, que le Traité n'étoic

point obfervé en Suéde. I. Les droits , qui é-»

toient fur le fel, étoient exigez des Sujets de l'E-

tat, en argent comptant; au lieu que les habitans

du Pais les payoient en fel, ce qui revenoit alors

à un tiers moins: II. L'on regardoit comme Vaii"-

feaux de Guerre, des Vaifieaux qui n'avoient pas

quatorze pièces de Canon
, quoi qu'ils n'eufTent

jamais été percez
,

pour cela : III. On y aVoit

établi depuis une Compagnie, pouf le Tabac :

IV. On avoit accordé à certaines gens , le privi-

lège de faire feuls venir de la Vaiflelle d'Argent

en Suéde : V. Le Réfident demandoit, qu'où

lui envoyât une lifte des Marchandifcs fpécifiées

G au

(2.) Tom. II. p. -^1^

(3) Datée du 2». de Janvier S.' A; Attuma Lit. XLIII.

p. II 14. col. 1.

(4) 4iiztma Liv, XLIII. p, io6»i

t6^^
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*<î^2 au Traité d'Elbing , & dans fes explications :

^* VI. il le pla-guoit iiuffi qu'iln'avolt point detor-

mulaiic, pour ligner les Mémoires, qu'il prélenr

toit lui Roi : v'il. Qiion n'avoit point encore

permis aux Vaiflcaux Suciois ,
qui alloient dans

la Mcditernmcc , d'aiborcr pavillon HoUandois;

pour fe mettre à couvert, contre les CorfaircsMu-

iulmans : Vlll. Qiic le Gouvernement Suédois

prétcndoit, qu'il lui étoit dû plufieurs fublîdes à

la Couronne
,
qui re lui avoient point été payez,

ce qu'ils failbient monter jufqu'à neuf-ccns-mil-

ie Ecus : IX. Qiie la Compagnie Sucdoife d'A-

frique s'étoit pl;iinte, pluhcurs fois, de la Com-
pagnie des Indes OcciJcntalcs Hollandoiie, fans

en avoir eu jullice. Tout cela ayant été exa-

miné , il fut rélolu le i8. de Mars, qu'on ccri-

roit à Hcinfuis de porter fes plaintes au Gou-

vernement Suédois, fur les deux premiers Arti-

cles j
qui croient des infraftions manifeftes au

Traité d'Elbing, & à les explications. On lui

répondit , fur le rcfte , d'une manière ,
qui de-

voit fatisfaire les Suédois; qui, cpuifez, par la

guerre pafiëe , tâchoient de fe dédommager de

quelque coté. C'eft une opinion répandue, pref-

que par toute l'Europe, que les Etats de Hol-

lande , en particulier , ont des thréfors immen-

fes, £c peuvent fatisfaire à toutes les prétenfions

qu'on pourroit faire contre eux. Mais ceux ,

qui ont un peu demeuré en Hollande , & qui

ont eu quelque commerce avec ceux, qui con-

noiflént la Province, fivent aflez le contraire -,

èc qu'elle a aîTez de peine à fournir de quoi fai-

re les dcpenfcs néceffaires , qui font très-gran-

des. Il y eut aufii ( i ) des prétenfions , de la

part des Danois
,
qui avoient en effet fouffert

,

dans la guerre paflee, 6c qui tiroient peu de re-

venus de la Norwegue ;
purce que les droits de

ce païs-là étoient engagez aux HoUandois ,
qui

avoient fitit de très-g' an. es avances, pour foûte-

nir cette Couronne , contre celle de Suéde. Il

y eut des plaintes de part & d'autre , & chacun

chercha de s'en tirer, le mieux, qu'il pût. Si

quelques Particuliers y gagnèrent , il n'y eut
,

pour les Puinances intcreflées , d'autre avanta-

ge, que de s'ê'trc foûtenues, à grands frais.

Il arriva auffi en Hollande, cette année, une

Ambafladc de Mofcovie , dont les Etats Géné-

raux eurent avis le \i. d'Avril. On leur annon-

ça qu'il étoit arrivé à la Haie , par eau , des gens

,

qui fe difoient Envoyez par le Grand Duc , ou

Prince de Rujjie , & qui avoient des Lettres de

fa part ,
pour les Etats Généraux. Ils demeu-

rèrent dans leur Yacht , fans en fortir, jusqu'à

ce que l'on eût donné ordre
,
pour leur récep-

tion Les Princes de ce vafte Empire, qui s'é-

tend, par le Nord de l'Europe & de l'Afic, de-

puis la Ruffie jufqu'à la muraille de la Chine
,

n'étoient encore que peu connus, par le commer-

ce qu'on falloir , en leurs Etats, par S. Michel

l'Archange , Port de l'Océan Septentrional , du

côté de Ta Laponie. Depuis on a vu fn Hol-

lande le Czar Pierre le Grand, qui a. pris le titre

d'Empereur, 6c. qui s'clt acquis une grande ré-

putation ; mais ce n'elf pas ici le lieu de parler

de ce Grand Monarque.

Les Etats Généraux avertis de l'amvéc des

Ambafladeurs Mofcovites , leur envoyèrent leur

Agent Heide, pour les féliciter de leur heureu-

fe arrivée ,
qui les mena en un Carofle à deux

Chevaux , dans une Auberge , où il fit prix ,

avec l'Hôte, pour les défrayer, aux dépends de

l'Etat, avec toute leur fuite. Il y avoit trois

(i) 'Voyez AUs.tma Liv. XLIIl. p. io66.

Ambafllideurs , avec une fuite de foixante pcv- ïSôj,

fonnes. On leur alllgna cent Francs par jour
,

pour leur entretien ; outre vingt-huit
, pour un

homme , qui etoit venu , un peu auparavant , an-
noncer leur arrivée. Les Amballàdeurs trouvè-
rent que cent Francs étoient trop peu , mais les

Etats n'en voulurent pas donner davai'itag:- , 6c il y
eut quelque petite conteitation , touchant les cé-

rémonie, 1. Comme la Lettre
, qu'ils donnèrent

aux Etats de la part du Czar , ne contcnoit que
des complimcns, on leur répondit de même ; t<.

ils fe retirèrent , fans avoir fait aucuiie propofi-
tiouj comme on le verra dans l'Hiftovien déjà ci-

té en marge.

Pour pafiér aux Puiflanccs du Midi , l'Efpngne
continua à s'oppofer à l'alliance étroite, que l'E-

tat paroilfoit être difpofé à faire avec la France.

Le Comte de G.imarre fe donnnit tous les mou-
vemens poflibles , pour l'empêcher , 6c pour en-

gager les EE. GG. à fe cantonner avec lesX. Pro-
vinces Catholiques } pour empêcher que la Fran-
ce ne les envahît , comme on l'a déjà marqué.
Les Provinces &c les Villes étoient fort parta-

gées là-defius. De Witt favorifoit , comme on
l'a vu, la France, craignant une invafion d'une
puiflance fi formidable, 6c vouloit que cette Cou-
ronne attendît à la mort non feulement du Roi , mais

auffi du Prince d'Efpagne , à faire valoir fes Droits j

dans fefperance , comme il femble
, qu'en retar-

dant les eiforts de la France , le tems pourroit

faire naître quelque incident
,

qui empéchcroit
qu'elle ne vînt à bout de devenir Voifine des Pro-^
vinces Unies. Cependant, comme il connoiflbit

la foiblefle de l'Efpagne , il prétendoit qu'il fal-

loit bien fe garder d'irriter fa Rivale
,

qui étoit ca-

pable de tout envahir.

Il eft vrai, que les Efpâgnols ne menageoient
pas aflez la République j puis qu'ils fouffroient

que l'on prît fes Vaifleaux Marchands, fur la côte

de Portugal. (i) Il y en eut un, nommé la Judith^

richement chargé pour ce Païs-là, qui fut arrêté,

emmené à la Corougne , 6c confifqué comme de
bonne prife. D'un autre côté Richard, Secrétai-

re de r Ambaflàde ,fe plaignit, par un Mémoire
, (^)

que le" Marchands HoUandois portoient des Mar-
chandifes en Portugal} contre le Traité de Mari-
ne, fait avec S. M C. l'an MDCL. 6c demanda
que cela fût de nouveau défendu. Il demanda
même, que les EE. GG. défendiflent de porter

aucuns vivres en Portugal; fous prétexte que l'in-

térêt de l'Efpagne , encore brouillée avec le Por-
tugal , ne permettoit pas qu'elle fouffrît qu'un

femblable négoce fe fît , avec tant de liberté. Elle

avoit même réfolu de croifer , devant les Ports des

Portugais , avec les Vaiffeaux de Guerre, qui é-

toient allez pour convoyer les Galions pour la

Nouvelle Efpagne ,
jufqu'à une certaine hauteur.

Les Efpâgnols prétendoicnt être fondez en cela
,

fur l'Article XVII. du Traité de Commerce , fait

avec les Etats en MDCL.
Ce Mémoire ayant été communiqué par les E-

tats à l'Amirauté d'Amfl;eidam,elle déclara qu'el-

le n'avoit aucune connoiflancc d'aucun excès ; qui

eût été commis , par les Vaifleaux HoUandois
,

dans le commerce avec les Ports de Portugal , 6c

qui dût être châtié, comme le Traité que l'on ci-

toit le portoit. L'Amirauté Jugeoir encore qu'il

n'étoit nullement néceflaire, que les Etats fifllnt

de nouvelles défenfes, fur la plainte qui avoit été

por-

(z) AitKema Liv. XLIII. p. 1071 & fuiv.

(3) Voyei-lcdans m(qHtJi>rt,i la Preuve du III. Livre de

fou Hilloire.
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M-^6z. portée ,
par le Secrétaire Efpagnol ; & que les

Erpagnols eux-mêmes violoicnt ce Traité de Com-
merce, dans rempéchement qu'ils apportoient au

Commerce des HoUandois, en Portugal. C'ell

l!ordinaire, dans ces fortes de contelbtions ,
que

chacun n'a égard qu'à rincommoditc, ou à l'a-

vantage ,
qui lui revient de quelque chofe. Les

El'pagnols auroicnt voulu, qu'en leur faveur on

eût ro.npu tout commerce , avec le Portugal ,

parce que cela les accommodoit ; & cela même
auroit apporté beaucoup de préjudice aux Hol-

landois
,

qui négotioient en Portug.il. L'Ami-

rauté d'Anillerdam propofa aux Etats, s'il ne fe-

roit pas plus à propos d'envoyer quelques Vaif-

fcaux de l'état, afin de croifcr fur ces mêmes cô-

tes de Portugal ; pour fe joindre aux Convois

,

protéger la liberté du Commerce, dans ces Mers,

^ruiner, s'il étoit poifible , les Armateurs de

EifcayC) mis en mer par des particuliers, ôc qui

prenoient tout ce qu'ils rencontroient.

On exécuta ces Avis , & l'on donna ordre à

tous les Vailleaux de l'État d'attaquer & de dé-

truire , s'ils pouvoient , tous les Armateurs
,
qui au-

loient été mis en mer, par des Particuliers. On
demanda aufli juftice , contre ces Pirates

,
par des

Lettres écrites exprès au Roi d'Efpagne j &
l'on s'en plaignit a Gamarre , afin qu'il écrivît

aufli au JÎoi fon Maître. Cela ne fut pas fans

effet , fur tout à caufe des conjondtures favora-

bles aux Provinces Unies ; dont les Efpagnols

tâchoient de gagner l'amitié ,
pour les engager

à fiiirc ime Ligue, pour défendre les Provinces

Efpagnoles des Païs-Bas. (j) Le Roi d'Efpa-

gne
,
qui s'étoit laiifé écrire deux fois , par les

États , l'année précédente
,

pour lui demander
jultice des Pirates Bifcaiens, fans rien répondre,

répondit le i8. de Juin MDCLXIH. Les E-
tats avoient demandé qu'un Vaifleau nommé la

Paix , (]ui s'en allant en Galice & en Bifcaye ,

avoir été pris près du Cap de Finilterre , fous

prétexte qu'il alloit en Portugal , fût rendu au
propriétaire j aufli bien que le Vaifleau nomme
l.i Judith ^

qui avoit été pris d^ns la Rivière

de Lisbonne
,

par deux Armateurs d'Ollende.

^lais le Roi leur répondit, qu'il avoit décou-

vert que fous le nom de Commerce, les Mar-
chands de Hollande, pour leurs profits particu-

liers , fourniflbient aux Portugais (que les Efpa-

gnols regardoient alors comme des rebelles ) des

armes & d'autres munitions de guerre , fous

prétexte de leur porter des vivres j & qu'on

chargeoit publiquement des Vaifleaux , de ces

marchandiies , contre les Traitez de Commerce
^ de Marine, comme D. Eflevan de Gamarre le

leur prouveroit. Cela étoit , comme le difoit

Phihppe IV. un bon moyen d'entretenir le Por-

tugal dois la rébellion. ]l donna ordre, comme
il le dit, dans iîi Lettre, que l'on n'arrêtât au-

cuns Vaifleaux HoUandois , excepté ceux qui

feroient chargez d'armes , 6c de munitions de

guerre -, qu'il étoit défendu de porter aux En-
nemis , par le Traité de Commerce.

Ceux qui favent quelle ell l'avidité du gain,

parmi les Négotians . ajouteront facilement foi

à ce que difoit le Roi Philippe j & les Etats ,

C]ui connoilToient , mieux que lui , le penchant

de cette forte ûe gens, avoient connivé là-defllis,

& laiffé porter aux Efpagnols , dans le tems
,

où la guerre étoit h plus échauffée , des armes

Se de la poudre Cependant le Roi donna or-

dre à Gamarre, de propofer aux Etats d'expli-

quer plus amplement l'Article XVII. du Trai-

(0 A\tt.tmi p. lie;, fur cette annécj

ïï'ome m.

té, en y ajoutant des éclairciffemens , avec d^s I^cSj".

précautions
; pour empêcher qu'on ne le violât

à r.ivenir.

On crut donner fitisf.iélion au Roi , en fai-

fant une nouvelle défcnlc de porter a' icunfe mar-
chandife de Contrebande en Portugal. Mais
l'Ambalfadeur n'en fut p.is content ; il vouioïc
qu'on y ajoutât une clauie, par laquelle il fût dé-
fendu à tous les Vaiffcaux de guen e , Se aux Con-
vois

, qui écoient au fervice ûe l'Etat , de fecou-
rir les Vaifleaux HoUandois, qui fe trouveroient
chargez de Maichandifes de Contrebande , 6c
d'empêcher que les \'aiireaux , autorizez par le

Roi d Efpagne , ne les vifuaflent j à condition
néanmoins que l'on obferveroit l'Article II. du
Traité de Marine, où la manière de vifiter les

Vaifleaux HoUandois étoit marquée. On forma-
un Ordre là deffus

,
qui fut lu , mais les Députez

des Villes de Hollande en demandèrent copie ,

pour en délibérer.

Cependant l'Ambaffadeur d'Efpagne preffoit

inftamment
,
pour être expédié, au plûtôc, Ôc

pour obtenir, fans frais, la refntution de quel-,

ques Frégates Efpagnoles, munies de Paffeports

du Roi d'Efpagne j qui avoient été prifes p,ir les

Vaiffeaux de rtitat,ôc ;.menees en Hollande. Les
EE. G G. écrivirent là-defliis aux Aminaitez ^

qu'ils enténdoient qu'on rendît prompte 6c bonne
juitice , fur les plamtes de l'Ambafladeur, 6c de

leur faire lavoir, combien châqi:e Amirauté avoit

de ces Frégates ; avec les circonftr.nces de leur

prife , 6c la manière dont elles avoient pvocedc

ci-devant , en femblabies choies ; pour fe lervir

de ces lumières, comme la chofe le demandernit-

On drefla un Mémoire , où l'on avoit marqué
tout ce qui s'étoit paflë ,

par rapport à ces ibrtes

de chofesi depuis le commencement de cette an-

née, jufqu'à la fin d'Oélobre. On fit aufli un au-

tre Mémoire ,
par lequel on tàchoit de montrer,

que l'Etat avoit toujours eu foin
,
que le Traité

de Marine fût ponctuellement obfervé , 6-: que

les Efpagnols n'en avoient pas eu tant de foin.

Ce foiit là des plaintes, dit (i) un Hiilorien, qui

fe font ordinairement entre voifins , 6c d.uis ief-

quellcs le plus foible a toujours tort. Il pouvoit

encore dire que celui , qui a le plus à perdre
, y

perd communément le plus, 6c que les HoUan-
dois plus expofez , à caufe de cela , aux avanies

des Efpagnols
, y perdoient beaucoup, 6c que les

Efpagnols
,
qui n'avoicnt pas tant de V^aifléaux en

mer, y perdoient le moins.

Le f. de Décembre, D. Efl:evan de Gamarre
préfenta un Mémoire aux Etats de Hollande, pour

s'oppofer aux prétenfions de la France , fur les

Païs-Bas Efpagnols, 6c pour repréfenter de nou-

veau la néceflité , où les Mtats étoient réduits à

s'unir avec eux ; pour s'oppofer à uiie Puillànce,

qui feroit de venue trop formidable, fi elle avoit pu

conquérir les dix Provinces, que l'Efpagne y pof-

fedoit encore. L'Ambaffadeur difoit aux htats,

„ qu'ayant appris qu'ils avoient nommé des Com-
miffaires

,
pour examiner les Actes de la renon-

ciation de la Reine de France , il les avoit remis

au Penfionaire de Hollande en Efpagnol ^
avec

une Vèrfion Françoife j afin qu'on ne pût for-

mer aucun doute, fur cette matière : Qiie l'on

pourroit là-defllis prendre une dernière réfolu-

tion,fur la Propofition qu'il avoit faite aux

EE. GG. de faire entre le Roi, fon Maître, 6c

les Etars, une Ligue défenfive , pour la fureté

réciproque des Provinces du Païs-Bas , 6c pour

G i „ leut

(i) AUzimn p. iiop. Liv. XLIII.
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t66z. „ leur commun intcict • comme il l'avoit déjà

„ propoic, depuis le if. de Décembre, de lan

„ MDLXI. : Qii'ilfc trouvoit oblige, par les

!, ordres rcïtevcz du Roi fon Maître, de lolliciter

„ cette Réfolution , dans l'Aflemblee ,
qm de-

„ voit fe tenir là-dcfl"us j Oii'il avoit déjà reçu

„ des ordres de S. M le 6. de Novembre, d'alki-

„ rer les Etats, qu'EUe avoit donné des ordres

„ très-exprès, pour Hiire payer, au plutôt l'en-

„ tierc Dot de la Reine de France ; afin qu'on

„ n'eût aucun prétexte de mettre en compromis
'

5, la validité des Renonciations j
quoi qu'il n'y

„ foit nulle part ftipulé qu'elles ieroient nulles,

5, en cas que la Dot ne fût pas payée aux termes

,

„ qui y font marquez, & qu'en toute rigueiir S.

5, M. y pût fatisfiire en payant l'mtcrêt des fom-

„ mes promifes
,

jufqu'au tems de leur entier

„ payement : Qu'il pourroit montrer aux Cora-

3, mifi'airesdes Etats, que S. M. avoit rélolu d'cn-

„ voyer l'argent néceiïaire ,
pour l'entretien des

„ Gens de Guerre ,
qui font dans les Provinces,

„ qui dépendent d'EUe, & pour la réparation des

„ Fortifications des Places qu'Elle y a : Qu'ayant

„ appris
,

que quelques perfonnes mal-infor-

„ mées croyoicnt que le Brabant , dans la con-

„ fervation duquel les Etats étoient autant in-

„ tercflez, que i'Efpagnc, étoit dévolu aux Hé-

„ ritiers de S. M. du premier lit; il croyoit qu'il

„ étoit de fon devoir de les avertir, que le cas é-

„ toit déjà échu, du tems des Sereniffimes. Infiin-

„ tes Ifabelle 6c Catherine , Filles du premier lit

„ du Roi Philippe IL puis qu'Iiabelle étoit mor-

„ te fans cnfans , fans que perfonne prétendît à

„ cette dévolution : Que S. M. confcntiroit au

„ reile
,
que les Rois de France & d'Angleterre

„ entrallcnt dans cette même Alliance, qui pour-

„ roit fe conclurre à Madrid , fi les Puiffimces

„ intercfiees y vouloient envoyer leurs Ambafla-

j, dcurs : Q.ue d'ailleurs les EE. de Hollande y

„ pourroicnt obtenir du Roi bien des chofes a-

„ vantageufes au Commerce de leurs Sujets , &
„ qu'il les prioit de fe fouvenir des raifons

,
pour

„ kfquelles, ils avoient fait la Paix avec l'Efpa-

gncî c'ctoit à dire ,
qu'ils n'avoient pas voulu

^^ travailler à la grandeur de ia France.

Nous ne nous arrêterons pas ici à ce qui fe

palTa entre l'Efiagne & la République , touchant

ks Terres de de-là la Mcufe, & avec l'Eleaur de

Brandebourg Se le Duc de Neubourg, par rap-

port aux Terres du Duché de Cleves , parce

qu'il ne fe paffa rien de remarquable. Nous di-

rons feulement quelque chofe, touchant les Por-

tugais , foit par rapport aux Indes , foit à l'é-

gard de l'Europe.

Au Mois (i) d'Oaobre,les Direfteurs de la

Compagnie des Indes Orientales firent rapport

à l'Etat de la manière, dont ils avoient réduit

fous fi Puiffiince la Forterefie de Cananor , au

Nord de la Ville de Cochin, 6c dont ils avoient

chafle les Portugais de toute la côte du Malabar,

jufqu'à Goa -, fans qu'ils fiflent beaucoup de réfif-

tence. Auffi leur accorda-t-on une bonne capi-

tulation le i6. de Février, de cette même an-

née.

La Paix (i) ayant été faite , avec le Portu-

gal, iX le^ Ratifications même échangées j il y

eut quelques difficultez ,
pour l'exécution des Ar-

ticles -, fur quoi le Comte de Mirande préfcnta

un Mémoire Juridique aux Etats Généraux le

23. de janvier ,
pour prouver que la Paix con-

clue entre le Roi fon Maître cC les Etats, le 6,

(l) jiitzema Liv. XLIII, p. 108»;

(») La:mcmcp. IIS7;

O I R E
d'Août MDCLXI. dcvoit avoir été exécutée , ï66y.
hors de l'Europe, dès le zz. d'Oftobre de l'an-

née fuivante. Comme ceux qui avoient été in-

terelîbz dans la Comp.ignie des Indes Occiden-
tales, Se qui y avoient beaucoup perdu, par la

perte du Bréfil , n'étoicnt nullement amis des

Portugais j il fe trouva quelcun
,

qui examina
non feulement le Mémoire de l'Ambafladeur ,

mais encore les Articles du Traité de Paix fait

avec le Portugal , ôc y trouva beaucoup à re-

dire. On peut voir l'un & l'autre Ecrit , dans

l'Auteur cité en marge > ce détail ne peut pas

entrer en cette Hifl;oire. Après qu'un Traité a

été conclu , figné & ratifié , ce n'eil pas aux
Particuliers à y trouver à rédire. Ils ne peuvent

que fe plaindre à leurs Souverains de l'inexécution

du Traité, dont on eft convenu.

Miranda, qui avoit été rappelle en Portugal ,

laillà encore aux Etats divers Mémoires, pour les

engager a faire exécuter ce Traité > ce qu'il n'é-

toit pas facile de faire, au gré de ceux qui avoient

été ruinez , par la perte du Bréfil , Se qui ne man-
quoient pas d'exaggerer beaucoup leurs peites.

Miranda partit, pour le Portugal , fans recevoir

de nouveau préfent ,
parce qu'il avoit déjà reçu

le préfent ordinaire ; en un tems,auquel on croyoit

qu'il alloit partir. Il laifla, en fa place D. Diego

Lopès de Ulhua
,

qui préienta le 14. de Juin un
autre Mémoire , fur la même matière , Sc pour
tirer des Etats une Déclaration du tems ,auquel la

Paix avoit dû être exécutée. On fixa ce tems
au 20. d'Août de cette année , auquel la Paix fut

publiée
,
quoi que les Ratifications eufient déjà

été échangées , le 1 4. de Décembre de cette an-

née , conformément au fixiéme Article du Trai-

té j pour fauver la conquête de Cochin
,
qu'on

avoit fu avoir été affiégé , & qui s'étolt rendu a-

vant que la nouvelle de la Publication de la Paix

y pût arriver. Ulhoa ( j ) préfcnta un nouveau

Mémoire, le ip. de Septembre , où il foûtint le

contraire. Il paroît, par fes Mémoires, Se par

d'autres négotiations des Portugais, qu'ils étoient

mieux fervis de leurs Jurisconlultes, Se qu'ils fa-

v oient mieux défendre le terrein, que les Hollan-
dois. Mais le chagrin, qu'on avoit encore de la

perte du Bréfil , fit qu'on n'eut aucun égard à
leurs repréfentations.

Sur la fin de Septembre, (4) il vint encore

un Envoyé de Portugal , nommé D. Francifco

Fereira Rebello. Le Roi , outre les Lettres de
civihté

, qu'on a accoutumé d'écrire en fembla- '

blés occafions , en donna une de conféquence à
fon Envoyé -, dans laquelle il avertiflbit les Etats

Généraux
,
que le Roi de Caftillc faifoit des pré-

paratifs extraordinaires , contre le Portugal ; au-

quel il faifoit une guerre injufte, difoit le Portu-

gais , depuis vingt-trois ans ; qu'il vouloir alors tâ-

cher de fe rendre maître de la Province d'Alen-

teio ; Se qu'encore que fon Roi fût fur fes gardes.

Se toute la Nation Portugaile , dans la difpo-

fition de fe bien défendre ; néanmoins les Caltil-

lans l'attaquoient plus violemment, qu'ils n'avoient

fait, lors qu'il étoit parvenu à la Couronne. Cela

l'obligeoit, difoit-il , de s'adreflér aux Etats Gé-
néraux, qui avoient les mêmes intérêts, que lui.

Se il envoyoit leur demander du iecours, par D.
Francifco Fereira Rebello.

Cet Envoyé ayant rencontré quelque difficulté,

dans le Cérémonial
,
pour avoir une Conférence

avec les Commillaires de l'Etat , ne fe mit pas en

pei-

(3) Là-mrme p. H(58.

(4) Là-mOme p. nyï» col. 1^
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l66z. peine d'obtenir une Conférence, avec des Com-
mifllxires de l'Etat , & préienta le 6. d'Ocbobre
un Mémoire , où il demanda aux Etats du fe-

cours , & cela en argent ; parce qu'un fecours

de cette ibite icroit beaucoup moins de bruit

,

qu'une flotte , ou des troupes. L'Ambalïïideur
d'Efpagne demanda , de fon côté , aux Etats

,

qu'ils ne donnaflent aucun fecours aux Portu-
gais. Il appuya fx demande, fur ce que Tami-

dé du Roi d'Efpagne feroit toujours plus utile

aux Etats
,

que celle des rebelles ; dont ils a-

,
voient éprouvé la mauvaife volonté , dans l'af-

faire du Brélll, & dans l'inobfervation du Trai-

té, qu'ils avoient fait avec eux , ôc qu'ils n'ob-

ferveroicnt jamais. Il ajouta à cela que S. M.
C. ne pourroit regarder le fecours

,
que les E-

tats donneroient aux Portugais, que comme une
pure hoitilité , & une contravention au Traité

de Muniler.

Ces initances de l'Ambafllxdeur d'Efpagne n'é-

toient pas nccefïïiires
,
parce que le jour précè-

dent, les Etats avoient réfolu de répondre à Fe-
reira, que la conjoncSture préfente, les alliances

que l'Etat avoit avec d'autres Rois 8c l'intérêt

du Commerce ne leur permettoient pas de four-

nir au Roi de Portugal le fecours
,
qu'il leur de-

mandoit j mais qu'ils prioient Fcreira d'employer
fcs bons offices auprès du Roi ion Maître, pour
faire en forte que le Traité, que l'on avoit fait

avec lui , fût exactement obfervé. Après qu'on
lui eue dit cela , on lui fouhaita un bon voya-
ge-

II ne laifî^i pas de donner aux Etats , le 13. du
même Mois, un autre Mémoire , par lequel il

demandoit qu'on rendît au Portugal la Ville de
Cochin & les Terres, qui en dépendoientidont
la Compagnie Hollandoife des Indes Orientales

s'étoit rendue maïtrefTe , difoit - il , contre le

XXVI. Article du Traité de Paix, dont les ra-

tifications auroient été échangées le if. de Juil-

let de l'année précédente , lî les Etats avoient
voulu livrer la leur ; accident qui avoit fait que
cette Place avoit été prife , daiis un tems au-

quel les deux Nations auroient déjà dû être en

paix , l'une avec l'autre. Mais on lui répondit

ce que l'on avoit déjà répondu à Ulhoa, le lo.

d'Août , 8c il fe retira fans bruit. La Compa-
gnie des Indes Occidentales répondit auffi aux
pretenfions des Portugais

,
par un aflez long E-

crit, que l'on trouvera (i) dans Aitzema.

On parla, fur la fin de l'année, de renouvel-

1er r Alliance
,

que l'Etat avoit avec l'Elefteur

de Brandebourg, qui étoit brouillé, depuis long-

tems , avec le Duc de Neubourg. Mais cela fut

remis à une autre fois.

Nous avons lailTé à la fin de l'année précé-

dente, Ruiter faifant voiles à Alicante , après

qu'il eut envoyé quelques Vaiffeaux
,
pour croi-

fer fur les Pirates de Tripoli. (2) Comme il

étoit, le I. de l'An, proche d' Alicante , il vit

venir à lui douze Vaiffeaux HoUandois ,
qui c-

toient ceux du Contre-Amiral Trompa & du Ca-
pitaine Scbey , qui convoyoient dix Vaifleaux

Mai'chands à I-ivorne. Peu de tems après , trois

VailTeaux de Guerre arrivèrent de cette Ville
,

aflèz mal -traitez par la tempête , dans le Port
de Cagiiari

,
pour s'y radouber. Evertsz. 6c Ban-

kert revinrent aulîi de croifer fur les Tripo-
litams , 8c montrèrent au Vice-Amiral des Let-

tres de l'Amirauté de Zélande , datées du 2.

d'Odtobre de l'année précédente
, par lefquclles

(i) L.iv. XLIIT. p. 1173.

(i) Granit, dans la Vie de Ruiter, fur cette année.
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il leur étoit enjoint de retourner au Pais avec
le Vice-Amiral Mcppel , en cas qu'il y vînt. Ils

demandèrent à Ruiter
, qu'il leur fût permis

d'exécuter cet ordre, qui le leur permit le 10.
de Janvier ; parce qu'ils avoient été en mer plus
long-tems, que ne portoient leurs ordres, £c que
''""" Vaifleaux étoient en aflèz " '

1553,

leur mauvais état ;
quoi que les Etars Généraux ne l'euflent point
averti de cet Ordre.

Pour Ruiter ^ de Wildt, ils firent voiles à
Malaga , où ils trouvèrent des Vaifleaux Ham-
bourgeois, dont les Maîtres étoient pourvus de
Pafll;-ports de Hollande, après avoir juré, quoi
que fauflement

, que les Vaifleaux 8c les Mar-
chandifes appartenoient à des Marchands Hol-
landois. Ruiter choqué d'une fi mauvaife pra-
tique

, prévoyoit encore que les Pirates Afri-
cains ne manqueroient pas de découvrir cette
tromperie , 8c de violer le Traite qu'ils avoient
fait avec les Etats > comme s'ils confentoient à
cette adrefle

, qui diminuoir le nombre de leurs
prifes, en donnant des Pafleports à d'autres, qui
n'étoient pas leurs Sujets. Il fut même que les
Anglois , établis à Malaga , avoient écrit à leur
Conful d'Alger , que la plupart des Hambour-
geois

, qui navigueoient dans la Méditerranée
,

fe fervoient de ces faux Pafleports , 8c que les

Algériens feroient bien d'y prendre garde. Le
Vice-Amiral ne manqua pas d'en donner avis aux
Etats Généraux , d'autant plus qu'il fut averti
qu'il y avoit un Conful HoUandois à Malaga, qui
avoit la hardiefle de donner de iemblables Pafle-
ports. Il remontra à ce Conful, qu'il n'avoit au-
cun Droit de donner de femblables Pafleports , il

en avertit l'Amirauté d'Amflrerdam , 8c lui remon-
tra, que cela donneroit occafion aux Algériens de
traiter les Vaifleaux HoUandois , comme pourvus
de faux Pafleports. Ce fut apparemment ce qui
fit

( j ) confentir les EE. GG. de comprendre les

Hambourgeois , dans le Traité
, qu'ils avoient

fait, avec ceux d'Alger 8c de Tunis.

De Malaga Ruiter fit voiles à Cadis , d'où il

pourroit plus facilement retourner en Hollande
fi on l'y rappelloit , 8c même retourner fur les cô-
tes d'Afrique, s'il en avoit ordre } pour aller qué-
rir le refl:e des Efclaves Chrétiens

, qui n'avoient
pas encore été rachetez , faute d'argent. Il de-
meura là plufieurs femaines , ians recevoir aucuns
ordres de Hollande , où il envoya le Capitaine
Nagtgal^ pour convoyer quelques '

Vaifleaux de la
Nation, qui retournoient au pais , 8c demeura à
Cadis feulement avec fept Vaifleaux. Après a-
voir attendu , avec aflez d'impatience

, de nou-
veaux ordres, parce qu'il n'avoit de vivres, qu'au-
tant qu'il en falloit pour retourner en Hollande j
il reçut enfin le 17. de Mars, des Lettres qui l'y

rappelloient. Il partit, 8c y arriva le ip. d'A-
vril. Quelques-uns des Vaifleaux, qui étoient a-

vec lui , eurent ordre d'aller joindre Tromp.
Les Algériens n'ayant point reçu la Ratifica-

tion du Traité, que Ruiter avoit fait avec eux
,

8c n'ayant vu arriver aucun argent, pour le ra-

chat des Efclaves , ni aucuns préfens , auxquels
ils s'ctoient attendus , commencèrent à s'impa-
tienter ; d'autant plus que la Perte avoit empor-
té une partie des Efclaves , dont ils perdirent la

rançon. Ils le mirent à vifitcr de nouveau les Na-
vires HoUandois , ils en enlevèrent des A larchan-

difcs , comme li elles euflcnt appartenu à leurs

ennemis déclarez. Ils prirent même un Vaiflèau,

avec tout fon monde 8c toute fa Charge j après
G

3 quoi

(3) Voyei Aimma Liv. XLIII. p, n8j;
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j(S(5, quoi ils vendirent l'Equipage, qui fe trouva ain-

''
fi réduit à rclclavagc. Les EE. GG. apprenants i

accompai^uc cies raiions,pour ran-e voir q,

ces violations du Traité , écrivirent le 7. de Juil-
j

pitau.e David Lainens , Hollandois^ dtvoit être re-

O I R E
le lit en efFtt le 19. de Janvier, par un Mémoire i^^ji."

accompagné des raifons, pour faire voir que ie Ga-

let, au ..onlul HoUandois Van âcii Barg^àc re-

clamer le Vaiflcau, les Marchandiics &: les Hom-
mes i & firenc dire aux Algériens ,

qu'ils ne ra-

tifieroient point le Traité ,
qu'on ne leur eût

rendu ce qu'ils demandoient. Ce qu'il y eut de

plus fcandaleux , ce fut qu'ils avoient promis au

Filbal Fiane , 6c au Capitaine Siveers, que les E-

tats y avoient envoyez ,
qu'ils ne fcroient aucu-

ne hoftiiité
,

pendant l'elpace de quatre mois ;

mais qu'ils ne tinrent pas leur promelle. Les Etats,

occupez d'ailleurs, par les inlhmces ,
que les Ei-

pagnols fàil'oient pour le cantonnement des

XVn. Provinces ; & par roppoficion que la

France y apportoit , comme on Fa vu , ne ie hâ-

tèrent pas aflcz
, pour pré\ enir la mauvaife hu-

meur, & la légèreté des Algériens.

Le Conful de Hollande eut cependant à eiïuyer

de mauvais traitemcns , de la part des Algériens

Il y eut des Turcs & des Maures
,

qui ayant ré-

lâché leurs Efclaves , fur des promefles ,
qu'on

leur fit par écrit , de leur en payer un cer-

tain prix , s'adrefloient au Conful de Hollande ,

& extorquoierit de lui la rançon promife ,
par

force. On contraignit même les Maîtres des

VaiHeaux HoUandois
,

qui y alloienc ,
pour le

commerce, de compter la moitié du fret, lorsqu'ils

. en avoient été payez, au Conful , afin qu'il en

pavât cette forte de dettes } en lui donnant néan-

moins des reçus , dont il pourroit exiger la va-

leur des EE. GG. Il fallut, qu'il en pafTa par-

là, Se il fupplia les EE. GG. de fe charger de

ceuc é'pece de dettes. Il arriva encore que le

Preildent du Divan
,

qui avoit toujours favorifé

les HoUandois, vint à mourir.

1664. D E' S le commencement de cette année, il

y eut de la conteftation au fujet d'un Armateur ,

nommé ( I ) Divid Laurens , qui avoit obtenu
une commiffion de Mr. le Duc de Vendôme

,

Grand Amiral de France, pour courir les Mers
des In.ics, fous le Pavillon de France , 8c qui a-

voit fait beaucoup de butin dans ces Mers, il ne

^c^'int pa? en Fiance, où il auroit fallu payer au

Grand Amiral, félon l'ufagCjle dixième du profit. 11

fe rendit en Hollande , dans le deflein d'y ven-

dre, fin? empêchement , le butin qu'il avoit fait.

Mais la Compagnie des Indes Orientales de Hol-

lande, qui y a feule le privilège de naviguer dans

ces Mers, fit arrêter Laurens, avec fon Vaiflcau,

ôc prétendit que la charge lui devoit aufli être ad-

jugée.

Mais le Duc de Vendôme, qui avoir, il n'y a-

voit pas long-tems, fait pirater fur les Vaifliiaux

HoUandois 6c Zélandois ,
qui négotioient dans la

Méditerranée , comme on l'a pu voir dans le Li-

vre XIII. de cette Hiftoire j le Duc de Vendô-
me , dis-je , demanda aux EE. GG. , conformément
à un Arrêt du Confeil du Roi, par lequel la cho-

fe fut déclaiéc de bonne prife, le dixième qui lui

apparteno't , comme Grand Amiral de France.

Il dcmaridoit principalement que cinquante-deux

b;,lots provenans de cette prife, qui -avoient été fai-

fis 6c arrêtez en Hollande , fous des prétextes ,

qui ne s'étoient pas trouvez véritables, dans la

difcuflion qui en avoit été faite au Confeil du Roi,
fuflent rendus au porteur de fa Lettre. 11 dit aufll

que rAmbafîiideur de France ne manqucroit pas

de faire la même demande , au nom de S. M. Il

mis entre les mains du Roi , ai^:/i que îes March.in-

difcs par lui prt/es fur les Maures , dans la Mer
Rouge, ou recouirées du naufrage d'un Vaiffeau, ar-
rivé dans h Rade de V lie de Piron.

L'Auteur de cet Ecrit pofe d'abord cinq pro-
pofitions , dont on doit demeurer d'accord ; i . que
ce Capitaine, quoi que HoUandois de Nation, a-

voit pu armer fous la commiflion
, 6c naviguer

fous le Pavillon de l'^ance : t. que fuppofé, que
ce Capitaine eût pu a' mer, fous la commiflion
de France, quoi que HoUandois ; il avoit pu ,

en vertu de cette Commiflion, aller négotier,oti

faire la guerre dans les Mers des Indes Orientales,

nonobliant les l^lacards , ou défenfes de HoUande :

5 que David Laurens avoit armé £c navigué , fous hi

Commiflion, 6c fous le Pavillon de France feule-

ment : 4. que quiconque arme , navigue 6c fait

la guerre, avec commiflion, ne peut être réputé

Pirate : f. que tout Armateur, qui fait des prifes

en mer, en doit rendre compte à celui feulement,

fous la Commifl!îon duquel il a fait des prifes.

L'Auteur de cet Ecrit a appuyé ces propofirions
,

par des exemples 6c des raifons
,

qui ne fouffrent

guère de réplique, fuppofé que cet Armateur n'eût

rait aucune prife fur les HoUandois. On ne voit

pas, au relte, par ces Lettres, quel eflret eurent

les repréfenrations du Duc de Vcndôm'^. Cette

aflPaire traina long-tems, malgré les inltances que

D'Elhades fit
,
pour obtenir ce qu'il dcmandoit}

à caufe du grand intérêt
,
que les Provinces pre-

noicnt en ce qui concernoit la Compagnie des In-

des Orientales.

Pour ce qui eft du cantonnement des Provin-

ces des Païs-Bas, 6c des égards
,
qu'on devoit a-

voir pour les prétenfions du Roi de France ; l'af-

faire fut 2) renvoyée d'abord au i f. de Février ,

6c enfuite au i . de Mars , comme pour donner à

ce Prince le tems de penfer,à ce qu'il devoit pro-

pofer. Cependant le Comte D'Eftrades eut le

tems de vifitcr les principales Villes de Hollande,

& de Nort-Hollande ,
pour entretenir fes Amis,

dont il parle iouvent, 6c le Roi l'en remercia. 11

paroît par-là, que la France ne vouloir autre cho-

ie, finon tirer l'afî'aire à la longue, pour rompre

enfin entièrement le cantonnement, dont on a ['ar-

lé , 6c s'emparer, après la mort du Roi d'Efpa-

gnc , de ce qu'elle prétendoit devoir revenir à la

Reine.

Cependant De Witt , qui ne favorifoit point

l'Efpagnc, qu'A méprifoit, 6c qui fouhaitoit que

la France agît plus ouvertement contre le parti

de ceux, qui la foûtenoient,pria D'Eltrades de fe

fen'ir ici du nom du Roi , fon Maître ,
pour in-

timider le parti oppofé
,
qui femble avoir été ce-

lui du Prince d'Orange. Cet Ambafladcur iavoit

bien, comme il paroît par plufieurs Lettres, qu'on

lui écrivit de la part au Roi, avant ce tems-ci

,

que ce Prince ne cherchoit qu'à empêcher qu'on

ne fît quelque chofe , en faveur' de l'Efpngne ,

pour lui conferver les Provinces des Pais-Bas ; 6c

De Witt fouhaitoit que D'Eflrades agit en cette

occafion , de peur que l'Etat ne s'engageât, dans

une guerre contre la France , fans aucune néccflï-

té. Cependant il parut plus fi'oid , 6c voulut at-

tendre de nouvcau.x ordres de la Cour. Tout ce

qu'il dit au Penfionaire fut, qu'il Iavoit bien que

le Roi fouhaitoit, que l'on couchât les Articles

du

(0 Voyez la Lettre du Duc de Vendôme du 7. de Jan-
vier , & le Mémoire du 19. du im'me mois préfcnté par
D'iillradcs p. 193. ik 299. du Tom. II. de les Lcurcs.

(î) Lettre du 11. de Janvier p. ipj. du II.Totns 8c Lett;

du 7. de Février p. P7-
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du Traité , en manière qu'ils n'y eût rien de

préjudiciable aux Droits de la Reine } £c De
Witt lui promit de propofer cela à ceux de Tes

Amis
,

qui dévoient le lendre à la Haie
,
pour

l'A' emblée ; afin qu'on cherchât des termes qui

n'euflcnt rien de contraire aux Droits de la Reine,

mais qui néanmoins ne donnafTent pas de l'om-

brage aux Provinces. Cependant, fi l'on en croit

(i) l'AmbafTiideur de France, De Witt lui dit

que les engagement, auxquels les Etats entreroient,

par ce Traité , rOmproit toutes fortes de mcfures
,

avec l'Efpagne, & avec toutes les autres Puifflm-

ces , & que par là le Roi c/evcit être ajfuré d'être

maître des Provinces ;
qui refufcroient , après ce-

la, toutes fortes de liaiions , & qu'on n'en feroit

point qu'avec la participation du Roi.

D'E'ilrades croyoit qu'on pouvoit juger par

cette conversion , qu'il avoit eue avec le Pen-

iionaire de Hollande , que les affaires le pref-

foient, & qu'il rclâchoit de la fermeté qu'il avoit

eue auparavant. Là-dcfflis l'Ambafladeur deman-
da à De Lionne, comment- il devoit fe condui-

re , avant que les divifions
,
qui étoient en Hol-

Lndc, vinfent à éclater. Il l'afluroit qu'encore

qu'elles fuflent fecretes, elles ne laiflbient pas de

s'échauffer, & qu'il avoit été informé
,
que deux

Villes confiderables de la Province fe vouloient

déclarer contre la forme du Gowvernement
^

qu'elles

difoient être tyrannique , à caufe du poavoir , que

De Witt y avoit ; mais qti'il était affuré que fa Ca-
bale etoit plus forte , y que fi le Roi etoit pour lui

,

il feroit maître de tout. L'Ambafladeur afliue en-

core qu'il le lui zvoit fait inftnuer adroite?nent
^ par

une perfonne
,

qui lui avoit fait voir de loin
, que

c'était la feule reffource ,
qu''il pouvoit avoir contre la

légèreté des peuples. On fent bien que le parti

,

oppofé à celui de De "Witt, étoit celui du Prin-

ce d'Orange } qui s'affermiflbit , à mefure que ce
Prince s'avançoit en âge.

Le Pejifionaire ( z ) fut à Amfterdam
,

pour
propofer à cette Ville quelques changemcns qu'on
pourroit faire au Projet du Traité ; qu'il avoit

fiiit d'une manière, qui n'eût rien de contraire

aux prétenfions de la Reine de France. Mais

ceux d'Amfterdam s'en tinrent au premier Pro-

jet , qu'ils avoient déja^'approuvé. Les autres

Villes uiivirent le fentiment d'Amfterdam , &
De Witt n'oili propofer le Traité , tel que la

France l'avoit propofé. Ces Villes avoient rai-

fon de n'approuver pas les prétenfions de la Rei-

ne de France fur le Brabant , & il n'y a guè-

re d'apparence que le Penfionaire les crût foli-

des. Il paroiffbit , ce me femble , fe prêter à

la France , à cet égard ,
pour avoir (x protec-

tion , dans le befoin.

Ceux d'Amfterdam alléguèrent encore
, pour

ne point accepter le Traité , tel que la France
vouloit le faire j qu'il n'y étoit point dit, que la

Rivière de l'Efcaut & les autres, d'oti leur com-
merce dépendoit , demeureroient fermées , 8c qu'ils

ne pouvoient entendre à aucuns Traitez, fans

fes conditions -y d'autant plus que les Efpagnols

les avoient acceptées, dans celui, qui avoit été

fait à Munilcr , Se que les Etats en étoient en
pofleffion.

Cependant (3) l'Ambafladeur d'Efpagne, qui

avoit été à Bruflellcs, revint le zp. à la Haie,
pour tâcher d'engager les Etats de Hollande à

(i) Dans iine Lettre du 6. de Février 1664. Tome II.

p. 307.
(i) Lettre du Comte B'Eflrades du ii. de Février Tom. IL

p. 314.

(3) Lettre D'Efirades du 6. de Mars T. II. p. 310.

favorifer la Ligue des XVII. Province.-?. Sur tfitfj,;
cela , celui de France ; craignant que les Etats
n'acceptallènt la Propofition de Gamarre, décla-
ra au Penfionaire de Hollande, que le Roi, fou
Maître

,
prendroit cela pour une infraétion du

Traité de l'an MDCLXII. & qu'il chercheroit
à faire des liaifons, avec des Amis j qui auroient
plus de confideration pour lui , & plus de fer-
meté

, que les Etats n'en avoient. Il croyoit fa-
voir certainement

, que cette apprehenfion re-
tiendroit ceux , ceux qui favorifoient l'Efp.gne
Se les empêcheroit d'aller auflî vite, que l'Am-
bafladeur d'Efpagne l'auroit fouhaité.

De Witt dit là-defllis
, qu'il n'avoit jamais

approuvé la Ligue des XVII. Provinces
, qu'il

s'y étoit toujours oppofé j mais qu'il n'avoit pas
pu être maître des efprits lic ceux qui gouver-
noient quelques Villes , & qui trouvoient leur

avantage & leur fureté , en cette liaiibn. Le
Roi, félon lui, avoit rendu ces gens là plus dif-

ficiles, en changeant les termes du Projet , con-
cernant l'ouverture de la fucceflîon d'Efpagne j
ce qui donnoit des ombrages à la Ville d'Amfter-
dam , & la faifoit craindre pour fon Commerce •

par l'apparence d'une rupture, entre les deux Cou-
ronnes de France & d'Efpagne. Cela avoit fait,

que cette Ville tenoit le Penfionaire de Hollan-
de, pour fufpeét ; quand il leur donnoit des expé-
diens

,
pour prévenir le mal qu'il craignoit. Il

étoit en efi^et aflbz apparent
,
qu'en acceptant le

Traité , tel que la France le propofoit , les E-
tats s'attireroient l'indignation de l'Efpagne.

De Witt ajoûtoit que cela l'avoit engagé à
chercher quelque prétexte ,

pour faire renvoyer
l'Aflémblée au 10. de Mars } pour avoir le tems
de rompre les mefures des Efpagnols, Se de ceux
qui les favorifoient j qu'il avoit obtenu qu'au heu
d'un Député de cette Ville

,
qui la traverfoit , Se

qui étoit tombé malade, on éliroit un de fesAmisj

& que dans une Conférence particulière
,

qui fe

devoit tenir le 6. de Mars, il parleroit fortement,

6c donneroit même un Mémoire , avec les rai-

fons qu'il avoit de rejetter la Ligue, afin qu'on y
fît plus de réflexion.

On pourra être furpris, que cet habile homme
fit tant de confidences à D'Eftrades , 6c eût de
fi fréquentes conférences avec lui. Mais il y a
de l'apparence qu'il n'en ufoit ainfi,que pour em-
pêcher que la France n'entreprît , dès ce tems-
là , d'envahir les X. Provinces Efpagnoles , Se
qu'il ne fallût entrer en guerre avec elle j fans

être foûtenu fufiifamment par le Roi d'Efpagne
,

6c en danger d'être traverfé par l'Angleterre, qui
cherchoit dès-lors , comme on le verra, à faire

une querelle aux Provinces Unies. Quoi qu'il

en foit, De Witt donnoit lieu à les ennemis de
l'accufer d'avoir trop de liaifon , avec la France.,

L'Ambafladeur de cette Couronne avoit trop de
connoiflance de ce qui fe paflbit , dans l'Etat ;

mais il afliire,que De Witt étoit obligé, par fon

propre intérêt, d'en ufer ainfi } parce qu'il n'é-

toit pas aflbz fort , pour le ibûtenir contre

les cabales
, qui s'étoient formées pour le dé-

truire.

Nous venons de parler d'un Mémoire, que ce

Grand Homme devoit communiquer aux Dépu-
tez des Villes de Hollande ,

pour leur faire voir

qu'il valoit mieux s'attacher à fatisfàire le Roi de

France , que d'écouter les Propofitions des Efpa-

gnols. (4) Il fit une chofe bien hardie , fi l'on

en

(4^ Mémoire du Roi de France , envoyé à D'Eflrades le

13 d'Avril T. II. p. 338.
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wK^ en croit un Mémoire, de la parc de Louis XIV.
'^^*à

fon AmbafTadeur à la Haie , ou il clt dit que

„ le Pcnfionaiie enavoit uféainfi; parce qu au-

paravant le Roi avoir marqué une grande in-

1 difFerence, pour ce qui fc pafToit en Hollande}
'

au lieu que tout ce quivenoit de ce pais à Pans
'

n'étoit que menaces, ou craintes que De Witt

vouloit donner des Rclolutions, que les Etats

„ pourroient prendre, fur les pourfuitcs de D. Ei-

tcvan de Gamarrc. Ce Mémoire avoit parle

„ tout autrement , & fait voir la faute ,
que corn-

„ mcttoient les Etats, de quitter une amitié cer-

„ taine,foliûe & puifiante ,
pour une liailon peu

„ aflurée , & De Witt avoit communiqué tort

\, obligeamment cette pièce à D'Eihades i quoi

„ qu'elle découvrît diverfcs chofes , dont la Cou-

„ ronne de France pourroit tirer avantage fur les

„ Provinces Unies } comme lors qu'il y tait voir

., le befoin abiolu ,
qu'elles ont de la proteftion

i, de S. M. fans laquelle elles auroient déjà eu fur

„ les bras une nouvelle guerre à foûtenir, contre

j, l'Angleterre.

„ Un fi grand changement , dit le Mémoire ,

„ ne peut vraifemblablemcnt être attribué ,
qu'à

„ la conduite que S. M. a tenue, en témoignant

5, faire peu de cas de toutes menaces , 6c d'inlinua-

„ tions de craintes d'autres Ligues } & à la vi-

„ gueur avec laquelle le Sr. D'Eftrades fit enten-

„ dre à De Witt ,
que l'on qualifieroit à Paris

„ de rupture Sc de contravention à la dernière

„ Alliance, le nouveau Traité, que les EE. pour-

„ roient conclurre avec l'Efpagne. Ainfi, fclon

„ toute apparence, on ruinera plutôt la négotia-

„ tiou de D. Eftevan de Gamarre , en faifant

„ femblant de la méprifer, & témoignant de croi-

„ re les EE. GG. incapables de faire un fi grand

„ pas, que s'ils s'appercevoient qu'on eût à Pa-

„ ris de grandes apprehenfions de cette préten-

„ due Ligue des XVIL Provinces. Quand tou-

„ tes les confiderations contenues dans le Mé-

„ moire de De Witt , ne les détourneroient pas

„ fuffifamment de cette jonftion de forces &
„ d'intérêt, avec la Couronne d'Efpagne ; il y a

d'ailleurs une raifon particulière, que l'on croit

feule capable de les retenir d'y penfer , en cette

„ conionéture d'affaires , 8c qui cil la grande dif-

„ pofition,dans l'efprit des Anglois,a leur décla-

rer la guerre ; s'ils n'étoient retenus par la con-

!! fideration de la Garantie, qu'ils fivent que le

„ Roi a promife aux Provinces Unies ,
par le

,, Traité de l'an MDCLXIL Comme les EE.

juf^ent bien que, dés qu'ils auroient conclu une
"

Union avec l'Efpagne ,
qui ne pourroit aller ,

„ que contre le Roij non feulement ils ne pour-

„ roient faire aucun état de cette Garantie } mais

qu'ils verroicnt à l'inlknt même former une

„ étroite Alliance , entre S. M. & le Roi d'An-

gleterre-,il eft à croire qu'ils y fongcront long-

tems , avant que, fur de fimples jalouties, &
„ même alTcz mal fondées , ils puifTent fe réiou-

„ dre à changer l'amitié ferme , fincere & puil-

„ faute du Roi ,
pour une autre ,

qui n'auroit

„ peut-être aucune de fes trois qualitez fi défi-

râbles.
"
„ Ce n'eft pas que, pour cela, il faille perdre

de vue toutes les démarches ,
que D. Eftevan de

„ Gamarre fera -, mais il fera d'autant plus aifé

"
d'y pourvoir, même fans afïecVation j

qu'outre

„ les confiderations ci-deflus touchées , on fut

„ d'aflcz bonne part ,
qu'il n'a pas reçu un fou

,

,
pour gagner des défenfeurs de fa propofition

,

„ qu'il eft d'ailleurs bien mal aifé de faire changer

unanimement à fept Provinces , & d'un chan-

gement comme du blanc au noir , des maximes

„ contraires à leurs premiers établiflemens, & à cC x^^x,

„ qu'elles viennent de traiter avec cette Couronne,

„ du moins fans y employer un grand tems,beau-

„ coup de foins, d'application & de dépenfe j &
„ cela même fournira toujours les moyens d'y ap*

„ porter des remèdes convenables ,
quand on fc

5>
trouvera prefle.

„ Ce fondement préluppofé
,

qu'il n'y a guère

„ à craindre préfentemcnt de cette Ligue défeii-

„ fivcj il eft ikns doute que le nouveau Traité,

„ que De Wiit a préfente au Roi} par lequel on

„ prétend que pour complaire aux Etats, Se mê-
„ me pour les guérir fimplement de quelques ja-

„ loulics injuftes , S. M. fe lie abfolument les

„ mains à ne pouvoir rien entreprendre, pour la

„ pourfuite de fes Droits ,
qu'en certains cas } &

„ qu'en ceux-là même ce ne feroit qu'avec des

„ reftriûions
,
qui rcduifent ces Droits prefque à

„ néant. 11 eft, dit-on, fins doute qu'on ne fau-

„ roit rien propofer au Roi
,
qui foit moins du

„ bien de fon lei-vice , & à quoi il ait plus d'inte-

„ rêt d'éviter de s'engager.

„ Toute la fubftance , ajoûte-t-on , de ce Mé-
„ moire ne confifte qu'en deux mots, qui font

„ que D'Eftrades fâche que S. M. eft perfuadée,

„ qu'on ne la peut mieux fervir, en ce rencon-

„ tre, qu'en tirant l'affaire en longueur, :iutant

„ qu'il fe pourra } non feulement fans rien con-

„ clurre , mais encore , fans s'engager à rien
,
qui

„ tende à cette conclufion } Se cela fous les meil-

„ leurs prétextes ,
qui lui tomberont dans l'ef-

5,
prit

,
pour empêcher qu'on ne connoifTe , que le

„ véritable deflein de S. M. eft de demeurer li-

„ bre
,
pour agir félon les conjonétures , où elle

„ verra là gloire , fon avantage & le plus grand

„ bien de fon Etat. Si la négotiation doit fe

„ pourfuivre , comme , fans doute , il eft à pro-

„ pos de ne la point rompre tout-à-fait } mais

„ d'amufer le tapis ,
pour ne le lailTer point en-

„ tierement vuide à D. Eftevan de Gamarre } il

„ arrivera aflez de difficukez & de conteftations

„ dans l'afïhire, qui la feront durer, fans qu'on

„ s'apperçoive que l'AmbafTadeur y contribue.

„ S'il eft prefTé de (c déclarer, s'il eft prêt de fi-

„ gner le Projet, que S. M. a elle-même envoyé,

„ ce qu'elle jugeoit alors préjudiciable à fes iute-

„ rets } il pourra répondre par une queftion coii-

„ traire }favoir, fi les Etats eux-mêmes font prêts

„ à le figner. Si on lui répond affirmativement,

„ il pourra demander du tems ,
pour s'inftruire

„ de l'intention du Roi , fur quelques endroits

„ du Traité , fur lefquels il a befoin d'amples é-

„ claircilTemens ,
pour ne point commettre de

„ faute. Si on lui demande fi le Roi a décou-

„ vert quelque chofe
,
qui appuyé fes Droits fur

„ les Pais-Bas } il doit feulement répondre, en ter-

„ mes généraux, qu'il a trouvé afléz de Droits, Se

„ au delà de ce qu'il avoit crû ,
quand on com-

„ mença à faire cette recherche. S'ils deman-

„ dent d'en avoir communication , D'Eftrades

„ répondra, qu'il n'oferoit en écrire à S. M. ni

„ la prcftcr la-dcfTus } parce qu'EUe s'étok déjà

„ plainte , qu'un des Amis de De Witt, à qui il

„ s'étoit confié, avoit trahi cette confidence j Se

„ donné des avis impoitans à l'Ambafiiideur d'Ef-

„ pagne
,

pour fe défendre ,
contre ce qui fe

„ traitoit.

J'ai cru devoir rapporter la plus grande partie

de ce Mémoire
,
pour donner un exemple de la

Politique artificicufe des PuifTances, &: de l'adref-

fe de leurs Miniftres }
pour fe tirer d'un mauvais

pas , Sc fe dédire honètcment , lors qu'il en eft

befoin. D'Eftrades fuivit exaftemcnt les ordres de

fon Maître, comme on le verra, par fes Lettres fui-

vantes. Il



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV. jr

i-^64
Il lui arriva le 6. de Mai un accident , dans le

yooi-hoiit à la Haie
,

qui cil comme le Cours oîi

les Carofles fe promènent, (i) En s'en revenant

ehez lui , il rencontra le Prince d'Orange en Ca-

rofle, qui venoit de front contre le iîen. Les Gens

de l'Àmbafladcur l'avertirent, que le Cocher du

Prince fcrroit lu barrière, pour tenir ce que l'on

regarde la place d'honneur. Comme le Cocher

de l'Ambafladeur avoit ordre d'en ufer ainfi , en

toute occafîon , il le fit en celle-ci. L'Hô-
tel de l'Ambafladeur n'étoit pas loin de là,£c fon

monde accourut, pour le foûtenir , avec plufieurs

de fcs Amis. Il leur défendit d'en venir à aucune

aftion de main ; pour éviter un defordre qui fe-

roit inlailliblcment arrivé, & qui auroit été grand,

à caufc de la multitude du peuple qui y accourut,

ôc fe rangea autour du Carofle du Prince j parce

que c'étoit le tems de la Foire
,

qui fe tient alors

à la Haie , & cela en une place qui n'eft pas éloi-

gnée de l'endroit ^ oîi les Carolfes fe rencontrè-

rent. Comme ils étoient en cet embarras. De Witt,

qui n'étoit pas loin, s'y rendit, pour empêcher
qu'il n'y arrivât quelque defordre. D'Eftrades lui

dit, qu'il ne favoit ce que vouloient dire les gens

du Prince , en lui contellant le pas
j

qu'il avoit

ignoré que Mrs. les EE. euiîènt un Souverain
,

qui pût prétendre le pas fur les Ambafladeurs de

l'Vance. De Witt parut defapprouver ce procé-

dé , & l'AmbaO'adeur s'en plaignit à lui. Le
Penfionaire pafîà enfuitc vers le Carofle du Prin-

ce , & lui confeiila de defcendre du Carofle , &
d'entrer dans l'allée j fur quoi le Prince envoya
confulter la Princeflè fa Grand'-Mere ,

qui ap-

prouva l'expédient > & fon Petit-Fils l'en crut.

D'Ellrades fit enfuite favoir à la Douairière de
Naflau ce qui s'étoit pafl'é , & lui dire de plus

qu'étant obligé de rendre compte au Roi de cet

accident, & louhaitant de ne nuire point au Prin-

ce dans l'elprit du Roi , il la pria de lui dire

fi cette mauvaife conduite lui devoit être im-
putée, ou à fon Gouverneur. Elle dit que cela

regardoit le Roi d'Angleterre , 6c qu'elle lui en
laiflbit le foin, quoi qu'elle n'approuvât pas le pro-
cédé

,
qui avoit été tenu. Le Roi de France ,

après avoir lu la Lettre de fon Ambafladcur
, (2)

lui écrivit, qu'il avoit appris qu'on en avoit mur-
muré à la Cour d'Angleterre, 6c que quelcun a-

voit même dit, que l'Ambaflàdcur de France a-

voit plus exigé de lui
, que les autres Ambafla-

deurs n'avoient fait de fes Ancêtres
,
quoi qu'ils

n'euflent pas eu l'honneur d'être petits-Fils de

Roi , comme lui. Il ajoûtoit que la qualité de

petit-Fils de Roi
,
par les Femmes , ne faifoit rien,

au cas dont il étoit queftion , fur tout en un au-

tre Etat j Se que hors les Fils & les Frères des

Rois
,
perfonnc n'étoit reconnu ,

pour Prince du
Sang, & ne pouvoit en exiger les honneurs. ( 3 )

Le lendemain les Etats de Hollande publièrent ,

par un Placard
,

qui ordonnoit aux Sujets de

l'Etat de quelle qualité & de quelle condition

qu'ils fufl'ent, de commencer le Cours par le côté
gauche de labarriere, & le Penfionaire dit à l'Am-
baflàdcur de France

, qu'on n'en avoit ufé ainfi

que pour obliger le Prince , comme Sujet , de
s'y conformer , 8c lui faire éviter toute conteft;a-

tion avec lui ; comme il le fit.

Cependant (4) aux Mois de Mai & de Juin , on
avoit fait de grandes plaintes dans la Chambre des

(i) Lettre du 8. de Mai Tome II. p. 343;
(1^ Dans une Lettre du 30. de Mai T. II. pi jjoi
(3) Lett. du 5. de Juin p. 3Ç1.

(4) Auz.ema Liv. XLIV. p. 69. 8c fuit.
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Communes du Parlement d'Angleterre, contre le 166^
tort que les HoUandois faifoient au commerce des
Anglois, aux I. G. & fur les Côtes de l'Afrique;
dont on trouvera le détail dans l'Auteur cité en
marge. Le Roi de la Grande Bretagne en fit fai-
re des plaintes à la Haie, par le Chevalier Dow-
ning , qui avoit été Envoyé de Cromwcl & du
Parlement , mais qui s'étoit raccommodé avec
le Roi, lors qu'il étoit pafle en Hollande

,
pour

aller en Angleterre. Il en écrivit aufli lui-même
(f J le 12. de Mai aux EE. GG., à qui il dit :

„ que leurs Ambafladeurs
, qui avoient dernie-

„ rement conclu la Paix , ne pouvoient pas leur

„ avoir celé les inftances qu'il leur avoit faites

„ en faveur des Intereflez aux Vaifleaux,nom-
„ mcz l'un la Bonne Efperance , 6c l'autre le

„ Henri Bonaventure , & ipécifiez même dans
„ le Traité, pour obtenir prompte & entière jus-

„ ti^ce ; Qu'il avoit demandé que cette aflFaire

fût décidée par des Commiflaires particuliers
^& par l'intervention de fon Ambafllxdeur , &

non par la Jultice ordinaire j Que les Inte-
reflez en ces Vaiflcaux lui avoient néanmoins
repréfenté de nouveau le peu de fatisfadlion

,

qu'ils avoient eu , malgré fes recommandations
précédentes

> Qu'il les renouvelloit , &: qu'il les

renvoyoit au Chevalier Downing , fon En-
voyé Extraordinaire

, pour être inftiruits de
_ cette aflFliire. ,, Il vint encore d'autres Lettres
d'Angleterre

,
qui marquoient le mécontente-

ment des Anglois, 8c les Marchands HoUandois
commencèrent à s'en eff^rayer , Se à demander
qu'on envoyât avertir les Vaifleaux

,
qui venoient:

du côté de l'Ouéfl:
, par deux Yachts, ou Ga-

Hotes,à l'entrée de la Manche, qui leur diflent

qu'ils fe gardaflent bien d'entrer dans le Détroit

,

mais qu'ils allaflent faire le tour au Nord de
l'Ecoflè. On trouva plus à propos d'écrire à
l'Amirauté de Zélande d'envoyer ces deux Bà-
timens

,
pour donner avis aux Vaifleaux

,
qui

vicndroient du Détroit , ou d'ailleurs , de n'en-
trer en aucun port , ni en aucune rade d'An-
gleterre, de peur qu'on ne les y arrêtât. Deux
jours après , les Etats de Hollande propofèrenc
d'équipper trente Vaifleaux de Guerre

, pour
fuppléer au défaut des Amirautez de Zélande 8c
de Frife , Se de ceux qu'on avoit réfolu d'en-
voyer dans la Méditerranée contre les Pirates ,
ou qui dévoient efcorter les Pêcheurs du Ha-
rang, ou enfin qui étoient fur les côtes de Por-
tugal

,
pour y protéger le Commerce troublé

par les Efpagnols. La chofe fut réfolue le 16.

de Mai , 8c l'on demanda aux Provinces un Mil-
lion de Francs , de contribution extraordinaire j
pour fubvenir à cette dépenfè.

Cependant Downing continuoit à le plaindre

de ce qu'on ne rendoit, dans la Cour de Jufl:i-

ce de Hollande , aucune juftice aux Anglois
,
qui a-

voient à faire à des HoUandois, pour des pertes qu'ils

leur avoient caufées j 8c demandoit qu'on don-
nât des deux cotez une lifl:e des pertes ,

qu'on
prétendoit avoir faites. JI proteftoit néanmoins

que Sa Majefté Britannique fouhaitoit très-

finccrcment la continuation de la bonne cor-

Tomt III.

»

îî

refpondence avec l'Etat
,

qu'ElIe avoit tou-

jours été difpofée à écouter les plaintes que
les HoUandois lui avoient portées , contre fes

Sujets ; 8c qu'Elle n'y avoit pas employé feu-

,
lement les remèdes ordinaires, 8c encore moins

,
inventé des chicanes ,

pour ne leur pas rcn-

,
dre juftice -, mais qu'Elle pouvoit reprocher

H aux

(j) Aitx.trr\/i là-m^me p. 71.'
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f66JL »» aux Etats, qu'ils n'avoient rcpû quelques-uns

„ de fes Sujets que de paroles & de délais, dc-

„ puis fou Rctublincmcnt. „ On fait alfcz que

c'clt un inconvénient , dont on le plaint par

tout, à l'égard des Cours de Jiiii;ice,& c'cll ce

qu'on reproche à celles d'Angleterre ,,
autant

qu'a aucunes autres. On n'en connoît point ,

ou guère, où Ton rer.dc une auiTi prompte juf-

ticc aux Etrangers, qu'il le faudroit taire j
par-

ce qu'il ne leur cil nullement Facile de plaider

long-tcms, hors de chez eux.

JJo'.vning difoit „ que prefque toutes fes plain-

tes cioient contre les Compagnies Hollandoi-

fes d'Orient &C d'Occident, & en particulier

qu'il avoit à fe plaindre aux Etats, de la Com-
pagnie des Indes Orientales, avec laquelle on

étoit convenu d'éteindre la plus grande partie

des prétenfions qu'on avoir contre elle, dans le

XV. Article du dernier Traité, dans la penfée que

le relie feroit promptement vuidé. Secondement

il difoit que, quand les deux Compagnies au

-

roient donné iatisfaftion ,
pour les injures

qu'elles avoient faites aux Sujets de S M. B.

elles devroient encore rendre compte de ce

qu'elles avoient gagne, avec ce qu'elles leur

avoient ôté, Sc rxompenfer les Anglois, pour

ce qu'on appelle ( i ) lucrum cejfans aux An-
glois en gênerai

,
parce que les Hollan-

dois
,
par leurs violences , avoient découragé

&: ruiné leur négoce j fuis quoi on encourage-

roit ces Compagnies , en leur demandant feu-

lement ce qu'elles avoient enlevé aux Anglois,

& en leur laiiîant le profit qu'elles avoient fait,

par le moyen de ce qu'elles leur avoient pris.

11 demandoit , en troifiéme lieu
,
quelques fu-

retez pour pouvoir fe promettre, qu'on ne fe-

roit plus expofé à de femblables prifes.

Il y avoit là de quoi faire une guerre éternelle,

li l'on eût voulu foûtenir à la rigueur tout ce

qu'on demandoit ; mais les Miniftres des Princes

imitent fouvent les Boutiques , oii l'on furfait ex-

celîîvement la Marchundife ,
qu'on donne enfin à

beaucoup meilleur marché

La Compagnie Hollandoife des Indes Occiden-

tales répondit à l'Envoyé d'Angleterre , „ qu'elle

„ avoit toujours remarque que, quand la Nation

Angloifc avoit dcflein de faire tort à la Com-
pagnie des Indes Occidentales, ou aux autres

Sujets de l'Etat ; elle faifoit d'étranges plain-

tes", des Hollandoifi, pour juilifier fa propre

conduite, fi elle vient à être connue : Qy'il

paroilîoit que c'étoit là leur maxime
,
par l'in-

vafion perfide de l'Ile du Cap Verd, & par la

prife de trois ou quatre VailTeaux de la Com-
pagnie Occidentale ; ce qui avoit été exécuté,

par le même Capitaine ,
qui fe nommoit Ho-

mes , Se qui avoit demandé , en MDCLXI.
le C.ap Verd , au nom du Roi d'Angleterre

,

avec des menaces, à ceux qui l'habitoient, s'ils

ne l'abandonnoient
,
pour le plus tard , dans

l'efpace de fix Mois : Que comme les Etats

Généraux s'en étoient plaints à ce Monarque,

on efpcroit qu'ils fe Ibuviendroient qu'il a-

voit répondu, que cela s'étoit fait à fon infû
,

6c qu'il feroit un châtiment exemplaire de Ho-
mes, quand il feroit de retour au Pais : Que
cela aviMt trompé leurs HH. PP. & endormi la

Compagnie, puis que les Anglois n'avoicnt pas
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dcflein d'abandonner ce qu'ils avoient pris, & 1664.
qu'ils vouloicnt même s'emparer de toutes les

côtes de la Guinée , d'en chaflcr la Compa-
gnie, & de lui ôtcr le moyen qui étoit le ieul

qui la faifoit fubfilter : Qii'il s'enfuivoit de l;i

qu'elle étoit menacée de s'en voir dépoflcdée,
fi les EE. GG. ne s'oppofoicnt pas de bonne
heure, à ces procédures perfides & pleines

d'hollilitez , & ne maintenoicnt pas la Com-
pagnie , dans fes Droits : Qii'on ne leur de-
mandoit

,
pour cela

,
que deux Vaifieaux de

Guerre bien montez & bien fournis de mondci
foit pour convoyer les VaifiTeaux de la Compa-
gnie

,
quand ils feroient prêts à faire voiles en

Guinée, foit pour défendre la côte de ce païs-

là, pour un peu de tems.,, Cet Ecrit étoit da-
té du zj. de Mars MDCLXIV. , & figné de
deux Direéteurs de la Compagnie des Indes Oc-
cidentales ^ dans la Chambre d'Amfterdam.
En ce tems-là, il vint des nouvelles d'Angle-

terre, qu'on y équipoit quinze Frégates de quin-

ze pièces de CJanon, & dix Vaifl"eaux de foixante

pièces
,

jusqu'à quatre -vingt, La Province de
Hollande fit drcfier une lille des dommages, que
la Nation avoit fouffert des Anglois , félon 1' 'ar-

ticle XV. du dernier Traite, & il fut réfolu d'y

joindre ce que les autres Provinces trouvcroient à

propos } pour l'oppofer à une femblable liite,que

Downing livreroit , à condition qu'on n'ajoûte-

roit rien à ces Liftes , après qu'on les auroit é-

changées.

Il s'éleva en fuite (z) une étrange conteftation

fur ces paroles du XV. Article du dernier Traité,

entre le Roi d'Angleterre & les Etats j hoc ex-

cepta^ quod
^
fcilicet , (^ui Je jacluram pajjos dicunt

in duabus navibus ; videUcet , Bonaventurà {5? Bo-
nâ Efperanzâ ,

poterunt litem inceptam profequi.

Downing prétcndoit que ces mots ne fignifioient

autre choie, finon que l'on décideroit politique-

ment de ce procès, & non que les Parties /loar-

roient pourftiivre leur procès , devant U Cour de

Juftice, comme les Etats le foûtenoient, confor-

mément à l'ulage de ces mots dans la Langue La-
tine ; finon qu'il auroit été mieux de mettre per-

fequi^ au heu de pro/equi. Ceux qui drcfient des

AÛes publics , & lur tout les Articles d'un Trai-

té en Latin devroient confulter ceux qui enten-

dent la Langue, pour ne pas tomber dans des in-

congruitez. Les Etats Généraux déclarèrent qu'ils

avoient entendu ces mots félon l'ufage ordinaire

du Palais
,
pour pourfuivre un procès commencé , &

ceux qui avoient figné Je Traité de leur part le

déclarèrent aufll j d'autant plus que dans le Pro-

jet de cet Article, qui avoit été fait en François,

on avoit employé ces termes : que les mterejfe:z

dans ces Faiffeaux la Bonne Efperance ,& le Hen-
ri Bonaventure pourraient puurfui'vrc le procès en-

tamé devant les Ecbev'ms de la Fille d'Jmflcrdâm
Van MDCLI.Cela failoit voir clairement, qu'il s'a-

giffoit d'un Procès ordinaire
,
qui devoit être jugé

devant une Cour de Jullice, & non par des Com-
miflàires Politiques. Aufii les Etats offroient-ils

'

(5) de foumettre l'explication de ces mots, au ju-

gement de quelques Parlemens de Franc;c , ou à

îa Chambre Impériale de Spire
,

qui étoient des

Cours qui entcndoient la fignification des termes

de Droit. Mais Downing n'y vouloir pas con-

fentir. Les EE. G G. cxpofcrcnt encore cette

affaire dans (4) un Ecrit, qu'ils lui firent mettre

entre les mains. Us

(z) Auz.m« Liv. XLIV. p. 71- ^ fui»'-

(3) Lettre de Louis XIV. à D'Efttadcs du 14. d'Odlobre

Part. II. p. 416.

(4) Voyei-k dans Aitztmtt Ljv, XLIV. p. 74.



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV. j^
1664. Us envoyèrent aufli Michel Fan Goch Zékn-

dois
,
pour réiider à Londres , comme AmbaHa-

deur Ordinuire. (i) On ne s'arrêtera pas au dé-

tail de ce qui fut dit des Vaiile.iux
,

que les

iinglois fe plaignoient avoir été maltraitez des

HoUandois
;

puis que les t, E. G G. ne rcfufe-

rent point d'accommoder tout cela à l'amiable,

Se que ce ne pouvoit pas être un fujet fuffirant

de Elire li guerre. Mais l'Angleterre leur chcr-

clioit querelle, par une ancienne jalouilc de com-

merce, qui a toujours été entre les deux Na-
tions, & qui étoit fomentée plus qu'auparavant,

fous les Règnes de Charles II. & Jaques II. qui

étoient ennemis des Etats ,
par un autre prin-

cipe } qui ttoit la haine qu'ils avoicnt conçu
,

pour la Religion Protellante
,

qu'ils avoient ab-

jurée en fccret en France. Ces Princes n'ont

vécu ni l'un , ni l'autre , d'une manière
,

qui

puiilé perliiadcr à ceux
,

qui ont vécu de leur

tems ,
qu'ils avoient tait cette abjuration

, par

fcrupule de confcience. Ce qui a fait que bien

àcs gens ont jugé qu'il n'avoient fait ce pas-là,

que parce qu'ils croyoient qu'ils ne viendroient

jamais à une autorité abfolue, qui étoit, lî l'on

peut dire ici la vérité, leur unique but; qu'en

renverfant la Conllitution, tant à l'égard de la

Keligion, qu'à l'égard du Gouvernement Civil
j

6c il eft vrai que fi le Catholicifme eût pu pren-

dre le deflus , ceux qui le fuivoient auroient vo-

lontiers facrifié la Liberté 6c les Lois à ces Prin-

ces j au lieu que les Protellans n'en vouloient pas

entendre parler. Charles II. ayant aflemblé fon

Parlement , il le harangua le u . de Mars. En
ce tems-là, comme le dit l'Auteur (i) Anglois

de fa Vie , on étoit généralement mécontent des

HoUandois , comme s'ils avoient entrepris de
ruiner le négoce des Anglois. On fe plaignoit

que les peuples des Provinces Unies avoient fait

en public mille infolences. Se mille injures à ceux
d'Angleterre , & qu'ils étoient encouragez &
foûtenus , par les François ; qui leur avoient
promis du fccours, 11 les Anglois venoient à les

attaquer. Il eft vrai que
,

par le Traité de
MDCLXII. on étoit convenu d'une Garantie
réciproque , comme on l'a dit , en parlant de

ce Traite ; mais il n'y eft rien dit des Anglois.

Les injures , dont les Anglois fe plaignoient
,

quelles qu'elles pufîent être, n'étoient nullement fai-

tes, par autorité publique, 6c les Anglois leur en

avoient fait de plus grandes au Cap Vert} com-
me on le pourra voir, (3) dans Aitzcma.

Cependant la Chambre des Communes nom-
ma des Commifl'aires ,

pour examiner les rai-

fons, qu'on difoit avoir de fe plaindre des Hol-
landois. Dès que ces Commiftaires eurent fait

leur rapport, la Chambre déclara que les torts,

les affronts, les indignitez & les dommages
, que

les Provinces Unies avoient faits , comme elle le

difoit, aux Marchands Anglois, étoient la plus

grande caufe , de la diminution du Commerce

,

avec les Etrangers. Il fut réiblu, que le Roi
feroit prié d'employer promptement les moyens
propres, pour redreflér leurs affaires. La Cham-
bre des Seigneurs fe joignit à celle des Com-
munes ; pour repréfenter cela au Roi

,
qui ne

demandoit pas mieux i puis que cela pourroit
fervir à la dertruftion de VHérefie du Nord, com-
me les Catholiques parloient entre eux , ou de
la Religion Proteftante. Charles loiia fort le

(.1) Voyez le même p. 76. & fuiv.

(i) Dans le III. Tome p. 150. 8c fuiv. Elle parut en 1707.
en trois Vol. in foi.

(3) Liv. XLIV. p. 77. 8: fuiv.

Parlement du foin
,

qu'il prcnoit du bien ^ de 1664;
l'honneur de la JNation. il promit qu'il auroit
foin de foûtenir la liberté du Commerce, 6c la

Seigneurie de la Mer, que les Rois d'Angleterre
s'attribuent , comme on l'a déjà dit ailleurs) quoi
que les HoUandois n'eulfent eu aucune contefta-
tion avec lui, là-defllis. 11 dit qu'il examineroit
leurs plaintes, 6c qu'en fuite il enverroit fe plain-
dre publiquement aux EE. GG. & leur deman-
der iàtistaction , afin qu'il n'arrivât plus à l'ave-
nir

, que les HoUandois filFent aucun tort à fes

Sujets j s'aflurant que fon Parlement le foûtien-
droit en cela.

11 envoya en effet Downing aux Etats, com-
me on l'a dit, 6c il fit en Hollande les plaintes

,

dont on a déjà parlé , fur le milieu de Mai. Les
Etats firent auffi leufs plaintes , 6c parurent difpo-

fez à accommoder à l'amiable ces différends ; en
compenlant réciproquement les dommages

, que
les deux Nations pouvoiént s'être caufez , l'une à
l'autre.

Le Roi d'Angleterre réfolu à la guerre
,
pour

ne point perdre de tems, donna ordre d'équiper
une Flotte confîderable

,
pour défendre la liberté

du Commerce, 6c foûtenir l'honneur 6c les inté-

rêts de fa Nation ; quoi que le Parlement ne lui

eût encore point fourni d'argent. Comme il n'é-

toit pas capable d'en garder, pour un befoinj il

envoya quelques Seigneurs aux Magiftrats de la

Ville de Londres
,
pour leur demander cent-mille

Livres Sterling à emprunter. Le Confeil de la

Ville les lui accorda fur le champ
,
pourvu qu'on

lui rendit cette fomme , à certaines conditions

dont il convint avec le Grand Thréforier d'An-
gleterre.

Il y avoit (4) eu , depuis quelque tems , de la

pefte en HoUande, qui y faifoit affez de ravage,

6c l'on remarque comme quelque chofe d'extraor-

dinaire
,

qu'il y eut à Amfterdam, au Mois de

Juin de cette année
,

quatre-cens-quarante-fept

morts ; parce que cette maladie eft ordinairement

plus violente en Automne. Cela troubla le com-
merce , à caufe des quarantaines que les Vaiffeaux

HoUandois étoient obligez de faire , avant oue
d'être admis dans les Havres , où ils alloientj^Sc

que la Zélande même, qui étoit exempte de cet-

te maladie , ne les vouloit pas recevoir. D'ailleurs

on ne s'étonne pas tant de ce fléau du Ciel , dans
les Pais Septentrionaux

, qu'en ceux qui font plus

Méridionaux. Les Médecins ne laiffent pas d'al-

ler voir les peftiferez , non plus que leurs Païens
6-c leurs Amis particuliers. On enterre même
ceux qui meurent de cette maladie dans les Egli-

fes , 6c on leur fait des enterremens , comme à

l'ordinaire ; fans qu'il y en arrive rien de fâcheux.

C'elt ce qu'on a appris de gens de bonne foi, qui

avoient vécu du tems de cette pefte, à Amfter-
dam. Il eft aufTi remarquable qu'en ce tems-ci

,

les Flottes, que l'on attendoit du coté de l'Ouëit,

de la Méditerranée, d'Efpagne 6c de Portugal ar-

rivèrent heureufement en Hollande. On les efti-

moit d'environ vingt-millions de Florins de Hol-

lande , defquels cinq, qui venoient de Cadis ,

confiftoient en argent en barres, ou monoie. La
Pefte n'empêcha point, qu'on n'allât à la pêche

du Harang.

L'Ambaffadeur ,
qui avoit été deftiné , pour

l'Angleterre , outre fes autres inftruftions , fut

chargé de dire au Roi
,
qu'encore que la Com-

pagnie HoUandoife des Indes Occidentales n'en

eût aucun avis j on avoit néanmoins affuré aux
H z V Etats,

(4) Aitxjma Liv. XLIV. p. 84.

.
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1664. Etats, que les Anglois s'étoient emparez de l'Ile

du Cap Vert
,

qu'ils avoienc pris trois Vaifleaux

de cette même Compagnie, te qu'outre cela leur

but étoit de lui enlever la côte de Guinée ( ce qui

éioit la lèulc choie, qu'elle avoit retenue des Con-

quêtes, qu'elle avoiï faites fur les Portugais) en

cas qu'ils en pullent venir à bout.' L'Ambafla-

deur fut prier le Roi , de la part des Etats , en

cas qu'il eût auilî reçu cette nouvelle, d'ordon-

ner à fcs Sujets de rendre , à la Compagnie Hol-

landoife , ce qu'ils lui auroient ôté j & de répa-

rer inceflàmmcnt les dommages, qu'ils lui auroient

caufé } avec dcfcnie de rien entreprendre de

femblable, à l'avenir. On chargea encore Van
Goch d'une Lettre, dans laquelle les Etats s'é-

toient plaints le 2.S. de Juillet de l'an MDCLXI.
d'une lêniblable entreprife,que le Capitaine Hol-

mes avoit fiite , fur les côtes de Guinée
,

près

de II Rivicre de Gambia, ôc que le Roi avoit

defavoiiéc. On envoya encore une femblable

Lettre des Etats , de l'année fuivante. On ju-

geoit que cela pourroit fervir , en cette occa-

lion , en cas que les chofes n'allaflent pas plup

loin } quoi que l'on eût avis qu'on employoit

ce même Capitaine Holmes
,
pour la même cho-

fe, après l'avoir defavoiié.

L'Amballadeur partit le 17. de Juin , & ar-

riva le 19. dans la Tamife, près de Gravefand,

oii un Vaiflèau du Roi, qui y faifoit la garde,

pour empêcher que les HoUandois ne porralTent

la pelle en Angleterre , en venant à Londres,

l'empêcha de palfer outre , parce qu'il étoit dé-

fendu de lailîêr pafler aucun Vaiffeau hoUan-
dois, pour Londres, fans un ordre exprès. Van
Goch obtint néanmoins la permiffion d'aller en

cette V'iUe incognito , & il y eut une audience

particulière du Roi qui le reçut très-bien , &
qui lui dit qu'il regardoit les HoUandois , non
feulement comme fcs Voifins , mais comme fes

Amis & fes Alliez , avec qui il avoit des inté-

rêts communs , auflî bien que la Religion. L'Am-
bafl'adeur avoit aufli mêlé, en fes complimens

,

que les Etats ne ibuhaitoient rien tant , que d'ob-

ferver religieufement de leur côté , tous les Trai-

tez ,
qu'ils avoient avec l'Angleterre, cc parti-

culièrement la dernière Paix j à la concluiion

de laquelle il s'étoit lui-même employé, il y a-

voit trois ans , en qualité d'Ambafîadeur extra-

ordinaire. Le Roi répliqua qu'à cet égard , il

ne manqueroit rien non plus, de fi part ; mais

il ajouta ,
qu'il étoit obligé de dire, que les

Compagnies Hollandoifes , tant des Indes Occi-

dentales, que des Orientales, faifoient , tous les

jours , du chagrin & du tort à fes Sujets ; fans

"qu'il pût obtenir que les Etats y milfent quel-

que ordre , quoi qu'il les en eût follicité
, par

Downing , fon Envoyé Extraordinaire. Il ajou-

ta que c'étoit une chofe infupportabic , que la

Compagnie Hollandoife des Indes Occidentales,

voulût être maîtreflc de la côte d'Afrique, 6c de

fes Rivières ,
par (]uelqucs Forts ,& deux ou trois

Vaifleaux, qu'elle y avoit, ôc empêcher les au-

tres d'y négoticr. Il fe plaignit aulli de la Com-
pagnie des Indes Orientales , qui prétendoit

que toutes les Indes lui appartinfent , qui tâ-

choit d'ôter aux autres le négoce , qu'ils y a-

voicnt , 6c qui dopnoit mille fujets de plaintes

aux Angkns. L'Ambaffadeur jépondit civile-

ment, qu'il ne falloir pas ajouter foi à toutes

ces plaintes, qui n'étoient fondées, que fur la

mauvaife humeur de Marchands intereifez , 6c

qu'on y avoit mis ordre
,

par le dernier Trai-

té. Il fc plaignit, en particulier, du Capitaine

Holmes j Se de la manicie dont il infcltoit les cô-

tes du Cap Vert, £c prenoit les Vaifleaux Hol- 166^,
landois , qui y étoient } à quoi il pria le Roi
de mettre ordre. Charles répondit qu'il n'étoit

nullement informé , de ce qu'on difoit d'Holmes.
Après avoir dit tout cela,& quelques autres cho-
fes , le Roi demanda , comme il étoit déjà tard

,

H rAmbafl;idcur
, qui étoit fur le point de fe re-

tirer , d'où vcnoit qu'on équippoit en Hollan-

de une fi grofle Flotte, 8c qu'on obligeoit aufli

l'Angleterre d'équipper plus de Vailleaux
,
qu'elle

n'avoit accoutumé. Il dit encore qu'il n'avoit

aucun penchant à faire la guerre , 6c qu'il aime-
roit mieux de vivre en paix. L'Ambafliideur ré-

pondit, que les Etats régloient tous les ans leurs

Equipages , fur le bcibin
,

qu'ils avoient de don-
ner des Convois aux Flottes Marchandes j 8c le

Roi dit : Demeurons dotic bons Amis. L'Ambafla-
deur le pria de donner ordre aux Vaifleaux An-
glois de n'inquiéter point les Vaifleaux HoUan-
dois, qu'ils rencontreroient en Mer, & le Roi le

lui promit.

f-^an Goch vit auflîi , le lendemain , le Duc
d'York

,
qui le preflîi plus fur la Flotte , qu'on

équipoit en Hollande; ce qui avoit, difoit- il, en-

gagé le Roi fon Frère d'équiper auflî plus de
Vaifleaux

,
qu'on n'avoit accoutumé , 6c dit qu'il

n'y en avoit aucune caufe , que les EE. eux-mê-
mes, ou au moins quelques-uns de leurs membres,
qui y avoient poufle les autres. La vérité étoit

qu'on vouloit établir à Londres une Compagnie .

d'Afrique , fous la protection du Duc d'York ,

dans l'efperance d'en tirer de grands avantages ,

pourvu qu'on en pût chafler les HoUandois ; 8c

cela n'étoit pas inconnu aux François , comme
on le peut voir par les Lettres de lyEJlrades ^ é-

crites en ce tems-ci. L'Ambafladeur des EE. vît

auflïî le ChanceUicr, 8c eut une grande converfa-

tion avec lui , fur les mêmes chofes.

Les EE. GG. (i) écrivirent, enfuite, au Roi
le 27. de Juin ,

pour empêcher qu'il ne prît de

l'ombrage de l'armement qu'ils faifoient. En effet

les EE. n'avoient aucun intérêt de rompre , avec

l'Angleterre j mais ils n'ignoroient pas ce qui s'é-

toit pafle dans le Parlement , 6c ce qui donnoit
lieu à l'armement des Anglois. En matières d'E-
tat , les Puiflânces jouent fouvent, s'il efl: permis
de le dire , une cfpece de Comédie , où elles pa-

roifl'ent comme mafquées , en difant ce qu'il efl:

à propos de dire j julqu'à ce que les choies les

obligent de jeiter le mafque , 8c de découvrir ce

qu'elles penfcnt.

Le Roi de France étoit fpeélateur de ce qui fe

paflbit, ^ parloir plus naïvement, parce que fon

intérêt le demandoit. Il ne vouloit nullement

que l'Angleterre ruinât les Provinces Unies , de
peur que le Roi d'Angleterre, étant feul maître

de la Mer , ne maltraitât la France de cc côté-

là ; en un tems auquel la Marine étoit fort négli-

gée ,
parmi les François. Il fembloit aux Etats

Généraux, que, fi la guerre alloit fe déclarer en-

tre les Anglois 6c eux , le Roi de France étoit

obHgé de fecourir les PP. UU. conformément

au Traité
,

qu'ils avoient fait , avec lui , en

MDCLXII. avec la Garantie réciproque des deux

Etats. Ils fe hâtèrent de lui demander le fecours,

qu'il leur devoir donner par ce Traité. Louis

XIV. leur fit efperer qu'il ne manqueroit pas de

les fecourir, dès que la guerre Ici oit déclarée, &
comme cela étoit conforme à fes intérêts , on ne

doutoit pas qu'il ne le fit Mais il y avoit quel-

ques difficultez ,
qui l'cmpêchoient de fc décla-

rer.

(1) Voyez Aitum» p. 87. Liv. XLIV.
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1664.. '^- ^^ Garantie n'ctoit que pour l'Europe ,

& en Europe il n'y avoit encore aucune guerre

déclarée -, les hollilitez qui arrivent entre des

Compagnies de Commerce , ne pouvant pas paf-

fer, pour des Guerres de Nation a Nation ; mais

pour des querelles de quelques Particuliers ,
qui

Ibnt interelTez dans ces Compagnies. 11 falloit

auflî que les Anglois fulfent les agreffeurs, ce qui

n'étoic pas encoie arrivé , au moins en Europe.

D'ailleurs, Louïs craignoit qu'il n'irritât Char-

les, contre lui, 6c ne l'engageât â faire une Li-

gue avec l'Efpagne , .
pour la dét'enfe des Païs-

JBas } ce qui ne laifTa pas d'arriver peu d'années a-

prcs
,
quoi qu'à une autre occafion. Apres avoir

bien pefé toutes ces railbns , il crut que ce feroit

mieux qu'il offrit aux deux Puiflances , prêtes à

fe brouiller, fa Médiation. Les HoUandois prei-

foient la Garantie , mais le Roi leur oppolbit les

raifons , dont je viens de parler ; & quoi qu'ils

puOènt dire , il ne vouloit rompre avec l'Angle-

terre
,
qu'à l'extrémité. Mais il faifoit agir De

Commiiigcs , fon Ambafladeur Ordinaire à Lon-
dres

,
pour appailer le Roi Charles. On trou-

vera des preuves de tout cela, dans les Lettres de

D'Eltrades écrites enMUCLX IV. &MDCLXV.
Le Roi de France ( i ) avoit cru que , n'étant

queltion, que de quelques lommes d'argent , pour

payer des dédommagemens prétendus, des prifes

de Vaifléaux ; & les Parties ayant , comme il

fembloit, grand intérêt toutes deux de n'en ve-

nir point à une rupture , l'affaire s'accommode-
roit aiiement

, par la voie de la Négotiation j

d'autant plus que les EE. G G. avoient nommé
d'abord un Ambafllideur , & l'avoient fait partir ,

en toute diligence ; dans le deffein de donner tou-

te fitisfaétion raifonnable au Roi de la G. B.

Mais apprenant
,

par les avis qu'il avoit d'Angle-

terre éc de Hollande
,

que les efprits s'échauf-

foient , & voyant que le moindre accident pour-
roit les aigrir encore davantage , 8c que les Ar-
memens de Mer s'avançoient de part Sc d'autre j

il crut être cbligé de donner ordre à D'Eftrades,
de demander une Audience expreflé aux EE. GG.

,

où après avoir dit , ce qui l'avoit retenu de parler

de ce différend, il exposât les raifons qu'ils avoient

d'éviter une guerre. C'étoit „ que les évene-

„ mens , quelque puiffance qu'on ait ., demeu-

„ rent le plus fouvent, iur tout dans les guerres,

„ qui fe font par mer , à la difpofîtion de la For-

„ tune ; Qu'une bonne paix, & de durée étoit

„ préférable même aux avantages
, qu'on peut

'„ vrai-lémblablement efperer de remporter, par la

„ voie des armes : Qiie leur commerce, par le-

„ quel , de leur propre aveu , leur Etat fubfif-

„ toit principalement pourroit fouffrir , en tou-

„ tes les parties du Monde, par une guerre a-

„ vec l'Angleterre : Que le Roi , fon Maître , les

„ exhortoit , autant qu'il lui étoit pofîiblc
, par

„ un pur & fincere effet de fon amitié , de vou-

„ loir donner lieu à un bon accord
,

par les faci-

„ litez , qu'ils pouvoient y apporter de leur part j

j, 8c que d'un autre côté , il avoit chargé le Sr. de

„ Comminges,pour faire le même office, auprès

„ du Roi de la Grande Bretagne , dont il s'affu-

„ roit qu'il y défereroit beaucoup.
Le Roi de France ordonna encore à fon Am-

baffadeur d'ajouter à cela „ que fi le Roi 8c les

„ Etats jugeoient en fuite
, que fon intervention

„ leur fût utile
,
pour procurer plutôt un bon

„ accommodement; il offroit, de bon cceur,aux

„ uns 8c aux autres , fa Médiation , làns autre

)5., vue , ni intérêt , que l'avantage des Parties. 16(54,
Il difoit encore, qu'il y auroit un autre chemin

,

pour parvenir plus fûrement à entretenir la paix
entre les deux Nations

, qui feroit de le rendre
l'Arbitre des Différends des deux Nations, & de
les foumettre à fon jugement , en s'obligeant de
part 8c d'autre à l'accomplir j en furféant cepen-
dant , d'un commun concert, leurs armemens •

en quoi ils fauveroient une grande dépenfe, qui
feroit inutile , s'ils venoient à s'accommoder. Ce-
pendant le Roi défendit à D'Eltrades, de faire
cette Propofition aux Etats > lui permettant feu-
lement de l'accepter , en fon nom , fi les Etats
la faifoient d'eux-mêmes. Mais c'elt ce qu'ils ne
rirent point, 8c qu'ils ne pouvoient faire , fms
choquer les peuples. Les Etats acceptèrent donc
(2) la Médiation, 8c les Anglois quelque tems a-
prés ; mais il parut que les premiers crurent qu'il
ne leur importoit pas de fe hâter de la mettre en
pratique. D'Eibades la propofa aux EE. GG.,
le 17. de Juillet.

Le Roi crut néanmoins que l'affaire pourroit
réiiffir

,
parce qu'on lui mandoit d'Angleterre,

que la chaleur des efprits s'y étoit beaucoup a-
mortie , à la rencontre des premiers obffacles j
mais il craignoit que Downing , homme trop en-
tier dans fes fentimens 8c capricieux , ne la fit é-

chouér. D'ailleurs les HoUandois furent irritez ,

(3) par la nouvelle , qu'ils reçurent que les An-
glois avoient pris, fins qu'il y "eût eu aucune Dé-
claration de Guerre , trois Vaiffeaux venants de
Guinée , 8c très- richement chargez j ôc qu'ils a-

voient penfé furprendre le Château de la Mine.
On vit par-là, que Charles IL diflimuloit lors

qu'il difoit, qu'il n'avoit point de connoiffance
de ce qui fe paffoit en ce pais- là } car en de fem-
blables conjonctures, on ne fait pas des holliliiez,

fans ordre. Mais on ne fit pas beaucoup de bruit,

fur cette prife, après ce qui arriva dans la Man-
che , au Mois de Novembre de cette même an-
née, comme on le dira.

Downing (4) étant de retour à la Haie, ne laif-

fa pas de préfenter deux Mémoires de plaintes
contre les HoUandois

, pour des pertes qu'ils a-
voient caufées aux Anglois , 8c offrit d'échanger
avec les Etats les plaintes qu'il faifoit , 8c de rece-
voir celles des HoUandois.

Peu de tenis (f ) après , il fe répandit en Hol-
lande un bruit, que le Roi de France n'.avoit of-
fert fa médiation au Roi d'Angleterre, 8c aux
EE. GG. que par forme j mais que fon véritable
intérêt fe trouvoit à fomenter la guerre, entre les
deux Etats, en un tems oîi l'on attendoit tous
les jours des nouvelles de la mort de Philippe IV.
Roi d'Elpagne ; afin de recueuillir d'autant plus
facilement la fucceffion des Pais-Bas , comme ap-
partenante à la Reine de France. On difoit là-

defliis , qu'on ne devoit attendre aucun fecours
de la Couronne de France. D'autres difoient,
qu'il fe faifoit un Traité de Commerce , entre la

France 8c l'Angleterre
,
qui ne pouvoir être que

préjudiciable aux Provinces Unies ; apparem-
ment fur le vent, qu'on avoit eu d'une fembla-
ble menace , dont nous avons parlé ci-delTus,

C'eft là un malheur , auquel les plus grandes
Puiflances font fujettes

,
qu'il court toutes for-

tes de bruits , peu honorables pour elles 5 parce

qu'on

(i"» Lettre du 11. de Juillet, dans le II. Tome des Lettres
de D'iilhades.

(1) Lettre du 17- de Juillet, p. 177. Voyei la Lettre
fuivante.

(3) Lettre du 3r. de Juillet Tom. II. p. 385.

(4) Lettre du 7. d'Août Tom. II. p. 387.

(5) Lettre du 18. de Septembre Ibid, p. 393,
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;(J64. qu'on s'imagine qu'elles n'ont aucun fcrupulc de

idiie des inhdelitcz ù leurs Alliez, -, lors qu'elles

les peuvent faire, avec avantage. C'clb ce qu'a

produit une Politique , où l'on n'a loin ,
que

de profiter des conjonélurcs favorables ;
autant

contre fes Amis, que contre fes Ennemis.

La fuite fit voir qu'il n'y avoit alors aucune

liaifon particulière, entre la France & l'Angle-

terre , au prtjudice des Provinces l 'nies -, muis

que le Roi ne vouloit donner le fccours promis

,

par la Garantie mutuelle, que lors qu'il ne pour-

roit plus s'en difpenfcrj à caufe du dang r émi-

nent , où fe trouveruient les Provinces Unies.

L'elt ce qui puoît, par toutes les Lettres de

D'Ellrades, écrites en ce tems-ci , & l'année

iuivance, au Roi Ôc à De Lionne fon Miniltre.

On auroit fouhaité (i) en Hollande, que le Roi

de France fit entendre à celui d'Angleterre ,

que puis qu'il témoignoit, qu'il ne lavoit rien

de ce qui s'étoit paifé fur les côtes de Guinée j

& qu'il ctoic porte à la Paix , il fembleroit à

S. M. que le meilleur moyen d'y parvenir fe-

roit de rcaituer un Fort
,

que les Anglois a-

voient pris en ce païs-là, & les Vaifleaux qu'ils

avoient enlevez aux Hollandois i fl ces fiits fe

tiouvoient vrais. Ce furent les Propofitions que

De Witt fit à l'Ambafladeur de France , à la

Haie. Ce dernier lui répondit que ,
par les bons

Offices, que De Cumminges avoit rendus aux L-

tats, & par la réponle que le Roi d'Angleterre

y avoit faite ; fon Roi avoit fujet de croire que

Charles ié trouvoit engagé à vouloir la guerre

par l'intérêt de fes Peuples, par la forte paflion,

avec laquelle ils avoient témoigné la fouhaiter

,

êc par les inllances qu'ils en avoient faites au

Parlement} & que d'ailleurs la dépenfe fe trou-

voit prefque faite } fi bien que ce feroit com-

mettre Louïs, que de l'engager à faire de nou-

velles inifances. D'Ellrades ajouta néanmoins,

que connoilfant que fon Maître étoit porté ,

pour le bien des Etats , il ne laifferoit pas d'é-

crire ce que De Witt ibuhaitoit ; mais que fi

le Roi d'Angleterre éludoit fes inflances , com-

me cela n'étoit pas difficile , S. M. T. C. ne

pourroic pas s'en plaindre avec railbn.

Pour mieux entendre la fuite de ces négotia-

tibns, il faut que nous racontions ici ce que fit

Ruiter , pendant cette année ,
jufqu'à ce tems-

ci. (2.) Apres qu'il fut retourné en Hollande ,

les Algériens recommencèrent à infulter, & mê-

me à prendre les Vaifleaux Hollandois ,
qu'ils

rencontroient dans la Méditerranée ; & Tromp

,

qu'on y avoit laifle, pour s'oppofer à ces Pira-

tes, fit ce qu'il put pour les faire rentrer dans

leur devoir. Il reprit fur eux, le lo. de Jan-

vier, deux prifes
,
qu'ils avoient fûtes } où il trou-

va vingt-cinq Efclaves Chrétiens , & où il fit

prifonnicr deux-cens-quatre-vingt-huit Algériens.

Cet avantage remporté fur eux les réduifit à en-

voyer dire au Conful Hollandois d'Alger ,
que

s'il faifoit rendre les deux VailTeaux pris par

Tromp, avec les Equipages, le Gouvernement

d'Alger repareroit, à l'amiable, les infraftions

,

qu'il avoit faites au dernier Traité ,
qu'il offroit

ûe ratifier. Il fcmbluit encore elpcrer alors la

rançon des Efclaves , avec quelques préfcns, qu'il

croyoit lui être dûs.

Les Etats, qui favoicnl, par expérience, que

l'on ne pouvoit fe fier à leurs paroles, écrivi-

rent le 8. de Janvier aux Rois de France ,

(i) Lettre de D'Fdradcs du r8. de Septembre p. 395.
(i) Brand, dans la Vie de Ruiter fur ceice année, & Ait'

xjema , en Ion XLIV. Livre.

d'Efpagne & d'Angleterre , pour les engager à 1554.
équipper chacun une Efcadie

,
pour agir con-

tre tous les Pirates, chacun à part, & les obli-

ger de quitter la Mer; après quoi on pourroit

attaquer leurs Ports, &c les réduire en un état,

qui leur ôteroit le moyen d'exercer leurs Pirate-

ries. Pour en venir à bout, les Etats jugcoient

qu'aucune de ces PuilTances ne devoit traiter à

part , avec eux , ni de Trêve , ni de Paix -, par-

ce que ces Pirates avoient accoutumé de traiter fé-

parement avec les Puifiitnces Chrétiennes , afin

de pouvoir taire des courfes fur quelques-unes

d'entre elles. Le Roi de France approuva fort le

fcntiment des Hollandois, & fut d'avis (5) qu'ils

euffent des Magazins , à Marfeille ôc à Toulon , de
munitions de guerre & de bouche, pour n'être

pas obligez de ravitailler , 8c de fournir d'autres

chofcs leur Efcadre de fi loin ; & afin qu'elle pût
toujours trouver, ce dont elle auroit beibin furies

côtes de la Méditerranée. Le Uoi d'Efpagne
offrit aufii tous fes Ports

,
pour retraite à la Flot-

te Hollandoife. Celui de la Grande Bretagne té-

moigna d'être prêt à envoyer une Efcadre, dans

la Méditerranée ; mais les Etats Généraux ne fe

fioient en lui, que de la bonne forte; parce que,
depuis quelque tems,ils voyoient bien, qu'il n'é-

toit nullement de leurs Amis. Ils penfcrent donc
à équiper, pour mettre leurs propres Sujets en
fureté, iims s'attendre à voir concourir les autres

Puiilànccs à ce bon dcfléin.

A confiderer la chofe en elle-même , il fem-

bloi^que c'éroit une chofe impraticable, à moins

que d'avoir une très-grande Flotte, pour chafler

entièrement les Pirates de la Mer , & pour atta-

quer tous leurs Ports, les prendre & les détruire;

6c de plus d'enlever tous ces Corfaires , & les tranf-

porter en quelque endroit , où ils n'euffent au-

cun commerce , avec la mer. C'eft comme a-

voit fut autrefois (4) Pompée
,
qui dans quaran-

te jours chaffa les Pirates de la Méditerranée ,

qu'ils infelloicnt
, par leurs Courfes ; 6c qu'il em-

pêcha de retourner à leur métier , en leur don-

nant des terres à cultiver en Cilicie. Il auroit

fallu prendre Alger, Tunis & Tripoli , les brû-

ler & détruire leurs Ports , & partager les habi-

tans en diverfes Colonies de l'Amérique & des In-

des , ou les fure travailler aux Mines , fi l'on ne

pouvoit s'en défaire autrement; afin que ceux qui

vivoient en partie des rançons des Efclaves
,
qu'ils

faifoient , le devinfent eux-mêmes à perpétuité.

La République n'étoit pas en état de le faire , à.

moins qu'elle n'eût vendu à tout prix les Corfai-

res aux autres Nations, qui ont de grandes Colo-

nies en Amérique.
Comme on n'étoit pas en état d'imiter la Ré-

publique Romnine , dont la grandeur , Se les no-

bles fcntimens , n'ont eu rien de femblable de-

puis ; on fe contenta d'envoyer Ruiter , avec

une Efcadre de dix Vaifleaux 6c une Flûte

chargée de munitions. On fit embarquer , a-

vec lui
, Jean Bcrtravi de Mortagtie^ en qualité

de Commifliùre fur les côtes de Barbarie ;
pour

traiter, conjointement au Fifcal Viane, avec le

Gouvernement d'Alger. On leur donna une Inf-

truétion,qui fut drefiee dans l'AfTemblée des EE.
GG. le 1 1. d'Avril. Ruiter fe rendit au Vlie ,

où étoit le Rendez-vous de fon Efcadre, & d'où

il ne put mettre à la Mer, que le 8. de xMai , 6c

fit

(3) Voyez au Tome II. des Lettres de D'Eftrades une

Lettre de Louis XIV. là-dclfus p. iii. & un Mémoire de
Ion Ambafiadcur p. 12.6.

(4) Voyei Ciceron , dans fa Harangue de Lt^t Manilia 8C

Plutarque, en la Vie de Pompf'c.
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j664- fit voiles pour Cadi;;. Il y arriva le zi. du mê-
me Mois, & y trouva le Vice- Amiral Meppel

,

avec les VaifTcaux de Nort-Hollandc, qu'il com-
mandoit. Il y arriva aufll quelques Vaiflcaux de

la Meule, qui, félon leurs cidres, allèrent join-

dre le Pavillon. Le 4. de Juin l'Éfcadre, qui é-

toic devant Malaga
, y fut partagée en deux di-

vifions , dont la première fut commandée par

Ruiter , & l'autre par Meppel. Cependant le

premier fut fort malade d'un flux de iang , pen-

dant trois femaines , fans cefler de donner les or-

dres ordinaires. Le 15. du même Mois, en al-

lant à Alicante , les Efcadres Hollandoiics ren-

contrèrent le Vice-Amiral Anglois Lawfon, qui

revenoit avec fept Vaifleaux de Guerre, & un au-

tre Bâtiment. Ruiter le falua de douze volées de

Canon, & amena le Pavillon. Lawion lui ré-

pondit de même, mais il laiffii fon Pavillon , au

haut de fon Mât , 6c lims l'abattre. Ruiter en-

voya là-deflus deux perfonncs
,

pour faire com-
pliment à Lawfon

,
qui les reçut très -civile-

ment , & leur fit excufe de n'avoir pas baiiTé

le Pavillon
, parce que le Roi de la G. B. le

lui avoit exprelTément défendu. On apprit de
lui, que les xÂlgeriens leur avoient rendu les Vaif-

feaux & les Equipages, qu'ils avoient pris, mais

qu'ils n'avoient pas voulu rendre leur charge.

Ruiter réfolut cependant que,s'il rencontroit un
autre Vaifleau Anglois , de n'être point le pre-

mier à baifler le Pavillon
,

puis qu'on ne lui a-

voit pas fait ce même honneur. Il difoit mê-
me d'en avoir reçu un ordre de bouche. Mor-
tagne

,
qui étoit fur le bord de Ruiter , en é-

crivit en fuite à De Witt. Ce dernier lui ré-

pondit , de la part des Et:its , de continuer à

baifler le premier le Pavillon ; mais qu'il fal-

loit éviter , s'il pouvoit, la i-encontre des Vaif-

feaux Anglois. Ruiter s'étant pourvu d'eau fraî-

che partit enfuite de la Rade d'Alicante
, pour

Alger , &c il arriva le ip, de Juin , devant
cette Ville.

Avant que de dire ce qu'il y fit , il eft bon
de remarquer ici

, que l'Auteur de la Vie de
Ruiter

,
qu'il a compofée fur les Journaux mê-

mes du Vice- Amiral, ne dit pas un mot d'une

chofe
, qu'on a débitée en Angleterre au defa-

vantage de cet Amiral, (i) C'eft „ que la prin-

„ cipale chofe, qui fut caufe de la guerre, en-

„ tre l'Angleterre & les Provinces Unies , fut

^ une perfide baflefle de Ruiter, qui comman-
„ doit une Efcadre Hollandoife

, qui devoit de-

„ m'curer jointe à une Flotte Angloife , com-
„ mandée par le Chevalier Jean Lawfon

, pour

„ contraindre les Algériens à faire la paix,6c à

„ ne point troubler la Liberté du Commerce.
„ D'abord , dit rHiftorien anglais , que Ruiter

„ fut entré dans le Détroit, & eut un peu croi-

5, fé devant Gibraltar , il abandonna les Anglois

„ & le fervice
, qu'il devoit faire en commun

„ avec eux , & fit voiles pour la Guinée , & y
„ dépoQeda les Anglois de leurs Comptoirs du
„ Cap Vert, & de l'Ile de Gogec. .. Il a voulu
apparemment dire Goerée

, qui' eft le nom que
les HoUandois avoient donné à cette Ile , tiré

de l'une des Iles
j

qui forment la Zélande.
Il eft vrai

,
que l'on avoit parlé d'attaquer de

concert les Algériens, mais cela ne fe fit point,
& on ne voit pas que Ruiter refusât rien à
Lawfon i puis qu'il n'y en avoit rien dans le

Journal de Ruiter, que Brandt a par tout fidè-
lement fuivi , 6c que rien n'engageoit cet Hif-

(i) Hift. d'Angleterre en 3. Volumes in folio, p. xt-i. du
III. Volume, "

torien de mutiler. Comme il fe faifoit alor? en 166^
Angleterre un armement très -confiderable , &
que perfonne ne doutoit qu'il ne fe fit contre les
Provinces Unies

j qui n'etoient nullement obli-
gées de fiiivre les mouvemcns de leurs Ennemis jcomme les Anglois n'auroient pas criî être obli-
gez de continuer à agir avec les Hollandoi'^, con-
tre un ennemi commun; ils ne pouvoient pas fc
plaindre que ces derniers les quitnlTent, pour aller
défendre ce qui leur appnrtenoit , contre ceux
qui l'envahifibient, quels qu'ils puflent être.

Mais l'Hiftoire même fera voir, fi Ruiter eut
raifon ou non , dans fa conduite. Il eut de la peine
à s'éloigner des côtes d'Efpagnc, parce qu'on ne
lui vouloit pas laifler la liberté d'y fiiire aiguade

^
de peur que Ion monde

,
qui venoit en partie d'Am-

fterdam , ne portât la pefte en Efpagne. Enfin il

l'obtint , 6c ht voiles du côté d'Alger , où il ar-
riva le ip. de Juin. Jl aprit d'abord que le Con-
ful HoUandois avoit été prifonnier au Palais du
Roi, pendant jj-. jours, fous le prétexte qu'il
n'avoit pas racheté quelques Efclaves HoUandois

>

mais qu'à l'arrivée de la Flotte . on lui avoit per-
mis de fe retirer en fa Maifon , en lui donnant
néanmoins des gardes , de peur qu'il ne fe retirât
fur la Flotte. Ruiter demanda d'abord qu'on lui
envoyât le Conful, après quoi il parleroit de trai-
ter de la Paix. Le Divan demanda un Capitaine,
pour otage j 6c Ruiter le refufi

, parce que le
Conful n'ctoit nullement prifonnier , mais un
homme libre 6c au fervice des Etats , 6c que lui-
même ne pourroit pas s'excufer à fes Maîtres ,
s'il leur donnoit un otage , en fa place, pendant
qu'il kii parleroit. JU Jga voulut le perfuader
au Divan, mais il n'en put venir à bout , 6c fit

prier le Conful, qu'on ne différât pas davantage
la négotiation. Le Conful le fit favoir, par une
Lettre à Ruiter j qui voulut que l'on demandât
fur tous les Vaifieaux de l'Efcadre , s'il n'y avoit
perfonne

,
qui voulût être otage pour le Conful,

6c demeurer à Alger, en cas qu'il n'y voulût pas
retourner. ATais perfonne ne voulut en courir
les rifques. Le Divan envoya une réponfe par é-
crit à Ruiter

,
que c'était 'leur ufage , de m point

permettre de fe rendre à bord d''aucun Faijfcau^ qu'un
autre ne fût envoyé en fa place

,
pour faire en at-

tendant la fonBion de Conful : ^l'ils étaient prêts
d'entretenir la Paix avec les Hollandais , £s? de vi-
vre avec eux, cotnme des frères : ^l'il n'avoit qu'à
envoyer quelcun à terre , ^ qu'on négoticroit incef-
famment de la Paix. Ruiter leur reprocha la ma-
nière, dont ils avoient traité le Conful

, perdant
la Paix y fur quoi il n'étoit pas difficile de voir
comment ils le traiteroient en tcms de guerre. Ils
ne répondirent à cela, qu'en haufTant les épaules.
Enfin le Vice-Amiral leur propoHi d'envoyer un
des principaux d'Alger à bord du VaifTcau de
Ruiter

, pendant que Mortagne 6c Viane iroient
négotier avec eux , eux qui avoient un cnraélere
public. Ils prétendirent qu'on fe fiât en eux, &C
dirent que c'étoit un commandement de leur Loi
de recevoir bien tous ceux, qui venoient chez
eux, avec une baniere blanche , 6c qu'ils étoient
finceres. Là-deiTus on demanda qu'ils donnafTent
cette promefTe

, par écrit, 6c ils le firent. Mor-
tagne defcendit à terre avec le Chevalier de Coe-
verden

, qui prit la place de Vianc, qui étoit ma-
lade , 6c qui mourut bien-tôt après. . Ils ne vou-
lurent entendre parler de paix

,;
qu'à condition

qu'ils vifiteroient les VailTeaux HoUandois, 6c qu'ils

en cmporteroient lesMarchandifcs,quineleur ap-
partenoient pas. Mais on leur reprocha la ma-
nière, dont ils avoient violé la dernière paix , 6c

oa leur demanda réparation , 6c le dédoniniage-

inenC
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'^^""^ des pertes, qu'ils avoient caufces. Mais ils

' ne voulurcni écouter rien de tout cela , ce qui

peut faire croire, que les Anglois leur avoient dit,

qu'ils feroicnt bicn-tôt la guerre aux Hollandois.

Un ne put délivrer le Conliil, qu'en donnant aux

Algériens trente-fept JVlahomccans en fa place
,

& ils firent encore raclietcr très-chèrement les

Efclaves Chrétiens, & diverfes autres avanies ,

qu'on trouvera dans Brand. Ruiter en fe reti-

rant , leur écrivit le 4. de Juillet une Lettre ,

oti il leur reprocha toutes leurs injuilices , &
dit enfin „ que toutes leurs violences ctoient fi

5, injurieui'cs aux Provinces Unies , Se fi préju-

„ diciablcs à leurs hnbitans
,

qu'il n'étoit pas

„ polîible à LI.. H H. PP. de les fouffrir da-

„ vantagej & qu'ainfi le Vice-Amiral ôc Mor-

„ tagne , au nom de leurs Souverains , renon-

„ çoient à toute alliance, avec le Divan d'Al-

„ ger, & lui déclaroient la guerre -, en protef-

„ tant devant Dieu & devant toute la Terre ,

„ qu'ils ne fcroient pas coupables du fang, qui

„ pourroit être répandu, en cette occafion.

l^e lendemain , l'Efcadre mit à la voile, &
Ruiter, avec fix Vaifleaux, prit fon coure vers

Alicante ,
pour y remettre fes Lettres pour la

Hollande , dans lefquelles il rendoit compte de

fon expédition d'Alger j & pour voir s'il n'en

feroit point venu pour lui. Le Vice -Amiral

Meppcl alla faire de l'eau , vers le Cap de S.

Martin & vers Valence. On fit en fuite un dé-

tachement de quatre Vaifleaux
,
pour aller ache-

ter des vivres à Majorque. Ruiter fe rendit le

7. devant Alicante , où il fit mettre fes Lettres

pour la Hollande, à la Porte , & d'où il reçut,

furlefoir, des Lettres de l'Amirauté d'Amller-

dam , datées du 16. de Mai. On lui donnoit

avis
,
qu'il fembloit que les Anglois vouloient fe

brouiller avec l'Etat, mais que les EE. G G.

prenoient les mefures néceflaires, pour prévenir

tout accident fâcheux. On lui ordonnoit cepen-

dant de vivre, en bonne intelligence, avec tous

les Vaifleaux Anglois, qui pourroient être dans

ces mers ; mais de fe tenir néanmoins fur fes

gf.rdes
,
pour n'être pas furpris , en cas que les

Anglois vinfent à l'attaquer j fans néanmoins

commencer aucune hollilité contre eux. Outre

cela on l'avertiflbit que s'il arrivoit quelque chan-

gement , on ne manqueroit pas de lui en don-

ner avis j 6c que de fon côté , il ne manquât

pas de donner avis, fi Lawfon étoit encore dans

les mêmes parages , ou s'il les quittoit j fans

néanmoins rien faire ,
qui pût marquer aux

Anglois ,
qu'il fe défioit d'eux , & qui pût

les offcnfer, Ruiter fut eniuite régalé
, par

le Gouverneur de Valence , & le traita auflî

à bord de fon Vaifl'eau. Cependant on lui re-

fufa depuis de le recevoir dans les Ports d'Ef-

pagne, fur le bruit qui fe répandit que la guer-

re alloit être déclarée, entre l'Angleterre 6c les

Etats.

Le 51. de Juillet Meppel fc réjoignit à Rui-

ter, Se comme il y avoit cinq mois, que les Vaif-

feaux n'avoient été nettoyez, on jugea qu'il fe-

roit à propos de le faire ; mais on ne favoit

comment s'y prendre , parce que le Roi d'Ef-

pagne refufoit l'entrée de fes Ports. Mais com-

me on eut appris, que Lawfon étoit à Cadis
,

on crut que l'on pourroit auflî obtenir d'entrer

dans le Port , ce qui donneroit moyen d'obfer-

vcr les Anglois, de plus près. Cela fit que Rui-

ter n'exécuta pas l'ordre ,
qu'il avoit d'aller de-

vant Tunis, pour y exécuter fa commiifion, Se

de croifer cnfuite devant Alger. Le 4. d'Août

,

l'Efcadre alla devant Malaga, où il ne fe trou-

va aucune Lettre de Hollande. On y apprit, 1^6^^
que Lawfon étoit encore à Cadis , ce qui fit

qu'on réfolutd'y aller, Ruiier reçut alors une Lettre
du Conlul Hollandois de Malaga, qui lui difoit qu'on
travailloit à un grand Armement en Angleterre,
qu'on devoit mettre quuize-mille Soldats fur la

Flotte, Se que le Duc d'York la devoit comman-
der, en pcrfonne. Le 7. il arriva devant Cadis,
mais on ne lui voulut pas donner permiflîon d'y

entrer, ni d'y caréner fes Vaifleaux, quoi qu'on
l'eût donné permis à Lawfon

,
qui avoit le-

vé l'ancre depuis deux jours, pour le rendre de-
,

vant Tanger. Il femble,que les Efpagnols in-

formez qu'en cette conjonfture la France, qu'ils

n'aimoient pas , étoit pour les Hollandois ; ils

voulurent paroître favorifer les Anglois. Il le

trouva nombre de Vaifleaux Marchands Hollan-

dois , à la Rade de Cadis , chargez pour divers

Ports de la Méditerranée ; Se l'on réfolut le 11.

d'Août de pafltr le Détroit , avec eux. Se de les

accompagner dans la Méditerranée
,

jufqu'à ce

qu'ils fullcnt hors de danger , Se de les défendre

contre quelques Vaifleaux que ce fuflcnt
,
qui en-

treprendroient de les infulter. Le lendemain tou-

te la Flotte HoUandoife, tant des Vaifleaux Mar-
chands

,
que de ceux de guerre

,
pafl'a devant

Tanger , à la vue de celle des Anglois compofée
de treize VaiiTeaux de Guerre. Les premiers

Vaifleaux Hollandois inirent tous en panne, jus-

qu'à ce que toute leur Flotte fe fut approchée
d'eux , Se revirant enfuite ils prirent leur route

,

par rEfl:-quart au Nord. Le V'ice-Amiral Law-
fon faiua Ruiter de onze volées de Canon , Se

Ruiter en fit de même. Meppel falua auflî de

neuf coups , mais ni d'un côté , ni d'autre on
n'amena le Pavillon. Ils rencontrèrent le 15. le

Capitaine Hollandois Liefde^ avec quatre Vaif-

feaux de la même Nation , Se un Anglois , char-

gez de bled
,
qu'ils avoient embarqué en Sicile , Se

en Sardaigne. La Flotte de Ruiter ayant con-

duit celle de Smyrne , jufqu'à une difl:ance à la-

quelle elle étoit en fureté , la laiflîi continuer la

route. Se efcorta celle de Liefde
,
jufques au Dé-

troit. Il apprit là, qu'il y avoit à la Rade de Ma-
laga huit Vaifleaux Hollandois

, qui venoient de
Livourne Se de Gènes, Se qui dévoient faire voi-

le au Texel , efcortez de deux Vaifleaux. Il lut

enfuite, que le Vice-Amiral Anglois étoit fous

le Cap de Molina , où l'on fait aiguade. 11 alla

jetter l'ancre , entre ce lieu-là Se Malaga , où les

Vice-Amiraux fe faluerent comme auparavant
,

Se s'envoyèrent compHmenter réciproquement
,

par leurs Chaloupes j mais chacun demeura à
Bord

,
parce que les Hollandois n'avoient pas per-

miflîon d'aller à terre , comme les Anglois
, qui

n'ofoient pas fe mêler avec eux , de peur que
les Efpagnols ne leur refufaflcnt auflî la permif-

fion d'aller à terre. La contagion avoit en efi^et

été en Hollande, avant que d'être en Angleterre,

où elle pafla l'année fuivante , Se fit auflî un très-

grand ravage, dans la Ville de Londres. Law-
fon pouflà la civilité

,
jufqu'à offrir à Ruiter de

lui prêter fes Chaloupes pour faire aiguade , Se

pour lui aller chercher des raffraichiflèmens. On
ne manqua pas de le remercier de fes offres, mais

on ne les accepta point. Ruiter ne s'éloigna pas

de ces lieux-là, pour prévenir les defléins des An-

glois, qui étoient devenus fufpeéts. Il accompa-

gna les Vaiffeaux Marchands ,
jufqu'à Cadis, où

on les croyoit hors de danger. Il y mit fes Vaif-

feaux, avec précipitation, à la bande , Se les net-

toya autant qu'il put, pour le peu de tetns qu'il

avoit ; après quoi il repaffa le Détroit , Se fit

voiles vers Malaga ^ Alicante
,
pour y attendre

la
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, qui venoic de Smyrne }

mais il ne put pas attendre qu'elle vînt.

Aux Mois de Mai & de Juin , on reçut , en

Hollande, des nouvelles afTurées & plus diilinc-

tcs de ce qui s'étoit pafîe , fur Us cotes de l'A-

frique
,
près du Cap Vert. Robert Holmes^ Ca-

pitaine Anglois , avoit pris , au Mois de Janvier

de cette année, deux Vaiileaux de la Compagnie
Hollandoife des Indes Occidentales , dont l'un

s'appcUoit l:i Lunette^ & l'autre le Neptune y
qui

ctoit un Yacht. On fut encore que le ji. du

même Mois , Holmes avoit fommé le Fort du

Cap Vert, fitué dans l'Ile de Goeréc, Se l'avoit

contraint de fe rendre le i. de Février, avec un

Yacht , nommé le Crocodile : Que le foir pré-

cèdent , il avoit pris deux Bâtimens nommez,
l'un h Najfe y & l'autre le Pêcheur : Qiie les

Commis de la Compagnie, &c autres gens, qui

la fervoient , au nombre de cent-quarante perfon-

nes avoient capitulé, avec Holmes , à condition

qu'il leur rendroit la Lunette
,
pour les recondui-

re en Hollande, mais qu'en voyant quantité de

marchandifes prêtes à y charger , il le leur avoit

refufé , en dilant qu'il en avoit befoin pour en-

voyer ces marchandifes à Sierra Liona : Qii'en-

£n, après de prelBntes prières, il leur avoit per-

mis de s'embarquer fur un petit VaiHeau Portu-

gais
,
qui étoit au Cap Vert : Qu'entre ceux

,

qui s'y étoient embarquez , il n'y en avoit que

deux
,
qui fuflent venus en Hollande , des Iles de

Flandres, en s'embarquant fur un autre Vaiffèau.

Ces deux hommes s'appelloient l'un Jean Ja-
cobsze Buys y

qui étoit habitant d'Amfterdam, 8c

avoit été le Pilote du Neptune, & l'autre Lhe
Lirx Guflma , qui avoit été Matelot fur le même
Bâtiment , & ils attefterent cela devant un No-
taire de la Haie , & deux témoins. Si les An-
glois firent une injuflice d'envahir , dans le mi-
lieu de la Paix , les Terres de leurs Voifins j il

faut avouer que les Direéteurs de la Compagnie
des Indes Occidentales étoient bien négligens
de laiiTer ces Polies fans une Garnifon capable de
les défendre j mais ce fut une faute perpétuel-

le
,
que commit cette Compagnie

,
que de laif-

fer perdre ce qu'elle avoit conquis, pour tirer le

plus qu'elle pouvoit de ces Conquêtes , en les

laifT^int hors d'état de fe défendre
,

parce que ce-

la diminuoit le profit préfcnt, qu'ils en tiroient
,

fans fe mettre beaucoup en peine de l'avenir.

On reçut encore, au Mois de Juillet, des nou-

velles plus particulières des violences
,
que les An-

glois exerçoient dans la Guinée; ftvoir, qu'ils a-

voient pris d'allant le Fort de Tacorari , fait la

Garnifon prifonniere, 8c pillé tout ce qu'ils y a-

voient trouvé : Que le 13. du même Mois, ils a-

voient été attaquer le Fort de S. George de la

Mine, avec onze Vaifleaux, dont deux portoient

le Pavillon Royal , fous le commandement du
Capitaine Holmes : Que la Lunette , le Croco-
dile & le Walcheren, VailTeaux pris à la Com-
pagnie , étoient du nombre des onze : Que la

nuit fuivante il y avoit eu onze Canots , trois

grandes Chaloupes
, 8c quatre Vaifleaux, qui a-

voient mouillé devant le Château, dans l'efperan-

ce de mettre leur monde à terre ; mais qu'ayant

aperçu que les Hollandois étoient fur leur gar-

de , ils s'étcient retirez : Qu'après cela , les

Anglois avoient écrit au Général Falkenbourg,

qu'il pouvoit envoyer prendre les prifonniers
,

dont la plupart avoient été pris fur le Walcheren
^

Se d'autres au Fort de Tacorari : Qii'on avoit

fû de plufieurs prifonniers
,

qu'ils prétendoient
que toutes les côtes de l'Afrique leur apparte-
noicnt , en vertu d'un don du Roi de Portugal

,

To7ne m.

cc qu'ils fe flattoicnt de planter bien-tôt leurs x^Sx,
Etcndarts , fur le Fort de la Mine : Qu'on at-
tendoit encore onze Vaifleaux Anglois

, pour re-
lever les premiers, 8c fe rendre maîtres de toute
la côte. Tout cela fut affirmé, par Jndré Vcrt-
hale^ Maître du Vaifl'cau U Concorde ^ en préfence
de Guillaume Goes , Conleiller à la Cour de Hol-
lande , accompagné de Guillaume Fan Alfen Gref-
fier. Cet homme avoit vu , 8c oui ce qu'il racon-
toit , 8c étoit venu par l'Ordre du General , 8c
du Confeil en Hollande , avec beaucoup de pei-
ne, âcaufede deux Vaifleaux Anglois, qui l'a-

voient pourfuivi.

La Compagnie des Indes Occidentales en porta
fcs plaintes aux EE. GG., 8c leur rcprélénta

,
que

toutes les côtes de l'Afrique qu'elle avoit pofle-
dées,jufqu'aIors étoient en un danger éminent de
tomber entre les mains des Anglois , fi on ne les

fecouroit promptcment. Leurs HH. PP. envoyè-
rent à leur Ambafladeur à Londres toutes ces at-
teftations

, pour les communiquer au Roi , 8c
lui demander juliice d'une invafion de cette forte,
dédommagement des pertes qu'elle avoit caulées à
la Compagnie, 8c quelque fureté que cela n'arri-

veroit point à l'avenir. Le Roi, qui étoit fans

doute bien inftruit de ce qui fe paflbit en Afri-
que , écouta ces plaintes , 8c répondit a- ez civi-

lement , mais fans promettre aucune réparation.
Downing

,
qui fervoit Charles auffi fidèlement

qu'il avoit fait Cromwel, déclara fimplement aux
Etats Généraux à la Haie, que le Roi avoit or-
donné qu'on informât des plaintes

,
que les EE.

faifoient de ce qui s'étoit palTé , fur les côit&
d'Afrique, 8c qu'après avoir ouï les raifons , de part
8c d'autre, il y feroit pourvu félon la jullice 8c
l'équité. Ce n'étoit que pour avoir le tems d'é-
quiper contre les EE. 8s: pour fe moquer, quand
la guerre feroit déclarée. Perfonne ne doutoit que
Holmes n'eût reçu ordre du Roi de faire ce qu'il

avoit fait. L'affaire ayant été examinée dans
l'Aflémblée des Etats , il y fut réfolu d'envoyer
douze Vaiileaux, au Cap Vert, pour reconqué-
rir tout ce qu'on avoit ôté à la Compagnie , Se
tâcher de réparer les pertes. Mais comme il faudroit
du tems , avant que ces douze Vaifleaux fuflent
équipez , il y eut quelques-uns des principaux de
l'Aflémblée

, qui jugèrent qu'il feroit mieux d'y
envoyer Ruiter, avec fon Efcadre; mais ils n'o-
ferent pas propofer cela , en pleine Aflèmblée ,
de peur que l'on ne gardât pas le filence là-def-
fus , comme il falloit , en une chofe, dont le fuc-
cès dépendoit du fecret. Il fe trouva un moyen
de faire examiner, 8c réfoudre cette affaire en-
tre peu de perfonnes. Leurs HH. PP. avoient
ordonné le f. d'Aoïît, que fept Membres de leur
Corps examineroient , en particulier la Lettre

,
que Ruiter 8c Mortagne avoient écrite, fur l'ex-

pédition d'Alger. Ces fept Membres des Etats
approuvèrent la Propofition, qui fut faite par De
Witt , d'envoyer un ordre à Ruiter d'aller au
Cap Vert, avec fon Efcadre. Le p. d'Août l'af-

faire fut propofée dans l'Aflémblée , dont on
trouva moyen d'écarter quelques-uns , en qui on
ne fe fioit pas , ou de les empêcher d'être atten-

tifs à ce qui fe palfoit ; de forte qu'elle pafl^i ,

lans qu'ils y priflcnt garde. On trouva aulîi

moyen de la faire figner ,
parmi plufieurs au-

tres Réfolutions
,
par le Greffier , fans qu'il y prît

garde.

On envoya , félon cette Réfolution , ordre à
Ruiter, ou à celui ,

qui devoit commander l'Ef-

cadre , en cas qu'il vînt à mourir de fiùre voiles

en diligence, 8c fecretement, avec fon Efcadre,

vers le Cap Vert. L'Amirauté d'Amlterdam re-

1 çut
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adrcflce a Valkcnbourg , Direcceiir General de

la côte Septenirionale de l'Afrique, & de toute

la Guinée , avec ordre de donner toutes fortes

de fecours à Ruiter & à fon Efcadre. L'Ami-

rauté fut chargée de les faire tenir prompte-

ment , &; furcmcnt à Ruiter, & de lui enjoin-

dre d'exécuter ce qui ctoit contenu , dans fes

ordres. Cette même Amirauté, lui envoya la

Relation de ce qui s'étoit paffé en Guinée , 6c

dans les Iles voifines.

Enfuite elle lui défendit de rien dire du def-

fcin , dont on le chargeoit, 6c de prendre tou-

tes les mefurcs poffibles, pour empêcher qu'au-

cun des Officiers ne pût le favoir par avance.

Ruiter ne reçut ces ordres
,
que le i . de Sep-

tembre , comme il croifoit encore dans le Dé-

troit
,

jufqu'à Malaga. Ayant détaché une Cha-

loupe pour aller voir , s'il n'étoit point venu

de Lettres pour lui, il fe trouva des Marchands

êc des Matelots au Port j on dit à celui que

Ruiter cnvoyoit pour prendre fes Lettres , s'il

y en avoit, qu'il étoit arrivé un Courrier pour

le Vice-Amiral, 6c que par confcquent la guer-

re étoit déclarée, entre l'Angleterre 6c la Hol-

lande i ce qui paroiflbit d'autant plus vrai-feni-

blable que les Marchands Anglois diibient, que

leur Nation avoit pris trois Vaifleaux Hollan-

dois ,
qui vcnoicnt des Indes Orientales j ce qui

caulbit bien des defordres parmi les Négotians

des deux Nations. D'autres Chaloupes des au-

tres Vaifleaux rapportèrent la même chofc} fur

quoi les Capitaines fe rendirent à bord du V'ail-

feau du Vice-Amiral
, pour lui demander fi ce-

la étoit vrai. Ruiter leur répondit que fes Let-

tres n'en difoicnt rien , 6c qu'au contraire on

efperoit d'accommoder à l'amiable les démêlez,

qu'on avoit avec l'Angleterre. Il ajouta qu'il

falloit appareiller tout à l'heure, pour faire voi-

les vers Alicante , 6c en ramener la Flûte

d'Enno Doedefz. Ce Bâtiment portoit tous les

inlbumens ncceilaires
, pour nettoyer les Vaif-

féaux, 6c les Vivres pour les Vaifleaux de Rui-

|çr, 6c du Commandant de IVUdt. Le Vice-

Amiral écrivit à leurs Hautes Puiflances, 6c à

l'Amirauté d'Amiterdam
,
qu'il avoit reçu leurs Dé-

pêches , 6c qu'il exécuteroit leurs ordres inceflam-

ment. Il mit immédiatement après à la voile
,

iriais les vents contraires, & les calmes ne lui

permirent pas d'arriver à Alicante, que le 8. du

Mois. 11 y trouva des duplicata des Lettres, qu'il

avoit reçues.

Il voulut fliirc cuire dubifcuit, pour fa Flot-

te , mais il fe rencontra que tous les Boulan-

gers croient occupez à en cuire
,
pour une Ef-

cadre Françoilé, qui étoit dans la Méditerranée.

Là-dcfiiis il écrivit à un Marchand de Cadis

que , fon Bifcuit s'étant gâté , il le prioit de

lui en faire cuire quelques milliers > parce qu'on

ne le vouloit pas recevoir à Alicante , ni en au-

cun autre Port du Détroit , 6c de lui acheter

quelques provifions , dont il avoit befoin. Il

ordonnoit , en même tcms , au Marchand de

ne point dire pour qui c'étoit qu'il failbit fai-

re du Bifcuit , 6c qu'il achetoit les autres pro-

vifions.

Ruiter fit afllcmbler fes Capitaines , 6c leur

ordonna de fe tenir prêts , pour faire route à

rOuëft. Mais comme chacun fe plaignit de

manquer de Bois à brûler , le Confcil ordonna

qu'on fe rendît à l'Ile de Formentcra
,

qui efl

à l'P'fi: d' Alicante , 6c au Midi d'Yviça
,
pour

y faire du bois , 6c de retourner à Malaga
,
pour

fc rendre fous le Pavillon à Cadis, pour s'y four-

nir de ce dont on avoit befoin , 6c y attendre \^^\'

de nouveaux ordres de l'Etat. Cela fut exécu-

té , 6c la Flotte étant retournée à Malaga, le

18. du Mois de Septembre , demanda au Gou-
verneur qu'il la lail'sât entrer dans le Port, pour
prendre des Vivres

, qu'elle avoit en qiu Iqucs

Magazins de la Ville. On ne voulut pas la laif-

fer entrer , ni même permettre aux Matelots

d'aller quérir leurs vivres, en des Chaloupes. Il

fallut fc contenter que des Efpagn(^ls , 6c des Mau-
res apportaflcnt les vivres au bout du Mole, oii

les Matelots les rccevoicnt , à quoi on employa

cinq jours. Pendant qu'ils étoient occupez a ce-

la, le Chevalier Lawfon pafla devant la Rade de

Malaga. Ruiter le fdua de quelques coups de

Canon , 6c même en amenant le Pavillon L'An-
glois le falua d'autant de coups , mais fon Pavil-

lon demeura au haut du Mât. Ruiter l'envoya

complimenter
,

par le Contre- Amiral Vander

Zaen
,

qui en fut reçu civilement , 6c à qui il

dit qu'il venoit d'Alger} mais qu'il n'avoit ni pu
faire la Paix avec ces Corlaires , ni obtenir au-

cune réparation des dommages , qu'ils avoient

caufez aux Hollandois , depuis la dernière paix.

Cela fait aflez voir
,
que Lawfon , ne peut pas

avoir dit
,

que Ruiter l'eût perfidement aban-

donné \ comme on le débita en Angleterre , ap-

parcmmeiit pour ii riter le peuple contre les Hol-
landois. Lawfon demanda à fon tour ce qu'avoit

apporté le Courrier
,

qui étoit venu à Ruiter en

neuf jours à Alicante , comme on le lui avoit

dit. Le Contre-Amiral Hollandois répondit, que
l'Efcadre avoit ordre d'aller à Cadis, pour y faire

nettoyer fes Vaifleaux, ?:^ retourner en fuite au Dé-
troit. Après cela, Lawfon partit en laUiant les

Hollandois , de fcpt coups de Canon , auxquels

ils répondirent de même. Cela arriva le 23. de

Septembre.

S'étant avancé vers Cadis , il mouilla le 2<î.

dans la Baye, 6c demanda permiflaon d'y nettoyer

les Vaifleaux
, parce qu'auparavant il ne l'avoif

pas pu fiiire auflî bien, qu'il l'auroit fouhaité. Mais
quoi qu'il dit , on ne le lui voulut point permet-

tre, quoi qu'il n'y eût aucun malade fur fa Flot-

te , 6c qu'il oflTrît de n'avoir aucun commerce a-

vec ceux de la Ville. Il y a apparence, que les

Efpagnols en ufercnr ainfi
,
parce que les Provin-

ces Unies paroiflbient trop bien difpofées à l'é-

gard de la France, 6c éloignées de s'allier aux Ef-

pagnols, pour la confervation des Provinces Efpa-

gnoles des Païs-Bas.

La Flotte Hollandoife fc nettoya , comme el-

le put, 6c voulut cnfuitc fliire aigade , ce qu'el-

le ne put faire que difiîcilement, à caufe des Cha-
loupes Françoifes 6c Angloifes ,

qui venoient au

même lieu , pour y faire de l'eau. Pour les vi-

vres , Ruiter ne trouva pas même toutes les pro-

vifions
,

qu'il avoit demandées
,

parce qu'elles

manquoient à Cadis, où on les porte d'ailleurs j

6c ce qu'il y trouva , coûta fort cher. Il fallut

néanmoins employer beaucoup de monde, pour

taire charger ce qu'on y put trouver; 6c cela feul

pouvoir faire fouj)çonncr, que Ruiter ne fût char-

gé de quelque cntreprifc confiderable, 6c dans un

Païs éloigné. L'Efcadre de Lawfon compofée de

13. VaifîcMux, étoit à l'ancre, entre la Baye 6c

Rota, 6c l'on rapporta à Ruiter que les Anglois

fevantoient d'avoir découvert fon dcflcin, peut-

être pour le faire parler. H fit courir exprès di-

vers bruits la-defius
,
pour leur donner le chan-

ge-

Cependant il ne fiivoit pas , sMl y avoit fur fa

Flotte, un fcnl Pilote, qui connût les Mers aux-

quelles il devoit faire voiles, ou fi quelcun d'entre

— les
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& du voifinage
,
qui étoient tout à fait nécel-

lîiires
,
pour une iemblable Expédition. Ruitcr

lui-même n'y avoit jamais été, & il n'ofoic pas

s'en informer de ceux
, qui y pouvoient avoir

étéjdepeurdedécouvrirle deflein. Il jugcoit bien

qu'on y pourroit aborder , la fonde à la main
,

quoi qu'on n'y eût point été } mais ce ne pou-
voit être, avec la même fureté, ni avec le mê-
me avantage ,

que fi l'on connoifibit bien la

côte.

Comme Viane ,
qui étoit le Fifcal de la Flot-

te, étoit mort devant Alger, on élut en fa pla-

ce Jea» de IVitte , Gendre de Ruiter
,
par pro-

vifion , & fous le bon plaifir de leurs Hautes
Puiflances, & de l'Amirauté d'Axmrterdam.

Le f.
d'Octobre , la Flotte s'étant pourvue

le mieux qu'il lui fut polîible à Cadis , forte

de douze Vaiflcaux de Guerre, & d'une Flûte,

chargée de vivres & d'autres munitions. Elle pafla

à la vue de la Flotte de Lawfon, forte de trei-

ze Vaifléaux. Elles s'entrefaluerent , comme el-

les avoient fait auparavant , 6c les deux Ami-
raux s'envoyèrent complimenter réciproquement.

Ruiter avertit fes Capitaines de faire voiles au

Midi, & de fe raflembler à trois lieues, à l'Oucft

de Salé, en cas que le Vent les écartât. Com-
me on rencontra une Barque Efpagnole

,
qui de-

voit fuivfe les Galions
, jusqu'à la hauteur des

Canaries ; Ruiter prit fa route à l'Oueil-quart-

au-Nord, pour lui cacher fa route ; mais après

cela il aflembla fes Capitaines far fon Bord , Se

leur découvrit les Ordres , qu'il avoit des Etats

Généraux. Il fut réfolu de fliire voiles vers la

Grande Canarie, pour pafler entre cette Ile, &
l'Ile Lancelotej Se ce parage fut marqué, pour
s'y raflembler , fi l'on venoit à s'écarter j quoi

qu'on donnât ordre à tous les Vaiflcaux de ne
point s'éloigner du Pavillon. Que fi on rencon-
iroit quelques autres Vaiflcaux , il fut convenu

^de leur dire que l'Efcadre venoit de l'Ouëft
,~& qu'elle fuivoit feize Corfaires de Barbarie
,

qui avoient foit force de Voiles , du côté des

Canaries. La Flotte eut bon vent, & dés qu'el-

le eut pafle les Canaries , Ruiter chercha dans

toute fa Flotte , s'il n'y avoit perfonne qui eiit été

au Cap Vert , & l'on ne trouva qu'un iéul Quar-
tier-Meftre , qui eût quelque connoiflance de ce

païs-là , & tout ce qu'il favoit fe bornoit aux
Forts de l'Ile de Goerée. On fut donc réduit à

s'approcher des Iles du Cap Vert , comme fi l'on

arrivoit en un pais , qu'on découvrît
, pour la

première fois , en faifant fonder les côtes. A-
vant que de faire defcente , il fut réfolu qu'on
la feroit dans l'Ile de Goerée 8c au Cap Vert,
& le Commiflaire Mortagne

,
qui étoit Colo-

nel, eut ordre de commander les troupes de dé-

barquement, & l'on donna les ordres à tous les

Capitaines
,

qu'ils dévoient obferver , en faifant

la defcente.

Enfin on commença à voir les terres le 17.

d'Odlobre, 6c Ruiter arriva devant l'Ile de Goe-
rée, peu éloignée du Cap Vert, le 21. du mê-
me Mois. A la pointe du jour , il découvrit
neuf Vaiflcaux Anglois , à l'ancre , fous le Châ-
teau d'embas } 6c il fut réfolu en même tems
de les attaquer, en les renfermant par la Flotte

difpofée en forme de Croiflant. Les Anglois à

fa vue, ne fe jugèrent pas en état de lui faire

tête. Ils envoyèrent donc à Ruiter deux Ca-
pitaines, pour lui demander pourquoi il s'appro-

choit des Fortercfles , avec cet attirail , 6c ce
que cela vouloit dire j comme fi les Etats Gé-

///. Tome.
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neraux n'avoient pas droit de reprendre ce que iÇ^a
les Anglois leur avoient enlevé, dans le milieu
de lu Paix. Les Hollandois dirent , fans détour,
qu'ils étoijnt venus

, pour prendre ces Vaiflcaux
& ces Forterefles. Sur quoi les Anglois deman-
dèrent s'il n'y avoit pas paix, entre les deux Na-
tions? Les Hollandois dirent qu'oui , mais qu'ils
n'avoient point de paix , avec eux, qui avoient
pris à la Compagnie Hollandoife des Indes Occi-
dentales , fes Vaiflcaux 6c fes F'orts

; qu'ils étoienc
venus pour les reprendre , & pour s'oppofer à
leurs violences. Us avoient bien été autorizez
par le Duc d'York , Grand Amiral d'Angleter-
re, 6c Protcétcur de cette Nouvelle Compagnie >
mais cela ne lui donnoit pas droit de firirc la guer-
re à une Compagnie, autorizée, depuis plufieurs
années

,
par les Etats Généraux. Mais c'ctoitun

Prince violent , 6c aveuglé par un zcle aflîccté de
Religion, contre tous les peuples, qui pouvoient
s'oppofer à fes deflèins. Là-deflijs Ruiter envoya
demander à celui

, qui commandoit ces Vaif-
feaux

, s'il avoit ordre de défendre les Forts de
l'Ile. Il répondit qu'il ne fe mêloit point de ce-
la, mais qu'il défendroit fes Vaiflcaux, fi on les

attaquoit; & fur cette réponfe on lui fit dire de
le féparer donc des autres , 6c de ne point s'oppo-
fer à l'attaque des Hollandois. Mais les Mar-
chands Anglois

,
qui étoient dans l'JIe de Goe-

rée, envoyèrent promptement trois Maîtres de
Vaiflcaux

,
pour diix à Ruiter, qu'ils avoient en

effet des Marchandifes
, qui appartenoient à la

Compagnie Royale d'Afrique , mais que c'étoit
cette même Compagnie, qui les avoit fiiî char-
ger; 6c qu'ils les lui livreroient , à condition qu'il

en payât le fret. Ruiter accepta l'offîe, 6c fit

garder ces Vaiflcaux, par des Chaloupes armées,
de peur qu'on n'en ôtât les marchandifes, pendant
la nuit. Il n'y avoit que neuf, ou dix jours

,

qu'ils étoient arrivez d'Angleterre, 6c ils auroient
achevé de ruiner la Compagnie Hollandoife , fi on
leur en avoit donné le tcms.

On héfita un peu fur la manière, dont on pour-
roit traiter ces Vaiflcaux ; parce que Ruiter avoit
reçu ordre des Etats Généraux, de ne point trou-
bler le négoce des Vaiflcaux Anglois, qui n'au-
roient ni infulté , ni mal-traité les Sujets de l'E-
tat, fur les côtes de la Guinée. Mais on ne crut
pas que cela regardât les Vaiflcaux, dont il s'a-

giflbit; parce qu'ils étoient montez de cent-vingt-
huit pièces de Canon, 6c de deux-cens-foixante-
fix hommes; outre qu'ils avoient été efcortezd'un
Vaifleau de Guerre ; de forte qu'on ne doutoit
pas qu'ils ne fufl"ent venus là

, pour en chaflér en-
tièrement la Compagnie Hollandoife , fi Ruiter
n'étoit venu à tems

,
pour les en empêcher. Ou-

tre cela, ils avoient été frétez par la Compagnie
Angloife

,
qui avoit fait une infinité de maux à

celle de Hollande, quoi que la Cour d'Ancrleter-
re feignît de l'ignorer. Enfin on penfoit qu'en
tout cas , on en feroit quitte, par la reftitution ,

fi les Etats Généraux l'ordonnoient; au lieu que,
fi on les laiflbit aller , ils pourroient infiniment

nuire à la Compagnie Hollandoife.

Cependant celui qui commandoit pour la Com-
pagnie Angloife dans l'Ile de Goerée , defefperant

de pouvoir tirer aucun fecours des Vaiflcaux arrê-

tez , envoya une Lettre à Ruiter, fur les neuf
heures du foir

,
par laquelle il s'obligeoit de lui a-

bandonner, à certaines conditions, l'Ile avec fes

Forts, 6c demandoit qu'il lui fût permis d'envoyer
des gens, pour traiter avec Ruiter. Il vint eq
effet, le lendemain matin , deux hommes de la

part du Gouverneur Anglois, qui dcmandoient
,

entre autres chofcs, qu'il lui fût permis d'emnie-
I I. uer
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claves de la Compagnie Angloife , îk qu'on lui

accordât l'elpace de dix jours
,
pour vou' s'il ne

lui arriveroit point de iecours d'Angleterre j &
qu'en cas qu'il n'en vînt point, il i"e rcn^roit. Ces

conditions étoient trop avantagcul'es
,

pour des

gens, qui s'ctoient emparez de cette lie ôc de

ce que la Compagnie Hollandoife avoit. Enfin

il fallut que le Commandant fe rendît le 24.

d'Oftobre, en abandonnant tout ce qui ctoit à

la Compagnie Royale d'Afrique. Pour les Ha-
bitans 6c les Soldat:, ils furent traitez affez fa-

vorablement i cette guerre n'ayant été propre-

ment qu'une guerre, contre la Compagnie An-
gloife

j
parce que cette dernière n'avoit pas

non plus dit qu'elle en voulût à l'Etat , mais

feulement à la Compagnie Marchande d'Afri-

que. C'étoit fur cela, que le Roi fe fondoit ,

pour dire qu'il ne faifoit point d'hoililité con-

tre la République des Provinces Unies > com-

me fi on ne les eût pas attaquées , en atta-

quant une Compagnie privilégiée de fes Su-

jets !

Le 2f. la Flotte Hollandoife mit cent -huit

Soldats à terre , dont on fit deux Compagnies

dont l'une fut commandée
,

par le Comte de

Home, £c l'autre par le Capitaine du Bois. Le
Comte entra dans le Fort d'Orange , fituc fur

une petite montagne, & le Capitaine dans celui

de Naflau. On y trouva quelque Artillerie, &
quelques Munitions de guerre i mais qui n'étoient

pas confiderables , non plus que les Marchandi-

fes, qui appartenoient à la Compagnie Angloife.

Comme les Anglois l'avoient envahie , avec fa-

cilité, par la négligence de la Compagnie Mar-
chande de qui elle dépcndoit ; ils en furent dé-

logez de même, Ruiter laiffa partir le VailTcau

de Guerre Anglois, commandé par le Capitaine

Culpeper
,

parce qu'il n'avoit encore fait aucune

hoiiilité, contre les HoUandois. On eut foin en-

fuite de renvoyer les autres Prifonniers, à Cor-

mantin & ailleurs, où il y avoit des Anglois.

Ruiter demeura en l'Ile de Goerée , autant de

tems qu'il fiillut
,
pour donner ordre à fa confer-

vation ; après quoi il en partit le 6. àt Novem-
bre , avec toute fa Flotte & un Yacht de plus

,

nommé Goerée , outre quatre Vaifieaux Marchands,

qui avoient été à des Anglois. Il auroit (i) en-

core pu prendre le Fort de S. André , fur la

Rivière de Gambia, que les Anglois avoient en-

levé à la Compagnie Hollandoife ; mais il ne le

fit point.

Pendant qu'il fut en mer, de ce côté-là, on

ne recevoit aucune Lettre de lui. Les uns le

croyoient encore dans la Méditerranée , &: les

autres à Salé. Le Roi d'Angleterre fit ordon-

fler à fon Ambafladeur le (chevalier Downing
,

de tâcher de découvrir de quel côté il étoit.

Le bruit fe répandit ,
qu'il étoit allé fur les cô-

tes d'Afrique , ce qui étoit vrai , mais comme
on n'en rapportoit aucune preuve, on ne favoit

qu'en croire. Downing avoit afiuré le Roi que

cela ne pouvoit être ,
parce que la réfolution

d'envoyer Ruiter en Afrique n'auroit pu être

fifecrete, qu'il n'en eût été averti; puis qu'il ne

fe faifoit rien , dans l'Aflcmblée des Etats Géné-

raux
,
qu'il ne fût. Mais on avoit trouvé moyen

de faire paflér cette Réfolution , fans que plu-

fieurs de ceux qui étoient dans l'Affemblec y
prifient garde. Pour en être éclairci, il s'adref-

iâ au Penfionairc de Hollande, lui-même, & le

(i) Voyez I» Lettre de De Witt , à Van Beuning du ij.

<de Janvier.

pria , en termes afléz hautains , de lui dire , s'il étoit
kJjJ^,

vrai que Ruiter eût été envoyé fur les côtes de l'A-

friquc. Mais De Witt lui répondit en ces termes:

Je puis vous ajjurer , Monfieur , que les Etats de
Hollande ^n"ont donné aucun ordre au Vid- Amiral
Ruiter, qui doive caufer de rinquiétude au Roi Vô'
tre Maître > ^ à l'égard des Etats Généraux, il

n'eftpas néceffaire que je vous dije ce qui fe paJJ'c dans
leur AJjémhlée ; puis qu'il ne s'y fait rien de ft fe-
cret

, que vous ne fâchiez. Sur ces paroles Dow*
ning affura au Roi , fon Maître

,
que Ruiter

n'étoit pas allé en Guinée. Mais quand on lut le

contraire , il fe plaignit que De Witt {i) l'avoit

trompé. Cependant c'étoit fa propre préfomption
qui l'avoit trompé , en fuppofant qu'il devoit fa-

voir tout ce qui fe réfolvoit, par les Etats Gé-
néraux.

Dans l'incertitude où l'on étoit en Angleterre
,

de ce qui fe paflbit fur les côtes d'Afrique
, ( J )

le Roi donna ordre d'équipper promptement une
Efcadre, comme pour l'envoyer là , fous la con-
duite du Prince Robert •, parce qu'on foupçon-
noit que le Lieutenant Amiral d'Opdam y iroit

auffi , 6c que fi cela arrivoit, il étoit néceflaire

d'avoir là une Flotte, pour défendre contre lui

Goerée ; qui fut prife , comme on l'a vu
, par

Ruiter. Il n'y avoit néanmoins guère d'apparen-

ce, qu'on donnât cette commiffion à Opdam, 6c

qu'on envoyât fi loin les meilleurs Vaiffeaux de
l'Etat, qui n'étoient alors qu'au nombre de tren-

te. Auflî les Anglois furent-ils bien-tôt détrom-
pez , 6c le Prince reçut ordre de s'aller porter

avec fon Efcadre de feize Vaiffeaux de Guerre
,

le 2f . d'Oétobre , à Spit-head. Au commence-
ment de Novembre le Duc d'York, Grand A-
miral d'Angleterre, fe rendit , avec le gros de la

Flotte à Portsmouth , oii il fit venir le Prince

Robert 6c le Comte de Sandwich. Comme Op-
dam n' étoit nullement en état de s'oppofer à une
Flotte, beaucoup plus forte que la fienne , il

demeura devant l'Ile de Goerée en Zélande.

Cependant la Flotte deBourdeaux, qui ame-
noit des Vins 6c des Eaux de Vie en Hollande

,

6c plufieurs autres Vaiffeaux chargez d'autres Mar-
chandifes, tomba pour la plupart, entre les mains
des Anglois

,
qui emmenèrent en leurs Ports plus

de cent-trente Bâtimens , qui furent jugez de
bonne prife, par l'Amirauté, quoi que la guerre
ne fût pas déclarée. „ Cette conduite , comme
„ le reconnoit l'Auteur Anglois , étoit bien plus

„ arbitraire
,
que conforme au Droit des Gens, II

„ ne croit néanmoins pas que cela arriva, par une

„ Intrigue des Minillres d'Etat d'Angleterre
,

„ comme quelques-uns l'ont dit. Cela fe fit con-

,, fermement aux plaintes de la plupart des Mar-
„ chands de Londres, qui fe plaignoient que les

„ HoUandois fc rendoicnt maîtres de leur commer-
„ ce. " Mais ces difcours n'étoient que des effets

de la jaloufie des Négotians de Londres
,
qui n'a-

voient d'ailleurs fouffert aucune avanie des Hol-
landois. Tout ce qu'on pouvoit dire contre

ces derniers , c'eft qu'ils navigoient avec plus

d'économie que les Anglois , &c pouvoient don-

ner leurs Marchandiles , à meilleur marché

qu'eux , foit qu'elles confiftaflenc en leurs

pro-

,, tat , & que je le croyois fort ....-- ->.,,..,. v.a,,o ii,u-

„ tes les Négotiarions , & bien différent du caraôere, que Je

„ Chevalier George Dotvmns en avoit donne à la Cour
, qui

„ vouloit le faire pafTer pour tel qu'il étoit lui-même,

(3) Hia. d'Angleterre T. III, p. »si.
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leurs. Mais depuis Cromwcl , il ne leur écoit

plus permis d'envoyer des Marchundifis en An-
gleterre

,
que les Anglois alloient quérir avec

leurs propres VailTeaux aux lieux , d'où les Hol-
landois les tiroient. Il y avoit d'ailleurs aflez de

négoce dans toute l'Europe, par mer & par ter-

re, pour occuper les deux Nations, comme l'ex-

périence l'a fait voir. Mais l'envie occupe lî fort

ceux qui ne font rien ,
que pour le lucre ;

qu'ils

ne peuvent fouffrir que d'autres gagnent, au mê-

me métier , finis chagrin. D'ailleurs k mauvai-

le humeur où l'on étoit à Londres , contre les

Hoilandois , étoit fomentée par les Emiflaires

de la Cour, qui ne les aimoit pas, pour d'autres

raifons, que l'on a déjà dites.

Ces gens réuffirent fi bien ,
que la Ville de

Londres prêta non feulement au Roi
,
pour le

premier équipage , la fomme de cent-mille Li-

vres Sterling , mais encore une autre fommc fem-

blable, à la foUicitation du Comte de Manchejier

Grand Chambellan , le 1 1 . de Décembre , de cet-

te même année. Le Parlement fournit en fuite

abondamment, de quoi poufler cette guerre, qui

avcit commencé long-tems avant ce tems-ci, par

les pillcries d'Holmes, fur les côtes d'Afrique &
dans l'Ile de Goeréc) que le Roi feignoit d'igno-

rer > & enfin recommencée, tout fraîchement ,

en prenant la Flotte de VaifTeaux venants de

Bourde-iux Se d'ailleurs, comme nous venons de

le dire.

Pour revenir à ce que fit Ruiter , le refte de

cette année, après avoir reconquis l'Ile de Goe-

rce, il fit voiles à la côte d'Afrique vers le Cap
Vert. Il menoit avec lui trois Vaifleaux Mar-
chands Anglois ,

qui n'étoient chargez, que de

leur left, & qui avançoient fi peu, qu'ils avoient

bien de la peine à fuivre. Il les abandonna auffi

,

pour aller , où les Matelots les voudroient me-
ner , finon fur les terres de la Compagnie Hol-
landoife. Pour fa propre Flotte après avoir été

empêchée par les Vents de Sud, qui fouffloient

alors violemment, d'aller au Cap des Palmes } il

réfolut d'aller à Sierra Liona, Promontoire formé

par l'extrémité occidentale de la Montagne ,
qui

lui donne fon nom , 6c que les Anciens nommoient

le Char des Dieux , à caufe des foudres fréquens
,

qui y tombent. C'étoit pour y mettre à terre fes

équipages, qui n'y avoient été de long-tems. Ils

y arrivèrent & s'y raffraichirent quelques jours

,

pendant lefqucls on nettoya les Vaiflcaux, & l'on

fit de l'eau & du bois. Pendant qu'ils furent là,

iis tâchèrent de faire amitié avec les Nègres, qui

habitoient le Pais, pour en tirer quelques rafirai-

chiflcmens} mais ils n'y trouvèrent rien, qui les

accommodât , que de l'eau & du bois, dons du
Ciel,&: non des fruits de l'indu rtrie des Nègres.

Ruiter, qui avoit mené quelque Truchement, a-

vec lui , envoya fon Fils Engel de Ruiter , & quel-

ques autres Officiers
, qui furent bien reçus de

ces Nègres, 8c apprirent d'eux, que les Anglois

retcnoienc prifonniers quatre Hoilandois dans une

Ile de la Rivière. On lui dit encore, qu'un ( i )

Marchand de la Compagnie Hollandoife des Indes

Occidentales ,
qui y étoit envoyé pour négotier

,

& qui s'y étoit établi , avoit été pillé 6c (acc.igc

par les Anglois ,
qui avoient encore enlevé un

Vaifleau de la même Compagnie, qui étoit venu
faire de l'eau dans la même Rivière , & du bois

fur fes bords. Là-dcffus Ruiter fit voiles, avec

quatre Vaifleaux à l'Ile Angloife , comme on l'a

(1) C'eft le nom d'un Emploi particulier, dans les Compa-
gnies des Anglois & des Hoilandois.

nommée
, à caufe que les Anglois s'en étoient \66à

faifis, £c y avoient établi un Comptoir. Mais il

n'en put approcher, avec fes Vaifleaux, qu'à une
lieue, à la faveur de la Marée; fi bien qu'il n'y
envoya qu'une Chaloupe armée, qui portoit néan-
moins une Banierc blanche, qui eil un figne de
Çaix. Quand la Chaloupe aprocha , comme elle
étoit pleine de Gens armez, on lui cria de s'ar-
rêter

, dans un endroit ou elle étoit expofée au
Canon de l'Ile. Un Anglois vint enfuitc leur de-
mander, ce qu'ils venoient chercher dans l'Ile.
Ils dirent qu'ils vouloicnt feulement parler aii
Commandant de la Place. Hodge qui v comman-
doit, les mena chez lui. Ils lui demandèrent, s'il
n'y avoir point de Hoilandois dans l'Ile. II a-
voiia qu'il y avoit eu un Hoilandois, avec deux
filles

, dont la Mère étoit morte , depuis peu $
mais que dans la frayeur

, que cet homme avoit eue
envoyant aborder leur Flotte, il étoit monté trois
heués plus haut , fur la Rivière; & que d'ailleurs,
il demeuroit volontairement avec les Anglois*.
Mais on fut depuis

, qu'il avoit été envoyé là par
force , de peur qu'il ne vît où l'on vouloit cacher
les Marchandifes, qui étoient dans l'Ile, & qu'il
ne le découvrît aux Hoilandois. Ces derniers di-
rent : que PAmiral Ruiter , de la part de qui Us
venoient^ entendait avo.r

, fur le champ, de g! é, ou
de force, ces pifor.nïers^ (^ qu'il avoit remonté la,

Rivière, pour cela : ^u'il voulait qu'an allât quérir
ces trois pcrfonnes , tout à l'heure : ^itc fi Von ne le

faifoit pas, on n'avait qu'à s'imputer tout le mal qui
en arriveroit ; puis que l'Amiral irait ruiner tontes
les habitations Angloifes. Le Commandant les a-
voit remis entre les m:)ins d'un Roi des Nègres
qui ne les rendit, qu'à la féconde fom.mation ; de
forte qu'on ne put les avoir que le lendemain

,'

qui
fut le 10. de Décembre. Le Père de ces deux
filles, dit qu'il étoit d'Utrecht , 6c fon nom ; à
quoi il ajouta, que le Capitaine Holmes l'avoit
pris, avec fa famille, fur le Vaiflêau nommé la
Lunette , 6c enfuite l'avoit mené dans l'Ile An-
gloife;^ que les Anglois l'avoient fort maltraité
6c livré aux Nègres, parmi lefquels il y avoit des
Anthropophages ; de forte qu'il s'étoit vu en dan-
ger de périr, à tous les momens

; que les An-
glois avoient dans leur lie deux pièces de Canon
que Holmes y avoit menées du Cap Vert, avec
quantité de Marchandifes

, qui avoient appartenu à
la Compagnie Hollandoife des Indes Occidentales

}

qu'il y avoit fîx femaines, qu'un Vaifièau Anglois
avoit lurpris un Vaifléau Hoilandois chargé à
Lisbonne, pour le compte de quelques Portugais.
6c deftiné pour l'Ile de S. Thomé?

^

Sur ce rapport, Ruiter réfolut d'aller attaquer
l'habitation Angloife , 6c d'en enlever les Mar-
chandifes, au profit de la Compagnie Hollandoi-
fe, 6c y envoya plufieurs Chaloupes armées. II

y eut deux Canots pleins de Nègres, qui voulu-
rent s'y oppofer , mais ces deux Canots furent
pris, avec ceux qui étoient dedans, excepté deux,
ou trois Nègres, qui fe noyèrent. On fit defcen-
te, fans réfiftence; les Efclaves des Anglois s'en
étant fuis, dans les Bois, avec leurs Armes. Rui-
ter dit à Hodge , que puis qu'on avoit tranfpor-
té dans l'Ile plufieurs effets apparrenans aux Hoi-
landois, 6c mêmes des Canons ^ des Marchandi-
fes du Cap Vert, il entendoit , qu'on les lui ren-
dît , avec tout ce qui appartenoit à la Compa-
gnie Angloife

,
pour dédommager celle des Hoi-

landois , des pertes qu'on lui avoit caufées. On
enleva là-delTus tout ce qu'on trouva, 6c on le

tranfporta fur les Chaloupes 6c fur les Canots.
On découvrit enfuite les lieux , où les Anglois a-
voieut enterré quantité de barres de fer,d'utencilcs

I 3 &
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ltf64 & d'inftrumens du même métal -, avec une gran-

de quantité de dtnis d'Eléphants, de grams, du

fel & d'autres Marchandifes , dont il Ht hiirc un

Inventaire i
afin que fi l'on venoit à faire un ac-

commodement qui demandât qu'on le rendit ré-

ciproquement ce qui avoir été pris, on ne fût pas

obligé de rendre plus que ce qu'on avoir enlevé.

On n'enleva néanmoins pas tout ce que l'on

trouva , afin que les Anglois cuflént de quoi nc-

gotier & vivre i
humanité que les Armateurs n'ob-

lervent que bien rarement.

Apres cela il fit décharger un Bâtiment An-

glois , nommé le Prompt-Jvis , où il ne lailîa que

le left , & les vivres nécellàircs, pour ceux qui

le monteroient
,,

jufqu'en Hollande. Il y mit le

monde néceflaire, & promit au Maître, qui le

commandoit, la fomme de mille francs, s'il ren-

doit au Secrétaire de l'Amirauté d'Amlkrdam un

paquet de Lettres , avant la fin de Mars; à con-

dition que s'il paffbit ce terme , il fe contente-

rok de ce que l'Amirauté lui voudroit donner.

Cette année, Chriftofle Bernard Von Galen^ E-

vêque £c Prince de Munfter, qui avoit eu de fré-

quens démêlez avec fes Sujets ; dans lefquels les

États Généraux étoient fouvent intervenus, & a-

voient aufîî pris le parti de la Ville contre l'Evê-

que , lé brouilla plus que jamais avec eux,& fon-

gea à fe venger d'une République, par laquelle il

le trouvoit contraint de vivre en paix avec fon

peuple , & de le laifier jouir de fes Privilèges.

Comme ces fortes de démêlez ne touchoicnt la Ré-
publique, que de loin, nous n'avons pas dû nous

y arrêter j mais cette année il tâcha de lui faire

fentir le chagrin, qu'il avoit conçu contre elle,

& s'allia avec le Roi d'Angleterre brouillé avec la

même République , après avoir employé vaine-

ment le Roi de France
,
pour intercéder pour lui

envers les Etats. Le Prélat avoii particulièrement

un démêlé avec le Comte de Stirum, \->our la Sei-

gneurie de Borkelo
,

qui étoit foûtenu
,

par la

Province de Gueldre.

Pour fe foûtcnir d'autant plus facilement, il s'é-

toit adreiTé au Roi de France
,

pour, engager les

Etats à lui rendre la jullice, qu'il croyoit lui être

due ; avec d'autant plus de confiance qu'il avoit

bien fû foumettrc le peuple de Munlter. Louïs

XIV. entretenoit bien l'ancienne amitié, qui a-

voit été , entre lui , & les Provinces Unies ; mais

le deffein, où il ctoit de f:iire valoir les Droits,

qu'il préicndoit, que la Reine fon Epoufe avoit

fur le Brabant, après la mort du Roi d'Efpagne,

fon Beau-Pere , faifoit, comme il femble, que ce

Prince ccoutoit trop favorablement les plaintes

qu'on lui portoit contre les Etats ,
qui ne pou-

voient pas ne prendre point d'ombrage du dclTein,

qu'il avoit de devenir leur voifin. L'Evêquc de

Munfter s'étoit déjà plaint d'eux au Roi, dès la

fin de l'année vaflce. Aufîi ce Prince écrivit-il

,

le 19. de Janvier (i) de l'année MDCLXIL à fon

AmbalTaJeur, en Hollande, „ qu'il voyoit bien

„ que les Etats vouloient réduire en chicane

l'affaire de Borkelo , & la fatisfaftion de l'E-

vêque de Munrter j que néanmoins , autant

qu'il avoit paru aux Commifnûres de S. M.
cet Evêquc avoit tout le Droit de fon côté,

& que fi ce différend ne s'accommodoit pas,

il pourroit bien , à la fin , attirer quelque fâ-

cheux embarras aux Etats ; l'Evêquc ayant

J, aflez montré, en la réduftion de fi Ville, à

„ quel point il s'aheurtoit aux chofcs qu'il cn-

,, trcprenoit, 6c où il croyoit être bien fondé.

D'Ellrades avoit auffi recommandé cette affaire

(i) Lettres de D'EJIradn dans le Tome II. p. 34,

5»

J)

aux Etats Généraux le 6. de Mars. L'année fui- i66^i
vante (z) MUCLXIV. l'Evêquc envoya aufii de
n uveau J. Brabcck , Doyen de Muniler, à la

Haie , pour demander aux Etats que , nonobs-
tant l'oppofition de la Province de Gueldre , 6c

du Comte de Stirum j cette Comte fût remifc
entre les mains , 6c offroit d'avoir une Confé-
rence avec les Commiffaires des Etats , fans

néanmoins fe Ibumettre à aucun Tribunal. D'Ef-
trades préfcnta auffi un Mémoire de la part du
Roi

,
pour appuyer celui du Chanoine. Le

Chevalier femple
,

que, Charles II. Roi d'An-
gleterre lui envoya au Mois d'Août de l'année

luivante
, (3) f^ait ce Portrait de ce Prince :

C'elt un homme d'Efprit, &, ce qui efl: en-
core plus , il a beaucoup de Jugement , ôc

beaucoup d'Ambition, £c c'eft proprement un
Efprit remuant &cc. 11 a été Soldat , en fii

„ jeunelle, & il femble plutôt né, pour porter

une épce, qu'une croflé. Il hait les hoUan-i»

„ dois mortellement
, parce qu'ils ont fomenté

„ la rébellion de la Ville de Munfler , contre

„ lui ( c'eji- à-dire, qu'ils avaient foûtenu le peu-

„ pie, dam la conjewati'jn de [es. Privilèges ) & il

„ fait à préfent bâtir une Citadelle
,

qui fera

,, très-forte
,

pour tenir en bride les Citoyens

,, de cette Ville.,, On verra, dans la fuite
,
pour-

quoi le Chevalier 'l'emple lui fut envoyé
On a vu ci-devant la bonne difpofition de la

Province de Hollande à dédommager l'Ordre de
Malte, pour les Commanderies

,
qu'il avoit eues

dans les Provinces Unies. Il n'en fut pas de
même des autres, où les Particuliers , entre les

mains de qui elles étoient , empêchoient qu'on
ne réiolût de les racheter , à quoi ilr auroient

dû contribuer , de leur bien; ou fouffrir qu'on

vendit ces Terres , pour fatisfaire l'Ordre de
Malte.

Comme il prcfToit incefî^imment le Roi de
France de lui taire avoir jullice des Provinces

Unies, D'Ellrades leur fit des Propofitions le i.

d'Avril MDCLXIV. Il préfenta encore un Mé^
moire fur la même chofe le 6. de ce Mois, &
dans l'un & dans l'autre Ecrit, il déclara que fi

on tardoit plus long-tems , à fatisfûre l'Ordre

de Malte , le Roi le prendroit
,

pour un déni

de Juftice.

Tout cela étoit extrêmement prcfïïmt , mais
il paroît, par une Lettre de D'Eftrades (4") du

f . de Juin , qu'il avoit eu une Conférence a-

vec le Penfionaire de Hollande, qu'il s'étoit for-

tement plaint du peu d'égard, qu'on avoit eu pour
l'cntremife du Roi fon Maître , & qu'il lui a-

voit remontré, que fe trouvant prcffé par le Grand
Maître de l'Ordre de lui rendre fi parole

( par

laquelle il avoit promis de n'en venir à aucune voie

de fait ,
pour avoir fatisfaSîion de la République ,

pendant que la chofe feroit entre les mains du Roi )

il s'y venoit obligé, pour lui laiffer chercher, par

d'autres voies , la jullice
,

qu'il dcmandoit en

vain, depuis fi long-tcms. L'Ambaffadeur de

France allure que De Witt lui répondit, que l'o-

piniâtreté de la feule Province d'Utrccht en étoit

caufe; que les biens réclamez fe trouvoient entre

les mains des plus puiflanis de cette Province, qui

ne pouvoient confentir à s'en dépouiller; qu'il a-

voit examiné fi les Etats Généraux, pour éviter

une guerre , ne pourroient point les y contrain-

dre , en vertu du Traité d'Union , 6c reprendre

un

{x) Li-méme p. jir.

(3) Dans une Lettre datée du 6. de Septembre itf^j,

(4) Tome II. p. 3H-
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ckvécs'dans la Province de Hollande
j

qu'il avoit

trouvé qae cela ne fe poûvoit ; mais que dans le

tems, qu'il employcroit à faire venir les Agents

de l'Ordre, pour proteiler contre les Etats, d'un

déni de jullice, il feroit un dernier effort, pour

mettre la Province d'Utrecht à la ruifon. Cepen-
dant D'Ellrades croyoit prévoir, que l'Ordre fe-

roit obligé de donner des Reprélailles pour en a-

voir raifon. Cela ne put fiire réfoudre à ( i ) {ii-

tisfairc les Chevaliers de Malte. C'ell là un in-

convénient du Gouvernement Républicain ,
que

les Particuliers, qui s'y trouvent puilTants, ex-

pofent le Public, pour leurs intérêts particuliers j

au lieu de les iàcrifier, pour le falut de l'Etat.

Ce font là les principales chofes, qui fe pafTe-

rent l'année MDCLXIV. On trouvera les au-

tres menus évenemens , 6c les négotiations avec

quelques Princes du Nord, auffi bien que diver-

fes chofes domeftiques , dans Aitzema
,
qui s'eft

propofé de tout ramafler. On verra auffi dans les

Hilloriens Anglois, ce qui arriva en Angleterre,

fur la fin de la même année , 6c comment tout

s'y difpofoit , à faire la guerre aux Etats-

Généraux. Qiioi que le Parlement tenu en

Décembre, n'en dît rien nommément, il donna
un fr.bfidc confiderable au Roi

,
pour la com-

mencer.

Cependant (i) on aiïembla en Hollande les Dé-
putez des Amirautez , pour délibérer de la ma-
nière , dont on en uferoit , envers les Vaifleaux

Anglois , 6c ils tombèrent d'accord
,
qu'il falloit

leur Elire le plus de mal qu'on pourroit
,
pour

leur rendre la pareille j foit par le moyen des Vaif-

feaux de Guerre de l'Etat , foit en donnant des

Lettres de repréfailles aux Armateurs , que les Par-

ticuliers pourroient mettre en mer. Cependant
on ne fit nulle réfolution U-delTus aux Etats de

Hollande
,
parce que quelques-uns des Membres

demandèrent des Copies des fentimens des Ami-
rautez, pour les communiquer aux Confeils des

Villes. Enfui'.e on jugea que la conduite des An-
glois , contre les Hollandois, étoit une véritable

rupture, cC qu'il étoit tems de demander au Roi
de France du fecours en conféquence du IV. Ar-

ticle du dernier Traité , de faire enforte que les

Anglois ne fiffent plus ces hoftilitez ,6c qu'ils don-

naflent des réparations du dommage, qu'elles a-

voient caufé.

On efperoit (3") qu'on pourroit obtenir cela de

Louis XIV. d'autant plus qu'il avoit écrit àD'Ef-
trades, d'avertir en fecret les EE. GG. que l'Of-

ficier, qui commandoit l'Efcadre Angloife,dans la

Méditerranée,avoit ordre de faifir tous les Vaifleaux

Hollandois
,
qu'il rcncontreroit en cette Mer. Van

Beuning, qui avoit été renvoyé en France, com-
me Ambafladeur Extraordinaire , eut ordre d'en

remercier S. M. dans fa première Audience, 6c

de l'afllirer que cela confirmoit la difpofition , où
l'Etat avoit toujours été d'agir confidemment a-

vec S. M. On fouhaitoit auffi, qu'il infinuât au
Roi, qu'il feroit bon, qu'il confeillât lui-même
aux Etats de mettre tout en urage,pour cauferdu
dommage aux Anglois, afin de l'engager lui-mê-

me dans cette querelle.

Il fe troiivoit là-deflus une difficulté , que l'on

voit dans une (4) Lettre du Roi à D'Eftrades
,

(0 Voyez les Lettres de D'Eftrades du 18. & du 25. de Dé-
cembre de cette année.

(1) Lctt. de De Witte du n. de Décembre 1664.
(3) Lettre du même du 19. de Décembre.

(4) Du 19. de Décembre 1664. T. II. p. 458.

UNIES. Livre XIV. yt

c'eft qu'il craignoit qti'aprês avoir aidé les EE. 1554.
dans la conjoncture préfente , ils ne lui rendif-

fent pas la pareille, lors qu'il en auroit befoin
-,

mais qu'au contraire il tic fe trouvât ^ toutes leurs

forces fur les bras , des que la feule occafon , où il

pourroit avoir bclbin d'eux , arriverait. Mon /»-

^«zV/«,^^ , continue-t-il , eji que quelque furété qu'ils

me puiffent fréfentement donner ^ contre cette craiH'
te j elle ne fera pas fufffante , pour me répondre à
moi-même

,
qu'ils n'en uferont pas autrement

, quand
cette occurrence furviendra ; tant ils font frappe- de
la fâcheufe opinion

,
qu'ils ont grand intérêt à avoir

toujours une BARRIERE, entre la France 6?
leur Etat , 6cc. Je vous avotiê , dit-il encore un
peu plus-bas, que je ne me trouve pas en un petit
embarras , confiderant que

^ fifexécute à la lettre le

Traité de MDCLXII., je ferai un très-grand pré'
judice à mes principaux intérêts

, £5? cela pour des

gens
.)
dont ^ non feulement^ je ne tireraijamais aucu-

ne affiflence j mais que je trouverai direSlement con-
traires ^ dans le feul cas ^ oit faurois hefoin de les a-
voirfavorables ; {§ alors les afftfiences

,
que je leur

aurai données , tourneront contre moi-même. Cela
n'étoit nullement faux , comme on le vit très-peu
d'années après. Mais il étoit digne d'un fuccefléur
de S. Louis , de fe contenter du plus beau Royaume
de l'Europe, 6c d'entretenir la paix , avec fes voi-
fins ; atilieu de les effrayer à un point, qui les

devoit obliger, félon les règles de la bonne Poli-
tique , de prendre les armes contre lui. L'injuf-
tice a produit cet inconvénient , entre les hom-
mes, qu'il faut fouvent aider ceux, en qui l'on
ne fe fie pas , 6c fe fier en des gens, que l'on
n'aime point. D'Eftrades fait les mêmes reflexions

que fon Roi , dans une réponfe qu'il lui fit.

y A IN Beuning, quoi que d'un génie fort \66f.
agiffant 6c trés-fertile en expédiens , ne put pas
engager la Cour de France à entrer dans l'intérêt

des EE. ,
quoi qu'ils ne demandaffent rien d'elle

,

que ce qu'elle devoit faire conformément au Trai-
té fait, il y avoit deux ans, avec elle. De Lionne
ne voulut donner aucun confeil aux EE., touchant
la manière dont ils dévoient fe conduire, à l'égard
de l'Angleterre, à moins que le Roi ne le lui com-
mandât j 6c le Roi lui-même ne vouloit entrer dans
cette guerre, que le moins qu'il lui feroit poffible;
comme on le peut voir par les Lettres écrites au
commencement de l'année, pendant plus de deux
Mois, tant par D'Eftrades 6c les autres Minis-
tres de France, que par De Witt à Van Beuning.
Ce Monarque aimoit mieux n'être que fpeclatcur,
entre deux Alliez, quoi qu'il fût plus étroitement
lié, avec les EE. GG. mais ces derniers n'ayant
pas eu l'avantage, il fut enfin obligé de prendre
leur parti; de peur que les Anglois ne les milTenc
en un état, auquel il :ie feroit plus en leur pou-
voir de ne pas fuivre les mouvemens de l'Anole-
terre, quand même ils feroient contre la France ,

leur ancienne 6c leur meilleure alliée.

Cependant le Roi d'Angleterre déclara la Guer-
re aux Etats, le 22. de Février, ftyle ancien, de
quoi il n'apportoit d'autre raifon, finon (f) „ les

„ plaintes, qu'on lui avoit faites de diverfes in-

„ jures, avanies, 6c pilleries faites par leurs Com-
„ pagnies des Indes Orientales 6c Occidentales

,

„ 6c par d'autres Sujets des Provinces Unies
,

„ dans les Vaiffi-aux , dans les Biens 6c aux per-

„ fonnes de fes Sujets; à qui ils avoient caufé des

„ dommages
,
qui fe montoient à de très-groffi;s

,, fommes d'argent. // ajoûtoit que les Etats, au-

„ lieu de lui en avoir fait les fatisfaélions ^ les

„ ré-

(j) Hift. d'Angleterre T. III. p. aji.
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réparations, quil en avoit fouvcnt dcnandccs,

avoient donné ordre à Ruitcr d .b.indonncr la

"
put qu'il devoit prendre, avec l'Amnal Law-

"
Ion , dans la pourûiite des Pirates de la Mcdi-

"
tcrranée, ( à laquelle les Etats Tavoicnt nwite )

''
pour aller piller & Giccager les Sujets en Afn-

"
Il ne"dit rien de l'envoi de Holmes , fur les

côtes de Guinée , où il avoit attaqué l'Ile de

Goeréc ,
appartenante à la Compagnie Hollan-

doilé des Indes Occidentales, piUé leurs Maga-

zins , & chaflé leurs Sujets de leurs demeures ;

doi.t'on lui avoit porté "des fSlaintes, qu'il avoit

éluJées , en f ignant de n'en favoir rien ;
quoi

qu'il en fût très -bien inftruit. 11 ne dit rien

auffi de la faifie de la Flotte de Bourdeaux ,

comp^>fée , comme on l'a dit fur la foj d'un

Hiitorien Anglois , de plus de cent Vailleaux ,

avant qu'il put favoir aucunes nouvelles de l'ex-

pédition de Ruiter.

Pour ce qui regarde les dommages ,
que la

Compagnie Hollandoife des Indes Orientales

pouvoit avoir caufez aux Anglois ,
l'afiaire a-

voic été accommodée ,
par la dernière paix.

Il n'y avoit eu qu'un procès fur des VaifTeaux ,

que le Traité avoit renvoyé aux Juges ,
devant

qui cette affaire avoit commencé à être plai-

dée.

Les EE. GG. n'oublièrent rien , en ce tems-

ci, pour engager le Roi de France à leur four-

nir le fecours promis, en vertu de la Garantie.

Il s'en excufa toujours, quelques inllances qu'on

lui fit au contraire , comme on le voit par les

Lettres de cette année , dans le Recueuil , qui

a été fait des Lettres de D'P.lT:rades,& dans ce-

lui de celles du Penfionaire De Witte , & de

Van Beuning , fur cette année
,
qui firent tout

ce qu'ils purent pour y engager Louïs XIV. qui

fe fervit de toutes fortes de prétextes pour s'en

exculer ; fins pouvoir être fléchi
,
qu'après que

les Flottes des Etats eurent eu deux fois du

defavntage, dans les Combats qu'elles livrèrent

aux .-anglois.
^ ^

11 femble que la France fut portée a cette

longueur affectée, & à tâcher d'accommoder

l'Angleterre, avec les Provinces Unies
,
par une

i-aVon politique , dont on a déjà parlé , ôc qui

étoit qu'elle craignoit que , fi les Etats Géné-

raux venoient à fe tirer d'affaire avec les An-

glois, fuis trop de peine , ils ne fe joigniffcnt

aux Efpagnols , contre la France, pour ne l'avoir

pas pour voifine. Fan Beuning, dans une Lettre

écrite de Paris au Penfionaire de Hollande, le

10. de Janvier de cette année ,
dit „ que dans

un entretien qu'il avoit eu, le matin de ce jour-

"
là avec Mr. de Lionne, il avoit fort inliilé

"
fur la promptitude avec laquelle il falloit cx-

"
pedier ce qui le concernoit , comme Ambaf-

"
fadeur des Etats Généraux , fans tirer l'affai-

''
rc en longueur } favoir , ce qu'on pourroit

''
faire pour mettre à couvert des entreprifes des

"
Anglois les Puiflances de deçà la mer, Se fur

*'
tout la France & les Provinces Unies. Après

"
avoir apporté toutes les raifons propres à fai-

"
re goûter fa propofition , le Minilirc du Roi

"
lui répondit que ce qu'il difoit étoit bon, &

", pouvoit être pratiqué, en fuppofint que l'on

', n'eût d'autre vue ,
que de garantir les Provin-

', ces Unies, des entreprifes d'Angleterre ;& qu'il

, ne t^illut pas en même tcms refléchir fur l'état

de toute la Chrétienté. Là-delfus Van Bcu-

„ ning fit ce qu'il put, pour faire que De Lionne

„ s'expliquât davantage , mais inutilement,& qu'il

ne put recucuillii- qu'une conjeéture tirée de

O 1 R E
,, pluficurs raports Sv de diverfcs fuppofitions,qui iC6f,

„ ctoit que l'on vouloit ménager l'Angleterre par

„ rapport au Portugal , 6c aux deffeins que

„ l'on avoit formez, fur les Pais Bas Efpa-

,, Il ajoute, que ce defiein influoit en toutes

„ les délibérations, qui pouvoient y avoir quel-

„ que rapport , & qu'on lui avoit écrit qu'un Am-
„ bafiàdcur de France avoit dit qu'il ne rcûffiroit

„ point ( lui Van Beuning ) dans fa négotiation, à

„ moins que les Etats Généraux n'affuraffent non

,, feulement qu'ils ne traverferoient pas, mais en-

„ core qu'ils fivoriferoient fcs prétenfions fur les

„ Pais- Bas Efpagnols. En effet, ce jour-là,

„ Mr. de Lionne avoit dit , comme il l'affure j

„ que /z ron -vouloit agir de concert ( contre l'An-

„ gleterre ) il y aurait bien autre chofe , fur quoi il

„ faudroit concerter ; après quoi , il s'étoit tû , mais

„ qu'enluite il avoit ajouté ces mots : Les Etats

„ Généraux ne prêtent point l'oreilie à préfent à une

„ Ligue défcnftve ; mais elle leur 'viendra toujours à

„ propos^ lors que le Rui pourfuivra fes Droits fur

„ les Païs-Bas Efpagnols. Il femble, que De Lion-
ne vouloit faire allufion à ce qui airiveroit, quand
il faudroit empêcher que le Roi ne fe rendit maî-

tre de ce païs-làj & en effet cela arriva, comme
on le verra dans la fuite de cette Hiftoire.

L'ne autre fois, il dit en parlant à Van Beuning j

nous ferons préfentemcnt pour vous , cottime vous le

demandez ; (^ peut-êtte demain vous ferez contre

nous. Van Beuning fe tiroit, comme il pouvoit,

de cette efpece de reproche prématuré j puis qu'il

ne pouvoit pas promettre , que les Etats aide-

roient au Roi, à faire la conquête des Païs-Bas

Efpagnols, à laquelle il fivoit bien que les Etats

ne confcntirpient jamais; ni dire que, nonobftant

cela, ce Prince étoit obligé de les aider de trou-

pes , ou d'argent, contre l'Angleterre. Comme
les choies changent , & que l'on n'eft pas maître

de l'avenir , il faut néceflairement changer de

conduite, félon les conjonélures , fms qu'on puif-

fe être accufé d'inconftance.

Le Ccnfeil de France ne laiffoit pas d'être em-
barraffé, de fon côté. Elle ne pouvoir pas aban-

donner les LIollandois, non feulement parce que
l'Alliance, & la Garantie réciproque, ne le per-

mettoicnt pas; mais fur tout parce qu'il n'étoic

nullement de fon intérêt , de laiffer augmenter la

puifTance des Anglois, par la décadence de la Ré-
publique, & de permettre qu'ils fufient fculs maî-

tres de la Mer, & du Commerce. Le Roi de-

voit aufli ménager les Anglois , de peur qu'ils ne

fe joignirent avec l'Efpagne, pour la conferva-

tioli des Païs-Bas, ou qu'ils n'ôtaflént entièrement

aux François le nétzoce de la Mer. Enfin la

France trouva une efpece de milieu
,
pour n'irri-

ter contre elle ni l'une , ni l'autre de ces deux

Puiflances, & ne donner ni Troupes, ni argent

aux HoUandois, qui demandoient l'un , ou l'au-

tre. Ce fut d'envoyer en Angleterre une Am-
balTîrde foUnnelle du Duc de Ftmeuil., & de Cour-

tin pour ie joindre à Cornminges .^Y'^m tâcher d'ac-

commoder cette affaire. Ils y arrivèrent le z6.

d'Avril, & fe joignirent à l'Ambaffadcur des E-

tats
,
qu'on croyort , comme il paroît , par les

Lettres du tems , incapable de foûtenir feul le

poids d'une Ambaffa le, comme celle-là. Le mal

étoit que les Ambaifadeurs François n'étoient pas

allez infiruits de ce dont il s'agiffoit > ce qui fit

que les Etats demandèrent au Roi de France
,

qu'il voulût bien y envoyer D'EUrades, qui étoit

l'homme le plus propre ,
pour une iemblable né-

gotiation. Cependant cela ne pût nullement pré-

venir les fuites de la Guerre , comme on le verra

dans
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l66f. dans les Lettres , qu'il écrivit en ce tems-ci.

Il follut attendre un Combat Naval, pour voir

s'il ne feroit point plus facile , alors , d'accommo-
der les Parties irritées au dernier point , l'une

contre l'autre. L'Auteur Anglois, que nous a-

vons cité pluiîeurs fois , croyoit que la Média-

tion du Roi de France ne réùffit pas
,

parce

qu'il ne s'en foucioit point; apparemment pour

affoiblir les Parties, que l'on croyoit afléz pu il-

fantes, pour fe caui'er l'une à l'autre de grandes

pertes; fans que l'une, ou l'autre pût ruiner la

Rivale.

La Guerre (i) commença au Mois d'Avïil ,

auquel des VaiOéaux Anglois, envoyez pour croi-

iér lur les Hollandois ,
prirent trois Frégates

Hollandoifes
,

quoi qu'elles le défendiiTent cou-

rageufement. L'une étoit commandée par le jeu-

ne Ewertzs., que le Duc d'York traita fort ci-

vilement, Se a qui le Roi donna la liberté, &
un bon prélcnt ; en reconnoidance d'un fervice

qu'Ewertzs. le Père, lui avoit autrefois rendu,

en Hollande.

Le I . de Mai , le Duc d'York , comme
Grand Amiral d'Angleterre, Ibitit avec une Flot-

te forte de cent quatorze Vaifleaux, & diviiée

en trois Efquadre; dont la première étoit com-
mandée, par lui-même, la féconde par le Prin-

ce Robert , 6c la troifiéme , par le Comte de

Sandwich. Comme il ne trouva, dans la Man-
che, aucun Vaiffeau Ennemi ; il fit voiles vers

les côtes de Hollande, & arriva, le 8. du Mois,

à- la vue du Tedèl. Il envoya une Efquadre fi

près des ouvertures
,
que les Hollandois mirent

des gardes, depuis le TefTel [ufqu'à la Meufe ;

pour donner des fignaux, fi les Anglois faifoient

quelque defcente , afin qu'on ne fe laifsât pas

furprendre. Cette hardiefl"e des Anglois ne put

pas néanmoins engager la Flotte HoUandoife à

fortir de fes Ports ^ parce qu'elle n'étoit pas en-

core prête. Le Duc fut obligé de fe retirer fin-

ies côtes d'Angleterre , fans avoir fait autre cho-
fe que de prendre quelques Vaiffeatix Marchands

,

(z) qui venoient de France. Opdam prit aufli

un VaifTeau Anglois de Convoi , de vingt-qua-

tre pièces de Canon , & qui venoit de l'Elbe.

La Flotte HoUandoife fortit des Ports, après la

retraite de la Flotte Angloiic. (3) Elle étoit

auffi forte qu'elle, au moins en nombre de Vaif-

feaux ; mais ils n'étoient pas tous auffi gros, ni

auffi bien fournis de monde & de Canons ; le-

lon l'ufage de Hollande. Elle étoit divifée en

fept Efquadres, dont la première étoit comman-
dée par Opdam , la féconde par Kortmaar , la

troifiéme par Tromp , la quatrième par Scbram
,

te la cinquième par Stellmgtvcrf , & les Efqua-

dres de Zélande, £c de la^Meùfe. Cette Flot-

te fortit des Ports le 9. de Juin , 8c prit d'a-

bord une Flotte Angloife, qui venoit de Ham-
bourg, & qui avoit envoyé demander un Con-
voi au Duc d'York , lors qu'il étoit devant le

Teflél , Se à laquelle il en avoit envoyé un. En
fe retirant , il lui envoya un Bâtiment léger

,

pour l'avertir qu'il étoit parti. Cette Flotte ne
rencontra point ce Vaifleau,& croyant trouver en-

core le Duc devant le Teflél, elle tomba dans la

Flotte HoUandoife
,

qui en prit la plus grande
partie.

Le Duc averti de cela, réfohit d'aller com-
battre la Flotte HoUandoife. Il la rencontra le

(0 Hift. d'Angleterre p. 153. T. III.

(1) Ait^icma Liv. XLV. p. 44$.
(3) Là-même p. 443.

T'orne, in.

13. de Juin, ôc h. bâtit. Il lui prit, comme i66y-
diient les Anglois, 18. gros Vaiffcaux, en coula
a fonds , ou en brûl.i 14. & vit lauter en l'air

Opdam, avec fon Vaifléau; oii il y avoit cinq-
cens hommes, & 84. pièces de Canon. Les An-
glois ne perdirent qu'un Vaifléau

,
qui s'appel-

ioit la Cij.iTité , & qui ctoit une prife. Ils ne
lailTerent pas de perdre aflcz de monde, Se mê-
me des gens de qualité. Le Comte de Falmoitthy
le Lord Muskerri, &c Mr. i3oy/^ furent tuez tous
t: ois d'un feul boulet de Canon , afltz près du
Dvic; fur les habits duquel il tomba de leur fang.,

& de leurs cerveaux. Les Lords Portland ècMarle-
borough , le Contre-Amiral Sampzon , fie le Che-
valier Jean Laiv/on iurent tuez ,ou bleflcz à mort,
dans le combat. Il y eut deux-mille 8c foixante-
trois Prilbnniers Hollandois, qui furent conduits
à Colcheiler le 29. de Juin. Le lendemain on fit

des aélions de grâces publiques
, par toute l'An-

gleterre. Le Roi fit auflî Chevaliers, plufieurs

Officiers de la Flotte.

Du côté des Hollandois, (4) la perte fut confi-

derable. L'Amiral d'Opdani avec fon Vaifléau
fauta en l'air

,
par fa propre poudre , fans qu'on

ait fû comment le feu s'y mit. Le Vice- Amiral
Kortenaar qui étoit fubititué à l'Amiral, s'il ve-
noit à être tué, fut lui-même tué d'un boulet de
Canon , dés le commencement du combat , à
cinq heures du matin. L'éclat que le Vaifléau

Amiral fit en lautant , épouvanta les Vailleaux

qui étoient proche. Trois Bâtimens, embarrafiez

les uns avec les autres , furent brûlez par un bru-

lot, fans pouvoir fe dégager. D'autres, comme
ceux qui fe trouvèrent autour de Tromp , fe dé-
fendirent fort bien, 8c rentrèrent dans le Port le

lendemain quoi que fuivis des Anglois, au nombre
d'environ foixante , fans que l'Ennemi osât les

fuivre de trop près. Il y en eut, difent les Hol-
landois , encore environ trente

,
qui fe retirè-

rent en divers ports. Cela fit croire, que l'ordre

du combat n'avoit pas été bien donné , 8c que la

perte ,
que l'on fit , fut autant caufèe par la

confuiion
,
que par la bravoure de l'Ennemi. 'Jean

E-zvertsz. Vice-Amiral de Zéiande , étant entré dans

la Meufe voulut aUer à la Brille, H fut jette dans

l'eau, par la populace; 8c fe feroit noyé, fi des

Soldats n'y étoient pas accourus. Enfuite il fut

pleinement jullifié, par le Confeil de Guerre, 8c

par les Etats Généraux. D'autres Capitaines fu-

rent néanmoins convaincus de lâcheté , dont il y
eut trois qui fuient exécutez à coups de mouf-
quets. Trois autres virent rompre leurs Epées

,

à leurs pieds , 8c furent déclarez inhabiles à être

admis à aucun emploi. Le premier Pilote de Kor-
tenaar, qui avoit laifle dériver fon Vaifléau, loin

de l'ennemi, comme s'il n'avoit point eu de Gou-
vernail , affifta à la punition des autres , la corde

au cou.

Après cela, on s'npplica à radouber la Flotte,

^ à metti-e en mer d'autres Vaifléaux
,
pour fup-

pléer ceux quiavoient été perdus. Cela fut d'au-

tant plutôt fait, que plufieurs Bâtimens n'avoient

été que peu ou point endommagez. On avoit

envoyé au Tefl^el des Commiflàires , dcfquels la

Pcnfionaire de Hollande étoit. Comme il étoit

très-habile dans la Géométrie, il étoit en état de

mieux juger de l'Ouvrage, qui fe faifoit; 8c fon

aftivité natureUe le rendoit propre à prendre gar-

de à tout.

Il ne s'agiflbit pas feulement d'équiper la Flot-

te, il s'agiflxiit aufli de favoir qui la commande-
K roit.

(4) Vojez A'uajmt Liy. XLV. fur cette année.
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roit. On jettoit bien les yeux fur le Vice-A mi-

rai Tromp , mais c'ctok un homme, qui avoit

plus de bravoure, que de conduite , & qui tenoit

fouvcnt des difcours peu judicieux, (i) En arri-

vant au Teflcl, après le combat,,, il avoit dit aux

Députez, des Etats qu'il remettroit la Commis-

fion, & qu'il ne les lerviroit jamais j que de

tous les Capitaines ,
qui étoient rentrez , il n'y

en avoit eu que douze, qui eufîent fait leur de-

voir} & que les Députez pouvoient juger par-

là , il ayant combattu deux jours , contre la

Flotte Angloife , avec douze Vaiflcaux , la

victoire n'auroit pas été ailurée } lî les autres, au

lieu de s'enfuir,reuflént fécondé. „ (t) Les Dépu-

tez l'avoient exhorté là-deffus, mais envain, à tenir

encore la Mer, avec les Vaiflcaux, qui n'avoient pas

trop fouffert , afin que les Anglois ne puflcnt pas

iê vanter de les avoir contranits de rentrer dans

leurs Ports. Outre cela, quoi qu'il eût confcnti

à la recheiche, de ceux qui n'avoient pas fait leur

devoir; il ne voulut pas alîilter à leur jugement.

Encore qu'on ne doutât point de fon courage, &
que l'on iiit qu'il ctoit fort aimé des Matelots j

on ne voulut pas le laifler commander feul la Flot-

te. La raifon
,
que l'on en rapporte , c'eil qu'il

paroifloit trop zélé ,. pour le Prince d'Orange ,

qui n'étoit pas encore alors en âge de jouir de la

charge de Gcneralinîme de la République , tant

par Mer ,
que par Terre ; qui lui étoit deltinée.

11 fut bien nommé Lieutenant-Amiral à la place

de Kortenaar, fous le Collège de la Meufej mais

on lui joignit trois Députez Plénipotentiaires
,

en qui devoit demeurer la fupréme autorité. En
effet Tromp paflbit pour un homme, qui avoit

plus de bravoure
,

que de prudence > quahtez

qui doivent fe trouver enfemble, en ceux à qui

l'on confie les Armées tant par Mer , que par

Terre. On nomma donc, pour l'affifler de leurs

Confeils , & pour décider , en dernier reflbrt
,

de ce qui pourroit être douteux Rutger Huygens^

Député de Gueldre dans l'Afl'emblée des Etats

Généraux, quoi qu'âgé de foixante & dix-huit

ans i Jean de Witt , Conleiller Penfionaire de

Hollande j & Jean Boreel Bourgraeftre de Mid-

delbourg. Ils acceptèrent le 2.5. de Juillet, cet-

te Commiflïon , toute perilleufe qu'elle étoit.

Ils redreflerent , en effet , bien des fautes
, qui

fe commettoient dans la Marine i où les Comman-
dans étoient fort mal obéis.

Tromp s'applica,aufli bien que les Députez,

à prefl"er l'équipage de la Flotte, afin de la met-

tre en mer le plutôt qu'il feroit pofliblc ; pour

faire voir aux Anglois, que la dernière bataille

n'avoit nullement fait perdre le courage aux E-

tats Généraux, & qu'ils étoient encore en état

de faire tête à la Flotte Angloife, fi elle reve-

noit en mer. Il étoit très-important de foûtc-

nir la réputation de l'Etat , à cet égard ; mais

il étoit aulH néccflairc de ne pas trop hazar-

der , de peur de perdre la République , en

perdant un nouveau combat naval. On apprit

alors ,
que Ruiter étoit arrive heurcufcment

,

avec fa Flotte & les prifcs ,
qu'il avoit faites

en Afrique , dans l'Embs ; ce qui donna beau-

coup de joie aux Députez ,
qui curent par-là

un Amiral , qui ne cedoit point en bravoure à

Tromp , & qui le furpaflbit beaucoup en pru-

dence. Nous raconterons , en fuite , le relie de

fon expédition , en Afrique & en Amérique ;

après avoir dit l'effet, que la perte de la Ba-

(0 D'Eftrades en une Lettre du 18. de Juin T.II.p.i86.

(i) Voyez jiiutma Liv. XLV. p. 447. & fuiv.

y

Nous

taille Navale produifit , dans la Cour de Fran-
166 f.

ce.

Van Beuning
, qui y faifoit alors la fonction

d'Ambafladcur Extraordinaire, ne manqua pas d'a-

vertir les Etats qc l'inquiétude, qu'y caufa la nou-
velle de la défaite de la Flotte Hollandoife

mais cette Lettre n'a pus été publiée,

voyons feulement dans une Lettre
,
qu'il écrivit au

Penfionaire de Hollande le 26. de Juin de cet-

te année, qu'il lui parut , par les difcours que
lui tinrent les Miniilres du Roi , fur la fitua-

tion des aflaircs des Etats , qu'ils les prcnoient

à cçeur, & que l'intention de S. M. T..C. étoit

réellement telle, qu'elle l'avoit déclarée. Ce que
Van Beuning craignoit le plus, c'étoit que, pour
éviter d'en venir à une rupture, avec l'Angleterre,

on ne prît en l'rance pour toierabics des condi--

tions, que les Etats ne pourroient foufïrir ; ou
que la France ne voulût faire des conditions qu'el-

le leur oftriroit , avant que d'exécuter le Traité

de Garantie. Il femble qu'il ne connoilloit pas

aflez l'humeur des François , qui étoit bien in-

tereffée, comme celle de tout le Genre Humain j

mais qui ne l'étoit pas tant, qu'il croyoit. 11 elî

certain que les François n'aimoient nullement les

Anglois , à caufe de la jaloufie, qu'il y a toujours

eu entre les deux Nations ;
qui n'étoit pas entre

la France & les Provinces Unies, qu'elle croyoit

avoir beloin de fon fecours , èc qu'il étoit de Ion

intérêt de ne pas laifler tomber entre les mains

des Anglois.

On y craignoit même, comme il le témoigne,

que le Roi d'Angleterre n'excitât quelque tumul-

te, à la faveur du nom du Prince d'Orange ; au-

quel cas, cet Ambaflâdeur croj'oit que le Gou-
vernement pourroit être iecouru du Roi de Fran-

ce. Tous les Miniitres ôc même Mr. de Turemey
qui étoit très-favorable à la République, étoient

d'avis qu'on devoit éviter une féconde bataille
,

avec les Anglois : Qu'on pourroit les faire con-

fentir à la Paix , en leur fàifant craindre que cette

guerre ne durât long-tems : Que cependant les

affaires des EE. pourroient prendre une autre fa-

ce, puis que la France pourroit avoir une Flotte,

6c que l'on efperoit de faire entrer les deux Cou-
ronnes du Nord , dans leurs intérêts : Qiie le

Roi de France leur pourroit fournir quelques pie-i

ces de grolTe Artillerie , pour mettre fur leurs

Vaiflcaux ,
qui étoient en cela inférieurs à ceux

des Anglois : Qu'enfin ce feroit trop hazarder
,

que d'en venir aux prifcs, avec des forces inférieu-

res ; puis que leur viètoire les avoient rendu plus

hardis ; 6c après avoir perdu plufieurs des meil-

leurs Officiers de la République ; & que les An-
glois le vantoicnt que leurs Vaiflcaux Légers 6c

meilleurs Voiliers que les Hollandois, leur don-

neroient toujours l'avantage du vent , comme on
l'avoit éprouvé.

On peut encore mieux comprendre la difpofi-

tion de Louis XIV. en ce tcms-là, par une Let-

tre, écrite en ion nom, le 16. de Juin, à D'Ef-

trades : ,, J'ai été touché, dit ce Prince , d'un

très vif déplaifir, par toutes les confidcrations

,

que vous pouvez aflcz juger, du defavantage

qu'à eu la Flotte des Etats , dans le premier

combat qui s'ell donné. Ils auront pu con-

noître ,
par l'événement ,

que ce n'étoit pas,

fans raifon , que je leur ai fi fouvcnt confcillé

de retenir leur Flotte dans leurs Pons > non

feulement pour éviter le fâcheux coup, qu'ils

ont reçu } mais comme un moyen prefque

certain d'obliger les Anglois de defircr la paix,

à des conditions équitables
,

_

quand ils le fe-

îî roient vus expofcz à Ibûtenir long-tems des

„ dé-
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dépenfcs immenfcs ; {ans cfpcrance d'en pou-

voir tuer autre fVuic ,
que d'incommoder

Un peu leurs Ennemis , dans leur Commer-
ce.

,, En cela, 6c en pluficurs autres chofes, con-

cernant cette aflfàire, les Etats ont eu peu de

déférence
,
pour mes confeils , dont ils ne fe

trouvent pas mieux. S'ils étoient fculs à en

IbufFrir , continue le Roi, je n'aurois pas fujet

d'y trouver rien à redire ; mais prétendre , en

vertu de nôtre Alliance, m'entrainer,dans une

guerre
,

qu'ils pouvoicnt faire , avec plus d'a-

vantage , en fuivant mon avis j ou qu'ils pou-

voient même éviter, en tenant une autre con-

„ duite , 5c ne m'avoir jamais communique leurs

rcfolutions, qu'après les cliofes faites > c'elt de

quoi j'ai grand fujet de me plaindre. Je ne

veux pourtant pas le faire, en cette conjonftu-

re, où ils ont plus befoin que je leur compa-
tifîe , & que je les forti fie

, que de recevoir

des réproches, fur des chofcs paflees, & par

conféquent Hms remède
j
pourvu qu'à l'avenir

ils reconnoiirent qu'il faut agir, avec plus de

concert, en des intérêts, qu'ils veulent après

rendre communs} & qui le feroient , en effet,

quand même il n'y auroit point de Traitez, en-

tre nous. Mais ce n'étoit pas ce qui avoit fliit

perdre la bataille navale , avec les Anglois j le

malheur, qui arriva d'abord au Vaifleau du Lieu-

tenant Amiral , & la mort du Vice-Amiral Cor-

tenaar, dès le commencement du Combat; outre

que plufieurs des Officiers fubalteines ne firent

pas leur devoir , comme on l'a dit. Il paroit

néanmoins par-là que la France prenoit part à

l'accident fâcheux, qui étoit arrivé aux Etats Gé-
néraux, 8c qu'elle ne vouloir pas que les Anglois

en tiraflent de l'avantage. .-mù'..

Van Beuning écrivit une Lettre à De "Witt
,

de la même (i) date , que celle du Roi de Fran-

ce j où il aflure „ qu'il lui paroiflbit , par les dis-

,. cours , que lui tenoient les Miniftres du Roi ,

,, fur là iîtuition des affaires des Etats , qu'ils les

„ prenoient à coeur , & que l'intention de Louis

„ XIV. étoit réellement telle, qu'il la repréfen-

„ toit. Tout ce que l'Ambafladeur de Hollande

craignoit étoit que la France
,
pour éviter d'en

venir à une rupture , avec l'Angleterre , ne ju-

geât fupportables des conditions ,
qui ne le fe-

roient point ; ou que la France ne voulût en con-

venir , avant que de déclarer la Garantie, & de

l'exécuter. Cependant les François croyoient

toujours que, lors qu'ils voudroient fe mettre en

pofleffion d'une partie des Pais- Bas, les Etats Gé-
néraux fe joindroient infailliblement aux Efpa-

gnols. L'Ambafladeur Hollandois faifoit ce qu'il

pouvoit
,
pour les foire revenir de cette peur j

mais il doutoit fort qu'il y pût réùilîr, & que l'on

fe contentât, à cet égard , des exceptions
,

qui

avoient été ftipulées dans l'Alliance défenfive.

Cela , en effet , étoit fort difficile
,
parce que les

Etats Généraux avoient un intérêt palpable à

n'avoir pas la France, pour voifine immédiate,

&

que plus elle le fouhaitoit
,
plus ils en avoient d'a-

verfion. La France ne pouvoit pas trouver étran-

ge, que les PP. UU. ne recherchaffent pas fon

voifinagC}& ces Provinces ne dévoient point être

choquées , fi le Roi de France craignoit qu'ils

n'aidafTent aux Efpagnols, à fe défendre contre
lui. L'ambition de l'un , 8c la fureté des autres

ne leur permettoient pas d'en ufer autrement.

(i) Du 2(5. de Juin l66j.

Tome IIL

Van Beuning demanda encore au Roi de Fran- i(î5f

.

ce qu'il favorisât (i) les Etats, auprès des ieux
Couronnes du Nord, pour empêcher ccsPuifTan-
ces de fe joindre aux Anglois , contre eux. II

l'accorda, & dépêcha un Courrier exprès au Che-
valier Terlon

,
qui étoit encore à Coppcnhague j

pour lui poiter des ordres exprès d>; rendre tous
les bons offices , qu'il pourroit , aux AmbaŒi-
deurs des Etats Généraux ; pour tâcher de les

accommoder, avec la Suéde 6c le Danermark,6c
empêcher que ces Puiflknces ne fe joigniflènt à
l'Angleterre, comme Charles II. les en follicitoit.

Le Réiident (3) de Danemark avoit dit, en grand
fecret, au Roi de France, de la part du Roi fon
Maître

,
qu'il étoit fort prcfTé

, par les Miniflres
d'Angleterre 6c de Suéde, de faire avec eux une
triple Alliance , entre les trois Couronnes

j par
laquelle on s'engageroit de ne point s'accommo-
der avec les Hollandois

j quand même il n'y au-
roit que ce feul Article à accorder

,
qu'ils donne-

roient une entière f.tisfaélion au Danemark, tant
furies liquidations, qu'il prétendoit, de dettes con

-

traétées entre eux; que fur les fraudes. Il prétendoit
que les Hollandois avoient trompé fes droits d'en-
trée, en faifant entrer dans les Ports de Norwcgue
des Vaifleaux

,
qui étoient d'un plus grand nombre

de Tonneaux
, qu'ils ne les avoient déclarez.

Mais ces fortes de tromperies venoient des Parti-
culiers £c non de l'Etat. Le Roi de Danemark
fe plaignoit aufîi, que lors qu'il avoit voulu entrer
avec (ï Jmerongue , Ambafîadeur des Etats, dans
la matière des liquidations ; l'Ambafladeur lui a-
voit déclaré qu'il n'avoit aucun ordre de fes Maî-
tres

,
que de lui demander du fecours , 6c la ré-

vocation du rappel des Matelots Danois, qui é-
toient fur les VailTeaux des Etats. Le Roi de
France jugcoit, qu'il- fàlloit incefîamment s'ac-

commoder avec le Danemark , 6c avec la Suéde ,

qui dcmandoient que les Eclairciflémens du Traité
d'Elbing fuflènt révoquez; comme étant trop des-

avantageux aux Suédois. Les EE. GG. 6c fin-

tout ceux de Hollande avoient fait des dépenfes
très-grandes , en faveur du Danemark , du tems
de Charles-Gullave, pour le retirer de fes mains;
6c il fe trouvoit, félon le calcul des Hollandois

,
de grandes fommes, dont le Roi de Danemark
étoit encore redevable aux Etats. Mais les Puis-
fances, dont on a befoin , comptent leurs dettes,
pour rien , 6c ne veulent pas néanmoins que les

autres en ufent de même , envers elles. Il fîrut:

rendre à la France la juftice , en cette occafion ,

que de reconnoître que le Roi 6c fes Miniftres té-
moignèrent fincerement la part

, qu'ils prenoient
au malheur, qui étoit arrivé aux Etats; dans la

perte de la Bataille
,

qu'ils avoient donnée à la

Flotte Angloife. On en a déjà rapporté des preu-
ves ci-defllis. Il parut encore, que la France
craignoit pour les Etats

, (4) en ce qu'elle prit

leur parti , dans les Cours du Nord , en ce qu'elle

fit en Angleterre ce qu'elle put
, pour engager

Charles II. à la modération ; en infiftant toujours

à le faire déclarer , fur les premières Propofitions

que Louis XIV. lui avoit faites, comme de lui-mê-

me, fans lui déclarer d'abord la guerre-, en confé-

quence de la Garantie mutuelle,qu'il avoit fiiiteavec

les Etats, l'an MDCLXII. Le Roi ajouta à cela

que ,

K 2

ix) Lettras d'Eftrades Toin. III. du i6. de Juin de cette an^

née.

(3) Voyez la Lettre de Lionne à D'Eftrade du 14. de Juil-

let de cette année.

(4) Lettre du 16. de Juin parmi celles de D'Eflradcs»
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l66f que , n Ton rcconnoiflc)it que les intentions du

Roi de la G. B. fur la Paix , n'étoient pas telles

qu'on les fouhaitoit , 8c qu'il avoit laifle efpcrer ;

il prendroit alors des réiolutions , dont les EE.

n'auroient p;is fujel d'être mal-iatisfaits. Si cela

n'avoit point eu d'autre iuitc , on pourroit le

prendre ,
pour des Complimcns j mais la France

elle-même déclara enfin la guerre à l'Angleterre,

en coniéquence de la Garantie.
^ |

Pendant que l'on s'occupoit à des négotiations
,

|

que l'Angleterre tiroit en longueur , & que la

France ne prclToit pas adez, au gré de De Witt;

ce dernier s'ctoit occupé à fiiire radouber la Flot-

te des Etats , au Tciîcl
,
pour fe remettre en mer

,

auflî-tôt qu'il en feroit belbin. Le Penfionaire

(i) fut voir, à fon retour à la Haie, l'AmbafTa-

deur de France à qui il dit, que les affaires de

l'Etat demandoicnt qu'il bazardât encore un com-

bat ;
parce que fi la Flotte demeuroit dans les

ports, il auroit à craindre deux chofes; dont une

feule feroit immanquablement foulcver les Villes,

qui demanderoicnt qu'on fit la Paix , avec l'An-

gleterre , à quelque prix ,
que ce tût ; qu'on re-

mît le Prince d'Orange en les Charges, &: qu'on

chafsât ceux qui étoient dans le Gouvernement.

La première de ces chofes étoit la perte des

Flottes des Vaifieaux de Guerre & des Marchan-

des
,
qui étoient en Mer } fxvoir , celle de Rui-

ter, celle de Smyrne,6c celle des Indes Occiden-

tales. Si on laiflbit la Mer libre aux Anglois , il

étoit impofilble d'empêcher qu'ils ne fe rendis-

sent maîtres de l'une de ces Flottes , 6c peut-

être même de toutes trois. Cela mettroit fi fort

en arrière la Hollande ,
qu'elle ne pourroit ja-

mais s'en remettre. Le Penfionaire de Hol-

lande concluoit de là ,
qu'il étoit abfolument

néceffiiire de faire fortir k Flotte
,

qui dans

douze jours feroit de cent & fix grands Vaif-

feaux. Il ajoiitoit qu'on avoit pourvu aux Em-
plois vaquants , fur la Flotte, en les donnant à

des Chefs braves & expérimentez ; que le chà-

, 8c qui étoient confiderables
,
pour l56f.

Commerce : Oifon rendroit encore le Fore

timent, qui avoit ête fait des Officiers, qui n'a-

voient pas bien fiiit leur devoir , feroit que les

autres s'aquite^oicnt mieux de leurs fonélions.

Il jugeoit enfin qu'il y avoit fujet d'efperer un

bon fuccès, à caufe des précautions, que les E-

tats avoient prifcs } mais que la plus grande rai-

fon de cette réfolution étoit ,
que les- Etats n'a-

vûient aucune reffource à efpercr que cela. En
effet, pour une Puiflluicc Maritime , 6c qui ne

fe foutient que par la Navigation , c'eft tme

nécefTité de fe la conferver libre } 6c de mettre

le tout
,

pour le tout , eu une lemblable con-

jonfture. .

D'Eilrades répondit au Penfionaire, qu'il étoit

bien fâché d'entendre le mauvais état des affai-

res de la République j mais qu'il lui fcmbloit

que les Etats pourroient prendre un parti plus

fur ,
qui feroit de dire au Roi , fon Maître

,

confidemment ,
jusqu'où ils vouloient fe relâ-

cher, pour avoir la Paix : Qu'il avoit ordre de

S. M. de lui dire
,

que ces ouvertures ne pa-

roîtroient pas de leur part , mais feulement de

la part du Roi , 6c que cela ne feroit aucun

préjudice aux Etats.

De Witt goûta fort cette ouverture , 8c dit

à l'Ambafiadcur que le Roi pouiToit propofer
,

comme de lui-même la ceffion du Fort de S.

André 6c de l'Ile de Bonaviila, fur la Rivière

de Gambia -, qui étoient deux Places , dont la

Compagnie des Indes Occidentales tiroit beau-

Ci) Lettre de D'Ertrades du 13. de Juillet & celles de De
Witt à Van Bcuning du 31. du même Mois.

R
coup d'Or
le

de Cormentin, que Ruiter avoit pris, en recom-
penfe de Cabo Corfo, 6c que qunnd même le Gé-
néral Valkenbourg auroit repris Cabo Coifo, on
ne laifferoit pas de rendre celui de Cormantin

,

que Ruiter avoit pris , en la place de Cabo Cor-
fo : Qii'on cederoit aux Anglois les Forts , les

Villes 6c les Habitations de la nouvelle Belgique
en Amérique j à condition que les AngUns cede-
roient l'Ile de Pouleron, dans l'Océan des Indes,

ce qui i'eroit facile d'obtenir de la Compagnie
Angloife ; qui ne s'en étoit pas encore mife en
poficfi^ion, 6c qui fâvoit bien , que les Arbres de
Canelle 6c de Mufcade en avoient été déracinez j

de manière qu'elle ne pouvoit de loiig-tems rien

valoir : Que l'on cederoit par-là , comme pour
rien , la nouvelle Belgique

,
qui avoit coûté de

grandes fommes d'argent , depuis foixante ans , 8c

qui étoit un Pais cultivé , 6c d'où l'on recevoit

des peaux de Cailor , 6c toutes fortes de Pelete-

ries } outre que ce Pais étoit à la bienféance des

Anglois , comme étant contigu à celui
, qu'on

nommoit la Nouvelle Angleterre.

La féconde chofe, qui engageroit les Etats à
tout bazarder, c'étoit fi le Roi d'Angleterre con-
tinuoit à demander la dixième de la Pêche ; ou
quelque autre contribution , en Europe ; ou que
les Vaiffeaux Hollandois fuffent obligez de pren-

dre des PalTeports Anglois, pour pafTer en fureté

le Canal ; ou qu'on exigeât d'eux quelques mar-
ques ,

qui fiffent voir qu'ils reconnoiflbicnt le Roi
d'Angleterre, comme Roi de la Merj ou s'il de-

mandoit que les Etats rétablifient le Prince d'O-
range , en toutes les Charges que fes PrcdecefTeurs

avoient eues.

D'Eftrades tâcha de porter De Witt à fe re-

lâcher encore plus , mais il ne voulut pas s'a-

vancer davantage. L'A^mbaffadeur le pria de ren-

dre compte aux EE. GG. de cette converfîuion

,

6c de lui redire enfuite,de leur part, ce qu'il ve-

noit dire de lui-même ; afin d'en pouvoir écrire au
Roi fon Maître , avec plus de force.

Il fe pafla cette même année d'autres chofes

d'importance , fur Mer 8c fur Terie j qu'il

faut que nous racontions ici , après avoir décrit

la difpofition d'cfprit des trois PuiflancesinterefTées

dans cette Guerre.

Le Vice-Amiral (z) Ruiter, ayant quitté à
la fin de l'année précédente la Côte de Malaguet-

tc, arriva le 4. de Janvier de cette année
,
près du

Cap des trois Pointes , comme l'appellent les Por-

tugais
,
près de la Côte d'Or. Il fuivit la côte

,

fans favoir rien de l'état , où les Hollandois étoient

en ce Païs-là. Pour en apprendre des nouvelles,

il fit arrêter deux Canots , où quelques Nègres
étoient venus , pour vendre 6c acheter quelque

chofe, dans un des Vaiffeaux de Guerre. Il leur

fit eniùite demander où étoit la plus prochaine

habitation des Hollandois, en ce païs-là. Ils ré-

pondirent que c'étoit le Fort de Bateflein, près

du Village de Bottrou, qui étoit dans une Mon-
tagne voifine, 6c étoit gardé

,
par quatorze Hol-

landois. Cette Montagne commatide le Riva-

ge ,
quatre lieues à l'Ouëfl: de Tacorari.

Là-dcffus Ruiter envoya une Chaloupe à terre,

pour lui amener quelques-uns de ces Hollandois,

pour favoir d'eux ce qui fe pafToit entre les Amis

6c entre les Ennemis , 6c quelles places les An-

glois avoient prifes furies Hollandois, fur cette

côte. Avant que la Chaloupe eût abordé à terre,

(i) Voyez le Livre VII. de la Vie de Ruiter, pat BrMâ.



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV. 77

ï66f.
Biirthekmi Rietbeek , Commis de Bottiou , vint à

bord du Vice-Amiral , pour le faluer , 6c l'avertir

que les Anglois ctoicnt encore maîtres du Fort de

Witlen , autrement Tacorari
,
qui cil le nom du

Village voifinj 6c qu'une Efc.idre Angloife, forte

de onze Vaiffeaux , ayant apris l'arrivée de l'Es-

cadre de Ruitcr, étoit partie de Cabo Corfo ,

quatre jours auparavant j après avoir exercé tou-

tes fortes d'holHlitcz , contre les Hollandois.

Ruiter auroit fouhaité de les avoir rencontrez
,

pour les attaquer j mais ne sachant où les trou-

ver, il rélolut de réduire au plutôt le Fort de

Tacorari. Pour cela il écrivit au Général de

Valkenbourg, qui faifoit fil réfidence à S. Geor-

ge de la Mine , 6c qui commandoit en Chef
,

dans toutes les Phces de la Compagnie , fur cet-

te côte. Il lui apprit ce qu'il avoit déjà fait

contre les Anglois , 6c le pria de lui envoyer

quelcun
,

qui connût ces côtes 6c ces mers
,

pour lui fervir de confeil , afin de réduire au

plutôt Tacorari. 11 n'attendit néaamt>ins pas la

réponfe, pour agir, 6c le foir de ce même jour-

là , il jetta l'ancre devant ce Fort 5
qu'il fom-

ma de fe rendre par une Lettre , qu'il y en-

voya par un Officier. Le Commandant Anglois

ne voulut recevoir ni la Lettre , ni l'Officier ,

qu'il renvoya au lendemain. Le même Officier

fe fit porter dans une Chalor pe , vers le Fort

le lendemain , avec une Baniére blanche i mais

quand il approcha de la terre, il fut falué d'une

grêle de moufquetades , tirées par les Nègres
,

qu'on avoit portez fur le bord. Cependant les

Anglois faifoient ligne aux Hollandois de des-

cendre, comme s'ils n'avoient point donné d'or-

dre aux Nègres de tirer fur eux. Là-delTus il

fut réfolu d'attaquer inceflamment ce Fort. Cinq
des Vaifleaux des plus légers eurent ordre de

le canonner , en s'approchant le plus qu'il fe-

roit poffible j pendant que deux-cens-cinquante

Soldats , 6c deux-cens Matelots s'approchèrent du
Fort, par Terre. Mais ces derniers trouvèrent

une forte réfitlence , de la part des Nègres ;

qui firent plafieurs décharges fur eux , 6c les

repouflercnt vers le bord de la Mer. Cepen-
dant le Fort attaqué plus vivement par Mer

,

6c par Terre , fut bien-tôt réduit à fe rendre •,

mais une partie de la garnifon s'enfuit dans les

bois. Il n'y refta qu'onze hommes dedans , a-

vec fept pièces de Canon de fer. Le Gouver-
neur même étoit un homme impotent, 8c hors

d'état de fe fervir de fes membres. Le Fort é-

tant pris , les Nègres ne laiflérent pas de fe

préfenter , au nombre de plus de mille , com-
me pour en chafler les Hollandois } mais ils fu-

rent bien-tôt mis en fuite. On trouva le Fort

fi peu endommagé , 6c en fi bon état
,

quoi

qu'il eût été canonné par la Flotte } qu'on au-

roit eu grand fujet d'être furpris qu'il fe fût

rendu , fi l'on y avoit trouvé une meilleure gar-

nifon dedans. On y mit cinquante Hollandois.

Le même jour -on le faifit du Vaiffeau An-
glois, nommé la Ficloire

^
qui avoit été déchar-

gé au Cap-Vert , 6c qui s'étoit mis à négotier

fur ces cotes. Le Vice-Amiral écrivit de nou-
veau à Valkenbourg , 6c en reçut une réponfe

à fa Lettre précédente, oià il lui difoit qu'il a-

voit été informé de ce qu'il avoit fait fur les

côtes de l'Afrique ; ce qui avoit fi fort effrayé

les Anglois ,
qui étoient devant le Fort de la

Mine ,
qu'ils s'étoient promptement retirez

,

mais non fans avoir fait beaucoup d'infultes aux
Hollandois. Il lui die auffi , qu'il avoit reçu la

Lettre des E E. G G. datée du p. d'Août , de
l'année précédente , 6c que pour s'y conformer

il lui enverroit un renfort de Nègres, qui étoit Kîfîf.

prêt. En effet, le lendemain ce renfort arriva
,

iurtrois-cens Canots, au nombre d'environ mille
hommes allez bien armez. Ils n'arrivèrent qu'a-
près la prife de Tacorari

, quoi qu'ils euffcnt été
deftinez à couvrir les gens de la Flotte

, pendant
qu'elle affiegcroit ce Fort. Us ne fervirent qu'à
chaffer de nouveau, du Village de Tacorari, les
Nègres qui étoient alliez des Anglois ; car ces
peuples étoient partagez, entre les deux Nations}
les uns étant pour les Anglois, Ôc l'autre pour les
Hollandois. Valkenbourg ayant écrit qu'il trou-
voit à propos de ruiner le Fort

, qu'on venoit de
prendre} Ruiter le fit fauter, avec de la poudre,
6c enfuite rafer } ce qui fut exécuté le 6. de Jan-
vier. Il embarqua le Canon

, qu'il y avoit , 6c
divers inftrumeiis de fer } après quoi, il le remit à
la voile, pour aller à la Mine, où il arriva le 7.
du Mois. Il y fut bien reçu du Général de la

Compagnie Occidentale. Valkenbourg lui dit
l'état , où fe trouvoit le Cabo Corfo , 6c lui ap-
prit, que les Nègres du voifinage étoient auilî

partagez entre les deux Nations } mais qu'il efpe-
roit pouvon- gagner ceux , qui favorifoient les
Anglois. La Flotte fut occupée à décharger ce
qui avoit été pris fur eux , à en fiùre un Inven-
taire , 6c à l'emballer de nouveau ; pour le gar-
der, 6c en rendre compte à la Compagnie.
Le 10. il arriva de Hollande une petite Fréga-

te
, nommée le Tigre d'Or

,
qui n'avoit employé

que onze femaines
, pour venir de Hollande j

quoi qu'elle eût effuyé un groffe tempête , dans
l'Océan Germanique. Elle aprit auffi à Ruiter ,
que le Commandant Fan Campen , s'étant embar-
qué

, pour venir fur les côtes de la Guinée, avoit
été contraint

,
par une groffe tempête, de relâcher

à Goeréc} mais qu'il viendroit , fans doute. Cette
même Frégate affura

,
qu'elle avoit vu une Flotte

Angloife , compofce de Vaiffeaux de Guerre, 6c
d'autres chargez de Marchandilès. Elle étoit
commandée par le Prince Robert, ^ devoit ve-
nir en Guinée. Le Vice-Amiral donna tous les
ordres poffibles, pour la bien recevoir, fi elle ve-
noit, jufqu'à régler l'ordre de la bataille, s'il s'en
donnoit unej mais on changea de deffein, en An-
gleterre.

Ruiter reçut par cette Frégate , une Lettre 6c
un Mémoire de l'Amirauté d'Amftcrdam. Ces
Inilructions étoient datées du 21. d'Oftobre
MDCLXIV. 6c contenoient ce qu'il avoit à fai-
re , fi la Flotte Angloife alloit en Guinée , 6c
qu'il en vînt à un combat. On l'avertiffoit qu'elle
étoit compofée de huit Vaiffeaux de Guerre, 6c
de dix gros Vaiffeaux Marchands , mais bien ar-
mez. Comme cette Flotte ne partit pomt, je ne
m'y arrêterai pas davantage.

Par ces ordres, on approuvoit ce que Ruiter
avoit fait

, par rapport aux Vaiffeaux Anglois,
qu'il avoit pris ; ce qui le mettoit en état de con-
tinuer de la même manière. On délibéra, avec
Valkenbourg, fur ce qu'il y auroit à faire, 6c il

donna même fon fentiment
, par écrit ;

par le-

quel il montra que les Anglois ayant ftit mille
holHlitez contre les Hollandois , on étoit en droit
de leur rendre la pareille. Comme il s'agiffoit de
favoir , fi l'on attaqueroit Cabo Coiib, ou Cor-
mentin , on conclut à attaquer le dernier. Ea
même tems , il donna à Ruiter diverfes attefta-

tions des hofiilitez commifes par les Anglois, par
lefquelles il pourroit fiire voir, s'il en étoit be-
foin

, qu'il n'étoit nullement l'Agrefièur
} quoi

que les Anglois puffent dire, au contraire.

Selwyn^ Gouverneur pour les Anglois de Cor-
mentin,lui envoya demander les priibnniers, qu'il

K X avoit
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avoit fliits à Tacorarl. Le Vice- Amiral Hollan-

dois le refufa
,

parce qu'il les avoit pris, non par

capitulation , mais par force. L'attente de la

l 'lotte du Prince Robert empêcha Ruiter de

rien entreprendre, pendant quelque tems. Enfin

au commencement de Février , il tint confeil a-

vec Valkenbourg, fur ce qu'on pourroit entre-

prendre j parce que l'Efcadrc ne pouvoit pas ie

rcfoudre à demeurer fans rien laire, & que ce n'é-

toic pas dufervicc de l'Etat, qu'elle demeurât dans

l'inadion. On parla d'attaquer Cabo Corfo , mais

le Général de la Compagnie foûtenoit, qu'on ne

pourroit faire cette entrepriic , lans trop bazar-

der } à caufe de l'agitation de la mer en cet en-

droit-là, & d'un corps de trois ou quatre-mille

Nègres bien armez , & poitez derrière des Ca-

nots remplis de fible ,
pour tirer à couvert fur

ceux qui voudroient faire defcente , en cet en-

droit-là. Du côté de Cormentin , il y avoit

aulfi une difficulté, qui confiftoit en ce que les

Nègres du Pantin , dans le Royaume defquels

étoit fitué Cormentin , 6c du fecours delquels

on avoit befoin , demandoient
,
pour fournir aux

Soldats Hollandois des vivres de leur païs, &
leur porter de l'eau, cent-quarantc-fix marcs &
fix onces d'Or. Ruiter n'avoic point d'ordre

d'attaquer cette place, & Valkenbourg n'étoit

guère difpofé à débourfer cette fomme , qui

montoit à 4i2.fO. florins de Hollande. Cepen-

dant le Braffo, ou le Roi de Pantin fe relâcha

jufqu'à ne demander que foixante-fix Marcs, 8c

fix onces d'Or, qui revenoit à iSyfo. francs ;

avec quoi , l'on devroit encore faire quelque dé-

penfe
,

qui monteroit , avec cette fomme , à

i4000. francs. Valkenbourg envoya avertir Rui-

ter de cette nouvelle offre , & Ruiter & fon

Confeil jugèrent, qu'il la flilloit accepter.

Ruiter perfuadé que la Garnifon de Cormen-

tin avoit plus caui'c de dommage aux Hollandois,

que toutes leurs Flottes enfemble , en ce pais-

là , renvoya dire à Valkenbourg } que fi l'on

n'cntreprenoit rien , il faudroit s'en retourner ,

fans avoir fait aucune entreprife ; parce que les

vivres, qu'on avoit apportez , commençoient à

fc gâter. Les Officiers de la Compagnie avoient

communément ordre de fliirc le moins de dé-

penfe ,
* qu'il feroit poflible , en entreprifes de

cette nature } qu'elle étoit bicn-aife de mettre

fur le compte des Etats Généraux }
pour être

en état de donner de meilleures repartitions ,

comme on parle en Hollande, aux Intcreflez à

la Compagnie ; ce qui lui avoit fait perdre le

Bréfil. En cette occafion, le Général céda aux

inltanccs de Ruiter. Les Nègres reçurent l'Or,

qu'ils demandoient , & donnèrent des otages aux

Hollandois.

Il fut réfolu que le Comte de Hoorn com-

mandcroit les Soldats, & le Contre-Amiral Van
Zaan les Matelots. On envoya auffi quelques

VaifTeaux, pour voir s'il paroiffoit quelque En-

nemi fur la côte
j

qui dirent , fur le foir , qu'ils

n'avoicnt vu perfonne. Ruiter donna donc or-

dre aux Capitaines d'avertir les Soldats Se les

Matelots de fe tenir prêts, pour le lendemain,

au nombre de neuf- cens, ou de mille. 11 s'in-

forma fi les Nègres iéroient prêts à faire ce

qu'ils avoient promis. Ils s'y engagèrent.

Dès le lendemain matin , on s'avança vers le

lieu, auquel on en vouloit , & l'on reçut quel-

ques canonades du Port d'Annemabo ; auxquelles

on répondit , fans s'arrêter , 6c fans fe faire ré-

ciproquement aucun mal. A quatre , ou cinq

heures après midi, la Flotte mouilla l'ancre en-

tre Annemabo & Cormentin, & l'on y demeu-

O I R E
ra jufqu'au lendemain, en attendant les Nègres, i66j.
qui ne vinrent point , mais feulement un jour,
ou deux après , fur cinq Canots , au nombre
d'environ douze-cens. La dclcente commença
par celle des Soldats Se des Matelots de la Flot-

te, qui furent fuivis des Nègres. Cependant les

Anglois d'Annemabo firent fauter ce Fort , & fe

retn-erent à (Jormentin Quand la Flotte fiiit de-

vant Adja , où l'on croyoit mettre pied à terre ,

en une petite baye ; elle trouva beaucoup plus de
réiîrtence

,
qu'on n'avoit crû. Une partie des

Nègres de Pantin
,

qui n'étoit pas entrée dans le

Traité , dont on a parlé , avec les Hollandois , fe

trouva portée derrière des Rochers & des Haies,
ou derrière des Canots remplis de fable ; d'où elle

faifoit un feu perpétuel de moufqueterie , & de
deux pièces d'Artillerie qu'elle avoit , fur ceux
qui fe préfentoient ,

pour faire defcente. Le
Château de Cormentin faifoit en même tems
jouer fon Artillerie, fur les Canots Hollandois

,

qui s'approchoient du bord. La Mer venant en-

fuite à s'agiter, on fut obligé de fe retirer, avec

quelque petite perte. Comme on fe plaignoit des

Nègres , ils dirent que les Hollandois avoienc

trop- tôt commencé l'attaque , & qu'ils dévoient

attendre qu'on leur eût donné un fignal , dont on
étoit convenu.

Les Chefs des Nègres demandèrent encore huit

Marcs d'Or
,
pour revenir à une autre attaque.

On ne leur en donna que quatre, & ils y revinrent.

On fit defcente le 8. de Février, entre deux Ro-
chers , en un endroit où la Mer fe trouva fort

agitée. 11 fallut que les Matelots 6c les Soldats

fe jettafTcnt dans l'eau jufqu'à la ceinture , 6c

même plus haut} 6c quand ils furent fur le bord,

ils trouvèrent que leur poudre 6c leurs mèches é-

toient mouillées ; 6c il en fallut envoyer chercher

de féches fur la Flotte. De petits Tonneaux ,

dans lefquels en avoit apporté de la boifTon
,
pour

les Soldats , avoient été brifez par la violence de

la Mer. 11 fallut encore en faire venir d'autres
,

de la Flotte. 11 fe pafTa plus de deux heures
,

pendant lefquelles les Hollandois n'étoient en é-

tat, ni d'attaquer les Ennemis, ni de fe défendre

eux-mêmes , fi on les chargeoit. Mais les An-
glois n'oferent pas les attaquer , ou ne furent pas

en quel état ils étoient ; fans quoi ils les auroient

pu tailler en pièces. Une partie des Nègres, qui

avoit d'abord pris le parti des Anglois , fe rangea

parmi les Hollandois.

Quand ils furent en état d'attaquer le Fort ,

ils envoyèrent fommer Selwyn^ Agent de la Com-
pagnie Angloife fur les côtes de Guinée, par une

Lettre} où ils lui reprochèrent les iniquitez, qu'il

avoit faites à leur Nation , en ce païs-là, au mi-

lieu de la paix ,
pour l'en chafîér} quoi qu'elle

en eût été mife en pofTeffion , depuis l'an

MDCXXIV. Cette Lettre étoit datée du 8. de

Février MDCLXV. 11 refufa de fé rendre , 6c

l'on ne penfa plus qu'à l'attaquer. On marcha,

avec quelque peine , à une hauteur, où les An-

glois avoient placé quelques pièces de Canon. On
s'en faifit néanmoins, parce que ceux, qui dé-

voient défendre ce pofle, s'enfuirent. On continua

enfùitc la marche, quoi qu'avec difficulté} parce

que les Nègres étoient commandez par JcanCahe-

ça, qui étoit ennemi juré des Hollandois. 11 fut

enfin obligé de ic retirer dans un Village
,

qu'il

habitoit au dcHous du Fort , 6c qu'il abandonna

enfiiite, pour entrer dans la Fortcrefié. On atta-

qua la Place, en y appliquant des Echelles, pen-

dant que la Flotte la canonnoit, du côté de la

Mer, avec plus de bruit, que d'effet. Mais du

côté de terre , les Anglois perdirent courage ,

des
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l66f. <lcs qu'ils virent qu'on jettoit des grenades dans la

pince. Ils ôterent l'Etendart rouge , ils en ar-

borèrent plufieurs blancs, & demandèrent d'être

reçus à capitulation j mais avant qu'on pût parle-

menter , un grand nombre de HoUandois ctoient

entrez dans la place
,
qu'ils commencèrent à piller.

Il s'y commit , comme il arrive en iemblables

conjonihires , beaucoup de dclordrcs. Cabeça ,

avec fes Nègres, rélilk le plus, & voulut, com-
me on l'alloit forcer, mettre le feu aux poudres,

& faire iautcr le Château. Mais Sclwyn l'en em-
pêcha, pour ne pas iauter avec lui; &: le Ncgre
defefperé commença, par tuer Ion propre Fils,&

deux Efclaves qu'il avoir avec lui } après quoi il

fe coupa la gorge à Uu-même. Il fc fît aulli di-

vers autres deibrdres, parles Soldats, dès qu'ils

eurent trouvé des liqueurs fortes , dont ils s'eny-

vrerent } & l'on eut afiez de peine à empêcher que
les Nègres, qui étoicnt venus d'autour de S. Geor-
ge de la Mine, ne mal-traitaffent les Anglois,qui

leur avoient fouvent fait beaucoup de dommage.
Le 10. & le II. de Février , on rembarqua les

Matelots & les Soldats, & l'on y laifla feulement

foixante & douze hommes de Garnilbn , dont dix

étoient Nègres.
Ruiter fît enfuitc voiles, avec fon Efcadre , à

S. George de la Mine, où il reçut le 13. de Fé-
vrier une Lettre de Hollande du iz. de Novem-
bre , & une autre du it. de Décembre, de

MDCLXIV. Dans la i. il ètoit averti , qu'on
ne lui enverroit pas, cette année, l'Efcadre des

10. VailTeaux , commandée par Van Campen
j

parce que les vents avoient été long-tems con-
traires , 8c qu'elle n'avoit pas pu partir. Comme
l'Efcadre

, que les Anglois avoient cru envoyer
fous le Prince Robert, demeuroit en Angleterre,

on retint aufli celle de Van Campen , en Hollan-
de.

La z. Dépêche étoit pour l'avertir, qu'il pou-
voit attaquer Cormentin,6c maltraiter les Anglois
{)ar tout hors de l'Europe. Par-là Ruiter eut
'efprit en repos , à l'égard de la prife de Cormen-
tin, qu'il avoit attaqué, fans en avoir aucun or-

dre précis.

Après avoir mis ordre à quelques autres chofes de

moindre importance , il defcendit à terre , avec

Meppel 6c Van Nés, pour délibérer, avec Val-

Icenbourg , s'il feroit à propos d'attaquer Cabo
Corfo. Le Général de la Compagnie avoit en-

voyé aux Nègres de Fétu
,

qui habitoicnt les

Terres voifînes à ce Cap j pour favoir s'ils trou-

veroient bon qu'on attaquât les Anglois , qui te-

noient le Fort
,
qui y ètoit

,
parce qu'il n'étoit

pas fur d'attaquer ce pofte, malgré euxj à caufe
de l'agitation perpétuelle de la Mer fur cette cô-
té, qui ne permettoit pas à la Flotte d'approcher
de la terre. Les Nègres, après avoir fait atten-

dre quelque tems, témoignèrent doucement qu'on
ne leur feroit pas plaifir de faire cette attaque.

Valkenbourg ne fut pas d'avis qu'on entreprit de
le faire malgré eux , 6c il fallut abandonner tout
le defTein de reconquérir ce païs-là. Seulement il

demanda au moins cinquante hommes, pour la gar-
de de Cormentin, & quelques milliers de poudre.
On lui donna quarante-deux hommes de la Flot-
te, 6c cinq milliers de poudre , Se ces hommes
furent partagez dans trois Forts ; favoir , celui de
la Mine , celui de la Maurée, 6c celui de Cor-
mentin. Il Eiut qu'il y eût d'autres Soldats, qui
gardalTent ces Forts j à moins que la Compagnie,
à qui ils appartenoient , ne voulût s'expofer à les

perdre, dès qu'une petite armée viendroit les at-

taquer , comme Ruiter l'avoit fait. Pour enga-
ger les Soldats à demeurer en ces Forts , on aug-

menta leur folde. Celle des Matelots, qui n'é- i^^f,
toit que d'onze francs , monoie de Hollande

, par
Mois, fut hauflee jufqu'à leizej Sc. celle des Sol-
dats

,
qui n'étoit que de dix francs , fut augmen-

tée jufqu'à quinze. On leur promit de plus, qu'ils

auroient toujours la même paye, jufqu'à ce qu'ils

fuïïcnt congédiez après leur retour; 6c qu'ils pour-
roient s'en retourner, par les premiers VaifTeaux ,
qui viendi oient aborder en ce pais là , lors qu'ils
retourneroient en Hollande. On s'engagea en-
core à leur donner la même part , qu'à ceux qui
dcmeuroient fur les VaifTeaux , du butin qui avoit
été fait , ou que la Flotte , feroit en s'en allant.

On avoit laiffé entre les mains de Valkenbourg

,

le butin qui avoit été fait par Ruiter, dés qu'il
avoit été fur la côte de l'Afrique ; à condition
qu'il en payât la valeui- , Sc qu'il la remit à la
Flotte ; afin que les Etats Généraux puilént le

partager , entre les Officiers Se les fimples Sol-
dats

, ou Matelots. Il remit donc à la Flotte
trente-huit Marcs d'Or, à quoi l'on avoit efti-

mé le butin. Outre cela , on chargea fur le

VaifTeau Amiral , deux -cens -cinquante Marcs
d'Or, 6c quatre-cens-trente-deux fur le bord du
Contre-A mirai Van Nés. Cette fomme étoit
pour le compte de la Compagnie des Indes
Occidentales.

La Flotte mit à la voile, le zj. de Février,
avec tout fon équipage, qui jouïflbit d'une bon-
ne famé; ce qui parut furprenant Itir une côte
auflî mal-faine, que celle-là. Ruiter avoit eu
foin de ne laifler aller à terre, que le moins de
monde

, qu'il avoit été pofEble ; de peur que
les Matelots 6c les Soldats, ne prilTent quelques
maladies, qui viennent des fruits du païs, ou des
débauches

, que cette efpece de gens font , dès
que les Ofîîciers les ont perdus de vue. La
Flotte coniîftoit en douze Vaifleaux de Guer-
re, outre la Flûte

,
qui portoit des Provilîons,

6c un Vailfeau Anglois
,

qui fervoit de Bru-
lot.

Le z. de Mai , on donna ordre à tous les

Vaiflèaux de ne perdre point de vue
, pendant

le cours , le Vaiflèau Amiral ; pas même en
donnant la chaflé aux VailTeaux Ennemis , fi

l'on en rencontroit. Quoi que l'on n'eût pas trop
de vivres , on réfolut d'aller , félon l'ordre des
Etats , vers la Barbade , ou les Iles Antilles j
dans le deiïein d'y faire tout le butin

, qu'on
pourroit fur les Anglois

,
qui y étoicnt. Le

2,9. on découvrit la Barbade , 6c le lendemain
,

on entra dans la Baye. Les Anglois s'étoient

cependant préparez à bien recevoir la Flotte
Hollandoife, qui ne pouvoit approcher des Vaif-
feaux Anglois, qu'en effiiyant le feu du Canon
de deux Forts, outre celui des Navires, qu'on
avoit placé entre deux. Par cette difpolîtion,

la Flotte Hollandoife fut fî violemment canon-
née, 6c de fî près, qu'il fallut qu'elle fe retirât,

fans avoir rien fait. Le VaifTeau même Amiral
étoit defemparé , Se les autres fi mal-traitez ,

dans leurs Voiles Se dans leurs Cordages; qu'a-

près une heure S<: demie de canonnades, il fal-

lut qu'elle fe retirât. Cela arriva , le 30. d'A-
vril.

Il y a un (i) Auteur Anglois, qui a cenfuré

cette aélion de Ruiter , comme s'il avoit agi

en Pirate, dans le milieu de la Paix; fans pren-

dre garde que les Anglois avoient commencé les

hollilitez, liir les côtes de Guinée, 6c qu'il n'a-

voit fait que leur arracher ce qu'ils avoient en-

levé,

(i) Hiftoirc d'Angleterre in folio T. III. p. ijj.
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IdCr- levé, loiig-îems avant que k guerre eût cté dé-

clarée. Ruiter avoic même reçu ordre des L-

tats, d'en ufcr ainfi par tout ,
comme on l'a

Le même jour, que l'Efcadre HoUandoifc eut

été fi mal-traitée devant la Barbade , il tut rcfoiii

de faire voiles pour la Martinique, que les Fran-

çois tcnoient depuis long-tems jpoury aller cher-

cher des vivres &c de l'eau, dont on commcnçoit

à manquer. La Flotte jctta l'ancre devant la

Martinique , le i. de Mai,&: Ruiter envoya quel-

ques Officiers dans un Canot à CloJore, Gou\er-

iieur de l'Ile, pour le complimenter de fa part
,

& le prier de permettre qu'il achetât des Vivres

pour la Flotte, & qu'il y fit aigade. Clodore le

lui permit, Se l'envoya enfuite complimentera fon

tour. 11 demanda aulTi, que la Flotte Hollandoi-

fe voulût lui vendre fix-cens livres de poudre j 6c

l'on en convint. Il permit de ion côté ,
que la

Flotte achetât cinquante Tonneaux de lard & de

chair Gilée. Dn employa là quelques jours à faire

de l'eau, & à nettoyer les Vaiiîeaux ,
pendant

qu'on préparoit les vivres. Mais on permit aux

Anglois, qui avoient été pris à Tacorari, à Cor-

mentin, ëc fur deux Bâtimens Anglois d'aller à

terre, oi^i on les lailla-, parce qu'on étoit obligé

d'épargner les Vivres de la Flotte, ne fâchant pas

quand elle pourroit s'en fournir de nouveaux , fi

elle venoit à en manquer.

Le f. de Mai le Vaiffeau Amiral, 8c fix autres

- fe trouvèrent en état de lever l'ancre ; ce qu'ils

firent & allerentvers les lies, qu'on nomme fous

le /^c»r,quiappartenoient & appartiennent encore

à l'Angleterre. Le Contre-Amiral de Nés, & les

quatre autres VaifTeaux eurent ordre de fe rendre

à la rade de l'Ile de S. Chnilophle, au Port de

Baxllarre, oii l'Efcadre ,
qui y arriveroit la pre-

mière , devoit attendre l'autre, jufqu'au 12. ou

au l'j. du -Mois. Sur le foir on découvrir une

Flutte Hollandoife ,
qui appartenoit à quelques

Marchands de la Rochelle. On apprit de ceux,

qui étoient defius
,
que la guerre étoit déjà dé-

clarée, entre l'Angleterre & les Provinces U-

nics -, maiS qu'il ne s'étoit encore donné aucun

combat , entre leurs Flottes. Le lendemain Rui-

ter fut informé ,
par un petit Bâtiment Ham-

bourgeois, qu'il y avoit neuf VailTeaux, en char-

ge , à l'Ile de Nieves , ou Mevis , & quatre à

celle de Montferrat. Il rencontra enfuite une

Barque Françoife, qu'il arrêta, de peur qu'elle

n'allât apprendre fon arrivée aux Anglois. Le

j). il arriva à Montferrat , Se y prit un^Bâtnnent

Anglois, de vingt pièces de Canon. C'étoit l'un

de ceux ,
qui avoient été pris au Cap Vert , &

enfuite relâché. Enfuite la Flotte entra dans la

Bave du Gouverneur , oi:i elle prit quatre Vaii-

feaux & trois Barques. Comme elle n'en trou-

va aucuns autres , elle prit la route de Nie-

ves, où 4es Hollandois vn-ent, fous un Fort, fix

Vaifleaux Anglois -, deux autres dans la Baye du

Gouverneur , èc un grand Bâtiment , avec un

Câpre , dans celle de Morton. Les deux V.ul-

fcaux qui étoient dans la Baye furent abandonnez,

par les Equipag'-s, & pris par le Capitaine Swart.

Le Vice-Amual 8c Sweers entrèrent dans la Baye

de Morton, où ils canonnerent les Vaifleaux qui

étoient fous un Fort. Ils contraignirent l'Equi-

page du Vaifleau de l'abandonner ,
parce qu'il c-

toit percé à l'eau." On y envoya la Chaloupe de

Ruiter bien armée
,
pour s'en faifir-, mais ceux,

qui la montoient fe contentèrent de piller ce qu'ils

purent , 6c l'abandonnèrent ; fans le mettre en

peine d'étanchcr les voyes d'eau , comme fi cela

avoit été impoflîble. Cependant les Anglois y

rentrèrent & boucliercnt ces voyes , en manière tjgr;
qu'il étoit en état de naviguer. Le Câpre fut

pris , au contraire
,
par l'iiquipage de Svvccrs;

Le Vice- Amiral Meppel prit les fix autres Bâti-
mens , malgré le Canon des Forts , fous lefquels

ils étoient mouillez. On fe contenta de couler à

fonds de moindres Bâtimens
,

qui y étoient

aulii.

L'Efcadre fit enfuite voiles à S. Chriflophle ,

où eile ne trouva que quelques petits Bâtimens
,

qu'elle ne daigna pas attaquer. Ruiter apprit a-

lors, que le Vaiireau,que ion monde avoit afluré

être coulé bas , avoit ^té remis à flot. En effet

il fut pris le lendemain 1 5 . de Mai
, par deux

Vaiffeaux de l'Elcadre. Comme on étoit embar-
raifé des prifcs, on les vendit aux François

, qui
les payèrent en fucrc.

Le I f. du Mois , Ruiter fe rendit à l'Ile de

St. Euftache^ comme on la nomme ici, qui eft

une lie entre celles, qu'on appelle de Barhvenîo.

Il y avoit alors une Colonie de Zélandois & de
Hollandois en cette Ile, que les Etats Généraux
avoit vendue à des Marchands d^e Zélande. Les
habitans en furent d'abord effrayez, quand ils virent

de loin la Flotte, qu'ils foupçonnoient être une
Flotte Argloife

,
pendant qu'elle fut éloignée

j

mais ils furent enl'uite agréablement furpris , lors

qu'ils virent que c'étoit celle de Ruiter j qui les

accommoda de quelques quintaux de poudre, qui

leur étoient ioïX. nécefl'aires, pour fe défendre con-

tre les Anglois, qui leur rendoient fouvent de fâ-

cheufes vifites. Ces Infulaircs achetèrent, de k
Flotte, quelques Bâtimens qu'elle avoit pris , ôc

qu'on lui paya en iucre.

Enfuite il fut réfolu , à caufe du peu de vivres,

qui reftoient à la Flotte, qu'elle n'iroit point dans

la Nouvelle Belgique , comme on fe l'étoit pro-
poié) mais feulement dans l'Ile de Terre-Neuve,'
qui eft plus au Nord , & d'où le trajet en Hol-
lande elt plus court. Ruiter y fit (i) quelques

priics
, qui furent de trop petite confideration

,

pour nous arrêter. Il trouva des vivres , fur les

prifes , ce qui l'accommoda plus, que s'il avoic

enlevé des Marchandées plus précieufes , mais
moins néceiTaires à la Flotte.

On a débité, dans une Vie Angloife de Ruiter,
citée par Brandy que ce Vice- Amiral avoit ôté

les vivres aux prifes
, qu'il avoit faites, & en

avoit laiiré les Equipages entièrement deiiituez
,

pour les faire périr de faim. On voit un règle-

ment tout contraire , dans fa Vie , figné de fà

main ;
par lequel il elt réiblu de laillér aux An-

glois, qu'on avoit pris , ou qu'on trouveroit en

Terre-Neuve des Vivres ,
pour cinq fcmaines.

On donna même aux prifonnicrs, que l'on avoit

i'aits , au nombre de trois-cens, trois Bâtimens j

pour fe retirer en Europe, ou pour aller à la Nou-
velle Angleterre, en Amérique.

La Flotte ne pouvant hazarder de pafTer , entre

l'Angleterre & la France, on rélblut de laire le

tour des Iles Britanniques, par le Nord. Le 15.

de yuillet, on ie trouva à la hauteur du 61. degré

de Latitude Septentrionale, & il fut réiblu qu'on

abordcroit les Iles de Fero, par le Nord, Ç\ le

vent le permettoiti ou par le Sud, s'il étoit con-

traire, & que l'on fe ticndroit à cette hauteur
,

jufqu'à nouvel ordre. Le ip. on arriva prés de

ces lles,& l'on découvrit le Monniksklip,qui eft

à la pointe Méridionale de l'Ile de Sudro. Rui-

ter fit tirer là une volée de Canon , pour faire

vc-

(rl On le pourra voir , dans la Vie de Ruiter, fur cette

année.
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venir quelques Barques , dont on pût s'informer

de ce qui s'ctoit paiTé , entre l'Angleterre & les

Provinces Unies j mais il ne parut peribnne. Pour
ne pas hazurdcr It s Vaifîèaux entre ces Iles , on
rélolut de faire voiles, par la pointe du Nord-eft
de Hitland à Stavanger. Le li. on fc trouva
entre cette ile& la N orwegue, & l'on réiblut d'aller

vers la Jucbnde. Le même jour, on trouva une
Galiote Hollandoife , nommée T Enfant Prodigue ;

qui avoit été envoyée exprès, par les Commi aires

de la Marine
, pour montrer un Ordre daté du

21. du JVlois, aux Vailfeaux Marchands qu'elle

rencontreroit , &; fur tout à ceux qui venoient des

Indes Orientales. Cet ordre portoit qu'ils eullént

à entrer en quelque Port de la Norwegue. Celui

,

qui commandoit la Galiote, aprit à Ruiter le

mauvais lucccs du combat , donné le 1 3 . de Juin

à la Flotte Angloife. On tint confeil là-deilus,

5c il fut conclu que cet ordre ne regardoit que
les Vaiïïeaux Marchands , & non les Vaificaux

de Guêtre ; qui pourroient encore rendre quel-

que fervice à l'Etat, en fe rendant au plutôt en
Hollande.

Le 13. du même Mois , la Flotte arriva fur

les côtes de Norvi^cgue , à quatre lieues de Ber-
gue j où quatre perfonnes du pais l'aflurerent

qu'elles avoient vu, quatre jours auparavant ,feize

VaifTeaux de Guerre des Anglois, fur leurs côtes,

qu'ils s'étoient entretenus avec leurs Equipages
,

qui leur avoient dit qu'ils croifoient fur une Ef-

cadre Hollandoife, qui revenoit de Guinée. Rui-
ter fit là-defliis nettoyer fcs VaifTeaux

,
pour

mieux foûtenir le combat, fi les Anglois venoient

l'attaquer. Comme il fe fut, de nouveau , mis
en mer, il apprit de quelques Vaiffeaux Hambour-
geois, que la Flotte des Etats étoit prête à re-

mettre à la Voile , & que celle du Roi d'Angle-
terre , forte de foixante à foixante & dix Vaii^-

feaux, avoit paru devant le TelTel &c le Vlic.

Ruirer & les autres Officiers, qu'il avoit a'TC
lui , réfolurent d'entrer dans TEmbs Occidental
ou Oriental ; puis qu'ils n'avoient pas des forces

,

qui fuffent capables de réfiller à celles des An-
glois. On apprit d'une Flûte

,
qui venoit du

Vlie, que les Anglois avoient été devant cette

lie, le 15. de Juillet, & qu'on avoit dit qu'elle

avoit depuis fait voiles au Nord. On eut enfui-

te un avis afluré
,

qu'elle étoit devant Bergue
,

& qu'elle y demeureroit quelques jours. Cepen-
dant Ruiter ne l'avoit point encore apperçuc , ni

n'en avoit lui-même été vu. C'eft tout ce qu'il

favoit le i. d'Août. Le lendemain, à la pointe

du jour , on vit un grand VaiiTeau & une Galiote.

Le premier tira trois coups de Canon , que
l'on prit pour un fignal. On vit, quand le Soleil

fut levé, que c'étoient des Bâtimens Anglois
,

qui reviroient au Nord- nord-Ouëil, comme pour
mieux découvrir la Flotte Hollandoife ; mais elle

leur échapa , par la brume qu'il fit pendant le

jour, par l'obfcurité de la nuit , & par l'incon-

ftance du Vent j ce que Ruiter attribuoit à la

Providence , avec raifon. Après avoir demeuré
encore quelque tems , fans pouvoir arriver à au-

cun Port -, non fans inquiétude , foit à caufc du
voifinage de l'Ennemi , foit parce que les Vaif-
feaux n'avoient que pour dix jours de vivres

^

tout au plus , & que quelques-uns même man-
quoicnt d'eau, il entra dans l'embouchure Occi*
dentale de l'Embs. Ce ne fut pas, fans danger de
faire naufrage au port ; parce que la Flotte n'a-

voit aucun Pilote coftier , & ne voyoit aucunes
balifes, ou autres marques ,

qui marquaflent les

bancs , ou les écueuils. On les avoit ôtées
,

par ordre des Etats Généraux , pour empêcher
Tome m.

que les Anglois n'cntraflent dans le Pais, de ce ï66f,cote-là. L'habileté de Ruiter fuppléa à cela, &
jI mouilla, avec toute fa Flotte, à quatre heures

j
après Midi, devant le Fort de Deifzvl, à trois
heues de Groningue. La Flotte confiftoit en
dix-neuf Voiles

, à tout compter. Il y avoit dou-
7.C Vaillcaux de Guerre , une Flutc , nommée
k Chmeau-rert

, cinq Bàcimcns pris fur les An-
glois, dont l'un dcvoïc fervir de Brûlot, en cas
de beloin & le Cerf, Vaiflcau de Rotcrd.im.

Les htats de Groningue ce des Omlandes é-
toient alors alfemblez. On leur envoya inceflam-
mcnt annoncer fon arrivée

, qui ré'jouït infini-
ment tout le Pais, Se attira une infinité de gens
a Delfzyl, pour le voir. Il donna lui-même l'avis
de fon arrivée aux Etats Généraux, &a l'Ami-
rauté d'Amilerdam } fans oublier les Etats, dans
le Territoire defquels il étoit arrivé, & ceux de
Frife.

La nouvelle de fan arrivée, fi fort attendue &
finécedlure, en un tems, comme celui-là , arri-
va la nuit du 7. au 8. d'Août au Tcifcl, où étoic
encore la Flotte de l'Etat. 11 n'étoit demeuré-là,
quelefcul De Witt, Peafionaire de Hollande }
qui lui écrivit, cette même nuit, de lui mander
l'état, où il fe trouvoit , avec fi Flotte. Il lui
aprenoit aulH quil étoit au Tefiel , avec une Flot-
te de quatre-vingt bons Vaiireaux,& bien équi-
pez

, tous prêts à fe mettre en mer. Ses deux
Collègues étoient alors abfcns. Ruiter répondit
fur ic champ , & repréfenta au Penhonaire l'état
où fe trouvoit fon Ficadre , & les prifes

, qu'elle
avoit laites , as ec l'argent & les Marchandifes
qu'elle apportoit. Les Confeillers de l'Amirauté
d'AmrterJam lui avoient d'abord écrit, qu'il étoic
nécefiaire qu'il demeurât fur la Flotte , avec les
autres Officiers j afin de retenir les Matelots à
bord

, jufqu'à ce qu'elle fût entrée au Telfel, ou
au Vlie, ce qu'au relie il k réglât fur les ordres,
qu'il recevroit encore des Commis des Etats Gé-
néraux , ^ fur ceux qu'on pouiroit lui envoyer
de la part de l'Amirauté. Cependant il n'y avoic
pas afil-z de provilîon, dans le Fort de Delfzyl

,
pour en fournir à toute la Flotte, & l'on envoya
à Groningue

,
pour en acheter. Mais les Equi-

pages fatiguez d'une fi longue navigation
, qui a-

voit duré quinze mois , & des autres fatigues
,

qu'ils avoient efluyées , demandoient inllammcnc
qu'on les mît à terre^

Il y alla trois Députez de diverfes Amirautez
,

qui les firent paficr en revue, après quoi, ils leur
déclarèrent, qu'il filloit aller entrer dans le Tefiei,
ou au Vlie, avec l'Efcadre j après quoi il feroit
permis à chacun d'entre eux d'aller faire un tour
en fa maifon,mais qu'on les retenoit à la folde or-
dinaire des Etats; pour fe rendre fur la Flotte

,
dès qu'ils entendroient battre le Tambour. L'ne
partie prit occafion de là de déferter , & l'autre
promit de fe rendre au premier ordre.

Il le prcfenta alors une autre délibération bien
plus importante -, qui conccrnoit l'éleétion d'un
Lieutenant- Amiral Général de la Province de
Hollande , en la place de Wafiènar , mort au
fervice de l'Etat. Il fut réfolu parle MagillraE

d'Amilerdam , & avec beaucoup de raifon , de
propocr aux Etats de la Province la perfonne de
Ruiter , pour remplir ce porte. Cela fut exécu-
té , & ce Grand Homme fut élu Amiral Gène-"
rai de Hollande & de Weithife. Les Etats de
Hollande le communiquèrent incefiamment aux
Etats Généraux ; afin qu'ils puffent donner ordre
aux Députez ,

qu'ils avoient au Tcffcl , de lut

conférer le commandement de toute la Flotte ,

comme on avoit fait à fon prédeccfleur,

L Les
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d'Août, fur

la repréfcntation de ceux de Hollande, que ious

la direction des Députez de leurs HH. PP. Huy-

'gcns, De Wit 6c Boreel , l'Armée Navale le-

roit commandée ,
pendant la prochaine expédi-

tion, par Michel Mriansz. de Ruiter ^ Lieute-

nant Amir 1 de Hollande & de Wclttrife , en

qualité de Chef : Qii'il leroit ,
pour cet efFct o-

bligc de prêter le ferment , conformément à la

Rcfolution de Leurs HH. PP. du 2. de ce Mois:

QLie l'on cxigeroit la même choie des autres Offi-

ciers Généraux, favoir de Corneille E-vertsz. Lieu-

tenant Amiral de ZélanJe } de Corneille Tromp
,

auflî Lieutenant Amiral} de Meppcl^ à qui on a-

voit donné le même titre -, de Tmk tîiddcs^ qui

l'étoit de Frife; des 'Vice-Amiraux Vander Hnlfl ^

Bankert & Koenders; & des Contre-Amiraux £»^

Liefde , Corneille E-vertsz. le jeune, Se Brum-

On ordonna , en même tems ,
que s'il arrivoit

que Ruiter vînt à mourir , à être malade , ou

empêché autrement de commander la Flotte , en

ce cas Tromp en prendroit le commandement :

Qiie Ruirer & les autres Officiers Généraux pren-

droient foin d'établir un fi bon ordre, parmi les

Officiers fubalternes ,
qu'en cm qu'ils fuHent tuez

dans le combat, il n'arrivât aucun defordre
,
pour

cela, pendant qu'on feroit aux prifes , avec l'En-

nemi-, jufqu'àce que les Armées étant féparées
,

on en pi'it donner avis, fans rien rifquer, aux au-

tres Officiers Généraux dellinex à fucceder aux

Défunts : Qiie Ruiter fc rendroit au plutôt

au Telîel, auprès des Députez des E E. G G.

& meneroit avec lui , le Lieutenant Amiral Mep-

/?/, le Vice-Amiral Fan NcSy & tels autres Offi-

ciers, 5c gens expérimentez, qu'il jugeroit capa-

bles de fervir
,
pendant la prochaine Campagne ;

autant que cela fe pourroit foire, fans préjudicier

à TEfcadre
,

qui étoit revenue de Guinée , fous

fon commandement : Que le Lieutenant Amiral

,

avec les deux Officiers, qu'on vient de nommer
,

feroient obligez de fe foumettre aux ordres des

Députez des EE. GG.
Cette Réfolution fut prife , comme il eft facile

de le comprendre ,
pour prévenir un accident

femblable à celui qui étoit arri^'é par la mort

d'Opdam, 6c après celle de Kortenaar , dans le

dernier combat avec les Anglois ; ou le peu d'obéii-

fance des Officiers fubalternes , 6c le defordre a-

voient donné l'avantage aux Anglois.

Le lendemain il. d'Août , Ruiter reçut à

Delfzyl la Réfolution des EE. GG. 6c une Lettre

des Députez de l'Etat au Teffcl. Dans la fécon-

de , les Députez l'avertifToient de partir incellam-

ment de Delfzyl , èc de marcher nuit 6c jour
,

f)our fe rendre au Tedcl, fans aucun délai. Ils

ux difoient qu'ils avoient , entre autres choies, re-

marqué que la Réfolution des EE. GG. portoit,

^ qu'il cmmeneroit , avec lui , le Lieutenant

Meppcl , 6c tels autres Officiers , 8c hommes ex-

périmentez dans la Marine, qu'il voudroit, pour

s'en fervir dans la campagne prochaine > niais qu'a-

près avoir pris l'avis de Députez des Amirautcz
,

ils avoir jugé nécciïairc de lui ordonner, par cet-

te Lettre , de laifTcr là Meppel
,
pour comman-

mandcr l'Efcadre 6c les Prifes, qui croient à Delf-

zyl , pour avoir foin de les amener finement au

Tcflcl. Mais ils laiflerent à la difpofition de faire

demeurer le Vice-Amiral Van Nés, ou de l'ame-

ner avec lui

Pour l'engager à venir plus prompteinent , ils

ravcjtifloicnt que la Flotte du Tciïcl étoit prête

à faire V^oilcs, qu'elle n'attcndoit qu'un bon vent,

pour lever l'ancre , 6c qu'on avoit réfolu de for-

;, par le Trou des Efpagiwls (c'efl: ainfî i<5(5j*.

nime une des entrées du Zuydcrzé ) 6c

tir même,
qu'on nomme
même par un vent de Sud-Ell; ce qu'on avoit

juge impraticable , mais que le Penlîonaire de
Hollande reconnut être trcs-pofiîble , en exami-
nant la chofe fur les lieux , fans fe fier à ce
qu'en difoient les Pilotes.

Qiioi que Ruiter , après un fi grand voyage
6c tant de fatigues , eût bien bcfom de plus de
repos-, il fe difpofa fur le champ, a prendre le che-
min du Teflel. Le Confeil fut d'abord ad'embléjà
fon bord , 6c il y lut les Lettres qu'il avoit re-

çues ; après quoi on donna ordre que l'Or ,

que l'on avoit apporté de Guinée , fût porté à
Amfterdam j avec quelque argent , qui lui avoic

été remis
,

pour racheter les priionniers
, que

ceux d'Alger retenoient. Après avoir remis le

commandement de l'Efcadre à Meppel , il par-

tit avec Van Nés 6c trente-huit, tant Officiers,

que Matelots volontaires -y avec lefquels il fe mit
fur les Barques Ordinaires

,
pour fe rendre où il

étoit appelle.

La Réfolution des Etats Généraux, touchant

l'emploi
,

qu'il donnoient à Ruiter, fut lue de-

vant les Officiers ,
qui étoient au TelIèl , qui

l'approuvèrent tous , 6c en lémoigneient de la

joie ; excepté le Lieutenant Amiral Tromp ,

qui déclara qu'il ne pouvoir pas fervir fous Rui-
ter, 6c qu'il n'iroit plus en mer -, puis qu'après

avoir pris le foin de mettre la Flotte en bon é-

tat , on la donnoit à commander à un autre.

Le lendemain, comme on déliberoit de la faire

fortir , il renouvella , avec refpcél , la déclara-

tion qu'il avoit faite, 6c demanda d'être déchar-

gé de fer\'ir en cette Campagne } en ajoutant

néanmoins qu'en toute autre occafion, il leroit

toujours difpoiè à fuivre les ordres de l'Etat.

Les Députez donnèrent d'abord avis de ce qui

s'étoit paffé
,
par rapport à Tromp. 11 demeu-

ra néanmoins lur la Flotte
,

jufqu'à ce que Rui-
ter fût venu. En ce tems-là , on cafi^i encore

quatre Capitaines , qui n'avoient pas bien fait

leur devoir, au Combat précèdent} mais les au-

tres, qui avoient été accufez de la même cho-
ie, furent abfous.

On avoit propofé de joindre aux trois Dé-
putez quelques perfonnes ,

pour leur tenir lieu

de Confeil , fur ce qui regardoit la Marine.
L'un étoit Corneille de Vrek , Bourgmeilre de
Monnikendam, 6c Ywinvc Ifillenisz. Marchanda
Roterdam. On leur donna un Aéte d'indemni-

té
,

par lequel on s'obligeoit de les dédomma-
ger de toutes les pertes, qu'ils pourroient faire.

11 y eut des gens
,

qui cenfurerent la conduite

du Penfionaire de Hollande } comme s'il avoit

été plus à propos de laiflcr le commandement
de la Flotte aux Amiraux

,
qui dévoient mieux

entendre la Marine que lui , 6c que les autres

Députez. C'ctoit s'expofer fans néccffité, comme
on difoit,aux dangers de la Mer, 6c d'une Ba-
taille , s'il y en avoit une. D'autres difoient

qu'il expofoit l'Etat , en le laiffimt deflitué de

.fes confeils, qui jufqu'alors l'avoient tenu en re-

pos. Les Ambanadeurs de l'Etat à divcrfes

PuilTances de l'Europe, Sc ceux de ces Puiflàn-

ccs à la Haie fe plaignoient auffi ,
que rien ne

s'expédioit en fon ablènce. C'c(l de quoi on
pourra voir des preuves dans les Lettres de Van
Beuning écrites au Penfionaire, en ce tcms-ci,

auffi bien que dans celles du Comte d'Elbades.

11 répondoit à cela „ q"'i l'égard «.le la pcrfon-

„ ne , les intérêts panticuliers dèpendoient de

„ ceux de l'Etat ,
que le bon , ou le mauvais

„ fuccès d'un fécond combat afFcrmiioit , ou

„ ruine-
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de braves gens
, pour aller courageulcment au

combat -, mais que la chaleur de l'aftion pou-
voit troubler, & les empêcher qu'ils ne fe ti-

raflènt heureulement d'affaire : Qu'ainfi il

„ croyoit fa préfence ncceflaire, pour donner des

), bornes d la bravoure.

Le Penfionairc fit voir en fuite, que l'on ne
devoit pas trop compter, fur l'opinion des Gens
de Mer ; en ce qu'il fit fortir Ja plus grande
partie de la Flotte

,
par le trou des Efpagnols ,

& l'auroit tait fortir toute entière , fi les Pilo-

tes, qu'il employa, avoient fait afTcz de diligen-

ce , le 14. d'Août } mais le reile fc mit en

pleine mer deux jours après
,
par une autre ou-

verture.

Les Commiflaires des EE. demeurèrent à bord

de l'Amiral Tromp
,

qui montoit le Vaifieau

nommé De Liefde , où ils avoient pour gardes

quatre- vingt fic douze Matelots j qui avoient pour

Chef un nommé Etienne Cornelisz. de Roter-

dam. Sur ce Vailîèau, il travaillèrent à mettre

plus d'ordre , fur la Flotte
,

qu'il n'y en avoit

eu ; de forte que les Chefs avoient trouvé peu
d'obéïflance

,
pai-mi les Ofîiciers fubaltcrncs. Le

If. d'Août, ils reçurent pouvoir des EE. GG.
de retenir Tromp fur la Flotte, pour y fcrvir,

ou de le laiffer retirer. On trouva à propos de

ne Elire aucun changement , dans le rclte de la

Flotte.

Cependant Tromp fe trouva à tous les Con-
feils, qui furent tenus fur la Flotte, & dit fon

fentiment , fur tout ce qui y fut propofé. On
lit même un Règlement , fur lequel les Officiers

dévoient fe conduire
,
pendant toute la Campa-

gne , ôc fur tout en un combat, fi l'on venoit

a en donner un^ ^ dans ce Règlement on em-
ploya le nom de Tromp , comme s'il avoit dû
commander la Flotte en Chef ,

parce que Rui-
ter n'étoit pas encore arrivé. On rétablit l'an-

cien Règlement , touchant les guerres
,

qui fe

font par Mer , 8c l'on en fit encore un nou-
veau. Cela foit voit que la Difcipline Militai-

re, par rapport aux Flottes de l'Etat, n'avoit

pas été mife fur un fi bon pied
,
que l'étoit cel-

le des Armées de Terre. 11 n'y avoit pas tant

de fubordination dans les Flottes, qu'il y en a-

voit dans les Années} ou au moins elle n'étoit

pas fi bien obfervée. Comme chaque Efcadre

agit à part , & quelquefois même chaque V^aif-

feau , félon le vent , ou ielon la capacité du
Capitaine , il efl bien difficile que l'on garde

exaétement le plan
,

qu'on s'elt pu faire aupa-

ravant > quand même tous les Officiers leroient

également bien intentionnez, 8c aufii braves les

uns
, que les autres. On ne peut pas douter

que Tromp , dont nous avons parlé , ne fût

un homme dont la fidélité & la bravoure é-

toient à toute épreuve ; mais il ne fûivoit de fes

ordres, que ce qu'il trouvoit à propos d'en fui-

vre ; fur tout pouvant s'excufer lia- les maneu-
vres imprévues des Ennemis, & fur les change-

mens de Vent, qui pouvoient être arrivez.

Ruiier arriva au TefTel le 16. d'Avril , où
l'on avoit laiffé trois Frégates légères , pour le

tranfporter à la Flotte. Il y trouva auffi , fur un
Yacht de l'Etat, quelques-uns des Commiffaires

de Leurs HH. PP. qui lui remirent la Patente,

par laquelle il étoit créé Lieutenant Amiral Gé-
néral. 11 fit le ferment, entre leurs mains , &
promit d'obéir aux ordres des Commiffaires des

EE. GG. Van Nés fit aulli ferment , en qua-

lité de Vice -Amiral du Collège de la Mcufc.

Tome III.

8^DES PROVINCES UNIES. LiVre XIV.
Ils firent encore, l'un & l'autre, le ferment , Kîîîf-.
qu'on nommoit de Piirgation

; par lequel ils afili-

argentrcrcnt
, qu'ils n'avoient donné aucun

pour obtenir les Charges, qu'on leur do^nnoit.
C'etoit un ordre qui avoit été établi, depuis long-
tems

, 6c renouvelle plus d'une fois. Ils croyoient
s'embarquer ce même joui-là , mais le vent étant
contrane, & le Flot remontant alors , il fallut
demeurer où ils étoient

, jufqu'au lendemain } au-
quel ils joignirent la Flotte, dans une Frégate
lans pouvoa- néanmoins fe mettre deflùs,quele
lendemain. Ruiter s'étant mis à bord du Vaif-
feau nommé de Liefde , les Commifikires de
l'Etat allèrent l'y falucr. Son arrivée caufa beau-
coup de joie parmi les Officiers, à qui fa pruden-
ce ôc fi bravoure étoient connues. Tromp lui-
même fit paroître beaucoup de modération , ce
qui plut beaucoup aux Commiffaires. Mais il yeut, dans cette reconciliation, procurée, com-
me on difoit

, par le Penfionaire de Hollande
,

plus de diffimularion
,
que de fincerité , du côté

de Tromp.
Il fut réfolu que Ruiter pafleroit fur le Vaif-

feau
,
nommé Delfl.ind , avec les Commifïïùres

^
qui y demeureroient quelque tems avec lui,

L'Armée avoit d'abord été divifée , en trois
Elcadres , mais on ordonna qu'on détacheroit de
chacune fept des plus gros Vaifléaux, ou des plus
greffes Frégates , avec des Brûlots à propoition ;& qu'on en feroit une quatrième Efcadre

, qui fe-
roit commandée , en parricuher

, par l'Amiral.
Van Nés lequel en devoit être Vice-Amiral, 6c
Stachowdoer Contre-Amiral. Il fut ditquc, félon l'or^

dinaire, le Lieutenant Amiral Gênerai porteroit
la flamme au Grand Mâtj que l'Efcadre du Lieu-
tenant Amiral Corneille Ewertsz. , l'auroit au
Mât d'avant , celle de Tromp , au Perroquet ;
6c celle du Lieutenant Amiral Tirk Hiddes de
Vries, au Mât de Beaupré.

Le même jour, toutes les Réfolutions précé-
dentes furent revues , & les fignaux ratifiez. Il
fut encore dit

,
que pendant que la Flotte feroic

route, l'Efcadre de Ruiter auroit le premier ran"
& que les autres auroient ceux, qui leur avoienc
déjà été afîignez j mais que lors qu'il s'agiroit de
donner bataille , l'Efcadre du Lieutenant Amiral
Gênerai ierviroit de Corps de réfcrve

; pendant
que les trois autres garderoient entre elles le mê-
me rang qu'auparavant. La qnatriéme Efcadre
devoit avoir l'œuil , fur les trois autres

, pour les
foûtenir , félon le befoin. En tout cas, fur la
fin du combat , Ruiter s'avanceroit avec toute {on
Efcadre ; pour taire en forte que la Vidoire lé dé-
claràt

,
pour la Flotte.

On fit fignal de Confeil fur le Delfland , au-
quel tous les Commandants fe rendirent j après
quoi les Commiffaires leur préfénterent la perfon-
ne de Ruiter, pour commander toute la Flotte

,
fuivant la Réfblution des EE. GG. le 1 1. d'Août.
Ils leur répétèrent encore tous les Règlemens,qui
avoient été fûts

,
pour le bon ordre de la Flotte ,

Se pour fa confervation.

Depuis le Combat du 1 3 . de Juin , où les An-
glois avoient remporté un avantage , fiir la Flot-
te } elle ^voit été fi bien rétablie , dans l'efpace de
deux mois, qu'il ne paroiffoit pas que la Républi-
que eut fait aucune perte. Elle confifloit en
quatre-vingts-treize Vaifléaux de Guerre, ou en
Frégates bien armées ,

qui portoient quatre mil-
le - cent - trente - lépt pièces de Canon } quinze-
millc-cinquante-un Matelots , & douze-cens-
quatre-vingt-trois Soldats de Marine. Outre cet-
te Flotte , les Etats avoient encore les douze
Vaifléaux qui étoient venus de Guinée, dont neuf

L X étoient
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Vaifleaux neufs, qui étoient fur les chanticis. On
ne comptoit pas, en ce nombre , onze ou douze

Brûlots , diverfes Flûtes chargées de provifîons
,

êc plus de vingt Galiotes , Yachts, 6c autres Bâ-

timcns légers.

Un peu de tems avant que la Flotte fût en

mer, les EE. GG. firent publier un jeûne, pour

le 18. d'Août, afin de demander la bénediftion

du Ciel fur leurs Armes. On ne peut pas blâmer

une femblable pratique, mais il faut avouer, que,

félon les Lois de l'Evangile , on ne peut deman-

der que fa propre confervation & la paix , & non

de répandre le fang des Ennemis. La Vengeance

& les Palfions ,
qui l'accompagnent, ne font pas

plus permifes à un Etat , qu'à un Particulier.

Rien ne peut rendre une Guerre légitime
,
que la

néceffité inévitable, où l'on fe trouve de choifir,

ou de périr , ou de faire périr un injulle ennemi ;

de la violence duquel on ne peut pas fe garantir
,

d'une autre manière. Alors quand il fiut néceflai-

remcnt opter de périr , ou de faire périr l'Enne-

mi } la Nature nous donne le droit de préférer

nôtre bien à celui des Ennemis. On n'a garde
,

à cette occafion , d'approuver le Zèle indifcret

(i) de quelques Prédicateurs, qui condamnèrent

les Etats, dans cette guerre; non par un principe

d'une pitié Chrétienne ; mais parce qu'on ne flii-

foit pas un Enfant de quinze ans, General des

forces de l'Etat, par Mer & par Terre, par des

vues interelTées. Les Magiftrats punirent ces Zè-

lez indifcrets & intereflez, en leur ôtant leur pen-

fîon, jufqu'à nouvel ordre.

Les Etats de Hollande défendirent
,

par une

Ordonnance exprefle , aux Minilîres de la Parole

de Dieu ( ou foi difant tels ) d'entretenir aucune

correfpondance hors du Païs
,
par rapport à des affai-

res d'Etat^ ni même à des' affaires Ecckfiaftiques ;

fi ce ri'étoit avec la communication , £5* fuivant les

Ordres du Gouvernement •, ^ de parler dans leurs

Sermons^ ni dans leurs Prières publiques^ de ce qui

conarnoit des matières d'Etat. 11 fut encore or-

donné que fi ^ au mépris de ces Défenfes , il y avait

des Pafteurs .y
qui efaffent examiner les Réfi)lutions de

VEtat .y 13 les cotidàmner publiquement
.^
peur rendre

ceux ,
qui gouvernoicnt VEtat odieux au Peuple

,

ou qui fe mêlaffent des affaires publiques., [oit dans

leurs prédications , foit par les intelligences qu'ils

eujfent hors du Païs , ils [croient dépofez de leurs

Charges
, fans efperance d'y pouvoir jamais être ré-

tablis.

Ce qu'il y avoit de fâcheux , c'étoit que ceux

qui efperoient de trouver leur compte au réta-

blifiement du Prince d'Orange, dans les Charges,

qu'on lui avoit deltinées , difoient par tout que

jamais les affaires n'iroient bien, qu'il n'eût été

rétabli ; comme fi les Flottes feroient mieux com-
mandées ! On ne doit pas toujours juger de ces

fortes de chofes, par l'événement; parce que les

deffeins les mieux concertez viennent à manquer

par les vents contraires
, par des calmes fâcheux,

par des brouillards, 8c autres chofes, qui ne dépen-

dent pas de la prévoyance des hommes. Le Prin-

ce même
,

qu'on vouloit élever alors , montra

depuis qu'il ne manquoit ni de prudence, ni de

bravoure ; & néanmoins il n'a pas été fort heu-

reux dans fes batailles, ni dans fcs fiegcs.

La Flotte même ne fut pas exempte de cet cf-

prit de fédition; puis qu'étant encore au Teflel
,

quand il s'agit de lever les Ancres du Vaiiïcau de

Tromp
( qui étoit du parti du jeune Prince ) les

Matelots, dans un cri qu'ils ont accoutumé de

^l) Voyci AiiMma Liv. XLV. p. 487.

faire (t) pour s'exciter à tourner rin{lrument,au-
166f.

quel les cables font attachez , crioient pour le

Prince d'Orange ; fans quoi , ils refufoicnt de tour-

ner le Cabeftan. Quelques-uns de ces gens-là fi-

rent aufii un tumulte, fur la nourriture ordinaire,

que le Cuifinicr du Vaificau leur avoit diflribuéc;

ils allèrent s'en plaindre à la Chambre du Capitaine

,

& firent quelques violences. Mais on fc iaifit des

plus coupables , Sc deux d'entre eux furent obli-

gez de tirer au fort, à qui feroit pendu , ou feu-

lement fouetté. Celui fur qui le premier fort

tomba, fut attache au bout de la Vergue, êc é-

tranglc. L'autre fut fouetté, 6c marqué d'un

fer chaud ; après quoi on le chafia de la Flot-

te. 11 Y en eut encore d'autres , qui ement le

fouet, & d'autres la Cale.

Dès que la Flotte fut en mer , les Commif-
faires s'appliquèrent à faire exercer la Difcipli-

ne Militaire
,

qui avoit été établie , fans fiiire

grâce à perfonne, qui fût tombé en faute; au-

lieu qu'auparavant on ne puniffoit prefque per-

fonne ; de forte que les ordres étoient fort mal
exécutez, fins qu'on eût rien à craindre, pour
cela. On avoit conçu une très-grande efperan-

ce de cette Flotte , foit pour la confervation

des Vaifleaux, qu'on attendoit; foit pour répa-

rer l'honneur de la Nation, en battant la Flot-

te Angloife, ou en la chaffànt de la Mer. Elle

étoit en effet affez forte, 6c affez bien condui-

te pour cela ; mais la Mer & les Vents ne per-

mirent pas ce qu'on fouhaitoit, & ce qu'on ef-

peroit.

On envoya le 17. d'Août ,
plufieurs Galio-

tes
, pour aller au devant des Vaiffeaux qu'on

attendoit des Indes Orientales, 8c des autres Bâ-

timens Marchands, qui dévoient venir du Nord.
On leur marqua quel chemin elles dévoient tenir,

& on les chargea que , fi fur la route de Ber-

gue , elles rencontroient des Vaiffeaux revenans

des Indes Orientales , ou d'autres de la Nation i

on les avertît, que la Flotte prendroit la même
route, & iroit joindre la côte d'Ecoffe

,
pour

tourner de là du côté de Bergue , 6c efcorter

les Vaiffeaux ,
qui s'y trouveroient

, jufqu'aux

Ports , auxquels ils devroient aller ; 6c qu'on
leur dît ,

qu'on avoit eu avis qu'au premier de
Mai, la Flotte Angloife avoit été vue près de
Bergue. C'eft ce que dit l'Auteur de la Vie
de Ruiter , fur les Journaux de c(i gmnd A-
miral.

Il faut préfentement dire, ce que les Rela-

tions Angloifes rapportèrent de la Flotte d'An-

gleterre. (3) Le Duc d'York, Grand Amiral

,

ne trouva pas à propos de s'embarquer de nou-

veau ,
pour hazarder un fécond combat. Il re-

mit la Flotte au C>omte de Sandivich
,

qui eut

le foin de Etire radouber les Vaiffeaux ,
qui en

avoient befoin j tant de ceux qui avoient été

pris aux Hollandois
,
que de ceux des Anglois.

il fortit cnfuite, le if. de Juillet, de Soulbay,

avec environ foixante Vaiffeaux , 6c fit voiles ,

vers les côtes de Hollande. Il portoit le Pavil-

lon Amiral. Le Chevalier George Jfcue fut Vi-

ce-Amiral , 6c le Chevalier Thomas fyddeman

Contre-Amiral. Le Chevalier IVilHam Pen., fut

Amiral de l'Efcadrc Blanche , & eut William

Bci'kley pour Vice-A mirai , 6c le Chevalier Jo-

feph Jordan pour Contre-Amiral. Le Pavillon

Bleu fut porté, par le Chevalier thomas Allen,

&

(z) AitzAma Liy. XLV. p. 4S3. Î04.

(3) Hilloire d'Angleterre Tome III. p. 256. fur cette même
année.



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV. ts

(66f.
& les Chevaliers Chiiflopbk Mimm & le Capi-

taine Harnuiu^ commandèrent fous lui. Les

HoU.mdois attendoient alors Ruiter
,
qui revint

en effet , avec plufieurs prifes Angloifes ,
com-

me on l'a dit.

Le Comte de Sandwich n'ayant pas trouvé la

Flotte Holkndoife en Mer, prit, avec les trois

Eicadres, la route des Mers du Nord. Il y ap-

prit que la Flotte Hollandoile de Smyrne , &
quelques Vaiffeaux venus du Détroit de Gibraltar,

avec quelques-uns des Indes Orientales, étoient

dans le PortdeBergue. Là-deffus il détacha vingt-

deux Vaiffeaux, fous Tyddcmnn ,
pour les atta-

quer dans le Port même. Son entreprilé auroit

pu réiilîîr, Il le vent avoit été affez favorable aux

Anglois, pour entrer dans le Port, & li les Da-

nois n'avoient pas aidé les Hollandois à dreflér

une batterie fur le bord de la îvler. Néanmoins

il mit le feu à quelques-uns de leurs Vaiffeaux ,

& en defempara d'autres. Ruiter ne fût ce com-
bat, que le 29. d'Aoiit, après la retraite de l'Ef-

cadre Angloife.

Un célèbre (i) Hiilorien Anglois donne une

Relation de cette aftaire
,

qu'il affure avoir été

envoyée à Charles II. par le Chevalier Gilbert

Talbût , fon Envoyé en Danemark
,
qui n'eft nul-

lement honorable
,
pour les Danois ; mais cette

Relation de Talbot ne paroît pas affez authenti-

que, pour s'y fier. Je ne laifferai pas de la met-

tre ici, telle qu'elle elt, pour en laiffer le juge-

ment au Lecteur. Elle porte donc „ que le Roi
„de Danemark s'étoit ouvert à Talbot , en

„ MDCLXV. fur le mécontentement , où il é-

5, toit des Etats Généraux
,
qui, difoit-il , lui a-

5, voient attiré la guerre avec la Suéde ; afin de

), le faire dépendre d'eux
,
pour de l'argent 8c des

3, Vaiffeaux , & de le contraindre de leur engager

5, les Droits d'Entrée dans la Norwegue, & du

„ paffage du Sund : Que Talbot lui avoit dit là-

j,deffus, que la Flotte Hollandoife de Smyrne é-

5, toit à Bergue, outre divers Vaiffeaux venus de

5, l'Amérique, 6c que l'on y attendoit encore une
„ double Flotte des Indes Orientales-, avec celle

„de Ruiter
, qui apportoit les dépouilles de

5,1a Guinée, 6c que le Roi pourroit fe ftifir de

,,tout cela, avant que le Convoi HoUandois fût

„ venu : Que le Roi avoit répliqué qu'il n'avoit

j, pas aucz de forces, pour exécuter une fembla-

j,ble chofe, 6c que Talbot lui. avoit dit, que le

j, Roi fon Maître lui en fourniroit affez
,
pour ce-

5, laj mais qu'il étoit jufte qu'il eût la moitié du

„ butin : Que le Roi de Danemark y avoit d'a-

,,bord confenti , 6c chargé Talbot de le propofer

j.àfon Maître : Qu'il l'avoit fliit inceffimment,

„ 6c que Charles II. promit d'envoyer une Flotte,

„pour l'exécuter : Qiie les Minillres de Dane-

„ mark eurent ordre de régler cette affaire , avec

„ Talbot } mais fans mettre rien fur le Papier ;

„ parce que le Roi de Danemark avoit honte de

„ traiter d'une femblable chofe par écrit.

„ Qu'avant la fin de Juillet , il vint nouvelle

,

„ que Ruiter étoit fur les côtes de Norwegue ,

„avec la Flotte des Indes Orientales, 6c que peu
5, après il étoit entré dans le Port de Bergue ; de

„ forte que l'on comptoit qu'il y avoit des Mar-
„chandifes, pour plufieurs milUons.

Mris cette nouvelle étoit tout à fait fituffe ,

comme on l'a dit, en parlant de la manière , dont

Ruiter revint fur les Terres des Etats de Gronin-

gue 6c des Omlandes , fans toucher la Norwe-
gue.

(0 Mr. -Burnu , Evêque de Salisbuti , dans fes Mémoires

,
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,,wich étoit alors dans ces Mers j de forte que

„ Talbot lui envoya un bâtiment exprès
,

pour
,,lui apprendre cette nouvelle ; mais que ce bâti-

„ ment tomba entre les mains des hoUandois
,

„ qui l'envoyèrent en Hollande : Que le Roi dé

„ Danemark écrivit au Vice-Roi de Norwegue,
„ 6c au Gouverneur de Bergue , 6c leur ordonna

„ d'employer toutes fortes de moyens honêtes j

„ pour retenir les HoUandois dans le port , 6c pro-
„mit de leur envoyer, en peu de joiu's, de quel-

„le manière ils dévoient fe conduire. Talbot en-

„ voya, en même tems, des Lettres, pour être re-

„mifes, en fecret , aux Comm.mdans des Fréga-

„ tes Angloifes i par lefquelles il leur difoit, qu'ils

„ pouvoicnt attaquer hardiment les Hollandois,dans

„ le Port de Beigue ;
parce que les Danois ne fe-

„ roient aucune réfiftcnce , fous prétexte de ne

„ donner pas occafion aux Anglois de détruire la

,, place} mais qu'il faudroit faire un inventaire de

„ leurs prifes , afin que le Roi dé Danemark en
'

„eût la moitié : Qu'ils ne dévoient pas être fur-

„ pris, fi les Danois fembloient d'abord parier

„avec beaucoup de hauteur; puis que cela ne fe

„fcroit
,
que par forme, 6c qu'ils s'adouciroient,

J, quand ils verroient que l'affaire feroit engagée :

„Qiie le Comte de Sandwich avoit envoyé fon

„ Secrétaire à Taibot
,
pour être infiruit du dé-

„tail du Traité
,

qu'on avoit fait avec lui ; mais

que le Vaifléau, qui l'avoit mené, avoit eu or-

,,dre de revenir à la Flotte , dès qu'il auroit mis

„le Si-'cretaire à terre ; de forte qu'il ne Rit pas

„poffible de faire fivoir
,

par ce Bâtiment j ce

„ que le Comte dcmandoit : Qu'il ne fe trouva

„ aucun autre Vaiffeau,pour le renvoyer, £c qu'on

„ commença l'attaque des Vaiffeaux HoUandois,

„ fins attendre la réponfe de Talbot , ni favoir

„ quels ordres le Gouverneur de Bergue pouvoit

„ avoir reçus; car quoi que les ordres euflènt été

„ envoyez^, il falloit dix ou douze jours
,
pour

„les recevoir; de forte qu'ils ne vinrent, qu'a-

„près que l'attaque fut faite 6c repoufféc : Que
„le Vice-Roi, qui faifoit fa réfidence à Chriftian'

,,fl:adt, reçut plutôt fes ordres, £c avoit envoyé

„ par deux Galiotcs, ce dont on étoit convenu ,

„ au Comte de Sandwich -, mais qu'elles ne le trou-

„vercnr pas, parce qu'il étoit alors devant Ber-

„ guc : Qiie cependant le Gouverneur de la Pla-

„ ce n'ayant reçu aucuns ordres nouveaux ; il en-

„voya demander aux Anglois
,

qu'ils retardaffent

„ leur attaque de deux, ou trois jours , afin qu'il

„pût recevoir de nouveaux ordres : Qu'on en-

,,voya Cîifford au Gouverneur ,
qui dit que juf-

„qu'à ce qu'il eût de nouveaux ordres, il étoit

„ obligé de défendre le Port, mais qu'il les atten-

„ doit dans peu : Que Cîifford étant de retour à

„la Flotte, il s'étoit tenu un Confeil , dans le-

,,quel les Officiers, animez par l'efperance d'un

„ riche butin, réfolurent d'attaquer ce Port, fans

„ délai ; foit qu'ils doutaffent de la fincerité de la

„ Cour de Danemark , foit qu'ils ne vouluflént

„pas lui donner une fi bonne part d'une proie ,

„dont ils croyoient déjà être maîtres. Là-deffus

„Tyddeman commença l'attaque, quiréiiffit fort

„ir.âl. Divcrfes Frégates furent dcfcmparées ,

„ quantité d'Officiers"6c de Matelots furent tuez.

„Tyddcman fut prêt à couler bas, 6c fut con-

„traint découper les cables, pour retourner à la

,, Flotte, qui étoit demeurceau dehors des ro-

„ chers : Que cette aébion arriva le 13. d'Août ,

„&: que le Gouverneur reçut fes Ordres le lende-

„main ; de forte qu'il envoya quérir Cîifford, à

„qui il les fit voir, 6c dit que la précipitation des

.. Anelois l'avoit obligé de faire ce qu'il avoit

L 3 „ fj»t}
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«fait -y '^c forte qu'il ne pouvoit pas exécuter

„les derniers ordres, uns donner à la Cour a-

„ vis de ce qui ctoit arrivé le jour précèdent ,

„& qu'il reçût d'autres ordres du Roi : Qu'il

„;i)oûta ,
que fi toute la Flotte Angloife ne

„ pouvoit pas demeurer fi long-tems en ces mers

,

„clle laifsat feulement fix Frégates , dans le

„ Port , & qu'il s'engagcoit d'empêcher que les

„Hollandois ne fe milfcnc en mer : Qiic les

„Anglois, chagrins de ce qui étoit arrivé, le re-

,, tirèrent.

Pour revenir à la Flotte HoUandoife, elle dé-

tacha diverfes Galiotes , & on donna ordre à

ceux qui les commandoient, que, s'ils ne trou-

V oient pas à Bergue les Vaifléaux des Indes ;

ils en partifient incelîîimment , & croilafiént au

Nord de Hitland, jufqu'à la Mi-Septembre ; &
que s'ils en trouvoient quelques-uns, ils leur don-

naflent avis de ne pas fe lailfer furprcndre, par les

VaillcauX Anglois.

L'on avoit réfolu, dans l'Armée de l'Etat , de

faire route vers les côtes d'Angleterre Se d'Ecofle,

dans la penfée que les Anglois ayant befoin de

quelque chofe de néceflaire
,
pourroient avoir pris

quelques Vaifléaux des Indes , & fe feroient reti-

rez vers leurs propres côtes. Pendant que l'Ar-

mée HoUandoife étoit dans ces mers ,
par un

grand calme } comme elle ne pouvoit apprendre

aucunes nouvelles de l'Ennemi , il arriva le zf.

du Mois, qu'étant à la hauteur du f8. Degré

de Latitude Septentrionale , à vingt lieues de

la côte de Buchan , Province de l'Ecofle , les

gardes avancées apperçurent deux Yachts An-

glois, qu'elles pourfuivirent fi bien, qu'elles s'en

rendirent maîtrefles. Ils avoient été" en ces mers,

pour obferver les mouvemens de la Flotte Hol-

landoife , & on les employa à là même chofe
,

au defavantagc de l'Ennemi.

Ceux qui étoient, fur ces deux bâtimens, ra-

porterent que la Flotte Angloife, forte de foixan-

te 6c dix Vaifl"eaux, avoit croifé quelque tems

fur les côtes de Norwegue; pour y enlever, fi

elle avoit pu , les Vaifléaux
,
qu'on attendoit des

Indes Orientales j & qu'elle avoit pris la route

de Hitland, le i8. du Mois. Ces mêmes An-

glois dirent encore, que leur Flotte avoit laifle

une Efcadre de vingt Vaifléaux, commandée par

le Capitaine Tyddeman ,
pour continuer à croi-

fer fur les côtes de Norwegue. On apprit, à

peu près, les mêmes nouvelles d'un Vailfeau

Hambourgeois. Le 24. & le zf. les deux Flot-

tes avoient été afl'ez proches l'une de l'autre
,

fans qu'elles fe fuflént appcrçues. Le zp. la

Flotte HoUandoiié étant fur les côtes de Nor-

wegue , apprit ce qui s'étoit pafle devant Bergue,

dans l'attaque dont nous avons parlé. Ainfi la

Flotte Angloife contente de l'avantage
,
qu'elle a-

voit remporté , au Mois de Juin , fur la Hol-

landoife , ne la chercha plus ; dès qu'elle fût

qu'elle étoit en une poilure plus formidable qu'au-

paravant.

Les Députez de l'Etat, reçurent bien-tôt a-

prés des Lettres du premier Commandant de la

Flotte HoUandoife , venue des Indes ; par les-

quelles il fe plaignoit de celui ,
qui commandoit

les Troupes de Danemark en Norwegue, 6c du

Gouverneur de Bergue. Ils avoient déclaré ,

„ que , (\ l'on vouloit qu'ils continuaflcnt à

„ protéger les Vaifléaux HoUandois , contre

„ l'Ennemi , ils prétendoient qu'on leur com-

„ ptât cent-mille Ecus ; tant pour eux
,

que
'

„ pour les autres Ofiîcicrs > raoyenant quoi

„ ils promcttoient toute forte de fccours. Ils

„ ajoutèrent ,
qu'ils ne cachoient pas ,

que

„ les Anglois n'étoicnt qu'à deux ou trois lieuc3 Kîgj-;

„ de Bergue , 8c qu'ils pouvoient ' traiter avec

,, eux , à des conditions plus avantagcufes ;
qu'ils

„ lauroient bien excufcr au Roi leur conduire ,

„ quoi qu'il gardât la Neutralité, entre l'Angle-

„ terre 5c les Provinces Unies ; qu'enfin il falloic

„ leur payer promptement cette fomme , fans

„ quoi ils fe feroient donner latisfaclion , en deux

„ jouis. On leur répondit, qu'il n'appartcnoic

„ pas à des Particuliers de difpofer d'une fomme
„ fi confidcrable , mais feulement aux EE. GG.
Cependant ou leur avoit déjà compté trois- mille

Ecus , Se l'on étoit occupé à leur en taire donner
huit , ou dix

, par les Vaifll-aux qui étoient venus
d'Elpagne i fommes, que les Danois difoient de-

voir être employées à la réparation du Château ,

à laquelle ils fiifoient travailler beaucoup d'Ou-
vriers.

Il s'agit en fuite de faire fortir les Vaifléaux

HoUandois
, qui étoient dans le Port , ce qui ne

fut pas facile, à caufe des changemens du Vent,
Se des palTiiges étroits

, par lefquels il fallolt for-

tir du Portj quoi qu'on leur permît de fe retirer.

Les Danois retinrent feulement quarante-une pie-

ces de Canon de differens calibres} que les Vaif-

feaux leur avoient prêtées, pour défendre le Châ-
teau. Neuf Vaifléaux venus des Indes Orienta-

les, 6c plufieurs autres Bâtimens Marchands fe

joignirent à la Flotte. Il fe rendit encore au Pa-

villon deux Vaifléaux des mêmes Indes, avec di-

vers aiitres , comme on le verra dans la Vie de
Ruiter. On ne peut pas entrer en un plus grand

détail, dans une Hiftoire Générale.

Enfin le 8. de Septembre, il fut réfolu qu'on

ne s'arrêteroit pas plus long-tcms fur les côtes de
Norwegue; pour ne pasexpofer trop les Vaifléaux

de Guerre Se les Marchands , dans une faifon a-

vancée Se fujette à de grandes Tempêtes ; fins

parler du danger, où ils étoient, par rapport à.

la Flotte des Anglois. D'ailleurs on avoit princi-

palement cquippé la Flotte , Se pris tant de pei-

ne pour prévenir les defordres , qui y pourroient

arriver , dans le deflein de donner bataille à l'Ar-

mée Angloife ;
qui fembloit avoir évité de ren-

contrer celle des Etats , Se qui fit encore des

prifes confiderables , avant que de quitter la

Mer.
La Flotte HoUandoife n'attendit même, que

trop long-tems , à fe retirer dans fes Ports
,

puis

qu'elle fut accueuillie dès le 9. de Septembre d'u-

ne furieufe tempête, qui fit périr quelques Vail-

feaux , Se en diflipa plufieurs autres ; de forte qu'il

n'en demeura que quarante huit enfemble. En-
core s'en écarta- t-il quelques-uns. Ruiter fut

obligé de partager le 15. de Septembre fa Flotte

en deux Efcadres,aulieu de quatre, qu'elle avoit

eues d'abord ; mais enfuite il en forma trois Sc

enfin quatre
,
quand plus de Vaifléaux fe furent

rendus au Pavillon.

N'ayant même plus que trente-neuf Vaifléaux

enfemble , Ruiter ne laifla pas d'opiner à ne point

éviter le Combat, fi les Anglois entreprenoient

quelque chofe fiir la Flotte. L'Equipage ctoit

trés-difpole à bien s'aquicer de fon devoir. Les

Commiflaires de l'Etat étoient du même lenti-

ment, que le Lieutenant- Amiral General.^ Mais

les Anglois ne fc prcfcnterent nullement, ibit que

le vent les en empêchât ) foit qu'ils cruflcnt, qu'il

ne flrut pas fe battre; avec un Ennemi exercé , dés

qu'on s'apperçoit qu'il le fouhaitc.

Enfin la Flotte étant venue fur les côtes de

Hollande, vers la Mi-Septembre, on la pofia en-

tre le Vlic Se le Teflcl , Se l'on envoya des Bâti-

mens légers, foit pour apprendre, s'il étoit pofll-

ble^^
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chercher les Vaifleaux
, qui pouv^oicnt s'être

écartez du gros de la Flotte. On marqua le

lieu , où elle pourroit fc raflcmbler , s'il arrivoit

encore, que la Tempête vint à la dilperfer. Ce-
pendant on fît faire aux Vaifleaux des exercices

militaires
, pour les accoutumer à faire les mou-

vemens, Scies manœuvres, qu'on vouloit qu'ils

fiflcnt, fur les ordres qu'on Icurdonnoit.

Le ip. de Septembre , on eut avis qu'un bon
nombre de Navires de Guerre Anglois fc tenoit

au Nord-Oucft du Vlie , à la pointe du £ré-
i-eertien-y dans l'endroit, où l'on jugeoit que les

Viiiflèaux, tant de Guerre, que Marchands, dé-

voient paflcr, pour rejoindre la Flotte. Il fut ré-

folu de fe battre, avec celle des Anglois , fî elle

acceptoit le combat. Pour cela , on s'avança

vers le Bréveerticn.

Il y eut un Capitaine Hollandois
,
qui reprit

une Flutc chargée à Lisbonne , & qui étoit tom-
bée entre les mains des Anglois. On y trouva
un Lieutenant Anglois, qui avoit été fur'un Vaif-

feau , nommé VAvantnre. Il dit que non feule- .

ment ce Vaifleau avoit pris une Flûte Hollandoi-
fe, nommée S. Michel , mais que d'autres Navi-
res Anglois avoient pris le même jour le Phénix

,

qui étoit un Vaiffeau Hollandois venu des Inies ,

trois Vaifleaux de Guerre & un autre
,
qui étoit

aufli venu des Indes. Cela étoit vrai. Se les Anglois
avoient même pris un quatrième Navire de Guei--
re, quoi que cet Officier ne le fût pas.

Les Anglois étant de retour d'Hitland, étoient

rentrez dans leurs Ports , s'y étoient pourvus de
tout ce dont ils pouvoient avoir befoin , fur tout

à Solebay, 6c avoit mis à la voile , le 8. 6c le p.

de Septembre , fous le commandement du même
Comte de Sandwich. Ils le firent d'autant plus

facilement
,

que la Tempête n'avoit pas été fî

violente fur les côtes d'Angleterre
,

qu'elle l'a-

voit été du côté du Nord. Il n'y eut qu'un feul

de leurs Vaifleaux
, qui perdit deux de fes Mâts.

Ils arrivèrent le 15. du même Mois à la pointe
Occidentale du Doggerbank , dans le tems que
divers Bâtimens Hollandois navigoient le long de
ce Banc. Ils y prirent le Vice-Amiral, 8c le

Contre-Amiral des Vaifleaux des Indes j car ces

fortes de Flottes donnent ces titres à quel-
• ' ques-uns de leurs Vaifleaux , comme l'on fait

en celles qui ne confiflent qu'en des Vaifleaux de
Guerre. Ils fe faifirent aulTi de quatre Vaifleaux
de Guerre de l'Etat, qui tombèrent avec les deux
précedens , dans la Flotte Angloife

,
qu'ils ne

croyoient pas trouver en ce Parage. Quelques-
uns firent beaucoup de réfiftence , mais ils ne
purent pas échapper aune Flotte de quatre-vingt-

dix Vaifleaux de Guerre , à ce que difoient les

Anglois, outre les petits Bâtimens.
On reçut auflî nouvelle, à la Flotte Hollandoi-

fc, que le jour précèdent le Vice-Amiral Van
Nés , accompagné de treize Vaifleaux de Guer-
re , 6c de quelques autres Marchands , étoit tom-
bé dans la Flotte Angloife. Là-defl"us, il fut ré-

folu d'aller fecourir le Vice-Amiral. Il avoit été
féparé de la Flotte, le nuit du p. au 10. de Sep-
tembre. Le lenicmain il en avoit vu vingt au-
tres , après que la Tempête fut un peu calmée.
Ils fe rangèrent tous fous fon Pavillon , avec plu-
fieurs Galiotcs 8c autres petits Bâtimens. Le Vi-
ce-Amiral envoya les Galiotes à la découverte de
tous cotez , pour aflcmbler le plus de Vaif-
feaux, qu'il lui feroit polTible, le lendemain il fe

trouva avec douze Vaifleaux de Guerre , 8c il

s'en joignit encore trois autres. Avec cette Flot-
te, il avoit trente Bâtimens Marchands, à efcor-

UNIES Livré XîV. t'y

ter. Il partagea fes Vaifleaux de Guerre en
trois Efcadres , 6c les Chefs s'entre-promirent
de ne point s'abandonner } fans quoi ils tombe-
roient tous entre les mains de la Flotte Angloi-
ie. Cela fe fit le 18. de Septembre, 6c le len-
demain les Galiotcs vinrent annoncer qu'elles a-
voient vu grande quantité de Voiles ; mais on
ne lavoit pas bien li c'ctoit la Flotie Ennemie»
ou la Hollandoilc.

A l'aube du jour , on reconnut que c'étoit
la JH lotte Angloife, dans laquelle on compta de-
puis 80. voiles. Ceux de fes Vaiifeaux, qui é-
toient le plus au vent, au nombre de 8. ou p.,
IX. les Gardes avancées tirèrent d'aflez loin fur
les Hollandois; qui leur répondirent, mais fans
aucun cftec

, de part , ou d'autre
j parce qu'Us

etoient encore trop éloignez. A 8. ou p. heures
les Gardes avancées, au nombre de douze Vaif-
leaux

, firent feu fur les Hollandois
; qui étant

ious le vent ne purent pas s'avancer afléz
, pour

tirer avec fuccès. Après Midi, quatre Vaifleaux
Anglois palferent â l'arriére de Van Nés , à
defléin de s'emparer des deux Vaifleaux des In-
des, qui s'ctoient joints à lui; fur quoi le Vice-
Amiral revira fur

" eux , ^ les obligea de fe re-
tirer

, après quoi il revira encore
, pour être

\(>C^-

Les quatre Vaifleaux An-
loignirent à huit autres V.iifleaux de

plus près du vent
glois le ^
leur Nation"^ ^ ils attaquèrent tous enfemble le
Vice-Amiral. Mais après avoir été fort endom-
magez de fon Artillerie, ils fe retirèrent au gros
de leur Armée. Enfuite dix-huit Vaifleaux, dé-
tachez de la Flotte Angloife, s'avancèrent pour
canonner les douze de Van Nés ; qui leur ré-
pondit, avec vigueur. Ils voulurent cnfuitc s'ap-
procher des Vailfeaux Marchands , 6c le Vice-
Amiral s'y oppofa, en manière, qu'après s'être
canonnez deux heures , ils s'en retournèrent fur
le foir au Corps de leur Armée. Le Contre-
Amiral de l'Efcadre blanche, pourfuivit auflî quel-
ques Vaifleaux de la Flotte Hollandoife , mais
n'ayant pu les atteindre , il retourna au Corps
de l'Angloife.

^

Cette journée-là , Van Nés fut abandonné
,

par les Capitaines Wildfchut, 6c Ooflrum. Com-
me fes gens virent approcher la Flotte Angloi-
fe } ils fe féparerent du Pavillon , 6c s'enfuirent
à toutes Voiles. Wildfchut dit depuis, pour
s'excufer

, que fon Equipage vovant venir qua-
tre-vingt-dix Vaiffcaux Anglois, fur le petit nom-
bre de ceux de la Flotte Hollandoife, avoit dit
qu'il étoit impofllble de foûtenir l'attaque d'une fi

grande Flotte , 6c qu'il valloit mieux forcer de
voiles 6c fe fauver ; fur quoi il s'étoit réfolu
de fe retirer avec fon Vaifleau, qui étoit, com-
me il le reconnoiflbit, parfaitement bon voilier.

Le Vice-Amiral jugea que les Anglois n'avoient
pas eu deflcin, ce jour-là, de fe battre; parce
qu'ils ne l'avoient attaqué , oue par un petit

nombre de Vaifleaux
, qu'ils s'etoient tenus fous

le vent , 6c qu'ils lui avoient envoyé peu de
bordées. On pdurroit Ibupçonner qu'ils n'avoient

d'autre dcflein
,

que de prendre les Vaifleaux

Marchands, fi on les pouvoit prendre, fins com-
bat j afin de conferver la Flotte

,
pour donner

une bataille à Ruiter , s'il venoit les attaquer
,

comme il en avoit le dclTein. \''an Nés trouva

le moyen de fe mettre à couvert, 6c revint join-

dre Ruiter le 11. de Septembre, Se fut remer-
cié par les Commiflîiircs de l'Etat , auquel ils

jugèrent qu'il avoit rendu un très-bon fervice
,

en montrant que les Hollandois n'étoient pas
gens à craindre la multitude de leurs Enne-
mis.

Cepeo^
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I66f Cependant les EE. G G. avoicnt rcfolu de

foire inccnammcnc forcir tous les Vaillciux ,
qui

étoient à Helvoet-Sluys 6c au Tcflcl ,
pour les

poitcr aux entrées des rades ,
qui lont au-de-

dansj afin de fe joindre à la Flotte, dès qu'on

l'appercevroit. Ils avoient anilî ordonné de lui

envoyer les Vaifleaux ,
qui lui dévoient porter

des provi fions de bouche, & des munitions de

guerre. Mais ayant été pouflee ,
par le vent ,

vers le Sud } on trouva à propos de la faire

avancer jufqu'à Goerée ,
que l'on avoir choiiie

pour le Rendez-vous , & oii l'on pourroit f.i-

cilcment la fournir de ce, dont elle pouvoit a-

voir befoin. Les Commiffaircs envoyèrent en

mênie-tems Van Nés à Roterdam ,
pour ame-

ner un Vai(reau,que l'on avoit prépare pour lui,

dans la Meufe, en cas qu'il fût prêt } avec or-

dre de revenir lui-même, fi ce VailTcau n'étoit

pas en état de partir, comme il le fit. Simon

Willemsz. & ]ean Corneille Vrck, eurent pcr-

milîîon de s'en aller chez eux , avec remerci-

nicnt, & un préfent chacun, pour marquer que

l'on étoit fatistait de leur conduite.

Le 24. de Septembre, la Flotte arriva à l'em-

bouchure de la Meufe , où elle jetta l'ancre à

caufe du Calme, & pour n'être pas poulfée par

le Flot dans la Rivière. T.es Commiflaires de

l'Etat, & les Officiei-s Généraux de la Flotte

tinrent là Confeil, fur ce qu'il y avoit à faire,

pour la punition de ceux, qui n'avoient pas fait

leur devoir fur la Flotte. C'étoit principale-

ment Wildfchut ,
qui avoit lâchement abandon-

né Van Nés, comme nous l'avons dit, & Bo-

gaart ^ Lieutenant, qui avoit désobéi à fon Ca-

pitaine Le premier fut caflc, déclaré infâme,

& inhabile à avoir aucune charge , dans l'Etat.

Le Bourreau lui ôta de plus l'on épée de fon

côté , & la rompit à fes pieds , Se ce qui lui

ctoit dû de fes gages ,
pour cette expédition

,

fut confifqué. Bogaart fut aufli cafle , déclaré

infâme, & chafle par le Bourreau. Cela étant

fait , l'un & l'autre furent menez à terre , fur

un petit Bateau. Oojî'um fut feulement fufpen-

du de fa Charge, pour un an, & privé des ga-

ges ,
qui lui étoient dûs, pour le tcms de l'Ex-

pédition. Cette féverité étoit nécelfaire ,
pour

prévenir de fcmblablcs lâcherez ,
qui ne pou-

voient être tolérées, fans mettre la République

en danger. On apprit enfuite, que divers Vaif-

feaux s'ctoient perdus dans les tempêtes , qu'on

avoit efluyées , & il en revint quelques-uns
,

qu'on croyoit fubmergcz. On fut au{ri,qucles

Anglois s'étoient rendus maîtres de dix-fept
,

ou dix -huit Vaifleaux i
qui, trompez par un

Bâtiment de Brème , avoient pris une route
,

qui les avoit jettez dans la Flotte Angloife, qui

s'en étoit faifie. D'autres fe tirèrent habilement

du même danger , comme on le pourra voir
,

dans la Fie de Ruiter; laquelle entre en un dé-

tail ,
qui ne convient pas à cette Hiltoire.

On fut furpris, que de fi grandes Flottes fe

fuflent cherchées li long-tems ,
• fms fe rencon-

trer. Depuis la tempête, qui avoit difpeifc la

Flotte Hollandoifc , les Anglois qui n'avoient pas

été fi mal-traitcz fur les côtes d'.Angleterre, par

l'orage , profitèrent de la difpcrfion des Vaiffcaux

des Hollandois ,
prefque fans péril ; & Ruiter ,

.qui les cherchoit, ne les trouva nulle part. On
ne pouvoit pas dire, que les Anglois manquaflent

de courage , dont ils donnèrent des marques fi-

gnalées
,

pendant cette guerre. Ruiter n'en

manquoit pas non plus , comme la chofe même
le montre. Il y avoit d'habiles gens , dans l'une

& l'autre Flotte, qui fembloient devoir connoître

par les Vents
,

qui avoient foufilé , Se par la dis- x66f\
pofition des côtes tant du Continent

,
que des

îles Britanniques, où les Ennemis s'étoient reti-

rez. Cependant ils ne fe purent trouver, £v les

Anglois le retirèrent dans leurs Ports , comme
les Hollandois dans les leurs, fans avoir fujct de
ie glorifier beaucoup , ni les uns , ni les autres \

quoi que les Anglois cuflcnt profité, en qucloiie ma-
nière , de la difperfion de la Flotte Hollan-
doifc.

Le mauvais fucccs de cette Campngne fit dire

aux peuples
,

que les Commiflaires des F.tats é-

toient caufes de tout le malheur
, parce qu'ils ne

s'étoient pas bien entendus avec Ruiter j mais cet
Amiral témoigna le contr.iire , & parla depuis,
avec beaucoup d'éloge, du Pcnfionaire , com-
me il parut par des Lettres imprimées en
MDCLXVI.
De IVitt écrivit le 2.3. de Septembre une Let-

tre, contenant ce qui s'étoit paflé fur la Flotte
j

pendant 11 Campagne, z Nicolas P'ivien, Pcnfio-
naire de Dordrecht ; qui , dans l'abfence de De
Witt, fiifoit, félon la coutume, la fonftion du
Penfionaire de Hollande , dans laquelle la \'ille

de Dordrecht tient le premier rang. Cette Let-
tre fut lue le 2f. du Mois, dans î'Aflemblée des
Etats de Hollande. Le même jour on y prit une
réfolution, par laquelle ils remercièrent le Penfio-
naire de fi bonne conduite , & du foin qu'il avoit
eu de la Flotte , & attribuèrent les mauvais fuc-
cès de la Campagne à la Juitice Célefle, qui a-

voit par-là voulu punir les péchez des habitans
des Provinces Unies , & les ramener à leur de-^

voir. Il efl: certain que fur quelque E'at que ce
foit

,
qu'elle lance, pour ainfi dire, fa foudre j

elle ne tombe fur aucun L'.tat innocent. Mais
ce[te Souveraine Juitice peut fraper celui d'entre
les coupables, qu'elle trouve à propos

,
pour des

railbns qui nous ibnt inconnues. La Peile qui
fa foit alors un trcs-grand ravage en AnHetcrre

,

& l'horrible Incendie, qui bruia une partie confi-
derable de la \'illc de Londres, peu de tems a-
prés, ne permirent guère aux Anglois de s'enor-

gucuillir des avantages , qu'ils avoient rempor-
tez en cette Campagne , fur leurs anciens Voiiins
& Alliez J à qui ils avoient commencé à faire la

guerre, fans fujet légitime, comme on l'a vu ,
par la précédente Hiitoire.

On délibéra enfuite, s'il feroit à propos de Eu-
re rentrer la Flotte, & de la deflirmer j fur quoi
De Witt écrivit le 2f. du Mois, au même Vi^
vien , dont on a parlé, & qui l'avoit conlulté,
fur cette Propofition , „ que s'il avoit plù à Dieu
„ de faire arriver à bon port l'Armée Navale &
„ les Vaifleaux des Indes , avec les autres Vaif-

„ féaux Marchands , qui étoient fous fon Efcor-

„ te J l'Etat auroit bien pu , far.s faire tort à fes

„ intérêts, & à fa réputation, faire defarmer fa

,, l'iotte ; mais que vu ce qui s'étoit paflc , il

„ croyoit qu'il étoit plus avantageux , êc plus ho-

„ norable pour l'Etat d'aller attaquer les Anglois,

„ avant qu'ils enflent rctahli leur Flotte -, par le

„ moyen des richcfl'es, qu'ils avoient enlevées aux
„ Sujets de l'Etat & des Vaifleaux de Guerre

,

„ qu'ils avoient pris : Que c'étoit ,
pour cela ,

„ qu'il étoit d'avis qu'on mît inceflàmment à la

„ voile, pour aller encore une fois chercher les

„ Anglois. Il ajoûtoit, que puis qu'il avoit plù

„ à Dieu de bénir plus fouvcnt les forces de l'E-

„ tat, lors qu'elles avoient été petites, ou mcdio-

„ cres ; que lors qu'elles avoient été extraordi-

„ nairement grandes , & qu'alors qu'on avoit

„ foixante & douze Vaifleaux de Guerre, Yachts

„ £v Frégates, il ne feroit pas difficulté de hazar-

'j der
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moyen d'un petit Bâtiment Hambourgeois , qu'il i66f.

y avoit cinq Vaifl'eaux de Guerre Anglois aux
Dunes , avec trois, ou quatre Armateurs. Une
Tempête, qui s'éleva, empêcha la Flotte HoI«
landoife de s'approcher des VailTeaux Anglois, à
qui le changement du vent donna enluite le

moyen d'échapper. Les HoUandois retournèrent
le ty. à l'embouchure de la Tamife , mais ils

ne purent rien exécuter , contre les VaifTeau^
Anglois. A faute d'avoir rien de mieux à faire,

on renvoya en Hollande dix VaifTeaux de la

Flotte, qui avoient été trop maltraitez d'un gros
tems> & l'on cadà deux Capitaines, qui étoicnt
auparavant allez , fans congé , au Teflel , & on
les déclara indignes de fervir l'Etat, On voit,

par cet exemple & par d'autres
, qu'auparavant

les Capitaines des Vaiffeaux de Guerre abuibient

de l'indulgence
, qu'on avoit pour eux , & ne

faifoient prefque que ce qu'ils vouloient ; ce qui

pouvoit faire échouer les cntreprifes les mieux
concertées. Il femble que les Amiraux, qui é-

toient ordinairement de baflé naifiance,6cqui n'a-

voient été avancez que par degrez à cet em-
ploi , n'ofoient pas prendre la même autorité,

qu'avoient les Chefs des armées de terre
,

qui

étoient des j^cns de condition.

Pendant que la Flotte Hollandoife fembloit

défier celle d'Angleterre au combat , il y eue

quelques-uns des Membres des Etats, qui témoi-

gnèrent qu'ils étoient d'avis de rappellcr la Flot-

te , & de la faire pafler l'Hiver , dans les Ports

des PP. U U. Ils prétendirent que les Com-
miflaires

,
qui étoient fur la Flotte

,
prenoienc

trop d'autorité & qu'on leur pourroit envoyer,

par forme d'explication des ordres
,

qu'on leur

avoit donnez
,

que la Flotte Hollandoife atta-

queroit celle des Anglois i lors qu'elle fe trou-

veroit fur les routes, par lefquelles les V^aifleaux

des Indes, ou les autres Bàtimens Marchands ,

avoient accoutumé de revenir. Prefque toutes

les Provinces étoient de ce fentiment, & quel-

ques-unes même propofoient de defarmer la Flot-

te, Se d'employer les Troupes , qui y étoient
,

à repoud'cr l'Evêque de Munfter j comme fi les

Commifiaires de la Flotte avoient abufé de leur

autorité. Cependant ils n'avoient rien fait, qu'ils

ne pufl'ent pas faire , félon le pouvoir
,

qu'on

leur avoit donné} foit à l'égard des cntreprifes,

foit par rapport aux punitions, qu'ils avoient

faites de ceux
,

qui avoient violé les Lois Mi-
litaires, & fans lefquelles aucune armée ne peut

fubfill;er,ni exécuter ce qu'elle fe propofe. Âufïï

les Etats de Hollande , convaincus de ce qu'on

vient de dire, réfolurent-ils, que lors que les

autres Provinces vicndroient à propofer de rap-

peller la Flotte , èc d'ôter aux Commifiaires

leur autorité, on s'y oppoferoit, par toutes les

meilleures raifons , dont on pourroit s'avifer j

pour empêcher cela, & pour renvoyer la Flot-

te de l'Etat en mer ; afin de combattre celle

des Anglois , qu'on n'avoit pas pu encore join-

dre. Les EE. avoient encore le Z7. d'Oétobre

une Flotte de quatre-vingts-un Vaifieaux , tant

grands, que petits } outre quelques-uns ,
qu'on

avoit envoyez en Norwegue , ou qui étoienc

retournez dans les Ports. Les Commifiliires ju-

geoient que la Flotte étoit encore aflez forte ,

pour aller chercher l' Angloife & la combattre , fans

témérité, fi on la rencontroit. Mais on ne put

apercevoir aucune Flotte j on vit feulement

quelques petits Bàtimens, que les Anglois avoienu

apparemment envoyez à la découverte.

Cependant le nombre des Malades s'augmen-

toit fur les Vaifieaux HoUandois , ee que les

M' Com*

l^^îj".
„der le combat, & que loin de desefperer du

„ fuccès, il croiroit qu'avec une telle Flotte, on

„ pouvoit tout efperer. 11 femble que le Penfio-

naire étoit un peu piqué au jeu > foit qu'il vou-

lût foire voir que, s'il avoit cédé à Cromwel, il

n'étoit pas d'humeur de céder à Charles II. qu'il

ne pouvoit regarder , que comme fon ennemi

perfonel j après les difcours
,

qu'il avoit tenus de

lui , en parlant au Comte d'Lllrades , lors qu'il

alla en Ambaflade en Angleterre ; comme on le

voit par les premières Lettres de cet Ambafla-

deur. Le Prince d'Orange ,
que le Roi fon On-

cle voulait rétablir , dans les Charges de fi

Maifon
, pouvoit aufii entrer là-dedans

,
pour

quelque chofe. Les EE. G G. entrèrent néan-

moins, dans le fentiment du Penfionaire. Cepen-

dant il y avoit des Vaifl*eaux dans la Flotte ,
qui

n'avoient pas des vivres
,
pour trois mois , com-

me on l'avoit ordonné. Pour remédier à cela, on

engagea ceux qui avoient plus de vivres
,
que les

autres , à en prêter à ceux
,
qui n'en avoient pas

afléz.

La Flotte s'étant enfuitc afl"emblée, entre la

Meufe & Goerée
, y jetta l'ancre , 8c y fut

arrêtée d'abord par des Vents contraires. Se en-

fuite par la Bonace. II y eut un Vailfeau
,
qui a-

voit déjà fait eau , lors de la Tempête ,
qui s'é-

toit levée quand la Flotte étoit devant les côtes

de Norwegue ; tX qui ne pouvant être fecouru

,

fe lailla emporter en Zélande. Il y eut aufll plu-

fieurs autres Vaifieaux, qui furent endommagez,
par les vents forcez

,
qui foufi]érent alors. Rui-

ter quitta le Delfland, qu'il avoit monté aupa-

ravant , qui lui parut trop vieux pour lui , Sc

monta celui
,
qui s'appelloit Stadt-en-landen ( ap-

paremment parce qu'il avoit été bâti aux dé-

pends de la Province de Groningue & des Om-
îandes ) avec le confentement des Commifiaires

de l'Etat. Cependant on avoit préparé à Amiler-
dam un Vaifieau

,
qui s'appelloit la Hollande ; &

un autre avoit été bâti, par les foins de l'Amirau-
té de la Meufe , & nommé les fept Provinces ;

tout deux pojr être montez par l'Amiral, quand
il en auroit befoin. Aufii quand la Flotte fut

aflemblée, Ruiter monta-t-il fur le Vnifieau nom-
mé la Hollande , avec les Commifiaires , le 6.

d'Oftobrc. Le Vaifieau, qu'il quittoit , s'étoit

aufll trouvé plein de Malades , ôc de puanteur j

de forte qu'il n'étoit guère pofilble que les Com-
mifiaires, & lui y demeurafient. Il en étoit de

même de pluficurs autres Vaifieaux, fi bien qu'on
trouva à propos de mettre les Malades à terre , &
de prendre d'autres Matelots & d'autres Soldats

,

en leur place. Van der Zaan, qui montoit un
Vaifl^bau de 71. pièces de Canon, fe trouva afl'ez

malade, & obtint lapermiffion d'aller auffi à ter-

re, & le Vice-Amiral Van der Hulfi: monta ce
Vaifieau , en fa place.

La Flotte s'étant trouvée rafiemblée , elle fe

mit en Mer le 11. d'Oélobre , après avoir mar-
qué les lieux, où elle pourroit fe rafiembler j fi

elle venoit à être féparéc par les Vents , ou par
quelque autre accident. La Flotte, forte alors de
po. Vaifieaux , s'approcha autant qu'elle put , en
croifant 6c en louvoyant , des côtes d'Angleterre

,

depuis Solcbay jufqu'aux Dunes } & mit l'alar-

me fur toutes ces côtes , où l'on voyoit par tout

des feux allumez > pour faire comprendre aux Hol-
landois, qu'on étoit par tout fur fes gardes. Le
17. auquel on vint à l'embouchure de la Tamife

,

on vit treize Vaifieaux de Guerre
, qui y entrè-

rent par la pajfe Royile , mais qu'on ne put pas
fuivre, parte qu'ils étoient déjà éloignez de trois

heures. On découvrit encore , le 10. par le

T'oins. IIL
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CommifTaiies cachoicnt , autant qu'il ctoit pof-

^ '

fible ; de peur que le courage ne diminuât aux

Soldats 6c aux Matelots, & que fi cela venoit à

être connu, parmi les Anglois > ils ne vinfent at-

taquer la Floue, avec plus de hardieffe. Il vint

alors aux CommifTaircs une Lettre de l'Amirau-

té de Zélande
,

qui diibit que les Anglois fai-

foient travailler jour & nuit à rétablir leur Flot-

te , 6c qu'il y àvoit déjà foixante des plus gros

Vaifleauxjlur. la Tan::irc,prêts à s'aller joindre à

ceux
,

qui étoient en mer } dans le deflein de

faire retirer les Hollandois des côtes d'Angle-

terre. Sur cette nouvelle, les Efcadres fe rap-

prochèrent les unes des autres, pour cire mieux

en état de faire tête aux Anglois. On fit fort

foigneufcmenc obferver l'embouchure de la Ta-

mile , & Ruitcr même 6c les Commidaires y
entrèrent , fur une Frégate , 6c s'avancèrent , a-

vec trois Galiotes, affcz avant dans la Rivière,

fans y voir aucuns Vainbaux. C'étoit en effet

bien en vain, qu'on les cherchoit ,
parce que la

Pcile, qui fiiifoit alors un grand ravagea Lon-

dres , avoit déjà attaqué leur Flotte. Il fembloit

que ce fléau du Ciel devoit engager l'Angleter-

re
,

qui avoit commencé la Guerre , fans

la moindre ncccflîté , à accepter les condi-

tions
, ( I ) que la France faifoic offrir , comme

d'elle-même
,

pour accommoder les deux Na-
tions -, mais le Roi 6c le Duc d'York ne vou-

lurent pas en entendre parler , dans la vaine ef-

perance d'achever de ruiner le négoce des Pro-

vinces Unies , 6c d'augmenter leur autorité en

Angleterre.

D'ailleurs l'Hiver s'approchoit , & l'on s'at-

tendoit bien, que les Tempêtes de cette faifon

obligeroient les Hollandois d'aller chercher leurs

Ports. Il avoit fait ,
pendant plufieuis jours

,

aflez beau tems ; ce qui avoit fut croire que

les maladies diminueroient-, mais elles continuè-

rent comme auparavant , 6c elles augmentèrent

même. Les Commifîaires ayant envoyé là-deffus

une lifte des morts, 6c des malades, avec un é-

tat oe ce dont la Flotte avoit befoinj il fut ré-

folu , au commencement de Novembre , de faire

rentrer la Flotte dans les Ports. On laifla feu-

lement dix Frégates à l'embouchure de la Ta-

rn ife , pour obferver, autant qu'il feroit poffi-

blc , la conduite des Anglois. On avoit envoyé

le iz. d"Oftobre le Contre-Amiral Sweers vers

le Doggerbank, pour croifer là, jufqu'au com-

mencement de Décembre; en attendant des Vaif-

feaux des Indes Orientales
,

qui dévoient venir

de Norwegue. Il fut encore chargé de pren-

dre garde , pendant trois femaines , aux Navi-

res Anglois, qui venoient du Sund, ou d'Ham-
bourg, pour tâcher de s'en fiillr.

Le I. de Novembre, la Flotte Hollandoife

fit voiles vers fes côtes , avec un vent contrai-

re qui étoit <à l'hft. Le z. du même Mois
,

Ruiter donna le figml de féparation, 6c chaque

Efcadrc fe retira, ou elle devoit fe rendre, félon

les Amirautez , dont elles dépendoient. Le 4.

les Commiffiires , étant arrivez , firent rapport

de ce <jui s'étoit pafTé , 6c furent remerciez le

6. par les EE. G G. La même chofe fe fit ,

dans rAfiemblée des Etats de Hollande.

Quoi que tous les Ordres fuffent donnez, fur

la Flotte, au nom des Commifîîiires ; ils rie ré-

folvoient rien fans prendre l'avis du Lieutenant

Amiral General. Tout fe réfolvoit, 6c fe pu-

blioit en leur nom , de forte qu'on ne pouvoit

(i) Voytr U Lettre du Roi de France à D'Eftrades du 17.

Juillet i66j. Voyez IHift. d'Angleterre T-. III. p. 158.

fc prendre de rien à Ruiter, & ils le couvroient \66x>
du plein pouvoir de donner tous les ordres ,

qu'ils avoicnt , fur tout en matières odieufcs
,

comme celles qui conccrnoicnt la punition des
lâches ou des iéditieux , dont on fit pendre
quelques-uns au Teffel.

Ruiter arriva à la Haie le i8.de Novembre,
6c fit rapport de fes deux Expéditions, dont nous
avons rapporté l'Hiftoire. 11 fut remercié par
les EE. G G. 6c par ceux de Hollande. Il ap-
porta quelques Banieres, ôc quelques Etendarts des

Anglois, qu'il mit entre les mains de l'Amirauté
d'Amfterdam

,
qui lui fit un préfent , 6c un au-

tre à Van der Zaan ; qui n'étoicnt que des mo-
numens de la fatisfaftion

,
qu'ils avoicnt donnée à

ce Confeil de Marine , 6c non de quoi enrichir

leurs familles.

Les Etats de Hollande firent auffi l'honneur à
Ruiter de déclarer

, que lors qu'il fe trouveroit

à l'Affemblée de l'Amirauté d'Amfterdam , il fe-

roit affis dans la Chaire du Préfident , comme
Lieutenant Amiral de la Province , 6c y jouïroit

des prérogatives de Préfident, fans que les EE.
GG. y puffent faire aucun changement. Il s'agit

auffi de favoir, fi le Lieutenant Amiral s'embar-
qucroit déformais à Amfterdam, 6c fur un Vaif- •

feau bâti par l'Amirauté de cette Ville; ou fur

un Bâtiment de l'Amirauté de la Meufe,qui s'af-

femble à Roterdam. Les Etats de la Province
décidèrent, que le Lieutenant Amiral monte-
roit un Vaifléau de l'Amirauté de la Meufe,
Avant la fin de l'année , les Etats Géne^
raux ordonnèrent au Lieutenant Amiral , &
aux autres Amiraux fubalternes de hâter l'arme-

ment de la Flotte , afin qu'elle fût prête le Prin-

tems prochain. Elle devoit confifter en foixante

& dix gros VaifTeaux, 6c en douze Frégates mon-
tées de vingt-quatre ,

jufqu'à trente-quatre pic-

ces de Canon j outre douze Frégates d'Avis
,

chacune de douze pièces de Canon , 6c vingt-

quatre grandes Galiotes chargées d'eau , de bière

& d'autres munitions de bouche
,

qui auroient

tenu trop de place dans les Vaiffeaux de Guerre.

On étoit auffi convenu , avec la Compagnie des

Indes Orientales, qu'elle entretiendroit vingt

Vaiffeaux de Guerre ,
pour renforcer la Flotte

de l'Etat. Les EE. GG. ordonnèrent aux Ami-
rautez , de faire un compte de ce que cette Flot-

te coûteroit , 6c il fe trouva que cela monteroit

à plus d'onze millions 6c demi de Florins de Hol-
lande, fans y comprendre la dépenfe,que la Com-
pagnie des Indes Orientales feroit pour vingt Bâ-
timens. On débita , en Fr.ince, au Roi que la

dépenlê de cette année étoit montée à quarante

millions , apparemment de livres de France
,

comme on le voit dans le Tome IIl. des Lettres

de D'Efl;rades. Mais il s'en manquoit beaucoup,

comme on vient de le voir.

Afin que la Flotte ne tardât point d'agir
,

contre les Ennemis , par manque de vivres , ce-

la fut réglé par un Placard intitulé : articles pro-

pres à entretenir h Flotte , en boît état ^ 13 à y
établir une bonne Economie. Il y étoit ordonné,

que chaque Capitaine fe pourvoiroit de bicre ,

d'eau 6c de bois à brûler
,
pour fept femaines , 6c

de vivres pour trois mois ; fans qu'il fût befoin

d'en envoyer chercher à terre. On ordonna de

plus que l'on feroit de femblables provifions
,

pour fix femaines ; 6c on régla encore les pro-

vifions de quelques autres rafraichiffemens , &
d'habits 6c de fouliers ,

pour ceux qui monteroient

la Flotte. On régla depuis comment, après l'cf-

pace de trois mois, on ravitailleroit la Flotte au

Wilingeo, ou au Port j ôc Toq publia les appa-

raux ,
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feux, que chaque VaifTeau devroit avoir , afin

de pouvoiife rétablir, s'il arrivoit qu'ils fuflenc des-

emparez. On n'oublia même pas, comment il

faudroic tenir chaque Vaiflèau net ; iiir tout ,

par rapport aux Malades
,

qui y pourroient être.

On rélblut auffi de lever un Régiment de Mari-
ne , compplé d'Officiers cC de Soldats

,
qui le

fuflent trouvez , en quelque Expédition fembla-

ble. Jo/ef/j Fan Ghent , Commandant d'Helle-

voet-Sluys,fut nommé le 18. de Décembre, pour

Colonel de ce Régiment. Il y a bien de l'appa-

rence que cet appareil fe faifoit , avec tant de

bruit , non feulement pour le fervice de l'Etat >

inais auffi pour faire comprendre aux Anglois
, qu'ils

ne donncroient pas la Loi aux Hollandois , com-

me ils fe l'étoicnt imaginez} en attaquant, en

pleine paix , les Forts qu'ils avoient fur les côtes

de l'Afrique , & en arrêtant , 6c confifcant des

Flottes entières en Europe , avant que la guerre

fût déclarée. Pour trouver le nombre de Mate-

lots , dont on avoit befoin , on ne permit aux

Armateurs , de demeurer en mer , que quatre

mois -, ôc qu'un feul voyage à ceux
, qui négo-

lioient en Norwegue , ou dans la Mer Baltique.

Mais on défendit abfolument la pêche fur les

côtes du Groenlandt , pendant toute l'année fui-

vante.

On avoit été obligé d'en ufer ainfi , d'autant

plus que les- Anglois avoient refufé de délivrer les

I Matelots Hollandois
,

qu'ils avoient fait prifon-

nicrs, fur plufieurs Vaiflcaux, qu'ils avoient pris}

de peur que les EE. G G. ne les employaffent

contre eux. Cela faifoit même, qu'ils refufoient

toute rançon ,
pour ces gens-là. Cependant le

Roi d'Angleterre ne leur faifoit donner, qu'un

fou par jour , ou du pain & de l'eau. Il dit mê-
me, qu'il vouloit fe décharger entièrement de

leur entretien j afîn d'obliger les Etats de les en-

tretenir
,
pendant qu'ils feroient entre fes mains.

On eut beau repréfenter au Roi & au Duc d'York,
que tout cela fe faifoit contre l'ufage de la guer-

re }
qu'il n'y avoit point d'exemple , entre les

Chrétiens, 6c encore moins entre les Proteilans,

ni même parmi les Payens
, que l'on eût refufé

les alimens aux prifonnicrs de guerre, ôc par con-

féquent, qu'on les eût laiflé mourir de faim.

Mais les Etats fuppofoient que ces deux Princes

fuflent Protcftans ,
qui ne l'étoient ni l'un , ni

l'autre , ( i ) comme on le fut aflez dans la fuite.

Les Etats offrirent de changer,homme pour hom-
me , 6c de payer la rançon du furplus. Mais il

n'y avoit aucun Cartel, qu'on eût fait là-deffiis.

Le Roi répondit
,
qu'il ri"avoit garde de faire un

échange général , ni d'accepter la rançon au furplus j

farce qu'il favoit trop bien de quelle rareté étaient

alors les Matelots en Hollande. Il en mourut plu-

fieurs de mifere , ou de pelle, qui paflbit aifé-

ment de l'un à l'autre ; parce que l'on tcnoit les

fains 6c les malades, dans le même lieu. On s'é-

toit déjà plaint , du tems de Cromwel
,
que les

prifonniers Hollandois étoient mal traitez en An-
gleterre. Cela n'empêcha pas la Hollande, 6c

les autres Provinces Maritimes , comme Brand
l'affiire , de traiter humainement les Prifonniers

Anglois. Il y eut même , à ce que dit Brand
,

qui pouvoit l'avoir vu , des lieux auquels on leur

donna fix, ou fept fols par jour. On les logea

en des lieux aflez commodes
, pour des gens de

cette forte. Les Etats de Hollande difoient de
plus

,
qu'il n'y avoit point de raifon de réfufer un

t,x) Voyei, les Mémoires de Mr. E«r««/, furie Règne de
iChatles II.

Tonte IIL

51
échange gênerai , fous prétexte de l'inégalité du
nombre des prifonniers

; que plufieurs Armateurs
Hollandois 6c Zclandois avoient rélâché les An-
glois

, qui s'étoient trouvez fur les VaiiTeaux ,
qu'ils avoient pris ; que divers Vaiflèaux de
Guerre en avoient ufé de même , 6c fur tout
Ruiter, fur les côtes d'Afrique 6c d'Amérique ,
où il avoit même fourni aux Anglois des Vaif-
feaux 6c des Vivres, poulr s'en retourner. On pré-
tendoit que ces derniers joints aux autres, qu'on
avoit, furpaflbient le nombre des Hollandois, qui
étoient alors prifonniers en Angleterre. Il s'en
fauva néanmoins plufieurs , ic par adrefle , ou
par charité, il fe fit des échanges fans bruit j mal-
gré la Cour d'Angleterre, 6c les plus violens d'en-
tre le peuple

,
qui mêloient l'envie à la haine

ce qui n'arrive que trop Souvent , entre les Na-
tions Voi fines

, qui ayant fouvent des démêlez
entre elles , 6c des jaloufies perpétuelles , fe trai-
tent avec beaucoup plus d'inhumanité, qu'elles
ne feroient , fi elles étoient plus éloignées

; com-
me on l'a fouvcnt remarqué dans les guerres, que
les François 6c les Efpagncls ont eues entre eux

,

6c celles qui ont autrefois déchiré l'Italie 6c l'Al-
lemagne, où l'on a vu Italiens contre Italiens, 6c
Allemands contre Allemands , le faire des guerres
plus cruelles} qu'ils n'auroient fait, s'ils avoient
eu à faire avec des Nations des plus éloignées De
fréquens démêlez 6c de longues guerres changent
enfin les hommes en bêtes féroces, 6c peutétre
encore en quelque chofe de pire } s'il ell: vrai
que les bêtes féroces de la même efpece, ne fe
mangent pas les unes les autres , comme plufieurs
Auteurs l'ont affiiré.

Je n'ai pas voulu interrompre l'Hiftoire de la
Campagne , qu'on vient de lire

, par le récit de
la négotiation qui fe fit à Londres

, par les Am-
baffiideurs de France , 6c par Van Gcch , Ambaf-
fideur de Hollande , d'autant plus qu'elle n'eut
aucun luccès } mais il en faut dire quelque chofe
ici, afin qu'on voye plus dillinélement

, pour
combien peu de cholè il s'alluma une fi cruelle
guerre, entre deux Nations; qui, dans le fonds,
avoient très-grand fujet de demeurer en paix.

Les Ambafladeurs de France ( 2 ) propofcrent à
Charles II. au Mois d'Août , comme au nom de
leur Roi , ce que De Wit avoit dit , comme de
fon chef, a D'Eflrades : 1. ^ue la Nouvelle Bel-
gique (fur les côtes de l'Amérique Septentrionale)
demeurerait à l'avenir au Roi de la Grande Breta-
gne^ en cédant Vile de Pouleron aux Etats Gène-
raux : II. ^ue dans la Guinée, les Etats demeu-
reraient en poffefjlon du Château de la Mine^ i§ du
Fort de Naffau : III. ^ue le Fort de Cormentin
ferait rendu à Sa Majeflé Britannique : IV". Que
celui de Caho Corfo ferait rafé : V. ^ue les FfE.
G G. cederoient auffi à Sa Majeflé Britannique le]
Forts de Bona Vifîa 13 de S. André

^ fur la Rivière
de Gambia : VI. ^ enfin ilferait nommé des Cent-
miJJ'aires.^ de part ^ d'autre

, pour convenir protn-
ptement d'un Règlement , touchant le Commerça^ à
l'avenir.

Le Roi d'Angletcn-e répondit „ Que pour
„ la Nouvelle Belgique

, que les Hollandois a-

„ voient nommée ainfi , durant la Rébellion'

„ d'Angleterre , en y faifant bâtir des Forts

„ fans avoir aucun droit fur ce nais -là

Kîôf.

J)

»
ce pais -la

} puis
que les Anglois l'avoicnt pofTedée longues an-

, 6c que les Hollandois ne s'y étoient

,
que par leur penniffion

, 6c par
connivence } comme particuliers

, qui profi.

„ toicnt

nccs , 6c

habituez

M 2.

(i) P'Eftrades T. III. de fes Lettres p. 301;
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toicntdesdefoidi-cs, s'étoient enfuite émanci-

pez ,
jul'qu'à renoncer au Gouvernement deS

Anglois , & à faire dans le pais des injuftices

6c des violences infupportables : Que les An-

glois en ayant porté leurs plaintes au Roi de

la Grande Bretagne , il les en avoit délivrez ,

en ôtant la domination de ce pais- là aux Hol-

landois j fans néanmoins leur ôter la jouïHance

de cette Colonie , &c la liberté du Commerce :

Qu'ainfi il étoit tort iurpris, qu'on lui offrît

de lui donner un piïs qui lui appartenoit ,
pour

un autre, qui étoit auilî à lui.

AulVi (i) le Chancellier d'Angleterre s'offroit-il

de juilifier, que le Roi Jaques I. avoit donné ce

Pais au Comte de Sterling ,
par des Lettres Pa-

tentes , fêllées du Grand Seau d'Angleterre , &
que les Ecoflbis avoient commencé de le cultiver

long-tems avant
,
que les Hollandois y euilent été

reçus i que le Duc d'York avoit acheté les

Droits des Héritiers du Comte de Sterling , ÔC

qu'ainfl la Nouvelle Belgique appartenoit légiti-

mement aux Anglois , &: que les Hollandois n'y

avoient été foufferts ,
que comme ils l'étoient , i

lors qu'ils s'alloient établir en Angleterre , & ail-

leurs , où ils n'aqueroient pas pour cela aucun

Droit de Souveraineté à leur République.

On oppofoit à ce railbnnement le peu d'appa-

rence , qu'il y avoit d'appliquer cette comparai-

fon à un cas , où les Hollandois avoient bâti , &
peuplé une Ville toute entière. Mais les Am-
balTadeurs de France reconnurent facilement , que

l'intérêt du Duc d'York l'emportoit , & que le

Chancellier étoit perfuadé ,
que les Hollandois ne

romproient pas pour cela j d'autant plus que le

Roi de France avoit déjà offert cette ceflion ,

moyenant l'Ile de Pouleron.

Cependant on croyoit, (z) à la Cour de Fran-

ce ,
que le Droit des Hollandois étoit mieux fon-

dé j „ parce que c'étoit une efpece de moquerie ,

„ que de vouloir perfuader que des gens qui avoient

„ bâti , & peuplé une Ville , fans qu'on leur eût

dit un mot
,
pour les empêcher , enflent été

foufferts comme des Etrangers en France , ou

en Angleterre j & l'habitation jointe à une

longue poffeflion étoit , félon la Cour de

France , deux affez bon titres ,
pour détruire

„ toutes les raifons des Anglois. En effet , la

Compagnie Hollandoife des Indes Occidentales

avoit eu d'abord ce Pais , & le vendit enfuite à la

Ville d'Amrterdam ,
pour fept-cens-mille francs j

ce qui faifoit que cette Ville s'oppofoit aux pré-

tenfions du Duc d'York.

Pour (5) l'aliénation de Pouleron, le Roi de

la Grande Bretagne déclara, qu'il n'y confenti-

roit jamais , „ puis qu'ils avoient promis , du

„ tcms de Cromwel , de la rendre à l'Angleter-

„ re , & qu'ils avoient encore promis la même
„ chofe au Roi Charles II. Ce qu'il y a de fur-

prenant , c'eil que les Anglois ne fe fuffent pas

mis cnpoffcfliondecette I]e,dèsranMDCLXni.
que les Etats avoient fait, &c ratifié le Traité, par

lequel ils cédoient cette Ile à l'Angleterre j dont

le Roi les avoit remerciez , (4) par une Lettre

très-civile. La Compagnie Holiandoile des In-

des Orientales avoit même remis, entre les mains

des Anglois, des ordres de leur rendre cette Ile.

S'ils ne l'avoient pas occupée , c'étoit leur fiiute,

(0 Lettre du Roi de France du 19. d'Avril dans le Tome
III. de DEftrades.

(i) Là-même p. 193.

(3) Là-même p. 304.

(4) Voyci-la ci-dcffus p. 49. de ce III. VolumtJ

9)
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& la guerre étant venue, celadevoit être mis en- i^fj*».

tre les pertes de la guerre.

II. A l'égard du 1. Article, 6c des trois fuivans,

qui concernent l'Afrique , le Roi de la G. B.
déclara „ qu'il ne prétendoit pas dépoffeder les

„ Hollandois du Château del Mina , ni du Fort

„ de Nafliiu j quoi que tous deux euffcnt été

„ bâtis , depuis qu'il avoit été maître de Cor-

„ mentin
,

qu'ils ne pouvoient pas refufcr de

5, lui rendre , comme lui appartenant j 6c que

„ pour ce qui rcgardoit Cabo Corfo , il avoit

„ été acheté
,

par les Anglois , avant que les

„ Hollandois prétcndiffent y avoir aucun droit i

„ de forte que le Roi ne pouvoit ni l'aban-

„ donner , ni fouffrir que les Hollindois le de-

„ maiidaffeiît, comme leur appartenant.

Le Roi (f) de France jugeoit qu'à l'cgard

de Cabo Corfo , la caufe des Anglois etoit

meilleure ; que lî les Hollandois difoient qu'ils

avoient acheté la place , fur laquelle le Fort avoit

été bâti, du Roi de Fétu, l'année MDCXXXVII.
on en pouvoit douter > puis qu'il étoit conilant

,

que les Anglois s'y étoient établis , en l'année

MDCXLIX. ou douze ans après : Qii'alors les

Hollandois n'avoient commencé à y bâtir aucu-

ne fortification } & qu'il n'étoit guère croyable

que des gens tout -appliquez à leur négoce ,

euffent fait une acquifition
,

pour ne pas s'en

prévaloir : Qiie s'ils répondoient qu'ils l'avoient

acquife , de peur que d'autres Nations ne vinf-

fent fe mettre entre le Château del Mina , 6c le

Fort de Naffau j il fliudroit non feulement vérifier

en quel tems ces deux Forts leur avoient appar-

tenus } mais aufii favoir le tems , auquel ils

avoient été bâtis: Qu'outre cela, les Colonies,

qui étoient hors de l'Europe, n'avoient guère

été fondées fur des acquifitions faites, par des a-

chats des Naturels du Pais r Qiie la force en

avoit été le Titre , 6c que dans ces matières

douteufes , la meilleure règle qu'on pût pren-

dre , étoit la poffefllon : Que les Anglois y a-

voient été les premiers poffeffeurs , 6c enfuite

les Suédois
,
qui en avoient été chafléz

,
par les

Danois , de qui les Hollandois tcnoient ce Cap ;

Que les derniers avoient allégué ce Droit , en
leur faveur , mais qu'il ne valloit rien

,
parce

qu'il n'étoit fondé
,
que fur la violence : Qu'au

contraire , à l'égard des Anglois , leur premier

titre étoit une tranquille poflèfîïon, 6c le fécond

une ceffion qui leur avoit été fliite par les Sué-

dois, qui s'étoient établis en ce lieu l'an MDCLI.
après que les Hollandois s'en étoient volontai-

rement retirez.

De tout cela , il réfultoit , félon la Cour de

France, qu'il n'en coûteroit aux Etats, en don-

nant aux Anglois ce qu'ils demandoient , que la

Nouvelle Belgique , qu'ils n'avoient plus ; puis

que Pouleron 6c Cormentin leur appartenoient

fans difficulté , 6c apparemment encore le Cabo
Corfo. Elle jugeoit qu'on pourroit , avant que

les Commiffaires fe niflcmbluffent , faire expli-

quer les Anglois , fur les Forts de S. Andrc 6c

de Bonavifta.

III. (6) Le Roi d'Angleterre avoit trouvé à

redire, que dans les Proportions que les Ambafla-

deurs de France faifoicnt, par ordre du Roi leur

Maître, „ ils ne diffcnt rien des réparations, ^
„ des dcdommagcmens pour les VaifTeaux l'Ef-

„ perance 6c la Bonne Avanture , comme aufli

„ du Hopwel, du Léopard, du Jaques, du Char-

„ les , du Marie j ni d'aucune fatisfaélion , ca

V con-

(ç) Letrre de D'Eftradcs làtmêmc p. 294;

(6) Là même p. 30f

.
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conformité de la Iifte des domriiages , délivrée

aux Etats Généraux , avant le commence-
ment de la prcl'ente Guerre , comme aufli de

celle du précèdent Traité. Ce Prince s'afiliroit

mcxne que le Roi T. G. trouveroit raifonnable,

que les Hollandois lui filîént quelque iatisfac-

tion , liir tous les points, qu'il avoit exprimez.

„ Pour conclufîûu , le Roi de la G. B. deii-

„ ioit,que le Roi T. G. comme ion Frcre Se Ton

j, Allié , fit réflexion fur toutes les injures, vio-

„ Icnees , déprédations faites à lui & à fes Sujets,

3, par ceux des Etats Généraux des Provinces

j. Unies } comme aulli, pour les frais de la guer-

jï-rç, qu'il avoir été obligé de faire, pour la dé-

„"fenfe. 11 l'alluroit d'ailleurs qu'il acccpteroit,

yi à la recommandation , toutes les proportions

9, raifonnables ,
qui pourroient fervir à faire la

J, paix fi fort déiîrée j & qu'il ne pouvoir pas

„ croire, que le Roi T. G. le crût obligé de foCi-

5, tenir l'injullice des Hollandois > puis qu'il é-

„ toit connu de tout le monde
,

qu'ils avoient

été les aggrelTeurs , commençants la guerre

par des violences & des pilleries , 6c manquants
à la foi publique , engagée en un Traité fait

ioiennellemcnt.

il ne faut pas s'étonner que le Roi de la G. B.

parlât de la forte au Roi de France ,
qui n'igno-

voit rien de ce qui s'étoit pafTé j c'eft la coutu-

me de ceux, qui ont tort , de fe plaindre le plus

amèrement j afin qu'en rabattant beaucoup de

leurs pretenfions , ils femblent agir avec plus d'é-

quité. Ecs faits inconteltables
,
que l'on a rap-

portez, ci-devant, & l'aveu même d'Auteurs An-
glois, qui ont reconnu qu'il étoit l'aggrefleur ,

font bien voir ce que l'on doit penfer de fes plain-

tes. Le Ghevalier Guillaume Temple a donné un
portrait peu avantageux du Chevalier George

Doiuning , qui avoit été caufe des plaintes tragi-

ques, qu^ Charles II. avoit faites du dommage
des deux miferables Vaifleaux ,

que l'on vient de

nommer. Voici comme ( i ) il en parle, en écri-

vant à fon Frère , concernant une converlation

qu'il avoit eue , depuis ce tems-là, avec le Pen-

lionaire De Witt : „ Il réjetta , dit-il^ entie-

5, rement la faute de la guerre
,

que nous avons

J, eue avec la Hollande, fur le Ghevalier George

„ Downing , qui ayant été Envoyé de Cromwel

,

où les Etats fe trouvoient obli

„ gez de garder beaucoup de raefures avec lui
J,

dans un tems
,

5, s'étoit fervi des difpofitions, où ils étoient a-

,, lors -y pour tirer beaucoup d'argent de la Gom-

„ pagnie ( Hollandoife ) des Indes j
qui vouloit

,

„ par ce moyen , l'engager à lui rendre de bons

., offices, dans quelques différends ,
qui reftoient

„ entre les deux Compagnies : Qiie ce Cheva-

„ lier ayant été continué en ce même emploi
,

„ par Sa MajelTié, il croyoit pouvoir encore faire

„ la même chofe j mais qu'ayant trouvé la Com-
„ pagnie, en un autre fentimcnt, il fe mit dans

„ la tête de renouveller la querelle des vieilles pré-

„ tenfions
, qu'on avoit au fujet de la perte du

5, Bonne-Avanture > Sc de cette affaire particulie-

„ re , en faire une querelle d'Etat, entre les deux

„ Nations ; quoi que l'on fût convenu , dans les

„ Traitez ,
qu'elle feroit vuidée

,
par les Juges

„ de ces fortes de matières , comme un Procès

„ entre des PiU-ticuliers : Que dans le Traité que

„ les Hollandois firent avec Cromwel, ils avoient

„ terminé tous leurs différends , en y lailTant feu-

J, lement cette Claufe : liceat autem ,
qu'il foit

J, permis à tous ceux qui feroient intereffez dans

J, l'affaire du Bonne-Avanture , de pourfuivre le

C«) Dïus UHC Lçjtrc du lo. d'Oftpbrc idô-]:

„ Procès commencé , Utem inceptata profequi : KÎÔf.

5, Que ce Traité ayant fervi de modèle à celui

,

5, que l'on fit avec Charles II., bien-tôt après

„ Ion rétablifîement , cette Claufe fut encore in-

„ ferée, dans le nouveau Traité, & que le Pro-

„ ces
, qui avoit été commencé , long-tems a-

„ vant le Traité fait avec Cromwel , & qu'on

„ avoit porté devant les Magiltrats d'Amlter-

„ dam , avoit toujours continué fur le même
„ pied, depuis le Traité fait avec le Roi, con-

), formément au véritable fens de cette même
„ Claufe : Que Mr. Cary

, qui avoit été em-
„ ployé à la pourfuite de cette afïiùre l'avoit

„ prefque accommodée , en demandant quaran-

„ te-mille livres Sterling
, pour toutes préten-

„ lions, & les Hollandois en offrant trente-mil-

„ le : Qiie lui ( Mr. de tVitt ) pour terminer

„ cette affaire , fe devoir trouver avec Gary j

„ qui depuis avoit avoiié à fes Amis, qu'il étoit

„ refolu de la finir ce jour-là. Se d'accepter ce

„ que les Hollandois lui offroient
, plutôt que

„ de laifTer traîner plus Icng-tems ce Procès j

„ mais que le matin du jour, marqué pour ce-

„ la , Downing l'avoit fait venir chez lui ,

„ Se lui avoit dit que c'étoit une affaire d'E-

„ tat , entre les deux Nations , Se non un
„ intérêt de particuliers j Se qu'il lui défendoit

„ abfolument d'écouter aucune propofition d'ac-

„ commodément , fans (on confenrement. il a-

„ jouta qu'il préfenteroit un Mémoire aux E-
„ tats , fur ce fujet } qu'au lieu de quarante*

„ mille Livres Sterling
, qu'il demandoit , il fe

„ faifoit fort de lui en faire avoir quatre-vingts-

„ mille , Se qu'il étoit fur que les Hollandois

„ aimeroient mieux donner une fomme , beau-

„ coup plus confiderablc
, que de rifquer de fe

faire une querelle , avec le Roi.

Il pourfuivit cette nfïliire, fur ce pied-là, fit

des demandes infolentes Se extravagantes, re-

préfenta la même chofe à la Cour d'Angle-

terre , Se fît croire à quelques-uns des Mi-
nières d'Etat , qu'il tireroit de grolTes fbmmes
d'argent , tant pour Sa Majellé

,
que pour

eux , fi on vouloit le laiffer maître de cette

affaire j puis qu'il étoit fur que les Hollan-
dois feroient beaucoup, pour fîxtisfaire Sa Ma-
jefté, s'ils voyoicnt qu'il n'y avoit aucun au-

tre moyen d'éviter la guerre.

.,, De Witt a)oûta que
,

pour lui , il avoit

crû que la République auroit ceffé d'être un
Etat libre , fi elle avoit cédé un point aux
Anglois } fur lequel il étoit perfuadé qu'ils ne
pouvoient pas infiiler raifonnablement , Se à
l'égard duquel ils favoient fort bien, que leurs

pretenfions étoieçt fans fondement ; & que fî

l'Etat fe rclâchoit en cette occafion, la Cour
d'Angleterre prétendroit qu'ils fifîént la mê-
me chofe, en une autre} puis qu'il lui feroit

toujours facile de trouver des prétextes plus

„ plaufibles , que n'avoit été celui-là.

Cependant le Roi de France
, (z) dans la

Lettre que l'on a citée , difoit à fon Ambaffa-

deur , après avoir fait mention des VaifTeaux

Bonne Avanture Se Bonne Efperance , „ que lej

Etats feroient bien confeillez de faire une of-

fre d'une fomme raifonnable ,
pour leur dé-

dommagement } qui feroit diflribuée aux In-

tereffez
,

par les Gommiffiircs , que le Roi
d'Angleterre nommcroit. Par ce moyen-là

,

la Cour de France fcmbloit croire
,
que ce fe-

roit beaucoup de tems de gagné
, parce que

la négotiation feroit fort abrégée.

M
5 „ La

(î) Pag, lôy. du III, Tome des Lettres dç D'Eftradcj.
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94 HISTOIRE
i66f. « La feule grande difficulté, que l'on pouvoit

„ craindre, félon clic, ttoit que le Roi d'Angle-

„ terre infuiuoit, qu'il prétendoit aulu être dé-

„ dommage des frais de la Guerre ( ce qui étoit

„ jultement, ^ue les battus payeroicnt l'amande)

„ fur quoi le fentiment de Louis XIV. croit que

„ les Hollandois gagneroient beaucoup, s'ils pou-

„ voient le réfouXe de mettre la main à la bour-

„ fe; car, pour ne rien dire des dépenfes immen-

„ les, auxquelles la continuation de la Guerre ks

„ engageroii, on pouvoit foûtenir que deux mois

„ feulement de guerre leur coûtcrcient plus, que

j, ce dont le Roi d'Angleterre probablement fc

„ contenteroitj & que la cefHition du commerce,

„ pendant trois mois,importeroit aux Marchands

„ quatre fuis plus
,
que ce rcmbourlement ; par

„ lequel on pouvoit croire la Paix faite, & kur

j. Etat fauve de tous les dangers, qu'il pouvoit

j, courir, tant au dedans, qu'au dehors.

„ 11 ne pouvoit y avoir, continuoit le Roi ,
que

„ deux chofes, qui pufient empêcher ce dédom-

j, magemcnt -, l'une l'honneur & l'autre l'exem-

„ pie, afin de n'accoutumer pas les Anglois à les

„ inquiéter à l'avenir j fous î'efpoir, qu'ils leur

J,
feroient p-^yer la ilépcnfe de leur armement. Il

„ prétendoit encore, que ces deux raifons n'é-

j, toient pas, à beaucoup près , fi fortes que les

„ autres, qu'il avoit apportées; qui leur dévoient

„ avoir confeillé de ne perdre pas l'occafion qui

„ s'ofïjoit de conclurre la Paix, fans autre des-

5, avantage ( après la perte d'un combat ) que d'a-

„ bandonner un pais, qu'ils avoient déjà perdu ;

5, favoir , la Nouvelle Belgique.

„ Pour l'exemple, dont ils pourroient crain-

„ dre les fuites , elles ne paroifibient pas, au Roi

5, de France, beaucoup à appréhender; dès que

„ les Anglois auroient pu connoître , en cette oc-

„ cafion, quels efforts les Etats étoient capables

„ de faire, quand on leur en donnoit fujet, qucl-

„ le fermeté ils {avoient témoigner , félon le be-

„ foin, & avec quelle ardeur leurs peuples con-

„ couroient à fe iaigner
,
pour le foûtien de la

„ caufe publique.

L'AmbalTadeur de France devoit ajouter,, que,

„ quant à l'honneur , on le conferve toû)ours
,

„ quand on fort d'une fâcheufe affaire, avec un

„ Ennemi plus puiffant , fans un avantage
,
que

„ trcs-médiocre ; & qu'après tout, le vrai hon-

5, neur d'un Etat confille plus en ion repos &
„ en fa propre fureté, qu'en toute autre cho-

fe.

„ En cas que les remontrances de l'Ambaflli-

^^ deur, fur cette affaire pécuniaire ,ne réudiffent

5,' pas, il eut ordre de propofer aux Etats Géné-

raux, de donner le pouvoir -' ""= a^^cc..:.

J»

5Î

au Roi d'offrir

relie de Çx Lettre. Comme il étoit facile de \66f»
comprendre, que les Etats Généraux ne s'accom-
moderoient jamais de ces propulltions

; qui eu
les cpuilant d'argent , 6c en cnrichiflant leurs
Ennemis , les couvriroient de honte , à moins
que d'ère réduits à la dernière extrémité; il y
a apparence que cette Lettre fut écrite , afin
que Charles 11. crût par-là, que Louis XIV.
lui étoit plus favorable qu'aux Etats, en cas que
le contenu de cette Lettre vînt à être connu
en Angleterre, afin qu'on y prît plus de con-
fiance au Roi de France 11 ne s'étoit jamais
vu qu'un aggreffeur, comme Charles II. l'étoit,

&: un aggrcilèur, qui avoit profité de fix-vingts
Vaiffeaux, dont il s'étoit faifi, avant que de dé-
clarer la guerre , 6c qui avoit caufé un dom-
mage infini au commerce de Hollande, deman-
dât , outre cela , d'être dédommagé. Auffi les

Etats refuferent-ils d'entendre à de femblables
offres.

Le Comte D'Eftrades ( i ) avoit déjà été a-

verti de ce projet, puis qu'il avoit écrit au Roi
fon Maître; „ que 1 s Kt,.ts prétendroient affu-

„ rément que l'on égalisât les dédommagemens
„ de pertes , tant fur mer , que fur terre. Ce-
pendant le Roi répondit „ que par les difcours

que Van Beuning avoit fouvent tenus
, que

pourvu que les E E. puflent avoir la Paix
,

ils ne s'arrêteroient pas à la difcuffion de pa-

reils dédommagemens, Se qu'ils abandoune-
roient en pure perte tous les Vaiffeaux qu'on
leur avoit pris, depuis ces derniers démêlez:
Qu'il avoit feulement dit qu'en faifant cela , il

ne lëroit pas jufte que les Anglois
,
qui avoient

profité de plus de fix-vingts Vaiffeaux, pré-

tendiffent aucun dédommagement , pour les

Vaiffeaux Bonne Avanture & Bonne Efperan-

ce , ni pour ceux , dont le commerce avoit

été traverfé. \
D'Eftrades (i) répondit là- deffus „ que quant
à ce qu'il s'étoit donné l'honneur d'écrire à

S. M. que les Etats prétendroient qu'on é-

galisât des dédommagemens des pertes , tant

fiir Mer, que fur Terre, de part & d'autre,

„ avant & depuis la Guerre, c'étoit De Witt,

„ qui en avoit toujours parlé de la forte , 6c

„ que fi Van Beuning le croyoit autrement, il

„ pouvoit V avoir difpofé les Etats , finis qu'il

„ ( lui D^'Eflrades ) en fût rien. Il y a plus

d'apparence qu'on n'avoit pas bien compris quel-

ques difcours, que Van Beuning avoit tenus là-

deffus ; il étoit trop bien inllruit du Droit de
la Guerre, pour avoir dit que l'aggrcfléur 6c l'ag-

greffeur in jufte, tel qu'étoit Charles II. pût de-

mander, à celui qui ne faifoit que fe défendre,

comme le faifoicnt les Etats , d'être dcdom-„ quelque fommc d'argent de leur part, lous le

„ nom de dédommagement des frais de la Guer- mage de frais
,
qu'il a faits de gayete de cœur

„re; ou d'employer quelque voie indireéte, qui ^^— '- ^— — T'»'p<^-'^-- ^^.Jw-;^ ^»i.

„ fauv ât en quelque manière leur honneur. Tel

„ auroit été , félon la Cour de France , d'offrir

„ un plus grand dédommagement des Vaifleaux

„ Bonne-Avanture 6c Bonne-Efperance , 6c d'au-

„ très qui avoient été traverfez dans leur com-

„ merce ,
qu'il n'en appartcnoit , avec juftice

,

„ aux [ntcredcz ; afin que le Roi d'Angleterre

pût profiter de ce que les Etais donncroient au

delà'dc la raifon. Le Roi ajoutoit, que com-

„ me ce prétexte ne fuffiroit pas ,
pour former

J, une fomme , dont le Roi d'Angleterre voulût

„ fc contenter , il faudroit en chercher quelque

„ autre
,
qui donnât lieu de faire une offre plus

„ confidcrable , 6c qui tentât Charles de l'ac-

j, ceptcr.

Le Roi continue , fur le même ton, dans le

Dans le tems
,

que D'Ellrades écrivoit cela

au Roi , il lui difoit „ que la Flotte HoUan-

„ doife de la Mer Baltique de i8. Navires é-

„ toit arrivée au Teffel , aufil bien que douze

„ Vaiffeaux de Bourdeaux
,

qui avoient paffé

,, derrière l'Ecoffc ; fans avoir rien rencontré :

Qii'on attcndoit la femainc fuivante De^Witt,

avec toutes les Flottes , 6c que quand tout

feroit arrivé au Teffel , il y auroit poiir cin-

quante-millions de biens :
Qu'enfin la joie é-

toit fi grande par toutes les Villes , 6c le

peuple fi animé contre les Anglois ; que

„ tou-

( i) Voyci uneautre Lettre du Roi à d'Eftrades du 17. d'Août

comme la préccdcntc p. 306. du 111. Tome.

(3) Par une Lettre du 3. Septembre i66j.T. III. p.3U^
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toutes les Compagnies & leslntereflez parloient

déjà d'offrir tous leurs Effets aux Etats
,
pour

continuer la guerre. L'Ambanadeur ajoûtoit

,

qncdepuisdeaxheuresilâwoitvuune grande fierté

j, dans les efprirs de ceux , qui lui avoient paru le

„ jour précèdent fort étonnez. „ Cette Lettre

étoit datée du 3. de Septembre , comme la

fuivante.

Cependant la défiance, comme il le dit, s'é-

toit plus que jamais emparée des Efprits. On
dilbitdans les Villes de Hollande, que ks Mémoi-
res de rAmbafladeur de France n'étoient que pour

les amufcr } que fi l'intention du Roi de France

étoit bonne pour eux , il fe feroit déclare con-

tre l'Angleterre ; mais qu'on voyoit bien qu'il

vouloit engager les Etats , & prendre fes mefu-

res, après cela, fin" les évencmens. Ce n'étoient

que des difcours de gens mal-infi:ruits de ce qui

le palîbit, & des intérêts de la France
,

qu'elle

ii'avoit garde de négliger , en fitveur de l'Angle-

terre , comme la fijite le fie bien voir. Mais on
a fouvent remarqué , que des Nations vuifines ne

fe connoilfent pas afiez l'une l'autre , faute d'en-

rendre les Langues de leurs Voifins , & de les

fréquenter affcz familièrement ; fur tout parmi

ceux, qui n'ont pas allez de connoifilince de î'Hif-

toire , ni de la Politique des Puifiances.

On avoit cependant arrêté à Londres de la

part du Roi , le Secrétaire de Van Goch } ( i )

ce qui fit qu'on fit auili arrêter à la Haie celui de

Downing , & qu'on le fiufoit fort obferver lui-

même. - -
-

Etats .

Là-defllis , il préfenta un Mémoire aux
oij il leur difoit

,
qu'étant accoutumé

d'aller, tous les ans, rendre compte au Roi fon
j

Maître des chofes
,

qu'il lui avoit confiées , il
j

étoit obligé d'aller en Angleterre , 6c leur deman- 1

da un Paflèport. Les Etats le lui accordèrent
i

d'abord , ravis qu'il fe retirât , de fon propre mou- '

vement , fans qu'on les pût accufer de l'avoir mis
hors de leurs Terres , comme ils avoient penfé de
le faire ; parce qu'on avoit découvert, qu'il avoit

des conférences noélurnes , avec divers Députez
aux Etats Généraux, & avec quelques-uns de
ceux des Villes} fur tout parmi ceux, qui étoient

les plus oppofez au Penfionairc de Hollande.

Downing tâchoit de les engager à rompre avec

la France , & d'accepter la médiation du Roi
d'Efpagne

,
pour faire la Paix , & leur promet-

toit qu'elle feroit faite en peu de tems, & tell»

qu'ils la fouhaitoient.

Après le départ de Downing
, ( 2 ) De Ghent

,

8c De Beverning furent voir l'Ambafiadeur de

France , qui leur communica les Propofitions ,

que faifoit le Roi d'Angleterre
,

pour la Paix.

Ils ne manquèrent pas de lui dire, fur le champ,
que les EE. GG. ne voudroient pas d'une Paix
de cette forte , & qui ne fût pas à des condi-
tions égales , de part & d'autre. Ils ajoutèrent

que la Flotte d'Angleterre étant rentrée dans fes

Ports , ils tâcheroient de fupporter feuls les frais

de la Guerre, & courir les rifques des évene-
mensj en cas que Sa Majeflé Très-Chrétienne ne
fe voulût pas déclarer , comme elle leur avoit

fait efpcrer , & qu'elle s'y étoit engagée , par le

Traite de l'an MDCLXII. Ils ne fe fioient pas

fort à la Cour de France, depuis la Paix de Well-
falie ,

qu'ils avoient faite , malgré le Roi , & les

rctardemens qu'il apportoit à fe déclarer , contre
l'Angleterre , en vertu de la Garantie mutuelle.

En leur faifant des propofitions
, qui n'étoient

pas fupportables , il les avoit remplis de défiance.

(i) Tora. III. des Lettres de D'Eftrades p. 311". & laiv,
(i) Li-même p. 3 1 5.

UNIES. Livre XIV. ^5
Ceux qui étoient les ^'us particuliers ferviteHrs du i66f.
Roi , comme parle fon Ambaffadeur , difoicnt
ouvertement

, qu'il auroit mieux vallu ne leur
faire rien efpcrer > que de les remettre à une
négotiation , qui ne pouvoit pas rciiifir. En
effet, les Propofitions, que Louïs XIV. faifoit,

au nom de l'Angleterre , n'étoient pas tolera-
bles, comme on l'a vu ; & le tour

, qu'il leur
faifoit donner , étoit propre à faire croire aux
Etats qu'il les facrifioit à l'.Angleterre

, quoi
qu'il en fût très-éloignéj ayant plus de fujet de
craindre la grandeur de l'Angleterre

, qu'il ne
pouvoit avon- peur de l'état floriflant des Pro-
vinces Unies. Aufîi y a-t-il eu des Anglois

,
qui ont cru (3) que Louïs XIV. ne vouloir du
bien, ni aux Anglois, ni aux HoUandoisj mais
cherchoit feulement de les brouiller cnfemble

,

plus qu'ils ne l'étoient ; en propofant , comme
Médiateur, des conditions trop dures aux Etatsj
afin qu'ils les rejettaifcnt, & que la Guerre ne
finît pas fi-tôt entre eux -, & en portant les An-
glois à demander des chofes trop avantageufes

,

& feignant de les appuyer.

On comprit en Hollande que la France par-
lant en fiveur , comme il fcmbloit , de l'An-
gleterre , & ne fe difpofant pas auffi prompte-
ment

,
qu'on le fouhaitoit , fur la preftation , ou

l'exécution de la Garantie) elle n'étoit pas d'hu-
meur d'en venir la , £c qu'elle la vouloit faire

dépendre de quelque condition j comme de voir

auparavant , ii on ne pourroit point accommo-
der les Parties-, ce qu'elle pouvoit faire durer

,

autant qu'il lui plairoit. Outre cela, on jugeoit
que ces conditions avoient été propofées d'une
manière

,
qui pouvoit pcrfuader au Roi d'An-

gleterre ,
qu'il n'avoit qu'à les accepter

, pour
éviter l'effet de la Garantie de la France. Pour
guérir les EE. GG. de ce foupçon, le Roi (4)
écrivit à fon Ambafnideur,faÉ' quand on lui vou-

drait faire des plaintes^ de ce que la déclaration

de S. AI. touchant la prejïation de la Garantie a-
voit été conditionnée ; il pourvoit répondre à cela

,

que S. M. entendait qu'elle avoit été pure £5? /im-
pie ; mais qWElle avoit feulement defiré , commt
il étoit jufte (^ de l'avantage des Etats , de fa-
voir ,

par l'envoi d'un Courier en Angleterre , avant
que d'en venir aux effets^ fi on pouvoit efperer la

Paix , fur les conditions qu'on avoit propofées an
Roi d'Angleterre , comme venantes de Sa Majeflé
Très- Chrétienne

.

Cependant le Roi de France fe plaignoit au
Comte (f ) D'Eftrades „ qu'il étoit bien diffi-

„ cile, de rien négotier de bon avec des per-

„ fonnes j qui ont leur intérêt particulier plus à

„ cœur , que ceux de l'Etat ; ce qui regardoic

ce que fon Ambaffadeur lui avoit mandé, que
l'Aflèmblée des Etats de Hollande étoit alors

compofée de gens
,

qui avoient intérêt à la

Nouvelle Belgique, & à la côte de la Guinée.
Le même Ambafladeur écrivit (6) enfuite, que

ces gens-là avoient dit, qu'il n'étoit pas au pou-

voir des Etats Généraux de leur faire céder aux
Anglois la Nouvelle Belgique j que la Ville

d'Amflerdam l'avoir achetée pour fept-cens-rail-

le francs, de la Compagnie des Indes Occiden-

tales ; qu'on y avoit dépenfé , outre cela ,

deux millions , Se que leur Ville en retiroit
,

tous frais faits , foixante-mille florins de rente :

Que

(3I Hift. d'Anglet. T. III. p. 158. col. i;

(4) Lettre D'Ertrades T. III. p. 310.

(5) Dans une Lettre du 10, de Décembre T. III. p. 31a,

(6; Tom. III. p. 339.
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i(56r Qlic la Compagnie des Indes Orientales ne vou-

loit pas avoir l'Ile de Fouleron , 6c ne l'elbmoïc

rien -, de lortc qu'ils n'empêchoient point qu'on

ne la rendît aux Anglois , l'uivunt le Tr.ité de

MDCLaH. fait en Angleterre : Qiie pour le

Cabo Corfo, ils n'éioienc pas en peine de la ma-

nière , dont on le reprendroit ;
que peut-être il

ttoit déjà repris , mais qu'il ne nuiloit point aux

Vaifleaux del Mina & de Naflau
,

qui croient

beaucoup plus importans ,
pour le négoce de ce

Païs-là
,
que le Cabo Corlb : Qu'ils pouvoient

caufer aux Anglois trois fois plus de perte, qu'ils

ne leur en faifoient, en leur retenant la Nouvel-

le Belgique j les ordres ayant été envoyez aux

Indes Orientales , d'y attaquer les habitations des

Anglois , d'où on n'auroit |5as beaucoup de pei-

ne de les chafler} & qu'après cela, ou ils les gar-

deroient , ou les changeroient avec la Nouvelle

Belgique.

Les Miniftres de France craignirent que l'Angle-

terre n'acceptât ces Piopofitions , en fuppoiant

qu'elles lui avoient été faites , du confentement des

Ltats, & ne demandât aux Commiflàires Fran-

çois à Londres ,
que leur Roi en procurât l'exé-

cution. Cela auroit brouillé le Roi de France

,

avec les Etats Généraux -, & en eflfet ,
quoi que

cela n'arrivât pas, les feules offres du Roi le rendi-

rent fufpect aux Etats , comme on le voit dans

les Lettres de ce tems-là -, ôc c'ell ce qui donna

lieu à la Déclaration ,
que nous avons rap-

portée.

Le Roi (i) d'Angleterre confentit de fe dépar-

tir entièrement de la prétenfion ,
qu'il avoit eue

,

d'être rembourfé des frais de la Guerre ; & ce

n'étoit pas en effet une ciiofe, qu'il pût demander,

comme on l'a dit. Mais il ne s'en défîlfa, que

pourvu que la France portât les Etats à lui ac--

corder fes autres pretenfions. Il confentit aurtî

de traiter du Commerce ,
pour prévenir les des-

ordres, qui pouiToient autrement arriver par-là, &
cauler une nouvelle guerre. 11 donna fa parole

à Louis XIV. qu'il ne permettroit pas, qu'il fût

rien propofé de fi part
,
qui ne fût très-julte &

très-raifonaable, & témoigna même qu'il ne pré-

tcndoit que ce qui étoit porté, ou à peu près,

dans les anciens Traitez. Comme les Commif-

làires Françuis lui témoignèrent, qu'il feroit bon

de nommer des Commillàires de la part, & que

les Etats en fiiTent autant } il donna fa parole de

faire expédier des PafTeports, pour ceux des htats,

dès qu'on lui auroit fait favoir, qu'ils auroient

pris la réiolution d'en envoyer.

Le Roi de Fiance ne voulut néanmoins pas le

dire à Van Beuning, de peur qu'il ne demandât

encore davantage , & fe contenta de lui faire en-

tendre que , fi le Roi d'Angleterre ne s'en défis-

toit pas , il ne tarderoit pas un moment à fe dé-

clarer ouvertement contre lui , en faveur des E-

tats.

Là-defTus , il écrivit à D'Eftrades de travailler à

faire en forte que les Etats lui députafrent,& fiflent

promptement partir leurs Députez, qui allafient

fuppléer à l'inexpérience de Van Goch.^ Il lui

donna encore ordre , que dès que les Etats au-

roient pris cette réfolution , il en donnât avis â fes

Ambafliideurs à Londres -, afin qu'ils prifTent foin

de procurer des PafTeports ,
pour les Commiffai-

rcs Hollandois , & les envoyafTent incefiamment

à D'Eflrades lui-même ,
qui les leur rcmettroit.

Si cela arrivoit , le Roi rcpondoît , que la Paix

ne tardcvoii pas à fe conclurrc , à la fatisfaftion

commune.

(f\
Lettre du R. de F. du iS. de Septembre , dans les Let-

tre* D'Ettr»dcs T. HI, p. 337.

Quand on dit à Van Beuning, qu'il feroit iggf,
bon, qu'il écrivît cela à fes Maîtres, il ne vou-
lut pas s'en charger , & dit qu'il ne voyoit pas

à quel effet on enverroit des CommifTaires en
Angleterre , tant que Charles II. prétendoit re-

tenir la Nouvelle Belgique
,

qu'on lui refti-

tuât le Fort de Cormentin , & qu'on dédom-
mageât les Vaifieaux Bonne-Avanture & Bonne-
Efperancc, 6c les autres qui avoient été traver-

fez en leur commerce j à quoi il dit que l'Etat

ne confcntiroit jamais. Il dit encore que tant s'en

falloit
,
que les Etats ccdafTent la Nouvelle Bel-

gique & l'Ile de Pouleron , qu'ils ne pcrmet-
troicnt pas feulement qu'on en fît un échange.
On lui dit là-deflus, que le Penfionaire de Hol-
lande avoit prié le Roi de propofer cet échan-
ge j à quoi il répondit que De Witt n'étoic

qu'un Particulier , & qu'il auioit fallu pour ce-
la être autorile des Etats mêmes ; & en effet

le Penfionaire n'en avoit parlé
, que comme de

lui-même. Enfin Van Beuning dit qu'en tout
cas, les chofes avoient changé de face,& qu'on
ne pouvoit pas demeurer toujours lié à une of-
fre} que l'on avoit faite, en des appréhenfions,
lors qu'elles venoient à ccffer. La converfîition

s'échauffa là-deflus, entre de Lionne ôc luij mais
elle n'aboutit à rien.

Le 17. de Septembre , (z) Van Betmirig pré-
fenta un Mémoire au Roi , ou ayant parlé de
ce qui s'étoit pafTé de fa part en Angleterre

,

touchant les moyens de faire la Paix, entre Char-
les II. & les Etats Généraux , comme nous l'a-

vons raconté, il dit „ que fi les avances que le

„ Roi Louis XIV. avoit faites à Londres
, pour

„ tâcher de porter les Anglois à faire quelques

„ offres
,

par rapport à la Paix , avoient

„ pu avoir lieu, en ce tems-là j il n'avoit nul-

,, lement pu engager les Etats , à quoi que ce

„ fût , & bien moins encore à fe contenter de

„ conditions, auxquelles ils n'avoient jamais con-

„ fenti , & qui les dépouilloient de places &
„ de terres qui leur appartenoient ; ce qui é-

„ toit contraire à l'Alliance
,

qui portoit que
„ chacun des Alliez feroit confei-vé & maintc-

„ nu , ou rétabli par les armes , dans les Pro-

„ vinces. Terres , Places & Droits, qui lui ap-

„ partenoient. il étoit en effet aflez extraor-
dinaire de parler de cefllons 8c d'échanges, en-
t-ie deux PuifTances-, fans être autorifé de l'une,

ou de l'autre , à écouter de femblables propofi-

tions. Il repréfenta aufli „ que quand même
„ les EE. GG. auroient fut ci-devant les avan-

„ ces, que S. M. avoit propofées aux Anglois,

„ ce qui n'étoit pas ; le Roi d'Angleterre \ts

„ ayant rciettées,&: propofé d'autres conditions}

„ les mêmes Etats n'y feroient plus obligez
,

„ ni S. M. T C. engagée à les y contraindre^

„ d'autant plus que S. M. avoit déclaré que
„ l'exécution de la Garantie ne dépendoit d'au-

„ cune condition. Enfin il pria le Roi de la

„ vouloir exécuter , félon l'Alliance , & décla-

„ ra qu'il .ne fouhaitoit pas néanmoins qu'on in-

„ ferât de ce qu'il difoit, que les Etats cuflcnt

„ rejette ces Propofitions , en cas que le Rci
„ d'Angleterre les eût propofées ; mais fêulc-

„ ment que les Etats pourroient en délibérer

,

„ fans que les Réfolutions contraires
, qu'ils

„ pourroient prendre , leur pufTent préjudicier

„ ù l'égard de la Garantie , dont ils attcndoient

,

„ avec ""impatience, l'exécution.

Il

(i) Lett. D'Eftrades p. 331. T. III. 33».'
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lî donna , le même jour , un autre Mémoire,

pour remercier le Roi de France de ce qu'il a-

voic déclaré , fms attendre qu'on le lui deman-
dât

, qu'en cas que l'Evêque de Muniter fe vou-
lût prévaloir de la guerre, que les Etats avoient

avec l'Angleterre) tj. M. ne tarderoit point de les

fccourir
, Iclon toute l'étendue de l'Alliance. Le

Roi ne manqua pas, en effet, d'exécuter ce qu'il

avoit pjomis.

11 ne crut pas néanmoins (i) devoir trop pref-

fer les Etats d'accorder les demandes du Roi
d'Angleterre , ou feulement d'écouter les Fropo-

fitions, dont le Penfionairc de Hollande étoit

l'Auteur , ik dont la plupart des Membres de

l'Etat n'avoient pas encore ouï parler. Il ne

vouloit pas non plus les preCer d'envoyer des

Commiflàires à Londres , de peur qu'ils ne le re-

fufsiîcnt, & que, vcnans à foûtenir leurs refus ,

cela ne retardât la paix , au lieu de l'avancer. Il

craignit auJÎî de jetter De Witt en de grands em-
barras ; fi on venoit à lui faire des affaires

,

pour s'être arrogé , lîins ordre des Etats , de don-
ner au Roi de France le pouvoir de faire des

Propofitions de Paix à leurs Ennemis. Ces Pro-

pofitions n'étoient néanmoins, que pour fonder le

Roi d'Angleterre , fans s'engager a rien. Mais
il fcmble que la France ne les avoit paspropofées,

avec affcz de précaution ; comme s'il n'y auroit

point eu de difficulté à craindre, de la part des

Etats. Peut-être même que le Penfionaire n'en

avoit ufé , comme il avoit fait ; que pour voir

fi le Roi d'Angleterre feroit porté à la paix j ou
pour retarder les préparations qu'il pourroit fiire,

pour continuer la guerre. Mais cela n'empêcha
pas, qu'il ne fit preffcr Louis XIV. par Van Beu-
ning , de fe hâter à exécuter la Garantie, contre

l'Angleterre ; comme on le voit (i) par une Let-
tre du 1 1. de Novembre.

Dès le milieu de cette année, on fut informé

ù Paris 6c à la Haie
,
que l'Evêque de Muniler,

qui n'aimoit nullement les EE. GG., parce qu'ils

avoient pris plus d'une fois le parti des Bourgeois
de Munfler , contre lui , avoit envoyé en An-
gleterre le Baron de Wreden ,

pour faire quelques

Propofitions au Roi ,. touchant la guerre qu'il

offroit de faire aux Etats
,
par Terre ; pendant

que l'Angleterre les attaquoit
,
par Mer. Mais

comme
( ^ ) il n'avoit pas affez de revenu

, pour

lever une Arm.ce fuffifante pour cela , 6c pour
l'entretenir autant de tems

,
qu'il en étoit befoin

j

il faiioit demander à Charles II. une certaine fom-

me d'argent
,
pour le mettre en état d'exécuter

fes offres.

On a vu depuis (4) quand le Traité fut publié

,

que ce Monarque avoic promis au Prélat
, plus

qu'il ne lui pouvoit fournir, pour cette guerre.

L'Evêque devoit avoir vingt- mille homme? d'In-

fanterie, 6c dix-mille Chevaux, qu'il mettroit en
campagne en deux Mois de tems ; 6c le Roi d'An-
gleterre promettoit de payer à Londres, la fom-
me de cinq-cens-mille Riksdalers , 6c de la faire

tenir à fes propres frais, en Lettres de Change à

Hambourg , à Anvers , à Cologne , à Lubek ,

ou à Francfort, avec toute la diligence pofTible.

(1^ Voyer. une Lettre du 18. de Septerhbre T. III. des Let-
tres D'Eflrades p. i4v

(i) Voyez le Tome III. des Lettres & Négotiations de
Jean de Witt &c.

(3) Vove/. les Lettres du Chevalier Tim^h Tom. I, Lettre
du 6. de Septembre 1665-.

(4) A la tête des Lettres du Comte d'Arlington , au Cheva-
lier timtle.

fome m.

Cette fomme devoit être employée à défrayer la lôfif.
depenfe de trois mois; favoir du Mois de Juin , de
rannéeMDCLXV.deJuillet6cd'Aoûtdelafuivan-
te. Le premier payement devoit être de deux-
cens-millc Riksdalers au Mois de Juin, le fécond
de quinze-cens-mille à celui de Juillet prochain,
& le troifiéme d'autant au Moisd'Aoiât fuivant. A
l'avenir il devoit avoir, pendant la continuation de la
guerre, cinquante-mille Riksdallers par Mois de la
même manière. Mais au cas

,
que S. A . Eleftorale de

Brandebourg, ou S. A. le Duc de Neubourg fé-
parément joigniflent leurs forces à celles de S. A.
contre la République Hollandoife

, pendant deux
mois, S. A. fe contenteroit de la moitié, 6c fe-
roit rendre l'autre à S. M. En cas que ces deux
Princes s'engagea/Tent conjointement en cette
guerre , l'Evêque ne devoit avoir que le tiers de
l'argent

, 6c tenir compte du refle à S. M., le-
quel étant proportionné au nombre des Troupes
qu'ils fourniroient , feroit payé à ces Princes fé-
lon le tems qu'ils continueroient de le faire. Au
cas que quelque Roi, Prince, ou République dé-
clarât la Guerre à S. M. ou lui caufat quelque
autre embarras , S. M. lui promettoit fa pro-

'

tection perpétuelle
,
qu'on nomme Garantie. Le

Roi d'Angleterre promettoit la même chofe aux
deux Princes que l'on a nommez, 6c s'engageoit
de ne point faire la Paix, fans eux. Ce Traùc
fut conclu 6c figné à Londres, le ij. de Juin,
MDCLXV. par Henri ^ Baron d'Arlington, de là
part du Roi , 6c par Henri Alexandre Baron de
Wreden , Lieutenant Colonel, de la part de l'E-
vêque de Munfler.

Il paroît par-la, que Charles II. avoit quel-i

que efperance d'engager les deux autres Princes
contre la République j mais l'affaire ne réufîit pas,
quoi qu'il fit pour cela j comme on le pourra
voir, dans le X. Livre de l'HifVoire de Frideric
Guillaume^ par Pufendorf. On verra encore par
les Lettres du Comte d'Arlington , S^ du Cheva-
lier Temple, que l'Evêque de Munfler ne fut pas
payé fort exadement, de ce que le Roi d'Angle-
terre lui avoit promis.

L'Envoyé de l'Evêque étoiten Angleterre, mais
pour être mieux informé de tout, on crut devoir lui
envoyer quelcun, avec qui il s'entretint defon def-
fein. Un choifit,pour cela, le Chevalier Guillaume
Temple ; qui étoit , en effet, un homme de mé-
rite

, mais qui n'avoit pas encore été employé.
Le Comte à' arlington

,
qui étoit Secrétaire d'E-

tat , envoya là-deffus quérir Temple , à qui il

offrit cet emploi
,

qu'il accepta. Le Comte lui
dit, que le Roi fouhaitoit, que cette négotiation
fe fît fort fecretement , 6c que, pour cela , le
Chevalier allât à Munfler , fans caraélere 6c fans
train

, 6c qu'il y pafsât pour un Gentil-homme
François, ou Efpagnol. L'argent, àcequedifoit
d'x'lrlington , étoit prêt , 6c le Roi étoit difpofé
à le faire compter à l'Evêque ; mais il falloit quel-
cun

, qui achevât le Traité , 6c qui fût préfcnc
aux payemens

,
qui fe feroient à Anvers , com-

me il l'avoit fouhaité. Le Chevalier partit incef-

famment
,
pour la Flandre, 6c fut avec le Barort

de Wreden à Coesvelt ^ Maifon de PlaiCance, où
l'Evêque étoit alors. Il n'y demeura, que trois

jours , il ne parla au Prélat que de nuit
, 6c a-

jufla tous les Articles du Traité avec lui ; après
quoi il partit pour Anvers , où l'Alderman Blak-
wel fit le premier payement , auquel on s'étoic

obligé à l'Evêque.

Tout ceci , fi l'on s'en fie à Temple ; fê fit de
part 6c d'autre, avec tant de fecrct, que le Pré-
lat reçut fon argent , ôc qu'il augmenta même
le nombre de fes Troupes

,
jufqu'au nombre de

3 N dix-
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dix-huit-mille hommes, fins que les Holl.uidois

en priflcnt aucun ombioge. Mais il n'ctoit pas

bien informe ,
puis qu'il y a des (i) Lettres du ?.

& du 17. de Juillet, MDCLXV. 011 un Ambaf-

fadeur des Etats à Paris , l'écrit à fes Maîtres , 6c

une autre du Penfionaire de Hollande, du i}.

de Juillet, où il lui répond, que les EE. y

failbicnt l'attention ,
que la choie dcmandoir.

II y a plus, c'cil: qu'il y a un Mémoire (1.) du

Comte D'Eftrades, préfenié aux EE. GG.,où il

dit que le Roi, fon Maître, „ n'avoit pas fcule-

5, ment fait infinuer à l'Evêque de Muniler ,

„ que, s'il fongcoit à quelque mauvais dclTcin,

„ ou voie de fait, contre cet Etat, il s'oppo-

„ fcroit fortement à l'exécution} mais qu'ayant

„| depuis apris le Traité, que cet Evêque a>oit

fait avec le Roi de la G. B..&: que la cho-

ïe prelToit plLs que S. M. ne croyoit, il a»oit

envoyé dircétcment vers lui , une perfonne

exprcflej pour lui déclarer que, s'il atcaquoit

les TciTcs des Etats , il trouveioit les forces

de la France j & avoit dépêché un Courrier

à fes Ambafladeurs Extraordinaires en Angle-

terre
,
pour convier , de fa part , le Roi de

la G. B. à vouloir entendre à une Paix , 6c

lui faire connoître à tems, qu'il pouvoit plus

utilement employer fon argent ,
qu'à armer

cet Evêque ôc le faire agir j & que S. M.
non contente de cela, avoit déjà fait parler au

Marquis de Fuentes, fur le pafïïige , dont elle

auroit befoin, d,;ns le Pais du Roi fon Maî-

tre ,
pour envoyer une armée au fecours des

Etats. ,
:

L' Ambafladeur ajoutoit ,, que LL. SS. n'au-

roient pas de peine, à fc perfuader , après

cela ,
que le procédé de S. M. ne pouvoit

être ni plus fincere, ni plus cordial
j puilque,

fans attendre qu'Elle en fût requilc, elle s'é-

toit portée d'Elle-même,fur à feule connoif-

fincc qu'Elle avoit eue du Projet de l'Evê-

que , à prévenir les maux ,
qui les mena-

„ çoient} fans même avoir égnid à ce que l'E-

,,. vêque de Munfter étoit un de fes Alliez de la
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Enfin D'Eftrades difoit ,-5 que les Etats ju-

geroient bien qu'iL étoit aufTi julle , & d'ail-

leurs du bien de l'Etat
,
que S. M. pour a-

voir plus de moyen de retenir cet Evêque ,

pût lui promettre qu'Elle lui feroic donner fi-

tisfaélion par les EE. GG. fur l'affaire de Bor-

kclo , ne s'agiflant en cela ,
que d'un diffé-

rend particulier de, l'Evêque , avec le Comte
de Stirum ; que la Province de Gueldre pro-

tcgcoit , èc auquel les nutrcs Provinces n'a-

voient aucun intérêt : Que ce n'étoit , à pro-

prement parler, qu'un Procès, qui ne devoit

pas caufer une guerre , à laquelle les Princes

Voifins pourroient bien fc mêler : Que le

Monde etoit afTez perfuadé, que cet Evêque

avoit le Droit de fon côte , & que fon E-

vêché foufFroit notablement, en cette affai-

re.

Le Roi faifoit aufîî rcpréfenter aux Etats de

finir, avec l'Archevêque de Cologne , le démêlé

qu'ils avoient avec lui, fur Rhimberk,cn lui don-

nant l'équivalent. Le Roi T. C fe mêloit beau-

coup, comme il paroît, des démêlez, des Etats

Généraux, avec leurs voifins j comme l'Arche-

vêque, dont on vient de parler , le Duc de Neu-
bourg

, qui étoit alors Catholique ; & même

(l) Ces Lettres ont été publiées en Flamand & en Fran-

çois,

(i) Toin. III. de fes Lettres p. m.
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l'Elcfteur de Brandebourg , tout Protcflant qu'il 166f.
étoit j comme on le pourra voir, dans les Lettres

de D'Eftrades , & dans la Vie de Fndcric Guil-

laume , Eicftcur de Brandebourg ,
par Pnfcndorf.

Les règles, que nous nous fommes faites, ne nous
ont pas permis d'entrer en aucun détail là-defllis.

Tout ce qu'on peut dire de cette conduite, c'eft

qu'elle failoit de l'honneur au Roi
,
qui paroiflbit,

en quelque manière, l'Arbitre de la Guerre 6c de
la Paix , entre fes Voifins ; 8c qu'il pienoit con-
noiflancc de bien des chofes , dont il pourroit .ti-

rer de ravant.ige , en tems & lieu.

Enfin le Roi Louïs XIV. confcilla,par la bou-
chede fon Ambafladeur, aux EE. GG. „qu'ilstra-

„ vailla'îcnt , de bonne heure , à fortifier leur

„ Armée de Terre
,
par de nouvelles levées eii

,, Allemagne } afin qu'ils cuflent un Corps prêt à

), fe joinare à celui, qu'il enverroit, en cas d'at-

j, taque; ce qui ne feroit pas moins utile, pour

„ dilpofer les Anglois à entendre pliitôt à un
„ accommodement ; qui feroit le vrai moyen
„ d'arrêter toutes fortes de maux, dans leur four-

„ ce.

Cela n'étoit pas mal penfé
, puis que fi Char-

les IL fe fût laide perluader de faire la Paix avec
eux , il n'auroit plus donné d'argent A l'Evêque
de Munfter , 6c cet Evêque n'auroit pas été en
état d'atta*juer la République.

Le Roi de France donna ordre à fes Ambaftâ-
deurs à Londres, (3) de parler au Roi d'Angleter-

re de cette même afïiiire , 6c Charles leur répon-
dit en Lcrmes équivoques, qu'il ne conneifibit pas

l'Evêque de Munfter
,

qu'il n'avoit aucune Al-
liance , ni commerce avec lui. Cependant les

AmbafTadeurs de France remarquèrent aiicment,

qu'il parut interdit, durant cette Conférence, 6c

même qu'il s'échauffa, plus qu'à l'ordinaire. Le
Duc de Verncuil en ayant parlé depuis au Duc
d'York , il ne répondit rien , 6c changea aufîî-tôt

dedifcours, ce qui fait voir .^ difoit Louis XIV.
que les avis

^
que j'ai eus ^ ne font pas faux. Dans

une autre Lettre du même jour, le même Prin-

ce envoya des ordres à Ion Ambafladeur de dire j
•

en fecret, à De Witt; que s'il reconnoiflbit que
la Paix ne fè pût pa; faire alors , fur les Propofî-

tions qu'on avoit faites à l'Angleterre , il avoit

pris fa réfolution d'exécuter la Garantie promife

aux Etats , hc qiie de Witt en pouvoit être aflu-

ré. Il defiroit feulement
,
qu'ils ne précipitafJcnt

pas la fortie de leur Flotte $ mais on ne fuivit

pas fes Avis , 6c on ne s'en trouva pas beaucoup plus

mal, comme on l'a vu ,par l'Hilloire de ce qui fe

palî'a fur mer, cette année. Les Avis du Roi de

France perdirent alors beaucoup de leur crédit
,

à caufe qu'on le foupçonnoit de favorifer l'Angle-

terre , 6c de ne vouloir pas exécuter la Garantie

contre elle. On prefToit (4) fore , à la Cour de

France, par l'Ambafladeur des Etats, qu'elle vou-

lût aufli mettre en œuvre celle, qui avoit été pro-

mife contre l'Evêque de Munfter; mais De Lion-

ne lui répondit, que fon Roi n'avoit promis d'exé-

cuter cette Garantie ,
que quand les Etats fc-

roient effeftivement attaquez
,
par cet Evêque ;

mais que S. M. ne vouloit pas regarder , comme
une attaque , la confpiiation que les Etats di-

foient que l'Evêque avoit faites, avec quelques au-

tres Princes, pour s'afl'urer de quelques-unes de

leurs places j ce qui avoit jufqu'alore demeuré
fans

(3) Voyei la Lettre du Roi à D'Eftrades du 17. de Juillet

Tom. III. p. iiy.

(4) Voyez la Lettre de De Lionne du 13. Scptemb. au T.'

111. p. 3SZ. de celles D'Eftrad'",
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jg^- fans effet, & croit même defavoiié par ce Prince.

Comme D'Ellradcs pielToit aufii pour la Garan-

S9

tie contre l'Angleterre^ le même Miniltre lui

répondit , mais comme dans le dernier lecret

,

que quelque choie que le Roi fit , en cette ren-

contre
,
pour les Etats , & à quoi il etoit néan-

moins réfolu, pour fon propre honneur, & pour
fon intérêt aulîi

,
qui n'étoit pas qu'ils l'uccom-

balîcnt j ils n'en uuroicnt aucune gratitude , en

d'autres tems, & que des que S. M. voudroit fai-

re valoir fes Droits , fur la Flandre , ils pren-

droient le parti de fes Ennemis. N''efi-'il pas bien

fâcheux ^ ajoûtoit De Lionne , d'avoir à entrer en

une grande guerre , dans laquelle même- nous ferons

peut-étie abandonnez y ^ cela pour des Gens
,

qui

nous payeront de la rétribution, queje viens de dire?

Mais li l'Angleterre attaquant les EE. G G. du
côté de la Mer, & l'Evêque de Munfter d'un

autre , ils avoient fuccombé > ç'auroit été bien

pis
,

pour la France
,

qui ne pouvoit pas dou-

ter que l'Angleterre déji irritée, par la Garan-

tie promife par Louis XIV. aux Etats, contre

elle, & étant devenue maîtreffe des PP. UU.
ne fe joignit aux Efpagnols 5

pour ne l'avoir pas

pour voilin , comme la fuite le fit voir. C'eil

ainfi que les Palh'ons des Hommes , fe contra-

riant l'une l'autre , les empochent de faire tout

ce qu'ils fouhaiteroient, d'une manière bien plus

efficace, que la Jullice.

Cependant fur la fin de Septembre, l'Evêque
prit & pilla (i) une petite Ville , dépendante
de la Gucldre. Son Armée étoit forte de dix-

huit-mille hommes, & les Etats, épuifez par la

dépenfe, qu'ils faifoient pour leurs Flottes, n'en

avoient que fix- mille à lui oppofer. S'il avoit

fû profiter promptement de leur foiblefle , il

auroit bien fait du mal aux Etats. Trois jours

(2,) après, D'Eftrade fut averti, que l'Evêque a-

voit encore pris deux autres petites Villes &
deux Châteaux

, qu'il avoit aufli fait piller ; &
qu'il continuoit fa marche ,. avec une armée de
vingt-dcux-mille hommes , comme on le difoit.

Cependant les Etats avoient fait un Traité avec

le Duc de Zell , & avec l'Evêque d'Ofnabrug
fon Frère, qui s'étoient engagez à leur fournir

douze-mille hommes. Leurs H H. PP. avoient

encore donné commiffion de lever fix Régimens
d'Infanterie, & quatre de Cavalerie. Ils don-

noient encore la demi-paye à fix-mille Waert-
gueldeis, ou Bourgeois, pour garder les places,

pendant que les Troupes réglées tiendroient la

Campagne. Cela fit dire au (5) Chevalier Tem-
ple

,
qui avoit fait toucher environ un million

de livres à l'Evêque , de la part du Roi d'An-

gleterre -, qu'on pouvoit dire, que les Hollandois n'a-

voient jamais été moins à leur aife ,
qu'alors. Char-

gez, continue-t-il, d'Impôts, déchirez, par les diffe-

rens partis
,

qui les divifent
,
pour comble de mal-

heur, ils fe défient de la protection de la France, qui

efi pourtant leur dernière reffource , 13 la fd'l^ chofe

fur laquelle ils doivent faire fonds ; à moins qu'ils ne

foient réfolus d'accepter une Paix , telle que fAngle-
terre voudra leur accorder.

Dans cette conjonéture, (4) les Etats envoyè-

rent le 50. de Septembre des Députez au Com-
te D'Eftrades , pour lui fignificr la rupture de
l'Evêque de Munfter

, qui étoit entré dans le

Païs de Twente, 6c dans le Comté deZutfen,

(i) D'Eftrades dans une Lettre du 2 j. de Septembre.

(i) Lettre du ly. de Septembre.

(3) Dans une Lettre du 13. d'Odlobre.

(4) Lettre du i. d'Oftobre, d'E(lr»des.

T'orne III,

après avoir pris & pillé trois petites Villes & i66fk
attaqué Oldenzeel, qu'il avoit enfuite prifc, par-
ce qu'il n'y avoit que de la Bourgeoifie j mais
qui pouvoit devenir un poite confiderable, fi on
lui donnoit le tems de s'y fortifier. Sur cela ,
les Etats prioicnt le Roi d'exécuter , en leur
faveur, la Garantie promife, par le Traité de
l'an MDCLXII. D'Eftrades leur promit d'en
rendre compte à S. M. & les aflura

, qu'ils pou-
voient faire état de fa proteélion. Mais il re-
marque fort bien, que s'ils avoient plutôt diftri-
bué leur argent

, pour fiire les levées néccflai-
res

, leurs Frontières auroient été mieux gar^
dées. C'eft une chofc , qui a été fouvent re-
prochée aux Conduéleurs de ces Provinces , de
n'avoir pas été afiez prompts à prévenir le mal ;
quoi qu'ils fuflent vigilans à y remédier, quand
il étoit arrivé , & qu'il en coûtoit beaucoup
plus. L'Evêque de Munfter reçut de nouveau
du renfort , de forte qu'on faifoit monter fon
armée jufqu'à vingt- cinq-mille hommes. Le Prin-
ce A/^ar/Vf de Naffau,^ \e Rhingrave commzn-
doient le peu de Troupes de l'Etat, qui étoient
de ce côté-là, en attendant celles de la Maifon
de Brunfwik. L'Evêque laifla une partie des
fiennes

,
pour s'y oppofer, & marcha, avec les

autres
, plus avant dans le Païs. L'Empereur

avoit pris, en fa proteélion, le Païs d'Ooftfrife,

pour empêcher que les Munfteriens n'y priiTcnc

leurs Quartiers d'Hiver; mais on craignoit, quoi
que fans raifon

, que l'Empereur, ou le Roî
d'Efpagne ne prît cette Armée à fon fervice, 6c
ne l'y plaçât ; les Provinces de Frife & de Gro-
ningue n'étant couvertes de rien , de ce côté- là.

Mais ces craintes fe trouvèrent mal fondées.

L'Evêque fe rendit maître de Borckelo , & l'on

dit même qu'il avoit fait main baflé, tant fur les

Habitans
, que fur la Garnifon. Ce fut alors,

que Louïs XIV. réfolut d'envoyer inceflam-

ment un Corps de deux-milie Chevaux, & de
quatre-mille hommes de pied, pour s'oppofer aux
progrès de l'Evêque. De Pradel , Officier de
conduite, les devoit commander.
Le Roi de France (f ) reçut , fur la fin de Sep-

tembre , la nouvelle que Philippe IV. Roi d'Ef-
pagne, étoit mort le 17. d" même Mois, & que
fon Tcltament ayant été ouvert , on y avoit

trouve qu'il laiffiait

nommé Charles IL
a Tutelle du jeune Roi

,

& la Régence de fes Etats

à la Reine fa Mère , avec un Confeil de fix per-

fonnes ; qu'il avoit nommées, & qui ne dévoient
néanmoins avoir d'autres voix

, que déliberatives.

Il y appelloit à la fuccellion de tous fes Etats le

Prince fon Fils , tous fes Enfans mâles & femel-
les , s'il en avoit , & après eux , l'Impératrice

Marguerite fa féconde Fille ; attendu, difoit-il
,

la renonciation de l'Infmtc , Marie Thérefe ,

Reine de France. Cette mort étourdit fi fort le

Confeil de Madrid , que l'Ambadadeur d'Efpa-

gne à la Cour de France , n'avoit pas encore re-

çu fon Courrier le z. d'Oétobre , mais feulement

une Lettre du Maître de la Pofte à S. Sebaftien,

qui la lui apprenoit.

Le Roi de France
,
quoi qu'occupé de cette

importante nouvelle
,

qui lui donnoit lieu de fiii-

re valoir fes prétenfions fur les Pais-Bas, ne laifTa

pas d'écrire le 6. d'Oétobre au Comte D'Eftra-

des ,
que les avantages

,
que les Anglois avoient

remportez
, pendant cette Campagne , alloient

relever le courage au Roi de la G. B. dans l'efpc-

N z rance

(5) Lettre du Roi à D'Eftrades ,

III. p. 366.

du 1. d'0<flobrc Tome
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,
rance de recevoir un bon Subfide de fon Parle-

ment ; qu'il leroit plus difficile de lui faire relâ-

cher quelque chofe des Propofitions, qu'il avoit

faites aux EE. GG. Il dit aflez fièrement aux

Ambufîadeurs de France
,
que fi les Etais fou-

haitoient d'avoir la Paix > il falloit qu'ils s'expli-

quaflent nettement , s'ils vouloient l'accepter aux

conditions qu'il avoil offertes.

Le 7. d'06tobre, D'Ellrades dit aux Etats ,

que fon Maîtie leur envoyoit les Troupes qu'il

leur devoit fournir , contre l'Evcque de Muns-
ter , conformément à la Garantie , & qu'il y
avoit , parmi ces Troupes , des Soldats de fes

Gardes
,

qu'il tenoit ordinairement près de la

pcrfonne. Le jour fuivant , De Lionne écrivit

a D'Ellrades
,

pour lui fournir de quoi porter

les EE. G G. à faire la Paix, avec les Anglois.

Il croyoit qu'on les pourroit porter à écouter

des confeils pacifiques , en leur remontrant que

„ fe trouvant defunis 6c attaquez , dans leur

„ propre Païs
,
par un nouvel ennemi , dont les

„ forces n'étoient pas méprifablesj ils jugeroicnt

„ vrai-lcmblablement que l'Ile abandonnée &
,, infertile de Pouleron , 8c un porte plus , ou

„ moins, dans la Guinée, ne méritoient pas qu'on

„ mît toute la Chrétienté en feu; ni qu'ils fif-

„ fent la dixième partie des dépenfes, auxquel-

„ les les engagcroit la continuation de la guer-

„ re j pour ne rien dire des mauvais fuccès
,

„ auxquels on étoit ncccfTairement expofé ; 8c

„ qui, à leur égard, demandoient une bien plus

„ grande réflexion ; parce qu'un nouveau mal-

„ he ir , fur la Mer, ou fur la Terre, pourroit

„ ébranler toute la Fortune , 8c tous les fonde-

j, mens de leur Etat : Qiie tout ce que l'on

„ conteftoit ne paroifToit qu'un point d'hon-

j, neur
j qui ne permettoit pas d'abandonner ce

„ qu'on leur avoit pris ; favoir , la Nouvelle

„ Belgique , èc d'avoir en même tems à refti-

„ tuer ce qu'ils avoient aquis par les armes
,

J,
qui étoit Cormentin : Que Van Beuning n'a-

„ voit fû trouver d'autre raifon
,

pour s'empé-

„ cher de donner les mains à ce qu'on lui pro-

,, pofoit, que ce point d'honneur, par lequel il

„ lui paroillbit infupportable de céder :QLie le Roi

„ d'Elpagne avoit bien fait la Paix à Munfter
,

„ 8c près des Pirenées , avec des dcfavantages

„ incomparablement plus grands-, parce qu'il a-

„ voit vii que la Paix lui ferait utile, pour ne

5, pas s'expofer à de nouvelles pertes : Que fi

J,
aujourdhui les Anglois, par le gain d'une ba-

„ taille , fc rendoient maîtres ou des VaifTeaux

„ des Indes
,

qui n'étoient pas encore rentrez

„ dans les Ports } ou d'une partie de la Flotte

), de Smyrnc,qui étoit en chemin, on ne com-

„ prenoit pas ce que pourroient dire ceux, qui

5, auroient fait rejetter la Paix pour Pouleron
,

„ ou pour Cormentin, 8c pour avoir réfulê ce

„ qu'ils avoient cent fois offert eux - mêmes ;

„ c'cft-à-dire, le dédommagement de deux Vaif-

„ féaux, 8c des autres, dont le commerce avoit

„ été travcrfé. De Lionne continuoit encore à

exhorter les Etats à la Paix
,

par de très-bon-

nes raifons ; 8c s'il faifoit de femblablcs exhor-

tations au Roi de la G. B. 8c à fon Confeil ,

il ne fe pouvoit rien de mieux. Mais s'il ne

vouloit pas que ce Prince, qui croit l'aggrcflcur,

8c qui avoit déjà caufc des dommages infinis aux
Hollandois , fe relâchât en rien ; il ne fbûtenoit

pas bien le pcrfonnage de Miniftre d'un Mo-
narque

, qui vouloit être Médiateur. Mais il y
a bien de l'apparence, que l'on ne parloir ainfi,

de la part de Louïs XIV. que parce qu'il fou-

haitoit de faire valoir au plutôt les Droits de la

Reine contre le Brabant , & qu'il ne vouloît i66f.
pas que l'Angleterre s'y opposât, comme elle le
fit deux ans après.

Pendant que les Troupes de France fe prépa-
roient à partir, (i) l'Evêque de Munfter, prit
une Abbaie

( ou une Maifon
, qui avoit autre-

fois appartenu à une Abbaïe ) près de Gronin-
gue

, qu'il faifoit fortifier , &: d'où il pouvoit
tort incommoder celte Province. Il faifoit d'un
autre côté

, des courtes fur ce qui appartenoit aux
Etats Généraux dans le Brabant , lie avoit déjà
pillé 8c mis fous contrib)ution,la Mairie de Bois-
le-Duc. L'épouvante étoit grande, dans les Pro-
vinces Voifines des Terres de l'Evêque , èc s'il

eût eu des Généraux
,
qui enflent entendu le mé-

tier, ils auroient, comme D'Eiliades le croyoit,
pû prendre Groll , Doesbourg 8c Zutfen , avant
que les Etats y euflent pû jctter un feul homme -,

puis qu'après avoir fait marcher, fur cette Fron-
tière, tout ce qu'ils avoient de troupes > il n'y a-
voit pas de quoi fournir les Places

,
pour foûtenir

un fiége. Ils avoient mis fur leur Flotte leur
meilleure Infanterie} qui fe montoit à huit -mille
hommes. L'Ambafladeur de France leur con-
feilloit de faire rentrer leur Flotte ; afin que cet-
te Infanterie allât joindre l'autre, S^ qu'on en pût
compofer une Armée. Il y avoit bien des gens,
dans les PP. UU. qui étoient de ce fentiment

,comme nous l'avons déjà remarqué) mais cela ne
fe fit point

, parce qu'il s'agifToit de faire voir
aux Anglois

,
qu'on étoit prêt de fe battre con-

tre leur Flotte , s'ils en avoient envie -, ce qui
pouvoit beaucoup fervir à leur faire rabattre des
propofirions, qu'ils avoient fait fiiirc par la Fran-
ce} 8c faiibit voir, que les Etats ne perdoient nul-
lement le courage. S'ils avoient cédé, en cette
occafion

, à l'Angleterre , à l'inftance des Mi-
nillrcs du Roi de France } ils fe feroient expo-
fez à être traitez

,
pai- les Anglois , avec trop de

hauteur ,à toute occurrence} puis que leur Roi a-
voit tout obtenu après une guerre ,où il avoit été
j'aggrefleur , 8c qu'il avoit entreprife

, par pure
jaloufie, contre eux. Il n'y avoit perfonne,qui
ne fe fouvînt , avec quelle hauteur la République
avoit été traitée par Cromwel , 8c ils trouvoient
infupportable que Charles II. dont la réputation
n'égaloit pas celle d- Cromwel , osât les traiter
de la même façon. Il n'ctoit pas étrange, que
Jean de Witt ne le pût pas fouffrir.

Auffi quelques inftances
,
que le Comte d'Ef-

trades pût faire , pour les obliger d'écouter les

Propofitions du Roi d'Angleterre, il ne fut pas
poffibic de les fléchir. Il écrivit à fon Maître, le

I 3. d'Oétobre „ que ni les Etats , ni les Peuples

„ n'apprehcndoient pas les forces de l'Angleter-

,, re, 8c que les mauvais fuccès n'avoient diminué

„ en rien leur fierté } qu'au contraire ils étoient

„ plus unis
, que jamais } que les conditions de

„ rendre ce, qu'ils avoient pris, leur étaient infup-

„ portables} qu'il n'étoient pas gens à s'y laifTer

„ porter , ni par la crainte , ni par les grands

,, fubfides, que le Parlement d'Angleterre {à ce

„ q^Won (lifoit ) donneroit au Roi } mais qu'ils fe

roidiroient davantage. D'ailleurs ils fe forti-

fioient, dans les impreffions qu'ils avoient que,
fi le Roi de France fe fût déclaré, fuivant le

^, Traité, les Anglois auroient indubitablement

„ fait la Paix , à des conditions égales } n'étant

,, pas poflîble que le Roi d'Angleterre eût pu
„ fiiûtenir la guerre , contre les deux PuifTanceS}

,, fut tout en un tems où les Ecoflbis ( Presbyte-

rms)

(1) D'Edradcs Lettre du 8. d'Oâobre;
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riens) faifoient entendre aux Etats, que dès que

le Roi de France ic feroit déclaré , ils met-

& queen campagne jcroient un fort Parti

les Presbytériens d'Angleterre mandoienc la

même choie ) mais que les uns fie les autres

témoignoient, qu'ils ne croyoient pas les Etats

aflez forts , pour les foûtenir , à moins que

la France ne fût de la partie. Ils prétendoient

„ encore jullifier leurs penlées
,

par les évene-

„ mens ; puis que le Roi d'Angleterre , après

5, les avoir attaquez
,
pris des Places & des Pro-

5, vinces ( la Nouvelle Belgique )
prétendoit non

„ feulement les retenir , mais même r'avoir ce

5, qu'ils avoient pris fur lui , & qu'il ne pourroit

„ pas prétendre davantage ,
quand il auroit ruiné

toutes les Provinces Unies.

D'Eftrades ajoûtoit encore „ que quand ces

peuples avoient pris quelques impremons , ni

la raifon , ni même leur propre intérêt ne les

faifoic pas revenir , qu'après un long-tems. Il

concluoit de là, que c'étoit à S. M. d'exami-

ner 11, pour le bien de fes afïitires , il lui con-

venoic d'attirer tout à fait ces Provinces à El-

le; ce qui fe pourroit faire, en fe déclarant

contre l'Angleterre , 6c leur faifant connoître

par-là, qu'EUe ne balançoit pas l'affeélion

}, qu'EUe avoit
, pour le Roi d'Angleterre , a-

„ vec celle
,
qu'EUe confervoit pour les Etats.

„ Cela feul, félon lui, étoit capable de faire re-

„ venir les Provinces
,

qui difoient qu'elles ne

„ dévoient pas être traitées, par le Roi, com-
„ me l'Angleterre j avec laquelle il n'avoit aucu-

„ ne Alliance , aulieu qu'il en avoit une avec les

„ EE GG, Il concluoit enfin, que fi le Roi for-

5, çoit les Etats à s'accommoder avec TAngle-

5, terre , contre leur inclination , il auroit fujet

5, de douter qu'il pût conferver l'affeélion de ces

), peuples, & qu'il prévoyoit, avec certitude ,

5, qu'ils s'uniroient avec l'Angleterre ,
pour rui-

5, nerleCommerce de la France, 6c pour demeu-

5, rer , avec les Anglois , maîtres de la Mer ; ce qui

„ cauferoit un grand préjudice au Royaume. Il

5, afluroit qu'il n'avançoit rien, en cette occa-
fîon , qu'il n'eût bien pénétré. Mais cette U-

5>

5>

j, 11jn
, qu'il n'eût bien pénétré.

nion de deux Etats , faifans chacun un grand

commerce, n'étoit guère pofTible j à caufe de la

jaloufie
,

qu'il fait naître, dans les hommes , de

la manière dont ils font faits , fans qu'on le puifle

empêcher.
Dans le tems, que cette Lettre fut écrite, les

Troupes de l'Evêque de Munrter avoient été ba-

tues deux fois , dans le Pais de Groningue , 6c

l'on efperoit de les en chaffsr. D'Eilrades prefla

tant les Etats d'envoyer des Troupes de ce côté-

là , qu'ils s'y réfolurent. On avoit aufii, à fon

inltance, envoyé douze-cens hommes , dont il y
avoit quatre Compagnies de fon Régiment , du
côté de rOoftfrife , fe faifir des PalTages 6c les for-

tifier
, pour empêcher que l'Evêque ne pénétrât

en ce Pàis-là. Ils y arrivèrent feulement deux
jours , avant les Troupes de l'Evêque ,

qui é-

toient alors au nombre de fept-mille hommes.
Ils attaquèrent tous les poftes, que les HoUan-
dois avoient occupez , 6c furent obligez de fe

retirer , aprè^ avoir perdu trois-cens hommes 6c

cent prifonniers. Il perdit par-là les Quartiers

d'Hiver
,

qu'il s'étoit propofé de prendre , en
Ooftfrife. On le prévint auflî à Griethuyfe ,

Ville d'Ooftfrife , avec un Port capable de tenir

cinquante VaifTtaux de cinq à fix-cens Ton-
neaux. Les EE. GG. le firent c-cuper, 6c don-

nèrent ordre de le fortifier
,

pour ôter à l'Evê-

que l'envie d'y penfer. Il fallut que l'Evêque

pensât à prendre d'autres mefures, pour fes Quai--

tiers d'Hiver. Auflî prévit-on
, que fon Armée

ne fubfilteroit pas long-tems, 6c en effet la plu-
part de fon infanterie, mal payée, prit parti dans
les nouvelles levées des Etats.

Le Roi d'Angleterre, qui favoit bien que cet
Evêque étoit Ennemi des Etats , l'avoit engagé
dans cette mauvaife affaire 6c lui avoit promis, par
un Traité fait à Londres , de lui fournir de l'ar-

gent ; 6c avoit traité enfuite avec lui
, par le Mi-

niltere du Chevalier Guillaume Temple
,
qui fut en-

fuite à Bruffelles , en qualité d'Envoyé du Roi dé
la G. B., comme on le peut voir par les Lettres
de ce Chevalier, écrites en ce tems-la. Charles II.

ne pouvant apparemment pas trouver des Lettres
de Change à Londres , envoya de l'Etaim dans
les Païs-Bas Efpagnols

, pour l'y vendre , 6c en
faire toucher l'argent à cet Evêque. On voit

qu'on eut bien de la peine à faire de l'argent

comptant
, pour une fomme confiderable, à An-

vers Enfin on engagea une partie de l'Etaim »

6c on lui fit payer une partie de .''argent, qui lui

devoit être payée, à plufieurs termes. Il avoit

bien réfolu (i) de ne le point mettre en Campa-
gne, qu'il n'eût touché le fécond payement , 6c

qu'il n'eût affurance pour le troifiéme. Cependant
il s'y étoit mis , après avoir reçu le premier , 6c

n'ayant plus d'argent , il envoya un homme à
Temple j pour lui dire , avant la mi-Oélobre ,

qu'il ne pouvoit plus fubfifter , fans argent. On
rapportoit d'abord des merveilles de fes premiers

efforts i mais il eut tout le loifir de s'en repen-

tir , dans la fuite. Ce fut alors , que Temple
difoit, que pour ce qui étoit des Hollandais , ils n''a-

voient jamais été moins à leur- aife ,
qu^ils Vêtaient ;

qu'ils fe 'voyaient infultez^ £5? batus par Mer (^ par

Terre y chargez d'Impôts^ dtvifez entre eux , en dif'

rents partis j {5? pour comble de malheur fe défiants

de la protection de la France
,

qui étoit leur dernière

reffource , i3 la feule chofe , fur laquelle ils puffent

faire fonds ; à moins qu'ils ne fe réfoluffent dac-

cepter la Paix , telle que rAngleterre la leur voU'

droit accorder. Il paroît
,

par l'Hilfoire , que
nous avons faite des Flottes

,
que celle d'Angle-

terre ne fit pas grande chofe ; 6c que fur la fin

de l'année , celle des HoUandois courut impuné-
ment les côtes d'Angleterre , fans que la Flotte

Angloife parût pour l'attaquer. Pour les accidens

de la Tempête , il étoit vrai
,
que celle des Etats

avoit plus fouffert > mais les Anglois un peu fages

ne fe vantoient pas d'un lemblable accident
, qui

n'étoit pas dû à leur bravoure.

Le Comte D'Ellrade fe perfuadoit, au contrai-

re, que, C l'Evêque de Munfter tenoit encore

la campagne, quand les Troupes de France arri-

veroient ; il y auroit de quoi fignaler les Armes
de S. M. pourvu que ceux

, qui les commande-
roient , ne s'amufiflent pas aux temporifemens

HoUandois j qui laiflbient fouvent perdre des oc-

cafions avantageufes
, par leur lenteur. Il fe

flattoit néanmoins que celui
,

que le Roi avoit
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choifi, pour en être Général, ayant la capacité

requife, prend roit connoiffance, en arrivant, des

poftes & des paflages des rivières, lefquels étoient

propres à faire agii" les Troupes du Roi > 6c qu'il

auroit bien-tôt des occafions d'aquerir de la Ré-
putation, 6c de rendre de grands fcrviccs à S. M.
Mais D'Eftrades ne penfoit pas ,

que le Com-
mandant feroit affujetti aux ordres des Députei

de l'Etat.

Peu de tems après , ( z ) les Troupes des Etats

N 5 re«

(i) Lettre de Temple du 13. d'Oftobre i(^6j,

(i) D'Eftrades Lett, du 15. dOaobre T. lli. 391;
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l«6f «éprirent le poftc,que celles de l'Evêque tenoient

prés de Groninguc , & leur tuèrent cinq -cens

hommes. Les Munlleriens , en fe retirant atta-

quèrent, en marchant vers le Pais de Drente,

un Bourg , nommé Roon, où il y avoit deux-

cens Païlans dedans > d'où ils entrèrent en ce Pais,

où ils pillèrent la campagne , lans oppofition.

Le Prince Maurice, trop foible pour tenir k
campagne, avoit fait cependant encrer toute l'in-

fanterie des Etats dans les Villes
,

qui étoient

afl'ez bien pourvues} de forte qu'on croyoit que

l'Armée Munftcrienne feroit obligée de fe reti-

rer , faute de Place , pour s'y arrêter avec fu-

reté.

Comme on fut que les fix-mille hommes al-

loicnt partir de France , les Etats envoyèrent

Beverning
,

pour ajullcr les Etapes , avec le

Comte d'Eflrades > ce qu'ils firent depuis Fau-

quemont, qui eft à deux lieues de Maftricht ,

juiqu'à Arnhem en Gueldre. Les Etats envoyè-

rent ordre de leur fournir du foin , de l'avoine

& des vivres, fans leur faire rien payer.

Pendant qu'on mcttoit ordre à chalTer l'En-

nemi , hors du Pais , il y avoit de la divifion

au dedans. Les Partifans trop zélez de la Maifon

d'Orange avoient gagné cinq Provinces , Guel-

dre , UvtryfTcl, Zélande, Frife & Groningue}
qui étoient prêtes , à accepter pour Général , le

jeune Prince d'Orange j dans la pcnfée que la

Paix avec l'Angleterre feroit plus fitcile à faire.

Cette Propofition ayant été faite, dans l'Aflem-

blée des EE. de Hollande ; quoi (i) qu'un des

principaux Membres parlât un peu mollement

,

la Province déclara qu'elle ne confentiroit ja-

mais à aucun accommodement , fi l'on y mettoit

cette condition ; mais qu'elle tâcheroit de por-

ter les autres, à accepter les dernières Propofi-

tions de l'Angleterre ,
pourvu que Cabo Corfo

fût rafé , &c lion autrement. Comme les E E.

de Hollande furent que le Roi d'Angleterre fai-

foit monter les prétenfions qu'on avoit, pour le

dédorsmagement pour les Vaifleaux Bonne A-
vanture &c Bonne Efperance, à plus d'un Mil-

lion j on dit à l'Ambafladeur de France, qu'on

avoit pu accommoder cette affaire pour cin-

quante-mille Livres (Sterling) &C que fi le Roi
d'Angleterre avoit de femblubles prétenfions ; il

montreroit par- là qu'il ne vouloit point faire

la Paix , mais feulement gagner du tems , pour

empêcher que S. M. T. C. ne fe déclarât con-

tre lui.

Comme il avoit fait de grandes tempêtes, on

cfperoit que la Flotte des Etats rmtreioit in-

cefiiimment (2) dans les Ports, dés le Mois
d'Octobre. L'Amballadcur de France à la Haie

ne le fouhaitoit pas moins
,

que celui de Hol-
lande à Paris. Le premier fe plaignoit, que tout

ce qu'il pouvoit négotier , avec les Villes, n'é-

toit pas de durée > que les chofes y étoient dans

l'incertitude , & qu'on ne réfoudroit rien , ni

pour la Paix, ni pour la Guerre, que De Wit
ne fût arrivé. En fon abfence , il n'y avoit per-

fonne en qui il pût fe confier ,
pour prendre

des mefures fccretes. Il efl: étonnant que ceux

qui étoient employez, dans les négotiations, en

ce tems-lâ , ne le faifoicnt pas un fcrupule de

Confcicnce de ne pas découvrir, ce qui étant

découvert pouvoit faire tort ù l'Etat. 11 femble

(0 Lettre de De Wit du 19. de Novembre T. III. des Lett.

& Népniiations p. 198.

(î) D'iinradcï Lettres du ii. d'Odobre T. III. ^ une de

Van Beuning du 13. Novembre T. Ul.dçs Lcmes ôc Négo-
tiations &iç.
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qu'ils manquoient de Droiture , ou de Pmdcn- iS6f^-
ce. Au contraire on étoit pcrfuadé , à la Cour
de France

, qu'on ne pouvoit rien faire , com-
me il faut , fans fecret j Sc l'on y croyoit qu'il

n'y en pouvoit avoir , en ce qu'on propofoit à
Van Beuning-, parce que cela devoit être com-
munique a des Aflémblées. Cela étoit caufe,
qu'on ne lui difoit rien des chofes, dont D'Ef-
trades ne parloit qu'à De Witt.

Avant que (}) le fecours de France arrivât ,

les Tioupes de Munfter , après avoir ficcagc

le Pais de Drente , retournèrent dans les Om-
landes , Se y firent de nouveaux dégâts. Les
Etats, ayant fourni les Villes, abandonnèrent la

Campagne, & firent ouvrir les Eclufes,& rom-
pre même les digues i de forte que la l?rovince

tut bien-tôt inondée, dans la faifon de l'année ,

où l'on étoit.

Pour hâter cependant la marche des Troupes
Françoifes , les Etats donnèrent ordre à Bever-

ning , Grand Thréforier , 8c à un Confeiller du
Confeil d'Etat d'aller à Maftricht ,

pour les y
recevoir. Staremberg Colonel des Gardes , 8c un
autre Colonel, allèrent en même tems, pour mar-
cher avec l'Infanterie, 8c avoir foin des Etapes.

Le Comte Herman de Berg 8c Buat , Colonel de

Cavalerie , dévoient marcher avec celle de Fran-
ce

, pour avoir les mêmes foins , à fon égard.

La Cavalerie étoit belle 8c bien équipée , comme
le dit le ChevaHer Temple , mais il n'en étoic

pas de même de l'Infanterie , 8c les Etats furent

obligez de faire acheter quatre-mille paires de
fouliers 8c de bas, pour en fournira un bon nom-
bre de Soldats de cette Lifanterie

,
qui en avoienc

befoin. Ils donnèrent ordre, que ces Troupes
paflaffent au travers de leurs Villes

,
pour mar-

quer la confiance qu'on avoit en celui
,
qui les a-

voit envoyées. Il ne laifia pas néanmoins d'arri-

ver quelque defordre entre les Soldats , 8c ceux
qui leur portoient ce, dont ils avoient befoin, de la

part des Etats.

Mais les Provinces auroient couru un danger

beaucoup plus grand , fi D'Eftradcs, qui femble

fi fouvent parler avec amitié de leur République,
en avoit été cru. 11 propofa à Mr. de Lionne
de s'emparer de deux Provinces , fous prétexte

de les défendre contre les Munileriens, 8c de te-

nir toute la République en fa dépendance. ( z )

„ Je commence, dit -il , d'entrevoir de grandes

„ divifions. Toutes les Provinces cherchent à

„ faire des liaifons fecretes , entre elles , contre

„ la Hollande, dont ils apprehenJent la puiflan-

„ ce. II y a bien des meilncs à prendre , pour

„ le fervice du Roi , dans une telle conjonéturc.

Pour dire en détail tout ce qu'il en penfoit, l'Am-
bafladeur de S. M. pria de Lionne de demander
au Roi la permiiîion de venir jufqu'à Peronne ;

où il fe rendroit lui-même , fous prétexte de
mettre ordre à fes affaires particulières ; pour par-

ler d'une entreprife ,
qui étoit pire que ce que les

Anglojs, ennemis déclarez des Etats , leur avoient

voulu faire.

„ Peut-être n'a-t-on vu de long tems , conti~

„ niioit D'Ejlrade^ une conjonfture fi favorable ,

„ pour les intérêts du Roi , fi on ménage l'oc-

„ cafion, qui fe préfente, avec adrefTc ^ fecret.

„ Pour vous en dire quelque chofc , il y va de

„ s'aflurer de la Province de Groningue, 8c de

„ celle de Frife, 8c de la Place de Coevorde, i*

mcil-»

(3) DT.nrades là-même.

(4) Lettre du ix. dOiftobrç.
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l66f.» meilleure 6c la plus confidcrable de toutes les

Provinces, & cela par un moyen, qui ne don-

nera pas de jaloufic. Ceux qui gouvernent ,

dans ces deux Provinces , relteront dans leur

crédit j f-ins qu'il paroifle qu'ils foient liez a-

vcc le Roi. Cela ira encore plus loin
,
que

je ne vous dis, & c'ell à quoi il faut s'atta-

cher. Il làut avoir iVIaflricht & Juliers ,

5, pour tenir une armée proche , afin de foûte-

„ nir ceux, qui fe déclareront pour nous, quand

le cas écherra , & aulll pour mettre la Hol-

lande à la raifon , lors qu'elle s'écartera de

ion devoir. Ce qui paroît eft que, fi ce que

je penfe rcùlîit , la République reliera, com-
me elle eltj mais le Gouvernement changera,

en ce qu'il fiiudra qu'il fuive les confeils du

Roi. Ce fera le f.ul moyen de faire exécu-

ter les Traitez
,
que S. M. aura avec les E-

tats, & de les tenir fermes à tenir ce qu'ils

auront promis } fans craindre les évenemens

,

qui pourroient arriver
,

par leurs change-

mcns.

C'ctoit vifiblement entreprendre de conquérir

les Provmces Unies, en y laiffant une apparen-

ce de Gouvernement Républicain ; mais en y
faifant faire tout ce que le Roi trouvcroit bon.

Mais outre que ç'auroit été une noire perfidie,

incompatible avec tous les Traitez , & qu'on

auroit mis en mouvement l'Empire & l'Efpagne,

pour s'y appôfer } il y a bien de l'apparence,

que l'Angleterre même fe feroit jointe avec les

Etats Généraux
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des points, qu'ils ont donné pouvoir aux Mi-
niibes Eipagnols de relâcher, témoin l'aban-
donnement de la Nouvelle Belgique, fans l'é-

change de l'Ile de Pouleron. Cependant Van
Beunmg, ne cefîc de piefler ici ma déclara-
tion. 11 y a apparence, que c'étoit un tour de

quelques perfonnes qui favorifoient l'Efpa'me , 6c
qui engagèrent les Eipagnols à faire ces offres
aux Anglois, pour rendre lufpefts les EE. GG. à
Louis XIV. & ruiner le parti de De Wict ; car
les fentimens & la conduite de ce dernier, & cel-
le de ceux, qui le favorifoient , é: oient tout à fait

contraires à cette négotiation fécrete.

Ce Monarque & ion Confeil croyoient aufli

que le Fils de Van Goch, AmbalTadeur des E-
tats à Londres , ne venoit à la Haie

, que pour
voir fi le Roi d'Angleterre, tout étant réduit à
rafer C-ih Corfo , aimeroit mieux courir le rifque
de voir entrer la Couronne de France en guerre

,
avec lui j que de fe relâcher, fur un point d'une
fi médiocre importance. Cela l'engagea à dé-

i66f.

dangereux
pour les fecourir contre un

Ennemi
,

qui , fous le mafque d'un

Ami , auroit voulu fe rendre maître de leur Ré-
publique. Ce n'ell pas une fimple conjeéture ,

cette penfée eft fondée fur ce qui arriva , lors

que le Roi de France voulut
,
peu de tems après,

fe rendre maître des Provinces Efpagnoles des

Païs-Bas. Cela feul réunit en peu de tems, les

Efpagnols,les Anglois, & les Hollandois, & mê-
me les Couronnes du Nord, qui virent bien qu'il

ne s'agiflbit pas moins
, que de la liberté de

l'Europe,} qui auroit été en un très-grand dan-

ger, {\ la Fiance avoir été maîtreffe des XVII.
|

la traiter de haut embas > comme avoit'fiit déjà

pécher encore un Courier , diibit-il, à fes Am
bafladeurs à Londres, pour leur faire favoir,que
s'ils pouvoicnt fjrmonter le point de Cabo Cor-
fo, la Paix fe pouvoit dire affurée. Mais il don-
noit ordre à D'Eftrades , de fivoir des Etats , ce
que c'étoit que le Fils de Van Goch apportoit

,

& U paroiffoit fort choqué qu'ils lui en fiifoient

un myftere. Il ne pouvoit non plus digérer qu'au
méme-tems, qu'ils le preflbient fi vivement d'en-

trer en une grande guerre, pour leur feule confi-

deration , & en abandonnant , à ce qu'il difoit
,

fes propres intérêts j ils vouluflent fans aucune
nécefilté , & fans aucun concert avec lui bazar-

der de nouveau leur Flotte , ôc avec elle toute
la fortune de leur Etat. Quand ils avoient mis
toutes leurs forces maritimes en aftion

, pour fau-

ver Ruitcr, & leur riche Flotte des Indes , ils a-

voient des raifons plaufibles de le faire j mais
qu'alors il ne voyoit pas à quoi fervoit cette bra-

vade. On a déjà dit , qu'il étoit de la Politique
de faire voir aux Anglois

,
que la République des

Provinces Unies n'étoit pas un Etat, qu'on dût
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Provinces des PaïsBas. Auffi la Propofition de

D'El'trades fut-elle rejettée; puis qu'on n'eflaya,

dans la fuite, rien de femblable.

Le Roi de France (i) écrivit à fon Ambaf-

fadeur à la Haie , lequel l'avoit afiiiré que les

Etats feroient bien plus aifes, qUe la négotia-

tion avec l'Angleterre fe rompît, qu'ils ne le fe-

roient , s'ils la voyoient fe conclurre } „ que ce-

„ la ne s'accordoit guère avec le pas , mêlé de

peu de reconnoiflance 8c de fidélité, qu'avoit

fait , depuis quinze jours
,

quelcun d'entre

eux des plus autorifez ; qui ,
par le moyen

de D. Ellevan de Gamarra, 8c du Comte de

Molina,avoit fait porter des Propofitions de

Paix en grand fecret au Roi d'Angleterre ,

avec cette circonftance
,
qu'il falloir bien pren-

dre garde, que les Ambafladeurs de France

n'en puflént rien pénétrer j ce qui vouloit

dire , à ne fe point flatter
,
que les Etats ou

fe déficient du Roi , ou voudroient bien con-

clurre leur accommodement , d'une manière,

qui leur donnât lieu de fe lier aulîî-tôt avec

le Roi d'Angleterrej.àl'exclufion de la Fran-

ce. Je fii la chofe , àjoûtoii le Roi , à n'en

pouvoir douter , & fuis même informé du dé-

tail des conditions propofées -, 8c ce qui eft

plus étonnant , 8c plus defobligeant , c'eft

qu'ils conteftent encore aujourdhui , avec vous,

(I) Le 13. d'Odobte Lett. D'Eftrades T. III. 396.

, 8c comme Charles II. que l'on crai-Cromwel
gnoit bien moins que le Proteéteur , le vouloit
faire. Il n'y a point de Nation moins enduran-
te

,
que la Françoiie ; 8c qui ait plus befoin de

leçons
,

qui l'empêchent de trop écouter, ce
qu'on appelle le point d'honneur.

Le Roi de France dit, dans la même Lettre
,

touchant les divifions, qui étoient entre les Pro-
vinces Unies , par rapport au Prince d'Orange :

Il eft fort à craindre , à mon fens, que le Gé-
neralat du Prince d'Orange ne forme bien-tôt
une grande divifion dans les Provinces

} puis

que cinq d'entre elles fe font déjà déclarées
,

en faveur de ceGéneralat,comme fur un point,

qui avancera beaucoup la Paix , 8c que la Hol-
lande vrai-femblablement y réfiftera, jufqu'au

bout. Il ordonnoit à fon Ambafilideur, qu'il

devoir, fans paroître, la confirmer dans ce fenti-

ment , autant qu'il feroit en fon pouvoir } d'au-

tant plus qu'il ne s'agiflbit, en aucune manière
,

de ce point-là , dans l'accommodement de la Ré-
publique , avec l'Angleterre. Les Anglois mê-
me n'avoient ofé le mettre fur le tapis, 8c le

Chancellier Hyde avoir dit aux Ambafladeurs de

France à Londres, que le Roi , fon maître, n'a-

voit garde de donner à De Witt l'avantage de

pouvoir dire, que Charles II. n'avoir entrepris

cette guerre, que pour rétablir fon Neveu j dans

fes charges. Cependant , félon le feniiment du

Confeil de France, file Roi d'Angleterre cmpor-
coit
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%XK<. toit ce rctabUlTemcnt, il ctoit clair qu'il mcttroit

^'
la pUis grande partie des Etats en fa dépendance -,

ce qui ne convenoit à perfonne qu'a lui , &
piiveroit les Etats de la Liberté ,

pour laquelle

ils avoicnt n long-tcms combattu toutes les for-

ées d'une Monarchie , bien plus puiflante que

ne l'étoit l'Angleterre.

Quand le Marquis de Cajlcl Rodrigo , Gou-

verneur dxrs Païs-Bas Efpagnols (i) eue appris,

que les lix-mille hommes qui venoient de Fran-

ce en Gueldre , étoient en marche , il ordonna

au Prince de Chimai , de fe pofter avec un

corps de Troupes, à Marche en Famine, à une

demie lieue du chemin
,

par lequel celles de

France dévoient pAflèr j comme s'il fe vouloit

oppuler à leur paflage. Le Prince de Chimai,

& le Gouverneur de Jamets avoicnt au-ffi lâché

quelques paroles ; qui fembloient le marquer ,

8c qui furent rapportées au Roi. Ce Prince dit

à fon Ambalfadeur en Hollande, qu'il avoit bien

de la peine à croire que le Marquis fût affez

hardi ,
pour entreprendre une femblable chofe -,

mais que quoi qu'il en pût arriver , il avoit tant

de defir de donner au\ Ltats une marque foli-

de de la fincerité de fon affecStion , dans la con-

joncture préfente ,
qu'aucune confidcvation n'ar-

rêteroit un moment la marche de fes Troupes

( dès que fon Courrier Icroit arrivé , avec les

^
ordres de l'Eledeur de Cologne, qui ne lui fe-

'

roient pas refufez )
quand même toutes les Trou-

pes
,

qui étoient en Flandre feroicnt jointes en

un Corps , & à défTein d'empêcher leur pafHi-

ge. Les ordres furent même donnez au Vi-

comte de Turcnne d'aller conduire cette petite

Armée j mais les Efpagnols ne firent rien
,
pour

empêcher fon pafriigc.

Van Beuniiig prcflbit (i) toujours, à la Cour

de France , inlhimment la Déclaration de la

France , contre l'Angleterre ; mais il ne poij-

voit l'obtenir , fous prétexte que les Etats fai-

foient une négotiation fecrcte avec Charles IL

On foupçonnoit en France , à caufe du fecret

qu'o{î''garduit là-defllis, qu'il n'y eût quelque con-

dition dans le Traité, qui uniroit les deux Parties,

pour traverfer le Négoce de toutes les Nations;

auquel cas, le Roi donnoit ordre à D'Eilrade,

s'il dccouvroit que cela fût vrai , fans qu'il en

pût douter, de s'y oppofer de toutes fes forces

,

& de promettre ,
pour cela , s'il ne le pouvoit

faire autrement, que fon Maitre fe déclareroit,

contre l'Angleterre , fans aucun délai , à l'arri-

vée du Coilrier qu'il lui enverroit. Il paroît par-

là, qu'on ne connoiflbit pas aflez les deux Na-

tions
,
qui n'étoient afllnément pas d'humeur à

faire une femblable Alliance ; vu la jaloufie in-

cural:ile
,

qu'il y a entre elles , fur le Commer-

ce, ëc la difficulté qu'il y auroit à convenir d'un

Traité de cette forte , où l'une des Parties ne

trompât pas l'autre.

Si néanmoins l'Ambafïïideur de France pou-

voie pénétrer
,

qu'elles étoient prêtes à fîiiie la

paixj il avoit ordre de dire aux Etats que c'é-

toit ce que le Roi fon Maître avoit toujours

paflionnément fouhaité, & qu'il feroit très-ai(ë

de la voir conclurre ,
pourvu qu'ils y trouvaf-

fent leur fûretc} quand même ce feroit à l'ex-

clufion de fon cntrcmife i parce que S. M. fe

promcttoit que les E E. rcconnoîtroient afTez
,

que, malgré cette exclu fion , c'étoit à fa feule

(i) Lettre du Roi de France, du 13. d'OdVobrc.à D'Eftra-

des, & celle du 30. du même Mois p. 419. du T. 111.

{i) Lcitie de De Lionne, du zj. d'Odtobre. Là-mcmc

p. 403-

confideration & à caufe de la crainte , eue les 166^,

Anglois avoicnt eue des dernières expreilions de

fes AmbalTadeurs, qui leur au roient procuré une
Paix avantageufe. Mais s'il n'ctoit rien de tout

cela, l'AmbalVadeur avoit ordre de dire, que S.

M. fe déclareroit en leur faveur , contre l'An-

gleterre, 6c lui feroit la guerre avec eux. II

lemble que les raffinemens, 6c les foupçons des

Minribes des Princes embarrancnt fouvcnt fi fort

leurs affaires, qu'ils les jettent dans des doutes 6c

dans des foupçons
,
qui ne fitiiflent point. S'il y

avoit plus de droiture dans les tiégotiutions , elles

feroicnt bien-tôt finies 5 mais les foupçons récipro-

ques, fondez fur plufieurs exemples de mauvaife
foi, entretiennent la mefintelligence, 8c la dé-

fiance , fans qu'on y puifle apporter de remède.

Le Roi de France (3) ayant prefle le Roi d'An-
gleterre par fes Amballadeurs , de fe déclarer fur

les Articles qu'ils lui avoient propofez , il leur

répondit le zf . d'Oftobre „ que ces Articles, qui

„ avoient été préfentez, étoient plutôt un ache-

„ minem.ent à un Traité
, que le fondement d'u-

ne Paix : Que pour ce qui ctoit des deux»)

„ Vaiflcaux la Bonne Avanture 6c la Bonne Efpe-

„ rance,la juftice des prétenfions étoit manifeilej

„ puis qu'il y avoit une fomme confiderable en dé-

„ pôt , à Amiferdam , deltinée au dédommagement
„ des interefiez j 6c que le Traite avoit laiflc

„ cette affaire à décider, par ces mots {Utcni jn-

„ certam frofequi) aux Commis Extraordinaires,

„ qui avoient a décider quelques autres points de

„ la même nature : Qiie malgré la haute efli-

5, me
,

qu'il avoit pour le Roi de I''rance , il ne

„ pouvoit pas ne point remarquer, que le Roi
„ T. C. devoit paflcr

,
pour trop intcrcflê dans

„ la décifion de cette affaire; ayant toujours dé-

,, claré qu'il étoit engagé, par un Traité fecret,

„ à alfifter les Hollandois.

Cette réponfe faifoit voir clairement aux Fran-
çois, que le Roi d'Angleterre ne s'cntcndoit nul-

lement avec les Hollandois ; £c à ces derniers qu'il

n'uvoit pas grand égard pour la France, en lui fàifant

une réponie fi peu raifonnable. Il découvrait en-

core mieux la difpofition , où il étoit, en difiint

de plus que „ fi néanmoins S. M. T. C. pouvoit

„ difpofer les Hollandois à entrer dans les mêmes
„ fentimcns ,

qu'il témoignoit avoir pour une

„ bonne Paix ; il nommeroit des Commi/îaires

,, de fa paît , &C exhorteroit la Couronne de

„ Suéde , fans la participation de laquelle il ne pou-

„ voit pas faire la paix, de faire de même; 6c

„ cela d'autant plus que les EE. GG. ne témoi-

,, gnoicnt pas y avoir la moindre difpofition , 6c

,, que les bonnes inclinations de S. M. à un ac-

,, commodément n'avoient jufqu'alors fcrvi
,

„ qu'à allumer de la jaloufie parmi les Conféde-

„ rez; comme s'il n'avoit aucune confideration,

„ pour leurs intérêts; là où, félon toutes les ap-

„ parences, la méthode propofée alors, mettroir,

„ avec l'aide de Dieu, une heureufe fin à cette

„ grande affaire; fi les difpofitions, de tous cô-

„ tez, étoient également bonnes. Les Aétes 6c

les Ecritures des Anglois, de ce tems-là , font en

un rtyle
,
qui relient plutôt celui des Notaires

,

que celui d'un Souverain ; 6c qui même femblent

fe moquer de ceux
,
pour qui ils font faits.

En ce tems-là, (4) Van Goch écrivit aux E-
tats „ que le Roi d'Angleterre lui avoit dit , qu'il

„ lui parlât franchement , s'il n'avoit pas ordre

„ de lui parler de la Paix (car on ne l'avoit laific

{fi Lettres D'F.flrades T. III. p. 40^.

(4) Lettre D'Jiftradcs du 15. dIOftobic,



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV.
dre au Prince d'Orange les Charges
Prédcceflcurs avoient eues

105
i66y. 5> là» qi-'c pour réchange des prifonniers) 8c qu'il

„ avoit répondu que non , mais feulement de lui

parler de l'échange des prifonniers j ij' n2oi, dit

Charles, je veux vous en parler j vous avez fait

de; pertes
,
j'en ai fait auffî, la guerre nous efi rut-

netife aux uns ^ aux autres. Je foubaite raccom-

modement , ^ il ne tiendra qu'aux Etats
,
qu'ils ne

l'aient à des conditions honnêtes ; nous n'avons pas be-

foin d'entremetteurs ^pour cela. Goch répliqua qu'il

en avcrtiroit {t^ Maitrcs , & le Roi, qui parloit

beaucoup & fiimilierement , ajouta que l'armée

de l'E'Vcqne de Munfter était la fienne , levée de fcs

deniers., l3 les Officiers à fes gciges ; que l' Evéque

était fon Lieutenant Géncyal.,ifj que ce n'était qu'une

même affaire ,
quand il [croit quejlian de s'accommo-

der. Van Goch ne manqua pas d'écrire aux EE.
GG. ce que le Roi d'Angleterre lui avoit dit ;

fur quoi on tint pluiieurs alTemblées, mais fans

prendre aucune réfolution ; & c'eft ce qui arriva

fréquemment ,
pendant l'abfence de De Wit

,
qui

étoir l'ame des Aflémblées.

Les Provinces de Fiife , de Groningue, d'O-

veryflel, de Gueldre £c de Zélande étoient d'a-

vis d'envoyer une AmbafTade extraordinaire en

Angleterre, à la tête de laquelle feroit le Prin-

ce d'Orange-, pour remercier Charles de la bon-

ne difpolîtion
,

qu'il avoit fait paroître pour h
Paix , ôc la conclurre , de la manière la plus a-

vantageufc, qu'il feroit poffible.

Cependant les Provinces de Frife & de Gro-
ningue, avec les Omlandes, prioient D'Eftrades

de leur obtenir la protection du Roi de Fran-

ce, 6c d'autres même dcmandoient que, fi S. M.
levoit de la Cavalerie , il leur fit la grâce de les

employer. L'AmbalTadeur du même Roi croyoit

avoir fujet de croire que, dans le defordrc , où
étoient les Provinces , fi le Roi avoit eu une

Armée dans le voifinage, & quelque étendue de

terre
,

pour la faire hiverner , avec les intel-

ligences
,
que l'on avoit dans le Pais , ^ les mé-

nagemens qu'on auroit pu garder j il eût pu
tenir les Etats dans la dépendance , non par la

fureté, qu'il y eût dans leur amitié, mais parla

peur
,

qu'ils auroient eue qu'il ne les châtiât.

D'Elhades tâchoit d'infpirer ce delTein au Roi,
mais il n'y réiiffit pas, comme on l'a déjà dit.

C'ell ce que quelques ( i ) Anciens ont repré-

fenté , dans la Fable de l'Homme , du Cheval
& du Sanglier , ou du Cerf) où l'Homme
appelle pour fecourir le Cheval , contre le

Sanglier , ou le Cerf , fc rendit maître du
premier, & ne lui rendit plus fa liberté. Cet-

te Fable ( 2, ) doit avertir ceux ,
qui fe laif-

fent emporter à la colère ,
qu'il vaut mieux être

outragé impunément
,

que d'être livré à un
autre.

Il arriva là-deflùs que les Partifans du jeune

Prince , ceux du Roi d'Efpagne , & ceux du
Roi d'Angleterre , tous également oppofez au
Penfionaire, fémerent des billets, & firent mê-
me courir des imprimez , contre lui j où ils le

£iifoient Auteur de cette guerre -, par l'ainhi-

tion, qu'il avoit de commander la Flotte, 8c de
fe rendre maître de toutes les affaires. Ces
gens-là firent publier ces calomnies , par tout

,

dans les Villes , dans les Bateaux , 8c dans tous

les lieux publics } où l'on parloit de lui , com-
me d'un Traître, 8c l'on difoit hautement qu'il

falloit avoir la Paix, avec l'Angleterre, 8c ren-

(i) Phèdre Liv. IV. F. 3. Horat. Epift. 10. Lib. i.

(l) Hic iracundof admenelfft fabuU , impuni fotihs Udi,
quàm dedi aller}.

fume m.

^^. ,
que fcs t(56j-.

Beverning lui-mê-
me, Ami particulier du Penfionaire, 8c qui l'a-

voit foûtenu avec tant de courage contre ceux

,

qui calomnioient fa conduite, du tems de Crom-
wcl; Beverning, dis-je, fe démit de fa Charge
de Thrcioner Général j de peur que, le Prince
d'Orange venant à entrer dans fcs emplois, il ne
tut des premiers ficrifié au Parti de ce Prince.
D'Eilrades tâcha de l'empêcher d'abandonner

,en quelque manière, le Penfionaire de Hollande,
ion Ami particulier } mais il lui répondit, qu'il

y avoit long-tems qu'il s'étoit voulu retirer, 8c
qu'il voyou les affaires fi brouillées, qu'il fiilloit
une autre tête que la fienne, pour les débrouiller

i

Qiie
, pour parler franchement , on avoit laiffé

trop long-tems les Etats , fans les fecourir , 8c
qu'il (3) les voyoit quafi fans reffource,8c pris par
deux cotez, dont le Roi de la G.B.,fe déclaroit
le maître >c'eft-à-dire, comme il femble,du dehors
par les Flottes ; 8c du dedans

, par le Parti du Prince
d'Orange.

^
Mais dans la fuite du tems, la Pro-

vidence débrouilla les choies tout autrement ,
qu'on ne s'imaginoit j comme on le verra dans
cette Hiftoire.

Beverning difoit, que les Magillrats des Villes
n'avoient pas connu les forces du Roi d'Angle-
terre

, 8c qu'ils avoient vu
,
que ce Prince avoit

une Flotte de cent Vaiiïeaux , ^ une Armée
de Terre de trente-mille hommes ; qui étoit ap-
paremment celle de l'Evêque de Munfter

,
qui

l'avoit levée, par le moyen de l'argent qu'il avoit
reçu du Roi Charles

j qu'il faifoit de nouvelles
Alliances, en Allemagne; qu'il trouvoit plus d'ar-
gent

,
qu'on ne croyoit ; 8c qu'il ruineroit les

Etats , s'ils ne prenoient le parti de s'accommo-
der , &c de ne fe brouiller jamais avec lui. Ce-
pendant Beverning fe trompa, 8c par la bonne
conduite 8c la fermeté de De Witt , ils fe tirè-

rent heureufement de cette guerre, comme on le

verra par la fuite.

Cependant les Etats (4) Généraux protefterent,
qu'ils n'avoient aucune connoiflancc du Traité
fccret avec l'Angleterre , dont on avoit parlé; à:
Van Beuning affura le Roi, qu'ils n'entendroient
à aucun Traité , fans la participation 8c la Mé-
diation de S. M..
On lui faifoit (f) de grandes inllances , de la

Haie
, pour que le Roi fe déclarât contre l'An-

gleterre ; 8c Van Beuning en faifoit autant à Pa-
ris. Qiiand ils fe défendirent fur la négotiation fé-

crete
, qu'on affuroit qu'ils faifoient avec les An-

glois , ils déclarèrent qu'ils n'en avoient aucune
connoiffance , 6c que le Roi d'Angleterre augmen-
toit beaucoup fes prétenfions , en demandant des
dédommagemens, pour les pertes 8c pour les frais

de la guerre.

D'Elbades prérendoit néanmoins qu'il y avoit
de la duplicité , dans leurs réponfes , 8c croyoit
qu'ils envoyoient un homme en Angleterre, com-
me pour faire l'échange des prifonniers

,
qui a-

voit le fecret; que la Province de Hollande vou-
loit qu'on cachât à Van Goch, parce qu'il étoit dans
les intérêts de la Maifon d'Orange. L'Ambaffadeur
croyoit, qu'il étoit bon de faire venir au plutôt
le fecours

; par le moyen duquel il affuroit qu'on
feroit bien changer de langage aux mal-inten-

tionnez. Il jugeoit auffi, qu'il feroit bon, qu'il

O fût

(3) C'eft ainfi qu'il fcmble qu'il faille com'ger les mots, qui
fe trouvent dans D'Eftrades.

1^4'» Lettre de D'Ellrade du îo. d'Odobre p, 411,"

(5) Autre Lettre de la racnié date.
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I66r. fût aduré des dernières intentions du Roi, dans

le tcms que De Wit devoit arriver a la tiaie ;

pour réloudre, avec lui, de la manière, dont on

pourroit réduire les autres Provinces a le contor-

rner à la Hollande -, ou la Hollande elle-même, a

s'accommoder aux autr.s , ii elle n'agilToit pas,

félon l'intention du Roi. H ie flattoit que ces

Provinces fe lieroient avec ce Prince
,

par la

jaloufie, qu'elles avoient entre elles > à caufe de

fa grande puillance, & que la protection du Roi

auroit plus de poids , étant appuyée de bonnes

Trou'^es. „ Si vous pouviez , diioit encore

„ D'krtrades à De Lionne, avoir Malbicht ,

„ ou Juliers , foyez afiuré qu'on n'oferoit rien

„ foire en Hollande ,
qui deplCit au Roi ; Ôc

„ cela étant ,
je pounois repondre que toutes

„ chofes iroicnt à fouhait. On fera autrement

„ toujours dans l'incertitude, & fujct à dcpen-

„ dre" de la bonne , ou niauvaile humeur des Dé-

„ putez des Villes j
qui changent facilement de

„ lentiment , dans les affaires.

Ces difcours auxquels D'Ellrades revenoit fou-

vent , dans fcs Leitres au Minlitre du Roi, fi-

rent que ce Prince fouhaita de favoir bien au

long , 6c fort exaftement tout ce qui pouvoit

re-^arder cette affliire , £c que ion Ambafladeur

y 'ajoiâtât même fes fentimens , fur ce qu'il

croyoit qu'il y auroit à taire -, s'il eftimoit à

propos de rcnrreprendre & de la pouffer. D'IiX-

trades ne manqua pas de s'aquiter, de ce que le

Roi lui avoit ordonné ; mais on ne jugea pas

qu'on pût entreprendre rien de femblable. Com-

me le fuccès de cette entreprife, dépendoit de

la poffeflion de Juliers , ou de Maftricht , ( i )

on lui répondit qu'on ne pouvoit pas fonger à

avoir Juliers en propre -, parce que le Duc de

Nieubourg s'étoit engagé à n'y introduire ja-

mais de Garnifon ,
que la fienne propre -, quoi

que, comme ce Duc n'étoit pas fitisfait des E-

tats , elle pourroit fervir au Roi , comme s'il

en étoit en poffeflion. Pour Maltricht, on dit

qu'il n'y avoit que D'Ellrades lui-même , qui

etoit fur les lieux ,
qui pût l'acquérir au Roi j

que ce qu'on en pourroit dire à Van Beuning,

ne produiroit qu'un mauvais effet , fans aucun

fruit ;
puis qu'il n'avoit aucun pouvoir, de trai-

ter d'une femblable chofe,ni n'en pouvoit avoir.

En effet ,
prétendre engager les Etats à remet-

tre cette place à la France, c'étoit leur deman-

der
,
qu'ils lui livraflènt les Clefs de leur Païs

,

pour y entrer, quand elle voudroit.

Comme la divifion des Provinces duroit tou-

jours, cinq d'entre elles opinèrent à envoyer une

Ambaffade à Londres j de laquelle le Prince

•d'Orange fût le Chef. Le Roi de France (z) ne

trouvoit nullement à propos de fe déclarer con-

tre l'Angleterre, en cette difpnlkion des efprits}

de peur que les Provinces l'ayant engagé à fai-

re cette démarche, elles ne vouluffent le laiffer

feul faire la guerre aux Anglois -, auxquels il

n'étoit pas en état de réfillcr, par mer.

On ne trouvoit rien de mieux ,
que de faire

revenir De Wit , & le Roi donna ordre à fon

Ambaffadeur de lui envoyer un Exprès à la Flot-

te }
pour lui repréfenter qu'il étoit tems ,

qu'il

revînt, pour reprendre les fondions de fi Char-

ge. D'Ellrades l'avoit déjà fait , & le Penfio-

nairc lui répondit ,
qu'il partiroit inceffam-

ment.

Il étoit en effet tems qu'il revînt, puis que (?)

(i) F.n une Lettre du 6. de Novembre p.44-5.duT.in,

(i) Voyei la Lettre du 30. d"Oflobrc,là-mcme p. 414.

(3) Lettre du 5. de Novembre T. III. p. 433.

l'on parloit de nou\'eau d'envoyer une Ambaffa- i66f.
de en Angleterre. Ceux qui favorifoient les Ef-

pagnols, ou les Anglois , & le Prince d'Orange
ecoicnt réiinis dans ce lentiment, & même plu-

fieurs Villes de Hollande y inclinoient. bi

tous ces Partis , s'étant bien réunis , avoient pris

des mcfures de concert, ils auroient enfin eu le

deffusjfans qu'il fût poffiblc de les empêcher d'ex-

écuter leurs deffeins, ou de rétablir l'autorité du
Penfionaire de Hollande. Les meilleurs Amis
de De Witt ne difoient rien, de peur de s'atti-

rer des affaires. Cependant D'Ellrades n'oublia

rien
,
pour leur fùrc reprendre courage. Il enga-

gea même une Fille de la Douairière d'Orange ,

a porter les Provinces de Frile & de Groninguc,
à opiner contre l'Ambaffade. Cette Dame , à
qui l'Ambafiâdeur de France donne de grands é-

logcs, étoit brouillée a>ec fa Mère, qui fe met-

tant peu en peine du Gouverneur de deux Pro-

vinces, qu'on a nommées , ne penfoit qu'à l'a-

vancement de fon autre Petit -fils, le Piince d'O-
range. D'Ellrades rallûra les Villes de Hollan-

de, qui chancelloient
,
gagna le Quartier de Zwol

dans rOveryffel, & celui de Zutfen en Gueldrej

criforte qu'ils dcfavoucrent ce qu'on avoit dit en
leur nom , dans les Etats Généraux , en faveur

de la Paix avec l'Angleterre. Il croyoit que le

Roi, fon Maître, pourroit facileir.eni: gagner les

Provinces de Gueldre & dOveryflél, auxquelles

les courfes des Munlleiiens avoient caufé de gran-

des pertes. 11 n'avoit qu'à faire lever, en ces

Provinces ,
quelques Compagnies de Cavalerie, &

à en donner la conduite à des Gentilshommes ,

dont quelques-uns même fe contenteroicnt d'être

fimples Cavaliers. Le Roi (4) le promit, s'il

levoit de la Cavalerie , en ce Païs-là. Cepen-
dant les fîx-mille hommes tardoient encore à ve-

nir , & quatre Provinces fouffroient beaucoup àes

courfes des Munlteriens. Seize-mille hommes de
ces Troupes tenoient Groningue , comme blo-

quée ; fans néanmoins que la Ville fût en dan-

ger
,
parce qu'il y avoit quatre-mille hommes de-

dans, 6c qu'on en pouvoit entrer ôc fortirj ce qui

rendit le blocus inutile.

Le f . de Novembre , De Witt étant arrivé

au Teffel , écrivit un billet à D'Ellrades j pour
lui apprendie fon arrivée, 6c lui dit, qu'il feroit

le lendemain à la Haie. On avoit donné ordre

de débarquer inceffamment fix-mille hommes de
l'Infanterie ,

qu'on avoit embarquée fur la Flot-

te , 6c de les envoyer à Groningue, 6c quinze-

cens hommes , furent envoyez à Delfziel j que
l'Evêque de Munller menaçoit d'envahir, pour

avoir une place maritime , afin de pouvoir cor-

refpondre par Mer , avec l'Angleterre. Si les

fix-mille François, qui venoient, euffent été près

de là } on auroit facilement pu couper les Vivres

à l'Armée Munfterienne, 6c l'obliger de fe ren-

dre ; mais tout fe fit , avec une lenteur
, qui

fembloit affeélée. ,, Il me femble, difoit D'Es-

„ trades ,
qu'il feroit de la dernière importance

„ de défiire cette Armée de l'Evêque de Muns-

„ ter, pour ruiner entièrement le parti 6c le cré-

„ dit du Roi de la Grande Bretagne , du côté

„ de la Terre ; 6c que ce fût , avec l'afliftance des

„ Troupes Françoifes j pour faire voir à ces qua-

„ tre Provinces qu'elles étoient perdues, fans el-

„ les , 6c que c'étoit le Roi fcui, qui avoit foû-

„ tenu l'Euit } au penchant , où il étoit de fa

„ ruine. Mais pour cela , il falloit que les fix-

mille hommes vinllént plutôt , 6c qu'ils fuffent

vigou-

(4) Lettre du 13. de Novembre.
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lâ6f. vigoureufement foûtenUs,parles Troupes HoUan-
doifês.

D'Eftradcs donna encore de très- bons avis ,

pour la manière, dont le Commandant de ce
Corps devoit fe conduire à l'égard des Députez
des Etats } qu'on a accoutumé d'envoyer

,
pour

fervir de Confeil à ceux qui commandent leurs

Armées. „ Mr. de Pradel , dit-il ^ aura à fe mé-
„ nager avec les Députez des Etats. Ils n'ont

„ pas toute la chaleur, qui feroit à fouhaitcr ,

„ pour venir aux mains avec les Ennemis, & finir

„ cette affaire. Mais, comme il a beaucoup d'ex-

„ perience , Se qu'il verra ,
peu de jours après

j, être arrivé, ce qui (è pourra faire de plus avan •

ti tageux ; je ne doute pas ,
qu'il ne prenne le

„ chemin le plus court, pour décider cette af-

j, fliire. Il fiiudra du rems
, pour gagner leur

confiance ; car comme ils veulent agir en Sou-

n verains , il faut fuivre leurs Confeils fur la

„ guerre ; encore qu'ils ne foient pas toujours

ceux
,
qui font les meilleurs à fijivre. Ce que

„ je trouve de plus fâcheux , c'ell que le Prince

„ Maurice agit envers eux , avec trop de Cou-

„ million i ce qui lui a fait commettre de gran-

„ des fautes, & principalement à l'égard du paf-

„ fage, par oii l'armée de Munfter a pafle
,
pour

„ entrer dans le Païs de Groningue; lequel paffa-

„ ge pouvoit être bien fortifié , la fituation é-

„ tant bonne} s'il ne fe fût trop fié à ce que les

„ Députez lui dirent, qu'ils y avoi;nt poui-vu par

„ des Troupes venues de Frife. Cependant , s'il

„ y avoit été lui-même, il n'auroit trouvé que

„ trois-cens Païfans mal-armez, ôc une Compa-
,j gnie de cent hommes.

C'eft-là un inconvénient infeparable de laConf-
titution de la République ,

qui ne peut pas aban-
donner fes Armées à la difcretion de ceux

, qui

les commandent ; qui par trop de courage , ou
par envie de fê fignaler, pourroient trop bazarder

& réiiffir mal j ou commettre d'autres chofes con-
traires au bien de TEtat , ou par négligence , ou
par quelque autre intérêt. Mais d'un autre côté,

il peut arriver que les Députez font perdre aux
Généraux de bonnes occafions de nuire aux En-
nemis. On a regardé ce dernier inconvénient ,

.

comme moindre que le précèdent} & les Etats

ont toujours fuivi la même maxime, de bazarder

le moins qu'il eft poflîble} dont on a vu des ex-

emples remarquables , dans la Guerre ,
qui finit

en MDCCXII.
Van Beuning (i) prcffa encore le Marquis de

Lionne , avec beaucoup de vivacité fur la Décla-

ration du Roi , contre l'Angleterre } mais le

Miniftre de S. M. fe défendit, en difant que , fî

le Roi en ufoit ainfi , il n'agiroit pas conformé-
ment à fa prudence. Sa raifon étoit que les E-
tats , non feulement fans en donner communica-
tion au Comte D'Eftrades, mais même en fe ca-

chant de lui , avoient envoyé une Perfonne ex-

prefle & de capacité en Angleterre , fous pré-

texte d'un échange des prifonniers } mais avec

des ordres fecrets de traiter de la paix , fans la

médiation du Roi T. C. & même fans la partici-

pation d'aucun de fes Miniftres. Il n'étoit, félon

lui , ni de la bonne foi , ni honnête de prefler le

Roi de rompre
,
pour l'amour d'eux , contre un

Potentat} vers lequel, dans le même tems , ils

envoyoient en cachette un homme exprès
,
pour

traiter de la Paix. Si cela étoit vrai , l'événe-

ment montre que cet homme n'étoit pas ua né-
gotiateur qui fût à craindre.

(0 Lettre du 6. de Novembre T. III. p. 443.'

Terne III.

ïoy

L'Ambafladeur des Etats répondit à De Lion- kî^j-,
ne, félon les derniers ordres, qu'il avoit reçus

,
que , fi le Roi de France vouloit fe déclarer , il

figneroit que fes Maîti-es ne feroient point la
Paix , fans fa médiation. 11 y eut encore beau-
coup d'autres conteftations des Miniftres de Fran-
ce 6c des Etats

, qu'on ne peut lire, qu'avec en-
nui , dans les Lettres du Comte D'Eftrades , &
auxquelles nous ne nous attacherons pas davanta-
ge. Si l'on avoit voulu tenter de faire la Paix

,
avec Charles II. fans la participation de la Fran-
ce } on changea entièrement de mefures , dès
que De Witt eut paru dans l'AfTemblée, 6c en-
couragé fes Amis.
De Witt (i) eut de grandes Cor^férences avec

D'Ellrades , 6c lui dit
, que fî le Roi fon Maître

fe dcclaroit contre l'Angletene , ce feroit le
moyen d'éteindre toutes les Cabales , qui fe fai-

foient dans les Provinces ; 6c que s'il fourniffoit
aux Etats l'aigent

,
porté par le Traite

, jufqu'au
tems, auquel il donneroit le fecours} c'étoit un
moyen infaillible de lui attirer l'affedlion 6c la

confiance des Provinces , 6c particulièrement de-

là Hollande
,

qui étoit feule chargée de toute 11
dépenfe. La Gueldre , l'OverylIel , k Frife 6c
Groningue ne fourniffoicnt rien , à caufe du dé-
gât que l'Evêque de Munfter y avoit fait. La
Zélande étant privée de fon négoce, par Mer, ne
fourniffoit rien non plus. La Provinced'Utrecht , ne
pouvoit pas non plus beaucoup contribuer, ayant
aufîi fouffert quelque perte. Ainfi la Hollande
étoit chargée de tout , 6c il fembloit nécelHiirc

que le Roi la foulageàt, d'autant plus que le Roi
feroit maître par -là de la volonté des Hollan-,
dois ; au lieu que s'il laiflbit les Etats, dans l'em-
barras oii ils étoient , fans les aider 6c fans fé

déclarer } il étoit dangereux qu'ils ne fe racom-
modaffent , contre leur gré , 6c contre leur in-«

terét ) avec l'Angleterre , & que le parti con.'»

traire à celui de De Witt ne prévalût.

L'AmbafTadeur de France lui dit
, qu'il fltlloit:

voir ce que produiroit l'Affemblée des Etats de
Hollande , 6c fi elle rejetteroit toutes les Propo-
fitions d'une Paix fecrete,6c à part} 6c cela é-
tant afTuré , D'Eftrades promettoit de s'employer
à leur procurer ce qu'ils fouhaitoient. Cependant
De Witt 6c l'AmbafTadeur employèrent leur adrefTé

6c leur crédit
,
pour fe rendre les Députez favorables.

Il parut que les Etats vouloient entretenir l'a-

mitié , avec la France } par la manière févcre ,
dont ils traitèrent un Miniftre de la Haie, nom-
mé Landtman } qui avoit dit , en chaire

, que
Dieu châtioit la République j parce qu'elle ac-
ceptoit le fecours d'un Roi idolâtre , ^ qui étoit ca-
pable de faire maffacrer les peuples , comme leurs

Confrères Vavoient été à la S. Barthelemi ^par un de

fes prédece£eurs'y qui outre cette barbarie^ avoit auffi

fait égorger plufteurs innocens à yinvers. ^l'on a-
voit quitté VAlliance d'un Roi de leur Réligiott

( Charles II. ) pour luifaire la guerre^ par des maxi-
mes d'un mauvais Gouvernement. On a vu , par

ce qu'on a dit ci-deffus du commencement de
la guerre , qu'on ne pouvoit le rapporter qu'au

Roi d'Angleterre
,
qui , en ce temS , étoit fort

fufpeét de fàvorifer l'Eglife Romaine. Mais cet-

te efpece de Zèlez , font ordinairement fort mal
inftruits de ce qui fe pafTe dans le monde } fans

néanmoins en être plus habiles dans leur Profes-

fion }
par laquelle ils font engagez à refpeder ,

plus que les autres , des Puiflanccs que LicU a

établies , félon la Doélrine des Apôtres. Ce dis-

O 2 cours

(t) Lettré de D'Eflrades du ii. de Novenibieî
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"

donner un autre tour à ce qu'il avoit ditj ce qui

fît que plufieurs fufFiagcs alloient à fc contenter

de Ion explication. Mais les autres jugèrent,

qu'il méritait un châtiment ,
parce qu'jl avoit

défignc aflez clairement la perfonne du Roi de

France. La Chaire lui fut uitcrdite pour tou-

jours, & il fortit de la Haie, quoi que le Peu-

ple en fût fort entêté , ians qu'il s'enfuivît au-

cune émotion populaire ; mais on a dit
,
quel-

ques années après ,
qu'il avoit poufle la popu-

lace de la Haie , au meurtre dts Frères De
Witt.
Comme on étoit fort irrité dans la Républi-

que , contre l'Evêque de Munftcr, on dit qu'il

avoit fait une irruption dans les Terres des E-

tatSjà rinftigation des Efpagnolsi& que le Mar-

quis de Caftel Rodrigo avoit donné occafîon à

cela ,
parce qu'il n'avoit pas voulu donner paf-

(àgc , au fecours François , contre l'Evêque de

JMunrter. A cette occafion, Louis XIV. écri-

vit ( I ) à fon Ambafladeur , „ qu'il feroit bon

j, d'cchaufter les Provinces, dans ces bons fenti-

„ mens , 6c qu'il faifoit état de lui ordonner ,

„ dans le tems auquel il feroit fa Déclaration

„ [fur les Droits qu'il prétendait avoirfur les Pro-

„ 'jinces Efpagnoles ) de parler clairement des

„ Droits de la Reine , fur certaines Provinces

j, du Païs-Bas , fans les mettre néanmoins en

5, condition , pour la Déclaration } mais com-

j, me d'un Prince, qui fe promettoit cette ré-

„ tribution de l'équité, &: de la reconnoiflance

„ des Etats j qu'après qu'il auroit préféré leurs

J, intérêts à tous les fiens ,
par une rupture con-

„ tre une autre Couronne
,

qui ne cherchoit ,

„ que fon amitié , 6c qui lui avoit fait même

5, des avances , qui lui auroit été fort avanta-

5, geufes
,
pour la pouvoir conferver ; les Etats

5, en uferoient à fon égard , avec la même af-

„ feélion 6c Cncerité ,
pour l'appui 6c le foû-

j, tien de fes Droits , comme le Traité les y

5, obligcoit. La Cour de France fe trompoit

,

dans cette attente. Pas une Puiflance ne fe croit

obligée de fe mettre à la difcretion d'une autre

plus grande, quelque obligation qu'elle lui ait ;

parce qu'il n'y a point de bienfait ,
que l'on

doive acheter, par la perte de la liberté.

En ce même tcms-là , (i) Van Beuning, en

s'cntretenant avec De Lionne , lui dit que le Roi

pourroit bien penfer à débaucher les Troupes

de l'Evêque de Munfter, qui n'étoient pas bien

payées j 6c qu'il en revicndroit un double avan-

tage
,

puis que S. M. pourroit augmenter fes

Troupes 6c diminuer, en même tems, celles de

l'Ennemi des Etats. La difficulté étoit de faire

venir en France ces Troupes , mais Van Beu-

ning la leva , en difant qu'on les joindroit au

Corps que De Pradel commandoit, 6c qu'il les

conduiroit en France, avec les fiennes,eny re-

tournant. Le Roi trouva cet expédient bon
,

& donna ordre à D'Eftrades d'exécuter ce def-

fcin i en débauchant les Soldats de l'Evêque
,

foit par Compagnies 6c par Régiment , foit en

ramaflant les Soldats qui déferteroient un , par

un , 6c en jettant des billets parmi l'Armée

Munfterienne. Le Roi écrivit auflî la même cho-

fe à De Pradel.

Vers le (5) milieu de Novembre, toutes les

Villes de Hollande déclarèrent , dans leur Aflèm-

1 S T O I R E
blces, qu'elles n'entendroient à aucune Propofi- l66f.
tion de Paix avec l'Angleterre , lims la partici-

pation de la France. Le Penfionaire fut enfui-

tc chez rAmbafladeur de France, pour lui por-
ter cette parole 6c lui repréfenter , de la part des

EE.,quedanslaconionâ:ure prcfente, il feroit bon
que S. M. T. C. fe déclarât contre l'Angleterre , fui?

vant le Traité j afin d'exclurre toutes les Cabales
contraires

,
qui fercient l-ms crédit ,

par cette

Déclaration. De Witt pria encore D'Eltradcs de
fupplicr S. M. de vouloir aider la Hollande de
l'argent, qui lui étoit dû du fubfide des quatre

premiers mois. Il difoit, que cette Province é-

tant chargée de toutes les dépenfes de Terre 6c de
Mer, èi les autres Provinces ruinées, ne fauroit

fupporter leule les frais de la guerre, fi S. M. ne
l'affiftoit.

L'Ambafladeur ne manqua pas d'avertir la Cour
de tout cela, 6c marqua à De Lionne, que le Roi
pourroit prendre fes réfolutions , avec fureté , a-

près le pas que De Witt 6c la Province de Hol-
lande venoient de faire } 6c l'afTura qu'ils attire-

roicnt à eux toutes les autres Provinces j dont
une partie leur étoit déjà afTurée , 6c dont on
pourroit gagner les autres. (4) De Witt avoit aufîî

écrit des Lettres très-fortes à Van Beunmg ,
pour

prefTer la rupture 6c quelque fecours en argent >

ce qu'il ne manqua de faire.

De Lionne ( f ) répondit à l'AmbafTadeur, que

l'on feroit mal de négotier avec l'Evêque de

Munfter
,
qui ne cherchoit qu'à rendre inutiles

les fix-mille hommes
,
que le Roi avoit envoyez

pour le réduire. Ses Soldats, qui étoient Wal-
lons , Brabançons , 6c Franc-Comtois , avoient ce-

pendant commencé à déferter. Ils dirent que
leurs Capitaines, qui étoient au fervice de l'Ef-

pagne , ne leur avoient donné congé que pour
un an } en leur faifant efperer qu'ils s'enrichiroient

du butin, qu'ils feroient dans les Provinces Unies.

On leur fît donner des PafTeports, pour fe reti-

rer} mais ils firent de grands brigandages, dans le

Bailliage de Berg-op-zoom. Les Miniftres de
France ne manquèrent pas d'irriter les Provinces

Unies contre les Efpagnols, qui traitoient de h
forte une Nation ,

qui étoit- en paix avec eux.

D'Eftrades (6) aflura encore le Roi, qui fou-

haitoit avoir, par écrit, ce que De Witt lui étoit

venu dire de la difpofition des Etats à ne rien con-
clurre avec l'Angleterre j fans lui en faire part,8c

fans fon confentement } qu'il ne croyoit pas qu'un

Ecrit , fîgné de quelques Députez de la Hollan-

de, fût d'une plus grande force, que ce qui a-

voit été fait ; fur tout après que les EE. G G.
le lui avoient confirmé , par le Préfîdent de fe-

maine,6c que leur réfolution avoit été enregîtrée.

(7) Le Roi cependant rappella fes AmbafTadeurs

d'Angleterre, 6c promit que, dès qu'eux 6c Van
Goch en feroient fortis, il déclareroit fa rupture,

avec le Roi d'Angleterre , en conformité du
Traité ; fans defîrer d'autres conditions

, pour fa

fureté , que celles
,
qui feroient entièrement con-

formes à ce Traité j c'eft-à-dire
, que les Etats

ne négotieroicnt rien en Angleterre , fans fon

confentement.

Van Beuning apprit, avec beaucoup de joie
,

à Paris cette réfolution du Roi; & ne deman-

da autre chofe, fmon que la rupture fè fît dès-

lors.

(i) Lettre du 13. de Novembre , parmi celles de D'Eflrades

T. III. p. 454.
(i) Lettre du Roi du 13. du Novembre T. III. p. 4s8,

(}) Lettre de D'Eftrades du 14. de Novembre T.IlI.p.4î'

(4) Le II. & le 13. de Novembre: ^ ^ ,„
(ç) Par une Lettre du 18. de Novembre T. III. p. 46»;

Voyez encore la fuivante.

(6) Lettre du 19. de Novembre T. III. p. 466,

(7) Lettre du 10. àe Novembic p. 4<5p?
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I65f. ^oïSj & fans délai. Mais De Lionne lui répon-

dit ,
premièrement qu'ayant à fiire à un peuple bru-

tal , dont le Roi d'Angleterre n'eft, pas le maître
,

on devait avoir grand égard à la fureté des Jlmbnjfa-

deurs , avant que de pajj'er à aucun aRe d'hoflilité.

En fécond lieu^ il lui dit, ^a'// 7t'étoit ni afez
imprudent , ni affez hardi

,
pour confeiller au Roi de

faire ce pas , avant que de voir Van Goch , en Hol-
lande ; parce que comme il ne pouvait recevoir rordre
de fon rappel

, que pluft-. urs jour-, après
,
que les jim-

bajjadeurs du Roi feroient partis ^ {3 peut-être déjà

pafj'ez en France ; il pourrait facilement arriver ,
que le

Roi d"Angleterre ^ en cet intervalle de tems , voyant

la guerre infaillible^ avec la France^ donnerait les

mains aux conditions^, que les Hollandais auraient té-

moigné défirer , 6? conclurroit la Paix , avec Van
Goch , ff? que par cette précipitation de peu de jours

feulement , fsf nullement nécejfaire , on aurait gagné que

les Etats feraient en Paix ^i§ la France feule en guerre

pour leur intérêt. C'eft ainfî que les Politiques,

trop défiants êc trop foupçonneux, rendent diffi-

ciles les chofes les plus faciles. La France ne
pouvoit pas croire raifonnàblement que les Pro-
vinces Unies , dans l'état où elles étoient , ofe-

roient, ou voudroient feulement la trahir, pour
faire plaifir à l'Angleterre. D'ailleurs le Peuple
d'Angleterre n'étoit pas capable de mal traiter des

Ambafladeurs , malgré le Roi ,
qui ne haïflbit pas

d'ailleurs les François. Mais les Grands Miniltres

fe font plus valoir, en prenant des précautions ou-
trées , contre des maux

,
qu'ils n'ont pas fujet

de craindre.

Le Roi de ( I ) France approuva la fubtilité

Politique de De Lionne , &: ne laifla pas de pro-

mettre à D'b'ftrades, de donner fa Déclaration ,

quand il auroit avis que fes. Ambairadeurs,& celui

des Etats auroient repaffé la mer, 6c non autre-

ment. Pour ce qui eft l'afîiftence en argent , de
laquelle De Witt avoit aufîî parlé , le Roi dit

qu'il étoit furpris „ qu'il ne fût pas tombé dans

„ refprit de fon Ambaiïïideur de lui repréfcnter

„ qu'étant fur le point de rompre
,

pour le feul

„ intérêt des Hollandois , avec une Couronne

„ qui lui étoit amie, & n'en ayant point d'autre

„ fujet particulier} il auroit droit de rappeller,

„ en même tems le corps de fix-mille hommes
,

„ qu'il avoit fur les Terres des Etats, ou de pré-

„ tendre au moins qu'ils l'entretinrent à leurs

„ dépends , s'ils défîroient qu'il continuât à les

„ en affilier
i n'étant pas dit , dans le Traité

,

„ qu'il dût foûtenir deux guerres de cette forte,

„ en même tems } & étant porté au contraire ,

„ qu'auffi-tôt que l'Allié
,
qui ne feroit point at-

„ taqué, romproit contre l'aggrefleur ,
pour l'in-

„ terêt de l'autre Allié , le fecours qu'il auroit

„ auparavant donné , en Troupes , ou en argent,

„ celferoit.

Le Roi ne croyoit pas non plus „ qu'il fallût

„ fe contenter de l'offre ,
que De Witt avoit

„ faite de communiquer à D'Eltrades l'inftruftion,

„ de la perfonne, que les Etats poirrroicnt en-

„ voyer en Angleterre ; parce qu'il demcureroit

„ toujours expofé à craindre , ou qu'on ne lui

„ en eût donné d'autres plus fccretes ; ou qu'on

„ ne lui en envoyât , fur les ouvertures
, que le

„ Roi d'Angleterre lui pourroit faire, tous les

„ jours. Il jugeoit donc qu'il fàlloit prendre

„ au mot De Wit, fur la féconde offre qu'il a-

,) voit feite, que les Etats n'enverroient perfon-

„ ne en Angleterre , fi le Roi ne le trouvoit

„ bon, 6c lui déclarer franchement, qu'il ne l'efti-

5, moit pas à propos.

(0 Lettre du i8. de Novembre T. III. p. 47if

;op

Le Roi écrivit encore, ce qu'il croyoit qu'on \6Gç.
pourroit faire la Campagne fuivante , afin qi.e

D'Eftrades en conférât avec le Penfiônaiie de
Hollande ; mais comme il ne s'en fît rien ,
nous ne nous y attacherons pas} non plus qu'aux
offres, que quelques Non-Conformiftes d'Ecoflc
6c d'Angleterre faifoient de prendre les armes
contre le Roi Charles II. pourvu que la France
6c les Provinces Unies les vouluflént foûtenir.
Cela n'eut aucune fuite , 6c l'on fit bien de ne
fe pas fier à ces mécontens

, qui ne pouvoient
qu'engager ceux, qui les auroient foûtenus, en
une mauvaife afll^aire. On peut voir ce que Mr.
Burnet

, Evêque de Salisbury, dit dans fes Mé-
moires fur cette année.

On réfolut enfin de rappeler Van Goch
d'Angleterre , comme la France le demandoit j
mais les EE. GG. écrivirent auparavant une (i)
Lettre à S. M. B. datée du ii. de Décembre;
dans laquelle ils lui rappellerent dans refprit,ea
peu de mots , les commencemens de la guerre

,
leur conduite en cette conjonéture , 6c lur tout
par rapporta la paix, à laquelle ils étoient tou-
jours difpofez } quand on leur offriroit des con-
ditions plus raifonnables

, que celles qu'il leur a-
voit propofées. Le Roi y répondit le \6. du
même Mois. Il y défend fa conduite, 6c cenfu-
re vielle des EE. GG. en témoignant d'ailleurs,

qu'il feroit toujours prêt à accepter une Paix ,
qu'il prétendoit que les Etats lui dévoient pro-
pofcr les premiers. Il feroit à fouhaiter que
ceux, qui écrivirent cette Lettre, n'y eulTenc

pas mêlé le nom de Dieu } pour confirmer des
chofes , dont il n'étoit guère poffible de l'en

croire , comme d'attejler devant Dieu le fcruta--

teur des coeurs^ qu'il ne déferait autre chofe , que
d'en voir la conclufion

,
par une bonne ^ jufte paix;

qu'il pouvoit avoir trés-avantagcufe, s'il eût vou-
lu , comme on l'a pu voir, par ce qu'on en a
dit ci-deffus.

Pendant que tout cela fe pafToir , on ne pro-
fitoit pas afl'ez des fix-mille hommes

,
que le

Roi de France avoit envoyez
, pour répoufîer

6c même pour chafler l'Evêque de Munfter des
Provinces Unies. Cj) Ils firent très-bien, dans
l'attaque de la Ville de Lochem

,
qui fut em-

portée, comme on le voit dans une Lettre du
Roi à D'Eftrades , du zf. de Décembre. Il

croyoit pouvoir bien dire, fans reproche „ que
„ s'il ne les avoit pas envoyez , 6c même que
„ s'il ne rctenoit pas le reffentiment de plu-

„ fieurs Princes (ce qu'il hiÇoit , difoit-il , avec

„ des foins
,

qu'il ne s'étudioit pas de faire va-

„ loir ) l'Evêque de Munfter n'auroit pas man-
„ que , 8c ne manqueroit pas encore d'être fe-

„ couru , 6c fi fortement appuyé de leurs ar-

„ mes i qu'elles auroient jette, 6c jetteroient

„ encore les Etats en de plus grands embarras,

„ 6c en plus de rifque
, que toute la Puiffànce

„ d'Efpagne ne leur en avoit pu faire courir.

Cela étoit , fans doute , une exaggeration ,"

puis que les Princes Voifîns n'étoient pas d'hu-

meur
,

quand ils l'auroient pu, à aggrandir fi

fort l'Evêque de Munfter ; ni ne penfbient pas

à fe partager ce qui appartenoit aux Etats Gé-
néraux î outre que cette forte de Confédérations

de Princes , dont les intérêts font contraires , ne
réiiffiffent guère.

O 3 . j, Les

(i) Voyez-la au III. Tome des Lettres de D'Eftrades

p. 49'5.

(3) Voyez fa Lettre pag. fij. du III. Tome des Lettre?

DEflride»,



XlO HISTOIRE
:-<g^ „ Les ordres, continuoit-il ,

que j'ai donnez,

„ Ce que je renouvelle, tous les Ordinaires , fur

„ la DilcipHne de mes Troupes , me font juger

„ que , fi les Soldats prennent quelque liberté j

„ elle ne peut procéder que du peu d'ordre, que

„ les Députez ( des Etats ) donnent à pourvoir à

„ diverfes choies , qui font néanmoins abfolu-

„ ment néceffaires ,
pour leur fubfiflance. Je ne

„ mande pas aux Officiers, comme vous pouvez

5, bien croire , la penfcc
,
que j'ai là-deflus j au

„ contraire je ne leur recommande rien plus, que

„ le fcvcre châtiment des moindres excès. Mais

„ comme la publication, qui s'en eft faite dans

j, les Villes , n'ell qu'un effet de la mauvaife vo-

jj lonté des Cabales contraires } il fera bien à pro-

5, pos que vous pratiquiez fouvent le même cx-

„ pédieni , dont vous vous êtes déjà fervi, pour

„ defabufer les peuples; en faifanc imprimer les

5, Lettres, que le Sr. de Pradel , ou l'Intendant

j, vous écrira, pour juiHfier la bonne conduite

„ des Troupes, ou pour informer le Public des

„ punitions, qui auront été fait des defordres ,

„ qui ont été commis.

Il y avoit, fans doute , quelque chofe de vrai,

dans ce qu'on écrivoic de France , au nom du
Roi i mais toutes les plaintes

,
qu'on avoit faites,

n'étoient pas faufles , comme on le verra par la

fuite. Il y a des incommoditez inévitables à re-

cevoir desTroupes, qui ne font pas allez ménagées,

par ceux qui les appellent. Le meilleur étoit

de les employer promptement à exécuter ce pour-

quoi elles avoient été appellécs , afin de n'en avoir

plus befoin.

C'éroit le fentiment du Roi (i) „ que rien ne

3, pouvoit plutôt porter l'Evêque à conclurre un

J, accommodement , aux conditions
, que l'on

3," pouvoir fouhaiter ,
que de continuer Ja guer-

„ je ,
pendant l'Hiver , & qu'au lieu de mettre

J, les Troupes en Quartier d'Hiver , elles entraf-

„ fent dans le Pais de l'Evêque, le plus avant

„ qu'elles pounoient ,& y alîiégeaflent quelque pla-

j, cC} à quoi il y auroic plus de facilité a;ors,que

J, la terre étoit ferme
,
par la gelée, qu'on n'en

3, avoit au tems de la pluye , auquel on n'avoit

„ pas laiffé de prendre Lochem. Si cela ne fe

„ pouvoit, il croyoit qu'il falioit ravager fes E-

„ tats, aufli loin qu'on pourroit, pour lui rendre

„ ce qu'il avoit fait fur leurs terres.

Cependant {i) un Agent de l'Empereur, nom-
mé Friquet ,

qui étoit depuis long-tems en Hol-

lande, Se qui s'étoit mêlé de cette affliire , tâ-

choit de détourner l'orage ,
qui pouvoit tomber

fur les Etats dé l'Evêque -, que l'Empereur pro-

tegeoit , comme étant Membre du Cercle de

Weftfilie. Les Etats , conformément aux fenti-

mens du Roi de France, demandoient que l'Em-

pereur ordonnât à l'Evêque de fortir des Terres

£c des Places, qu'il leur avoit occupées} de re-

noncer à toutes fortes d'Alliances, contre eux,

& de prctenfions; de defirmer, 6c de ne prendre

les armes, fous quelque prétexte, que ce fût, ni

contre tux , ni contre leurs Alliez. Cela étant

exécuté , ils promettoient de confentir à un bon 6c

linccre accommodement avec lui. Friquet répondit,

que c*étoit fe moquer que de faire «.le femblables

propofitions j mais De Wiit lui répliqua qu'il le

laifsât donc , 6c qu'il arriveroit peut-être pis à

l'Evêque. 11 ne manquoit, que d'agir vigourcu-

fement contre lui.

L'AmbaiTadeur de France manda au Roi
, „ qu'il

J,
ne pouvoit rien écriredu détail des defordres

>
qui

(i) Lettre du même jour p. 516. du même Tome,
(x) Lettre de D'Mrades du ^^. de Dccerabrc p. 518.

„ fe faifoient
,
par les Troupes Françoifes ; maïs i65j*.

„ qu'il lavoit que De Pradel apportoit tous les

„ loins poffibles à les réprimer j qu'il avoit fait

„ pendre, 6c pafl'er par les armes plufieurs Sol-

„ dats} que l'Intendant de l'Armée lui avoit é-

„ crit, qu'il avoit payé le dommage qu'ils avoient

„ fait , 6c avoit particulièrement indcmnizé les

„ propriétaires de deux Maifons ,
qui avoient

., été brûlées. Mais D'Eftrades avoiioit que les

„ Troupes Françoifes
, qui n'étoient pas accoû-

„ tumées à une vie réglée , comme les Troupes
„ des Etats , auroient de la peine à fe réduire à

„ la Difcipline Militaire du Païsj ce qui feroit

„ néceflaire , fi l'on vouloir gagner l'amitié des

„ peuples, qui étoient accoutumez à aller 6c ve-

„ nir librement dans leur Pais > 6c qui croyoient

„ qu'on les veut foumettre , lors que le contraire

„ arrive, 6c que l'on en ufoit ainfi en France, ce

„ qui leur donnoit de l'éloignement pour les Fran-

„ çois.

On fut pourtant bien-aife,dans les Provinces,

lors qu'on apprit
( 3 ) que le Roi trouvoit bon

que l'on fit un fîege ; parce que ceux
, qui vou-

loient brouiller les Etats avec la France , ré-

pandoient que le Roi ne cherchoit qu'à faire

durer la guerre. A la vérité , les Troupes étant

en Quartier d'Hiver , avec tout l'attirail qu'il

faut pour faire un fiége î on ne crut pas que
cela fe pût faire alors.

Il y eut des conteftations, entre les EE. GG.
6c leurs Députez à l'Armée , fur une Propofi-

tion
,

qu'on avoit faite d'affiéger. la Ville de

Bocholt. De Pradel avoit dit qu'il n'en étoit

pas d'avis, 6c ayant expofé les raifons, qui l'em-

pêchoient d'en être, avoit ajouté, que fi néan-

moins le Prince Maurice lui commandoit. d'at-

taquer cette place , il le feroit d'abord , avec

les Troupes du Roi. Mais Maurice n'avoit pas

voulu le faire, 6c fi on avoit voulu que ce fié*

ge fe fit
,
ç'auroit été aux Députez à ordonner

a Maurice lui-même qu'il le commandât. Il y
a apparence que ni De Pradel, ni Maurice, ni

le Rhingrave ne vouloient prendre fur eux Ja

réiiffite de ce fiége, 6c que les Députez voyant

que les Généraux n'ofbient pas fe charger du
fuccès de cette affaire j ils craignirent de leur

ordonner d'entreprendre une chofe, qui pourroit

bien manquer , 6c dont ils ne pourroient pas

donner la faute aux Généraux. Ainfi il ne fe fit

rien de conféquence, après la prifc de Lochem
pendant cette année.

Il y eut deux autres négotiatîons, entre les

deux Couronnes du Nord, 6c les Etats Géné-
raux

,
qui firent ce qu'ils purent

,
pour les ga-

gner , 6c pour les détacher entièrement des in-

térêts de l'Angleterre. Il étoit de conféquence

pour les Etats de les avoir de leur côté , ou
pour le moins qu'elles ne fe joigniffent pas à

l'Angleterre. Mais ni l'une, m l'autre ne vou-
loit fe déclarer pour les Etats, par pure géne-

rofité. Elles demandoient l'une 6c l'autre de

certains avantages des Etats
,
que ces derniers ne

pouvoient accorder qu'avec peine. La vérité é-

toit que ces deux Puiffances croyoient, que les

Etats les dévoient dédommager des pertes, qu'elles

pouvoient avoir faites , 6c que c'étoit ce qu'on ne

pouvoit leur accorder
, qu'avec bien de la peine.

Le Roi d'Angleterre
, (4) comme l'aflîiroit le

Réfi-

(3) Lettre du 31. de Décembre p. Î33. du IIL Tome & pj

8. du IV. Tome.
(4) Lettre de De Lionne à D'Eftrades du 24. de Juillet J^

III. p. izo,



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV. m
i66f Réfident de Danemark à Paris , avoit donné

part au Roi T. C. en grand iecrct
,

par ordre

du Roi fon IVIaître
, que les Minières du Roi

de la Glande Bréragne , èc ceux de Suéde l'a-

voient fort prefle de faire une Triple Alliance, en-

tre les trois Couronnes
j par laquelle on lui pro-

mettoic de ne point faire d'accommodement
,

avec les Hollandois
,
quand même il n'y auroit

que ce feul point à ajuller j i'ms les obliger de

donner fatisfaftion à ce Roi, tant fur les liqui-

dations des dettes, qui avoient été contracirées,

entre eux , ce qui etoit le principal ; que pour

empêcher qu'à l'avenir les Hollandois ne conti-

nuaiïent les mêmes fraudes ,
qui avoient ruiné

tout le revenu de fes Péages.

Sur cela & fur d'autres confiderations
, ( i )

Louis XIV. jugeoit, qu'il étoit important de

rompre cette triple Alliance , & de commencer
par renoncer aux EclaucilTemcns du Traité d'El-

bingi Icfquels les Suédois prétendoicni être très-

delavantageux à leur Nation. Les Etats fenti-

rent bien la nécclFité de rompre ce Projet d'Al-

liance} mais comme la Ville d'Amllcrdam per-

doit, par cette renonciation , cela tarda encore
quelque tems. Elle n'y confentit, que le if.

d'Oftobre
, pour ne pas multiplier trop les En-

nemis de l'Etat ; & le lendemain on dépêcha
un Courier pour la Suéde ,

pour donner ordre

à Isbrand , Ambafladeur de Hollande à Stok-
holm , de le dire à cette Cour, (z) Cependant
la Cour de France > qui jugeoit que c'étoit en
effet quelque chofe

, parce que ce relâchement pour-

roit bien obliger les Suédois à ne point s'enga-

ger avec l'Angleterre, dans une ligue ofFenfive

,

& à demeurer neutres ; doutoit néanmoins
,
que

,

félon la manière , dont les Suédois avoient ac-

coutumé de traiter
,
qui étoit de vouloir trou-

ver de grands avantages, en toutes chofes; cet-

te fatisfaélion
,
qu'on Lur offroit, fufFit pour les

engager à foiiteuir les Etats contre les Anglois.

Mais, comme difoit le Roi, en toutes les affai-

res , il faut fe -ccntentsr de ce qui fe peut , & n'a-

voir pas à fe reprocher d'avou" rien omis, dans

une chofe de conléqucnce.

Le même Monarque jugeoit , en ce même
tems là

,
que fî les Etats vouloient fe réfoudre

à fatisfaire le Roi de Danemark fur fes plaintes,

dont la pliipart paroilToient julles aux Miniltres

de la France ; on le portcroit aifément à le dé-

clarer, contre l'Angleterre. Il ne s'agiiïbit que
de quelques millions, comme on le verra, avec

quoi il s'armeroic , 6c feroit en état de fecourir

très-utilement fes Alliez > comme le Sund 6c

les polies de Norwegue l'avoient fait voir, par

de bons effets. Si l'on manquoit à faire ce

coup , le dégoût qu'il auroit de la manière,

dont on le traiteroit, 6c les vives infiances
,
que

lui faifoient les Anglois, le porteroient bien- tôt,

difoit le Roi de France, à embraffer leur parti.

L'Envoyé d'Angleterre, qui étoit alors à Cop-
penhague , difoic hautement qu'il falloit que le

Roi de Danemark lé déclarât ami , ou enne-

mi, 6c lui offroit de grands avantages, s'il vou-
loit embraffer le premier parti , 6c le menaçoit
de toutes fortes d'hoftilitez , s'il prétendoit feu-

lement demeurer neutre. C'étoit ce que le Roi
T. C. vouloit que fon Ambafladeur repréfentât

fortement aux Etats j 6c c'cft ce qu'il ne man-
qua pas de faire , comme on le peut voir par les

il) Lettre de De Lionne du 14. de Juillet T. 111. p. zio.

(î) Lettre du Roi au Comte D'Eftrades, du 13. d'Odlobre
T. m. p. 4C30.

Lettres de De Witt &c de Van Beuning. Le
premier écrivoit à l'autre, le 17. de Décembre de
cette année, „ qu'il s'étoit fait fort à Clingenberg,

„ Envoyé Extraordinaire de Danemark , de faire
ag éer

, à leurs HH. PP. de remettre à Ion
Maitie, t. deux Obligations montant enfem-
ble à trois-cens-cinquante-mille Ecus , avec
les intérêts de deux années : 2. une autre O-
bligation de cent-quarante-mille Ecus , avec
les intérêts , d'environ deux ans : 3 . que l'on
quitteroit à S. M. la dette du provenu du
Vaifleau le Hemip

, qui n'avoit pas encore été
payé

, depuis la conclufion de la Paix , avec
„ Cromwel , 6c qui montoit à cent-vingt-millc

„ Ecus : 4. que l'on condefcendroit à tout ce
qu'il dcmandoit

,
pour empêcher les fraudes

,
qui fe commet toient, dans le Nord , dans le
payement des Droits : f. qu'on quiteroit le
Roi du fubfide, qu'il devoit fournir à l'Etat,
en cas de guerre , avec l'Angleterre , 6c qu'il
devoit depuis qu'elle étoit commencée : 6.
qu'on lui paycroit en argent le même fubfi-
de

, qu'on avoit payé
, pendant la dernière

guerre avec l'Angleterre ; lequel fe montoit à
cent-quatre-vingt douze-mille Ecus; fans com-
pter le fubfide

, par an , que S. M. fe réfer-
voit dès à préfenr ; ce qui étoit un tiers plus

,
que pendant la dernière guerre, avec les An-

„ glois; mais à condition qu'Elle exécuteroit àès

„ lors, contre les Anglois, les conditions du Trai-

„ té, de l'an MDCLIII.
Clingenberg paroifToit content de ces Propofi-

tions, mais il poitoit le fubfide fi haut
, par rap-

port aux derniers Articles
j

que s'il n'en raba-
toit , il n'étoit guère poflîble de rien conclur-
re ; car il demandoit d'abord deux millions 6c
demi

,
par an , ôc il en étoit enfin refté à deux

millions. On lui offrit là-defllis
, que s'il arri-

voit que la Suéde rompît avec le Danemark ,
comme il paroiflbit le craindre , leurs HH. PP.
doubleroient le fubfide de l'an MDCLIJI. pour
mettre S. M. en état de fe mettre, en meilleure
pofture

,
par mer. Mais les Miniflres de Da-

nemark ,
qui regardoient les vieilles dettes du

Roi , comme éteintes
, parce qu'il n'étoit pas en

état de les payer , ne furent pas fatisfaits de ces
offi es.

Le Penfionaire de Hollande offrit enfuite, jus-
qu'à douze-cens-mille Francs en argent, par an;
mais les Danois vouloient avoir, au moins, deux
miUions. Il concluoit de là, (3) que le Roi de
France ne devroit plus preffer les Etats , mais le
Roi de Danemark , ou fes Minifires , de finir

cette négotiation, 6c même d'y contribuer du
fienj d'autant plus que leurs HH. PP. confenti-
roient à rabaire au Roi T. C. en cette confidera-
tion une partie des Arrérages du fubfide, qui é-
toit dû (4) par lui aux Etats, depuis qu'ils a-
voient déclaré la guerre à l'Angleterre. Cette
affaire ne put être vuidée cette année, à caufe

des difficultez . qui s'y trouvèrent, dont on dira

quelque chofe dans la fuite.

On avoit fouhaité avec impatience , d.-.ns les

Provinces, de voir arriver les fix-mille François,
que Louis XIV. devoit envoyer, félon le Traité
de Garantie} 6c à peine étoient-ils en chemin

,

qu'on fouhaitoit de les voir retourner en France,

(
j- ) Il couroit à Paris un bruit fourd

, parmi les

Gens

(3) Dans une Lettre du 14. de Décembre de cette année.

(4) Touchant ce fubfide , voyez ce Tome Ill.de cette His-'

toire p. 16. & fuiv.

(5) Lettre de Van Beuning du ix, de DccemUrc,

i66s.



m HISTOIRE
j<56^ Gens de Guerre, que les Troupes Françorfcs a-

"

voient eu beaucoup à louffnr , en leur paliage ,

fur les Frontières de Leurs HH. PP. t^an £eu-

ving avoit vu a Paris une Lettre de D'Eflrada au

Roi , cil il dilbit „ que la Hollande tailoit tout

„ ce qu'elle pouvoit ,
pour mettre ordre à tout

}

„ mais qu'on n'cxccutoit pas tout ce_ qu'elle

„ commandoit , & qu'il y avoit une faftion ,

„ dans les Provinces Unies ,
qui attribuoit tous

„ les defordics au lecours François. Le Duc

5, d'Anjou , l'rerc du Roi , avoit dit que les

„ Troupes mouroicnu de faim ; mais aucun des

„ Miniibes n'en avoit parlé aux Amballadcurs

5, des EE. GG. Il n'y avoit que le Prince de

j, Turenne ,
qui avoit dit à Van Beuning ,

en

„ termes tiès-piquants ,
qu'il étoit ridicule que

s, l'on eût allure en France
,
que LL. HH. PP.

„ avoient donné ordre, qu'on donnât des Bas &
„ des Souliers à l'Infanteiie Françoilc , & que

5, l'on n'eût pas encore exécuté une femblablc

„ bagatelle. Ces fortes de chofes n'arrivoicnt

pas
,

par la négligence des EE. GG. mais par

celle de ceux à qui on avoit donné une fembla^

ble commiffion
,

qui apparemment y vouloient

trop gagner j ce qui n'arrive que trop-fouvent
,

parmi une certaine forte de gens ,
qui ne font au-

cun fcrupule de f\ire payer aux Puiflîuiccs, ce
' qu'ils doivent fournir, le double de ce qu'ils li-

vrent. Il y avoit néanmoins auffi de la faute des

Troupes Françoifcs , en cette occafion , comme
le Penfionairc de Hollande (i) rafTurc ; les pl^iin-

„ tes, dit il, que l'on fait à la Cour, ou plutôt

„ le bruit qu'on y fait courir, que le fecouis des

„ François n'a pas été bien traité , dans ce Pais-

ci , n'eil; certainement point bien fondé. S'ils

ont foufFert , ils doivent s'en prendre à leurs

propres defordres j
puir qu'ils ont traité fi

mal les Chartiers , Vivandiers 6c autres, qui

dévoient travailler à leur procurer l'abondan-

,, ce ,
qu'ils s'en font fuis, & que d'autres n'ont

5, pas voulu prendre leurs places. Les vents con-

„ traires ont été caufe
,
que les Bas Se les Sou-

„ liers n'ont pas pu remonter la Rivière ( de la

Meiife) aufîî-tôt qu'on avoit efperé. Néan-
moins on les leur a dilhibuc?.. Il elt vrai que

ceux, qui les ont livrez, n'ont pas donné ce

qu'ils avoient de meilleur ; foit par avarice,

„ foit parce qu'on les preffoit trop.

Les Princes de Lunebourg, paroifibient aufTi

alarmez, de ce que l'Expédition des Troupes de

TEtat dût être fi courte ; puis qu'il y avoit de

l'apparence qu'elles marcheroient, au premier jour,

vers leurs Garnifons. Ces Princes craignoicnt eux-

mêmes une invafion des Munftcriens , & que

les Troupes , levées & entretenues, à frais com-

muns, n'en foulTriflént. Sur cela, on écrivit aux

Députez de LL. HH. PP. & au Prince Maurice,

d'avoir égard aux repréfcntationsde ces Princes j

autant que la faifon & l'état dcsT'roupes le pour-

roient permettre. Il auroit été à fouhaiter,que

tout eût été ptét plutôt, & que l'on eût prefîc

vivement VEvêque de Munfter, pour le contrain-

dre de fe raccommoder au plutôt avec l'Etat
j

mais cela ne fe put pas faire.

11 efb furprenant que , dans une Lettre du Pen-

fionairc de Hollande à Van Beuning du 31. de

Décembre , on voye que l'on étoit mécontent de

ce que les Officiers, qui commandoient les Trou-

pes Françoifcs, cuffent pcrfuadé au Prince Mau-
rice de Naflau ,

qui commandoit en Chef les

Troupes de l'Etat , 6c à qui les autres dévoient

(0 Dans une Lettre du 17. de Décembre, à Van Beu-

ning.
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obéir, qu'il étoit tems de fe retirer dans les i65j-.

Qu.irtiers d'Hiver , contre le fcntiment des Dé-
putez de leurs HH. PP. On prétendoit que les

Troupes ne manquoient de rien , ni pour les

hommes, ni pour les Chevaux. Tout ce qu'on
pouvoit faire, ne pouvoit être, que quelques

courfes fur les Terres de l'Evcque. On les pou-
voit faire, en joignant quelques Troupes de di-

verfcs Garnifons, pour retourner inceflammcnt ,

après avoir fait quelque dégât.

D E' S le commencement de l'année fuivante

on fit plulicurs Projets, pour la continuation de la

guerre, tant par Mer que par Terre. On croyoit

alors que la Flotte Françoife, commandée par le

Duc de Bcaufort, pourroit fe joindre à celle des

Etats ,6c l'on convint de diverles chofes là-deflûs.

Mais comme cela ne fe fit point
,
je ne m'y arrê-

terai pas.

Le Marquis de Lionne {z) écrivit au Comte
D'Eilrades, une Lettre au nom du Roi, où il

exhorte fort les EE. GG. à engager le Danemark
à entrer dans le parti du Roi & des Etats, à quel-

que prix que ce pût être. „ 11 ne s'agifibit pas

,, feulement, félon lui , de gagner ce Prince,&
„ d'avoir fcs forces dans leur parti ; ce qui feroic

„ toujours un avantage ineilimable } mais il é-

„ toit auffi queffion d'empêcher, qu'il ne les joi-

„ gnît à celles de l'Angleterre; ce qui feroit d'un

,, préjudice infini, & pour la chofe même, êc

„ pour les fuites, fi la Mer Baltique leur étoit

„ fermée.

Le Réfident de Danemark avoit été , difoit-

il , déclarer deux chofes au Roi, l'une que les

EE. GG. n'alloient point au but ; que ce n'é-

toient qu'amuiemcns,&: qu'ils ne prenoient pas le

vrai chemin de contenter fbn Maître
; qu'il n'y

avoit rien d'efïeétif
,

que l'argent comptant
,

qu'on lui oflFroit, qui étoit quatre-cens, Se qua-
tre-vingt-mille écus } qui ne fufîifoient pas à
beaucoup près

,
pour armer 6c pour entretenir

les trente Vaifleaux
,
qu'on defiroit que le Da-

nemark équipât. 11 ajoutait, que fi on lui of-

froit la quitance d'une femme de quinze-ccns-

mille francs , que fon Roi devoir , en y com-
prenant les intérêts j le Roi fon Maître avoit
des prétenfions , contre les Etats , de fommes
ou égales , ou qui furpaflbicnt celles-là , Se é-

toit prêt à fe rapporter de ces prétenfions au
Roi de France; fans fe prévaloir de la quittan-

ce
, que les Etats lui ofïioient. Ce Réfident

demandoit aufil qu'on mît ordre aux tromperies,

qui fe commettcient aux Péages. Tout cela é-

tant fait , il demandoit encore
, qu'on fournît

à fon Maître ce qu'on favoit bien être néceflai-

re
, pour l'armement Se l'entretien de trente

Vaifleaux
; puis qu'autrement on favoit bien,

que quand il promettroit de le faire à fes pro-
pres dépends , il ne feroit pas en fon pouvoir
de l'exécuter.

Enfin le Réfident avoit déclaré, que le Roi
de Danemark feroit infiniment plus aife que les

Etats lui donnaffent fatisfaélion, afin de pouvoir

entrer dans le parti , où il voyoit la France ;

mais que, fi elle n'avoit pas le pouvoir dépor-
ter les Etats à faire ce qu'il demandoit , elle

ne trouvât pas mauvnvs, que, fi ne pouvant de-

meurer neutre, en cette guerre, fans fe perdre;

il acceptoit les Propofitions, que les Anglois lui

faifoicnt, en le menaçant même, s'il ne les ac-

ceptoit pas. Ils ajoûtoient encore, comme di-

foit

(x) Lettre du i. de Janvier , au Tome IV. de celles de

D'Eilrades.
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T(f55.fôit le Réfident Danois pour l'engager ,

que
quoi que le Roi de Danemark fignât , il ne fe-

roit néanmoins tenu à rien j fi la Suéde ne fai-

ioit la même chofe
,
que lui , dont les Anglois

fe faifoient fort } outre que le Roi d'Angle-

terre s'obligeioit de ne conclurrc jamais la paix ;

fans kii faire obtenir des Etats Généraux la la-

tisfadiion
,

qu'ils lui avoient lefufée ,
jufqu'a-

lors.

Ces raifons faifoient que le Confeil dç France

jugeoit que, fî jamais un million , à quoi la cho-

fe lé réduifoit
,
pouvoit être utilement employé

c'étoit en cette occafion } où cette femme, don-

née à propos ,
pouvoir en épargner cent fois au-

tant. La raifon qu'on en donnoit, c'étoit que fi

la guerre alioit durer deux ans, & qu'il fallût que

les EE. dépenfxflènt quarante-millions de Francs

par nn , en deux ans ils en dépeniéroient quatre-

vingt-mille. Mais fi la France & la République

des PP. UU. avoient les Danois de leur côté
,

ôc pouvoient fermer le Sund aux Anglois j ils ne

pourroient continuer la guerre
,

qu'une feule

année.

Qiiand Louis XIV. faifoit prefier le Penfionai-

re de Hollande, de porter l'Etat à retenir le Da-
nemark dans fon parti , en s'engagcant à lui don-
r.cr la Ibmme qu'il demandoit; il s'écrioit qu'il

JU'étoit pas poffible, que la Province de Hollan-

de, qui feule, en ce tems-là, pouvoit faire quel-

<]ile dépenfe > pût fuffire à de fi grands frais , &z

il avoit fans doute raiibn. Mais de Lionne, que
l'on fuppofe être l'Auteur de cette Lettre , a-

vertit le Comte D'Eiiradcs de ne fe laifTer point

furprcndre, par l'éloquence cic De Witt , & lui

fournit des armes pour le vaincre , en lui répli-

quant
, qu'on favoit très-bien à la Cour de Fran-

ce : „ qu'il n'y avoit alors aucun Prince , ni E-

,, tat, dans le Monde , fms en excepter ni l'An-

,, gleterre, ni même la France, qui ait autant

„ de moyens êc de facilité j qu'en avoient Mrs.

„ les Etats de Hollande, de faire de grands ef-

„ forts en mtitiere d'argent , fans prefque s'in-

„ commoder. Pour fiire ces fortes d'efforts, dh'

„ le Alinijlre de Louis XIV. , deux chofes font

„ abfolument requifes j l'une que l'argent foit

„ CiTeclivement dans le Pais } & l'autre que l'E-

5, tat, ou le Prince ait la facilité de le tirer , cc

j, de s'en fervir. Il eft confiant
,
qu'il n'y a Païs

5, au Monde , où il y ait efreftivement tant de

„ richeffes
,
que dans les Provinces Unies ; &

„ dans le tems même, auquel tous les autres Etaïs,

„ ou font dans la pauvreté ;, faute d'un commer-
„ ce ordinaire ; ou perdent le principal fruit

„ du leur , depuis cette guerre ,
qui l'a entiere-

„ ment interrompu, comme la France j on voit

„ arriver au Teffel des Flottes riches de vingt-

„ millions. On ne peut pas dire, que ce ne foient

J, des marchandifes d'or. .Elles font auffi-tôt con-

„ vcrties en argent , au defivantage des autres

„ Etats, qui ne peuvent s'en pa er, & qui font

„ forcez de s'épuifer d'argent , pour ne manquer

.,, pas de ces marchandifes. Il ne faut que voir

„ la quantité innombrable de < hariots chargez,

,, qui entrent tous les jours, & à tous momens
„ dans la F'i-ance

, par la Picardie , ayant pafle

„ par la Flandre, & dont il faut payer le prix

„ en argent compt mt ; fans qu'on ait le débit

„ des Vins de France 8c des autres denrées
, pour

„ compenfer ce préjudice ; ce qui apporte de fî

„ notables diminutions aux fermes du Roi d'en-

), trces & de forties
,

qu'il n'en reçoit prefque

„ rien.

Il fcmble , à lire cela , que les Hollandois ne

tome IIL
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faifoient que s'enrichir, & la France que s'ap- xCf>6
pauvnr. Mais Çi on examine bien la chofe , o.a
trouvera que les Hollandois sappauvriffoient

,
aulii-bien que les François.

I. Jl ell vrai, que le bien des Hollandois (avec
Idqucls il ne faut pas confondre ici les Habitans
des autres Provinces , fi l'on en excepte les Zé-
landois, qui négotioient. Comme faifoient les
Habitans de la Hollande ) confilte en ar^rent
pendant qu'ils demeurent Marchands. Mais les
deux Provinces négotianres font trop petites

,pour faire des capitaux auffi grands
,
qu'on s'ima-

gine. D'ailleurs elles font cxpofées a de grandes
pertes par les naufrages

, qui arrivent en toutes
les Mers, où elle naviguent, & par la capture
que les Nations avec lefquelles elles font en guer-
re, en font j comme il étoit arrivé pendant cette
guerre

, avec une Nation puiffante en Vaiffeaux,
comme on l'a pu voir

, par ce qu'on en a dit ci-
deffus

J en parlant du commencement de cette
guerre, avec l'Angleterre.

II. Les EE. de Hollande ne peuvent trouver
de l'argent

, que par deux voies j dont lune eft
l'emprunt

,
qui le fait paffer des mains des Parti-

culiers en celles de l'Etat , ou les Impôts nou-
veaux-, fur ce qui fe confomme. Il faut payer les
intérêts des fommes

, que l'on emprunte; qui en-
core que petits , confîderez en eux-mêmes , ne
peuvent pas être payez régulièrement , fans dé-
bourfer de grofies fommes , tous les ans ; fi Ion
veut avoir quelque crédit , lors qu'il en eft be-
foin.

^
Pour les pouvoir payer , on a fouvent été

obligé de les diminuer ; comme après la Paix de
Munfter

, qu'ils furent réduits de cinq à quatre
pour cent, & pendant les fâcheufes guerres, qu'on
a eues avec l'Angleterre & la France , tems au-
quel on n'a payé que deux pour cent d'intérêts

,
quoi que l'Etat en eût promis quatre. Etann
chargé de l'entretien de grandes Armées , par
Mer & par Terre, il étoit dans l'impoffibilité

dé continuer à payer le même intérêt. Depuis
la djerniere guerre finie l'an MDCCXII. les In-
térêts

, qui avoient été jufqu'alors à quatre pour
cent ont été réduits à trois & demi Cela fait
voir, que l'argent a diminué , dans les Coffres
de l'Etat, & qu'il n'y eft pas rentré

,
par la cir-

culation qu'on s'imagine, qui fc fait dans les fi-

nances. On a, pendant ces guerres
, payé beau-

coup d'argent hors du Païs ; comme dans les

Païs-Bas Èfpagnols , à préfent Autrichiens j ea
Efpagne , & dans le Portugal , & même en Ita-
lie. Il a fallu payer des fubventions à divers
Princes

, pour les empêcher d'être accablez par
la France. On a encore acheté des Troupes Alle-
mandes, Suedoifes, Danoifes £c Suiffcs. Si l'on
difoit

, que cela ne s'eft fait que dans cette derniè-
re guerre , on fe tromperoit

; puis qu'il eft cer-
tain que dans la guerre de MDCLXXII. on a-

cheta beaucoup de Troupes des Couronnes du
Nord , 8c de divers Princes d'Allemagne.
m. L'autre manière de trouver ce l'argent eft de

charger les peuples de taxes 8c d'impôts. îl a été

impoflîblc, que k République ayant été engagée
en de grandes guerres j foit pour leur longueur, -

comme celle qu'elle eut avec rEfp.igne, pendant
près de quatre-vingt ans ; loir pour les excelîi-

ves dépenfes
, qu'il lui w fallu faire , comme

celles qu'elle a eues avec l'Aiigleterre 8c avec la

France} il a été, dis-ie,, iinpofiîble
,
qu'outre de

grands emprunts , elle n'ait mis piuficurs impofi-

tions fur fes Sujets. Elles n'ont pas été mifes

,

fculemenr pour un peu de tems, m.ais . pour tou-

jours i 8c même cll^s ont ère r.rgmcntées de tems

en tems , fclon les besoins de l'Etat , foit ordi-

P nai-;
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,g(5g naiies, foit extraordinaires. Les Peuples fc font

fournis fans aucune réfillencc, à tous ces Droits}

perfuadez qu'ils n'étoient iTnpofez,quc par la nc-

ccfîîté , ou pour la confcrvation de l'Etat , com-

me il croit vrai.

IV. Ces Droits n'ont pas été feulement fur

l'entrée & fur la fortie des Marchandifes , maïs

fur tous les Biens Fonds, Terres, Maifons ficc.

Il y en a même de perfonncls ,
qui regardent

ce qu'on peut avoir au dc-là des fonds. Il fuit

rendre néanmoins cette juilice à la République

,

que les pauvres , comme font une infinité de

gens
,
qui vivent , comme on dit , du jour à la

journée , tant dans les Villes ,
qu'à la Campa-

gne , ne payent prefque rien > parce qu'ils ne

lont pas fournis à la Qiiotization , & que ce

dont ils fe nourriflcnt n'eil point chargé. Il n'y

a aucunes tailles perfonnclles ,
qui tourmentent

ôc qui ruinent les pauvres Païfans , & les Ha-
bitans des petites Villes j dont les prifons font

fouvent remplies , en de grands Royaumes } par-

ce qu'ils ne peuvent pas payer les Tailles
,

qui

ibnt dues aux Rois.

V. Nous avons cru pouvoir fltire cette peti-

te digreffion , à propos d'un raifonnement fpé-

cieux d'un Miniftre de France, qui croyoit que

le Penfionaire de Hollande exaggeroit la pau-

vreté de la République } lors qu'il la reprefen-

toit comme hors d'état de continuer une dé-

ptnfe, à laquelle on la vouloit engager. Je n'ai

rien dit des Flottes de vingt-millions de valetir,

qu'on lui reprothoit ; parce qu'encore qu'il y
en ait pu avoir d'aufli riches, il faut en rabat-

tre les frais
,
qu'il avoit fallu faire pour les équi-

per , 6c pour les entretenir de tout , tant pour

revenir, que pour aller.

Outre cela , il y a de grands rifques à cou^

lir , à l'égard des Vents 6c des Pirates, 6c tous

les voyages ne réiiffiflent pas également. Si on

ne gagnoit pas quelquefois confiderablement
,

on ne feroit pas en état de fouffrir les pertes
,

qui arrivent inévitablement, de tems en tems ,

6c fur lefquelles il faut , eh quelque manière
,

compter. Tout cela fait que les Compagnies

des Indes
j

qui rcndoient d'abord de grands re-

tours aux InterelTez, au commencement de leurs

ctablifTemens , ne leur rendent aujourdhui qu'un

très-petit intérêt. Si les yi^iûns i, comme on

parle ici, qui font paffées , depuis l'établiflement

des Compagnies
,

jufqu'au milieu du fiécle paf-

fé
,

par une infinité de mains , eufîént toujours

rendu ce qu'elles rendoicnt auparavant ; ç'au-

roient été en effet des fources de richefles trcs-

confiderables. Mais elles font fort hauflees de

prix , 6c leurs répartition font très-diminuées ;

non par l'augmentation des richefles , mais par-

ce qu'on ne (ait à qui confier fon argent , ni

comment le foire valoir, par le Commerce, qui

eft confiderablement diminué } 6c que le crédit

des Particuliers cil trop peu fur , pour s'y fier.

On pourroit dire que le Commerce alloit mieux

au tems, dont nous faifons ici l'Hiftoire. Cela

peut être , à quelque égard ; mais il avoit déjà

aflcz (buffcrt alors
,

par les guerres avec Ctom-
wel Protecteur , 6c avec Charles II. Roi d'An-

gleterre }
pour qu'il ne fût pas indiffèrent à la

République de donner un million , ou deux d

Un PrincÈ , plutôt pour être Neutre, que pour

agir avec les Flottes de l'Etat.

„ Pour l'autre Chef, dit Mr. de Lionne^ de

3, la facilité de tirer l'argent des lieux , où il

„ eft } quel autre Etat en a une plus grande ,

„ que les Provinces Unies , où chacun , fans

5, exemption de perfonne, contribue non fcule-

„ ment fans répugnance 6c fahs peine, mais a- 166^.

„ vec chaleur aux dépenfes de l'Ltat?

Si les gens de ce tems-là ctoient difpofez de la

forte , dans les Provinces , on ne peut que les en
louer ; mais il n'y avoit girère que la Hollande ,

qui contiibuoit de la forte , 6c qui faifoit même
les avances \ pour les autres } fans qu'elles en
euffent la reconnoiflance

, qu'elles dévoient en a-

voir. On pourra trouver plufieurs exemples de
ceci , dans les Lettres de De Witt , &c ailleurs.

Pour les Habitans de la Hollande, il elt vrai,

qu'ils contribuoient de leur bien, lors que l'Etat

faifoit quelque emprunt -, pour tirer quelque re-

venu de leur argent ; car pour le mettre en ter-

res , ceux qui avoient de l'argent ne le faifoicnc

guère j parce qu'en tems de guerre , elles

rendoient encore moins ,
que les obligations fur

l'Etat.

„ Vous favez , dil: encore Mr. de Lionne
, par

„ quels motifs les Princes d'Orange , dans dci

„ tems même , où la chofe leur a été très-aifée,

„ n'ont jamais voulu fonger à fe faire Souve»-

„ rains , dans les Provinces. Ils ont bien vûj

„ que n'étant que les Chefs des Armées , ils tire-

„ roient des peuples , fous l'image de la liberté

„ publique
,

jufqu'au dernier fou de l'Etat ; &c

„ qu'au contraire fe faifant Souverains , de lé-

5, gères contributions ,
pafleîoiriît aufll-tôt , dans

„ l'efprir de la populace
,
pour des exafbions in-

„ tolerables , 6c comme extorquées par le feul

,) intérêt 6c le feul avantage du Prince.

Les raifons,pour lefquelles leMiniftre de Louis

XIV. dit, que les Princes d'Orange ne fongerent

pas à fe faire Souverains , font les raifons que
Barneveld avoit employées autrefois

,
pour dé-

tourner Maurice de prétendre à la Sxjuveraineté

,

comme on le peut voir dans les Méihoires de Hol-
lande, par Du Maurier. Ce Prince fe feroit ap-

paremment moqué de ces raifons , s'il avoit crû

que les Etats favoriferoient fes deffeins. Frideric

Henri ne paroît pas avoir été tenté de cette am-
bition j mais fon Fils , qui vouloit bien devenir

Marquis du St. Empire , 6c qui aïïîégea Amfter-

dam , n'étoit pas aflez retenu
,
pour renoncer à

unfemblable deffeinj fi ce fiége avoit réùffi, com-
me il le fouhaitoit. Ce n'étoit nullement une
chofe fi facile

,
que le Marquis de Lionne le

croyoit j puis qu'outre qu'il auroit fallu em-
ployer la force ^

pour la faire réùfiir , les Ma-
giftrats des meilleures Villes étoient très-contrai-

res à cela , 6c la Politique de la France ne le pou-

voir fouffrir j puis que c'eft une maxime de Po-

litique très-connue
j

qu'il ne faut pas fouffrir

qu'aucune Puiffance nouvelle s'élève \ dans le voi-

linage. Dans le tems ^ dont il s'agit , fi le Prin-

ce d'Orange étoit devenu Souverain des Provin-

ces } il auroit, joint à l'Angleterre, pu donner bien

des affaires à la France. Ceux qui avoient part

au Gouvernement des Provinces , fi l'on en ex-

cepte quelques Gentils-Hommes ruinez , n'avoient

garde de fe donner un Maître j aux Favoris du-

quel ils auroicnt été foumis, 6c dont il auroit fal-

lu acheter la faveur, pour conferver leurs places,

l'ai cru devoir m'étendre un peU là-defTus , pour

deliibufer ceux ,
qui pourroient en avoir befoin.

Le Comte d'Ertrades ne inanqua pas , comme
il le dit lui-même ( i ) de faire valoir , dans les

conférences, qu'il eût avec De Witt, les raifons,

que la Cour de France lui avoit fournies
, pour

l'obliger de mettre fin à l'affaire du Danemark.

Mais le Penfionaire n'en fut point touché , 6c

ne

(0 Lettre du 7. Janvier i666. p. 9. du IV» Tome.
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166^ ne changea pas de fentiment , touchant les ri- 1

* chefles de l'Etat
,

qui lui étoient mieux con-
\

nues ,
qu'à pcifonne. L'Ambalîiuieur écrivit de

. nouveau au Roi , qu'il étoit inipolhble que la

Hollande , fur laquelle feule toute la depenfe

tomboit alors, continuât, encore un an, à faire

quarante-millions de Francs de dépcnfe } f;ns

qu'il arrivât une révolution
, qui changcroit le

Gouvernement j ce qui feniblc vouloir dire, que
l'on pourroit mettre le jeune Prince d'Orange,
à la tête des affaires j pour obtenir la Paix du

Roi d'Angleterre , comme on en avoit déjà

parlé ; auquel cas, De Witt Se fes Amis au-

roieiit été mis hors de tout emploi , dans la Ré-
publique.

Un jour après , C i ) il reçut ordre du Roi

,

fî l'affaire du Danemark étoit encore dans le

même état
,

qu'il l'avoit repréfentée, de fe fer-

vir , fans délai , du pouvoir fecret
,

qu'il avoit

reçu} qui étoit d'offrir, de la part du Roi , aux

Danois cent-mille écus, pour les engager à ac-

cepter l'offre des HoUandois. Mais il devoit fi

bien prendre fes mefures , qu'il fût comme affu-

ré, que cetre offre finiroit le Traité.

Il y avoic (z) une ncgotiation fur pied, entre

la France 6c l'Elefteur de Brandebourg
,

pour

l'engager à fe joindre aux Etats contre l'Ev'c-

que de Munlter
i mais qui ne réiifîît point.

Cela m'empêche de m'y arrêter , comme j'ai

fait à l'égard de plufieurs autres j car ce grand

Prince étoit prefque toujours en négotiatiôn, a-

vec les Etats 3 fans qu'elles réiifîiffent, ou qu'el-

les produififfent aucun événement remarquable.

Mais nous ne devons pas omettre ici
,
que le Roi

de France, confeillant aux Etats de faire la Paix

avec ce Prélat, il avoit envoyé Colbert de Croïffi

à l'Eledcur de Brandebourg , pour l'engager à

entrer en cette négotiatiôn

L'Eleâreur
, ( 3 ) après plufieurs Traitez faits

avec les EE. GG. lit enfin une Alliance défen-

five avec eux } qui fut fignée , de part 6c d'au-

tre, le 16. de Fevriei-. Ce fut Beverning, qui

la figna, au nom des Etats. Il étoit porté prin-

cipalement, par ce Traité, que les EE. G G.
s'engageoient de défendre les Terres, que l'E-

leéteur poffedoit alors , & qu'il pourroit à l'a-

venir légitimement aquerir , & particulièrement

le Pais de Cleves , la Prufîe , éc là Pomeranie

Ultérieure, fî quelcun les attaquoit, à force ou-

verte : Que l'Elefteur feroit la même chofe
,

de fon côté , à l'égard des Provinces Unies &
des Terres Voifines

,
qu'elles poflédoient , &

prendroit leur parti, fi l'on faifoit quelque vio-

lence contre leur négoce , dans la Mer Balti-

que : Qu'ils foûtiendroient la Religion Réfor-

mée, dans le Pais de Juliers, fî on la troubloitj

avant que l'Electeur fe fût accommodé là-deffus,

avec le Duc de Neubourg : Que celui
,
qui fe-

roit attaqué, en ayant averti fbn Allié, le der-

nier pourroit s'entremettre d'abord, pour tâcher

d'accommoder l'affaire à l'ami-ble : Que cette

Alliance ne dérogeroit point aux autres Droits

êc Alliances, que les Parties pourroient avoir,

& particulièrement aux engagemens, que l'E-

leéteur avoit avec l'Empereur & l'Empire, aufii-

bien qu'avec le Royaume de Pologne : Que ce

Traité fubfiftant, l'Elefteur fourniroit aux EE.
GG. des Provinces Unies deux-mille Fantaffms

,

(i) Le 8. de Janvier. Voyez là-même p. 14;

(1) Lettre du 13. du Janvier p. i-\.

(3) Pufendorj^M.onil\xm Brandeburgicaruoi Lib. X.n. 13.
ik fuiv.

Tome lit

Se les Etats trois mille à l'Elecleur j que ces i5(5^.
Troupes feroienc entretenues

,
par la PuifTance

qui les auroit envoyées, 6c que l'autre donne-
roit des quartiers à ces Troupes : Que néan-
moins celle , qui les auroit fournies , ne feroit

pas obligée de déclarer la guerre à celle, con-
tre laquelle elle les enverroit : Qii'il feroit per-
mis de demander, au lieu d'infanterie, de la Ca-
valerie , de l'argent, & des munitions de guerre,
ou des Vaifieaux : Que l'on eflmicroit mille Fan-
tafîins à quatre-milie Ecus

,
par mois : Qiic fi

ces fecours ne fufîifoient pas
, pour répouflcr le

pérrl , où l'on feroit j les Conféderez fcroient o-
bligez de s'entre-foumit le nombre de Troupes

,

dont on iéroit convenu : Que fi celles d'un des
Alliez dévoient palfer fur les terres de l'autre j il

en avertiroit auparavant, afin que ce paffîge fê

fit fans dommage
,
pour celui qui les recevroit :

Qii'on tâcheroit de faire que d'autres Puiffance's

entraffent en cette Confédération , & fur toiit le

Cercle de Weltftlie, &; ceux de la haute & baffe

Saxe : Qu'on ratifieroit ce Traité , au bout de
quinze jours. Je ne m'arrête pas aux autres Arti-

cles moins effentiels. C'eft l'ufigc de plufieurs

Princes d'Allemagne & de bien d'autres, de faire

entrer le plus d'Articles qu'ils peuvent, dans leurs

Traitez j dans le deffein néanmoins d'en obferver

le moins
,

qu'il foit poflîble. Celui-ci fut figné

à Cleves , le \6. de Février, par Otton Baron de

Swerin , IVerner Guillaume Bhifpîel^ 6c Matthias

Roms'winde , de la part de l'Elecleur j & par

Jérôme de Beverning , de la part de la Répu-
blique.

Ces Articles étoient les Articles capitaux de
l'Alliance Générale

,
que les deux Puiiïances fai-

foient, pour leur confervation mutuelle. Mais il

y eut un Traité particulier, contre l'Evêque de

Munfler. Au commencement, l'Elefteur fe ré-

fervoit la liberté de traiter à l'amiable , lui leul

avec l'Evêque de Munfler , ou en faifant entrer

l'Empereur, ou d'autres Princes d'Allemagne ,

en cette négotiatiôn j & propofant des conditions

raifonnables qu'on avoit déjà propofées , ou qu'on
propoferoit, dans la fuite , du confentement des

Conféderez. Si cela ne fervoit de rien, l'Eleéteur

s'employeroit , en fon particulier
,

pour tenir

en repos l'Evêque de Munfier , ?^ ceux qui l'ai-

doient, fans qu'il fût néanmoins néceffaire qu'il

prît les arfties j à condition pourtant
, qu'ex-

cepté en cette affaire , il ne fût point obligé de
prendre les armes , contre l'EvêqUe. Pour cela,

ï'Eleéleur s'obligeoit de lever , le plus prompte-
ment qu'il fe pourroit , une Armée de quatre-

mille Chevaux, & de huit-mille Fantaffins ; 6c

de faire venir en Weftfalie, les Troupes qu'il a-

voit déjà. Dès que ces Troupes auroient paffé

en revue , la moitié devoit être payée par les

Etats , & l'autre moitié par l'Eleéteur. Les E-
tats s'obligeoient de lui payer uti tiiois , après là

Ratification du Traité, cent-foixante-mil!e E-
cus

,
pour lever douze-mille hommes

,
qu'il fe-

roit venir , en deux mois , dans la Weftfalie 5

pour être payez , après avoir paffé en revue ,

moitié par les Etats, & moitié par l'Elcétcurj en

forte qu'on payeroit, tous les mois , niille-qua-

tre cens-quarante-huit Ecus, pour les Officiers,

Se trente-cinq-millc-quatre-cens-quatre-vihgts ,

pour les fimplcs Soldats j Iclqucllcs fommes on
diminueroit à mefurc ,

que l'on y trduVeroic

moins de Soldats. Si la Paix étoit faite en qua-

tre mois , ou plutôt , les Etrità dévoient payer ce

qu'ils auroient coûté à lever Sc à les entretenir ,

pendant quatre mois } mais fi la paix ne fe pouvoit

faire en ce tems , les Etats s'obligoient pa}'er de enco-
P ê ï«
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t666J^ la folde de quatre autres mois. On devoit

fournir cette armée d'un certain nombre de Ca-

nons ,
pour lefquels les Etats payeroicnt huit-

mille- neuf- cens &c cinq Ecus ,
par mois.

^
Ces

Troupes dévoient prêter ferment de fidélité aux

Etats } des qu'elles feroient dans leurs 'J'erres ,

pour agir contre l'Ennemi commun ,
julqu'à ce

qu'elles fulTcnt forties de leurs Terres } comme
les Troupes Hollandoifes ,

pendant qu'elles fe-

roient dans le Territoire de rEle<fteur, lui prè-

teroient aufîi ferment , s'il s'agiflbit d'y faire la

guerre. Le General de toutes ces Troupes de-

voit être Ofton Chriftophie , Baron de Spar ,
qui

prêteroit ferment à l'Elcfteur , & qui s'cngage-

roit, par fon feing , d'obferver ce 'l'raité. On
convenoit de faire la guerre , d'un commun con-

fentement ; en manière néanmoins que le fenti-

ment des Etats prévaudroit
,

quand il s'agiroit

de la défenfe de ce qui leur appartenoit ; &
ceux de l'Elefteur ,

quand il faudroit défen-

dre fes Etats. Les Troupes des deux Alliez é-

tant jointes , fi l'EIcâreur les commandoit en

perfonne , ce feroit à lui à donner le mot du

guet } autrement ce feroit le Commandant Hol-

landois, qui le donneroit. On régla encore que

chaque Chef auroit la jurisdiftion fur fes Trou-

pes , & le droit de faire des Magazins dans les

Places j 6c que les Etats s'obligeroient de lui re-

mettre tout l'appareil de l'Artillerie, 8c les Muni-
tions de Guerre

,
pour le même prix, qu'ils en

auroient eux-mêmes payé. Il étoit encore por-

té que, fi la Paix ne fe faifoit pas, dans le tems

de la Ratification ; l'Eleûeur commenceroit a

faire la guerre à l'Evêque de Munfter, avec un

corps de douze -mille hommes , êc lui feroit le

plus de dommage
,

qu'il pourroit , en s'enten-

dant avec les Etats. Si ces Troupes ne paroif-

foient pas fuffifantes pour cela , on convînt d'y

joindre encore deux , ou trois-mille hon:mes.

On ne fe propofoit dans cette union, que d'em-

pêcher que l'Evêque ne nuisît à l'une ou à l'au-

tre de deux Puiflanccs , fans vouloir ofFenfer

perfonne. Ni l'une , ni l'autre ne devoit faire

la Paix , ou une Trêve , avant qu'elles enflent

été rétablies, dans tout ce qui leur appartenoit.

Elles s'obligeoient de fe fecourir réciproque-

ment , pendant cette guerre , jufqu'à ce que

l'Evêque de Munller fut réduit à demeurer en

repos } mais qu'on ne s'obligeoit point à atta-

quer , qui que ce fût d'autre.

On ajoiîta à tout cela un Article fecret, qui

portoit "que fi Rhimberk, Ravenftein, les Forts

de Lierot 8c de Dile ctoient faifis par force
,

par l'Archevêque de Cologne, le Duc de Neu-
bourg , ou le Comte de l'Ooltfrifei il feroit li-

bre à l'Eledeur de Brandebourg d'accommoder

cela à l'amiable, pendant fix femaines , 8c qu'il

ne feroit pas obligé de fecourir les Etats , s'ils

avoient pris ces Places
,

qu'ils prétendent leur

appartenir , avec leurs propres forces j mais que

s'ils les avoient prifes , avec les fccours d'autres Puif-

(ànces, il donneroit le fecours ,
qu'il avoit pro-

mis. Il étoit encore dit, que les Etals ne con-

tefteroient point les Droits , que ces Princes

prétendoient avoir fur ces Places ; non plus que

ceux de l'Electeur fur les Villes du Duché de

Cleves , où ils avoient des Garnifons. 11 devoit

avoir droit de traiter avec eux, touchant l'éva-

cuation de ces Places
,

quand la Paix feroit

faite.

On voit par la quantité de conditions , dont

ces Traitez ctoient pleins, que l'Elcfteur trou-

veroit facilement des raifons
,

pour n'en obfer-

vcr, que ce qu'il trouveroit à propos. Mais il

fufîifoit aux Etats , de l'empêcher , autant qu'il i<î<S^.

feroit poflible , de fe joindre à leurs Enne-
mis.

Pendant que cette négotiation fe faifoit , l'E-

Icdeur avoit fait ce qu'il avoit pu, pour détour-
ner l'Evêque de Munllcr, de continuer de faire

la guerre aux Hollandois. Il foupçonnoit que
les François n'euflent quelques defleins cachez j

car il ne croyoit pas que la France fût fi irri-

tée contre l'Evêque
, qu'elle paroiflbit l'être.

L'Elefteur avoit conçu ces foupçons , à ce que
dit Pufendorf, parce que le Comte D'Ellradcs
avoit demandé a Jeun Copus

, qui étoit A-
gent de ce Prince à la Haie , fi fon Maître ne
voudrait point fe défaire du Duché de Cleves ,

pour de l'argent , en faveur des François. La
France avoit demandé la même chofe , touchant

le Duché de Juliers , au Duc de Neubourg.
Comme le Duc ne répondoit rien à cette de-
mande , Chrétien Louis , Duc de Meclembourg

,

pouflë par les François , avoit demandé à l'E-

lefteur , s'il voudroit changer le Pais de Cleves ,

contre ce qu'il avoit dans celui de Meclembourg.
Mais l'Eleûeur fe moqua de cette Propofition.

Comme on ne voudroit rien aflurer , fur la foi

de ces rapports} il faut avouer, que cela étoit allez

conforme à ce qui avoit été propofé par D'Eftr^des

lui-même au Roi fon Maître, de chercher les

moyens de s'approprier Mailricht & Juliers, pour

y tenir un Corps de Troupes, qui tinflent les E-
tats en fa dépendance } comme nous l'avons dit

ci-deflus , dans l'Hiftoire de l'année précé-

dente.

Dans ce tcms-ci , le même Ambafladeur ^ fe

plaignoit ( i ) en écrivant au Roi fon Maître , du
mauvais ordre

,
qu'il y avoit dans l'Armée des

Etats , 8c dans les lieux oii les Troupes de France é-

toient en Qi-iartier d'Hiver. On ne pouvoir prendre,

à ce qu'il dit , aucunes mefurcs fur leurs Troupes i

n'y ayant point de Chef autorizé
,
qui les com-

mandât. Les Etats , comme il dit , étoient li

jaloux de leur autorité , & du Titre de Souve-

rain ( apparemment parce qu'ils difoient
,
qu''ils repré-

fenîoient le Souverain , ce qui étoit -vrai ) qu'ils ai-

moient mieux recevoir des dommages très-préju-

diciables , 8c faire eux-mêmes le métier des Gé-
néraux ,

que de laifler agir ceux qui en étoient

capables. Mais comme, quelques civilitez , 8c

quelques proteftations d'amitié que fe faflent les

Puiflances } elles font réciproquement peifuadées,

qu'elles ne cherchent que leurs propres avantages

(
qu'elles ne connoiflcnt pas toujours fort bien )

elles fe foupçonnent toujours les unes les autres

de defi^eins cachez > il n'ell pas poflîble, qu'elles

fe fient entièrement les unes aux autres , ce que

par la défiance , où elles font, elles ne perdent de

bonnes occafions de pouflèr leurs avantages, au-

tant qu'elles pourroient. Autrement on auroit pu
fe tirer des pieds l'épine de l'Evêque de Munfter,

beaucoup plus promptement.
L'Ambafllidcur de France croyoit aufiî

,
qu'il y

avoit dudefordre, dans la diftribution des Quar-

tier d'Hiver , tant aux Troupes du Roi ,
qu'à

celles des Etats. On les avoit placées en des

lieux où les Fourages manquoient , où les Vivres

étoient fort chers , 8c où toutes également cou-

roient rilque de périr, avant le commencement de

la Campagne. Il leur avoit repréfenté fortement

toutes ces incommoditez , & ils avoient reconnu

qu'il y falloit remédier , mais rcfi:ét ne s'en étoit

pas

(0 Dans une Lettre du 7. de Janvier , de cette année

T. iV. p. II.
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t666. P^* enfuivi. D'Eftrades leur avoir enco!^ pré-
icnté un Mémoire le matin du jour, auquel il é-

crivoi: au Roi, & leur avoit envoyé le Commif-
lliire Deflandes,que de Pradel & de Carlier lui

avoient dépêché exprés, qui leur avoit dit de bou-
che

, ce qu'il avoit mis dans fon Mémoire. Ce
qu'il trouvoit de plus fâcheux étoit que quel-
ques taux, que les Etats miiTcnt aux Vivres Se

aux FouiTages , les Magiltiats des Villes ne
l'approuveroient pas , & diroienc, comme ils

avoient déjà tait
,

qu'ils font maîtres dans leurs

Villes ; que les Bourgeois achetoient la viande
& le pain à un certain prix, &: que les Etats n'a-

voient rien à leur commander là-defllis.

D'Eilrades faifoit aufli tout ce qu'il pouvoit
,

pour porter les Etats à accorder quinze-cens-mil-
îe Francs au Roi de Danemark. Quand il re-

préiéntoit aux Députez des dix-huit Villes de
Hollande , lefquels il dit avoir été alors au nom-
bre de trois-cens, le bien qui leur reviendroit de
cette dépenfe ; ils lui repondoient

,
que par-là l'ar-

gent comptant fortoit de leur bourfe , & que l'ef-

perancc d'un bien à venir, ne les touchoit pas,
comme le bien préfenr.

Les Députez
,
qui avoient été à l'Armée oppo-

fée à l'Evéque de Munfter
, (i) étant arrivez à

la Haie , n'y firent aucunes plaintes contre le

Prince Maurice , ni contre De Pradel ; de forte

qu'ils étoient revenus de la penfée , où ils avoient
été, qu'on auroit pu plus faire contre l'Evéque de
Munlter

,
qu'on n'avoit fait. On trouvoit de la

difficulté à faire fubfiiler l'Armée , dans les Vil-
les , où les Vivres & les Fourrages manquoient

j& l'on croyoit y remédier , en réglant le prix
des uns & des autres. Après avoir mis des taux
fur le foin & l'avoine , en forte que la dépenie
d'un Cheval ne revînt qu'à huit fols par jour j la

Ville d'Arnhem ne s'y voulut pas foûmettre, &
le Magiftrat , de fon autorité, l'avoit augmenté
de cinq fous. Les Cavaliers

, qui y étoient en
Quartier, payoient par jour treize fous pour leurs
Chevaux. Leur folde n'étant que de quinze , il

n'étoit pas poffiole qu'ils fubfiftaflent ; ce qui fai-

foit craindre, que la défertion ne fe mît parmi les

Troupes Françoifes. Il fembloit , qu'il auroit fal-

lu faire
,

par avance , des Magafins , de lieu en
lieu

,
pour les Hommes & les CJhevaux > dans les

Provinces , où l'on pouvoit bien prévoir
,
qu'on

feroit obligé de leur donner des Quartiers d'Hi-
ver

5
pour tenir les chofes , dont ils avoient be-

foin, à un prix raifonnable. Mais le Roi fut obli-

gé d'augmenter la folde de fes Troupes. Il n'é-

toit nullement politique de demander du fecours
de Troupes d'un Allié, comme le Roi de France,
& de le recevoir fi mal.

Le Comte D'Eftrades ayant reçu l'ordre, dont
on a parlé , d'offrir aux Etats , de la part de ce
Prince trois-ccns-mille Livres

, pour joindre aux
douze-cens-mille Florins, que l'Etat offroit au
Roi de Danemark j à condition que ce Prince
joindroit fa Flotte à celle du Roi & des Etats,
& fermeroit le Sund aux Anglois } il ne manqua
pas de le propofer au Penfionaire de Hollande

j

en lui difant
,
que ce feroit à compte de ce que

les EE. GG. pouvoient prétendre conformément
à l'Alliance de MDCLXII. (i) Mais comme la

fomme n'égaloit pas ce que le Roi avoit promis,
le Penfionnire réfuta d'accepter cette offre , en
donnnnt une quittance pour tout ce qui étoit dû
mais offrit feulement de recevoir cette Flotte à

(i) D'Eftrades , dans une Lettre du 14. de Janvier Tom.
IV, p. i8.

.
(a) Voyet ci-deffus p. 16. coL t.

compte de ce qui étoit dû aux Etats. (3) De- xiîôé,
puis

, le Roi qui n'avoit offert que trois- cens-
mille Livres monoie de France -, promit encore
vingt-mille Ecus

; qui , ajoutez à la fomme pré-
cédente, faifoienr trois-cens-mille Florins monoie
de Hollande. Comme il avoit écrit, qu'en four-
niflant la fomme de trois- cens -mille Livres, il

talloit tirer des Etats une quittance générale,' de
tout ce qu'ils pouvoient prétendre de lui pour
les fommes IHpulées dans le Traité > il trouvoit
bon

, h l'on ne pouvoit mieux faire
, qu'on mît

feulement
, qu'il débourferoit cette fomme à

compte de fublides.

L'Eleftcur de Brandebourg fit auifi préfen-
ter

, par fon Agent à Paris , un Mémoire
i où

il fe plaignoit que les Etats avoient placé dans
fes Places des Troupes Françoifes. Le Roi crut,
avec beaucoup d'apparence, que quelque enne-
mi

, qu'il avoit dans la Cour de Brandebourg -.

periuadoit à l'Eleûeur qu'il falloit s'en plain-
dre } pour obtenir de deux chofes l'une , ou
qu'on fît retirer ces Troupes , en des lieux

,
où elles ne lui puffenc faire aucun malj ou que,
fi on ne le faifoit pas , de faire croire à l'E-
leéleur

, que le Roi n'avoit aucune confidera-
tion pour lui. Ce dernier donna ordre à fon
Ambaffadeur à la Haie, de conférer de cela

j
avec De Witt ; pour voir comment on pour-
roit empêcher, que les Cabales contraires n'ai-
g'iffent l'efprit de l'Eleûeur. Le Roi étoit d'a-
vis que le principal but

,
qu'on devoir fe for-

mer, en cette conjonéture, c'étoit la mortifica-
tion de l'Evéque, & de foulever fes Sujets con-
tre lui , à force d'incommoditez

,
qu'on leur cau-

feroir. C'eft-là un des plus grands inconveniens,
qui fe trouvent au métier glorieux des Gens de
guerre j qu'ils mal-traitent des innocens

, pour
les injuflices de leurs Souverains. C'ed pourquoi
rien ne paroiffoit plus important au Roi, que la

jonélion des Troupes de Brunfwik, avec les fien-

nes & celles des Etats. Le moyen de faire fi-

nir tout cela c'étoit d'entrer , avec toutes les

Troupes confédérées , dans l'Evêché de Munlter,
afin de contraindre le Prélat à penfer à la paix.
Mais peut-être ne le pouvoit-on pas faire , au
milieu de l'Hiver. Cependant le Roi de France
augmenta la folde de fes Soldats d'un fixiéme

,
afin qu'elles ne fuffent pas à charge à fes Al-
liez.

Enmémetems,ilfe préparoit à fiiire bien-tôt fà

Déclaration, contre l'Angleterre. Le Lord Mol-
lis

, qui étoit Ambaffadeur d'Angleterre , en
France, préfenta au Roi un Mémoire, (4) où il

exaggera les bienfaits des Rois d'Angleterre, en-
vers les Hollandois , & {c plaignit que les offres,
qu'ils avoienr fair faire à (on Maître , n'éroienc
nullemenr fuffifins peur les acceprer ; fur rout
parce que les Etats étoient les agrcffeurs. C'cff
de quoi Ton peut juger, par l'hiiloire, que l'on

en a faite , tant fur le rapport des Anglois ,
que

fur ceux des François Se des Hollandois. L'Am-
baffadeur dit encore „ que les deux Chairi'^rcs

„ du Parlement avoient tant de zèle ,
poui la

„ gloire de leur Prince, 6c pour l'inrcrrr public

„ de leur Nation
, qu'elles ne fouffnroienc pas

„ qu'il manquât rien au Roi, pour pouffer la

„ guerre ; Qiie fi ce qu'elles avoienr donné ne

„ fuffifoit pas , elle lui donncroit jufqu'à la moi-
„ tié des revenus du Royaume , Se que fi cela

„ ne fuffifoir pas encore , elles lui en donneroient
P 5 la

(3) Voyez la Lettre du 15. de Janvier T. IV. p. ^3,

(4) Voyez Ici Leurcs de D'Eftrades T. IV. p. 40.
"
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\666 ï» les trois quarts, & ne rcfcrvcroknt rien, que

ce qui ctoit nbfolument néceflaire à la vie.

Mais la vérité écoit que cette guerre ne s'étoit

nullement fiute , ni ibiîtenue, pour la gloire du

Roi i
mais uniquement p;ir la jalouilc, que la

iNjaîlon Angloil'e avoit conçue du grand Com-

iiierce des HoU.mdois , comme les Anglois eux-

inêmcs le reconnoiflcnt. L'embrafement d'une

partie conildcrable de la Ville de Londn s , ne

permettoit pas qu'on fit de fi grands efforts , &
les (oupçons, trop bien fondez ,

que la Cour f.\-

vorifoit la Religion Romaine, refroidiflbient bien

des gens, à l'égard du Roi, & de fon Frère.

L'Amballadcir infiftoit encore fur l'Alliance

perpétuelle des deux Couronnes , depuis l'an

jVlDCX. qui avoit étérénouvclléel'an MDCLXI.
par le Roi fon Maître -, mais il ne laillbit pas de

rcconnoitre que le Roi de France, en renouvel-

ïant l'Alliance , avoit fliit ajouter au 3. Article ,

par lequel il étoit dit que ni l'un , ni l'autre des

deuxR is, n'afiifléroit Ses ennemis de l'autre. Il

dit que Charles II. y confcntit , & laiOa^ mettre

une claufe ,
qui portoit que cela devoit être en-

tendu, fans préjudice des Trairez, qui avoient été

faits depuis j afin que le Roi de France pût affif-

ter les HoUandois , s'il en étoit befoin , 6c „ que

5, le Roi fon Maître confentit que l'Article en-

„ tier fût omis ,
pour donner au Roi de France

„ une pleine liberté d'agir , comme il le trouve-

5, roit à propos ; bien qu'il fût un peu furpris de

voir que le Roi de France voulût préférer un

Traite, qu'il avoit fait en MDCLXII. à d'an-

ciens Traitez , faits entre les deux Couron-

^j neS ,quî avoient continué durant une fi longue

„ fuite d'années
,
qui a\oient été renouveliez de-

5, puis peu , & qui étoienc fi néceflaires au bien

j, commundesdeuxRoyaumes.„Cependant IcRoi

de France étoit demeuré neutre, pendant tout le

tems qu'il avoit lait le perfonnagc de Médiateur,

& il y avoit des Alliances , entre le Roi de

France & la République , depuis le règne de

Henri JV.

Pendant que le Miniftre de Charles II. parloit,

avec tant de confiance , des fecours que les peu-

ples d'Angleterre donneroient à ce Prince } les

divifions , qui étoient en Hollande , retardoient

les préparatifs de la Campagne ; ce qui fiifoit

que(i) l'Ambafladcur de France craignoit, que, fi

les fonds venoient à manquer , le Gouvernement

préient ne vînt aulîî à tomber } & cela d'autant

plus, que l'on avoit toutes les peines du monde à

rameher les efprits. Il fe p'aignoii , de ce que les

Députez des Etats à l'Armée ,
pour y repréfen-

ter le Souverain , aimoieni mieux faire mille fau-

tes, que de réûfiîr, par les confeils d'un bon Gé-
néral. Cela lui faifoit fouh'iter, qu'il fe trouvât

quelque conjonfture favorable, où l'on pût faire

une paix honorable, avec l'Evêque de Muniler.

Il ell bien certain ,
que fi les Généraux Romains

avoient eu autrefois des Députez du Peuple , ou

du Sénat , ils n'auroicnt jamais fait ce qu'ils fi-

rent , à caufe de la variété des fentimens j mais

d.:ns l'état , & la confiitution de la République

des Provinces Unies , il n'étoit pas pofTible de

faire autrement j fur tout, quand il s'agiffoit d'em-

ployer des Généraux Etrangers, & des Officiers

qui ne faifoient point de ferment à l'Etat. Tout
Ce qu'on auroit pu faire

,
ç'auroit été de nom-

mer, pour Députez, des Gentils-Hommes, qui

enflent fervi dans les Armées de l'Etat , ou en

celles des Puiflances Alliées , avec la Répu-
blique.

(1) Voyex fi Lettre du ii. de Janvier T. IV. p. 43^

La Cour de France paroifToit être furprifc ig5<j,
de ce que les Etats, fe ientans des divifions au
dedans , avoient refufc de donner fatisfaftion au
Roi d'Angleterre fur deux Vaiffeaux, Cs: de lui

relâcher quelques Forts en Guinée. D'Ellrades
reprocha cela au Penfionaire , Se lui dit même
qu'il avoit engagé trop légèrement le Roi & la

République en une Guerre. .Mais il lui répon-
dit, que ce n'etoient ni les Vaifléaux , ni les

Fous, qu'il avoit confiderezj mais la conféquen-
ce, qui naifibit d'un relâchement

j
qui étoit que

les Etats deviendroient tributaires au Roi d'An-
gleterre

,
qui n'avoit qu'à les attaquer

,
pour

fonder de nouvelles prétenfions ; & que fi la

Paix fe fût fliite, aux conditions propofées, fes

ennemis en auroient eu le mérite , Se auroient
eu les premières charges de l'Etat

,
par la pro-

teélion dé l'Angleterre
,

qu'ils auroient favori-

fée J Se qui fe feroit fi bien établie deans l'efprit

des peuples des Provinces
,

qu'aucune Puiffancè

de l'Europe n'auroit pu l'en ôter. Il préten-
doit, à caufe de cela, que la République étoit

encore mieux , en faifant la guerre à l'Angle-
terre, avec le fecours du Roi de France} qu'en
faifant la paix aux conditions propofées

, par le

Roi Charles II.

• L'AmbafTadeur de France finit "fa Lettre au
Marquis de Lionne , en difitnt que dans cette
République , Se dans la manière d'agir de ces
Peuples, on ne pouvoit pas compter julte, com-
me dans un Royaume ; puis qu'on ell fujet à
tant d'évcnemens, qui dépendent du caprice des
peuples, où il faut une application continuelle,
pour lcs_ ménager

, ,6e les faire entrer dans les

fentimens , où l'on fouhaite qu'ils foient , fans

qu'ils s'en aperçoivent. On conçoit affez par là

la peine
,
que le Penfionaire de Hollande avoit

à conduire cette Province.

La négotiation , avec le Danemark ^ n'étoit

guère moins difficile. (1) On avoit commencé
de négotier avec cette Couronne , au nom du
Roi T. C. Se des Etats, dans la penféç de l'en»

gager non feulement à fermer le Sund aux An-
glois, mais aufii à joindre fes Vaifieaux aiix Flot-
tes du Roi Se des Etats. Cependant le Roi de
Danemark ne vouloit s'engager

, que de tenir
dans fes Ports les Vaifieaux

, qu'on lui donnc-
roit le moyen d'équiper. La France le fit aver-
tir

, que par-là il arriveroit
, que , fans l'avoir

beaucoup obligée, ni les EE. GG. des PP. UU.
il n'aiHoit pas laifTé de defobliger l'Angleterre

,

autant qlje s'il lui eût déclaré la Guerre , Se
qu'il eût joint fes Vaifieaux à la Flotte confé-
dérée de France 6c de Hollande > que ce qu'il

auroit fait de moins ne feroit imputé qu'à une
pure crainte ; par une Nation auffi fiere, que
rétoit l'Angloife

, qui ne lui en fauroit aucun
gré. On prévoyoit

,
par les difcours du Réfi-

dent de Danemark
,

que pour faire le fécond
pas, fon Maître voudroit liquider, 6e finir toutes

les affaires qu'il avoit avec les HoUandois j Se,

outre cela, faire avec eux un règlement fur les

Péages, où il difoit que les HoUandois lui fai-

foient perdre plus de la moitié de fes revenus.

Clingenberg, Envoyé de Danemark en Hol-
lande , demandoit encore deux chofcs du Roi
de France} l'une étoit la Garantie de ce Trai-

té, Se l'autre fit déclaration conti-c l'Angleterre.

La France lui avoit déjà donné la Garantie
,

contre toutes fortes d'attaques ,
qu'on pourroit

faire à ce païs-là , 5c elle promettoit qu'elle la

rcoQU-

\

(i) Lettre du xi. de Janvier T.! IV, p. 4î.
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l666. renouvclleroit , en cas que les Anglois montraf-

fcnt du reflbntiment contre lui
,

pour ce qu'il

auroit fait en faveur des EE. GG. Elle ajouta

qu'en peu de jours, on verroit fa déclaration de

guerre, contre l'Angleterre.

Elle la fît en effet afficher , dès le 16. de

Janvier , en forme de Placard. Après y avoir

dit ce que le Roi avoit fait en vajn , pour ra-

commoder l'Angleterre brouillée avec les Etats

Généraux } il déclaroit la guerre à Charles II.

conformément au Traité de Garantie, qui avoit

été fait avec les Etats l'an MDCLXII. Nous
ne nous arrêterons pas à de menues particulari-

tez, qui concernent la même chofe.

Le Roi de France voyant (i) que la Guerre,

qui lé faifoit contre l'Evêque de jVlunfter,ne fe pouf-

foit point, ordonna à fon AmbafTadeur en Hollande
de propofer au Penfionaire De Witt, de faire la

paix avec ce Prélat, à des conditions qu'il lui en-

voya. Le Penfionaire convint, qu'il vaudroit

mieux faire ce que le Roi confeilloit j mais il

dit qu'il ne voyoit pas comment cela pourroit

réiiffir , à caufe de la conftitution de l'Etat j

qui demandoit l'unanimité des fuffrages ,
pour fai-

re pafTer une affaire de cette nature. Les Pro-
vinces de Frife, de Groningue, d'OveryfTel, de

Gueldre & d'Utrecht
,
qui avoient le plus fouf-

fert de l'irruption de l'Evêque n'y confentiroient

jamiiis , comme il le difoit j de forte qu'il fal-

loit de nécellité
,
pour ne pas rompre rUnioft

,

que la Hollande fe conformât à leurs fentiraens,

quand elle ne pourroit pas leur en infpirer de
meilleurs ; à quoi elle étoit réfolue de travail-

ler inceflamment , fuivant les bons avis du
Roi.

Cependant D'Eflrade ne manquoit pas

toutes occafions , de repréfenter à
"

& à fes Amis les inconveniens ,

Voient dans le mauvais ordre de leur Armée ,

faute d'un Chef capable & autorifé. Le Pen-
fionaire le pria là-defTus de donner un Mémoi-
re aux Etats , où il fît voir les fautes

, qu'ils

commettoient, 8c la néceffité d'y pourvoir, pour
réiiflîr la Campagne fuivante i & combien il étoit

important d'avoir un Chef capable, qui eût de

l'autorité fur les Troupes , & qui pourtant re-

connut les Députez , comme des gens, qui re-

préfentoient le Souverain , Se qui agît de Con-

cert avec eux. Ce Mémoire fut lu & approu-

vé , par la Hollande ; mais les autres Provinces

dirent , que ce feroit le moyen de livrer le Pais

à un Général & de s'y foumettre;à quoi elles ne

confentiroient jamais. Elles aimèrent mieux s'ex-

pofer à périr
, par le defordre -, que de fe fau-

ver , par l'ordre.

De Witt avoit cru pouvoir difpofer les Pro-
vinces , par le moyen de la Hollande , à confen-

tir ( i ) qu'on demandât Mr. de Turenne au Roi
de France

, pout une , ou deux Campagnes , afin

de commander leur Armée. Il étoit même difpo-

fé à faire donner la charge de General de la Ca-
valerie , au Prince d'Orange ; pour apprendre le

métier de la Guerre , fous lui , Se avoir le pré-
texte de lui donner k Charge de Géneraliffime,

après quelques Campagnes ; à condition qu'il re-

nonçât à toute forte de liaifon St de commerce
.,

avec le Roi d'Angleterre. Mais De Witt ne put
pas faire pafTer ce projet , dans les autres Provin-
ces , qui vouloîent avoir le Prince comme Géné-

en
De Witt

,

qui fe trou-

(0 Voyez la Lettre D'Eftradcs du ni de Février Tome
IV. p. 84.'

U) Voyez encore une Lettre du même jour ,p.87, du mê-
sneT. IV.

rai
, fans confîderer qu'il n'en étoit pas encore 1666.

capable i Se qui ne fouhaitoient nullement qu'une
Puifîànce étrangère fût l'inftrument de fon a-
grandifTement. L'Evêque de Munfter faifoic
cependant de continuelles entreprifes, fur les Pla-
ces des Etats. Il a0èmbla un Corps de fept-cens
hommes , fous un Colonel

, pour tâcher de fe
rendre maître de Dalem , à deux lieues de Mas-
tricht. Mais le Commandant de cette Place don-
na ordre à De BUgny, de fortir avec les deux
Compagnies de Cavalerie Françoifes , 6c deux
autres des Etats, 8c trois-cens hommes de pied.
Il rencontra les Troupes de l'Evêque , dans leur
marche. Scies défît entièrement. Les Munfte-
riens prirent d'abord la fuite , Se jetterent les ar-
mes

, à la réferve de deux- cens-cinquante hom-
mes

, qui gagnèrent un Cimetière retranché, Se
une Eglifc.

^

De Bligny les fît attaquer Se les for-
ça, dans ce porte. Il en fît environ une centaine
de Prifonniers, Se tua le refte.

On apprit aufîi que , fous prétexte de lever des
Troupes , dans le Brabant , il y avoit près de
deux-mille hommes aux environs de Breda

, qui
fe difoient ouvertement appartenir à l'Evêque de
Munfter. Là-defllis , les Etats Généraux v renfor-
cèrent leuis Garnifons, 8e envoyèrent la Compa- '

gnie Colonelle de D'Eftrades, qui étoit de cent-
cinquante hommes à Willemlladc, ce qui empê-
cha l'Ennemi de rien entreprendre.

On envoya des Députez à D. Eftevan de Ga-
marre

, pour fe plaindre de cette conduite des Ef-
pagnols, Se en effet il paroît par les Lettres du
Chevalier Temple^ que le Marquis de Caftel-Ro-
drigo. Gouverneur alors des Païs-Bas Efpagnols

,

y confentoit. Mais cela n'eut aucune fuite, parce
que la faétion Efpagnolc

,
qui étoit dans le Pais

,

adoucit les chofes , 5c empêcha qu'on n'en mon-
trât quelque refTentiment.

Le Penfionaire (5) cependant étoit afTez empê-
ché , fur les mefufés, qu'il pourroit prendre à l'égard
du Prince d'Orange -, parce qu'il prévoyoit qu'il fau-
droit s'oppofer perpétuellement à des Cabales

,

qui fe faifoient en faveur de ce Prince. Cela fe

pouvoir faire, en quelque manière , en tems de
paix Se à la Haie. Mais fi la guerre continuoit

,
Se qu'il fallût s'oppofer à l'Armée Se au Peuple $
il voyoit bien qu'une affaire de cette forte pour-
roit lui donner bien de la peine, Se lui attirer quel-
que accident fâcheux. Il témoigna à l'Am-
bafladeur de France, qu'il feroit aflez porté à fa-

vorifer ce Prince
,
pourvu qu'il renonçât à tou-

te liaifon avec l'Angleterre. Il ajouta même,
qu'il ne feroit pas mal que le Roi T. C. s'em-
ployât, en faveur du Pfince, auprès des Etats de
Hollande j parce que cela engageroit ce Prince à
avoir de la reconnoifi-mce

, pour les bons offices
,

que S. M. lui rendroit; Se qu'il y prendroit d'au-
tant plus de garde, (4) qu'il craindroit d'être dé-
pofl'edé de cet emploi, par le Roi Se par la Hol-
lande ; en cas qu'il vînt à manquer aux conditions,
auxquelles on l'auroit reçu.

Quand De Witt eut fait ces propofitions à
rAmbafTadeur de France, en grande confidence

j

ce dernier lui dit, qu'il fàlloit qu'il écrivît au
Roi, avant que de faire aucune démarche pour
cela.

Il prit encore occafîon de conférer avec lui ,

des defTeins
, que les Efpagnols pourroient avoir

fur les Villes, que les Etats avoient en Brabant ;

puis qu'ils faifoient des levées fous le nom de l'E-

vêque

(3) Là-même.

(4) Là- même p. 88,



IlO HISTOIRE
1666 vêque de Munfler j

que s'il arnvoit que les Etats

pcidiflcnc une place, comme Maihicht, Breda ,

ou i-,erg-op-zoom, ils ne manqueioicnt pas de fc

déclanfi qu'ayant l'entrée ouverte dans leur Païs,

ils auroicnc bien-tôt ruiné leur commerce, & la_

communication des Provinces, les unes avec les

autres, d'où il s'enluivroit peut-être une divifior,

qui i-omproit l'union. L'Ambafladcur ûit encore

d'autres .choies au Penfionaire, pour lui rendre la

Mailbn d'Autriche luipedc.

Ce dernier répondit „ que fon fentiment fe-

„ roit toujours de s'unir avec la France ,
plus

„ étroitement , qu'on ne l'étoit ; mais que, fe-

„ Ion la Conûitution de l'Etat , cela ne pou-

,, voit pas fe faire, tout d'un coup, & qu'il fal-

„ loit y conduire les Provinces ,
par dcgrez :

„ Qiie quand il fongeoit que le Traité projet-

„ té (en MDCLXnl.) avoit été rompu, il en

,, avoit un lenfible regret i
parce que ce pas en

„ eût fait faire d'autres }
que c'eût été un en-

,, gagement, qui eût eu une fuite, 6c qui eût

„ entiainé les Etats dans les deflcins que S. M.

„ pourroit avoir , après la mort du Roi d'El-

„ pagne d'alors, que l'on difoit tomber fréquem-

„ ment du haut mal ; dont fes frères étoient

„ morts : Qiic le feu Roi d'Eff^agne ayan' dé-

„ claré ,
par Ion Tcftament, Héritière du Païs-

• „ Bas l'Impératrice , il faroit alfez difficile au

„ Roi de France, de conquérir la Flandre é-

„ tant foûtenue de l'Empire : Qiie fi le Traité

„ fe fût exécuté , S. M. attaquant d'un côté
,

„ & les Etats de l'autre , on auroit lubjugué

„ ces Provinces, avant que l'Empereur eût été

„ en état de les foûtenir , & que cela fe fût

„ fait, fans délai, & fans délibération, en vertu

„ de ce Traité -, au lieu que ,
quand le cas é-

„ cherroit , il fliudroit quafi une Armée
,
pour

„ faire réfoudre les Provinces à la guerre,

D'Eftradcs croyoit avoir remarqué, que De
Witt feroit porter à renouer cette négotiation.

Il feignit néanmoins de ne pas l'entendre, par-

ce qu'il ne favoit pas la volonté du Roi , ion

Maître, là-defTus. Mais il n'y avoit guère d'ap-

parence
,
que le Penfionaire eût ce deflcin , oij

li auroit immanquablement fuccombé j à caufe

que ce Traité auroit été direcî-ement contraire,

en ces conionaurcs, au bien de l'Etat j quand

même le Roi de France auroit voulu s'y prê-

ter. Il auroit eu pour ennemis non feulement

l'Empereur, mais encore l'Angleterre, &c le Par-

ti du Prince d'Orange ,
qui s'augmentoit tous

les jours.

Le Traité (i) entre Frideric III. Roi de Da-

nemark , Se les EE. GG. des Provinces Unies

fut fignc à la Haie, le ii.de Février. Les Danois

s'y plaignent: I que, pendant l'an MDCLXV.
les Anglois avoient pris , en haute mer , beau-

coup de 'Vaiflcaux Marchands dii Danemark &
du Nord , & même ceux, qui ctoient dellinez

pour des lieux neutres > ou qui en revenoient
,

fans qu'ils les euffent voulu relâcher, après qu'ils

avoient été réclamez : II. que les mêmes avoient

commis pluficurs aftes d'hoftilité , dans les^ Ports

de fa M. D. ayant attaqué, 5c canonné leurs

Forts Se Châteaux , & même dans le Sund , à

la vue du Roi : IIL d'avoir pourfuivi & con-

traint des Vaiflcaux de fe retirer, jufque fous le

Château de Croncmbourg, &: les avoir pillez.

Le Roi de Danemark fe trouvoit obligé par-

là de défendre &: d'empêcher , tant que dure-

roit la préfente guerre , entre le Roi de la Gran-

(0 On le peut voir au Tonje IV. des Lettres de D'Eftra-

4es p.. 90.

de Bretagne & les Etats Généraux des Provin- 1666.
ces Unies, qu'aucuns Vaifleaux Anglois ne 1 uf-

fcnt venir dans fes Rades , Havres & Rivières

,

ni même en Norwegue , ni fur les côtes
,
qu'on

nomme Cattegat ^ ou Sund ^ ou Belt
^ jufqu'à ce

que la guerre fût finie.

Comme , maigre ces défenfes , les Vaifleaux

Anglois lâchoient , comme on l'a dit , de trou-

bler îe Commerce, en ces quartiers là j on con-

vint que les Vaifleaux de S. M.D. qui s'y trou-

veroient , les en empêchcroient autant qu'il fe-

roit poffible, les attaqueroient & s'en fiifiroienti

bien entendu néanmoins, que le Commerce des

Vaifleaux Marchands des Anglois, en ces mêmes
lieux, ne feroit point défendu , à condition qu'ils

fe conduiroicnt d'une manière paifible.

Tous les Fleuves, Havres 6c Rades de S. M.
D. dévoient être ouverts, tant dans le Danemark,
que dans la Norwegue, Se de même dans les Du-
chcz de Sleswik , Se de Holftein , en vertu de
cette Alliance, aux Vaifleaux de Guerre, Mar-
chands 6c autres des Provinces Unies , chargez de
quelques Commiflfions de leur Hautes PuilTances.

Le Roi de Danemark
, pour la fureté de fes

propres VaiiTeaux , auflîi bien que de ceux des

Païs-Bas, foit Marchands, foit de Guerre, dans

leur paflirge, Se leur féjour aux environs de l'Ore-

fund S^ du Belt,devoit mettre en mer, 6c tenir

perpétuellement, pendant l'année courante, de-

puis le 1. d'Avnl,jufqu'au i. de Décembre , Nou-
veau flile, tous deux inclus, 6c ainfi d'année en
année

, pendant tout le tems de cette guerre
,

dans rOrcfund
,
quarante bons Vaifleaux de Guer-

re , bien équipez 6c fournis de tout , dont les

noms , montures 6c équipages font contenus en une
lille

,
qui avoit été remife, par les Minillres du

Roi, à ceux des Etats Généraux, 6c qui feroit fi-

gnée
, pour être en meilleure forme.

S'il arrivoit que quelques-uns periflent en quel-

que tempête, ou en quelque rencontre J Sa Ma-
jefté devoit en faire fournir d'autres équipez, 6c

montez de même, le plus promptement qu'il fe-

roit poffible i pour être envoyez au même lieu
,

6c rendre complet le nombre des VaifTeaux
, jus-

qu'à la fin de la guerre.

Comme Sa M. D. 6c leurs HH. PP. étoient

depuis long-tems engagez à fe fecourir récipro-

quement, iclon que l'un ou l'autre feroit attaqué,

de fix- mille Soldats, ou d'en donner l'équivalent,

réduit en Argent, montant à la fomme de deux-
cens-quatre-vingt-huit-mille Ryksdalersj les Plé-

nipotentiaires de part 6c d'autre , convinrent que
S. M. D. cmployeroit cette fomme , tant à l'é-

gard de ce qui croit déjà échu ,
que de ce qui é-

cherroit , de tcms en tems, à l'équipement des

quarante VaifTeaux de Guerre ; mais que comme
cet équipement, 6c l'entretien de l'équipage mon-
teroicnt à beaucoup plus, 6c qu'il falloit que S.

M. 6c fes Royaumes fifl'ent de grands préparatifs ,

à ce fujet j on convint que leurs HH. PP. four-

niroient, outre cela, à S. M. pourlubfide, tant

que la Guerre, avec l'Angleterre, dureroit, la fom-

me de fîx-cens- mille francs par an } laquelle fomme
feroit comptée, de tems en tems, en Ryksdalers

en efpece , dans la Ville de Hambourg , en di-

vers termes.

On convint encore-expreflement , que fi la Paix

fe faifoit, au commencement de cette année

MDCLXVI. entre le Roi de la Grande Breta-

gne, 6c leurs HH. PP- en confidcratjon qiîc les

cquipemens, 6c la meilleure partie des frais
,

pour ces Vaifleaux, fèrgicntindubiiablemcnt faits,

ils feroient payez , en Iciir entier, 6c qu'on au-

roit égard au tcms ,
qui fc feroit écoulé.

Le
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1666. L^ 1^0^ ^'^ Danemark confentit, que les EE.
G G. feroicnt monter ces Vaifleaux , par des

Commandants , tels qu'il leur plairoic , & de i

les tenir en ctat d'agir, depuis le i. d'Avril juf-

qu'au 1. de Décembre, en cas que l'Hiver le

permit.

S'il arrivoit que le Roi de la G. B. prit en

mauvaife part ce Traité , & que lui , ou fes

Alliez enfemble , ou à parc , vinlTent attaquer

le Roi de Danemark ; leurs HH. PP. s'enga-

gcroient de l'alîiflcr de toutes leurs forces, par

Mer & p^r Terre, non feulement contre le Roi
de la G. B. mais contre tous ceux qui, à cau-

fe de ce Traité, entrependroicnt directement ou
indircftement la guerre' contre S. M. D. ou contre

les Etats, qu'elle poUedoit alors , ou qu'elle pour-

roit avoir après
,

par une légitime fucceflion :

comme fî quelcun attaquoic leurs HH. PP. au

fujet de ce Traité , le Roi feroit réciproque-

ment obligé de les aiïïilerjde toutes fes forces,

par Mer & par Terre.

On convint de plus que , fi les Parties con-
traélantes venoient à être engagées en une guer-

re ouverte, contre le Roi de la G. B. ou con-

tre fes Alliez , il ne feroit pas permis de faire

aucune fufpenfion d'armes , avec l'ennemi com-
mun j fans le confcntement de celui , avec qui

il avoit contrafté ,
qui lui procureroit les moyens

d'envoyer fes Minillres au lieu, où k Paix fe

traiteroit j & qu'il ne fe feroit rien , fans en

donner avis à l'Allié , à mefure que le Traité

pourroit s'avancer : Que ni l'un, ni l'autie ne
pourroit (me à part une Paix , ou une Trêve,
fans y comprendre fon Allié , Se fans le fliire

rentrer , s'il le fouhaitoit , dans la pofleffion de
fes Terres , avec tous les Droits & les Immu-
nitez , èc autres avantages , qu'il ftipuleroit pour
lui-même ; à moins que fon Allié n'eût autre-

ment convenu.

On demeura auflï d'accord , de part & d'au-

tre , qu'on inviteroit le Roi de Suéde, & tous

autres Princes intereiïez à entrer dans cette con-
fédération, de s'y joindre, pour parvenir enfem-
ble à une bonne paix.

D'Eftrades ne manqua pas d'envoyer au Roi
fon Maître une Copie de ce Traité

,
qu'il fit

traduire en François. Il ne reçut là-deAlis au-

cune réponfe de la Cour ,
que celle qui lui fut

écrite le 9. de Février , oij le Roi dit „ qu'il

n n'avoit jamais été plus furpris
,
que quand il

5, en avoit vu le contenu. Aufil avoiioit-il fran-

3, chement , à fon Ambafladeur , que s'il l'avoit

5, informé
,
pendant cette négotiation , que ce

„ Traité eût été de la nature , dont il le trou-

„ voit-, s'il n'y avoit point d'autres articles fe-

„ crets , dont on lui eût encore fiit un myfte-

„ re , aufîi bien qu'.à fon Ambaflîideur j il auroit

„ eu grande peine à fe difpoier à promettre les

„ trois-cens-mille Francs monoye de Hollande
,

„ qu'il lui avoit donné pouvoir d'accorder
,

„ pour finir cette affliire. Et à dire le vrai
,

„ contintte-i-il^ quel befoin ont les Anglois d'en-

„ voyer des Vaifleaux de Guerre vers l'Armée

„ du Nord, qui font néanmoins les feuls bàti-

„ mens
,
que le Roi de Danemark s'eil obligé

,

„ par le Traité, de combattre j fi les Navires

„ Marchands Anglois y peuvent continuer leur

„ traffic, avec la même liberté 6c fureté i c'ell-

„ à-dire , en tirer Se en tranfporter génerale-

j, ment toutes les marchandifcs , donc le Roi
5, d'Angleterre a un abfolu befoin

, pour équi-

5, per fes Flottes ; enforte que l'on peut dire
,

„ que nous avons armé à nos dépends le Roi

l'orne III.

}, de Danemark
, pour afilircr aux Anglois le x666,

» Commerce de la Mer Baltique -, au lieu que le

>, principal truit
, que nous devions nous procu-

" ^y, ' ^" ^^^^^ négotiation , c'étoit fans doute
» d'ôter aux Anglois, tout moyen de continuer
;, la guerre; en leur étant ce qu'ils ont nécefllii-

„ rement befoin de tirer du Nord
,
pour l'équi-

„ page Se l'armement de leurs Vaiflèaux j d'où
„ je conclus, ou qu'on a acheté chèrement une
„ choie fort indifférente, ou qu'il y avoïc des Ar-
„ ticles fecrecs

, que l'on vous a cachez. Se peut-
„ être de concert , avec les Miniftres de Dane-
„ mark ; afin de leur laificr lieu de pouvoir tirer

5, de moi quelques autres fommes d'argent, pour
„ des conditions

, qui font déjà arrêtées Se fi-

„ gnées entre eux ; ce qui feroit un très-mauvais

„ procédé , entre des Alliez, qui fe doivent tout
5, dire, Se procurer fincerement les avantages l'un

„ de l'autre. Ce foupçon
, que j'ai,n'elt pas fi

„ mal fondé, que je ne l'appuyé fur des conjeélu-

„ res
, comme certaines Se infaillibles; car le Sr.

„ De Witt , mande au Sr. Van Beuning , fans

„ s'ouvrir davantage, qu'il a enfin conclu & fi-

„ gné le Traité de Danemark , en très-bonne

„ torme. Il me femble impoffible , à moins qu'il

„ n'y ait des Articles fecrets, qu'on ne commu-
„ nique point

,
qu'un auffi habile homme

, que
„ l'elt le Sr. De Witt

, puifle croire avoir fait un
„ Traité fort avantageux , avec le Danemark ,

„ en laifiant aux Anglois la liberté de continuer à

„ tirer du Nord , ce dont ils avoient befoin j

„ Se que les Etats achettenr, fix-cens-mille E-
„ eus comptant annuellement, le feul armement
„ inutile de 40. {il y a 14. dans le Traité mais

„ fautivement. ) Navires du Roi de Danemark ,

„ qu'il pourra toujours tenir en fes Ports
,
pour

„ ne combattre que des Vaifleaux de Gueire, que
„ le Roi d'Angleterre n'a aucun befoin d'y en-

„ voyer. Se qu'il n'y enverra point. Je tiens le

„ Sr. De Witt
,
pour un meilleur négotiateur

,

„ qu'il ne feroit , s'il obligeoit les Etats à payer

„ chaque année la valeur de trois-millions
,
pour

„ une chofe non neceflaire , Se dont ils ne dûllent

„ tirer aucun avantage.

Le Roi Se fon Confeil avoient très-bien con-
jeânjré ; il y avoit en effet ( i ) des Articles fe-

crets, que D'Eftrades envoya l'Ordinaire fuivant.

On y avoit ajouté, que, quoi qu'on eût dit dans
le I. Article du Traité, que les Vaiffèaux Mar-
chands des Anglois pourroienc négocier dans la

Mer Baltique, Von avoit trouvé à propos de dé-

clarer , de part y d'autre ( dans des Articles fe-

crets )^af S. M. D. aujfi-tôt après réchange des Ra-
tifications , entreroit avec leurs HH PP. en guerre

ouverte , contre le Roi de la G. B. 6? d'y continuer,

en conformité de ce Traité , aujjl long-tems que leurs

HH. PP.^ en conféquence ., entre autres hoftilitcz,

d'attaquer, de conquêter, d'emmener
.,
ou ruiner, on

détruire
, félon l'occurrence des cas , tous les Vaif-

fèaux Anglois, tant de Guerre, que Marchands, è?

cela , tam en pleine mer ,
que dans les Fleuves , Ra-

des &? Havres de S. M. fff par tout, où l'occafion

s'en préfcntera, £5? oii les Flottes, (y les F.iiJ'eaux

de Guerre de S. Ai. iront (^ fe trouveront ,
par fon

ordre
,
pour infuiter l'ennemi comtnun, (3 pincipa-

lemenî l'empêcher , de tout fon pouvoir , de pajjer

£5? de repaffcr, par le Sund ^ par le Belt.

Ce fut là l'Article capital, le refte ne regar-

doit prefque que l'ordre ,
que l'on garderoit de

part Se d'autre , lors que les deux Flottes , ou des

Q^ Efca-

(i) Voyez -les dans le IV. Tome des Lettres D'Edrade»

p. 114.
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Efcadrcs des deux Puiminces Alliées fe rrouvc-

roient cnfemble. Il ctoit, outre cela, dit a l'Ar-

ticle XI. que fi le Roi de Suéde venoïc à le join-

dre aux Alliez ,
pour le rétablillcment de la Na-

vioation & du Négoce , le Roi de Danemark ne

feroit plus obligé d'entretenir, & démettre en

mer quarante Vaifleaux , mais feulement vmgt.

Alors les Etats ne léroient non plus obligez, que

de payer la moitié du kihlîdei lavoir, trois-cens-

mille Ecus -, à moins qu'ils ne jugealTent à propos

d'équiper, & de mettre encore en mer quelques

Vailleaux de Guerre ; auquel cas ils auginentc-

roient le lubfide à proportion. Mais la dimi-

nution des quarante Vaifleaux jufqu'à vingt, ne le

devoit point faire l'année courante MDCLXVI.
Enfin on convint

,
que le Roi de Danemark &

leurs HH. PP. prieroient le Roi de France , de

vouloir garantir ce Traité , de la manière la

plus forte & la plus efficace -, non feuU ment par

la finccre exécution , de ce dont on étoit conve-

nu ; mais aufli à l'égard de tous Potentats, Prin-

ces & Républiques -, qui , à l'occafion de la pré-

fente Alliance, viendroicnt à attaquer S. M. D.

ou les Etats Généraux à préfent , ou à l'avenir i

en conformité de quoi Sa Majerté , & les Etats

s'aflilleroient, Ôcen pafleroient un Aéle, dans la

meilleure forme.

Louis XIV. (i) témoigna, qu'il avoit été fort

furpris des difcours
,
que l>e Witt avoit tenus à

fon Ambaflâdeur } ilir le fujet du rétablillément

du Prince d'Orange . dans les Charges de fes Pré-

decefleurs. Ces difcours s'étoient tenus dix jours,

après la Déclaration du Roi de France , contre

l'Angleterre -, quoi que Van Beuning ,
parmi les

raifons, qu'il avoit apportées pour hâter cette

Déclaration , eût toujours preffé, comme la plus

forte, celle d'établir pleinement & finement l'au-

torité duPenfionaire, & de reculer l'établiflement

du Prince d'Orange. Le Monarque croyoit a-

voir remarqué, qu'on lui cachoit de certaines cho-

fes, qui auroient dû lui être communiquées, par

rapport aux négotiations ,
qui fe faifoient à Cle-

ves , chez l'Elefteur de Brandebourg -, mais la

fuite du tcms fit bien voir , que les ombrages du

Roi n'étoient pas bien fondez.

Il croyoit qu'il étoit jufte , avant qu'il répon-

dît à l'étrange Propofition du Penfionaire
,
que

ce dernier s'expliquât davantage , & qu'il l'infor-

mât à fonds,& au vrai de ce qui fe paflbit. Sans

cela

l'avenir, tout pouvoir au Roi d'Angleterre, d;:

les Provinces Unies, & qu'à détruire entieremc

, il jugeoit qu'il ne nouvoit point prendre

de réiblution ; dr.ns une affaire de cette confé-

quence
,

qui n'alloit pas à moins qu'à donner, à
" " '

' lans

qu'a détruire entièrement

la confiance
,

qu'il y avoit entre la France & el-

le. Le Roi jugeoit, que ce (|ue De Witt difoit

d'obliger le Prince d'Orange a renoncer à toute

affedion Se liaifon , avec l'Angleterre, étoit une

chimère , qui ne fervirnit qu'à tromper la Fran-

ce & la République , ou pcutêtre la France feu-

le , s'il y acquicToit fi facilement. Pour ce qui

étoit de l'ouverture, que le Penfionaire avoit fai-

te, que le Roi pourroit demander aux Etats le

rétabUflemcnt du Prince , afin qu'il lui en eût

l'obligation i
Louis XIV. répondit, qu'il ne jouc-

roit jamais un fi mauvais perfonnagc , dont le

Prince feroit le premi'-r à fe moquer , avec les

Angloisj fur tout fi fi prière n'intcrvenoit (com-

me il y avoit grande apparence ) qu'après l'affaire

concertée & réfolue , entre les perfonncs même
intcrcflecs. 11 déclaroit enfin , en deux mots ,

qu'avant qu'il pût répondre à la propofition
,
qu'on

(i) Lettre du 19. de Février T. IV. p. 108.
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lui avoit fiiite, de la part du Penfionaire de Hol- i666.
lande y il fiUoic que De Witt s'expliquât mieux,
qu'il n'avoit fait.

Il paroit
, par d'autres endroits de ces Lettres ,

que ce grand homme n'ctoit venu à cette pro-
pofition , fort étrange, pour un homme, qui fai-

Ibic le perfonnagc , dont il s'étoit chargé j que
dans la frayeur de voir le parti contraire triom-

pher de la réfillence , qu'il avoit faite à la pro-

pofition, tant de fois réitérée, de donner au Prin-

ce d'Orange les charges de fes Prédeceficurs. Le
Penfionaire ne pouvoit être délivré de l'embarras,

où il ctoit, que par la mort du Prince d'Orange,
qui étoit beaucoup plus jeune que lui j & il y a-

voit encore à craindre , cjiie , fi cette mort ve-

noit à arriver , le Gouverneur de Frife , Fils

d'une Fille de Frideric Henri
,

qui étoit 'alors

fort brouillée avec la Princefle d'Orange fa Me-»

re, ne prétendit aux Charges, auxquelles le Prin-

ce d'Orange afpiroit. La République ne pou-
voit bien fe palier d'un Prince

,
qui comman-

dât fes Flottes , & perfonne de la Maifon de
Naflau ne fepréfenta, pour les commander réel-

lement. Mais s'il arrivoit qu'on eût une guerre

par Terre , contre une Puiflànce formidable, il

falloit un homme non feulement brave & habi-

le , dans le métier de la Guerre ; mais d'une

naiffance diilinguée,pour que les autres Officiers

lui obéificnt fitns répugnance. 11 n'y avoit per-

fonne de ce rang, qui pût être compétiteur dti

Prince d'Orange
,
pour les emplois, auxquels il

s'attendoit. Il étoit d^ja allure des fuffrages de

la plupart des Provinces, qui s'étoient déclarées

en fa faveur, plufieurs fois. Il n'y avoit que la

Hollande,- qui n' étoit pas alors toute pour luij

mais qui pouvoit pafiér toute entière dans fon

Parti , malgré tous les foins de De Witt & du
Comte D'Eftrades. Ainfi il n'y avoit pas fujet

d'être furpris , fi le Penfionaire avoit eu la pen-

fée, de donner au Prince les Charges, que tant

de gens vouloient lui conférer ; en fiiifant en
forte qu'il en lût, en quelque manière, redeva-

ble à la France, 6c n^n à l'Angletcrie. Ces pen-

fées lui vinrent , en un tems , où il ( 2 ) ne le

fentoit pas afléz fort ,
pour réfifier au Parti

contraire. Comme on pouvoit être furpris en
France du manquement de fermeté , que De
Witt avoit eu à cette occafion-, D'Efbrades eut
foin de l'excufer , en écrivant au Roi & à De
Lionne. Tout ce que je fuis vous dire^ difoit-il à
ce dernier , c'efi qiCun Avocat de Dort ( car il a-

voit pris les dégrez de Doéteur en Droit ) ti'a

pas la même fermeté^ qu''un homme de qualité
^ £5?

que Mr. De Witt étoit tout à fait abattu 13 étonné.

Ce qui le décourageoit étoit la difparité, qu'il y
avoit entre lui & un Prince , defcendu d'une Mai-
fon

,
qui avoit ,

pour ainli dire , formé 6c con-

duit la République
,

pendant long-tems , avec

beaucoup d'honneur, & de fuccês, fous les deux
Princes Maurice 8c Frideric Henri. Il faut avouer

que la qualité , 8c les fervices de ces deux Grands

Princes laifoient pencher la balance , du côté

du fcul Prince ,
qui reftoit de leur famille.

Quels que fuffcnt les fervices de De Witt ,

les peuples ne les égaloicnt nullement à ceux de

la Maifon des Princes d'Orange. Les Magis-

trats de la Province, fur tout dans les grandes

Villes , fe croyoient être autant que le Fils de

Jaques de Witt s ce que perfonne n'auroit ofc

prétendre , à l'égard de la Maifon de NalTau-

Orange. Outre cela , il étoit chargé du foin

de

(ï) Lettres D'Eflradcs du zj. & du z6. de Février,
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ï666.^^ deux guerres, dont l'une étoit par Terre, &:

' l'aurrc par Mer. Tout cela pouvoit avoir é-

branlé la conftancc du Penfionaire
,

quoi qu'il

ne manquât nullement de i-erineté , & que ce ne
tût rien moins

,
qu'un homme du commun. A-

joûtez encore les jaloufics
,
qui font dans toutes

les Républiques , où il y a trop de gens égaux,
& la crainte que l'Angleterre ne trouvât tôt , ou
tard

, le moyen de le venger d'un homme
,
qui

lui avoit fait tête. Nous avons cru ces rctlcxions

néceffiiires
, pour faire comprendre qu'il n'étoit

pas furprcnant , 11 cet habile homme s'étoit trou-

vé embarraffc , en des conjonftures fàcheufcs. Si

l'on en croit le Comte D'Eftradcs , ce ne fut

qu'après deux converfations trcs-fortes ,
qu'ils

avoicnt eues enfemble j
qu'il étoit revenu de l'a-

batement , où il étoit , caufc par le changement
de plulîeurs de fes Amis

, qui lui avoient manqué.
L'AmbalTadeur de France fut alTez heureux

,

comme il le dit , pour le remettre, & pour lui

taire comprendre, combien il lui étoit avanta-

geux d'être hé avec le Roi T. C, &: foûtenu
par lui , dans les véritables intérêts des EE. GG.
ik. de la Province de Hollande , en particulier.

Il pouvoit facilement comprendre ,
que permet-

tre que le Prince fût mis en poflêffion des char-

ges
,
qu'on lui avoit fait efperer ,

par les An-
glois , ennemis déclarez du Penfionaire , c'étoit

le foumettre à eux , en toutes chofes 6c même
manquer de reconnoiflance , envers le Roi de

France -, après le pas, qu'il avoit fait, en fe dé-

clai'ant contre les Anglois.

Après ces réflexions , ils convinrent de travail-

ler à éviter le coup , dont ils étoient menacez
,

& à perfuader une partie des Députez aux Etats de.

Hollande
,

qu'ils n'étoient pas aflez autorifez par

leur Commettans
,
pour faire ce que l'on propo-

foit, touchant le rétablifTement du Prince d'O-
range. L'Affaire ayant été ainfi différée , on
trouva moyen de la faire échouer, pour ce tems-
là.

Le Penfionaire 6c l'Ambafladeur travaillèrent

cependant
,
près des Villes de Hollande , où le fé-

cond avoit Jes yîmis , à ce qu'il dit fouvent dans

fes Lettres. Jl y avoit eu d'abord treize Villes

de Hollande
, qui étoient portées au rétabliffe-

nîent du Prince j 6c à force de travailler chacun
de fon côté , ils les ramenèrent. On pourra voir

qu'il efl fouvent parlé , dans les Lettres du Com-
te D'Ellrades , non feulement des Amis du Pen-

fionaire , mais encore des fiens j
qu'ils avoient

foin de régaler à la Haie , dans le tems des Al^

femblées , 6c même d'aller voir de ville , en ville >

afin de les avoir pour favorables. Il n'eft point

dit, fi l'Ambaffadeur n'employoit que des paro-

les
, pour cela ; ou s'il n'y joignoit pas quelques

préfens. Il ne paroît pas probable que ceux, qui

avertiffoient les Efpagnols,de ce qui fe paffoit

dans les Affemblces des Etats de Hollande 6c de

la Généralité , ne priflent rien d'eux ,
pour décou-

vrir ce qui devoit être fecret j dont non feule-

ment D'Eftrades , mais encore Van Beuning fe

plaint fouvent dans fes Lettres. D'ailleurs le

Roi de France étoit beaucoup plus libéral.

Il y avoit alors un François , nommé Du Buat,
Domeftique du Prince d'Orange , 6c Capitaine

de Cavalerie , dans les Troupes des Etats. La
Cour d'Angleterre fe fervoit de cet homme à la

Haie, 6c l'on découvrit qu'il avoit un commerce
fecret de Lettres avec le Lord à^Arlington , Se-

crétaire d'Etat de Charles II. On furprit une
Lettre du Miniftre Anglois à cet homme , où il

1 étoit parlé de Beverning ,
quoi qu'ami intime

T'orne HL

UNIES. Livre XIV. îi^
du Penfionaire

, comme fi ç'avoit été un hom- i(J55'me propre à fervir la Cour d'Angleterre. Com-
me Bevernmg étoit alors employé à Cleves , où
il négocioit un accommodement avec l'Evêque
de Munfier

, avec la concurrence de l'Elefteur
de Brandebourg } Colbcn, qui y étoit de la parc
de la France

, le trouva un jour en une confé-
rence particulière, dans la Chambre de l'Eleûeur
avec IValter Fane , Envoyé d'Angleterre- ce qui
fit que les François foupçonnerent, qu'il n'eût
commerce avec les Anglois ; &c une Lettre duLord d'Arhngton, qui avoit été furpnfe

, parloic
de lui, comme d'un homme propre à portrr les
Etats,afaire la Pai^x avec l'Angleterre, malgré
la France 6c le Penfionaire de Hollande. Bever-
ning proteila qu'il n'avoit aucun Commerce en
Angleterre

, 6c dit que Du Buat avoit fans doute
cent cela, de fon chef, au Miniftre d'Etat An-
glois. De Witt, qui connoifibit la probité de
Beverning

, ne douta point qu'il ne dît vrai , 6c
le difculpa entièrement. On verra dans la fuite
quelle fut la fin de Du Buat

, qui entretenoit ce
Commerce avec d'Arhngton.
Le Parti de ceux, qui vouloient faire la paix

avec les Anglois
,
pour rétablir enfuite le Prin-

ce
, dans les Charges de fa Famille , tàchoient

de rendre la France fufpeéte i comme fi elle n'é-
toit pas bien intentionnée pour la République.
A caufe de cela, le Comte D'Eilrades fit (i)
remarquer au Penfionaire la bonne volonté du
Roi } puis qu'il n'y avoit rien, qui le pût mieux
prouver, que fa Déclaration contre l'Angleterre-
celle contre l'Evêque de Munfier , accompa-
gnée d'un fecours de fix-mille hommes ; les
Traitez avec le Roi de Danemark 6c l'Eleéleur
de Brandebourg , defquels les Etats feuls reflen-
toient de l'utilité j à quoi l'on pouvoit joindre
l'Ambaffade Extraordinaire de Mr. de Pompone
en Siiede

,
pour difpofer cette Couronne à ne

leur être pas contraire.

Le Penfionaire tomba d'accord de tout cela^
6c il faut avouer que , depuis quelques années ,
le Roi T. C. avoit fut tout ce qu'on pouvoit
attendre d'un bon Allié. On dira peutêtre que
fon propre intérêt demandoit qu'il en ufât ain-
fi» mais où trouve- t-on des Puiffances

, qui
donnent des fecours , fans y être portées

, par
l'utilité prochaine , ou éloignée

, qui peut leur
en revenir } Ce feroit même beaucoup fi cha-
que Puiflance étoit bien perfuadée, que le plus
grand intérêt de chacune feioit de ne faire aux
autres

,
que ce qu'elle voudroit qu'elles lui fif-

fent. L'Europe feroit beaucoup plus tranquille
6c plus heureufe, qu'elle n'a jamais été.

L'Ambafiâdeur de France dit, en finiffant la
Lettre, qu'on vient de citer, que De Witt a-

'

voit découvert de nouvelles cabales
, pour le

rétabliffement du Prince , dans l'Affemblée pro-
chaine des Etats de Hollande , 6c l'avoit prié
de s'aller promener dans les Villes , & voir fes

Amis là-deffus j comme il le fit dès le lende-
main. Il écrivit

, (i) quelques jours après , au
Roi que S. M. ne devoit pas être en peine d'en-
tendre, que les Cabales contraires faifoient de
nouveaux efforts, pour infialler le Prince d'O-
range , 6c détruire De Witt

;
que l'on fe pré-

cautionnoit
,
pour les prévenir , ?::Z. que le voya-

ge qu'il avoit fait dans les Villes, n'avoit p.as

été inutile. „ Celui, dit-il ^ du Prince d'Oran-

(i) Lettre du 4. de Mats 1666. p. 133. & fuiv. Ju 'Hj;
me IV.

(x) Lettre du x8 de Mars 1666. p. 143. du Tome III.
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t666 M ge à Amfterdam , fous prétexte de voir des

„ VailTcaux ,
que l'on y bâtKToit , & de dîner avec

„ les Magiftrats ( ou plus de quatre-mille perfon-

„ nés du peuple s'aflemblerent , difant haute-

„ ment, qu'il le falloit remettre dans Tes charges,

,, & l'accompagnèrent hors de la Ville ,
avec

„ des acclamations de joie ) n'a produit que de

„ faire voir clairement ,
que la foftion d'Angle-

„ terre cherche
,

par ce moyen, d'émouvoir le

„ peuple , &c de faire fes affliircs.

Le Marquis de Callel-Rodrigo avoit alors é-

cric aux Etats de lui envoyer quelcun , avec qui

il piît conférer. -De Witt lui répondit allez

brufquement en apparence , mais d'une manière,

qui poUvoit donner à pcnfer à l'Ambafladeur de

France , à qui il lut fa Lettre-, c'ctoit que les E-

tats n'avoient pas- trouvé à propos de lui envoyer

quekun
,
pour conférer avec lui ; mais qu'il e-

toit chargé de leur part , de lui demander une ré-

folution catégorique, & par écrit, dans laquelle

il déclareroit
,

qu'il ne donneroit pas de paifage

aux Troupes Ennemies de l'Etat ,
par le terri-

toire de fon Maître , & qu'il n'y permettroit au-

cunes nouvelles levées. Ces derniers mots pou-

voient fignifier, qu'il ne permettroit pas à l'Evé-

que de Muniter, d'y lever du monde. Mais on

pouvoit aufîi les entendre des Troupes Françoi-

lés , qui y pourroient entrer , & même y faire de

nouvelles levées
,

pour venir attaquer les fron-

tières de leur Etat ; ce qui étoit ce qu'ils crai-

gnoient le plus.

On apprit (i) que l'Eleveur de Brandebourg

avoit écrit deux fois aux Etats , en faveur du

rérabliflèment du Prince ; croyant que fa recorn-

mandation-, jointe aux fufFrages de quelques Vil-

les ,
pourroit faire nommer le Prince , pour Gé-

neraliffime des Troupes de leur République 5

mais leurs Cabales manquèrent leur coup ,
cette

fois , comme les autres. Cependant elles ne fe

rebutèrent pas de faire agir leurs Emiffiiires ,
par

les Villes, pour émouvoir les peuples.

On pourvut néanmoins, dans les Etats de Hol-

lande, aux hautes charges de l'Armée de TeiTe ,

pour la Campagne. Le Prince de Tarente , eut le

commandement de la Cavalerie i le Seigneur de

Nord-wyk^fwt £^\t Général de l'Artillerie} le

Comte de Hoorn^ Sergeant de Bataille j De Metc-

y£«, Préfident du Confeil de Guerre j Oliman^

Jtterfum & Maifon Neuve ^ Majors de Brigade ;

Kilpatrick , Colonel commandant des Troupes de

Hollande-, 2c Pain {5? Tw Commiflaire Général

Il n'y avoit aucun de ces Hauts Officiers ,
qui ne

tut ami particulier du Penlionaire de Hollande
,

ou qui ne dépendît de lui. Les Partifans du Prin-

ce d'Orange l'avoient bien nommé ,
pour com-

mander la Cavalerie j mais cela fut rejette à la

pluralité des voix.

Cependant le Comte Guillaume de Futjlemberg,

qui fe mêloit de l'accommodement de l'Evêque

de Munller , écrivit à D'Eftrades de fonder De
Witt , fur trois Articles -, dont le premier étoit,

fi les Etats voudroient bien confcntir à une Trê-

ve de quatre femaines -, le fécond d'envoyer leurs

Députez à Dortmond ,
qui n'eft qu'à fix heures

de Muniter ,
pour y traiter de la Paix , & de la

Garantie! &letroifiéme enfin de trouver quelque

tempérament ,
pour l'affaire de Borkclo. L'Am-

baflàdeur de France conféra , avec le Penfionai-

re , là-dellus ; mais ce dernier lui répondit, i. en

rejcttant la Trêve, qu'il ne confeilleroit point aux

Etats, difoit-il , mais plutôt de fe mettre en é-

tat d'agir , en cas que cette négotiation ne finît

(1) Lettre du 11. de Mais T. IV, p. 1^4;

pas bien-tôt, & qu'une Trêve n'étoit qu'un ex- \è66.
pédient

, pour tirer l'affaire en longueur } 2. qu'il

ne convenoit pas aux Etats , d'aller à Dortmond,
£c que les Miniftres des Alliez étoient déjà à Cle-

vcs , où l'on avoit commencé à négoticr; 3. que
pour ce qui regardoit l'affaire de Borkelo , Be-
verning avoit les pouvoirs nécefTaires

,
pour ac-

commoder l'affaire j fans pféiudicier aux droits

des Etats
,
qui étoient en pofrêllion. Le Penfio-

naire ajoiàta, qu'il vouloit bien dire confidemmcnt
à D'Eltradcs

,
que Beverning avoit pouvoir de

la Province de Hollande, d'ufer des termes les

plus doux ,
qu'il fe pourroit ; quand il s'agiroit

de la poffeffion de Borkelo ,
qui demeureroit à

l'Etat
, faufs les Droits de VEmpire > ce qui pou-

voit lui donner un prétexte d'y prétendre , Se qui

diminuoit la foîce de la renonciation
,
que les E-

tats demandoient. On cacha ceci aux Provinces

de Gueldre , d'Overyffel ôc de Groninguc} auflî

bien que l'ordre
,
qu'on lui avoit donné de fe dé-

partir des demandes du dédommagement des per-

tes
, que ces mêmes Provinces demandoient , 8c

fur quoi elles n'ccoutoient aucune raifon.

Cependant (z) au Mois de Mars, les Zélan-
dois

,
qui avoient toujours été pour la Maifon

d'Orange , envoyèrent vingt-huit Députez à la

Province de Hollande
,

pour lui demander le

rétabliffement du Prince d'Orange , dans les char-

ges de fes Prédeceffeurs j mais la Hollande re-

fufa.

En ce tems-là (3) les Suédois ,
jaloux des

avantages, que la RépubHque avoit faits au Roi
de Danemark

, pour s'allier à eux , contre l'An-

gleterre , ne purent s'empêcher de témoigner

leur mécontentement , à Isbrand , AmbafTadeur
des Etats à Stokholm ; en une Conférence qu'il

eut , avec quelques Commiffaires du Roi. Ils

lui demandèrent une affurance des Etats ,
par

écrit & en bonne fohne -, par laquelle ils décla-

reroient qu'ils n'affifferoient ni direftement , ni

indireâement , la Ville de Brème , avec laquel-

le ils étoient brouillez } 8c lui dirent, qu'ils a-

voient aufîî ordre de lui déclarer , qu'ils ne pou-
voient fouffrir l'étroite Alliance , que les États

avoient faite avec le Danemark ; & qu'ils fê

joindroient , à leurs Ennemis
,
pour rendre fon

iecours inutile aux Etats ; que néanmoins, s'ils

voulotent donner quelque fatisfaftion à la Sué-
de , fur les fubfides qu'elle leur demandoit, 6c

fur ce qu'elle prétcndoit fur les Côtes de Gui-
née , elle pourroit entendre à s'accommoder a-

vec eux. Isbrand leur déclara là-deffus, qu'il

n'avoit aucun pouvoir de fes Maîtres d'entrer

en conférence , fur ces matières. On en témoi-

gna de la furprife, puis que depuis un an, qu'il

étoit à Stokholm , on avoit toiiiours fait eipe-

rer un accommodement ;
pourvu qu'on fatisfît

la Suéde , fur les prétenfions qu'elle avoit fur

le Cabo Corfo , & fur le dédommagement ,

qu'elle demandoit à l'occafion du Vaiffeau nom-
mé Chrijline ; mais qu'à préfent on menaçoit les

Etats de leur faire la guerre, fur de nouvelles pro-

politions.

Il leur demanda à fon tour d'être cclairci
,

fi en cas que les Etats n'alfiftafTent point Brè-

me, & qu'ils fatisfiffcnt la Suéde, fur les fubfides

j

elle fe joindroit à eux, & romproit avec l'An-

gleterre. Snr cela, ils répliquèrent que cela ne

fe pouvoit pas , parce qu'ils étoient trop étroite-

ment liez avec les Anglois } mais que la Couron-

ne

(i) Lettre du i. d'Avril 1666. T. IV. p. 161.

(3) Lettre du même jour p. 163.
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1666 "*^ ^^ Suéde pourroit bien envoyer des AmbafTa-
' deurs au Roi d'Angleterre

,
pour le porter à la

Paix à des conditions raifonnablcs ; îk qu'en cas

qu'il le refusât , elle pourroit demeurer neu-

tre.

Isbrand, choqué de cette manière hautaine de
procéder , repartit que fes Maîtres n'étoient pas

en état d'acheter leur Médiation ii chèrement, &
qu'il doutoit même s'ils la voudroicnt accepter,

pour rien j que le Roi de France étoit pour les

Etats , & qu'il ne croyoit pas que la Suéde vou-

lyt rompre avec lui. Ils répondirent qu'ils en fe-

roient bien fâchez , mais qu'en ce cas-là, ils fe-

roient contraints de le faire} ne pouvant fouffrir,

en aucune n^aniere , cette liaifon fi étroite avec le

Danemark.
C'ell ce dont De Witt fit part au Comte d'Ef-

trades , fur une Lettre d'Isbrand du if. de Mars,
pour lui demander fon fentiment, fur cet inci-

dent. L'AmbalTiideur de France répondit ,
qu'il

n'étoit pas furpris des demandes hautaines des Sué-
dois } que c'étoit leur manière de négotierj qu'il

y étoit d'autant plus confirmé
,

qu'ail avoit vu
"que , dans un inilant , des menaces d'une ruptu-

re , ils viennent à propofer un accommodement,
pour de l'argent

;
que fi les Etats pouvoient leur

faire garder la neutralité
,
pour une fomme d'ar-

gent , il croyoit qu'elle feroit bien employée ;

qu'il confeilleroit auffi aux Etats de faire incef-

famment la paix , avec l'Evêque de Munfter, &
de lui pafler quelque chofe , comme par égard

pour S. M. T. C. Il croyoit, que quand les Sué-
dois verroient

, que les Etats n'avoient plus de
guerre par terre, 6c leurs forces maritimes prêtes

à agir , ils changeroient de langage.

11 ajouta „ qu'il reftoit encore un point à dé-

5, cider
, qui étoit celui du rctablifiement du

), Prince d'Orange j dont les Cabales oppofées fe

î, fervoient, en toutes cccafions : Q(.i'il avouoit

5j au Penûonai:e , finceremcnt, & lui difoit
,

j) comme de lui-même
, que ce procédé, fi fou-

vent réitéré , fatigoit fort S. M. T. C, Sc que
fans l'afFcétion particulière, qu'E'le avoit pour
la Province de Hollande , & pour la perfonne

du Penfionaire , en particulier , Eile auroit

laiiîé prendre fon cours à cette affaire , 6c dé-

mêler ces contelcations entre les Paniesj mais

„ qu'ayant fort bien remarqué l'intérêt
,
que cet-

3j te Province avoit de ne pas fe laiffer opprimer,

„ par la faction Angloife , ni par celles des Efpa-

„ gnols 6c du Prince d'CJrange
,
qui étoient toii-

jj tes réunies fur ce feul point ; le Roi lui avoit

commandé de lui dire , de tems en tems , les

raifons qu'il lui écrivoit de ne pas permettre le

rétabliffement du Prince , dans ces conjonc-

tures.

Il ajouta „ que pour rompre toutes les mefu-

res des Provinces ( ce qui porteroit coup en

Angleterre 6c en Suéde
,
qui efperoiei.t femer

des divifions dans l'Etat ,
par ce prétendu ré-

tabliflement ) il lui fembloit que , dans la Con-
férence que les Députez de Zélande dévoient

avoir , dans l'Aflémblée de Hollande , où ils

dévoient encore traiter du rétablifiement du
Prince ; la Hollande leur devoir répondre

,

qu'on ne trouvoit pas à propos de le rétablir ,

ij pendant la guerre , 6c qu'il n'eût été aupara-

), vant inftruit ,
par cette même Province ,

jj dans les affaires , 6c qu'elle prendroit foin de

3) lui, lors qu'elle auroit reconnu s'il a l'affeétion

5» Se la capacité requife
,
pour bien (érvir les E-

„ tats. Pour commencer à l'infltuire des bons

„ fentimens
,

qu'il devoit avoir , il jugeoit que

„ la Province devoit le tirer des mains des An-
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glois, 6c éloigner tous ceux de cette Nation i56(J,

„ d'auprès de lui , fans en excepter fon Gouver-
„ neur

,
qui avoit époufé une Angloife, 6c qui

„ s'étant déclaré de ce Parti , ne manqueroit pas

„ d'inlpirer au Prince des ientimens contraires,

à

„ ceux qu'il devoit avoir pour l'Etat. On de-

„ voit en fuite mettre, auprès de lui, des gens ca-

„ pables 6c bien intentionnez.

11 fembloit auifi au Comte D'Ellradcs, „ que
„ quand cela auroit été exécuté

, par la Hollan-

„ de
, ^

il fèroit bon de travailler à faire revenir

,5 peu à peu les autres Provinces } qui fe verroient

„ déchues de leurs efperances éc des recompen-
fes

,
qu'on leur avoit promifes fi le rétabliffe-

ment rcûlfifToit. L'Angleterre 6c la Suéde fe-

roient auifi détrompées de l'efperance, qu'el-

les avoient de ruiner le Parti du Penfionai-

re.

Il n'oublia pas de faire valoir les obligations,

que l'Etat avoit au Roi T. C. à quoi il ajoiàta
,

conime de lui-même, que fi, dans la lliite du
tems , le Roi avoit beloin de l'affiftence de la

Hollande, pour avoir raifon des Droits de la Rei-
ne , èc que cette Province refusât d'agir en cette

1 encontre , conformément à la reconnoifTance qu'el-

le devoir avoir pour Sa Majeflé , ce feroit une
grande ingratitude , ôc que tous les Siècles lui

reprocheroient.

De Witt approuva fes avis , 6c promit de fai-

re bien comprendre à la Hollande les obligations,

qu'elle avoit au Roi. Mais pour ce qui regar-

doit les droits de la Reine
, „ il fouhaitoit d'a-

voir matière d'y fervir S. M qu'il falloir pour
cela des éclaircifTemens , qui n'avoient point

paru jufqu'alors
,

quelque recherche qu'il en
eût faite j 6c que

,
pour y porter les Villes de

Hollande , il falloit qu'un droit d'une fuccef-

fion légitime parût ,
pour en exclurre un Filsj

fans quoi , il feroit mal-aifé de porter les Etats

à rompre avec l'Efpagne.

L'AmbafTadeur pouvoir bien comprendre par-

là
, que le Penfionaire n'étoit pas mieux difpofé

à avoir la France , pour voifine ,
qu'il ne l'avoit

été auparavant ; mais il n'étoit pas encore tems
d'aprofondir cette affaire , de peur qu'on ne fie

échouer tout le rell:e.

Comme l'on parloir de donner d'autres perlbn-

nes au Prince d'Orange
,
pour avoir foin de fon

éducation , lèlôn le confeil de l'AmbafTadeur de
France} (i) fa Grand'-Mère s'adrefla le 31. de
Mars aux Etats de Hollande , à qui elle remon-
tra „ que fon Petit-Fils étant parvenu à l'âge de

feize ans
,
qui efl un âge de jugement 6c de

difcretion ; Elle étoit néanmoins fort en pei-

ne, pour favoir comment Elle le pourroit fai-

re inflruire à fonds des falutaires Droits, Pri-

vilèges 6c Maximes de cet Etat , &z par-là

le rendre plus propre à être employé , en

tems 6c lieu , au fervice de la République ,

aux Charges 6c aux Emplois, que leurs No-
bles 6c Grandes Puifiances pourroient lui dé-

férer. Elle ajoûtoit, qu'après avoir attenti-

vement confideré cette affaire , Elle n'avoiç

point trouvé de meilleur moyen, pour Elle

6c Ion Petit-Fils, afin qu'ils pufTent avoir cet

honneur 6c cet avantage ; finon queLL. NN. SC

GG. PP. pnflènt fur Ellesmcmes , en continua-

tion de l'amitié, qu'Elles avoient toujours eue

pour la Maifon d'Orange, de le faire inftrui-

re , fous leur direétion , de la manière, donc

il s'agiflbit. Elle finifibit, en difant qu'Elle

Q_ j „ avoit

(i) Aiticma Liv, XLVI. p. ico?,
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•*^K^ » avoit trouvé bon de le leur préfenter ,

avec

-^ ** • cette Rccjucie à Leurs G. 6c N. P. ciperant
>»

qu'Ellcs prendroicnt la réfolution , la plus con-

torme au bien de l'Etat, £c a l'avancement de

loTi bonlieur.

Les Etats de Hollande prirent cela, pour une

notification , comme on a accoutumé de parler ,

quand on ijc veut pas répondre lur le champ j

mais qu'on le réferve de le faire ,
quand on le

trouvera à propos. Sur cela , rAmbalTadcur de

France , en envoyant ( i ) une Copie de cette Re-

quête au Roi Ton Maître , remarqua fort bien

que la Princeflc ayant vu que toutes les Cabales

des Villes, 6c les Députations des Provinces n'a-

voient iervi
,

qu'à aigrir davantage le Province

de Hollande , Elle avoit pris le meilleur parti.

Cependant elle fe brouilla, avec les E)éputez de

la Province de Zélande, qui fc plaignoient qu'El-

le les avoit trompez, en s'accommodant avec la

Hollande , fans leur en rien dire. Mais la Prin-

cefle ayant vu que la Hollande avoit réfolu
,
par

une unanimité de voix , de répondre à la Dépu-

ration de Zélande j
qu'elle ne trouvoit pas à pro-

pos de donner aucune charge au Prince ,
qu'il ne

s'en fût rendu capable ,
par fes fcrvices, 6c par

l'affeffcion qu'il devoit avoir pour l'Etat > elle con-

nut , comme on le lui avoit dit , depuis long-

tems ,
qu'elle prenoit un mauvais chemin , pour

l'établiflement de fon Petit-Fils. En effet , en

renonçant à toutes les Cabales ,
qu'EUe avoit

employées auparavant , 6c en fe remettant entre

les mains de la Hollande ; cette Province accepta

ie foin de l'éducation du Prince. Elle réfolut

d'éloigner de lui tous les Domeftiques Anglois
,

qu'il avoit , 6c de leur commander de fortir du

Pais. On n'excepta pas Zuyleftein fon Oncle na-

turel , & fon Gouverneur. Le Penfionaire eut

ordre de lui donner d'autres Domeftiques, 6c l'on

témoigna que, félon que le Prince fe condui-

roit, on auroit, avec le tems , de l'égard pour

lui.

Cependant ( z ) on négotioit à Cleves l'accom-

modement , avec l'Evêque de Munfter , fous la

direélion de Colbeit de CroilTy , au nom de la

France , 6c du Prince de Furftemberg , Chanoi-

ne de Cologne, Envoyé par l'Archevêque de Co-

logne ,
qui étoient comme les Médiateurs. Le

Pnnce de Furftemberg éioit contraire à l'accom-

modement ,
parce qu'il ne vouloir pas confentir

,

que l'Evêque renonçât aux Droits Seigneuriaux
,

qu'ilibûtenoit' avoir fur Borkelo j
quoi que les

Princes Alliez jugeaflent, qu'il ne fiiudroit pas

rompre la paix ,
pour cela. Furftemberg leur

avoit dit, qu'il ne trouvoit pas bon, que l'Evê-

que renonçât à fes droits , 6c que le Roi T. C.

étoit du même femiment. Croiffi afluroit auflî

alors ,
que le Roi fon Maître faifoit confcience

de preftcr cette renonciation , comme s'agiflant

d'un bien d'Eglife,qui étoit inaliénable > quoi

que Beverning lui reprochât qu'il avoit été d'un

autre fentiment , deux jours auparavant) où il a-

voit trouvé bon que l'on eût objeété au Chanoine

de Cologne les aliénations des Evcchez entiers
,

qui s'étoicnt faites par la Paix de Weftfalie. Be-

verning dit alors, que le Roi T..C. paroilTant

contraire à cela , il n'y avoit plus rien , dont on

pûtnégotier-là, & pria De VVitt de demander

fon congé aux EE. GG., apparemment pour in-

timider l'Evêque de Munfter.

Le Penfionaire pria là-defTus D'Eftrades de lui

dire confidemmcnt, fi le Roi n'avoit plus la mc-

(i) Lettre du 8. d'Avril T. IV. p, 1^9-

U) Autre Lettre dumcac joui T. IV. p. 171;

O I R E
me bonne volonté

,
qu'il avoit témoignée juf- 1660:

qu'alors
, pour la République j afin que , fans

l'importuner davantage , elle pût régler fa con-

duite liir l'état prélént des aftaires.

Le Comte lui répondit ,
qu'il n'avoit aucune

connoiflance, que S. M. eût diminué, en rien,

la bonne volonté
, qu'EUe avoit toujours eue

pour les Etats j qu'il n'avoit point reçu de

Lettres , de Mr. Colbert , 6c qu'il ne favoit

pas ce qu'il pouvoit avoir dit à Beverning. Mais
il lui dit, que ce dernier avoit formé 6c con-

certé les Articles
,

qu'il avoit , en dernier lieu_,

offerts à l'Evêque de Munfter $ fans les com-
muniquer, ni au Prince de Furftemberg, ni à

Colbert , 6c qu'en accordant , comme il avoit

fait
, qu'on ne pourrait pas armer , fans le confente-

ment de l'Empereur ^c'ctoii fe déclarer pour l'Em-

pereur , contre l'intérêt du Roi 6c des Princes

de l'Empire. Il ajouta, comme de lui-même,

6c fans ordre
,
qu'on pourroit adoucir divers au-

tres Articles du Traité.

Les principales difïîcultez rouloient ,
pour le

dire en un mot , fur les prétentions que l'Evê-

que avoit fur la Seigneurie de Borkelo j dont il

prétendoit être le Souverain ; en forte que ce

Territoire relevât de l'Evêché , en Chef ; en

manière que le ValTal , en ayant mal ufé envers

lui , la Terre avoit été confifquée. Pour le pre-

mier , les Erats de Gueldre foûtenoient qu'ils

ne pouvoient aucunement fe relâcher fur la re-

nonciation , qu'ils deraandoient de l'Evêque , à

la Souveraineté ; parce qu'ils étoient feuls Ducs
de Gueldre. En ajoutant à la renonciation ces

mots : fauf les Droits de PEmpire , on jugeoit

que l'Evêque ne fe préjudicieroit pas. Pour le

fécond 6c le troificme , les Etats pouvoient fe

contenter , que l'affaire fût traitée à l'amiable.

On poUvoit aufll , félon le Comte D'Eftrades

,

accorder à l'Evêque trois-mille hommes, au lieu

de quinzc-cens
,

que l'inftruétion de Beverning

portoit. On mettra enfuite les principaux Arti-

cles de ce Traité.

Le Penfionaire êc l'Ambaffadeur convinrent

de renvoyer le Courier ,
que Beverning avoit

envoyé , avec ces adouciffemens que De Witt
lui enverroit ; 6c que le même Courrier feroit

chargé d'une Lettre de l'Ambafladeur à De
Croiffi. Il pria le Penfionaire de ne rien coin-

muniquer aux Etats de la Lettre de Beverning,

pour n'aigrir pas les Efprits , 6c pour ne pas

donner lieu aUx Cabales de brouiller le Roi 6c

les Etats. Les peuples étoient fi fufceptibles de

mauvaifes impreilions contre lu France, à ce que

dit D'Eftrades ; que le Roi agifîlmt pour les in-

térêts des Etats , ils ne laifîbient pas de dire,

que la guerre de Munfter avoit été fomentée, par

la France. Mais comme le Roi avoit mandé à

fon Ambaffadeur que ,
quoi que la conduite des

Etats ne fût pas bonne , félon lui , il ne laiflê-

roit pas d'aller toujours fon chemin ,
pour leur

bien ; D'Eftrades "fe croyoit obligé , félon les

confeils du fon Maître, de ne prendre pas gar-

de à beaucoup de chofes ,
qui fe failbicnt mal

à propos, 6c diflimuler jufqu'à un autre tems.

Le 9. d'Avril , le Roi lui écrivit qu'il ju-

geoit, qu'il feroit bonde conclurrc incefiammcnt

l'affaire de l'Evêque de Munfter ; parce que

quand même les Chanoines de cette V ille don-

ncroicnt la renonciation telle ,
que l'on vou-

lait , il étoit certain que les Gens d'Eghfe

n'étant qu'ufufruiticrs de fes Biens, 6c ne pou-

vans ni les aliéner , ni les céder j il étoit vi-

fible qu'un autre Evêque 6c d'autres Chanoi- |

nés , 6c celui-ci même , avec les fiens , ne fe

tien-



DES PROVINCES UNÏES. Livre XÎV.
- -g tiendroienc pas obligez à ce qu'on auroic extor-

que d'eux , en cette rencontre
,
par la Loi de la

nccellnc , s'ils voyoïent une occallon favorable ,

pour s'en dédire. Au contraire, ils croiroient beau-
coup mériter de Dieu, & de l'Eglife,

D'titrades reçut, en même teins, un Mémoi-
re très-biea tourné , lur les prétendions des Sué-
dois

j pour être communique, en partie, à De
^Vut, & à quelque peu d'autres. Nous en met-
trons ici la lubllance

,
qui ne peut être que très-

bien reçue
, par ceux qui aiment à lire des Dil-

cours Politiques , dans les Hiftoires. Il ne s'en

elt guère fait de plus artificieux ,
que celui-ci

,

qui n'eil point une fiftion , comme une infinité

d'autres
,
qui fe trouvent dans les Hiftoricns An-

ciens ^ Modernes.

,, L'Jncidcnt , difent les jMïniJîres de la France^

„ que forment les Suédois
,

pour empêcher le

„ Roi de Danemark d'exécuter le Traité de la

„ Haie, eil une chofe fi furprenante , fi injufte &
5, li intolérable} que, fi l'on ne vouloit confiderer,

„ que i'.iétion en loi , la hauteur avec laquelle on

„ la tait, & le but qu'on s'y piopofej il eft cer-

5, tain qu'on n'en fauroit trop témoigner de ref-

j, léntiment, ni prendre des réfolutions , pour

„ vigoureufcs qu'elles fuifent
,

qui ne dtàfiént

5, paroitre trop modérées. En premier lieu , le

Traité de la Haie a été négotié pendant qua-
tre , ou Çix mois, au vu Se au fû de tout le

monde } fans que la Suéde ait rien dit d'appro-

chant de ce qu'elle fait à préfent , ce qui au-

roit peutétre fuffi, pour en arrêter la conclu-
iion, ou du moins y avoir les égards

,
qu'elle

eût témoigné defirer.

En fécond lieu , il ne tient qu'à la Suéde
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d'entrer dans le même Traité , avec de fembla-

blés avantages
, qu'il femble qu'elle envie au-

jourdhui au Roi de Danemark , & même en
diminuant les avantages de ce dernier.

„ En troifiéme lieu , la Suéde avoit jufqu'à

D, préfent déclaré qu'elle n'étoit engagée en rien,

avec l'Angleterre
,

pour cette guerre-ci , 6c

qu'elle avoit -voulu , en confideration de la

France , demeurer toujours les mains libres
,

qui ell le propre terme, dont les Régens fe font

lervis , depuis la conclufion du Traité, avec

l'Angleterre.

„ En quatrième lieu , cette Couronne-là, fans

faire aucun armement , trouve une fureté en-

tière , contre le Danemark , dans fa propre

pullfance ; & ce qu'elle dit à prêtent vouloir

j, faire pour cette fureté , ne pourra jamais paf-

„ fer , que pour un prétexte pour favorifer les

„ Anglois } & cela d'autant plus
,
que la France

„ feroit prête de joindre fa puiflance à la fienne j

par une garantie , qu'elle accordcroit à la Sué-

de , telle qu'elle la pourroit délirer , contre

les Danois , en cas qu'ils voulufl^ent l'atta-

quer.

„ En cinquième lieu , on n'a guère ouï dire

3, qu'un Roi ait prefcrit à un autre Roi , la dure

„ Loi de n'exécuter pas un Traité, qu'il avoit

„ fait , avec une autre Puiflance, & qui ne pré-

„ judiciât point à fa fureté.

„ Enfin il eft fort étrange qu'un Ami de la

„ France veuille détacher d'elle un Allié
, pour

„ fortifier fon Ennemi , Se cela, fans y avoir au-

5, cun intérêt j
puis que la Suéde a fouvent dé-

„ claré
,

qu'elle ne pourroit pas fouffrir que les

„ Anglois devinflent les maîtres de la Mer, & de

„ tout le Commerce.
5, On fait toutes ces remarques , afin que les E-

„ tats ne croyent pas les fcntimens du Roi T.C.
„ trop modérez , tels qu'ils font exprimez ci-def-

demeure . à l'égard" de la Hollande , dans
'", tel qu'eft celui de la Suéde

l'Angleterre
; par lequel les Ports de

lous ; puisque cette modération ne vient que \C66.
de fa prudence , Se qu'il a vu , aufli bien
que les Etats , combien le procédé des Sué-
dois, elt injulle 6c infoiâtenable en toutes fes

parties.

„ Dans toutes les affaires politiques
, pourvu

que l'Honneur
,
qui doit marcher avant tou-

tes chofcs,fe puiflè fauver } c'eft l'inteiêt des
Puiflanccs Souveraines

, qui doit régler tou-
tes leurs réfolutions. 11 n'y doir entrer ni
chagrin, ni dépit, ni emportement} ôc dans
cette rencontre, fur tout, le Roi &: les Etats
doivent obferver cette maxime.
„ Les Suédois difent encore

, qu'ils ne pcu-
„ vent s'empêcher d'attaquer le Danemark, s'il

„ arme par terre , & que vrai-fembkblemenc
,) ils le feront, ne fâchant oii employer mieux
„ les Troupes, qu'ils ont dans l'Empire} qu'en
„ leur fiiifant prendre des quartiers , dans le

,, Holftein 6c la Jutlande. Ils ont néanmoins die

,) qu'ils ne prendroient ce parti
, que par des-

„ eipoir , & font déjà entrez les premiers en
des expédicns

, pour accommoder cette af-

faire.

Ils demandent que le Roi de Danemark'"'..''"
. un

Traité défenfif

avec

Suéde dévoient être ouverts aux feuls Vaif-
feaux de Guerre des Anglois , mais libres 6c
affurez aux Vaifleaux Marchands, tant Hollan-
dois, qu'Anglois.

5, il s'agit à préfent de favoir lequel eft le

plus avantageux au Roi & aux Hollandois 5
ou que le Roi de Danemark exécute pleine-

„ ment fon Traité , 8c qu'on fe charge de !e

5, foûtenir, ou le défendre contre la Suéde, qui

), l'attaquera , en ce cas-là,indubitablement } ou que
5} l'on accepte le parti que la Suéde propofe

,

)j en demeurant purement fur fa défenie.

„ Sa Majefté , fins vouloir rien réfoudre dé-

„ finitivement , avant que favoir le fentimenc

„ des Etats , mais jugeant qu'ils feroient con-
„ formes aux fiens , a donné ordre à Ion Ara
„ baffadeur à la Haie d'envoyer à ceux des Cou-

ronnes du Nord, les paquets, qii'il lui envoyoit,
6c qui étoient conformes à ce Mémoire , fe

promettant que les Etats enverroient de fem-
blables ordres à leurs AmbafTadeurs , chez ces
même Couronnes.

„ Le fentimenL donc de Sa Majefté eft, que
pour fon intérêt 6c pour celui des Etats , il

n'y a pas un moment à héfiter à dire, que le

fécond parti eft beaucoup préférable au pre-
mier

, pour deux raifons tres-fortes, qui font
communes au Roi 6c aux Etats , 6c une troi-

fiéme qui eft particulière à Sa Majefté , donc
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„ il ne feroit pas à propos de dire rien à Mr,
„ De Witt.

„ Les deux raifons convainquantes font pre
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mierément que l'aftion du Roi de Danemark,
contre les Anglois, fera incomparablement plus à

chargea S. M. 6c aux Etats } qu'ils n'en peuvent
jamais tirer d'utilité , s'il faut entreprendre de
le défendre, dans la foibleirc, où ils font, con-

tre les attaques des Suédois , en Danemark 6c

en Norwegue } puis qu'il eft fircile de voir

qu'ayant a foûtenir une fi grande étendue de cô-
tes 6c de pais , 6c tant de places mal munies de
toutes chofcs ; il faudroit que Sa Majefté 6c

les Etats fe chargeaflcnt de former 6c d'entre-

tenir à leurs dépends divers corps d'Armée ,

pour les faire agir en des lieux éloignez } ce

qui caufcroit une diverlîon incomparablement

a plus
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t€66 » P^"5 avantageufe 5c plus fovorable aux An-

»> glo's ^ que n'avoic éié celle de l'Evêquc de

,, MunilcT, qui n'ell pas encore ccfiee, & occu-
,

„ peroient fi fort les forces du Roi & des PLtatSj

„ qu'il faudroit ncceflalrement relâcher beaucoup

j, de la vigueur > avec laquelle on pourroit , (ans

„ cette diverfion , taire la guerre aux Anglois.

„ Secondement, comme julqu'à prcfcnt, le Roi

„ de Danemark ne s'eil pas obligé de joindre fa

„ Flotte , avec celle du Roi 6c des Etats j mais

„ feulement d'attaquer les Vaiflcaux Anglois au

„ Catten-gat ,& de leur fermer l'entrée du Sund >

„ il n'y a pas une fi grande dilTerence entre cela,

j, Se ce que la Suéde propofe de défendre l'entrée

j, de fes Ports aux Vaifleaux de Guerre des An-

„ glois ; qu'il faille ,
pour cette différence d'un

„ alFez léger avantage, non feulement s'engager

5, à faire la Guerre en Danemark & en Norwe-

„ gue , avec nos propres forces ; car , fans cela

,

J,
l'un & l'autre feroient bien-tôt engloutis} mais

„ fe mettre en état de ne pouvoir agir contre les

„ Anglois , avec la vigueur
,
qui paroît fi né-

j, ce (1 aire.

Ces deux raifons fuppofent
,
que le Roi de Fran-

ce 6c de Danemark , avec les Etats , n'étoicnt pas

en état de mettre à la raifon l'Angleterre 6c la

Suéde , fans faire des dépenfes exceflîves. Les
Miniftrcs de France étoient bicii perfuadez du
contraire , 6c l'événement le fit bien voir. Mais
dans cette foite de négotiations , on groffit 5c l'on

extenue les chofes , comme les conjonctures le

demandent.
,', La troificme raifon , difent tes Aiinijlres de

j, France
,

qui efi: particulière au Roi , eft que

5, dans le fécond parti , on conferve l'amitié de

3, la Suéde , 6c qu'on tienne en étac cette Cou-

3, ronne de pouvoir féconder tous les defTeins de

55 S. M. Ibit dans l'Empire, foit dans la Flandre}

5, au lieu que le premier la jette néceflairement

„ dans la dernière union avec l'Angleterre , 5c

„ probablement encore avec la Maifon d'Autri-

C'étoit là l'unique raifon >,
qui faifoit que le

Roi de France trouvoit bon de ménager la Sué-

de , toute ruinée qu'elle étoit, depuis le tcms de

Charles- Giiftave.} parce qu'il cfperoit de fe fervir

des Suédois , contre les Efpagnols ,
pour envahir

Ce qu'il ti ouveroit à propos , dans les Païs-Bas.

11 fe trompoit encore en cela, comme on le vcr-

ta dans la fuite.

„ Par ces raifons 6c pluficurs autres
,
qu'on y

„ pourroit ajouter , continuent les Minijîres de

3, Frajice , S M croit qu'Elle 6c les Etats doi-

3, vent donner promptement ordre à leurs Minif-

5, très à Stokholm ,
qu'après avoir fortement re-

3, préfenté , combien eft dur le procédé de la Sue-

3, de
,

par toutes les raifons
,
qu'on a touchées

J,
au commencement de ce Mémoire } ils difent

j, que , nonobllant cela, le defir de confer-

3, ver leur amitié l'a emporté fur routes les

J, autres confiderations, 6c que S. M. 6c les Etats

,, ont agréé, que le Roi de Danemark accepte le

3,
parti, qui lui a été propofé} mais qu'en cas

„ qu'il fe trouve des difficultez, comme la Sue-

5, de pourroit bien en faire naître, pour fe for-

j, mer un prétexte d'attaquer le Danemark } le

„ Roi, quand il dcvroit facrificr tous les intérêts

„ de fa Couronne 6c même la bazarder, ne man-

3, qucroit pas à fa parole , 6c accompliroit ponc-

„ tue Icment l'Acte de Garantie
,

qu'il a donné

5, au Roi de Danemark , enverra de l'es Troupes

„ 6c de celles de fcs Amis, pour le défendre , 6c

3,
qu'au même tcms le Miniftredes Etats parle de

5, la même manière , de la part de fes Maîtres.

O I R E
Je ne m'arrêterai pas au refle du Mémoire , \666.

qui ne produilit rien, ni pour la Paix, ni pour la
y

Guerre. D'Eftrades eut ordre de le communi-
quer à De Wict, 6c à quelque peu d'autres } 5c il

ne manqua pas de le fane , comme on l'apprend
de (i) l'une de fes Lettres. Le Pcnfionaire, 6c
Huygcns furent nommez

,
pour conférer avec

rAmbafiluleur de France , comme CommifTaires
des LE. GG. Ilsenavoient bien nommé huit,
mais l'Ambafladeur fit qu'on les réduisît aux deuxj
que l'on a nommez.

Il leur dit ce qui étoit contenu, au commen-
cement du Mémoire

,
jufqu'aux raifons que le

Roi de France difoit pour engager les Etats à
écouter les Suédois } excepté la raifon fecrete

,

que S. M. avoit de ménager la Suéde. De Witt
lui répondit , félon le rapport de D'Ellrades : ,

,
que tout ce qu'il avoit dit au commencement

, du difcours , des procédez injulles des Sue-

, dois , étoit fi fort 6c fi vrai } qu'il ne croi-

, roit jamais que S. M. T. C. piit iouffrir qu'il

, fût dit que cette Nation orgucuilleufe eût pu J

,
par fa fierté , faire rom_pre un Traité fi fo-

, lennellement fait, avec un Roi auffi puifTant,

, que celui de Danemark , 5c qui avoit la Ga-
, rantie du Roi de France : Qu'il croyoit qu on
, devoit tout faire

,
pour lui donner une fiitis-

, faélion raifonnable , pour feS prétenfions } mais
3ue de l'accorder à fes menaces, ainfique les

, ernîeres Lettres d'Isbrand le portoient, il ne

, le confeilleroit pas à fes Maîtres } mais plû-

, tôt d'en venir à une rupture , fi le Roi de
, Suéde refuibit les conditions équitables, qu'on

, lui ofFi iroit : Qiie pour cela , il étoit d'avis

, qu'on ne relâchât rien du Traité fait à la Haie;

, mais que, fi les Suédois vouloient fe joindre,

, aux mêmes conditions, que le Roi de Dane-
, mark, les Etats pourroient les recevoir : Que
, s'ils aimoient mieux être Médiateurs entre

) les Anglois 6c les Hollandois , 6c promettre

,
que fi le Roi d'Angleterre ne fe difpofe pas

, à la conclurre, à des conditions raifonnables

,

, dans quatre mois , ils prendront le parti des

, Etats, 5c joindront leurs forces avec les leurs,

,
pour l'y contraindre } moyenant quoi ils con-

, viendront équitablement de leurs prétenfions;

Qiie pour les foupçons
,

que les Suédois a-

voient que le Roi de Danemark les attaquc-

roit,que les Etats donneroient, conjointement
avec le Roi de France, un Acte de Garantie}

par lequel ils promettroicnt d'afilllcr la Sué-
de, en cas qu'elle fût attaquée

,
par les Da-

nois : Qu'il croyoit qu'après ces afluranccs

la Suéde ( fi fon intention étoit bonne ) de-

vroit être fatisfaite, 6c du Roi de France 6c

des Etats.

Le Pcnfionaire propofa (2) encore d'autres

expédiens
,
pour empêcher que les Suédois n'en-

epriflènt rien contre le Danemark } mais com-
me les Suédois n'en vinrent pas jufqucs-là, nous

ne nous y arrêterons pas.

Cependant la Paix fut conclue le 18. d'Avril,

entre les EE. GG. des Provinces Unies &c l'E-

vêquc de Munfter } par laquelle il étoit porté

que l'Evêque rendroit tout ce qu'il avoit pris,

pendant la Guerre , 6c particulierem.ent les

Bourgs 6c les Châteaux de Borkclo, 6c que de-

puis le tcms du Traité, il ne permcttroit pas qu'il

y eût rien de détérioré, ^ que fi cela arrivoit:

il

(0 Du 11. d'Avril t666, T. IV. p. 198. Autre de même
jour p. 103.

^i) Là-même p. loo.



DES PROVINCES UNIES* Livre 5^IV. n^
1^^5.11 le rcpareroit : Que dans ce tems-là, il forti-

roit des lieux des Etats, où il y avoit eu des

Troupes ; que les Etats, de leur côté, feroient

cefTer toute hoftilitc, depuis le 24. d'Avril , &
enfuite fortir leurs Troupes des lieux de la ju-

risdi£tion de l'Evêque : Que l'Evêque , après

la Ratification du Traité, ne garderoit que trois-

mille hommes armez
,

pour la garde de Tes E-
tats : Qu'il renonceroit à toutes Alliances con-

traires à ce Traité , 6c ne s'engageroit jamais

contre les EE. G G. ni n'attaqueroit leur Ré-
publique à main armée : Que les Etats s'enga-

geroient à la même chofe. Il y eut un long

Article des Princes du Voifinage, £c autres qui

feroient compris dans ce Traité , des deux cotez ;

& des Garands de part & d'autre j dont les

principaux étoient l'Empereur , & le Roi de

France.

Quant à la Seigneurie de Borckelo , les Etats

Généraux ne fouhaiterent pas qu'il fût rien in-

nové , en ce qui concernoit k Droit dire5f^ ou
titile , comme on parle en matières féodales ;

mais qu'il demeurât dans le même état , où il

ctoit avant la guerre. L'Evêque néanmoins re-

nonça au Droit de fuperiorité , fur la Seigneu-

rie de Borkelo , avec fes dépendances, & cela du

confcntement du Chapitre de Munltcr j en forte

pourtant que cette renonciation ne préjudicie-

roit point au Droit de l'Empire, mais qu'il de-

meurcroit en fon entier , en toutes chofes ; ce

qui néanmoins ne feroit décidé, entre l'Empe-
reur & les Etats Généraux, que par une voycr

amiable , ou telle qu'il feroit jugé convenable,
de part oc d'autre.

C'eft ainiî que finit la guerre de iMunfter ,

qui caufa beaucoup de dépenfe à tous ceux
,
qui

y entrèrent , cc qui ne fit aucun profit , ni aux
Parties principales , ni à ceux qui s'en mêlè-
rent ; de forte que l'Evêque n'eut aucun fujet

de s'applaudir d'une guerre
,

qui n'étoit nulle-

ment féantc à un Prélat. Mais il étoit plus pro-
pre à porter l'Epée, que la Croflej comme on
le pourra voir, dans les Lettres du Chevalier

Temple.

Pour paffer à une autre chofe, (i) la Provin-

ce de Hollande voulut bien fe charger de l'é-

ducation du Prince d'Orange, & lui nomma des

Tuteurs
,

qui étoient tous Amis du Pcnfionai-

re i quoi qu'il fe fût fait bien des Cabales dans

la Province
, pour y avoir part. On travailla

enfuite à former fa maifon , Se à congédier fes

anciens Domeftiques , cc qui chagrina fort le

Prince j qui fut voir l'Ambafladeur de France

,

& le pria, les larmes aux yeux, de parlera De
Witt , afin qu'il lui laifsât Zuyleftcin. Il lui

reprèfenta que ce Seigneur étoit des Nobles,

&

des Etats de la Province d'Utrecht > qu'il ren-

vcrroit fon Epoufe
,

qui étoit Angloife , dans
une de fes Terres

j qu'il ne la verroit qu'après

que la Paix auroit été faite, avec l'Angleterre}

6c qu'il feroit pour lui Caution
,

qu'il n'agiroit

en rien
,

que conformément aux fcntimens de
la Province de Hollande} que pour lui, il vou-
loir fe mettre entre les mains de fon Penfionai-

re , & le regarder comme fon Père } qu'il s'a-

drefibit à D'Ellrades , pour lui marquer mieux
la réfolution , où il étoit de fuivre les exem-
ples de fes Prédeceflcurs , en s'attachant tout-à-

fait aux intérêts de la France } que fi l'on avoit

cru qu'il eût quelque attachement au Roi d'An-
gleterre, à caufe du parentage, on lui avoit fait

(0 Lettre du ij. d'AvrU T. IV. p. 184. & fuir,

T'orne III,

toit
, & qu'étant Enfant de l'Etat , il n'en au-

roit jamais, que celui qu'il avoit avec les Etats,
leuis Amis & leurs Alliez.

L'Ambaffiidcur lui répondit, qu'il étoit très-
aife de le voir , en de fi bonnes pcnfécs } qu'il ne
lauroit mieux faire

, que de les fuivre } qu'il v
trouveroit fa grandeur 6c fes établifièmens , 6c
qu'il ne devoit pas douter de la protcétion du Roi
de France

, comme il l'avoit donnée à ks Pré-
deceflcurs

} mais que pour laiflér Zuvleftein au-
près de lui, il y voyoit de l'impofîîbilitc, après
la relolution

, que la Province de Hollande
avoit pnfe , de changer tous fes Domeftiques.

L'Ambafladeur ne laifTa pas de promettre au
Prince d'en parler à De Witt, quoi qu'il le crût
inutile

} mais il confeilla à Zuyleflein de fe reti-
rer

, en cette conjonélure , 6c promit au Prince
que le Penfionaire feroit en forte, qu'on donne-
roit à ce Seigneur la même penfion, qu'il avoic,
avec une promefle du premier Gouvernement, qui
viendroit à vaquer} en confideration de l'amitié

,que le Prince lui porcoit; ce qui marquoit aflez ,
félon D'Eftrades, celle que De Witt avoit pour
fa perfonne } puis que cela feul le portoit à pro-
curer cet avantage à Zuyleitein, qu'il ne croyoit
pas être de ks Amis. Toute la crainte

, qu'on a-
voit de Zuyleftein, venoit de ce qu'on croyoit,
qu'il étoit dans le parti des Anglois , 6c qu'il tâ-
cheroit de rétablir le Prince

, par leur moyen } à
la première occafion

, qui s'en préfenteroit. On
verra, par la fuite de cette Hilioire, que ce ré-
tabliflement fi dcfiré fe fit, non pour faire plaifir

à l'Angleterre , mais plutôt pour avoir un Chef à
lui oppofcr } tant il eft vrai, que les voyes de la
Providence font fouvent toutes contraires , à celles
de la prudence humaine.
On choifit ( i ) dans l'Aflemblée de Hollande

De Ghent
^ Gentilhomme de Gueldre, dont on

a parlé plus d'une fois
,
pour Gouverneur du Prin-

ce, 6c on lui en donna l'Aâre, en même tems. Il
etoit l'un des Commillàires nommez, pour traiter
avec l'Ambafladeur de France, 6c Ami particulier
du Penfionaire. Comme c'étoit d'ailleurs un hom-
me d'expérience, 6c zclé pour le bien public, on
s'affura qu'il ne donneroit que de bons avis au
Prince. On ôta à ce dernier tous fes Domefti-
ques Anglois, qui furent, en même tems, congé-
diez.

Le Prince, accoutumé à ces gens-là, en fut in-
commodé de regret. Il tint cependant un difcours

à les nouveaux Tuteurs, qui les furprit fort, auffi
bien que fon Ayeule) qui étoit brouillée avec lui,
6c qui n'avoit pas eu beaucoup de foin de faire

bien adminiftrer les Biens de fon Petit-Fils. Fri-
deric Henri , Epoux de cette Dame, n'avoit pas
été aflez bon ménager, 6c avoit beaucoup dépen-
fe en bâtimens. Il avoit marié plufieurs Filles,

6c avoit aufll fait beaucoup de dépenfe, pour ai-

der Charles I. Roi d'Angleterre. Guillaume IL
Père du Prince, ^ Gendre de ce Roi, en avoic

encore plus fait } 6c le Roi Charles IL n'en ren-

dit jamais rien à fon Neveu. Pendant fa Minori*
té, fa Mcre, ni fa Grand'-Mere n'eurent pas non
plus le foin, que ce qui lui reftoic de Biens fût

bien adminiftré. Leurs Douaires emportoicnt ce

qu'il y avoit de plus liquide, en k% revenus. Cela
donna lieu à ce jeune Prince , de tenir un difcours

à fes nouveaux Tuteurs, qui les furprit extrême-

ment. Il leur dit „ que, puis qu'ils lui ôtoient

R „ féi

(1) Lettre D'Ellrades du ii. d'Avril Tome IV. pag. loi .

Voyez auffi la LeUre de De Witt du 19. d'Avril Tome HI,

p. 410.
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.f^fi< „ fo Domcftiaues & fon Gouverneur, &: qu'ils

„ vouloicnt prend) c foin de fon éducation, il les

„ prioit auflî d'en prendre de ks affaires , 6c de
'

„ faire rendre compte à fon Confcil & à fon Re-

„ ceveur, de i\uiminillration de fon Bien
y
qu'on

„ vcndoit , tous les jours ,
quelques-unes de les Ter-

„ res,à bas prix }
qu'on ne payoit aucune de fes

„ dettes , & qu'encore qu'il fit fort peu de dé-

„ penfe, vu (ii Qualité , il favoit que l'on devoit

„ au Boucher, au Boulanger, &: à plufieurs Mar-

„ chands des années entières de ce ,
qu'ils avoient

„ fourni
,
pour fa Table & pour fa Maifon. 11

„ pria fes nouveaux Tuteurs de faire réflexion ,

„ fur tout cela , &c d'y apporter les remèdes né-

„ cclTliircs. Mais il ttoit difficile que cela le fit,

comme il auroit dû être fait, & comme plufieurs

Villes de Hollande le fouhaitoient -, parce que

ceux, qui avoient eu le maniment des Biens du

Prince, étoient des Créatures de la Grand'-Me^

re i qui ne pouvoient guère être tombez en fau-

te, fans fa participation.
" Le Prince dit au Penfionaire de Hollande „ qu'il

„ le regardoit c mme fon Père, 6c qu'il vouloir

„ fuivre fes avis, en toutes choies. Il eut dès

„ lors, prefque tous les jours-, des Conférences

„ fecretes avec lui ; dont la Douairière , fon Ayeu-

„ le, prit un fi grand ombrage, qu'elle l'en que-

„ relia. Le Prince, tout jeune qu'il étoit , lui

„ répondit , avec allez de fermeté
,

que puis

„ qu'elle-même avoit jugé à propos de le remet

„ tre entre les mains de la Province de Hollande,

„ tant pour fon éducation ,
que pour d'autres a-

„ vantages ; il conficleroit les Etats de Hollande,

„ comme ceux de qui il avoit à efperer fa fortu-

' „ ne i qu'il vivroit avec eux 6c avec De Witt
,

„ avec toute forte de rcfpeft, de déférence 6c

„ d'amitié , 6c que fi elle avoit pour lui des fen-

.,, timens de Mère, il croyoit qu'elle feroii bien-

„ aife de le voir en ces fentimens. „ Cette con-

duite fit que l'Ambafladeur de France ( i ) en

porta, dès ce tems-là, un jugement, qui s'eft

trouve véritable , dans la fuite : Ce Prince , difoit-il,

a de l'efprit , à? aura du mérite. Il eji fort diffimu-

lé, £î? n'oublie rien, pour parvenir à fes fins.

Au Mois de Mai , ce même Ambafladeur é-

crivit au Roi , fon Maître, „ qu'il fe trouvoit

„ fort en repos , depuis que les Cabales nées à

„ l'occafion du Prince , étoient difiîpées > qu'il

„ fe conduifoit fort bien. 11 témoigne, dit-tl
,

„ avoir une grande confiance , en moi ; 6c De

„ Witt , 6c lui ont bien voulu que je fufie l'en-

„ tremettcur entre eux, pour les lier enfemble ;

„- dont la Princcfl"e Douairière me veut grand

„ mal. Cette Dame ell fi Efpagnole 6c fi inéga-

„ le, qu'il n'y avoit nulle mcfure à prendre avec

„ Elle. Ce que je trouve de meilleur, ell qu'el-

„ le eft ruinée 6c décreditée , auprès de fon Petit-

„ Fils 6c de la Princefle de Naffiiu, Gouvernan-

„ te de Frife 6c de Groningue, avec les Omlan-

„ des i
qu'elle eft très-mal avec la Zélande , &C

„ que les Villes de Hollande, qui tenoient fon

„ parti, l'ont quitte. Elle reftc fans crédit, a-

„ près le pas que De Witt a fait , en remettant

„ l'éducation du Prince entre les mains de la Hol-

„ lande } fans en avoir donné aucune part aux

„ Provinces 6c Villes, qui étoient les plus atta-

„ chces à Elle. Cette affaire a été conduite fort

„ habilement , 6c quoi qu'Elle foit adroite 6c

„ méfiante , elle a été prife pour dupe. Lorfque

„ le Prince me pria de lui conferv'cr Zuyleftcin,

,, 6c que je lui dis que cela ne fe pouvoir pas j je

(i) Lettre DEftrade du ri. d'Avril i666. T. IV. p. loy.

\i) Lettre du i6. de Mai.

O I R E
„ découvris que la Douairière 6c D. Eflevan de 1^66,

„ Gamarrc avoient infinué aux Députez des Vil-

j, les, que c'étoit moi, qui picflois, par ordre

„ du Roi
, qu'on chafsât tous les Domeftiques du

„ Prince, 6c même que je demandois, qu'on don-

„ nât au Prince l'exclufion des charges de fes Pères.

„ Mais De Witt me confeilla d'écrire une Lettre,

„ qui , étant lue dans l'Aflemblée de Hollande
,

„ les desabufa. Je ne doute pas, que le Prince

„ ne reconnoifle, qu'il n'a plus d'intérêt à fe mc-
„ nager avec le Roi d'Angleterre

,
qui lui doit

„ ti ois-millions, 6c qui ne lui paye pas un fou.

Un Prince, qui a fait une fi grande figure dans la

République, méiitoit qu'on n'oubliât pas des par-

ticularitez, qui le regardent.

Du Buat , dont nous avons parlé
, ( 5 ) fut

voir, en ce tems-ci , le Penfionaire , pour lui

parler de quelques Lettres, qu'il avoit reçues de
Londres, qui tendoient à engager les EÉ. GG..
a envoyer quelcun à Londres; pour écouter les

Propofitions, qu'on auroit à leur faire touchant

la Paix. Mais le Penfionaire lui dit, entre au-

tres chofes ,
que fi le Roi d'Angleterre étoit

porté pour la paix, il n'avoit qu'à envoyer fes or-

dres là-delTus au Lord Hollis
, qui étoit encore

à Paris. Jl communiqua cette affaire au Comte
D'Ellrades, 6c lui remit deux Lettres du Com- .

te d'Arlington, ovi il parloit de faire la paix ,

entre le Roi fon Maître 6c les Etats Généraux

,

fans rien dire des conditions. Comme on étoit

convenu de s'entrecommuniquer toutes les Pro-

pofitions
,
que pourroient faire les Ennemis, 8c

d'agir de concert } De Witt dit à l'Ambafla-

deur de France ,
qu'il ne feroit peut-être pa»

mal , d'envoyer quelcun en Angleterre, comme
pour parler des prifonniers , afin de faire expliquer

le Roi d'Angleterre ; parce que ce qui étoit

porté, dans les deux Lettres , étoit conçu en ter-

mes généraux, 6c qui ne fignifioient rien. Par

„ cette même raifon , répondit le Roi , à fon

„ Ambafladeur , il me femble qu'il faut bien fe

„ garder de faire un pareil pas; car, outre qu'il

„ ne fe peut faire, avec dignité, de ma part ;

„ principalement, après que j'ai follicité la Paix,

„ huit mois durant
,
par une folennelle Ambaf-

„ fade envoyée exprès. 11 eft aifé de voir que

„ le but du Roi d'Angleterre , en cela, n'eft

„ autre que de jetter de la défiance entre nous;

„ ofil-ant aux uns 6c aux autres des avantages

„ féparément, 6c même de conduire, avec l'un

„ des deux ; s'il pouvoit le porter à abaiidon-

„ ncr l'autre. Je crois même que , pour lui

„ ôter CCS fortes d'efperanccs , il importe beau»

„ coup que le Sr. De Witt, en faifant répon-

„ dre à Arlington, lui fiilTe témoigner de l'in-

„ dignation de ce qu'on peut cruire en Angle-

„ terre , les Etats capables de me faire une auffi

„ grande infidélité
,

que d'envoyer traiter la

„ Paix , fans mon fû 6c mon agrément
, p^r

,, des voyes fouterruines ; en ajoutant que la feu-

„ le penlee
,
qu'on en a eue , eft injurieufe aux

„ F.tats ; mais que fi le Roi , fon Maître , a vé-

„ ritablement l'intention
,

qu'il dit ; il la peut

„ faire voir
,
par des voyes , où l'honneur de

„ perfonne ne fera blefle.

Van Beuning repréfcnta auffi à la France
,

en ce tems-là
,
que , quand même les Etats vou-

,

droient entrer dans le tempérament ,
que la Sué-

de propofoit , de mettre le Danemark en neu-

tra-

(3) Lettre du Penfionaire à Van Beuning du 19. d'Avril T,'

III, p. 4^1,



DES PROVINCES
1666. tralitc , la nature de l'afFaire même rendroit la

chofe impraticable > parce que
, par la fignatu-

rc, Se l'échange des Ratifications, à la Haie ,

le Roi de Danemark avoit déjà déclaré la guer-

re, à celui de la Grande Bretagne. Il s'enfui-

voit de là , félon l'AmbalTadeur Hollandois ,

qu'il ne fuffifoit pas que le Danemark déclarât

qu'il crabralToit la Neutralité j li les Anglois ne

failoient une femblable déclaration , à Ion égard

,

& ne lui donnoicnt pas des luretez iuffifantcs ,

qu'ils ne l'attaqucroient point j chofe dont les

Suédois n'avoicnt pas dit un mot.

Cet inconvénient parut aux François même
' digne d'attention , mais ils ne jugeoient pas de-

voir , pour cela , changer de fentiment j parce

qu'ils ne croyoient pas que les Suédois preflants
,

comme ils faifoient , cette Neutralité, euflcnt pu
entendre de lier les mains au Roi de Danemark

,

contre les Anglois, & de laiflér libres ces der-

niers , contre les Danois. C'étoit une propor-

tion fi abfurde & fi infoûtenable
, que la France

ne pouvoit douter que, fi les Suédois en étoient a-

vcrtis,ils ne fe chargeaiiént aulîî,en même tems,

d'engager l'Angleterre à accepter la Neutralité

à l'égard du Danemark, & d'en donner toutes les

fûrétcz nécelfaires. Telle étoit une promen'e,par

écrit, du Roi de Suéde, de fe joindre au parti de

la France & des Etats,. ou au moins de laiifer le

Roi de Danemark agir librement contre les An-
glois > fans vouloir lailfer les bras libres à ceux-ci,

contre le Danemark. Le Roi de France lui-mê-

me en tomboit d'accord , mais il ne changeoit pas

de fsntiment , fur la manière , dont il vouloit

qu'on en ufât envers les Suédois ; parce qu'il

croyoit que les Suédois vouloient traiter les Da-
nois comme les Anglois. En ufer autrement au-

• roit été, félon lui , une chofe fi abfurde
,

qu'il

jugeoit que fi les Suédois en étoient feulement

avertis , ils fe rendroient à la raifon. ( i ) Il ap-

prouvoit, que l'on témoignât aux Suédois beau-
coup de vigueur , & qu'on répondît à leurs me-
naces d'attaquer le Roi de Danemark

, que s'ils

venoient à cette extrémité, le Roi de France lui-

même ( quoi que malgré lui ) feroit obligé de né-
ceffité à ibûtenir cette Couronne-la ; en confor-

mité de l'Aéte de Garantie, fait au dernier Trai-
té, qu'il avoit fait à la Haie ; & qu'aucune con-
fideration d'intérêt, ou d'amitié, ne feroit capa-

ble de l'empêcher de le garder, de bonne foi, &
par de-là, puis qu'il s'agiffbit de fon honneur; &
que les EE. GG. en uferoient de même. Cepen-
dant le Confeil de France demeuroit dans la pen-
fée, qu'il valloit mieux donner les mains à quel-

ques tempcramens , fi l'on en pouvoit trouver
;

que de fe charger d'une nouvelle guerre
, pour

foûtenir un Roi , dont les Etats étoient fi fort

éloignez , 6c expofez aux irruptions de la Suéde j

ce qui rendroit même moins vigoureulé l'aél-ion

des armes communes , contre les Anglois. Né-
anmoins le Roi de France, pour faire voir qu'il

étoit réfolu de tenir fa parole au Danemark , en
cas qu'il vouliàt s'en tenir au dernier Traité , ap-
prouvoit fort qu'on ne perdît point de tems à lui

faire compter ce qu'on lui avoit promis
, pour é-

quiper fa Flotte ; fans quoi l'on perdroit
,
pour

toute la Campagne , le fruit de fon armement.
Ainfi le Comte D'Ellrades pouvoit, félon l'ordre

du Roi , leur Exire payer les cent-mille Ecus
des fubfides ,

qu'ils prétendoient leur être dûs.
Quoi que le Roi de France ne confentît pas

que les Etats Généraux envoyaflent quelcun à

(i) Lettre du 30. d'Avril 1666. T. IV. p. 210.

Tome 211.

UNIES. Livre XIV. i^i
Londres, pour voir quelles offres (z) Charles II. r/j^g
pourroit faire pour la Paix ; il ne lainii pas d'offrir
l'Hôtel, que la Reine Mère d'Angleterre avoit à
Pans

,
où le Roi fon Fils pourroit faire propo-

ftr ce qu'il trouveroit à propos aux Miniltres de
France

, & à Van Beuning
, qui s'y trouveroit.

'

Mais il ne s'y conclut rien, & les Parties faifoient
leur compte, que les Flottes pourroient être prêtes,
vers le Commencement de Mai. H n'y eut que
l'AmbafFadeur des Etats, qui fit des Propofitions
de Paix

,
a l'Angleterre, fans que le Lord Hollis

repondu rien. Ces offres étoient néanmoins três-
raifonnables

, comme on verra dans la fuite. Le
Duc de Beaufort devoit venir de la Mer du Le-
vant en celle du Ponant, & fe joindre à la Flotte
Holkndoife, avec quarante Vaifîèaux de Guerre
On etoit convenu auparavant de la manière, dont
le feroit la jondion des Flottes , de la manière
de faluer le Pavillon , & du commandement-
mais comme cette jondion ne fe fit point , nous
ne nous arrêterons pas à cela. Il y avoir eu un
Capitaine Anglois , nommé Jeremle Smith

, qui
commandoit dans la Méditerranée

, mais il étoic
entré dans l'Océan , & avoit fait voiles à Pli-
mouth

; d'où il étoit reforti
, pour avoir l'œuil

fur la Flotte Françoife; & comme elle ne paroif-
foit point, il étoit rentré dans ce Port, jufqu'à ce
qu'il en eût apris quelques nouvelles. On en (2)
eut avis en France, & l'on y apprit auffi, qu'il en
fortiroit de nouveau , avec le refte de la Flotte •

& comme les Vaifleaux du Roi n étoient pas en-
core entrez en un Port du Ponant ; il écrivit à
fon Ambafl'adeur en Hollande , afin qu'il repré-
fentât aux Etats Généraux, qu'il étoit d'une né-
cefiité indifpenlable

, s'ils ne vouloient mettre la-
Flotte Françoife dans un péril manifefte

, qu'ils
donnaflent

, à l'inllant même de l'arrivée de fa
Dépêche

, ^
les ordres nécelTaires

, pour mettre
leur Flotte à la mer , ou au moins tous les Vaif-
feaux

, qui feroient en état de fortir , aufiî-tôc
qu'ils auroient avis que la Flotte Angloife auroit
pris fa route , vers les côtes de Bretagne & du
Poidou

, ou vers le Cap de Finifterre
, pour al-

ler à la rencontre de celle de Beaufort; afin de la
rappeller vers l'Eft , dans la crainte de voir in-
quiéter les côtes même de l'Angleterre

, par les
Vaifleaux des Etats.

L'Ambafladeur (4) ne manqua pas de donner cet
avis aux Etats

, qui donnèrent ordre à toutes les
Amirautez de hâter l'équipement de la Flotte &
à Ruiter de fe tenir prêt à partir , avec ce qu'il
auroit de Vaiifeaux , au premier avis. D'Elha-
des fut averti, que la Flotte Hollandoife feroit
prête à fortir à la fin de Mai. Il vint aufii nou-
velle, que Smith étoit entré dans la T.imife, a-
vec leizc Vaifleaux

; qui ne pourroient mettre à
la voile

, que dans un Mois. Le rendez-vous de
la Flotte Angloife étoit aux Dunes , & l'on ne
croyoit pas qu'elle fe pût mettre en Mer, de tout
le Mois de Mai. Ainfi la Flotte Françoife eut
le tems de fe rendre , fans danger , a la Ro-
chelle.

Les (f) Suédois s'étant cependant radoucis
,

aux infiances du Roi de France & des EE. GG.
des

R z

(i) D'Eftrades Lettre du 30. d'Avril de cette année Tom;
IV. p. 115. Lettre du même jour de Van Beuning Tome III'
p. 414-

(3) Lettre du Roi, du 14. de M»i à D'Eftradcs Tome IV;
p. 1^1-

C4) Lettre du ïo. de Mai 1666. p. 234. T. IV.
(î) Voyez le II. Tome des Lettres du Lord Àrlinqton pa?;

Î18. où iJ paroir (juon attcndoii à Londres un AmbalTadeuf
de Suéde pour cela.
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1665. des PP. UU. offrirent la mcdiation de leur

Rok, qui fut acceptée, par les Rois de Fran-

ce èc de Danemark i aulîi bien que par les Etats,

qui l'acceptcrent par écrit. Mais le tems n'étoit

pas encore venu.

Il f.iudroit paiTer aux combats, que les Anglois

& les Hollanaois fe donnèrent, pendant l'Eté de

cette année, & même pendant l'Automne} mais

avant que de nous engager en ce récit, 'hous di-

rons tout de fuite ks principales négotiations ;

qui fe firent , entre les Puillanccs interelTées dans

la guerre que l'Angleterre, Se les Etats Généraux

avoicnt cnicmble.

Van Bcuning ( i ) s'entrctenant avec De Lion-

ne , au commencement de Mai, ils tombèrent ,

comme il arrivoit plus fouvent; ,
que le premier

ne le fouhaitoit, fur les defleins que Louis XlV.

pourroit avoir fur les Païs-l;as Efpagnols. Sur

cela le Miniihe François aflura aux Hollandois

que le Roi , fon Maître , ne ferait rien de ce coté-

là , fans prendre auparavant des mefiires avec les E-

tats. Le Penlîonaire de Hollande en ay-anc été

averti, par D'Eftrades, en témoigna une grande

joie Se en écrivit à Van Bcuning
,
qui au: oit dû

l'en avertir le premier, comme il iemblc, & qui

ne le fit peut-être pas, parce qu'il s'attcndoit à tou-

te autre chofe , quand le tems fcroit venu. De
Lionne écrivit le 30. d'Avril, „ qu'il avoit re-

„ connu à quelques difcours de Van Bsuning,

„ que l'Etar des PP. UU. avoient de grandes a-

„ préhenfions, que quand le Roi prendroit la rc-

„ folution de pourfuivre les Droits de la Reine ,

„ contre la Couronne d'Efpagnej S. M.ne crût

„ qu'il étoit de fon avantage d'attaquer la Flan-

„ dre , comme par iurpriib , afin de trouver les

„ Eipp.gnols moins préparez à lui réfifter. // a-

„ joûtoit, que comme il avoit rendu compte à S.

„ M. de la remarque ,
qu'il avoit faite j fur quoi

„ le Roi lui avoit ordonné de mander la-delliis à

„ fon Ambaffadeur en Hollande , de dire confi-

„ demment de fa part à De Witt ,
qu'il pouvoit

„ être afiliré que fon intention n'étoit pas d'en

„ ufer de la manière ,
qu'on l'apprehendoit de

„ de-là,& qu'il ne prendroit point de réfolution,

„ fur cette affaire ,
qu'après l'avoir comrauni-

„ quée, & concertée avec lui-même, & pris en-

„ fembli toutes les mefures poflibles, & anxquel-

„ ks l'Etat des PP. UU. fe trouveroit difpofé.

Jl fe pourroit faire qu'on avoit crû alors en Fran-

ce ,
qu'on feroit confentir à cela les EE. GG.

mais que les cbofcs chngerent depuis.

L.c l^cnlîonaire en écrivant le 6. de Mai à Van

Beuning, le chargea. d'afllirer le Miniltre Fran-

çois „ que cette déclaration lui avoit été très-a-

„ gréablc, & qu'il y lùifoit fonds abrolument; &
„ lors que l'occafion s'en prélcnteroir, qu'il n'ou-

„ bliâc pas de pénétrer quelles étoient les vérita-

„ blés intentions 6c les vues de la France ;
parce

„ que plufieurs Membres de l'Etat, qui étoient

„ bien intentionnel, ne craignoient, pas moins

„ que lui
,

que les entreprifes du Roi , fur les

„ Pais Bas , ne troublaflcnt quelque jour la con-

„ fiance ,
qui étoit alors entre les deux Etats, 6c

„ qui augincntoit de jour en jour. La fuite du

tems fit voir, que la crainte du Pcnfionaire n'é-

toit pas mal fondée.

Sur la fin d'Avril , (1) il fe tint une Conférence,

à Pans, chez la Reine Mcrc d'Angleterre 6c en

lapréfence, entre le Marquis De Lionne, le Lord

(il De Witt en une Lettre à\\ 6. de Mai T. III. p. 4i8.

D'Eftradcs en une du 14. de ce Mois T. IV. p. Z3i. Voyci

encore la Lettre iIl- LioiinL- du p. Avril.

(i) Lettre de D'Eftradcï du 30. d'Avril T. IV.p.iU.

O I R E
Hollis, 6c Van Bciming. Ce dernier parla con- t666.
fornv.tnent aux dernières Propofitions, que les E-
ats avoient faites pour la Paix, coinmc on le

verra encore dans la fuite. De Lionne dit à la

Reine, conformément aux ordres du Roi, que
fa difpofition étoit telle

,
que fes intérêts n'ar-

rêteroient pas un moment la conclufion du Trai-
té. Le Lord Hollis tcmoigna au(l],que le Roi
Ion Maître avoit finccremcnt la même difpofi-

tion, Se le même défir. Toutes chofcs fe paflè-

rcnt afkz bien , pour une première entrevue.

Mais il parut, que ( 5 ) le Lord Hollis n'étoit

pas inl'truit de la volonté de (on Maître ; puis

qu'il ne dit rien,h.r la .propofition de l'Ambaf-
ladcur des EE GG. 6c qu'ayant écrit à Londres
il reçut pouf réponle à la Lettre j par laquelle il

lui a\oit rendu compte de la Conférence , de
partir de Paris , fans délai

,
pour retourner en

Angleterre. J^oilà, dit alors le Comte D'Eitra-

des , une grande fie) té; il faudra voir ^ dans la fui-

te , comme elle fera foutenue , £ff j'ai tout fujct d'cf-

ferer ,
que Dieu protégera la cuufe de ceux

,
qui onf

défiré la Paix^ Q n'ont rien defiré ^ de leur part ,

pour parvenir à un fi grand bien. Ces derniers

mots regardoicnt la Fiance
,

qui auroit pu de-

mander des dédommagemens à l'Angleterre ,

pour les frais qu'elle avoit faits à l'occafion de
la Guerre.

Le Pcnfionaire de Hollande (4) ne manqua pas

d'employer le refus du Roi d'Angleten'e de trai-

ter de la Paix, pour peifuader ks Villes de Hol-
lande, que les Lettres du Lord d'Arlington, n'a-

voient été qu'un artifice
,
pour les féparer de la

France -, 6c le rappel du Lord Hollis , fans fai-

re aucune réponfe aux propofitions
,

qui lui a-

voient été faites, ks irrita fi fort, qu'elles pri-

rent la réfolution de contribuer de nouveau ,

pour le maintien de la Guerre. Au contraire,

elles loiierent beuacoup la manière obligeante

6c defintereflee du Roi de France , en toutes

ces rencontres. Elles avoient en effet railon ,

6c Charles IL au contraire, par une guerre non

néceffaire, 6c par conféqucnt injuile,ne fit que

caufer des pertes infin;cs , non feulement aux

Provinces Unies, qu'il haïlToit fans raifon, mais

encore à fes Sujets} pour taire cnfuite une Paix,

qui ne lui fit point d'honneur. Les victoires

coûtent trop en cette forte de guerre , foit à

l'égard des fiais , foit à l'égard àç.& hommes ,

qui y font ellropicz, ou qui y périilènt, parle

ieu, ou par la Mer.
Les l'roupes Françoifes

,
qui avoient fervi

contre l'Evêque de Munfter , furent renvoyées

en France (f) au mois de Mai. Du Pradel,qui

les commandoit , eut ordre du Roi de ks re-

conduire en France. 11 demanda aux EE. GG.
par l'Ambafladeur du Roi

,
qu'on lui indiquât

le lieu auquel il pourroit raffembkr toutes ces

Troupes , 6c les faire marcher toutes en corps.

Comme elles ne pouvoient fe retirer qu'en paf-

limt près de Maltricht , comme le Roi le ju-

geoit} l'Amballadcur en demanda permiffion aux

Etats, Se les pria.de donner ordre ,
que dans les

lieux de leur obéiïPance , foit où elles marche-

roient à p.irt, ou toutes cnicmble, elles y trou-

vaf-

(3) Lettre du Roi de France du 14. de Mai 1666. Là-

même p. 131.

(4) Lettre du io.de Mai 1666. du Comte d'Eftrades au Roi

T. IV. r- 135.

(5) Voyez !c Mémoire de D'Eftrades préfcnté aux EE. GG.
le u. de Mai T. IV. p. ii<5.
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î666. vafîênt des vivres
, qu'elles payeroicnt de leur

foldc , Se des étapes bien réglées. 11 femble que
l'on eue foin de tout cela} au moins il n'y eut

pas , autant qu'on l'a pu voir , dans les Monu-
mens de ce tems-là , des plaintes de leur mar-
che; en fe retirant, comme il y en avoit eu ,

en arrivant.

On voit encore plufieurs Mémoires de l'Ambaf-
fadeur de France, préfcntez aux EE. GG. pour
la délivrance de Vaifî'eaux Marchands, pris par

des Armateurs Hollandois , ou pour la permifîion

de faire bâtir de nouveaux Vailléaux à Amllcr-
dam, ou ailleurs, ou pour acheter des matériaux,

pour en bâtir, ou de la poudre, du falpetre, du
goudron , ou autres choies femblabks On avoit

louvent fait trainer ces fortes d'expéditions fort

long-tems
, par les embarras

,
que les Amirautez

y mettoient } mais depuis que le Roi eut exécuté

géncrcufement la Garantie réciproque
,
par rap-

port à l'Evêque de Munlter j il paroit que ces

jortes de chofes furent expédiées , beaucoup plus

promptement.
II paroit aufîî qu'en (i)ce tcms-ci, li Gourd' Ef-

pgne n'avoir pas encore piyéàLouïsXIV". le ref-

te de la Dot due à la Reine; fur quoi il femble
que la France fe contentoit de Cambrai, comme
L)e Lionne le dit à Van Beuning. C'étoit une
négligence, qui n'étoit pas pardonnable à la Cour
de Kladrid, qui auroit dû trouver une fomme fi

modique ; pliîtôt que de donner le moindre fu-

jet à la France, de lé faire jullice à elle-même.
La Suéde commcnç ; à parler avec plus de dif-

cretion , touchant le pcrlbnnage qu'elle pourroit
faire, pendant cette guerre ; par rapporta l'An-
gleterre & à fes Ennemis. Le Roi de (i) France
fut averti, que le Comte de Kùnigsmark ^ Suédois,
lui devoir préfenter une Lettre de la part du Roi
foa Maître

, pour lui offrir fi médiation pour la

Paix. Louïs X!V. fit communiquer cela, par
fes Miniltres,à Van Beuning ,& fuivant fon avis,

prit la réfolution dj répondre au Roi de Suéde ,

qu'il acccptoit fon offre avec plaifir ; parce qu'il

fouhaitoit féricufement la Paix , & qu'il étoit

j-avi que la Suéde eût l'honneur de procurer un
iî grand bien aux Puilîances, qui étoicnt en guer-
re; que les EE. GG. l'avoient déjà fait avertir ,

par leurs Miniftrcs, qu'ils étoient du même fen-

timent ; mais qu'il fe rencontroit que le Roi de
Danemark étoit, dès-lors, autant en guerre , a-

vec l'Angleterre
,
qu'eux ; & qu'ils fe trouvoient

liez eiilemble , de m miere
, qu'ils ne pouvoient

traiter d'aucun accommodement , fans qu'il y in-

tervint, par fes Miniihes , & qu'il ne fût com-
piis, dans la conchifiori. Il s'enfuivoit de-là qu'il

étoit d'une néceffité indifpenlable, que la Suéde
offrit aulfi fa médiation au Roi de Danemark

,

qui ne feroit aucune difficulté de l'accepter ; de
forte que ce n'étoit pas la un obilacle, qu'on fit

au Roi de Suéde
,
pour éluder fon offre > mais

un fait qu'on racontoit à ce Prince, dont il con-
noiiioit la vérité, & qui ne feroit naître aucun
incident au fonds de l'affaire ; pourvu qu'on ne
négligera pas cette formalité

,
qui fe tiouvoit

abiolument néceffairc.

On parla encore (3) de ce qu'il faudroit obfer-
ver dans la jonftion de la Flotte Fnmçoife, avec
la Hollande ; mais comme cette jonéHon ne fc

fit point , on ne s'y arrêtera pas.
" Quoi que les

(i) Lettre du 10. de Mai 1666. T. TV. p. 138.
(i) Lettre du Roi du 11. de Mai. Là-même p. 140.
(3"^ Voyelles Mémoires de D'EfltadesTome l'V. p- 241

& 148.
^

Suédois s'adoucifTent , en quelque forte ; com-
me ils ne s'ouvroient pas aflèz , les Etats Géné-
raux perfiflerent à maintenir vigourcufement le
Traite

, fait à la Haie , avec le Roi de Dane-
nvark

; & ils firent partir deux-mille Chevaux &
mille Hommes de pied , pour rei'ter dans le Pais
de Holllcin

,
jufqu'à ce qucl'affai.e fût accom-

modée
; mais ces Troupes ne continuèrent pas

leur marche.

Cependant (4) le Roi de France écrivit au Roi
de Danemark

,
que celui de Suéde lui avoit fait

donnei- parole, par le Comte de Konigsmark, fon
Amballadeur a Paris, qu'il n'attaqueroit point le
Danemark

, dans cette guerre , & qu'il pouvoit
faire agir fes Forces , en toute liberté & fureté

,
contre les Anglois. D'Elfrades eut ordre de com-
muniquer la Lettre du Roi , là-defTus , à De
Witt

, mais non aux Etats ; en lui permettant
néanmoins de leur dire, qu'il prenoit lur lui-mê-
me cette fureté du Danemark. Comme De Witt
avoit fait réloudre fes Maîtres, qu'ils fe conten-
teroient que la Suéde donnât cette parole , fans
exiger d'elle autre chofe ; l'Ambafiâdeur de Fran-
ce reçut ordre de s'employer efficacement

, pour
faire que les Etats demcuraffent dans la même ré-
folution ; fans quoi on pourroit facilement tom-
ber dans les mêmes embarras. Cela étoit d'au-
tant plus néccfîirire , félon la France

, que Van
Beuning avoit lâché un mot

,
qui faifoit de la

peine. Il avoit dit, que, fi la Suéde ne donnoit
aux Etats la même parole, pour la fureté du Da-
nemark

; ils ne donneroient jamais leur argent
aux Suédois. Le Roi fit, en'même tems, don-
ner aux Etats un Avis

,
qui lui venoit de bon

lieu. C'étoit que la Suéde avoit réfolu , fi les

Etats lui témoignoient toujours la même dureté,
d'envoyer un corps confiderable de Troupes dans
rOoftfrife , de celles que le Connétable TFrangel
commandoit ; ce qui étoit d'autant plus à crain-
dre, qu'il étoit affez embarraffé à les faire fubfis-

ter, au lieu, où elles étoient.

Le Roi Louis XIV. dit à fon Ambaffadeur,
qu'il avoit eu beaucoup de joie de tant de bon-
nes nouvelles

,
qu'il avoit aprifes tout à la fois;

comme étoient celles de la fortie de la Flotte
Hollandoifé, du bon état où elle étoit; de l'ar-

rivée à bon Port des Vaiffeaux
, qui étoient

dans le Mer Baltique, & qui avoicnt apporté de
quoi fervir à l'équipement des Flottes, pendant
deux ans ; de l'arrivée des Navires de Guinée,
& de Smyrne fi richement chargez ; de la pri -

fe de dix Vaiffeaux Anglois venus des Barba-
des , 6c de la réfolution de fiire conltruire, en
dihgence, douze grands Navires de la même for-

ce,, que les quatre du premier rang d'Angle-
terre , lefquels feroient en état d'aller en Mer
l'Eté fuivant.

Sur ce dernier Article , la Cour de France
ne pouvoir pas bien comprendre comment les

Etats réfolvoient,avec tant de facilité, une cho-
fe qui feroit d'une immenfe dépenfe

,
pour a-

voir feulement douze Vaiffeaux , & qu'ils vouluffenc

épargner une fomme de deux-cens-mille Francs,

qui fliffiroit peutêtre à leur faire avoir pour cet-

te même Campagne , où il fembloit que tout

dût fe décider, vint Navires du Roi de Dane-
mark , qui fe trouvoient tout équipez, 6c dont

il y en avoit plufieurs
,

qui n'étoient pas de
moindre force , que ceux ,

qu'ils vouloient f-ûrc

bâtir. D'Elbades récrivit (
j" ) là-deffus à Ion

R 5 Maî-

(4) Letrre du 16. de Juillet. Li-mêmc p. 199.

(î) Lettre du 17. de Juillet i<5<5(5. p. 307. T. IV.

I56(S
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,ggg Maître, qu'il ctoit beaucoup plus facile de por-

ter ces peuples, à faire une dépcnfe de deux-

millions ,
pour la conllruction de douze grands

Vailienux, & l'équipage d'autres > que de les fai-

re conlentir à donner deux-cens -mille Livres au

Roi de Danemark
,
pour avoir vingt de fes Vaif-

feaux ; parce qu'ils croyoicnt que, par le Traité,

l'arg&nt qu'on lui avoit donné dcvoil l'uffire
,
pour

l'emploi de fa Flotte, tant conjointement, que

féparément.

11 ajoute qu'encore que cela fût expliqué bien

clairement dans le Traité , néanmoins les Dépu-
tez des X'illes de Hollande difoient, qu'ils ne l'a-

voient pas entendu de la forte > & que ce qui tai-

foit
,
qu'ils conlcntoient fi librement à ces nouvel-

les dépenfes,quoi que grandes ; cela venoit de ce

que chaque Vilk, & les ,\mirautez y trouvoient

un grand profit. „ Les Vailfeaux fe bâtiflant dans

„ le Païs , ils vendoient , ait D'Eftrades , \ems

„ bois , fers , 5c autres urenciles. Les Ouvriers

5, des Villes y font employez , & comme c'ell la

j. Hollande, qui fait les avances pour les autres

3, Provinces , les principales Villes interelfées
,

„ donnant leurs voix , pour cette dépenfe , atti-

„ rent les petites Villes. Il pouvoit encore a-

joûccr que l'argent étant une fois compté , ceux
qui l'avoient reçu l'employoient à peu pics, quand
& comment ils vouloient ; ôc que , quoi qu'il fe

fît , l'argent fortoit du païs. Cependant on pou-
voit avoir des conteitations fâcheufes,fur les com-
ptes

,
qu'on donnoit de la dépenfe.

On peut voir un exemple de cela, dans un Mé-
moire du Roi dans un (i) compte

,
qu'il envoya

à D'Eftrades , des fiais qu'il avoit fai's pour le

fecours de Trompes
,

qu'il avoit envoyées contre

l'Evéque de Munfter ; par lequel il pretendoit

fept- cens -trente deux -mille- huit- cens -quatre

vingts-huit Livres de France, au de-là de ce qu'il

devoir fournir. 11 y eut encoi-e un démêlé, en-

tre les Conféderez contre l'Angleterre, (2.) pour
la manicre de vifitcr les VaifFcaux

, qui \ ien-

droient de la Mer Baltique , en pafiant dans le

Sund. Par les Traitez
,

qui avoient été faits
,

entre les Rois de Suéde & de Danemark , on é-

toit convenu que les Vaifleaux Suédois paflèroient

ce Détruit j lans être vifitez, ni être obligez de

donner îiutre chofe
,
qu'un certificat du Maître

du \ aifibau, comme toute fa charge appartenoit

à des Suédois. Cependant les François 6c les Hol-

landois croyoient,que la Raiion vouloir que, pen-

dant cette guerre , il en fût ordonné difîcrcm-

menc ; parce qu'autrement on perdroit tout le

fruit de rengagement du Roi de Danemark. Mais
le fcntiment de la France étoit que

,
puur ne pas

tomber dans les premiers embarras, 6c correfpon-

dre à ce que la Suéde avoit fait , pour obliger la

France, en mettant le Roi de Danemark en fu-

reté j la choie d:voit être traitée, non avec la mê-
me hauteur defobligeante, qu'on l'avoîl fait à la

Haie j mais plutôt concertée amiablement, avec

les Regens de Suéde. Ils ne pouvoient, comme
le Roi de Fiance le croyoit , refufer , avec juitice

de pratiquer les moyens , dont on fcroit conve-

nu ;
pour empêcher que les Marchands Suédois

, par

l'elperance d'un gros gain , ne puiTcnt fournir

l'Angleterre, de ce dont elle avoit abfblument bc-

foin
,
pour l'équipement de fes Flottes. Il écri-

vit de cela à Pompone, qui étoit f >n Ambafia-

dcur en Suéde , 6c en fit aufli parler au Comte
de Konigsmark

,
qui l'étoit ,

pour la Suéde , à

Paris. Ce dernier rcpréfenta que la Suéde feroit

(i) Là-même p. 308. & fuiv.

(x) Lettre du aj. de Juillet 1666.

ainfi privée du débit de fes marchandifes ; fi les 1666.
Alliez ne vouloient pas acheter eux-mêmes, à un
prix raifonnable

, celles, dont ils fe pourroient
défaire plus avantageufement avec les Anglois.
D'un autre côté, un Envoyé de Danemark, nom-
mé ^umùal (3) Scepd^prcÛa le Roi T. C. de
le déclarer fur une nouvelle Garantie , que
les Etats Généraux offroient au Roi de Dane-
mark -, par rapport à ce qui lui pourroit arriver

,

à l'occafion de cette nouvelle vifite des Vaif-

feaux
, qui venoient de la Mer Baltique

,
pour

pafTer le Sund. Le Roi , fans s'engager à rien ,

dit qu'il écriroit à la Haie à fbn Ambafladeur de
contcrer là-deflus avec les Etats 6c Klingenbcrg ,

qui l'étoit du Roi de Danemark.
Le z8. de Juillet , (4) il fe fit une explication

de quelques endroits du Traité ,
qui avoic été

fait avec l'Evêque de Munllcr. Le jour fuivant,

le Comte D'Eibades infhuifit le Roi de ce qui

fe pafîbit à la Haie , touchant la manière , donc
il falloir fe prendre, pour engager les EE. à ce qu'on
fouhaitoit d'eux. De Witt 6c Klingenberg é-

toient du même fentiment , que le Roi de Fran-
ce

, qu'il fiUoit traiter cette affaire avec dou-
ceur i pour les obliger à confentir que leurs Vaif-

iéaux ne portafTent pas en Angleterre des Mar-
chandifes de Contrebande , 6c propres à équiper
les Flottes. Ils cro\ oient tous deux que le moyen
le plus lûr

,
pour obliger la Suéde d'y confentir,

étoit que le Roi de France continuât d'envoyer
fes ordres à fes AmbafTadeurs à Stokholm , pour

y propofcr les expédiens qu'il jugeroit les plus

railonnables , auxquels les Suédois fe confor-

maflent.

On avoit en effet fujet de fe plaindre d'eux,

S)C le Penfionaire de HoU.mde le dit au Réfidenc

de Suéde
i auquel il s'étoit plaint de ce que les

Vaifléaux Suédois , chargez de Mâts, de Gou-
dron , de Brez , 6c de Fer , ayant été arrêtez

par Ruiter , lui avoient montré des PafTeports

du Roi de Suéde , 6c ks ConnoifTemens , com-
me s'ils avoient été chargez pour le Havre de
Grâce, 6c pour l.i Rochelle j fur lefquels ils fu-

rent d'abord relâchez Mais n'étant éloignez,

que d'une demi lieuè de la Flotte , à la vue de
l'Amiral, ils avoient reviré vers Mary-gate, 6c

ctoient entrez dans la Rivière de Londres ; d'où

les Anglois avoient écrit des railleries à Oflen-

de 6c à Anvers, où ils difoient que les Hollan-

dois étoicnt de bonnes gens, puis qu'ils avoient

laiflc paflcr librement de quoi équiper leur Flot-

te. Cela faifoit voir
,

qu'il ne falloir pas fe

fier aux Suédois. Aufîî depuis ce tems-là , les

HoUandois arrêtèrent -ils treize Vaifléaux Sué-

dois, chargez aulîi de femblables Marchandifes.

L'Amiral "HoUandois les envoya à l'Amirauté de

Rotterdam , afin que l'on y examinât leurs Paf-

leports.

L'Ambaflàdeur de France laifToit juger au

Roi
,

que , fi on ne faifoit quelque règlement

là-deflus , les Suédois , fous prétexte d'aller en

l'iaiice , ne fourniroient pas tout ce dont les

Anglois avoient bcfoin, pour leur Marine,

Cependant les F,tats avoient accepté la mé-
diation -de la Suéde, à certaines conditions, 6c

leurs AmbaiTadeurs ccrivoient, qu'ils étoicnt dé-

jà d'accord des principaux points. De Witt n'a-

voit pas néanmoins négligé l'avis ,
que la Fran-

ce lui avoit donné, de faire joindre à leur Flot-

te

(3) Il eft mal nommé dans l'Ed. des Lettres de D'Eftrade»

Sexttr.

(4) Lettre D'Eftrades T. IV, p. 317. & fuiv.
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1666. ^^ ^^"S^ Vaifleaux du Roi de Danemark, dont
j

qu'il favorifait la Romaine , (i) dans laquelle il 1666.
' l'AmbafTadeur avoit écrit à Coppcnhasuc. Mais I mourut enfin. De 1Coppcnliaguc.

De Witt ne prérendoit pas que, pour cela, les

.Etats donnafient plus d'argent, qu'ils n'étoient

convenus, par ce Traité.

On avoit propofé en Hollande de faire une des-

cente fur les cotes d'Angleterre , ou du côté du
ÎMord , ou fur l'Ile de Whigt ; mais comme on
n'avoit perfonne

,
qui connût bien les lieux , ce

projet ne s'exécuta point. Sur cela, D'Ellrades

remarque que ni le Penilonaire , ni l'Ambafladeur

Danois, qui n'étoient, ni l'un, ni l'autre, gens

de guerre , trouvoicnt toutes les propofitions fa-

ciles , comme il arrive à ceux , qui ne font pas

du métier.

Dans les Combats des deux Flottes
,
qui s'é-

toient fiits ,
pendant quatre jours , & dont nous

parlerons, après avoir touché les négotiations qui

le firent par terre -, le Chevalier Guillaume Ber-

kley , Amiral de l'Efcadre bleue , dans la Flotte

Angloife, fut tué. Son corps étant tombé entre

les mains des HoUandois , l'Etat envoya avertir

le Roi d'Angleterre
,
par un Trompette, le 10.

de Juillet ; pour lui rendre le corps , s'il le fou-

haitoit. Cependant on lavoit fait embaumer &
dépofer en une Egliie , à la Haie. Charles II.

(i) écrivit aux Etats Généraux, une Lettre plei-

ne de complimens. Après avoir commencé par

les titres ordinaires , & en nommant les Etats fes

très-chers Amis , il leur difoit : qu'il avoit va
^
par

leur Lettre
, qu^un Tromfette lui avoit apportée , un

exemple de leur honèle 13 louable humanité , exercée

à l'égard du Corps du Chevalier Guillaume Berkley,

qui en combattant vaillamment pour lui £5? pour fa
Patrie , étoit mort i3 étoit tombé en leurs mains

,

par le fort des armes •, lequel office ,
qui étoit un effet

de leur génerofité , lui avoit été très-agréable. En „
pareil cas , continuoit-il , nous tâcherons de faire le „
femblable (3 même encore plus ; ne voulansjamais de-

meurer en défaut , quand il s""agira de rendre à la

Vertu Vhonneur
, qui lui ejl dây (3 de témoigner nô-

tre bénignité à nos Ennemis mêmes , autant que la

raifon de la Guerre le permettra. Comme donc les

Parens (^ les Proches du Défunt fouhaitent de Vin-
humer auprès de fes Ancêtres -y nous avons volontiers

confenti à leurs défirs , 13 avens reçu à gri Voffre ,

que vous avez favorablement faite à cet égard j (3

afin que le Vaiffcau .^que vous procurerez ^pour trans-

porter le Corps , vienne 13 retourne
, fans que nos

Sujets lui nuifent j nous avons fait expédier un fauf-

conduit , que vous trouverez enfermé dans la pré-

fente.

Ces complimens auroient pu être plus courts
,

ôc mieux tournez pour la Langue } mais ce qu'il

y a de plus remarquable , c'elt que le Roi s'at-

tribuoit , en quelque manière, la Viftoire, puis

qu'il continue ainfi : Au rejîe^ nous vous déclarons

firicerement que Vheureux fuccès , que ,
par l'aide de

Dieu , nous avons remporté ^ ne nous a nullement en-

flez; (^ que nous ne laiffons pas d'avoir toujours préfens

à nôtre efprit les inftgnes dommages ,
que fouffre la

Religion Proteftante
, par cette guerre , (3 combien les

ennemis de la même Religion
, fe promettent de profi-

ter de nos difcordes j c'efi pourquoi nous femmes prêts

à nous appliquer à guérir de telles plaies , ( autant )

que des conditions jufles 13 honorables^ nous pourront

inviter à une œuvre fi pieufe. Donné à nôtre Palais

de IVhithal^ le 4. d'Août. S. A,

Ce qu'il dit de la Religion Proteftante , dans

laquelle il fembloit s'interefler , étoit contredit

par fa propre conduite, qui a convaincu le Public,

là vint que la Nation ne put
pas dillîmuler la crainte , où elle étoit , fur ce
iujet. „ Les craintes &: les jaloufies que l'on a-

„ voit de l'Eglife Romaine, dit VHifloire
.,

é-

,j toient très-julles & très-grandes , & étoicnt

„ ducs principalement à la protection de la Reine
„ Mère

,
qui étoit en France j aux follicitations

„ du Duc d'York , & au changement de la Du-
„ chefle, fon Epoufe ; aux inclinations du nou-
„ veau Miniftere , & fur tout de Bennet (ou du
„ Comte d'Arlington) & de CUffort ; & à l'in-

„ clination particulière du Roi
, qui n'étoit por-

„ té à rien, qu'à ce qu'on lui difoit être confor-

„ me à fes intérêts & à fes plaifirs. Auflî le Par-
lement lui fit-il une forte Adreffe , comme par-
lent les Anglois, pour l'obliger à réprimer Vinfo-
lence des Papiftes ; contre leîqucls il fut obligé de
faire une Proclamation , afin que les Lois contré
leur Religion fuflent mieux exécutées. Mais ce-
la ne produifit rien

,
parce que la Cour ne le fou-

haitoit pas.

Les Etats Généraux
( 3 ) répondirent à cette

Lettre du Roi de la Grande Bretagne, le 17. de
Septembre, & après lui avoir dit un mot fur l'in-

clination, qu'il témoignoit avoir pour la paix
,

ils lui témoignèrent , qu'il leur fembloit que
c'étoit fans fujet

,
qu'il avoit ajouté , qu'il étoit

prêt à s'appliquer à guérir les plaies (que la guerre
avoit caufécs ) dès que des conditions juftes 13 hono-

rables pourroient l'inviter à une œuvre fi pieufe :

„ Que les Etats ne devroient pas douter de la

„ fincerité des déclarations, que S. M. avoit fi

„ fouvent réitérées, de ft forte inclination à la

„ Paixj mais qu'ils ne pouvoient pas auffi igno-

rer, qu'Elle favoit fort bien qu'on n'avance»

roit nullement la Paix ; pendant qu'Elle n»i

feroit aucune ouverture des conditions , aux-

„ quelles Elle jugeroit que la Paix fe pourroic

„ Se fe dcvoit conclurre : Que les Etats l'a-

„ voient fait plufieurs fois , tant par leur Am-
„ bafladeur qui étoit demeuré à Londres, après

„ même que celui d'Angleterre y étoit retour-

„ né , & par d'autres voies j comme par Van
„ Beuning

,
qui s'étoit déclaré là-defllis , dans

„ une Conférence tenue à Paris , chez la Rei-

„ ne Mère de S. M. B. où étoit auffi le Lord
„ HoUis : Que l'Ambaffadeur des Etats auroit

pu demander que celui de S. M. eût fait en

même tcms , ou au moins immédiatement a-

prés, quelque ouverture des conditions, aux-

quelles S. M. avoit deffein de faire la paix j

ou au moins qu'il donnât
,
quelque tems a-

„ près, une réponfe pofitive, fur ce qu'il pro-

„ poferoit au nom des Etats : Que néanmoins

„ les Etats avoient pafle par defTus les formali-

„ tez ordinaires , ôc avoient marqué ouverte-

„ ment jufqu'où ils pouvoient s'avancer : Qu'ils

„ avoient propofé au Mois de Décembre de l'an

„ MDCLXV. de faire la Paix , en reilituant

„ réciproquement tout ce qui avoit été pris j

„ ou retenu , de part & d'autre , tant avant j

„ qu'après la guerre j en rentrant dans les pré-

tenfions , que l'on avoit eues auparavant j ou

bien en gardant réciproquement ce qui avoit été

pris £c retenu de part Se d'autre, autant que

cela étoit connu , en ce tems-là : Que moye-

nant cela, toutes les prétenfions, que l'on a-

voit

5J

n

5Ï

»>

(i) Voyei fa Lettre daqs le IV.Tome de celles de D'Eftra-

des Tom. IV. p. 317.

jj

(_î) Voyeï Mr. B«r»<« Evêque de Salisbury dans fes Mé-
moires, & l'Hiltoire d'Angleterre de Mr. l'Evéque lS.tnnet T.
III. P- (>H-

(3) 'Voyez cette Réponfe au Tome IV, des Lettre» ai

D'Ellrades p. 391.



1^6 HISTOIRE
1666 voit pour des pertes faites avant, 6c après la

'

, Guerre, dcmcLircroient éteintes Sccompcnfces.
"

Les LE. GG. jugeoient, comme ils le difoient

dans kur Lettre, avoir fuffiramment iatisfait, à

la dernière claule de la Lettre du Roi de la

G. B. Ils ajoûtoient „ qu'ils n'avoient pas mê-

„ me jamais crû qu'on exigeât d'eux, autant

„ qu'ils offioient , bien loin qu'on pût exiger

„ davantage : Que tout ce qu'ils avoient pris

„ fur les Sujets du Roi, Se qu'ils pofledoient

„ encore , avoit été conquis légitimement ; com-

„ me ayant été pris, en une Guerre ouverte
,

„ où ils n'étoient entrez ,
que pour fe défen-

„ dre } au lieu qu'au contraire l'on avoit pris

„ fur eux &: fur leurs Sujets ,
plus de cent Vaif-

„ féaux, avec les Marchandiies, dont ils étoient

„ chargez > comme auffi le Fort de S. André

,, & rile de Bonavilte, la Nouvelle Belgique

„ & Cabo Corfo} fans aucune déclaration pré-

„ allable , & par conféquent fans aucune ap-

„ parence de Droit : Que depuis S. M. n'a-

„ voit tait aucune réponlé fur ces offres, quoi-

„ que plufieurs fois fommée. par les Etats, mais

„ au contraire avoit rompu la Conférence, qui

5, avoit été tenue au Palais de la Reine fi Me-

„ re , & rappelle fon Ambafladeur de Paris j

„ fans qu'il eût donné aucune déclaration, fur

„ des offres fi avantageufes : Que S. M. pou-

„ voit penfer Elle-même, ce que les Etats de-

„ voient nécelfairement juger des proteilations

„ réitérées, qu'EUe avoit laites d'être inclinée

„ à la Paix ; mais qui, fans s'ouvrir fur les con-

„ ditions particulières, auxquelles Elle fouhaitoit

„ de la faire , ne pouvoient rien contribuer à

„ convenir de quelque chofe : Que comme l'in-

„ tervention d'autres Puiflances n'étoit pas in-

„ utile
,
pour s'accommoder , les Etats avoient

„ agréé les offres que le Roi de Suéde avoit

„ faites, depuis quelque tems, d'être Médiateur}

„ quoi qu'il fût allié de l'Angleterre : Que les

„ Rois de France & de Danemark, leurs Alliez,

„ avoient auflî accepté la Médiation de la Suéde >

„ ce qui avoit fait que les Etats n'avoient pas fait

„ de difficulté de fe déclarer par écrit H'-defliis
,

„ d'abord que la Suéde eut fait cette offre , afin

„ que l'on montrât cet écrie à S. M.: Que néan-

„ moins jufqu'alors le Miniftre Suédois, qui réfi-

„ doit à la Haie, n'avoit montré aucune dccla-

„ ration femblable du Roi d'Angleterre , quoi

„ qu'on la lui eût demandé plufîeurs fois : Qu'il

,, n'avoit pas même pu les aflurer, que S. M. ac-

,, ccptoit de fon côté cette Médiation , tant à

„ l'égard des Rois de France & de Danemark
,

„ que des Etats Généraux : Que non obllant tout

„ cela, iis proteiloient de nouveau , non feule-

„ ment en général, qu'ils étoient trcs-difpofez à

„ accepter une paix fure 6c honorable j mais qu'ils

„ répetoient encore en particulier tout ce qui a-

„ voit été dit, de leur part, dans la Conférence

„ de Paris, dont ils avoient parlé dans cette Let-

„ tre : Qu'ils prioient S. M. de leur donner, de

„ fon côté, pour la confirmation de fes protefta-

„ tions générales, une réponfe claire 6c nette }

„ par laquelle Elle acceptât l'une des deux offres,

„ qu'ils lui avoient faites ; ou qu'Elle fît une ou-

verture, où fufî'ent exprimées toutes les condi-

tions, qu'EUe prctcndoit ; afin qu'on pût ju-

î', gcr du vrai fens des protcflations générales :

„ Que S. M. fît continuer la Conférence, au lieu

„ 6c de la manière , dont elle avoit été commen-

,, cée ( à Paris conjointement avec la France ) ou que

„ fi Elle y trouvoit quelque difficulté , Elle a-

,, gréât
, pour cela , une place qui pourroit être

„ nommée par les Miniflrcs de Suéde , comme

»

„ Médiateurs
,
pour que les Etats 6c leurs AUiez'l 666.

„ s'y puflcnt rendre au plutôt : Qu'ils rcgarde-

„ roient cela, comme une preuve de la fincerité

„ des protcflations générales
,
que le Roi avoit fai-

„ tes de fouhaiter la Paix , 6c ron des moyens de
„ feincr entre les Alliez de la jaloufie, ou de la

„ défiance , afin de les féparer : Qu'ils s'atten-

„ droient donc au plutôt de recevoir des Mains
„ du Miniflre de Suéde, qui étoit alors à la Haie,

„ une déclaration de S. M. par laquelle Elle ac-

„ cepteroit la Médiation, que le Roi fon Maître
„ avoit fait offrir aux Parties intereffées , tant à

„ l'égard des Rois de France 6c de Danemark j

„ que des Etats.

Le Roi d'Efpagne qui avoit intérêt que les

que la l*iance pourroit , .^

auffi en ce même tcms-là fa Médiation au Roi
d'Angleterre, (i ) Ce dernier ordonna à fon Am-
bafîiidcur en Efpagne,de répondre civilement à
cette offre „ qu'il cflimoit, comme il le devoit,

,, les bons offices d'un fi grand Roi, 6c qu'il iesac-

„ cepteroit avec plaifir, quel qu'en pût être le

„ fuccés, lorfque S. M. 1'. C. jugeroit à propos
„ de le propofer. Le Roi d'Angleterre écrivit

,
en même tems, le 4. de Septembre, en Hollan-
de qu'il recevroit três-agréablement , non feule-

ment la Médiation de la Suéde, mais celles de
toutes les Puiflances, qui n'étoient pas parties

,

contre lui. Tels furent \e.t premiers pas, que l'An-
gleterre fit en faveur de î'Efpagnej pour !a dé-
fenfe de laquelle elle fe déclara, peu de tems a-
près.

Cependant le Roi de Danemark chargea Zee-
fledt , fon Envoyé à Paris , de demander à ( 2 )
Van Beuning, fi les Etats ne pourroient point
faire compter à fon Roi, par avance, la fomme
de fix-ccns-mille Ecus. Mais l'Ambaflàdcur Hol-
„ landois renvoya cela au tems, auquel les Flot-
tes Françoife, Danoife 6c HoUandoife feroient

jointes. Les dépenfes,que les Etats avoient fait,

pendant cette Campagne , les difpenfoient très-

naturellement, défaire aucune avance.

Avant que de continuer à raconter ce qui fe fit

fur Terre, il faut que nous fafîîons l'Hifloire de
ce qui regarde la Marine, 6c de ce qui fe pafîli fur
la Mer. On ( 3 ) s'appliqua de bonne heure à é-

quipcr la Flotte des Etats. Le p. de Janvier 6c le

ij. de Février, ils rcfolurent de charger le Lieu-
tenant Amiral de Ruiter, de preflér les Amirau-
tez de Hollande 6c de Wcflfrife d'équiper les

Vaiffcaux
,

qu'elles dévoient fournir. Outre la

Flotte, qu'on devoit oppofér aux Anglois, dans
l'Océan } on avoit encore réfolu d'cnvoier douze
Bàtimens dans la Méditerranée. Les Lieutcnans
Amiraux , Evertsz. 6c de Vries reçurent aufîî les

mêmes ordres, par rapport aux Amirautez deZé-
lande 6c de Frife. Le Lieutenant Amiral Tromp
préfenta une Requête aux Etats de Hollande ,

pour les prier de vouloir le faire dépendre de l'A-

mirauté d'Amfterdam ,au lieu de celle de la Meu-
fe. Les Etats , après avoir confulté ces deux Amirau-
tez , lui accordèrent ce qu'il fouhaitoit , 6c le Vice A-
m'iïA jiert Fan Nes^ïux. élu en fa place Lieutenant

Amiral de la Meufc,6ceut pour Vice-Amiral Jean de

Liefde ; Sc Jean Fan Nés
,
pour Contre-Amiral.

On ôta auiîi à deux Officiers, qui n'avoient pas

aficz

(i) Lettre du Lord Arltngto» T. II. p. 346:

(i) Voyez fa réponfe dans la Lettre du 3. de Saptembre

1666.

(3) Brand Vie de Ruitcr Liv. IX.
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1666. ^'^'^'^ ^-^^^ paroîtrc de courage & de conduite , les

Vaiiîcaux, qu'ils cominandoicnr, & on les fît com-
mander par d'autres. 11 s'en manqua néanmoins
beaucoup qu'on ôtât le commandement à tous

ceux, qui n'en étoient pas dignes; comme on le

reconnut, par les cinq batailles navales, que l'on

donna cette année à la Flotte Angloiie. C'cft en
cftét un fi rude métier & fi dangereux, qu'il ne

taut pas s'étonner, que des gens, qui n'étoient pas

nez
, pour cet emploi , ne s'en aquitaflént pas

bien.

Comme on n'abondoit pas en Mat clots,& qu'on
avoit nouvelle du grand armement ,

que flufoit

l'Angleterre; on défendit, pour toute cette an-
• née, la pèche de la Baleine, & même celle du
Harang; pour employer fur k Flotte de l'Etat,

ceux qui avoient accoutumé d'aller à ces Pêches.

Les ordres furent auffi donnez aux Amirautez d'é-

quiper douze Vaiflcaux du premier rang; pour fup-

pléer ceux qu'on pourroit perdre, par le naufrage
,

ou autrement. Les François furent furpris de cet-

te dépenfc des Etats, comme on l'a dit ci-deflus;

mais il parut bien, par les Combats qui fc donnè-
rent cette année

, qu'ils étoient obligez d'avoir

des Vailleaux, qui égalaffent les gros Vaiflcaux

des Anglois , ou qui en approchaHènt; fur tout

pour les Amiraux, qui s'étoient plaints , depuis

long-tems
, qu'il étoit fort difficile de les com-

battre, avec fuccès ; pendant qu'ils auroient un fi

grand avantage fur les Vaiflc-aux Hollandois. On
donna aufli ordre aux Amirautez de chercher des

gens, qui connuflent bien les côtes d'Angleterre,

lur tout du côté, de Harwich, & d'en mettre au

moins un, fur chaque Vaifleau. Il femble qu'on
avoit quelque dedcin de faire une dcfcente en An-
gleterre , ce qui ne pouvoit être venu

,
que de ce

qu'on n'étoit pas aflez bien informé de la force de

la Flotte Angloiie. (i) On parla alors beaucoup
de la manière, dont on feroit la jonélion des deux
Flottes , la Françoife commandée par le Duc de
Beaufort, 8c la HoUandoife commandée par Rui-
icr; mais cette jonéirion ne put pas fe faire.

Ruiter fe rendit cependant au Texcl , avec

l'Efcadre de la Meufe, le 11. d'Avril. Il mouil-

la depuis devant le Nieuwediep , où il trouva

vingt-trois Vaifleaux d'Amfterdam , & deux de'

Nort-HoUande ; & le nombre fut augmenté jus-

qu'à quarante-trois , parce qu'il y arrivoic tous

les jours d'autres Navires. Il fut enfuitc réfo-

lu, dans l'Afiemblce des Etats Généraux, le 6.

de Mai
,
que Ruiter commanderoit en Chef la

Flotte; & qu'il fe préfenteroit aux Députez de

leurs HH. PP. Icfquels étoient autorifez
,
pour

cela; & prêteroit, entre leurs mains , ferment de

s'aquiter fidèlement de fa charge, & d'obéir aux

Ordres, qu'il aeoit déjà reçus , ou qu'il rece-

vroit depuis : Qiie les autres Officiers Géné-
raux feroient le même ferment : Que fi Ruiter

venoit à manquer, ou étoit, par quelque acci-

dent, mis hors d'état de commander la Flotte;

le Lieutenant Amiral Van Nés prendroit fi pla-

ce, & la commanderoit, pour lui : Qu'en cas

de mort, ou de maladie , ou d'abfence de Van
Nés, le Lieutenant Amiral Tromp lui fuccedc-

roit : Que s'il arrivoit , dans le Combat , que

l'un d'eux vint à être tué, ou plufieurs d'entre

eux ,
pendant que les deux Flottes feroient en

aftion ; les Officiers donneroienc ordre à ce que

l'Armée ne s'en apperçût point , Se ne vît pas

qu'il y eût quelque changement , dans la con-

duite de la Flotte ; 6c que tout demeureroit au

même état qu'auparavant ,
jufqu'à ce que les

_ ( I ) Voyei les Lettre» de à'Ejiradts , de cette «nnéc

,

7'em IIL

deux Armées fuflcnt féparées, & qu'elles eufient \66<i.
cliangé de route, ou qu'on ciàt quelque moyen
de le faire fivoir aux Officiers Généraux, qui
leur devroient iiicceder.

Sur le milieu de xMai, l'Elefteur de Brande-
bourg étant venu en Hollande, avec les Princes
d'Anhalt, & de Holltcin, le Prince Jean Mauri-
ce de Naflau & d'autres ; ils allèrent voir !a Flot-
te au Tcxel, avec le Prince d'Orange. Ruitcv
les traita à dincr, fur le Vaiflêau Amiral, & leur
fit voir une elpcce de Combat Naval entre deux
Frégates des Etats; oîi l'on n'épargna pas la pou-
dre. Ces Princes Se leur iiiite s'en retournèrent
fort latisfaits, après avoir fait quelques liberaliter
aux Matelots. Au commencement de Juin, tou-
te la Flotte fortit du Tcxel, pour aller' chercher
un Combat bien plus férieux, avec la Flotte An-
gloife. La HoUandoife fe trouva le

f. de Juin,
torte de quatre-vingt-cinq Vaifleaux. Les Vaif-
feaux de la Mcufe, étoient au nombre de dix Vaif-
feaux de Guerre, de cinq Frégates, de deux Yachts^
& de deux Brûlots; montez de huit-cens-fix pie-
ces de Canons, de trois-miile-trois-cens-foixantc-
huit Matelots, & de quatre-cens-quatre-vingc
Soldats. Les Vaifleaux d'Amfterdam Se de la

Compagnie des Indes Orientales, étoient au nom-
bre de trente-deux Vaifleaux de Guerre, quatre
Frégates, quatre Brûlots Sc deux Yachts; montez,
de dix-huit-ccns-quatre-vingt-quatorze Canoris ;

de huit-millc-deux-ccns-quarante Matelots, 6c de
douze-cens-trcnte-cinq Soldats. Ceux du Quar-
tier du Nord étoient au nombre de douze , montez
de fix-ccns-foixante Se quinze Canons , de trois-

mille-dix Matelots, Se de quarante Soldats. Ceux
de l'Amirauté de Zélande étoient au nombre àz
neuf Vaiflcaux, de quatre Frégates, de deux Bru-
lots, avec quelques autres petits Bâtimens. Ils

étoient montez de fix-cens-cinquante-fix Canons,
6c de deux-mille-neuf-cens Se fix Matelots. L'A-
mirauté de Frife fournit dix Vaiflcaux Se un Bru-
lot, montez de cinq-cens-quatrc- vingt-quatre Ca-
nons, Se,. de deux-mille-trois- cens-cinquante- huit
Matelots. Il y eut encore quelques VaifTeaux de
la Nort-Hollande , de l'rife. Se de Roterdam

,
qui ne purent pas fe mettre en mer, faute d'équi-
page. Je ne fai s'il n'y a point de fiutes dans les

nombres d'hommes Se de Canons qu'il y a ici, qui
paroifTent exceflifs, à proportion du nombre des
Vaifleaux. Toute l'Armée, {t\ox\ Bratid

^ qui fe

mit alors en Mer, ctoit de plus de cent Vaiflcaux
de toutes les grandeurs , Se portoit qu:>tre-mille-

fix-cens-quinzG pièces de Canon, Se vingt- un-mil-
le-neuf-cens-neuf hommes d'équipage. On n'a-

voit point encore vu de Flotte fi nombreufe , Sc
fi bien équipée, dans les Provinces Unies.
On y reçut, peu après, des nouvelles de Lon-

dres; qui marquoicnt que la Flotte Angloife fe-

roit de foixante Se dix-lept Vaiflcaux de tous les

rangs. Comme le Duc d'York ne trouva pas à
propos de hazardcr de nouveau fa Pcrfonne,iur l:i

Flotte, (z) Se que le Comte de Sandwich ctoic

allé en Amballàde en Efpagne; le Roi nomma le

Prince Robert , Se le Duc d'Albermarle ,
pour

commander laFlotte comme Lieutenans Amiraux;
car le Duc d'York étoit Grand Amiral d'Angle-

terre. Comme on craignoit que le Duc de Beau-

fort ne fe joignît avec quarante VaifTeaux à la

Flotte HoUandoife ; on afligna au Prince l'Ef-

cadre Blanche pour attaquer les François , avanc

qu'ils fe joigniflcnt aux Hollandois. Le refle de

la Flotte étoit commandé par Chrijîefle Monk ,.

S fais

(z) Hift. d'Analetetic T III. p. 159,



i,S HISTOIRE
,gg(5 fliic par k Roi , npvcs Ton retour,. Duc d'Albcr-

"

marie
,

qui dcvcjic être à la tête de rEfcadre

rcu"c-, avec un Vice -Amiral 6c un Contre -A-

miral } le Chevalier Thowas Allen commandoit

la Bieiië. La première Efcadre confilloit d'a-

bord en vingt-fix Vaifleaux, la ieconde en vingt-

fcpt , & la troifiéme en vingt-cinq. Mais cet-

te l'iotte fut conlîderablemcnt renforcée dans la

fuite; de forte qu'elle avoit quatre-vingts-un Vaif-

feaux , & qu'elle étoit montée de quatre-millc-

quatre-cens-foixantc pièces de Canon , & de

vingt-un-mille-huit-ccns & cinq hommes.
Cette Flotte fut quelque tcms au Buoi de

Note , où le Roi cv le Duc d'V'ork Tallerent

Voir, le \%. de Mai. Elle fe rendit cnfuite à

Gun-flcet &; aux Dunes , oij le Prince reçut

ordre de faire voiles à l'Ouéll
,

pour aller au

devant du Duc de Beaufort; que l'on avoit af-

furé s'être mis à la voile
,

pour venir fe join-

dre à la Flotte Hollandoife. Les Anglois fe pcr-

fuaderent depuis que la France n'avoir eu aucun

autre dciïein, que de duper les Hollandois , ôc

d'engager les Anglois à partager leur Flotte.

Le i. de Tuin, les Députe/- des EE. GG. c-

tant fur la Flotte, remirent à Ruiter l'Liilruc-

tion de leurs HH. PP. pour fe régler là-defTus,

pendant la Campagne. Elle portoit que dés que

l'Armée feroit en Mer , Ruiter iroit avec elle

chercher celle des ennemis, autant que les vents

le permcttroient : Que s'il n'en apprenoit au-

cune nouvelle, il iroit vers l'embouchure de la

Tamife, aux Dunes, ou vers quelque autre pla-

ce : Qtie dés qu'il trouveroit une occafion fa-

vorable , il livreroit bataille à la Flotte Enne-

mie, foit pour s'en rendre le maître, foit pour

la ruiner, ou la chalîèi" dans fes Ports : Que fî

l'occafion s'en préfentoit C car il fembloit que Von

doutât^ que Voccafion s'en offrît ) il fe joindroit à

la Flotte du Roi de France : Qu'en conféquen-

ce de cela , dés qu'il auroit mis à la voile , il

ênverroit avertir le Gouverneur de Calais de fon

départ 6c de la route qu'il devoit tenir j 6c le

prieroit de le faire favoir au Roi, £c à ceux à

qui il le trouveroit à propos : Que s'il arrivoit

devant l'embouchure de la Tamife, ou au voifi-

nage ; il en avertiroit le même Gouverneur
,

ceux de Dunkerque, de Gravelines, ou de Bou-

logne , & les prieroit de le faire favoir à k
Cour.

Ruiter autorizc, de cette manière, donna aufli

à la Flotte une inlhuftion , concernant l'ordre

qu'elle devoit tenir , comme on le peut voir

dans fa Vie. Le mal étoit, que l'on pouvoit c-

luder ces ordres impunément , 8c lui faire per-

dre l'occafion de pouflcr les Ennemis ; comme
fît Tromp

,
qui ne lui obéïfToit, que malgré

lui.

11 fut encore ordonné
, que fi le feu 6c la fu-

mée empêc) oient, que les Lieutenans Amiraux
n'apcrçuDent les fignaux de l'Amiral , Se qu'ils

jugcaOcnt qu'il feroit avantageux de porter fur

"l'Ennemi, ils pouri oient d'eux-mêmes donner le

figr.al ordinaire; à condition néanmoins, qu'ils

auroient toujours l'œuil fur ceux de l'Amiral ;

qu'ils s'y conformcroicnt
,
quand ils les verroicnt ;

êc qu'ils ne le pcrdroient jamais de vue, s'il é-

toit poiïible.

J>c f. de Juin, Ruiter divifa la Flotte en trois

Efcadrcs , dont la première, qu'il commandoit
lui-même, étoit compofée de vingt- huic Vaif-

feaux, ou Frégates, de deux Yachts, 6c trois

Brûlots. Il avoit fous lui le Lieutenant-Amiral
Aert Van Nés, le Vice- Amiral De Licfde, 6c

le Contre-Amiral Jean Van N(is. La féconde
;

Efcadre, commandée par les Licutenans-Amiraiix

Evtrtsz. 8c De Vrics, avoit le même nombre 6c les

mêmes fortes de Vaiifeaux
,
que la première La

troifiéme étoit fous les ordres des Licutenans-A-
miraux Tromp ikMcppcl,6c compofée de vingt-

neuf Vaifleaux de Guerre
j
quatic Yachts 8c trois

Brûlots. Chaque Efcadre fut encore fous-diviféc

en trois moindn s.

On régla aulli , en ce tcms -la ,
qui fcroient

ceux qui loûtiendroient , en cas de Combat, les

Officiers Généraux ; ufagc fort obfervc, dans les

Flottes Angloiles, mais qui n'avoit pas été aflcz

garde dans celles des Provinces; comme nous l'a-

vons remarqué, en d'autres occafions Outre que
les Gens de Mer font rarement de quelque famil-

le diltinguée, 6c que tous fe croyent égaux ; il

eft certain qu'en général il n'y a pas afllz de fub-

ordination dans la République, 6c que la popula-

ce n"en reconnoit aucune
,
que celle qui eft fon-

dée fur les richefics ; comme fi l'ancienneté des

Familles, 6c les Emplois qu'elles ont eus ne dé-

voient rien contribuer à les rendre refpectables.

Il y a apparence , que quelques perfonnes de
qualité en France s'a! tendirent bien que le Grand
Amiral de France ne fe trouveroit point dans un
Combat , 6c par conféquent ne fe joindroit point

à la Flotie Hollandoife
,
quelque mine que l'on

en fit à la Cour; puis que, fans attendre le Duc
de Beaufort , ils vinrent fur la Flotte Hollandoi-
fe, pour voir comment les Officiers de Adarine

fe conduifoient , dans un Combat. Il y eut entre

autres, Armcind de Grammcnt ^ Comte de Guiche,
Fils du Maréchal de Giammont ; Louis Qrijvaldi

Prince de Monaco Ion Beau-Frere, qui furent re-

çus à bord du Duivcnworde, qui étoit comman-
dé par le Chevalier Qtton de Terlong. 11 y eut en-

core les Marquis de la Ferté
,

qui furent fur le

Vaificau, nommé la Gueldre, commandé par le

Comte Jean Belgique de Hoorn.

La Flotte n'attcndoit qu'un vent favorable,

pour mettre à la Voile, il étoit alors à l'Eft
,

mais, à ce que rapportent les Relations Hollan-

doifes , on ne trouva pas à propos de s'engager

dans le Canal, comrne on parle en Hollande; par-

ce qu'il n'y a aucun Port lur les côtes de France,
oii l'on pût faire cnti er un gros Vaifleau , en cas

qu'il fût maltraite par le vent, en les Mâts , ou
dans fon Gouvernail. A caufe de cela, on cher-

choit à donner le combat en haute Mer, entre

l'Angleterre 6c la Hollande. La nuit du lo. de

Juin , il y eut un calme, 6c le lendemain le vent

étant tourné au Sud-outft, on fui obligé de laif-

fcr tomber dés le matin l'Ancre ; parce que le

Vent 6c la marée étoicnt contraires. On étoic

entre Dunkerque 6c Nnrdforland Promontoire
d'Angleterre. Peu de tems après, on fut averti,

par les fignaux des gardes avancées, à neuf heures

du matin
,

qu'elles avoicnt vu paroitre l'Ennemi.

Dés lors on fe prépara au Combat 6c les Anglois,

qui s'approchoient , en firent autant. Il arriva

cependant un accident (O au Vaifleau Amiral des

Anglois, dont un des Mâts fut rcnverfé fur fon

Vaifleau ; de forte qu'il perdit quatre ou cinq

heures à en faire mettre un autre. Il arriva aufli

quelque chofe de femblable fur le Vaifleau des E-
tats, nommé la Gueldre , qui perdit fon Mât de

Mifcne , fon Beaupré 6c là Vergue du Hunier,

qui fe rompit par des coups de Mer. C'ctoit ua
des plus gros Vaifleaux des Etats , ^ il fallut le

Kiire remorquer au premier Port , que l'on pût.

Sur les onze heures , on vit la Flotte Angloifc ,

gui

(i) Hift. d'Angleterre T. III. p. 159.'
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DES PROVINCES UNIES. Livre XIV.
1666. 1"* anivoit fur celle des Etats, qui fe prépara à

la bien recevoir. Sur le Midi, Ruitcr donna le

fîgnal de mettre à la Voile j mais la mer étoit fi

haute
,
qu'une partie de la Flotte ne put lever

l'Ancre, & fut obligée de couper fes cables ,

ou de les filer par le bout. Le Vent étoit

Ouëil-Sud-Ouëft, & l'une & l'autre Armée é-

tant fous les Voiles, elles s'avancèrent vers l'Eil-

Nord-Elt. Ce mouvement fit que Tromp, qui

étoit auparavant à l'Arriere-garde , fe trouva à

l'Avant-garde. Il fe trouva le premier engagé,
avec une partie de fon Efcadre, à une heure a-

prés midijiSc fut reçu avec vigueur, par les An-
glois, de l'Efcadre Blanche ; commandée par

les Chevaliers Askew , Berkiei ôc Haruian. On
ie canonna vivement , des deux cotez j 6c les

Anglois ayant changé de bord , trois de leurs

Vailîeaux, qui étoient au deflbus du vent , 6c ex-

trêmement defcmparez
, par le feu des Hollan-

dois , furent coupez du relte de leur Flotte. L'un
fe nommoit le Stuiftfure , fur lequel étoit le Che-
valier Berkiei. Il étoit monté de foixante 6c dix

pièces de Canon, 6c de trois -cens-quatre-vingts

Hommes d'Equipage. Un autre s'appelloit le

Fidèle George , monté de quarante-quatre pièces

de Canon. Le troiiléme enfin, nommé le Ze-
venivolden^ qui portoit foixante pièces de Canon

,

avoit été pris fur les Hollandois , l'Année pré-

cédente. Les Hollandois les ayant coupez vin-

rent d'abord à l'abordage, 6c trois Capitaines de
l'Amirauté d'Amfterdam s'en rendirent maîtres.

Le Chevalier Berkiei qui commandoit le Swift-
fure, comme on l'a dit, fut fi mal-traité

>
que le

Capitaine Hollandois, qui le ferroit de près, le

fil fommer de fe rendre. Berkiei le refufa, en
difant qu'il n'étoit pas encore en fi mauvais é-

tat, qu'il dût le faire , 6c peu après reçut mal-
heureufement un coup de Pirtolet, à la gorge,
qui le tua. Le Capitaine Swart Hollandois , a-

vec qui il avoit eu à faire , avoit auffi été fi

defemparé, qu'il ne put emmener fa prife,6cfe
retirer lui-même

,
qu'avec peine, à Goerée,

Le Zevenwolde donna encore plus de peine

à Fan der Zxan^ qui commandoit fous Tromp,
en qualité de Contre-Amiral. Cet Officier avoit

aulîi beaucoup foufi^ért du feu des Anglois , 6c

avoit eu bien de la peine à éviter deux Brûlots

Anglois. Il trouva à la fin moyen de fe faifir

du Zevenwolde, qu'il aborda, 6c qu'il prit , mal-

gré toute la réfillence des Anglois , & envoya
fa prife au Texel. Cependant n'ayant pu attein-

dre l'Armée, il fe retira, avec Swart , à Goerée
très-délabré. On trouve néanmoins

,
que ces trois

Capitaines furent blâmez de s'être retirez, fans

permiffion , 8c pour n'être pas allez à Wielin-
gen, qui étoit le lieu du Rendez-vous.

Les Vaifleaux de Tromp , 6c celui de Van
Nés furent auffi fi mal-tiaitez de l'Artillerie En-
nemie} qu'ils furent obligez de pafler fur d'au-

tres Vailîeaux
,

qui n'avoient pas tant fouffcrt

que les leurs
, qu'ils firent remorquer en Hol-

lande. Il y eut deux Vaifleaux , montez par le

Chevalier Terlong 6c le Capitaine Blok , où le

feu fe prit fi violemment , qu'ils furent confu-

mez, & que les Capitaines même périrent. Le
premier avoit monté le Duivenvorde , comme
on l'a dit , 6c l'autre la Cour de Zélande. Le
premier de ces Vaifleaux approcha de fi près un
autre Vaifleau nommé la petite Hollande ; que le

Prince de Monaco , 6c le Comte de Guiche eurent

feulement le tems de fauter du Vaifleau enflammé
en ce dernier, avec trois de leurs gens ; mais ils

y en laiflerent fept ,
qui périrent avec le Bâti-

ment embrafé. C'elt, une grande extrémité que
Tome IIL

^39
de fe voir réduit à mourir par l'eau, ôc par le ^^(^6.
feu, fans qu'on en puiflc échapper. Mais l'avi-
dité de s'avancer , dans le Monde, 6c de s'enri-
chir, fait qu'on ne manque guère de gens, qui
s'expofent à ces dangers. Les Relations Angloi-
fes de ce Combat dilcnt également, que la Flotte
Angloiié avoit le vent fur celle des Hollandois

,
mais que les Anglois n'en purent remporter aucun
avantage; parce que leurs V^iTeaux fai/ant faux
coté

, comme on parle en termes de Marme , c'eft-
à-dire, ne montrant que le haut du côté tourné
contre l'Ennemi j à caufe de la force du vent

,
qui faifoit pencher le Vaiflrau de ce côté-là , de
forteque le Canon d'embas ne pouvoit point jouer,
parce que les Vaifleaux penchoient de ce côté-
là , 6c que l'eau de la mer les mouilloit ; au lieu
que les Hollandois fe fervoient de tout leur Ca-
non

, par une raifon contraire. Cependant le

Combat duroit toujours, 6c les uns 6c les autres
fe faluoient réciproquement , de leur Arcillerie %
non fans fe faire beaucoup de mal dans les Mâts,
dans les voiles 6c dans les cordages , 6c même
fans s'entre-tuer bien du monde. A quatre heures
après midi, on remarqua qu'une Frégate Angloi-
fe

, montée de cinquante Canons
, qui avoit ef-

fuyé une bordée de Ruiter , coula à fonds , un
peu après.

Au commencement du Combat, les Lieutenans
Amiraux Evertsz. 6c de Vries, ne purent point
approcher de l'Ennemi

, qui étoit trop loin au
ventv mais fur les cinq heures , les Anglois revi-
rercnt au Nord-Ouëfl: , apparemment de peur de
tomber fur les bancs de Flandre, 6c donnèrent lieu

à ces Efcadres de les canonner.
Le Duc d'Albermarle ayant alors jette l'Ancre,

avec quelques Vaifleaux , les Hollandois jugèrent
que c'étoit pour rallier fa Flotte , ou pour don-
ner lieu à deux de fes Vaifleaux d'étancher les

voyes d'eaux, dont ils étoient incommodez. D'ail-

leurs fes voiles étoient fi endommagées, qu'il fut

obligé d'en mettre de nouvelles. Mais lors qu'il

vit que Ruiter portoit fur lui , il fit couper fes

cables , 6c alla au devant des Hollandois. Le
Combat recommença avec violence , £c dura long-
tems, fans que les derniers perdiflént aucun Vaif-
feau. Ils gagnèrent alors le vent aux Anglois

,

6c percèrent plufieurs fois leur Flotte. Le Duc
pafla fous le vent de Van Nés, 6c ils fe cannone-
rcnt auffi long-tems

,
que leurs Canons purent ti-

rer. Sur les huit heures du foir , un Vaifleau de
l'Efcadre Bleue, de foixante, ou foixante 6c dix
pièces de Canon, coula bas, à la portée du mous-
quet de Ruiter.

Au commencement de la nuit , le Chevalier
Harman ^ Contre-Amiral de l'Efcadre Bleue, ÔC

qui montoit le Henri^^ non r/«/«r<? , comme il y
a dans Brandy courut grand rifque d'être brûlé

par trois Brûlots, qui l'attaquèrent les uns après
les autres } mais on les écarta , avec beaucoup
d'adrcflé. (i) Cependant quand il étoit attaqué
par le fécond de ces Brûlots , le feu fe prit au

Vaifleau , ce qui étonna fi fort le Chapellain du
Chevalier ,6c cinquante Matelots

,
qu'ils fe mirent

en mer. Le feu fut néanmoins éteint , mais com-
me les cordages avoient été brûlez , l'Antenne

d'un des Mâts tomba fur la jambe du Contre-A-
miral,.ôc la lui cafla. Cela l'obligea à faire Voi-
les à Harwich

,
pour fe faire penler -, après quoi

il voulut fe remettre en mer le lendemain
, quoi

qu'il eût la jambe caflee j mais le Combat é-

S z toit

(i) Tiré d'une Relation attribuée au Chevalier Harman T.
III. de l'Hiftoirc d'Angleterre p. i6o.
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j<5(î5. toit fini ,
quand il arriva à la Flotte An-

gloife.

11 reconnoît que les Anglois eurent du dela-

vantage, parce qu'ils ne pouvoient pas fe fervir

de leurs plus bafles batenes. Jl ajoute encore

que le Chevalier Tiddyman , Contre-Amiral de

l'Efcadre Blcuë ne voulut pas le battre, à cau-

fe de cela. Il prétendoit qu'on avoit trahi les

intérêts de l'Angleterre , en confeillant au Roi

d'envoyer le Prince Robert , au devant du Duc

de Beâufort, qu'il ne vit point) parce qu'il de-

meura dans le Port , & qu'on avoit très-mal

fait d'attaquer les Hollandois, dans un tems au-

quel on ne pouvoit point fe fervir du Canon le

plus bas.

Les Relations Holkndoifcs lui rendent témoi-

gnage de s'être bien défendu , & ajoutent que

du dernier coup, qu'il tira avant que de fe reti-

rer, il abattit le Lieutenant Amiral Evertsz. qui

avoit, en toutes occafions , donné des marques

de fon courage & de fa conduite , 6c particu-

lièrement en cette dernière action. Les Anglois

rapportent cela à un des combats fuivans, mais

ils fe trompent > car les Relations Hollandoifes

font plus dignes de foi , dans un fait
,

qui re-

garde un des Amiraux Hollandois, que les An-

glois. Un Capitaine de Brûlot Hollandois mit

le feu à l'entrée de la nuit à une Frégate An-

gloife, m;iis il fut lui-même coulé à fonds. On
vit encore un autre Vaiffeau Anglois , en flam-

mes.

Enfin le Combat finit à dix heures du foir

,

6c les Vaifieaux Hollandois, qui s'étoient écar-

tez , fe rejoignirent avec les autres. Là Flotte

revira au Sud , 6c une bonne partie des Vaif-

feaux fut occupée, à boucher les voyes d'eau ,

& à faire d'autres réparations, dont ils avoient

befoin. Les Anglois s'occupèrent à la même
chofe , £c fe difpoferent à recommencer le Com-
bat, dès le lendemain. En effet, fi les Hollan-

dois avoient eu quelque avantage , en ce Com-

bat -, les Anglois n'avoient pas de fujet d'en être

fort découragez , comme on le peut compren-

dre, par ce que l'on vient de dire.

Le lendemain , ii. de Juin , Ruiter fit un

fignal ,
pour faire venir tous les Commandans,

& les Capitaines de la Flotte à fon bord , afin

de favoir l'état de l'Armée j 6c pour les exhor-

ter à un nouveau Combat , fi les Anglois vou-

loicnt recommencer. On ne compta qu'environ

cinquante Vaifieaux ; car Tromp n'étoit pas en-

core venu
,
parce qu'il s'étoit écarté

,
pendant

la nuitj mais il revint bien-tôt après, avec dou-

ze ou treize Vailll-aux de fon Efcadre. On dé-

couvrit aufiî la Flotte Angloife ,
qui fe trouva

forie de cinquante Vaifieaux ; à une heure 6c

demie au vent de celle des Hollandois. Le vent

ctoit le même qu'au jour précèdent , mais il

n'étoit pas fi fort ; fi bien qu'on pouvoit fe fer-

vir des Canons les plus bas.

Dès que les Flottes fe furent rapprochées ,

Ruiter fit revirer au Sud , afin de gagner le

vent aux Anglois, qui ne fe mirent pas en pei-

ne de cela, èc on commença à fc canonner, a-

vec beaucoup de violence ; fans néanmoins qu'au-

cun VaiflTcau de l'une, ni de l'autre pérît, par

le feu ,
que l'on fit de part ou d'autre. Elles

s'endommagèrent pourtant beaucoup l'une l'au-

tre , ôc furent également obligées de travailler

à réparer le dommage qu'elles s'étoient faites.

Il y eut cnfuite un petit calme, qui arrive fou-

vent après que deux Flottes confiderablcs fe font

cannonées, pendant quelque tems. Mais à onze

heures , le vent fe leva de nouveau i elles gôu-

1 R E
vernnent l'une fur l'autre, pour le gagner. Les

i(î(j(j.

Hollandois en vinrent à bout , 6c tn pouvoii^nt

profiter, fi l'on en excepte cinq, ou fix Vaifieaux
de l'Efcadre de Tromp

,
qui tombèrent fous le

vent. Ruiter 6c Van Nés Lieutenant-Amiral fc

trouvèrent fi près des Anglois
,

qu'après avoir
pafîc devant eux, 6c fait un grand feu fur leurs

Vaifieaux , Ruiter donna le fignal de l'abordage.

Mais il fut obligé de changer de deflein , lors

qu'aqrès avoir percé une partie de cette Flotte ,

il entendit jouer le Canon d'une manière épou-
vantable

i ce qui lui fit comprendre que quelques

VailTeaux des Etats , étoicnt tombez fous le feu

des Anglois, 6c en étoient environnez. Il réfo-

lut de percer jufques-là , avec une partie de fon
Efcadre , 6c envoya le relie de fes Vaifl'eaux de
l'autre côté. A fon arrivée, les Anglois s'étant

un peu écartez , il apperçut Tromp, qui étoit

pade fur le Vaifi^eau de Swart, 6c qui y avoit fait

arborer le Pavillon d'Amiral, 6c quatre Vaifieaux,

avec une hardiefl^e excefllve ; puis que les Enne-
mis les pouvoient abîmer , en peu de tems, avec

le Vice-Amiral Van der HuUl , les Capitaines

Salomonsz. , de Haan, 6c Van Amiteli que les

Anglois avoient invelH de tous cotez, 6c les au-

roient pris, ou coulez à fond , fans la venue de

Ruiter. Le Miroir, que montoit Van der Hulft,

ayant été ufiez long-tems, fous le feu de trois

Vaifieaux Anglois, étoit entièrement defemparé.

Il y avoit foixante-fix hommes de blefiez, fur fon

bord 6c trente-cinq de morts, entre lefquels étoit

le Vice-Amiral lui-même. La Province d^Utrecht^

commandé par Swart , où Tromp étoit pafle

,

avoit trente hommes de morts , 6c trente de blef-

fez, 6c étoit aufiî fort defemparé , aufiî bien que
les deux autres Vaifieaux. A l'arrivée de Ruiter,

le Capitaine Salomonsz. qui montoit leLîefdc,vit

fon Vaiflcau en feu , 6c ne put fauver que fa per-

fonne. Un Brûlot Anglois réufiit trop bien ,

pour lui , dans le defiein de le brûler. Mais il fut

tué fur un autre Vaifleau, fur lequel il s'étoit

fuuvé.

Ruiter donna ordre, que l'on remorquât les

Vaifieaux defemparez au Texel. Cependant les

Bâtimens Anglois, qui l'avoient laifl^épafier, pour

dégager Tromp , tâchèrent de couper le re-

tour au rclte de la Flotte. L'Amiral de l'Efcadre

Blanche arriva fur lui , avec toute fon Efcadre i 6c

deux Brûlots, qu'il vouloit envoyer au Vaifieau

de Ruiter j mais ce dernier fit voiles , veis fes

Vaifieaux, qui lui vinrent au devant, pour le ti-

rer de l'éminent danger, où il s'étoit jette, pour

fauver Tromp. On blâma l'Amiral Anglois, de

ne l'avoir pas ferré de plus près. Ruiter
,
qui étant

réuni avec fa Flotte, revira fur les Ennemis ; avec

qui le .Combat recommença violemment y où les

Anglois perdirent plus de Bâtimens, qui furent

coulez à fonds par les Hollandois. On en avoit

compté jufqu'à fept, à ce que difoient les Rela-

tions Hollandoifes. On fe bâtit des deux cotez

avec un acharnement trop violent
,
qui ne pou-

voit faire plaifir qu'à leurs Ennemis fccrets , ou

déclarez j
qui étoient ravis, que les deux Puifian-

ces Maritimes, les plus formidables fur l'Océan,

6c les plus capables de tenir les autres en équili-

bre, par toute l'Europe, s'affoiblifient récipro-

quement.
Entre les trois 6c quatre heures , le grand Mât

de Hune du Vaifieau de Ruiter fut abatu, 6c tom-

ba dans le Bâtiment avec le Pavillon ^ la Flam-

me. Une partie des Agreils fut aufll ruinée.

Là-defius Van Nés s'avança à l'arriére de fon

Vaifieau, pour favoir fi l'Amiral ne voudroit point

palTer fur un autre Bâtiment j mais Ruiter fit ré-

pa-
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vouloir changer de Vaifleau ; parce que c'étoit

un des principaux de l'Etat, 6c des meilleurs Voi-
liers de tuutc la Flotte. En même tems , il en-

voya à Van Nés la Flamme, dans une Chaloupe,
avec ordre de l'arborer dans fon V-.uireau j

jufqu'à

ce qu'il eût fait remettre un autre Mât de Hune, Sc

radoubé lcreile,le mieux qu'il étoit poflîble. Pour
cela, il fe laifla dériver un peu fous le vent de fa

Flotte) en ordonnant à Van Nés de continuer à

porter fur l'Ennemi , avec le gros des forces qui

reltoicnt
i ce qui fut exécuté, avec beaucoup de

bravoure & de conduite. Les deux Armées paf-

ferènt l'une devant l'autre , deux fois de fuite
,

en fe cannonnant; comme û on les eût chargées

de combattre jufqu'à ce que l'une, ou l'autre fût

abîmée.

Sur le (bir,les Hollandois portèrent encore une
fois fur ks Anglois , pour les canonner, avant la

nuitj mais ces derniers trouvèrent plus à propos

de fe retirer inceflammcnt fur leurs côtes. En
effet leur Armée, qui avoit été d'abord de cin-

quante Voiles, étoit réduite à trente-neuf La
Flotte HoUandoife tâcha de les rejoindre, mais

la nuit 6c un calme, qui furvint, l'empêchèrent.

Cependant Ruiter ie tenoir le plus près qu'il pou-
Voit de fa Flotte, en faifant travaillera radouber

fon VaiOeau aufli promptement, qu'il étoit poflî-

ble } ce qui dura jufqu'au lendemain. Il vint

enfuite des nouvelles d'Angleterre
,

qui difoient

que quantité de Vaiffeaux Anglois , extrême-
ment délabrez, avoient fiit voiles vers leurs cô-
tes, fms en donner avis au Duc d'Alberniarle ;

qui trouva à propos de les fuivre, sachant qu'il

ne reftoit plus que vingt- huit Vailfeaux en é-

tat de défenfe. Il y avoit un Bâtiment Zélan-

dois, nommé le St. Paul^ qui avoit été pris l'an-

née précédente furies Hollandois; mais qui avoit

déjà plufieurs pisds d'eau à fonds de Gale. Ce-
la fit craindre, qu'il ne pût pas fuivre le refte

de la Flotte, & les Anglois en retirèrent l'é-

quipage, & y mirent le feu la nuit fuivante.

Le 13. de Juin , jour de la Pentecôte, 8c le

troifiéme du Comhat, la Flotte HoUandoife fît

tout ce qu'elle pût, pour s'approcher de l'An-

gloife. Vers les fept ou huit heures. Van Nés
donna le fignal de Confeil

,
pour faire venir les

Officiers à fon Bord
,
pour délibérer de ce qu'il

y avoit à fiire. Ils s'y vendirent, & il fut con-

clu qu'on les fuivroit , 6c qu'on tâcheroit de

rompre leur ligne. On trouva bon que l'Efca-

dre de Van Nés tiendroit le milieu , avec cel-

les de Tromp & de Bankert , à fes cotez. On
vit que les Anglois couroient à l'Ouëft-Sud-
Ouëlt, comme des gens, qui s'enfuyoient,mais

avec bon ordre Le Duc avoit mis en une ligne

les Vaiffeaux les plus defemparez, fur l'Avant
,

8c les autres
,
qui étoient en meilleur état , en

une autre ligne, pour les couvrir. Il avoit ré-

folu de fe retirer, jufqu'à ce que le Prince Ro-
bert

,
qu'il attendoit , fût revenu. Ce Prince a-

voit en vain attendu le Duc de Beaufort
, qui

ne parut point. Il fit encore brûler deux Vaif-

feaux, outre le St. Paul , trop defemparez pour
s'en fervir. Il ne fut pas poflîble aux Hollan-

dois de les atteindre ce jour-là. Il n'y eut que
Van Ncs 6c De Liefde, qui en approchèrent à

la portée du Canon ; mais les autres Vaifleaux

ne purent les fuivre de pès, pour les combat-
tre.

Les Sentinelles des Anglois virent , à deux
heures après Midi, du haut des Mâts, des Vaif-

feaux
, qu'ils jugèrent être l'Efcadre du Prince

Robert
, qui venoit à leur fecours. Cependant

ils s'approchèrent fi fort des fables
,

qui font à i6€S,
l'embouchure de la Tamife

,
que le Chevalier

George Askew , Amiral de l'Efcadre l-ilanchc
,

alla toucher à un f^anc
, qu'on nomme le Ga!-

per. 11 avoit fort bien fait fon devoir , 6c a-
voit fur fon Bord plus de cent-trente morts. Son
Vaifleau étoit de près de cent pièces de Canon

,
'

6c de fix-cens-vingt hommes d'Equipage. 11 tira
plufieurs volées de Canon , 6c fit des fignaux

,

pourdemanderdu fecours à ceux, qui fe ret°oienti
mais peifonne ne vint. Il fut d'abord environné
de Vaifleaux Ho:landois , 6c l'on pcnfoit déjà à
liii envoyer deux Brûlots; mais il fe rendit, plu-
tôt que de faire biûler lui 6c fon monde. Cepen-
dant fes gens avoient beaucoup de peine, à fc
laifler emmener fur la Flotte HoUandoife , corn-
me prifonnieis de guerre. Pour lui, il fut em-
mené au V^aiflcau de Swart Contre-Amiral , fur
lequel étoit pafle Tromp. Ruiter ayant cepen-
dant radoubé fon Vaifleau, arriva, '6c reprit la

Flamme à fon Mât
,
qu'il avoit remife à Van Nés,

qui la lui rendit.

Le Vaifleau Anglois, qui fe nommoit le Prince
Royal.^ ayant été remis à flot , comme les Equi-
pages étoient diminuez, 6c que l'on s'attendoit à
un nouveau Combat, fut condamné, par Ruiter,
à être brûlé , 6c cet ordre fut exécuté, fur le

champ. Le lendemain, Askew fut envoyé fur une
Galidte à la Haie.

Le Prince Robert avoit vingt-deux Vaiffeaux
de Guerre

,
qui furent renforcez de trois autres.

Auflî tôt que les Hollandois le virent approcher ,

ri fcadre de Zélande lui alla au devant ; mais
le Prince l'évita

,
pour fe joindre à ce qui reftoit

de la Flotte Angloife; dont les Oflîciers fe ren-
dirent à fon Bord , 6c conclurent , avec lui , de
recommencer le lendemain un nouveau Combat

,

contre les Ho landois , 6c que le Prince auroit
r Avant-garde, avec fon tfcadre La Flotte é-

toit compofée de foixante un Vaiffeaux , dont la

plupart étoient frais 6c en bon état. Celle des
Holl indois avoit foixante-quatre Vaiffaux, mais
qui avoient beaucoup foufFert des combats, qu'ils

venoient de donner.

Le 14 de Juin, Ruiter, à ce que dit Brandy fit

un Difcours aux Officiers, pour les exhorter à ne
pas perdre l'avantage, qu'ils avoient remporté les

jours précedens. Le Combat fc donni entre le

Nordforland des côtes d'Angleterre , 6c les côtes

de Flandres, à huit lieues de la Terre. Le Com-
bat commença à huit heures du matin , le vent
étant au Sud-Sud-Efl, 6c les trois Efcadres Hol-
landoifes

, qui étoient alors au vent
,
pénétrèrent

trois fois les lignes des Anglois, ?:<. difperferent

quelques-uns de leurs Vaiffeaux. On fe canonna
violemment , ^ cette Maneuvre recommença
trois fois ; fans qu'il y eut grand avantage ni d'un
côté, ni de l'autre. "Lt Landtman^ Vaifleau Hol-
landois

, y fut brûlé. Les Efcadres de Van Nés
6c de De Liefde

,
qui étoient à l'Avant garde ,

fous Ruiter, s'aquiterent bien de leur devoir, ^
De Liefde eut en tête le Vice-Amiral du Prince

Robert , dont le Vaifleau portoit quatre-^ ingts

Canons de fonte. Ils s'approchèrent de fi près
,

que les extrémitezdes Vergues fe touchoient pref-

que l'une l'autre. Ils fe fracafferent leciproque-
,

ment leurs agreils , 6c fe tuèrent bien du monde.

Peu s'en fallut, que le Vaifleau de De Liefde ne

fût embraf'é, par un Brûlot; mais on le détourna

heurculément. Ruiter , Van Nés êc d'autres

Vaiffeaux de l'Efcadre vinrent enfuite à fon fe-

cours , 6c le dégagèrent , de forte qu'il eut le

tems de fe faire un peu radouber. Le Vaiffeau

du Prince fouffrit auffi beaucoup , 6c fe trouva en

S 3
dan-
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dicflè de lui vouloir jétier fcs Grapins , & d'y

mettre le feu. Mais un Brûlot Anglois , cjui le

tenoit auprès du Prince, fe mit entre deux ,i>c un

autre VailFcau Anglois, qui sY-mbaraHa nialheureu-

fcment avec ces deux Brûlots , brûla avec eux.

Les Vainiaux oii croient Tromp fie Swart , a-

près avoir Ibûtenu long-tems les décharges des

/\nglois,fe trouvèrent tout à tait defemparez, &
ne manquèrent pas, de leur côté, d'endommager

ceux à qui ils ei.u-ent à faire,

Un Capitaine nommé Broeder
,
qui coiïiman-

doit un Vailleau, nommé la Cathédrale d'Utrecht,

menacé de recevoir la bordée du Duc d'Alber-

marle, & en même tems d'un Brûlot, qui étoit

aflez près de lui, baifla le Pavillon ,
qui ell une

marque qu'on fc veut rendre ; 6c les Anglois é-

toicnt prêts à y envoyer du monde ,
pour en

prendre poflelTion. Mais il arriva divers Vait-

feaux Hollandois
,
qiii les empêchèrent. Cet hom-

me ne lailTa pas de fe retirer au Texel , avant la

bataille finie.

Ruiters'appercevant alors que, fi on ne pouf-

foit pas l'affaire , avec plus de vigueur , les En-

nemis pourroient bien s'en tirer, à la faveur de la

nuit, comme ils l'avoient fait le jour précèdent ,

fe réfolut , quoi que fes Vaiffeaux euflcnt beau-

coup fouffcrt, à arborer le Pavillon rouge, qui

eft un fignal d'un engagement général , où tout

le monde , fans exception , doit taire fes derniers

efforts, pour vaincre. Ceux qui étoient au vent,

fur les Anglois, s'avancèrent d'abord, pour ferrer

les Ennemis de près. Ceux qui étoient fous le

vent en firent de même, & tout étoit en feu, ou

occupé à s'approcher de l'Ennemi, pour l'abor-

der. Qi^iand cela eut duré une heure & demie
,

les Anglois commencèrent à prendre la chaffe.

Les Bàtimens du Prince , & du Duc , fe trou-

vèrent fi endommagez ,
que toute la Flotte com-

mença à faire force de voiles ,
pour fuir Ruiter.

Alors on prit plufieurs des fuyards , dont quel-

ques-uns coulèrent à fonds, 6c dont les autres, en

petit nombre, furent emmenez en Hollande. Ce
qui en f.iuva une partie, fut un gros brouillard

,

qui fe leva vers la nuit , & qui arrêta les Hollan-

dois, de peur d'aller échouer fur des bancs j en

croyant être moins éloignez de la côte d'Angle-

terre
,
qu'on ne l'avoit cru. Ainfi Ruiter donna le

fignal de ralliement, & la Flotte continua à navi-

guer, à petites voiles.

Le lendemain, qui étoit le if. de Juin, on ne

put appercevoir aucun Bâtiment Anglois. Ils é-

toient rentrez dans leurs Ports, & particulière-

ment, dans celui de Hatwich. Cela rit que Rui-

ter & fi Flotte fc rendirent, félon l'ordre, qui a-

voit été donné, au Wielingen. La conduite de

Ruiter fut infiniment louée, par tous ceux, qui

ouïrent parler de ce combat de quatre jours , a-

vec des Chefs ,
qui entendoient très -bien la Ma-

rine, &: qui commandoicnt une Nation i qui fe

pique de bravoure , autant qu'aucune autre
, qui

foit en Europe } 6c qui avoit en effet remporté
,

fur tout fous le Gouvernement de Cromwcl,des

avantages confiJcrables fur les Hollandois. On
rendit auffi jufticc à la bravoure de Tromp

,
qui

s'étoit expofé aux plus grands dangers , en fe jet-

tant au milieu des Ennemis, 6c qui avoit été o-

bligé de changer de Vaiffeau jufqu'à cinq fois.

Les autres Officiers s'étoient auflî fort bien aqui-

tez de leur devoir , fans quoi il auroit été impof-

fible de remporter tant d'avantage, fur les An-
glois

, qui n'étoient pas gens à plier facile-

ment.

Auffi ces viétoires coiàterent-cllcs cher aux E-

O I R E
tats, qui perdirent le Lieutenant Amiral Corneil- l666,

le Lvcrt.sz., 6c le Vice-Amiial Van dcr Hulft ,

outre fcpt des meilleurs Capitaines , 6c huit-cens

tant Soldats que Matelots; mais on difoit en Hol-
lande, que les Anglois avoicnt perdu entre cinq
6c fix-mille hommes, entre leiquels ctoic le Vice-
Amiral Berklei, 6c plufieurs Capitaines. Outre
ceux, qui avoicnt éré tuez, ou noyez, dani les

Vaifilaux
,

qui avoient été brûlez , ou coulez à
fonds i il s'étoit trouvé fur les Vaiffeaux ,

qui

s'étoient fruvez, cinq-cens-vingt-un morts , 6c dou-
ze-cens-quarante bleffez. Outre cela, on avoit

emmené, fur les Vaiffeaux des Etats
,
près de trois-

mille Prifonniers, pris fur les prifes,ou fauvez des

Vaifleaux qui avoient été coulez bas, ou de ceux,
qui avoient été fauvez, en fe rendant à la nage
aux Vaiffeaux Hollandois. Les Officiers de l'E-

tat avoient dit, que les Anglois avoient perdu

vingt- trois Vaiffeaux de Guerre, dont il y avoit

dix-lépt de brûlez, ou coulez basj entre lefquels

étoient celui qu'Askew avoit monté, le Bull , êc

le St. Paul de Zélande. On emmena à Goerée
le Witfure, le Fidèle George , le Zevenwolde,&
la Convertine. On envoya aufll l'Effex 6c le Giro-
flier au Texel. Néanmoins foit par politique ,

foit autrement, on publia en Angleterre que les

Anglois avoient eu le deffus , 6c que la Flotte

Hollandoife s'étoit rétirée la première. On fit

des aétions de grâces , dans les Eglifes de Lon-
dres, 6c des feux de joie , dans les rues j comme
fi l'on avoit remporté la viftoire. Cependant les

Anglois n'avoient pas pris un feul Vaiffeau Hol-
landois, 6c n'avoient tait que peu de prifonniers

fur eux i parce que ceux qui s'étoient tirez , afléz

à tems, des Vaiffeaux brûlez, avoient été fauvez

par ceux de leur Nation. On ne fut pas fi les

Anglois avoient publié, qu'ils avoient eu le def-

fus
, pour empêcher que le Peuple ne perdît le

courage, 6c pour trouver plus facilement des Ma-
telots } pour remplacer ceux qui étoient péris ,

ou fûts prifonniers ,
par les Hollandois. D'au-

tres jugeoient, que l'on n'avoit fait des feux de

joie, que lur une fauffe nouvelle d'un Vaiffeau de

Harwich
,
qui avoit rapporté que les Anglois a-

voient eu le- deffus. Cependant le Prince de Mo-
naco 6c le Comte de Guiche publièrent ( i ) une
Relation Françoife, par laquelle il paroiffoit que
les Hollandois avoient eu la Viéloire. Les Etats

Généraux écrivirent une Lettre à Ruiter, pour le

remercier de fa bravoin-e, 6c de fa bonne conduite.

Ils témoignèrent néanmoins qu'ilsauroient fouhaité,

qu'il eût tenu la Mer encore vingt-quatre heures,

pour marque de la Viéloire. Mais Ruiter leur

fit remarquer le mauvais état auquel leur Flotte

avoit été mife ,par les quatre combats, qu'il avoit

donnez aux Anglois } 6c que le manquement de

toutes fortes de provifion , fur tout de poudre à

Canon, ne lui permettoit pas de demeurer plus

long-tems en mer.

Ruiter ne reçut néanmoins cette Lettre desE-

tats, que quand il fe fut rendu au Wielingen. Le
Peufionairc de Hollande s'y renûit auffi, pour s'in-

former cxaftement de routes les circonltances de

la Bataille, afin d'en faire une Relation, qu'il lut

dans l'Affcmblée , 6c qui fut publiée depuis.

La France ayant (i) apris , avant que cette ba-

taille fe donnât, que les EE. GG. étoient réfolus

de la bazarder
,
quand même la Flotte du Duc

de

(i) Voyer aiim la Lettre de D'Eftrades du 17. de Juin 1666.

& celle de De Witt du même jour, & une autre du 2.4. de

Juin, à Van Beuning.
, r ,^^

W Lettre du Roi à D'Eftradcs du 3. de Juin 1666.
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avoic écrit à ion Ambulllidciir à la Haie, „ qu'il

„ lui fembloit, que les Etats devroicnt ret.irder

„ d'exécuter leur réfolution , jufqu'a ce qu'ils

„ lui en eullent communiqué les railons ; fans

„ quoi ils paroîtroicnt difficilement avoir de la

„ prudence, à moins qu'ils n'en euircnt des rai-

„ ions li particulières, que peribnne ne les con-

„ nût qu'eux : Qiie les Etats l'avoient joint

„ avec eux , aufli bien que le Roi de Dane-

), mark, en cette guerre, ôc que rien ne les obli-

„ geoit de bazarder quoi que ce tût étant délivrez,

„ comme ils rétoient,de la guerre de Munfter,

„ le dedans de leur République étant calme, la

„ Flotte I''rancoire n'étant pas encore arrivée au

„ Ponant , ni celle de Danemark n'étant point

), encore prête : Que l'argent ne pouvoit man-

„ quer du côté de la France, ni du leur, pour

„ l'entretien des Flottes , & que le Roi de Da-
„ nemark avoit fait des efforts extraordinaires

,

„ pour mettre la fienne à la mer : Que tous

„ les avis d'Angleterre portoient, qu'il n'y avoit

„ fur la Flotte Angloife des vivres
,
que pour

„ (ix femaines feulement, 6c qu'elle auroit bien

„ de la peine à fe remettre en mer, quand une

„ fois elle les auroit confommez , le Parlement

„ ayant été remis au Mois de Septembre: Que
„ toutes ces raifons étant fortes, & y en ayant

„ peu de contraires, il feroit mieux de furfeoir

„ la fortie des Flottes , & d'attendre au moins

„ la jonction de celle de France
,

pour atta-

„ q^uer conjointement les Anglois.

Le Roi ajoûtoit „ que fi ,au contraire^ on con-

„ fideroit les fuites fàciieules de la perte d'un

„ Combat , qui rendroit les x\nglois plus fuper-

„ bcs , & leur donncroit le moyen de choifir

„ telles des trois Puiffances ,
qu'ils voudroient

„ attaquer > il feroit bien difficile de s'empêcher

5, de conclurre
,
que le parti de le tenir en é-

„ tat de fortir, & furieoir jufqu'à ce que les

„ Flottes fuflcnc jointes, étoit infiniment à pré-

„ fercr à l'autre.

Le Roi ordonnoit à fon Ambafladeurjde fai-

re connoître toutes ces raifons au Penfionaire

De Witt, & de l'alTurer qu'il donnoit tous les

ordres nccclfaires , pour faire venir fa Flotte à

k rade de Helle Ile , 6c y aflembler tous, fes

Vaificaux tant de Levant, que de Ponant.

On pouvoit néanmoins oppofer à cela, des

railons ; que l'on devoit plutôt pcnfer que di-

re, c'étoit que la France étoit bien-aife de fai-

re tirer cette guerre en longueur , dans le def-

fein de ruiner mfenfiblement , en frais inutiles
,

les Puifiances Maritimes , & les réduire à faire

ce qu'elle voudroitj outre que la guerre, tirée

% en longueur, ruineroit tout-à-fait leur commer-
ce. A l'égard de la Flotte du Roi, on ne pou-
voit guère faire de fonds là-defilis

, parce que
celui, qui la commandoit, ne s'étoit trouvé à aucun
combat , tels qu'étoicnt ceux qui fe donnoient
entre les Anglois 6c les FTollandois, & qu'il au-

roit fans doute ordre d'épargner les Vaifieaux

François, autant qu'il feroit poflible. On devoit

bien, Iclon l'accord qu'on avoit fait, envoyer un
Commandant HoUandois, fur le bord de l'Ami-
ral de France ,

pour l'affifter de fes confeils ;

mais le Duc de Beaufort n'avoit garde de s'ex-

pofcr, comme faifoient Ruiter Sc^Tromp, 6c il

pouvoit arriver de la didention, entre les Offi-

ciers François 6c les HoUandois
, qui auroit été

funefte à la Flotte.

D'ailleurs les Etats fe croyoient afTez forts
,

pour battre les Anglois , fans le fecours d'une
Efcadre Françoife , à qui peutêtre aufïï ils ne

vouloicnt pas apprendre l'art de faire la guerre t66ù.
par mer. Ils étoient, au moins, (i) perlijadez
que le combat ^ qu'ils avoicnt réfolu de livrer aux
Anglois

, mcttron^ fchm toutes les aponretjces hu-
maines., les Ânglots hors d'état de fané aucun tort
a la Flotte du Une de Beaufort ; puis qu'autant qu'ils
en pouvoient juger., la Flotte de l'Etat étoit un tiers
plus forte , (ji'Scile ne Va'voit été la Camp^^fw précé-
dente

; ce qu'on croiroit aijément^ difoit le Penfio-
naire de Hollande, quand il auroit affuré ;, ^u'il y
avoit plus de trente Faijj'caux de guerre , beaucoup
plus grands, que n'étoient les plus gros de l'amiéc der-
nière

.
Il y en avoit cnvre plufieurs autres de la mê-

me JoHe., commandez, par des Capitainei particuliers.
Les feixe Officiers Généraux., qui les commandait nt'y
avaient de plus

.,
fous eux., un plus grand nombre dé

gros Faifjeaux., l^ dont les Equipages étoient aufjl
plus nombreux , (^ en bonne fanté.

Ce Combat (2) non iëulement releva la repu- '-

tation des Hc Uandois par Mer , mais même lui
donna un luilre qu'elle n'avoit jamais eu II n'y
eut peribnne en France; à l'exception de ceux
que Ja naiflànce,ou les bienfeits attnchoient à leurs
Ennemis

; qui n'en témoignât une joie inexpri-
mable. Tout le monde s'accordoit, comme Van
Beuning l'écrivit au Penfionaire, à publier, tout
d'une voix, que depuis plufieurs fiéclcs , on n'a-
voit rntcndu parler d'aucun Combat fur l'Océan
qui fût comparable à celui-là, 6c qu'on ne pou-
voir aficz louer la fermeté, la bonne conduite

,

^ le courage héroïque , qui avoit dirigé toute
l'aclion

; 6c qui l'avoit fi heureufement terminée.
On allcguoit même l'oppcfition, que le Roi de
France avoit faite à la fortie de la Flotte Hollan-
doife; pour relever davantage la fermeté, dont
l'Etat s'étoit conduit en cette conjonfture , 6c
que cela Eiifoit bien voir, que les Anglois n'é-
toient pas fi invincibles fur mer

, qu'ifs le vou-
loient faire croire. On remarquoit particulière-
ment, que les grands Vaifieaux Anglois n'étoient
pas fi à couvert de l'abordage

, qu'ils vouloicnt
le perfuader. Ils l'avoient néanmoins été aupa-
ravant

, que ,- par une mauvaife économie , les
Flottes Hollandoifcs étoient compofées de Bâ-
timens beaucoup plus petits que les leurs , 6c plus
mal fournis d' .Artillerie 6c d'Equipage ; ce que
les Amiraux Hollundois avoient auparavant en
vain, repréfènté aux Etats.

Le Comte d'Efirades avoit apparemment écrit
(3~) au Roi, fon Maître, qu'on avoit été furpris
en Hollunde

, qu'il eût confeillé aux Etats de
mettre en mer leur Flotte, 6c qu'il eût néanmoins
trouvé mauvais qu'ils reuilènt bazardée, fans at-
tendre le Duc de Beaufort. Autrement le Roi
n'auroit pas eu befoin , de lui écrire qu'il avoit
fouvcnt donné ordre à cet Ambafladeur de les
prefier de mettre leur Flotte en état ; mais non
pas de la faire fortir, que l'on n'eût vu auparavant
quelle démarche feroit l'Angleterre

, par rapport
au Duc de Beaufort, ou au Roi de Danemark ;

Qiie cependant on avoit vu la fortune , 6c les avan-
tages de cette guerre dépendre d'un comb.it, qui
pouvoit 6c qui devoit d'autant plus s'éviter, que
l'on favoit que les Anglois n'apprehcndoient rien

fi fort, qu'une réfolution contraire ; qui leur au-
roit fait perdre toutes les dépenfcs, qu'ils avoicnt
faites, pour cette Campagne , 6c qu'ils auroient

eu

(i"» Voyez J3t Witt dans la Lettre qu'il écrivit le ii de Juin
de cette année.

(i) Voyez une Lettre de Van Beuning du 14. de Juin au
Penfionaire de Hollande.

(3) Voyez la Lettre du Roi du iS. de Juin liàC, parmi cel-

les d'.i Comte,
i
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^ contiivjcr Icng-tcms. Mais pour cela,

'

il falloir liillcr l'Anglctciie muîtrcflc de la Mer
,

& cxpofcr les Vailieaux ,
que l'on atiendoit de

plufituis lieux , à la dilcietion des Angloisj il £.1-

loic compter pour rien la dcpcnle de l'entretien

de la Flotte ,
julqu'à ce que le Duc de Beaufort

vînt, qui le pouvoir faire attendre trés-long-tems,

comme il le fît.

Le Roi de France (i) prelToit cependant, avec

I beaucoup d'empreflement , les Etats de Gitisfairc

la Suéde. Il difoit qu'il croyoit très- important ,

dans l'état prêtent des choies
,
que les Ktats vain-

quiilcnt toutes fortcsd'obllacles,pour contenter cet-

te Couronne. 11 ajoûtoit, quefionne s'y appliquoit

pns , d'une autre manière , il craignoit qu'il n'en arri-

vât quelque grand préjudice au Parti } qu'il ne falloir

point tant le confier au radoucillement des Ré-
gcns de ce Royaume ;

qu'on ne confiderât qu'il

•y avoir deux Anibadadeurs à Londres
,
qui pou-

voient d'un jour à l'aurre , y conclurre un nou-

veau Traité", fclon les avantages, qu'on lui of-

froit j qu'on le conduifoit à Stokholm d'une ma-

nière à pouvoir prendre tel 'parri, que l'on vpu-

droit, félon le fort des armes.

Les Suédois pictendoient fur tout, que le Trai-

té d'Elbing fût tour à fliir anéanti; en forte que

les Hollaiidois n'cuflcnt plus le Privilège, de ne

payer pis plus de Droirs aux Ports de Suéde, que

les habitans du Pais, comme on le leur avoir ac-

cordé. Pour l'obtenir , le Grand Chancelier de

Suéde , avoir propofé de fc défifter des prétenfions

qu'elle avoir des fubfides réciproques , dont les

deux Etats étoient convenus , H l'un venoir à être

atraquc -, que les Suédois n'avoient point reçu des

Hollandois , & qu'ils f.iifoient monrer à (i) fix-

ccns-mille Ecus -, dont ils offroienr de donner

les comptes. Les Hollandois foûrenoienr , au

contraire, qu'ils ne leur dcvbienr rien , & ne re-

fufoient pas de produire des comptes oppofez. à

ceux des Suédois. Il eil: aile de comprendre, que

la dépenfc, qu'ils avoient faite , pour pacifier les

Couronnes du Nord, pour l'intérêt commun de

l'une & de l'autre, alloient bien plus loin
,
que

Icsl'ubfides, que la Suéde prérendoit.

Cependant Van Beuning avoit témoigne, di-

fbit-on à Paris
,

qu'il croyoit qu'on pouvoit bien

accorder aux Suédois ce qu'ils demandoient ; d'au-

tant plus qu'ils en ufoicnt déjà chez eux, comme
ils trouvoient à propos. Mais l'Ambafladeur Hol-

landois prctcndoir , avec raifon , que les Erars

fiflcnt audi payer , dans leurs Porrs , les mêmes

Im'iots
,
que les Vaiffeaux Hollandois payeroient en

ceux de Suéde. Il n'y avoir rien de plus julte
,

mais les Miniftrcs de France croyoient, que ce n'é-

toir pas ce que la Suéde avoir enrendu dans l'ou-

verture, qu'elle avoit taite. Autrement, fi la

chofe étoit réciproque , elle n'auroit pas offert de

fe défillcr de la prétcnfion des fubfides paflez,

5)

5»

M
5»

jj
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»
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Son intention, difoient-ilst a été, fans doute
,

qu'en abandonnant cette prétenfion , elle au-

roit la liberté de mettre les Impôts qu'elle vou-

droit , dans les Ports, en confideration de ce-

la } & qu'ils ne lailTeroient pas de continuer à

être traitez, dans les Provinces Unies, com-

me les fujcts naturels des Etats. On avoit par-

lé de cela à ce qu'ils difent, à Van Beuning
,

qui avoit témoigné, que la chofe n'ctoit pas

de fi grande importance ; que fes Maîtres

ne la puflcnt

aufli grand ,

accorder
,

pour un a^'antage

que celui de pouvoir s'affurer

(il Dans la mcine Lettre, & en plufieurs autres.

(i) Voyez la Lettre du Koi à d'Eflrade du ii. de Juin

O 1 R E
„ que la Suéde demeurcroit neutre

,
qu'elle ne i666.

„ s'cngagcroit pas plus étroitement avec les An-

„ glois
, qu'elle n'attaqueroit point le Dane-

„ mark , & qu'elle le lailVeroit agir, en toute li-

„ bcrté, dans le Sui d & dans la Mer Baltique
,

„ ou dans l'Océan. Le Roi donna ordre à D'Ef-
trades de prelîer vivement les Etats, & De Witt
en particulier d'accorder aux Suédois , ce qu'il

demandoit pour eux j non en faveur des Hollan-
dois ) mais pour s'aquerir à lui-même la Nation
Suedoife, afin de s'en fervir contre l'Efpagne, ôc

fês Amis & Alliez ;
qui fouhaitcicnt d'cmpê--

cher) que la France ne le faisît des Païs-Bas Ef-
pagnols. Mais comme la prudence humaine ne
peut pas totajours prévoir l'Avenir , il fe trouva,

comme on le verra, que la Suéde fut entre les

Puiffances qui s'oppoferent , en cette occafionj à
la France, dans le deflein ,

qu'elle avoit lait d'enva-

hir ces pais -là.

Pour dégager la ( 3 ) Suéde du fecours , qu'elle

poiavoit devoir à l'Angleterre, l'Ambafladeur de
France lui fournit le prétexte des préparatifs, que
les Mofcovites faifoient, pour lui faire la guerre j

puis que félon le Traité
,
qui étoit entre les Sué-

dois & les Anglois , ils ne dévoient pas fe fecou*

rir , en cas qu'il arrivfit une Guerre par Terre.

Le Chancellier de Suéde ne refufa point d'entrer

en négotiation , mais il ne fe conclut rien j parce

que les Etats ne fe fioient pas aux promefles des

Suédois, & qu'ils craignoient qu'ils ne gardafient

pas mieux ce Traité, que le précèdent j outre

qu'ils ne vouloient pas acheter leur amitié, par la

ruine de leur Commerce, dans la Mer Baltique.

Ainfi nous ne nous arrêterons pas à cela , ni aux
in (tances perpétuelles ,

que la France faifoic

pour engager les Etats à leur accorder, ce qu'ils

demandoient.

Qj.iand on (4) eut enfeveli le Lieutenant Ami-
ral Jean Evertsz. à Middelbourg, avec l'honneur

qui étoit dû à un Officier de fon rang, & qui

venoit d'être tué en fcrvant i\ Patrie; Corneil-

le Evertsz., fon Frère, offrit aux Etats de Zé-
lande fes fervices

,
pour fucceder en fa charge ;

après avoir perdu fon Père
,
quatre de fes Frè-

res, & un Fils au fprvice de la République. On
lui accorda fa demande, d'autant plus volontiers,

qu'il avoit lui-même fervi les Erars , avec hon-
neur. Les Erars Généraux approuvèrent aufli

ce que les Etats de Zélande avoient fait, en (a

faveur.

On ordonna qu'on employeroit trois-cens-mil-

Ic Francs , monoie de Hollande , pour recom-
penfer ceux qui avoient pris , brûlé , ou coulé

à fonds quelques Bâtimens Anglois ; mais on
ne punit point ceux, que (f) D'Eftrades dit a-

voir mal-fait leur devoir. Trente Capitaines , li

on l'en croit , n'avoient rien fait , qui vaille
,

ou s'étoicnt comportez fort lâchement; on avoit

même réfolu de les punir, mais l'Ambafladeur,

qui connoiflbit bien la République, en doutoit,

la plupart étant appuyez de leurs parcns
,

qui

étoient Magillrats , dans les Villes de Hollan-

de. Le Perifionaire avoit bien tâché d'établir

une bonne difcipline , dans la Flotte ; mais la

même raifon, qu'on vient de dire, empêcha qu'on

ne l'exécutât.

On vit, peu de tems après, (6) avec beau-

coup de plaifirj arriver la Flotte de la Mer Ba!-

ti-

(3) Lettre de D'Eftrades du 17. de Juin 1666.

(4) Brand Vie de Ruitcr fur cette année.

(0 Lettre au Roi du 17. de Juin.

(6) Le même, dani une Letirc. du 8, de Juillet ïC6&.
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1666 tique au Texel , cfcortce par quatre Vaifleaux
' de Guerre du Roi de Danemark. Il y avoit cin-

quante-cinq Bâtimcns, pour Amfterdam, 6c fept

pour Roterdam. Ils étoient chargez de Mâts ,

de Planches , de Bois â bâtir des Vaifleaux , de

Goudron, de Bray, & de Chanvre. Il y avoit

de quoi pourvoir les Flottes de toutes chofes ,

pour un an , ou deux. Il arriva encore deux Na-
vires de Guinée, qu'on eftimoit deux millions,

£c autant de Smyrne, que l'on jugeoit auflî ri-

ches, que les précedens. Les Marchands fe flat-

toicnt déjà, que la Mer feroit dcs-lors libre , 6c

que l'on pourroit recommencer le Commerce ,

que les Flottes Angloiles avoient fait interrompre.

Les Etats recurent (i) encore alors la nouvelle de

la priie de dix VaifTcaux Anglois,venans des Bar-

badcs, Se chargez de Sucre , d'Indigo Se de Co-
chenille. Deux Navires HoUandois les avoient

attaquez, à deux-cens lieues des côtes de Hollan-

de, 6c s'en étoient rendu maîtres, après un Com-
bat de fix heures.

Cependant les Suédois (i) menaçoient toujours

d'envoyer un Corps de Troupes dans le P.Vis de

HoUlein. Là-deflus l'Envoyé de Danemark , à

la Haie , fit beaucoup d'inllances, pour que les

EE. GG. y envoyaflent deux-mille Chevaux, 6c

mille Fantailîns
, qu'on avoit déjà propofc d'y en-

voyer. Klingenberg préfenta, pour cela, un Mé-
moire aux Etats , oii il expofoit que , fi ce le-

cours n'y étoit envoyé promptemcnt ; on ne pour-

roit pas en chafler les Suédois. Il difoit, qu'ils a-

voient fortifié toutes leurs Frontières , mis des

Troupes dans le Païs de Schoonen ,
pris , à leur

fervice , les Troupes licentiées, par l'Evêque de

Munlter, 6c envoyé des Officiers, pour cnrolier

les Troupes de Lunebourg , lors qu'on les con-

gédieroit. Il repréfentoit encore ,
que* ces pré-

paratifs faifoient croire, que les Suédois ne fai-

foient des Propofitions aux Etats ,
que pour les

amufer
;
puis qu'ils feignoient de prendre des om-

brages de ce que le Roi , fon Maître , vouloir

pourvoir à fes Frontières, 6c que fous ce prétexte

ils levoient des Troupes de tous cotez , 6c leur

donnoient même une plus forte folde ,
que les

Princes voifins. Ils les envoyoient cnfuite en tous

les lieux, qui étoient fur les limites du Danemark}
ce qui donnoit lieu de croire, qu'ils les vouloient

envahir. Les Etats répondirent, que fi le Pais

de Holftcin fe trouvoit en danger d'invafion , ils

ne manqueroient pas d'y envoyer les Troupes
deftinées à cela, 6c qui étoient toutes prêtes.

Cependant (3) le Roi de Suéde fit donner pa-

role au Roi de France
,
par le Comte de Konigs-

mark
, que fon Maître n'attaqucroit point le Da-

nemark
,

pendant cette guerre j 6c que cette

Couronne pourroit employer , en toute fureté
,

fes Troupes contre les Anglois. Il faut que l'An-

gleterre épuifée, par les dépenfes de la guerre
,

ou par la mauvaife économie du Roi, rut hors

d'état de faire peur à la Suéde, ni de la gagner

par de l'argent. Le Roi de France fit avertir les

Etats de cette démarche de la Suéde } parce

qu'ils avoient fait favoir à D'Eftrades, qu'ils fe

contenteroient de la déclaration
,
qu'elle auroit fai-

te au Roi de France. Cependant Van Beuning

avoit dit à Paris, que fi la Suéde ne donnoit la

même parole aux Etats , ils ne lui donneroient

jamais leur argent. Le Roi de France fit aufl!î di-

re à De Witt, qu'il avoit reçu un avis de très-

bon lieu, que la Suéde avoit réfolu, fi les Etats

(0 Autre Lettre du tnême jour.

(i) Lettre du même du 15. de Juillet.

(3) Lettre du Roi à D'Eftrades, du 16. de Juill« 1666.

^ome III.

lui témoignoient toujours la même drireté ( c'efl t666.
ainfi qu'il parloit) d'envoyer un corps confidera-
h\e de Troupes en Oollfrife , de celles que le

Connétable Wrangel commandoit} ce qui étoit

d'autant plus à craindre
, qu'il étoit aflez em-

pêché à les faire fubfiller au lieu , où elles é-

toient.
^
Cette efpece de concujjîon^ pour parler

ainfi, étoit aflez difficile à digérer en un tem.s,
auquel les Etats avoient aflez befoin de leurs
revenus

, pour fe foûtenir contre l'Angleterre.
Il feroit furprenant, que la France fe fiît prê-
tée à ce manège des. Suédois; fi on ne fivoit
pas, par un Mémoire du Roi, dont on a par-
lé (4) ci-deflus, qu'il avoit des raifons de com-
plaire de cette manière à la Suéde, pour inquié-
ter les Etats Généraux.

Il paroît, par une (f ) Lettre de D'Efl:rades
au Roi, qu'on trouva cet expédient, par lequel
on calma le Roi de Danemark 6c les Etats, de
la peur qu'ils ne fuflent dupez par les Suédois j

ce fut que le Roi de France écriroit à ces. deux
Puiflances une Lettre, où il leur aflùreroit qu'il a-
voit été prié, de la prat du Roi de Suéde , de
les aflurer, qu'il ne les attaqueroit point, 6c où
il répondroit , en quelque manière, de la bonne
difpofiiion de ce Prince. De Witt confentit à
cela, 6c s'appliqua, avec l'A mbafladeur de Fran-
ce, à le faire approuver aux Etats.

On avoit fait en Hollande un Projet, de fai-

re une defcente fur les côtes d'Angleterre, 6c de
fe fuifird'un pofi:e,dont on fe fèrviroit, pour te-

nir ce Royaume dans l'inquiétude. D'Eihades,
qui étoit homme de guerre , remontra en vain

à De Witt, que cette cntreprife étoit imprati-

cable, fans pouvoir l'en faire revenir. Cela lui

donna occafion de faire , au Roi fon Maître ,

un Portrait du Penfionaire, qui paroît être tiré

d'après nature; ce qui nous oblige de le mettre
ici, parce qu'on pourra mieux comprendre

,
par

là, les raifons qui le portèrent à fe conduire com-
me il fit. „ Le Sr. De Witt, dit-il^ a de très-

„ -bonnes qualitez , il a un grand efprit , une

„ grande fermeté dans les mauvais évencmens j

„ il efl: rempli d'expédiens , pour ramener les

,, efprits, ^ tellement maître de lui-même, que

„ perfonne ne l'a jamais vu en "colère. Alais

,

„ avec tout cela il abonde fi fort, enfoniéns,

„ qu'il efl: impoflîb'e de le fiire revenir, quel-

„ ques raifons, qu'on lui allègue, 6c comme il

,j n'entend pas la guerre , 6c qu'il velit fiiLi-e

„ lui feul toutes chofes j il donne , avec trop

„ de facilité, dans toutes les propofitions, qu'on

„ lui fait; & cela le dccredite. C'eft pourtant

., le feul capable de maintenir les intérêts des

„ Etats , avec vigueur , 6c le feul qui foit in-

„ formé des choies étrangercs. Auflî voit -on
„ demeurer {en arrière ) toutes les Réfolutions,

„ quand il efl: abfent. C'efl: là un défaut de
tous les Gouvernemens Républicains , tel qu'cil

celui des Provinces Unies. Si l'on partage les

affaires d'Etat entre plufieurs perfonnes , elles

traînent en longueur, 6c ceux qui s'en mêlent,

6c qui ne font pas également habiles , ne lais-

fent pas d'être auflî entiers en leurs fentimens.

Si on en charge un feul , comme on faifoit a-

lors,à l'égard du Penfionaire de Hollande j s'il

arrive qu'il s'abfente
,

pour quelque chofe de

preflant 6c de conféquence, tout cft retardé.

D'ailleurs , comme il n'eft pas également habi-

le , en tout ce qui fe propofe , 6c qu'on doit

T te-

(4) Voyez pag. 118.

(5) Du 17. de Juillet 1666.
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tenir fccrcr > il peut facilement arriver qu'on le

" trompe, comme cela arriva à De Witt, à qui

quelques Anglois , ou EcofTois mccontens , de-

puis le tems de Cromwcl , firent accroire qu'on

pourroit faire une defcente en Angleterre , y oc-

cuper quelque poltc, & s'y maintenir } comme
D'Ellradcs le remarque ailleurs, & à la fin de la

Lettre qu'on vient de citer. On difoit à De Witt
qu'on pourroit fe faifîr de l'Ile de Wight , dont

il n'avoit aucune connoillunce
,
qui lui put faire

comprendre quelles fortifications il y avoit , ni

même quel ctoit l'endroit,. par où l'on y pourroit

faire defcente , avec le plus de fureté. On pou-

voit bien être aflUré
,
qu'à quelque peu de Mc-

contens près , en qui on ne pouvoit pas fc fier 5

on trouveroit tout le peuple d'Angleterre, trcs-

contraire à une fcmblablc invafion, ce qui la rcn-

droit entièrement inutile.

Les foins les plus preflans, que l'on pût pren-

dre en Hollande, étoient ceux qui concernoient

le rctabliflement de la Flotte. Ce fut à quoi le

Penlîonaire s'appliqua particulièrement, en fe ten-

dant au Wielingen avec d'autres CommilTaires

des t,tats, pour prefler les Ouvriers
,
qui y tra-

vailloicnt jour êc nuit. On travailla de même
fur la Meufe Sc au Texel, où l'on ne radouboit

pas feulement les Vailleaux endommagez , mais

où l'on en achevoit quelques-uns de nouveaux
,

qui n'avoient pas été prêts, au tems du dernier

combat. On travailloit encore à de nouveaux
Brûlots

, par le moyen defquels on avoic vu des

Vaifieaux confiderables cmbrafez. Mais comme
on ne voyoit point venir la Flotte Françoife , on
crut que le Roi de France ne refuferoit pas aux

Etats une douzaine de Brûlots , fi on les lui de-

mandoit. ( i ) On lui avoit ci-devant demandé
deux-mille Soldats ,

pour mettre fur la Flotte de

l'Etat , & le Roi les avoit fait marcher incefiam-

ment j mais on avoit trouvé enfuitc que ces Trou-
pes n'étoient pas nécefTaires. Le Penfionaire de

Hollande envoya ordre à Van Beuning, d'en re-

mercier S. M. & de la prier plutôt de donner
fes ordres aux Ports de Dunkerque 6c de St. Ma-
lo, d'envoyer au plutôt douze Brûlots, à la Flot-

te de l'Etat. Les Etats de Hollande demandoient

ce fccours avec d'autant plus d'inftances, qu'ils a-

voient des avis, de bonne main, que l'E/nnemi

en faifoit préparer, jufqu'à trente, dont une par-

tie étoit déjà en état de fervir ; d'autant plus que
Ruiter & les Officiers les plus expérimentez,

trouvoient que les François favoient mieux les é-

quiper , 6c s'en fervir
,

qu'aucune autre Na-
tion.

Il y avoit encore des difficultez , fur le flilut

réciproque des Flottes , mais nous ne nous y
arrêterons pas ,

parce qu'elles ne fc joignirent

point.

Le Roi répondit, (i) qu'il ne pouvoit pas fai-

re équiper aiïcz à tems douze Brûlots. Van Beu-
ning en demanda au moins deux

,
qui étoient à

Dunkerque, fort près de la Flotte des Etats. On
lui dit qu'il n'y en avoit qu'un, 6c qu'il ne feroit

pas de rhonncur de S. M. d'envoyer, pour tout

fecours , un feul Brûlot. Les Etats fe plaignoient

auffi fort du foin, que le Roi prenoit des intérêts

des Suédois , contre ceux de leur République, 6c

le Roi fe plaignoit à fon tour, de la dureté de l'E-

tat à 'l'égard des Suédois. Comme toutes ces

contcrtations n'eurent point de fuite , nous ren-

verrons les Lcfteurs aux Lettres de D'Eflrades,

& à celles de De Witt 6c de Van Beuning.

(i) Lettre De Witt à Van Beuning du 11. de Juillet 1666.
(z) Lettre de D'Eflrades du 5. d'Août 1666,

Pour revenir à préfent à la Flotte des Etats, ^666.
qui étoit prête à fortir, on remit le 3. de Juil-
let à Ruiter des infiruétions

, qui portoient
qu'aufll-tôt que la IHotte feroit ailcmblée à la

grande Rade, 6c divifce en Eicadres, elle feroit
vuiles, d'abord que le vent le permcttroit,pour
aller cheichcr les Ennemis : Qiie l'on fouhai-
toit fort qu'il attaquât les Anglois , avant qu'ils

fuOcnt tout à fait prêts à le recevoir, dans les

lieux où l'on avoit apris qu'ils étoient} fur quoi
on laifToit néanmoins à la prudence de Ruiter de
faire ce qu"il jugeroit le meilleur , félon les cir-

confianccs , où il fe trouveroit : Que quand il

feroit arrivé fur les côtes d'Angleterre , il en
donneroit avis au Gouverneur de Calais

,
pour

en avertir le Roi fon Maître : Qii'il en feroit
autant à l'égard des Gouverneurs de Dunker-
que , de Gravelines , 6c de Boulogne : Qu'en
cas que la Flotte du Duc de Beaufort vînt , il

facilitcroit , autant qu'il pourroit , la jonftion
des Flottes.

Le 4. de Juillet, ^ui étoit le dix-ncuviéme,
depuis que la Flotte etoit rentrée dans les Ports,
Ruiter remit à la mer , avec cinquante- neuf
Vaifieaux, Se un feul Brûlot. Deux jours après,
il fe trouva à la hauteur de Schoonevelt , avec
une Flotte forte de foixante-cinq Vaifieaux, ou
Frégates, 6c fept Brûlots. Sa Flotte fut enco-
re renforcée quelques jours après > car on avoit
fait toute la diligence polTîble, pour prévenir

,
fi cela fe pouvoit, les Anglois, 6c entrer dans la

Tamife, pour les attaquer. Mais le 6. du Mois,
Ruiter ayant afiemblé les Officiers, à fon Bordj
il interrogea devant eux les meilleurs Pilotes
coftiers

,
que l'on eût , 6c qui dévoient conduire

la Flotte , dans la Rivière. ' Mais fur leurs ré-
ponfes , on comprit que la chofe n'étoit pas fî

facile, qu'on fe l'étoit perfuadé à la Haie, puis
qu'aucun de ces Pilotes ne voulut entreprendre
de conduire un gros Vaiflcau dans la Tamife >
fur laquelle ils n'avoient navigué , qu'avec de
petits Bâtimens. Pendant ce tems-là, le Lieu-
tenant Amiral Général établit, par provifion,le
Contre-Amiral Sweers

,
poin- Vice-Amiral , 6c

le Capitaine Van Zaan, pour Contre-Amiral des
Vaifieaux de l'Amirauté d'Amfterdam. Il fit

auffi Goi-cri t'/7<?f«, Contre-Amiral du Quartier
du Nord , à caufe de la mort du Vice-Amiral
Van dcr Hulfi:, 6c du Contre-Amiral Stachou-
wcr.

Le Vent fe trouva fi contraire, qu'en quatre
jours on ne put s'avancer, qu'entre Oltende 6c
Nieuport. Enfin après diverfes variations du
Vent , des Calmes 6c des Orages , la Flotte fe

trouva près du Kings-ckcp^ ou de la Pafie Roya-
le, le 13. de Juillet. Ruiter reçut avis là-deilus,

qu'il n'y avoit aucun VaUfeau aux Dunes , 6c
qu'ils s'étoient tous mis à couvert.

On avoit aufii projette à la Haie de fiiire une
defcente à la côte, 6c l'on avoit envoyé fix ou
fept-mille hommes de débarquement

, qu'on a-

voit chargez fur quelques Flûtes
,

qui fuivoicnt

l'Armée. L^n Anglois , qui demcuroit à Roter-
dam , nommé Samuel Ravcn , apparemment du
nombre de ces Fanatiques

, qui , trompez pai-

une imagination échaufée , regardent , comme
très-facile, ce qu'ils fouhaitent, avoit aflùré que,
fi on le mettoit à terre au Nordfoiiand , il y
trouveroit des Amis

,
par le moyen defquels il

cxciteroit un foulcvemcnt, qui donneroit à Ruiter
le moyen de retnporter quelque grand avantage
fur les Anglois. Si on eût été mieux informé
de la difpofition de la Nation en ce tems -là

,

on auroit fu, qu'elle avoit tant foufFcrt d'ava-

nies
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vile ,
qu'ils avoient entièrement perdu leur cré-

dit. Quand on tut à l'entrée de la Tamife ,

on s'appcrçut bien que l'on s'ctoit trop flatté.

Le 13.de Juillet , les Vice-Amiraux De Lief-

de & Blankert , & les Contre-Amiraux Van Nés
& Evertsz , furent détachez, pour ;iller rcconnoî-

tre la Pafle-Royale. Ils s'avancèrent julqu'au

Middel-grond , à l'embouchure de la Tamife, &
ils virent un Bâtiment léger, qui mit à la voile

j

en les voyant approcher. Ils trouvèrent qu'on

avoir été du voilînagc les baHfes, & les tonnes
,

qui marquoient les endroits les moins profonds.

Outre cela, il y avoit quinze Frégates, placées à

diverfes diiiances, & qui fe donnoient des fignaux

à coups de Canon , ou en laiflant tomber les

cargucs des Perroquets. Elles fe retirèrent , à

leur Flotte
,

qui étoit à Queensborough , & com-
polée de cinquante Vaifléaux de Guerre, de quin-

ze Frégates, èc de feize Brûlots. Là-defTus Rui-
ter & le Confeil de Guerre jugèrent que ce fe-

roit une grande témérité ,
que de s'engager dans

la Tamife, & d'entreprendre d'y faire une defcen-

te. Il étoit dangereux
,
que la Flotte ne fût brû-

lée par les Aiiglois
,
parce qu'étant obligée d'être

ferrée, elle ne pourroit pas éviter les Brûlots
,

qu'ils lui enverroient. Ils avoient d'autant plus

d'avantage
,

qu'ils connoiflbient les lieux , oii

l'eau étoit profonde , & où il y avoit des bancs.

Les bords de la Rivière étoient couverts de gens
armez

, pour foûtenir leur Flotte. D'ailleurs les

Anglois avoient encore vingt Vaifleaux , dans le

Port de Harwich , outre le Contre-A mirai de
l'Efcadre Blanche. On propofa de les aller atta-

quer , mais on trouva l'entrée du Port trop bien

garnie d'Artillerie
, pour l'entreprendre.

Quelques-uns des Membres des EE. GG. trom-
pez par des gens ,qui n'entendoient ni laMarine,

ni la Guerre par Terre, le vouloient -, mais Ruiter

vit bien-tôt que le delîein
,
qu'on avoit fait , ne

pouvoit pas rciiillr. L'Anglois Raven fut mis à

terre de nuit , au Nordforland ; mais il trouva

que le Pais étoit plein d'Infanterie & de Cavale-

rie ,
prêtes à recevoir , avec vigueur, ceux qui

voudroicnt y faire defcente; de forte qu'il fut o-

bligé de fe rembarquer fur la Flotte Hollandoife.

Comme celle des Anglois étoit prête à fortir de

la Rivière , & que les Troupes de débarquement
étoient inutiles, & commençoient déjà à reflentir

les maladies
,
qui fe gliflent facilement

,
parmi

des Troupes trop ferrées j il fut réfoiu de les ren-

voyer en Hollande, à quelque peu prés , que l'on

mit fur les Vaifleaux , dont les Équipages n'é-

toient pas affez complets. Le Roi de France a-

voit ordonné à deux-mille hommes de lés Troupes
de fe tenir prêtes à s'embarquer , fi les Hollan-

dois le fouhaitoient. Il les offrit à Ruiter , mais

comme il n'y avoit aucune apparence de faire une
defcentc en Angleterre, il le remercia.

Cependant on apprit des nouvelles de la Flotte

Angloife ,
par deux Maîtres de Navires Suédois,

& par un troifiéme de Dantzick , qui avoient

paflc au travers de cette Flotte, qu'ils avoient vue
prête à fortir de la Rivière , avec foixante Vaif-

feaux, & quinze Brûlots
i & qui avoient oui dire

qu'ils prendroient encore d'autres Vaifféaux
,
qui

étoient à Harwich i ce qui hiÇok que les An-
glois fe perfuadoient, que la Flotte Hollandoife

s'éloigneroit bien-tôt de leurs côtes.

Ruiter comprenant qu'il feroit obligé de fe bat-

tre contre les Anglois ,tint Confeil de guerre, le

17. de Juillet. Il y fut réfoiu de punir les Offi-

ciers , qui, pendant la dernière bataille, s'étoient

réparez trop tôt du Pavillon , & s'étoient même
^ome IIL

retncz ailleurs qu'à Wielingen
,

qui étoit le i<5(î(5l

rendez-vous de la Flotte. Ils furent condamnez
à payer des Amendes pécuniaires, fans que pour-
tant ils fe difpofalTent à faire mieu.x leur de-
voir. On avoit néanmoins eu la précaution de
tenir fccrete cette réfolution

, qu'on ne devoit
exécuter, que quand la Flotte feroit de retour
en Hollande. On réfolut,le 30. de Juillet d'al-
ler attendre les Anglois en pleine mer & de
leur donner bataille.

'

En ce tems-là,(i) le Chevalier de Lorraine,
tus du Comte de Harcourt, Grand Ecuyer de
France

, le Chevalier de Coajlin , Fils de Cefar
de Cambout^ le Chevalier de Cavois^Sc le Baron
de Biifca^ 6c quelques autres François fe rendi-
rent, le 31. de Juillet , fur la Flotte Hollan-
doife

, & furent à Bord de l'Amiral ; pour
prendre part à la gloire de ce Grand Homme.
Mais Ruiter avoit trop de monde en fon Vaifieau
pour les y recevoir , avec leur fuite, & les lo-
ger, félon leur qualité. Il les pria donc, après
qu'ils y eurent paflé une nuit, de fe rendre au
Vaiffeau, nommé Utrecht; où ils pourroient é-
tre mieux logez, que dans le fien, & qui étoit
d'ailleurs un des Matelots de l'Amiral -, qui ne
devoit point s'éloigner de lui, félon l'ûfage des
Armées Navales j mais courir toutes les mêmes
rifques, que lui. Outre cela, il confentit qu'ils
paflafTent fur fon Bord , dès que le Combat com-
menceroit , comme ils le firent,

La Flotte Hollandoife
, pour ne pas tomber

fur les Bancs des côtes d'Angleterre
, prit le

largue. Le 3, d'Août , elle fe trouva entre
le Sudforland , 6c les Bancs de Flandre. Il y
eut ce jour-là une effroyable tempête , accom-
pagnée de tonnerres &: de foudres

} qui tuèrent
fur le Vaiffeau d'un Capitaine Hollandois, nom-
mé Nyhof^ trois hommes 6c en blefferent fept ,
dont cinq moururent enfuite. On auroit pris
autrefois un accident, comme celui-là, pour un
mauvais préfagej mais les Gens de Mer accou-
tumez aux tempêtes, & à de femblablcs acci-
dens, ne s'en effrayèrent point.

Sur le foir de ce même jour , on le prépara
au Combat

, pour le lendemain. Ruiter ordon-
na à quelques Galiotes, & autres petits Bàti-
mens, chargez de vivres 6c de munitions, pour
la Flotte , de fe retirer au Port de Dunkerque

j
pour ne pas en être embarraffé, pendant le Com-
bat. On renvoya aufiî le Vaiffeau du Capitai-
ne Klant^ fur lequel il y avoit trop de malades,
pour pouvoir rendre quelque fervice.

L'Armée Hollandoife fe trouva alors de qua-
tre-vingt-huit Bâtimens , tant de Vaifféaux de
Guerre, que de Frégates , avec dix-neuf Brûlots , 6c
dix Yachts } fins parler des petits Vaifféaux char-
gez de munitions. Elle avoit été divifée en trois
Efcadres. Celle du Lieutenant Amiral Géné-
ral étoit de vingt-quatre Vaifféaux de Guerre ,
cinq Frégates , trois Yachts , 6t fept Brûlots!
Celle d'Evertsz. avoit vingt -trois Navires de
Guerre, cinq Frégates, trois Yachts , 6c fix Bru-
lots. Tromp commandoit vingt-cinq Vaifféaux
de Guerre, fix Frégates, deux Yachts, 6c deux
Brûlots. Il arriva encore, avant le Combat, un
nouveau Brûlot. Cette Flotte étoit au moins
fuffifante de traverfer tous les deffeins des An-
glois , fi les Efcadres d'Evertsz. èc de Tromp
avoient auffi bien fait leur devoir, que celle de
Ruiter. Mais il y eut quelque intrigue fecrete,

T 2 qui

(i) Brand , 8c D'Eftradc dans une Lettre du i. d'Aoilj
1666.

'
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'voure,:uifn bien que l'habilctc de Ruiter,prcf-

que inutiles.

Jl fut arrête , dans le Confcil de Guerre, qu'E-

verrsz. auroit l'Avunt-gu-de , Ruiter le Corps de

bataille , & Tromp l'Arricre-garde. Chaque
Efcadrc tut encore partagée lllon l'ordinaire , en
trois divifions i & enfin il fut réfoki

,
qu'il ne

feroit permis à pcrfonnc de quitter le Pavillon
,

que par une prcllante nccellké , lur peine de la

vie. Comme on ne favoit pas , laquelle des Efca-

dres feroit la première engagée ; il fut dit que
celle, que les Anglois attaqucroicnt d'abord, au-

roit la pointe, l'Amiral le milieu, & la troillcme

Efcadre la Queue. Les Brûlots furent partagez

de même, & durent fe tenir à l'arriére de chaque
Efcadrc

, pour aller où ils feroient commandez ;

& les Yachts
,

qui iervoient à porter les ordres

des Amiraux , durent veiller à leurs fignaux , &C à

fiiuver ceux , dont les VaifTeaux pourroient être

brûlez, ou coulez à fonds.

La Flotte d'Angleterre, qui étoit commandée,
parle Duc d'Albcrmarle, Lieuten.uit Général

,

ctoit de quatre-vingts-douze Vailîeaux , & envi-

ron vingt Brûlots. 11 avoit fous lui le Cheva-
lier Thomas Allen, qui commandoit l'Efcadie

Blanche , 8c le Chevalier Jeremie Smith ,
qui é-

toit à la tête de l'Efcadrc Blcuë.

Les deux Armées demeurèrent à l'Ancre, la

nuit du 3. au 4. d'Août. Le Soleil étant levé,

la Flotte HoUandoife vit celle des Anglois qui é-

roit au vent
, qui étoit Nord-Ell-quart au Nord.

Elle fe tenoit fous fes Voiles ,
pour commencer

au plutôt le Combat. C'étoit en pleine mer , 011

elle avoit le Nordforland,à huit lieues Sud-Ouëlt
quart à l'Ouëlt. Les quatre braves François, qui

étoient venus
,
pour avoir part au combat , des-

quels nous avons parlé , fe rendirent alors à Bord
de Ruiter, pour combatrc fous fes yeux.

Le vent étoit û petit, que l' Avant-garde Hol-
landoife ,ne s'engagea avec rAngloiie,que vers le

Midi. Ruiter fuivoit fon Avant-garde avec fi peu de

vent
,
qu'il ne commença à fe battre qu'à une heure

avec l'Efcadre Rouge, commandée par le Prince

Robert, 8c par le Duc d'Albermarle. Il ne les put

même approcher
,
qu'avec une partie de fon Efca-

dre, fiute de vent, 8c foûtint leurs efforts, avec le

peu de Vaiffcaux qu'il avoit , fans que les autres

puflent venir féconder fa bravoure. Ainfi il re-

çut pluficurs bordées de l'Amiral Anglois, 8c lui

en rendit autant à fon tour. Cependant Tromp

,

qui auroit dû venir fecourir fon Amiral , demeu-

ra deux lieues à l'Ouëft , les voiles carguées j fans

faire aucun mouvement, comme s'il ne fe fût nul-

lement intereffe en ce qui fe paflbit. Ainfi les

trois Efcadres de la Flotte HoUandoife, étoient

réparées, fans fe rendre aucun fecours réciproque;

de forte que les Anglois eurent le choix d'atta-

,

quer ceux qu'il leui plue , lans que les autres s'en

mclafTent. Les quatre Illultrcs François, qui é-

roient fur le bord de Ruiter , furpris de cette

manœuvre, demandèrent à l'Amiral , d'où venoit

que Tromp demcuroit immobile. L'Amiral ré-

pondit
,
qu'il n'en favoit rien.

On avoit feulement remarqué, qu'avant que le

Combat commençât, un homme de qualité, ve-

nant fur un bâtiment Icgcr de Hollande, l'avoit

cherché pour lui pailer , 8c s'étoit d'abord a-

dreffé à Ruiter , fans lui rien dire ; après quoi il

ctoit allé parler à Tromp , fans dire pourquoi

à Ruiter , comme il l'auroit dû. Dans l'Armée
Angloifc , on n'auroit pas fouffert, que qui que

ce fût en ufàt ainfi. Mais dans les Flottes de Hol-
lande, il n'y avoit pas dTez de difcipUnc , comjne
on r.v déjà remarqué.

DIRE
Cependant le brave Ruiter étoit attaqué rour à l665.

tour, par les principaux Vaillèaux de la Flotte
Angloilè, qui vcnoicnt le canonncr, les uns après
les autres, 8c qui s'en rctournoient auffi fort mal
traitez de fon Artillerie. Qi-iclques Vaifleaux de
Ion Llcadre firent auiTi très-bien leur devoir, pour
le ioûtenir. Ainfi après l'avoir foudroyé de leur
Artillerie

,
qui étoit très-bien fervie, pendant trois

heures, les Anglois lui donnèrent quelque repos. Le
Prince Robert 8c le Duc d'Albermnrle trouvè-
rent leur Vaifièau fi defemparé

, qu'ils furent o-
bligez de le quitter, 8c d'arborer le Pavillon Ami-
ral iûr un autre. 11 employa ce tems-là, pour fe

radouber , autant qu'il lui fut poflîble. Le vent
ayant alors dilTjpé la fumée de l'Artillerie

,
qui

l'environnoit; il s'apperçut que fon Avant-parde
avoit mis toutes fes Voiles au vent

, jufqu'aux
moindres, pour fe retirer. Jl fit tirer de ce côté
plufieurs coups des phir gros Canons

, pour la

rappellcr , elle continua à s'enfuir d'une manière
honteufe, 8c dont il y avoit eu peu d'exemples,
dans les Flottes Hollandoifes.

Là-defliis le Duc d'Albermarle , s'en étant
apperçu , retourna canonner Ruiter , 8c le peu
de Vaifleaux

,
qui étoient reliez à le foutcnir-,

comme leur devoir le dcmandoit. Mais l'Amiral
HoUandois 8c les gens reçurent, avec intrépidi-
té, ce nouvel orage ; quoi que l'ennemi fût fu-

perieur, en nombre de Vaifleaux. Le Vaiffeau,
nommé la Gueldre , monté par Jofcpb van Gbent

,

Colonel des Soldats de Marine, qui étoient fur

la Flotte, eut fon grand Mât de Hune abattu,
^ fe trouva en danger de périr ; mais ayant
jette l'ancre , il fe vit un peu plus loin de l'en-

nemi , 8c eut quelque tems pour fe radouber.
Jean Van Brakcl , qui commandoit ur Brûlot
HoUandois , 8c qui fe tenoit entre les deux A-
miraux

, pour empêcher, comme il femble,que
l'Amiral Anglois n'approchât de trop près du
HoUandois, fut coulé à fonds par le Canon des
Anglois, à côté de Ruiter. Mais Brakel fe re-

tira, avant cela, dans fa Chaloupe, avec fon E-
quipagej £c alla au devant d'un Brûlot Anglois,
qui s'avançoit vers le Vaiflcau de Van Ghent

,

&c l'auroit apparemment enflammé , 8c obligea
le Capitaine Anglois de racttie lui-même le feu
à fon Brûlot , 8c de fe retirer avec fon Equi-
page dans fa Chaloupe. Un Brûlot HoUandois
lut auflî enflammé d'un coup de Canon ; mais
l'Equipage fe fauva fur le Vaiflcau de Ruiter.

Cet Amiral voyant le V^aiflèau de Van Ghent
trop defemparé

,
pour rendre plus de fcrvice ,

le nt remorquer au premier Port par un Yacht.
Le Capitaine Rut Maximilien , l'un des Mate-
lots de rA.miral,fut tué dans le Combat. Les
Capitaines Nyhof 6c Hogen'noek

,
qui étoient fes

féconds, furent aufn blcfiez à mort.

Pendar.t que l'Amiral étoit engagé avec le Duc
d'Albermarle, Van Nés Se quelques autres Vaif-
leaux de fa ilivifion , dont le reUc s'étoit écar-

té fous le vent , fe battoient contre une partie

de l'Elcadre Rouge des Anglois, qui fut vigou-
rcufement rcpouflce , mais qui leviut à la char-

ge. Peu après Van Nés s'apperçut que quel-

ques-uns de fes \''aincaux prenoient la chalîe
,

& le laiflbient, avec quelques autres, expofé à

eflliyer toute la violence de la Flotte Angloife,

réfolut de fuivrc à petircs voiles ceux qui fe re-

tiroicnt, pour les couvrir en quelque manière
,

contre l'Ennemi qiii les fuivoit ; quoi que fon

Vaiflèau eût beaucoup fouflcrt , 8c fût plein de
bleffez 8c-dc morts.

Ruiter n'étant plus foûtcnu
, que de Van

Nts, 8c de quelque peu d'autres Capitaines , ef-

peroit
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j666. pci'oit encore que les VaiOeaux d'Amfterdam &
de Nord-Hollande, qui étoient de Ton Efcadre,

rcviendroient ù lui
, pour le dégager. Mais il le

trompa, cesgcns-là le retirèrent lâchement, lims

fe mettre en peine de ce brave homme. Son
Vaificau étoit lî defcmparc , dans fcs maneuvres,
qu'il n'ctoit plus pofîible de le bien gouverner,
éc le nombre des morts & des bleflez étoit fi

grand, qu'il étoit difficile de faire icrvir le Ca-
non. 11 fallut qu'il commençât à fe retirer à

petites voiles , ik qu'il courût ainfi peu à peu
vers le Sud , de peur d'être coupé. I,e vent
étoit trop foible , pour avancer beaucoup , &
ce n' étoit pas auifi fon deflei^î > parce qu'il fe

promettoit encore, que Tromp le viendroit join-

dre , avec l'Efcadre d'Amfterdam 8c de Nord-
Hollande , à la faveur de la brune , le vent é-

tant favorable pour cela, 6c qu'ils retourneroient

enfemble au combat. Mais le foir, les vapeurs

s'étant dillipées , il vit Tromp , le Capitaine

VanJer Zaan, lix Vaifleaux de l'Arricre-garde,

& un Brûlot , & une "heure après Meppel , à

environ trois lieues de lui au Nord-Ouëft, qui

fe canonnoient avec Smith , Commandant l'Ar-
rière-Garde Angloife. Le même foir , Ruiter
joignit l'Efcadre de Zélande & de Frife. Il ap-

prit le lendemain, que les deux Lieutenans A-
miraux Evertsz. éc Tierk Hiddesz. de Vnes,a-
voient été tuez, de deux coups de Canon. Le
Vice-Amiral Koenders, avoit auili été tué d'un
coup de Canon. Le Vice- Amiral Bankert, en-

fermé entre les Ennemis, fut obligé d'abandon-
ner fon Vaifleau

, qui coula bas. Le Vaiffeau

ie Sneck , monté par Ruirt Hillebrants , tomba
entre les mains des Anglois, qui y mirent le feu.

Henri F') oom, qui commandoit un Vaiffeau d'Am-
ilerdam, & qui ne laiffbit pas d'être fous l'Ef-

cadre de Zélande , fut emporté d'un coup de
Canon. Il y eut une fédition fur le Vaiffeau de

Koenders , & l'Equipage réfufa d'obéir aux Of-
ficiers. Les experts des combats maritimes ju-

gèrent que le Calme
, qui avoi'. retenu les Ef-

cadres HoUando.'fes trop éloignées les unes des

autres , & les avoit empêchées de s'approcher

enfemble de l'Ennemi, & la lenteur de Tromp,
avoient été caufe qu'on avoit perdu la batail-

le.

Cependant Tromp eut à faire à l'Efcadre

Bleue
,

qu'il maltraita beaucoup , 6c qui lui fît

auffi afiez de dommage. Mais elle prit la fuite

la nuit. Tromp, au lieu de fe joindre à Ruiter,

la fuivit 6c fe Icpara du refte de la Flotte Hol-
landoife j & l'on crut que cette fuite fut une
adreffe

, pour féparer Tromp de Ruiter. Qiioi-

qu'il en foit, il paroît qu'il n'y eut point d'or-

dre, dans la conduite de la Flotte Hollandoife j

foit que cela vînt de l'humeur capricieufe de

Tromp } foit qu'il s'y mêlât quelque envie de
faire un affront au Lieutenant- Amiral Général,

en lui faiiant perdre la Bataille; qu'il auroit ga-

gnée, fî Tromp ne fe fût pas éloigné du Pavil-

lon. On eut encore d'autres foupçons là-deffus,

dont nous parlerons dans la fuite.

Toute la nuit, les deux Flottes furent occu-

pées à fe radouber autant qu'elles purent, 6c à

fe préparer à recommencer le Combat, le jour

fuivant. Les Anglois étoient fi près de Rui-

ter , qu'on s'entendoit les uns les autres parler.

A la pointe du jour , il fit monter au haut

du Mât de Hune
,
pour voir fi l'Arriere-garde

ne paroifToit point; mais on ne vit que le gros

de l'Armée Angloife, qui tcnoit la HoUandoife
de près. Là-defliis Ruiter donna ordre à Jean
ds fVitte^ fon Gendre, qui commandoit les Sol-

149
d'oidontîèr à fes 1666.dats qui étoient fur le Bord

^

gens de laifîbr leurs Moufquets , fur le Pont , 6c
d'aller au Canon, pour prendre les places des Ma-
telots, qui avoient été tuez en le fervant. Ces
Soldats étoient fi fatiguez de la journée préceden-
'" qu'ils s'étoicnt endormis

, parmi les corpste

morts qui ctoient iiir le Ponr ; ou apparem-
ment on les laifToit, jufqu'à ce qu'on les put en-
terrer.

L'Armée Angloife étoit autour de Ruiter, eri
forme de croiffant , dans l'efperance de le couler
à fonds, 6c fcpt Vailleaux qu'il avoit avec lui ; ou
de le contraindre de fe rendre, 6c l'emmener en
triomfe a Londres. Dés qu'il fut jour , elle l'at-
taqua d'une grêle effroyable de Boulets de Ca-
nons

, S^ de Balles de Moufquets. On voyoit
d'un côté tomber morts 6c bleflez , les Soldats 6c les
Matelots, 6cde l'autre les nouvelles voiles, qu'on a-
voit mifes , au lieu des autres

, qui étoient trop
troiiées 6c délabrées, comme on le peut croire,
6c qui étoient de nouveau brifées 6c déchirées.
Durant ce Combat, Ruiter fit venir à fon Bord,
Van Nés, qui ne l'avoit point quitté, pour voir,
avec lui ce que l'on pourroit faire , dans un fî

grand péril, 6c dans l'état où ils fe trouvoient. Ruiter
lui demanda ce qu'ils feroient , n'étant que fept
ou huit Vaifléaux? car les plus proches des autres
Vaidéaux étoient, pour le moins, à une heure 6c
demie de leur avant, 6c s'enfuyoient à toutes voi-
les. Il elt étonnant que les Anglois

,
qui ne

manquoient nullement de hardiclfe , ne vinflent

pas à l'abordage
, pour réduire Ruiter 6c Van

Nés à fe rendre. Peut-être qu'ils eurent peur,
que ces deux hommes , qui n'étoient pas des gens
à faire aucune lâcheté , ne filfent plutôt fauter
leurs Vaifl~eaux , en mettant le feu aux poudres ,
pour faire périr leurs Ennemis avec eux. Van Nés
répondit à la queflion de Ruiter

, qu'il falloit fe

battre en retraite. C'étoit en effet le feul parti ,

qu'ils pouvoient prendre. Mais Ruiter
, qui a-

voit eu fujet d'cfperer la viéloire , fi les Officiers

de la Flotte avoient fuivi fes ordres, ne put s'em-
pêcher de dire , en gémiîTitnt : que nous fommes
malheureux ! je voudrais être mort ! Van Nés ré-

pliqua qu'il voudioit bien auffi l'être, mais que la

mort ne venoit pas toujours
, quand on la fou-

haitoit. Ils fortirent enfuite de la Dunette
( qui

e(t le plus haut étage de l'arriére d'un Vaifieau )

6c un moment après , il paiîa un boulet de Ca-
non, qui remporta le banc, fur leqiiel ils avoient

été tous deux affis. Ce fut ainfi
,
que la Provi-

dence fauva la vie aux deux hommes, qui étoient
feuls capables

,
par leur habileté 6c leur courage ,

de commander la Flotte des Etats Généraux. Ert
fe quittant , ils s'entre-donnerent parole de ne
s'abandonner point, quoi qu'il pût arriver; mais
de fe dégager , ou de périr enfemble. En effet

Van Nés, étant repaffii fur fon Bâtiment, fit ce
qu'il put

, pour demeurer à l'arriére/ de fon Ami-
ral , 6c d'en éloigner les Ennemis. ' Les Anglois
les fuivirent vivement , 6c fe flattoient encore de
les pouvoient prendre ; mais l'Efcadre HoUan-
doife ayant apperçu Wefl-Capelle , Ville de Zé-
lande, fur les neuf heures du matin , elle com-
mença à efperer qu'elle feroit bien-tôt en fureté.

Cependant les Anglois les fuivoicnt de près, S:C a-

voicnt , fur tout , les yeux fur le Vaiffieau de Rui-
ter. Brand affure que le Duc d'Albermarle avoit

marqué, dans une Lettre, qu'il s'étoic fîatté d'em-

mener Ruiter prifonnier à Londres. Il crut en effet

venir plus facilement à bout de fon dcfiéin, en lui

envoyant un Brûlot ,
pour l'obliger de fe rendre j

quand il auroit vu le feu
,
qui auroit été mis à fon

Vuiflêau , fans cfpcrance de le pouvoir éteindre.

T 5 L'Ai
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r,gg< L'Amiral Hollandois s'apperçut de ce dclTcin, Se

fit mettre inceflamment quatre Chaloupes à la

mer , 6c y diltribua quarante -huit hommes } avec

ordre de le tenir prêts, au premier ordre, d'aller au

devant du Brûlot, pour le détourner. ,

Les quatre François
,
qui étoient fur fon Bord,

avoient dit
,

plufieurs fois
,
qu'ils étoient fâchez

de ne pouvoir pas donner des marques de leur cou-

rage , en rendant quelque fervice à la Flotte.

L'occafion s'en offioit , en allant fur une de ces

Chaloupes, pour détourner le Brûlot, que les An-
glois rûchoient d'attacher à l'Amiral Hollandois.

Ces Meflieurs en étant avertis , s'offrirent à l'inf-

tant,pour s'oppofer au Brûlot , & fautèrent dans

la Chaloupe de Ruiter ;
quoi que ce fût plutôt

une bravoure de Matelot ,
que de gens de leur

qualité. Cependant le Brûlot, qui paroiflbit de

loin un aflez beau VaifTeau , & qui étoit accom-

pagné de quelques VailTeaux de Guerre, pour em-
pêcher qu'on ne le détournât , s'approchoit ex-

trêmement, & fc difpofoit à jetter fcs grapins fur

le Vaifleau Amiral } fur quoi Ruiter fit une man-
œuvre , avec Coii Gouvernail 8c fcs Voiles

,
qui

fit qu'il fe trouvât que le Brûlot lui préfentoit le

derrière , 6c ne pouvoit venir à lui. En même
tems , il lui envoya fa bordée , après quoi il or-

donna aux Chaloupes de s'approcher du Brûlot.

Les Anglois,qui le conduifoient , étonnez de voir

les quatre Chaloupes
,
qui venoient à eux , &C dont

la Moufqucterie les incommodoit, mirent eux-

mêmes le feu à leur Brûlot; 6c fe retirèrent , dans

leur Chaloupe, (i) Les Chevaliers de Lorraine

& de Coaflin,6c Mrs. de Cavois 8c de Bufca vou-

loient fuivre cette Chaloupe , 8c s'en rendre maî-

tres ; mais Ruiter ne le trouva pas à propos , 8c

il n'étoit pas en effet raifonnable d'expofer la vie

de perfonnes de ce rang
,
pour prendre une Cha-

loupe Angloife ; qui auroit été fecourue de la

Flotte de la Nation ^ à qui Ruiter lui-même a-

voit bien de la peine à réfilter. Mais l'Equipage

de ces quatre Chaloupes fut régalé par l'Etat de

fix-mille francs
,

qui étoit la recompenfe de ceux

qui prenoient, ou qui bmloient un Brûlot.

Après cela, les plus gros Vaifleaux de la Flot-

te Angloife, 8c particulièrement celui de l'Ami-

ral , vinrent lui envoyer leurs bordées
, qui fem-

bloient devoir mettre en pièces celui de Rui-

ter
,
pour l'obliger de fe rendre ; ce qui arracha

à ce brave homme ces plaintes : o Dieu^ faut-il

que je fois fi malheureux ? Entre tant de milliers

de boulets , n'y en aura-t-il point
.y
qui m'emporte ?

Son Gendre, qui étoit auprès , lui dit là-deffus,

que, s'il ne s'agiflbit que décela, il falloit revi-

rer vers les ennemis , 8c fe battre jufqu'à ce qu'on

eijt perdu la vie. Âlais Ruiter , revenant à lui

,

répondit, en homme qui favoit les devoirs de fa

Charge , que , s'il prenoit cette réfolution , tout

feroit perdu ; au lieu que s'il pouvoit échapper,

avec ce qu'il reftoit de Vaifleaux, il pourroit re-

venir une autre fois au combat quand on auroit

rétabli la Flotte j comme fon Emploi le deman-
doit. Il continua donc à le battre en retraite

,

foûtenu de très-peu de Vaifleaux, 8c particulière-

ment du Capitaine David Flug
,
qui fe tint tou-

jours à fon arrière, 6c s'cxpofa courageufcment

au feu des Anglois. Cependant comme Ruiter

commençoit à approcher des bancs ,
qui font fur

les côtes de la Zélande, le Duc d'Albermarle crai-

gnant d'aller échouer fur ces fables , donna le

lignai de revirer à fa Flotte. On s'apperçut en-

fuitc, que trois VaiiTcaux Hollandois étoient de-

meurez en arrière
,
pendant la nuit i 8c que les

(I) Voyez la Lettre de D'prades du 8, d'Aoat iCC6.

Anglois avoient détaché quatorze Vaifleaux , pour \666.
les couper ; ce qui engagea Ruiter à faire ve-

nir à fon bord les OtTiciers
, qui fc trouvèrent

près de lui
, pour voir ce qu'il y auroit à fiiire.

11 fut conclu que le Vice-Amiral Blankcrt , i-

roit avec les Vaifleaux , 6c les Frégates moins
endommagées , au nombre de dix-huit , outre
deux Brûlots, pour donner lieu à ces Vaifleaux
de rentrer au Wielingen; avec ordre néanmoins
de ne demeurer à croifer là ,

que deux fois

vingt-quatre heures.

En ce tems là feulement, Ruiter commença
à apprendre la mort des Officiers , dont on a

parlé , 8c la mau\aife maneuvre de Tromp
j
qui

s'ctoit mal à propos trop éloigné du Pavillon
Amiral , malgré les ordres de Ruiter. Il dévoie
fe fouvenir, que, dans un autre combat, le Lieu-
tenant-Amiral Général l'avoit dégagé de la Flot-

te Angloife
,

qui l'auroit pris , ou fait périr
,

fans cela. Mais il n'étoit pas maître de la ja-

loufîe
,

qu'il avoit toujours eue contre fon A-
miral,qui avoit plus de conduite que lui, 6c qui
méritoit, par confequent , la confiance de l'Etat.

On dit a Ruiter, que l'Ëfcadre de Zélande 8c
de Frifc étoient en un grand defordre , que les

Lieutenans Evertsz. 8c de Vries avoient été tuez,
aufli bien que le Vice- Amiral Koenders, 8c on
ne lui cacha pas les autres pertes

, qui avoient

été faites. Dans ce tems-là , Bankert délivra les

trois Vaifleaux Hollandois, écartez des autres ,

de la pourfuite des Anglois. Ruiter pafla en
même tems dans le Spleete^c\u\ elt une étendue
de mer , oij il y a plus de profondeur , entre les

bancs de la Zélande, 8c alla mouiller le 6. d'Août,
au Doorlo

,
qui efl une femblable étendue plus

au Nord -Elt , d'où il fit voiles au Wielin-
gen.

Tromp , après avoir fuivi en vain l'Ëfcadre

Bleue des Anglois , fit voiles de ce côté-là, 8c
les Anglois, qui le fuivoient, à leur tour, l'a-

bandonnèrent. On alFura en Hollande, que TE-
tat n'avoit perdu

,
que deux Vaifleaux , mais

comme les Anglois tinrent la mer, ils vantèrent

fort leur viêtoire j quoi qu'ils euffcnt eu quatre
grands Vaifleaux de brûlez , ou de coulez à
fonds. Ruiter , fi l'on en croit la Lettre de
D'Eflrades au Roi , fur cette bataille , avoit eu
deux-cens hommes tuez fur fon Bord; mais Brand
alfijre que Ruiter n'y trouva , que trente hom-
mes de morts, 8c trente-huit de dangereufemcnt
blefTezj nombre bien moindre qu'il n'avoit cru,

8c que fcs Officiers ne lui avoient dit, pendant
le combat; parce que quantité de Matelots s'é-

toient cachez en divers coins du Vaifleau, qu'on
en vit fortir , après que l'on fut au Port. Rui-
ter les auroit voulu punir , comme ils le mcri-

toient;mais ils étoient en '^\ grand nombre, que
les Matelots, qui avoient bien tait leur devoir,

ne les cferent pas déceler.

Les EE- G G. prirent la réfolution, le ir.

d'Août , de faire aflurer Ruiter
, qu'ils étoient

irès-fatisfaits des marques de bravoure 8c de con-

duite, qu'il avoit données, dans le dernier com-
bat naval, contre les Anglois, 8c qu'ils l'en rc-

mcrcioient. Le Roi initruit, par le Comte d'Ef-

tradcs, de ce qui s'étoit paire, dans le combat,
ix. fur tout par les Gentils-hommes François ,

qui avoient été fur le Vaifleau de Ruiter , 8c

qui l'avoicnt quitté fur les côtes de Zélande
,

pour retourner en France , dans une Galiotfe
,

qu'il leur donna , écrivit à Ion Ambafladeur
,

qu'ils témoignoient que I Jmiral Hollandois avoit

fait des chofes de cœur Cs? de tête , (fid furpajjoient

les forces humaines -, qu'ils e/limoient plus fa re-

traitt



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV.

1 666 ^^'^'^^ ' y^^ ^''^ avait gagné la bataille ; puis qu'il a-

l'oit réjijlé , avec huit FaïJJeaux .^ à vingt -deux des plus

grands â' jingleterre.

On donna ordre cependant à faire radouber la

Flotte
, que l'on croyoit pouvoir remettre en

Mer , dans un Mois. Comme il y avoit bien

des gens, qui avoient fait très-mal leur devoir,

le Confeil de Guerre s'adcmbla le i8. d'Août,
Se caflà Jaques Marion , Capitaine du Vaiileau

du Vice-Amiral KocnJertj ëc l'on fit pendre un
Matelot

, qui avoit voulu exciter une fédition

fur la Flotte
,
pendant le Combat, & un Quar-

tier-Maître, qui avoit trempe dans cette affaire,

(i) D'Ellradcs avoit raifon , félon toutes les ap-

parences, de dire au Roi, fon Maître, qu'il é-

toit relié peu de braves Capitaines } les meil-

leurs ayant été tuez , en foûtenant Ruiter } &
que ce qu'il y avoit de fâcheux étoitdevoir les lâ-

ches foûtenus
,

par leurs parens , Députez des

Villes & des Àmirautez , & qu'ils refteroient

dans l'emploi , comme s'ils avoient fiit leur de-

voir. Mais il ell comme impoflible, que la Dif-

cipline Miliranx- foit toiîjours exécutée , à la

rigueur , dans une République, telle qu'eil celle

des Etats Généraux } où les particuliers font o-

bligez d'avoir beaucoup d'égard les uns, pour
les autres.

Elle marqua néanmoins bien de la fermeté
,

dans la manière dont elle traita Tromp, pour
avoir mis la Flotte en danger, & pour s'être tenu
éloigné du Pavillon > contre les ordres, qui a-

voient été donnez aux Officiers, de ne l'aban-

donner point. Ruiter étant au Wielingen, avoit

afiéz fiit cqnnoître aux Députez des Etats, qui

y étoient allez, le tort que Tromp avoit feit à

l'Etat , en mettant trop tard à la Voile , pour
attaquer les Ennemis, & en demeurant fi long-
tems éloigné du Pavillon. Là-deflus, Tromp é-

crivit le 13. d'Août une Lettre aux Etats Gé-
néraux, & un autre à ceux de Hollande, pour
rejetter la faute fur Ruiter ; où il paroiflbit bien
qu'il ne s'étoit pas fincerement réconcilié, avec
lui ; puis qu'elle étoit pleine d'aigreur , & de
protcrtations , qu'il ne pouvoit pas fervir avec
lui. Le Penilonaire de Hollande

,
qui avoit foit

tout ce qu'il avoit pu , pour calmer cet efprit

fier'Sc inquiet, & qui croyoit en être venu à

bout, en fut extrêmement choque. D'Eftrades
affure, qu'il avoit averti De Witt „ que Tromp
„ étoit poufl'é à tenir la conduite, qu'il tenoit,

„ par des voies fecretcs, & que c'étoit une Ca-

„ baie, où lui 6c plufieurs Membres des Etats

„ étoient. Son Père & lui avoient, en effet, été

dans le parti du Prince d'Orange , dont ils pré-

feroient les intérêts à ceux de la République.
Les Etats de Hollande , qui craignoient que

cette diffention n'eût de fâcheufes fuites, char-

gèrent quelques-uns de leurs principaux Mem-
bres d'examiner cette affaire, & de leur en fai-

re rapport. Le Pcnfionaire, qui étoit du nom-
bre , le fit le ip. d'Août, oc dit que les Com-
miffaires jugeoient „ qu'il talloit rapeller Tromp,
„ puis qu'il ne pouvoit pas s'accorder avec Rui-
„ ter ; qu'il étoit de T'intcrêt de l'Etat

, que
„ l'un d'eux quittât le fervice ; que Tromp n'é-

„ tant pas à comparer à Ruiter, & contrariant

„ toujours ce dernier, il falloit lui ôter fa char-

„ ge, & mettre un autre, en fa place.

Le Corps de la Nobleffe y confentit , avec
la plupart des Villes } & il fut conclu

, qu'on
retireroit la Commitîïon, que la Province lui a-

voit donnée de Lieutenant Amiral , Se qu'on tâ-

(i) Lettre du 11. d'Août auRoii6(56.

^5^
cheroit d'en faire convenir les EE. GG. corn- iC66.
me on le fit.

Cependant la Flotte Angloife, qui tenoit la

M er, fit une entreprifc, qui réùllit,& caufa une
très-grande perte à la Province de Hollande.
Pendant qu'on travailloit en Zélandc , à réparer
les dommages que la Flotte avoit fouffert, il y
eut plus de cent-cinquante Vaiflcaux Marchands,
qui b'aflcmblerent à la Rade du Vlie , à deffcm
d'entrer plus avnnt , ou pour partir pour les lieux
de leur dellination , des que la Flotte des Etats
fe rcmettroit en mer. Cependant comme ils n'é-
toient pas en fùrcté en cet endroit, on fit fignifier
aux Maîtres de ces Vaiffeaux

, ( 1 ) jufqu'à trois
fois

, & même par écrit , de la part des Etats
Généraux, & de ceux de Hollande de fe retirer
de cette rade, où ils n'étoient pas en ffireté, pen-
dant que la Flotte Angloife croifoit fur les côtes
de Hollande ; mais ces gens-là s'obffinerent à y
demeurer

, dans la penfée que les Anglois n'ofe-
roient pas s'avancer jufques-là, à cauic des bancs
qu'il y a là , qu'on ne peut éviter

,
que par le

moyen des Pilotes cofticrs.

Cependant (?) le 9. d'Août, le Prince Robert,
& le Duc d'Albermarle , levèrent l'ancre de de-
vant la Zélande, pour faire voiles vers le Vlie-
land. Mais ils ne purent arriver à cette hauteur,
à caufe des vents contraires

, que le 17. d'Août
& un peu auparavant il y étoit entré divers riches
Vaiffeaux

,
qui feroient autrement tombez entre

fes mains. Ils jettercnt l'ancre vis à vis des Iles

du Vlieland & du Schellingland , & furent aver-
tis qu'elles étoient fort mal gardées

; quoi qu'il y
eût des Magafins des Etats, & de la Compagnie
des Indes Orientales , où il y avoit diverfes cho-
fes

,
pour l'ufage des Vaiffeaux , & une grande

quantité de Vaiffeaux Marchands
,
qui étoient en

cette Rade. Les Commandans de la Flotte An-
gloife, firent là-deffus le deffcin d'attaquer ces I-

les. Ils prirent trois-cens hommes de chaque
Efcadre , dont les deux tiers étoient de Troupes
de débarquement , & l'autre tiers de Matelots. Ils

dévoient êcre con^mandez
, par neuf Capitaines

,
dont le principal étoit le Chevalier Robert Hol-
mes, Admirai de l' Efcadre Rouge. Il y avoit à la
Rade du Vlieland , cent-foixante & dix Bâtimens,
dont le moindre étoit du port de deux-cens Ton-
neaux, avec deux Vaifieaux de Guerre, qui a-
voit fervi de Convoi à cent de ces VailHaux

,
qui venoient du Nord ; dont quelques-uns étoient
venu du Détroit de Gibraltar , d'autres de Gui-
née , d'autres de Mofcovie, d'autres enfin de la

Mer Baltique. Il y en avoit auffi quelques-uns
,

qui étoient chargez
,
pour les Pais étrangers. On

voit par une Lettre ''4) de De Witt, que les An-
glois brûlèrent deux Frégites d'Amfterdam

, qui
ièrvoient de Convoi , & tous les Vaiffeaux Mar-
chands, à la réfervc de douze. La Relation An-
gloife dit, qu'Holmes avoit d'abord cru devoir fe

rendre maître de la terre ; mais que confiderant,
que tant de Vaiffeaux pourroient mettre un bon
nombre d'hommes à terre, qui rendroicnt l'atta-

que fort hazardeufe ; il crut devoir commencer
par les Vaiffeaux. Ayant donc ordon- é aux Vaif-
feaux l'Avis & l'Hampshire , de demeurer hors
du lieu , où l'on pouvoit jettcr l'Ancre ; il la

leva avec le refte de la Flotte , & comme le

vent étoit contraire , il fc rendit avec peine à

la

(i" Lettre de De Witt du r6. d'Août \C-if^6.

(5) Voyeî la Relation Angloife , dans IHiltoire d'Analeteri
re T. in. p. 160.

°^
'

(4) Du i6. d'Août 1666. 5: adreffée à Van Beuning.
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1666. la Rade de Schelling , où le Tigre jetta l'Ancre.

D'abord après Holmes le rendit à bord du Fan-

fan , où il arbora fon Pavillon , 6c fit le fignal de

Conleil. Les Officiers s'y rendirent d'abord, &
le Confcil rciblut d'envoyer le Pcinbroke ,

qui

prcnoit le moins d'eau , avec quatre Brûlots
,

pour (e jctter , le plutôt qu'il feroit poffible, lur

les Vailleaux HoUandois. i-e Capitaine Bruzun^

attacha ibn Brûlot à l'un des Vaifleaux de Guer-

re, qui étoit le plus gros,&: le brûla entièrement.

Un autre Brûlot s'approcha de l'autre Vaifleau

de Guerre ,
qui fe retira vers la terre , & évita le

Brûlot i mais bien-tôt après quelques Chaloupes

Angloiies y mirent le feu. Les trois autres Bru-

lots brûlèrent auffi tiois des pkis gros Vaifleaux

Marchands. Cela mit le rcfte de la Flotte , en

une grande confufion, ce qui fit qu'Holmes fit le

fignal de Conleil , auquel les Officiers fe rendi-

rent à fon bord ; où il donna ordre au Ch>;valier

Guillaume 'yenràngs de prendre tous les Bateaux,

dont on fe pouvoit paffer
,
pour aller mettre le

feu aux autres Vaifleaux ,
qu'il poiirroit attein-

dre , .avec défcnfe de s'amufer au pillage. Cet

ordre fut exécuté fidèlement , & avec tant de vi-

gueur, qu'il n'échappa que huit , ou neuf Vaificaux

de la Flotte Hollandoife. L'un d'eux, qui étoit

équipé pour la Guinée, & qui portoit vingt-qua-

tre pièces de Canon , Se trois petits Bâtimens

armez en courfe , en fauverent quatre ou cinq

Marchands, en un coin, où ils fe retirèrent.

Cette expédition fe fit le ip. d'Août, qu'on y
employa prcfque entier } de foîte qu'on eut allez

de peine d'aborder l'Ile de Vlieland,qui n'étoit

pas un porte auffi confiderable, qu'on l'avoit dit

à Holmes, comme ill'apprit de quelques prifon-

niers. La nuit étant venue là-dcffus, & deux

Frégates Angloifes étant engagées dans le fable
,

on jugea qu'avant toutes choies, il fidloit les re-

mettre à flot, ce que l'on fit. Il fut réfolu d'at-

taquer Vlieland, le matin fiiivant , auffi-tôt que la

haute marée permettroit , que l'on employât les

Vaiifeaux. Mais ce delîein ne put pas s'exécu-

ter , à caufe d'une pluye exceffive , qui tomba

toute la nuit, 6c qui mouilla la poudre, que l'on

avoit miie fur les Chaloupes. Holmes réfolut

donc de fe tourner du côté de l'Ile de Schellmgj

ce qu'il exécuta le zo. d'Août, au matin, auquel

le tems fe trouva affirz propre pour cela. On a-

borda avec de longues Barques , 6c l'on mit onze

Compagnies à terre, qui ne virent aucunes trou-

pes i
mais feulement quelques hommes difpcrfez

en divers lieux
,
qui ne firent que peu , ou point

de réfiftence. On laiffix une Compagnie, pour

garder les Barques, 6c Holmes fe mit à la tête

des dix autres. 11 marcha une lieuë , avant que

d'arriver à un Village, qu'il y a, 8c où elt le Fa-

nal, qu'on nomme en HoUandois Brandaris^ d'où

vient que l'on dit apparemment à Holmes , qu'on

nommoit ainfi le Village
,
qui eft dans l'Ile , 6c

qu'on dit , dans la Relation Angloife, avoir été

de mille Maifons. Il porta , d'un côté du Villa-

ge, cinq Compagnies, pour être en état de pré-

venir toute furprile, 6c envoya les autres pour pil-

ler 6c pour brûler ce Village. Comme ceux,qui

ctoicnt allez pour y mettre le feu, s'amufoient

plutôt à piller ,
qu'à brûler ; il mit lui-même ic

feu dans quelques maifons ,
qui étoient du côté

d'où venoit le vent, afin de répandre l'embralc-

ment dans tout le Village ,
qui, dit la Relation,

fut pour la plupart en flammes. On dit aux An-

gluis, que ce Village avoit été fort riche, 6c ils

le crurent fur ce que quelques-uns de leurs Sol-

dats avoient leurs poches pleines d'argent. Les

habitans, qui auroicnt pu faire quelque réfiftence

eurent le tems de fe retirer , & ils lairtcrent feule- i5(î5.
ment de vieux hommes 6v de vieilles femmes j
que ks Soldats Anglois traitèrent fort civilement',
à ce que rapporte la Relation.

Nous avons mis ce que difcnt les Anglois de
cette aftairc, un peu au long j parce que les Au-
teurs HoUandois ne la touchent, qu'en partant Sc.
fort légèrement i à peu près, comme foni les Hif-
toriens Anglois, lors qu'il s'agit du Combat de
quatre jours , dans lequel Ruiter battit leur
Flotte.

Pour revenir préfentement à Tromp , il fut
mandé

, par les Etats
,

pour comparoître à la

Haie , afin de lui donner occafion de rendre de
bouche , raifon de fa conduite. Il fut averti

,
par

quclcuii , de la réfolution des Etats de Hollande ;

ce qui fembla l'avoir adouci , ou l'avoir au moins
obligé de le paroîtrc. Il fe rendit donc à la

Haie, le 23. d'Août, 6c fut chez le Penfionaire
de Hollande , noii feulement pour lui demander la

raifon, qu'on avoit eu de lui ordonner d'y venir j

mais encore pour lui dire , avec une humilité
,

qui ne lui étoit pas naturelle, „ qu'il étoit prêt

„ de faire latisfaélion à Ruiter, Se de reconnoî~

„ tre publiquement fa faute , tant à l'égard du
„ Lieutenant-Amiral Général

, qu'à l'égard de
„ fes Souverains : Qiie fi on ne le 'croyoit plus

„ digne de lui confier le commandement d'une

„ Elcadre , il fe contenteroit d'une féconde pla-

„ ce : Que dans cette conjonélure , il ne pou-

„ voit fe réfoudre à demeurer inutile à fa Patrie,

„ 6c qu'il iroit plutôt en mer , en qualité de

„ fimple Capitaine , afin de s'aquiter des devoirs

„ d'un homme de cœur 6c d'honneur.

Comme Tromp étoit un homme de courage
fur mer , il faut avouer qu'il en avoit peu , en
toute autre occafion. Il avoit écrit une Lettre fort

choquante contre Ruiter aux Etats , 6c comme
il vit que cette Lettre avoit fait un effet tout

contraire à ce qu'il fouhaitoit, il s'abaifTa trop j

pour un homme comme lui.

Auffi ne flêchit-il pas les Etats, qui connoif-

foient fon humeur bizarre 6c changeante. Le
Corps des Nobks fut d'avis, que la révocation

de fa Commifllon fubfiftât, 6c qu'on le lui décla-

rât en forme. La plupart des Villes furent du
même fentiment. En effet, la faute qu'il avoit

faite n'étoit pus pardonnable j parce que, par fa

mauvaife maneuvre , il avoit mis Ruiter 6c le ref-

te de la Flotte en danger de périr } ce qui n'étoit

pas une faute ,
qui tût pardonnable à un Chef

d'Elcadre. On avoit même fùjet de fbupçonner,

qu'il s'entendoit avec les Anglois. Aufl; le Pen-

fionaire lui répondit-il
,

que les Etats demeu-
roient dans la réfolution qu'ils avoient prife , ÔC

lui redemanda fa Commiffion.

Il répondit, qu'il étoit prêt de la rendre , 6c

qu'il obéïroit aux Etats, 6c les remercia de l'hon-

neur, qu'ils lui avoient fait. On lui défendit aufîi

de fortir de la Haie , jufqu'à nouvel ordre , &
d'écrire aucune Lettre aux Officiers de la Flotte;

ce qu'il promit. Il demanda feulement la permif-

fion d'aller à Gravcland, qui eft affez prcsd'Am-

flerdam , où il avoit une Métairie ,
pour y de-

meurer quelques jours. Il demanda encore, qu'on

lui donnât fon congé
,
par écrit , Se qu'on dé-

clarât
,
qu'on ne lui avoit pas donné ce congé

,

pour quelque faute , ou malvcrfation , dans fa

Charge ;mais pour d'autres confiderations
, qui a-

voient porté les Etats à en ufer ainfi.

Ces deux demandes furent propofées aux E-
tats, qui nommèrent des Commiffiùres d'entre

les Confeillers Commis, pour lui permettre d'al-

ler pafler quelques jours à Graveland , en pre-

nant
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j<j5(î nant les précautions néceflaires. Pour l'autre

demande , on remit à en réioudre, api es une
nouvelle délibération. Le même jour, les Etats

reçurent une Lettre de l'Amirauté d'Amllerdam,
& de celle du Quartier du Nord; touchant ceux
qu'on pourroit nommer, pour lucceder à la char-

ge de Lieutenant Amiral , que Tromp avoit eue

èc aux charges de Vice-Amiral , & de Contrc-
Amnal, vacantes par la mort de Vander Hulft &
de 't-^Ioen. On nomma pour le premier emploi

Jojéph Van Chendt , Colonel d'un Régiment de

Marine
; pour le fécond, Ifaac Sweers; & pour

le troificmc, J/aac Ferburg. Le Capitaine Ifaac

/"//-g, fut nommé Contre-Amiral, de la part du

Qiiartier du Nord. Ghendt ^ Colonel du Régi-
ment de iVIarine , voulut s'excufer fur le peu

d'expérience
,

qu'il avoit de la Marine -, mais on
ne voulut pas écouter fon cxcufe,6<; a fon inltan-

ce on lui donna une inllruâion , touchant la ma-
nière, dont il auroit à fe conduire, dans ce nou-

vel emploi.

On fit part cnfuite aux Etats Généraux, de la

réfoluiion qu'on avoit prifc , concernant Tromp,
& trois Provinces témoignèrent

,
qu'elles trou-

voient qu'on n'uuroit pas diî dépofer Tromp ,

fans l'avoir auparavant communique aux EE.GG.
Mais la Province de Hollande répondit qu'un em-
ploi

, qui avoit été conféré à Tromp
,

par elle

feule, pou voit lui être ôté ,
par cette même Pro-

vince} qui d'ailleurs n'avoit pas touché à la Com-
miilion de Capitaine, qui lui avoit été conférée

par leurs HH. PP. Il arriva encore , en ce tems-
1„ i^- r. T-. j .r. o. !

^55

la , que Kievet ^ Beau- Frère de Tromp , Se qui

avoit été Confeiller Député, de la part de Ro-
terd..m, fut arrêté, (i) pour avoir mvorifé l'im-

preflion & la publication d'un Libelle
,
qu'on a-

voit publié contre Ruiter. Enfuite il fut con-

traint de fe retirer des Provinces, auflî bien qu'£-
viout Fan der Horji

^
qui étoit aufîî Confeiller

Commis
, pour avoir éié d'intelligence avec du

Buaî ; ce qui confirme, en quelque manière , ce
que le Comte D'Eftradcs avoit dit à De Wi t

,

que la conduite de Tromp venoit de quelque in-

trigue cachée.

Ce du Buat, dont nous avons parlé ci-devant,

étoir un Officier François, & qui avoit été (2.)

des Domelliques du Prince d'Orange, avant qu'ils

euiTent être changez. Il fut arrêté le 18. d'Aoïit.

On avoit eu fujet, depuis long-tcms, de le foup-

çonner de s'entendre avec les Anglais ; pour fxirc

rendre au Prince d'Orange, les Charges de fes

Ancêtres. Mais on ne l'arrêta qu'en ce tems-ci

,

pour cette afïiiire. Les Etats de Hollande (3) en

donnèrent avis aux Etats Généraux , par la bou-
che du Pcnfionaire De Witt ,

qui leur dit, que
fes Maîtres avoicnt connivé, pendant quelque
tems à une correfpondence-, que Du Buat, Capi-
taine de Cavalerie, avoit eue avec un nommé Sil-

vius , ci-devant Gentilhomme de la Princeffe

Royale; mais que Du Buat avoit abufé de la con-
fiance, qu'on avoit en lui, & n'avoit travaillé

qu'à faire conclurre une Paix , avec l'Angleterre.

Il y avoit deux jours
, qu'il avoit été chez le

Penfionaire, pour lui communiquer des Lettres,

qu'il avoit reçues d'Angleterre. Il y en avoit

deux, où il n'y avnit rien de conféquence; mais

il en avoit une troifiémc, fans date, qu'il lui don-
na en même tems, fans y pcnferj l'ayant tirée de

(1) Voyfz la Lettre de De Witt à Van Beuning du 16.
d'Août r666.

M D' Efirades, dzns une Lettre à De Lionne du 19. d'Août
1666.

(3) Âiiz.ema Liv. XLVI. p. 839.
Tome m.

fa poche, fans y prendre garde, avec les autres. i6(Sfi.On trouva dans cette Lettre, de quoi le faire ar-
rêter. Cependant après étit de retour chez lui,
il s'apperçut qu'il n'avoit point cette Lettre j fur
quoi il retourna chez le Penfionaire, & lui de-
manda, s'il ne lui avoit pas hiifTé cette troifiémc
Lettre. Le Penfionaire rcjondit qu'oui , & qu'il
en rendroit compte aux Confeillcrs Commis.
Euat pâlit & pa:ut décontenancé, fans néan-
moins s'enfuir, comme il l'auroit dû faire. Le
Confeil l'envoya quérir, peu de tems après',
I examina fur cette Lettre, lui demanda la clef
de fon Cabinet , & le fit conduire en prifon.

Cette Lettre étoit d'un nommé Sihius
, qui

etoit allé en Angleterre, où il étoit arrivé par
le Nord

; après quoi il n'avoit pas pu écrire àDu Buat
, parce que les Ports avoient été fer-

mez
; comme on a accoutumé de faire, en An-

gleterre , à la veille d'un Combat Naval, li yavoit au deiïus : Pour vous même. Il lui difoÏE

„ que l'on n'avoit pas jugé à propos {à la Cour)
„ de fuivre le modèle d'une Lettre, que Du
5, Buat lui avoit donné ( apparemment pour écrirt

„ aux Etats , ou aux Filles
,

que l'on croyait être

„ dans le parti des anglais) mais qu'on ap:TOU-
„ voit fort, que l'on envoyât en Angleterre
„ quclcun pour négotier la paix , & que Du
„ Buat pouvoir le faire fur ce pied-là; les An-
„ glois étant difpofez à embrafièr les ouvcrtu-
„ les, qu'on leur pourroit faire là-defTus; le Roi,
„ nonobllant la dernière Vi£toire,perfiH:ant toiâ-

„ jours en de bons fentimens
, pour la Paix :

„ Qiie pour y réiifi^r , il fil.oit que les Villes

„ de Hollande que Buat favoit, & qui étoient

„ bien intenticnées pour une bonne Paix , s'unirent

„ étroitement enfemble fur ce fujet , ts? qu'elles prif-

„ fent entre elles quelque vigoureuje réjolution , fur

„ quoi on pût faire fonds : Que cela fe failant

,

„ on s'expliqueroit plus clairement, de la parc

), de l'Angleterre; qu'on entreroit, avec elles ,

„ en une correfpondence plus particulière
, &

„ qu'on fourniroit, fous main, tou< les moyens
„ qu'elles pourroient fouhaiter

,
pour en venir

„ à un bon accommodement, & rompre rintr,i-

„ gue, que Buat favoit. Il cntendoit par-là le
parti de ceux, qui fuivoient les fentimens du
Penfionaire de Hollande j qui ne vouloient pas
être obligez de rétablir le Prince d'Orange

,
dans les Emplois de fes Predecefleurs, par lau-
torité du Roi d'Angleterre.

On trouva, dans le Cabinet de du Buat, une
Copie d'nne Lettre qu'il avoit écrite au Comte
d'Arlington, le p. de Mars 1666. dont voici les

propres termes : Cher Mylord. Je ne faurois rc-

préfmter , a-cec quel déplaifir., /ai reçu les Lettres
de mon jimi. ( Silvius, comme il femblej ^Ju-
rement qu'il n'a pas fait rapport à Sa Majetié .^com-

me il a laijjé toutes chofes.^ en ce Pais. Car il ejl

impoffible.^ qu'il puifje fe refjowvenir de tout ce qu'on
lui a dit. Enfin , Cher Mylord , il faut que vous

fâchiez
,
que nous avons fait un grand pa> ti

,
pour

la Paix: , 13 par confiéquent ,
pour Mon Petit Maî-

tre
, qui l'emporte de haute lutte fiur l'autre parti

,

qui a toujours régné ci-devant ; tellement que le Roi
ne doit point douter

, que mon M.ntrc ne tombe de^

bout., y que dans peu de jours., on ne le connoij/e

en efiFtt) par l'ajfurance que Silvius i3 f'^oi leur a-

vons donnée
, que S. M. a les meilleures intentions

du monde pour la Paix ^ 6f de vivre effiSlivement

en amitié
., avec lui ^ i^ qu'Elle déchire devant Dieu.,

qu'Elle n'a point d'autre defi'ein ; ce qui a gagné le

cœur de tous les honnêtes gens d'ici. Je vous hiffie

à penfer , quand la Paix fera faite , en quel bm é-

tat S. M. y mon Petit Maître feront ici. Oui, je

V dis
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.^f:^ dis encore qu Elle fera le plus grand Moi du Mcnae.
'

Mais fi
as hvrmtes gens 'voyent un ujnidijjement

pour la Patx ; ajfurez vous , Cher Mylord ,
que

tout le monde ici unanimement défendront leur patrie^

au dernier point ; ^ fi le malheur ( après avoir facrifié

tout) les met à Pextrémité -y ils chafjeront fkrement

Mon Petit Maître , fi? fe donneront à la France.

Ne doutez pas. Cher Mylord, que ce ne fait la •vé-

rité ,
que je vous mande. Car , fur mon Ame , je

le fai, 13 je fuis bien afuré, que le bonheur de Mon
Maître dépend de la bonne intelligence du Roi , avec

'
les honnêtes gms ,

qui font ici pour la Patx ; ce qui

m''a obligé de jettcr mes derniens Lettres dans le feu j

car fi je les avais communiquées aux bien intention-

nez , ils auraient tous changé , comme je vous ai

mandé ci-dejfus , Cî? je vous conjure encore , Cher

Mylord, de bien affurer le Roi ,
que, s'il ne fait la

Paix , mon M titre eft entièrement abimé.

On peut voir, en lifanc ces deux Lettres, Se

pailiculieremcnt la leconde ,
que Du Buat ne

cherchoic autre chofe, que le rétablinement du

jeune Prince d'Urange
,

par le moyen du Roi

d'Angleterre , fon (;ncle ;
qu'il vouloit porter

à confentir à Elire la Paix, à condition que l'on

rendît à fon Neveu, les Charges de Stadhoudre

& de Capitaine Général , tant par Mer que par

Terre -, quoi qu'il ne le difc pas. Mais on voit

bien, qu'il vouloit engager Charles II. à témoi-

gner , qu'il étoit prêt à faire la paix , à cette

condition. Ce Prince avoit bien auparavant fait

connoître aux Etats
,

qu'il feroit bien-aife de

voir fon Neveu rétabli s
mais le Prince d'Oran-

ge n'entra pour rien , dans les motifs de la Guer-

re, commencée en MDCLXIV. comme on le

peut voir dans l'Hiftoire de cette année ; 6c il

ne fut point parlé à Breda, en MDCLXVII.
de fes intérêts. Ce fut Du Buat, & quelques

autres Partifans de la Maifon d'Orange, qui s'i-

maginèrent que le Roi d'Angleterre pourroit

entrer dans l'entreprife, qu'ils avoient faite, de

rétablir fon Neveu. Ce n'étoit pas à des par-

ticuhers de fe mêler de femblables chofes , 6c

cela fut d'autant plus pris en. mauvaife part }

que le parti du Prince, dans les Provinces, s'étoit

donné bien du mouvement
,

pour mettre cette

affaire fur le tapis , 6c obtenir ce qu'il fouhai-

toit. On difoit même, que quatorze Villes de

Hollande étoient pour le rétabliiTcment du Prin-

ce. Ainli il ne convenoit pas au repos de l'E-

tat, que des particuliers, 6c fur tout des étran-

gers, fe mêlaflent d'avoir une intelligence de cet-

te forte avec l'Ennemi } 6c cela au milieu d'une

violente guerre , dont on ne voyoit pas encore

la fin.

Cependant la Province de Zélande s'interefTa

dans cette affaire , 6c voulut qu'on la commu-
niquât aux autres Provinces, qui y étoient éga-

lement intereffées. Mais celle de Hollande le

refufa, 6c voulut que la Cour de Hollande ju-

geât de cette affaire. Les avis de cette Cour
fe trouvèrent d'abord partagez , 6c il y avoit

des Confcillers
,

qui opinoient pour une peine

modérée. Mais -les Etats jugèrent, que Du Buat

étoit coupable d'un crime de Lèfe - Majejlé , 6c

qu'il devoir être jugé conformément aux Lois;

d'autant plus qu'il avoit voulu faire la Paix, à

l'exclufîon de la France, 6c qu'il avoit commis

ce crime contre Louïs XIV. duquel il étoit Vafïïil

Les Etats de Hollande joignirent à ces raifons des

exemples d'une trop grande douceur, qui avoient

été nuifibles; comme celui du Pilote du Lieute-

nant-Amiral Cortcnaar , ic qui n'avoit été con-

damné
, qu'à paroître la corde au cou, fur l'E-

chaffaut. Cet homme , qui fe nommoit HeemS'

kcrk , avoit enfuitc déferté , 6c s'étoit jette par- iggg,
mi les Anglois

,
qu'il avoit conduits à la Rade du

Vliej où ils avoient brûle , comme on l'a dit ,

une Flotte trés-conilderable. La Cour, vu les re-

montrances des Etats , condamna Du Buat à la

mort, le f. d'Oftobre. L'Elcflcur de Brande-
bourg mterccda encore pour lui , mais en vain.

Il fut exécuté, le ii. du Mois , 6c eut la tête

tranchée. Les Etats de Zélande firent aufli ce

qu'ils purent , en fîi faveur, pendant qu'il fut en
vie, 6c prétendirent que c'étoit à eux d'en juger,

comme étant fur lei.r rcpaitition. Ils firent en-

core publier un Ecrit en fa faveur, après fa mort,
où il ctoit nommé Buat , de bonne mémoire ; ce

qui étoit très-choquant contre les Etats de Hol-
lande, 6c la Cour. On pourra voir tout cela ,

dans le Livre XLVI. d'Ailzema tout au long.

Kïevct &i. Fandir Horjî (i) prirent la fuite , ^
le retirèrent en Brabant, 6c de là en Angleterre }

6c la Cour donna, contre eux un Mandement Cri-

minel. On voit par-là
,
qu'il s'étoit fait une Ca»

baie, pour le réiabliflemenr du Prince d'Orange,
non tant en faveur du Prince

, que pour fe faire

un mérite auprès de lui , quand il leroit rétabli }

afin d'avoir part à ia faveur , 6c nullement pour
le bien de l'Etat, qu'on auroit facrifié à l'Angle-

terre , dont le Prince lui-même auroit dépendu.
Pour revenir préfentement à d'autres chofes, plus

importantes, lors (z) que l'on parloir de la dé-
mifiîon de Tromp , la Province de Groningue 6c

des Omlandes , à qui le cHoix d'un Vice-Amiral ap-

partenoic alors, donnèrent à Ruiter le pouvoir de

nommer celui
,
qu'il jugeroit digne de fucceder à

Koenders,dans la charge de Vice-Amiral. On lui

en\oya une Patente, où l'on avoit lailTé le nom
en blmc ; afin qu'il la remplît , comme il le trou-

veroit à propos. Il le fit , 6c nomma Enno Star,
qui étoit originaire de Groningue, £c qu'il jugeoit

capable de fe bien aquiter de cet emploi.

Le 2p. du mois, Ruiter fut à terre, où il trou-

va le Comte D'Eftiades, 6c le Marquis de Belle-

font ,
que le Roi de France avoit envoyé 5(3)

pour régler avec les EE. GG. la manière , dont
on pourroit faire la jonftion des Flottes.

Le M-aïquis apporta, en même tcms, le Cor-
don de l'Ordre de St. Michel , dont le Roi ho-
noroit l'Amiral Hollandois , avec un Portrait du
même Monarque, enrichi de Diamans , èc une
Chainc d'Or, à laqi:elle étoit jointe une Médail-
le , fur laquelle on voyoit d'un côté le Bulle du
Roi, 6c de l'autre un Soleil éclairant un Monde,
avec cette dcvife, NEC PLURIBUS IMPARj
comme qui diroit que ce Soleil

,
qui n'éclairoit

qu'un Monde, ne lailToit pas d'être capable d'en
éclairer pluficurs. Ce Soleil étoit l'emblème du
Roi, 6c la devife vouloit dire, que ce Prince mé-
ritoit de icgner fur l'un 6c fur l'auire Hémisphè-
re. Cela quadroit mieux à un Roi d'tfpagne

,

fur les Etats duquel le Soleil ne fe couche jamais , •

comme parlent les Efpagnols. Les Empereurs
Romains parloicnt plus modeftcment , fur leurs

Médailles,
( 4 ) 6c il vaudroit peutêtre mieux les

imiter. Loiiïs fit encore l'honneur à Ruiter de
lui demander fon Portrait

,
pour le placer en l'un

de fes Appartcmcns, parmi les Portraits de divers

autres Grands Hommes i par un billet de Mr. de
Lion-

fil De Witt Lettre à 'Van Beuning, du 9. de Septembre
1666. D'Ellrade Lettre du i/i.d'A.ût.

(1) Brand, fur ce tems-ci.

(3^ 'Voyez fon Inflrucftion, après la Lettre de D'Edradcsdu
19. d'Août 16^6.

(4) On pourra voir dans BranA les ordres du Roi, envoyez
à fon Ambaffadeur, pour remettre ces ptélens à Ruiter,
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I5(j5_ Lionne. Cependant le Duc de Beaufoit, après

avoir été fi îong-tcms à Lisbonne, vint enfin à

la Rochelle, avec fa Flotte de quarante Vaif-
fcaux i dans ie deflein de fe joindre au plutôt
avec celle des EE. GG.
Comme on avoit travaillé, avec beaucoup de

diligence, en Zélande,à radouber la Flotte ; on
fe riattoit alors, qu'elle fcroit en état de mettre
à la voile, fur la fin de la ièmaine. On convint

donc, avec l'Ambafl^adeur de France, qu'elle for-

tiroit en ce tems-là -, qu'elle attaqueroit les En-
nemis, s'ils étoient encore fur les côtes de Hol-
lande i qu'autrement elle fe contenteroit de les

fuivre 6c de les obferver, fins les attaquer, afin de
donner le tems à la Flotte Françoifc de la join-

dre ; que cette dernière Flotte s'avanceroit , le

plutôt qu'il feroit poffible, pour fe joindre à laHol-
landoiiéi qu'en attendant, on fe donneroit avis

réciproquement de tout ce qui arriveroit , Se de
ce qu'on pourroit faire, pour le bien commun.

Les EE. GG. prirent auffi une réfolution du

f.
de Septembre, par laquelle ils donnoient or-

dre à Ruiter, que s'il arrivoit qu'il fût obligé

de ramener la Flotte, dans leurs Ports j à caufe

des maladies des Equipages , ou de quelque au-

tre accident j de le faire inceflamment favoir aux
Gouverneurs de Calais & de Dunkerque , en les

priant d'en avertir la Courj qu'en cas qu'il ar-

rivât quelque chofe de femblable , de congédier
les Vaiifeaux & même une Efcadre , pour re-

tourner dans les Ports de l'Etat, aux Quartiers

defquels ces Bâtimens dépendoient } que iî c'é-

toit , après une bataille donnée à l'Ennemi
,

qu'il fût obligé de fe retirer, pour avoir eu du
deflbus, il fe rendît oii il pourroit.

Comme on doutoit fi la Flotte Françoifc ren-

droit le falut à celle des Etats , de la manière,
dont on le fouhaitoit} il eut ordre, en cas que
cela arrivât , d'en témoigner du mécontente-
ment , 6c de dire, qu'il en écriroit à fes Maî-
tres.

La Flotte s'étant mife en Mer, le f. de Sep-
tembre, fe trouva forte de quatre-vingt-dix-neuf

Vaifieaux & Frégates j avec vIngt-fix,ou vingt-

fept Brûlots. Cette Flotte fut, félon l'ufage, di-

vifée en trois Efcadres , 6c chaque Efcadre en
trois autres moindres. La première des grandes

fut commandée, par le Lieutenant Amiral Gé-
néral ; la féconde

,
par le nouveau Lieutenant

Amiral Van Ghentj & la troifiéme, par le Lieu-
tenant-Amiral Bankert. Après avoir donné fes

derniers ordres, Ruiter dépêcha une Galiote au
Gouverneur de Calais

,
pour lui dire que la Flot-

te étoit en mer , 6c pour tâcher , en même
tems , d'apprendre des nouvelles de la Flotte
Angloife.

Le 8. de Septembre il jetta l'Ancre , entre

Dunkerque 6c Nieuport, en attendant des nou-
velles des Ennemis i quoi que dès-lors il y eût
un grand nombre de malades fur fa Flotte, dont
on renvoya à terre ceux

,
qui l'étoient plus que

les autres } que l'on efperoit pouvoir recouvrer
la fanté, fans aller à terre, Le lendemain Rui-
ter aprit du Comte de Charoll, Gouverneur de
Calais

,
que la Flotte des Anglois étoit à l'an-

cre , devant Harwich ; où il réfolut de l'aller

chercher , dès le lendemain , comme il le fit.

Le jo. il apprit fur le Midi, que les Anglois
venoicnt à lui , 6c ils vinrent aflez près

, pour
que l'on pût compter du haut des Mâts quatre-
vingt Voiles i mais le lendemain , dès le grand
matin, il fit voiles, par un Eft-Nord-Eft, vers

le pas de Calais
,

pour fe mettre à l'Ouëft de
cette Place, vers Boulogne i apparemment pour
Teme III.

^ss
y attendre le Duc de Beaufort

, afin d'attaquer i666,
cnluite les Anglois , conjointement avec lui j
quoi qu'il fût dangereux de demeurer long-tems
dans la Manche

, parce qu'il n'y a point de Port
capable de recevoir de grands Vaifleaux , fur les
cotes de France } 6c qu'il étoit hazardeux d'apro-
cher de celles d'Angleterre, parce qu'elles étoient
bien gardées, par les Milices du Pais, 6c que la
Flotte Angloife n'étoit pas loin. AufTi la Cour
de France étoit-elle en une très-grande inquiétu-
de

, comme on le verra, dans la luite-, dans li
crainte que les Anglois n'attaquaffent le Duc de
Beaufort, avant qu'il fe fût joint à Ruiter.
Dans ce poile, on s'apperçut qu'un VaifTeau

des Etats
, nommé rOofiergo , avoit perdu fon

grand Mât
, par un coup de vent

, qui l'avoit
cafie. On donna ordre de le faire remorquer
jufqu'au Havre de Grâce. Un gros Vaiffeau An-
glois de Guerre, nommé le Royal Charles, pcr-
dit fon Mât de Mifene 6c fon Beaupré. Il étoit
monté de cinquante-fix pièces de Canon , 6c de
deux-cens-cinquante hommes , & fe rendit aux
Vice-Amiraux Sweers ^^ Evertsz. qui y mirent le
feu

, par ordre de Ruiter. Le VaifTeau VOmme-
land perdit aufii fon Beaupré , mais il ne laifEx pas
de demeurer, dans la Flotte.

Sur le midi du ii. de Septembre, on .vit que
la Flotte Angloife fuivoit la Hollandoife. Ruiter
ne balança point de revirer fur elle, 6c arbora le
Pavillon Rouge, dans le Mât du Perroquet d'Ar-
timon

} qui étoit le fignal ordinaire d'attaquer
tous enlemble l'ennemi , 6c de tâcher de venir à
l'abordage. Mais l'Amiral Anglois fit un autre
fignal, auquel fa Flotte retourna vers le Nord »
6c la Hollandoife la fuivit. C'efl: ce qui fut vu
par un nombre infini de gens

, qui étoient fur
la Côte, pour voir le Combat

, qu'on crut s'aller
donner entre les deux Flottes. Mais quand les
ifVnglois furent plus près de leurs côtes , le venc
s'augmenta fi fort

, que Ruiter ne crût pas qu'il
les dût fuivre

; parce que le vent étoit trop fort ,
pour entreprendre de le battre. Sur cela, il don-
na le fignal de revirer, fur la côte, pour fe met-
tre à couvert, 6c en tournant, il vit Ion petit Hu-
nier, défoncé par le Vent.
Le Contre-Amiral du Pavillon Rouge , 6c le

Vice-Amiral du Blanc , 6c quelque peu d'autres
Vaifieaux, qui étoient le plus à l'Arriére , s'ap-
perçurent de ce qui étoit arrivé à Ruiter j ^
comme il étoit tombé fous le vent, avec quatre
ou cinq Vaifleaux feulement

, qui étoient aupara-
vant les plus avancez vers les Anglois j ils reviie-
rent , 6c lâchèrent quelques volées de Canon fur
lui

, qui ne portèrent point. Mais ils fe retirè-
rent au Nord, vers l'Ile de Whigt,avec leur Flot-
te. Ruiter, de fon côté, alla jetter l'Ancre a-
vec fes cinq, ou fix Vaifi'eaux, fous la haute côte
d'Eftaples, à deux lieues au Midi de Boulogne,
oïl il pouvoit être plus à l'abri du vent. Il en-
voya, en même tems, au gros de la Flotte, quel-
ques Galiotes

,
pour lui donner ordre de s'appro-

cher autant qu'elle pourroit de lui , ôc d'envoyer
quelques Vaifleaux au Nord

, pour y faire la gar-
de, pendant la nuit. Le Maréchal d'Aumont ,
Goiiverneur de Boulogne , écrivit à un de {t%

Amis, que les HoUandois avaient fait tout ce qu'ils

pouvaient faire
, pour entrer en atlion , avec leurs

Ennemis^ (^ que c'étaient les Jnglols^ qui avaient
reculé ^tSj qui s''étoient retirez à Douvres.

Van Beuning écrivit aufli de Paris, que toute
la Cour parloit de même. Mais il arriva un acci-
dent fichcux à Ruiter , dans le tems auquel il

alloit tirer fur les Anglois , comme il faifoit poin-
ter quelques Canons, qu'il avoit deflein de dé-

V i char-
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1666. clwigcr fur un Brûlot Anglois. Ce fut qu'un bout

de mèche allumée fut jette violemment par le

vent, tians fa gorge, 6c le fit beaucoup vomir.

La fièvre fe joignit à cet accident , & devint une

Tierce, qui le mit long-tems hors d'état d'agir.

hcs Maladies s'augmentèrent encore fur la Flotte,

& il y eut même de la pcltc, fur deux VailTeaux.

Le 12. de Septembre on vit pluficurs Bâtimens
Anglois

,
qui fe tinrent au Nord de la Flotte

Ho) landoifc, allez écartez les uns des autres; com-
me s'ils l'avoient feulement voulu obfcrver , &
voir fi la Françoife l'avoit jointe.

Comme il avoit été réfolu, le zp. d'Août, à

Flcffingue , entre les Comtes d'Eilrades & de Bel-

lefont, pour la France , & les Députez Plénipo-

tentiaires des Etats
,
que la Flotte HoUandoife ne

feroit qu'obferver, & que fuivrc celle d'Angleter-

re, fans néanmoms lui livrer bataille, avant que

la Flotte Françoife l'eût jointe; Ruitcr étoit fort

embarrafle de cette réfolution ,
qui lui feroit

perdre une bonne occafion , d'attaquer les An-
glois, fi elle fe préfentoit , avant que les Fran-
çois fuiïènt venus. Il confulta là-defllis, le 13.

de Septembre , Van Beuning , qui étoit encore

alors à Paris, & crut devoir lui dire, qu'il fui-

vroit en cela la volonté du Roi de France, à? celle

des Etats Généraux , autant qu'il le pourrait
, fans

préjudicier à Vhonneur 13 à la réputation des armes
de VEtat i mais que fi VEnnemi fe préfentoit ,

pour

Vattaquer , comme il en a'voit fait mine le 11. du
Mois i ilfecroyoit obligé de fe défendre,^ qu'en ce cas

ce qui avo'it été projette ne pourrait pas être exécuté.

Fuir le combat, en une conjonélure favorable,

étoit en effet contre le bien de î'Etat, 6c propre
à encourager l'ennemi. Auffi ,qu<ii qu'on ne trouve

pas ce que Van Beuning répondit , il efb croyable
qu'il ne defaprouva pas la réfolution,dont on vient de
parler.

Dans le premier Confeil, qui fe put tenir à bord
de Ruiter , le 1 4. Septembre ; après le gros tems
qu'il fit alors, 6c où il afiîfla en perfonne, parce

qu'il fe portoit un peu mieux j il fut réfolu qu'on

mettroit à la Voile 6c qu'on fe rendroit en plei-

ne mer, par le travers de Dunkerque; lieu, qui

avoit été marqué
,
pour y attendre les François ,

pour fe joindre à eux,ou attendre les Anglois pour
les combattre. Cette réfolution ayant été prife,

Ruiter envoya quelques Bâtimens légers, fur les

côtes d'Angleterre, pour apprendre des nouvelles

de la Flotte Angloife.

Sur le foir on reçut des Lettres de Paris
, qui

portoient que le Duc de Beuufort étant arrivé à

la Rochelle, avoit reçu ordre du Roi, fon Maî-
tre , de faire voiles à Brefl. Les François au-

roient fouhaité, que la Flotte HoUandoife allât au

devant de la leur. On ne changea néanmoins
pas de fentiment, i. parce qu'on n'avoit pas ordre

d'aller fi loin , au devant de la Flotte Françoife :

2. parce qu'on n'étoit pas afTuré de rencontrer cet-

te Flotte , puis que les Lettres portoient feule-

ment, qu'elle avoit ordre de s'y rendre : j. parce

qu'on pourroit être arrêté par les vents contrai-

res , maltraité par le gros tems de cette fliifon
,

6c jette même dans le Golfe de Gafcognc ; dont
on ne pourroit pas revenir fi-tôt, que les vivres

ne fuflcnt confumoz auparavant } vu la quantité

qu'il falloit en avoir, pour une Flotte fi confidc-

rable, 6c avec laquelle les François ne voudroicnt

peut-être pas avoir de commerce, à caufc des ma-
ladies qui y regnoient ; 4. parce qu'on avoit à

craindre les tempêtes, qui pourroient fe lever,
en cette faifon-là, 8c les maladies

,
qui s'augmen-

toient
j de quoi les Anglois pourroient tirer de

l'avantage.

La Cour de France faifoit néanmoins preflcr la i656'.
Flotte HoUandoife , de s'avancer davantage vers
l'Oucll

, pour aller au-devant du Duc de Beau-
fort j mais Ruiter réfulâ de s'avancer jufqu'â Breft,
fans un ordre exprès des Etats. Sa maladie mê-
me, qui s'augmcntant le retenoit au lit, l'empê-
choit d'écouter les inftances des François. Sur
cela, le Duc d'Aumonc l'alla voir à ion bord

,
6c le prella , en termes peu obligeans. Ayant
enfuite été conduit dans la Chambre, oîi le Con-
feil fe tenoit, ceux qui le compofoient lui dirent
les raifons

,
qui les empêchoient de s'avancer du

côte de l'Oucft. Cela fe pafTa fur la Flotte, le

If .
de Septembre, 5c les jours fuivans. Le 18.

le vent s'étant rangé au Nord-quart à ^Eft, on
réfolut, de peur qu'il ne vînt à changer, 8c n'o-
bligeât la Flotte de demeurer trop long-tems aux
environs de Boulogne; on réfolut, dis-je, de mettre
fans délai à la Voile

, pour dépaffer le pas de Calais,

6c pour fe remettre au large
,

par les travers de
Dunkerque. Comme la Flotte voguoit de ce cô-
té, le Comte de la Feuillade y arriva de la part
du Roi , fur un bâtiment léger, comme elle étoit
vis-à-vis de Calais. On tint confeil fur le Vaif-
feau de Van Nés

, pour écouter ce qu'il avoit
à dire; parce qu'en ce tems-là, Ruiter étoit dans
fon accès.

Le Comte préfenta une Lettre de créance du
Roi , fon Maître , datée du 16. de Septembre, êc
une autre de Van Beuning, qui tendoit à la mê-
me fin. Il remontra que la Flotte Françoife ,
qui avoit mis à la Voile, le i}. de Septembre

,
pour

venir de la Rochelle dans la Manche , couroit
gran rifque d'être attaquée par les Anglois.
Sur cela il fit infiance, que la Flotte lui allât

au-devant. On dit au Comte les raifons qu'on
avoit de ne le pas faire ^ telles qu'on les a vues,
ci-de/Tus, ^ on les lui donna même par écrit.

On confentit néanmoins de demeurer quatre
jours à l'Ancre devant Calais, pour engager les

Anglois à fortir du Canal , 6c donner lieu à la

Flotte Françoife, à venir fe joindre à la Hol-
landoife. Le même jour il vint une Galiote ,
qui raporta, que le "if. du Mois on avoit vu
celle des Anglois, forte de foixante VaifTeaux,
à l'Ancre devant Portsmouth , avec quelques au-
tres , dans le Port. Sur cela , on détacha in-
ceflâmmenc deux Galiotes, pour aller à l'Ouëft,
6c en avertir les François , fi elles pouvoient les

rencontrer.

En ce tems-là, il y eut un brait répandu en
Angleterre 6c en Hollande

,
que ce n'étoit nul-

lement l'intention du Roi de France de joindre
fes VaifTeaux à ceux des Etats ; mais de les a-
mufer les uns 6c les autres, 6c d'entretenir une
guerre

, qui ne fervoit qu'à ruiner ceux qui y
étoient engagez. (i) On fuppofoit que le Marquis
de Lionne avoit donné ce confeil au Roi. Il

étoit au moins de fon intérêt, que les deux Puif-
fances Maritimes fe ruinaient l'une l'autre, de
manière qu'elles ne pufTcnt pas traverfer les def-

feins
, qu'il avoit fur les Pais -Bas Efpagnols.

Mais il n'y réiiffit point , comme on le verra,

par la fuite de cette Hilloire.

Le Comte D'Eftrades (£) lui écrivit, le p, de
Septembre, que le Penfionaire de Hollande l'a-

voit afTuré
, „ que les Etats obfervcroient tout

,, ce qui avoit été concerté en Hollande , 6c

„ que leur Flotte étoit déjà entre Calais 6c la

„ Rivière de Tamife , ^ qu'ils fupplioient

„ Sa Majefté de faire avancer la fienne , au

„ plû-

(0 Voyci Brand fur ce tems<i,

(i) Voyez cette Lettro au Tom, IV. p. 374. & fuiv.
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1666. M plutôt j parce que la plupart des mal-inten-

„ tionnez de l'Etat afluroient toujours qu'elle

„ ne viendroit pas , & que s'il arrivoit qu'il y
„ eût encore un combat , & que la Flotte des

„ Etats eût du malheur , tous les peuples lui

j, en attribueroient la fliute , 6c qu'il auroit de

a la peine a s'excuier.

Plufieurs Provinces , & entre autres celles d'U-
trecht , de Gueldre, de Frife , de Groningue &
Overyfîel , comme le même l'afl'uroit , deman-
doicnt la Paix,& Reinswoude Député de la Pro-
vince d'Utrecht, Partifan d'Efpagne (c'e/i-à-cttre,

qui vouloit que les Efpagnoh deMtaraffcnt maîtres de

ce qu'ils avoi nt aux Faïs- Bas ) avoit déclaré, en
pleine Adlmblée

,
que fa Province ne pouvoir

plus luj-iporter les fiaix de li Guerre , & qu'il fal-

loir travailler à la Paix. Toutes les Provinces a-

voient aufli été de cet avis. Il y eut encore beau-
coup de divifion là-deflus, dans les Villes de la

Province même de Hollande. Le Penfionaire
étoit d'avis , en cas que S. M. l'approuvât

,

que
,

pour contenter les Peuples , on leur dît

qu'on vouloir bien travailler à la Paix } pourvu
que le Roi d'Angleterre s'expliquât fur les Pro-
polîcions, qui avoicnt été faites par les Etats à
Paris ; 6c que fi ce Prince leur donnoit fatisfaftion

là-aeifus, on pourroit après cela envoyer des Dé-
putez, conjointement avec la France. Le Pen-
fionaire étoit en effet fort preffé , les grandes dé-
penles, les pertes 6c la cefliition du Commerce le

rendoient odieux ; comme celui qui , comme fes

ennemis le difoient , avoit caufé cette guerre.
Pour cela, il étoit néceffaire qu'il aquiesçât aux
Propofitions de Paix , afin de faire revenir les ef-

pritsj parce qu'on n'auroit rien à dire, quand on
verroit que le Roi d'Angleterre refufoit ce qui a-

voit été propofé à Paris , ôc que les Etats avoient

jugé laifoniiablc.

Il vint (i) en ce rems ci des avis de Hambourg,
en Hollande, qui afluroient que deux Navires des

Etats, avec quelques Galiotes 6c Chaloupes, ou-
tre deux Brûlots, avoient brûlé, à la vue de cet-

te Ville vingt-cinq Vaiffeaux Anglois,6c un Con-
voi de cinquante pièces de Canon. Ces Vaif-

fèaux étoient chargez de Mâts, de Goudron, de
Cables , de Chanvre 6c d'autres chofcs pour l'é-

quipement des Vaifleauxi mais on apprit, peu de

jours {z) après, qu'il y en avoit feulement cinq de

^ brûlez, 6c trois de pris.

On parloir alors en Hollande de faire une Ligue
avec l'Elefteur de Brandebourg , 6c la Maifon de

Brunswik, pour former un corps de Troupes
,

qui cmpêchaflcnt les Suédois de fe faifir de Brè-

me. La France n'approuvoit point cette Ligue,
parce qu'elle vouloir que les Suédois fuflent en é-

tat de Taider à envahir les Pais- Bas Efpagnols.

(5) Le Roi donna là deffus ordre à fon Ambaffa-

deur de s'oppoler à cette Ligue. Il lui écrivit
,

en même tcms, ce qu'il jugeoit de l'état des cho-

fes en ce tems-là.

„ Les Provinces qui crioient à la Paix, 6c qui

„ dcclaroient fi hautement
,
qu'elles ne pouvoient

„ plus fupporter les frais de la guerre , faifoient

,

„ félon lui , centre leur propre intention. Ce
„ n'cft pas, difoit-il^ le moyen de l'avoir, c'eft

), plutôt apprendre aux Ennemis, qu'ils ne la doi-

„ vent pas faire. C'eil même leur dire aflcz clai-

„ rement, qu'ils doivent tenir bon, 6c prétendre

„ qu'on la leur aille demander , à genoux
,
juf-

(i) Lettre D'Eftrades du 9, de Septembre 1666.
(i'' Lettre du racmc du 16. de Septembre de la même

»nnée.

(3) Lettre du Roi au même du 17. de Septenjbre.

„ ques chez eux. Voilà les fatisfaaions
, que \666.

„ l'on a de faire des Unions 6c des Alliances, a-

„ vec les Etats Populaires
, qui ne connoiflant

„ pas, le plus fouvent , leur mterêt , font peu
„ de compte de leur honneur, de leurs paroles

,

„ 6c de leurs Traitez, ôc agiflent encore moins,
„ par principe de gratitude. Leur Etat étoit
„ perdu, fi je ne l'euffe foûtenu, contre lafeu-
„ le attaque de l'Evêque de Munfter j auquel,
„ fans ma déclaration, plufieurs autres Princes
,, de l'Empire fe feroient encore joints. Le Roi
„ de Danemark a embraffé leur parti , à ma
„ feule confiderarion. J'ai détourné la Suéde de
„ l'ardent défir, qu'elle avoit de s'unir avec les

„ Anglois
, pour leur faire la guer.e. J'ai ré-

,5 duit le Roi d'Angleterre à n'avoir aucun A-
» '"lî m Allié, dans cette guerre, 6c à la faire

„ des feules forces d'un Royaume divifé en foi-

„ même, par différences feétcs, toutes fort mé-
„ contentes de fon Gouvernement. Je fuis ,

„ moi-même entré en guerre
, contre un Roi

„ mon proche Parent 6c mon Ami
, pour leur

„ feul intérêt 6c contre tous les miens
; quoi

„ qu'il ne' fût pas bien évident qu'il fût l'agref-

„ feur. Je pouvois même en demeurer à la fim-
„ pie rupture , 6c j'aurois fatisfait en cela à
„ nôtre Alliance.

Ceux qui liroient cette Lettre , fans être in-
ftruits de la fituation des affaires de ce tems-là
6c des principes de la Politique de chaque E-
tat

, pourroient condamner les Etats , fur cç:^

plaintes des Miniftres de la France. Mais l'His-
toire de ce qui fe pafia,dans cette guerre, 6c
la connoiffence des Maximes de la Politique de
toutes les Puiffances feront facilement compren-
dre que Louis XIV. n'étoit pas Ç\ bien fondé,
qu'il pourroit fembler , à faire ces plaintes. Il
n'étoit pas poflible, que les Provinces ne fentif-
fent les incommoditez de la guerre, ^ qu'elles
ne s'en plaigniffent point II ne s'enfuivoit pas de-
là, qu'elles fuffent prêtes d'aller demander la paix
à leur Ennemi ; puis qu'elles demeuroient tou-
jours armées, 6c qu'elles l'alloient même cher-
cher, pour lui donner bataille, s'il l'acceptoit.
Pour ce qui regardoit la gratitude, qu'on deman-
doit d'elles , elles avoient toujours témoigné la
leur à la France} mais elles n'étoient pas, pour
cela , obligées de lui facrifier tous leurs intérêts.
La France n'avoir garde de négliger les fiens
qui étoient alors d'enlever à l'Èfpagne une par-
tie des Pais-Bas

j quoi que cela ne s'accom-
modât nullement à la fureté des bornes des
Provinces Unies , de ce côté -là. Il étoit
d'ailleurs de l'intérêt de la France d'empêcher,
que le Roi d'Angleterre ne fe rendît feul Maî-
tre de la Mer j aufii bien qu'il l'étoit de celui
des Hollandois. Ainfi la France ne pouvoir pas
reprocher à la République, qu'elle étoit unique-
ment occupée , à ce qui regardoit fes intérêts en
particulier.

„ Cependant, continuoit le Roi, j'ai fait des
dépenfes immenfes à armer une Flotte, pour
les foûtenir plus fortement j 6c fept mois a-

près que je me fuis embarqué , de fi bonne
foi

, j'entends cinq Provinces crier à la Paix,
6c déclarer qu'elles ne contribueront plus rien,

pour les fiais de la Guerre. Bien plus
, je

vois délibérer fi on commettra l'indignité d'en-
voyer des Députez en Angleterre

, pour de-
mander la paix } quoi que les Etats aient ga-
gné une Bataille, cette Campagne, & que ,

dans le fécond Combat ils n'aient perdu, que
deux Vaiffeaux. Je fais requérir vivement les

Etats, par le Marquis de Bellefont, qu'ils ne
V 5 j> don-
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1666 » donnent plus de Combat , que ma Flotte ne

'

„ foit jointe à la leur , & que pour cet effet ils

„ ne le hâtent pas, de faire fortir la leur de leurs

Ports } afin de donner plus de tems à la mien-

„ ne, qui n'eft pas maîtrefle des Vents, de s'a-

„ vancer dans la Manche. Ils n'ont eu aucun é-

„ gard à mes inftances, & leur Flotte fe remit à

„ la Mer, quatre jours après qu'elles ont été fai-

„ tes. Ruiter vient au pas de Calais
,
quand le

„ Duc de Bcaufort peut à peine être parti de la

„ Rochelle. 11 fc met en bataille, fur les côtes de

„ Boulogne , il veut feul donner le combat aux

„ Ennemis. Ceux-ci fe retirent fur leurs côtes,

„ 6c lui laiflent toute liberté d'aller joindre, s'il

„ veut, le Duc de Beaufort, Se avec ce tempo-

„ rizement de fept,ou huit jours feulement, d'as

-

„ furer la Viftoire , & pcutêtre, par ce moyeri,

„ mettre fin à la Guerre j & au lieu de ce parti,

„ que la Prudence confeilloit, il prend celui d'al-

ler encore chercher l'Ennemi , vers Douvres

,

5)

„ pour le combattre fcul, &, s'il lui arrive un

„ malheur-, non feiilemeni mes affaires fouffriront,

„ dont je me confoknis aifément -, ma Piiiflance

„ ne dépendant p ss d'un pareil accident ; mais on

„ dira, dans les Provinces Unies, que c'ell moi

„ qui aurai été la principale cauie de cette dis-

„ grâce.

Le Roi ajoute, qu'il ne difoit cela, que pour

décharger Ion cœur , & qu'il voyoit affez que ce

n'écoic pas le tems de faire des plaintes, fi l'on n'y

forçoit pas fon Ambaffadeur.

Mais il paroît par le difcours précèdent , que

le Secrétaire d'Etat, qui écrivit cette Lettre, vou-

lùit prévenir les plaintes des HoUandois jqui pou-

voienc dire, qu'il ne falloir pas attendre , jufqu'au

milieu de Septembre, à envoyer fi Flotte dans le

Canal ; où elle étoit en danger d'être pouffce par

un \'ent du Nord , fur les côtes de France , où les

gros Vaiffeaux étoient en danger , & où il les a-

voit obligez de bazarder la leur : Que les Etats

n'avoient eu aucun deffein de fe battre iéuls , con-

tre les Anglois, qui les étnent venus chercher
,

£c qu'il n'etoit pas pofllble d'al'er les battre fur

leurs propres côtes : Que Ruiter avoir envoyé

des Bâtimens légers , pour avertir le Duc de

Beaufort du lieu, où étoit la Flotte Angloife, &
de celui où ils alloient attendre la Françoife ; par-

ce qu'ils ne pouvoient pas lui aller au devant, vers

les côtes de Bretagne , fans fe hazarder d'y palTer

l'Hiver, ôc de laiflcr les côtes de Hollande & de

Zélunde expof-es aux incurfions des Anglois :

Que la maladie de Ruiter & celle, qui étoit par-

mi les Equi pages, obligeoient l'Etat à penfer à les

rappeller : Que l'Amn-al HoUandois n'avoit point

été chercher l'Ennemi vers Douvres, pour l'atta-

quer là, tout feulj mais qu'il s'étoit tenu fur les

côtes de Fiance, fans retourner chercher les En-

nemis, fur tout depuis fon incommodité. Tout
cela ne fe difoit en effet que

,
pour répondre aux

plaintes que les HoUandois faifoient du retarde-

ment de la Flotte Françoife. Pcutêtre auffi étoit-

on choqué, en France, de ce qu'on ne fiùfoit pas

grand cas d'une Flotte} dont ni les Chefs, ni les

Equipages ne s'étoient jamais trouvez à des com-

bats fcrnblablcs à ceux ,
qui fe donnèrent alors

,

entre les Anglois Se les HoUandois j où l'on em-

ploya, des deux cotez, toute l'adreffe. Si toute

la bravoure poffibles. Outre cela, le Roi avoit

donné d'affez bons Ordres à fon Amiral
,
qui fut

en pleine mer, dès le 13. du Mois. Ces ordres

étoient du 12. du Mois, en ces termes, qui fup-

pofent que la France croyoit, que la Bataille fe

donncroic , avant que le Duc de Beaufort eût

joint la Flotte Hollandoife : Fous avancerez dans

la Manche^ avec toute la diligence pojfihk ^ en ayant \666.

néanmoins égard aux fuccés (3 aux Juites de la ba-
taille. Si les Hollai.dois la gagnent^ vous ferez ., au
plutôt , la jonSlion avec eux. Cela étoit facile à
taire , Se lans danger. Les Ordres ajoûtoient :

S'ils la perdent
, (J qu'un nombre cunfiderable de

leurs Faijjeaux entre dans la Manche
,
pour Je reti-

rer vers les côtes de Bretagne , en ce cas ilfaut enco-

re voui joindre à eux (^ les réunir
,
pour aller con*

jointeni<nt combattre les Anglois. Si^ au contraire
^

les Anglois étoient demeurez abfolument maîtres de

la Mer , i^ que leur Flotte fût prefij^ue en fon entier $

en ce cas , vous devez penfer à mettre la mienne en

fureté.

Le Roi ajoûtdit à ce que l'on a rapporté de la

Lettre, qu'il le difoit pour décharger Ion cceurj

parce qu'il voyoit affez que ce n'étoit pas le tems
de faire des plaintes j fi ce n'étoit qu'on y forçât

fon Ambaffadeur
,
par celles

,
qu'on lui pourroit

faire. 11 jugeoit qu'il valoir mieux s'appliquer à
prendre une nouvelle vigueur , Se encourager le

Penfionaire de Hollande , contre les cabales des

mal-inttntionnez. 11 approuvoit fort, queD'Ef-
trades fît ce que De Witt lui avoit propofé, qui
étoit de déclarer que l'on vouloit bien travailler à
la Paix ; pourvu que le Roi d'Angleterre s'ex-

pliquât fur les Propofitionj, qui lui avoient été

faites, de la part des Etats à Paris , Se qu'il don-
nât fatisfaftion là-deffus. Alors on pourroit, fé-

lon les fcntimcns de la Cour de France , envoyer
des Députez

,
pour traiter Se conduire au lieu ,

qui ferait concerté -^ à quoi elle vouloit qu'on fïc

attention
, parce que Van Beuning lui avoit pro-

pofé d'envoyer lui, Se les Etats, chacun un Dépu-
té en Angleterre, pour y traiter de la Paix. Le
Roi de France difoit

,
que c'étoit une indignité

,

qu'il ne commettroit jamais } quand même il de-

vroit demeurer feul en guerre, avec l'Angleterre}

n'étant pas la première fois, que la Couronne de
France l'avoir eue avec elle, fans en fouffrir aucun
mal. Il déclaroit „ qu'il ne donneroit jamais fon

„ confentement, à ce que les Etats cnvoyaffent,

„ fans lui, traiter la Paix à Londres, foir publi-

„ quement , foit en fecret ; Se que s'ils le faifoient,

„ fans fon confentement , il prétendroit
, qu'ils

,, auroient contrevenu formellement au Traité ,

„ Se que l'Alliance étoit rompue j après quoi ,

„ il efpereroit que Dieu , qui voyoit la fincerité

„ de fes intentions Se de fa conduite, béniroit fa

„ caufe, Se qu'il ne manqueroit ni de pouvoir
,

,, ni d'amis , ni de moyens de fufciter de plus

„ grands embarras à ceux , qui l'auroient fi lâ-

„ chement -..bandonné.

Tout cela ne fe difoit , comme la fuite le fit

voir
, que pour perpétuer la guerre des Anglois

Se des HoUandois j dans la penfée de les épuifer

fi fort , Se de leur donner tant d'affaires entre

eux } qu'ils ne puffent pas s'oppofer à l'invafion

des Païs-Bas Efpagnols, qui ne pouvoir pas être

long-tems différée.

Entre les embarras , qu'il pouvoir fufciter aux

Etats Généraux , le principal étoit celui qu'il

croyoit leur caufer
,
par quelque entieprifc ,

que
les Suédois feroicnt dans le voifinage , comme é-

toit le fiege de Brème. Le Sr. Wrangel , difoit-

il , efl avec des forces trh-confiderables dans un pojle,

dont il me fera très-facile de le tirer ,
quand je voh~

draiy y avec une grande joie , de fa part. C'eft

auiTi ce que fit le Roi de France , cette même
année.

Le 17. de Septembre , les Etats Généraux é-

criviient au Roi d'Angleterre une Lettre très-

preffante, pour l'obliger de leur apprendre à quel-

les conditions, il pourroit faire h paix. Nous
en
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1666. ^" avons rapporte (i) ci-deflus l'cfrentiel, à caufc

de la liai ion, qu'elle avoit avec une autre, que ce

Prince avoit écrite aux Etats, où il icmbloit n'ê-

tre pas éloigné de vouloir entrer en une négotia-
tfon, pour f-aire la Paix. Il n'y répliqua, (i)
que le 4, d'Oélobre , & y expoia les raiions qui

l'avoient empéc|ié d'écouter les Propoiltions
,
que

Van Beuning avoit faites à Paris. Il infilta i. fur

les réparations qu'il avoit demandées
,
pour quel-

ques Vaiiléaux Anglois,qui avoient étéfaifis aux
Indes Orientales : z. fur le fujet qu'ils avoient

donné au Capitaine Holmes , d'attaquer le Fort
Hollandois de Cah Fcrde , en envoyant des or-

dres à leurs Officiers, de le faifn- du Fort de Cor-
mentin : 3. fur l'Ile de Pouleron, que les Hol-
landois n'avoient point rendue à fes Sujets , con-

formément au Traité ,
qu'il avoit fait avec eux :

4. fur les dommages que Ruiter leur avoit faits
,

fur les côtes de la Guinée : j. fur les ouvertures

,

qu'il avoit faites aux Etats , à Londres
, par le

miniilere de ceux qu'ils y avoient envoyez fur le

lieu, 011 l'on pourroit négotier de la Paix : 6. fur

les Dédommagemens qu'il demandoit aufli, pour
les frais

, qu'il avoit été obligé de fxire
, pour

foûtenir cette guerre : 7. fur la néceffité qu'il

y auroit, que les Etats envoyallént quelcun à

Londres, pour préparer les matières, avant qu'on
vînt à traiter eniémble.

Enfin Charles II. ou plutôt le Comte d'Arlin-

gton. Secrétaire d'Etat ( qui fiifoit le Protes-

tant, comme le Roi, quoi qu'il fût Catholique
Romain ) finiffoit fa Lettre ainfi : „ Pour con-

„ clurre , afin que vous n'ayez plus de quoi a-

„ mufer vos peuples, dans l'opinion, que nous

j, réfufons ce que nous voulons, & fur quelles

„ conditions vous pouvez avoir la Paix. Quoi

„ que cette manière d'agir foit fort nouvelle
,

,, d'outrager & d'attaquer, par une guerre ou-

5, verte , vos Alliez & Voifins , & après leur

), demander ce qu'ils veulent , au lieu de leur

„ offrir une juftc réparation} nous ne laiflerons

), pas , malgré tous les inconveniens
, qui en

„ pourroient arriver, de vous faire favoir , en

), même tems , ce que nous ne voulons pas
;

j, aufli-bicn que ce que nous voulons de vous.

5, Nous ne demandons p.is que vôtre Etat fouf-

), iFre le moindre changement, ni que vôtre auto-

j, rite foit diminuée dans vôtre Territoire , ni

J, que vôtre liberté foie bleiïée , par la dépen-

5, ce d'aucun Prince de nôtre côté {/7/mZ'/c <7i;o/y

J, voulu défigner par là le Prince d'Orange. ) Nous
), ne demandons auflî aucun empire , ni fuperi-

„ orité fur les Mers ; que celle , dont nos Pré-

„ decefleurs ont joui de tous tems , fms contra-

), diûion.

„ Nous demandons que vous obferviez , in-

„ violablement & de point en point, le dernier

„ Traité fait entre nous , &: que vos déclara-

„ tions extravagantes
,

publiées par vos Gou-
„ verncurs , dans les Indes Orientales & dans

„ l'Afrique, comme dérogatoires à l'honneur de

„ tous les Rois, & au Droit commun des Gens,

„ foient par vous anuUces, ou defivouées > 8c

„ qu'un Règlement de Commerce foit établi
j

„ pour garantir nos Sujets, à l'avenir, des op-
preiTions fie des infultes

, que nous y avons au-55

trefois fouffertes.

niers, en confidcration des pertes £c des dom- 1(55(5.

mages
,
que nous & nos Sujets avons foufferts,

& telle qui fe trouvera jurte & raifonnable
,

dans le Traité J comme aulfi, que caution foie

„ donnée, pour fon obfervation j le tout comme
„ les Médiateurs le trouveront jufte & équita-

ble.

„ Quoi que nous ne nous propofions
,
qu'un

„ rembourfement en argent des fraix immenfes

„ de la guerre j nous demandons pourtant , & at-

„ tendons de vous une fomme modérée de de-

(i) Pag. 135.
(i) Voyei les Lettres D'Eftrades T. IV, p. 430.

„ En dernier lieu , nous propofons £c nous l'at^

„ tendons de vous
,
que pour mieux effeéluer une

„ œuvre fi néceffaire fie fi fainte, comme celle

„ de la Paix entre nous ( laquelle peut aulîî fcrvir
de fondement à conferver celle de toute la
Chrétienté

) que vous députiez vers nous quel-
que perfonne, pour ajulter les préliminau-es,
qui puiffent acheminer à cette bonne fin ; ce
que fiifant, nous ne doutons pas, que Dieu ne
bénitTe nos efforts, fie ne les couronne d'une
bonne conclu fion > qui fe verra dans les offices

réciproques d'amitié, fie de nôtre côté, de la

continuation de la Bienvcuillance, que nous a-
vous toujours eue

, pour vôtre Etat.

„ Mais fi
,
pour des raifons particulières , vous

rcjettez cet Expédient, ?^ avec le péril de vô-
tre vrai intérêt , \'ous vous opiniàcrez contre
la Paix, que l'on vous met en mainj nous laif-

ferons au monde à juger, à qui il faudrafe pren-
dre de la continuatiop de la Guerre, 8c des
maux qui s'en enfuivront j fie fi de nôtre côté

,
nous n'avons pas fût tout ce que l'honneur
nous a permis de faire, pour les pré\-enir.

Si cette Lettre avoit été écrite à quelque autre
Puiffance

,
que les Etats Généraux , fie qui n'eût

aucune connoiffirnce de ce qui s'écoit pafle, le

Confeil d'Angleterre auroit pu croire qu'elle la

çourroit furprendrc ; mais il elt étonnant qu'on
écrivît , de la forte , à une République ; qui fx-

voit, qu'il n'y avoit rien de vrai, en cette Let-
tre. C'étoit fe moquer d'elle , d'une manière
très-choquante , fie lui faire comprendre qu'il n'y
avoit rien à efperer de raifonnable d'Angleterre,
Auffi le fentit-elle bien, ^ fe vengea-t-elle vive-
ment de ces étranges manières.

La fin de la Lettre étoit digne de tout le refle

de cette étrange fcenej puis que le Roi Catholi-
que Romain, fie fon Secrétaire de la même Reli-
gion , fe réprefentoient „ prians Dieu de difpo-

„ fer les cœurs des Etats à faire réflexion fur le

,. vrai intérêt Protellant, fie de confiderer à quel

„ point il fera expofé à la rage de fes Ennemis, fi

„ la guerre continuoit entre eux.

Il fallut fe contenter de conditions bien différen-
tes , dans la Paix de Breda

,
qui fe fit l'année

fuivante.

Cependant les Suédois commencèrent à affiégcr
la Ville de Brème, ce qui engagea quelques-unes
des Puiffimces voifines à faire une Ligue

, (2)
pour s'oppofer aux progrès de cette Nation; qui
ayant encore Timaginat^ion pleine des Viétoires de
fes derniers Rois , s'imaginoit de fiiire revenir

les tems , auxquels elle avoit fait trembler tout
l'Empire. Comme cela n'eut point de fuite re-

marquable , ^ ne regarde pas direétement les

Provinces Unies , nous ne nous y arrêterons

pas.

Pendant (4) que la Flotte Hollandoife étoit

encore dans la Manche , fie qu'elle y attendoit a-

vec beaucoup d'impatience celle de France; il y
eut de furieufes tempêtes, qui cauferent du dom-
mage dans la Flotte des Etats, Se qui firent craindre

pour le Duc de Beaufort, qu'il n'en eût auflî beau-

coup

(3) Voyei la Lettre D'Eftrades du iS.d'Oâobre 1666.

^^4) ^r»ni fur ce tems.
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,rt/CK coup foufFcrt. Outre cela, le nombre des iMala-

dies augmemoit lur la Flotte HoUandoiie, & la

fièvre de Ruitcr lui-même cmpiroiti ce qui l'o-

bligea de demander aux Etats de ictourner a

terre, pour tâcher de le remettre. Ils relblurent

en effet , de taire revenir la Floite & de la des-

armer } mais* comme on étoit dans cette réfo-

lution , on reçut la nouvelle de l'incendie qui

étoit arrivé à Londres , duquel nous avons déjà

parlé. On crut qu'un Incendie, qui avoit con-

iumé, comme on dilbit, douze-mille Mailons,&

quatre-vingt-quatre Egliics, pourroit bien ren-

dre la Cour d'Angleterre plus loujile, ^qu'elle

ne pourroit plus remettre il promptement la Flot-

te en mer -, ou donner un combat , dans l'aLfen-

ce du Duc d'Albermarle, qui étoit allé ù Lon-

dres.

Cela fît qu'au lieu de donner permiflîon a

Ruiter de venir à terre, on lui écrivit, le 2.7.

de Seprembre, de tenir encore un peu la Mer

Les François l'avertirent , en même teins
,
que

les Flottes Françoife & Angloife étoient aux

mains
,

pvc. de Boulogne , & le prièrent très-

inliamment d'y venir. Il eilaya dy aller, mais

le vent étoit fi contraire £c fi violent, qu'il ne

put s'y rendre ,
quelque adreffe qu'il employât

pour cela; comme il l'eciivit à Van Bcuning
,

& en termes très-éncrgîques , puis qu'il lui dit,

que quaai il aurait été ajfuré de la ruine de France

£5? de la HMande , dans ce combat , il ne lui aurait

fas été pojjible de Vemfêcbtr ; & qu'il feroit tout

ce qui fe pourroit humainement , pour fe ren-

dre à l'Ouëft du Canal. Mais le vent ne lui per-

mit pas de le faire, puis que la nuit du vingt-

fept au vingt-huit d'Oftobre , le vent, en fix

heures de tems ,
parcourut prefque toutes les

pointes du Compas , & qu'il s'éleva après cela

une Tempête fi rude de l'Ouëft-Sud-Ouëlt , &
accompagnée d'une fi grofie pluye , & d'un fi

grand b;ouillard ,
qu'a peine pouvoit-on mar-

cher, ou demeurer fiir le Pont, ou voir ce qu'on

pouvoit firire, pour fe foûrenir contre la tour-

mente. Le matin on s'apperçut qu'il manquoit

dix Vaiffeaux, fans pouvoir deviner de quel cô-

té ils avaient été pouilez. Il y en avoit enco-

re quatre autres de dématez, & plufieurs qui a-

voient perdu leurs ancres , ou leurs cordages.

On voit par-là, qu'il étoit impoilible d'entrer

dans la M.mche ,
pour aller chercher la Flotte

Françoife.

Comme Ruiter s'affoibliffoit toujours, & qu'il

ne fe trouvoit pas en état de conduire plus long-

tems la Flotte, il demanda le 18. de Septembre

aux Etats, la permiflîon de fe faire conduire à

terre, le plutôt qu'il feroit poffible.

Les Députez Plénipotentiaires des Etats, pour

les affiires de la Marine, s'étoient cependant ai-

femblcz au Texel 8c au Wielingen , & prirent

diverfcs rcfolutions conformes à l'état des affai-

res. Quelques jours avant que les EE GG. re-

çûffcnt la Lettre de Ruiter, ils leur repréfen-

tcrent ,
qu'ils jugcoient qu'il feroit avantageux

,

pour le fervicç de la République, de nommer

deux , ou trois Membres du Gouvernement
,

gens de cœur & d'expérience; pour aller fur la

Flotte , en qualité de Députez Plénipotentiai-

res, avec pouvoir de régler fes opérations , com-

me on avoit déjà fait , l'année padéc. On croyoit

que les Députez, autorifez de la forte
,

pour-

roicnt décider de tout , avec plus de prompti-

tude , après avoir pris le Confcil des Officiers

Généraux ; faire obfcrver la Difcipline Militai

re, avec plus d'ex.iflitudc ; & prendre fur eux

divers foins , dont le Lieutenant-Amiral étoit

chargé; par le moyen de quoi, il feroit plus en i(55(J.

état de veiller aux tunétious de fa charge. 11 fut

enfin réfolu,fur la fin de Septembre , de nommer
trois Députez, dont le Pcnlîonaire de Hollande
feroit un, ôc dont les deux auties icroient nom-
mez par les Provinces de Zélande & de Frife.

Ces deux Provinces ne nommèrent pcribnne, peut-

être parce qu'il n'y avoit perionne , en qui elles

pufiënt prendre tant de confiance ; ou parce que
ceux, qui auroient pu s'en aquiter , ne voulurent

pas s'en charger. Le Penfionaire s'embarqua
leul, & le rendit au Vaiflcau de Ruiter, le zp.

de ce Mois.

Les Etats reçurent , en ce tems-là , une ( i )

Lettre du Roi de France
,

par laquelle l'on

vit, qu'on n'avoit, à la Cour
,
pas peu d'inquié-

tude pour la Flotte du Duc de Beaufort , & que
l'on y reconnoifibit que les EE. GG. & leurs A-
miraux avoient fait en vain tout ce qu'ils avoient

pu pour fe joindre à lui. Le Roi dit en cette

Lettre aux Etats Généraux, «qu'il avoit été in-

„ formé, par une Lettre qu'il avoit reçue d'eux, des

„ raifons, qu'ils avoient eltimé les devoir obliger

„ de rappeller leur Flotte ; nonobllant le con-

„ cert, qui avoit été pris en Zélande : Qti'il a-

„ voit aullî vu la peine, qu'ils témoignoicnt avoir

„ du péril
,
que la Flotte pourroit courir, en s'a-

„ vançant dans la Manche ; où ils favoient que

„ les Anglois l'attendoient dans l'Ile de Wight ,

„ avec toute leur Armée : Qti'il étoit fatisfiit

,, de la louable difpofition , dans laquelle ils c-

,, toient de faire de gr.uids efforts
; pour fe met-

,, tre en état, au Printems prochain, d'aller at-

,, taquer l'Ennemi commun, & de faire quelque

,, chofe d'extraordinaire, conjointement avec les

„ forces de 11 France ; fi, pendant l'Hiver, Dieu

„ n'avoit touché le cœur du Roi d'Angleterre, pour

,, lui faire prendre des penfces plus pacifiques; ou

,, qu'on ne pût conduire une bonne p.iix, à lafatis-

„ faélion des parties intereffées : Que néanmoins

„ il n'étoit pas encore affuré
,
que la Flotte Fran-

„ çoife ne reçût quelque grand échec , en fe re-

„ tirant dans fes ports; mais qu'il ne laifToit pas

„ de prendre, en bonne part, la retraite de la

„ Flotte des Etats ; ayant bien pefé les raifons
,

,, qui les avoient obligez à la rappeller dans leurs

,. ports , dont l'une l'avoit même touché fenfi-

„ blcmcnt, qui étoit la maladie de leur Amiral j

„ quoi que SaMajeflé efperât de la Bonté Divine,

,, qu'elle ne voudroit pas ôter,à la bonne Caufe,

„ un Chef fi brave & fi expérimenté.

Le Roi dilbit enfuite „ que les ordres qu'il a-

„ voit envoyez au Duc de Beaufort d'aller juf-

„ qu'au pa.s de Calais, avec l'Efcadre qui l'avoit

„ jointe à Belle- Ile, étoient fi exprès, qu'il ne

„ devoit avoir aucun égard à la iuperiorité des

,, forces Angloifes, qui l'attendoient à l'Ile de

„ Wight } que le I^uc ayant eu d'abord un vent

,, contraire, pour entier dans la Manche , il a-

„ voit profité du changement, qui y étoit arri-

„ vé, ôc étoit arrivé jufqu'à la Rade de Diepe,

„ le 25. de Septembre, à la vue di. l'Armée An-

„ gloife : Qu'il avoit reçu, le 24. au foir avis du

„ Marquis de Crequi , qui venoit de Dunkcrque,

„ que la Flotte des Etats n'étoit plus à la Rade

„ de S. Jean , mais qu'elle alloit prendre polte

„ entre Dunkcrque & le Nordforland , d'où il

„ jugea qu'elle s'étoit retirée dans Ils Ports : Que
„ "d'ailleurs le X^wc avoit reçu une Copie du fen-

„ timent du Confeil de la Flotte des Etats, qui

por-

(0 Datée du a6. de Septembre 1666. Voycz-la au T. IV.

de D'Ellrades p. 4M- ^ fuiv.
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portoit que le plus fur, pour le feivice de la

"„ France & pour le bien commun, ctoic qu'elle fît

„ retirer prompremcnt fa Flotte , dans le Ha-

„ vre de Breft, en attendant un tems plus pro-

„ pre à la jonétion } & qu'enfin le vent ^
qui

„ î'avoit amenée jufqu'à Ijreft , ayant entiere-

„ ment changé , Beaufort avoit pris la réfolu-

„ tion de regagner Breil: , & de pafler une fe-

„ conde fois, devant l'Ile de Wiglitj où il prc-

„ fumoit que la Flotte Angloife étoit encore

„ toute entière } puis qu'elle n'avoit paru , en

„ aucun endroit : Que quoi que l'on n'eût en-

„ core point d'alTuance, qu'il ne fût arrivé au-

„ cunc difgrace à la Flotte du Roi , à fon re-

„ tour, fur les côtes de Bretagne; il auroit au

„ moins la confolation d'avoir fait connoître que,

„ lî quelques contrc-tems avoient empêché que

„ fa Flotte ne partageât, avec celle des Etats ,

„ la gloire & les périls des combats ; ce n'avoit

„ jamais été l'intention du Roi, de s'en exem-

,, ptcr, ou d'épargner les Ennemis; comme des

„ perfonnes mal - intentionées l'avoicnt publié ,

„ dans le monde; ce qui paroîtroit encore plus,

„ dans la fuite : Que le Roi vouloit bien aflli-

„ rer aux Etats trois chofes. Se y engager mê-

„ me fon honneur & fa foi ,
par cette Lettre.

„ La première étoit, qu'il fouhaitoit fincere-

„ ment & ardemment la paix, au contentement

„ des Parties interefiées , bc nommément à l'a-

„ vantage & à la fureté de l'Etat des Provin-

„ ces L'nies
,

qu'il avoit dû foûtenir , en con-

„ formité des Traitez ; & qu'il contribueroit

), bien volontiers à l'accommodement de ces

3, mêmeji Etats
(
quand on en pourroit traiter)

,j toutes les facilitez qui dépendroient de lui ;

„ n'ayant rien de plus à cœur, qu'une prompte

5, fin de cette gueri-c.

„ La féconde étoit que , comme on voyoit

5, clairement que le defrein,&pcutêtre la principa-

„ le efperance de l'Ennemi , étoit de les fépa-

„ rer de lui , ou de les divifer en eux-mêmes j

„ il les afluroit, que, pour ce qui le regardoit,

j, il demeureroit conftamment dans l'obfervation

,, de tout ce qui avoit été ftipulé entre eux ,

J, par le Traicé de leur Alliance , £c qu'il ne

^, feroit jamais capable , non feulement de l'en-

J, freindre , ou de traiter rien à part , & bien

,, moins de rien conclurre ; mais qu'après en a-

„ voir rejette toutes les ouvertures , il ne man-

„ queroit pas de les communiquer aux Etats ; fe

j, Confiant d'ailleurs pleinement en leur probité

„ Se en leur bonne foi
,

qu'ils en uferoient de

même , fî on vouloit les tenter 8c les fur-3>

„ prendre.

„ La troifiéme étoit que , fi le Roi de la

,, Grande Bretagne pcrfiftoit à avoir des fenti-

„ mens fî contraires à la Paix
,

qu'il ne vou-

•„ droit pas même en traiter ; à moins qu'ils ne

,, la lui allaflent demander chez lui. Se l'y né-

j, gotier ; ce que ni lui , ni les Etats ne pou-

„ voient faire ; on rejetteroit ces offres , tant

„ en France, qu'en Hollande. En ce cas-là
,

„ comme on devroit, pour long-tems, defefpc-

„ rer de l'accommodement , Se même dès-lors

,

jj il faudroit concerter principalement deux cho-

„ fes , dont le Roi de France donnoit toute af-

„ furance de fa part, Se dont l'une feroit d'ih-

„ commoder , le plus qu'il fe pouvoit, l'Enne-

,j mi pendant l'Hiver ; le Roi Très- Chrétien à

j, l'embouchure de la Manche, Se les Etats du

„ côté du Nord ,
pour ruiner fon Commerce,

„ 8c établir la fureté du leur ; 8c l'autre regar-

„ doit ce qu'entreprendroient les forces des

J,
deux Etats , ôc toute la conduite de la guer-
Tme III.

5» ic , tant à l'égard de leurs Alliez
,

que de i666.
„ leurs Ennemis , 8c de toutes les Nations neu-
„ très.

„ En cela , l'intention du Roi étoit , à ce qu'il

„ cUfoït , de régler tellement les Confeils communs,
,5 S^z. l'emploi des Armées ; que les réfolutions

„ fuflent plutôt comme les réfolutions d'un feul

„ Etat
, que de plufieurs Alliez. Cependant il

„ vouloit que les Etats Généraux fifTenc état, que
„ la France feroit tous fes efforts de mettre en
„ mer, dès le commencement du Printems fui-

„ vant, une Flotte plus confiderable, en nom-
„ bre 8c en qualité de VaifTeaux

,
que celle, qu'il

„ avoit amaflee cette année ; 8c de la joindre , de là

,, meilleure façon qu'il le pourroit , avec celle

„ des Etats ; pour aller attaquer conjointement
» l'Ennemi, afin de l'obliger, fi cela elT: poffi-

„ ble, de défirer la Paix, pour laquelle il tâifoit

„ paroître tant d'averfion ; que depuis prés de
), deux ans, que la Guerre avoit commencé, il

„ n'avoit jamais voulu expliquer, ni aux Parties

„ intereffées , ni à aucuns Médiateurs, à quelles

5» conditions il vouloit donner les mains à un ac-
„ commodément.
A lirc^ cette Lettre , chargée des cxprefîîons

les plus fortes , dont nous n'avons mis ici qu'une
partie

, pour n'être pas trop longs ; il fembloic
que l'on alloit voir en France un armement for-
midable

, pour mettre l'Angleterre à la raifon ;
mais il ne s'en fit rien, 8c ce ne fut

, que par
"

leurs propres efforts, que les Etats Généraux mi-
rent fin à certe guerre, comme on le verra dans
la fuite. Ce qu'il y eut encore de plus furpre-
nant, c'efl que l'Angleterre 8c la République s'ac-

commodèrent entre elles , pour s'oppofer à l'in-

vafion des Païs-Bas, par la France; avec le con-
fentement des Couronnes du Nord ^ que la Fran-
ce avoit extraordinairement ménagées. C'efl ce
qu'on trouvera, dans la fuite de cette même His-
toire

^ par où on comprendra qu'on ne peut guè-
re fè fier aux Projets, ni aux Difcours des plus
grandes PuifTances, quand leurs intérêts s'y trou-
vent oppofez.

Pour revenir à la Flotte de France j dont le

Roi ne favoit pas encore le fort , lors qu'il écri-
vit la Lettre , dont nous venons de donner un a-
bregé; le Duc de Beaufort continua à faire voi.
les à rOuè'ft, du côté de Breil, fans queles Vaif-
feaux Anglois l'attaquaflént ; peutétre à caufe de
la nouvelle, qu'ils avoient reçue de l'incendie de
Londres, & parce que le Duc d'Albermarie y é-
toit allé.

Dés que le gros de la Flotte Françoife fe fut
avancé vers l'embouchure de la Manche , où le

Roi lui donna ordre de croifer quelque tems ; (i)
il y eut trois VaifTeaux de cette Flotte, qui de-
meurèrent en arrière. Ils fe nommoient le Rubis,
le Bourbon 8c le Mazarin. Comme ils prenoienc
la route, qu'avoit prife l'Amiral , ils tombèrent
dans la Flotte Angloife , Sc crurent qu'ils poui roient

fe faire un pafîlige , au travers de cette Flotte,

qui les fie attaquer par fept VaifTeaux. Le Bour-
bon 8c le Mazarin en vinrent en effet à bout , 8c

après avoir démâté deux VaifTeaux Anglois , 8c

foûtenu un long combat, ils continuèrent leur rou-

te , malgré les autres , 8c allèrent au Havre de
Grâce.

Le Rubis , après avoir combattu, avec lin cou-

rage extraordinaire, pendant tout un jour, 8c fiir

le point de couler bas , fe rendit aux Anglois ; de
X forte

(i) Voyez la Lettre de Van Beuning à De WiC du i.O(\d-

bre i(5(5ô. auquel t'oins il étoit fur la Floue des Etats,
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.f-^^ forte que les François aquircnt plus de réputation,

par le combat que leurs trois V.:lTeauxloùtinrent,

qu'ils ne perdirent, par la prife u'un d'entre eux.

Les Officiers François des deux autres parlèrent

des Anglois, avec beaucoup de mépris, & dirent

que la leule Flotte Françoilc Icurauroit bien don-

né de la peine. Si ce qu'ils difoicnt n'étoit pas

tout à fiit vnii , vu la bravoure que les Anglois

avoient toujours fviit paroitre fur mer, lors q;i'ils

avoient eu à faire aux Hollandoisj cela ne lailîbit

pas d'être propre à donner du courage à la Na-

tion Fiançoifc.

Le lendemain, après l'arrivée diT'Penfionaire,

fur l'Amiral , Ruiter demanda de nouveau d'être

mené à terre } comme n'étant p.s en état de

faire fes fonétions d'Amiral , à caufe de fa fiè-

vre, qui s'étoit augmentée. Le Médecin & le

Chirurgien atteiterent qu'il feroit en danger, fi

on le tenoit plus long-tems fur mer. Le Con-

feil de Guerre lui permit là-deflus, de fe faire

porter à terre. Il paffa pour cela fur un Yacht,

commandé par le Capitaine Swart, avec le Che-

valier y^Mge Ruiter fon Fils, pour être tranfpor-

té dans la Meufe. La Flotte le falua d'une dé-

charge d'Artillerie , lors qu'il partit. Le 3. il

arriva devant la Brille, & de là il fut tranfpor-

té à Amflerdam ; où étoit fa famille , & où il

eut encore plufieurs accès de fièvre , &; ne fe

remit
,

que fort lentement. Tout le monde
,

qui le confideroit comme très-utile à l'Etat, fit

des vœux, pour fa guérifon. Le Roi de Fran-

ce même , le Duc de Bcaufort , & quantité

d'autres perfonnes du premier rang, marquèrent

combien ils s'interefibient dans fi guérifon. Il

recouvra enfuite fa ranté,& fortit enfin le i .de

Décembre, pour aller rendre grâces à Dieu, de

ce qu'il lui avoit rei^du la fanté.

Cependant le Lieutenant Amiral Van Nés
,

fon .Ami, prit le commandement de la Flotte
,

mais De Witt ne laifla pas de tout conduire.

La ( 1 ) Flotte fit ce qu'elle put, pour entrer

dans la Manche, mais les vents contraires l'em-

pêchèrent d'y pouvoir aller, & lui fauverent un

voyage qui auroit été inutile ; parce que celle

de France s'étoit déjà retirée ,
quoi qu'on n'en

eût pas encore la nouvelle , fur la Flotte Hol-

landoife.

Le f . d'Oftobrc , ayant remis à la Voile à

neuf licuës du Nordforland , elle découvrit la

Flotte Angloife, après midi, forte d'environ foi-

xante Voiles. On crut qu'il y auroit un Com-
bat ce jour même , ou au moins le lendemain,

Mais les Anglois revirerent, & pendant la nuit

,

il fe leva une forte tempête ,• qui éloigna d'eux

les Hollandois, & écarta plufieurs Vaiflcaux du

refle de la Flotte. Le lendemain le gros des

VaifTeaux jetta l'Ancre à huit lieues, ou environ,

de l'embouchure de la Meufe ;
pour y attendre

les Bâtimens
,

qui s'étoient écartez. ( z ) Les

Anglois fe montrèrent encore , mais voyant les

Hollandois, qui les attendoient en bon ordre
,

prêts à les recevoir , ils n'ofcrent pas les atta-

quer. Le II. du Mois , on réfolut d'attendre

jufqu'au 13. pour voir fi la Flotte Angloife re-

viendroit , mais elle ne parut point. On ap-

procha des côtes d'Angleterre, où l'on attendit

encore le retour de cette Flotte
,
qui ne parut

plus i & l'on apprit qu'elle étoit rentrée dans la

Tamife.

Là-dcfTuS il fut réfolu le iz. d'Oftobre , au

foir, de faire rentrer la Flotte dans fcs Ports >

(l) Sranil fur ce tems.

(i) Lettre de D Eftradcs du 10. d'Odtobre 1666,

d'autant plus qu'il y avoit beaucoup de gens KSfitJ.

malades , & que les vivres commençoient à man-
quer De Witt fit cniuice rapport, le 14. du
Mois, dans l'Aflcmblée des Etats de Hollande,
de ce qui s'étoit paffé fur la Flotte, 8c fut re-

mercié de fa bonne conduite. Cependant les

Vaifîéaux de la Flotte
, que la tempête avoit é-

cartez revinrent aux Ports.

Depuis
( 3 ) les Etats ordonnèrent vint un Na-

vires, trois Brûlots & fix Galiottes, pour croi-

fer & tenir la Mer
,
jufqu'au tems des glaces. Qua-

torze eurent ordre de croifer depuis le Dogger-
fant jufqu'au Sund, pour la fureté des Vaifieaux,

qui pouvoient venir de la Mer Baltique & de l'El-

be. Les autres dévoient croifer fur les côtes d'An-
gleterre, depuis Harwich, jufqu'en Ecoffe; pour
tâcher de fe faifir de la Flotte du Charbon de

pierre, dont Londres avoit un très-grand befoin.

On donna encore ordre, que l'on armât huit Vaif-

feauxjpour fcrvirde Convoi aux Flottes Marchan-
des, jufqu'au Nord de l'Ecofle,

D'Ellrades demanda qu'on envoyât auffi une Ef^

cadre , dans la Manche ; mais le Penfionaire de

Hollande lui dit, que cela ne fe pouvoit pasj par-

ce que tous les Officiers de Marine avoient repré-

fenté qu'il n'y avoit p; int d'Eicadre,qui pût croi-

fer là
}

puis que les côtes de France ne valoient

rien, & que celles d'Angleterre étoient ennemies}

d'où il pouvoit venir affez de Vaiffeaux
,
pour

détruire cette Efcadre , fans qu'elle pût échap-

per.

De Witt demanda à fon tour , combien de

Vaifiea'ux le Roi de France auroit en mer
,

pendant l'Hiver , & rAmbaflàdeur répondit

que le Roi y auroit le tiers du nombre'des Vaif-

feaux
,
que les Etats y entretiendroicnt.

En parlant de la Ligue
,
pour la confervation

de Blême , De Witt parut tomber dans le fenti-

ment de l'Ambaffadeur de France } qui étoit de

n'employer point la force, dans cette affaire-là;

mais il témoigna que cette Ligue pourroit appuyer

les Princes de l'Empire
,

que l'hmpereur avoit

chargez de travailler à accommoder cette affaire.

Il leur avoit donné ordre de tâcher d'ajufter

ce démêlé , & au cas que le Roi de Suéde vou-
lût employer des voies d;- fait , fans fe vouloir

foûmettre a la Juflice ordinaire de l'Empire
,

d'employer toutes leurs forces pour cela. Ce fut

ce qui engagea l'Eleéteur de Brandebourg de fi-

gner la Ligue.

Les EE GG.& ceux de Hollande , écrivirent au

Roi de Suéde 6c à la Ville de Brème, pour les porter

à s'accommoder , comme les Alédiatcurs le pro-

pofoient , 6c d'éviter toute rupture. Auffi n'en

vinrent-ils pas jufques-là , dès que la Province de

Hollande eût donne ordre de tenir deux - mille

hommes en Ooflfrife.

On reçut une Lettre de l'AmbafTiideur des EE.
GG. à Stokholm,dans laquelle il difoit,que le Grand
ChanccUier lui avoit dit, que pcutêtre que la Sué-

de enverroit un Ambafliidcur Extraordinaire à la

Haie
j
pour accommoder les différends, qu'ils a-

voient entre eux. De Witt répondit, qu'il avoic

communiqué cette offre à fcs Maîtres, qui avoient

témoigné d'en être bien-aifes ; pourvu que ce

fût avec des intentions plus finceres ,
que celles

de la Suéde ne l'avoicnt été jufqu'alors. D'Ellra-

des écrivit en même tems à De Pompone
, qui é-

toit Ambafllideur de France en Suéde
,

que fi les

Suédois perfiftoient à n'accepter pas l'Aéle de

Neutralité ,dans la forme que les Etats lui avoient

cn-

(3) D'EflradM là-même.
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1666. enivoyée , 6c à vouloir que ceux de ^ur Nation
payafTent un quart moins de Droits & de Péa-
ge en Hollande

, que ne font les autres étran-

gers, l'AmbafTide feroit inutile} puis au'Amftcr-
dam & la Nord-Hollande ne confentiroient ja-

mais, à faire aucun changemx'nt dans le Traité
d'Elbing, à cet égard.

L'AmbafTîidcur de France préfenta aux Etats
Généraux la Lettre 'du Roi Ibn Maître, dont
nous avons donné l'abrégé, (i) Elle vint, dit-

il, fort à propos, & elle fut lue, dans rAfleiu-

blée des EE. GG. , £c cnluite dans celle des

Etats de Hollande, avec l'approbation unanime
de ceux, qui s'y trouvèrent. Chaque Député
des Villes s'en fit donner une Copie, pour l'en-

voyer à fes Maîtres. Tout ce qui y étoit con-

tenu étoit fi fort , au goût de l'Ambafladeur
,

& fi obligeant pour les Etats > qu'il ne falloit

pas douter ,
que cela ne fit un très-bon effet

,

dans toutes les Provinces Unies. Il ajoute néan-

moins, un peu plus bas, dans cette même Let-
tre

,
que „ fi ces Pe'jples étoient capables d'ê-

,, tre gagnez, par l'honêteté, par la bonne foi

,

,, & par les afliilanccs
,

qui avoient iauvé leur

„ Etat
i

il y auroit de quoi aflurer , qu'ils ne

j, manqueroient jamais de reconnoifiancc j mais

5, que c'étoient des Marchands , que l'Intérêt

„ gouvernoit , & qui n'avoient nul égard aux

5, engagemens, oii ils étoient, 6c fur qui on ne

„ pouvoit faire aucun fondement certain, quand

„ le cas écherroit , qu'on auroit befoin d'eux.

Cela vouloit dire, qu'ils ne favoriferoient nullement
l'invafion des Pais-Bas Efpagnols , lors que le

Roi l'entreprendroit , 6c qu'ils ne confentiroient

jamais d'être Voifins immédiats de la France j

ce qui fut leur maxime confiante , depuis la

Paix de Munfter, èc même auparavant} comme
on l'a pu voir , dans cette Hilloire. Quelques
obligations, qu'ils euffent à la Couronne de Fran-
ce

, qui étoient fans doute grandes j ils étoient

encore plus obligez, à travailler à la fureté de
leur République j dont la liberté étoit d'un trop

grand prix , félon eux
, pour la facrifier à leur

plus ancien Allié. C'eft , pour ainfi dire , une
fnarchandife trop précieufe ; pour la vendre

,
pour

quelques fervices, que ce puiffe être.

Les Etats étoient ù. perfuadez, que l'on doit

foûtenir fes Voifins , contre ceux qui cher-

chent à s'agrandir à leurs dépends, qu'ils (z)
entrèrent le 7. d'Octobre , dans le Traité de Li-

gue du Roi de Danemark 6c de la Maifon de

Brunswik
,

pour la confervation de la Ville de

Brème , que Wrangel aflîégeoit. On dépêcha
à l'Elefteur de Brandebourg, pour fivoir s'il y
vouloit entrer ; à quoi il confentit , comme il

paroît par diverfes (3) Lettres écrites, en ce

tems-ci. Sur l'Avis que cette Ville étoit fort

preflee par les Suédois , les Ducs de Brunswik
fe préparèrent à y envoyer une armée de treize-

mille hommes} quoi que les Etats ne voulufient

pas contribuer à ce fecours. Le Roi de Fran-

ce voulut les détourner de s'engager en cette

Ligue , de peur que cela ne leur attirât une
rupture, de la part de la Suéde. Il leur fit mê-
me entendre, que, fi les Suédois les attaquoient

eux-mêmes , à cette occafion , même dans leur

propre Pais , il ne prétendoit entrer dans aucune

(i) Voyez la Lettre de D'Eftrades du 7. d'Odobre ,de cet-

te année , adreffée au Roi.

(i) Lettre de D'Eftrades au Roi T. C. du 7. d'Odlobrc,
ï666.

(3") Lettre de D'Eftrades du iS. d'Oftobre 1666. Lettre de
De Witt du n. d'Odtobre & de Van Beuning du iz. du mê-
me mois 1666.

'tome III,

Garantie, en leur faveur} parce qu'ils ne pour- 16(56
i-oienc pas nier qu'ils ne fulfent les Agrefll-urs

,
quand même ils feroient attaquez dans leur pro-
pre Pais, comme on le peut voir dans les Lef-
très du Marquis de Lionne 6c du Comte D'Ef-
trades, en ce tcms-là. Mais cette afi^ire fut ac-
commodée

, peu de tcms après , 6c le (4) Roi
de France lui-même ne fouhaitoit nullement
que la Suéde fe rendît maîtrefle de cette Ville j
enforce qu'elle dépendît immédiatement de la
Couronne de Suéde

, qui eût droit d'y tenir une
Garnifon} comme il paroît, par des Lettres écri-
tes, lur la fin de cette année.
La Lettre du Roi d'Angleterre, dont nous a-

vons parle
, ayant été communiquée

, par De
Witt, au Comte D'Ellrades, (r) l'Ambkadeur
la trouva conçue en termes fi ambigus

, qu'il en
jugea que ce Monarque ne vouloit point la Paix.
Il fut choqué fur tout, de ce qu'il vouloit que les
Etats envoyafiént des Députez à Londres } de ce
qu'il parloit du Domaine de la Mer, tel que fes
Predecefleurs l'avoient eu , comme fi l'on en
tomboit d'acord} enfin de ce qu'il difoit du Roi
de Danemark, touchant l'affaire de Bergue, en
Norwegue, qui ne paroît pas fort afiliré , 6c de
fon exclufion du Traité.

Dans i'Aflèmblée (6) des Etats Généraux, il
fe trouva des Provinces, qui dirent d'abord

, que puis
que l'Angleterre oftroit delà faire, en même tcms,
avec la France, il fiilloit l'écouter. Mais De Witt
leur fit remarquer qu'il y avoit plufieurs term.es, qui
étoient captieux, ce qui les engagea à changer de
fentiment. Les Etats de Hollande déclarèrent
tout d'une voix

, qu'il fiijloit continuer la guerre'
6c réfolurent d'entretenir tous, les Matelots, qu'ils
avoient à leur folde, pendant tout l'Hiver } afin
d'être plus prêts à fe mettre en mer, dès qu'il le
faudroit.

On parla beaucoup des defleins, qu'on pour-
roit faire la Campagoe de l'année fuivante, donc
il ne fe fît pas grand' chofe , du coté de la Fran-
ce. On remit fur le tapis le falut du Pavillon

,
que les François prétcndoient que la Flotte des
Etats , commandée par leur Amiral , fît à celui
de France } fans que ce dernier fût obligé de le leur
rendre, de la même façon. Ainfi l'Amiral Hol-
landois auroit été obligé de baifler le Pavillon
devant celui de France , 6c de le faluer d'un cer-
tain nombre de coups de Canons } fins que le

François baiisât, en aucune manière, le Pavillon
6c fans être obligé de lui rendre le même nom-
bre de Canonades. Tous les Officiers HoUandois,
qui s'étoient trouvez , en de fembhbles rencon-
tres , donnèrent une déclaration

, par écrit &
confirmée par ferment

,
que les Amiraux Fran-

çois 6c Angloisjleur avoient toujours rendu le

falut} de la même manière , dont ils l'avoient re-
çu d'eux. Les François foûtenoient au contrai-
re, que les François n'avoient jamais baifie le Pa-
villon. Dans le fonds, cette cérémonie n'éroit

qu'une civilité
,

par laquelle celui
, qui baiffoic

le premier le Pavillon, ne prétendoit que recon-

noïtre une dignité plus élevée , dans la Puiffance

à qui il fixifoit c^t honneur , fms rcconnoître

néanmoins en elle aucun pouvoir particulier fur

la Mer } 6c lors que les Vaiffeaux d'une Tête
Couronnée rendoient un femblable falut , il ne
s'enfuivoit pas qu'ils regardaffent, ceux qu'ils fa-

luoient ainfi, comme égaux aux Rois. Mais les

X i Rois»

(4) Voyez la même Lettre.

(5) Lettre écrite le z8. d'Oâobre 1666, au Roi,

(6) Là-même.



1^4 HISTOIRE
666. Rois d'Angleterre ,

plus puiflàns que les autres i
mi, avant même que de lui avoir déclaré la guer-

,(5(5(j
'

Souverains iLir la Mer Britannique, ont prétendu
|

re, comme avoit foit le Roi d'Angleterre j ainfi

qu'en luluant les prcn:icrs leur Pavillon , on re

connoifToit en eux, ce qu'ils ont appelle le Domai-

ne de la Mer. C'clt de quoi les autres Puifl'ances

Maritimes n'ont pas voulu convenir.

L'Ambaflàdeur de France ayant propofé aux

Villes de Hollande, de iakier l'Amiral de la Flot-

te Françoife, fans qu'il fût obligé de rendre un

fcmblable falut , en baillant le Pavillon à fon

tour > elles rcfolurent toutes de ne point join-

dre leur Flotte à celle du Roi , mais de faire

la Guerre à part, par Mer, félon que chacun

le trouveroit à propos j ou en cas que les Flot-

tes fe joigniflent, de ne point baifler le Pavil-

lon, à moins que les François ne le fiflent auffi

de leur côté. Quand ces lortes de Réfolutions

fe prennent unanimement, par les Villes, il n'y

a point de retour} ce qui faifoit que le Comte

D'Elh-ades jugeoit qu'il valoit mieux, félon l'é-

tat des chofes préfentes, que l'on prît le parti
,

que le Roi voudroit prendre j fans qu'on s'ap-

perçût que la féparation des Flottes venoit de

la difficulté, qui fe trouvoit, dans le refus que

la Françoife faifoit de falucr , à fon tour, celle

des Etats. Ce qui aigriflbit le plus l'Allcmblée

de Hollande, étoit la prétention de la fuperio-

rité de la Mer
,

qu'elle ne vouloit céder à qui

que ce fût j ce qu'elle croyoit reconnoître , à

la différence du {;ilut,que la France vouloit fai-

re à l'Amiral Hollandois -, car pour le nombre

des coups de Canon, plus grand, ou moindre,

elle n'en paroiflbit pas en faire aucun cas.

L'Empereur ( i ) & le Roi d'Efpagne firent

fonder le Penfionaire de Hollande
,
pour favoir

s'ils pourroient entrer dans la Ligue , concer-

nant Brème } & il répondit que cela ne pouvoit

être , parce que ce n'étoit qu'une Alliance des

Princes voifins, qui ne donnoit aucun ombrage

à perfonne; comme elle en donneroit, fi l'Em-

pereur & le Roi d'Efpagne y entroient.

Appelboom , Réfident de Suéde à la Haie ,

alla voir le Penfionaire ,
pour l'avertir que le

Roi d'Angleterre avoit dit , aux Ambafilideurs

de Suéde , qu'il ne traitcroit point avec les E-

tats } s'ils n'envoyoient quelcun à Londres, pour

y fiiire les Propofitions de la République ; à

quoi il avoit ajouté qu'il pourroit fe porter à

la Paix, fi les Etats vouloient f^ùre quelque cho-

fe , à fa prière, en faveur du Prince d'Orange,

fon Neveu ; Se s'ils firifoicnt un Règlement fur

le Commerce des Indes , avec un dédommage-

ment des pertes, que l'Angleterre avoit faites

durant la guerre ,
pour lefquelles il ne dcman-

deroit point une fomme exceffive. Il préten-

doit encore , à ce qu'il dit aux Ambafladeurs

Suédois ,
qu'il demandoit des Etats une recon-

noifiance pour la pêche du Harang ;
puis que

les Hollandois la faifoient fur iés côtes, & qu'ils

fêchoicnt leurs filets , fur fou rivage ; pour

quoi ils leur donneroient la garantie de l'Empe-

reur , £c de quelques autres Princes. Mais De
"Witt répondit que le Roi demandoit des cho-

fes déraifonnablcs , & que les Etats ne lui ac-

corderoient jamais. Il ajouta à cela, qu'ils ne

traiteroient point ,
que con|ointcment avec tous

leurs Alliez, & que dans un lieu neutre.

Il étoit en effet abfurde de demander un dé-

dommagement des pertes, qu'on avoit faites pen-

dant la guerre } après avoir été l'Agreflcur , &
avoir caufé de très-grandes pertes à un Enne-

(0 Autre Lettre de DEftrades du i8. dOaobrc , adreffée

\ De Lionne.

qu'on le peut voir, par l'Hilloire des coinmcn-
ccmens de cette guerre. 11 n'avoit non plus au-

cun droit de vouloir qu'on lui allât , en quelque
manière , demander la Paix chez lui. Mais il

vouloit imiter Cromwcl
,
qui en avoit ufé de mê-

me , envers les Etats Gtneraux } comme on le

peut voir, par ce qu'on a dit de cette Guerre au

Livre Xlll. 11 s'en falloit beaucoup, qu'il ne fût

redouté de fes Voifins , comme Cromwel l'avoit

été.

De Pompone
.,
qui étoit, comme on l'a déjà dit,

Ambafladeur de France à Stokholm, (i) écrivit,

en ce tems-ci, au Roi fon Maître, que l'affaire

de Blême étoit accommodée, 8c qu'on avoit en-

voyé à Wrangcl la Ratification, de ce dont il é-

toit convenu avec la Ville ; pendant qu'on faifoit

une Ligue
,
pour la foûtenir. C'étoit que ceux

de Brème fufpendroîent chez eu\
,

pen-

dant tout ce fiecle-là , l'exercice de leur Immédia-

teté ( ou de leur Dépendance immédiate de VEmpire )

& n'iroient point aux Diètes ; Qiie le Magiltrat

prêteroit ierment de fidélité au Roi de Suéde j

que la Ville ne laifferoit pas de jouïr de fes Pri-

vilèges, Se n'auroit point de Garnifon Suedoife.

C'eît ainfi que finit , comme on croyoit , cette

affaire, qui commençoit à intereffer tous les Voi-

fins j qui craignoient que d'une étincelle, il ne

naquît quelque grand incendie , dans le Nord.
Mais cette brouillcric ne fut accommodée, qu'au

(3) 1. de Décembre de cette année, après de nou-

velles apparences de brouillcries , (4) auxquelles

nous ne nous arrêterons pas.

On fit néanmoins une Ligue , pour le repos

du Nord , dont (j-) on avertit même le Roi de

Suéde }
qui en fit remercier les Etats , 8c deman-

da une Copie du Traité , dans lequel il témoi-

gnoit vouloir entrer. Le Roi de France (6) en
prit de l'ombrage , 8c jugea que ce Traité lui

pourroit devenir très-préjudiciable , fi les Pro-

jets de laMaifon d'Autriche venoient à s'exécuter.

,, Voilà , difoit-il, un Traité de Ligue défènfi-

ve, tout formé, pour le foûtien des Princes ,

qui y entreront. Je vois d'ailleurs que l'on

convie chacun d'y entrer
,

jufqu'au Roi de

Suéde même, contre qui principalement il s'eft

„ fait. L'Efpagne ne manquera pas de donner

ordre à fes Minifi:res,de demander inceffam-

ment qu'elle puiffe y entrer. Van Bcuning a

avoiié que Friquet avoit déjà parlé
,

pour y
faire entrer l'Empereur , mais qu'on avoit a-

droitement éludé fa Propofition. Voilà donc

une pierre d'attente, prête à être mife en œu-
vre à l'avantage des Efpagnols, quand les Etats

le voudront. Je crois bien, qu'en ce tems-ci

la chofe n'eft pas à craindre ; mais quand les

Etats verront une rupture prochaine , entre la

Fiance 8c l'Efpagne
,
qui peut être du foir au

lendemain ( lors que le Roi •voudrait faire valoir

fes Droits fur le Brahant ) il n'y a qu'à recevoir

„ le Roi d'Efpagne , dans le Traité ; en quoi

„ même j'aurois ce dcfavantage
,
qu'au lieu que

„ je n'aurois qu'âme parer contre la mauvaife po-

li-)>

Cl) Voyez h Lettre de Loiiïs XIV. à fon Ambafladeur i

la Haie, datée du 19. d'OAobre 1666.

(3) D'Edrades Lettre du 1. Décembre 1666. V-an Beuning

du même jour.

(4) Voyez les Lettres de Van Beuning du 11. de Novembre

& du 18. du même Mois.

(s) D"F.ftrades Lettre du 4. de Novembre, & une autre du

5. de cette même année.

(0 Lettre du Roi à D^Eftrades du 5. de Novembre.



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV. lès

1666. » litique des Etats, qui n'oferoient pcutêtre rien

„ entreprendre , s'ils ctoient iculs , ils aui-ont le

„ courage de le faire , fe voyant appuyez de di-

„ vers [-"rinces de l'Empire i & je luis bien trom-

„ pé, ii le Sr. De Witt, qui porte bien loin fes

„ vues , n'a autant viic à cela , en concluant ce

„ Traité, qu'à l'affaire de Brème, qui ne reque-

„ roit pas de fi grandes foires. Tout ce que je

„ vous dis ( ajoutait le Roi, ai pariant à foK ^rn-

„ bajjadeur en Hollande ) ne doit pas vous obliger

„ à dire un feul mot au Sr. De Witt, qui fotie

„ connoître
, que je m'en fuis apperçu , & bien

„ moins de lui en fiire aucune plainte i
car la

„ chofe n'en feroit pas moins faire, & f.ms reme-

„ de. Vous devez feulement être continuelle-

„ ment alerte ,
pour empêcher que ni l'Empe-

,, reur, ni le Roi d'Efpagne ne foient pas reçus

„ dans cette Ligue j vous abltenant même , en

„ cela, de faire aucune menace, & témoignant

,, au Sr. De Witt ,que je me confie entièrement,

„ là-defflis, en fon aflfeétion, Se qu'il empêche-

„ ra le coup , s'ils vouloient la tenter ; comme
„ ce que le Sr. Van Beuning a dit ici , du Dif-

„ cours de Friquet , m'en a donné la penfée.

11 étoit vrai, (i) que D. Eflrevan de Gamarre ,

Se le Réfident de l'Empereur faifoient, à la Haie,

toutes les diligences poflîbles, pour faire recevoir

leurs Maîtres dans la Ligue. D'Eflirades ne man-
qua pas de s'y oppofer , de fon côté , avec beau-

coup d'empreflement; quoi qu'il ne fût pas fort

difficile de voir qu'il s'oppofoit , avec tant de vi-

gueur , à cela } de peur que les Puiflances liguées

ne fecouruflent l'Efpagne, lorfque le Roi de Fran-
ce l'attaqueroit , dans les Païs-Bas. Sans avoir

ce deflein , il n'avoit que faire de s'oppofer à une
Alliance purement défenfive. Pour fe ménager

(2) le fecours des Suédois , il leur avoir fait tou-

cher, à Hambourg , la fomme de cent-cinquan-

te-mille Ecus j pour l'entretien des Troupes Sue-

doifes, qui étoient près de Brème. C'eft ce que
Van Beuning avoit découvert, & que De Lion-
ne nioit} en difant néanmoins que fi le Roi de
France donnoit des fubfides à la Suéde , cela ne
regardoit point les Etats Généraux. Il étoit fur

,

félon Van Beuning
, que la France ne travailloit

à s'alTurer du fecours de la Suéde, que par rap-

port aux Projets
,

qu'elle formoit contre l'Efpa-

gne. „ L'Opinion commune , comme il ïécri-

„ 'voit, de Paris, au Penfionaire de Hollande, eft

„ qu'on exécutera ces Projets ici, auflî-tôt que

„ cette Guerre ( avec VAngleterre ) fera finie , &
„ que l'on pafTera d'une Guerre en une autre j ou

„ du moins que l'on en menacera l'Efpagne, pour

„ avoir quelque fatisfaftion fur les préienfions ,

„ que l'on avoit fur le Brabant.
Depuis que Louïs XIV. eut réfolu d'attaquer

les Païs-Bas Efpagnols , il ne put pas demeurer
ami des Provinces Unies ; qui de leur côté le re-

gardoienc comme un Prince
,

qui ne manqueroit
pas de vouloir envahir leur Etat } dès que fes

Frontières toucheroient celles de leur Républi-
que. Auffi depuis cette année , il y eut plu-

sieurs démêlez , entre le Roi & les Etats ; qui ne
pouvoient pas manquer,avec le tems , de les brouil-

ler, enfemble.

La France prefl'a inftamment les Etats d'entre-

tenir des Vaiflèaux , non feulement pour croifer

au Nord , mais pour demeurer dans la Manche }

afin d'v favorifer le Commerce des Côtes de Fran-
ce , 6c troubler celui des Anglois. De Lionne

(i) Lettre de D'Eftrades du IT. de Novembre 1666.

(î) Van Beuning dans une Lettre du 14. de Décembre ,

16664

envoya à D'Eftrades, un Mémoire de la part du \66'6:

Roi, du 2p. d'Oétobre, où il difoit „ qu'il avoit

„ bien connu, que les Etats, 6c particulièrement

,, ceux de Hollande, ne penfoient, comme ils

„ avoient accoiuumé de faire, qu'à lEurs intérêts

„ particuliers, & peu à ceux de leurs Alliez
j
puis

„ qu'ils vouloient feulement affluer le Commerce
„ du Nord

, qui étoit tout entier entre les mains
„ de la Ville d'Amilcrdam ; & fe ibucioient fort

„ peu de celui de la Manche j qui auroit produit

„ beaucoup davantage à la Hollande, & aux Su-
„ jets de Sa Majeile, par l'enlèvement des Den-
„ rées du Royaume > mais que comme la pru-
,, dence ne vouloit pas qu'on relevât tous les

„ manquemens des Etats*, Sa Majefté defiroit,

„ que D'Eftrades fe contentât
, pour lors , de voir

„ fi la Zélandc feroit en état , d'entretenir une
„ bonne Efcadre de Vaiflèaux

, pour affurer le

„ paflage de la Manche ; auquel cas. Sa Ma-
„ jefté contribueroit, de fa part, à la fureté de
„ ce pafTage douze bons Vaificaux

, qu'EUc a-

„ voit réfolu d'entretenir, pendant l'Hiver -, fui-

„ vaut le concert
,
qui pourroit être fait avec les

„ Députez de cette Province -, à quoi il ne fau-

„ droit pas perdre un feul moment.
Le Mémoire du Roi à fon AmbafTadeur por-

toit encore „ que Sa Majeflé avoit fujet de s'é-

„ tonner pour quelle railbn les Etats , faiflmt un fi

„ grand effort
,
que de donner au Roi de Dane-

„ mark
, pour entretenir le nombre de quarante

y, Vailfeaux pour garder la mer , depuis la poin-

„ te de l'Ecofle, jufques dans leSund, pouvoient

„ fe réfoudre de lui réfufer deux-cens-mille Flo-

„ lins
, pour pouvoir joindre à leur Flotte vingt

„ bons Vaiflèaux j ce qui pourroit donner lieit

„ de finir la Guerre , en beaucoup moins de

„ tems , 6c par conféquent produire aux Etats

„ des avantages, qui ne pouvoient être comparez

,

„ avec une Ibmme ii modique : Que comme une

„ infinité de raifbns convaincantes, les dévoient

„ porter à donner cette augmentation à ce Roi,
„ Sa Majeilé fe remettoit à D'Eftrades de les

„ prefTer, en toutes rencontres : Qii'enfin la ré-

„ ponfe que le Sr. De Witt avoit fiiite, fur la

„ Réfolution , qu'il difoit avoir été prife
, par

„ fes Maîtres , fur le fujet des faluts ( c^étoit qu'a-

„ près que V /Imiral Hollandois auroit jaluéVjimiral

,, François, en baijfant le Pavillon, ce dernier leur

„ rendrait le falut , de la même manière ) en cas

„ que la jonftion eût été faite , provenoit du
„ même principe

, qui faifoit la plainte de tous

„ les Alliez des Etats ( c'était apparemment qu'ils

„ s'égalaient par-là aux Têtes Couronnées, auxquels

„ les nêantmoins ils cédaient le pas , quand ils s''of-

„ fraient de faluer les premiers) mais, comme il é-

„ toit néceffaire de diffimuler, S. M. feroit enco-

„ re examiner cette matière , 6c prcndroit fa ré-

„ folution, au cœur de l'hiver, laquelle Elle fe-

„ roit favoir à fon Ambafladeur.
Il préfenta le même jour, le 2p. d'Octobre, un

Mémoire aux Etats, où il difoit qu'encore qu'il

leur en eût donné plufieurs autres , tendans à

ce que tous les Vaiflèaux François pufiènt ibrtir

des Ports de Hollande 6c de Zélandc, avec des

marchandifes non prohibées , fans aucun empê-
chement , conformément au Traité de MDCLXII.
néanmoins il avoit reçu encore de nouveaux or-

dres fi précis du Roi, fon Maître, fur ce fujet
j

qu'il étoit obligé de réitérer fes infiances aux E-
tats J les afliirant que , comme S. M. avoit ce
point-là fort à coeur, 6c qu'EUe prétendoit qu'el-

le ne demandoit rien que de trés-jufte ; ils ne
fruroient faire une chofe, qui lui fût plus agréa-

ble.

X 3 11.
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i666. Il cft vrai

,
qu'il y a dans ce TomelV. des Lct-

'

très de D'Elliadcs, auili-bien que dans les autres,

quantité de JViémoircSj poin- obtenir, des Amirau-

tez des Provinces , la liberté de partir a des

Vaifieaux François , chargez de Marchandiics

pcrmiles. Mais il fliut qu'il ié fit des fourberies ,

par les Maîtres de ces Vaillcaux, qui donnoient

lieu aux Amirautez de les arrêter ; ians quoi elles

n'aui oient jamais oie les retenir dans leurs Ports.

Il n'y a rien de plus commun
,
que ces lortcs de

tromperies , dans la Navigation. Peutétre aulîi

achetoient-ils des Armes , ou d'autres fcmblables

Marchandiics, comme du Salpêtre, ou des cho-

fes qui appartenoient à la navigation
,

qu'ils ren-

doient ainfi trop rares &trop chères en Hollande.

On peut voir la-deflus la Lettre iuivante de D'Ef-
trades

, qui eft du 4. de Novembre i & un Mé-
moire du p. du même Mois , oi^i l'AmbalTadeur

fe plaint que l'on avoit renvoyé deux Vaifleaux ,

appartenans à la Compagnie Françoile des Indes

Orientales , 8c d'autres vuides ; Hrns leur vou-

loir permettre de fe fournir en Hollande, de ce

dont ils avoient befoin. Il y avoit peutétre mê-
me des Marchands du Pais

,
qui prenoient part

au Négoce de ces Vaifleaux , fous le nom des

François ; ce qui étoit défendu en Hollande.

On voit
, par une Lettre du Penfionaire de Hol-

lande à Van Beuning,du n. de Novembre, que,

Il l'on accordoit aux Nations neutres la permilllon

de fortir , c'étoit toujours à condition que leurs

Vaifleaux fuflent montez par des Matelots de leur

propres Nations; ce qu'on obfervoit conftamment,
malgré toutes les inilances de D'Eftrades. Ce-
pendant les Marchands trouvoient le moyen d'é-

luder les défenfes de frire fortir les Matelots du
Pais , en les envoyant par terre hors du Pais

,

Se fournilTant les Vaifleaux de Matelots Etran-

gers en Hollande, qu'ils congedioient pour pren-

dre les Hollandois ,
qu'ils avoient envoyez par tene

en quelque Port de France. Ils en trouvoient d'au-

tant plus ficilement, qu'ils les payoient mieux

,

que ne faifoient les Etats , & cela pour un fer-

vice bien moins dangereux.
On peut voir un Mémoire du 9. de Novem-

bre , oîi les plaintes font très-fortes , 6c où le

Roi menace de fon reflentiment les Etats , s'ils

continuoient à en ufer de même. Tout cela

fembloit marquer l'exécution du defl"ein formé,
contre les Provinces Efpagnoles.

Il y avoit du tems
,

que le Roi de France
faifoit travailler à fix Vaifleaux de Guerre , â

Amfterdam ; mais quand il s'agit de les garnir

d'Artillerie , il fit prier les Etats de lui faire

part de celle, qu'ils avoient dans leurs Arfcnaux.
Ils répondirent qu'ils fe fcroicnt donner une Lif-

te de toute l'Artillerie , que les Amirautez a-

voient , & du nombre dont ils en avoient be-
foin, pour leur Flotte ; pour voir s'ils en avoient
plus qu'il ne leur falloir. Il fe trouva qu'il y
en avoit très-peu, au dc-là du néceflairc; quoi
que les Etats en enflent fait faire , ou dans leurs

fonderies, ou même ailleurs. Les fiéqucns Com-
bats par mer, en avoient fans doute fait crever

un bon nombre ; vu la promptitude , avec la-

quelle Ruiter , & les autres Commandans des
Flottes Hollandoifcs , chargeoient & dcchargeoient
leur Canon. D'ailleurs les Canons des Vailfeaux
brûlez , ou coulez à fonds, croient perdus fans

rcflburce. Enfin les Etats en cédèrent à la Fran-
ce, cinquante (i) du moindre calibre.

Cependant (z) les Etats avoient donné ordre,

(0 Lettre de De Witt du 19. de Novembre 1666.
(i) Auuc Lettre du racrac du 11. du même Mois,

pour avoir leur Flotte prête à mettre en Mer, 1666.

au commencement du l'rintems , £c le nombre
de Matelots

, qui étoit néceflairc pour cela.

Mais on avoit de li peine à le trouver, à eau fe

dci inflances des Nations alliées , ou neutres
,

pour laiflcr partir de leurs Ports des Vaifleaux,
qu'elles diloient leur appartenir > de forte qu'il

étoit difficile d'empêcher, que les Matelots ne
fortifient avec eux

,
quoi que l'on eût interdit

la fortie à tous les Vaifleaux. Le Roi de Fran-

ce demandoit même, qu'on laifsât fortir des Vaif-

fcaux
,

qui avoient été tranfportez par des Hol-
landois à fes iujets, depuis la défenfc. D'Eftra-

des avoit préfenté , comme on l'a dit, des Mé-
moires très forts pour cela , Se qui avoient ex-

trêmement choque les Etats. On donna là-def-

fus ordre à Van Beuniiig de repréfenter au Roi

,

que, s'il en ufoit ainfi, il ne feroit pas pofl!îblc

aux Etats d'avoir leur Flotte prête au tems
,

auquel on avoit réiblu de la mettre en merj ni

même qu'elle le fût pendant l'Eté. On auroit

pu juger, fur l'apparence, que la France avoit

dcfléin de ruiner la navigation
,
qui ell l'ame de

la République; en lui confeillant de donner une
fomme confiderable au Roi de Danemark, afin

qu'il entretînt encore quarante Vaifleaux, pour
joindre aux leurs , & en leur ôtant le plus de

Matelots
,

qu'il pouvoit , fous le prétexte du
Commerce.
On avoit cependant parlé de faire la Paix

j

avec l'Angleterre. Le Roi de France avoit fait

écrire un Billet au Comte de S. ^Il/ans
, par

Riivigny j où ce dernier marquoit aflez claire-

ment que la Paix étoit facile à faire , fi le Roi
d'Angleterre vouloir férieufement en entendre par-

ler. On ne trouva pas même mauvais, que les

Etats y joigniflènt quelques complimens de leur

part , mais tout cela fut inutile. Ils écrivirent

même, le if. de Novembre, au Roi Charles II.

pour répondre à la dernière Lettre, du 14. d'Oc-
tobre, qu'il leur avoit écrite; 8c s'ouvrirent dis-

tinûement fur les cinq Articles, qu'il leur avoit

propofez.

I. Ils dirent fur le i. qu'ils ne croyoient nulle-

ment avoir violé le Traité précèdent, 8c qu'ils ne
fcroicnt point de difiiculté de l'obferver

, quand
la Paix feroit faite.

II. Que, pour ce qui regardoit le fécond, puis

que les Miniflres du Roi , 8c nommément l'Agent
Selwin avoient publié des chofcs,lur la côte d'A-
frique, beaucoup plus extravagantes ; que les E-
tats n'auroient pu inventer , ni produire, comme
on l'avoit fait voir; ils n'avoient jamais l'ait diflî-

culté , ni ne la feroient encore de dire, qu'ils fê-

roient bien-aifes,que ces Déclarations fuflent des-

avouées, de part 8c d'autre, comme fi elles n'a-

voient jamais été.

III. Qiie par rapport au troifiéme , qu'ils ne
defiroient pas moins que S. M. le Règlement du
Commerce

, qu'Elle, pourvu qu'il fût général ^
réciproque ; ne pouvans pas s'imaginer qu'Elle

leur refusât en Europe , ce qu'Elle croyoit équi-

table aux Indes Orientales. •

ÏV. Qu'à l'égard du quatrième, bien loin de

fe croire obligez de rcmbourfer les frais de la

Guerre , 8c les dommages
,
que pouvoient avoir

fouflcrt les Sujets de S. M. ils pourroient rede-

mander tout ce qui leur avoit été faifi 8c confis-

qué, avant même la déclaration de la Guerre j

quoi que le Roi eût protcilé, qu'il ne fùivroit

pas le mauvais exemple de Cromvvel , en lùrpre-

nant les Sujets des Etats.

V. Que pour ce qui étoit du cinquième, fi

S. M. faifoit difficulté de s'aflurer en leur parole,

leur
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\666. ^^^^ ^"^'"g ï ^ '^"'5 ^t'mx i comme ils n'en fe

roient pas aux mêmes difficulté ; ils ccouteroient
volontiers les Piopofitions, que l'on voiidioit fai-

re, touchant la Garantie des Puiflances Amies &
Alliées. Ils ajoûtoient qu'ils ne pouvoient rien

conclurre , fans le confentemcnt de leurs Alliez j

& qu'ils n'entrcroient point en négotiation, qu'en
Une place neutre , où l'honneui- & la commodité
pufTent inviter les Rois de France & de Dane-
mark , auffi-bicn qu'eux , à y envoyer leurs Plé-

nipotentiaires} fans quoi , tout ce qu'on pourroit

propofer fcroit inutile.

Quelques Minillres Suédois, ou autres avoient

auparavant propofé ( i ) Anvers , ou Gand , ou
Hambourg > mais ni le Roi de France , ni les E-
tats , ni même le Roi d'Angleterre n'avoicnt ac-

cepté aucune de ces Places.

Le Roi Charles IJ. auroit d'ailleurs bien dû ac-

cepter les Offres des Etats, & ne pas difïcrer une
Paix

,
qui n'avoit rien d'injurieux pour lui , ni

pour la Nation Angloife.

J?,çndant qu'en France 6c en Hollande on tra-

vailloit aux Flottes
,

qui ne dévoient fc mettre
en Mer

, que le Printems fuivant , & qu'on pai-
loit de leur jonction ; on travailloit , en même
tems , en France , à fiire en forte que cette jonc-
tion ne fc pût faire. Comme les Ang'ois

, qui
s'attribuent le Domaine de la Mer

,
qui environ-

nent la Grande Bretagne, (i) avec beaucoup plus
d'apparence

,
que la France ne le pourroit faire ,

ne faifoient pas , avant la guerre , difficulté de
rendre le Salut à un Commandant Hollandois

,

comme ils l'avoient reçu j il fembloit que les

François ne dévoient faire aucune difficulté d'en
ufer de même envers eux ; fur tout étant infé-

rieurs, par rapport aux forces maritimes
, quoi

que fuperieurs par terre.

Encore qu'on eût très-fouvent parlé de la jonc-
tion des deux Flottes , cette forte de Cérenionicl
n'avoit point été réglé , comme il auroit dû l'ê-

tre. Van Beuning s'étoit entretenu (3) en Oâro-
bre , avec Mrs. de Turenne & de Lionne, de ce
qui concernoit le Salut, & le Contre-Salut du
Pavillon , & les avoit trouvez très-raifonnables

,

fur cette matière. Mais ils difoient que les Offi-

ciers de Marine François foûtenoient, que jamais
'

on n'avoit baiffë le Pavillon Amiral de France
,

pas même pour rendre le Salut. Mais l'Amiral
de France , en perfonne,fe met très-rarement en
mer, & apparemment ces Officiers ne s'étoient

pas trouvez , dans une femblable conjonéture }

oii un Amiral François 6c un Hollandois fe fuf-

fent rencontrez , fans que le premier, falué par le

fécond , eût refufé de le faluer à fon tour. Les
Jurisconfukes François reconnoiflbient

,
qu'il n'y

avoit rien de décidé là-defTus , comme l'Auteur
Anglois , cité en marge , l'a remarqué, Il efl fur-

prenant, que ni \ç Penjionaire de Hollande ni V yim-
bajfadeur Extraordinaire des Etats à Paris ne fuf-

fenc pas inilruits de cela. Mais des gens tout
occupez d'affaires d'Etat , dès leur jeunefle, n'ont
pas le loifir de lire cette forte de Livres. Il

ne feroit pas mal de confulter alors des gens
,

qui s'appliquent à la lefture
, pour profiter de

leurs lumières. Il fe commet bien des fautes
,

-qui ne fe feroient point, fi l'on confultoit ceux à
qui leur Lecture a fait connoître une infinité

(i) Voyez la Lettre de De Witt à Van Beuning, du 15.de
Novembre.

(i) Voyeï, Stlden fur la fin de fon Marc CUufum Liv, II. c.
i6. 8c fuiv.

(3) Voyez fa Lettre du 19. d'Odobre au Penfionaire de
Hollande.

de chofes i que la feule routine ne fait point i^^iS
apprendre.

Van Beuning dit à Mrs. de Turenne 8c de
Lionne, qu'il ne fuffifoit pas d'avancer, ce que
les Officiers François diloicnt ; mais qu'il fal-
loit prouver qu'un Amiral de France avoit re-
çu le Salut du Pavillon Amiral d'un Etat Sou-
verain , fins lui avoir rendu le Contrc-Salut :

Qu'il falloit examiner, ce que la Raifon 6c l'U-
fage exigeoicnt de A^aifleau à VaifTeau , 6c de
Commandant à Commandant

; pour décider de
ce qui fc doit faire d'Aminil à Amiral

, par une
raiion pareille ; Que du côté des François, on
ne produilbit point toutes les informations, qui
avoient été prifes,6c dont la plupart étoicnt fa-
vorables aux Hollandois; 6c que Mr. Coibcrt de
Terron avoit avoiié, qu'elles ne s'accordoient pas:
Que la pièce la plus forte, qu'ils pioduifoicnt,
étoit un Extrait fiutif d'un Traité, fait l'an
MDCXXXV.Scqui n'avoit point fubfiflé.-Que
la plupart de leurs preuves ne parloicnt que de ce
qui s'étoit palTé fur leurs Rades : Que les Etats
prouveroient qu'on leur a fouvent rendu le Sdut
du Pavillon , ôc que fi l'on y aVoit manqué quel-
quefois, cela n'établiffbit point un Droit.

Cependant les Commiffaires des aff.ures fecre-
tes, entre Icfquels étoit De Witt, allèrent voir
le Comte D'Eftrades

,
pour lui dire, qu'ils a-

voient pouvoir de concerter avec lui la maniè-
re de la jonction des deux Flottes ; mais que
les Etats avoient jugé dfevoir attendre, ce que
Van Beuning pourroit leur mander de la Ré-
iolution du Roi, fur le Salut du Pavillon; par-
ce que fi S. M. ne vouloit pas qu'on le leur
rendît , il faudroit faire la guerre fcparémeni

j
6c que , fi cela étoit, on n'auroit que faire de
parler du Cércmoniel de la jonétion des Flottes.
D'Eftrades écrivit cela au Roi , le 11. de No-
vembre.

Le Penfionaire avoit cependant écrit à Van
Beuning , le 4. du même Mois

, qu'il étoit né-
cefTaire que le Roi (e déclarât clairement la-def-

'

fus; parce que les Députez Plénipotentiaires ju-
geoient,avecraifon,qu']l falloit qrc les VaifTeaux des
Etats ne baifladent poini le Pavillon, s'ils n'etoient
afllirez qu'on leur rendroit le même Salut. \''an
Beuning écrivit le j-. de Novembre, qu'il s'étoit
entretenu avec Mr. Colbert, fur la même chofc,
6c que ce Miniitre lui avoit répondu, qu'il com-
prenoit toutes fes raifons ; mais que les Officiers
François perllitoient à dire, que l'on n'avoit ja-
mais baiflé le Pavillon Amiral de France. L'Ara-
bafladeur Hollandois répliqua que, fi l'on reo-ar-
doit , comme une bafTeffe , l'ac1:ion de bailTcr le
Pavillon, on ne devoit pas l'exiger de Leurs HH.
PP. 6c que fi c'étoit une civilité établie, entré
Souverains ; on ne pouvoit pas fe difpenlér d'y
répondre.

On lui dit là-defrus,que leurs HH. PP. étoienc
plutôt en droit de prétendre de n'être pas obli-
gées de baiffer le Pavillon

; que de foûtenir que
le Roi de France étoit obligé de rendre le Salut.
Lors qu'il répliqua, que Leurs HH. PP. feroient
contentes

, pourvu qu'on n'exigeât pas d'Elles le
premier Salut , comme une chofe duc ; on lui

dit : Hé bien ! nous fommes d'accord
, pourvu

qu'on ne défère pas moins au Roi de France, qu'à
celui d'Angleterre. Là-defTus, ilfefervit des attef-
tations des Officiers de Marine

, qui atteftoicnt
conltamment qu'après avoir falué les premiers le
Pavillon d'Angleterre, pendant la Paix, on n'a-
voit pas manqué de leur rendre le Salut. ^

Cela étoit en effet de conféquence
, parce que

l'on ne pouvoit nullement réfiifer de rendre au

P»-
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,g(5(< Pavillon Anglois, Ce que l'on rendroit au Fran-
*
çois }

puis que les Rois d'Angleterre prctcndoient,

depuis quelques fieclcs , à l'tmpirc de k Mer
,

comme SeldcH l'a firit voir.

Les Minières du Roi de France ne fe payoient

point des raifons, qu'on leur donnoit ,
pour leur

taire comprendre que Ion Pavillon étant la^uc ,

par celui d'un autre Souverain , devoit , félon la

Civilité, en faire aut.mt. ( i) Ils difoient tou-

jours, qu'on n'avoit en effet jamais baiffé k Pa-

villon Amiral, entendant le Vaiffeau que l'Ami-

ral de France monte , tel qu'étoit celui du Duc
de Beaufort. L'Ambaffadeur de Hollande dit que

ce Pavillon étoit le Pavillon du Roi, Sc non le

Pavillon de l'Amiral , & qu'il n'importoit pas qui

que ce fût qui le portât, un Amiral, en Chef, ou

un Vice-Amiral : comme il n'importe pas qui ell

revêtu du caractère d'Ambafladeur , fi c'eft un

Pi incc , ou un homme de moindre qualité } &
que s'il cil vrai, que l'Amiral de Fraïice n'ait ja-

mais baiffé fon Pavillon , il eft auffi vrai ,
qu'il

n'a jamais rencontré l'Amiral de Leurs HH. PP.

qui ait baifle le fîen , finon en fuppofant , ou

après être convenu, qu'il lui rendroit le Salut du

Pavillon. Cette conteftarion dura encore toute

cette année, comme on le peut voir, par plu-

ficurs Lettres de Van Beuning , écrites fur la fin

de cette même année. La fuivante il ne fe fit au-

cune jonétion des Flottes , 6c il ne s'en parla

plus.

Qiioi qu'il en foit ," on ne peut rien dire là-

deflus, de plus judicieux que ce qu'en difoit le

Ptnfionaire de Hollande : (2) „ H me paroît
,

„ difoit cet habile homme , fort étrange qu'un Roi,

„ qui eft engagé à défendre la liberté de la Mer,

„ v<c à s'oppoier à toutes les avanies, qui peuvent

„ provenir du prétendu Domaine de la Mer,

„ cherche lui-même à donner lieu à des chofes
,

„ qui ne font pas mieux fondées, que ce Domai-

„ no même. Nous avons confenti à faluer le

„ Pavillon Anglois , bien entendu qu'on nous

,, rende le Salut de la même manière : comme
„ cela s'eft effcftivcment pratiqué , en toutes les

„ occafions. Si les Anglois y manquent , nous

j,
prétendons qu'Us manquent , envers nous , à la

Civilité ; ce qui nous met en droit non feule-

, ment de ne les pas laluer , une autre fois j mais

j, encore , fi nous nous trouvons les plus forts
,

„ de leui faire bailTer le Pavillon les premiers. De

„ peur qu'on ne crût que nous enflions accordé,

„ aux Anglois, quoi que ce fût, en conféqucnce

j, du prétendu Domaine de la Mer , nous avons

„ toujours obfervé deux chofes i favoir
, que

„ nos Flottes les faluaflent de la même manie-

„ rc, en quelque endroit, que ce fût de la Mer

j, du Nord , dans celles d'tifpagne , dans l'O-

„ céan Britannique , & dans la Méditerranée
>

j, £c fait obfcrver la mêmcchofe,à l'égard desPa-

„ vilions de France, & de tous les autres Rois,

„ pour Icfquels nous avons du refpeét , de la

„ même manière
,
qu'à l'égard de l'Angleterre.

, C'eft une claufe, que l'on n'omet en aucune Inf-

, truétion de ceux, que l'on envoyé en mer j

, afin qu'on voye que nous n'en faifons pas plus

, envers l'Angleterre, qu'envers les autres Puif-

„ fances. Auflî S. M. doit-elle être aflliréc

„ que , fi jamais Leurs HH. PP. étoient con-

„ traintes de faluer le Pavillon Anglois , fans

„ que les Anglois leur rendiiïcnt le falut j non

„ feulement Elles accorderoient la même chofe

(t) Lettre de Van Beuning du 11. Novembre 1666.

(t) Dans une Lettre à Van Beuning du s. de Novembre

O I R E
aux Vaifleaux de Sa Majefté , mais qu'on la 1666.

pricroit même de donner ordre à fes Ami-
raux ; afin qu'on vît qu'elles ne mettoient
poiiit de différence , entre les Anglois & les

autres j pour quelque droit, que ces derniers
puiffent avoir fur la Mer.
Ces )-éflexions , toutes raifonnables qu'elles

font , ne furent pas écoutées cette année ; où
l'on vit un mélange furprcnant d'amitié Sc de
chagrin de la Frarice , à l'égard des Etats j dif-

pofition qui fembloit naître de ce qu'elle ne
vouloit pas les obliger de s'oppofer d'abord à
Tinvafion des Païs-Bas , & du chagrin que l'on
avoir de les fentir tout à fait contraires

, à ce
deffein.

Pendant que les chofes étoient en cet état

Ruiter
, qui femliloit avoir recommencé de re-

couvrer fi fimté , au commencement de Décem-
bre , avoit des rechutes fi fâcheufes

,
qu'il de-

meuroit des heures évanoui. Cela fit craindre,

qu'il ne fût hors d'état de commander la Flot-
te, au Printems, (3) & qu'il ne fallût, que le

Penfionaire de Hollande l'allât commander. Com-
me pendant fon abfencc , toutes les réfolutions

étoient fufpendues; n'y ayant perfonne, qui pût
prendre fa place, & avec qui l'Ambaffadeur de
France pût traiter; on craignit à la Cour, que
fon abfence ne retardât toutes les négotiations j

outre qu'il pourroit arriver qu'il fût tué en un
combat , & que fa mort ne fît changer la face

des affaires. D'Eftrades n'oublioit rien
, pour

l'en détourner , & pour porter les Villes à le

retenir.

Dès le Mois de Novembre , on avoit eti peur

,

en France, que cela n'arrivât, & le Marquis de
Lionne en avoit écrit à l'Ambaffadeur , le ip.

de ce Mois , avec ordre de s'y ôppofer de tou-

tes fes forces. „ Le Roi étant perfuadé, difoit

„ De Lionne^ & avec raifon, que quand même
„ on gagneroit une bataille , fur les Anglois ,

„ par les foins du Penfionaire j s'il en coûtoit

„ une vie fi néceflaire, la Caufe commune au-

,1,
roit plus perdu, que gagné. C'eft pourquoi,

„ difoit-il^ Sa Majefté defire que, par avance
,

vous détourniez De Witt de cette penfée
,

& que vous tiriez parole de lui
, qu'il ne

l'exécutera point. Mais, à toute extrémité,
fi vos remontrances ne fuffifoient pas j vous
lui déclarerez que vous avez ordre de vous y

„ oppolcr , au nom de Sa Majefté, auprès des

„ Etats J comme, en effet, Elle* veut que vous

„ le fafllez, fi vous n'avez rien pu gagner, fur

„ fon efprit. Comme- ces fentimens de Sa Ma—
„ jefté lui font , d'un côté , bien honorables & a-

„ vantageux } c'eft à lui à voir de l'autre , s'ils

„ ne lui exciteroient pas trop d'envie , dans l'E-

tat. 11 y a apparence que, pour éviter cet in-

convénient , il aimera mieux vous donner (à

parole, de ne plus fonger à commander la Flot-

te > & s'il ne le fait pas , vous vous adrefferez

aux Etats mêmes, quand il en fera tems, pour
l'empêcher. Il y aura affez d'autres perfonnes

„ dans l'Etat , fi non aufli capables
,

que De
„ Witt, qui pourront foûtenir le même emploi.

,, Qiioi que S. M. ne puiffe confentir, que De
„ Witt le faffe ; Elle ne laiffe pas déjuger qu'il

„ pcutêtre très-utile
,

qu'il y ait des Députez de

„ l'Etat fur la Flotte. On ne peut pas douter,

que ce Confeil de France ne fut três-fenfé & a-

vantageux à la République} où il n'y avoit alors

per-

(3") Lettres de D'Eftradc» du 19, de Décembre 1666, & du
13. du même Mois.
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,

qui pût remplir dignement la place de

De VVitt. Ceux qui croiroient là-deflus
,
que

ce Grand Homme étoit Penfionairc de la France,

qui pavoilloit avoir tant de confiance en lui , le

desabufeiont facilement, en lilanc l'Hiftciire de

l'année iliivante.

Au même tems la République étoit inquiétée

,

par les demandes des Couronnes du Nord , &c

par les bruits que les Efpagnols fliilbient courir

du Roi de France ; comme s'il traitoit en iecret,

avec l'Angleterre, fans en donner aucune communi-
cation aux Etats Généraux. Le Roi inltiuit de

ces bruits, que les Efpagnols faifoient courir de

lui, par une Lettre du Comte D'Elhade, du 16.

de Décembre, crut devoir s'en juftificr de la ma-
nière la plus forte, qu'il feroit poffiblej dans une

Lettre, qu'il lui écrivit le 14. du même Mois,&
où il parloit en ces termes : „ Si j'avois été ca-

„ pablc de faire un accommodement féparé ,

j, avec le Roi d'Angleterre, à l'exclufion de mes

„ Alliez; je me feroisbien gardé d'écrire aux EE.
„ Généraux, fans aucune néce]1îté,aux termes que

„ je l'ai fiit , dans ma dernière Lettre ; pour leur

„ donner ma Parole Royale, 6c toute afTurance,

„ qu'ils n'auroient jamais rien à craindre de moi,

5, de ce c6té-là. Bien plus ,
je n'aurois eu gar-

„ de d'entrer en guerre
,

pour l'intérêt des E-

5, tats. Je n'aurois eu ,
pour m'en difpenfer qu'à

5, foûtenir, pour bonnes, les Raifons, que le Roi
5, d'Angleterre employoit , & qui paroifToient

5, afîèz plaulîbles > pour prouver qu'il n'étoit pas

„ l'agreflêur , en cette guerre. Ce parti étoit

5, bien plus fur , & de moins de dépenfe pour

5, moi i que de détruire aujourdhui , par une In

-

3, fidélité
,
que je déteflerois fort en un autre

,

9, tout le fruit de l'obligation
,
que j'ai aquis fur

3, les Etats , en cette rencontre. Ainfi je ne fau-

3, rois vous exprimer aflez l'indignation
,
que je

3, conçois , de me voir obligé de vous mander

3, quelque chofe , fur cette matière , & que le

moindre billet que quelque mauvais donneur d'a-

vis s'avife d'écrire , caufe des frayeurs , Se des

alarmes dans les Provinces Unies. Je ne crois

pas que le Sr. De Witt, ni les Principaux de
l'Etat me faflent ce tort d'avoir la moindre
crainte , ou ombrage d'une pareille chofe

,

comme je ne leur fais pas celui de rien foup-

çonner de femblable. Il n'y a qu'à confiderer

j, la Boutique , où fc fiibriquent ces fortes de

„ Machines
,
pour nous divifer , & que c'eft à

„ Bruflelles, ou à Londres. Nous ferions bien

„ imprudens , fi nous tombions en ces pieges-là.

5, Pour moi, je n'y donnerai jamais lieu, & il me
„ femble que les circonfpections, que j'appoite à

toute ma conduite , vont jufqu'au fcrupule.

Rien n'étoit meilleur, à mon fens, que le bil-

let, que j'ai fait écrire par Ruvigny^ au Comte
de S. Albans, pour le faire voir. Il n'avoit

„ pour fondement qu'une Propofition faite
, par

„ les Etats Généraux eux-mêmes. Cependant

„ je n'ai pas voulu faire la chofe, fans l'avoir au-

„ paravant communiquée au Sr. De Wiit, Sc en

„ avoir apris fon fentiment. Le Sr. Van Beu-

„ ning a vu, ou a pu voir, s'il a voulu, les Bil-

„ lets de Ruvigny à S. Albans & les réponfes
,

& il en fera toujours ufé de même. Les Avis
de Londres portent que le Roi d'Angleterre

,

le Chancellier 6c Arlington ont été fouvent en-

fermez avec S. Albans. Peutêtre a-ce été, par

„ la néceflîté, qu'ils ont eue, de l'inflruire pour

„ le voyage, qu'il doit faire ici; mais je ne dou-

3; te pas, qu'il n'y foit auffi entré quelque affec-

„ tation 6c quelque défit, que les Efpagnols prif-

„ fcnt 6c doniiaflent de la jaloufie aux Etats Gc-
Tome JII.

^9

3)

3>

3)

3)

3?

3>

35

3)

„ ncraux de cette conduite , avec un homme i6è6.
„ (le Comte de S. Albans) qui paroît n'avoir de
V relation

, qu'avec cette Cour
,

par le moyen
„ de la Reine fa Maîtreflé ( la, Reine Mère d'An-
„ gleterre

, qui demeuroit en Fiance. ) Miis ni les

„ Anglois, ni les Efpagnols ne faven pas, que
;, le Sr. De Witt 6c les pnncipaux de l'Etat, a-

„ voient été avertis de tout
,
par avance. Ce-

„ pendant comme St. Albans doit être bien-tôt
„ ici, 6c que les Artifans de pareilles machines
„ auroient encore lieu d'en faire jouer les refTortS}

„ il elt bien néceflaireque les Etats fe mettent
\

„ une fois, pour toutes , au-deflus de ces bruits-
„ 6c pour cela je ne fai que leur dire, après leur
„ avoir une fois donné , 6c fi fouvent confirmé
„ ma Parole Royale.

,, Mais fi en y engageant , dlfoît enfin le Roi à
„ fon Ambafadeur , vôtre honneur 6c vôtre pro^
„ pre vie, 6c offrant, pour cela, devons dé-
„ pouiller de tout cauiftere d'Ambafladeur 6c de
„ mon Miniftre; en cas qu'ils voyent jamais, que
„ je rentre en paix 6c en aucune amitié avec le

„ Roi d'Angleterre, que conjointement avec l'E-
„ tat des Provinces Unies 6c le Roi de Dane-
„ mark ; ces exprelTions 6c cette offre pouvoient a-

„ jouter, auprès des peuples, quelque chofe à
„ ma parole; vous le pourrez faire, avec toute
„ affurance de ne rien accorder.

Cette Lettre fut communiquée au Penfionaire
de Hollande, qui en fut très fiuisfait , 6c qui en
demanda Copie

,
pour la commimiquer aux au-

très Commiiïàires des affaires fccretes ; tant pour
fa propre décharge

, que pour les détromper des
fàuffes nouvelles de Londres 6c de BrufTclles. En
effet les Etats reconnurent, qu'on mandoit de ces
Villes bien des chofes inventées, pour brouiller
la République avec la France.
LE I 3. de Janvier, les Etats Généraux r i ) é- r/ç^,-

cnvirent au Roi d'Angleterre , 6c lui dirent ,

'^*

qu'ils avoient demandé un lieu neutre
, pour y

traiter de la Paix , avec fes Miniftres , non pas
pour eux-mêmes

,
qui pafTu-oient volontiers fur

toutes les formalitez
,
pour conclurrc prompte-

ment la Paix , à des conditions fures 6c honora-
bles, quand même il faudroit la traiter en Angle-
terre : Qu'ils n'avoient infilfé ,, pour avoir une
autre place

,
que parce que les Rois de France 6c

de Danemark le fouhaitoient ainfi.

Le Roi de France {t) approuva fort cette Let-
tre, 6c comme il avoit appris quelque-tems après
que la Province de Hollande avoit propofé pour
cela la Ville de Liège, il témoigna que ç'avoit
été fon intention

; parce qu'il la )Ugeoit la plus
commode, foit pour fa grandeur , foit pour fi fitua-
tion. On parla enfuite de trois Places, qui feroient
nommées par l'une des Parties , 6c préfentécs à
l'autre; pour lui donner le choix. Mais on trou-
va de la difficulté, en cela. (3) Le Roi d'Angle-
terre vouloir qu'on traitât à la Haie, mais les E-
tats rejetterent cette Propofition , (4) de peur que
les Miniifres d'Angleterre ne fiffent quelque ca-
bale

,
parmi les Députez des Provinces; qui s'af-

fembloient à la Haie, fous le nom d'Etats Géné-
raux. La France témoignoit d'ailleurs, que cela
lui étoit fi indiffèrent, qu'elle conlèntiroir, fi l'on

vouloit, que l'on choisit Douvres, vis à vis de
Calais , fur la côte d'Angleterre. Mais les Am-
bafllideurs de Suéde , qui

,
quoi qu'Alliez de l'An-

Y gle-

(i) D'Eftrades au T. V. de fes Lettres p. 8.

(1) Lettre de Lionne du ii. de Janvier. Là-mâmc,'
(3) Lettres d'Arlington T. IL p. 174

(4) Lettre de P'Eftrades du 17. de Fcvrier 1667.
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teurs, dirent au Roi d'Anglcreire, (i) que les E-

tats Génciaux fouhaitoient
,
qu'on traitât de la

Paix à Breda , ou à Bois-le-Duc ^ ou à Maftrkht.

On Te fixa enfin à Brcda , où l'on convint d'en-

voyer, inceflammcnt les Amballhdeurs. Mais il y
eue là-defliis de très-grandes contelhtions, entre

ki Provinces mêmes, qui failluent à renverfer ce

Projet D'un autre coté, il cil étrange que les

Anglois, le confiant fur ces Propofitior.s, ne de-

mandalîènc pas une lurpeulion d'armes, pendant

qu'on traiteroit de la Paix à Breda j vu les grands

préparatifs ,
qu'on faiibit en l'rance 6c en

Hollande. Avant que d'en venir à l'Hiiloirc de

ce qui fc palTa, dans cette Ville, il faut parler de

diverfes chofes j qui firent grand bruit , en ce

tems-là', & qui donnèrent bien de l'occupation

aux Puifianccs ,
qui eurent part à ces brouillerics,

& à ces ncgotiations.

On parla , dès le commencement de l'année ,

de Elire une Quadruple Alliance, comme on par-

loit, dans laquelle entrcroicnt le Roi de France^

,

les Etats Généraux & les deux Couronnes du

Nord. C'étoit un Projet, fait à la Cour de Fran-

ce , qui avoit toujours fort ménagé ces deux

Couronnes, & qui avoit mêmefouvent foUicité pour

elles, auprès des Etats Généraux i
ou intervenu en-

tre ces trois Pui(î;mces,pour empêcher qu'elles ne

ie brouillaffent, les unes avec les autres.

Un des principaux (2) Miniftres de France ne

favoit pas encore, fur la fin de Janvier, fi la Suéde

y voudroit entrer, quoi que le Roi fon Maître fit

tout fon pofiible, pour l'y porter j dans le deflein

d'y entrer lui-même ,
pour en exclurre la Maifon

d'Autriche, dès que les Suédois y feroient entrez.

11 y avoit une difficulté , à celaj c'étoit que le

Roi de Suéde , qui agifibit comme Médiateur,

entre la Hollande & l'Angleterre , étoit engagé,

par le Traité, qu'il avoit avec l'Angleterre, de la

lecourir de quatre-mille hommes -, & que les E-

tats Généraux demandoient un Aéle au Roi de

Suéde
,

par lequel il déclarât qu'il demeureroit

neutre entre eux 6c l'Angleterre j cela étant di-

veétemcnt contraire à la qualité de Médiateur
,

entre les Puiflances
,

qui étoient en guerre. On
croyoit néanmoins, en France, que ces deux cho-

fes n'étoient pas tout-â-fait incompatibles, parce

que l'on concevoir que ces quatre-mille hommes,
que la Suéde s'obligeoit de fournir à l'Angleterre,

pourroicnt. feulement aider l'Angleterre
,
pour la

défenfej en cas qu'elle fût attaquée chez elle, fans

agir hors de la Grande Bretagne contre la Fran-

ce, ni contre les Etats Généraux ; quoi qu'on

ne voye pas que cela fût exprimé, dans le Trai-

te, que les deux Couronnes avoient fait enfem-

ble. Les Etats Généraux, avant que d'accepter

entièrement la Médiation de la Suéde, exigeoient

d'elle une Déclaration formelle; par laquelle elle

s'engageât à demeurer neutre, comme elle avoit

fait ,
par rapport au Danemark j ou au moins

une Garantie du Roi de France
,
que la Suéde

ne feroit rien contre eux. On pourra voir là-

deflus, ce que le Comte D'Eftradcs, 6c le Pen-

fionairc de Hollande difent de cette difficulté
,

( 5 ) en diverfes Lettres ,
qu'ils ont écrites au

commencement de cette année. On parla beau-

coup de cette affiiire , mais comme les Suédois

n'envoyèrent point de Troupes en Angleterre ,

nous ne nous y arrêterons plus.

(i) Ils le firent dans tine Lettre du 14. de Février 1667.

(i) De Lionne, dans une Lcurcdu i8. de janvier Kjô;.

(3) Voyci entre autres 1* Lettre de l'Ambaflàdeur dc, Fmn-
SB du XI. de Jaavict 1667.

1 R E
Le Comte eut une longue Conférence (4) a- Kjgw.

vcc De Witt 6c Ruiter , fur le fujct du retour '

*

de la Flotte de France , après la Campagne.
L'Amiral HoUandois dit d'abord, qu'il étoit im-
pofliblcderienfe promettre d'alTuré là-deffus; mais
que ce qu'il falloit pofer, comme fur, c'étoit que
tout ce qui fe pourroit faire, par la Flotte des
Etats , pour reconduire celle du Roi de Fran-
ce, dans fes Ports, il le feroit; fur l'ordre que
les Etats, fes Maîtres, lui en donneroient ; mais
qu'il falloit aufîi que l'Amiral de France eût le

même ordre, à l'égard des Vaiflcaux des Etats,
en cas qu'ils euficnt perdu la bataille , 6c qu'ils

ne fe trouvaHcnt pas en état de fe retirer , en
fureté , dans leurs Ports. Comme l'événement
des Combats étoit incertain , Ruiter étoit d'a-

vis que le Roi donnât pouvoir à fon Amiral de
réfoudre, fur le champ, de toutes fortes de cas;

6c que les Etats lui donnafient à lui -même un
fèmblable pouvoir ; afin qu'eux deux , avec le

Confeil de leurs Officiers
, pulTent, fur le champ,

prendre les réiblutions les plus fûres,6c les plus

avantageufes à la caufe commune.
D'Eflrades dit lâ-dcflus, que cela croit un peu

trop général, 6c que la Flotte du Roi demeure-
roit expofée , s'il arrivoit la même chofe

,
que

l'année précédente ; qui étoit que le Vent fût

Nord-Ert, auquel cas la Flotte des Etats feroit

obligée de gagner la côte de Boulogne , 6c celle

des Anglois la leur, vers l'Ile de Wight ; ce qui

contraindroit la Flotte du Roi de prêter le flanc,

à fon grand dclavantage , aux Anglois. Il s'a-

gifibit de favoir ce qu'on devroit faire, en une
lëmblable conionélure ; à quoi Ruiter répondit

,

que, fi cela arrivoit , apixs un combat, où l'on eût
eu de l'avantage fur les Anglois; on pourroit les

aller attaquer enfemble, même fous les Châteaux
de l'Ile; mais que fi, au contraire, les Anglois
avoient eu le defilis, 6c qu'ils fufiént en ce polie,

ou dans celui des Dunes , les HoUandois pour-
roicnt joindre dix , ou douze de leurs plus grands
Vaifleaux à ceux du Roi, pour les conduire dans

les Ports de France, 6c même y pafler l'Hiver.

Ruiter ajouta qu'il en fiiudroit ufer de même, en
un autre lieu , ielon le vent , 6c conclut qu'il fal-

loit que les Amiraux priflent , fur le champ , les

réfolutions, qu'ils croiroient les meilleures. On
ne parla point du falut réciproque, que les deux
Flottes fe rcndroient l'une à l'autre ; mais il faut

que l'on eût réiolu, que celle de France rcndroit

le falut à la HoUandoife
,
quoi qu'on n'en fit au-

cun A^rticle.

En ce tems-ci
(f'j

on difoit en France, 6c mê-
me parmi des perfonnes diftinguées de la Cour

,

qu'aulfi-tôt que la guerre avec l'Angleterre feroit

finie, le Roi de France en commenceroit une autre,

contre l'Efpagne. D'autres jugeoient que Sa Ma-
jellé T. C. ne feroit point la guerre à l'Efpagne,

pendant la vie de fon Beau Perc , fur tout fi elle

faifoit la Paix avec le Portugal. Pour Van Bcu-
ning, il croyoit que, du côté de la France, on
mcttroir d'abord furie tapis les prétcnfions, qu'el-

le avoit fur le Hainaut,&fur le Brabnnt; mais

qu'on n'enviendroit pasn la guerre, fi l'Efpagne,

pour fauvcr le rcltc , ecdoit à la France un coin

des Païs-Bas
,
qui fût à fiv bien-féancc , 6c que

Leurs Hautes Puifliinces pourroient confentir à

une l'igue dèfcnfive, îIvcc une Garantie; parce

qu'on

(4) Lettre du 10. de Janvier 1667. Voyez aufli une Lettre

de De Witt de la même date.

(î) Voyez la Lettre de Van Beuning à De Witt du n, de

Février i()6-.
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toujours, en France, dans les mêmes fentimeus

qu'auparavant. Il jugeoit que les Etats Géné-
raux y gagneroient deux chofes fort importan-
tes, qui etoient la conlèrvation de l'amitié avec
la France , & en même tems l'éloignement de
fon voifinage ; à quoi l'on avoit toiàjours vifé

,

depuis pluiieurs années. Il jugeoit aufîi que par-

là ils pourroient devenir Médiateurs , & par le

moyen de quelque-) Réfolutions vigoureufes
,

beaucoup contribuer à faire réiifîîr les chofes
,

ftns y engager aucuns de leurs véritables inté-

rêts. Ces dernières paroles font un peu obfcu-

l'es , mais elles femblent regarder la Frontière

Efpagnole.

Peu de jours après, (i) le Penfionaire de Hol-
lande fut voir l'Ambariadeur de France , & lui

témoigna beaucoup d'inquiétude, à caufe des ja-

loufies
, qu'il voyoit dans les peuples des Pro-

vinces Unies, 6c des bruits, qui couroient, que
le Roi avoit deflein d'attaquer les Païs-Bas Ef-

pagnols. Il ne voyoit aucun moyen de raffurer

leurs cfprits , ni de 'cur faire comprendre qu'il

y eût de la fureté, pour eux j ayant un Roi fi

puiflant
,
pour leur voifîn, ôc qui même, fondé

fur les Droits de la Reine, en cas de mort du
Roi d' El pagne

,
pouvoit avoir des prétenfions

fur les Provmces Unies Cela avoit fait penfer

à De Witt, que, pour ôter toutes fortes d'om-
br.iges, il eût été plus avantageux

,
pour le Roi

& pour les Etats, que le Projet, qui avoit été

propofé , eût été exécuté-, que, par ce moyen,
le Roi ayant Cambrai , S. Omer, Aire, Bruges
& Dam , on pouvoit , en cas de la mort du Roi
d'Eipagne, déclarer, par un Manifefte aux Etats

des Provinces, qui feroient demeurées à l'Efpa-

gne
; que , fi elles vouloient fe mettre en Ré-

publique, le Roi & les Etats les afilfteroient de

toutes leurs forces
,
pour y obliger les Villes

,

qui le réfuferoient. En cas que les Etats des

Provinces Efpagnoles n'euflent pas accepté ce

parti, le Roi & les Etats des Provinces Unies,
avec leurs Alliez , auroient uni leurs forces

,

pour attaquer ces Etais de tous cotez , Se les

conquérir par la force des armes.

De Witt ajoûtoit que, dans un Traité de cet-

te nature , tout l'avantage étoit du côté du
Roi , en ce que c'étoit beaucoup gagner

, que
de mettre un Etat Populaire , dont les réfolu-

tions font fort incertaines , en une affiete , oii

fon intérêt l'oblige, fms rien craindre , d'exécu-

ter ce qu'il a promis. Tel pouvoit être , fé-

lon le Penfionaire, l'engagement, dont il avoit

parlé , & qui pourroit être infinué dans les Vil-
les, par les Amis du Roi & des Etats. Il lui

fembloit que ce feroit une affiiire afllirée, quand
le casi de la mort du Roi d'Efpagne écherroitj

aulicu que fi elle arrivoit , & que S. M. vou-
lût faire valoir les Droits de la Reine , l'Em-
pereur s'y oppoferoit

} prétendant être le véri-

table héritier
, par le Tcltament du feu Roi

d'Efpagne} Se feroit, outre cela, valoir la renon-
ciation du Contract de Mariage de la Reine.
Cela étant , félon De Witt , l'Empereur join-

droit à fon Droit une puiflante Armée , 8c cet-

te guerre pourrait durer fi long-tems que ceux,
qui vivoient alors, n'en verroient pas la fin. En
ce cas-là, il ne falloit pas prétendre, félon lui,

que qui que ce fût eût le crédit de porter les PP.
UU. à prendre parti. Tout ce qu'elles pour-
roient faire , feroit de demeurer neutres. Encore

(i) Le 14. de Février 1667. Voyei la Lettre de D'Eflrade
de ce jour-là.

T'orue III.

falloit-il être bien afluré
,
que l'ombrage , que kj^^

donneroient les Armes du Roi, n'engageroit pas
entièrement les Provinces à prendre le parti de
l'Empereur} comme paroiffant le plus julle, par
le Teltament du Roi d'Efpagne, Se par la renon-
ciation de la France, par le Contraét de Mariage
de la Reine.

De Witt ajouta, fi l'on en croit l'Ambafladeuv
de France „ qu'ayant bien confiderétout ce qu'on
„ vient de rapporter , Se étant pafflo.iKé pour le

„ fcrvice du Roi, autant que pour celui de fes Mai'
„ très; il avoit voulu ouvrir fon cœur à fon Am-
„ bafiadeur , Se lui dit de plus que , s'il avoit
„ l'honneur d'être Miniftre du Roi, il lui con-
„ feilleroit d'éviter une Guerre, doi.tlcs évene-
„ mens feroient afiez incertains } Se de s'afiurer

„ des Païs-Bas Eipagnols
, qui ne lui pouvoient

„ jamais nuire. Se dont il feroit toujours le maî-
„ tre, quand ils feroient une République} par
„ où il ôteroit, en même tems, les ombrages aux
„ Provinces Unies, qu'elles ne perdroient ja-
„ mais, tant qu'elles verroîent que le Roi T. C.
„ voudroit être Maître des Païs-Bas.

Si Louïs XIV. eût été un Prince modéré 6c
pacifique, qui n'eût cherché qu'à vivre en repoSj
Se à tenir le Voifinage en paix , comme faifoit
S. Louis } les raifons du Penfionaire de Hollande
lui auroient peutêrre paru bonnes } mais un Prin-
ce jeune èc puiflant , comme lui

, qui voyoit la
Maifon d'Autriche , l'ancienne ennemie de la
fienne

, tombée en décadence, Se qui étoit envi-
ronné d'une troupe de Courtifans, qui ne lui par-
loient que de Conquêtes Se de Guerres , n'étoit pas
en état, fans miracle , à écouter des leçons de
cette nature. Aufil eût-il beau dire, qu'il étoit
aujjl paffionné , pour le fervice du Roi

, que pour ce-
lui des Etats ; le Comte D'Eftrades n'en fut au-
cunement touché. Se lui répliqua tranquillement
„ qu'il étoit fort furpris des ombrages, qu'il lut
„ marquoit

, que les Provinces Unies avoient du
„ Roi , après tant de marques qu'elles avoient de
„ fon amitié , Se de fa proteélion , 8c qu'il en
„ étoit très-bien informé: Que fi S. M. n'aimoit
„ pas plus leurs avantages, que les fiens, il y au-
„ roit de quoi appréhender

, que les apparences
„ d'ingratitude} comme celles, qu'il prévoyoit
„ par ces difcours du Penfionaire } n'obligeafTenc

„ Sa Majefté de fe retirer tout-à-fait de leur AI-
„ liance , Se de prendre des mefiires ailleurs ;

„ Qu'enfin
,

pour ce qui rcgardoit le détail dii

„ Projet, il ne lui pouvoit rien répondre
, mais

„ lui dire feulement qu'il en rendroit compte à
„ S. M. n'ayant aucun ordre d'entrer en matière
„ fur ces fortes d'affaires.

'

C'étoit ainfi que ces Mini ftres, qui étoicnt fans
doute tous deux fort adroits , tâchoient de s'en-
tre- perfuader ce qu'ils ne croyoicnt ni l'un ni
l'autre pouvoir obtenir } comme il parut aflèz peu
de mois après.

De Witt comprit bien, fans doute, ou il put
comprendre que fes raifonnemens ne feroient pas
bien reçus à la Cour de France, Se il en fut convain-
cu l'année LXXII. quoi qu'on ait dit, que cet ha-
bile homme ne voulut pas croire, même en ce
tems-là, que la France en voulût aux Provinces
Unies

,
que lors qu'il le vit.

Le Marquis de Caftel Rodrigo , Se D. Eftevan
de Gamarre firent courir un bruit

, qui vint aux
oreilles (2) de la Cour de France, Se qui difoic
que De Witt étoit d'accord avec eux, de fiire

^ ^ une

(z) Lettre de D'Eftrade du 17. de Février i66i, j'il n> 4
pomt de faute daai la Date. ' " "/^ ?
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r<î<S-'.une Ligne dcfcnrive,pour empêcher que lesPaïs-

'

Bas Kipngnols ne tombaflent entre les mains

de la iM-ance. Le Penfion,\irc
,
qui voyoit bien

que les chofes n'ctoient pas encore dans l'état, où

tllcs dévoient être
,
pour en venir là } puis que

l'Etat ctoit encore en guerre, avec l'Angleterre ;

avoir au contraire rcjcité cette Propolition , lors

que lc§ Efpagnols la lui avoient faite, ou fait faire

par d'autres. Il étoit en effet néccdaire que la

Paix fiit faite, avec les Anglois, avant qu'on pût

entreprendre de s"oppofer à la l'>ancc.

Sur la Propofition du Roi d'Angleterre de s'af-

fembler à la Haie, pour y traiter de la Paix, De
Witt déclara à l'Ambafladcur de France qu'il em-

pêcheroit , autant qu'il pourroit
,

qu'on ne la

mît fur le tapis )
parce qu'elle cauferoit,fans doute

beaucoup de defordre dans les Villes , dont la

plupart n'étoient que trop portées à fivorifer les An-

glois. Il déclara néanmonis, qu'il ne le feroit pas

ouvertement) mais qu'il fc faifoit fort de l'empê-

cher, fous main. Pour y parvenir, avec plus de

fureté, il croyoit que fi les Miniihes Suédois fai-

îbient cette ouverture au Roi de France , il feroit

bon que Sa Majellé leur témoigna, qu'elle ne

croyoit pas, que la Propoiuion du Roi d'Angle-

terre fût fort finceie ) de forte qu'il feroit bon

que le Miniilre Suédois, qui étoit à Londres, dé-

tournât de lui-même cette ouverture.

Le Comte de St. Albans retourna en France ,

mais hors d'état d'y négoticr la paix,&; peu pro-

pre à traiter rien de femblable, ( i) commx De
Lionne le reconnut, par les con/erfuions quil

eut avec lui. La Cour d'Angleterre voulut néan-

moins rendre la France fufpefte aux Hollandois
,

comme û elle la vouloit faire à part ; quoi qu'elle

n'en eût aucune envie.

Le Roi d'Angleterre ayant cependant propofé

aux Etats Généraux , dans une Lettre du 31. de

Janvier , d'envoyer fes Ambuffadeurs pour

traiter, à la Haie, de la Paix ) ils lui répondi-

rent le Z4. de Février , comme pour le remercier

de ce qu'il leur faifoit l'honneur de vouloir bien

nommer, pour fiire la paix, une de leurs Villes.

Mais en même tems, ils le prièrent de vouloir

plûiôt que la l'aix fe négotiât à M.iftricht, ou à

Bois-le-Duc, ou à Breda Ils jugeoient que ces

Places étoient plus propres à cette négotiation

que la Haie
,
p.nce que c'étoient des Villes fer-

mées, & que les Carnifons tenoient en bon ordre j

au-lieu que la Haie étoit un lieu ouvert de tous

cotez, , i-i par conléquent fujet à plufieurs incon-

veniens & accidcns tâchcux
,

qui pouvoient arri-

ver entre les Miniiires des Rois ôc Etats, qui é-

toicnt en guerre, les uns contre les autres } com-

me on l'avoit éprouvé autrefois, fans que l'auto-

rité du Gouvernement le pût empêcher.

Cette raifon cft un peu tirée de loin , Se on

pe s'en eft nullement avife, lors que la Paix de

Ryswyk y a été conclue. Mais la véritable

raifon étoit celle, que l'on trouve dans une Let-

tre du Marquis de Lionne au Comte D'Eltra-

des, du 2.1. de Février de cette année, au tems

qu'o» parloit de la Paix , dont il s'agit. „ Il

„ fe peut faire , difoit ce Miniilre de Louis

„ XIV. que le Rci d'Angleterre ait eu en cet-

„ te nomination une intention fort dangereufe,

„ contre le préfcnt gouvernement des Eta^s
,

„ & nommc'ment contre la perfonne de De
^ Witt, &: qu'ayant confideré ce que Downing

,, avoit été capable de faire lui-même & pres-

„ que fans caraûcre, potu: jctter des divifions
,

' (0 "Voyti fa Lettre à D'Efiradcs du 18.

^66^.

de Fcviier

„ entre les Provinces Unies; il en aie tiré cet- i^^f,
„ te conféquence, que trois, ou quatre perfon-

„ nés, avec le caractère d'Ambaffadcurs
,
pour-

„ roient agir fort utilement pour lui, dans cet-

„ te même vue
, pour abatre le crédit de De Witt

,

„ & relever la Maifon d'Orange j en fe prcva-

;, lant de la grande envie, que les Peuples ont

„ d'avoir la Paix,& leur fiifuit adroitement infi-

„ nuer , fur les moindres difficultcz
,

que lui-

,, même feroit naître
,

que c'eft le Penfionaire

„ qui ks prive de ce bien; 6c enfin en faifant

„ efficacement agir, pour toutes ces fins , tous

„ les adhérents tk ferviteurs de la Maifon d'O-
,, range

,
qui ne font pas en un nombre, que

j, l'on puifTe méprifcr.

Cela étoit d'autant plus probable qu'il y avoit

des Provinces , comme on le verra , qui étoient

en cette difpofition, & qui étant excitées, & fe trou-

vant enfemble, pouvoient d'autant plus facilement

caulér une Révolution dans le Gouvernement. On
avoit vu, eu tcms de Cromwel, que le peuple de
la Haie, entêté de la grandeur de la Maifon d'O-
range , avoit commis mille infolences contre les

Ambafiadeurs du Parlement d'Angleterre, qui s'y

vouloient oppofcr; ce qui caula une cruelle guer-
re entre ks deux Républiques, comme on l'a ra-

conté, en faifant l'Hiltoire de ce tems-là. Le
,, Roi, ajaûioit De Lionne^ délire que, comme
„ de vous mêmes, 6c fans dire qu'on vous en ait

„ écrit un mot d'ici , vous repréfentiez au Pen-

„ fionaire tous ces inconveniens; qui regardent

., principalement fa perfonne, & la deftruftion

„ de fon crédit, ce que vous pourrez fliire, avec

„ adrefle, pour les lui faire appréhender fi vive-

„ ment, qu'il vienne, s'il eft pofl'îble , à dcfircr

„ lui-même de pouvoir rompre un coup
, qui

„ peut lui être fi fatal; Se qu'en cas, que vous

„ le trouviez fufceptible de cette crainte , comme
„ la Prudence femble le lui confeiller , Se que

,, vous le voiycz en réfolution de tâcher d'éviter

„ le piegc qu'on lui tendj vous pourrcz,en cecas-

„ là,lui promettre toute la protedion du Roi , dont

„ il pourra avoir befoin,pour éluder l'artifice des

„ Anglois ; par le moyen de la réponfe que pour-

„ ra faire Sa Majefté à leur propofition de nom-
„ met la Haie; laquelle réponfe vous devrez, en
„ même tems , concerter avec lui ; pour faire au

„ plutôt favoir à Sa Majefté, ce que vous aurez

„ arrêté enfemble. Vous l'affurerez que vous ne

„ doutez pas, que Sa Majellé ne l'exécute avec

,, plaifir ; tant pour l'avantage de De Witt, que

„ pour fe parer aufil , contre tous les effets de la

„ mauvaife intention, que les Anglois femblent a-

„ voir, pour ce qui le regarde, Sc cette Cou-
„ ronnc.

Le Roi de France ayant, fins doute, reçu le

rtfultat de la converfrtion
,
que fon Amballadeur

avoit eue avec le Penfionaire , écrivit aux Etats

Généraux , une Lettre datée du zf , de Février
,

où il difoit avoir reçu de Pufendorf^ Sécietaire

de l'Ambafl'adeur de Suéde, une Copie de la hct-

tre
,

qu'ils avoient reçue du Roi d'Angleterre ,

6c où il le louoit fort de l'amour, qu'il lembloit

avoir pour la Paix ; aprcs quoi il ajoûtoit ,, que

„ néanmoins comme en toutes les grandes affai-

„ rc5 la Prudence vouloit, que l'on cherchât à

„ feprccautionncr, contre tous les inconveniens,

„ qu'on prévoit pouvoir arriver 5 il avoit confi-

„ derc , en cette nomination d'une de leurs Vil-

„ les, qu'il peut être fort dangereux, pour un

„ Etat Populaire, qui fe trouve en guerre, d'y

„ recevoir , avant la paix faite
,

pour quelque

„ cauli que ce foit, les Miniiires du Prince, a-

„ vec lequel il eil encore en rupture, 6c parti-

cu-
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culierement , lors que cet Etat ;i d'autres Al-

liez , dont les intérêts doivent être ménagez,
par la même Ncgotiation. Pendant que la Paix

demeure encore mcertaine , cuntinuutt le Roi ,

la prci'ence & l'aftion de ces Miniftres peut

donner lieu à toutes fortes de Cabales, pour
jcttcr des méfiances & former des diviiions ; 6c

comme les Peuples font quelquefois aulli iuf-

ceptiblesdes imprelfions faufles, quedes avis vé-

ritables} ce qui n'arrive pas dans les Etats Mo-
narchiques, où tout fe règle par la volonté du

Prince i par ces raifons & plufieurs autres, que

nous avons chargé nôtre Ambaffàdeur de vous

expliquer ; nous avons elHmc de ne devoir pas

confentir
,
que la Paix fe traite en une de vos

Places } en quoi nous n'avons d'autre vue
,
que

vôtre propre & plus grand bien , aufîî bien que

celui de nos affaires j qui y eit h mêlé
, que

vous ne fauriez recevoir de préjudice, que nous

n'en recevions bientôt le contre-coup.

Après d'autres complimens des plus tendres
,

pour les Etats Généraux , & des civilitez pour

le Roi Charles II. il difoir „ qu'il avoit îujet

d'apréhender , dans le cours d'une fî impor-

ou que les ordres de Char-

toûiouis bien exécutez, ou

55

55

55

35

33

55

tante

les ne fuifent pas

negotiation

,

même que fes Ambaffadeurs
,

penfans mieux
faire pour fon fervice,n'adherafl"ent, avec trop

de compLiifmce, aux fuggellions de ceux, qui

„ croyent avoir quelque mtcrét à la durée de

„ cette guerre; il fe relâchoit jufqu'à confentir

„ que l'on s'aflemblât à Douvres.

Ce n'étoit pas qu'il crût que fon fentiment

fût fuivi , ni qu'il le fouhaitât ; c'étoit feule-

ment pour empêcher, que le Congrès des Am-
bafladeurs ne fe tînt à la Haie, pour les raifons

que l'on a dites.

Les Etats Généraux ne laiffèrent pas de re-

mercier le Roi, (i) de la manière, dont il s'in-

tereflbit au bien de la République, & bien loin

de le contredire fur ce qu'il avoit nommé Dou-
vres i ils témoignèrent qu'ils étoicnt même prêts

d'envoyer leurs Ambafladeurs à Londres, s'il le

trouvoit bon.

Les (i) Provinces néanmoins de Gueldre
,

d'Overyflel , de Frife & de Groningue, qui vou-

loient que la Haie fût le lieu , oii la Paix fe

traitât , demandèrent que k réfolution de la Hol-
lande , d'accepter une place en Angleterre pour
cela, fût communiquée à leurs Provinces, avant

qu'elle fût exécutée , félon les formes ordinai-

res } mais la Province de HoMande, qui voyoit

que cela tireroit l'affaire en longueur , avoit paf-

fé outre ; en déclarant aux Députez des Provin-

ces, que Ton a nommées, qu'elle prenoit fur elle

les reproches
, que les Députez pourroient re-

cevoir de leurs Supérieurs , & qu'elle leur dé-

clarer-^it qu'étant Souveraine chez elle ; on ne
pouvoit pas l'obliger d'accepter un lieu , dans

fon Territoire , contre Ion gré. Ainfi (ans at-

tendre la réfolution des Provinces , elle alloit en-

voyer au Roi d'Angleterre la Lettre, qu'elle lui''

avoit écrite -, oîi elle refufbit la Haie
,
pour la

Place du Congrès, & nommoit trois autres pla-

ces , dans le Territoire des Etats Généraux
,

dont la France 6c l'Angleterre pourroient accep-

ter l'une.

En ce tems-là , D. Eflevan de Gamarre &
Friquet preflerent fort le Penfionaire de Hollan-

de , de poitcr cette Province a faire Une fus- jg,;.
penfion d'armes avec l'Angleterre j mais il ne
leur répondit ni oui, ni non^ 6c ne leur donna,
que des paroles ambiguës. Cependant il char-
gea D'Eltrades d'écrire à De Lionne

,
que fon

lèntimcnt étoit de n'en point faire-, parce que^
n les Etats convenoient d'une fufpcniîon û'ar-
mes, toutes les Amirautcz arrêteroient l'équipe-
ment de la Flotte , 6c que les Etats fe trouve-
roient ainli fans Armée Navale; au lieu que s'ils

en avoient une, cela diminueroit la fierté des An-
glois. Il croyoit auffi, que fi le Roi de France
ne confentoit point, à cette llilpenfion d'armes,
fans néanmoins la réfufer entièrement ; les Anglois,
dans l'efpcrance de l'obtenir , négligeroient leur
armement, pour épargner leur argent} ou plutôt
le dépenlcroient en autres chofes , 6c ne met-
troient pas d'obftacle à la Paix

, par des deman-
des exorbitantes

} parce qu'ils verroient le Roi
de France 6c les Etats armez, 6c en état de ne
leur rien accorder, par crainte.

C'eft ce qu'en dit le Comte D'Eflrades
, ( 3 )

mais De Witt lui-même écrivit un peu plus au
long fes raifons à Van Beuning, en ces termes ;

„ Je fuis d'avis qu'une fufpenfîon d'armes, ne peut
„ être que très -préjudiciable à Leurs Hautes
„ PuîfTanccs èc à leurs Alliez } vu les apparences

55 qu'il y a de remporter quelque avantage conG-
„ derable

, par la Bénediftion de Dieu, avec nos
„ Flottes combinées , fi les Anglois rcfufent la

5, paix } ce qui pourroit
,

plus que toute autre

„ chofc, déterminer le Roi d'Angleterre à pen-
„ fer à traiter au principal } ce qui pourroit traî-

„ ner encore long-tems,à la flweur d'une fufpen*

„ fion d'Armes , fujete à mille incidens.

„ D'un autre côté, l'humeur de nôtre Nation,'

„ 6c la conftitution de nôtre Gouvernement font

„ telles
,
que

, pour peu que nous nous endor-

/»

(i) Dans une Lettre qui efl au Tome V. D'Eftrade p. 65.
fans date.

(i) Lettres du même du 17. de FeTtier & du 3. de
Mars.

„ mions, on a plus de peine à nous réveiller, 8c
à nous remettre en mouvement Outre cela

,
combien de richefTes ne hazardcroit-on point
en Mer , à la faveur d'une fufpenfion d'armes^
combien ne fcroit-on pas venir de Marchandi-
fes des Pa'is Etrangers ? Tour cela fe trouve-
roit expofé à être enlevé , dès qu'on repren-
droit les armes. On ne voudroit pas fin'rc une
perte fi confiderable, 6c la crainte du danger

„ pourroit être caufe , qu'on accorderoit alors

„ plus} que le bien, & l'honneur de l'Etat ne

„ pourroient le pcmiettre.

55 Joignez à cela
,
que Leurs Hautes Puifïïmces

„ ôclçurs Alliez font dif^ofez à traiter de la Paix,

„ fur le même pied, dont on pourroit traiter de
,, la fufpenfion d'Armes ; c'ell-à-dire , à condi-

„ tion que chacun demcuiera dans la polTeffion

„ de ce qu'il a. Pour peu que le Roi d'Angle-
terre veuille s'y prêter, on pourra faire une
Paix auffi promptement,qu'uue fufpenfion d'ar-

mes. S'il a quelque autre but
, qui foit plus

avantageux , Leurs Hautes Puifîances 6c leurs

Alliez ne doivent pas l'aider à y parvenir , par
une fufpenfion. Les plus éclairez du Gouver-

„ nemcnt , 6c les tnieux intentionnez font non
„ feulement de ce fentiment } mais ils jugent,

„ qu'il ne faut pas le divulguer } afin de laifler le

„ Roi d'Angleterre dans l'opinion, oii il efl , 8c

„ dans laquelle il eft entretenu, par la préfom-

„ ption naturelle à fi Nation , qu'il pourra
,

quand il le voudra, obtenir cet Armiftice } car
cette préiomption fera caufe, que les Anglois fe

prefTeront moins à travailler à leur armement.
Y

3 n
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(3) Lettre du 3. de Mari 1667.
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^, Il y avoit encore une autre railbn

,
pour laquelle

1067.
^j^,^j.]^j II „e pouvoit pas faire travailler à l'ar-

mement de fa Flotte} qui ctoit que l'argent ,

qu'il avoit eu du l arlemcnt, pour l'équiper avoit

été diftrait en j artie à l'entretien des Dames
,

dont il étoit entêié.

Ce Prince fit d'abord quelque difficulté de con-

fentir, qu'on choisit une autre place, pour la né-

gotiation de la Paix, que la Haie; quoi que le

Roi de France lui tût nommé Douvres , éc que

les Etats de Hollande eulTcnt offert d'envoyer

même à Londres
,

pour cela. Il y eut quatre

Provinces j fïivoir , la Gucldre , la Frifc ,

rOveryffel, 8c celle de Groningue & des Om-
landes, qui furent d'a\ is d'accepter la Haie. La
Frife déclara même qu'elle ne fourniroit aucun

Vaifléau, pour continuer la guerre, fi l'on n'ac-

ceptoit la Haie j à laquelle la Zelande fe joignit.

Il parut une fi grande dillention, entre les Provin-

ces, qu'elle effraya l'Ambaffadeur de France , &
qu'il ( I ) écrivit tout épouvanté au Marquis De
Lionne,

,, que la Déclaration du Roi d'Angle-

5, terre, de ne vouloir traiter
,
qu'à la Haie , a-

„ voit di nné lieu à la Zélande de prendre le par-

„ ti de la Frifc , 6c de diie qu'elle ne fourniroit

„ plus rien
, pour l'armement de la Flotte

;
puis

J,
qu'on réfufoit la Haie, pour y tr.iter la Paix j

„ & qu'ainfi la Flotte des Etats feroit plus foible

J,
de trente Vaiffcaux ,

que ces deux Provinces

J, fourniffoient , &: qu'il étoit à craindre,que l'U-

5, nion ne (c rompît.

„ Jamais Mr. De Witt , ^Ifoit D'Ep-ades
,

', n'a eu tant de fâchcufes affaires , ni fi diffi-

„ ciles à Ibûtenir qu'à préfent ;
pour retenir les

5, Provinces de n'aller pas ^i vite, fur le choix

5, de la Haie. J'ai préfenté (z) un Mémoire
„ aux Etats , ce matin , afin que chaque Dé-

„ puté l'envoyât à fa Province, & voyc par-là,

„ que le Roi ne confentira jamais au lieu de la

J,
Haie.

„ Il refl:e préfentement à voir ,
quel parti on

,, prendra , en cas qu'on ne puiffe pas ramener

J,
les Provinces, qui fe féparent} car fi la Hol-

„ lande & l'oppoiition
,

que je fiis , au nom
„ du Roi , ne peuvent pas empêcher le choix

jj de la Haie; il faut tenir pouraiTuré, que les

J, cabales contraires auront prévalu, & que ces

J,
mêmes cabales feront faire la paix . avec l'An-

j, gletcrre , contre le fentiment de De Witt.
Dans cette extrémité ,

qui n'étoit néanmoins

pas telle à beaucoup près
,

que cet Ambaffa-

deur la croyoit j il lui vint à la penfée , com-
me il le dit en cette Lettre ,

que fi la Hollan-

de pouvoit être obligée à foûtenir cette guerre

feule, avec la jonétion de la Flotte Françoife,

8c de celle du Roi de Danemark ; on pourroit

avoir le tems de les faire rentrer dans leur de-

voir
,

par la force, & que du moins on rétar-

deroit la paix ; en empêchant qu'elle ne fe

traitât à la Haie, & qu'il arriveroit des conjonc-

tures, qui ferviroicnt à ramener les elprits. Mais
D'Ellrades y trouvoit une difficulté ,

qui étoit

que la Hollande , ayant trente gros Navires de

moins , on auroit de la peine à la faire réfou-

dre à prendre ce parti ; fi elle ne tiroit quel-

ques fubfidcs de fes Alliez, pour remplacer ceux,

que la Zélande & la Frife réfufoient.

De Lionne
( 3 ) écrivit à D'Eftrades ,

qu'il

auroit pu fe fervir d'un Billet de (4) Pufendorf^

(i) Lettre du 14, de Mars iddy.
(i) Voyez-le à la p, 100. du T. V. de fes Lettres.

(3) Le 15. de Mars 1C67.
(4I 11 fc nommoit Efai», & étoit Frcre du Jurisconfulte &

i» l'HiUoiicn.

Secrétaire de rAmbaffadeur de Suéde, où il di- ^66j.

ioit
,
que la Propofition de Douvres avoit été re-

çue en Angleterre avec joie, & que le Roi Char-
les II. n'avoit changé en fuite de fentiment, pour
s'opiniâtrer à vouloir la Haie ; que fur l'avis qu'il

avoit eu
,
que la Propofition de la France exci-

teroit du bruit, & peutêtre de la divifion entre
les Provinces. Le Roi de France avoit fû

,
que

l'avis de nommer la Haie, avoit été donné ,
par

une perfonne, des Etats mêmes, mais Partifan du
Prince d'Orange ; 6c il croyoit voir par-là, que
tout ce que faifoient les Anglois alloit direéte-

nient contre De Witt, qu'il promettoit néan-
moins d'appuyer jufqu'au bout. Un homme, qui

connoiffoit les Anglois, & qui favoit ce qu'ils é-

toient capables de faire, dit a De Lionne que, fi

les Ambaffadeurs d'Angleterre étoicnt reçus à la

Haie, la perfonne du Penfionaire de Hollande n'y

feroit pas en fureté , contre quelque mauvais

coup. Le Minillre de France ne manqua pas de
l'en avertir, & témoigna même que, fi Breda ,

ou Bois-le-Duc étoient acceptez, il croyoit qu'il

feroit mal d'y aller.

Cependant le Comte D'Eft^rades préfenta un
Mémoire aux Etats , le même jour

,
que Lion-

ne lui écrivit. Il y repréfenta ce qui s' étoit paG-

fé
, par rapport au choix d'une Place

,
pour y

traiter de la Paix , & leur fit remarquer que le

Roi de la Grande Bretagne avoit rejette les trois

places
,

qu'ils avoient offertes , & même Dou-
vres , nommée par le Roi de France

,
pour s'o-

piniâtrer à vouloir la Haie j pour quelque autre

defTcin
, que celui d'y traiter de la Paix : Que le

Roi fon Maître demeureroit ferme à réfufer cette

place, & qu'il Tavoit chargé de preffer l'équipe-

ment de leur Flotte , comme il le feroit , de fon

côté , à l'égard de la fienne.

Peu de jours après , l'Ambaffadeur reçut un
Mémoire {f) du Roi , oii il lui marquoit princi-

palement de s'appliquer à reconcilier les Provin-

ces, entre elles; en leur repréfentant de fi part ,

combien elles fe feroient de tort de fe divifer, 6c

de plaifir aux Anglois. Comme ces raifons ont
déjà été dites, ou peuvent être lecueuillies de ce

qu'on vient de dire ; nous ne les rapporterons pas

plus au long.

Le 31. de Mars, D'Eftrades écrivit au Roi
quelle avoit été fa conduite, dans cette divifion

des Provinces. Il étoit d'autant plus empêché en
cette affaire, pour ramener les Efprirs

; que les

Efpagnols faifoient tout ce qu'ils pouvoient,pour
perfuader aux Provinces LJnics,que la France n'a-

voit d'autre deffein que celui de les conquérir, a-

près s'être rendue maîtreffe des Païs-Bas Efpa-
gnols. Ce n'étoient pas, à ce que dit D'Eftra-

des, ni De Witt , ni les habiles gens de l'Etat

qui les croyoient ; mais feulement les Peuples &
les Magilhats particuliers des Villes, & c'étoient

là leurs entretiens ordinaires. L'Ambaffadeur de
France fit ce qu'il put, pour détruire ces bruits j

en étalant ks fecours, que le Roi fon Maître a-

voit donnez aux Provinces , & le foin qu'il pre-

noit de préparer la Florte, qu'il dcvoit joindre à

celle de l'Etat. On pouvoit bien croire, que ce

dcdéin de la France n'éclateroit pas fi-tôt; mais

il n'y avoit guère de gens clairvoyans, qui n'euf-

fent peur que ce defl'ein n'éclatât, quand il feroit

lems.

Cependant les Provinces ,
qui paroiffoient d'a-

bord divifécs
, {6) fe réunirent pour poufiér vi-

gou-

ff) Pap, loî. du même Volume V.

(<5) Lettre de De Witt à Vao Bcuuing du 7. Avril»
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1667. gourcufement la Guerre , contre l'Angleterre.

Ce ii'étoit pas la première fois, qu'elles s'étoient

léiinies, après s'être querellces aile/, violemment.
Les Députez de Zclande, eu particulier, firent

connoître aux autres Provinces
, que , fi la leur

avoit été d'un fentiment contraire, touchant la

place du Congrès pour la Paix ; ce n'étoit pas, par

aucune difpolîtion, où ils tullcnt de favorifcr les

Anglois. C'elt ce qu'ils appuyèrent ,
par une

Réfolution contraire de leur Province. Ils exhor-

tèrent là-deflus les autres Provinces, à faire paroî-

tre la fermeté néceflaire, en cette occafion, & à

ôter toute efpcrance contraire aux Ennemis. On
prit en effet , dans l'Afièmblée des Etats Géné-
raux , une réfolution unanime 6c pofitive de ne
fe relâcher en rien, à l'égard des Angloisj au-

delà des ofïres
,

qu'on leur avoit faites , depuis

long-tems. 11 peut fans doute arriver que les Pro-
vinces foient quelquefois divifées , en des affai-

res domelliques j mais il n'arrive point qu'elles

fe divifent, entre elles, par le deffein de quelques-

unes de favorifer l'Ennemi commun. Auifi la

Province de Hollande fe joignit-elle à celle de
Zélande, 6c les autres Provinces prirent-elles le

même parti. Comme la Province de Hollande ju-

goit que les Anglois pourroient s'imaginer, que
s'ils avoient du deffous,dans la guerre ; ils ne
laifferoient pas d'avoir la paix aux conditions

,

qu'on leur avoit offertes , dés qu'ils voudroient

les accepter; au lieu que s'ils avoient ledeffus,

ils feroient maîtres des conditions ; on marqua
ce qu'on refuferoit. Se ce que l'on accepteroit.

(1 fut encore réfolu de demander à la F'rance,

£c au Danemark la Garantie du Traité
,

qu'on
pourroit faire.

Le Penfionaire jugeoit que la peur, que D'Ef-
trades avoit eue

, que les fuites de la diverfité

de fentimens , qui parut d'abord, ne fufient fa-

tales à la République, fit qu'il alarma la Cour
de France, comme on l'a dit. Mais Van Beu-
ning

,
qui avoit reçu une autre Lettre de De

Witt, calma les efpnts : ,, Je conçois aifément,

3, dii-il à r /Imbiiffadcur des Etats
,
que la crain-

„ te, que Mr. D'Ellrades a eue que ces diffen-

j, fions n'euffent des fuites plus mauvaifes, aura

„ été caufe qu'il a grolll la defcription, qu'il a

„ faite de la foiblefle, ôc des mauvaifes difpofi-

„ tions de quelques Provinces; ce qui a augmen-

5, té l'alarme dans la Cour , où vous êtes. Mais

j, à préfent
, que les chofes ont entièrement

„ changé de face ; j'efpere que les funeftes im-

„ preflions, que l'on avoit pnfes, n'auront point

„ de fuite j 6c que les fentimens dans lelquels

„ le Roi avoit témoigné d'être , en apprenant

„ les conteflations mal fondées des Provinces
,

„ ferviront à les tenii- plus unies , lors qu'il s'a-

„ gira de traiter à fonds , de la grande affaire

„ de la Paix. Ce fut auffi ce qui arriva.

Mais auparavant, le Penfionaire avoit été ef-

feftivement épouvanté de la divifion des Provin-

ces , puis qu'il avoit témoigné autant d'mquié-
tude au Comte D'Ellrades, qui écrivit là-deffus

à De Lionne, comme fi tout eût été en une con-
fufion très-dangereufe , dans les Provinces Unies.

Cependant De Witt écrivit à Van Beuning une
Lettre femblable à celle, dont on vient de don-
ner l'extrait, comme on le peut voir, par une
(l) Lettre du Roi à fon Ambafladeur.

Appeiboom ^ Envoyé de Suéde, donna, le 6.

d'Avril , aux Etats une Lettre , du Roi d'An-
gleterre, du z8. de Mars, par laquelle il accep-

(i") Datée du i. d'Avril, s'il n'y a point de faute dans la da-
te. Voyez aufli la Lettre «ie Van Beuning. du 8. d'Avril.

toit la Ville de Breda
, pour les Conférences ; i5^fi'

apparemment pour ne pas laiffer l'honneur à h
l'rancc, de nommer le lieu des négotiations, s'il

avoit accepté Douvres.
Leurs (i) Hautes Puiffmces nommèrent le mê-

me jour des Commiflaircs
, pour conférer avec

les Ambafladeurs de France & de Danemark
; qui

convinrent que leurs Maîtres accepteroient cette
Place; fur quoi il fut réfolu de répondre ce jour-
là au Roi d'Angleterre

, pour lui marquer qu'on
l'acccptoit aulii, 6c lui envoyer des PaffeportSj en
bonne forme, (3) pour Denzil Lerd Hoins,Sc
Henri Coventry^ pour lefquels il en avoit deman-
dé. Le Penlionaire de Hollande écrivit à Van
Beuning

, qu'il fcroit à fouhaiter que S. M. T. C.
envoyât au plutôt fes inibu6i:ions , 6c les pouvoirs
néceflaires à l'on Ambafladeur

; parce que C//»-
genkrg 6c Qhanjm , Ambafladeurs de Danemark
avoient déjà les leurs.

Quoique les Etats Généraux enflent loùcChar-
les a. dans la Lettre, qu'ils lui écrivirent fur fa
prompte acceptation de Breda , de Vaverfion , a-
mec laquelle Sa Majejlé appréhcndoit la continuâtjo»
de rcfujîon du Sang chrétien; ils ne s'y fioient pasii
fort, que de retarder, à caufe de cela, l'équipement
de leur Flotte 6c de Witt étoit perfuadé

, que fî

l'on fe prcffoit,de tous cotez, de mettre les Flot-
tes des Alliez en mer ; cela ne contribueroit pas
peu à hâter la conclufion de la Négotiation ,

où l'on alloit entrer. Auffi pour n'avoir point
de retardement , fur la jonftion des Flottes Fran-
çoife 6c Hollandoife, on recommença (4) de par-
ler du lâlut du Pavillon. Les François continuè-
rent à dire qu'un Amiral, en Chef, de France n'a-
voit jamais baiffé le Pavillon. Van Beuning op-
pofoit à cela les raifons

, qu'on a déjà rapportées
ci-devant; mais on ne lui répondoit

, pour tou-
tes raifons, finon „ que Leurs Hautes Puiffances

,, foufi^roient, que leurs Vaifleaux ayant falué les

5, Anglois du Pavillon , ces derniers ne leur ren-

„ diflein pas le même falut, dans les Mers Bri-

„ tanniques ; où le Roi de France n'avoit pas

„ moins de droit qu'eux ; les Etats ne pouvoient

„ pas exiger de lui
,
par une Convention

, plus

„ que du Roi d'Angleterre.

Van Beuning dreflà là-deffus un Mémoire de la

part des Et;:its,où il prouva que le filut, „que les

„ Vaifleaux de Guerre de deux Etats Souverains

„ fe rendent l'un à l'autre, en pleine Mer, n'eft

„ nullement un Aéle de foumiflîon d'un Inférieur

„ à fon Supérieur
;

puis qu'ils font indépendans

„ l'un de l'autre, iz que leurs Flottes, ou Navi-
„ res fe rencontrent en un lieu neutre ; mais u-

„ ne civilité 6c une déférence d'honneur , 6c de
„ refpeft; qui, de Prince à Prince, 6c d'Oflicier

„ de Prince, à Oflicier de Prince , n'ell jamais

„ reçu , ians qu'on le rende.

Il efl: certain qu'on ne pouvoit rien oppofer de
folide à cela

,
puis qu'il n'y avoit aucun Traité

là-deffus, ni aucune Coutume établie. C'eff ain-

fi qu'un Ambaffadeur, qui va à l'audience d'un
Prince Souverain, fe découvre le premier, 6c le

Prince après lui; fans que néanmoins on en tire

aucune conféquence , contre l'Ambafllideur, com-
me s'il venoit d'une Puiffance dépendante, de celle

qui lui donne Audience.

Le Roi de France (f) joignit au Comte Gode-

frôy

(1) Voyez la même Lettre de De Witt i du 7. d'Avril.

(3) On les peut voir parmi les Lettres de D'Eftrades T. VJ
p. liÇ.

(4) Voyez la Lettre du Van Beuning du 8. d'Avril de l'ag

1667.

(5) De Witt Lettre du 14. d'Atri! 1667.
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r<<^ froï D'Eflrades, Lieutenant General des Armées
-^ deSaMaieltc &c. Honoré Courtin ,

Conlciller

d'Etat de Sa Majeité,Sc Maître des Requêtes &c.

Les Etats Géneiuux envoyèrent des Députez du

Confeil d'Etat
,

pour avoir foin de hure pré-

parer le lieu , ou les Conférences le ticn-

droient.

Comme les Suédois étoicnt Médiateurs, avant

que de rien faire, on parla d'un Projet nomme

de Réintégration ; par lequel on dcvoit renou-

vellcr les anciennes Alliances des Rois de Sué-

de, avec les Etats Généraux , &: dont on avoit

déjà parlé du tems de Charles Guftave. Les Dé-

putez des Etats eurent là-dcfTus deux longues

Conférences, avec Chriltophle Delphique, Bur-

gravc & Comte de Dhona , l'un des AmbafTa-

deurs de Suéde. Mais comme on n'avoit rien

avancé, les Etats Généraux firent prier le Com-

te D'Eftrades d'affilier aux Conférences j
tant

pour être témoin de la complaifance, & de l'c-

quité avec lefquelles ils en vouloient ufer ,
en-

vers la Couronne de Suéde -, que pour les ai-

der, par fes bons conleils, à furmonter les diffi-

cultez ,
qui fe pourroient trouver, en cette né-

ootiation. D'Eltrades y ayant confenti , on en

fit avertir le Comte de Dhona, & le prier de

le trouver bon ; dans la penfée qu'il feroit de

fon côté , la même prière à l'Ambafladeur de

France ; ce dont on fe flattoit , à caufe de la

bonne intelligence, dans laquelle le Roi de Sué-

de avoit témoigné au Roi de France, de vou-

loir vivre avec lui,au Mois de Décembre dernier.

Le Comte de Dhona y avoit d'abord confenti j

mais enfuite, il le réfufa.

On s'étoit apperçu , dans les deux Conféren-

ces, que l'on avoit eues avec lui, qu'il préten-

doit infifter fur divers Articles ,
qu'on jugeoit

déraifoni-uibles ,
quoi qu'on en montrât l'iniqui-

té } & qu'il n'en donnât aucune raifon , finon que

Tes ordres portoient qu'il y infiilât. On crut que

c'étoit à caufe de cela même, qu'il ne vouloit

pas avoir D'Eftrades pour témoin.
^
De Witt

ctoit perfuadé, qu'on n'avoit envoyé le Comte

de Dhona , en Hollande , dans le tems auquel

les Plénipo'tcntiaires Anglois s'y rendroienc } que

pour le joindre à eux , & faire toutes fortes de

Cabales," en fiveur du Prince d'Orange, avec qui

il étoitj d'autant plus qu'ayant été très-long-

tems hors de Suéde, il n'ctoit pas fort bien inf-

truit des aflaires de cette Couronne , avec les

Etats. Cependant cela n'arriva point. Le même

Penfionaire jugeoit, que le Roi de France pour-

roit beaucoup contribuer, à tenir les Suédois dans

les bornes de l'équité > en leur repréfentant avec

vigueur l'iniuftice de leur conduite , en répouf-

fant leurs menaces, & en allurant les Etats Gé-

néraux, que la France effeétueroit contre la Sué-

de la Garantie-, qu'elle leur avoit promife
,
par

le Traité de l'an MDCLXII. En effet le Roi

avoit engagé les Etats , à abolir les éclairciffe-

mcns du Traité d'Elbing , comme on l'a dit ci-

devant. Ce même Traité avoit été regardé ,

comme la bafe de l'amitié mutuelle des Suédois

& des Hollandois } oii tout avoit été réglé ,

comme les Suédois le fouhaitoient, à condition

qu'ils l'obferveroienc religicufemçnt. Cependant

ils cherchoient alors de i'anuller. C'elt ce que

De Witt mandoit à Van Ikuning pour le dire

au Roi de France j mais comme cela n'eiît au-

cune fuite ,
je ne m'y arrêterai pas.

Le zi. d'Avril, le Roi de la Grande Breta-

gne repondit civilement aux Etats Généraux ,

& leur dit qu'il avoit reçu les Paffeports pour

fcs Ambafl/adcurs , qu'il étoic difpofé à faire une

bonne Paix avec eux , & que pour arres ( c'eft 1667.
ainii qu'il parle ) il acccptoit l'alternative qu'ils

luiavoient propofée ci-devant 5 fuvoir, que les deux
parties dcmeureroicnt dans la pollcilion, de ce

qu'elles avoient pris. C'étoit, félon lui, un Arti-

cle Préliminaire , dont on devoit convenir d'a-

bord; après quoi on pourroit faire la Paix, fur le

pied de celle de MDCLXII. Enfin il les avertit,

lur ce qu'ils avoient fouhaité de lavoir le tems ,au-

quel fes Amballadeurs pourroient venir
,

qu'ils

partiroient le 2. de Mai, pour le rendre à Flefîîn-

gue aulli promptcment que le vent permettroit ;

ôc pria les Etats de leur faire tenir prêts des

Yachts, où d'autres Vailfeaux, pour les conduire à

Breda , avec tous leurs équipages , comme ils le

lui avoient offert. On eût lujet d'être furpris,

comment il ne demandoit pas, que
,
pendant les

négotiations de la Paix , il y eût une fufpenfion

d'Armes j puis qu'il ne pouvoir pas ignorer que
la Flotte Hollandoife feroit bien-tôt à la Voile ,

& que l'on parloit toujours de l'Efcadre Françoi-

fe
, qui s'y devoit joindre.

Un Hiftoricn (i) Anglois remarque que Char-
les II. fit une faute , dans la négotiation de la

Paix, en ce qu'il ne demanda pas un Armiftice ,

pendant qu'on traiteroit à Breda, à mettre fin à

une Guerre
,
qui avoit coûté des fommes immen-

fes à l'Angleterre & aux Provinces Unies. Il

croyoic que les Hollandois avoient trop Ôl honneur^

comme parle l'Hiftorien
,
pour faire des hortili-

tcz
,
pendant qu'on travailloit à la Paix j mais il

ajoute, que ce Monarque crut qu'il valloit mieux
épargner fes revenus ,

pour les employer à quel-

que autre chofe. Il fe laiffoit épuiler aux Dames,
auxquelles il faifoit prélent de lommes

, qu'on ne
lui avoit pas données pour cela.

On parloit (1) alors
,

plus que jamais, comme
d'une chofe aflijrce,dc ce que Van Beuning avoit

déjà mandé auparavant au Penfionaire de Hollan-

de, touchant le deffein du Roi de France, de foû-

tenir, par les Armes, fes prétenfions fur les Païs-

Bas Efpagnols. On difoit en France, que le Roi
étoit en état de faire marcher cinquante- mille

hommes , du côté de la Flandre. Pour être mieux
en état de faire réiiffir cette entieprife, la France

cherchoit à faire la paix, avec l'Angleterre.

Cependant Van Beuning preffoit les François,

de s'expliquer à tems aux Etats Généraux, fur ce

qu'ils avoient promis de ne rien entreprendre ,

contre les Efpagnols ; fms les en avertir, tant par

le Miniftere du Comte D'Eltrades, que par le fien.

On lui rcpondoit, que l'on étoit toujours dans les

mêmes fentimens -, mais qu'il n"étoit pas encore

tems de s'expliquer davantage, pendant qu'on é-

toit en guerre, avec les Anglois. D'ailleurs la

France vouloit faire croire, qu'elle ne penfoit pas

à la guerre. L'Ambaffadeur des Etats n'en croyoic

rien , mais il jugeoit que l'Efpagne devroit &
pourroit la prévenir, pendant qu'il en étoit temS}

en cédant a la France ce qui étoit le plus à fa

bien-féance, & en failant un Traité avec elle,fous

la Garantie de Leurs Hautes Puiffances. Van Beu-

ning penfoit, que la Fiance ne léfuferoit point

un accommodement. II jugeoit qu'on pourroit

faire donner ce confeil à l'Efpagne, par l'Empe-

reur. Mais cela ne fe fit point.

L'Ambailadcur d'Efp:igne, en partant de Pa-

ris , dit à plufieurs perfonnes ,
qu'il prévoyoic

bien

(i) Dans 1.1 Vie de Charles II. T. Ilf. de l'Hiftoire d'An-

gleterre p. 165. ^ _ .,,.

iï) Lettre de Vao Beuning a De Witt du ij. d'AviJl

1667,
-^
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j^^y bien que la France cherchoit à rompre avec l'Ef-

pagne j mais que cette dernière s'expolcroit plu-

tôt à tout ce qui pourroit arriver
,

que de dé-

tourner le coup
,
par quelque accommodement.

LesEfpagnols Teflattoient d'engager d'autres Puif-

fances , comme l'Angleterre, & ics Provinces U-
nies, à les foûtcnir. C'eli.-ce que la iuire fît bien

voir, quoi qu'on le dilHmulût alors.

Van Beuning rcnouvella, en ce tems ci, fes

inftances lur l'aff.ure du Pavillon j mais le Roi
le renvoya à quelques jours. Au reltc, on croit

ravi de voir que les Etats fiflent toute la dili-

gence poilible, pour mettre leur Flotte en mer,
afin de la joindre avec celle du Roi. On ap-

prouvoit aulîi tort en France une réfolulion
,

que les Etats de Hollande avoient pril'e , tou-

chant une Garantie mutuelle j qui fc pourroit

faire, entre la Fjance, le Danemark & les Pro-

vinces Unies; pour l'entretien de la Paix, avec

l'Angleterre ; mais comme il y en avoit déjà

une , entre ces Puillànces , la France ne trouva

pas en fuite néceflaire d'en taire encore une au-

tre.

Le Rclîdent de Danemark prcpofa aufîî à

Paris de faire un Traité , entre le Roi Très-
Chrétien, & le Roi fon Maître ,

pour fe met-
tre à couvert des infultes de la part des Angloisj

auxquelles ils étoient expofez
,

par rapport au

Pavillon. L'Amb-ilfadeur de Hollande crut que
cela pourroit bien donner occalion aux Etats

Gcnermx, d'obtenir du Roi ce qu'ils louhaitoicnt;

pourvu que les Etats s'engagealTent de leur cô-
té à foûtenir les François , contre les Anglois j

fî les Anglois exigeoient des François
,

qu'ils les

faluaffent les premiers. Il étoit vrai, que tant

que les Provinces Unies demeureroient attachées

aux intei'êts de la France ; elles n'avoient pas

beaucoup à craindre, de la parc de l'Angleterre.

Mais les intérêts des Souverains varient fi fort,

qu'il ne le faut fier que fur ceux
,

qui font in-

tercfîcz à tenir leur parole , 6c cela encore fup-
* pofé qu'ils entaident bien leurs propres inté-

rêts J que les pafîîons cachent très-fouvent aux
hommes.
Van Beuning (i) s'apperçut que, depuis quel-

que tems, la palhon d'avoir la Paix, avec l'An-

gleterre , s'augmentoit en France ; & que la

caufe de cette paillon étoit le delTein formel
,

que le Roi avoit de faire la guerre à l'Efpagne.

Cependant on étoit fi mal inlbaiit , en Angle-

terre, de ce qui fe paObit, à cet égard; que le

Comte à.'' ^rlington écrivoit, le 13. de Janvier ,

au Chevalier Soufwel aie comme la France

„ avoit une influence abfoluë, fur la Hollande,

„ £c qu'il étoit de l'intérêt de la France de con-

,, tinuer la guerre ; on n'avoit guère lieu de

„ croire, en Angleterre, que la Hollande vou-

„ lût prêter la main à la Paix ;
quoi que la

,, France fit femblant de la fouhaitcr ardem-

„ ment, £c que la Hollande fût aulîi laflé de la

„ guerre, que les Anglois.

Le Roi de France fouhaitoit néccfîairement

d'avoir la Paix avec l'Angk-tene
,

pour la rai-

fbn, que Van Beuning en donnoit, & qui écla-

ta , avant que la Paix fût fignée à Breda. 11

découvrit, par quelques difcou's,que le Comte
de S. Albans avoit tenus à Paris, que l'Angle-

terre faciliteroit, autant qu'elle pourroit, la con-
clufion de la Paix. Cela étoit d'autant plus pro-

bable
, qu'elle paroilîbit négliger entièrement

l'armement de fi Flotte, & l'on jugeoit à Paris

qu'on feroit fuffifimmcnt en état d'appuyer les

(i) Lettre du ii. d'Aviil au Pcnfionairc de Hollande.

T'orne III.

negotiations de Breda
, pourvu que les Flottes i66j.

de France & de Hollande fulTent en état d'agir,
quoi qu'elles ne fortilTent point des Ports.

Cela étoit, lelon Van Beuning, l'effet du dif-
férend

, touchant la falutation du Pavillon ; qu'on
ne fe hâtoit nullement d'accommoder. On ne
pouvoit pas néanmoins le refufcr, fans détour
aux Etats Généraux ; & on ne vouloit pas l'ac-
corder, fur tout par une convention. Cependant
cela p-.iroifToit diminuer le poids., que la jonc-
tien des Flottes pouvoit donner aux Propofitions
qu'on avoit à faire à Breda. D'ailleurs on s'ima-
ginoit en France

, que fi les Etats avoient en
mer leur Flotte

, avec celle de la France ; ils de-
mandcroient plus qu'ils n'avoient fait jufqu'alors,
ce qui tireroit les negotiations en longueur ôc
rctai-deroit le dclTein, que la France avoit de'fhire
la Guerre à l'Efpagne.

L'Ambafladeur des Etats à Paris repréfentoit
I. Qii'on auroit toit de regarder la jonction des
Flottes, comme une démarche propre à retarder
la Paix ; puis qu'on laifTeroit l'Angleterre maî-
trelfe de la Mer , ce qui la rendroit plus difficile
a écouter la Raifon : II. Qiie la Paix étoit en-
core un ouvrage informe , Se feulement ébauché,
& que les Anglois trouveroient par-là le moyen
de mettre de la défunion entreles Alliez, & de fai-
re naître des foupçons que les Parties n'agilToient
pas avec fincerité

; outre qu'il pourroit arriver
qu'il ne fût pas poflible de fe joindre , fans ba-
zarder un combat fcparé : III. Qiie les Etats de-
mandoient le Contre-falut du Pavillon, avec tant
de raifon

, qu'on ne la leur pouvoit pas refufer j
pour prévenir les accidens fâcheux

, qui pour-
1 oient arriver dans la fuite , lors que des Vaif-
feaux de Guerre des deux Nations fe rencon-
treroient.

Le Penfionaire de Hollande (2) communiqua
au Comte D'Ellrades cette Lettre , mais cela ne
produifit rien. Il ajouta encore, qu'il voyoit de
grandes apparences de Guerre

, pour foûtenir les
Droits de la France, fur leBrabant; & que pour
éviter les ombrages, que les Provinces Unies pour-
roicnt prendre de l'irruption

, que le Roi de Fran-
ce pourroit faire fur les Terres de l'Efpagne ; il

croyoit que les Etats devroient tâcher d'infinuer
à l'Empereur, & aux Minières d'Efpagne, qu'il
feroit bon, que l'Elpagne donnât fitisfaétion à Sa
Majeflé Très- Chrétienne, par quelques Villes des
Païs-Bas Efpagnols , éloignées de leur voifina-

Comme D'Eflrades n'avoit aucun ordre du Roi
fon Maître de traiter de cette matière, il ne lui ré-
pondit rien là-deifus. Le Penfionaire ajouta,
qu'il croyoit qu'il étoit ûu fcrvice de fes Maîtres
d'infinuer à Friquet , & à D Eflevan de Gamar-
re, qu'ils feroient bien de difpofer leurs Maîtres,
à donner contentement au Roi de France; par-
ce que , dans la fuite du tems , ils pourroient
beaucoup plus perdre

, qu'ils ne perdroient a-
lors.

L'AmbalTadeur lui répondit, pour preffentir ce
qu'il pourroit Hiire,par rapport à la Lettre du Roi
d'Angleterre , touchant la Paix

,
qu'il ne vovoit:

pas qu'il pût y avoir du retardement à la con-
clufion de la Paix

; puis qu'il lui avoit dit lui-

même que le Roi d'Angleterre ccdcroit l'Ile de
Pouleron , & que l'ifola s'en étoit expliqué lui-

même ; mais que les PVançois n'étoient pas trai-

tez ii favorablement ; le Roi d'Angleterre pcr-

fifbmt toujours à demander ces parties de l'Ile de

(1) D'Eflrades Lettre du i8. d'Avril i6Ci.
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qui lui apartenoient avant la

guerre > & dont le Roi fon Maître ne relâchc-

roit point ,
parce qu'il étoit bien julle, que l'at-

ternative fût aufTi favorable aux François, qu'aux

Hollandois. Le Penfionaire lui répliqua ,
qu'il

fcroit bien facile à Sa Maiellc d'avoir ce qu'Elle

fouhaitoit, en joignant 'hi Flotte à celle des E-

tats , & en leur accordant le Conire-Salut du

Pavillon. Il alTura que , moycnant cela , il ré-

pondroit de la part de l'es Maîtres ,
que l'on ne

feroit point la Paix avec l'Angleterre , fi elle ne

cedoit au Roi l'Ile de S. Chnllophle > mais que

les chofes demeurant , comme elles l'ctoient, in-

décifes ; il feroit bien mal-aifé de difpofer les Peu-

ples, à rompre la Négotiation de ia Paix, pour

cela.

L'Ambafladeur lui dit encore, qu'il voyoit bien

que les Hollandois feroient bien-tôt d'accord a-

vec les Anglois , 6c que les François feroient les

derniers à contefter, fur leurs prétenfions ; & le

Penfionaire lui répondit d'une manière , dit-il ,

qui lui fit appréhender, qu'après être convenus

des articles raifonnables , comme de ceux de l'Al-

ternative} les Etats repréfenteroient , à Courtin 6c

à lui , la néceflité de figner la Paix. Il paroît ,

dès ce tems-ci ,
que D'Eilrades , en bon Minis-

tre de Louis XIV. prenoit un air chagrin} quand

il s'agiUbit de la juile frayeur des Hollandois, pour

le voifinage de la France. Mais comme on ne

peut pas trouver mauvais , félon l'ufiige du mon-

de, qu'un Ambaifadeur cherche l'avantage de fon

Maître j on ne doit pas trouver étrange qu'un

Miniilre d'une République foit dans une difpo-

fition propre à coniér\er la liberté de fli patrie.

L'Ambafladeur de France jugeoit mal à propos ,

ce me fcmble, que la Province de Hollande tâ-

cheroit d'allonger la négotiation de la Paix, com-

me l'événement le fit voir.

On étoit ([) furpris que le Roi de France, a-

près avoir fi fouvent exhorté les Etats Généraux,

& par écrit , & par fes Ambafllxdeurs , de faire

leuis derniers efforts , cette année } pour avoir

de bonne heure une nombreufc Flotte en Mer
,

étoit le premier à fe ralentir , 6c mettoit les E-

tats Généraux dans la néceffité de lui faire les

mêmes exhortations , 6c de donner ordre à leur

Ambafladcur à Paris, de demander infiamment,

qu'on envoyât au plutôt au Comte D'Eftrades

les ordres nécefiaires ;
pour terminer la Négotia-

tion touchant la jonélion des Flottes, 6c touchant

le Contre Salut "du Pavillon. Si on ne vouloit

pas, en France, accorder ce dernier Article, par

une Convention, ils demandoient au moins, qu'on

le fît par une promefie fecrete , 6c de la manière

la plus convenable. Le Penfionaire prévoyoit

que , fi cette affaire trainoit , il y auroit bien

des gens en Hollande, qui jugeroient cette jonc-

tion inutile , 6c pcutêtre même préjudiciable }

au lieu que fi, félon fon fentiment, on convcnoit

de ce que les Etats demandoient , on hàteroit la

Paix. Ccft ce qui parut
,
par l'expédition de la

Flotte Hollandoife feule ,
qui fit hâter la Paix à

Breda. Le Parlement d'Angleterre
,

qui avoit

accordé au Roi
,
pour foûtenir la guerre, la fom-

me (z) de plus de cinq millions de Livres Ster-

linfT , ce qui en faifoir foixantc en Monoic de

Hollande , n'étoit nullement content de la ma-

nière, dont elle avoit été dépenfée , & peu dis-

pofé à accorder d'autres fubfides au Roi , de peur

qu'il ne les dépensât encore en fes Amours } ce

qui lui fit négliger l'armement de la Flotte, qu'il

retint fur la Tamife.

(1) De Wiu dans une Lettre écrite le même jour.

(i) L'Evéque Burnet, iur cette année.

O I R E
La France réfufoit aufli de faire une nouvelle

j a^y^
Garantie pour l'avenir, avec le Danemark 6c a-

vcc les Etats
i fous prétexte , qu'il y en avoit déjà

une. Mais la République la prelîbit
,
parce qu'il

y avoit quelque apparence qu'on étcndroit cette
Garantie, julqu'à maintenir le Pavillon de Fran-
ce, contre les prétenfions du Domaive de la. Men
que les Anglois s'attribuoient , 6c qu'on accorde-
roitle Contre-Salut des Amiraux François, à ceux
des Etats Généraux. Mais la France n'avoit nul-

lement envie d'en venir jufqu'à cela
,
qui auroit

pu chagriner les Anglois , 6c les rendre plus diffi-

ciles à faire la Paix , dont la France avoit be-
foin } pour n'être pas tiaverfée dans le dcfiein ,

qu'elle avoit formé fur les Pais- Bas Efpagnols , 6c

qu'elle étoit prête à exécuter.

Auffi Van Beuniiig prefla-t-il en vain la for-

tie des deux Flottes , ( 3 ) le Roi lui fit dire,

qu'il vaudroit peutêtre mieux différer cette for-

tie } pour ne pas ruiner les bonnes eiperanccs
,

que l'on pouvoit railbnnablcmcnt concevoir de
la Paix, en penfant l'avancer} foit que les An-
glois fe piquaffent , 6c priflént des réfolutions

defefperées, fur ce qu'on les voudroit contrain-

dre, la force à la main, d'y confentit} foit que
le mauvais fuccès d'un combat

, qu'on leur au-

roit donné , changeât la face des afïaires. Van
Beuning ne fe rendoit pas à cela

, parce qu'il

voyoit bien pourquoi on lui parloit ainfi, qui

étoit que l'on ne vouloit pas être traverfé par

les Anglois dans la guerre , qu'on vouloit faire

à l'Elpjigne , dans les Païs-Bas. Mais on prit

le prétexte que la Flotte des Etats, comme on
l'écrivoit de Hollande , ne feroit guère prête

que vers la fin de Mai } 6c pour paroître fou-

haiter la jonâion des Flottes , quand elles fe-

roient en étyt} le Roi fit dire qu'il donneroit

au Duc de Beaufort , félon le confêil de Rui-
ter , le pouvoir de prendre avec lui , fur le

champ, les réfolutions qu'ils trouveroient nécef-

faires.

Pour ce que Van Beuning avoit mandé à De
Witt, touchant l'invafion du Pais-Bas Efpagnol,

que le Roi ne l'entreprendroit point, „ fans en

„ donner avis aux Etats Généraux} on donna

„ ordre à D'Eftrades d'affurer , de nouveau ,

„ Leurs Hautes Puiffances que ç'avoit toujours

„ été l'intention du Roi, 6c qu'il l'exécuteroit

j

„ &C de leur dire, qu'il ne recha'cheroit jamais

„ le trouble , de gayeté de cœur , ne defirant

„ que la raifon 6c la juilice } qu'enfin quand

„ on lui feroit des propofitions
,
qui puffent feu-

„ lement être tolérées , il feroit en tous tems

„ connoître qu'il avoit beaucoup plus de modé-
„ ration

,
que fes envieux ne le publioient dans

„ le monde.
Cependunt Van Beuning (4) écrivoit de Paris,

„ que dans ce même tems -là, bien des gens , à

„ la vue des préparatifs
,
que l'on faifoit en Fran-

„ ce tout publiquement
,
pour déclarer la Guer-

„ re à l'Efpagne
,
jugeoient que le Roi de Fran-

„ ce étoit plus affuré de l'Angleterre
,

qu'il ne

„ faifoit paroître , 6c que pour cela , on lui ca-

„ choit tout ce qui fe pafibit dans les Audiences,

„ que le Comte de S. Albans avoit du Roi , au

„ lieu qu'auparavant, on ncmanquoit pas de l'en

„ avertir. Une preuve encore plus forte , c'c-

toit qu'on retenoit les deux Flottes dans les Ports,

6c qu'on ne vouloir point accorder à celle des E-
tats le Contre-Salut du Pavillon.

On

(3) Lettre du Roi du 19. d'Avril 1667.

Ù) Le 19. d'Avril 1667.
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_gg_ On difoit néanmoins „ que Leurs Hautes Puif-

,, fances le dévoient tenir pour ailurécs
,
que le

„ Roi ne feroit point la Paix, l'ins Elles, & qu'il

„ agiroit conformément à l'Alliance. On ajoû-

,, toit même que l'on infiftoit , en leur taveur ,

„ à ne point rendre l'Uc de Pouleron aux An-

„ glois.

Mais , comme le difoit Van Beuning
, „ la

„ Guerre contre l'Efpagne, étoit alors la gran-

„ de roue
,

qui donnoit le mouvement à tous

„ les Confeils & à toutes les Réfolutions ; &
„ quoi que ci-devant on fût réfolu de diflimu-

„ 1er fur cet Article, jui'qu'après la conciufion

„ de la Paix avec l'Angleterre j on ne penfoit

„ alors qu'à profiter de la iaifon
,

pour ouvrn-

„ la Campagne, dans les Pais- Bas écc. J'ai foit

„ infiilé, di/oit-il, fur l'exécution de la promes-

„ fe, que l'on a faite à Leurs Hauies Puilîan-

„ CCS de ne rien entreprendre , dans les Païs-

„ Bas, fans auparavant coniliker avec Elles, &:

„ j'ai fait voir qu'il étoit plus que tems , de

„ s'expliquer. On me répond qu'on le fera
,

5, mais que cela ne fe peut encore, & que les

Etats peuvent être fûrs, qu'on le tiendra dans

les bornes d'une julle modération , 6c qu'on

n'entreprendra rien, qui puiflé préjudicier à

„ l'amitié, qui cil entre Eux & Elle j mais on

,j fait entendre, en même tems, qu'on ne veut

j, pas perdre en négotiations le tems propre à

3, fe fervir des .\rmes.

Quand Van Beuning parloit à Paris du Pa-

villon, on lui répondoit ,, que cela n'empêche-

„ roit point la jonction des Flottes, fie que les

„.^ Etats pouvoient donner à leur Amiral tels or-

„ dres
,

qu'ils jugeroient à propos. 11 répon-

',, doit à cela q^e ces ordres ieroient, fans dou-

„ te de ne point bailler le Pa^illon, qu'il n'eût

„ une aiTurance, qu'on le falueroit de même. Mais

„ De Lio. ne répondit, qu'il n'avoit rien à ré-

„ pondre à cela ; de forte qu'il fe pouvoit fai-

„ re, que, fans Convention, on feroit réiblu de

„ rendre le Salut du Pavillon, ou qu'on fe con-

,, tenteroit que le falut fe fit feulement à coups

„ de Canon , de part & d'autre. Peutêtre en-

,, core cfperoit on que la Paix feroit faite , a-

,, vaut que les F'Iottes fe miflent en mer-, com-

„ me cela arriva en effet, au moins par rapport

„ à la Flotte de France.

Ce qu'il y avoit d'étnmge , ce fut qu'en ce

tems- là on eût défendu en France les Draps, &
plufieurs fortes de Manufaélures de Hollande -,

fur quoi l'Ambafladeur HoUandois remarque que

celui
,

par les mains duquel ces fortes de chofes

dévoient palier ; c'ell-à-dire Colbert ; agis-

foit avec plus de fermeté
,

que de circonfpec-

tion. Ce Miniftre, dans le département duquel

étoit le Négoce , & qui avoit établi la Com-
pagnie des Indes Françoife , vouloit établir des

Manufadurcs de Draps & d'Etoffes de Laine &:

de Soie en France, & n'oublioit rien pour cela.

C'étoic-là,la raifon des défenfes des Manufactures

de Hollande, & l'Ambafladeur etoit d'avis, qu'on

fit en Hollande défenfe d'y apporter des Manu-
faftures de France; pour empêcher que les Fran-

çois ne tiraflent par-là tout l'argent de Hollan-

de. Mais ces fortes de chofrs doivent être a-

bandonnées aux Marchands, qui les entendent
,

2c non gênées par des Règlemens de gens
,

qui

ne les entendent point , & qui font plus de mal

,

que de bien au Commerce , comme on l'aflure

des Règlemens de Mr. Colbert , en ce tcms-

là.

Les Etats Généraux écrivirent le f. de Mai,
au Lord Hollis ^ à Coventry ,

que le Roi d'An-
lome IIL

gleterre avoit nommez, pour être fcs Plénipotcn-
i<5(5^

tiaires à Breda
, que leurs perfonnes leur étoicnt

tics- agréables, 6c qu'ils avoient nommé , de leur

côté, Jérôme de Ikieining^ Pierre de Hubert ^Vcn-
lionaire de Zelande, 6c /'. Mard de Jonglial ,

Préfident de la c our (Je Fnfe. Les autres Pro-
vinces, qui n'etoient pas diiecl^ment interellées

dans le Commerce, ne trouvèrent pas qu'il fût
néceflaire d'envoyer perfonne, de leur part, à
Breja.

,
Le même jour, ( i) je Comte D'Eltrades fit à la

Haie une Convention , touchant la conjonftion
des Flottes , mais où il n'elt rien dit du Pavil-
lon ; 6c en effet il n'étoit pas néceffaire d'en par-
ler

,
puis que la F'rance n'étoit nullement réfoluc

d'envoyer la Flotte en mer ; quoi qu'elle en usât
ainlî, pour faire plaifir au Roi d'Angleterre, qui
n'étoit pas en état d'équiper fa Flotte.

En ce même tems ci,^i) on imprimoit à l'Im-
primerie du Louvre, le Traité des Droits de la

Reine Très-Chrétienne (\hne Therelè d'Autriche)

fur divers Etats de la Monarchie d'Efpagne. Ltî

Roi promettoit à fon Ambaflàdeur de le lui en-
voyer , en peu de jours , dès qu'il feroit achevé
d'imprimer ; parce qu'avant toutes choies, il é-

toit néceffai e , comme Sa Majelté le dilbit, que
De Witt vît les fondemcns des Droits de la Rei-
ne , la jultice defquels il trouveroit claire de in-

conteilable. Mais il ne s'agiffoit pas tant d'un
point de Droit

,
que du danger; oi^i fe trouveroit

la République des Provinces Unies, fi le Roi de
France fe rendoit Maître des Païs-Bas, 6c que les

limites de fes Etats, touchant ceux des Provin-
ces. Cependant le Roi prorelloit, qu'on le trou-

veroit toujours dans une fincere difpofition dé
s'accommoder, 6c de le faire même à des condi-
tions très-moderées; d'où l'on devbit conclurie,
que tous les offices 6c toutes les inftances de ics

Amis
,
pour porter les Efpagnols à lui faire rai-

ibn, lui feroient très-agréables, 6c qu'il s'en tien-

droit obligé ; parce qu'il ne defiroit que fa jufté

fatisfiction , 6c la Paix
, qu'il ne vouloit pas rom-

pre, fi l'Efpagne ne l'y forçoit.

Trois jours (5) après, il écrivit à la Reine d'Ef-
pagne, qui gouvernoit le Royaume, pendant là

Minorité de Charles H. fon Fils ; une Lettre
comme pour lui repréfcnter, qu'il étoit difpofé

à entretenir la Paix avec l'I'fpagne, comme il

l'avoit déjà témoigné l'an MDCLXV. quoi qu'El-
Ic ne l'eût pas voulu écouter. Il difoit „ que

,

„ dans cette même intention la feue Reine fa

„ Mère ( Jnne d'Autriche ) avoit, à fa prière
,

„ chargé le Marquis de las F«f?;/w, Ambairadeui:

„ d'Efpagne à Paris , d'écrire de fa part à Sa
„ Majcllé, que s'étant faite informer des Droits

„ de la Reine fon Epoufe ( Marie Thcnfe d"Au-
„ triche) {mx divers Etats des Pais Bas , 6c en
„ ayant trouvé les fondemens folides

, juftes &
„ incontcftables; elle conjuroit Sa Majelté très-

„ inilamment
,
parla tendre amitié, qu'ElIea-

„ voit pour Elle , de vouloir bien aufii fe laiflèr

„ inftruire de ces mêmes Droits ; afin qu'en

„ voyant leur juftice, auffi clairement, qu'Elle

„ l'avoit fliit , ion équité la portât à Lui en fai-

,, re raifon ; par un bon accommodement
, qui

„ pût déraciner tout fujet de mefintelligence

„ entre les deux Monarchies : Qu'EUc favoic

„ affez les fentimens le Roi fon Fils
, pour pou-

„ voir répondre
,
qu'on le trouveroit fort-moderé

2" ^ „ fut

(i) Lettres de DT.ftrailes T. V. p. 178.

(i) Lettre du Roi à DEftrades du 6. de Mai.

y) Le 9. de Mai 1667. Là-même p, 189,
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-^-, „ fur les conditions de cet accommodement j

'^'

„ tk que fc fcntanc proche de k fin , ^
Elle ne

„ fouhaitoit plus rien au monde , après ion fa-

„ lut, que la fatisfadtion d'avoir aflFermi , entre

„ les deux Maifons Royales , l'union & l'ami-

„ tic
,
que ce différend pourroit bien-tôt trou-

„ bler : Que ces parti rularitez ne feroicnt pas

5, échappées à la Mémoire de Sa Majcftc , &
„ que les Confeils d'Elpagnc n'auroicnt pas non

„ plus oublié la rcponfc
.,

qu'ils avoicnt obligé la

5, Jleine de faire , fi peu conforme à fa pieté

5, &: à fon amitié pour la Reine Mère, & fi

j, contraire à l'inclination, que Sa Majeilé Ca-

,j tholiquc avoir pour la confervation du repos

j, public : Qu'Elle avoit répondu, qu'EUe ne

„ pouvoir, en aucune manière, ni pour quelque

„ confidcnition que ce pût être , entrer dans la

5, difculîion de cette afflrirc , ni rien ilipuler ,

„ ou traiter fur des Droits ,
qu'EUe fliv oit être,

„ fanî fondement.

„ Aufiitôt après, continnoît Louis XIF. V.

„ M. a envoyé ordre au Gouverneur de Flan-

„ dre, de faire prêter le ferment de fidélité aux

„ Etats du Païs , & à tous les Peuples -, ce qu'on

„ avoit néglige de faire, depuis le décès du dé-

„ funt Roi nôtre Beau-Perc. Ce refus abfolu

„ de nous rendre juince , & cette dernière ré-

„ folution de liera Vôtre Majefté, par leur fer-

„ ment} des peuples, qui font véritablement nos

„ Sujets , du Chef de la Reine nôtre Epoufe ;

„ nous ayant réduits à la facheufe ôc indifpen-

„ fable néceffité , ou de manquer à ce que de-

„ mande notre honneur , à nous-mêmes , à la

J,
Reine bl au Dauphin nôtre Fils ; ou de tâ-

„ cher à nous procurer
,

par quelque effort de

„ nos armes, la raifon, qui nous a été réfuféc)

3, nous avons embraflé ce dernier parti, que la

„ julhce 6c l'honneur nous ont confeillc ; ôc

„ par ce Courrier exprès, que nous dépêchons

„ à l'Archevêque d'Ambrun , nôtre Ambafla-

5, deur , nous lui ordonnons de faire favoir à

„ Vôtre Majcilé la réfolution, que nous avons

„ prife de marcher en perionne , à la fin de ce

„ Mois, à la tête de nôtre armée} pour eflayer

„ de nous mettre en poflefTion de ce qui nous

„ appartient , dans le Pais-Bas , du Chef de la

„ Reine, ou d'un équivalent , & en même tems

„ de préfenter à Vôtre Majefté un Ecrit, que

„ nous avons fait drefTer , contenant les raifons

„ de nôtre Droit , & dctruiGmt pleinement les

„ frivoles obie£tions des Ecrits contraires, que

„ le Gouverneur de Flandre a divulguez dans le

„ monde.

„ Nous nous promettons cependant de fon

„ Equité ,
qu'aufTitôt qu'c'le aura vil Se fait

„ examiner cet Ecrit } Elle blâmera fort le con-

„ feil
,

qui lui a été donné , de nous rcfufer

„ une juftice ,
qu'EUe trouvera fi claire Se fi

„ bien établie, Sc voudra bien embrafTer les mê-

„ mes moyens
,

que nous lui avons fait infi-

5, nucr , Se que nous Vous ofFron: encore au-

„ jourdhui de terminer ce différend entre nous,

,,
par un accommodement amiable} a(rurant,en

, ce cas, Vôtre Majeiié de deux chofes} l'une,

„ que nous nous rcftraindrons , fur les condi-

„ tions de cet accord , à des préten fions fort

„ modérées , eu égard à la qualité ?^ à l'im-

„ portance de nos Droits} Se l'autre, que, quand

„ les progrès de nos Armes feroicnt aufil hcu-

« veux , que leur caufe eft julle , nôtre inten-

„ tion n'clt pas de les pouOcr au dc-lâ de ce

„ qui nous appartient , ou de fon équivalent ,

„ en quelque endroit , oîi nous le puiffions a-

„ voirj Se que, pour tout le rcfte des Etats de

„ nôtre très-cher Se très-amé Frerc,le Roid'Es- 1667.

5, pagne , ce premier fondement fuppofc, qu'on

„ nous rende la juftice, qui nous efl due } nous

„ ferons toujours prêts de les défendre contre

„ toute agrcifion
, pour les lui conferver , Se à

„ fi poftcnté
, que nous lui fouhaitons nombreu-

5, ié Se fans fin } comme au furplus d'entretenir

„ tres-rcligicufement la Paix , ainfi que nous en

„ affinâmes le Marquis de las Fuentes , lors qu'il

„ prit congé de nous ; n'entendant pas que cette

„ Paix foit rompue , de nôtre part
,
par nôtre

„ entrée dans les Pais-Bas, quoi qu'à main ar-

„ méC} puis que nous n'y marcherons, que pour

„ tacher de nous mettre en poffefTion de ce qui

„ nous efl: ufurpé. Se nous remettant du furplus à

„ nôtre Ambadadcur Sec.

Le même jour, le Roi Três-Chrétien écrivit

auffi une Lettre aux Etats Généraux des Provin-

ces Unies, oii il difbit ,, qu'il dépêchoit un Cour-

„ fier exprès à ion Ambaffadeur auprès d'eux }

„ pour lui ordonner de leur faire entendre de fa

5, part , comme h fcs bons ^ %-criiablcs Amis iâ

,, yîlUez^ la réfolution, qu'après un long Se ma-

5, nifeife déni de toute jiiflice , fon honneur 6c

,, fon intérêt l'avoient enfin forcé de prendre les

„ armes, pour le foiitien des Droits de la Reinc-^

5, Se de ceux du Dauphin. 11 chargeoit, à'tfoit-

5, 7/, encore fon AnbafTadeur de leur comn-uni-

„ quer un Ecrit
,

qu'il avoit fait compofer 8c

„ mettre au jour ,
pour fiiire conncître à toute

), la Chrétienté l'évidence de fes raifons, Sc une

„ Copie de la Lettre, qu'il écrivoit à la Reine

5, d'Lfpagne.

Le Comte D'Eftrades
,

qui étoit déjà allé à

Breda , fé rendit ( 1 ) à la Haie le ij", de ^^ai ,

pour remettre aux Etats la Lettre, que le Roi,
fon Maître , leur écrivoit , ?iC pour conférer a-

vcc eux, fur quelques Articles d'un Mémoire mê-
me du Roi. De Witt lui témoigna d'être fort

furpris,de ce queLouïs étoit fur le point de mar-
cher , avec fon armée , fur la Frontière, Se qu'il

donnoit , au même tems, connoiifance aux Etats

des Droits de la Reine } après avoir aflijré plu-

fieurs fois à Van Beuning
,

qu'il n'entrcprendroic

rien
,
que de concert avec eux } fans leur donner

feulement le tems d'examiner, fi ces Droits é-

toiem bien fondez, il ajoiitoit, que Sa Majeilé
exécutoit Se iignifioit fes intentions , en même
tems ; ce qui étoit bien éloigné de la créance

,

que les Etats avoient ,
qu'EUe laiflcroit un tems

raifonnable , entre l'avis Se l'exécution} Se même
ayant efperé qu'EUe fe ftroit expliquée fiir les Pla-

ces , ou Pais , dont Elle fe contenteroit
, pour

éteindre le feu
,

qui alloit s'allumer, dans toute

la Chrétienté. De Vv''itt difcit encore, qu'il a-

voit ofîért de s'employer envers les Ffpagnols
,

pour les portera un accommodement : Qu'il eût

efperé d'y pouvoir réiiifir , fi on lui en eiit don-

né le tems, en ménageant les ViUes de Hollande,

pour leur ôter les ombrages
, qu'elles prenoient

de l'entrée de Sa Majefié dans les Pais- Bas } ix.

cela dans la conjonfture d'un Traité de Paix ,

qui faifoit juger à tout le monde, qu'EUe étoit

d'accord avec les Anglois : Que depuis long,

tems on s'appercevoit en Hollande, que l'affcéf-ion

de Sa Majefté, pour l'Etat des Provinces Unies,

s'étoit fort rallcntic } en ce qu'on avoit fait , en

France, tout ce qui pouvoit fe faire, pour ruiner

leur Commerce} en mettant des Impofitions ex-

traordinaires fur toutes les Manufirélures
,
qui al-

loicnt de Hollande en France, Se en employant

tou-

(i) Lettres D'Eflradcs & de De Witt du 19. de Mai.
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Ou-toDtes fortes de moyens ,

pour attirer les

vriers HolLindois en ce Royaume : Qu'il remar-

quoit que les Peuples cherchoient des moyens de

tranfponer leur Négoce hors de lu France ; où
les Impolîtions avoicnt été portées à un fi grand

excès, que ce qui ne payoit,que vint, du tems

de Louïs XIJl, payoit alors quatre vingt; quoi

que l'Ambafllidcur Van Beuning eût repréfcnté

plufieurs fois les inconveniens, qui en pouvoient

arriver : Qu'il avoit ciû faire beaucoup, pour

le fervice de Sa Majeftéjde difpofcr l'Aflémblée

de Hollande à confentir à un Traité de Garan-

tie , entre Sa Majefté le Roi de Danemark, &
les Etats contre les Anglois } en cas qu'ils vou-

luflcnt faire baifler le Pavillon aux Vaifleaux

François, dans la Manche j ou qu'ils entrepris-

fent de faire quelque aûe d'hoiiilité , contre

quelcun des Alliez : Que Sa Majellé y eût pu
trouver de l'avantage , en cas de rupture avec

l'Efpagne ; en ce que les Anglois , venans à fe

lier avec les Efpagnols , & à leur prêter une
Flotte i ils auroient été obligez de s'oppolcr a-

vec la leur, & qu'ainfi elle avoit perdu le fruit

de la Garantie : Que le Roi ayant rejette cette

propoûtion, il ne voyoit pas de voie, pour en-

trer en cette étroite liaifon, qu'il avoit crue né-

celîàire pour le bien des affaires communes , &
pour l'intérêt particulier de Sa Majefté : Que
pour lui, fe voyant inutile & fans aucun crédit,

pour ôter aux Etats les ombrages, qu'ils avoient

pris de la prompte entrée de la France dans les

Païs-Bas, il fe réfolvoit d'aller en mer, comme
Député des Etats j pour n'être pas préfent aux
délibérations, qui le tiendroient iur des fujets lî

fâcheux & fl furprenans.

L'Amballadeur de France lui répliqua, que Sa
Majelté avoit toujours dit & écrit qu'EUe n'en-

treprcndroit rien , fans le communiquer aux E-
tats -, & qu'Ellc le faifoit , dés que les Droits

de la Reine avoient été éclaircis , en leur en-

voyant les premiers Exemplaires de l'Ecrit
,
qu'on

en avoit fait imprimer, & en les fiifant avertir

de fon entrée dans les Païs-Bas, aulîi-tôt qu'El-

le en avoit pris la réfolution : Que ce qu'il lui

avoit dit, touchant ce que les Etats tcnoient dans

le Brabarit
(
qui étoit , comme il femblc , que

le Roi n'y toucheroit point ) 8c de la modéra-

tion de fon Maître , en ne rompant point la

Paix des Pirenées; & même en témoignant qu'il

étoit difpofé à fe contenter d'un Equivalent , en

Terres 6c Places éloignées des Frontières des

Provinces Unies, marquoit affez l'étroite Amitié

que Sa Majefté vouloit coniérver avec Elles
,

& prévenir leurs ombrages, quoi que mal fon-

dez : Que fl l'on avoir groih, en France, les im-

pofitions fur les Marchandifes de Hollande, les

Etats y faifoient aufll payer , cent pour cent
,

aux Manufactures de France} ce que le Roi a-

voit foufFert, fans murmurer, parce qu'il n'a rien

à dire aux Droits des Souverains, qui ont celui

d'augmenter & de diminuer les Impofuions fur

leurs Sujets , félon le tems 6c les conjonctures;

Mais cette forte d'impofition tombe fur celui
,

qui envoyé des Marchandifes
, pour les vendre

chez les Etrangers , 6c dont il ne trouve point

de débit, ou beaucoup moins ; quand il ne les

Ïeut vendre qu'au double de ce qu'elles valent,

bailleurs, pourquoi fait-on des Traitez de Com-
merce ,

qui règlent les Impolîtions , fî les Par-
ties Contractantes les peuvent augmenter , com-
me il leur plait ?

D'Eftrades ajouta, qu'il ne falloir pas conclurre
des Impofitions, qu'on avoit mis , en France

,

fur les ManufaduresHoUandoifcs, qu'on voulût

ruiner le Négoce des Hollandois en France ;

mais la choie même parloir c; )r.tre lui , 6c il é-

toit certain, que Colbcrt fe donnoit de grands

mouvemens pour établir des Manufactures d'E-
tofFes, tant de Laine, que de Soiej afin de rui-

ner les Voifîns. Mais ces fortes de chofes fe peu-
vent beaucoup mieux faire

, par des Marchands
particuliers

, que par des Mini (très d'Etat.

Pour la Garantie propofée
, par De Witt,

D'Eftrades dit, que Sa Majefté avoit répondu,
qu'un nouveau Traité fait la-defÎL!S,feroit fort in-

utile
j puis que les Traitez précedens donnoienc

aux uns, 6c aux autres les Garanties nécelTaires ;

mais que de plus ce feroit donner aux Anglois Mn
prétexte de fe plaindre

, qu'on fit des Traitez
contre eux, dans le tems qu'on traitoit de la Paix:
Qu'il ne doutoit pas ,• que les Efpagnols ne fe fer-

viftent de leurs artifices ordinaires
,
pour détour-

ner les Peuples des featimens de reconnoilîiince ,

qu'ils avoient pour le Roi , 6c que De Witt
avoit toujours eu les movens de rendre ces artifi-

ces inutiles : Qu'enfîn Vil alloit fur la Flotte ,

comme Député des Etats, Sa Majefté jugeroit

par-là, qu'il quitteroit le foin de fes" intérêts, pour
prendre ceux des Ennemis ; 6c qu'Eile pénctre-
roit bien-tôt que les plaintes

, qu'on fitifoit en
Hollande contre Elle, venoient de la jaloufie, qu'on

y avoit de la grande puiflànce de Sa Majelté, fui-

vie des ombrages chimcriqucs qu'elle avoit dé-
truits , tant de fois j par des aihftences cfteéli-

ves
,
par des ruptures avec le Roi d'Angleterre

6c l'Evêque de Munfter : Qu'enfin il pnoit De
Witt, de frire réflexion fur tout ce qu'il lui avoir
dit , 6c de penfer s'il ne feroit pas plus avantageux
à lui, 6c aux Etats de prendre ce qu'il diibit

,

comme une marque d'amitié £c de fincerité -y 6c
de s'employer à foire connoître aux Efpagnols

,

qu'ils dévoient fatisfaire le Roi , fon Maître , ftir

des Droits qu'ils trouvoient juftes , &c qu'autrement
ils féroient obligez de fe joindre à lui, pour les

fliire valoir ; ce qui finiroit la guerre, 6c leur fe-
roit avoir la gloire de procurer la fatisfaétion, que
S. M. demandoit.

De Witt étoit trop habile
, pour fe laiffer du-

per, par de fcmblablescomplimens; d'autant plus
que le Roi ne difoit point quel étoit l'Equivalent,
éloigné de la Frontière des Etats Généraux , donc
il pourroit fe contenter. Depuis le tems de Fri-
deric Henri, Prince d'Orange , on avoit craint
le voifinage d'une PuifTance, comme celle de la

France ; en un tems , où l'Efpagne étoit plus
puifTunte qu'alors, 6c la France moins redoutable.
Dans l'état , où étoient les chofes , c'étoit en
quelque manière fe moquer du Penfîonaire de Hol-
lande, que de lui propolér d'acquérir de la gloire^

en procurant au Roi de France la fatisfaSIian qu'il

demandait. Il s'étoit contenté de faire dire, qu'il

étoit difpofé (i) à donner les mains à un accom-
modement , dans lequel on jugeroit de ia modé-
ration } puis qu'il vouloit bien fe contenter de
quelques Terres , 6c Places éloignées des Frontiè-

res de la République, 6c qui ne pufTent caufer

aucun ombrage à Leurs Hautes Puiflânces. Il a-

voit enfin chargé fon Ambafîàdeur , d'aflurer les

Etats qu'il ne formoit aucune prétention , fur

quoi que ce fût , qui fût de leur reflbrt ; 6c

que , s'il le falloit , il leur en donneroit une dé-
claration , dans les formes , 6c dans les termes les

plus forts.

Le lendemain du jour , auquel D'Eftrades eut

cette Conférence avec De Witt , il eue audience
Z 5 des

i56y.

(i) Lettre de De VV^t «lu '9* d« M»i,
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\66j. des Etats Génci-aux, où il parla de ce qu'on vient

de dire. Auffi trouva-t-il dans toute l'Aflemblée

beaucoup d'ctonnement ; & le Préfidcnt ne lui

repondit autre chofe , ii non qu'ils ctoicnt furpris

de la réiblution que Sa Majcllc prenoit d'entrer

dans les Païs-Bas, & qu'ils dclibcreroient fur ce qu'il

venoit de leur dire de fa part.

Il remit , au même tems , les deux Lettrés

dont on a donné le contenu. De Witt lui re-

préfenta qu'une déclaration auffi générale
,

que

celle qu'il avoit fiite , ne mettoit pas les Etats

Généraux en état de faire, à la Cour d'Efpagne,

aucune Propofition, conformément aux intentions

du Roi de i''rance , & que
,
pour mettre les cho-

fes en train , il falloit que Sa Majefté leur fit

confidence de fes intentions. Enfin D'Eftrades

confentit de faire tout ce qu'il pourroit, en ré-

pondant à Sa Majefté, pour l'engager , en con-

féquence de la promelfc, qu'elle avoit faite aux

Etats, de leur faire part, en confidence, de fes

prctenlions; afin qu'on pût négotier là-defîlis
,

pour lui faire donner lacisfa£tion, fous une bon-

ne Garantie, telle qu'il l'avoit propofée. D'Es-

trades croyoit,ou fcignoit de croire, que le Roi

fe contenteroit de Cambrai , de S. Orner , 6c

d'Aire > mais la fuite fit voir qu'il avoit des pré-

tentions bien plus confiderables. Le Pcnfionaire

fe chargea d'en informer Van Beuning,la polie

fuivante ; afin qu'il repréfenîât à De Lionne
,

non en qualité de Minilbe Public, mais de bon
Ami , affeébionné pour l'avantage de la France

,

autant que pour le bien de la République } à quoi

il ajouta, que la conduite préfente du Roi de

France , la lenteur , avec laquelle il s'aquitoit

de la promcfle qit'il avoit faite & fi fouvent réi-

térée, &c l'appréhenfion du voyage, 6c de la trop

grande puiflance de la France, avoient extrême-

ment irrité les efprits , dans les Provinces ; de

forte qu'il feroit à propos de fe conduire, de

manière à empêcher qu'on n'y prît ces irrégu-

lariiez , en aulîî mauvaife part, qu'on les pour-

roit prendre : Que
,
pour y réiiffir , il n'y au-

roit qu'à faire une confidence fincere des pré-

tenfions du Roi , 6c à concerter avec les Etats,

fur ce qu'ils pourroicnt faire de leur côté , 6c

cela fans perdre du tems : Qu'enfin pour y réiis-

fir, Van Beuning devoit aflùrer que foit qu'on

lui fît ces ouvertures à Paris, pour en informer

le Penfionaire , ou que l'on en chargeât D'Es-
trades -, elles feroient tenues fccrctes , 6c qu'on

ne s'en ferviroic , que pour le bien des deux

Etats.

Van Beuning (i) agit conformément à fes or-

dres, même avant que de les avoir reçus j mais

on ne lui iépondoit,à la Cour de France, qu'en

termes généraux, que Leurs Hautes Puiflànces

pouvoient fe tenir adlirées, que le Roi ne feroit

jamais rien de contraire à l'Alliance, qu'il avoit

avec Elles, ni en Paix, ni en Guerre; qu'KUes
ne dévoient pas s'inquiéter , & que l'on étoit

bien perfuadé,à la Cour, que le Roi n'avoit point

d'Alliance, qu'il lui fût aulfi important de bien

entretenir, que celle qu'il avoit avec les Provin-

ces Unies; mais que d'un autre côté, il devoit

ménager les Anglois , de peur qu'ils ne fe joi-

gnilTent avec les Efpagnols, 6c que cela fe pou-
voit faire fins blcfler les engagemens mutuels

,

qu'il y avoit entre le Roi 6c les Etats ; outre

qu'il n'ctoit pas étrange que, dans l'attente d'une
Paix

, qui fc négotioit , on ne commît d'hofti-

litez
, qu'autant qu'il étoit nécefiliire pour par-

yenir à fon but. C'eft ce qu'on difoit à Van

(r) Lettre du iu de Mai 16673

Beuning à Paris, 6c cela fembloit devoir fiîre i66j,

comprendre aux Provinces Unies
,

que le Roi
ne joindroit jamais fa Flotte, avec la leur, pour

agir contre les Anglois ; quoi qu'il y eût une

Efcadre,quc le Roi failbit équiper à Amftcrdam,
outre la Flotte qui étoit prête à Breft.

Peu de tems après, on commençoit à dire à

Paris que l'on ne fe contenteroit point , de ce

dont on fe feroit contenté auparavant; favoir, de

la Franche-Comté, de Cambrai, d'Aire 6c de S.

Omer , &ç l'on commençoit à demander le Du-
ché de Luxembourg. Mais pour éclaircir un peu

plus cette matière , on expofera , au moins en

général , ce que les Jurisconfultes François di-

loient en faveur des Droits de la Reine, fur divers'

Etats de la Monarchie d'Efpagne ; dans le Trai-

té
,
qui fut publié alors, par ordre du Roi-.

Elifabetb (z) de France^ Fille du Roi Henri

IV. cpoufa Philippe , Prince d'Efpagne , 8c de-

puis Roi Catholique IV. du nom, le 18. d'Oélo-

bre de l'année 161 5".

Elle lui porta en Dot , la fomme de cinq-cens-'

mille Ecus d'or, avec plufieurs pierreries de grand
prix, qui lui furent ftipulécs propres. Le Prince, fon

Epoux , lui donna pour cinquante-mille Ecus de

joyaux , outre cent-(oixante-fix-mille , fix-cens,

foixantc-fix Ecus d'Or
,

qu'il lui conftitua en

Augment. Cette PrincefTe mourut, le 6. d'Oc-

tobre 1644. 6c laifiii deux Enfans de fon Maria-

ge , le Prince D. Balthazar, 6c l'Infante Marie

Therefe, D. Balthazar, qui étoit l'Aîné, mourut
le p. d'Oélobre, laifiant,' par fa mort, l'Infante,

fa Sœur Unique, Héritière préfomptive de tous

les Etats de la Monarchie d'Efpagne.

Elle conferva ce rang, jufqu'aux fécondes No-^

ces du Roi, fonPerc; qui l'en éloignèrent, par
la naiffance de trois Enfans Mâles. Mais les deux
premiers étant décédez, l'un avant le Mnriage de
cette Princefic , l'autre depuis; 6c le troificme fc

trouvant l'unique Mâle de la Famille Royale ;

par la mort du Roi, leur Père , elle rentra dans

îbn premier rang d'Héritière préfomptive de la

Couronne ,
qu'elle ne conferva

, que pour la

céder aux Enfans du Roi fon Frère , s'il en a-

voit.

L'année i6f6. les deux Couronnes
, qui étoient

en guerre , eurent quelque penchant à fe récon-

cilier ; mais la chofe fe trouvant trop difficile
,

elle fut renvoyée à une autre fois , après quel-

ques entrevues ,
qui n'aboutirent à rien. l>ois

ans après elles fc renouvellerent , 6c D. Antonio

Pimcntel alla exprès en France, de la part du Roi
d'Efpagne. Après plufieurs Conférences avec le

Cardinal Mtizarin , ils arrêtèrent les Articles à la

rcferve de cinq , ou fix ,
qui étoient de peu de

conféquence;6c figncrent, en attendant, un Trai-

té folcnnel, une fufpenfion générale de tous aftes

d'hoftilité, le 8. de Mai i6fp.
Dès les premières entrevues , Pimentel propofâ

le Mariage de l'Infante, avec le Roi Très-Chré-

tien
,
qui y fit répondre à la fatisfaélion de l'Es-

pagne. Mais comme Pimcntel ne s'expliqua point

lur les conditions, dont il n'avoit aucun pouvoir

de convenir; les choies demeurèrent, de la part

de la France, aux termes d'un agrément géncrnl.

Le refte fut remis à l'entrevue des deux Premiers

Miniftrcs des Couronnes, qui dévoient fe rendre

inctllammcnt fur les Confins des Rovaumcs
,

pour mettre la dernière main à la Paix, 6c au Ma-
riage.

,

Le

(1) Pa^. n. de l'Edition in ii'. des Droits de la Reine Très-
Chrctieiinc, fur Hivers F.tats de la Monarchie d'F.fpaijne, fi^;

vant la Copie de l'Imprimerie Royale à l'aris 1657.
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1667. Le 10. de Mai , le Roi de Fiance fit expédier,

au Cardinal Mazarin, les pouvoirs néceffaires pour
la conclufion de la Paix Générale. Il lui donna,
outre cela , un pouvoir particulier

,
pour traiter

du Mariage , & daté du zo. de Juin ,
pour régler

la Dot , le Doiiaire & les autres conventions ,

fans qu'il y fût parlé de renonciation > quoi qu'An-
ne d'Autriche, Tante de Tintante, en eût fait

une, quand elle fe maria à Louis XllI.
Le l)cu des Conférences , où dévoient s'a'flcm-

bler les Plénipotentiaires des deux Rois , ayant

été choiiï , dans une petite Ile de la Rivière de

BidalFoa
, qui diviie la France de l'Efpagne , ils

s'y aiTemblerent le J. d'Août i6fç. Pendant
qu'ils travailloient aux Articles de la Paix , le

A^arquis de Lionne, & D. Pedro Coloma furent

chargez de drcfler un Projet des Articles du Ma-
riage , où il étoit porte que le Roi d'Efpagne

donneroit cinq-cens-mille Ecus d'Or de Dot à

l'Infante. D. Pedro Coloma, en fuivant le Con-
trat de Mariage d'Anne d'Autriche , propoUi la

renonciation de la pa't de l'Infante, à toutes fuc-

ceffions échues & à échoir , en ligne direfte &
collatérale , & à tous les Etats de la Monarchie
d'Efpagne , moyenant cette Dot } en cas qu'el-

le eût des Enfans de ce Mariage, avec le Roi
Très-Chrétien. Lionne réfilta d'abord à cela ,

avec toute la fermeté, que requeroit l'importance

de la chofe. Les Plénipotentiaires, qui étoient

le Cardinal & D. Louïs de Haro , eurent entre eux
la même difpute. Le Cardinal lui objefta l'in-

jullice d'une femblable renonciation, & le Mi-
nifire Efpagnol répondit, qu'il n'étoit pas fi peu
éclairé , que de ne pas favoir qu'une fimple re-

nonciation ne peut pas détruire les Maximes fon-

damentales d'une Monarchie, ni rompre le nœud
inuifToluble

,
qui lie , depuis tant de fiecles, les

Rois d'Efpagne avec leurs Sujets
,
par leurs pro-

pres Lois, en ce qui regardera fucceffion des Fil-

les -, 6c qu'il étoit très-alTuré, que fi le Ciel affli-

geoit affez l'Efpagne, pour appeller le Prince
,

qui reftoit du fécond lit, & ceux, qui en pour-

loient naître-, il ri'y auroit aucun Sujet de la Mo-
narchie ( & les Efpagnols plus que les autres ) qui

nonobftant toutes les renonciations , qu'on pour-

roit exiger de l'Infante ne la regardât , après ce-

la, comme fa véritable Reine. Il ajoûtoit que
quoi qu'il fût plus perfuadé, que pcrfonne,de

ces veritez, il n'étoit pas afiez hardi
,
pour pro-

pofer , dans les Confeils d'Efpagne , le défifte-

ment de cette renonciation j étant aflùré que
,

s'il l'avoit entrepris, il n'en remporteroit autre

fuccès
-,

que d'être blâmé d'avoir ofé prendre

cette liberté , contre l'exemple formel du der-

nier Mariage d'une Infante , avec un Roi de
France.

Pour ne pas redire ce que nous avons dit ci-ne pas

defTus, du .Mariage de Louis XIV. avec Marie
Therefe d'Autriche, je remarquerai feulement que
l'Auteur, ou les Auteurs des Droits de la Reine

^

(i) divifent cet Ouvrage en deux parties i dans

la première partie , ils tâchent de faire voir

la nullité de la Renonciation de la Reine ; par

toutes les nuUitez de fxit 6c de droit
,

qu'ils

croyent fe trouver dans cette renonciation ; 6c

dans la féconde , ils établidént les Droits de la

Reine, par le Contraft de Mariage de fa Mère

,

par la difpofition des Coutumes, 6c par Tuiage

inviolable, qui s'eit toujours obfervé, à l'égard

des Souverains-, dans l'efpcce même des biens
,

qui lui étoient échus , 6c qu'elle demandoit au
Roi Catholique fon Père.

(I) Pag. Il,

On ne peut guère douter, après avoir lu ce iCCj
qu'ils difent de la Renonciation aux Biens Pa-
ternels ou Maternels, que, félon le Droit Ro-
man

, 6c même celui d'Efpagne , elle ne foit il-

licite 6c nulle.

C'eft en effet un principe indubitable, dans la
matière des Renonciations

, que la Fille
, qui re-

nonce, doit être dotée
, par celui qui llipule la

Renonciation. La raifon en ell, que la légitime
étant due aux Enfans par le Droit de la Nature
dans la fucceffion de leurs Parens; un Père qui fe-
roit renoncer fa Fille, fans la doter de quelque
lomme

, qui lui tînt lieu de légitime, pecheroic
contre l'amour, que chacun doit à fon propre fangj
qui ell la plus fainte de toutes les obligations, ëc
le plus indifpenfeble de tous les devoirs. C'elt
pourquoi la première chofe à examiner, dans une
quelHon de renonciation, c'ell de voir s'il y a une
Dot , ou non j de quels biens elle a été conlH-
tuée, 6c quelle en eft la proportion avec la fortu-
ne 6c la dignité des perfonnes. Si la Renoncia-
tion étoit gratuite , ou que le prix en fut ex-
trêmement difproportionné , la Loi s'éleveroit
d'abord contre cette injuftice;par laquelle un Pè-
re feroit fraude à fon fang, en dégradant fon pro-
pre Enfant de la qualité d'Héritier.

Ainfi pour raifonner folidement fur la Renon-
ciation de cette Princefle, il falloir, avant tou-
tes chofes, être certain de la qualité de fa Dot.
La Dot de la Reine devoit être compofée de

deux fortes de biens i favoir de quelque libéralité

confiderable du Roi fon Père, 6c des fucceflïons
qui lui étoient échues -, par le décès de la Reine
fa Mère, 6c du Prince Balthazar fon Frère.

Comme Fille d'un fi puiflant Roi, elle ne pou-
voit pas moins efperer, que cinq-cens-mille Ecus
d'Orj puis qu'en i5rf. Anne d'Autriche, alors
Infiinte d'Efpagne, fut dotée d'une femblable fom-
me. Comme Héritière unique de fa Mcre 6c de
fon Frère, on ne pouvoit s'exempter de lui relli-

tuer les cinq-cens-mille Ecus d'Or, que la Défunte
Reine avoit eus, cinquante-mille Ecus de Pierreries
llipulées propres, plufieurs Joyaux en efpece, ré-
fervez par leContraèt de Mariage aux Enfans, qui
en naîtroient, 6c nombre de Souverainetez dans
les Pais Bas, à caufe du Droit de Dévolution y qui
y ell en ufage.

Mais tant s'en falloit,que le Roi d'Efpagne eût
rien ajouté de les Biens à ceux de l'Infiinte, pour
la doter-, qu'il lui avoit retenu, au contraire, tous
fes Droits maternels ,fans les compenfer,par quoi
que ce fût. Il lui avoit promis cinq-cens-mille
Ecus d'Or, qu'il n'avoit point payez; 6c moye-
nant cette fomme

, qui n'étoit pas la vingtième
partie de fes Droits ; il lui avoit fait quitter la

fucceffion de fa Mère , 6c renoncer à fa fucceffion
future , 6c de toute leur Poileritè j il ilipuloit

qu'Elle 6c fes Defcendans, à l'infini, feroient ex-
clus de la Couronne de Callille , 6c de tous les

Etats , qui font 6c pourront jamais être fous la

domination de l'Efpagne i il lui faifoit abandon-
ner tous fes biens échus 6c à écheoir

,
pour quel-

que caufe ou prévue , ou non prévue , que ce pût
être, pour une fomme fi modique ; enfin il la

fiiifoit renoncer à tout ce que la Loi du fang, cel-

le de l'Etat 6c les Coutumes lui pouvoient défé-

rer, à titre univerfcl, ou particulier.

C'ell ainfi qu'il dotoit fa Fille j non feulement
il ne lui donnoit rien du ficn , mais encore il lui

retenoit fon bien ; non feulement il lui ôtoit l'ef-

pcrance du bien
,
qui lui pouvoit échoir j mais

il lui ôtoit celui
,
qui lui étoit échu ; non feule-

ment il la privoit contre les vœux de la Nature ,

de toute fucceffion future, dans fa race, mais con-
tre
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tic les Loix fondamentales de fon Etat , il l'ex-
*

dut ^ iîi royale pofterité du Thiônc , & de

toutes les Souverainetez d'Efpagne. C'ell ce que

les Auteurs de cet Ouvrage prouvent ,
par les

Jurisconlultcs anciens & modernes , lans en ex-

cepter les Eipagnols.

/\prcs avoir rapporté les raifons
,

qui , fclon

le Droit Civil, rendent une renonciation nulle,

fi le Père n'a formé la Dot de ion bien ; ils

remarquent qu'elles font appuyées fur deux fon-

dcmens très-lolides. L'un ell, difent-ils., que la

Fille qui ne reçoit rien, pour fa Légitime ;fouf-

fre une Icfion énorme ,
qui dégénère en un Dol

réel i lequel annuUe de plein Droit toutes for-

tes d'Aétes,où il le rencontre. L'autre eit que le

Contraél de Mariage étant un traité d'afFeétion,

de fincerité Sc de bonne foi-, le Père, qui s'en

prévaut
,

pour retenir à fon Enfant les Droits

de fa naiflance , commet une injulHce , contre

l'on propre fang ; de laquelle il n'elt pas raifonnable

qu'il profite, à la confufion de la Nature & des

Lois. Ainfi le Roi Catholique n'ayant rien don-

né , ni même promis de les biens à l'Infante ;

mais au contraire lui ayant retenu tous fes Droits

maternels i il n'y avoit ni couleur, ni artifice
,

qui pût jamais garantir une nullité fi irrépara-

ble, & fi odieufe tout enfcmble.

Puis donc que le Roi Catholique n'avoit rien

donné du fien , les cinq-cens-mille Ecus , n'é-

tant qu'une partie des Droits de l'Infante, par

le Droit de la Reine Elifabet fa Mère , 6c du

Prince D. Baltazar, fon Frère, la Renonciation

contenoit une nullité irréparable. La féconde

nullité confilloit, félon eux, en ce que les cinq-

cens -mille Ecus d'Or n'étoient pas encore a-

quitez
;
quoi que les délais, accordez par le Con-

tn.û, fufiént expirez, il y avoit long-tems. Ils

appuyèrent cela de plufieurs raifons, qu'on pour-

ra lire , dans l'Original ; oh. l'on verra que le

manquement de payer à l'échéance, rend nul le

Contract. bi l'on ajoute, que le Roi Philippe

IV. étoit mort, fans avoir uquité la Dotj cela

en annuUoit la Renonciation, par cette maxime
conilante du Droit ,

que la chofe étant venue
,

avant fa coniommation , dans un cas , pour le-

quel elle n'auroit pu commencer , elle ne peut

pas être iépaiée.

Il étoit, fans doute, fort étrange que la Fil-

le Unique d'un puifiant Roi n'eût été dotée

de quoi que ce fût, par fon Pcre : Qii'un Père

remarié lui eût ôtc tous fes Droits Maternels

,

pour en combler les Enfans du fécond lit : Qii'il

l'eût cxclufe pour jamais , & fa Polterité du

Thrône de fes Ancêtres : Qu'il eût préféré des

Etrangers à fon propre fang, dans la luccefilon

à la Couronne : Qu'il l'eût exhéredée,ians cau-

fe, qu'il l'eût fait renoncer, fans connoifiance,

lans liberté & fans Dot.

Il cit ceriain, que s'il fc fût agi de la Fille

d'un Particulier , on fcroit aifément convenu
,

que ce Contraéb dcvoit être nul, comme étant

contraire au Droit Civil, tant ancien, que mo-

derne, êc n'ayant pas été exécute en fon tcms.

Mais comme il s'agiflbit d'une Princefie
,

qui

auroit pu apporter la Monarchie d'Efpagne à

fon Epoux, qui fe feroit vu Roi de France &
d'Efpagne , 6c auroit été en état de fonder

un nouvel Empire capable de fc foumcttre tou-

te l'Europe > on crut en Efpagne
,

qu'il falloit

prévenir , avec foin , une fi dangereufe révolution.

Auflî les Efpagnols (i ) dirent-ils qu'ils avoient

fait ce Mariage, pour des fins, auxquelles tou-

(i) Pag. 89.

O I R E
te l'Europe étoit- engagée. La première étoit la l66j.

Paix Générale
,

que l'on rérabliflbit par-là , a-

prts longues années de guerre , entre les deux
Couronnes j la féconde l'égalité qui dcvoit fe

trouver dans ce Mariage ; la troifiéme l'avanta-

ge commun des deux Ro\auines > la quatrième
enfin , d'empêcher la joiKtion des deux Etats ,

qui étoient trop grands, pour être gouvernez par

un feul Monarque. Les Jurisconlultcs T'iançois

ont fait diveifes remarques là-deflus
,

qui font

plutôt des raifons
,

pour faire voir qu'un fcul

Mon.irque auroit pu gouverner ces deux grands

Royaumes. Ce fut, pour cela même, que l'An-

gleterre, les Provinces Unies, 6c les Couronnes
du Nord fc réunirent, afin d'empêcher que le Roi
de France ne mît tant de Couronnes fur fi tête,

en foûtenant l'Efpagne, dans les Païs-Basi com-
me on le verra dans le Livre: lûivant de cette His-

toire. Suppolë que le Roi Louis XIV. fe fût ren-

du maître de tout , 6c fût enfin devenu le Chef
tranquille des deux Monarchies ; qui auroit pu
tenir devant une Puifilince li formidable ? On a

vu encore, au commencement de ce ficelé , lors

que la Couronne d'Efpagne fut tranfportée, non
au Roi de France , inais à un de fes Petits-Fils ,

l'Empire, l'Angleterre 6c les Provinces Unies cou-
rir aux armes

,
pour s'oppofer à l'accroifiement

de la Maifon de Bourbon ; nullement par haine

pour la Nation Françoife , mais par la nécelTité,

où l'on croyoit être d'empêcher qu'elle n'envahit

toute l'Europe. On doit regarder, ce me fem-
ble,les Etats de la Chrétienté, comme les Mem-
bres d'un même Corps PoUtique

, qui doivent

s'entr'aider réciproquement, à leur confcrvation.

Quand ces Membres ne s'approprient rien à eux-
mêmes

,
que ce qui leur appartient } ils croyent

ne faire aucune injuftice, à ceux d'entre les Mem-
bres de ce grand Corps, lors qu'ils les empêchent
de fe rendre plus puillans, que tous les autres en-

fcmble. C'clt ce que fit la Maifon de Bourbon ,

depuis Henri IV. jufqu'à Louis XIV. contre la

Maifon d'Autriche. Si l'on pefe un peu ces rai-

fons , on ne trouvera pas fi fort étrange la con-
duite des Efpagnols , 6c de leurs Alliez, dans le

tems , dont nous parlons. La Mailon d'Efpagne
auroit dû, lans doute, fatisfaire la Reine de Fran-
ce à l'égard de l'argent 6c des pierreries , qui lui

revenoient de l'Héritage de la Reine fa Mère,
Elle auroit du payer la Dot promilê à cette Prin-

ccfle , dans les termes marquez en fon Contr.a6t

de Mariage -, fans différer le payement d'une det-

te aufii légitime, que celle-là.

Peutctre l'auroit-elle fiiit, fi Louis XIV. l'eût

preflée , comme il falloit
, pendant que Philippe

IV. fut envie. Mais il femble, qu'il lailî^i fon

Bcau-Pcre en repos là-defiûs , à defiéin de profi-

ter de fa négligence, 6c de faire, quand le tems
en feroit venu , valoir les Droits de la Reine fon

Epoufe i comme il le fit , après la mort de ce

Monarque.
Les Jurisconfultcs François , après avoir mon-

tré ce qui étoit dû à la Reine en argent & en

joyaux , (1) paiTent aux Droits qu'Elle avoit, fé-

lon eux , de lucccder à des Seigneuries trcs-ccn-

fiderables de la Couronne d'Efpagne. Louis de-

mandoit
,

pour fon Epoufe , le Duché de Bra-

bant,avcc toutes fes annexes, la Seigneurie de Ma-
lines, Anvers, la Haute Gueldre, Namur, Lim-
bourg, Dalcni 6c les autres Places d'au-delà de la

Meufe, IcHainaut, l'Artois, Cambrai, le Com-
té de Bourgogne, 6c le Luxembourg.

Quoi

(i) Pag. loj.

I
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1667 Qy°^ •î"^» pour l'ordimire , les Droits de fiic-

'^'ceffion s'exercent plutôt, qu'ils ne fc prouvent j

parce qu'étant fondez fur la Nature & fur la

Loi , ils faillirent l'Héritier de plein Droit } le

Roi de France voulut bien, dilent fes Avocats,
qu'on dcfccndît dans le détail, en appliquant les

Âiticlcs de la Coutume , iur chaque Chef de

les prétenlions.

Ils commencent par le Brabant ,
qui ctoit le

plus^ noble des Etats
,

qui étoient en quellion ;

puis que fa Capitale avoic toujours été le lieu

de la rcfidence du Prince. Ils prétendent, que

c'étoit une Loi &: un Ulage inviolable dans ce

Duché
j que par la mort d'un des conjoints, les

Enfans iflus du Mariage, étoient fîiits proprié-

taires de tous les Fiefs , en vertu d'un Droit ,

qu'on y nomme Dioii de Dévolution ; de lorte

que, fi c'eft la Femme, qui meure la première,

non feulement les Enfans font Héritiers de les

Fiefs i mais encore ils deviennent Propriétaires

de ceux de leur Père, qui, par ce moyen, de-

meure feulement Ufufruitier de fon propre bien.

Les Jurisconlliltes François appuyent cela de plu-

iîeurs exemples & de quantité d'autoritez
,
que

nous ne mettrons pas ici.

Ils en font de même, par rapport à la Seigneu-

rie deMalines, d'Anvers, qu'on nomme /^ yl/iir-

quifat du S. Empire -y du Comté d'Aloll, ou de

la Flandre Impériale -y de la Haute Gueldre, dont

la Capitale ejl la Fille de Ruremonde ^ du Comté
de Namur j du Duché de. Limbourg , de la

Seigneurie de Dalem , Valkembourg , ou Fau-
quemont, RhoJez-le-Duc , & d'autres Places

,

au-delà de la Meufe -, du Comté de Hainaut -,

de celui d'Artois ; du Duché de Cambrai > du
Comté de Cambrefis, & du Marquilat du Châ-
teau de la même Ville i de la Comté de Bour-
gogne, & du Duché de Luxembourg.

Après avoir déduit leurs raifons , les Avocats
<Iu Roi de France (1) difcnt, avec raifon, qu'il

3, feroit inutile d'avoir élevé la PuilTance de tou-

V tes les Loix Municipales, qu'ils ont citées, &
5, d'avoir fondé les Droits de la Prmcefle, dont

„ il s'agilîbiti fi la dérogation, que le Roi Ca-

5, tholique avoit faite, par le Contract de Ma-
„ riage , à toutes les Lois de fon Etat , 6c aux

„ Coutumes contraires à ce qu'il avoit ftipulé,

5, étoit légitime & valable : Qu'il relloit donc

5, de détruire cette dérogation , & de montrer

3, que les Rois, par un attribut même de leur

„ Souveraineté , & par l'excellence de leur fa-

„ cré Caraftere , font dans une bien-heureufe

„ impuiffance de ne pouvoir pas détruire les Lois

„ de leurs Etats, ni renverfer, au préjudice du

„ Droit Public , les Coutumes particulières de

„ leurs Provinces.

„ Ce n'eft, continuent-ils, ni imperfeélion , ni

„ foibleffe, dans une Autorité fuprême, que de

„ fe foumettre à la Foi de fes promeires,ou à la

„ juftice de fes Loix. La ncceffité de bien fai-

„ re, Se l'impuiffiince d'y manquer, font les plus

„ hauts dégrez de toute la Perfeftion. Dieu lui-

„ même , félon la penlée de Pbilon Juif , ne

„ peut aller plus loin ; & c'eft en cette divine

„ impuilTance, que les Souverains, qui font fes

„ images fur la terre , le doivent particuliere-

jj ment imiter, dans la conduite de leurs Etats.

Ces rémarques font très-bonnes, 6c on n'étoit

pas , fans doute, moins obligé de les fuivre en
France

,
qu'en Efpagne. Ils exhortoient en fuite

les Peuples des Pais -Bas Efpagnols à obferver
leurs Lois à l'égard de la Reine } qui ne de-

(1) Pag. 299.

Tome III,

mandoit rien, qui n'y fût conforme. Cependant i66y.
la Régente d'Efpagne (z) répond.t .à Louis, le
21. de JVIai,fur la Lettre, que ce P ince là avoic
écrite, le 3. de ce même mois

, que l'on iatisfc-
roit plus particuherement au Livre, que Sa Ma-
jcfté lui avoit envoyé; mais qu'Ellc lui diroi^ que
ce qu'on lui avoit fait écrire

, par le Mat^'iui's
de Fuentes, n'étoit qu'une convcrfation particu-
lière de la Reine défunte ; puis que le Pvoi ne lui
en avoit rien fait dire de là part, par fon Ambaf-
ladcur

; d'autant plus qu'on n'avoii rien dit là-
dellys à ce Marquis. Elle difoit encore que l'infi- •

nuation
, que Louis lui avoit faite , n'étoit pas

conforme aux formalitez réglées, par la Paix des
l irenees

, afin de prévenir une rupture; puis que
l'on avoit Itipulé, par l'Article XC. du Traite
que les prétenfions de cette nature

, quand mê-
me on n'y auroit pas renoncé, ne feroient pas
propofées les armes à la main ; mais par des voies
amiables, & conformes à la juftice. Elle témoi-
gnoit qu'Elle etoit prête de nommer une Place

,& des Députez
, qui pourroient conférer enfem-

ble
, pour tâcher d'accommoder cette affaire ,;

mais elle difoit , en même tems
, qu'il foudroie

iufpendre toute voie de fait, des deux cotez, pen-
dant qu'on traitcroit d'accommodement.

Il fcmblc, que Louis l'auroit pu écouter; car
enfin la Reine d'Efpagne ne pouvoir guère en
ufer autrement. Les Etats Généraux étoient d'ail-
leurs fi fort intereftez

, dans cette affaire ; qu'ils
ne pouvoient être fimples fpeclateurs de cette
querelle. Quoi qu'ils eulTent jufqu'alors fui toute
lorte de Traité, avec les Efpagnols, ils fentoienc
allez qu'ils faudroit , tôt ou tard , fe mêler de
cette afflure ; fans quoi la France étendroit ks
frontières jufques aux leurs. Van Beuning

( 3 )
croyoït qu'elle commenceroit à parler fort haut

,& ilentrevoyoit, difoit-il, tant de ronces, d'é-
pines & de précipices dans les Réfolutions, qu'on
prendioit en Hollande , tant foit peu éloignées
des vues de la France ; tant d'embarras dans la
propofition de laiiTer aller les chofes, leur train
ordinaire, & de refter les bias croifez j qu'il ne
voyoit qu'un moyen d'en fortir

, qui étoit de
prendre de bonnes mefures , avec les François ,
fans quoi ils en prendroicnt avec les Angloir. Il
jugcoit auiîi qu'il vaudroit mieux, pour l'Efpa-
gne , de perdre quelques Villes , & le Luxem-
bourg

, avec la Garantie de l'Empire ; que de
s'expoicr à une guerre, oii elle perdroit encore
plus. Il prétendoit aulîi, qu'il n'y avoit que deux
moyens d'engager l' Efpagne à s'accommoder a-
vec la France ; dont l'un étoit de déclarer aux
Efpagnols, que fuivant les Alliances, que l'Etat
avoit avec les François , il feroit obligé de les af-
firter

, contre ceux, qui prendroient le parti de
r Efpagne. Le fécond moyen étoit que l'on af-

fifteroit la France, dans la pourfuite de fes Droits.
Le premier étoit, félon lui, le plus raifonnable

& pourroit fuffire ; mais le fécond ne pourroic
pas, comme il le croyoit,fe refufer,fans offcnfer

le Roi de France; ce qui étoit un grand motif
de ne pas demeurer dans l'inaétion. Je ne mets
ceci, que pour faire voir l'embarras où l'on étoit, -

encetems-là; puis qu'un habile homme, com-
me Van Beuning, croyoit, qu'il faudroit fe décla-

rer pour la France, ^ l'aider, s'il le falloit.

Cependant les Etats ne pouvoient l'aider à pour-
fuivre fes Droits, fins fe la rendre voifine, & par
conféquent s'expofcr à toutes les mauvaifes fuites,

A a que

(z) Lettres D'Eftrades T. V. p. 24.-.

(3) Lettre à De Witt du 10. de Mai.
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,-jg_ que pourroit avoir un voifinage de cette forte.

Dans le fonds, il importoit infiniment de la te-

nir éloignée , 6c on le pouvoit taire , en fc fon-

dant fur les promcires de Loi'ïs j
qui avoit plu-

fieurs fois déclaré qu'il fe contenteroit de terres

& de places , qui feroient éloignées de la Fron-

tière des Etats, comme on l'a dcja dit. Il n'y avoit

qu'une difficulté en cela
,

qui confiiloit en ce

qu'il pouvoit paroitre étrange, que l'on empê-

chât le Roi de France de fc iaifir du Brabant &
de la Haute Guelurc ,

qui touchent la Frontière

des Etats Généraux, fur kfquclles il ne prùen-

doit pas avoir moins de Droit, que fur le relie

des Pais-Bas Efpagnols. Mais dans ces fortes de

chofes , on a plus d'égard au bien de l'Etat , fur

tout lors qu'il eil palp.iblc , 6c qu'on ne peut pas

le négliger , fins fe mettre en danger de fe perdre,

comme .en ces conjonélurcs.

L'Efpagne devôit garder les Païs-Bas ,
parce

que c'étoit une nécelïité d'avoir des Places for-

tes, & munies de bonnes garnifons, pour fe fiire

craindre à la France j
qui , ians cela ,

pourroit

bien tourner toutes lés forces du coté des Monts

Pirenées , & envahir une partie de la Couronne

d'El'pagne , fans que les Efpagnols fullcnt en é-

tat de l'empêcher, avec leurs feules forces, dclti-

tuées du Iccours de Puiflances ,
qui en étoient

trop éloignées. Si c'étoit là une raifon folide ,

comme on l'a toujours crû ,
pour empêcher l'Ef-

pagne d'abandonner les Pais- i:ias j cette même rai-

Ion obligeoit les Etats de ne point permettre

qu'elle les perdît ;
parce que c'étoit la Barrière

desEtRts, contre l'inquiétude, Se l'ambtion des

François. Chaque Etat ell en droit, pour fa con-

fervation, de prévenir un mal vifible , & qui le

peut perdre, s'il ne l'éloigné pas de bonne heure,

6c autant qu'il lui eft poffible. C'eil auffi ce que

les Etats les mieux gouvernez , &. les moins re-

muans , ont toiijours fait. La raifon de fa pro-

pre confervation eft fuffilanic ,
pour les autorifer

à en ufcr ainfi > quand le danger eft vifible , 6c

qu'il n'y a point d'autre moyen de n'y pas être

expofé. C'eft ce qui avoit fait que la France a-

voit eu un grand foin de foûtenir les Etats Géné-

raux , contre la puifilince Efpagnole ; depuis

Henri IV. 6c pendant le règne de Louis XIIL,

& celui de Louis XIV. jufqu'à ce tems. La

France ne s'étoit jamais mile en peine
,
pendant

k règne de l ouïs XIIL de ce que pourvoit dire

l'hfpagne , fur ce qu'elle aidoit les ennemis. La
Couronne de France étoit a{rurée,que toute l'Eu-

rope applaudiroit à fa conduite , 6c fe moque-

roit au contraire d'elle, fi elle en ufoit autrement.

Ainfi les Etats Généraux ne fanroient être blâ-

mez d'avoir gardé une conduite
,
que la pratique

de toutes les Puiflances de l'Europe, 6c celle de

la France en particulier , autorifoient. C'étoit

ce qu'elle avoit fait , il n'y avoit que peu d'an-

nées, en faveur du Portugal , contre rEfpagne
,

& même depuis que Louis XIV. avoit époufé la

Fille du Roi d'Eipagne. Le Gendre foiuint ce-

lui de Portugal , contre fon Beau-Perc , unique-

ment pour empêcher l'Efpagne d'infuUer la I''ran-

cci en lui laiflant une cpine au coté, qui la re-

tînt de rien entreprendre, contre les François.

Pour revenir à notre Hiftoire, trois chofes oc-

cupoicnt alors principalement la République ;

dont la première regardoit la Flotte ,
qiie l'on

prcjxiroît
,
pour la mettre en mer, le plijtôt qu'il

fe pourroit i Tautre concernoit la ncgotiation de

la Paix , avec l'Angleterre-, 6c la troifiéme l'ac-

commodement
,
qu'on fouhaitoit de faire, entre la

France £c l'Eipagne, pour prévenir la guerre ,

qui étoit prête à éclater entre ces deux Couron-

nes. Les deux premières paroifloicnt incompati- lôdj.
blés, puis que les appareils, que l'on faifoit pour
aller donner l'alarme aux côtes d'Angleterre , 6c
ruiner leur Flotte, fi l'on pouvoit , fembloient
l'engager à fufpcndre les négotiations ; 6c qu'au
contraire l'efperance d'une paix procliaine dcvoit
fure épargner les frais de la Flotte. Cependant
la l'iotte Hollandoife étoit en état de fe mettre
au plutôt en mer

,
quoi que la France , en fei-

gnant d'y vouloir joindre la fiennc , retardât en
effet l'exécution du deflein que les Etats avoient
formé, contre les côtes d'Angleterre.

Le Roi faifoit ( i ) écrire à la Rocbe
,
qui de-

voir commander une Efcadre Françoife
, qui s'é-

quipoit à Amfterdam , èc qui dcvoit être à peu
près prête ; que c'étoit fon intention que la Ro-
che travaillât inceflamment à mettre cette Efca-

dre en état de fortir , avec la Flotte des Etats

Généraux, lors qu'elle mettroit à la Voile. Mais
le Roi ajouta à cet ordre», que cet Officier de-

vroit fe régler, à l'égard du polie que fon Efca-
dre tiendroit dans la Flotte, de l'entrée, 6c du
rang qu'il tiendroit dans les Confeils , fur ce que
D'Eftrades lui en écriroit. Ce dernier reçut or-

dre, en même tems,d'ajufter ces trois points avec
les Etats , ou leurs Commiflhircs des affaires fc-

cretes , ôc de faire en forte qu'il fût réfolu
,
que

l'Efcadre Françoife occupât le premier rang dans la

Flotte, après le Vaiffeau Amiral, 6c que la Roche
entrât dans tous les Confeils, qui s'y tiendroient 6c

y eût féance , avanf tous les Amiraux 6c Contre-
Amiraux des Etats. Néanmoins fi les Etats n'y

vouloient pas confentir , le Roi donnoit à D'E.s-

trades le pouvoir de fe relâcher, 6c de s'accom-

moder feulement, en manière que l'Efcadre pût
rendre quelque fervice utile j fans qu'il lui arrivât

aucun accident fâcheux , dans la marche, ni dans

l'aélion , s'il s'en faifoit une. Pour ce qui regar-

doit les ordres , le Roi entendoit que la Roche
les reçût feulement de l'Amiral des Etats , ou de
celui qui en feroit la fonélion j fans que l'Efcadre

Françoife pût être divifée
,

pour quelque raifon

que ce fût.

Tout cela ne fe mandoit, que pour faire croi-

re aux Etats, que le Roi étoit refolu de poufler

les Anglois aveo eux ,
quoi que fon deflein fût

tout contraire. Il craignoit d'offenfer le Parle-

ment d'Angleterre , 6c d'en être traverfé, dans l'ex-

pédition qu'il fe préparoit à aller faire aux Païs-

Bas. Si les Anglois n'étoient pas amis des Hol-
landois , ils l'étoient encore moins de la France

,

qui avoit pris leur parti , 6c n'avoient garde de
conientir qu'elle envahît les Païs-Bas , comme on
le vit bien-tôt après. D'Eftrades même ne put

s'empêcher ( i ) de témoigner à quelques amis ,

qu'il avoit à Roterdam, qu'ils ne feroient pas mal

de retarder le départ de leur Flotte , s'ils fouhai-

toient la Paix-, dont ils lui avoient dit, qu'ils a-

voient extrêmement bcfoin, puis que fans cela ils

feroient de très-grandes pertes. Il leur répondit

qu'il leur diroit en confidence, que le moyen d'a-

vancer la négoiiation de la paix , feroit de retar-

der le départ de la Flotte des Etats en merj qu'ils

avoient le Vaifléau de l'Amiral Ruiter,dans leurs

ports, avec fept autres des plus grands ; qu'ils

pourroicnt apporter du retardement aux vivres
,

6c aux autres chofes, dont les Equipages avoient

bcfoin; qu'en les retenant, fous divers prétextes,

qui

Ci) Lettre du Roi du 13. de Mai , 1667. entre celles de

D'Eftrades.

(2) Daiis une Lettre éaitc de Bicda , du 19. de Mai

1667.
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, (j^_ qui dépendoient d'eux , tout le Mois de Mai , il

'
' pourroicnc bien faire en forte, qu'il fût le lO. d<

ils

pourroicnc bien taire en lorte, qu'il tut le lo. de

Juin, avant que toutes les Efcadies fuflent raflem-

blées au Texel , & que l'on auroit cependant le

tems d'avancer la ncgotiation , & de gagner l'es-

prit des Angloisi qui autrement pourroicnt rom-

pre, par leur fierté, s'ils voyoient la l'iotce des

Etats infuker leurs côtes. Ils lui promirent, à

ce qu'il dit
,

qu'ils agiroient de manière
,

que

quelque impatience que les Etats euflent de met-

tre leur Flotte en mer ; ils feroient en forte que

Jes Vaifleaux Amiraux ne fortifient qu'à la fin

du Mois , & qu'il fe pafleroit bien du tems ,

avant que la Flottq Hollandoife fût au pas de

Calais , &c avant que le Roi de France en fût

averti.

Cependant De Witc n'oublioit rien ,
pour

fiiire mettre la Flotte, en Mer, auffi-tôc qu'on

le pourroit faire , 6cD'Ellrades jugeoit que fi

principale vue étoit de retarder le defiein ,
que

la France avoit formé , fur les Pais-Bas. Mais

(i) outre les obftacles fecrets
,

que l'on oppo-

ibit à fes defleins , les Vents d'Ouëft
,
qui ré-

gnèrent alors, empêchèrent Ruiter de fortir,8c

même de porter la grode Artillerie aux Vaii-

feaux ,
qui l'attendoient au Texel. Les Etats

Généraux réfolurent cependant d'envoyer, com-
me ils l'avoient fait depuis quelques années, des

Députez fur la Flotte. La Province de Hol-

lande nomma pour cela , Corneille De Witt frè-

re du Penfionaire & Ruart , ou Baillif de Put-

teiî.

Les Ambafladeurs de France , de Danemark
5c des Etats Généraux (2) étoient déjà à Bré-

da , depuis quelque tems
,
pour préparer les ma-

tières , dont on dévoie parler. Mais nous ne

nous y arrêterons pas } & nous nous contente-

rons de mettre ci-après ce qui fut conclu.

Le 13. de Mai, (3) les Ambafladeurs d'An-
gleterre arrivèrent à Fleffingue. Les Vaifl~eaux

,

qui les amenèrent, ne tirèrent point de coups de

Canon; parce ip'ils foûtenoient que l'Amiral Sc

le Vice - Amiral de Zélande
,

qui étoient au

Porc , les dévoient filucr les premiers. On ne

tira pas non plus de la Ville, parce que c'ell l'u-

fàge que les Vaifleaux faluent les premiers les

Fortereflcs , où ils arrivent. Les Ambaflîideurs

entrèrent le même jour dans les Yachts ,
que

les Etats leur avoient envoyez au-devant , 6c fu-

rent peu après filuez du Canon de la Ville &
de tous les Vaifleaux, qui étoient dans le Port.

Le lendemain ils s'arrêtèrent à une heure de

Bréda, parce qu'il n'y avoit point de lits, pour
leurs Domefliiques , dans les Maiibns ,

qu'on a-

yoic aflîgnées aux Ambafladeurs. Ils furenc o-

bligez d'en envoyer chercher à Anvers, & d'at-

tendre dans leurs Yachts, jufqu'à ce que ces lits

fuflent arrivez.

Courtin ayant apris, que Coventry étoit ve-

nu incognito dans Bréda , envoya un Gentil-

homme au Lord HoUis , pour lui dire qu'enco-
re que , comme Ambafladeur , il dût attendre

d'être averti de fon arrivée, il ne laifleroit pas,

comme particulier & fon Ami , de lui témoi-
gner l'impatience , oîi il étoit de le recevoir.

L'Ambafladeur Anglois reçut très-civilement fon

compliment , Se dit qu'il vouloit vivre avec le

(i) Lettre du zfi. de Mai de De Witt à Van Beuning.
(i) Voyet la Lettre d'Eftrades au Roi du i6. de Mai 1667.

& celle du Penfionaire de Hollande à Van Beuning du même
jour.

(3) Lettre de D'Eftrades du 19. de Mai, de la même an-
née.

T'orne IIL

Comte , comme avec lin Frère. 11 lui envoya 1667,
le même jour un de fes Gens , & Hoii-ard

,

Chapellain de la Rcine-Mere d'Angleterre , Se
Frcre du Duc de Noniblk, étant allé, le len-
demain , diner avec l'Ambafladeur de France ;

celui-ci prit le prétexte de le reconduire dans fort

Carofle aux Yachts , où les Ambafladeurs An-
glois étoient demeurez , fie alla voir Hollis , fans
cérémonie. Après s'être aflùrez rcciproquemenc
des bonnes intentions des Rois leurs Maîtres ils

s'entretinrent des deux Articles, qui pourroient re-
tarder laconclufion du Traité. L'un étoit la refuiu-
tion de l'Ile de Pouleron , ôc l'autre le dédomma-
gement des deux Vaifleaux, la Bonne Avanture 6c
la Bonne Efperance. L'Ambafladeur Anglois fit
aflez connoitre, que le Roi Ion Maître ne s'obfli-
neroit pas là-delFus. On trouvera le relie, dans la
fuite des Lettres de D'Ellrades. Les négotia-
tions n'ayant été ni longues , ni difficiles , nous
n'en parlerons point.

Pendant ces négotiaiions de Bréda , & la pré-
paration de la Flotte Hollandoife , le Roi dé
France fe difpofoit à fe mettre, dès le commen-
cement de la Campagne, à attaquer les Païs-Bas
Efpagnols , avant qu'ils fuflcnc en état de fe dé-
fendre. Le Marquis de Cafliel Rodrigo

, qui
en étoit Gouverneur, ne manqua pas d'implo-
rer le (4) fecours des Etats Généraux , qu'ils ne
pouvoient pas lui donner ; parce qu'ils auroient
rompu par-là les Négotiations de la Paix à Bré-
da , où ils étoient fort appuyez

, par les Ambaf-
fadeurs de France j ni s'expofer à l'indigna-

tion de cette Couronne , fans avoir des Troupes
fufiîfantes à lui oppofer , fur tout avant que la

guerre contre les Anglois fût finie. L'Inftruélionj

qu'il envoya à D. Eltevan de Gamarre
, pour re-

préfenter aux Etats Généraux le danger , où é-

toient les Terres d'Efpagne, dans les Païs-Bas, Se

celui où les Etats fe trouveroienc , fi le Roi de
France pouvoic les envahir; cette Inflru6lion,dis-

je, étoit folide Se bien faite. Perfonne n'en dou-
toit, dans les Provinces Unies; mais les conjonc-
tures ne permettoient pas, que l'on agît contre la

France.

Les Etats
( f ) étoient très-mortifiez de ce que

le Roi de France ne leur avoit fait aucune ouver-
ture de ce qu'il prétendait avoir , dans les Païs-

Bas. Il fembloit néanmoins qu'ils dévoient bien
s'attendre à cela, après avoir lu l'Ecrit, qui avoit

été Elit touchant les Droits de la Reine de Fran-
ce , fur le Brabant , Se la Lettre que le Roi a-

voit écrite à la Régente d'Efpagne. Ce Prince,
pour dire, en peu de mots, le fuccès heureux qu'il

eut en cette Campagne , fe rendit , à la fin de
Mai, à la tête de fon armée, qui étoit de trente-

cinq-mille hommes , Se commandée, fous fes or-

dres, par le Vicomte de Turenne ; outre laquelle

il y avoit deux Corps féparez ; dont l'un obéiflbic

au Maréchal à'Aumont , Se l'autre au Marquis de

Crequi. Il fembloit que les Efpagnols avoienc

bien dû s'attendre à cette invafion. Se avoir muni
leur Frontière de bonnes Troupes ;

pour traver-

fer au moins les defleins de la France, Se donner

aux Voifins le tems d'accourir à leur fecours.

Mais la Cour de Madrid s'endormit , dans la pen-

fée que les Anglois Se les Hollandois ne manque-
roienc pas de s'oppofer aux François , dont le

voifinage étoit rédouté de l'une Se de l'autre Na-
tion. Mais par malheur, elles étoient en guer-

Aa z rci

(4") Voyez la Lettre du 10. de Mai 1667.0.154, des Lettres

de D'Eftrades T. V.

(5) Lettre de De Witt du i. de Juin.



i<;67

i88 H I S T
ve, l'une avec l'autre, & quoi que fur le point

de s'accommoder ,
peu difpofées a fc réiinir cn-

femblc. Les Anglois avoient attaqué les Hollan-

dois, jaloux de leur commerce, & leur avoient

cauic une très-grande perte. Les Hollandois ,

d'un autre côté, étoient irritez au dernier point

contre l'Angleterre ; qui lui faifoit une guerre de

gaycté de cœur, n'ayant aucun fujet légitime de

les attaquer. La France le déclara , pour les E-

tats , en vertu du Traité de Garantie ,
quelle a-

voit avec eux > mais allez tard , Se on eut fujet de

croire qu'elle ne vouloit faire autre cbofc
,

que

les brouiller, & confumer les uns ,
par les au-

tres. Enfin après les avoir engagez dans une guer-

re , qui
,

quoi que courte , les avoit épuifez ;

comme elle vit qu'elle alloit finir , elle les ca-

joUa touts deux, fie attaqua l'Efpagne, dans les

Païs-Basi pendant qu Elle faifoit travailler, com-

me il fcmbloit , à accorder les Anglois & les

Hollandois , mais pKitôt pour les empêcher de

prendre le parti des Efpagnols, contre lui. Ils

ne le firent pas d'abord , mais enfin comme ils

virent que la France alloit env.ahir tout ce que

l'Efpagne avoit dans les Païs-Bas , ils conclur-

rcnt , comme on le verra, un Traité pour s'y op-

pofcr.

Le 23. de Mai, l'Ambaflîideur d'Efpagne aux

Etats Généraux, (i) leur préfenta un Mémoire
oii il repréfentoit, „ que Leurs Hautes Puiflân-

ces auroient vu ,
par la Lettre , que le Roi

de France leur avoit écrite, la réfolution qu'il

avoit prife d'attaquer les Païs-Bas Efpagnols,

fans néanmoins rompre la Paix ; parce que

l'Efpagne ne lui avoit pas voulu donner de

fatisfiiétion , fur les prétenfions qu'il avoit fur

le Brabant, fie fes dépendances j comme il l'a-

voit déclaré , dans un Manifefle } Que cette

manière d'agir faifoit voir aux Etats Géné-

raux ce à quoi ils dévoient s'attendre j vu

que fi le feu Roi d'Efpagne n'avoit pas eu

le pouvoir de tranfportcr au Roi fon Fils
,

les Droits qu'il avoit fur le Brabant, il n'au-

roit pas non plus eu le Droit de céder , par

la Paix de Munller, aux Etats ce qu'ils pos-

fedoient en ce Duché : Que fi le Roi de

France violoit l'Amitié , le Parentagc , le

Traité de Munller, fie celui des Pirenécs
,

Se la renonciation fi exprefi'e, que lui fie la

Reine avoient faites, à la fucceffion des Ter-

res de la Monarchie d'Efpagne j les Etats

pouvoicnt bien voir ce, à quoi ils pouvoient

s'attendre ; puis qu'il n'avoit pas renoncé à

ce qu'ils poffedoient dans le Brabant : Qiie

les Etats dévoient confiderer, que le defiéin

du Roi de France c'étoit d'établir une Mo-
narchie Univerfclle , fie qu'il s'étoit mêlé de

la Guerre , qu'ils avoient avec l'Angleterre ,

pour affbiblir les Provmces Unies, fie s'en fai-

fir enfuite , aufli-bien que des Efpagnoles j lors

qu'il les verroit dcilituécs de forces , fie les

Etats en particulier ennuyez de la Guerre :

Qiie le Manifelle de la France difoit que c'é-

toit, après la mort de Philippe IV. que la

Reine Mère de Louis XIV. avoit parlé de

cette affaire au Marquis de Fucntes : Qu'on

montrcroit ,
par une Lettre du Marquis, que

ç'avoit été le 13. d'Août, que la Reine lui

avoit parlé des prétcniions de la France, fans

„ propofer la chofc pofitivcmcnt , fie que la

„ Reine d'Efpagne ne pouvoit rien lui répon-

„ drc de fcmblable ; puis qu'EUe ne gouvernoit
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„ pas alors, parce que le Roi d'Efpagne étoit 1567.
„ en vie, n'ayant fini la vie, que le 17. de De-
„ cembre : Que l'on n'avoit jamais vu rompre

„ un Traité de Paix audî folennel, auquel il é-

„ toit intervenu une renonciation , 011 rien n'a-

„ voit été oublié , pour prévenir cet accident,

„ fie à laquelle le Roi Se laRcinc de France tcon-

„ fentirenr entièrement, avant fie après leur Ma-
55

53

(I) Parmi les Lcttrej du Tome V, de D'Eftrades png.

nage , fie dans le Traité, qui fut approuvé par
le Parlement de Paris : Qu'il avoit commen-
cé à fiiire des hollilitez , fans vouloir que cela

pafsât
, pour une rupture : Qu'il fouhaitoit

feulement, à ce qu'il difoit , d'obliger les Ef-

gnols d'en venir à un Traité raifonnable , au-
quel on le trouveroit toujours difpofé , 6c que
fans avoir déclaré ce qu'il prétendoit , il com-
mençoit par des hoftilitez , comme fes grands

„ préparatifs le faifoient voir : Que les Etats dé-

voient confiderer ,
qu'en marchant

,
pour pren-

dre poffeflion du Brabant , fie de fes dépendan-
ces } il venoit aufii les dépoffcder de ce qu'ils

y pofledoicnt
,
parce que le Roi d'Efpagne n'a-

voit pas eu le droit de rien aliener,aux dépends
de l'Héritière.

Le Marquis de Caftel Rodrigo ajoûtoit, qu'il

avoit cru , à caufe du voifinagc, pouvoir deman-
der aux Etats qu'ils vouluflent faire de vives ins-

tances au Roi de France > pour l'obliger à diffé-

rer fes hoflilitez , fie à mettre fes plaintes entre

leurs mains ( l'Efpagne les voulant bien choifir,

pour Arbitres, quoi qu'étroitement alliez avec la

France ) Se d'autres Puiffances Neutres ; puis

qu'il n'étoit pas raifonnable qu'il donn-ra la Loi
aux Efpagnols , en fe faifant juge 6c exécuteur
de fes prétenfions } fie que la Reine d'Efpagne
leur donueroit la fatisfaétion , qu'ils jugeroient rai-

fonnable.

Sur cet cxpofé , le Gouverneur des Païs-Bas

propofoit aux Etats de joindre leurs forces com-
munes

,
pour s'oppofer à la France. Il les aver-

tilToit encore qu'on propofoit , fous main , de la

part des Fi'ançois ,
que fi la Reine d'Efpagne

vouloit céder Cambrai à leur Roi , fie s'obliger

à le laifTer agir contre tous ceux , fur qui il avoit

quelque Droit, fans s'en mêler j on ne feroit rien

contre l'Efpagne , fie qu'on la laifléroit en repos.

Le Marquis repréfentoit là-defTus aux Etats Gé-
néraux

, que le defTein de Louis étoit de les en-

gloutir les uns après les autres , fie que pour le

prévenir les Etats de l'Empire avoient déjà dépé-
ché à ce Monarque, pour lui demander qu'il vou-
lût mettre fes prétenfions en arbitrage; fie lui di-

re qu'autrement, ils feroient obligez de fc joindre

avec Sa Majeité Impériale, en faveur de l'Efpa-

gne ; l'Empire , ne pouvant pas foufFrir que le

Roi Très-Chrétien fe rende maître des Païs-Bas,

puis qu'avec une conquête, comme celle-là, il de-

viendroit non feulement Arbitre, mais encore maî-
tre de toute l'Europe, à quoi il afpiroit; fie qu'il

ne pcnfoit pas moins à la ruine des Provinces U-
nies, qu'à celle de l'Efpagne. Le Marquis de

Caftel-Rodrigo croyoit qu'il n'y avoit rien, qui

pût toucher davantage les Etats
,
que de leur fai-

re comprendre que, puis que le Roi de Fran-

ce Icûtenoit que le défunt Roi d'Efpagne n'a-

yant rien pu aliéner au préjudice de la Reine

de France, il pouvoit prétendre, fur le même
fondement, qu'il n'a pas été non plus en fon pou-

voir de déclarer libres les Provinces Unies, au pré-

judice de la même PrincefTe.

On étoit aflez inilruit de tout cela , dans les

Provinces , mais la difficulté étoit de trouver

quelque moyen d'engager au plutôt la France à

accepter k médiation ,
que les Efpagnols propo-

foicnt,
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1 66y ^°'"^' , & à ne rien entreprendre contre les Païs-
•'

" Bas Espagnols. ( i ) De Witt en entretint inuti-

lement le Comte D'Ellrades. Van Beuning prefla

beaucoup la Cour de F'rance, de s'expliquer fur

les conditions , dont elle pourroit le contenter,

pour s'accommoder avec les Efpagnols. Le Roi
lui lit dire, qu'il ne pourroit pas iè déclarer fur le

détail de ces conditions
,
qu'il n'en fouffnt beau-

coup de préjudice , loit qu'elles fuflent grandes
,

ou médiocres j Qli 'après avoir vu la Lettre, qu'il

avoit reçue, depuis quelques jours, en réponfe à

la fieune , & lu de l'Archevêque d'Ambrun , tout

ce qui s'étoit pafTé à Madrid , à l'arrivée de fon

Courrier j il avoit compris qu'il avoit plus de rai-

fons qu'auparavant de ne pas s'expliquer, fur ces

conditions }
puis que l'Archevêque avoit com-

pris, par tous les difcours, que les Miniftres Ef-

pagnols lui avoient tenus, trcs-intelligiblement
,

qu'ils ne vouloient longer, qu'à fe bien défendre,

êc à mettre à la France , fur les bras, le plus d'en-

nemis, qu'ils pourroient
;

Qii'ils lui avoient fait

entendre
,

qu'ils ne pouvoient rien céder , fans

faire une brèche irréparable à la renonciation de

la Reine de France
,

qu'ils veulent maintenir en

toute fa rigueur i même pour les conféquences de

l'avenir, en cas de la mort de leur Roi ; Qu'ils

avoient ajoiité que, quand ils le voudroient faire,

ils avoient les mains liées
,

par le Teftament du
feu Roi , & par le pouvoir d'une Tutrice , tou-

jours bornée à ne pouvoir aliéner aucuns Biens du
Mineur ; Qu'on y avoit feulement réfolu

,
pour

amufer la France
, que la Reine répondroit

,

comme elle l'avoit fait
,

qu'EUe vouloit bien en-

trer en Conférence, & confentir qu'on nommât
un lieu

,
pour examiner les Droits

,
qu'il s'attri-

buoit } à condition feulement qu'il fufpendroit

toutes voies de fait, ce qui vouloit autant à dire,

que
,
par une vaine négotiation , il leur donneroit

, le tems de fe mieux préparer ,
qu'ils ne l'étoient

alors , à fe bien défendre , 6c à attirer aux Païs-

Bas des fecours étrangers.

Le Roi ajoûtoit encore à cela, qu'il remar-

quoit que le Sr. De Witt ne lui faifoit
,

que
des offres fort fêches , & dont la France ne pou-
voir tirer aucun avantage , ni pour un accom-
modement , ni pour d'autres affaires

; puis qu'il

difoit feulement que fi le Roi s'expliquoit confi-

demment de fes prétenfions , il s'employeroit au-

près des Efpagnols , pour les porter à un ac-

commodement } Que ce feroit une toute autre

chofe , fi , comme la Juftice & la Bien-féance

le voudroient , il lui faifoit voir qu'il eût déjà

porté les Etats à reconnoître pour aufli bons
,

qu'ils l'étoient en effet, les Droits de la Reine
fon Epoufe, comme on les avoit expofez, 8c à

déclarer, en même-tems, aux Efpagnols , que

s'ils ne lui faifoient pas préfentement raifon,les

Etats , qui étoient d'ailleurs engagez
,

par un
Traité, à lui garantir tous fes Droits, fe join-

droient à lui, pour obliger les Efpagnols à lui

faire raifon ; Qu'enfuite il auroit pu faire des

offres réelles à la France , de concert avec les

Efpagnols , fi l'on avoit pu en tirer quelque cho-
fe; où que s'il n'en pouvoit rien obtenir, il fe fût

adreffé à SaMâjefl:é,8c lui eût parlé en ces ter-

mes , ou d'autres femblables ; Si Vôtre Majejié

fe veut contenter de telles., ou telles chofes
,
pour fes

prétenftons , fi? que les Efpagnols ne veuillent pas les lui

accorder ; nous nous joindrons à Elle
, pour leur fai-

re la guerre.) t? les y forcer ; „ En ce cas-là ce fe-

„ roit , continue le Roi , une autre chofe , que

„ les conditions, que me propoferoient les Etats,

(i) Lettre du Roi à D'Eftrades du 8. d'Août.

i%9

„ qui me pourroit obliger à m'expliquer,{iins note i^ô-,
5, d'imprudence de ma part , ou d'inutilité peur
„ le bon fuccès de l'affaire j mais, au lieu de cc-

„ la, il fait des réproches qu'on l'a décrédité, &
„ menace d'abandonner la direction des affaires,

„ & de s'en aller fur la Flotte > dont je ferai

„ fâché, quand il en prendia la dircftion} mais

„ je me confolerai
, par la confideration de n'y

„ avoir rien contribué.

On commençoit (i) en ce tems-là, à croire
,

en Hollande
, que les Etats pourroient bien faire

la Campagne feuls, par mer, comme auparavant, '•

& démêler la fufée avec les Anglois , fans que
les François s'en mêlaffent; ce qui donneroit à la

République jufte fujet de fe plaindre d'eux. Mais
elle n'étoit pas moins réfolue d'agir avec vigueur,
& De Witt partit le i. dé Juin ,

pour le Texel,
pour preffer le départ de la Flotte , & lui donner
fes derniers ordres. (3) Elle partit, le 6. forte de
foixante-cinq , ou foixante-fix Vaiffeaux, Fréga-
tes ou Yachts de Guerre ; & elle devoir être
jointe par huit gros Vaiffeaux de Zélande

, qui
venoient du Wielingen

, par dix de l'Amirauté
de Weltfrifc 8c du Qiiartier du Nord ; mais les

derniers ne furent pas prêts à partir
,
parce qu'ils

manquoient de Matelots , 8c que ceux qu'ils a-
voient furent mis fur d'autres Bâtimens

, qui
n'en avoient pas affez. On avertit du départ de
la Flotte les Gouverneurs de Calais 8c de Boulo-
gne , comme on étoit convenu. Mais ni l'Ami-
ral de France ,

qui avoit quarante-cinq Vaiffeaux
à Breft , ni l'Efcadre de la Roche ne fe joigni-
rent à la Flotte des Etats. Comme on ne s'étoit

pas trop attendu à ce fecours , on ne fut pas fort

furpris de ne les voir point arriver. Le Roi ne
laiffa pas (4) d'écrire à fes Ambaffadeurs à Breda

,

„ d'affurer de fa part De Witt , 8c de lui donner
„ ft foi 8c fa parole de Roi

, qu'il n'agiffoit nuN
„ lement de concert avec le Roi d'Angleterre,

„ comme il fembloit
,
que le Penfionaire de Hol-

„ lande le foupçonnoit > 8c que c'étoit ce qui
„ l'obligeoit de retenir alors en fes Ports fa Flot-

„ te ; mais que fes Ambaffadeurs pourroient lui

„ dire
,

qu'il avoit envoyé ordre au Duc de
„ Eeaufort, de tenir alors fa Flotte dans fes Ports

„ toujours prête à fortir , quand il le lui mande-
„ roit , 8c qu'en effet fon intention étoit qu'elle

„ allât inceffamment fuivre celle des Etats; dès

„ qu'il s'appercevroit que les Anglois ne marche-
„ roient pas de bon pied , dans la négotiation de
„ la Paix i mais qu'ayant apris, par les dernières

„ dépêches de fes Ambaflàdeurs, que les Anglois

„ étoient difpofez à fe départir de la prétenfion

„ de l'Ile de Pouleron, qui étoit la plus grande

„ difficulté
,
qui fe trouvoit pour faire la Paix

,

„ 8c qu'il ne reffoit que deux petites difficultez
,

„ pour les dédommagemens, qui ne dévoient pas

„ empêcher , de part , ni d'autre , une fi grande

„ affaire, 8c fi utile à toutes les Parties. Enfin

„ le Roi fe promettoit
, que les Plénipotentiaires

„ d'Angleterre recevroient fur les Lettres, qu'ils

„ avoient écrites à leur Maître , ou de fe relâ-

„ cher de ces deux prétenfions ; ou d'en venir

„ à un tempérament, qui pourroit (àtisfiire les E-

„ tats. Je ne veux pas aulli , difoit-il , l'affaire

,, étant fi avancée
, qu'on la peut tenir

, pour

„ immanquable, me laiffcr mal à propos cntrai-

„ ner aujourdhui, fur le caprice d'autrui, à aller

„ faire , avec mes Vaiffeaux , une bravade à la

Aa 3 mer-

(ï) Lettre de De Witt du x. de Juin.

(3) Lettre du même du 6. du même Mojj.

{4) Le 8. de Juin.
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,x<-T 5, mer, cù nous ne trouverons point d'Ennemi ,

'"
„ & pour n'y fiiire autre chofe qu'altérer la bon-

„ ne difpofition des Anglois à la Paix , & ce

„ qui feroit pire pour moi , & que les Etats fou-

„ haitent , dans les inftances Ci preflantes ,
qu'ils

„ me font, obliger le Roi d'Angleterre à le join-

„ dre bien-tôt aux Efpagnols , contre moi > foit

„ avant, ou après la Paix faite} puis qu'enfin

„ un Etat ami ne peut pas , avec raifon , deilrcr

„ une chofe qui lui fera inutile, £c qui peut dc-

„ venir fort picjudiciable à fon Allié. Je con-

• „ dus néanmoins de tout cela
,

que dès que je

j, m'appcrcevrai , comme j'ai dit
,

que les An-

„ glois apportent, de leur part, des difficukez

,, dcraifonnables à la Paix } aucune eoniîderation

5, de mon intérêt ne fera aflcz forte , fur moi
,

„ pour m'empêcher d'envoyer ma Flotte joindre

„ celle des Etats, pour y forcer l'Angleterre.

Au relie , le Roi approuvoit le Projet, que

De Witt avoit envoyé à D'Eilrades, touchant

le fervice 6c le rang dans les Confeils de. la Ro-
che, qui commandoit l'Efcadrc Françoife, qui

étoit en Hollande } félon lequel , il devoit être

affis dans les Confeils , avant les Contre-Ami-
raux des Etats. Mais il ne parut pas depuis, qu'on

eût aucun deflein de joindre cette Efcadre avec

la Flotte Hollandoife.

On voyoit par -là, que le Roi de France é-

toit alTez embarraffé à ménager également les

Anglois 6c les HoUandois j qu'il ne vouloit pas

chagriner, de peur que les uns, ou les autres,

ou peutêtre tous les deux , ne s'oppofiflent aux
progrès de fes Armes, dans les Païs-Bas , comme
il écoit de leur intérêt. Mais il n'y réiiflit pas,

parce que ces deux Nations étoient également

& vifiblement intereflees, à tenir les chofes dans

l'état , où elles étoient. Ce qui fit qu'elles fe

liguèrent , avec une promptitude furprenante

,

l'année fuivante
,
pour foûtenir l'Efpagne chan-

celante, comme on le verra dans la iliite,

Louis s'étant mis en Campagne, ainfi qu'on

l'a dit, fur la fin de Mai } le premier mouve-
ment, que fit l'Armée commandée, par Turen-
ne , fut d'attaquer 6c de prendre la Ville de

Charlcroi j que les Efpagnols avoient feulement

commencé à fortifier , 6c qui fut emportée le

2. de Juin, (i) Le Roi trouva ce polie de fi

grande importance
,

pour le bon fuccès de fes

armes, qu'il réfolut de s'y arrêter quelques jours

,

pour réparer ce qu'il y avoit de ruiné dans les

Fortifications. Le Gouverneur des Pii's-Bas n'a-

voit pas eu affez de tems, ou d'argent, pour le

fortifier, comme il auroit fallu, pour le défen-

dre ; ni pour démolir les dehors
,

qui étoient

très-beaux. Les François n'eurent befoin,que de
quatre jours, pour mettre la Place hors d'inful-

te, S,<. d'autant de tems , pour la laifTer en bon
état } après quoi on y mit une Garnifon , fous

Montant. De Fauhan^ le plus grand Ingénieur
,

qu'il y eût alors, en fit en fuite une Place très-

forte.

Le Maréchal , d'une autre côte ,
prit Bergue

St. Vinox.^ le 6. en deux jours de Tranchée ou-

verte , 6c le 12. Furnes en trois jours. Le Roi
prit Ath le i6., 6c en fit depuis une des plus

fortes Pfices du Pais. 11 fit encore le ficgc de

Tournai, 6c s'en rendit maître. Le i8. Douai,
avec le Fort de l'Efcarpe, fe rendirent le 6. de

Juillet , après cinq , ou fix jours de ficge. Le
Maréchal d'Aumont prit Oudenarde, le 31. du
même Mois, 6c la Garnifon fe rendit prifonniere

de Guerre. Aloft fe rendit au Duc de Duras ,

(i) Lettre de De Lionne du 8. de Juia.

fans attendre d'être attaqué ; mais les François i<567.

l'abundonncrent, après quoi les Efpagnols y ren-

trèrent 6c le fortifièrent. Cependant il fut le-

pris
, par De Turenne

,
qui s'en rendît maître

le I i. de Septembre , 6c le démantela. Le Roi
fit cnfuitc le fiege de l'Ile, ^ la prit, le 27.
d'Août, après neuf jours de Tranchée ouverte.
Le Comte de Marfin , Ôc le Prince de Ligne,
s'approchèrent, avec un corps confidcrable de Ca-
valerie. Le Roi en ayant été averti , leur envoya
au devant les Marquis de Crequi 6c de Bellefont

,

6c marcha lui-même ,
pour les foûtenir, s'il en

étoit befoin. Le Marquis de Crequi défit un
corps de Cavalerie Efpagnole , compofé de qua-
torze Efcadrons, qui faifoit l'Avant-garde , 6c le

Marquis de Belle-lont, foûtenu par le Roi , dé-
fit quarante-huit Efcadrons , 6c fit quinze-cens

Prifonnicis. On peut voir par-là que les Efpagnols
avoient peu mis d'ordre à leurs affaires, 6c ne s'é-

toient nullement préparez , comme il falloit à la

guerre.

Ces pertes des Efpagnols furent caufe , au moins
en partie

, que la négotiation de la paix
,

qui fe

traitoit à Bi'eda , entre les Anglois 8c les HoUan-
dois, fût finie plutôt, qu'on ne pouvoit l'cfperer.

Les Efpagnols prelTerent cependant fi fort le Roi
d'Angleterre de les fccourir

,
que quoi qu'il fût

prclTé
,
par la Flotte Hollandoife , comme nous

le dirons, iHeur promit de faire pafTer un corps

de Troupes Angloifes , dans les Païs-Bas. ( 2) Le
bruit qui courut que le Comte de Molïn.i ^ Miniftre

d'Etat, du Roi d'Efpagne, avoit écrit à un Ban-
quier Efpagnol de tenir prêt de l'argent

,
pour

payer le pafTage de cinq-mille Anglois , n'étoit

pas vrai j mais il étoit vrai
,

qu'il en étoit arrivé

fix-ccns à Ofl;ende ; par oii l'on peut voir que lé

Roi d'Angleterre , tout négligent qu'il étoit ,

commcnçoit à comprendre
,

qu'il étoit de fon

intérêt de s'oppofer au plutôt aux progrès de la

France, aux Païs-Bas. Le bruit couroit même ,

qu'il y avoit encore quinze-cens hommes à Gra-
vefand , fur la Tamife ,

qui dévoient pafTer la mef.

Mais la Flotte Hollandoife ne permettoit pas à
Charles II. d'envoyer ce fecours aux Efpagnols.

On favoit déjà à Bréda que la Paix , entre l'An-

gleterre 6c les Etats , fe feroit , en liquidant tou-

tes les prérenfions , ou en les abolifiànt toutes
,

fans exception. Les Etats ne vouloient entendre

parler d'aucun tempérament, 6c D'Eilrades écri-

vit à De Lionne, que le Roi leur Maître pou-
voit compter là-defrus,6c demanda ce que Cour-
tin 6c lui feroient , fi les Plénipotentiaires des E-
tats venoient à fe retirer de l'Aflcmblée , comme
ils témoignoient qu'ils le feroient > fi les Anglois

n'acceptoient pas purement 6c fimplcment l'alter-'

native, qu'on a rapportée. Cependant les Mi-
niflres d'Angleterre faifoient beaucoup de diffi-

culté -de fe relâcher , fur les deux VaifTeaux, dont

on avoit tant parlé, depuis le Traité deMDCLXI I.

( 3 ) Le Roi d'Angleterre envoya, au Camp de

Tournai, le Comte de S. Alban ; à qui le Roi
donna audience , fur le champ. 11 parla princi-

palement de la furprife , où étoit le Roi , fon

Maître, de ce que D'Eilrades iz Courtin avoient

rcfuic à fes Ambaflàdeurs, à Bréda ,
leurs bons

offices } pour fiùre valoir fa prétenfion touchant

les deux VaifTeaux , dont on a parlé plufieurs

fois. Le Roi l'ayant renvoyé à De Lionne, 6c

ce dernier ayant été envoyé ailleurs , il eut une

lon-

. (1) Lettre du ii. de Juin à D'Edrade.

t3) Voyez le Mémoire du Roi de France pour fet Ambas-
fadeurs à Bréd» du 30. de Juin.



DES PROVINCES UNIES. Livre XIV.
I667. longue Conférence , avec Le tcllicr. Il fe plai-

gmc, comme il avoit déjà fait , de ce que les

Ambafîadeurs de France , ne l'avoienc pas appuyé,
dans le dédommagement

, qu'il avou demandé
pour les deux Vaifieaux ; & qu'au contraire ils

avoicnt afluré les HoUandois, que le Comte de
S. Alban avoit reconnu que cette demande é-

toit détruite , par Tacccptation de l'alternative.

11 exaggera fort cela , comme fi c'eût été une
conduite contraire a la bonne foi, & aux aflu-

rances que le Roi de France avoit données, que
le Traité de MDCLXII. feroit excepté. Il fe

plaignit de ce que lors qu'il avoit dit à De Lion-
ne, qu'il avoit le pouvoir de traiter la Paixj il

avoit fait entendre très diflinélement
, que c'é-

toit à condition que l'on rcftitueroit la partie

de l'Ile de S. Cliriltophlc
, que le Roi avoit

conquife, & que le Traité de l'an MDCLXII.
feroit exécuté ; dans lequel Traité étoit com-
prife la relHtution de l'Ile de Pouleron , & le

dédommagement des deux Vaiffcaux ; & que
De Lionne lui avoit promis pofitivement l'exé-

cution de ce Traité, & que, fur ce fondement,
le Roi de la Grande Bretagne avoit envoyé des
Ambaflîideurs â Brcda, pour y traiter la Paix j

pour la conclulîon de laquelle, il avoit toujours
été promi:,que fcs Sujets feroient dédommagez
de la perte des deux Vaifleaux.

Il reconnut néanmoins que le Roi fon Maî-
tre s'étoit rélâché , fur la rellitution de l'Ile de
Pouleron

, par complaifance pour le Roi Très-
Chrétien, mais non pas des deux Vaifleaux.
Mais il ajouta, que quand les AmbafTadeurs de
France à Breda n'appuyoient pas la demande de
ceux de la Grande Bretagne , ils manquoient à la

parole,qu'on lui avoit fait donner, par De Lion-
ne, pour l'exécution du Traité de MDCLXII.
11 ajouta qu'en cela, fon Maître confideroit bien
moins l'intérêt de fes Sujets , auquel il avoit
moyen de pourvoir d'ailleurs

j que fon honneur

,

qui ie trouvoit blefl^é
, par un manquement de

parole , de la part de la France. Au reile , il

difoit qu'il ne pouvoit pas celer, que le Confeil
d'Angleterre regardort cet Article, comme de fi

grande conféquence
, pour l'honneur de la Na-

tion j qu'on n'avanceroit rien à Bréda
, qu'il

n'eût été pourvu à l'indemnité de ces deux
Vaifleaux.

Le Tellier lui répondit civilement
,
que le Roi

fon Maître n'avoit jamais manqué de parole,

&

qu'il avoit donné une tnarque efléntiellc de ce-
la , dans la guerre

, qu'il avoit alors avec l'An-
gleterre , 6c où s'ctant joint aux HoUandois

,

contre fon intérêt & fon inclination
,
pour fatis-

faire à l'engagement dans lequel il étoit entré
avec eux j en un tems , auquel on ne pouvoit
pas prévoir que la bonne correfpondence

, qui
paroiiroit entre l'Angleterre &; la Hollande, pour-
roit recevoir de l'altération. Il prioit encore le

Comte de confidcrer, avec quelle génerofité le

Roi avoit donné les mains à la refl:itution de
nie de S. Chriltophle, pour témoigner au Roi
d'Angleterre l'ellime

, qu'il faifoit de fon ami-
tié.

Il avoua que De Lionne étoit con^enu de
l'obfervation du Traité de l'an MDCLXII.
mais que perfonne n'avoit pu prévoir, qu'on de-
manderoit l'Ile de Pouleron, 6c ce qui regardoit
les deux Vaifleaux ; parce que l'Angleterre en
ayant fait les caufes , ou le prétexte de la Guer-
re, 8c le Roi d'Angleterre ayant confenti à laif-

fer les chofes dans l'état, auquel Dieu les avoit
mifes, on ne comprit pas que le Roi d'Angle-
terre infifteroit fur ces deux Articles j & que

i^r

!frt r"^"^^
"^'^'^^ ^"^"''^ "^^^ ^'^" expliquer xC6-

dilhnétement
, comme il avoit fait à l'écard de

1 lie de S. Chrillophle.
Le Tellier ajouta, que quand le Roi d'Angle-

terre auroit droit de demander le dédommage-
ment des deux Vaifll-aux } il ne pourroit préten-
dre autre chofe, finon que ce Procès fût pourfui-
VI

, devant l'Amirauté d'Amflcrdam
, fuivant lés -

termes du Traité. Il ajouta, que le Roi fon Maî-
tre etoit trop prudent, pour interrompre, la né-
gociation de la Paix, pour un fi léger mterêt. Le
Iclher ajouta encore diverfes chofes, fur ce qu'on
vient de lire. Mais comme les demandes, que fai-
loit le Comte de S. Alban, n'étoicnt pas bien fon-
dées, je ne m'y arrêterai pas davantage.
Le (I) 30. de Juin, les Ambafladeurs de Fran-

ce a Bréda écrivirent au Roi
,
que De Witt ayant

v^oulu faire choifir
, pour Lieutenant Génerd' des

Armées de l'Etat, Vurft-^ qui avoit fervi dans les
Années de Charles-Guftave Roi de Suéde, n'a-
voit pu y réiiflîr , 6c qu'il avoit rompu l'Aflcm-
blee des Etats > fans rien réfoudre

, pour pren-
dre mieux fes mefures. Mais on étoit perfuadé
que le Penfionaire rencoutreroit , en cela , de

' grandes oppofitions. La plupart des Villes de
Hollande dcmandoient d'avoir le Prince d'Oran-
ge

, poiir Général j ce qui avoit été ci-devant
refufé

, à caufe de ft Jeuncflc, de peur que ceux
qui étoient bien dans fon efprit , n'abufaflent de
Ion autorité. On Tavoit auflî foupçonné d'être
dans le parti du Roi d'Angleterre , fon Oncle

$
mais cela ne pouvoit plus avoir de lieu

, parce
que le Prince fe conduifoit fort bien, 6c faifoit
connoître, en toutes occafions,aux Villes 6c aux
Peuples qu'il n'avoit autre intérêt

, que celui de
l'Etat j 6c qu'il fe laiflbit conduire, félon les Ins-
truétions

,
que fes Tuteurs , nommez par les E-

tats de Hollande , lui donnoient. Cela faifoit ju-
ger aux plus éclairez des Villes , à ce que dit
D'Efl:rades, que le Penfionaire de Hollande ar^is-

foit
, par paflîon, contre le Prince, 6c fe fervoit,

pour cela, de la réfillence, que les Anglois fai-
loient, à convenir de l'alternative, pour éloigner
l'établiflcmcnt du Prince. Comme eette aff^n're

devoit être débattue à la prochaine Aflémblée
,

les Ambafladeurs de France écrivirent à leur Maî-
tre

, pour recevoir fes ordres là-dcflus. II leur
fembloit, qu'il étoit de l'intérêt du Roi de s'op-
pofer à l'élcélion du Prince, 6c de fe joiiidre à
De Witt. Ils jugeoient que les tems venant à
changer, il feroit difficile de le mettre , dans les

intérêts de la France ; au lieu qac , fi on laiflbit

agir les deux Partis, fans s'en mêler, toutes les

apparences étoient que celui du Penfionaire ne
pourroit pas donner l'cxclufion

, pour le Génera-
îat. Ils croyoienr néanmoins que le Prince pour-
roit prendre des liaifons , avec Sa Majeflé, pour
lui donner des aflurances, que fes inclinations fe-

roient toujours les plus fortes pour leurs intérêts,
tant que l'Alliance fubfifteroit avec les Etats.
D'Ertrades afluroit , en fon particulier

,
que le

Prince d'Orange ayant autant d'efprit ^ d'ambir
tion, qu'il en avoit, ^ fa plus forte paffioa étant
la guerre; il ne pouvoit, par fes propres intérêts,

avoir d'autres fentimens, que ceux, de s'attacher

à SaMajefl:é,6c qu'on les cultiveroit, avec plus de
précaution 6c de fiireté , lors qu'elle en auroit
donné les ordres. Cet habile homme, 6c qui a-
voit tant de connoiflànce du Prince d'Orange, 6c
de la République , fe trompoit néanmoins , en
cette dernière conjcfture } comme il parut l'an

MDCLXXIT,

(i) Voyez leur Lotttedc ccjour-li.
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ûangcicux ennemi, que le Prince d'Orange, com-

me on le verra dans l'Hiltoirc, & D'Eitrades vé-

cut aflcz long-tems ,
pour le voir. Qiic l'on Te

hc après cela'vmx conjectures des Politiques pour

l'avenir, où ils ne voycnt iouvcnt pas plus clair
,

que le relie des hommes !

Ils rcmarquoient tort bien lui Sc Ion Collègue,

comme ils le dilbicnt, que De Witt, pour gou-

verner fcul , s'oppoferoit toujours aux avanta-

ges du Prince , ëc le 1er iroit du nom de Sa

M. pour porter les Villes à lui donner l'cxclufion -,

ainii qu'il étoit arrivé pluiicurs fois , depuis que

la Guerre étoit décl.ircc. Les Amljafladcurs a-

joûtoient qu'ils ne voyoïcnc pas,qUL4 fruit le Roi

leur Maître poui roit tuer à le favorifer en cet-

te rencontre} puis qu'il cioit fur que le Sr. De
Wiu , demeurant d.uis k crédit , il ne s'em

ployeroit qu'à continuer la Guerre contre l'An-

gleterre
,
pour fes avantages particuliers ; étant

Je fcul qui avoit la direction de la Flotte 6c des

depcnfes j à quoi les autres ne voyoient rien.

Ainfi, félon les Ambafladeurs , leur Roi ne ti-

reroit aucun avantage, en le foûtenant , ni mê-

me aucune efperance de l'obliger
,

par cette

direâ:ion,de s'employer auprès des Etr.ts ,
pour

fe joindre aux armes de ba Majeilé contre l'Ef-

pagnc.

C'ell apparemment la raifon
,

pour laquelle

D'Eftradcs, tout ami qu'il avoit été auparavant

du Penfionaire, tàchoit d'indifpofer le Roi con-

tre lui. Mais ce qui lui attiroir le chagrui de

ces Mcflîeurs elt une preuve qu'il n'étoit pour

la Fiance
,

qu'autant que l'intérêt de l'Etat le

demandoit.

Ils ertimoient , comme ils difent encore, dans

cette longue Lettre, que fi le Prince d'Orange

étoit rétabli , outre les cinq Provinces
,

qui le

favorifoient déjà, il auroit bien-tôt aquis des A-

mis , dans celles de Hollande & d'Utrecht,qui

l'aideroient à faire prendre une bonne réfolu-

tion aux Etats de fe joindre à la France, con-

tre l'Efpagne. Son intérêt l'y portoit, comme
ces AmbafTideurs le croyoient , en ce qu'il ne

pouvoit jamais venir en conlidération , comme
fes Ancêtres ; fi les Etats n'avoient une guerre,

par terre. Mais les Ambafladeurs de France fe

trompoient encore, en cek} parce qu'il n'étoit

nullement de l'intérêt du Prince d'abandonner

la maxime fondamentale de la République , de

conferver une Barrière de Places Efpagnoles
,

entre la France 5c eux. S'il avoit pris le parti

des François
,

qui étoient déjà les plus forts
,

en ruinant les Efpagnols , il auroit mis la Fran-

ce en état de fe foumettre toute l'Europe.

On crut en ce tems-là , comme on l'a tou-

jours cru depuis, qii'il falloit, avant toutes cho-

fes, enipê; her que la France ne fût trop voifi-

ne des Provinces Unies.

Les Etats de Hollande ( i ) avoient déjà pris

une rcfolution, le z6. Mai ,
que l'on feroit en

forte, que les Etats Généraux continuafll-nt à

employer leurs bons offices à la Cour de Fran-

ce, afin de l'engager à leur faire confidence, de

ce à quoi pourroient aller les prctcnfions; pour

voir fi on ne pourroit point trouver le moyen
de faire quelque accommodement , d'autant plus

que la France avoit déclaré plufieurs fois ,
que

fes prétenfions feroient très - modérées. Si l'on

trouvoit qu'elles allaffent trop loin , on pourroit

tâcher d'en obtenir quelque modération. Si le

Roi difoit, qu'il fe contenteroit des Villes de

(0 Lettre de De Wjtt à Van Beuning du 19. de Juin,

Cambrai, de St. Orner & d'Aire, avec la Fran- 1607.
chc Comté de Bourgogne ; & confentoit que
l'Empurcur , les Princes Voifins de i'Empîre

,

le Roi d'Angleterre 6c les Etats Généraux fus-

i'cnt garants
, pour le rclte des Païs-Bas ; afin

de le mettre à couvert contre toutes fortes d'at-

taques -, les Etats s*tngagcroient à difpofer le

Roi d'Efpagne à y conlentir, pour mettre leufs

Frontières a couve: t. Van Beuning ne manqua
pas de faire cette Propofition a la Cour de Fran-
ce } mais la Cour ne (2,) répondit rien là-dcfllis.

On s'avifa feulement , au commencement de
Juillct,dcdireque le Roi n'avoir pu prendre aucunes
mefures, avec Leurs Hautes Puiflances, avant que
d'ouvrir la Campagne , contre les Efpagnols -,

parce qu'on avoit fujet de tenir les delleins du
H oi fécrets , 6c qu'on avoit craint d'en rien fane
lavoir au Penfionaire de Hollande

, puis qu'il a-

voit dit à l'Ambafladeur d'Efpagne à la Haie
,

6c à l'Agent de l'Empereur au même lieu
,

^«'0»

I et roit volontiers que PEfpagyie s'aiiiàt avec l'' An-
gleterre. On avoit aulîî caclié ce dcdéin à Van
Beuning , comme on difoit, parce qu'il avoit dit

quelques mois, avant l'ouverture de la Campa-
gne, que la guerre étoit inévitable^

fi on ne la pré-
venoit far un accommodement . Ce dernier fait é-

toit \XM. , mais Guillaume de Furftemberg^ attaché,

comme on le favoit, à la France, l'avoit aufli dit

à l'Empereur , 6c en effet , il n'y avoit aucun
autre moyen d'éviter une rupture avec la France,
dans la difpofition, où elle étoit.

Cependant Van Beuning avoit fait voir à la

Cour de France qu'il n'étoit pas équitable
, qu'a-

vant que l'on fit aucune ouverture aux Etats Gé-
néraux, on exigeât d'eux qu'ils rompiflent avec
l'Efpagne , 6c qu'ils envoyaflent à leur Ambafla-
deur, un pouvoir pour traiter de cette affaire. II

ne croyoit pas que la France fc contentât de l'of-

fre, que le Penfionaire jugeoit qu'on pouvoit lui

faire , 6c il regardoit les affaires des Efpagnols
,

comme defefperées. Il prévoyoit qu'ils ne fe-

roient qu'une pitoyable réfillance aux armes de la

France , dans les Pais-Bas, & il difoit avoir ouï
dire, à des Officiers très-experimentez de cette

Couronne
,
que leur conquête ne feroit pas fort

difficile.

Cependant le Roi envoya un Mémoire à fês

Plénipotentiaires de Bréda , daté du Camp de-
vant Douai , le 4. de Juillet , fur cette matière.

II y difoit „ que le Sr. Van Beuning avoit conti-

„ nuellement infifté, pour obliger Sa Majcfté, à
„ s'expliquer confidemment aux Ftats,ou au

„ moins au Sr. De Witt , des conditions qu'Rlle

,, demanderoit
,
pour s'accommoder avec les Ef-

„ pagnols , fur les prétenfions de la Reine: Qu'il

„ avoit aflirré qu'il ne tiendroit, qu'à Sa Majelté,

„ en convenant de ces conditions avec fes Maî-
„ très , d'attacher, pour jamais leur Etat à fa

„ Couronne j 6c que pourvu qu'ils pufient être

„ afllirez, que S. M. n'avoit pas intention de

„ faire la conquête entière des Païs-Bas, 6c qu'El-

„ le vouloir bien fe contenter de quelques por-

„ tions de ce Pais-là
,

qui ne pufl"ent pas dortner,

,, par leur trop grand voifinage , un fujet de ja-

,, loufic aux Etats, ils s'employeroicnt prémie-

„ rement auprès des Efpagnols ,
par tous les

„ moyens les plus efficaces ,
qu'on pût s'imagi-

„ ner
,
pour les porter à accorder à S M. les

„ mêmes conditions ,
dont on feroit demeuré

„ d'accord cnfemble ; 6c qu'en cas de refus , de

(^) Lettre du mfme du 30. de Jiv'n.

(3) Vuyci la Lettre fuivante de Van Beuninj.
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1667 " ^* P'^*^^ ^^^ Efpagnols les Etats fe joindroient
^'„ avec Sa Majelté, pour les y contraindre par

„ la force i faifant valoir alors, en toute fon é-

„ tendue , l'obligation contruûée par les Etats

„ au Traité de MDCLXII. de garantir tous

„ les Droits de Sa Majelté : Qiic toutes les

„ Lettres, que Van Beuning recevoir du Pen-

„ fionaire de Hollande , depuis quelque tems
,

„ confirmoient la même chofe ; c'étoit à dire
,

„ qu'il ne tenoit qu'au Roi , en pratiquant l'ex-

„ pédient propofé, d'engager abfolument , & pour

„ toujours, les Etats en l'es intérêts : Que quoi

,, qu'il y eut beaucoup de puiiïantes raifons
,

), qui pouvoient difluader Sa Majeftc de ce dont

„ on la prefToiti tant parce que jufqu'alors Elle ne

„ voyoit point les Elpagnols , difpofez à lui rien

„ accorder volontairement j que parce que Van
„ Beuning n'avoit aucun pouvoir de fes Maî-

j, très d'offrir ce qu'il avoit offert , & que la

„ Déclaration de Sa Majcilé ne lailferoit pas de

„ l'obliger ; néanmoins après avoir examiné la

„ matière, &c fouhaitant de foulager l'efprit des

„ Princes & Potentats , auxquels l'accroiflément

„ de fa Puiflance pouvoit donner des ombra-

„ ges , bien ou mal fondez ; Elle avoit pris la

), réfolution de faire déclarer confîdemment au

]} Sr. De Witt, de quelle condition Elle pou-

„ voit fe contenter.

Le Roi ordonna , fur cela, à D'Eftrades d'al-

ler à la Haie , & de faire entendre de fa part au
Penfionaire de Hollande , dans le dernier fecret ;

que Sa Majeilé fe contenteroit , pour tous les

Droits, échus à la Reine, par la mort du Roi
fon Père , des Provinces , Pais & Places ci-après

exprimées} favoir delà Franche-Comté, du Du-
ché de Luxembourg , de Cambrai , du Cambrc-
fis, d'Aire, de St. Omer, de Bergue, de Char-
leroi , de Tournai Se de Doiiai , avec les Pla-

ces, Pais & Lieux, qui en dépendoient ; à con-
dition que le Sr. De Witt fourniroit à S. M.
dans trois Mois prochains, une délibération des

Etats , en bonne forme j par laquelle ils s'obli-

geroient de s'employer, auprès de la Reine d'Es-

pagne } pour lui faire céder ces Pais , Provin-

ces & Places, en toute propriété, pour les Droits

échus à la Reine j & qu'en cas que la Reine
d'Efpagne lui réfusât cette fuisfaétion

,
jufqu'à

trois mois après la date de la Délibération des

Etats , ils joindroient leurs Armes aux fienncs

contre les Efpagnols ,
pour faire valoir les Droits

de la Reine , en conféquence du Traité de
MDCLXIL S'il arrivoit que De Witt ne four-

nît point à Sa Majefté cette Déclaration des E-
tats , dans les trois mois fuivans , de lui donner
fatisfaétion , à l'inllance des Etats j Sa Majeflé,

en ce cas, demeureroit quitte de fon engagement,
& entreroit dans les mêmes prétenfîons, qu'elle

avoit auparavant.

Sa Majeilé trouvoit bon, que le Sr. Comte
d'Eftrades s'expliquât au Sr. De Witt , & lui

déclarât que fi la Reine d'Efpagne dônnoit les

mains à ce Traité } le Roi lui rcmettroit de
bonne foi , les autres Places

, qu'il auroit con-
quifes

,
pendant cette négotiation. Pour les ter-

mes du Traité, le Roi s'en mettoit peu en pei-

ne; pourvu qu'ils ne préjudiciaflent point, pour
l'avenir, à ce qui reviendroit à la Reine, fi le

Roi d'Efpagne venoit à mourir fans enfans
,
pro-

créez en un Mariage légitime.

Ce Mémoire portoit enfin, que D'Eftrades
auroit un beau champ de faire remaïquer à De
Witt la modération du Roi, vu la grandeur &
la juftice de fes prétenfions ; comme auffi de lui

faire avouer que S. M. avoit eu égaid , en fes

Tome UL

demandes, de n'en faire aucune, qui pût donner \C6'T,
le moindre ombrage aux Etats. Mais fi De
Witt demandoit au Comte d'Eftrades, qu'il lui
donnât par écrit ce qu'il lui auroit dit de bouchej
il s'en excuiéroic fur ce que le tems d^ le faire
leroit, lorsque De Witt pourroit fournir à Sa
Majefté la Délibération des Etats , dont il avoit
été parlé.

De Lionne difoit dans une Lettre ( i ) écrite
deux jours après

,
qu'on verroit bien tôt, fi Van

Beunmg avoit dit vrai , lors qu'il avoit afluré
que

, pourvu que les Etats de Hollande pufTenc
safrurer,quelc Roi n'avoit pas deflèin de tout
engloutir

j il ne tiendroit qu'à lui de les enga-
ger dans fes intérêts, auxquels ils demeureroienc
infeparablement attachez. Il ajoûtoit qu'il pou-
voir dire à D'Eftrades , mais dans le dernier fe-
cret

, parce qu'il avoit donné fa parole, qu'il n'en
temoigneroit jamais rien à De Witt

, qu'ayant
prefTé dernièrement Van Beuning de lui dire fran-
chement, ce qu'il eftimeroit jufte que les Efpa-
gnols cédafient au Roi

, pour fes prétenfions j a-
piès s'être bien-fait prier , il lui dit enfin

,
qu'il

croyoït qu'ils dévoient donner à Sa Majefté le
Duché de Luxembourg , Cambrai & le Cambre-
^^„' A"^ ^ ^'-' Omer ; à quoi le Roi n'avoit a-
joûté que la Franche-Comté

, qui étoit un Païs,
qui ne fervoit de rien à l'Efpagne , & qui ne lui
étoit qu'à charge j Charleroi , Tournai & Douai,
que le Roi tenoit déjà, ou autant valoit, Ôc Bei
gue , à caufe de Dunkerque.

11 faut à préfent, que nous mettions ici ce qirf
le pafTa par mer

, pendant qu'on traitoit de k
Paix à Bréda. (i) Les Etats Généraux jugèrent,
que les Anglois n'auroient pas des forces fuffifan-
tes

, pour faire tête à leur Flotte , qui demeure-
roit ainfi maîtrefle de la Mer -, parce que le Roi
d'Angleterre n'avoit point eu de foin de la fien-
ne, qui étoit dans la Tamife ; ayant employé ail-
leurs l'argent, que le Parlement lui avoit donné
pour cela. Dans cette fuppofition, qui étoit vé-
ritable , Leurs Hautes Puilfanccs réfolurent de
taire quelque coup d'écl.it > comme d'entrer dans
les Rivières , dans les Bayes & dans les Ports de
l'Ennemi , Se même d'attaquer leurs Iles Se leurs
Places, fituées en terre ferme , félon l'occafion.
Ils ordonnèrent aux Députez de la Flotte d'exé-
cuter ce delléin , avec vigueur ^ de bazarder plîi-
tôt quelque chofe

, que de ne rien entreprendre j
afin de pouvoir conclurre plus promptement , a-
vec l'Angleterre, une Paix honorable Se aflurée.
Outre cela ils vouloient tirer, comme il femble,
qiielque vengeance de ce que Charles II. avoit
Elit contie eux, fur les Côtes d'Afrique , Se dans
la Manche , même avant que la Guerre fût dé-
clarée } comme on l'a pu voir , par ce qu'on
en a dit ci-deflus. Il pouvoit aufli être entré en
cette réfolution

, quelque indignation de la parc
du Penfionaire de Hollande

, que ce Prince haïs-
foit , comme on l'a dit ailleurs , Se qui lui ren-
doit la pareille.

Les Provinces de Zélande Se de Frifè étoient

bien convenues de joindre leurs Députez à Cor-
neille De Witt fur la Flotte ; mais comme elles

ne nommèrent perfonne , le Ruart de Putten y
fut feul , pour aider Ruiter , dans l'exécution de
ce deflein , comme le Penfionaire de Hollande
l'avoit fait plus d'une fois. Il forma , avec les

Députez de diverfes Amirautez , l'Inftruélion de
Ruiter, £c ils lui conférèrent le commandement

Bb ea
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,^5- en Chef de toute la Flotte , 6c lui firent prêter

ferment qu'il s'en aquiteroit fidèlement , comme

il le fit. La Flotte n'étoit pas encore toute affem-

blce, faute du nombre neccflaire de Matelots
,

qu'on avoit de la peine à trouver > pour les râl-

ions, qu'on en a rapportées, en parlant des ap-

pareils, qu'on avoit faits, pendant l'Hiver. Le
I}. de luin , la Flotte fe trouva forte de foi-

xante & onze Vaineaux,&: fut partagée en trois

Efcadres , comme à l'orûinaire. Peu après il s'é-

leva une groflè tempête, qui endommagea plu-

fieurs Vaifleaux , qu'on remit incefl'amment en

meilleur état, dès qiie la tourmente fut paflee. Le
14. on écrivit au Duc de Beaufort, à Van Beu-

ning & au Gouverneur de Dunkerque ,
pour leur

faire favoir, comme on en étoit convenu, qu'on é-

toit entre le Pas de Calais , & l'embouchure de k
Tamife ; pour inviter la Flotte Françoife , dont le

Rendez-vous étoit a Belle-Ile. Mais le Roi avoit

déjà réfolu de ne point l'envoyer , de peur d'ir-

riter trop les Anglois. La Roche étoit auiîi al-

lé quérir deux VaifTeaux François en Dane-

mark
,
pour les en ramener ; quoi qu'on fût con-

venu de la place qu'il auroit,dans la Flotte des

Etats i mais il ne revenoit point, comme on le

voit en quelques Lettres de De Wiit
,

quoi

qu'il eût un vent favorable. On s'upperçut bien

que le Roi de France ne vouloit nullement ir-

riter les Anglois j de peur qu'ils ne fccouruflent

les Efpagnols, dans les Païs-Bas, comme il étoit

en effet de leur intérêt j ce qu'ils firent aufli
,

comme on le verra dans la fuite.

Le 18 de Juin , à quatre heures du matin
,

la Flotte n'étant pas loin de l'embouchure de la

Tamife , il v fut arrêté , nonobflant les difîi-

cultez
,

qui fe préfentoient ôc le peu de con-

noiffance qu'on avoit du fond de la Rivière
,
que

fans attendre quelques VaifTeaux de Zélande &
de Frife ,

qui étoient demeurez en arriére j on
choifiroit dix-fept VaifTeaux des plus légers, &
des Frégates , cinq Yachts

,
quelques Galiotes

6c Chaloupes, pour entrer le plus promptement,
qu'il fe pourroit,par le Kings-decp

, pour remon-
ter la Tamife. On avoit appris d'un Maître d'un

VaifTeau de Norwegue
,

qu'il y avoit près de

Gravefcnd dix , ou douze Frégates Angloifes
,

avec vingt VaifTeaux , chargez pour les Barba-

ries j qu'on fe propofa d'attaquer, de prendre
,

s'il étoit pofîible, ou au moins de les détruire.

On vouloit, en même tems, reconnoître la Ri-

vière de Rochefter , Se le Fort
,

qu'on avoit

bâti , depuis quelque tems , à l'entrée. On don-

na donc le commandement des dix-fepc Vais-

feaux au Lieutenant -Amiral Van Ghent , aux-

quels on joignit Jean de Liefde pour Vice - A-
miral , & David Vlug pour Contre- Amiral. On
détacha auparavant de petits Bâtimens , pour
palier les premiers, & fonder le fond du Kings-
deep, afin d'avertir les VaifTeaux de Guerre de
la profondeur de la Rivière. Pour Ruiter ,

il fut rcfblu de le laifTer,avcc les gros VaifTeaux

devant le Middd-ground ^ lieu à l'entrée de la Ri-
vière , 5c d'en faire pafTcr dix ou douze j pour
foûtenir ceux qui dévoient s'avancer plus avant

dans la Tamife. On choifit, pour attaquer les

VaifTeaux ,
qui étoient à Chattam , cinq Bâti-

mens de la Meufe, un Yacht & deux Brûlots,

& huit VaifTeaux d'Amftcrdam, quatre Yachts,

deux Brûlots , 6c treize Galiotes. On avoir

pris quelques Troupes de débarquement , en c;is

que l'on jugeât qu'il fallût faire quelque dcfcen-

tc,qui étoient commandées par les Colonels Dol-
man & Van Ghent , 6c il fut réfolu de partager
leurs Troupes fur divers VailTeaux , pour s'en

fcrvir, comme on trouveroit à propos; maison Ï667.
n'j employa pas plus de mille hommes. On auroit
pu en employer davantage, fi quatre Flûtes, char-
gées de boldats, n'avoient pas été écartées de la

Motte, par la tempête du if. de Jum, de ma-
nière qu'elles n'avoient pas pu la rejoindre. Le
Colonel Dolman fut établi

,
pour commander

toutes ces Troupes.
Le Lieutenant-Amiral Van Ghent

,
qui com-

mandoit toute la Flotte de Bâtimens légers, mon-
ta .'e Vailléau nommé rAgate , 6c y fit arborer
le Pavillon d'Amiral. Le Ruart de Putten, qui
avoit été jufqu'alors fur leVaifléau Amiral de Rui-
ter , crut qu'il devoit fe mettie fur celui de Vaa
Ghent

; pour encourager la Flotte, 6c donner
plus promptement les ordres nécefTaircs , 6c pour
veiller fur tout le monde. Il entra dans ce Vais-
feau,le ip. de Juin , 6c Ton mit à la voile à 4.
heures du matin avec la marée

,
qui remontoit

,
6c un vent de Sud-Ouëft. Les Flûtes chargées
de Soldats arrivèrent alors. A 7. heures, le Lieu-
tenant-Amiral fit le fignal à la Flotte d'entrer
dans le Kings-deep } mais dès que l'on ftit arrivé

à la féconde tonne , le vent cefla , ?ii il fallut

jetter l'ancre, au-defTous du Middel-ground. Mais
à onze heures le Vent fe rangea au Sud-Eft , ^
fut afTtz frais , de forte qu'il leva l'ancre, 6c pafla

le Middel-ground. Il fut luivi de Ruiter, 6c du
refte de la Flotte qui pafTa aufli , 6c alla mouiller
l'ancre à l'Efl; de ce banc. On croyoit qu'il

pourroit atteindre , ce jour-là, les Frégates An-
gloifes 6c les VaifT aux des Barbades ; mais le vent
ayant cefTé , il ne put aher qu'à moitié chemia
de la Rivière de Rochefter à Gravefend. La ma-
rée defcendant alors , il fut obligé de jetter l'an-

cre , 6c les VaifTeaux Anglois eurent le tems de
fc retirer du côté de Londres. Alors Ruiter ju-

geant que Van Ghent n'étoit pas afîêz fort , lui

envoya le 20. du Mois encore dix VaifTeaux 6c
deux Brûlots. Il détacha auffi trois Yachts, pour
aller croifer à l'Efl de la Flotte , aufîî loin qu'ils

pourroicnt, fans la perdre de vue ; pour avertir

s'il venoit quelque lècours aux Anglois. Il or-
donna encore à quelques Vaiflèaux de les aller

joindre , 6c les foûtenir} mais ils ne rencontrè-
rent rien.

Cependant Van Ghent defcendit vers la Riviè-
re de Medwai 6c l'Ile de Shepei , 6c réfolut

d'attaquer le Fort de Sheernes , dont les Forti-
fications n'étoient pas en fort bon état. Il mie
du monde à terre pour cela , 6c le fit cependant
canonner par trois VaifTeaux

, pour faciliter les

approches des Troupes. Le Chevalier Edouard

^P^^U, ( • ) commandoit dans le Fort , mais après
s'être défendu quelque tems , il fc rendit , fans

attendre TafTaut. On y trouva quinze pièces de
Canons de Fer, de dix-huit livres de baie, beau-
coup de grands mâts, de mâts de Hune, de V'^er-

gues, avec quantité d'autres Munitions de Guer-
re ; ce que l'on cllimoit quatre , ou cinq-cens-
mille Francs. Cependant on ne crut pas le

pouvoir garder , fi bien qu'on l'abandonna le z\.

de Juin. On ordonna feulement à la Flotte d'y
prendre autant de Mâts 6c de Vergues, qu'on en
pourroit mettre fur le tillac , fans y caufer de
l'embarras , 6c de brûler , ou de couper en pic-

ces le refte. Le Canon fut aufîî emmené, fur les

VaifTeaux.

Enlinte , on commanda divers Bâtimens lé-

gers, pour allei- fonder la Rivière de Medwai. Ils

s'avancèrent jufqu'à deux Ucués, 6c après y avoir

trou-

Ci) Kennct Hifl. d'Angleterre T. III. p. iiSj.'
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j^5-._ trouve jufqu'à Piuit, neuf, OC dix biaflcs de pro-

fondeur , en divers endroits
,

qu'ils marquèrent-,

i]s allèrent jetter l'ancre prefqu'à la portée du Ca-
non. Il y en avoit encore d'autres plus loin, fans

Mâts de Hune 8c fans Voiles. Sur les trois heu-
res après Midi, les Anglois couicvcntà fonds trois

Vaifîcaux
,
pour rendre cette Rivière innaviga-

ble. X<es Hollandois donnèrent là-dcflus ordre

à quelques Vainèaux, de s'avancer fur cette Ri-

vière, ]& d'y dciruire autant de Vaifleaux qu'ils

y rencontreroicnt , avec dcfenfe aux Matelots de

defcendre à terre
,
pour piller ; de peur que les

Milices Angloifcs
,

qui étoient fous les armes
,

ne les fifîent périr , & non pour épargner le

Païs , comme le croyoit Brand ; qui reproche

aux Anglois l'incendie de l'Ile de Schelling.

II fe joignit divers Vaifleaux à Ruiter ,
qui

étoic encore au Kings-deep j qu'on lui envoya

apparemment, dans la penfée que la Flotte An-
gloife feroit en état de i"e défeadre mieux ^

qu'el-

le ne fit & qu'elle ne pouvoit faire ; parce que

la Cour l'avoit entièrement négligée , fuite d'ar-

gent } 8c dans la penfée que les Hollandois ne

l'eroient pas afl'ez hardis
,
pour rien entreprendre,

pendant que la Paix fc traitoit à Bréda , & qu'ils

en avoient autant befoin que les Anglois. D'ail-

leurs il faut avouer, que la Flotte Hollandoifc

eut beaucoup de bonheur fur la Tamife , &
qu'une tempête l'auroit pu fracaffer , en la fiii-

fant échouer lur les bancs, ou fur les bords de

cette Rivière.

Le même jour, Ruiter reçut du Ruart de

Putten une Lettre , où il lui apprenoit la prife

du Fort de Sheernes j avec des ordres de faire

avancer la Flotte, jufqu'à Qucensborough j pour

fermer la Tamife , & empêcher qu'il n'entrât

lien par-là dans Londres. Ruiter s'y rendit le

foir même, après avoir fait avertir les Vaifleaux

nouvellement arrivez de le fuivre. Il n'y eut pas

uil Vaifleau qui touchât, quoi qu'il n'y eût que
i8. pieds d'eau, au plus profond. Le lendemain

étant pafle fur le Vaifleau du Vice-Amiral Star

,

il vit une Lettre du Ruart de Putten , entre

les mains de Star ; où le premier difoit
,
que la

préfence de Ruiter lui étoit néceflaire. Cela

l'obligea de fe rendre inceflamment à Chattam

,

où il arriva Ibr le midi, ôc joignit le Ruart &
Van Ghent

, qui avoient vu plufieurs grands

Vaifleaux Anglois
,
près de Chattam. Là-dcfllis

Ruiter pafla fur un Canot aux Vaifleaux les plus

près de l'ennemi
, pour donner les ordres né-

ceflaires. Il y avoit au travers de la Rivière

quatre Brûlots, que les Anglois avoient coulez à

fond ,
pour empêcher le pafl^ge. Six Vaifl'eaux

Anglois s'étoient poilez fort avantageufement , un
peu au-deflbus du Château d'Upnore, 6c à quel-

que diftance les uns des autres. En cet endroit,

on avoit aufli coulé à fond quelques Vaifleaux,

pour fermer la Rivière
,
qu'on avoit traverfée d'une

grofl'e chaine, qui paflbit dans des poulies foûtenues

par des radeaux. 11 y avoit derrière la chaine, qua^

tre Vaifleaux àu-defl'ous du Château , & deux
Frégates au-defllis. Aux deux bouts , on avoit

élevé fur le Rivage deux bateries , chacune de

huit pièces de Canon
, qui tiroient inceflam-

ment, aufll-bien que des Moufquetaires
,
près les

uns des autres. Qiielques-uns des Vaifleaux HqI-
landois les plus avancez , & les Frégates de la

Flotte avoient long-tems canonné les Anglois ,

fans ofer pafler plus avant -, parce qu'il n'y avoit

qu'un feul Vaifleau qui pût pafler à la fois, 6c

que les plus gros avoient déjà touché. Mais le

Capitaine Jean Fan Braakel, qui étoit fous l'A-

mirauté de Roterdam , trouva le moyen de vain-

Tome III.

cre cet obflacle. Il avoit été arrête, par ordre tS6j,
de De M^itt

, parce que malgré h défenfe,qut
en avoit été faite, il avoit permis que fa Cha-
loupe allât à tcne , avec quelques Matelots.
Cet homme offrit

, que, fi on vouloit le relâ-
cher, il iroit avec une Frégate des plus légères
qu'il commandoit , aborder les premiers Vais-
feaux de Guerre Anglois , 6c de leur adrefler
des Brûlots. On le prit au mot, 6c i! s'avança
au delà de la chaine, fans tirer un feul coup

,quoi que les Anglois fiflent des décharges conti-
nuelles fur lui , èc il s'en approcha jufqu'à une
portée de Moufquet. li tira alors, fur un Vais-
ftau Anglois , alla en fuite l'accrocher , 6c s'en
rendit maître, en un moment , avec .la perte de
deux ou trois hommes. Ce Vaifleau s'appelloit
le Jonathan , & avoit été pris fur les Hoflandois,
6c monté de vingt-quatre pièces de Canon, 6c de
cent-cinquante hommes. Un Brûlot nommé pro
Patria

, qui le fuivoit , s'avança contre la chaine
6c la rompit. Il s'approcha du Vaifleau, nommé
\c Matthias

^ pris auparavant fur les Hollandois,
6c monté de cinquante-deux pièces de Canon. Il
l'accrocha, 6c y mit le feu. D'autres ont dit^
que des Matelots Hollandois, ayant mis pied à
terre , avoient lâché la chaine , en rompant la Che-
ville à laquelle elle étoit attachée ; mais il efl: dit
dans la Relation Angloife de l'Auteur cité ci-des-
fus

, qu'un Vaifleau
, poufle par un Sud-Eft

aflez fort , rompit la chaine. Il y eut un autre
Brûlot Hollandois, nommé la Catherine

, qui fe

promettant d'avoir le même bonheur , en atta-
quant le Charks-^uint

^ que les Anglois avoient
auflî pris auparavant fur les Hollandois , 6c qui
portoit foixante pièces de Canon. Mais le Bru-
lot fut coulé à fond. Il en vint néanmoins un
autre , nommé le Schïedam , de l'autre côté, qui

y fut auflî coulé à fond ; mais qui auparavant y
mit le feu, fans qu'on s'en apperçût , 6c fut cau-
fe que ce Vaifleau fauta en l'air

, pendant la nuit.

D'autres racontent la chofe autrement, mais quoi
qu'il en fût, la Vaifleau fut brûlé.

Il y avoit en'core beaucoup de Soldats Anglois,
près de la chaine , mais qui en furent chaflez à
coups de Canon , quand ils virent le Matthias en
feu. L'Equipage même du Royal Charles fe

fauva , en fe jettant dans l'eau , tant il en fut é-

pouventé. Cela fit qu'une Chaloupe 6c un Ca-
not s'emparèrent , fans réfifl:ance,dc ce Vaifleau,
qui fut enfuite emmené en Hollande. C'étoit
l'un des plus beaux Vaifleaux d'Angleterre , bâti
du tems de Cromwel,6c nommé auparavant Nas-
bey ^ en mémoire d'une viûoire remportée, en
ce lieu-là. On changea fon nom

, parce qu'il

tranfporta le Roi Charles II. en MDCLX. de
Hollande en Angleterre. Il avoit été percé, pour
cent pièces , 8c les avoit portées; mais il n'avoit

que trente pièces de fonte , les plus grofles en
ayant été ôtées. Le Vaifleau, nommé le Fort de

Hooningcn , avoit aufîî appartenu auparavant aux
Hollandois. Il y avoit alors foixante 6c dix pie-

ces de Canon , la plupart de bronze. Il fut a-

bandonné par les Anglois , 8c enfuite brûlé par

quelcun j pour n'avoir pas bien entendu les or-

dres de ceux
,
qui commandoient la Flotte Hol-

landoifc.

On apprit qu'il y avoit encore quatre autres

gros Vaifleaux un peu plus haut fur la Rivière
,

6c l'on fe difpofa à les aller attaquer le zz. de

Juin , mais ni le Vent , ni la Marée ne furent

flivorablcs. Le Ruart donna cependant avis aux
Etats Généraux des avantages

, que l'on avoit

remportez jufqu'alors iur les Anglois, par une
Galiote, qu'il envoya exprès en^HolIande, Le

Bb 2 ica-*
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1667 lendemain , on ordonna à fcpt Capitaines de la

'

l'h.ue , d';dkr pins haut dans la PJvicie ; pour

tfcoitcr flx Brûlots, dont on vouioit le Icrvir,

pour mettre le teu uiix Vaiilcaux du Roi d'An-

gleterre. On leur dit de s'avancer, jufqu'au dc-ià

du Château d'Upnore , où étoicnt lès quatre

Vaiflcaux, fans remonter plus h.iut la Rivière j

qui en cet endroit- là fcipcr.tc dans les terres ,_&
n'cll pas allez proFondc pour y conduire , lans

danger , de gros Vailleaux ; &: l'on n'employa

que quatre Cupitaincs ,
pour aller canonner le

Château d'Upnore , a tin que les Brûlots s'avan-

jaflent fans danger. C'elt ce qu'ils exécutèrent

-, deux heures après midi, 6c les Anglois du Châ-

teau ne manquèrent pas de leur répondre, avec

beaucouu de vigueur. 11 y avoit encore une ba-

terie d^'auirc coté de la Rivière
,

qui tiroit fur

eux. Ruiter voulut être de cette action ,
pour

diriger mieux les Brûlots , £c le nnt fur une Ga-

liote , dans laquelle le Ruart le jctta auffi. JI

femble, qu'il uuroit mieux valu laitier trois ou

quatre Vaiflêaux aux Anglois
,
que de hazarder

la vie du Député , £c celle du Lieutenant-Ami-

ral Général, dont la perte auroit pu être fatale à

toute la Flotte. Ils brûlèrent le Londres fidtle ,

le Royal Jaiiuei & le Chêne Royal ; mais le qua-

trième fe lauva. Le Duc d'York, 5c le Duc d'Aï-

bermarle furent témoins de cette aébion -, après

avoir été,le jour précèdent, dans les Vailleaux brû-

lez. Le foir du jour , auquel les Vailfeaux fu-

ient brûlez, les HoU.ir^dois envoyèrent quérir à

terre "dix pièces de Canon, Se fe retirèrent , a-

près avoir mis en pièces tout ce que l'on ne put

emporter. Ils ne perdirent pas cinquante hom-

mes , en cette dangereufe entreprile , au travers

d'une grêle de boulets de Canons , & de baies de

Mouiquets.

Comme l'on vit que tout le mal , qu'on pou-

voir faire , fur la Tamife , aux Vailleaux An-

glois , ctoit fait -, on ne pcnfx qu'à faire Ibrtir la

Flotte delà Rivière, quoi qu'elle eût été groiïïe

de cinq Vailleaux Zélandois. Van Ghent eut or-

dre d'aller croifer au Nord de l'Ecoffe, avec dix-

fcpt Vajjrcau!{ , un Brûlot, trois Galiotes ôr une

Flûte ,
pour porter des vivres. Il pouvoit abor-

der à l'Ile de HitlanJ, mais il lui étoit défendu de

s'y arrêter deux, ou trois jours. Il eut ordre de

s'avancei en fuite à l'Ile de Fero ,
pour s'infor-

mer fi l'on n'y avoit point apperçu les Vais-

fcaux ,
qu'on attendoit de retour des Indes O-

ïientales. Il pouvoit croifer-là juiqu'au 6. d'A-

oût i
après quoi il lui étoit commandé de re-

tourner en Hollande , avec fon Efcadre
;
pour

y recevoir de nouveaux ordres de Leurs H H.

PP.
Le Vice- Amiral Corneille Evertsz. fut déta-

ché , avec onze Vailleaux ôc trois Galiotes
,

pour croifer ,
pendant huit jours , depuis Har-

wich jufqu'au pas de Calais , fans s'éloigner
,

ôc d'attaquer tous les Vaifièaux Anglois , qu'il

pourroit atteindre. Cependant Vc.nder Zaan eut

ordre de croifer avec fept Vailleaux , depuis

Kinps-dccp jufqu'à Harwich, tant pour infulter

les Anglois ;
que pour voir ce qui pourroit fe

paflêr, en cet endroit. S'il voyoit venir un trop

grand nombre d'Ennemis , il devoit fe retirer
,

vers le gros de la Flotte, en faifmt des fignaux,

Se en tirant. Ces trois Éfcadres mirent à la voi-

le , pour fe rendre aux polies ,
qu'on leur a-

voit m.irqucz. Les deux prifes le Jonathan, &
le Royal Cliarlcs furent envoyées en Hollande,

a»ec cinquante , ou foixantc Prifonnicrs An-

giou.

O I R E
Ruiter demeura, avec trente-huit Vailleaux,

\66J.
ou Frégates, quatre Brûlots 6c quelques Yachts
ou Cahotes

, pics de l'Ile de Shepci , en fai-

lànt faire une garde exncle, de peur d'être fur-

pris. Le zf>. de Juin on lit une dckente , en
cette Ile, pour y enlever quelques raffraichilTe-

mens
\ que les habitans laillcrent prendre , fans

oppofuion. Aufli avoit-on défendu de leur faire

aucune violence , 6c quelques Matelots Hollnn-
dois, qui en firent, furent très-féveicmcnt pu-
nis.

La Flotte , étant encore dans la Tamife , fut
avertie qu'on preparoit à Londres un bon nom-
bre de Brûlots j fur quoi Ruiter 6c les autres Of-
ficiers Généraux repréfcntercnt le danger , oii fe

trouveroit la Flotte, fi le vcnitournoit à l'Ouëfij

qui l'empécheroit de forcir de la Rivière , 6c qu'elle

courroit grand rifque d'être brûlée j fi ces Bru-
lots venoient tomber fur elle , dans une eau baflè

6c tranquille ; oîi-il étoit beaucoup plus facile de
les attacher aux Vaiflêaux

,
qu'en pleine Mer, &

où elle fe trouvoit.Ces raifons firent, que la Flot-
te defcendit au bas de la Rivière , éc depuis ce
tems là, la Flotte ayant fait voile fur les côtes
d'Angleterre, de l'Eil à l'Ouëft n'y fit rien de
mémorable. Elle rentra aufil dans la Rivière ,

par ordre des Etats Généraux, quoi que les Ami-
raux doutafiént , fi cela fe pouvoit faire avec
fuccès , 6c qu'on l'eût écrit aux Etats. JVIais

cette tentative ne réùflit pas , 6c on y renonça j

d'autant plus facilement, que l'on aprit de D.Ber'
nard de Salifias

,
que le Marquis de Caftel-Rodri-

go avoit envoyé en Angleterre , bc qui defcen-
doit la Rivière, pour retourner en Flandre

, que
les bords de la Rivière étoient couverts d'Artille-

rie. Ainfi la Flotte fortit de nouveau de la Tamife.
Il emmenoit avec lui fix-cens Anglois, pour ict-

vir en Flandre.

Elle attaqua, le iz. de Juillet, un Fort que les

Anglois avoient fait à Harwich, 6c fut répouflée.

Cependant la Paix étoit fi avancée à Bréda ,

qu'il n'y manquoit
,
que la fignature des Plénipo-

tentiaires. H fallut, que Coventiy l'un des Am-
bafladeurs d'Angleterre , allât à Londres , afin dé
recevoir les derniers ordres du Roi

, pour cette

fignature. Cependant les Etats Généraux ne lais-

lérent pas de donner ordre à la Flotte de faire

toutes les hortilitez
,

qu'elle pourroit , fur les cô-

tes d'Angleterre ; jufqn'à qu'elle eût reçu des

Lettres exprefiès des Etats
,
que la Paix étoit fai-

te , Inns ajouter foi à ce qu'ils en pourroient ap-

prendre des Particuliers. C'eft ce qui fit que là

Flotte fit voile à l'Ouëft , 6c alarma toutes les

Côtes d'Angleterre de ce côté-là, fans faire néan-

moins grand mal.

Les Etats avoient envoyé des ordres au Lieute-

nant-Amiral Van Nés , des le 28. de Juillet, de

rentrer dans la Tamife j pour attaquer les Vais-

feaux Anglois , qui s'étoient aflëmblez à Tilbury-

Hope, avec quelques Brûlots j à defléin de nuire,

autant qu'ils pourroient , à la Flotte Hollandoife,

Van Nés eut aufli des ordres exprès de canonner

les Pionniers Anglois ,
qui travailloient à rétablir

les Fortifications du Fort de Sheernes.

Conformément à cela , Van Nés rentra dans la

Tamife, le 2. d'Août, 6c s'avança jufqu'au cou-

de qu'elle fait près de Hope , où étoit la Flotte

Angloife , commandée par le Chevalier Sprngh j

qui portoit Pavillon Bleu, 6c qui avoit cinq Fré-

gates , dix-fc-pt Brûlots , 6c d'autres petits Bâti-

inens. Un Capitaine Hollandois , nommé Nico-

las Naalbout, eut ordre de prendre les devans ,

avec huit Brûlots. Comme il s'avauçoit, ils ap-

pa»
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jç^-_ pareillerent & fe tinrent fous les Voiles
,
jufqu'à

ce qu'il s'appiochât de leurs Brûlots
; qui le te-

noient ferrez
,

pour les empêcher d'attaquer les

Frégates j mais quand ils virent qu'il fe prépa-

roit à les attaquer , ils coupèrent leurs cables, &
fe retirèrent vers les Frégates. Il les fuivit, 6c

commença à attaquer les Brûlots , lors qu'il fe

fit un fi grand calme
,
que les Anglois, envoyant

de petits bâtimens , entreprirent de mettre le

feu à quelques-uns de ceux des HoUandois, qu'ils

ijui;ent obligez de quitter 6c de laill'er brûler. Ils

Wbicrent aullî quelques-uns de ceux des Anglois,

de forte que les Brûlots fe détruifiant les uns les

autres. Les Anglois en perdirent huit , & les

. HoUandois onze , ii bien qu'il ne leur en demeura
qu'un. Il fe leva en luite un Vent frais, qui don-

na le moyen aux Anglois de fe retirer à Grave-

fcnd , où on les fuivit -, mais en vain , à caufe

du Canon de cette place
,

qui en éloigna les

Hcllandois. Le 3. & le 4. d'Août , ils fe canon-

nerent les Uns les autres. Le f . il fe leva , à la

pointe du jour , un Vent frais d'Eft-Nord-Elt
,

& Van Nés vit venir à lui de Harwich cinq Fré

gâtes
,

quatorze Brûlots, & deux Galiotes
,

qui venoient , 6c que le Vent & la Marée
amenoient fur lui. Il favoit que ceux, avec

qui il s'étoit déjà battu , avoient encore fix Bru-

lots fur le Medwai , 6c ne laifTa pas de jctter les

ancres, Ôc d'attendre les Anglois Ceux, qui ve-

noient de Harwich , envoyèrent fur Naalhout
deux de leurs Brûlots

,
pour tâcher de meitre le

feu à fon Vaiffeau. Mais il leva promptement l'an-

cre, ôc fe défendit avec vigueur, quoique foixante

& i)ix de Ion Equipage , fe fuflent mis en mer
,

dans la penfée que ces deux Brûlots alloient mettre

le feu à fon Vaiiïeau. Cependant il fe défendit

Il bien, que les deux Brûlots
,
qui chcrchoient à

l'aborder , fe brûlèrent eux-mêmes inutilement.

Les HoUandois évitèrent encore plufieurs autres

Brûlots , avec beaucoup d'adrefle, & les con-
traignirent de fe retirer. Ils trouvèrent aufîî

quelques-uns de lei rs Vaiiïeaux fi mal-traitez
,

par le Canon de l'Ennemi , qu'ils les envoyè-

rent en Hollande & en Zélande. L'Efcadre de
Harwich fe retira aullî , & il fe trouva qu'on

avoit perdu à peu - près autant de Brûlots , d'un

côté, que d'un autre.

Le 13. du Mois , Ruiter
,
qui croifoit entre

Plimouth 6c Falmouth , reçut des nouvelles que
la Paix avoit été fignée à Bréda , avec des or-

dres de ne pas laifler de faire toutes les hofti-

litez
,

qu'il pourroit ,
jufqu'à ce qu'il eût la

nouvelle que l'échange des Ratifications fût fait.

Elle arriva enfin à Ruiter, le dernier d'Août.

On prit avant cela quelques Bâtimens Anglois,

du côté de Breft , 6c celui , qui les amena
,

qui étoit le Capitaine Evert Fan Gelder ^ Beau-
Frere de Ruiter , apporta des Lettres du Duc
de Beaufort , datées du 1 2. de Juillet , dont
l'une étoit adreflee au Ruart de Putten , 6c l'au-

tre au Lieutenant - Amiral - Général , auquel le

Duc envoyoit , en préfent , deux Pipes de Vin^
quatre Vaches, 6c d'autres rafFraichiflcmens. Ses

Lettres portoient „ que ce n'étoit pas , fans

„ beaucoup d'impatience
, qu'il avoit attendu

„ des ordres du Roi d'aller , avec la Flotte

j, Françoife, fe joindre à celle des Etats ". Au-
defîbus il y avoit une Apollille , oii il étoit

dit , qu'après fa Lettre écrite
, „ il avoit reçu

ordre de la Cour de mettre incefiamment" à

Ï97
arrivé à Bréda, avec la Ratification du Roi kJ^^;
Ion Maître, pour tous les Articles de la Paix j
6c que cette nouvelle

; rompant fes premiè-
res mefures , il k voyoit hors d'état de pou-
voir exécuter les ordres du koi , de quoi il

avoit
' 3 1 -..._.
beaucoup de chagrin. Mais le 'Roi

,comme on l'a vu ci-deffus , éti.it réfolu, depuis
long-tems, à n'employer point la Flotte contre
les Anglois

j Se il étoit obligé, félon les règles
de la bonne Politique , de les ménager, pluâ
que jamais j étant entré , fur les Terres des
tfpagnols

, dans les Fais -Bas j pour fe mettre
en pofltfllon d'une partie de ce qu'il foûtenoit
lui appartenir , en vertu des prétenfions de la
Reine fon Epoufe. Les Efpagncls, de leur cô=
te, prefloi>nt fort le Roi d '.-^ ngleterre , à faire
une Ligue avec eux contre la France , 8c fai=
foient repréfenter à ce Prince la même chofe

,
qu'ils faifcicnt dire aux Etats GciieiaiiXi (i)
c'eil -à-dire , l'intérêt

, que l'Angleteire avoit ,
aufT bien que les Provinces l'nies , de tenir la
France

, dans fes nnciennes bornes. La vérité
étoit

, comme le difoit le Comte d'Arltngîon
, que

bien que la Paix fût faite, avec 1 s -ennemis, que
le Roi d'Angleterre avoit au-dchois ; il rcgnoit
tant de mauvaifcs humeurs en Ion Royaume

,
qu'il n'y avoit point d'homme predent, qui pût
confeiller ail K< i de s'engager en de n..uvclics cn-
trcprifes

, oangcreufes 6c de grande dcpenfe
,

julqii'à ce que fes affaires d^meiliques fuflént en
un meilleur état. C'eft-ce que le Secrétaire d'E-
tat de Charles il éciivoir à fon AmbalTadeur en
Efpagne

; pour qu'il y excusât fon Maître , en
cette Cour-là, de s'engager à défendre les Pais-
Bas Efpagnols.

Enfin la Paix fut fignée à Bréda , le 2 1 . de
Juillet,&(z) le Traité de Commerce fut en même
tems conclu. On mettra ici feulement quelques
Articles

,
qui ont du rapport à cette dernière

guerre , fans parler du Traité de MDCLXII. ou
de ceux qu'on met communément dans tous ceux,
qui fe font entre Souverains.

W^z dans le III. Ariic e „ que feroient ou-
„ bliées , de part 6c d'autre , toutes les oiFenfes,

5, dommages 6c pertes
,
que les Sujets des deux

„ Puiflànccs avoient fouffertcs des deux cotez
,

„ pendant cette guerre, ou auparavant , en quel-

„ que tems
,
que c'eût été, ou fous quelque pré-

„ texte que ce pût être, 6c qu'elles feroient effacées

„ de leur fouvenir , tout de même que fi elles ne
„ fuflent pas arrivées j 6c qu'afin que la Paix

,

„ l'Amitié 6c la Confédération fuflent appuyées,
„ fur un fondement ferme 6c inebr mlable , 8c

„ que tout fujet de nouveaux différends & de
„ defunion pût être retranché , il avoit de plus

„ été arrêté, que les Parties tiendroient 6c pofle-

„ deroient à l'avenir, en tout Droit de Souverai-

„ neté 6c de propriété les Pais , Iles , Villes ,

„ Forts , Places ^ Colonies , t>i autant que
„ chacune , foit pendant cette guerre , ou aupa-

„ ravant , en quelque tems
,
que ce fût , en a-

„ voit pris ou retenu de l'autre
,

par force 6c

„ par les Armes , ou de quelle manière
, que

„ ce pût être , 6c cela de la manière, dont elles

„ les auroient occupées 6c poflcdées le 10. de
Mai dernier, fans exception.

Le IV. portoit „ que tous les VaifTeaux, a-

vec

»

Bb 5

>»

la Voile , 6c d'aller joindre l'Armée Navale
des Etats ; mais qu'il avoit apris, au même
tems, que le Sr. Coventry devoit alors être I '7o Voyez-k à la p. 407. du V. Tom. de D'EUradw,

(1)
1667.

Voyez la Lettre du C. Arlingfon du S. d'Aoû»
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^r „ vcc leurs Equipages, 6c leurs Marcbandifcs, &

'^'

.. tous les Biens Meubles ,
qui

,
pendant cette

gucne , ou auparavant ibroicnt tombez en

la Puiflancc de l'une, ou de l'autre des Par-
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tics , ou de leurs Sujets , demeureroient, fans

aucune compenlation , ou rcllitution , aux

occupans j en forte que chacun dcmeureroit

le propriétaire, tk poirelleur, pour toujours ,

de ce qui auroit auili été occupé , & cela

finis aucune dillinétion ce tems & de clîo-

lés.

Il y avoit , dans le V. „ que de même toutes

les actions ^ prétenlions ,
quelles qu'elles

pUfTent être, ou qui,& en quelque manière que

ce fût , 6c en vertu de quelque Traité , ou

Alliance, que l'on eût fut auparavant, 6c par-

ticulièrement par le if. Article ( oU les Hollan-

dois s'engagea eut à tendre ans Anglois V lie de

Pouleron ,de celai de MOCLXIl. auroient cte

exceptées , 6c fur lefquelle: le Roi , ou les E-

tats , ou leurs Sujets ,
pourroient , ou vou-

droient intenter procès les uns , contre les au-

tres , ou qui (croient furvenues
,
pendant cet-

te guerre , ou avant , ou après le Traité de

MDCLXil. jufqu'au jour, que commencc-

roit la Confédération ,
que l'on faiioit , fe-

roienr oubliées 6c anéanties. ( Cela regarde les

fréterifions que les Anglais avaient eu du dédomma-

gement des deux Fai/j'eaux la Banne Avanture Ï3

la Bonne Efperance. ) Ils y renonçoicnt
,, par le

Traité
,

pour eux & pour leurs fuccefleurs , de

manière qu'on ne pourroit avoir aucun diffé-

rend ià-deHus,

On convint dans l'Article XI. ,, que dans les

lieux éloignez , comme en Afrique 6c en A-
merique , 6c princ:p.dcment en Guinée, tous

les Ecrits qui y avoicnt été publiez , au nom
des Souverains, feroient annuliez, 6c que les

deux Parties jouïroient de la même liberté de

Commerce ôc de Navigation , dont elles

jouïlToient ou pouvoient jouir , félon le

Droit, au teras de la fignature du Traité de

MDCLXII.
Dans le V. 6c le VI. on marqua le tems , au-

quel ce Traité devoit été obfervé , dans la Mer
du Nord , 6c dans tout l'Océan, au deçà, ou au

de là de la Ligne Equinocliale. Par le X. tous

les Prifonniers , de part 6c d'autre, dévoient être

délivrez fans rançon j en payant les dettes qu'ils

auroient contra>:técs ,
pendan: le tems de leur dé-

tention.

Le XI. portoit ,, que le Roi 6c les Etats Gé-
néraux demeureroient amis, conféderez, unis

6c liez, par une Amitié particulière, pour dé-

fendre réciproquement les Droits & les Im-
munitez des Sujets des Parties ; contre qui que
ce fût, qui voudroit troubler la Paix de l'un

,

ou de l'autre Etat , par Mer ou par Terre
;

j, ou qui s'écant retiré , fous l'autorité de qui

que ce fût
,

qui voudroit entreprendre de trou-

bler la Paix de l'un , ou de l'autre Etat
, par

Mer , ou par Terre j ou qui s'étant retiré

fous l'autorité de qui que ce fût , feroit

déclaré Ennemi de l'un , ou de l'autre E-
tat.

Il étoit dit dans le XII. „ que ni le Roi , ni

„ les Etats ne feroient, ni traiteroient, ni n'en-

5, treprcndroieilt rien contre l'autre , ni les Su-

}> jet3 des uns contre les autres , en quelques

„ lieux
, que ce fût, pour quelque occafion que

„ ce pût être ; qu'ils ne donneroient aucune aide,

^ c*>p.ieil , ou faveur ; ni ne fouflPriroient que qui

J,
que ce pût être fit , négoiiât , otf entreprît

î»
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«
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quoi que ce fût , qui pût caufer du domninge 166-;':

Le XX H. portoit „ que lî le Roi de la Gran-
de Bretagne , ou les Etats Généraux des Pro-
vinces Lnies contraétoient quelque Alliance ou
Confédération, avec quelque Puiilance , l'une

ou l'autre des Parties, avec leurs Domaines, ou
chacune d'elles y fei oient compril'es i en cas

qu'elles le louhaitafTent, 6c qu'elles s'avertiroient

de ces l'raitcz.

Dans leXXlII.on étoit convenu,, que, s'iW

„ arrivoit durant cette Alliance, que queleun àW
„ Sujets , ou des Habitans de l'une, ou de l'au-

tre partie vînt à entreprendre quelque chofe par
Terre

,
par Mer, ou par des Eaux douces

,

contre cette Alliance ; la bonne intelligeiice

ne feroit néanmoins pas rompue, entre les deux
JN'ations , 6c que peifonne ne feroit puni pour

cela
,

que ceux qui auroient -contrevenu au

Traité j 6c que ceux qui auroient fait du
dommage feroient contraln s de le réparer dans

un an, après qu'on en auroit deinandè juflice
,

dans les domaines des Parties; depuis le Cap
de Bonne Efperance , en Afrique , en Améri-
que, jufqu'en Europe; 6c au-delà du Cap de
Bonne Efperance, en dix-huit mois; mais que
fi les Contrevenans ne paroiflbient point, 6c

réfufoient de fe foumettre à la Juflice , dans

le tems marqué , félon la diflance des lieux j

ils feroient déclarez Ennemis de part 6c d'au-

tres , 6c leurs Biens, 6c leurs Revenus fe-

roient vendus
,

pour réparer le dommage
,

qu'ils auroient caufez ; outre la punition qu'on

leur feroit foufFrir, félon la nature de leurs cri-

mes, s'ils comboient entre les mains de l'une ,

ou de l'autre Partie. C'étoit apparemment ,

pour prévenir les Procès, tel qu'avoitété celui, qui

concernoit les VaifTeaux, la Bonne Avanture 6f.

la Bonne Efperance , 6c qui avoit duré longues

.innées ; comme on l'a vu ,
quoi que ce démêlé

fût de très-petite importance.

Les autres Articles regardoient la fureté du
Commerce des deux Aations, 6c les moyens de
prévenir les démêlez, qui pouvoient arriver en-
tre elles. Il y en avoit deux, oîi les Hollandois

s'obligeoient de faire en forte, que le Roi d'An-
gleterre pût racheter les effets du Roi Charles ï.

ion Pcre
,

qui fe pourroient trouver dans les Pro-
vinces Unies , &(. à lui livrer ceux d'entre les

Anglois
,
qui avoient été d'entre les Juges, de ce

Prince.

On voit une longue Lettre du Chevalier Tem-
ple , du 10. d'Oétobre , où il rapporte les fujets

de la guerre qui venoit de finir , tant à l'égard

des Anglois, que des Hollandois. Il fut voir le

Pcnfionaire de Witt
,

qui le reçut très-civile-

ment , 6c qui en parlant de la Guerre
, „ en

„ rejetta la caufe flir le Chevalier Downing
,

„ dont on a parlé ci -devant. Il dit, que cet

„ homme ayant été Envoyé de Cromwel , dans

„ un tems , auquel les Etats fe trouvoient obli-

„ gez de garder beaucoup demefures, avec lui,'

„ s'etoit fervi des difpofitions , où ils étoicnt a-

„ lors, pour tirer bien de l'argent de la Compagnie

„ Hollandoifc des Indes ; qui vouloir l'engager à

„• lui rendre de bons ofiices ,dans quelques diffe-

„ rends
,

qui refloient encore entre les deux

„ Compagnies j Oj:i'il avoit été continué , dans

„ le même EmploP, par le Rui , 6c qu'il vou-

„ loit encore faire la même chofe ; mais que

„ trouvant la Compagnie Hollandoife , en d'au-

„ très fentimens , il s'etoit mis dans la tête de

„ rcnouvellcr la vieille querelle , fur les Vnis-

„ féaux
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1657. « fcaux la Bonne Efperance , & In Bonne A~

„ vanturcjquoi qu'on fût convenu , dans le Trai-

„ té avec l'Angleterre , que cette affaire feroit

„ vuidée
,
par Tes Juges de ces fortes de matie-

„ res , comme un Procès , entre Particuliers :

„ Que dans le Traité
, que les Etats avoient

„ fait avec Cromwel , on avoir vuidé le Dif-

„ ferend , en permettant aux Intereflez de pour-

„ fuivre le Procès , liceaf autem litem tnceptam

5j pfofequi : Que ce Traité avoit fervi de mo-

5, dèle à celui
, que l'on avoit fait avec le Roi

,

„ & que le Procès avoit été porté , devant

j, les Magillrats d'Amflerdam j mais que Dow-
„ ning renouvella cette affaire , & perfuada au

„ Roi & aux Courtifans ,
qu'ils tireroient de

„ grandes fommes d'argent des Etats , tant pour

j, Sa Majellé, que pour eux , fi on vouloit le

„ lailTer maître de cette affaire ; étant lûr que

„ les Hollandois feroient beaucoup , pour fatis-

„ faire Sa Majeflé , s'ils voyoient qu'il n'y auroit

„ pas d'autre moyen d'éviter la Guerre, avec la

J, Grande Bretagne.
'

„ Mais De Witt témoigna au Chevalier Tem-
„ pie, qu'il auroit cru que la République au-

„ roit cefTé d'être un Etat libre , fî elle avoit ce-

„ dé aux Anglois une chofe qu'elle jugcoit être

„ déraifonnable j 6c à l'égard de laquelle les An-

„ glois même étoient convaincus
,

que leurs

„ prétenfions étoient fans fondement. Que fî la

5, République fe fût relâchée , en cette occa-

5, fion , la Cour d'Angleterre auroit fait la mê-
5, me chofe à l'égard de quelque autre i puis qu'il

5, lui auroit été facile de trouver des prétextes

J, plus plaufibles } la chofe , dont il s'agifToit a-

j, lors , n'en ayant aucun.

3, Ce fut là, tout ce que De Witt jugea à

„ propos de dire à Temple , touchant la cau-

5, fe de cette Guerre j mais il y avoit , dit le

5, Chevalier, parmi les Hollandois, d'autres per-

5, fonnes
, qui rapportoient autrement les occa-

„ fions
,

qui l'avoient fait naître. Il y en a-

„ voit
,
qui difoient que l'humeur guerrière du

„ Duc faifoit, qu'il fouhaitoit de commander
„ une grofTe Flotte} pour attaquer un Etat ,

„ qu'il n'avoit jamais aimé : Que le Duc
5, d'Albermarle étoit piqué, depuis long-tems,

„ contre les Hollandois, fe refTouvenant de quel-

„ que prétendu mauvais traitement j qu'il di-

„ foii avoir reçu , lors qu'il étoit Officier en

„ Hollande : Qu'il avoit fort mauvaife opinion

„ des Flottes Hollandoifes , depuis les avanta-

„ ges que Cromwel avoit remportez fur eux :

„ Que quelques-uns des Minifires du Roi d'An-

„ glcterre s'étoient mis dans l'efprit , que pour

„ avoir de l'argent des Hollandois, il n'y avoit

„ qu'à les menacer de leur faire la guerre :

„ Que quoi qu'ils n'euirent pas envie d'en ve-

„ nir à une rupture, ils s'étoient fi fort enga-

5, gez , qu'il n'y avoit pas eu moyen de s'en

„ dédire.

„ Il y en avoit d'autres , qui attribuoient à

„ un motif plus important l'emportement du

„ Chevalier Thomas Clifford , dans la Chambre
„ des Communes, 6c fes intrigues avec la Com-
j,

pagnie des Indes Hollandoife. Ces mêmes
„ Politiques difoient, que l'intérêt de la Rcli-

„ gion étoit mêlé dans la querelle j parce

„ qu'ils ne pouvoicnt fe perfuader que dans un

„ tcms , où toute la Chrétienté étoit en paix

,

„ on eût voulu en troubler le repos ; par une

„ pure chicanerie , 6c pour une bagatelle
,

„ telle qu'étoit la perte d'un , ou de deux Vais-

„ féaux , arrivée depuis plufieurs années.

5»

5J

„ D'autres difoient, que cette guerre avoit été \66-j,

allumée
,
par les intrigues de la France , qui

y avoit engagé les Anglois : Que Louis
XIV. avoit réfolu de fuivre le Plan du Car-
dinalde Richelieu, qui étoit d'étendre les bornes
de fes conquêtes, jufqu'au Rhin ,6c que, pour

y parvenir , il avoit crû devoir conquérir la

Lorraine 6c les Païs-Bas : Que c'étoic dans la

même vue, qu'il avoit marqué tant d'empres-
fement pour acheter Dunkerquc} parce que,

„ fans cette Place , il ne lui étoit pas pofTiblc

„ de commencer cette Guerre en Flandre: Qu'a-
„ près cela , il avoit tâché d'engager les Mi-

niflres à reprendre les mefures, qui avoient
été prifes du tems du Cardinal de Richelieu

,
au fujet du partage des Païs-Bas Efpagnols,
entre la France 6c les Etats } mais que n'ayant
pu réiifîir, en ce partage , elle avoit fait jouer

,, toutes fortes de lefTorts, pour engager l'An-

„ gleterre £c les Etats en une guerre
, qui lui

„ donneroit le tems de s'emparer des Païs-Bas

„ Efpagnols j pendant que les PuifTances , les

„ plus engagées à leur confervation , feroient

„ brouillées enfemble : Qii'elle avoit fait croire

„ aux deux Partis, qu'elle les afTifteroit au be-

„ foin , comme elle l'avoit fait : Que comme
„ elle avoit pris le parti de la Hollande , lors

5, que les Anglois avoient remporté quelques a-

„ vantages fur Mer , 6c avoient fait un Traité

„ avec l'Evêque de Munfler : elle n'auroit

„ pas manqué de prendre le parti des Anglois,

„ fî elle avoit vu que les Etats eufTent rempor-

„ té quelque avantage fur les Anglois.

Ces Difcours avoient quelque chofe de vrai ,

comme on le peut voir
, pai- l'Hifloire de cette

Guerre. Mais il fcmble , que le Chevalier Tem-
ple n'avoit pas afTez réfléchi, fur la principale

CiUife de la Guerre, que les Etats Généraux eu-

3J

îj

}j

rent à foûtenir , contre la France } qui étoit la

jaloufie du Commerce des Hollandois , comme
on l'a dit ci-defTus , conformément au fentimenc

des Auteurs Anglois. Au refle, le Chevalier
Temple avoit raifon de fe réjouïr de ce qu'elle

étoit finie , 6c d'être fâché qu'elle eût donné
lieu à une autre, qui , fi elle duroit long-tems

,

pourroit bien engager l'Angleterre 6c fes Voifins

,

en de nouveaux dangers. En effet , fi les François fc

fufTent rendu maîtres en une autre Campagne , de
tout le Païs, comme cela pouvoit bien arriver ,

à caufe de la foiblefTe du Gouvernement Efpa-
gnol} les Hollandois auroient eu fujet de s'atten-

dre à devenir une Province Maritime de la Fran-
ce. L'Empire auroit aufîi eu raifon de s'attendre

à voir la France maîtrelTe du Rhin, 6c des Pais

qu'il arrofe. Les Anglois auroient encore fiajec

de craindre , fi la France venoit à s'empaxer des

forces maritimes des Hollandois , 6c de toutes les

Provinces. On verra auffi , dans l'Hifloire de
l'année fuivante , que les deux PuifTances Mariti-

mes fe réunirent, pour s'oppofer aux grands pro-

grès de la France.

A l'égard du Traité que cette dernière fît avec

l'Angleterre , il eft dit paniculierement à l'Arti-

cle VII. que le Roi Très-Chrétien rendroit au

Roi de la Grande Bretagne , ou à ceux qui au-

roient pouvoir de lui, la partie de l'Ile de S.ChriS'

iophle
,
que les Anglois pofTedoient le i . jour de

Janvier MDCLXll. avant la dernière guerre ,

6c que la reflitution s'en feroit le plutôt
, qu'il

Icroit poiîîble ; ou, au plus tard ,dans lîx mois, à

compter de la fîgnature du Traité ; 6c que pour

cet effet , le Roi Très-Chrétien, incontinent a-

près l'avoir ratifié , feroit donner au Roi de la

Gran-

\
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1667. Grande Bretagne les Mandemens néceflaires. Ce

dernier Monarque dut rendre au Roi de Fran-

ce le Païs nommé yîcadie ^ dans l'Amérique

Septentrionale i dont le Roi Très-Chtétien avoit

autrefois jouï, & que, pour exécuter cette res-

titution , le Roi de la Grande Bretagne incon-

tinent après fa Ratification de la prélente Al-

liance , fourniroit tous les Attcs & Mandemens

ncceflaires, pour cela. Le Roi de France de»
voit aufll rellituer les Iles , nommées Antigoa
&c Monfarrat , fi elles fe trouvoient encore en-
tre les mains des François. On ne s'arrête pas
aux autres circonllances de ce Traité

, qui ne
regardent pas les Provinces Unies. Il fut ra-
tifié, le 8. d'Août , le Roi étant à Oudcnar-
de.

1667.

FIN DU CLU ATORZIE'ME LIVRE.
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HISTOIRE
DES

PROVINCES UNIES
DES PAIS-BAS.

LIVRE QUINZIEME,

Contenant ce qui fe pajfa , depuis la Paix de Bréda , en MDCLXVII.
jufqu'à celle de Ntmegue , en MDCLXXIX.

1557. A Paix ayant été conclue &
fignée , on accommoda en-

core quelques affaires
,
que les

Etats Généraux avoient avec

les deux Couronnes du Nord,
& l'on confentit à compren-
dre les Eleéteurs de Brande-

bourg & du Palatinat, dans

la Paixj par des déclarations

particulières. L'Ordre de Malte ( i ) employa

auûi le Roi de France, à intercéder pour lui
,

comme ce Prince l'avoit fait plufieurs fois au-

près des Etats Généraux, pour lui faire rendre

les Commanderies, qu'il avoir eues dans les Pro-

vinces Unies. D'Ellradcs préfenta, pour cela,

aux Etats un Mémoire, où il leur difoit „ que

Sa Majefté avoit cru devoir difcontinuer les

inllances, fur ce lu jet, pendant un tems; au-

quel ils avoient eu des affaires plus importan-

tes & plus preffées
,

qui ne leur permettoient

pas de donner leur attention à celle-ci; mais

qu'à prêtent qu'eux & leurs peuples alloicnt

entrer dans la jouïffance d'une Paix glorieuse

& avantageufe , Sa Majefté fe fentoit obli-

gée à convier les Etats à reprendre cette af-

faire } d'autant plus qu'on l'avoit déjà vue,
comme fur le point d'être achevée , de leur

confentement. // ajoutait qu'on regarderoit fa

fin , comme un effet de la Juftice 6c de la

Prudence de LL. SS. qui , en la terminant,

pourroicnt ajouter cette nouvelle félicité à

celle de la Paix -, puis que le dédommage

-

5>
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„ ment, dont on étoit convenu , en faveur de

„ cet Ordre n'ctoit prefque pas confîderable, à

„ l'égard de l'avantage, qui en reviendroit aux

(i) Mémoire de D'Eflndes du n. d'Août 1667. dans leTo-
me VI. de fes Lettres.

Tome m.

Sujets iz LL. SS. dans leur Commerce , 6c
de l'applaudillément univerfel

, que leur atti-

reroit la fin de cette affaire. Si cela avoit été
avantageux au Commerce des Hollandois , il

y a apparence, qu'on n'auroit pas tant tardé à
accommoder cette affaire. Les Etats ne pou-
voient pas même s'intereffer beaucoup aux fer-
vices

, que les Chevaliers de Malte rendoient au
Négoce de la Méditerranée, en empêchant que
les Pirates d'Alger, de Tunis 6c de Tripoli n'e-
xerçaffent leurs pilleries auffi librement

, qu'ils

l'auroient fait ; fi ces Chevaliers ne les euffenc
pas perpétuellement croiféz} parce que cela re-

gardoit encore de plus près toutes les Puiffan-
ces qui ont des Terres , fur les bords de cette
Mer. S'il n'y avoit point de Pirates en Afri-
que , les côtes d'Efpagne , de France 6c d'Ita-
lie , 6c les Iles , comme celles de Majorque

,
de Minorque , de Sardagne, de Sicile, & d'au-
tres moindres Iles auroient pu naviguer dans
tout le voifinage , mais encore fur les côtes du
Levant ; dont les Anglois 6c les Hollandois
n'auroient reffenti, que de la perte.

On reçut à Bréda (2) la Ratification de !a

Paix
, par la Fmnce , le 23. d'Août. Les An-

glois 6c les Hollandois
,

qui étoient plus près
,

avoient déjà les leurs toutes prêtes. Comme tout
étoit prêt , il fut réfolu, que l'on feroit l'échan-

ge des Ratifications le lendemain. Les Ambas-
fadeurs de France 6c les autres parties intercifées,

en conN inrent d'autant plus ficilement
, que la

A'Ier en feroit plutôt libre , & que les termes
pendant lefquels il n'échéoit point de reftitution

des VaiiTcaux pris , e.xpiradcnt en même tems.

1657.

Il au roi t été

pris

difRcilc ,

Ce
a moins que de perdre

beau-

(2) Lettre de D'Eftrade du ij. d'Août.
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1667 beaucoup de tems de fliire faire la publication de

la l^aix cil Fiance , en Angleterre , en Dane-

mark , 2c dans les Païs de l.'Obéïfl^ince des Etats

Gtncraux. Cela fît que tous les Ambailadtury

jugèrent qu'il ctoit important
,
pour le bien com-

mun, de rétablir promptement le Commerce.
L'échange des Ratifications fe fit à Bréda, le

24. d'Août , après quoi les Anglois allèrent vifi-

ter les François
,

qui ctoient logez au Château
,

où ils dinerent avec eux. La publication de la

Piiix fe fit , fur les quatre heures après Midi , de-

vant les Maifons , oià éioient logez les Ambas-
fadcurs , avec des l'rompctc? , comme on a ac-

coutumé de le faire. Cette manière fut préfé-

rée à celle de la faire publier dans les Carrefours j

pour éviter les conteltations
,
qui pouvoient naî-

tre ; parce que les Ambafladeurs de France au-

roient voulu, que leurs Trompêtcs appellalTent

les premiers ; ce que les Anglois n'auroient pas

voulu. Pour les Ambafladeurs des Etats , ils fi-

rent faire leur proclamation , devant l'Hôtel de

Ville , & mettre des Affiches dans tous les coins

des rues. Les autres Miniltres fuppoferent
,
que

leurs Hôtels repréfentoient leurs Païs, la France,

l'Ai gleterre & le Danemark , S.C chacun fe con-

tenta d'afficher l'Ordonnance , fur fi Porte. Le
foir on fit couler des Fontaines de Vin , &
les Ambafllideurs des Etats firent allumer un feu

de joie , compofé de grands Flambeaux , devant

l'Hôtel de Ville. Ils donnèrent auffi une Colla-

tion dans la Sale , oîi l'on avoit auffi invité des

Dames. Les Parties intcreflees, & fur tout les

Anglois & les Hollandois avoient raifon de fe ré-

jouir d'une Paix
,

qui mettoit fin à une Guerre
;

qui étoit ruineufe pour eux, & qui les empêchoit
de s'oppofer aux progiès de la France dans les

Païs-Bas, mal défendus par les Efpagnols , con-

tre les François.

Cependant ( i) D. Eftevan de Gamarre em-
ployoit toutes fortes d'artifices

,
pour allarmer les

Etats, £c les obliger de fccourir l'Efpagne. Il

alla lui-méine dans l'Aflemblée des Ftars Géné-
raux , èc chez les Députez de chaque Province j

pour leur dire que Gand & Bruges et ient prifes,

& que tout le Païs étoit perdu. Il envoya enco-

re des gens, pour donner cette nouvelle aux Vil-

les de Hollande > fans penfer qu'une fauffie nou-

velle , de cette forte , lui feroit perdre la con-

fiance des Etats; qui ne croiroient plus ce qu'il

leur diroit , à moins que d'en être informez d'ail-

leurs. Le Marquis de Cartel Rodrigo envoya

auffi des Dépurez aux Etats Généraux
,
pour ex-

aggerer les pertes ,
que les Efpagnols avoient fai-

tes, dans les Païs-Bas. Il étoit néanmoins vrai

,

que la Cavalerie Françoife avoit entièrement dé-

fait la Cav.ileric Efpagnole , èc l'avoit pourfuivic

jufqu'au Canal de Bruge
;

qu'elle avoit pafle
,

pour fe retirer en defordrc à l'Eclufe , à Ardem-
bourg , à ifcndyk , à Philippine & au Sas de
Gand i qui font des Places de la Flandre Hollan-

doifc.

Cependant les Etats de Hollande furent con-

voquez à la Haie , félon la coutume , & il y vint

plus de Députez , qu'à l'ordinaire. D'Elb'adcs

fit flire, à cette occafion, un feu de joie, & don-

na un gr.-ind lépas, où le Prince d'Orange, & les

Députez de la Province furent régalez. 11 fit auffi

couler une Fontaine de Vin, pendant quatre heu-

res ; ce qui réjouît fort le Peuple
,

qui fe pcr-

fuada que cela fe falloir, par un ordre du Roi
,

pour divertir les Habitans de la Haie. Pour le

Penfionairc de Hollande , il demeura chez lui , &

(i) Lettre D'Eftrades du 8. de Septembre 1667.

fe divertit, à ce que dit rAmbaflàdcur de Fran- 1657.
ce, à danfer,& à fe réjouïr, devant la porte de
(a maifon, avec le Peuple, jufqu'à deux heures
apres^ Mmuit

, après un grand Fellin qu'il avoit
donne.

Peu après on revint en Hollande de la frayeur,
que les Eipagnols y avoient caufée > quand on
apprit que les Villes, dont on parloir, n'étoient
point prifes ; quoi qu'il y eût eu quelques
Troupes Françoifes, qui avoient fait une cour-
fe

, jufqu'au Canal de Bruges , & que le Roi
de France étoit parti pour Paris ; avec ordre à
fes Généraux, de mettre fcs Troupes, dans les
Places de la Frontière. D'Eibades, ayant reçu
cet avis, ne manqua pas de l'aller dire au Pen-
lîonaire de Witt; avec lequel il convint d'aller
vifiter les Députez des Villes de Hollande, Se
leur dire comment la chofe étoit arrivée, & que
le Roi fon Maître n'avoit eu aucun deflein d'at-

taquer ni Bruges , ni Gand. 11 reprocha aux
Députez de ce qu'ils s'étoient laifie furprcndre
à l'Ambaffiideur d'Efpagne , comme fi le Roi
de France avoit eu deifein de prendre ces deux
places î quoi (^u'il n'y eût pas penfé. Mais il

leur avoùoit , a ce qu'il écrivit lui-même à De
Lionne

, que fi le Roi avait voulu marcher à
Gand & à Bruges , après la défaite des la Ca-
valerie Efpngnole , ces deux Places fe feroienc

intailliblcment rendues ; mais il ajoûtoit
,
pour

raflurer les Hollandois
, que leur "feule confide-

rarion en avoit détourné le Roi, qui n'avoit pas
voulu leur donner de l'ombrage , & qu'il don-
neroit le tems aux Etats de difpofer les Efpa-
gnols à faire raifon à Sa Majefté, fur les Droits
de la Reine, ôc que ce procédé honête & des-
intereflé les devoir porter à prendre une forte
réfolution d'obliger les Efpagnols à fatisfaire le

Roi , & en cas de relus , à joindre leurs for-
ces aux fiennes , pour les y forcer. D'Ertrades
joignit à cela d'autres raifons

, pour faire voir
que Sa Majellé Très- Chrétienne en ufoit mieux
avec les Etats, que les Efpagnols.

Il lui pr.rut, que ces raifons avoient produit
un bon effi:t,fur l'efpric des Députez. De Wift
le leconda, avec adreflè, fur cette matière

; puis
qu'en feignant d'être de l'avis de ceux

,
qui é-

toient les plus échauffez contre la France , il

les avoit ramenez peu à peu à de meilleurs fen-
timens

, pour elle. Mais quoi qu'il en dît , il

leur étoit ficile de voir que le Roi fon Maître
s'étoit mis en état de devenir leur Voifin im-
médiit , du côté de la Flandre , & qu'on avoic
beaucoup de fujet de craindre qu'il ne le devînt,
fi on ne foûtenoit pas les Efpagnols. Ce coup
étant fait, il auroit été trop raid de s'en plain-
dre , & la France fe feroit moquée de toutes
leurs plaintes.

Ces derniers offrirent alors aux Etats , s'ils

leur vouloient prêter quelques millions , & en-
trer en un Traité de Ligue offenfive Se défen-

five
,
pour le maintien des Païs-Bas > & qu'on

avoit propofé Ollcndc & Namur. D'Efli'adcs

demanda à De Witt fi cela étoit véritable, mais
le Penfionairc nia qu'on lui en eût parlé. Ce-
pendant l'Ambaffiideur ne doutoit pas, que cela

ne fût vrai j mais il jugeoit que De Witt ne
réloudroit rien là-dcfTus , s'il ne voyoit bien

clairement, qu'il n'y avoic rien à cfperer fur les

Propofitions d'accommodement ,
qu'il avoit fai-

tes à la France.

Le Roi lé fîattoit, (i) que les Etats Géné-
raux

(i) Lettre du 1(5. de Septembre, dans le Tome Vl.decel';
les de D'Eftrades en lôC-j.
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,r^- raux reconnoîtvoicnt facilement que tous les par-

tis
,
que les Efpagnols pourroient leur offrir, mê-

me avec la remile d'Oitende & de Namur
,
pour

entreprendre une guerre contre la France , ne

fâuroient leur être lî avantageux , ni û lïirs
,
pour

leur Etat
,
que de procurer un accommodement

avec rEfpagne aux conditions, qu'il lui offriroit}

èc dont il pouvoit dire
,

par avance ,
que les E-

tats eux mêmes les trouveroient raifonnables. Il

prétendoit néanmoins n'être engagé à rien , s'il

voyoit que les Etats, qui feroinnt, dilbic-il , en

bonne juilice , obligez par les Traitez ,
qu'il a-

voit faits avec eux , à foûtenir fes Droits , non

feulement ne latisfeifoient pas à cette obligation ;

mais foifoient quelques démarches partiales, com-
me feroit celle , dont on parloit de prêter des

fommes d'argent aux Efpagnols y fur les Péages

de l'Efcaut Se de la Meufc.

D'Eftrades s'apperçut ( i ) néanmoins, que les

Envoyez de Caitel Rodrigo avoient fait de grands

progrès, dans l'efprit des Députez àts Villes de

Hollande j puis qu'il les avoit perfuadez qu'un

Livre du Baron de ï Ifola ^ intitulé le Bouclier d''E-

tat y de Jufiice^ faifoit voir clairement, que les

Droits de la Reine n'étoient pas fondez , & ren-

vcrfoit entièrement toutes les railons alléguées ,

dans le 1 ivre, dont on a parlé ci-deffus, 6c qui

éloic intitulé : Droits de la Reine fur le Brabant.

Les efpagnols continuoient à publier, que le Roi
avoit cieflcin de fe rendre Monarque de route l'Eu-

rope } à quoi il n'auroit pas grande peine , lors

qu'il auroit conquis la P'iandre qu'on devoir dé-

jà regarder , comme pedue j fi les Etats ne fe

déclaroient promptement pour les Efpagnols , en
leur envoyant un fecours confiderable.

D'Eftrades fut fe plaindre de tout cela au Pen-
fionaire, & en particulier «'e ce que, dans les trois

premiers jours de l'Affemblée de Hollande , on
avoit délibéré de prêter aux Efpagnols trois mil-

lions, & de licentier fix-mille hommes, pour en-

trer en leur fcrvice } à condition qu'ils donne-
roient aux Etats, pour leur fûrctéja Ville d'Os-
tende & quelques autres. Il ie plaignoir ,que cinq

Villes avoient voulu conclune ce marché , avec

les hfpagnols ; mais que les autres avoient opiné,
qu'il faudr )it pliitot (avoir, fi le Roi de France
vouloit entenore à quelque accommodement j 5c

qu'en cas qu'il le refusât, on pourroit accepter les

offres des FTp-gnols.

De Witt avoua qu'une pan ie de fes reproches

étoit véritable } & dit qu'encore que Sa JVIaiefté

n'eût point obfer é les formes , à l'égard des Ef-

pagnols , en prcn :nt les armes contre eux ; les

Etats ne laifferoient pas d'obferver à la lettre le

Traité de LXII j mais qu'il n'y avoit rien
,
qui

obligea: les Etats à rompre avec les Efpagnols
,

que le Roi avoit attaquez , 6c à qui il avoit pris

des Places , fans avoir donné le tems aux Etats

de chercher les moyens d'accommoder cette affai-

re } & qu'ils fatisfaifoient aux devoirs de bons
Amis, en cherchant une voye d'accommodement}
comme on le pouvoit voir, par les Propofitions

,

que Le Witt avoit faites à d'Eftrades, il y a-

voit deux Mois , fans que Sa Majefté y eût fait

aucune réponfe. Cela , félon le Penfionaire , for-

tifioit les raifons des Efpagnols , & leur donnoit
lieu de dire, que le Roi ne vouloit que gagner
du tems , les amufer cependant & fe faifir de
tou^.

Enfin le Penfionaire repréfenta à l'Ambaffa-
deur de France

, que les Etats Généraux ne pou-
voient pas demeurer plus long-tems , en fufpens ;

(t) Lettre du 17. de Septembre.

Tente UI.

6c que, s'il plaifoit à Sa Majefté qu'ils fe mcks- 1557,
iént de faire un accommodement , il crdyoit qu'on

y pourroit contraindre les Efpagnols, conformé-
ment au plan

, qu'il en avoit lait. Jl dit auili à
D. Eftevan de Gamarra, que le Roi de France
auroit pris Gand 6c Bruges, fi les Etats n'avoieht

pus commencé une négotiation avec Sa Majefté,
ce qui l'avoit engagé à fe modérer. Mais De
Witt dit enfuite, avec franchife, à D'Eiirades,
qu'il avoit parlé ainfi

,
pour l'honneur du Roi ,

quoi qu'il n'ignorât pas que l'Armée de France
s'étoit retirée feulement

, parce qu'elle n'avoir pas
allez d'Infanterie, pour faire des fieges confide-
rables, 6c garder de grandes Places, après les a-
voir prilès ; mais qu'il ( lui De IVitt ) ne vouloit
perdre aucune occafion , de difpofer les t.fpa-

gnols àfatisfaire à Sa Majefté. Il ajouta de plus,

que fi elle accordoit une fufpenfion d'armes , jus-

qu'au Mois de Mars j il ne doutoit pas du bon
fuccés de cette négotiation-, 6c que fi Sa Majefté
rejettoiL la bonne volonté, que les Etats avoient
de procurer une paix, ils fe perfuadcroient , avec
raifon

,
qu'Flle vouloit la Guerre 6c conquérir

uinii tout le Pais j qu'il ne feroit pas tems de fai-

re des Alliances ôc de vov;Ioir prendre des pré-
cautions, lors que Si Majefté feroit maîtrcffe de
leurs Frontières , 8c qu'ils feroient dans le même
état , auquel étoient alors les Efpagnols. \\

Enfin il dit que, pour éviter un femblable mal-'ï;

heur , ils enverroient chez toutes les Puiflances ^
'

pour les prier de fe joindre à eux , afin de procu-
rer la Paix à la Chrétienté , êc en cas qu'on ne
les pijt pas réiinir dans ce deffein, afin que cha-
cun pourvi/it à fa fureté : Qu'il ne pourroit pas

confeiller à fes Maîtres de réfufer les Propofi-
tions

, que les Efpagnols leur faifoicnt , en cas

que Sa Majefté voulût continuer k guerre : Que
les Etats n'auroient jamais penfé à fe fervir de
cette voie , fi Sa Majefté avoit eu affez de con-
fiance en eux

,
pour les accepter pour Média-

teurs; mais qu'on cornoiiroit que Sa Majefté avoit

d'autres penfées, puis qu'elle ne répondoi • rien
,

fur cette matière, depuis deux mois.

D'Eftrades jugea fort bien
, par cette réponfe

de De Witt , 6c par la difpofition des Peuples
^

que quai^d ils auroient perdu l'efperance de tout
accommodement, ils prendroient parti.

Ces preflantes inftances du Penfionaire extor-

quèrent enfin, du Roi de France, un Mémoire
qu'il envova à fon Ambafladeur, le zj. de Sep-
tembre. Il y tomba d'accord de s'accommoder
avec les Efpagnols, s'ils lui cedoient la Franche-

Comté , le Duché de Luxembourg^ Cbarleroi^ Cam-
brât ^ i3 le Cambrefis , Tournai , Douai , Aire ^
St. Orner y Birgae i^ Fume. En cela même, il

prétendoit en ufer , avec beaucoup de modéra-
tion , en confideration de ce que l'EiJD.agne de-

vroit faire, en même tems, pour la fatisfaftion du
Roi de Portugal j Sa Majefté ne pouvant , ni ne
voulant conclurre aucun accommodement , fans

ce Roi. A dire vrai, Sa Majellé ayant des Droits

fur toutes les Provinces des iPaïs-Bas, de la domi-
nation d'Efpagne , à la réferve de quelques par-

ties du Comte de Flandre , 6c fe trouvant afiez

en état de s'en faire raifon, par les armes; aucu-

ne perfonne desfinterelTée ne pouvoit nier
,
que ce

que Sa Majefté s'expliquoit de prétendre
, pour

fa propre fatisfaélion , ne fût très-moderé.

Le ("omte D'Eftrades avoit écrit au Roi le zi.

de Juillet, que De Witt lui avoit dit qu'après a-

voir difcouru , comme de lui-même , avec les

plus habiles Députez de l'Affemblée de Hollande,

fur les conditions de l'accommodement ci-deffus

exprimées j ils avoient tous jugé , enfuite des et>-

C c z tre-
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,^5- treticns ,

qu'ils avoient eus , fur cette matière ,

^'
avec rAmbafladcur d'Elpagne , Friquet Se autres

perfonnes, afFeciionnécs a la Maifon d'Autriche ,

que les Efpagnols abandonneroient prcfque aulli-

tùc tous les Païs-Bas
,
que de céder à Sa Majeltc

les Places 6c Païs, qu'on vcnoit de dire i mais que

fi Sa Ma;cftc vouloit fe reibcindre à une préien-

lion plus modérée, De VVitt & les Députez eiti-

moient, qu'ils pourroicnt porter lesEipagnolsàia-

tisEiire Sa Ma elle aux conditions fuivantes : de

céder la Franche-Comté , Cambrai 13 le Caynhrefis^

Diiiai^ St. Ower, yJire, Bcrgue ^ Fume i3 leurs

Bailliages , Châtellemes y Dépendances ; que Char-

leroi ferait rafé ^ £5? que Tournai (3 toutes les autres

Places
, que S. M. avait prifes ,

feraient rendues j

que S. M. canfentiroit à une fnffenfian d'Armes^ que

les Etats feraient négotier à Madrid y à Vienne
,

four faire canfentir les Efpagnols à ce que defus , y
au cas que les Efpagnoh ne vouluffent pas , (3 qu'ils

nefe portaient pas à fatisfaire S. M. aux conditions^

qu'on 'vient de fpécifier, les Etats prendraient les ar-

mes
,
pour les y contraindre

,
par la far ce ; dans te

même moment., qu'ils s'engageraient par un Traité à

S. M.
Le Penfionairc avoit ajouté qu'il fiiudroit auffi,

en mén:e tems
,
prendre des mefures enfemble

,

fur le cas de la mort du Roi d'Efpagne, fans en-

fans , & que ces meiurcs-là feroient de faire un

Traité féparé du premier , îk qui porteroit que
,

dans le cas de la mort du Roi d'Efpagne ; on re-

prendroit le même Projet ,
qui avoit été fait, il

y avoit quelque tems , avec le même partage, &
que S. M. & les Etats prendroient les armes, pour

chalTer les Efpagnols du Païs-Bas
,
pour canton-

ner les grofles Villes , & les obliger de fe mettre

en Républiques} ce qui fe feroit, avant que l'Em-

pereur fût en état de les foûtenir : Qiie par ce

moyen Sa Majelté feroit libre de recueuillir la

fucceffion , dans toute l'étendue des Royaumes
,

que les Eljjagnols pofledoient : Que De Witt
ellimoit que ce ne feroit pas peu de choie

, de

n'avoir rien à craindre, du côté de l'Allemagne;

puis que les Etats & les Alliez pourroient mettre

une puiffiinte Armée fur pied ,
pour s'oppofer à

tout ce qui viendroit, du côté de l'Empire.

Sur cela , le Roi avoit mûrement délibéré a-

près fon retour de l'Armée, & voulant faire con-

noître à tout le monde la vérité de ce qu'il avoit

dit & écrit , de fa modération , vu la qualité ôc

l'importance de fes Droits , 6c combien il étoit

éloigné des penfées d'une Monarchie Univerfclle,

ou d'avoir formé un deflein immuable de faire la

conquête entière du Païs-Bas j comme aulîi vou-

lant témoigner aux Etats Généraux des Provinces

Unies, fes Alliez, la complaifance
,

qu'il avoit

pour leur fatisHiction , il vouloit bien que fon

Ambafladcur dit en confidence au Penfionairc
,

I. qu'en cas de la mort du Roi d'Efpagne , fans

enfans , il agréoit la Propofition
,

que De Witt
avoit faite , 6c étoit prêt de figner , dès-lors , les

Traitez, dont il avoit parlé : 2.. qu'il fe conten-

tcroit, pour fa fatisfaclion , du Duché de Luxem-
bourg, de Cambrai 6c du Cambrefis, de Douai,

d'Aire 6c de St. Omet, de Berguc 6c de Furne
,

avec leurs Bailliages , ChatcUenics 6c Dépendan-

ces, de rafer Charleroi,6c de rendre au Roi d'Es-

pagne toutes les autres Places 8c Terres, conqui-

fes , depuis l'entrée de l'Armée Françoife en

Flandre , à condition qu'il traiteroit de Roi le

Roi de Portugal ; 6c que Sa Majefté fc départi-

roit, pour ce fimple titre d'honneur, de la Fran-

rhe-Comté, de Charlcroi 6c de Tournai, qu'elle

avoit demandez
, par fi première propofition ; ce

qui étoit d'auta,nt plus facile , que les Minillrcs

O I R E
d'Efpagne, avoient dit en plufieurs Cours, qu'ils

le feroient.

D'Ellrades étoit encore chargé de faire en-

tendre à De Witt que , dans la Propofition de
prendre le Luxembourg

,
pour la Comté de Bour-

gogne, Van Beuning avoit témoigné, en divers

Entreliens, qu'il avoit eus avec les Miniftres du
Roi, que les Efpagnols confentiroient plus aifé-

ment à céder le Luxembourg, oià ils ne pofle-

doient plus qu'une Place, 6c où Sa Majelté en
avoit trois de fortifiées ; que la Franche-Com-
té, qui avoit une plus grande étendue du Païs j

ce qui étoit faciliter le Traité.

Pour la fufpenfion d'Armes , le Roi croyoit

que l'Hiver feul feroit qu'on n'entreprendroit

rien contre les Villes > mais il ne confentoit de
l'étendre

,
que jufqu'à la fin de Mars , mais pas

plus loin.

Enfin
,
pour montrer fi modération , il don-

na ordre à fon Ambalfadeur de déclarer , de la

part, à De Witt, que fi les Efpagnols avoient

encore trop de répugnance à cmbraflér les con-

ditions fpécifiées, Sa Majefté confentiroit à po-
fer les armes dès-lors ; pourvu, qu'en contentant

d'ailleurs le Roi de Portugal, ils lui cédafient,

en bonne forme
,

par un Traité de Paix
,

qui

fe pouiToit fùre l'Hiver fuivant , toutes les Pla-

ces fortes, 6c tous les Polies, qui étoient entre

fes mains, avec toutes leurs Dépendances; qu'il

auroit occupées, pendant la Campagne de cette

année. Sa Majefté confentoit que les Etats fis-

fent ces offres à l'Efpagne , moyenant toujours

les conditions offertes de leur part , en cas que
les Efpagnols ne vouluflent pas confentir à ce
qu'il leur préfentoit. Ce Mémoire finiffoit

,
par

ces mots : „ Il eft aifé de voir, que Sa Ma-
„ jefté met entre les mains du Roi d'Efpagne,

„ la Paix de la Chrétienté, par une concefiîon

„ de certaines Places , qu'il a déjà perdues, 6c

„ que vrai-femblablement les autres Princes croi-

„ roient, qu'il eft peut-être moins en état de
reconquérir

,
que d'en perdre d'autres enco-

re } par les avantages
,
que celles-là donnent

aux Armées de Sa Majefté de pouffer fes pro-

grès ; après quoi on ïaiffe à juger à toutes

perfonnes dcfintereffées , fi Sa Majefté peut
faire de plus grandes avances, 6c «apporter de
plus grandes facilitez

,
qu'elle en donne au

„ rétabliflément du repos public ; 6c fi après

„ cela aucun Prince , ou Potentat peut , avec

„ la moindre apparence de raifon,ou de juftice,

„ longer à former des ligues contre fes deffeins j

„ comme s'ils tendoient à la Monarchie Uni-

„ verfelle , ou feulement à la conquête des Païs-

„ Bas.

Van Beuning
,
qui partit de Paris le 29. de

Septembre, (i) ne vit pas le Mémoire du Roi,
pour D'Ellrades, mais De Lionne lui en dit la

fubftance
, par ordre de fon Maître. „ Il té-

„ moigna, dit le Miniflre du Rai de France
.,

être

latistait de toutes les réfolutions , que S. M.
a prifes, au-delà même de fes efperances j car

il ne s'attendoit nullement à l'alternative, que

Sa Majefté a offerte , de fon propre mouve-

ment , non feulement qui prouve , avec tant

d'évidence, la fincere difpofition qu'ElIe a à la

Paix ; mais qui peut donner lieu aux Princes,

qui s'entremettront, d'obliger les Efpagnols à

y confentir. Si ceux-ci ne veulent pas feu-

lement céder ce qu'ils ont déjà perdu , ôc

n qu'ils

166J^

(0 Lettre de De Lionne du z8. de Septembre, dans les

Lettres tic D'Eftrades.
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1667.5, qu'ils n'oferoient foiuenir eux-mêmes

,
qu'ils

„ foient en état de le leconquei'ir ; il faut nécef-
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fliirement, qu'ils avouent qu'ils ont delîèin

d'embarairer,avec eux, d'autres Princes, dans

cette guerre j Se ce fera à ceux-ci à juger ,

s'ils le doivent fiiire, pour des gens, à qui l'on

offre
,

plus que de raifon } pour leur donner

moyen de fe tirer d'une aflez mauvaife affaire ;

qu'ils veulent encore rendre pire
,
par une in-

vincible opiniâtreté. Van Beuning a affliré

qu'il feroit merveilles de delà ,
pour la fatis-

faftion du Roi , à prcfent qu'il a vu à fonds fes

bonnes intentions. Mais je fuis oblige de vous

avertir , &, par vôtre moyen, De Witt, afin

qu'il y prenne garde , & y remédie
, que je le

trouve un peu trop perfuadé que le Roi,moye-
nant l'accommodement préfent , devroit con-

firmer la renonciation de la Reine , & aban-

donner toutes fortes de prétenfions , pour l'a-

venir. Cela m'a oblige à lui déclarer forte-

ment, que Sa Majefté, quoi qu'il en puifle ar-

river, ne commettra jamais l'indignité de dé-

clarer bonne la renonciation de la Reine ; après

avoir foûtenu
,
par tant de raifons convaincan-

tes, qu'elle étoit nulle. De M^itt ^ dit-il, qui

a ur.e grandeur dame, 13 itne capacité beaucoup

au-dejj'ns de Vordinaire ^ a bien vu d'abord qu'il

ne falloit pas toucher cette corde , ni de part,

ni d'autre
; parce que c'eft im écueuil , où tou-

tes les Négotiations échoueroient.

Mais il n'étoit guère poffible
,

que les Etats

Généraux approuvaient les conquêtes du Roi de
France , fi elles ne fùffifoient pas

,
pour le fatis-

faire , 8c ne l'engageoient pas à renoncer à de plus

grandes prétenfions ; puis qu'il demeuroit tou-

jours dans le droit de demander davantage, dès

qu'il le voudroit.

., Il faut fortir , difoit encore de Lionne , fi l'on

„ peut du différend préfent , 6c remettre l'avenir

„ à la difpofition du Ciel , & peutêtre à la plus

„ reculée Pofterité d'y pourvoir j car il eft mê-
„ me bien plus probable

, que le cas n'arrivera

„ point ; le Roi d'Efpagne ayant toute la fanté,

„ & même la vigueur
,

que fes plus paflîonnez

„ Sujets peuvent defirer qu'il ait.

La fuite du teras a bien fliit voir, que la vi-

gueur du Roi d'Efpagne n'étoit pas telle
,
que le

difoit le Minillre du Roi de France ; ce qui obli-

gea enfin à pcnfer à un Traité de partage de la

Monarchie d'Efpagne, entre les Maifons d'Autri-

che 6c de Bourbon > pour prévenir la guerre, qui

s'allumeroit autrement, entre ces deux Puiffances.

Cela a fait voir, depuis
,
quelle étoit la prévoyan-

ce du Penfionaire de Hollande.

„ En tout cas , difoit encore le Minifire de Louis

„ XIF. on y peut remédier, pour l'intérêt que
les Etats y croyent avoir

, par l'expédient du
Traité, que le Sr. De Witt propofe. J'ai dit

à Van Beuning que, fi on formoit une Aflem-
blée , il étoit bien à craindre qu'il n'y eût

point de Paix j quoi que le Roi eût augmenté
le terme de trois mois, jufqu'à fix.

On avoir parlé de faire une Affemblée fur cela,

mais il ne s'en fit point. Le Roi de France n'a-

voit garde de borner fes prétenfions , à ce qu'on

lui offroit , ou qu'il demandoit lui-même ; puis

qu'il prétendoit à tous les Païs-Bas, & même à

toute la Monarchie d'Efpagne , fi le Roi Char-
les IL Prince d'un très-foiblc tempérament ve-

noit à mourir , fans enfans , comme il arriva en
effet. Mais il femble, que le cantonnement des

principales Villes des Païs-Bas Efpagnols, ^ le

Projet de De Witt d'en faire une République
,

Alliée aux Provinces Unies , n'étoit qu'une Chi-
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UNIES. Livre XV. loj
mère Politique j telle qu'avoit été celle de Guil- 1667,
laumc L Prince d'Orange, qui ne vouloit faire

qu'une feule République des XVII, Provinces,
par la Pacification de Gand. Le Roi de Fran-
ce n'avoit garde de contribuer, à rendre la li-

berté à des Villes j fur Icfquelles il prétendoit
avoir le même Droit

, que le Roi même d'Es-
pagne, qui en étoit Souverain.

Auifi ce Projet n'eut-il point de fuite, 6c la

France (t) fe prépara à la guerre. Le Roi nom-
ma un nouveau Général

, qui fut le Prince de
Condé

,
qui n'avoit point eu d'emploi

, quoi
que reçu en grâce, depuis la Paix des Pirenées.
Il fe difpofoit à avoir une Armée fur le Rhin,
de vingt-cinq-mille hommes , au Printcms fui-

vant} pour aller à la rencontre d'un Corps, que
les Efpagnols vouloient faire venir des Païs Hé-
réditaires de la Maifon d'Autriche en Allema-
gne, pour la défenfe des Païs-Bas.

Cependant (2) D'Eftrades ayant reçu le Mé-
moire

,
qu'on lui avoit envoyé , fit part de ce

qu'il trouva à propos au Penfionaire de Hollan-
de ; aulfi-bien que des autres Lettres, qu'il avoit

reçues. De Witt, à ce que dit l'Ambaffadeur
de France , témoigna d'avoir de la joie de la

réponfe du Roi
,

qu'il trouvoit prudente & rai-

fonnable , 6c dit que fon avis feroit de conten-
ter Sa Majefté, fur fes demandes ; mais qu'il ér

toit obligé de ménager la Province de Hollan-
de

,
pour lui faire goûter cette Réponfe ; que

lors qu'il avoit fiiit la Propofition , fur laquelle

le Roi répondoit , il voyoit toutes les Villes

difpofées à pouffer les affaires contre les Efpa-
gnols , en cas qu'ils rejettaflent la Propofition

qu'on leur faifoit j mais que depuis il y avoit

onze Villes
,

qui étoient difpofées à accepter

leurs offres; auxquelles ils avoicnt ajouté depuis

deux jours , les Villes de Bruges , de Venlo 6c

de Ruremonde, 6c leur part du Païs d'Outrc-
Meufe } fi les Etats les vouloient affifter d'une
fomme de quatre millions , 6c congédier des

Troupes qu'ils prendroienc à leur fervice. Ils

offroient auffi de laifler ces gages , entre les mains
des Etats, jufqu'à ce qu'ils fuflént entièrement
rembourfez. De Witt difoit, que ces offres a-

voient ébranlé les Villes
,

qu'on ne gouvernoit
pas, comme on le vouloit. Mais il ne laifla pas

de promettre de travailler à les gagner, dès que
Van Beuning feroit venu.

Il ajoûtoit néanmoins, qu'il ne feroit pas fa-

cile d'engager les Efpagnols de traiter de Roi,
le Roi de Portugal ; ôc que la fufpenfion d'ar-

mes offerte par la France
,

puis que l'on pré-
tendoit qu'à la Campagne, il feroit permis de
faire toutes fortes d'hoftilitez; quoi qu'on pro-
mît de n'attaquer point de Ville, 6c qu'une vé-
ritable fufpenfion d'armes devoit s'étendre à la

Campagne, de laquelle même on ne devoit exi-

ger aucunes Contributions.

Pour ce qui étoit la rupture, avec l'Efpagne^

en cas qu'elle réfusât les conditions portées dans

le Mémoire; le Penfionaire dit, que ç'avoit été

fon fentiment particulier , 6c qu'il n'axoit pas

été autorifé des Etats, pour le propofer en leur

nom. Il ajouta qu'il y avoit trois mois, qu'il

auroit pu obtenir cela de toute la Province de
Hollande ; mais qu'alors il ne pouvoir pas s'as-

furer de quatre Villes , pour les porter à une
rupture , en cas de refus de la part des Efpa-

enols. Pour le pouvoir faire, il falloit obtenir
Ce

3 le

(i) Lettre de De Lionne du 30. de Septembre;

^i) Lettre de D'Eftrades du 6, d'Octobre.
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^^ le confcntement des Etats ,

qu'il dcmanderoit ,

'^'k ce qu'il difoic.

La conclufion de cette Conférence, fut que

Van Beuning étoit tiès-peifur.dc, que la Paix ne

pouvoit être de durée , li le Roi ne confirmoit la

renonciation de la Reine j que De Witt croyoit

que pkifieurs des Membres des Eiats fcroicnt du

même fentiment , 6c qu'il n'en éloit p.;s lui-mê-

me fort éloigné ;
qu'enfin il f.illoit attendre le re-

tour de Van Beuning , avant que d'entamer cet-

te aftaire. Ce dernier, Se le Penfionaire étoicnt

trop habiles gens
,

pour ne pas voir que le Roi
de France vouloit garder à bon compte les Vil-

les, qu'il avoit priles, & ne laiHer pas de demeu-

rer dans l'intention de demander , en fuite , tout le

refte de ce qu'il croyoit lui être dû , en vertu

des Droits de la Reine , & d'être même en droit

de demander tous les Etats de la Monarchie d'Es-

pagne, en cas que le Roi Charles II. vînt à mou-
rir, fans enfans. Pour faire un Traité fur, & qui

pût calmer les efprits, dans les Provinces Unies-,

il falloit que le Roi Très-Cln-éLien en recevant

une partie des Païs-Bas , renonçât à coûtes les

prétenlions
,

qu'il croyoit avoir , fur toutes les

parties de la Monarchie Efpagnole } fans quoi on
n'étoit afluré de rien , 6c avec quoi on ne te-

noit néanmoins pas grand' chofe j parce que les

Grandes PuifTances mefurent leurs Droits, fjr leurs

forces & non fur desTraitezj avec quelques précau-

tions, 6c quelques folennitez, qu'ils aient écé faits.

L'Ambafladeur de France trouvant le Pcnlio-

naire plus froid , qu'à l'ordinaire , lui dit, mais

comme de lui-même
,

que s'il ne trouvoit pas

l'avantage des Etats , dans la réponfe du Roi j

par laquelle il avoit témoigné qu'il étoit plus por-

té
,
pour leur intérêt

,
que pour le fien propre >

il n'avoit qu'à le dire , lors qu'il auro't conféré

avec ceux
,
qui dévoient prendre connoilTlrnce de

cette affaire ; parce que le Roi ayant fiitisEùt à

fa confcience, 6f au defir de fes Alliez , en fe ré-

duiflint à peu de chofe , vu fes grandes préten-

fions , n' avoit rien avancé auprès des Etats, qu'à

les rendre plus ombrageux ; Sa Majcfté en tire-

roit au moins cet avantage , qu'elle verroit plus

clair dans fes affaires , 6c pourroit prendre de jus-

tes mefures , fans perte de tems.

Cependant le Roi n'avoit rien fait , en faveur

des Etats ,
puis qu'il ne laiflbit pas d'afpirer à la

conquête entière des Païs-Bas Efpagnols , qu'il

prétendoit lui appartenir. Mais ni De Witt n'o-

îbit dire tout ce qu'il en penfoit à l'Ambafla-

deur i ni ce dernier convenir de la vérité.

- D'Eftrades foûtint „ que les Contributions de-

„ voient fubfifter, 6c que c'étoit une des dépen-

„ dances des Places, que le Roi avoit prifcs. Il

„ ajouta que ,
pendant le Traité des Pirenécs

,

„ les Contributions avoient fubfillé, 6c qu'on avoit

„ payé ce qui étoit dû de refte , après la Paix.

Cela s'étoit fait autrefois , entre les Hollandois 6c

les Efpagnols.

D'Eftrades dit auffi à De Witt „ que s'il per-

„ fiftoit dans les imprcflïons, que Van Beuning

,, lui avoit données, par fes Lettres, que l'ac-

„ commodément ne pouvoit être fur } fi le Roi
5, ne confirmoit

, par un Aùe , la renonciation

„ de la Reine > 6c qu'il pouvoit l'affurer dès-lors,

., que le Roi ne le feroit jamais, 6c que fi lui
,

;, ou d'autres fc perfuadoient, que Sa Majefté en

., pût feulement fouffrir la Propofition , ils fc-

-, roicnt fort trompez. 11 falloit au moins, que
le Roi fc fût enn,agé à ne point demander aux
Efpagnols, qu'ils lui remiiïcnt ce qu'ils poffc-

doicnt fur la Frontière des Etats Généraux, pour
ne pas les alarmer. Le Roi avoit bien promis,

de ne pas s'approcher de la Frontière des Provîn- i66j.
CCS Unies. Mais on ne fpécifia pas aflez dillinc-

temcnt
,
jufqu'à quelle ûiftance il pcurroit s'a-

vancer , fans donner de l'ombrage à la Répu-
blique.

L'Ambafladeur de France eut encore d'autres
Conférences, avec le Penfionaire 6c Van Beu-
ning j mais comme elles n'aboutirent à rien, je

ne m'y arrêterai pas. ( i ) Pendant qu'on étoit

occupé à cela, le Roi écrivit le 14. d'Oclobre
à fon Ambafladcur

, „ qu'on lui mandoit de la

„ Haie que Mcerman
,
qu*on avoit fait partir,

„ avec précipitation
,

pour l'Angleterre
, étoit

„ chargé de fane des Propofitions de Lipue
„ contre la Couronne de France} fur la parole

,, que les Miniftres d'Efpagne prétendoient a-

„ voir tirée du Roi
,

qu'il en garderoit fidele-

„ ment le fecret aux Etats, 6c ne s'en prévau-

„ droit point, pour les mettre mal, avec le Roi
j, de France. Il ajoûtoit que , fi la chofe fe

„ paflbit ainfi , les Etats ne pounoient pas trou-

„ ver étrange, qu'il fongeât auflî à lui-même
j

„ ôc qu'il pratiquât tous les mcyens
, qui lui

„ pourroient tomber dans l'efprit.

Cependant De Witt dit, (z) que Meerman
n'avoit aucun ordre

,
que de renouveiler le Trai-

té de Commerce, 6: de lier une amitié folide
,

avec les Anglois, pour l'avenir. Il ajouta néan-
moins, qu'il avoit auffi ordre de prier le Roi
d'Angleterre, de joindre fes bons offices aux
leurs

,
pour l'accommodement de la France 6c

de l'Efpagne, afin de donner la Paix à la Flan-
dre j 6c que cela étoit couché, en fon Inftruc-
tion , d'une manière à ne pas pouvoir choquer
Sa Majefté. 11 dit encore, que les Etats ne fe-
roient aucune Ligue, ni n'accepteroient pas les

Propofitions des Efpagnols j tant qu'ils cioiroient
que S. M. auroit intention de s'accommoder •

mais que fi le contraire paroiflbit , ils cherche-
roicnt à fe garantir du voifinage de la France
qui les auroit bien-tôt opprimez

, par fa grande
Puiflance. La France ne pouvoit pas ignorer
que c'étoit-là une m.axime d'état des Provinces
Unies î qu'elles ne pouvoient pas abandonner
fans s'expofer à devenir fujettes du Roi. Ce-
pendant l'invafion des Païs-Bas tendoit manifes-
tement à cette fin.

L'Ambafàdeur trouva néanmoins ce difcours
équivoque, 6c dit que les Etats pourroient bien
dès-lors prendre des mciurcs de Ligue , fous
prétexte d'un accommodement. Mais pendant
qu'ils ne faifoicnt point d'Alliance oflFenfive con-
tre la France, mais feulement un Traité de défen-
fe mutuelle , avec l'Angleterre

, pour fe foûte-

nir réciproquement, dans l'état, où l'on étoitj

on n'y pouvoir rien trouver à redire , ces deux
Puiflances n'ayant jamais penfé à envahir la Fran-
ce. Il n'étoit pas jufte que

, pendant que ce
Royaume faifoit les Traitez

, qui lui conve-
noient , l'Angleterre 6c les Etats ne puflent pas

prendre des mefures enfemble
,

pour Igur con-
fervation. .,

Le Penfionaire de Hollande, Sc les autres Mi-
niftres de la République firent là-deflus un Pro-

jet d'accommodement, qui fut envoyé en Fran-

ce le 20. d'Oétobrc , 6c qui donna beaucoup à

parler , mais qui n'eut aucun effet. C'étoit une
fimplc précaution , contre la trop grande Puis-

fance de ce Royaume ,
qui n'engageoit néan-

moins à aucune hoftilitc contre lui
, pendant

qu'il

(1) Parmi les Lettres D'Eftrades.

(1) Lettre de D'Eftrades duxo. d'OAobre;
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1667. 9*^'^^ demcureroit en repos. Il étoit propofé i.

d'employer tous les offices qu'on pourroit , auprès

des Rois de France & d' Efpagne j pour entrer en

une negotiation , dans un lieu neutre , comme la

Haie , ou quelque aucie Ville du Voifinuge: z.àc

difpofer les deux Parties , à conientir que les cho-
fes demeureroient dans l'état , 011 elles étoient

,

pendant fix mois ; dans refperance que
,
pendant

ce même terme , on pourroit réufln" à faire une
Paix perpétuelle : 3. qu'en cas que l'une ou l'au-

tre refusât cette ibrte û' Intérim , on ne rendroit

aucun fervice à celle
,
qui le rejetteroit , Se l'on

rendroit toute forte d'allîllence à celle, qui l'ac-

ceptefoitj même en joignant, en cas de befoin
,

fes armes avec elle
,

pour obliger efficacement

l'autre, à y donner les mains : 4. qu'en cas que

la Paix ne fût pas conclue , avant l'efpace de fix

mois
i les Etats & les Princes d'Allemagne

, qui

étoient alors aflembiez à Cologne , Se générale-

ment tous les Princes ,
qui pourroient être capa-

bles de troubler la Paix ; les Etats & les Princes

s'obligeroient de faire durer V Intérim
,

par \zz

moyens mentionnez
,

jufqu'à la conclufion du
Traité principal , & de s'appliquer férieufement

,

à le frire réuffir,par des échanges proportionnez,
ou par d'autres conditions raifonnables ; & , en
cas d'une opiniâtreté mal-fondée , fe fervir, con-
tre le refufant, des moyens fpécifiez au troifié-

me Article ; pour éteindre ainfî tout-à-fait un
feu

, qui donnoit tant d'appréhenfion aux Voi-
fïns , & même à toute la Chrétienté : f. qu'afin

que l'on n'eût aucun fujet d'apréhender qu'un
relie mal éteint de ce même feu ne revînt à rallumer

une nouvelle guerre , les Etats 6c les Princes s'o-

bligeroient enfemble à une Garantie la plus fo-

lennelle & la plus forte qu'il fe pût faire
,

pour l'obfervation ponéluelle de toutes les condi-

tions de ce Traité de Paix.

QlioI que tout cela fût couché, en termes qui

fembloient regarder indifféremment l'Efpagne 6c

la France j il éioit die
, que cela ne pourroit pas

diminuer la fatisfaétion
, que le Roi de France

devoit avoir ; t^r quoi on lui propofoit un moyen
alFuré de parvenir à fes fins ; d'autant plus qu'on

feroit obligé d'ufer de cette manière d'agir , de
la part des dits Etats

j
pour attirer dans la mê-

me confideration divers Piinces d'Allemagne }

qui, fans cela
,
pourroient être portez à des ré-

folutions plus dangereufes
,
pour eux & pour la

France.

On trouvoit bon que , pendant V Intérim , Sa
Majeilé Très-Chrétienne demeurât en pofTeffion

,

non feulement des Places conquifes ,
par les ar-

mes , mais auffi de toutes leurs Dépendances j fi

néanmoins les Contributions ceffbient dans les

Païs
,
qui n'en dépendoient pas, comme aufiî cel-

les
,
que les Efpagnols tiroient des Terres foumi-

fes au Roi de France.

Ce furent les Propofitions
,

qui fe firent alors

pour finir la Guerre } non dans l'efperance d'en

venir à bout , toutes raifonnables qu'elles puflent

être ; mais pour fùre comprendre aux PuifTances

intercflces les moyens de faire une Paix
,
qui ne

pût pas facilement être rompue. Pour s'alTurer

du fuccès de ièmblables Propofitions , il auroit

fallu que tous les Contractans , ou au moins les

principaux , fe voulufTent bien conduire , félon

les Loix de la Juftice Se de l'Equité > fans les vou-
loir violer

, quand même ils y trouveroienc leur

compte. Mais 1' ambition 6c les Intérêts parti-

culiers ne permettent pas aux PuifTances d'obfer-

ver les Loix, les plus facrées de l'Humanité
,

pour ne pas dire de la Religion Chrétienne.

Le Roi de France à la puifTance exceffive du-
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quel on vouloit oppofer par-là une digue, qu')l x(S(J%
ne pût pas rompre , rejetta hautement ce Pro-
jet. Le Marquis de Lionne, écrivit le 28. d'Oc-
tobre au Comte D'Elhades, „ qu'il ne fuc-ja-

„ mais plus furpris
, que quand il avoit vu ce

„ Projet, Se qu'il n'y avoit qu'à faire réflexion

„ iur le pafTé
,

pour en comprendre la railbn.

„ De Witt , difbit il , avoit preffé le Roi de
„ s'expliquer confidemment des conditions, aux-

quelles il conféntoit à un accommodement, 6c
promis que, fi les Etats les trouvoient jus-
tes , ils en pourroient convenir avec Sa Ma-
jeflé, Se joindroient leurs forces aux fiennes,
pour néceffiter les Efpagnols à les accepter.
Le Roi s'exphqua, mais De Witt ayant trou-
vé les conditions un peu trop hautes, les ré-
duisît , comme il lui plut j en promettant

„ toujours que les Etats demeureroient joints à
Sa Majedé. Elle s'accommod.i enfin à tout
ce que le Penfionaire defira , Se pour facili-

ter davantage la Paix , Elle y ajouta une al-

ternative
,

qu'elle poferoit les armes , Se fe

„ contenteroit de ce qu'elle avoit pris, Se que,

„ quand Elle avoit lieu de s'attendre à des remer-
cimens d'un procédé fi obligeant, Elle trou-
voit qu'Elle n'avoit fait autre chofe

, que de
dire fon fecret inutilement. On vouloit mê-
me s'en fervir contre Elle , en tournant les

chofes en manière
,

que l'on pût dire que
,

fi le Roi s'accommodoit avec l'Efpagne
,

il le faifoit de fon propre confentement
,

Se que les Etats pourroient tramer des Li-

„ gués contre lui. Ces plaintes étoient unique-
ment fondées , fur ce que les Etats avoient voulu
contrebalancer, par cette Alliance nouvelle, la

Puiflance de la France ; au lieu qu'elle s'étoit

attendue
,

qu'on permettroit qu'elle envahît ce
que le Roi prétcndoit lui être dû de la Monar-
chie d'Efpagncj fans avoir aucun égard à la re-

nonciation de la Reine, en vertu des Droits de
cette PrincefTe} c'eft-à-dire les Païs-Bas, jufqu'à

la Frontière des Etats
,
pendant que Charles II.

Roi d'Efpagne, étoit en vie i 6c tout le refte des
Etats de l' Efpagne , fi ce Prince venoit à mou-
rir fans Enfans , comme il y en avoit beaucoup
d'apparence. Par-là les Provinces Unies feroient

infailliblement tombées en fes mains , faute de
voifins

,
qui les fccouruffent.

Le Penfionaire de ( i ) Hollande payoit les

Miniflres de France , à peu près , de la même
monoie. 11 proteftoit n'avoir eu d'autre dcfTein,

que celui de favorifer les affaires du Roi , Se

de lui fitire obtenir le partage qu'il dcmandoit,
ou garder tout ce qu'il tenoit > mais qu'il fal-

loit
,
pour cela

,
qu'il prît des mefures,pour y

faire confentir les Etats , Se que fi le Roi n'a-

voit pas de la confiance en lui, qu'il croyoit mé-
riter, par le défir qu'il avoit de le fervir, qu'il

ne s'en mêleroit plus ; qu'il ne ménagcoit les

Princes d'Allemagne
, qu'afin qu'ils ne s'ccar-

taflcnt pas des vues, qu'il avoit. Se que les E-
tats puflent les tenir unis , Se faire entendre for-

tement aux Efpagnols
,

qu'ils dévoient accepte^

l'une , ou l'autre alternative, qu'il leur propo-

foit} que les Etats donneroient afllirance au Roi,
qu'acceptant l'une des Propofitions, dont il étoit

parlé dans le Mémoire, ils ne le regarderoient point

comme refufant d'accepter l'Alliance j de forte

qu'en cela l'Efpagne auroit du dcflbus, Se qu'il

lèroit facile d'engager les Etats à rompre avec

elle , Se à joindre leurs forces à celles du Roi >

puis

(i) Lettre du Comte d'Eftrades du 3. de Novciîibre i66-)i
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jgg- puis que ce feroit une condition accordée, entre

eux & les Princes d'Allemagne.

D'Ellrades dilbit auiîî que les chofes étoient

cjiangées,& qu'il n'étoit plus au pouvoir du Penfio-

nairc de Hollande de porter les Etats à rompre ,

avec l'Efpagne. Cela venoit de ce que les Etats

voyoient
,

qu'ils avoient tout à craindre de la

l'i ance , Se rien du tout , du côté de l'Efpagne j

qui étoit intereflée à leur confervation
,
pour la

loûtcnir contre la France
,

qui fans eux auroit

envahi les Pais-Bas. La peur de la même puis-

lànce réiinit l'Efpagne Se les Etats : comme la

peur qu'ils avoient eue de l'El pagne, dont la Fran-

ce étoit aulfi ennemie , avoit autrefois attaché les

Etats à Louis XI IL, ôc enfuitc à fon Fils > mais

ce dernier afpirant à une partie de la Monarchie
d'Efp;igne, qui leur étoit voifine, commença à

les effrayer , & à les éloigner de l'amitié de la

France.

Les Etats ne pouvoient pas fe réfoudre à rom-
pre avec les Elpagnnls

,
parce qu'ils ne vouloient

pas reconnoître le Roi de Portugal
,
pour Roi ;

lui qui ne leur payoit pas une groife fomme qu'il

leur devoit, & que D'Eiliades fait monter à huit

millions. D'ailleurs, comme le dit le même Am-
baflàdeur, les Etats craignoient qu'il n'y eût au-

cune fureté , quand la Paix feroit faite entre la

France 6c l'Efpagne , 6c que le Roi ne rompît a-

vec eux, fous quelque autre prétexte, comme on
le vie en effet, dans la guerre, qu'il fit aux Pro-
vinces Unies en MDCLXXIl. A caufe de ce-

- la , fon Ambalfadeur jugeoit très-bien, que les

Etats n'agiroient pas bien nettement
, jufqu'à ce

qu'ils fufient alfurez, que le Roi agréroit la ga-

rantie de tous les Rois , Princes 6c Etats reçus

pour Médiateurs , dans le Projet d"Accommodement
,

dont on a parlé. Mais on ne l'avoit point ap-

prouvé en France } comme il paroît encore
,

par une Lettre du 14. de Novembre, écrite par

Mr. de Lionne en Hollande.

Le 10. du même Mois, D'Eftrades lui écrivit

qu'il avoit fait entendre au Penfionaire, que le

Roi defipprouvoit le Projet, 6c s'en tenoit à fon

Mémoire > 6c n'avoit rien à y retrancher. Sur ce-

la , De Witt lui répondit, que c'en étoit aflez,

pour chercher d'autres voyes ; qui pulTent faire

réiiffir les affaires , à la fatisfaclion de Sa Majefléj

à quoi il ajouta que fon fentiment feroit que les

Etats fufTent Médiateurs, conjointement avec la

Suéde , dont le Roi avoit accepté la Médiation,

£c que les Princes du Rhin avoient fait favoir aux

Etats la même chofe , à leur égard. Il croyoit

que demeurant Médiateurs , ils feroient tous les

bons offices
,

qu'ils pourroient
,
pour engager le

Roi d'Efpagne, à donner fatisfaction à la France.

11 dit même, que les Maîtres avgient écrit à leur

AmbafTadcur en Efpagne , d'y parler vigourcufe-

ment, fur cette affaire.

D'Eflrades répliqua, que ce n'étoit pas afTez

d'avoir écrit cela , mais qu'il falloit y envoyer
Van Beuning , ou Bevcrning pour le Ibiacnir

,

avec vigueur } 6c que , fi les Efpagnols réfufoient

ce qu'on demandoit d'eux , les Etats étoient obli-

gez de rompre avec eux , conformément au Trai-

té de MDCLXII., comme De Witt en étoit

convenu. Le Penfionaire répondit, qu'il ne lui

avoit fait cette Propofition
,
que de lui-mémo

,

dans un tems, auquel, fi le Roi l'eût acceptée
,

il fc trouvoit en état de la faire approuver aux
Villes de la Hollande } mais que la réponfc du
Roi n'étoit venue ,

que trois mois après. Cepen-
dant , comme il le difoit , on avoit fait aliéner

les cfprits de cette Province , des François; en
ne joignant point la Flotte de France à celle des

Etats
, quoi qu'on en fût convenu j 6c en pre-

nant des Places dans les Païs-Bas, ce qui leur fai-
loit craindre, que le Roi n'eût defléin de fe ren-
dre maure de toutes les Provinces. De Witt a-
joûtoit, qu'on avoit fujet de douter que le Roi
voulût avoir la Paix

; puis qu'il ne difoit rien de
la Garantie des Puiifanccs pnjpoféc

,
qui étoit un

point cficntiel, 6c fans lequel il ne pouvoit y a-
voir de fureté, en ce que l'on traiteroit

; que la
condition de rompre , avec l'Efpagne , en cas
qu'elle ne voulût pas traiter avec le Roi de Por-
tugal

, en le reconnoiffant tel , étoit une chofc
qui ne pouvoit pas être propofée en Hollande, 6c
que cet article rendoit inutile toutes les "autres
propofitions.

Nous pafferons plus légèrement fur les autres
négotiations

, qui ne conliftent qu'en des redites,
ou en des chicanes recherchées, ou en des pro-
pofitions captieufcs. On les verra, dans les Let-
tres fuivantes de De Lionne 6c de D'Eiliades.
Ce dernier ayant dit que les Etats étant engagez,
par le Traité de MDCLXIII. de foûtenir les
Droits du Roi j De Witt en convint, 6c dit que
les Etats le feroient fort ponûuellement. Mais
celui

, que le Roi prétendoit avoir fur les Païs-
Bas, n'étoit pas encore, dit-il, vérifié, parce qu'il
étoit tout nouveau. Il dit encore, qu'il n'auroit
pas de peine à juftifier la conduite des Etats , en
cette occafion ; 6c que

, par difcretion,ils mct-
toicnt fous filence beaucoup de fujets

, qu'on
leiir avoit donnez de fe plaindre} que l'une des
principales plaintes, qu'ils pourroient faire, con-
tre le Roi, étoit d'avoir commencé une guer-
re, contre les Païs-Bas > après leur avoir d(,nné
parole de bouche, 6c par écrit, qu'on ne le fe-
roit point, fans leur participation; que Sa Ma-
jefté avoit fait entrer fon Armée en Flandre

,
dans le même tems qu'il leur avoit déclaré fes

prétenfions
; qu'enfin le Traité des Pirenées

porioit, que l'on ne viendroit aux voies de fliit,

entre les deux Couronnes , en cas de quelque
démêlé

, que fix mois après qu'il feroit arrivé
;

pendant lequel tems on tâcheroit de terminer
les différends , à l'amiable j que néanmoins on
n'avoit rien fû des plaintes

, que le Roi faifoic
contre l'Efpagne

, qu'à fon entrée en Flandre
,

à la tête de quarante- mille hommes , ^ par la
prife de cinq , ou fix des plus confiderables Pla-
ces des Pais-Bas. Après cela , félon le Penfio-
naire , les Etats avoient raifon de ne fe croire
point obligez de garantir une femblable guerre j

tdtfj.

qui en eflèt avoit été commencée, aufii-tôt que
le Roi s'étoit plaint de l'Efpagne , 6c fans la

communiquer à ceux qui dévoient en être Ga-
rants.

Au milieu (i) de Novembre, D. Eftevan de
Gamarra eut plufieurs Conférences avec le Pen-
fionaire, 6c divers Députez des Villes de Hol-
lande , dont quelques-uns du Quartier du Nord
firent rapport à l'Ambafiîideur de France ; qui
parle aflèz fou vent dans les Lettres , de /^^ ^«ï-w
de Nort-Hollande , comme il le firit dans celle

qu'il écrivit au Roi, le 17. de Novembre i66-j.

De Witt ne fit pas non plus de difficulté de
lui dire, ce que les Efpagnols avoient propofé.

Ils dirent aux Hollandois, que le Confeil d'Es-

pagne ne pouvoit entendre parler de leur ven-
dre aucune Place des Païs-Bas ; à moins que les

Etats ne vouluffcnt fc déclarer contre la France,
6c faire une Ligue défcnlivc , avec la Maifon
d'Autriche , pour la confervation des Provinces

Es-

(i) Lettre de D'Eftrides du 17. de Novembre.
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Efpagnoleô. Mais les Députez des Etats rejette

rent cette Propofition, comme De Witt lui-mê'

me le dit à D'Eltrades, qui l'alla voir, pour le

remercier de la réponfe qu'il avoit faite aux Ef-
pagnols, Se le flatta en même tems de la gloire

,

qu'il pourroit aquerir, en finiflànt la guerre
,

qui
étoit entre deux Puiflants Rois, & cela d'une
manière

, qui étoit avantageufe à la République.
Le Penfionaire lui répondit, qu'il n'avoit rien

tant fouhaité, que de mettre une bonne fin à un
li grand Ouvrage ; mais qu'il y voyoit alors des

diflîcultez infurmontablesjqui ne paroifFoient pas,

quand le Roi en avoit fait la Propofition aux E-
tats. Telle étoit celle de fe déclarer pour le Por-
tugal, contre l'Efpagnei ce qui ne pafleroit ja-

mais dans l'Aflembléc des Etats. Telle étoit en-

<iore celle, dont les mêmes Etats étoient perfua-

dez
, que la Paix ne pourroit jamais être ferme j

fi les Rois & les Princes n'entroicnt, avec eux
,

dans la Garantie, de ce dont on feroic convenu.
L'AmbafTadeur lui répondit, qu'il ne croyoit pas
que le Roi fon Maître le relâchât de ce qu'il a-

voit demandé
, par rapport au Portugal } & que

toutes les Garanties des Rois & des Princes d'Al-
lemagne n'égaleroient pas la fureté d'un Traité

,

figné par Sa Majellé. Il ajouta, que ces fortes

de Garanties lui fiifoient de la peine
,
parce qu'el-

les préfuppofoient des ombrages & des méfiances,
qui deshonoroient un grand Roi leur x^llié } qui
avoit témoigné fon amitié aux Etats, en tant d'oc-
cafions fignalées. D'ailleurs D'Eilrades deman-
doit que, pofé le cas que Sa Majefté s'accom-
modât à ce qu'ils fouhaitoient , ce que les E-
tats feroient i fi le Confeil d'Efpagne ne confen-
toit pas au Partage, ou vouloit tirer l'affaire en
longueur

, pour empêcher que le Roi ne fe mît
en Campagne.
De Witt lui répondit

,
qu'il ne doutoit pas que

les Etats ne rompiflent, avec l'Efpagnc, en cas
qu'il rejettât tout accommodement ; que c'étoit
là fon fentiment, mais que fa peine étoit de conve-
nir de ce qui fe feroit , après cette rupture ; parce
qu'il pourroit fe faire que Sa Majefté prît des
Places , dans leur voifinage ; ce qui leur pour-
roit donner de fi grands ombrages

,
que la bonne

intelligence, entre le Roi & les Etats, ne dureroit
pas long-tems } qu'il pourroit arriver la même
chofe du côté de la France

, par la prifc de quel-
ques Places

,
par les armes des Etats. Ces fortes

de concerts
,
qui font d'une fi grande conféqucn-

ce, ne fe pouvoient pas bien faire par Lettres
,

parce qu'il y avoit trop de chofcs à répliquer, a-

vant que de convenir.
L'Ambafladeur lui répondit

,
que les Etats pour-

roient remédier à cet inconvénient , en envoyant
leurs intentions par Van Beuning

,
qui feroient

écoutées par S. M. Mais le Penfionaire répliqua,
qu'il avoit déjà ordre d'y aller, & comme ils

étoient dans une République , chacun trouvoit
aflez d'amis dans les Villes, pour obtenir ce qu'il
fouhaitoit j mais qu'il y trouvoit un autre in-

convénient plus grand. C'étoit qu'une perfonne,
députée par l'Etat à des Royaumes , devoit avoir
fon Inftruftion , de la part de toutes les Provin-
ces i il n'y avoit perfonne

, qui osât s'en charger,
de peur d'en être recherché quelque jour. Le
Penfionaire vouloit envoyer le Comte D'Eftrades
à Paris

, pour traiter de cette affaire, & l'inftrui-

re de ce que Sa Majefté réfoudroit. Mais la

Cour de France ne voulut pas entendre , à lui per-
mettre de quittes la Hollande, comme il paroît
par diverfes Lettres , qui k trouvent dans la

ïuite.

îTûKe m.

On reçut avis à Paris que Mcermari, (i)que iSêfi
les Etats avoient envoyé àLoiidies, n'ofant pas
propofer au Roi d'Angleterre, une Ligue de fes

Maîtres avec lui, pour la défcnfc des Pais-Bas,
contre la France , avoit prié le Comte de Mo-
lina

, AmbafEidcur d'Efpagne à Londres, de le
faire, & lui avoit donné pouvoir de dire, pour les

Etats, qu'ils étoient difpofez à fiiire cette Ligue,
fi le Roi d'Angleterre y confentoit. Sur cela,
le Roi de France ordonna à fon AmbafTadeur à
la Haie, de dire au Penfionaire de Hollande ,que fi l'on continuoit à le jouer } S. M. étoit:
rcjoluë de le rendre au double

, quoi qu'il en
pût arriver. G'eft ce que De Lionne écrivit à
D'Eftrades.

Le premier trouvoit mauvais, que De Witt
je fut plaint de ce que le Roi avoit attaqué
les Pais-Bas, fans en avertir les Etats j quoique
les Etats Généraux ne pufient pas voir la Fran-
ce s'approcher de leurs Frontières, fans en pren-
dre beaucoup d'ombrage -, vu la coutume des
grandes Puiiî;uiccs,qui font d'autant plus à crain-

qu'elles font plus proche. Les Etats a-
dr

voient témoigné, depuis plufieurs années, qu'ils
fe pouvoient beaucoup mieux fier à des Amis
de cette forte, quand ils demeurent un peu plus
éloignez, que lors qu'on les fent trop proches.
De Lionne difoit encore, qu'ils ne croyoit pas qu'on
rejjentit^ à Madrid^ le moindre progrès des armes
du Roi , autant qu'on k rejfcntoit à la Haie.
Le i8. de Novembre, le Roi envoya un Mé-

moire à fon Ambafladeur, où il examine enco-
re le Projet

, qu'il ne pouvoit pas digérer 6c
propofe les points

, que pourroit contenir leur
Traité, qui pourroit fe faire entre lui & les E-
tats. Il difoit „ que jufqu'à la fin de Mars

,

„ li les Efpagnols en acceptoient la Propofi-
„ tion

, dans ce terme-là , il fe conrenteroit
,

„ pour la fatisfâélion qu'il prétendoit des Droits
„ échus à la Reine

, par la mort du Roi
„ d'Efpagne , d'une ceffion des Places

,

„ Forts , Poftes , &: de leurs Dépendances
„ qu'il avoit occupées la Campagne paflee :

„ Que fi les Efpagnols aimoient mieux traiter^

„ avec Sa Majefté, d'un échange de ces Con-
„ quêtes } Elle fe contenteroit de la polTelîion

„ de ce qu'ils avoient alors dans le Duché de
„ Luxembourg , de Cambrai & du Cambrefis,
„ de Doiiai, Aire, St. Orner, Bergue & Fur-
„ ne, avec toutes leurs dépendances : Qiie Char-
„ leroi feroit rafé 5 & que Sa Majefté leur res-

„ titueroit toutes les autres conquêtes, non com-
„ prifes en cet Article, qu'Elle avoit faites en
„ cette Campagne : Qiie pour faciliter davan-
„ tage la Paix, fi les Efpagnols aimoient mieux
„ céder à Sa Majefté la Franche-Comté

, que
„ le Duché de Luxembourg , Elle l'acccpte-

„ roit.

„ Que Sa Majefté, moyenant les cefîîons ,

„ qu'on vient de marquer , à l'égard du premier'

„ parti, ou du fécond, fourniroit au Roi d'Es-

„ pagne fes renonciations, & celles de la Rei-

„ ne , de tous les Droits échus à cette Prin-

„ ccfTe , par la mort du Roi d'Efpagne , &
„ fouffriroit volontiers que les Princes & les Po-
„ tentats

,
qui le voudroient faire, donnafTenc

„ aux Parties la Garantie, de ce qu'elles auroienc

„ figné.

„ Que les Etats, qui avoient trouvé raifonna-

„ blés les Offres de Sa Majefté
, qu'elle avoit mê-

D d „ me

(x) Voyei la L«ttfc de De Lionne du 18. de Novembr»
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me fort modérées à leur confidération, pro

mettroient réciproquement à Sa Majcllé qu'ils

]]
cmployeroient leurs otîîces , envers les Efpa-

j,
gnols, pour les porter entre ce tems-là,6c la

hn de Mars s à l'acceptation d'une de ces al-

ternatives
i
& que dés-lors , ou après le tems

expiré, Sa Majefté ne pourroit point être cen-

fée, par les Etats, avoir rctuie la Paix ; mais

feulement les Efpagnolsj & que toute afliilan-

ce, de quelque nature qu'elle pût être , leur

feroit rcfufée, dans la continuation de la guer-

re
,
par les Etats qui joinJroient le nombre de

„ Troupes , dont on conviendroit , à celles du

Roi j jufqu'à ce qu'on eût contraint les El-

pagnols de donner les mains à la Paix.

„ Que les Etats promettroient, outre cela , à

Sa Majellé de ne fournir aucun fubfide d'ar-

gent à aucun Prince , ou Potentat de l'Empi-

re , ou hors de l'Empire} qui vicndroicnt em-

„ ployer leurs armes contre le Roi , en flivcur

., des Efpagnols , dans la continuation de cette

„ guerre} quand les Lfpagnols auroient rcfufé la

Paix, aux conditions fpécifiées, de l'une des

»>

s»

n
n
3}

5)

55

55

55

3)
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35
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35

35
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35
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3)

35

3)

55
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55

35
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35

35

35

55

55

55

55

3)

deux alcernativcs.

55 Qu'à l'égard du Portugal , comme Sa Ma-
jefté favoit que la réfolution avoit été prife

à Madrid , de traiter avec le Roi de Portu-

gal , de Roi à Roi } ce qui formoit la feu-

le difficulté, qui avoit arrêté laconclufionde cet

accommodement , avant le Traité fait entre la

France & le Portugal ; que cette offre doit a-

voir déjà été faite au Roi de Portugal, 6c qu'il

n'étoit pas à croire que les Efpagnols vouluflent

la rctraéter} quand à ce point-là prés, tous les

autres Articles étant ajuftez, il feroit effeétive-

ment queltion de faire celTer tous les maux de

la Chrétienté ,
par la prompte conclufion d'un

bon accommodement j Sa Majellé fe contente-

roit que les Etats lui promirent d'employer

les offices les plus efficaces , auprès des Efpa-

gnols
;
pour les entretenir dans la bonne réfo-

lution, qu'ils avoient prife de traiter la Paix ,

avec le Roi de Portugal de Roi à Roi ; mais

que Sa Majeilé fe réferveroit toujours, en cas

d'une opiniâtreté invincible des Efpagnols, de

faire ce, à quoi Elle étoit obligée, pour ne

jamais manquer au Traité, qu'Elle avoit avec

le Roi de Portugal.

On (i) trouva à la Haie, qu'il y avoit quelque

chofe d'obfcur , touchant le Portugal ; mais que cela

ne devoit pas taire retarder la Paix. Le Penfio

naire aflura à l'Ambafladeur de France
,

que ce

qu'on avoit écrit de Meerman , comme s'il pref-

foit le Roi d'Angleterre de fiire une Ligue, pour

la confervation des Païs-Bas Efpagnols, n'ctoit pas

vrai j & que fi l'on avoit cru, en Holliuide, ce qu'on

difoit de ce que falfoit Ruvigny Ambafladeur du

Roi en Angleterre, on auroit eu lieu de fe précau-

tioner;mais qu'on avoit méprifé ces Avis, comme
venans d'un lieu fufpcâ. De Witt donna là-defliis

fa parole , en homme d'honneur
, qu'on ne fe-

roit rien contre les Traitez, que les Etats avoient

avec la France , & qu'ils demeureroient fermes

dans fes intérêts. Les paroles des Miniftres Pu-

blics doivent toujours s'entendre , avec cette

claufe } en cas que le bien de rEtat le fouffre. Il

ne fe paffia pas deux mois
,
que la Ligue, dont

on avoit eu peur , en France, fe conclût, à la

Haie, comme on le verra.

Comme les Efpagnols (i) n'avoient rien répon-

(i) Lettre de D'Etlrade du 24. de Novembre,
(i") Voyez une Lettre de De Lionne à D'Eftrades, du if.

dt Novembre.

O I R E
du , depuis le tems auquel le Roi de France a- \^6f-
voit dit à Van Beuning, de vouloir bien s'enga-

ger jufqu'à la fin de Mars 1668. à n'entreprendre
ncn fur aucune de leurs Places fortes

, pour\ u
qu'ils s'obligCLiflént réciproquement ; De Lionne
crut qu'il lercit bon 6c même néceflhire

,
que

D'Eftrades déclarât aux Etats, que Sa Majellc
par le long filence des Efpagnols , n'étant liée

à rien , ils ne devroient pas être furpris , s'ils

entendoient dire, que les Armes de Sa Majefté
euflent fait quelques nouvelles conquêtes

,
pen-

dant l'Hiver } afin que ni eux, ni aucun autre

ne pût dire , après que la chofe feroit arrivée,

que Sa Majefté eût manqué à fa parole.

Comme on difoit encore, que Meerman avoit

prefte le Roi d'Angleterre de fe liguer , avec

les Etats
,
pour s'oppoler aux entreprifes de la

France } fon Ambalfadcur fit entendre au Pen-

fionaire & à Van Beuning , ce que le Roi lui

avoit écrit là-dcftiis, & qu'ils avoient tous deujij,

juré , fur leur falut
,

qu'il n'y avoit rien dans

leurs inftruétionsjfinon, que l'Etat étoit réfolu

de travailler efficacement, à un accommodcm-ent
entre la France & l'Efpagne ; & qu'il convioit

l'Angleterre à entrer dans ces vues j 5c qu'ou-

tre cela Meerman n'avoir rien dit , ni difcouru

avec Mohna, d'une autre manière.

Les deux Commiftaires HoUandois protefte-

rent , avec les mêmes fermens
,

que jamais il

n'étoit entré dans l'efprit des Membres de la

Province de Hollande , de faire aucune Ligue
avec l'Efpagne , ni aucun Prince d'Allemagne ,

contre la France ; ni d'agir conjointement , ni

féparement à la chafler des Conquêtes
, qu'elle

venoit de faire, dans les Pais Bas.

Ils ajoutèrent, qu'en eflPet il y avoit eu quel-

que Conférence entre les Miniftres d'Efpagne,

& quelques-uns de l'Etat , iur l'engagement de
quelques Villes dans les Païs-Bas, pour une fom-
me d'argent : Qiie cela s'étoit fait dans un tems,

auquel les Efprits étoicnt pleins d'inquiétude &
de méfiance , fur ce que Sa Majeilé avoit lais-

fer pafler trois mois } lans répondre aux avan-

ces
,

qui avoient été faites
, par De Witt :

Qiie pour lors, on étoit revenu entièrement de

ces engagemens , ÔC qu'on étoit dilpofé , dans

l'Etat, à travailler vigoureufement à procurera
Sa Majefté la latisfaétion

,
qu'Elle défiroit de

l'Efpagne , & à convier fes Amis en Allema-

gne, à entrer dans les mêmes vues, 6c les mê-
mes engagemens avec les Etats, fans aucune Li-

gue, qui pût être defagréable à S. M. 6c que
puis que les F.tats lui donnent toutes les marques
cfteélivcs de leur finceritc en cela , Elle voulût

bien mettre les efprits en repos j en les afibrant

que la Guerre venant à fe continuer , elle ne

poufl'eroit pas plus loin fes conquêtes, du côté

du l-'ais-Bas.

Ils dirent de plus, que l'on n'avoit projette,

avec quelques Princes d'Allemagne, autre chofe

linon qu'on travailleroit à accommoder la Fran-

ce avec l'Efpagne; 6c que, de peur qu'il n'arri-

vât cependant quelque chofe, qui fût caufe d'u-

ne rupture , on porteroit les Parties à une ces-

fation d'armes Les Etats jugeoient,que le Roi
n'auroit pas fujet de les blâmer en cela ; puis

qu'il avoit été affiné, par D'Eftrades, qu'ils ne

déclareroient jamais Sa Majefté refufante , tant

qu'Elle fe contenteroii des conditions de la Paix,

qu'ils auroient propofées. Ils croyoient auffi qu'ils

pourroient convenir de moyens*fi c^îcaccs
,
pour

procurer la Paix ; qu'on ne pouvoit pas atten-

dre plusd'effi:t d'une déclaration contre l'Efpagne,

que le Roi demandoit, avec tant d'inft.uice.

Tant
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ï667 Tant s'en fàlloit, ique le Roi pût prendre quel-

que ombrage de ces négotiations , comme fi les

Etats cherchoient à retarder la conclufion de la

Paix ; qu'ils étoient perfuddez qu'il paroîtroit

,

dans tout leur procède
,

qu'ils l'acceptcroient j

autant qu'il leur feroit polTible. Si dans les Pro-

pofitions
,

qu'on pourroit faire , en ménageant

cette affaire , Sa Majcfté rcmarquoit qu'il y en

eût, qui éloignafient refpcrance de la Paix j les

Etats afluroient qu'ils feroient difpoiez à la fatis-

faire là-defliis ; pourvu que Sa Majellé convînt

avec eux des expédiens propres à guérir les Ef-

prits , de l'apprchenfion de la conquête de tous

les Pais-Bas
,
par fes armes. Ilb tcmoignoient enco-

re, que fi le Roi vouloit bien leur donner des fu-

retez , contre ces apprcheniions , ils ne feroient

aucune difficulté d'accorder à Sa Majerté tout ce

qu'EUe pourroit dcfirer d'eux -, enfin de ne lui

caufer aucun préjudice, au deffein de parvenir fû-

rement à la Paix.

On voit bien, que le principal but de tout ce

<3ifcours étoit d'arrêter l'exécution des defleins,

que la France paroilfoir avoir d'envahir tout, dans

les Païs-Bas
,

jufqu'à la Frontière des Etats. C'é-

toit-là la peur , dont il les falloit guérir
,

pour

prendre le parti de la France ; ce qui ne pouvoit fe

faire , fans changer le Projet qu'EUe avoit fait de

chafier les Efpagnols des Païs-Bas i quoi qu'EUe

ne l'eût pas encore déclaré.

D'Eilrâdes répondit à ces Pi'opofitions ,
qu'il

ne manqueroit pas de rendre compte au Roi fon

Maître, de la bonne intention
,
que les Etats a-

voient de demeurer attachez à fes intérêts , &
de rejetter tout ce qui y feroit contraire-, mais il

ajouta, que pour effeéluer cette bonne nitention,

il y avoit un moyen plus courr
,
que celui que les

Commiflaires de l'Etat propofoient ; & que ce

feroit de faire fîgnlfier aux Etats & Princes de

l'Empire ,
que le Roi Très-Chrétien fe conten-

tant d'un partage , s'ils ne s'y conformoient pas

avant le dernier de Mars > les Etais Généraux l"e-

roient obligez de joindre leurs armes avec celles

de la France, 6c d'attaquer les Païs-Bas Efpagnols

conjointement.

Il fit auffi diverfes difficultez , & feignit , én-
'

tre autres chofes
,

qu'il n'entcndoit pas ce que

les Commiflaires vouloient dire j quand ils pri-

oient Sa Majefté de leur ôter les ombrages 6c les

méfiances^ dont ils parloient. Ils dirent donc, fur

cette queftion , que fi le Roi , en cas que les Ef-

pagnols refufaflent les conditions propofées , vou-

loit leur donner des aflurances de n'entreprendre

rien dans les Païs-Bas , & d'avoir feulement les

Places conquifes, & fon Armée fur la défenfive }

c'étoit la feule chofe, qu'il pût faire pour calmer

les efprits. Au relie, ils témoignèrent que fi Sa
Majellé pouflbit fes conquêtes contre les Efpa-

gnols , dans la Franche-Comté , en Efpagne, en
Catalogne , ou en Italie ; les Etats n'y trouve-

roient rien à redire , & qu'ils ne doutoient pas

même ,
qu'en ce cas-là , fi les Efpagnols , &

l'Empereur, ou quelques autres Princes d'Alle-

magne fe joignoient pour attaquer quelque Place

de Sa Majefté, ou entraflent en France , pour y
faire des conquêtes } les Etats ne leur déclaras-

fent la guerre , ou n'attaquaflent les Païs-Bas, a-

vec toutes leurs forces. C'eft en effet tout ce

qu'ils pouvoient faire , en cette conjonéture , 6c

leur en demander davantage, c'étoit les vouloir

obliger à agir, contre leur propre fureté} à quoi
on favoit qu'ils ne coniéntiroient jamais.

L'Ambafladeur ne laiffoit pas de les preffer

d'engager les Etats , à rompre le Commerce
,

(qu'ils avoient en Efpagne ; fur quoi Van Beu-
Tome ni.

ning fe récria que ce feroit la ruine de la \'ille KÎ57.
d'Amflerdam

, qui avoit en Efpagne des Mar-
chandifes pour plus de trente millions , 6c en di-
vers Ports de la Méditerranée , d'où elle efperoit
de retirer foixante millions i de forte que cet-
te Ville ne confentiroit jamais à cette rupture.
S'il grofîiffoiC les profits de ce Commerce , il é-
toit néanmoins certain qu'il étoit trés-confidera-
ble. D^Eftrades répliqua qu'ils parleroient de
même

, fi le Roi fon Maître étoit attaqué, quand
il auroit tourné fes armes ailleurs , 6c qu'ainfi les
Etats auroient une excufe prête, pour ne le point
fecourir. Mais Van Beuning répondit

, qu'il y
avoit bien de la différence , en ce que les Efpa-
gnols ,. ou les Allemands feroient alors les aggres-
feurs , i^ que les Etats feroient obligez, par le
Traité de Garantie de MDCLXII. de rompre a-
vec eux , en faveur de la France , comme étant
attaquée.

Ce même AmbafTadeur, dans une Lettre, du
I. de Décembre, parle d'un démêlé, qui avoit
été entre De Witt 6c fes anciens Amis Van
Beuning 6c Beverning , à l'occafion de la pro-
motion d'un Officier de l'Armée, malgré le pre-
mier ; en quoi De Witt eut le deffous. 11 die
aufil, que le parti du Prince d'Orange avoit été
contre lui ; ce qui engagea le Penfionaire de
porter les Etats de Hollande, le jour précèdent,
ou le dernier de Novembre, à prendre la réfolu-
tion d'éteindre

, pour jamais , la Charge de
Stadthoudie } avec ferment des Membres de l'As-
femblée , de ne conlentir jamais à fon rétablis-
fèment.

Dans le fonds , cette Charge n'étoit autre
chofe fous la Mai fon de Bourgogne

, que cellç.

de Lieutenant du Comté de Hollande
, quand le

Comte n'y étoit pas, mais l'autorité celfoit, de-
puis que le Comte étoit chez lui. Le Prince
d'Orange Guillaume I. avoit été laifie par Phi-
lippe If. Roi d'Elpagne, 6c Seigneur des XVII,
Provinces des Pais-Bas , comme Stadthoudre de
Hollande 6c de Zélande. Mais depuis que ces
Provinces , comme les autres des Païs-Bas, cu-
rent fecoué le joug de l'Efpagne , comme on
l'a raconté aux premiers Livres de cette His-
toire } on ne laifla pas de donner au Prince d'O-
range le titre de Stadthoudre

, qu'il porta jus-»

qu'à fa mort , quoi qu'on ne pût plus dire qu'il

le tînt du Roi, qui avoit révoqué, en le prof-
crivant , tout le pouvoir

, qu'il lui avoit don-
né. Mais comme c'étoit un très -habile hom-
me , 6c qui s'étoit attiré l'amitié des Magiftrats
6c des Peuples de ces Provinces , ils ne laiffe-

rent pas de le nommer Stadthoudre
, quoi qu'à

parler à la rigueur, il ne le fût plus, de la part
du Roi j fans néanmoins lui conférer cette char-
ge , au nom des deux Provinces, qu'il gouver-
noit. Depuis elles donnèrent ce Titre à fon Fils

Maurice de NaJJau , pour l'oppofer au Comte de

Lekefter^^ lui confier enfuite leurs Armées. Son
Frère Frideric Henri liii fucceda, en ces Emplois,
6c fon Fils après lui } mais il ne les pût pas

tranfmettre à fon Fils
,

qui ne naquit qu'après

la mort de fon Père, parce que ces Charges n'é-

toient pas héréditaires. On a vu , dans cette

Hiftoire,les efforts que fa famille fit, pour fai-

re rendre à ce jeune Prince les Dignitez
, que

fes Prédecefleurs avoient eues. Mais la Provin-

ce de Hollande
, que le Prince Guillaume II.

avoit offenfée
,

par le ficge d'Amllerdam ; 6c

les famiUes de ceux qui le trouvèrent mêlez dans

cette affaire, 6c que ce Princp avoit choquées,
s'oppoferent, comme on l'a vu, à l'éledion àc

fon Fils Guillaume III. Il avoit 4lpijé aux hon-
D d z ncurs

j
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,«.- neurs, que Ton Pcrc avoit eus, qui étoit le Gou-

''
vcrnenient des Provinces , dont Ton Père 1 avoit

été • èCy outre cela, aux Emplois d'Amiral-Ge-

nera'l de leurs Flottes, & Capitaine Général des

Armées par Terre des Provinces Unies. On ne

J'exclut pas de la charge de Capitaine Général ,

mais feulement de celle de Stadthoudre ,
qui ne

pallbit nullement pour une Charge ,
qui fût ne-

celTaire j puis que les Souverains étant toujours

préfcns , & en état de mettre ordre à tout ce qui

i'e paflbit , en chaque Province , ils fembloient

n'avoir point befoin de Lieutenant. Mais l'Edit

,

qui éteignoit cette Charge , & que l'on nomma

VEdit perpétuel^ ne dura pas long-tems C'eft

ainli que la République d'Athènes appelloit Jes

Lois éternelles ; ce qui s'entendoit avec cette ex-

ception , à moins que Von ne 'vînt à changer de fen-

timent. Les hommes ne font guère plus maîtres

de l'avenir, que du pafTé
,

qu'ils ne peuvent m
• changer, ni faire revenir. L'état des chofes varie

trop
,
pour fe promettre qu'on puifle remédier à

leur inhabilité. Voici la fubflance de l'Edit des

Etats de Hollande.

„ Les Etats de Hollande & de Weftfrife, Af-

„ lemblez, après avoir conféré avec les Nobles

„ & les Magillrats des Villes, ont , du confen-

tement unanime de tous les Membres ,
arrêté

„ & conclu les Articles fuivans ; comme un E-

„ dit perpétuel & une Loi éternelle, pour la dé-

„ fenfc de la liberté, 8c pour la confervation de

l'Union, & du repos pubhc.

„ \. Que la nomination & l'élcétion de ceux ,

qui entreront ci-après , dans le Collège des

Nobles , celles des Bourgmeftrcs , des Con-

fcillers , des Echevins , & d'autres Charges ,

qui regardent la Magiilrature des Villes , de-

meureront dans la puifl^mce des Nobles , &
feront déférées aux Nobles & aux Villes -, qui

fe trouvcroient avoir ce Droit ,
par l'ancien

Ufage, ou par Privilège déjà accordé, ou qui

pourrait , dans la fuite , leur être accordé.

Qu'elles jouiront, en ce cas, de toute l'éten-

due de leurs Privilèges , conformément aux

Lois j fans qu'il foit jamais permis de déférer à

qui que ce foit, au préjudice des Villes, cet-

te Nomination, cc Eleélion, en tout, ou en

partie.

„ IL Que les Charges, Offices, Emplois, Se

Bénéfices qui font à préfent à la nomination

des Etats, leur demeureront, fans qu'il leur ibit

permis d'en difpoler autrement i bien entendu,

qu'on ne comprendra point ici les Emplois &
les Charges Militaires ,

qui peuvent venir à

manquer ,
pendant la Campagne , tant par

Mer, que par Terre; dont la difpofîtion pro-

vifionelle, pour ce qui regarde leurs GG. PP.

fera réglée , confo'-mément aux plus grands

Emplois , comme Elles-mêmes le jugeront à

propos ,
pour le bien de la Patrie.

„ IIL Qiie Leurs GG. PP. non feulement ne

fe départiront jamais de cette Réfolution , mais

qu'EUes employcront de plus tous leurs foins ,

pour perfuadcr la Généralité de l'importance

de celte affaire ; afin que les Provinces Alliées,

en étant convaincues , agiflcnt de concert avec

Leurs GG. PP. & prennent des Réfolutions

unanimes, llables & uniformes ; en vertu des-

„ quelles il foit arrêté, que celui, ou ceux, qui

„ feront fucccflivemcnt revêtus des Charges de

j, Capitaine 6c d'Amiral General , ou qui jouï-

5, ront , en même tems , de ces deux Emplois ;

„ ou celui auquel , fous quelque titre ,
que ce

„ foit, on pourroit déférer le commandement ,

„ en Chef, fur les Troupes, tant par Mer, que

n
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„ par Terre; ne pourra, ou ne pourront pas c- 1667,
„ cre Stadthoudres d'une Province , ou de plu-

„ iieurs Provinces ; & pour ce qui concerne, en

„ particulier , la Province de Hollande 6c de

„ Wcilfrife
, que non feulement ceux , à qui on

„ aura confié le Commandement en Chef des

5, Troupes de Terre 6c de Mer ; mais encore

„ quelque autre , que ce puifTe être, ne pourra

„ être revêtu de la Charge de Stadthoudre de

„ cette Province, cet Emploi étant 6c demeurant

„ éteint, 6c les Confeillers Députez, en l'abfen-

„ ce de Leurs GG. PP. feront autorifez , con-

„ formément à leur Inlhuclion , de donner les

„ Ordres néceflaires , dans chaque Quartier, fui-

„ vaut l'exigence des cas , 6c la néccffité des af-

„ fliires.

„ IV. Qiie pour rendre feime 6c ftable la

„ Rélblution prifc ci-deflus , 6c pour mettre

„ d'ailleurs en repos, de ce côté-là, la Noblcs-

„ fe ôc les Villes ; il eft à propos
,

que tous

„ ceux
, qui font à préfent admis , ou qui fc-

,, ront admis dans le Collège des Nobles , 6c

„ qui font élus , ou qui le feront, pour être

„ dans le Confeil des Villes, déclarent par un
„ ferment folennel , qu'ils maintiendront , avec

„ fincerité, les Articles fpécifiez ci-defllis , 6c

„ qu'ils ne fouffriront jamais qu'on y donne quel-

„ que atteinte, 6c encore plus qu'ils ne feront

„ jamais , 6c ne fouffriront pas qu'on faffe , de

„ leur part , aucune Propofition
,
qui y foit con-

„ traire. De plus que le ferment, qui fera prê-

5, té, par les Membres de Leurs G G. PP.
„ dans leur Affemblée , fera le plus folennel ,

5, le plus ample 6c dans la meilleure forme
,

„ qu'il fe pourra. Que d'ailleurs le Grand Pea-

„ fionaîre fera obligé en même tems , de prê-

„ ter ce même ferment, qu'il obfervera 6c dé-

„ fendra, de tout fon pouvoir, tous ces Points j

„ fans jamais y contrevenir directement, ni indi-

„ reétement.

3, V. Qu'enfin, pour plus grande fureté, ces

„ Articles feront inferez , tant dans l'Inftruc-

„ tion du Capitaine Général, que dans celle de
„ l'Amiral Général; 6c que l'on exigera d'eux,

5» par ferment
, que non feulement ils ne feront

„ point de Propofition
,

qui y fàfl'e quelque at-

„ teinte direélement , ou indireétement ; mais

„ encore qu'ils ne feront rien qui leur foie pré-

„ judiciable; 6c qu'au contraire fi cela arrivoit,

„ de la part de quclquautre , ils s'y oppo-

„ feront , 6c qu'en cas que quelque Province

,

„ dans la fuite du tems voulîit leur offrir la

„ Charge de Stadthoudre, ils feront obligez de

„ refufer, ôc refufcront abfolument.

Cette réfolution avoit été prifc le if. d'A-
oût , mais elle ne fut exécutée qu'au com-
mencement de Décembre , de cette même année

MDCLXVIL
Tout cela ne fe propofoit, que pour mettre

le jeune Prince d'Orange hoi-s d'état de faire i

la République ce que fon Grand Oncle , 6c (on

Père lui avoient fait ; en étendant bien au-delà

du pouvoir de leurs Charges , leur autorité. Il

clt l'urprenant qu'un homme , qui avoit autant

de pénétration 6c d'expérience , que le Penfio-

naire de Hollande, pût efperer d'empêcher que

le Prince d'Orange ne fût rétabli dans les Char-

ges de Ibn Pcrc , par un. Edit 6c par des Ser-

mens; comme, fi l'Aflcmbléc, qui y avoit con-

tribue, ne pouvoit point changer de fentiment,

avec le tems, ôc s'abfoudrc Elle-même du fer-

ment , par le Droit de la Souveraineté ; qui

peut , comme on le croit communément , dé-

charger d'un ferment pris témérairement , ou par

.\:\ j£raia-
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£^67. crainte, les autres & Elle-même. II aiiroit dû ,

comme il a paru depuis, confuker l'inclination

des Peuples des Provinces Unies , fans en excepter
les Holl.indois, à voir le Prince d'Orange rétabli.

Aucune famille ne pouvoit s'égaler à la fienne
,

ioit à l'égard de la Nobleflè , foit à l'égard des

fervices
,

qu'elles avoient rendus à l'Etat. Perfon-

ne n'avoittant de bien, dans les Provinces Unies,
que le Piince d'Orange , &: tant d'intérêt de ne

les livrer pas à l'Angteterre, nia la France, quoi

qu'arriere-petit-Fils de Henri IV. & Neveu de

Charles II. Auffi fit-il voir, dans très-peu d'an-

nées
, que ceux

,
qui avoient bien auguré de fon

élévation , avoient mieux jugé de l'avenir
;
que

n'avoit fait un trcs-habile homme , tel qu'étoit

le Penfionaire , mais qui ne s'apperçut pas qu'il

enrreprenoit rimponîbie , en voulant fonder la

graiideur de quelques familles Bourgeoifes, fur les

ruines de la Maiibn d'Orange. 11 y a bien de

l'apparence que l'ambition , & l'efprit '<3e ven-

geance
,

palîîons qui ont trompé les meilleurs ef-

prits , empêchèrent cet habile homme, de s'ap-

perccvoir qu'il n'avoit pas pris le bon parti j par

rapport non feulement à fi famille , mai6 même
à l'égard de l'Etat. J'ai cru devoir dire ceh, en

païïant
,
pour préparer les Lcdteurs â la Scène ,

qui s'ouvrit peu d'années, après celle ci

Pendant le refte de cette année, on parla beau-

coup , fms en venir à bout, de trouver quelque

moyen, pour engager le Roi de France, à en ler

en Négotiation, avec les Efpagnols ; qui de leur

côté tâchoient d'engager le Roi d'Angleterre èc

les Etats Généraux.
Les Etats Généraux ayant propofé au Roi de

France, de porter fes armes en quelque Païs é-

loigné des Pais-Bas
,
pour n'être pas contraints

de s'oppofcr à lui , s'il s'avançoit trop de leurs

Frontières i il fembla craindre qu'on ne lui drefsât

un piège. De Lionne (i) demandoii li deffus à

D'Eftrades , fi le Roi faifoit ce qu'ils fouhaitoient,

quelle confiance il pourroit prendre en ce que les

Etats Généraux lui faifoient dire là-defllis. Il ne
i

pouvoit croire qu'ils vouluflent bien défendre
,

avec leurs Troupes , les Conquêtes , qu'il avoit

faites aux Païs-Bas j eux ,
qui avoient témoign'^ tant

dedéplaifir de les voir faire, qui en avoient con-

çu tant d'ombrages, 6c qui n'oublioient rien,pour

les lui faire abandonner, fi cela fe pouvoit „ Si les

„ foixante Millions, difoit-il, que le Commerce
5, d'Efpagne apporte aux Provinces Unies, en cectc

j, conjonéture, à ce qu'elles difent elles-mêmes ,

5, empêchent qu'elles ne déclarent la Guerre à

„ l'Efpagne -, la confideration de cette même
„ fomme n'empêcheroit-elle pas, que les Etats

„ ne défendiflent de bonne foi les Conquêtes du

„ Roi
,
qui leur caufent tant de peine §c d'om-

5, brages ? Quand ceux, qui ont l'honneur d'ê-

„ tre écoutez de Sa Majefté dans lès Confeils au-

„ roient perdu le fens, au point Je lui confeiller

„ de prendre cette confiance aux Etats } je vous

„ affure qu'EUe ne le feroit jamais , étant trop pru-

„ dente & trop clair-voyante
,
pour ne pas voir ce

5,
qui en arriveroit. Que les Uirefteurs des Etats

„ tournent l'affaire , en autant de manières, qu'ils

„ voudront ;
j'ofe dire, que pour procurer à la

j, Chrétienté une prompte Paix ; ils n'en trou-

„ veront aucune autre bonne , ni que foit fujette

j, à moins d'inconveniens •, que celle de déclarer

„ aux Efpagnols
,

qu'il faut qu'ils s'accommo-
„ dent, aux conditions concertées, entre le Roi
„ Se les Etats , ou qu'ils joindront leurs armes

,

(0 Dans une L^tre du 9. de Décembre.

„ pour les y contraindre. Mais il n'étoit pas de t66-f.
l'intérêt des Etats d'afFoiblir fi fort les Efpagnoh,
qu'ils fuflent en danger de perdre tout ce qu'ils a-

voient encore en Flandre,dans une feule Campàgnc}
de forte qu'il fe trouvcroit enfin que la France é-

lendroit fcs conquêtes jufqu'à leurs Frontières
,

fans qu'il y eût rien , entre elles Se la Province de
Flandre.

Le bruit continuoit à courir en France
, que les

Miniifrcs des Etats à Londres , 6c ceux des Ef-
pagnols à la même Cour , avoient des Conféren-
ces enfemble , & croient tombez d'accord d'ac-
compagner la Propofition

,
qu'ils dévoient fiire au

Roi d'Angleterre , touchant les moyens de pro-
curer la Paix , d'une forte remontrance

, pour
lui fiure connoître qu'il étoit ncceffaire de pcnfer,
en même tems , d'empêcher les progrès de la

France, & que Meerman 6c Boreel avoient pro-
mis de donner cela

, par- écrit , fi on le jugeoic
nécefTaire. Oïi avoit même écrit d'Angleterre
aux Miniflrcs du Roi de France, que les Ambas-
fadeurs de Hollande n'avoient pas fait difficidtc

de dire à plufieurs Membres du Parlement, qu'ils

croyoient être les plus confidens des Efpagnols
,

qu'il n'y avoit aucune Ligue entre les Efpagnols
éc les Etats } qui pût empêcher la perte de 1^

Flandre , à laquelle les uns 6c les autres avoient

tant d'intérêt. Cela fembloit vouloir dire, qu'il

falloir faire une Alliance exprelfe
, pour cela '5

comme il arriva bien-tôt après.

D'EfliTides témoigne , (i) dans une Lettre ,

dans laquelle il répond à celle de De Lionne, du «;.

que De Witt Se Van Beuning pcrfiftoient tour
jours, à fouhaiter que le Roi de France portât
les armes hors des Païs-Bas j en cas que les Efpa-
gnols refufafTent les conditions , auxquelles il of-

froit la Paix. Les autres Députez des Villes d©
Hollande étoient dans la même penfée , 6c di-

foient fans détour qu'ils ne vouloient pas aider le

Roi à prendre la Flandre , comme cela arriveioic

infailliblement , s'ils joignoient leurs armes aux
fiennes. Qiielques Députez de l'a Nort-HoUan-
de , avec qui D'Eftrades avoit beaucoup de liai-

fon , lui dirent qu'étant affurez que le Roi fe con-
tenteroit des conquêtes

,
qu'il avoit faites aux

Païs-Bas , 6c poiteroient fes armes ailleurs ; ils

feroient tous leurs efforts
,
pour porter les autres

Villes de la Province , à promettre au Roi de
rompre avec l'Efpagne 6c l'Empire , en cas que
ces Puiffances voulufTent entreprendre quelque
cliofe , contre les Places

,
que le Roi occupoit.

Ils ajoûtoient que ce feroit une fureté pour le

Roi , à l'égard de fes conquêtes , 6c une l^ûreté
,

pour les Etats
, qui ne fbuhaitoient pas de l'a-

voir
,
pour voifin,

Qiioi que l'on parlât , dans les Provinces, d'un
fi grand Monarque, avec refpcft, 6c même avec
reconnoifTance

,
pour les fecours qu'il avoit don-

nez aux Etats , pendant la guerre qu'ils avoient

eue avec l'Angleterre, 6c auparavant avec l'Efpa-

gne , aufii bien qu'Henri IV. 6c Louïs XIII. les

prédecelTeurs > il n'étoit pas poffiblc de dilhmulef

qu'on regardoit fon voifinage , comme un état

trop dangereux
, pour la République. Un Par-

ticulier auroit pu fe choquer, fi on lui avoit tenu

de femblables difcours, qui fuppoferoient qu'on

le regarderoit , comme un homme injufte 6c

inquiet. Mais les Grandes Puiflances , "quelque

pvofeflîon qu'elles faflènt de jufticc 6c d'équire,

font trop convaincues en elles-mêmes, que leur

Voifinage eft dangereux aux Puifianccs mfc-
Dd

3 ricii-'

(1) Du 15. de Décembre.
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,
pour trouver ctrange

,
qu'on le leur té-

moigne. Si cela ne fait pas honneur à leur Jufti-

ce , c*efl: une reconnoilFance de fuperiorité de

leurs Forces ; dont elles fe font fouvent plus

d'honneur, que de leurs Vertus Morales.

L'Ambafladeur tâcha , dit-il, de leur ôter cet-

te impreffion , -en leur difant qu'il fe fiiibit fort

de fane confentir le Roi , au partage ( t ) de

JVIDCXXXIV. & qu'il accorderoit aux Etat?

les mêmes conditions. Sur cela, deux Députez
de Nort-Hollinde,qui étoient fort de fes Amis

,

le tirèrent à part, & lui dirent, que tous avoient

été portez au Partage , il y avoit quinze jours j

mais qu'ayant voulu preflcntir les fentimens des

Peuples d'Anvers, de Bruges & de Gand , ils a-

voicnt fait dire
,

par de tierces perfonnes, qu'ils

feroient plus heureux, de fe donner aux Ltats

Oéneraux j 6c que les Magiftrats fie le Peuple a-

voient répondu que , quand ils ne pourroient plus

fe conferver aux Elpagnols ; il fe donneroient

plutôt à la France ,
qu'aux HoUandois ;

qui é-

xoitnx. Hérétiques , èc que l'averfion, qu'ils avoient

pour eux , avoit fait voir ce qu'ils feroient ; s'ils

S'attendoierit à un partage , par lequel ils duflent

tomber entre les mains des Etats. De-là les Dé-
butez concluoient, qu'il valoit mieux pour eux,
de chercher leur fureté

,
par la feule voie , par

laquelle ils la pouvoient trouver , Se qui étoit que
îe Roi de France s'en tînt à ce qu'il pofledoit $

€c qu'eux ne contribualTent pas à leur perte
,
par

une déclaration de joindre leurs Troupes aux fien-

nes
,
qui feroit perdre tout le Pais.

Van Bcuning,qui étoit un homme d'une gran-

Vde vivacité , Se qui difoit ufTez librement ce qu'il

penfoit , dit aux Députez des Villes
,

qu'il fau-

droit avoir perdu l'efprit , Se être auiîi aveugle
,

que les Efpagnols l'avoient été ,
pour laifler con-

quérir la Flandre au Roi de France, d'où il vien-

uroit à fe vouloir rendre maître de la République
auffi i Se qu'il n"'y avoit point de plus grande

preuve que Sa Majeflé avoit deflein de tout con-

quérir i que le refus de l'offre
,
que les Etats lui

faifoient , de lui garder fes Conquêtes en Flan-

dre , contre tous ceux , qui les voudroient atta-

quer
,
pourvu qu'il portât la Guerre en des Païs

éloignez du leur. Plus la France s'obftinoit à vou-

loir faire la guerre en Flandre
,

plus les Etats Gé-
néraux prcnoient d'ombrages de h conduite de

cette Couronne. Il en étoit de même de l'Angle-

terre, qui après les Provinces Unies étoit la plus

intereffce à empêcher
,
que la France n'envahît le

rcfte des Pais-Bas Efpagnols.

De Witt au reftc nioit ce qu'on avoit mandé
à De Lionne , touchant les difcours que Meer-
man y tenoit , & dilbit qu'on lui attribuoit les

difcours de l'Ifola , comme il le faifoit voir par

une Lettre de Meerman lui-même. Mais on ne
peut guère douter, que fur la fin de cette année
le Roi d'Angleterre comprit, qu'il étoit de fon

intérêt d'empêcher que la France n'envahît ce
que les Efpagnols avoient encore dans les Païs-

Bas; comme on le verra, au commencement de
l'Hifloire de l'année fuivante.

Après le milieu de Décembre, (2) les Com-
midâiies des affaires fecretes furent vifiter l'Am-
bafiadeur de France, à la Haie -, pour favoir de
lui, s'il ne feroit pas poffible,que le Roi fon Maî-
tre voulût porter la guerre contre les Efpagnols ,

(i) Voyei le Tome II. de cette Hiftoire p. içi. II y a

une faute dans les Lettres imprimées de D'Eftrades Tom. VI.

p. 15J.
ou ce partage eft rapporté à l'an i6si. où il ne fe fit

pcn de fembliblc.

(z) D'Eftrades Letltc du zi. de Décembre.

ailleurs que dans les Païs-Bas. L'AmbafTadcur ré- i66y,
pondit, qu'il n'y avoit rien à changer au Projet

du Roi, dans lequel il s'étoit déjà allez relâché ,

Se même contre fes intérêts , & qu'il vouloir

leur dire de lui-même qu'il étoit tems
, pour

eux, de prendre une réfoiution, Se de fe décla-

rer s'ils vouloient être François, ou Efpagnols.

De Witt ,
qui étoit à la tête des Députez

,

répondit que les Etats ne prendroient pas par-

ti. L'Ambafladeur lui répliqua que, du côté du
Roi , on ne pouvoit pas agir plus fincerement,

envers eux ; ce Monarque s'étant fixé
,

pour
les conditions , à tout ce que les Etats avoient

défiré. Se leur ayant mis la Paix entre les mains j

mais qu'il étoit obligé de leur dire , non com-
me AmbafTadeur du Roi , mais comme Ami par-

ticulier
, qu'il étoit tems ,

pour eux , de pren-

dre une réfoiution. Il leur parla de la forte
,

après s'être alTuré les Villes d'Amflerd.im , de
Harlem, de Leide Se de Roterdam, qu'elles o-

pineroient à contenter le Roi. Ces Villes join-

tes à celles de Nort-Hollande, qui n'avoient pas

varié, mais qui étoient demeurées fermes à vou-
loir contenter la France ; il étoit comme afluré

que la délibération de la Province feroit favorable

au Roi , Se cela , dit-il , de concert avec De
Witt , qui étant forti de chez lui , avec les au-

tres Députez, fe rendit à l'AfTemblée, pour en
faire rapport; mais elle remoya au lendemain à
opiner là-deflus.

Cependant le Prince Guillaume de Furilem-
berg arriva, le même jour, à la Haie. Il s'étoit

entièrement donné à la France , Se D'Eftrades
lui rendit compte de tout ce qui s'étoit palTé ,

Se le pria de voir le Penfionaire, Se de lui dire,

fur la Propofition que le Roi portât fes Con-
quêtes ailleurs qu'aux Païs-Bas

,
qu'il venoit

d'auprès de Sa Majeflé; qui lui avoit dit , que
cette Propofition la choquoit fi fort

, qu'Ellc

n'y confentiroit jamais , Se que fi les Etats s'y

obftinoient , il falloit que toute forte de ne-

gotiation cefsât , ôc qu'EUe prît d'autres mefu-

res.

Le fentîment de la Hollande fut qu'il falloit

que les Etats demeuraflént unis , avec la Fran-

ce i qu'on déclareroit à l'Ambafîadeur d'Efpa-

gne, qu'il ne devoit s'attendre à aucune afîiflan-

ce, de la part des Etats; qu'on eflimoit raifon-

nables les Propofitions de la France , Se que fi

les Efpagnols les rejettoient , ils fe ferviroient

de la force ôc de tous les moyens les plus effi-

caces
,
pour les y contraindre , Se qu'ils porte-

roient les AmbafTadeurs de toutes les PuifTan-

ces
, qui rcfidoient à la Haie , à engager leurs

Maîtres à agir enfemble ; pour forcer les Efpa-

gnols à confentir à la Paix.

La Province de Hollande nomma là-defTus

Van Beuning , pour aller au plutôt en Fi ance

,

afin d'y régler avec Sa Majeflé les Articles ,

dont il falloit convenir, après une femblable dé-

claration. Van Beuning s'en alla à Amflerdam,

pour prier les Magiftrats de ne point confentir

à cette nomination ; mais comme on avoit pris

les devans, la Régence d'Amflerdam lui répon-

dit
,
que le fervice de l'Etat demandoit qu'il fit

ce voyage. Se qu'on ne pouvoit pas l'en difpen-

fer. Ainfi il fallut qu'il s'y difposât, quoi qu'il

n'eût pas changé de fentiment ,
fur ce qu'il a-

voit foûtenu
,
qu'il falloit obliger le Roi de Fran-

ce de faire la guerre , ailleurs que dans les Païs-

Bas.

A ne lire que la précédente Lettre de D'Es-

trades, on diroit que tout fe paflbit, delà meil-

leure foi du monde , & que le Penfionaire de

Hol-
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Holfande étoit entré en effet, dans le fcntiment

d'avoir plus de complaiiuncc
,

pour la France ,

que la lùreté des Provinces Unies ne le permet-
toit i mais on verra , dans ce qui fe paflli , au

commencement de l'année fuivante
,

qu'il étoit

diipolé à agir tout autrement envers cette Cou-
ronne. Par-lù D'Eilrades , tout adroit qu'il é-

toit, fe trouva trompé dans fon efperance
,
que

l'on alloit abandonner entièrement les intérêts de

l'Lfpagne. Ce font là des llratagcmes , dont on
fe lert dans les ncgotiations épincufes ,

pour évi-

ter un plus grand mal
,

par un moindre. Les
Hommes ne peuvent pas toujours être conduits ,

par des raifons fondées fur la Vérité & fur l'E-

quité , à caufe des paflîons qui les aveuglent } &
ils s'expofent par-là à être dupez

,
par des dilTi-

mulations & des menfongcs. Ils ne laiflént pas

de s'écrier contre l'artifice & la mauvaife foi, de

ceux à qui ils ont à faire ; fans faire néanmoins
fcrupuk de le fervir des mêmes armes , dès qu'ils

croyent le pouvoir faire , avec fuccès.

Avant que de paflbr à l'année fuivante , il faut

que nous touchions quelques endroits qui font

néceflaires
,

pour entendre la fuite de l'His-

toire. Pendant que l'on travailloit à Bréda à la

Paix , dont on a parlé , on négotia à la Haie un
Traité de l' Etat avec la Suéde , dont les Am-
balfadeurs étoient Médiateurs de la Paix à Bréda.

On a vu
,
que depuis quelques années les Etats é-

toient comme brouillez , avec la Suéde , fans

néanmoins en être venus à aucune voie de fait,

(i) Outre les fornialitez
,
que l'on voit dans tous

les Traitez de Paix , les anciens Traitez furent

renouveliez j les démêlez
,

qu'il y avoit entre

les buedois 6c les HoUandois , touchant ce que les

premiers avoient eu fur les côtes de la Guinée, fu-

rent accommodez } le Roi de Suéde relâcha fes

prétenfions des fubfides, qu'il avoit prétendus de

la République
,
qui fit h même choie de fon cô-

té. 11 femble, que la Suéde commençoit à crain-

dre la France , dont la puifiance donnoit de l'om-

brage à tous les Voifins, 8c réiinit enfuite ces Voi-
fîns

,
qui fe joignirent enfin contre elle. Le

Tr.iité , avec la Suéde , fut figné à la Haie, le

z8. de Juillet
,
par le Comte de Dhona & par Ap-

pelboom.

Le 3. de Septembre, l'Ambafftdeur d'Efpagne

préfenta (i) un petit Mémoire, oià il difoit, que
fe difpenfant de repréfenter aux Etats Généraux,
le pitoyable état des Provinces des Pais-Bas

,
qui

étoient fous l'obéiïTance du Roi fon Maître-, dans

la fuppofition que les Etats en étoient aflcz in-

formez , & qu'ils n'ignoroient pas les raifons ,

qu'ils avoient de conferver ces Provinces , 6c d'en

détourner la ruine totale •, 6c qu'il avoit reçu une
dépêche du Marquis de Caftel-Rodrigo,qui l'au-

torifoit d'offrir de remettre entre leurs mains les

Villes d'Ollende , de Bruges 6c de Damme , a-

vec les Forts de Ste. Ifabelle 6c St Donas , 6c de
les leur engager } moyenant qu'ils prêtaffent à

Sa Majefté Très-Chrétien un Million de Florins,

6c qu'ils joignifTent douze-mille hommes de leurs

Troupes à celles d'Efpagne, aux conditions
,

dont on conviendroit, 11 ajoûtoit, que c'étoit

l'unique moyen de fauver le relie des Pais Bas
,

6c qu'il requeroit très- inftammcnt les Etats de
prendre une prompte réfolution là-deiïus , 6c de
lui donner des Commiflaires

, pour négotier avec
lui

;
parce que cette affaire ne fouffroit aucun dé-

lai. On délibéra de cela, dans les Etats de Hol-
lande, le 10. du Mois, 6c l'on marqua les con-

(i) Réfolutions Secrètes T. III. p.î76.
(i) Là-même pag. 581,

dirions, auxquelles on pourroit f.iire ce prêt, 6c kJS^.
prendre ces Villes ôc Forts en gage. JVlais la

choie ne fut pas exécutée
,

pour ne pas cho-
quer la France > qui auroit pu prendre cela, en
mauvaife part , & comme une déclaration des
Etats , en faveur des Efpagnols.

On parla encore beaucoup, en France , du fen-

timcnl de Van Beuning, qui vouloit que le Roi
portât fes armes loin des Païs-Bas, pour diflîper

entièrement les ombrages, que les Etats avoient
fur fon voifinage. De Lionne en écrivit à D'Es-
trades, le 13. de Décembre, 6c lui dit que ceux,
qui approuvoient ce fentimcnt „ ne fe mettoient

„ guère en peine fi le Roi pouvoit faire paffer

„ les Pirenées à fon Armce
,
pour aller ftire la

„ guerre en Catalogne ; non feulement fins qu'il

„ y eijt une feule révolte dans le Pais ; mais

„ oij le Roi d'Efpagne pourroit lui oppofer les

Troupes
,

qu'il cmployoit contre les Portu-
gais ; ni comment il pourroit fitire p^iffer fon
Armée, au travers des Etats du Duc de Sa-
voie

,
pour aller attaquer le Milanès , défen-

du , dit-il
, far Vinclémence de l'air , 6c par

un très-grand nombre de Places fortes , au
hazard même d'y voir defcendre des inonda-
tions d'Allemands , fins qu'on pût s'oppcfer

à leur pafliige j Qiie néanmoins Sa Majellé
feroit fonder S. A. R. le Duc de Savoie

,

pour favoir s'il feroit difpofé à entrer , avec
lui , en aftion 6c prendre part aux Conquê-
tes communes ; mais qu'EUe ne pouvoit pas

s'engager pofitivement à un femblable Pro-
jet, fi auparavant Elle n'étoit aflurée d'y pou-
voir porter le Duc de Savoie ; Qu'au refte,

pourvu qu'EUe pût obliger les Efpagnols, à
lui faire raifon fur les Droits de la Reine ,

il lui feroit fort indiffèrent
,
par quelle forte

de conquête Elle fît le coup ; qu'EUe aime-
roit autant, 6c même mieux, recevoir fa fa-

tisfaélion en Italie
,

qu'en Flandre : Qiie la

queltion feroit feulement de fivoir quelle fu-

reté, non douteufe, File pourroit prendre de
la confiance en la bonne foi des Etats j pour
la défenfe de fes Conquêtes de Flandre, con-

„ tre tout aggrefieur quel qu'il fût -, c'ell-à-

dire , avec un Etat qui donnoit à entendre
que la rupture, avec l'tfpagne, coûteroit foi-

xante Millions à fon Commerce, 6c qui d'ail-

leurs voudroit peut-être les avoir ficrifiez ,

pour voir ces Conquêtes hors des mains de
S. M.
„ De tout cela. De Lionne vouloit que D'Es-
trades comprît qu'il étoit très-difficile

,
quoi

que non pas impoffiblc, que Sa Majellé pût
prendre un fi 'grand change , que l'étoit ce-

lui
,

qu'on lui propofoit > 6c que dans cette

incertitude , Elle ne voudroit pas avoir dé-
penfé un fou

,
pour gagner des gens

,
qu'il

difoit être contraires à ce Projet , &C ne
pas pouvoir fe réfoudre à voir leur Etat obli-

gé de défendre les Conquêtes du Roi , con-

„ tre tout aggreffeur. D'Eilrades approuva fort

ces raifonnemens politiques , en une Lettre qu'il

écrivit à leur Auteur, le 2f. de Décembre. De
Lionne lui répliqua, le 30. de ce même Mois,
6c lui dit, que Sa Majellé avoit beaucoup de
joie d'apprendre, que les affaires commençoient
à prendre un meilleur train, que par le paffé j

6c qu'EUe attendroit , avec impatience , fes

Lettres , qui dévoient lui donner plus de lu-

mières 6c du certitude , fur la conduite des E-
tats. Mais Elle apprit l'année fuivante ce à quoi

Elle ne s'attendoit pas , comme on le dira , a-

près avoir raconté, en peu de mets, ce que fit la
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tll HISTOIRE
1657 Flotte Hollandoife , avant que revenir en fes

Ports. Elle croila , en divei-s endroits , au-

tour de l'Angleterre , ians rien rencontrer j &
Ruiter ayant re^-u , le dernier d'Août , des nou-

velles de l'échange des Ratifications de la Paix

à Bréda , où elle avoit été publiée , fut averti
,

en même tems, que les hoililitez dévoient cefler,

après le f. de Septembre, dans la Manche & dans

l'Océan Germanique } mais qu'elles pouvoient

encore être exercées , depuis l'entrée de la Man-

che
,
jufqu'au 6. d'Oâcbrc. Depuis ce Cap ,

jufqu'à la Ligne, elles pouvoient être encore exer-

cées, jufqu'au 1. de Novembre, & au-delà de la

Ligne, jufqu'au 14. d'Avril de l'année fuivantc.

Ruiter eut ordre de fe régler là-dcHlis , & de ne

laifTer pas néanmoins de croifer dans le Canal, &
dans le Voifinage ,

jufqu'à nouvel ordre -, pour

protéger les Vaifleaux Hollandois ,
qui iroient

dans les Pais étrangers , ou qui en reviendroient

,

Se qui pourroient peutêtre être attaquez par les

Anglois, pendant fix femaines.

Cependant la Flotte commençoit à manquer

de vivres } mais il vint neuf Flûtes , le 8. de

Septembre, qui en étoient chargées Le mê-

me jour , le Baillif de Putten partit pour la

Hollande. Le Lieutenant-Amiral-Géneral reçut

néanmoins ordre, de faire croifer les plus gros

Vaifleaux jufqu'à la fin d'Ocirobre, & les plus

petits jufqu'à celle de Novembre II le fit, mais

il n'arriva rien, qui causât quelque perte à l'une,

ou à l'autre Nation. Les Equipages Hollandois 1

furent feulement attaquez du Scorbut, &c eflliye-

rcnt une grofle tempête ; le p. & le 10. d'Oélo-

bre. Ruiter reçut enfin le 14. du même Mois ordre

de faire emrerla Flotte dans les Ports,& de la des-

armer. Elle entra le lendemain, à Gocrce & à

Helvoetfluis. L'Amiral partit d'abord pour la

Haie , où il fut remercié par les Etats Géné-

raux qui lui firent dire
,

par leur Préfident ,

qu'ils étoient très - fatisfaits de fa bonne con-

duite , & de fa vigilance , aufîî bien que de les

belles aûions. Les Etats de Hollande lui firent

préfent d'une Coupe d'Or , fur laquelle étoit re-

préfentée l'aftion laite prés de Chattam , dans la

Tamife , comme nous l'avons dit. On fit de

grandes réjoailfances , & l'on fit frapper des Mé-

dai les, pour conferver la mémoire des évenemens

de cette Cmpa.^ne Maritime ;
que l'on reprocha

en MDCLXXil. à la République.

166S. AU commencement de l'année MDCLXVIIL
"

le Chevalier Guillaume Temple ,
que le Roi d'An-

gleterre avoit fait réfider pendant quelque tems

a Brufl'elles, prés du Marquis de Caltel-Rodrigo,

& qui étoit revenu à Londres, ( 1 ) eut ordre de

Sa Majefté de retourner en Hollande , où il a-

voit fait connoiffance avec De Witt , & de ren-

dre une autre vifite au Penfionaire , 6c de lui di-

re qu'il la lui rendoit ,
par ordre du Roi fon

Maître \ pour favoir fes fcntimens touchant la

conjonfture , où l'on fe trouvoit. H obéît &
demanda au Miniftre Hollandois ,

quels étoient

fes fcntimens de la dernière invafion, que les

François avoient faite en l-'landre , des grands

avantages ,
qu'ils y avoient remportez , & de

ceux ,
qu'ils pouvoient encore remporter la Cam-

pagne fuivante LeRoi d'Angleterrefouhaitoitaufll

de favoiî- ce que le Penfionaire de Hollande

croyoit du véritable intérêt de l'Angleterre, des

Provinces Unies & du relie de l'Europe, en cet-

te conjonéture. Ce Prince, en apprenant les fen-

timcnsdc De Witt là-defllis
,
jugeoit qu'il fau-

(i) Le;;r« du Chevalier Temple du x. de Janvier Style

Ancien.

roit, à peu près, ce qu'en penfoicnt la plupart i668>
des Etats j 6c que cela l'aideroit à prendre de
juftcs mcfures , fur la conlHtution de l'Europe

,

telle qu'elle étoit alors. Temple obéît aux or-

dres du Roi , & lui rapporta ce que De Witt
lui avoit dit. Il ne diffimula point qu'il l'avoit

jugé fort habile, & très-fidele aux Maicres qu'il

fervoit. Il dit même qu'il le croyoit fincere &
droit , en toutes fes négotiations ; ce qu'il faut

entendre, ce me femble, autant qu'il étoit pos-
fible en matières d'Etat j où il faut fouvent non
feulement diflîmuler ce que l'on penfe , mais
encore feindre d'être difpofé à faire des cliofes,

qu'on eft bien réfolu de ne point faire. Le il.

de Janvier au foir , le Roi d'Angleterre , après

avoir bien pefé ce que De Witt avoit dit à
Temple , réfolu t d'agir tout autrement , qu'il

n'avoit fait jufqu'alors , & de prendre le parti

des Efpagnols, contre la France, dans les Païs-

B?.s , conjointement aux Etats Généraux, Le
Chevalier Bridgeman Garde du Seau 8c le Lord
d'yîr/ington , Secrétaire d'Etat, contribuèrent beau-

coup à faire prendre cette réfolution au Roi.

(2) Temple partit de Londres en qualité d'En-
voyé Extraordinaire, pour la Hollande, & fut

voir, d'abord qu'il fiit arrivé, le Penfionaire de
Hollande. Dans les deux premières Conféren-
ces, qu'ils eurent, ce dernier parut très-fatisfait

de la réiblution, que le Roi d'Angleterre avoit

prife de foûtenir les Efpagnols, contre la Fran-
ce. C'étoit en effet une néceffité, pour les An-
glois , auflî bien que pour les Hollandois ; qui

concevoient bien qu'ils ne pouvoient pas être

voifins de la France, en forte qu'il n'y eût point

de Barrière entre eux , que quelques Rivières ,

à l'égard des Etats Généraux 6c la Mer
,

par

rapport aux Anglois. Elle ne pourroit pas n'être

point tentée, de fe rendre Maîtrefle des Pro-

vinces Unies , ôc fi cela lui réùfliflbit, de paf-

fer de-là en Angleterre , 6c la foumettre com-
me les Provinces du Païs-Bas , à fa domination.

Aufii quand Temple eut propofé, au Penfionai-

re, le deflein du Roi de la Grande Bretagne ; De
Witt, en témoigna-t-il beaucoup de fatisfaétion.

C'étoit de faire une Alliance défenfive £c offen-

five , entre les deux Etats
,

pour traverfer les

deflcins des François.

De Witt parut fort fatisfait , dans les deux
premières Conférences de la réfolution, que le

Roi de la Grande Bretagne avoit prile, au fujec

des Voifins j mais il dit à Temple que, pour
parvenir au but, qu'on fe propofoit

, qui étoit

d'empêcher que la Fiance ne fe rendit maîtres-

fe des Païs-Bas Efpagnols ; il étoit abfolumenC

néceflaire de prendre des mefures ,
pour con-

traindre l'Efpagne à faire ce qu'on fouhaitoit
,

en cas qu'elle ne voulût pas le faire volontai-

rement } & que pour cela , il falloir fi bien con-

certer enfemble toutes chofes
, qu'aucun ac-

cident imprévu ne pût empêcher l'effet des

moyens , dont on fe lerviroit. Cela regardoit

l'Alliance ofitnfive ; pour la défenfive , il

dit qu'elle fe devoit faire, & qu'elle iè feroit
,

conformément au Projet de Scheveling , qu'on

avoit préfenté à Sa Majefté, 6c par lequel on

pourroit fi bien ajufter ce qui regardoit le Com-
merce, qu'il ne refteroit aucune fémence de di-

vifion, entre les deux Nations.

Temple prétendoit, qu'il étoit nécefTaire de

convenir des deux chofes ,
qui faifoient le fujct

de fa négotiationi c'ell-à-dire de l'Alliance ofFenfi-

vc

(1) Lettre de Temple du «4. de Janvier,
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^'^ ^ dcfenfive. Mais il ne put l'obtenir, quoi
' que tout le pafsât, avec une confiance & une fa-

tisfaction rt'ciproque. De Witt dit à Temple ,

qu'il eltnneioit ce jour-là un jour fort heureux ,

tant à caufc de la négotiation, dont Sa Majefté
l'avoir chargé } qu'à caufe de la réfolution, que
les Ltats avoient prile de donner le commande-
ment de leurs Armées au Prince Jean Maurice de
Naflîru

, & à Wurts & de faire Général de la

Cavalerie le Prince de Tarente
,
pour comman-

der en l'abfence des uns, ou des autres.

Temple fe fervit de cette occalion, de lui re-

commander le Prince d'Orange, conformément à

l'ordre qu'il en avoit. Le Penfionaire prit cela

très-bien
, & dit qu'en fon particulier , il ne man-

quoit point de lui rendre vilite une, ou deux fois

la femaine
}
que l'attachement, qu'il avoit pour

lui , augmentoit tous les jours, & qu'il vouloir

bien dire à Temple , fans déguifement
,
que les

Et ts lui deftinoient le commandement géiieral

de toutes leurs Troupes j auffi-tôt qu'il feroit

en éiat de remplir ce pofte, avec honneur.

Le lendemain, Temple eut fon audience des

Etats Généraux , 6c le troilîéme jour il entra en
Conférence , avec les huit CommifTaires des af-

faires fécretes. 11 leur montra un Projet de l'Al-

liance d^fenlive
,

qu'il propofoit & qui devoit

fervir de bafe à toutes fes négotiations , & fans

lequel il étoi- à craindre que l'on n'osât pas s'ou-

vrir, ni de part , ni d'autre } fur ce qui regar-

doit les Voifins, de peur d'ofFenfer d'autres Puis-

fances , comme il y avoit bien de l'apparence
,

que cela arrivei oit. Temple leur dit au refte, que
Sa Majefté Britannique étant réfolue de condes-

cendre , autant qu'Elle le pourroit faire ^ avec
honneur , à ce que les Etats fouhaitoient , tou-

chant la Médiation du Roi & des Etats , entre

les François & les Efpagnols i il attendoit qu'on
lui fie lavoir la réfolution des Etats , en cas

qu'on eût déjà travaillé à un accommodement.
Il étoit néceflairc qu'il s'y prît ainfi

, parce
qu'il avoit découvert que les Provinces n'étoient

pas encore convenues des propofitions
, qu'elles

feroient. Il n'y en avoit que cinq
, qui euflent

agréé la Propohtion, que le Penfionaire de Hol-
lande avoit faite. La Zélande étoit d'avis d'ac-

cepter un partage des Pais- Bas Efpagnols , entre

les François & les Etats. Mais la Province d'U-
trecht opinoit à laifler entre les mains de la Fran-
ce , comme par un Compromis , les conquêtes
qu'elle y avoit faites ; jufqu'à ce que fes préten-

tions euffent été examinées
,

par des Arbitres

competans , choifis par les deux Couronnes , ou
par des Médiateurs. Temple efperoit aflez rai-

fonnablement
,
que fi les Provinces favoient, avant

que d'être d'accord entre elles ,
que Sa Majefté

Britannique étoit réfolue de fe joindre à elles

,

cela les pourroit engager, à prendre des mefures
plus avantageufes aux Provinces Efpagnoles , 6c

plus honorables pour S. M.
Les Commifiaires des Etats chargèrent De

Witt de parler pour eux. Il déclara que les E-
tars étoient dans la même réfolution que le Roi

,

6c demeura d'accord que l'on devoit , avant tou-

tes chofes , traiter une Alliance défenfive , avec
l'Angleterre } afin qu'on pût prendre de la con-
fiance, les uns pour les autres. Il ajouta, que les

Etats fouhaitoient fort de faire inférer les claufes,

qui regardoient la fureté commune , dans les Ar-
ticles de la Médiation. Il infifta beaucoup là-

deffus, comme étant une chofe très-prefiante
;

parce qu'ayant déjà reçu ordre de leurs Provin-
ces d'y travailler, ils dévoient l'expédier, avant
que d'entrer dans une autre négotiation j d'au-

Tef»e IIL

li7
/

tant plus qu'ils ne pourroient avoir les Iftfîrucirions Kjgg,
6c les Pouvoirs néceflaircs, avant fix femaines,ou
deux mois , pour traiter de l'Alliance défenfive }

parce que c'étoit-là une nouvelle affaire, dont les

Provinces dévoient déhberer. Ils promettoient que
d'abord, qu'ils les auroient reçues, ils enverroient
à leurs Ambaiîlideurs,en Angleterre, des Inftruc-
tions pour travailler à ce Traité ; dans lequel il

falloir , de toute nécefiité , inférer un Article
,

pour régler les affaires du Commerce , fi l'on
vouloit que ce Traité fervit de fondement à leurs
autres négotiations.

Pour couper court fur cette affaire
, qui alloit

être tirée en longueur , Temple dit qu'il n'avoir
aucun ordre d'entendre à d'autres chofes

, qu'à
l'affaire touchant l'Alliance défenfive ; à moins
que ce ne fût conjointement , avec cette derniè-
re. Il ajouta, que le Roi fon Maître avoit gran-
de raifon d'en ufer ainfi} tant parce qu'il ne vou-
loit pas rifquer à voir une guerre s'allumer en
Angleterre

, avant qu'elle fût finie dans les Païs-
Bas Efpagnols

; que parce qu'il favoit
, que les

Etats Généraux qui étoient encore plus expofez
au danger , ne prendroient jamais aucune terme
réfolution

, par rapport aux affaires des Voifins
j

s'ils ne voyoient auparavant leur Pais en fureté
,

par l'affiftence
,

qu'ils pourroient attendre du Roi
d'Angleterre.

Temple dit enfin, que fon Maître croyoit
qu^en leur propofant cette Alliance , il ne pou-
voit pas donner de marque plus éclatante de fa

génerofité , 6c de l'amitié
, qu'il avoit pour eux j

puis qu'il étoit bien moins expofé qu'eux au dan-
ger commun , 6c que la France lui faifoit toutes
les avances imaginables } pour l'obliger à pren-
dre fon parti , contre les Hoilandois 6c les Pro-
vinces, qui obéïffoient au Roi d'Efpagne : Qu'ils
n'avoient pas fait difficulté de faire des Alliances

femblables avec des Princes
, qui peu de tems

auparavant, avoient eu des démêlez avec eux
,

auffi bien que Sa Majefté. Qu'enfin les affiiires

du Roi n'étoient pas en fi mauvais état
, qu'il

dût craindre qu'aucun Prince , ou aucun Etat de
la Chrétienté, voulût rcfufer une propofiûon de
cette nature.

Il étoit clair, que les offres du Roi d'Angle-
terre n'étoient nullement à méprifer

; puis que
c'étoit le moyen le plus fur 6c le plus prompt

,

pour arrêter les progrès de la France , dans les

Pais-Bas. Mais comme on venoit feulement de
fortir d'une guerre violente avec ce Prince , du-
quel la République n'avoit pas fujet d'être frtis-

faire ; on ne doit pas s'étonner, que l'on n'ac-
ceptât pas d'abord les offres de Temple L es

Commiffaires des Etats fe retirèrent trois fois à
part

,
pour confulter enfemble , mais fans rien

réfoudre. On convint néanmoins, que le Penfio-
naire 6c Isbrands

, pafferoient l'aprésdinée avec
l'Envoyé d'Angleterre

, pour tâcher de régler le

détail du Traité -, parce qu'on s'étoit bien apper-

çu
,
que le Roi d'Angleterre avoit le même in-

térêt que les Etats , 6c que l'on convenoir du
gros de cette affaire. Auffi convinrent-ils le foir,

qu'au lieu du Projet de Scheveling , ou d'au-

cun autre nouveau règlement des affaires de
Marine , les Etats fe contenteroienc de fuivre le

Projet de l'Alliance défenfi\'e
,
que le Roi d'An-

gleterre leur offroit } pourvu que dans ce Trai-

té on inférât, 6c l'on perpétuât les Articles pro-
vifionnels de celui de Bréda. Temple confentit

d'envoyer, ce foir-là même, au Roi fon Maître,
ce dont on étoit convenu , 6c d'attendre , à la

Haie , fa réponfe.

Le lendemain matin il fit demander une an-

E e tre
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I(3<58. tre Confcrcnce , avec les deux mcmcs Commis-

faires -, inais il ne put l'avoir, que l'Aprcsdincc ,

parce qu'ils avoient cté occupez le matin , à fixire

rapport aux Etats de ce qui s'étoit pafîe, entre

lui 1^ eux , le jour précèdent. Lors qu'ils s'aflem-

blcrent, les Commiflaires des Etats dirent à l'En-

voyé d'Angleterre
,
que Leurs Hautes Puiflances

trouvoient aulïï à propos, qu'on inférât les Arti-

cles Provifionels dans le Traite. Temple crai-

gnit que cela n'arrêtât fa négotiution ,
julqu'à ce

que le Roi eût répondu ; ce qui pouvoit rendre

cette ncgotiation incertaine. Il favoit que le

Comte d"'Eilradcs étoit informé de fon arrivée ,

qu'il l'avoit vue de fort mauvais œuil , & qu'il

s'étoit plaint à plufieurs Membres des Etats, que,

depuis fon arrivée , il n'avoit pu voir le Penfio-

naire de Hollande i quoi qu'il en eiit fait plu-

fieurs inftances , & qu'on lui eût donné une heu-

re. F.(our cela.

Cependant ( i ) D'Eftrades ,
qui croyoït aiipa-

ravant être fur, que les Provinces flivoriferoient

fes defléins , remarqua que quelques Villes de

Hollande avoient été ébranlées , depuis la venue

du Chevalier Temple. Il dit à De Witt , fi l'on

croit l'Ambafladeur de France , de la part du

Marquis de Caftcl-Rodrigo
,
que fi les Anglois &

les HoUandois ne fecouroient pas les Efpagnols ,

toutes les Villes des Païs-Bas fe rendroient infailli-

blement au Roi de Fran::e , Se qu'il valoit autant les

perdre tout d'un coup ,que de fe voir confumer à

petit feu. Le Marquis avoit cnfuite propofé de

faire une Ligue avec l'Angleterre , & la Sué-

de, de qui il difoit être affuré. Il ajoûtoit, que

l'on pourroit contraindre la France à fiire la Paixj

en tenant fcs Ports bloquez , & en lui ôtant tou-

te forte de Commerce. De Witt avoit répondu

à cette Propofition
,
que fes Maîtres n'approuve-

roient pas cet expédient ;
qu'il étoit mieux que

les Efpagnols filfent la Paix, aux conditions, que

la France propofoit , à quoi les Etats Généraux
ticndroient la main , de tout leur pouvoir.

L'AmbafTadcur de France ajoute, que Temple
étoit parti (i) pour l'Angleterre, & avoit dépê-

ché un Exprès à Callel Rodrigo
,
pour lui faire

fcivoir cette réponfe
,

qui ne pouvoir pas lui a-

voir plû. Cependant, à ce qu'il dit. De Witt

6c lui avoient eu foin de voir tous les Députez

des Villes , & qu'ils avoient remis ceux
,

qui é-

toient ébranlez -, qui s'étoient confirmez dans leur

premier avis de contraindre les Efpagnols d'ac-

cepter les conditions de paix
,

que le Roi de

France propofoit, en cas qu'ils refufaflent la Paix.

On devoit aufli charger Van Beuning,de fupplier

le Roi d'avoir cette complaifancc ,
pour les E-

tats, de n'attaquer pas les Païs-Bas , fans qu'ils

cufient concerté les moyens, où les uns & les au-

tres puflent trouver leurs furetez. L'Overyilél &
la Gueldre fe rangèrent au fentiment de la Hol-

lande.

Il dit néanmoins
,
que les ombrages fe rcnou-

velloient, & qu'on avoit envoyé en diverfes Pro-

vinces , des Ecrits ; où l'on foûtenoit que le Roi

ne vouloit que les amufer
,
par l'efperance de la

Paix, & les accabler tout d'un coup , par deux-

Armées, qui y cntreroicnt, en même tems , &
qui les attaqueroient , après cela.

(3) Le 13. de Janvier, D'Ellrades reçut un

Pafleport ,
pour Van Beuning

,
qui devoit aller

(0 "Voyez fa Lettre du ii. de Janvier 1668.

(i) 11 ne pouvoit pas écrire cela le 21. de Janvier, auquel

Temple ctoit à la Haie. 11 femble qu'elle doit cire datée du
II. du Mfiis.

(}) Lettre Dliftrades du 19. de Janvier.

à Paris, mais qui n'y alla néanmoins pas fi-tôt 5 1668.
parce que toutes les Provinces ne vouloicnt pas

figncr Ion Inftruftion, félon la coutume. (4) Cet-
te lnftru6tion portoit ,, i. qu'après avoir fait

„ fon premier compliment à Sa Majefl.é,il fe-

„ roit favoir au Roi Sc a fes Minilbcs, que les

„ Etats Généraux des Provinces Unies ,. après

„ avoir appris à quelles conditions Sa Majeftc

„ veut bien terminer la guerre avec l'Efpngne >

„ avoient fait de leur côté tout ce qui leur a-

voit été pofîîble
,
pour contribuer à la Paix

,

au gré de Sa Majefté; tant par les bons of-

fices qu'ils ont employez auprès des Efpa-

gnols
,

pour les obliger à accepter ces con-

ditions > que par les Inllances, qu'ils ont fai-

tes auprès d'autres Princes ,
pour les obliger

de fe joindre à eux, à cet effet.

„ 2. Qu'il feroit bien comprendre à Sa Ma-
jeité que par le bon effet

,
que leurs foUici-

tations avoient produit, auprès du Roi, de la

Grande Bretagne, & par le Traite que Leurs
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Hautes Puiffances avoient conclu , avec ce

Prince , tout étoit aux termes
,
que la Paix

ne fauroit manquer de fe faire , à ces condi-

tions ; en cas que Sa Majellé Très-Chrétienne

voulût confen'-ir à ce qui avoit été conclu

dans ce Traité , &C agir de concert avec Sa

Majefté Britannique, & Leurs Hautes Puis-

fancesj poiu' diriger la Négotiation de la Paix,

fur un pied
,

qui lui foit agréable , & qui

puifîe contribuer au repos commun de la Chré-
tienté.

,, Qu'il fe ferviroit de toutes les raifons, dont

il pourroit s'aviier , pour difpofer Sa Majeflé

TrA- Chrétienne à donner les mains à cette

Convention ; étant muni d'un Pouvoir néces-

f^iire, & ayant, pour lui fervir d'Inftruftion,

le Traité conclu, entre le Roi de la G. B.

& Leurs HH. PP.

4. Comme il n'étoit fait aucune mention
dans le Traité, des moyens efficaces

,
qu'on

employeroit, au cas que les Efpagnols, con-

tre toute attente , n'acceptafient pas la Paix ,

aux conditions mentionnées au Traité} l'Am-
bafladeur feroit autorifé pour promettre , en

ce cas, que Leurs Hautes Puiflances mettront

en Campagne une puiffante Armée , & agi-

ront contre les Efpagnols, aux Païs-Bas, jus-

qu'à ce que l'on ait obtenu la Paix , de la

„ manière qui avoit été marquée.

„ f. Que l'Ambafladeur pourroit promettre

de plus
,

qu'au cas que Leurs Hautes Puis-

fances ne miflent pas en exécution ce qui a-

voit été dit. Sa Majeflé T. C. feroit en li-

berté de faire rentrer fcs Armées dans les Païs-

Bas , & y fiire ce qu'Elle trouveroit à pro-

pos.

„ 6. Qu'il pourroit encore promettre
,
que

„ Leurs Hautes Puiffances , immédiatement après

„ s'être accordées avec S. M. T. C. fur cette

„ matière, ne donneront aucun paffage fur leurs

„ Terres , aux Troupes qu'on enverroit au fc-

„ cours des Efpagnols, aux Païs-Bas.

55 7- QP^ l'Ambafladeur agiroit confidem-

„ ment , en toute cette négotiation , avec le

„ Miniflre de Sa Majefté Britannique à la Cour

„ de France, 6c que tout fe feroit de concert,

„ entre le même Roi, & Leurs Hautes Puis-

„ fanccs

„ 8. Qu'il invitcroit auflî les Minillres
, qui

„ réfidoient en cette Cour , de la part des au-

tres55

(4) Lettres d'Etat du Comte d'Ailington p. 164.
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,
qui font intereflez , dans cette

'

„ grande affaire , à leconder les bonnes inten-

„ tions de l'Etat.

„ p. Que comme toute cette affaire roule fur

„ les Traitez mentionnez , & conclus' avec Sa

„ Majefté de la Grande Bretagne, l'Ambafladeur

„ ne commenceroit à agir de concert, avec ce Mi-

„ r.iftre, auprès de S. M. T. C. qu'après les a-

„ voir ratifiez.

Cependant, (i) fi l'on en croit l'Ambaffideur

de France , il n'y eut fortes de cabales ,
que les

Provinces de Frife, de Groningue,& d'Utrecht,

qui favorifoient l'Efpagne, n'employaffent, pour

attirer les Villes de Hollande à leur parti ; mais

De Witt & Van Beuning les engagèrent à tenir

ferme. Tout l'orage tomba fur le Prince de Ta-
rante, qui ayant été propofé,pour être Général

de la Cavalerie , les Provinces n'y voulurent pas

confentir , à moins que la Hollande ne fe confor-

mât à leur avis. Comme elles furent re'fufées
,

elles ne voulurent pas recevoir ce Prince, en cet-

te Charge, & il fallut que la Hollande convînt a-

vec les autres qu'elles feroient deux Lieutenants

Généraux de la Cavalerie j dont le Rhingrave
feroit le premier, & le Prince de Tarente le fé-

cond , & qu'ils ne rempliroient pas encore la

place de Général de la Cavalerie ; que les Pro-

vinces demandoient pour le Prince d'Orange. Le
Prince de Tarente avoit toujours agi dans la Pro-

vince de Hollande , où il avoit beaucoup d'A-

mis , pour les intérêts de la France ', comme il

faifoit encore à la Haie , où il étoit allé pendant

l'Aflémblée
,
qui s'y tenoit. Les Provinces con-

vinrent aufli de donner la Charge de Maréchal
de Camp à /^a?/^, qui avoit fervi dans les Armées
de la Suéde, fous Charles-Gufl:ave, 6c créèrent un

Lieutenant-Général au-deflous de lui, un Général

de l'Artillerie , èc deux Sergeants de Bataille.

Cependant l.i France étoit fort fcandalifée que

Mcerman , Ambafladeur des Etats à Londres, eût

eu des Conférences avec les Miniftres du Roi
,

en préfence de ceux de la Maifon d'Autriche.

Le Roi de France (2.) écrivit, le 22. de Jan-

vier , une longue Lettre aux Etats Généraux j où
il leur difoit, qu'il avoit réfolu d'aller le i. de

Février , avec un Corps d'Armée , dans la Fran-

che-Comté ( où les Etats avoient auparavant trou-

vé bon qu'il allât ,
plutôt que dans le Païs-Bas

Efpagnol ) pour s'y emparer de quelques polies.

11 avoit, difoit-il , deux principaux motifs d'en

ufer ainfi. Le premier &, comme il difoit, le plus

important , étoit de donner aux EE. GG. un moyen,
fi les Armes y étoient heureufes , de difpofer les

Efpagnols à la Paix -, pour laquelle ils avoient une

averfion Ci invincible , qu'ils n'avoient pas mê-
me voulu confentir à la traiter. Ils avoient , en

effet, ou par négligence, ou àdeffein, fous di-

vers prétextes, lalflé couler cinq mois de fept
,

que le Roi avoit accordez ; fans vouloir même
convenir d'un lieu , où l'on pût s'aflcmbler. Ils

firent dire au Pape
,
qui vouloit raccommoder la

France &c l'Efpagne
, qu'ils ne traitcroient ja-

mais de la Paix qu'à Rome , ou à Venifc , ou
aux Pirenées ; comme fi c'étoit à eux de faire

aller les Minilhxs de la France, en tel lieu, qu'il

leur plairoit. Enfin le Marquis de Cartel -Ro-
drigue muni , comme il difoit , d'un Plein-pou-

voir
,
pour cela, avoit écrit au Nonce du Pape ,

à Cologne, qu'il choififfoit la Ville Impériale

Aix la Chapelle. La France, quoi quelle doutât

2 1^

des

(i) D'Eflrades dans la même Lettre.

(z) Pag. 103, & fuiv, du VI. Torac des Lettres D'Eftra-

7'eme III.

s'il étoit fufiifamment autorifé pour cela, ne laiffa 1^58.
pas de l'accepter.

Le fécond motif, qui faifoit que le Roi s'é-

toit réfolu d'attaquer la Franche - Comté , en
plein hiver, regardoit là propre' fureté , & ne
pouvoit, par conféquent, être defapprouvé , de
qui que ce fût

,
qui jugeroit équitablemcnt des

chofes. Il avoit appris que l'Ambaflàdeur d'Es-
pagne, qui réfidoit à Vienne, non contant d'a-

voir porté l'Empereur à commencer , au pre-
mier jour de l'an , un grand armement ; fous
prétexte que les Princes de l'Empire armoicnt
aufli ; avoit vivement preffé l'Empereur d'en-
voyer, au Printems, une Armée contre la Fran-
ce , dans le Duché de Bourgogne

j pour y faire

une diverfion des forces Françoiles
, qui les em-

pêchât d'agir aux Païs-Bas. Ainfi la prudence
ne permettant pas à la France de méprifer tout
à fait ces menées artificieufes de l'Ambaffadeur
d'Efpagnej le Roi avoit été, en quelque maniè-
re , forcé d'aller au devant du mal

, pour s'en

garantir i en tâchant, avant l'anivéc de la belle

Saifon , d'occuper des Poftes dans la Franche-
Comté

, qui ne laiffcnt ni l'entrée auflî ouver-
te

, qu'elle pourroit être autrement , dans fon
Duché de Bourgogne , ni la commodité 6c les

moyens de l'y venir attaquer.

„ Le troifiéme motif, difoit le Roi^ acceffoi-

„ re
,
que nous avons eu

,
quoi que bien éloi-

„ gné de la force, 6c de la confidération des

j, deux autres , a été pour faire connoître à

,, toute l'Europe lafinccrité, avec laquelle nous ,

„ avions offert , il y a déjà cinq mois , une
„ fufpenfion d'armes réciproque de toutes en-

„ treprifes fur les Places fortes , de part 6c

„ d'autre, jufqu'à la fin de Mars, 6c pour ré-

,, primer , fur cette matière , la pétulance du
„ Gouverneur de Flandre; lequel empoifonnant

„ tout ce que nous préfentons de remèdes aux

„ maux de la Chrétienté
,
pour les guérir fans

„ délai, s'eit fort fatisfait lui-même d'écrire à

,, divers Princes , 6c de faire débiter en tous

,, lieux
,
par fes Emiffaires

,
que la France, en

„ cette offre , fe moquoit de tout le monde ;

„ que cette fufpenfion, c'étoit Dieu, qui l'avoic

„ f^iitej 6c qu'enfin il ne voyoit pas, par quelle

„ raiion,il devoir recevoir, par grâce, ou inter-

,, pofition , ce que le tems,ou la faifon lui don-

„ noit , 6c que la Guerre même ne lui fauroic

„ ôter. Pour dire vrai , s'il avoit médité quel-

,, que entreprife , ou furprife de nos Places ,

„ pendant l'Hiver ; il a eu raifon de ne pas fe

„ lier les mains, à ne pouvoir l'exécuter. Mais
„ comme il n'y a rien paru iufqu'ici , de fa

„ part ,
qu'un affez médiocre deffein de furprcn-

„ drc le Câtelet ; pour lequel il avoit fait des

„ préparatifs d'échelles 6c de pétards à Cambrai

,

„ 6c qui lui a manqué } ce fera maintenant à

„ lui, en cas que nos Armées foient plus heu-

„ reufes, dans la Franche-Comté, à voir com-

„ ment il pourra le juftifier , auprès de la Rei-

„ ne fa Maîtreffe , de ce que fa témérité , ou

,, Ion imprudence auront coûté au Roi fon Fils j

,, lors qu'il a rejette un moyen infaillible de

„ mettre, durant fept mois, toutes les Places de

„ l'Efpagne dans une entière fureté; fe contcn-

„ tant , au lieu de quelque chofe de plus foli-

„ de ,
pour le bien de la Paix , de faire des

„ déclamations
,

qu'il croit bien p.ithctiques
;

„ pour prouver aux efprits imbecilles la julli-

„ ce, qu'il y auroit de ceffer une guerre èntre-

„ prife, contre un Pupille de fix ans, remettre,

„ dit-il, tout au premier état, 6c renvoyer la dc-

„ cifion des différends à un Juge compétent.
Ee 2 „ Ce-
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Cependant, pour faire non feulement con-

noîtrc à toute la Clirctientc , mais en con-
"

vaincre leMaïquisdc Caltel- Rodrigo lui-mê-
"

me, que dans l'expédition, pour liquellc nous
',' allons marcher , nous n'avons pas delTein d'ap-

„ porter un nouvel obltacle à la Faix , mais plû-

„ tôt d'y faire naître de plus grandes facilitez ,

„ dans Tefprit de nos Parties y nous^ vous decla-

„ rons, que quelque fucccs qu'ait nôtre courie ,

„ & quelque avantage, que nous y puillions rem-

„ porter , fi nous en rapportons aucuns j ce qui

„ demeure toujours incertain en des affaires &
„ des delleins de celte nature > nous n'en préten-

„ dons pas ,
pour cette raifon, de plus hautes ,

„ ou de plus avantageufes occafionsde paix, que

„ celles , dont nous avons offert de nous conten-

„ ter jufqu'à la fin de Mars ; c'eltà-dire ,
que

„ les Èfpagnols nous cèdent , en bonne forme ,

„ les feules conquêtes
,
que nous fimes, en trois

„ A^ois de tems, la Campagne dernière j ou qu'ils

„ nous en donnent l'équivalent, de la manie-

„ rc , dont nous nous fommes déjà expliquez à

„ Vous.

Les Etats Généraux répondirent à Louis XIV.

le i6. de Janvier , 6c lui dirent dans une petite

Lettre ,
qu'il n'avoit nullement tenu à eux, que

les Elpagnols ne s'accommodaflent avec Sa Ma-
jellé } mais qu'ils n'avoient pu réiifîîr

,
parce que

ceux, qui les auroient pu féconder , avoient eu

d'autres vues. „ Qu'enfin ils avoient été afiez

„ heureux ,
pour voir réiilfir leurs foins } le Roi

„ de la Grande Bretagne s'étant expliqué de la

„ manière que Sa Majellé le pouvoit defirer , &
„ difpufé à agir efficacement avec eux, pour

„ porter les Lfpagnols à lui donner ce qu'EUe a-

„ voit demandé , dont ils avoient fiiit part au

„ Comte d'Efirades , ôc dont ils efperoient qu'El-

„ le fe contenteroit. Ils fe remettoient ,
pour

le refte , à l'Ambaffadeur Extraordinaire qu'ils

dévoient envoyer à Paris
,
qui étoit, comme on

l'a dit , Van Beuning -, qui devoit concerter avec

Sa Majefté des moyens , dont on pourroit fe ic\-

vir, afin d'achever ce grand Ouvrage, pour la

gloire de S. M. 6c pour le bien & le repos de tout

le monde.
Les Etats fe trouvèrent en état d'écrire de cet-

te manière au Roi de France, par la vivacité &
par l'adrelTe de Temple , ( i ) qui prefia extraor-

dinairement les Commiflaires Hollandois,qui n'é-

toient nullement accoutumez à agir fi prompte-

ment. On dit quelquefois que les Nations, qui

font à la même hauteur de Pôle , font de la

même pefanteur, ou de la même vivacité ; mais

il eft certain que les habitans des Iles Britanni-

ques ont communément plus de feu, que n'en ont

les habitans des Provinces Unies , & font plus

capables de prendre leur parti , fur le champ
,

quand il en elt befoin.

Comme on héfitoit fur les Articles provîfîonels

du Traité de Bréda , concernant le Commerce ;

Temple dit à JJe Witt d'avoir afluré le Roi, fon

Maître , de fa fincerité dans les négotiations , &c

que le Comte d'Arlington avoit appuyé ce qu'il

lui en avoit dit j quoi qu'il y eût plufieurs per-

fonncs de mérite d'un autre (êntiment j que ces

gens-là ne manqueroient pas de tirer avantage de

la circonfiance préfente, fi la négotiation étoit

arrêtée par une bagatelle, qui avoit tout l'air d'une

chicanerie ;
puis que les Articles provifionnels

avoient effeftivemcnt la même force , que s'ils

étoicnt perpétuels ,
jufqu'à ce qu'on fît un nou-

veau Traité
,
qui les changeât ;

qu'on ne man-

(i) Voyez fa Lettre du 14. <Jc Janvier ï66i, citée ci-

delTus.

queroit pas de dire, que c'étoit-li un des tours tfiôS.

du Penfionaire
j puis qu'il avoit dit ouvertement

que c'étoit fon fentimcnt , 6c que fi les Etats de

Hollande le lui demandoient , il diroit qu'il n'é-

toit pas d'avis , qu'on dût conclurre le Traité
,

làns y inièrer les Articles j quoi qu'il ne pût pas

difconvcnir qu'ils ne fuilént afléz bons
,

pour le

prêtent. Les Commiflaircs feignoient feulement

de croire que
,
puis qu'on avoit renvoyé ces Ar-

ticles du l'raité de Bréda, à un aune Traité, ce-

la ne les rendît nuls; fi l'on faifoit un autre l'rai-

té, dans lequel ils ne fufiént pas confirmez.

Isbrantzs, qui étoit l'un des Commiflaircs, fut

content des raifbns de Temple, & dit que fa Pro-

vince s'en contenteroit; mais le Penfionaire dit,

que les Provinces de Hollande & de Zélande ne

les goûteroient pas. L'Envoyé d'/\ngleterrc lui

répondit, qu'il étoit pertuadé que les Etats, pour

une chofe de fi peu de coniéquence , ne feroient

pas d'humeur de perdre le fruit , qu'on fe pouvoit

promettre de l'AUiance qu'on leur uffroit , ôc

qu'ils vouloient voir la réponfe de Sa Majefté

Britannique , fur ce qu'il lui avoit écrit , avant

que de rien conclurre-; quoi qu'ils fulJcnt dans le

defléin de le faire ,
quand même la réfolution de

Sa Majelté ne feroit pas telle
,

qu'ils la fouhaite-

roient. Il ajouta, qu'il prévoyoit qu'il pourroit

arriver , dans dix jours , bien des chofes , qui

pourroient altérer les bonnes intentions de l'An-

gleterre; & que s'il étoit bien connu d'eux,

&

qu'ils fûflént combien on fe pouvoit affurer ,

lors qu'il avoit engagé f.i parole, il leur propo-

feroit un expédient ; mais qu'étant fi peu con-

nu d'eux , il croyoit que cela feroit inutile.

i\près avoir dit cela, il fe tut. Se ils lui de-

mandèrent quel étoit cet expédient ; fur quoi

il leur répondit, qu'on pourroit toujours drefier

un Projet duTraité,pour le figner le plutôt qu'il

fc pourroit ; & qu'en cas que Sa Majefté lui

permît, par fa réponfe à la Lettre, d'y inférer

les Articles provifionnels , il leur promettoit de

le leur dire fincerement , Se de les inférer dans

un Article féparé, qui feroit une partie de l'Al-

liance défenfive.

Ils fe regardèrent, quelque tems, les uns les

autres, fans parler; après quoi De Witt lui ten-

dit la main , & lui dit, que depuis le premier

moment
,
qu'ils avoient eu commerce cnfemble

,

fil manière & l'a phylionomie lui avoient fait

prendre beaucoup de confiance en lui , & que,

s'il leur vouloit promettre , en homme de bien
,

de faire ce qu'il \enoit de dire ; il ne lui en

demandcroient point d'autre afllirance , & que

pourvu que l'on confirmât , dans le préambule

de ce Traité , les Articles de celui de Bréda ;

afin d'ôter toutes les craintes ,
qu'on pourroit

avoir que ces Articles ne perdiflent de leur for-

ce , fi on faifoit un nouveau Traité , lans en

parler ; quoi qu'il ne pût pas répondre de la ré-

folution , que les Etats prcndroient ; il vouloïc

bien promettre qu' isbrantzs, & lui feroient tous

leurs efforts
,
pour leur perfuader d'accepter la

Propofition
,
que Temple leur faifoit. Cela a-

yant été dit, on travailla au Projet du Traité;

parce que l'Envoyé d'Angleterre ne fit point de

difficulté de confirmer ce qu'il avoit offert; puis

que lors qu'on fait un nouveau Traité , on

commence ordinairement par confirmer ks pré-

cedens.

Cette difficulté étant furmontée , il ne s'en

trouva point d'autre ,
que celle qui naquit d'u-

ne cxprefilon un peu trop forte
,

qui portoit

qu'en cas que les pcrfuafions des Alliez ne fis-

fent aucun effet fiir l'efprit des Efpagnols , &
que
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erainte. Temple crue qu'on devoir plutôt mettre

à des moyens plus efficaces j ce qui luftifoit , fur

tout par rapport a une Nation aulH gloriculè que
l'Efpagnole

,
qui r,e pouvoit guère manquer de

trouver fort dur, que ceux qui croient intereflez,

pour leur propre fureté, à empêcher quelcsPaïs-

Bas ne tombaOent entre les mains des François ,

vouluflent leur en abandonner une partie.

La Conférence dura jufqucs bien avant y dans

la nuit, du 23. de Janvier. Le Traité ftit d'a-

bord conçu en François, & traduit en Latin
,

comme cela fe pratique dans les Traitez, qui fe

font avec l'Angleterre. Celui-ci fut accepté
,

entre minuit &; une heure. C'étoit un Samedi
,

& comme on ne s'allcmble pas le Dimanche, on

ne le mit au net, que le Lundi ; après quoi il fut

figné & fêlé conjointement, dans î'Aflemblée des

Commillùires. On fe le donna réciproquement

des deux cotez , entre deux & trois heures après

midi. On employa le reite du tems à examiner

les Inftrumens , Î5c à régler ce que chacun des

Contraftans devoit contribuer, pour la part.

Après avoir ligné , l'Envoyé d'Angleterre &
les Commiifaires s'embraflerent , avec beaucoup
de cordialité. Ces derniers applaudirent fort à

xm_ mot de Temple
,

qui dit qu'à Bréda ils a-

voient agi , comme Amis-, mais qu'à la Haie , ils

Vavoient fait comme Frères. Le Penfionaire dit

à l'Envoyé, qu'il avoit l'honneur. d'avoir fait ce

qu'aucun Miniftre n'avoit pu fiiire avant lui ;

qu'on auroit peine à croire, lî on ne l'avoit pas

vu, que les Etats euflént pu fe réfoudre à né-

gotier, & à terminer en cinq jowrs de lems ,

une chofe qui étoit la plus importante qu'ils

eulFent jamais eue, & à confentir à un fecours,

qui les engageoit à une très-grande dépenfe >

que cela s'étoit fait contre la conftitution de

leur Gouvernement
,

qui les obligeoit , en pa-

reilles occafions , de confulter auparavant les

Provinces ; ce qui trainoit les affaires en lon-

gueur , 6c demandoit au moins deux mois -, a-

vant qu'on pût avoir réponfe de tant de diffé-

rents lieux j & que ce Traité ayant été fi

promptement csnclu , on ne pouvoit regarder

cet événement , que comme un miracle.

Audi Temple fe crut-il obligé , en écrivant

au Comte d'Arlington , de lui dire „ que le

„ Penfionaire de Hollande , dans tout le cours

„ de cette affaire , avoit agi , avec toute

„ la fincerité imaginable ; & qu'il feroit im-

,, pollîble de trouver un homme fi droit & plus

,, équitable •, quoi que fort attaché à ce qu'il

„ croyoit avantageux à fa Patrie , & qu'on a-

„ voit tout lieu d'être content de fon procédé.

,, Pour ce qui eft , ajoute Temple ^ de fon adres-

„ fe & de fa capacité
,

jamais homme n'en a

„ plus eu que lui.

Cela étant fait , l'Envoyé Anglois fut vifité

des Envoyez & des Réfidens des Puiflîmces
,

qui en tenoient à la Haie. Il n'y en eut pas

un
,

qui ne le félicitât de la conclu fion du Trai-

té , & qui ne lui témoignât combien il admi-

roit la réfolution
, que Sa Majcllé Britannique

avoit priié ; qui , dans cette conjonélurc , don-
noit ,

pour ainfi dire , une nouvelle vie à toutes

les Cours de l'Europe , qui ne favoient plus

quelles mefures prendre. Ils difoient que le Roi
d'Angleterre auroit l'honneur d'avoir donné la

Paix à la Chrétienté } ou d'avoir mis les cho-
fes en équilibre , de forte qu'une Puiflance ne
pouvoit pas tirer tout de fon côté , comme la

France l'avoit pu faire. En effet, l'Angleterre

Se les Provinces Unies foûtenuës des Couronnes

du Nord, fie de diverfes PuifTances d'Allemagne
, i<î6S,

pouvoicnt empêcher que l'Efpagne ne fût ac-

cablée, par la France. Outre cela , elles met-
toient à couveit les Provinces Efpagnoles des
Pais-Bas, contre les entreprifes

, que la France
auroit pu faire contre les Places Efpagnoles.
Le Traité confilloit en deux Conventions

,

dont la première comprenoit \xr\t Ligue dcfcn-
five des deux Etats, & l'autre étoit une Li<Tue
offenfive ; pour s'oppofer à la France , fi elle

cntreprenoit de faire de nouvelles Conquêtes ,

au Pais-Bas , ôc pour obliger les Efpagnols d'ac-
cepter l'Alternative, que la France leur offroit.

La Ligue dcfenfivc commençoit par une Con-
vention

,
qui portoit que le Roi de la Grande

Bretagne & les Etats Généraux , comme Amis
& Alliez , feroient obligez de défendre mutuelle-
ment les Droits , Libertez fie Privilèges des Su-
jets de l'un fie de l'autre , contre tous ceux qui
voudroient troubler la Paix des uns , ou des autres}
par mer , ou par terre j ou contre ceux qui ,

demeurans dans les Etats, de l'un fie de l'autre
,

auroient été déclarez ennemis publics de l'un, ou
de l'autre.

Que comme on n'avoit pas encore fpécifie

quels fecours ils feroient obligez de fe donner
réciproquement } le Roi de la Grande Bretagne,
fie les Etats Généraux étant toujours dans la ré-

folution d'exécuter le Traité, avoient trouvé bon,
en premier lieu fie avant toutes chofes , de con-
firmer le Traité fait à Bréda, fie les Règlemens,
touchant la Navigation fie le Commerce ; com-
me ils le confirment, s'engagcans, par une obli-

gation mutuelle fie indiffbluble de l'obfervcr de
boone foi , Se de l'accomplir, en tout fie en cha-
cune de fes parties , Se d'ordonner à leurs Sujets

,

de part fie d'autre , à s'y conformer.

Que pour mieux aflurer, ^ établir les fecours,

que les deux Parties fe devroient donner récipro-

quement , ce qu'on n'avoit pas fpécifie dans le

Traité précèdent, les Miniftres fous-fignez , en
vertu des Ordres qu'on leur avoit donnez , con-
fentoient fie accordoient que le Roi de la Grande
Bretagne, Se les Etats CJéneraux des Provinces
Unies, fuflent mutuellement obligez aux condi-
tions fuivantes : I. Que fi aucun Prince, Etat,
ou perfonne cntreprenoit d'envahir , fous quel-

que prétexte que ce fût, les Territoires , Pais ou
Places de la domination du Roi de la Grande
Bretagne, ou exerce aucun aéte d'hoililité

,
par

Mer, ou par Terre, contre ce Roi , ou fes Su-
jets ; les Etats Généraux feroient obligez d'en-

voyer quarante Vaiffeaux de Guerre, bien fournis

de toutes chofes nécefiaires , au fecours du Roi ,

pour l'aider à répoufler toutes infultes, fie tous

Aétes d'hoftilité , fie lui faire obtenir une répara-

tion fuffifante des outrages, qu'il auroit fouffcrts;

bien entendu que de ces quarante Vaiffeaux , il y
en auroit quatorze de foixante à quatre-vingts
pièces de gros Canon , fie quatre-cens hommes
fur chacun, à proportion de la grandeur de cha-
que Vaiffeau j quatorze de quarante à foixante

pièces de Canon , fie tout au moins de trois-cens

hommes, l'un portant l'autre j Se que de tous les

autres, il n'y en ait pas de moindre, que dctren-

te-fix pièces de Canon , ^ de cent-cinquante

hommes : Qii'outrc cela, ils lui donneroicnt un
fecours de fix-mille hommes de pied, tx. quatre-

cens Chevaux , ou lui fourniroient une fomme
d'argent , à proportion de la juffe valeur du fe-

cours ; fie que tous ces fecours feroient fournis fix

femaines , après qu'on les auroit demandez : Que
le Roi rembourferoit les Etats de la fomme tota-

le , dansl'efpace de trois ans, après la fin de la

E e 5
guer-
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au-
euene. H. Qiie fi aucun Prince ,

Etat, ou

n-e Pcrfonne, quelle qu'elle tût,envahifloit ouen-

trcinenoit d'envahir , lous, quelque prétexte que

c- pût être, les Provinces Unies -, le Roi de la

Grande Bretagne i'eroit oblige de leur fournir le

même lecours , aux mêmes conditions. III. Qye

CCS Vaifleaux de Guerre, & ces Troupes Auxi-

li.iu-es , fe foumettroient aux volontez de celui
,

qui leroit attaqué , 6c à obcïr aux ordres de ce-

lui, ou de ceux, qui auroient le Commandement

en Chef des Armées par Mer , ou par Terre.

IV. Qii'afin qu'on pût faire un calcul exaét des

frais
,
qui devroicnt être rembouriéz , trois ans

après la tin de la Guerre , & qu'on pût régler la

valeur de ce fccours , en argent comptant , au

choix de celui, qui leroit attaque , ibit pour le

tout , ou pour une partie de la Cavalerie ,
ou de

l'Intantcric ; on avoit jugé de faire monter la va-

leur des quatorze Vailièaux montez de foixante ,

jufqu'a quatre-vingt pièces de Canon , à la iom-

"me de dix-huit-mille, iix-cens , foixante-fix Li-

vres Sterling ou d'argent d'Angleterre ; les au-

tres quatorze , de quarante à foixante pièces de

C.inon , feroient cftimez quator/x-mille Livres

Sterling ; & les autres douze-mille Livres de la

même iVlonoie. Au lieu des fix-mille hommes
de pied , on en devoit donner fept-mille, cinq-

cens j éc pour les quatre-ccns Chevaux , ils fu-

rent taxez à mille, quatre cens Livres Sterling

par mois } laquelle l'omme feroit payée à Lon-

dres
,

par le Roi de la Grande Bretagne, ôc à

Amllerdam par les Etats Généraux, félon le cours

du Change ,
qui fe trouveroit en ce tems-là -,

qu'enfin pour les fix mille hommes de pied, on

payeroit les fept-mille Livres Sterling, le pi-e-

mier Mois ,
pour lever ôc équiper les Soldats.

Cela regardoic l'Alliance défenlive , l'ofFenlive

portoit, que le Roi de la Grande Bretagne & les

Etats des Provinces Unies ayant, avec beaucoup

de peine, 6c après de trés-preflantcs exhortations,

induit le Roi Très-Chrétien à déclarer folennel-

lement aux Etats Généraux qu'il étoit prêt à

defarmer >
pourvu que les Efpagnols vouluflent

confentir à lui ccder, en due forme, par un Trai-

té de Paix, toutes les Places, qu'il avoit conqui-

fes la dernière Campagne ; y compris les Forts
,

les Châtelenies , Sc toutes les Dépendances ; ou

bien lui transférer tous les Droits
,

qu'ils avoicnt

encore fur le Duché de Luxembourg, ou dans la

Franche-Comté , avec Cambrai 6c le Cambrefisj

Doiiai, Aire, S. Omcr, Berg St. Vinox, Furne

&Linck, avec leurs Bailliages, Châtelenies, &
autres Dépendances > & qu'en cas qu'ils accep-

taflcnt la dernière alternative , le Roi de France

rendroit au Roi d'Efpagne toutes les Places, 6c

tous les Territoires ; dont les François fe font

emparez, par les armes, depuis qu'ils étoient en-

trez dans les Païs-Bas -, pourvu que les Etats Gé-
néraux promilfcnt , de leur côté

,
qu'ils porte-

roicnt par leurs raifons,6c autres moyens efficaces,

les Efpagnols , à accepter ces conditions. Là-

deflus , Sa Majeilé Britannique & les Etats Gé-

néraux avoicnt crû que, dans cette conjon6bure
,

ils ne pouvoicnt pas rendre un meilleur office aux

deux Rois , 6c aux autres Princes 6c aux Etats

Voifins, que de conlcillcr 6c exhorter d'un com-

mun accord , 6c obliger , autant qu'il étoit en

leur pouvoir, les deux Couronnes à taire la Paix,

aux conditions, que l'on a marquées.

Dans cette vue, l'Envoyé Extraordinaire d'Ati-

gleterrc , bc les Commiffaires de Leurs Hautes

Puitîanccs conclurrent entre eux , 6c arrêtèrent les

Articles fuivans. L Qlic le Roi de la Grande
Bretagne £c les Etats Généraux des Provinces U-

1 R E
nies feroient tous leurs efforts conjointement, ou 1558.
féparémenti pourvu qu'auparavant ils fe commu-
niquaflent réciproquement leurs deflems, 6c qu'ils

ne foient pas contraires à cet Accord ; pour pcr-

iûader au Roi Trcs-Chrétien de promettre 6c de

s'engager , dans la meilleure forme, que faire fc

pourra, 6c par un Traité Iblennel au Roi de la

Grande Bretagne, 6c aux Etats Généraux des

Provinces Unies
,
qu'il feroit la Paix avec le Roi

d'Efpagne , fans aucune exception &: rciér\'e ,

quelque exception, ou réferve
,
que ce pounoir

être ; pourvu que le Roi d'Efpagne fe lailsât pcr-

luader pai" le Roi de la Grande Bretagne, ou par

les Etats Généraux , à ccder au Roi Très-Chré-
tien les Places, dont il s'étoit rendu maître, la

dernière Campagne , dans les Païs-Bas , où à lui

donner l'équivalent , en lui remettant entre les

mains les Places mentionnées, ou d'autres , dont

il auroit été convenu , entre les Parties interes-

fées. JL Qii'on induiroit le Roi Très Chrétien,

à confentir, que la Trêve des Païs-Bas fait pro-

longée jufqu'à la fin du Mois de Mai ; afin que
le Roi de la Grande Bretagne èc les Etats Géné-
raux puiflént

,
pendant ce tems-là, s'employer,

avec tout le foin, dont ils font capables
,
pour tâ-

cher de porter le Roi, ou la Reine d'Efpagne 6c

leur Coniul , à accepter les conditions , dont on

avoit parlé. HLQu'afinque IcRoiTrès-Chrétiea

n'ait pas lieu de rcfufer la prolongation de la Trê-
ve i le Roi de la Grande Bretagne, 6c les Etats

Généraux des Provinces Unies s'engageroient
,

par le même Traité, d'obliger l'Efpagne de ccder

à la France toutes les Conquêtes, que cette Cou-
ronne avoit faites l'année précédente ; ou de lui

donner un équivalent , dont on conviendroit en-

tre les deux Parties. JV. Qti'on tâcheroit de per-

fuader le Roi de France de fe répofer entière-

ment , fur la promeffe, qu'on lui feroit , 6c à ne

plus troubler les Païs-Bas
,
par de nouveaux Ac-

tes d'hoililitez ; en forte que s'il arrivoit, contre

toute attente 6c apparence ,
que le Roi de la

Grande Bretagne 6c les Etats Généraux des Pro-

vinces Unies ne puflent pas
,
par leurs exhorta-

tions 6c Ibilicitations pretlantes ,
perfuadcr aux

Efpagnols d'accepter les conditiens, dont on a-

voit parlé -, 6c qu'il fût nécetTaire d'employer
,

pour cet effet , des moyens plus efficaces , les

François néanmoins ne pourroient pas poiter leurs

armes dans les Terres , ou fur la Frontière des

Païs-Bas ; mais que le Roi de la Grande Breta-

gne 6c les Etats Généraux s'engageroient à faire

tout ce qui leroit nécefiaire, pour obliger les Ef-

pagnols à accepter les conditions de la Paix, tel-

les qu'on les a propofées ; 6c qu'il ne feroit pas

en la liberté du Roi Très -Chrétien d'exercer

aucun Afte d'hoftilité dans les Provinces du Païs-

Bas, ou de s'emparer d'aucune Ville, quand mê-
me elle fe rendroit volontairement } à moins que

le Roi de la Grande Bretagne 6c les Etats Géné-

raux ne s'acquitaffent pas des engagemens , où ils

font entrez. V. Que lors que la Paix feroit fai-

te, entre les deux Couronnes ; non feulement le

Roi de la Grande Bretagne 6c les Etats Géné-

raux, mais auffi l'Empereur 6c tous les Rois 6c

les Princes Voifins, qui fe croiroient interefTez :i

voir le repos de la Chrétienté rétabli, 6c les Pais-

Bas rétablis , dans leur première tranquillité ," fe-

roient Garants de la Paix } 6c que ,
pour cela

,

on conviendroit du nombre de Troupes, 6c des

autres moyens
,

qu'il taudroit employer , con-

tre celui qui enfreindroit cette Paix -, afin d'ar-

rêter fcs vexations , 6c pour l'obHgcr à une

jullc Hitisfaftion , envers la Partie ofïenfée.

Il y eut encore trois Articles feparcz , ^ui du-
rent
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1668. ^'^"'^ *^°"' ^^ même force, que s'ils eufTent été
inferez dans le Traité , & par leiquels on con-
vint I. que comme la Paix étant faite entre les

deux Couronnes, qui étoient brouillées, il pour-
roit furvenir quelque difficulté, au fujet de la

Renonciation ; on règleroit la chofe , comme
s'il n'en étoit point parlé dans le Traité , ou
qu'elle leroit conçue , en manière que le Droit
des deux Couronnes n'en reçût ni augmenta-
tion , ni diminution > & qu'au cas que le Roi
d'Efpagne, ou celui de France n'y voulût point

conieutir, le Roi de la Grande Bretagne & les

Etats procederoient contre le rcfulànt , comme
il elt convenu dans le III. le IV. & le dernier

Article } à condition néanmoins que, fi le Roi
d'iilpagne ne le réfufoit pas, la France s'obligcroit

réciproquement de ne point fe fervir de fcs Ar-
mées aux Pais-Bas. II. Que le Roi de la Gran-
de Bretagne Se les Etats Généraux des Provin-

ces Unies s'enga^^croient de travailler de tout

leur pouvoir, à faire conclune, enmcmetems,
la Paix entre l'Efpagne & le Portugal > à con-

dition néanmoins que la France s'engageât de

nouveau , en cas que cette négotiation ne pût
pas fi-tôt être conduite à fa fin, que tout cela

ne l'empêcheroit point de faire la Paix avec

l'Efpagne , Sc que néanmoins il feroit libre au

Roi de France, de donner du fecours au Roi
de Portugal, fon Allié, pour fiire diverfion des

forces de l'Ennemi, ou de quelque autre maniè-

re , £omme il le trouveroit a propos
;
Qu'au cas

que l'on pût porter l'Efpagne à confentir à la

Paix, aux conditions propofées , & qu'elle foit

conclue j le Roi Très-Chrétien feroit obligé de

ne plus fe mêler des affaires des Pais-Bas , com-
me étant finies ; Qu'il ne lui feroit pus permis

force ni pard'y rien attenter , ni à torce ouverte

adreffe , & qu'il ne demanderoit aucune fatis-

fiiétion fous prétexte d'aucune lé lion , ou
de la dépenfe ,

qu'il lui auroit fallu faire dans

la guerre du Portugal j Que , s'il arrivoit du-

rant cette guerre
,
que les Troupes Auxiliaires

de France vinffent à fe faifir de quelque place

,

en Efpagnc , ou en Italie ; le Roi Très-Chré-

tien la rendroit à l'Efpagne, auffi-tôt que la Paix

feroit faite, avec le Portugal j mais que fi , con-

tre l'attente des Anglois, & des Hollandois ,

l'Efpagne négligeoit de fiiire la Paix , avec le

Roi de France , avec cette exception qu'il lui

feroit permis de fecourir fon Allié > en ce cas

non attendu, le Roi d'Angleterre, & les Etats

Généraux feroient tenus de faire en forte que

l'Efpagne y donnât les mains j de manière néan-

moins que le Roi de France s'obligeroit réci-

proquement , comme au premier cas
,

qu'il ne

porteroit point la guerre dans les Pais Bas. III.

Qu'en cas que contre toute attente Roi
Très-Chrétien ne voulût pas promettre de figner

le Traité de Paix , auffi-tôt que l'Efpagne cé-

deroit les Places que la France avoit prifes , dans

la dernière Campagne ; qu'elle accorderoit un

équivalent , dont on conviendroit particulière-

ment i ou s'il ne fatisfaifoit pas à fes promes-

fesj ou s'il rejettoit les cautions 6c les prélimi-

naires , exprimez en ce Traité
,

qui font né-

celîaires ,
pour prévenir ce qu'on peut julle-

ment craindre -, favoir , s'il vouloit continuer de

porter fes AiTnes viftorieufes , dans les Pais-

Bas i en toutes ces rencontres , cornme au cas

que par d'autres fubterfuges, ou artifices, il s'ef-

forçât d'empêcher, ou d'cluûer la Conclufion de

la Paix; l'Angleterre & les Provinces Unies fe-

forces Unies, tant par Mer, que par Terre
; iscd.

pour la forcer de faire la Paix , non feulement aux
conditions qu'on a rapportées , mais que même

,

fi Dieu favorifoit les armes
, qu'on auroit prifes

pour cette fin , &: fi on le trouvoit à propos &
convenable, on continueroit la guerre jufqu'à ce
que les chofcs fuffienr remifes en Vétat ,' oij elles

étoient au tems du Traité des Pirenées.

Tous ces Articles ayant été fignez , le Penfio-
naire de Hollande s'entretenant avec l'Envoyé
d'Angleterre , lui parla d'engager auffi la Suéde,
en cette confédération j mais il dit , en même
tems

, que ne fâchant pas jufqu'à quel point la

Suéde étoit engagée avec la France , il y auroit
du danger pour les Etats de laiffier cette Couron-
ne à leur dos, dans le Duché de Brêrne. Temple
s'offrit de s'entretenir là-deffus avec le Comte de
Dhona , Ambaffideur de Suéde

; pour favoir s'il

n'auroit point ordre d'engager cette Couronne
dans les meiûres

, qu'on pourroit prendre
,
pour

aflurer le repos de l'Europe
;

puis que
,
par ce

moyen, on auroit une barritre affez forte, pour
arrêter les François.

Temple fut voir le Comte de Dhona , & pas-

fant par deffus les Cérémonies, qui's'obfervent

entre Miniftrcs , il monta en fa Chambre , fans

le faire avertir , il prit un fiege & s'affit , avant

que le Comte eût eu le tems de fe lever. Ces
manières franches, & dégagées de formalirez , fai-

foient que l'on négotioit plus facilement avec luij

parce qu'il n'étoit pas homme à faire naître des

difficultez , par une obfcrvation fuperftitieufe du
Céremoniel

,
qui n'elt propre qu'à rétarder les

négotiations. Ces manières de Temple lui avoient

déjà gagné la bonne opinion , que De Witt a-

voit conçue de lui. Le Comte l'embraffa , lui fit

comphment fur l'honneur
,

qu'il lui faifoit , &
témoigna qu'il agiroit de fon côte , avec la mê-
me franchilé.

L'Envoyé Anglois lui dit en général ce qu'il

avoit fait, tant en Angleterre
,
qu'en Hollande

,

& ne lui cacha point qu'il l'étoit venu voir , de
concert avec le Penfionaire de Hollande ; qui lui

avoit témoigné qu'il approuveroit fort de faire

une Triple Alliance
,
pour le falut de l'Europe.

Il lui repréfenta la grande liailbn,que l'Angleterre

avoit eue avec la Suéde , dans la dernière guerre,
Se lui dit que le parti

,
qu'il lui propofoit , ne

pouvoit être que très-honorable & très-avanta-

geux à la Suéde ; puis qu'elle pourroit tirer des

fubfides de l'Efpagne
, qui avoit befoin de fon

fecours , & que lors qu'il s'en préfenteroit une
occafion favorable , le Roi de Suéde pcurroit

s'affurer que celui de la Grande Bretagne , &
les Etats Généraux ne manqueroient pas d'em-
ployer leurs bons Offices, pour engager l'Efpa-

gne , à lui faire tous les avantages poflibles -, n'en

prétendant aucun
, pour eux-mêmes, & n'ayant

d'autre intérêt, dans cette affaire, que le falut des

Pais-Bas Efpagnols , leur propre fureté & le bien

public.

Le Comte de Dhona , après avoir loiié la ré-

folution de Sa Majefté Britannique, affura Tem-
ple, que la Suéde agiroit de concert avec ce Mo-
narque , dans toutes les affaires ,

qui auroienC

pour but le Salut de l'Europe ;
qu'il en étoit con-

vaincu ,
par les Inllruétions générales

, qu'il a-

voit j mais que, comme on n'avoit pas prévu ce

qui arriveroit, on n'avoit pas pu lui donner d'fns-

truélion là-deffus ; Que fi Temple réiiffiffoit

dans fa négotiation , il feroit tous fes efforts
,

pour y engager le Roi fon Maître
,

parce que

roient obligées de prendre le parti de l'Efpagne, cette Alliance tendoit au repos de toute la Chré

& de faire la guerre à la France , avec leurs ' ticnté j mais que pour répondre à l'Envo} c , il

lui
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1668. lui diroit naïvement ,

qu'il ne croyoit pas qu'il

pûc léiiilir i
par ce qu'il doutoit que De Witt

tût d'avis de rompre avec la France, & de faire

quelque aurre liailon , avec l'Angleterre j non

feulement à caufc de ce qui s'étoit paflc , de-

puis peu, entre les deux JNations > mais auffi à

caufe du Prince d'Orange, dont ce Miniftre ne

doutoit pas que les Anglois ne priiTent le parti,

lors qu'ils en trouvcroient l'occaiion ; au lieu

que k Penfionairc étoit lûr d'être appuyé par

la France , dans le dcfTein qu'il avoit de s'op-

pofer à l'élévation de ce Prince : Qiie cela lui

taifoit croire que ,
quand même De Witt n'o-

feroit pas s'oppofer ouvertement à cette Allian-

ce , à caufe du penchant des Etats Se du Peu-

ple , il ne manqueroit pas de faire jouer des

relTorts fecrets ,
pour éluder la conclufion de ce

Traité ; à quoi il ajoûtoit que ,
puis que les

Etats ne pouvoient pas terminer cette affaire ,

fans avoir auparavant l'approbation des Provin-

ces 6c des Villes > il ne voyoit pas comment il

' feroit polîîble d'empêcher l'Ambafladeur de Fran-

ce d'en gagner quelques - unes ; ce qui arrête-

roit la conclufion de cette Alliance. Il paroit

par-là, que le Comte de Dhona n'étoit pas en-

core inltruit de la manière, dont elle avoit été

fignée , ni de la peur que De Witt avoit du

Voifinage de la Fiance , auquel il s'étoit tou-

jours oppofé.

Temple ne manqua pas de redire au Penfio-

nairc ce que le Comte de Dhona lui avoit dit

,

dont De Witt parut fort fitisfait , & ajouta

qu'encore qu'on ne pût pas croire, que le Com-
te eut des pouvoirs affez étendus, pour travail-

ler , conjointement avec eux , à la conclufion

de cette affaire } on pourroit toujours faire un

Inllrument
,

qui laifferoit à la Suéde la liberté

d'enrrer dans l'Alliance , comme principale Par-

tie contraétante. Le Peniîonaire dit auffi, que

le Comte avoit allez de crédit , à la Cour de

Suéde j
pour pouvoir efperer

,
qu'on réiiffiroit,

par fou moyen ;
principalement lors qu'on lui

feroit efperer d'obtenir des fubfides de l'Elpa-

gr.e
,

qui feroient aflez confiderables ,
pour re-

compeniér les Suédois, de ce qu'ils perdroient

avec la France.

On trouvera encore d'autres particularitez de

la négotiation, dans cette même Lettre, qui eft

datée du 2.7. de Janvier 1668. On s'ell con-

tenté d'en indiquer ici les principales.

La Suéde , comme De Witt l'avoit prévu
,

confemit à entrer dans la Confédération. Pour

lui montrer de quoi il s'agiffoit , on lui remit

un A£i:e , conçu , en ces termes : „ Que le Roi

„ de Suéde , dès le commencement de la que-

„ relie , entre les deux Couronnes ( de France

„ (5? d'E/pagne) ayant lui-même fiiit connoître

„ au Roi de la Grande Bretagne, & aux Etats

„ Généraux fes intentions, aufli-bien que le dé-

„ fir, qu'il avoit de s'unir & d'agir avec eux,

dans l'affaire, dont il s'agiffoif, tant à caufe

de l'étroite amitié & de l'Alliance ,
qui l'en-

gagcoient dans les mêmes intérêts, que pour

leur aider à trouver tous les expédiens ima-

ginables ,
pour rétablir la Paix 6c la bonne

', intelligence, entre les deux Roisj proteftant

„ qu'il n'avoit attendu à fc déclarer , fur cette

„ affiircj que parce qu'il fouhaitoit de voir au-

„ paravant, quelles mefures le Roi de la Gran-

„ de Bretagne 6c les Etats Généraux prendroient,

„ Se quelle affillence il faudroit donner, 6c au-

„ très chofes de cette nature ; dont il fouhai-

„ toit d'être informé , afin qu'il pût agir de

„ concert, avec ces Puiffances : Que pour ces

„ raifons , on avoit jugé avantageux ,
pour le iC68.

„ bien public
,

que les Mini lires de ces mêmes
„ Puiflances drcflaffent un Inllrument } par le-

„ quel le Roi de Suéde d'une part s'engageroit

„ d'entrer dans l'Alliance , après qu'il auroit été

„ informé de ce qu'il louhaitoit de lavoir, à en-

„ trer dans cttte Alliance, 6c d'agir de concert ,

„ avec les deux Puiffances, 6c de faire avec Elles

„ tout ce qu'Elles jugeroient néceffaire, pour ce

„ grand Ouvrage : Que d'une autre part, on af-

„ luroit le Roi de Suéde , qu'on lui avoit laiffé

„ une place vuide
,
pour entrer en cette Allian-

„ ce , en qualité de principal ContraÊtant , com-
„ me il y étoit invité par ces deux Puiffances j

„ qui d'un autre côté employeroient leurs bons

„ Offices
,
pour engager l'Empereur 6c le Roi

„ d'Efpagne à terminer tous les différends
, que

„ le Roi de Suéde pouvoit avoir, avec eux, iui-

„ vant la Juftice 6c l'Equité ; afin que l'on pût

„ prendre les mefures néceffaires 6cc. Cet Aéte
étoit daté du 13. de Janvier , 1668. 6c figné

par Chriftophle Comte de Dhona , 6c Harald Âp-
pelbûom.

Comme Temple n'étoit plus néceffaire à la

Haie , il prit congé des Etats Généraux , 6c par-

tit pour Anvers, 6c de-là pour Bruffelles On lui

expédia fa Lettre de Récréance , le 18. de Fé-
vrier 1668. On y envoya auffi des Députez de
la part des Etats Généraux , comme on le verra

dans les Lettres de Temple Ils eurent affe» de
peine, de s'accommoder aux longueurs affcâées

du Marquis de Caitel-Rodrigo , comme on le

verra dans le même Recueuil.

Le Comte de Dhona alla en fuite à Londres , on
la Triple Alliance fut auffi conclue, avec la Sué-
de, le 8. de Mai 1668. ( i ) Par des Articles fé-

parez , le Roi d'Angleterre 6c les Etats Généraux
des Provinces Unies s'obligèrent de lui payer ,

ou faire payer, chacun par moitié, la fomme de
quatre-cens

,
quatre-vingt-quatorze-mille Ecus ,

pour mettre fon Armée en état, 6c de lui fournir

encore, chacun par moitié , une fomme tous les

trois Mois
,

pour l'aider à entretenir fon Ar-
mée.

Ces nouvelles étant arrivées à Paris
, (2) par

les Lettres de D'Eftrades, 6c même par une Let-
tre des Etats Généraux au Roi, au commence-
ment de Février > elles furprirent affez tout le

Monde. Il fut néanmoins réfolu que le Roi n'y

répondroit point
,

que Van Beuning ne fût arri-

vé à Paris -, parce que les Etats s'étoient remis à
lui des explications, qu'on pourroit demander fut

la Triple Alliance. Cela n'empêcha pas le Roi
d'exécuter ce qu'il avoit écrit aux Etats , tou-

chant la marche de fon Armée en Franche-Com-
té , en plein Hiver. Le Prince de Condé fe pré-

fenta devant Bezançon , 6c fournit le 7. de Fé-
vrier au Roi la Ville 6c le Château

,
quoi que

très-fort. Le Duc de Luxembourg réduifit, le

même jour. Salins. Le Roi affiégea Dole, &
la prit en quatre jours. Le 19. Gray fe rendit

auiîi à lui , après trois jours de tranchée ouverte.

Les Châteaux de Jou 6c de Ste. Anne, furent pris

aumêmetems ,6c en moins d'un Mois la conquête

de la Franche-Comté fut faite -, par le peu de foin

que les Efpagnols eurent de mettre ce Païs-là, en

état de défenfe , ou par la lâcheté de ceux
, qui

commandoicnt dans les Places } ce qui fit dire,

que le Roi de France n'avoit pas befoin d'aller en

ce Païs-Bas ,
pour le foumcttre , avec une Ar-

mée.

(1) Hiftoirc des Traitez T. I. p. xç.

(x) Lettre de Lionne du 3. de Février.



DES PROVINCES UNIES. Livre XV.
1660. '^'^^'^J i'"^ Ç^aurait été aJJ'cz d'y envoyer un Valet de

pied y four la demander à ceux^ qui y comrnandoient.

Le Marquis de Caftel-Rodrigo ayant marqué
Aix 1.1 Chapelle, pour y négotier

, (i) le Roi
de France nomma pour fon Ambailadeur Extra-
ordinaire , & Ton fécond Plénipotentiaire Char-
les Cûlùert, Maître des Requêtes j qui devoir le

rendre inceflamment , en cette Ville , des qu'il

auroit reçu un Palîeport , du Gouverneur des

Païs-Bas. Il donna ordre ù D'Ertrades d'en don-
ner avis aux Etats Généraux , & d'y ajouter que dès

que le Marquis auroit fait favoir le lems, auquel

il vouloit fe rendre à Aix j Sa Majcilé y feroit

aulîî trouver un Officier de £x Couronne , avec

la qualité d'AmbafTadeur Extraordinaire, & fon

premier Plénipotentiaire. Cependant i\ le Mar-
quis avoit le pouvoir de fe fubdéleguer , com-
me on le difoit j Colbert avoir ordre de négo-
tier, avec leSubdélegué du Marquis.

Il fèmble qu'en ce tems-ci on n'étoit pas trop

fatisfait du Comte D'Eilrades, qui s'ctoit laiflé

furprcndre
,
par la prévention , oui il étoit , que

ce qui fe négotioit par le Chevalier Temple ti-

reroit en longueur
j parce qu'il croyoit qu'on

ne conclurroit rien dans les Conférences
,

qui
fe tenoient entre l'Envoyé d'Angleterre, 6c les

CommilLires que les Etats avoient nommez
,

pour conférer avec lui j avant que les Provin-
ces euflcnt été inftruires, de ce dont il s'agis-

foit , 6c en eufîènt dit leur fentiment, félon la

manière ordinaire de procéder de la République.
Il n'a\oit pas cru, qu'on pût donner aux Com-
iniffitires le pouvoir de figner le Traité avec
l'Angleterre, avant qu'on en eût délibéré, dans
chaque Province. De Lionne

,
qui avoit des

Elpions à la Haie , qui n'étoienc pas connus à
l'Ambafladeur Ordinaire du Roi, comme il pa-
roît par divers endroits de fes Lettres, lui dit,

(i) d'un air allez chagrin : ,, Tout ce qu'on

5, vous a dit , touchant la précipitation 6c le

„ fecret du Traité, qui s'ell fait, 6c cette bel-

„ le raifon
, qu'on vous a alléguée

, qu'il n'a-

„ voit pas même été communiqué aux Provin-

„ ces, félon l'ufage, font des chofes, qui étoicnt

„ venues à ma connoiffance Et ce qui vous

„ donncroit plus de lieu de vous plaindre
, je

„ pourrois même dire . jufqu'à un ïota, com-
„ ment toutes chofes fe font palTées , & d'oii

,, en eft venu le premier mouvement, 6c enfui-

„ te tout le progrès qu'il a eu ; mais cela ne

„ fcrt plus de rien, 6c il faut attendre Mr. Van
J, Beuning, qui peut facilement reétifier toutes

„ chofes , .6c fort à la fatisfaétion du Roi , fe-

. ,, Ion qu'il parlera 8c agira.

11 partit en (3) effet le 12. de Février , 6c

même fans équipage, pour aller plus vite. Il a-

voit paru fort délirer la Paix , 6c il eft certain

qu'on la fouhaitoit en Hollande ; où l'on étoit

épuifé par la dernière guerre , avec l'Angleter-

re , 6c où l'on auroit été obligé de faire enco-
re de très -grandes dépenfes

,
pour mettre la

Frontière j du côté des Efpagnols hors de dan-
ger, fans être fort afluré du bon fuccès.

Il y eut quantité de remontrances, de part 8c
d'autre , 8c de négotiations pour hâter la paix,
que l'on fouhaitoit j comme on le peut voir
par les Lettres des Miniftres de la France, ôc de
ceux de l'Angleterre, écrites en ce tems-là. Com-
me la fin de la fufpenfion d'armes approchoit
8c que la Paix ne pouvoit guère fe faire en peu

(i) Lettre de De Lionne du 3. de Février.
(z) Lettre du 10. de Février 1668.

(3) Lettre de D'Eflrades du 16. de Février.

2'omt ni.
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de jours
; les Alliez propoferent une nouvelle \66Z,

Trêve jufqu'à la fin de Mai , s'il en étoit be-
foin. Le Marquis de Caftel-Rodrigo accepta
cette Propofition

, par un Ecrit public , daté du
4. de Mais \66%.

Les Miniftres d'Angleterre 6c des Provinces
Unies pielfcrcnt fort le Roi de France à y con-
lentir,par un Mémoire, qu'ils lui préfentcr. nt le

3. de Mars. Le Roi y répondit
, par un Ecrit,

dont voici la fubftance : „ Que le motif que le

„ Roi avoit eu, il y avoit fix mois, u'ofFrir une
„ Jufpenfion, pendant ce tems là , n'étoit que
„ de donner plus de lieu à la négotiation d'un
„ accommodement, pendant l'JHiver, fins qu'au-
„ cune hoftihté pût altérer l'état , 011 les chofes
„ le trouvoient à la Cm du Mois d'Août ; toute
„ nouveauté dans la Guerre en apportant aufii ,

„ pour l'ordinaire, dans les négotiations de la

„ Paix
: Que le Marquis de Caftel Rodrigo l'a-

„ voit rejettée , durant fix mois, 6c avoit même
„ écrit à un Elefteur du St. Empire

,
qui la lui

„ avoit proposée
, que cette nffre de la Frar.ce fe

„ pourrait faire en Turquie , mais non pas, parmi
5, des Chiéiiens, à Madrid: Que par des lenteurs

„ ^ des difficultez atFeélées , ces fix Mois , fi

„ précieux pour traiter, s'étoient écoulez inuti-

„ lement ; furie leul point préliminaire
, qui

„ regardoit le lieu où l'on pourroit s'aflé'mbler j

„ les Efp.-ignols prétendans , contre toute forte

„ d'uf.ge, 6c au préjudice de l'avancement de la

„ Paix
, d'en traduire la négotiation en des lieux

„ fort éloignez, 6c hors de la vue des Potentats ,

„ qui y avoient le plus d'intérêt : Qu'enfin les

„ Miniftres de l'Efp.ngne s'étoient conduits , a-

„ vec tant de concre-tems 6c de contradiétions

„ des uns avec les autres, fur le lieu de l'Afiem-
„ blée

; qu'encore alors ni le Roi de France, ni

„ les Rois 6c les Princes, qui oftroicnt leur mé-
„ diation

, ni qui que ce fût , ne favoient quelle

„ étoit leur intention
j puis qu'au même tems

„ que le Marquis difoit à Bruflelles
-, qu'il avoit

„ pouvoir de traiter , 8c que la faculté de fe

„ lubdéleguer quelcun, y étoit comprife ; a-

„ voit choifi le lieu d'Aix la Chapelle, pour y
„ faire l'Aflemblée , comme prêt à s'y rendre, ou
„ d'y envoyer un Subdélegué, félon la qualité des

„ Pcrfonnes : Qiie le Roi avoit nommé Colbert,

„ pour lequel le Nonce du Pape avoit demandé,
„ dès le 14. du Mois précèdent , un Paflcport

,

„ qui n'arrivoit point : Que cependant les Mi-
„ niftres de Madrid

, à la fource des réfolutions

„ de la Cour d'Efpagne, difoient publiquement,
„ 6c l'écrivoicnt en'tous lieux

, que le Plein-

„ pouvoir qui avoit été adrefle au Mois d'Août
„ (

de Vannée pajjée ) ne fubfiftoit plus, il y avoic

„ long.tcms : Qiie le Marquis, félon les mêmes,
„ étoit incxcufable d'avoir nommé la Ville d'Aix
„ la Chapelle , contre fes ordres , 6c contre la

„ déclaration de la Reine
, qui avoit dit qu'elle

„ ne vouloit traiter la Paix
,

qu'à Rome , ou à

„ Venife , ou aux Pirenées : Que l'inconftance

„ du Marquis avoit coûté la Franche-'Jomté au

„ Roi fon Maître : Qiie fes inégalitez ne de-

„ voient néanmoins pas empêcher, qu'on ne tr.ai-

„ tât de la paix , les mois fuivans : Qu'en de-

,, mandant une Trêve, on ne penfoit qu'à met-
„ tre à couvert les Places des Efpagnols ; Que
„ cependant le Roi vouloit bien défendre à ceux,

„ qui commandoient fes Troupes , d'attaquer

„ pendant le Mois de Mars , aucune Place, ou
Ff

j> Poftc

(4) Voyei-k dans le VI. Tonjc des Lettres de D'EftrAdes

p. i6o.
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„ Poilc fortifié des Efpagnols : Qii'il ne vou-

5, droit piis,quc Colbert emrât en négotiation a-

„ vcc IcSubdcleguc du Marquis jfi ce dernier n'a-

„ voit pas )e pouvoir d'en envoyer un.

Cependant- ( I ) au Mois de Mars, les Fran-

çois iircnt une entreprifc fur la Ville de Genap

,

en Brabant, qu'ils attaquèrent félon les formes,

& qu'ils réduifirent à fe rendre le if . de ce Mois,

par une grande brèche ,
qu'ils y avoient fiute.

Le Gouverneur des Pais -Bus s'en plaignit, avec

beaucoup de chaleur, comme fi les François a-

voient rompu la Trêve ; mais ces derniers prc-

tendûient, que la fufpenlîon d'armes étoit expi-

rée au I. de Mars. Cependant le Chevalier
' Temple avoue qu'il ne voyoic pas comment le

Roi fon Maître , Se les Etats Généraux pour-

roicnt fe difpenfer de demander, que cette Pla-

ce fût rendue aux Efpagnols j
puis que , ians

cette reilitution, on ne croiroit pas qu'ils euffent

parlé iînceremenc, lors qu'ils difoicnt qu'il y a-

voit eu du mal-entendu , dans les ordres > puis

qu'ils avoient continué le ficge, jufqu'au hruitié-

me jour, après la Trêve accordée à Paris. Mais

]es lenteurs des Efpagnols, 6c le peu de foin du

Gouverneur avoient été caufe, que les François

les traitoicnt de haut en bas.

Van Beuning 6c Trevor reçurent encore une

autre réponfe à leur Mémoire , laquelle étoit

datée du p. de Mars. Sa Majefté Très-Chré-

tienne y répondoit „qu'Elle n'auroit jamais rien

de plus à cœur
,
que de tenir la parole , en

route occafion j 6c qu'elle avoir fort prêtent

à fa Mémoire, que des le Mois de Septem-

bre pafîc , fur les ouvertures 6c les prières

qui lui furent faites, par les Etats Généraux,

6c mue d'ailleurs du fincere defir, qu'Elle a

toujours eu du rétablillement du repos pu-

blic, Elle confentit que toute la fatisfiiélion

,

„ qu'Elle prétendoit avoir , à railon des Droits

échus à la Reine ,
par le décès du Roi 8c

de la Reine d'Efpagne , fes Pcre 6c Mère
,

fût retranchée 6c réduite , en confîderation

même de ce que Sa Majellé demandoir , en

faveur du Portugal, à des conditions d'un ac-

commodement , réglées par les principaux

Mini lires des Etats , & jugées équitables 6c

fort modérées > lefquelles conditions étoieot

que l'Efpagne ,
par un Traité de Paix , cé-

dât en bonne forme à Sa Majefté ou toutes

les Conquêtes
,

que fes Armes avoient faites

au Païs-Bas, pendant la Campagne , 6c dont

Elle fe trouvoit en podelîion , ou bien le

Duché de Luxembourg ; ou , en fa place, la

Franche-Comté , Canibrai 6c le Cambrefis
,

Doiiai, le Fort de Scarpe, Aire, St. Orner,

Beigue , Furne , Link , 6c toutes leurs ap-

partenances 6c dépendances; Sa Majefté refti-

tuant, en ce fécond cas, à l'Efpagne les au-

„ très conquêtes , qu'Elle avoit faites en cette

Campagne -, bien entendu que les Fortifica-

tions de Charleroi fcroient démolies, avant la

reftitution, 6c que l'Efpagne auroit le choix

d'accepter l'une ou l'autre de ces Alternati-

ves, 6c que Sa Majclté donnât fa Parole Roya-

le de fe contenter , de l'une des deux jufqu'à

la fin de Mars.

„ Sa Majefté n'avoit pas moins préfent à la

Mémoire qu'avant iii marche , vers la Fran-

che-Comte , Elle avoit écrit au Pape 6c à

plufieurs Rois , Princes 6c Potentats , dont

„ Elle avoit accepté la médiation, que quelques

„ progrès
, que fes Armes puflent taire j Elle

•(l) Lettre de Temple fur cette année.
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„ n'en prendra pas occafion de groflîr les condi- \66%.

,, tions des deux alternatives , auxquelles elle

„ avoit conlenti
,
pour le tems marqué.

„ En conféquence de cela, Sa Majefté vou-

„ lant inviolablemcnt accomplir fes Paroles Roya-
„ les. Elle déclaroit de nouveau à Van Beuning

,, 6c a Trevor
,
que nonobihmt la conquête, que

fes armes avoient faite depuis de toute la Fran-

che-Comté , elle fe tenoit dans les mêmes fenti-

mensj 6c dans ce dont Elle étoit convenue, dès le

Mois de Septembre dernier
,

jufqu'à la fin de
Mars, de fe contenter pour fa fatisfaftion , de
celle des Alternatives

,
que l'Efpagne voudroit

céder.

Cependant comme Van Beuning 6c Trevor a-

voient remis, depuis le 8. de ce Mois , la Copie
d'un Ecrit figné a Bruftellcs, le 4. par le Marquis

de Caftcl-Rodrigo , difant avoir un pouvoir de

la Reine d'Efpagne, fa Maîtrefle ; par lequel E-
crit , il acceptoit l'alternative purement 6c fim-

plement , comme on la lui a propolée j dont Sa

Majefté auroit beaucoup de joie , li cette accep- '

tation fe trouvoit fincere , dans la faite; qu'il a-

voit déjà nommé des Commiflaires
,
pour traiter

de fa part , avec Van Beuning 6c le Chevalier

Trevor , afin qu'on pût conduire promptemenc
à fa conclufion ce grand Ouvrage de la Paix,de-

firée toujours de Sa Majefté , avec paflion 6c fin-

cerité.

Depuis ce tems , il n'y eut que de la défiance

de toutes parts. La France foupçonnoit les Ef-

pagnols de niauvaife foi , comme s'ils n'avoient

d'autre deflèin , que de laifler feire leur Gouver-
neur des Païs-Bas , 6c de gagner du tems

j pour

le defavouër enfuite, s'il taifoit un Traité, qu'on

n'approuvât pas à Madrid. Le Marquis de Cas-

tel-Rodrigo ayant accepté l'Alternative, en gé-

néral , fans dire quelle partie de l'Alternative il

acceptoit , fembloit délibérer fur le Parti qu'il

prendroit , ou attendre des Ordres de Madrid.

Les Efpagnols ne fe fioient nullement aux Fran-

çois , dans la penfée , où ils étoient
, que le Roi

de France penfoit cncoie à de nouvelles Conquê-
tes. Le même Prince foupçonnoit , de fon côté ,

les Etats d'avoir deflcin d'employer la force , dans

les Païs-Bas } s'il ne faifoit pas ce qu'ils iouhai-

toient
,

parce qu'ils avoient pris des Troupes de

la Mailbn de Lunebourg à leur fervice.Les Etats,

de leur part , craignoicnt , que les Efpagnols ne

fuccombaflent fous la Puilfance de la France , 6c

parloient de faire avancer des Troupes dans le

Brabant. Chacun faifoit des Projets
, qu'il fe

propoibit d'exécuter, fi les affaires ne tournoient

pas avantageufement pour lui. On \'erra l'embar-

ras, auquel on étoit, parles Lettres de De Lion-

ne 6c de D'Eftrades , 6c par celles du Chevalier

Temple ; depuis le Traité de la Haie, jufqu'à la

conclufion de celui d'Aix la Chapelle. On ne

fauroit entrer en aucun détail, fans être trop long.

On ne fera que mettre, en abrégé, les Articles,

qui furent acceptez, 6c fignez dans la Ville d'Aix.

Mais il faut aupaiavant dire quelque chofe de

deux Traitez, qui fe firent avant celui-là, &c qui

font remarquables. Le premier fut conclu à la

Haiç, 6c contient un engagement de quelques

Villes Efpagnolcs aux Etats Généraux , pour la

fomme de deux millions de Florins , monoie de

Hollande , dont le Roi d'Efpagne s'obligeoit de

payer cinq pour cent d'intérêt aux Etats, jufqu'à

ce qu'il rendît le Capital. Il étoit porté, entre

autres chofes, auxquelles on ne s'arrête pas;Qii'il

en fcroit pafTé une Obligation , en bonne forme,

par D. Eftevan de Gamarre , ic qu'elle feroit ra-

tifiée par le Marquis de Caftel-Rodrigo, 6c enfûi-

tc
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''^ P'^'' '^ ^^"^ «i'Iiipagncj ou par la Reine-Me-
jc , au nom de l'on iùls : Que la Cour de Ma-
drid en fcroic payer annuellement les intérêts

échus, par Gamarrcj ou par tel autre Minillre,
que Sa M.ijellé voudroit autoriltr : Que fi la

préfente indiipolltion du Roi , ou quelque au-

tre difficulté , qui furviendroit , empêchoit que
l'on ne pût payer les Intérêts, avec la ponftua-
lité requife

,
pour la confervation du crédit des

Provinces
(
^ui dévoient eUes-mé'ities payer V'wterct

aux Particuliers^ de qui les Etats empruntaient cet-

te fomme ) Leurs Hautes PuifTances pour facili-

ter cette levée , & pour la fûrecé de ceux qui

conficroient leurs deniers, en un cas non attendu,

s'engagcroient , dês-lors , d'interpofer leur cré-

dit
,
pour la levée du Capital; dont celui, qui

feroit autorifé par le Roi , auroit befoin
,
pour

le payement des intérêts échus , & cela de tel-

le manière, qu'il y auroit auffi fureté pour ceux
qui prêteroient leur argent, tant pour le Capi-

tal & les Intérêts , que pour les deux millions

de Francs, & leurs Intérêts.

On convint, que comme on étoit en négo-
tiation avec ks Plénipotentiaires du Roi de Sué-
de

,
pour faire en foi te que ce Monarque, ce-

lui de la Grande Bretagne, 6c Leurs Hautes
Puiflances agilfent de concert ; & que peutétre

il faudroit payer quelques fubfides au Roi de
Suéde, 6c à d'autres Princes ou Potentats, pour
l'avancement de la tranquillité publique j fi Leurs
Hautes Puiflances venoient à le promettre, elles

le fcroient encore fur le compte de Sa Majefté
Catholique ; par manière d'interpofition de leur

crédit , & au même intérêt
, que ci-deffus -, com-

me en effet ils feroient toucher à Gamarre, ou
à tel autre

,
que le Roi d'Efpagne autoriferoit

pour cela , ce qu'il auroit à payer
,

pour des

munitions de guerre , ou d'autres Denrées ; pour-

vu que Leurs Hautes Puiflances ne fuffent pas

plus obligées à l'égard des Subfides
,

qu'à l'é-

gard des Munitions ; fans un confentement plus

exprès, d'excéder la fomme de deux autres mil-

lions en Capital, avec ce qui feroit requis, pour
le payement des intérêts.

Que pour recevoir cet argent , comme pour
en paflér des obligations , ou des quittances , &
outre cela pour en payer les intérêts, en leur tems;
Sa Majeilé établiroit le Minillre

, qu'elle tien-

droit à la Haie , auprès des EE. GG.
Que pour la fureté des payemens, dont on a

parlé , 6c des débourfemens , que les Etats au-

roient faits, on mettroit , entre leurs mains les

Châteaux, Villes, Forts 6c Places d'Argenteau,

de Navagne , de Stévenswart , Venlo , avec le

Fort fitué de l'autre côté de la Meufe , Guel-
dre , le Fort Ifabelle 6c St. Donas , dix jours

après la fignaturc de ce Contraft , ou plutôt,

s'il étoit pofl^ble : Qiie ces places feroient confé-

quemment occupées, par les Gouverneurs, Com-
mandants 6c Garnifons de Leurs Hautes Puiflan-

ces, avec tous les IJroits, qui appartiennent aux
Seigneurs Engagiftes ; Bien-entendu que Leurs
Hautes Puiflances , ni leurs Gouverneurs ou Com-
mandants de ces Places ne fe mcleroient , en
aucune manière , d'y créer les Magilbats , ou
Officiers de Police , ni de ce qui regarde le

Gouvernement Civil , ni la Jullice , tant des

Villes, que du Plat- Pais; mais en laifleroient le

fom au Stadtlioudre, 6c Capitaine Général de

Sa Majefté, ha aux Officiers 6c Magiftrats des

lieux' : Que cet engagement dureroit
, jufqu'à

ce que le Capital 6c les Intérêts échus, 8c cou-
rans euflcnt été rembourfez, 6c que Leurs Hau-
tes Puiflances fufl"enc déchargées de l'interpofi-
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tion de hur Crédit , 6c qu'ils enflent de plus rc- iCCZ.
çu les deniers

, qu'Elles auroient dcpenfcz, pour
le renfort 6c la dcienlê des Places 6c des Forts ;

ioit pour les vieux Ouvrages réparez, foit pour
les nouveaux

,
qu'on y muoir ajoutez ; à quoi il

faudroit joindre la dcpenfe de rArlillerie , des
Munirions, 6c des autres bcfoins Militaires, pour
la détcnlé des Places, qui auroient été employez,
ou perdus : Que pour ce qui regardoit les Gar-
nilons, qui feroient entretenues, dans ces Places,
les Provinces Unies les payeroient , 6c qu'on ne
mettroit à compte à Sa Majefté, que feize Com-
pagnies d'infanterie, en tout, chacune de quatre-
vingt-fix hommes , fuivant la foldc ordinaire des
Provinces Unies ; favoir, à raifon de treize-cent-
foixante

, 6c onze francs
, pour quarante-deux

jours, durant la Guerre; 6c que s'il arrivoit que
ce gage continuât encore

, pour quelque tems
,

après la fin de la Guerre, alors on ne compteroit
que huit Compagnies de cette forte , à la charge
de Sa Majefté, le reftc de la Garnifon demeurant
à la charge de LL. HH. PP.

Qiie les Villes, les Forts 6c les Places, qui fe-

roient en gage, entre les mains des Etats, feroient
pourvues 6c munies des Canons, Poudre 6c autres
Munitions de Guerre

,
qui s'y trouvoient alois i

dont il feroit fait un Inventaire , afin qu'on en
répondît , lors que ces Places feroient rendues a
S. M.C.
Que toutes les Troupes

, qui s'y trouvoient a-

lors, en vuideroient , afin que les Gouverneurs,
les Commandans 6c autres Officiers des ; rats y
puflent commander ; en y formant 6c ouvrant les

Portes , en y pofant des Sentinelles , en y fufant

la Ronde , en y donnant les Ordres , en y exer-
çant la Juftice 6c la Difciplinc Militaire , 6c en
veillant à la garde 6c à la fureté de ces Pl.ices.

Qu'ils entretiendroient bonne correfpond.ince, a-

vec le Stadiboudre ( ou Lieutenant ) de Sa Ma-
jefté, dans le Quartier de la Gucldre, qui eft au-
delà de la Meufe, 6c lequel feroit fa réfidence or-

dinaire à Rurcmonde : Que les Gouverneurs 6c

les Commandants des Places engagées , donne-
roient toute l'aflillence néceflàire aux Receveurs
de Sa Majefté, pour lever les Droits Domaniaux
ordinaires, fur ces lieux.

Qlic les Etats Généraux s'engageroient de la

meilleure forme
, qu'il fe poui roit , à bien défen-

dre ces Villes, l'orts 6c Places, 6c d'agir vigou-
reufement contre tous ceux, qui y voudroient at-

tenter quelque choie ; comme ils le feroient à
l'égard des Places Frontières , ou autres apparte-
nantes à Leurs Hautes Puiflances. Qu'ils les

tiendroient toujours pourvues, d'une bonne 6c
fuffifante Garnifon ; auxquelles fins Sa Majefté
faciliteroit , autant que faire le pouvroit , le pas-
fage de leurs Troupes

,
pour fe rendre dans cc%

Places , au travers de fes Terres , en allant , ou
en venant, 6c même, fi on le requeroit, leur don-
neroit des Commillàires, pour régler leurs loge-
mens.

Qiie fi avec la communication 6c délibération

du Député , du Stadthoudre , ou du Plénipoten-
tiaire du Roi , on trouvoit à propos de faire de
nouveaux Ouvrages à quelque Place , de réparer

les anciens , d'y conltruire des Magafins ou de
pourvoir ceux, qui ctoicnt dcja bâtis, de nouvelles
munitions; Leurs Hautes Puiflances donneroient,

avec la communication, 6c en préfence du Stadt-
houdre, ou de fon Commiflàire, ces mêmes cho-
fes , au rabais , à celui qui en demanderoit le

moins ; 6c qu'on en uferoit de même, à Téo-ard

de tous les achats néccflaircs , 6c cela en preicn-

ce du Lieutenant du Roi , ou de fon Cotpmiflai-
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forte que tout fe fit avec fa connoilliincc&en

^'^'^^•enlap.clcnce.

Que le Magil'trat des Places , comme aulii

leurs Goiiverneius £c les Commandans ,
tant

pour eux-mêmes ,
quau nom de toute la G:u--

nifon, outre le ferment qu'ils dévoient au Roi

,

tk aux Etats Généraux ;
promettoient ,

par un

ferment folenncl, prêté entre les mains des Com-
midaires choifis.de part 8c d'autre, de mainte-

nir, de tout leur pouvoir, les Droits de Sa Ma-
jelté, comme vraie Propriétaire , & ceux des

Etats, comme Engagiltes, & de garder les Pla-

ces, chacun pour loi, au profit deSaMajelté,

qui en devoit devenir de nouveau la Maîtrefle,

par la reltitution des fommes empruntées , & le

payement des intérêts, & pour Leurs Hautes

Puiflances , à qui ces Places auroient été laiflëes

pour gage, jufqu'au rembourfement.

Qiie les Gouverneurs , ou Commandants , a-

vec leurs Garnifons pourroient y faire l'exerci-

ce de la Religion Réformée , comme en Hol-

lande , fans tumulte, ni infulte; 8c que de leur

côté ils ne feroient aucune raillerie, ni fcaudale,

ni ne donneroient aucun empêchement aux Eccle-

fiulliques Romains, dans l'exercice de leur Reli-

gion i fous peine d'être punis , félon l'exigence

du cas
,
par le Magiftrat de Police , ou par le

Commandant de la Garnifon.

Qlic les Gouverneurs 8c les Commandans fe-

roient fournis de Maifons ,
pour loger , 8c les

Soldats de Barraques. Que l'on fourniroit à la

Garnifon , de la part du Roi, des vivres à un

prix raifonnabic , 8c qu'on leur affigneroit des

Miiî^alîns ,
pour les grains , dont ils auroient

befoiu, Se pour y mettre des tourbes.

Que des que les fommes empruntées , avec les

intérêts , feroient payées ; les Places feroient ren-

dues au Roi,£c évacuées i 8c que S. M. Impéria-

le, le Roi de la Grande Bretagne 8c le Roi de

Suéde feroient Garants de cet Article 8cc.

En voila aflez ,
pour donner une julle idée

de cette forte de Traitez. Celui-ci fut figné à

la Haie, le p. d'Avril, par D. Eftevan de Ga-

marra , 8c par fept Commiffaires des Etats. Il

y eut un A.ticle féparé, par lequel ilétoitdit,

que les Etats ne feroient pas obligez de faire

compter l'argent , dont il s'agiflbit , a\'ant que

le Traité, qui fe faifoit à Paris, par Van Bcu-

ning 8c par le Chevalier Trevor, fiât figné par

le Marquis de Cailel-Rodrigo.

Cependant Vati Beuning (i) écrivit peu après

de Paris au Marquis, que le Roi de France ne

voulant pas, que la fufpenfion durât au-delà du

lo. d'Avril , après quoi il fe difpofoit à mar-

cher à Bruflelles , avec trois Corps d'Armée }

de forte qu'il jugeoit, qu'il faudroit y envoyer

inccflamment quatorze-mille Fantaffins, 8c quel-

que Cavaleiie ,
pour mettre Brulfelles à cou-

vert. On ne fuivit pas le Confeil de Van Beu-

ning, mais on réfokit de f"iire marcher les Trou-

pes de l'Etat fur les Frontières du Brabant, èc

de mettre en merle nombre de Vaifléaux , dont

on étoit convenu avec l'Angleterre.

D'Eitrades ne manqua pas de (é plaindre des

préparatifs 8c des procédures des Etats , qu'il

foûtcnoit être diredement contre la bonne foi,

8c l'Alliance qu'ils avoient avec la France. De
Witt 8c les Députez des Etats lui répondirent,

que le Roi Trés-Chrétien connoîtroii
,

par la

fuite , qu'ils ne faifoient rien, que pour aflurer

la Paix , 8c que quelque Traité qu'ils fiflentjil

n'auroit pas lieu , le Roi leur donnant le tems

(t) Lettre da Comte D'Efttades du li. d'Avril.
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de forcer les Efpagnols d'accepter l'Alternative, Kjgg.
ainii que Sa Majclté en feroit alTurce par V^an
Beuning.

En ce même tems-là, Van Beverning fut en-
voyé à Aix la Chapelle , avec ordre de s'enten-

dre avec Colbtrt , Plénipotentiaire de France ,

qui devoit s'y rendre , dés qu'il auroit reçu un
Pafieport de BrulTelles.

L'AmbaflIrdeur de France fe plaignit fort au
Penfionaire de Hollande , de ce que les Etats
Généraux avoient figné le Contraét , dont on a
parlé} touchant l'engagement de quelques Villes

de Gueldre aux Etats Généraux
, qui avoient au-

paravant refufé cela aux Efpagnols. D'Eitrades
prétendoit, que c'étoit une inlraélion au Traité
de l'an MDCLXII. que de donner aux ennemis
de la Fiance quelque iecours, tel qu'étoit la faveur

que les Etats faifoient aux Efpagnols , à qui ils

prétoient de l'argent , 8c gardoient les Places.

De Witt lui répondit
,

qu'il n'avoit pas fujet de
fe plaindre

,
puis qu'on n'avoit pas voulu figner

ce Traité , Gins des Articles féparez , qui por-
toient que ce Traité feroit nul

,
jufqu'à ce que

Caftel-Rodrigo eût figné l'Alternative, 8c exécu-
té ce qu'il avoit promis ; outre que les Etats a-

voient déclaré, qu'ils ne donneroient aucune aflîs-

tence d'argent , de Troupes , ou de munitions

de Guerre ,
qu'ils n'euflent figné le Traité

, qui
devoit fe faire à Aix la Chapelle. Il fembloic

,

en effet, que les Efpagnols dévoient bien voir,

que les Propofitions
,

qu'ils faifoient aux Provin-

ces Unies
,

pour avoir d'eux de l'argent , des

Munitions 8c des Troupes , n'étoient nullement

propres à les engager à fe déclarer pour eux, con-
tre la France. Mais il valoit mieux

,
pour les

Etats
,

qu'il y eût la barrière des Villes Èfpagno-

les, telle qu'elle étoit, que s'il n'y en avoit point

du tout. 11 ne falloit qu'un Roi à l'Efpagne
,

qui eût plus de vigilance , de conduite 8c de cou-

rage j pour faire voir à la France
, que la A-Io-

narchie ne laiffoit pas d'être formidable. Quoi
qu'il en pût être, il étoit néceffaire de profiter

des Efpagnols , autant qu'il étoit poffible
, pour

arrêter, au moins quelque tems, l'impetuofité de
la France.

D'Eitrades réplica au Penfionaire de Hollande,

que la conduite des Etats avoit été fi extraordi-

naire , en ce qui s'étoit pafié , depuis huit mois,
fur cette matière ; qu'il ne pouvoit pas fe fier à

ce qu'il lui avoit dit , mais feulement en juger ,

par les effets
;

qu'il pourroit y avoir d'autres Ar-
ticles féparez, entre les Efpagnols Sc les Etats ,

qui détruififlént ceux , qui paroiflbient -, qu'il ne

voyoit point de néceffité de figner ce Traité, a-

près que les Etats avoient rélblu de ne le pas fai-

re} qu'il fuffiroit de dire à D. Eilevan de Gamar-
ra , 6c d'écrire au Marquis de Callel-Rodrigo ,

qu'ils ne leur donneroient aucune afijftence, foie •

d'argent, d'hommes, ou de Munitions de Guer-
re

,
que le Traite projette du Roi de France y

touchant l'Alternative , ne fût figné, 8c que les

Etats ne feroient aucun pas
,

qui pût donner de

l'ombrage au Roi : Qii'il lui fembloit que ,
par

ce moyen , ils pouvoient beaucoup mieux ôter à

la France les ombrages, qu'elle avoit fujet de pren-

dre de tant de Traitez, Ligues 8c Liaifons recher-

chées , avec des Princes èc des Rois, uns la par-

ticipation de Sa Majefté : Qu'il auroit bien de la

joie, fi Van Beuning difoit quelque chofe de

plus à Sa Majellé,qui la fatisfit : Qu'il voyoit,

avec grand regret, après les avances
,
que le Roi

faifoit, pour donner la paix à la Chrétienté
, que

les Etats reculaficnt , en fiiilant des démarches

contraires aux intérêts de la France ; Qu'il fou-

hai-
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i<5(5S. h'iit^oit^ qu'ils euflcnc une prompte rcponfe de

Briiflellcs Se d'Angicterre , fur le Projet , Sc

qu'elle fûc conforme aux Propofitions de Sa Ma-
jeli;é,ahn de terminer toutes choies

} puis qu'il

n'y avoic rien à ajouter à la modération du Roi,
de s'être relâché, jufqu'à la fin de Mai, ce que
Sa Alajcllé avoit bien voulu qu'on communient
en fecrct au Penlionaire

, quoi qu'il n'eiit pas

voulu le dire à Van Beuning : Que c'étoit à

lui à ménager les bonnes difpofitions , où Sa

Majellé étoi:
, pour cette Paix tant defirée :

Que s'il perlîlloic k demander un terme plus

long
,
que celui de la fin de Mai , il lui difoit

,

par avance, que c'étoit gâter les affaires : Que
ce tems étoit allez long , pour avoir la Ratifi-

cation d'Efpagne, en cas que les Efpignols vou-
lulfent la Paix, & que le Roi ne fe lailferoit

point aller à des complaifances, contre fon pro-

}'re intérêt , & profiterole de l'occafion , qu'il

avoit d'avoir fes armées en campagne : Qu'enfin

De Witt feroit le premier à fe repentir de n'a-

voir pas accepté les offres du Roi }
qu'il ne

trouveroit pas tant de facilité, qu'il croyoit, à

faire ligner le Comte de Bergcik , & que l'in-

tention des Elpagnols n'ctoic pas fincere, pour
la paix.

Le Pcnfionaire répondit, en général qu'il ne

doutoit pas, que le Roi ne fût fatisfait de ce

que Van Beuning lui diroit, & afilira l'Ambas-

ladeur, que l'intention des Etats étoit bonne ôc

llncere , & que la Province de Hollande feroit

toujours ferme & inféparable de l'intérêt du
Roi.

Ce fut-là ce que D'Eftrades & De Witt di-

rent entre eux , en deux Conférences. Il eft

étonnant, que le Roi de France fût furpris de

la lenteur des Efpagnols
,

qui leur eft naturel-

le , S)C par laquelle ils obtiennent fouvcnt , ce

que les Nations plus impatientes ne fauroient

obtenir} mais qui ne fert aufli fouvent de rien,

à parvenir à leurs fins. D'ailleurs, en cette oc-

cafion , il fallut du tems
, pour que la Triple

Alliance fût non feulement conclue , mais en-

core en état d'agir , contre la France , s'il en
ctoit bcfoin.

Il fe fit, en ce dernier Royaume, (i) dés la

fin du Mois de Février , un Projet de Traité,

entre la France & les Etats Généraux des Pro-

vinces Unies } que l'on remit à Van Beuning
,

pour l'envoyer aux Etats de Hollande , comme
il le fit. Les Provinces trouvèrent, qu'il y a-

voit deux chofes contraires au Traité fait avec

l'Angleterre , fur la fin de Janvier, 8c dont on
a parlé ci-deflus. Néanmoins De Witt & la

Province de Hollande, furent d'avis de pafler

cela & d'envoyer le Projet, tel qu'il étoit, par

un Courrier exprès, à leurs Députez à BrufTel-

les ,
pour le préfenter à Caitel-Rodrigo, & le

prefler de le figner, comme étant relatif à l'Al-

ternative } ce qui fut exécuté , après bien des

conteftations. Le Penfîonaire dit que , vu la

difpofition des efprits, s'il eût été à la place de

Van Beuning •, il eût prié De Lionne d'agréer

que lui 6c le Chevalier Trevor puflent dire
,
qu'ils

avoient prcfenté ce Projet , comme ayant été

dreffé par eux, & que De Lionne leur eût ré-

pondu, qu'il avoit fût ce qu'il avoit pu
,
pour le

faire agréer au Roi ; 6c que ce Projet ayant été

envoyé aux Etats, comme leur Ouvrage, auroit

pafle , fans oppofition. Mais comme il venoit

de la part du Roi , les Députez des Provinces

de Gueldre , d'Utrecht , de Frife , de Gronin-

(i) Letlro de D'Eftrades Ju j. d'AvriJ.

guc 6c d'Overydél, avoient tout auflî-tôt formé i66S.
des diff.cukez , 6c demi'.ndé que l'on s'informât
de l'intention du Roi d'Angleterre, 6c celle des
Elpagnols. Tout ce que De Witt put obtenir
fut de faire réfoudie

, par la Hollande
,

que ce
Projet feroit envoyé à BrufTcUes , aux Députez
de l'Etat ; comme bon 6c le rapportant à l'Alter-
native

, 6c qu'on dépêcheroit un Courrier au
Roi d'Angleterre

,
pour le prier de l'agréer.

De Witt jugcoit, qu'on feroit mieux pafierces
fortes de choies , fi le Roi de France tomboit
d'accord de fufpcndre toutes les hoflilitez

, jus-
qu'à la fin de Mai j 6c que fi l'on n'avoit pas fi-

gné le Traité 6c fa Ratification , à caufe de quel-
ques contellations, qui pouvoient arriver, le Roi
donnât aux Efpagnols quinze jours de tems }

pour entrer en leur P;.ïs , avec les Anglois , les

attaquer, 6c leur faire favoir, que ce i'eroit parce
que leur Ratification ne iéroit pas venue, en bon-
ne forme , 6c qu'ils s'obligeroient au Roi de lui

faire avoir l'autre Alternative
,

qui lui croit plus
avantageufe ; fans qu'il fût plus long-tems au
choix des Efpagnols, de demander l'autre.

Le Pcnfionaire croyoit que , fi les Efpagnols
n'envoyoient pas la Ratification, qu'on leur de-
mandoit,le Roi de France 6c les Etats pourroienc
entrer de concert , fur les Terres de l' Efpagne ,

pour les conquérir ; après être convenus de la

manière , dont ils les attaqueroient , 6c dont ils

les partageroient , ou les feroient cantonner, pour
en former une République, avec laquelle les deux
PuiiTances ieroient alliées. "De Witt avoic déjà
eu cette penfée , long-tems avant que la France
eût attaqué les Efpagnols. Il n'eH pas f^icile de
dire s'il parloir férieufement, ou iî ce n'étoit que
pour amufer la France.

Le Traité entre la France , l'Angleterre , 8c
les Provinces Unies fe conclut enfin, 6c fut fi-

gue le If. d'Avril. Comme il n'eil pas long, 6c
qu'il a quelque choie de fîngulier , on le uîettra

ici prefque entier.

„ Le Roi de la Grande Bretagne, 6c les Etats

,, Généraux des Provinces Unies ayant envoyé à

,, la fin du Mois de Février, les Srs. Van Beu-
„ ning ( comme J/nbaffadcnr Extraordinaire

, ce

qui fait qu'il eji nommé le premier ) 6c Tre\or
{Envoyé Extraordinaire , ce qui faifoit qti'il étoit

nommé le fécond ) auprès du Uoi Très-Chré-
tien

,
pour lui offrir de s'employer pour le ré-

tabliflement du repos public j le Roi Très-
Chrétien recevoir agréablement les offres du

„ Roi de la Grande Bretagne 6c des Etats, 6c dé-

„ claroit aux Srs. Van Beuning 6c Trevor, qu'en

„ confideratibn de leurs Maîtres , il perfiiteroit

à fe contenter de faire la Paix ; iur le fonde-
ment de l'une des deux Alternatives , fur les-

quelles il s'étoic déjà expliqué, à la fin de la

Campagne de l'année paifée j favoir, ou de la

ceiîîon que les Elpagnols lui feroient des Pla-

ces, des Forts 6c des Polies
,

qu'il avoit pris,

pendant cette Campagne , avec routes les Dé-
„ pendances : ou bien d'un cquivr.lcnt, qui con-

„ fiileroit en la ceflïon de la Franche-Comté (ou,

fi l'on aimoit mieux du Duché de Luxem-
bourg) de Cambrai 6c du Cambrefis, de Douai,

y compris le Fort de Scarpe , d'Aire , de St.

Omer, Bergue , Furne 6c Linck , avec leurs

Dépendances.

„ Qu'il étoit arrivé depuis que, par les foins

6c par les oflices ou Roi de la Grande Breta-

gne 6c des Etats , le AJarquis de Cailel-Ro-
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„ drigo , Gouverneur de Flandre, en vertu de

„ l'on Plein-Pouvoir de traiter la Paix, avoit ac-

„ cepté, au nom du Roi Catholique, le premier

Ff
3

„Meni-
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1(5*58. » Membre des deux Alternatives, & déclaré d'ê-

„ trc prêt de {igncr, ou faire ligner par les Sub-

„ déléguez un l'raité de Faix,coniormc au Pro-

„ jet ,
qui lui avoir été piéfenté par les Minis-

„ "très du Roi de la Grande Bretagne & des E-

„ tats
, qui étoient à Bruflclles ; en fuite de

,, quoi, les Sr. Ambalikdeur & Envoyé Extraur-

„ dinaires , voyant la chofc fi bien acheminée ,

„ avoicnt fuit de vives inltances à Sa Majcllé

„ Très-Chrétienne, de vouloir confentir aune ful-

„ pcnfion d'Armes
,

jufqu'à la fin de Mai pro-

j, chain > afin de donner un tems convenable

j, pour achever ce Tiaité , félon les formes ac-

„ coûtuniées } & Sa Majelté avoit déclaré que

„ dans l'état préfent des affaires , Elle ne pou-

5, voit l'accorder , lans fe faire des préjudices ex-

j, trêmesj à moins que le Roi de la Grande Bré-

5, tagne, £c les Etais ne lui donnaflcnt toutes les

„ furetez, qu'il jugeroit lui être nécellaires, po^n-

5, l'infaillible fucccs de l'affaire , félon les condi-

5, tions exprimées , & dans le tems marqué -, &
„ les Ambafladeur & Envové Extraordinaires ,

j, ayant là-delfus offert à Sa Majeflé Trés-Chré-

„ tien, que les Etats lui feroicnt garants desparo-

„ les
,
qu'ils lui avoient portées de la part du Mar-

„ quis de Caltel-Rodrigo , fur l'acceptation du

5, premier Membre de l'Alternative, & dit que,

„ par cette Garantie, ils avoient pouvoir de pro-

„ mettre ce que Sa Majellé demandoit •,. le Roi

„ Très-Chrétien avoit là-de(fus député les Srs.

,, le Tellier , & Colbert^ pour traiter avec les Srs.

„ Fan BeuniHg 6v 'Tre'vor , munis auflî d'un fem-

j, blablc pouvoir j pour convenir des furetez Sc

„ des moyens, les plus fûis & les plus prompts
,

„ afin de parvenir à la Paix.

Après pluficurs Conférences ,
que les Plénipo-

tentiaires eurent enfemble , ils convinrent enfin

des Articles fuivants : „ I. Que le Traité de Paix,

J,
entre la France & l'Efpagne , feroit tait con-

„ formément à ce Projet
,

qui avoit été remis

- „ entre les mains de Van Beuning & de Trevor,

„ & que la Ratification d'Efpagne feroit envoyée

„ à S. Germain en Laye , à Sa Majeilé Très-

„ Chrétien , dans le dernier jour de Mai pro-

„ chain ; comme le même Roi feroit remettre

„ fa Ratification, dans le même jour, le dernier

„ de Mai , entre les mains du Gouverneur de

„ Flandre, & plutôt, fi faire fe pouvoit. If. Qiie

„ le Roi Très-Chrétien accorderoit de fa part

„ une cefi^ition, de toutes fortes d'entrepnfes &
„ d'attaques , fur les Places fortes de l'Efpagne,

„ à condition du réciproque des Efpagnols , &
„ cela jufqu'au dernier de Mai , inclufivement.

„ 111. Qu'en cas que , contre toute attente
,

„ l'Efpagne manquât de faire la Paix félon ce

,, Projet , ou que la Ratification n'eût pas été

„ remife , à S. M. Très-Chrétienne n'étant plus

„ alors tenue de faire l.i Paix , aux conditions al-

„ ternatives } Sa Majeilé déclaroit néanmoins

„ qu'Elle fe contenteroit encore de fiiire la Paix,

„ pendant les Mois de Juin &de Juillet, aux con-

„ ditions des deux nouvelles Alternatives , dont

„ le choix feroit lailfé au Roi d'Efpagne, favoir,

„ ou de la cefTion des Conquêtes de la Campagne

„ de l'Eté précèdent, en y ajoutant la cefîion de

„ la Franche-Comté , avec Cambrai & le Cam-

„ brefis } ou de la cefilon de l'Equivalent déjà

„ m.u-qué , en y ajoutant la celfion de Luxem-

„ bourg , ou en fa place celle de l'Ile , ou de

„ Tournai. IV. Qiie fi la Paix n'étok pas faite,

„ ni les Ratifications fournies, dans le tems mar-

„ que
, pur la faute de l'Efpagne , & que le Roi

„ 'l'rès-Chrctien attaquât alors, après le terme de

„ la fufpcnfion expiré , les Efpagnols ,
pour tâ-

„ cher de les contraindre à la Paix , aux condi- i6rt8.

„ tions de l'une des deux nouvelles Alternatives j

„ le Roi de la Grande Bretagne & les Etats lè-

„ roient obligez de mettre en effet la promeflê

„ contenue
, par leur Garantie , dont il a été

„ parlé ci-delTus , & employer par conféqucnc

„ toutes leurs forces
, par x\ler & par Terre i

„ pour obliger l'Efpagne à faire la Paix aux con-

„ ditions, que l'on a dites. V. Qu'en cas que

V la Paix n'eût pas pu fe faire
,

pendant les

„ Mois de Juin & de Juillet , aux conditions

„ propofées
,

par la faute de l'Efpagne ; leurs

„ Majeflez les Rois de France & de la Gran-
„ de Bretagne , & les Etats conviendroient alors

„ enfemble de nouveau, de ce qu'ils trouveront

„ plus propre
,
pour terminer la Guerre. VI.

5, Qu'afin que, dans l'emploi des armes de leurs

,, Majeftez & celles des Etats , on pût éviter

5, les inconvcniens
,
par la concurrence des en-

„ treprifes , dont chaque partie pourroit vou-

„ loir avoir la direétion ; on conviendroit que

„ les Armes du Roi Très-Chrétien fe contien-

„ droient à agir au Midi des Rivières & Ca-
,, naux, qui paffent par les Villes & les Places

„ fuivantes -, favoir Argcntau , Navage , Mas-
„ tiicht, Hall, Dieft, Sichem, Arfchot, Ma-
5, lines, Rupelmonde , Dendremonde ", Gand ,

„ Plaffendal 6c Oilende , & n'attaqueroienc au-

„ cune de ces Places, ou Villes : Que les ar-

„ mes de l'Angleterre & des Etats s'abflien-

„ droient d'agir, au-de-là des mêmes Rivières Sc

„ Canaux, & n'attaqueroient aucunes Places &
,, Villes fituées au Nord Ces Articles furent

lignez par Le T'eUier ^ De Lionne^ Colbert ^ Van
Beuning 6c Trenjor ^ le if. d'Avril. Ils s'enga- .

gèrent de fournir la Ratification de ce Traité
,

dans le dernier du Mois , ou plutôt , s'il fe pou-
voit.

De Lionne ( i ) en envoya quelques Copies à

D'Effrades , & lui dit en même tems
, „ qu'il

„ y auroit beaucoup de chofes à dire fur la pré-

,, cipitation } avec laquelle, on avoit conclu en

„ Hollande, le Traité de l'engagement des Pla-

„ ces ( de la Gueldre ) d'uuiant plus que Van
„ Beuning , auquel De Witt , en parlant de
„ cette afîiiire à D'Elfradcs , s'étoit remis de

,, fatisfaire le Roi, n'avoit rien dit, qui appro-

„ chat , tant foit peu, de cette fatisfaétion. Néan-
„ moins, ajoutait De Lionne ^ pourvu que nôtre

„ Traité foit ratifié , par l'Angleterre & par les

„ Etats , 6c que ceux-ci ne fourniflent aucunes

„ Troupes , ni aucun argent aux Efpagnols
,

„ comme De Witt vous en a affuré 6c donné

„ parole ; il y aura lieu de fe confoler de cette

„ démarche des Etats.
*

Avant (i) qu'on eût conclu le Tiaité
, qu'on

vient de rapporter , les Etats rappellerent fix-

mille hommes, qu'ils avoient fait avancer jufqu'à

Lillo , à deux lieues d'Anvers , dans le Camp
de Bcrg-op-zoom. Le Corps placé fi près des

Places des Efpagnols, 6c le Traité, qu'ils avoient

fait, avec eux, de quelques Places de la Haute

Gueldre marquoient allez la défiance ,
qu'ils a-

voient toujours eue de la bonne intention de la

France
,

pour la Paix. Mais , fi l'on en croie

D'Eftrades , ils avouoient alors , & avec quel-

que confufion, qu'on n'en pouvoir ufer plus fm-

ceremcnt , 6c plus géncreufcment que le Roi de

France, en ce rencontre. Mais ils ne pouvoienc

guère douter, que la France n'en eût ufc de la

for-

(1) Djnr une Lettre du 10. d'Avril.

Cl) Lcufc de D'Ellrades du :6. d'Avril.
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l66S ^"ite,pour prévenir les fuites de la Triple Al-

liance. Aufli les François n'avoient-ils fait cette

dniiarche
,
que pour empêcher

, que les Eipa-

gpols ne tuflcnt plus fermes, pour la continua-

tion de la guerre. L'AmbalIadeur de France dit

là-delilis, que les François ne pouvoient pas par-

ler de même des Etats , & qu'il étoit certain

qu'ils avoient pratiqué tous les Rois & tous les

frinces
,
pour les attirer à leur Ligue , & leur

donner des ombrages de l'excetTive Puiflance de la

France } de forte que fi la grande prudence du

Roi n'eût terminé les affaires , les États lui cus-

fent attire une terrible guerre fur les bras, & qu'ils

auroient employé des fommes immenfes
,

qu'ils

avoient dans leur païs ,
pour la foûtenir. Cela

même fiit voir que la géncrofité qu'il dit
,

que
l'on rcconnoiflbit dans la conduite du Roi, étoit

un effet de la crainte , où il fut de s'attirer trop

d'ennemis fur les bras. „ Les chofes, dit -il enco-

„ re ^ ont pris un meilleur chemin, & Sa Ma-

„ jelté voit clairement, quelle lûreté il y a dans

,, l'Amitié S: dans l'Alliance des Etats } c'efl-à-

,j dire
,

qu'il ne la faut compter qu'autant que

„ leurs intérêts s'y rencontrent. Mais les Etats

ne recherchoient que leur confervation , 6c non
de faire des conquêtes , & de s'aggrandir , com-
me faifoit la France.

Un Miniilre de la Grande Bretagne, (i) &
qui étoit un très-habile homme , & fur les lieux ,

où il avoit obfervc de près la conduite des uns £c

des autres, en. écrivit au Comte d'Arlington, Se-

crétaire d'Etat du Roi de la Grande Bretagne. Je
rapporterai ion raifonnement , quoi qu'un peu
long ; parce que l'Hiitoire ne doit pas s'attacher

aux feuls faits , mais qu'elle doit auffi repréfcnter

quand cela fe peut
, quelle étoit la difpofition

des EfpritSj puis que c'elt elle, qui eft la fource

des aétions. ,, Vous aurez, dit-il, été furpris
,

aufH bien qu'on l'eil ici & en Hollande
,

que
le Marquis de dllel-Rodrigo ait depuis peu
choifi rAltcrn.itive

, que la France lui offroit,

après avoir employé allez de tems r, en délibé-

rer ,
pour avoir pu faire un meilleur choix.

Car fi l'Efpagne avoit cédé la Franche-Comré,
Cambrai , Aire & St. Omer ; elle auroit don-

né une bonne Frontière à la France ; mais cUe

en eût aufli gardé une très-bonne, pour la fu-

reté du relie de ces Provinces
,

qui auroient

été à couvert des deux cotez , au lieu qu'en

cédant les dernières conquêtes, avec leurs dé-

pendances ,
qui font d'une très-grande éten-

due , & qui diminuent leur Territoire , dont

ils auroient befoin, pour la fubfiitence de leurs
|

Armées; ils ont laifTé leur Frontière ouverte
,

„ du côté de la Flandre
,
par la perte de Douai

,

„ de l'Ile èc de Tournai ; & de l'autre coté, par

„ celle d'Ath & de Charleroi. Ainlî il ne relie

„ aux Efpagnols ,
pour places frontières de ce

côté-ci, que les Villes de Louvain & de Bruf-

felles
,
qui font toutes ouvertes; & de l'autre,

celles de Gand & Bruges ; £c les François fe

font il bien frayez le chemin, dans le cœur du
Païs ,

par leurs Conquêtes
,

qu'il ne faudra

qu'une Campagne
, pour s'emparer de tout le

relie ; fi jamais 1'.-Angleterre & la Hollande a-

bandonnent la proteftion de l'Efpagne.

„ Les Politiques dilent à Brufrdles, que l'Es-

„ pagne n'a pas voulu céder la Franche-Comté
;

„ parce que fes Rois auroient été obligez de re-

„ noncer , en même- tems , au titre de Ducs de

„ Bourgogne
,

qu'ils pourront retenir ; fans com-

„ pter que
, par cette celFion , ils fe fcroicnt fer- nscS.

„ mé la communication, qu'ils ont avec la Lor-

„ mine , & en quelque manière celle qu'ils ont

a^cc l'Empire. A la vérité , cette dernière

raifon ell de quelque poids; au lieu qu'il n'y

a rien de folide , dans la première. Mais on

n'a pas fuje: de croire
, que l'une ou l'autre

de ces deux déterminèrent Caltel-Rodrigo, à

ce choix.

„ On pouvoit fe fouvenir, qu'après l'invafion

que les François firent aux Païs -Bas ;
quand

ils s'apperçurent que le Roi d'Angleterre, Sc

les Etats des Provinces Unies ne voyoient pas,

fans chagrin , les progrès qu'ils fnfoient , en

ce Païs-là ; ils déclarèrent aux Etats Géné-
raux, qu'ils étoient tout-prêts à faire la Paix ,

avec l'Efpagne , à condition que cette Cou»
„ ronne renonceroit au Droit, qu'elle a fur leurs

nouvelles conquêtes ; ou bien celui qu'elle a

fur la Comté de Bourgogne, Cambrai, Aire

ôc S. Orner; & qu'ils lui laifleroient le choix

d'une de ces Alternatives. Cette déclaration

embarr.ifl'a fort les HoUandois, qui étoient é-

pouvantez du danger qui menaçoit la Flan-

dre , & qui étant nouvellement reconciliez a-

vcc les Anglois, ne favoient pas comment ils

prcndroient cette invafion. ils étoient enco-

re dans cet embarras
,

quand le Roi d'An-

gleterre envoya le Chevalier Temple , pour

fonder l'irtention àet Etats, & bien-tôt après

faire une Alliance, pour leur défcnfe mutuel-

le , & pour celle des Païs-Bas Efpagnols. Le
Roi vouloit agir de concert, avec les Etats,

pour obliger la France à rendre à l'Efpagne,

tout ce qu'elle lui avoit ôté , foit par une
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Paix , foit en lui faifant la guerre. La Pro

vince d'Utrecht approuvoit cette réfolution j

mais les fix autres Provinces & le Penfionai-

re de Hollande étoient d'avis, que l'on obli-

geât l'Efpagne à accepter l'Alternative de la

France , & la France à lui tenir fr parole.

Ce fut là-deflùs que fe forma la 'l riple Allian-

ce, dans laquelle le Roi d'Efpagne, & les E-
tats Généraux avoient des vues bien différen-

tes. Les Etats n'avoient pas envie de rom-
pre avec leur ancienne Alliée

,
pour lui faire

la guerre avec l'Efpagne leur ancienne Enne-
mie &: l'Angleterre, avec laquelle ils venoient

feulement de fe réconcilier, ils comptoicnt

que la Paix etoit infaillible, en acceptant une
des Alternatives. Ils étoient feulement en pei-

ne* de conferver les Païs-Bas Efpagnols, pour
leur fervir de burriere , contre la France; &
ils ne confideroient l'intertr de l'Efpagne, que
par rapport à eux -mêmes. Ils ne doutoient

pas que cette Couronne ne cédât la Bcurgo-

„ gnc , Cambrai , &c autres places éloignées de

„ la Frontière de la République ; pour recou«

11

11

11

11

11

(0 Le Chevalier Temple , en une Lettre du 13, Je
Mari.

vrer les Villes, qu'elle avoit perdues dans les

Païs-Bas
,

par le moyen defquelles ils pou-

voient efperer de défendre bur Païs ; du moins

avec le fecours de l'Angleterre & des Provin-

ces Unies.

„ D'un autre côté, quoi que l'Efpagne témoi-

gnât toute la reconnoiflance imaginable des

avances génereufes, que le Roi de la Grande
Bretagne venoit de faire , en fa faveur -, elle

étoit irritée de voir que la République fecon-

doit fi mal les rcfolutions ,
que ce Prince avoit

prifes ; en fe contentant de la Propofition

,

qu'on leur faifoit d'une Alternative, qui failbit

perdre aux Efpagnols une fl grande étendue de

Pais, & les obligcoit de renoncer au Droit,

qu'ils y pouvoient légitimement prétendre; au

lieu
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lieu de les aider à s'en remettre en polTeflîon.

„ Les Efpagnols regurdoicnt , comme le plus grand

„ aftiont, qu'on leur pût faire, que de lesobli-

,
ger d'accepter les Propofitions, que l.i France

., Jcur faifoit, après avoir envahi leur Pais. Ils

penferent d'abord à céder à la France tout ce

qu'ils avoient aux Païs-Bas , & de prendre un

équivalent à la place, pour fc délivrer des dé-

penfcs
,
qu'ils étoicnt obligez de taire à les con-

ierver ; 6c de (c venger en même tcms, en les

laiflant expolez au voiilnagc de la I''rance. Le
Marquis de Callel- Rodrigo dit , une fois, à

Temple, que la plus grande partie du Confeil

d'Efpagne étoit de cet avis,& que, pour lui

,

il n'en éioit pas fort éloigné j non qu'il crût

que ce fût le véritable intei-êt de l'Efpagne j

mais feulement parce qu'il croyoit,que cela

chagrincroit les Etats Généraux. ÇKiclque

tems après , les Efpagnols ne témoignèrent^ plus

tant de chaleur. Ils virent bien ,
qu'en cédant

les Païs-Bas à la France , il faudroit qu'ils re-

nonçaffent à toute liaifon , avec les Princes &
Etats

,
qui étoient de ce côté-là ; & que , s'il

s'aliumoit une nouvelle guerre , entre la France

& l'Efpagne , au fujet de la fucccffion aux E-

tats de cette Couronne ,
que le Roi de France

prétendroit appartenir à la Reine ion Epoufe ,

li le Roi d'Efpagne venoit à mourir , ians en-

fans légitimes j les Efpagnols n'auroient plus

aucun moyen de faire diverilou aux forces Fran-

çoiies, pour les empêcher de tomber fur l'Es-

pagne même. Ainfi le Confeil d'Efpagne fe

réiolut , avec bien de la peine , à accepter

l'Alternative j mais il en laifla le choix à Cas-

tel-Rodrigo, comme mieux initruit de l'inté-

rêt du Pais-Bas , & de la difpoiition des Voi-

fins. Ce Gouverneur n'étoit nullement porté

à la Paix , & auroit bien mieux aimé continuer

la guerre , avec le fecours des Anglois & des

Hollandois, que d'accepter aucime des Alter-

natives. Il voyoit que le Roi de la Grande

Bretagne y avoit du penchant , auiTi bien que

lui , & croyoit que les Etats Généraux y don-

neroient aufîî les mains j plutôt que de laifler

tomber les Païs-Bas Efpagnols au pouvoir des

François ,
par l'échange que l'Eipagne vou-

loit faire avec eux. Il penfoit, que lî les Ef-

pagnols cédoient la Bourgogne & les Frontiè-

res éloignées , les Etats Généraux fe vcrroient

en fureté, & que peut-être la France fe trou-

veroit d'humeur à faire la Paix à ces condi-

tions, Se à laiffer ces Provinces en repos,, pen-

dant la vie peu alTurée du Roi d'Efpagne > mais

que s'il cédoit à la France fes dernières con-

quêtes , les Provinces Unies feroient en de per-

pétuelles Alarmes ,
pour le refte de ces Païs-

là : Que l'Angleterre s'interefTcroit suffi , de plus

en plus , dans cette aflairc , £c que ces deux

Etats , fe voyant contraints d'être perpétuelle-

ment en armes ,
pour prévenir la perte de ce

Pais-là , comprendroient bien- tôt, qu'il Icroit

plus de leur intérêt de continuer dans une guer-

re, qui ne pourroit fe terminer, qu'en acceptant

une Paix plâtrée , être toujours cxpofez au

danger d'une nouvelle guerre j qui ne manque-

roit pas de fc rallumer , dès le moment que la

France pourroit s'emparer du relie des Païs-

Bas i
par une invafion imprévue , ou par le

peu d'union ,
qu'il y auroit entre le Roi d'An-

gleterre ce les Etats Généraux des Provinces

Unies.

„ De plus, le Marquis de Caftel-Rodrigo s'i-

^ maginoit, que les François feroient tous leurs

„ efforts , pour éviter d'accepter la Paix ,
qu'on

1 R E
leur offroit ; ou s'ils l'acceptoient alors , il

croyoit que fc voyant maîtres des Frontières des

Pais-Bas, ils iuccomberoient bicn-tôt à la ten-

tation de s'emparer du relie > qui étoit, en quel-

que façon , un Pais tout ouvert } & oblige-

roient ceux, qui compolbient la Triple Alliance,

à fecourir l'Eipagne , de toutes leurs forces.

„ Le Marquis efpcroit par-là , de fe voir quelque

„ jour en état de faire la guerre à la France, a-

j, vec iucccs , ou d'obtenir d'eux une Paix ferme

„ & aflurée.

On pouvoit bien dire, félon le Chevalier Tem-
ple , que ce Gouverneur ne fe laifla pas induire

à accepter l'Alternative, par aucun dcfir de faire

la Paix , en ce tems-là ; mais feulement en vue
de continuer cette guerre , ou d'en commencer
bien-tôt une autre , avec le fecours des Voifins.

11 fe trompa, il n'y eut point de guerre, en ce

Païs-là , avant celle de l'an MDCLXXU. auquel

Louïs XIV. attaqua les Provinces Unies, Ians

déclarer d'abord la gueiie aux Efpagnols.

Le ChevaUer , (i) dont nous avons rapporté

les réflexions fur l'état des chofes
,

qui regar-

doient les Pais-Bas Efpagnols , nous repréfente

leur Gouverneur fort chagrin de la manière , dont

on avoit traité avec la France à S. Germain , &
plein d'averlipn

,
pour le Projet de faire la Paix,

entre tous les intereflcz, à Aix la Chapelle. Il

n'étoit point làtisfût de la conduite des Etats

Généraux
,
qui fouhaitoient de jouir de quelque

repos , après la guerre
,

qu'ils avoient eue avec

les Anglois , ôc qui n'entroient nullement dans

fon chagrin. Il auroit bien voulu continuer la

guerre , à condition que les Anglois ôc les Hol-
landois fourniflént à la dépenfe.

11 difoit ,
(i) que „ s'il étoit au Confeil de

Madrid , fon avis feroit qu'on fît , fans mar-
chander, l'accord avec la France , en lui don-

nant tous les Pais-Bas } plutôt que fouftrir un
traitement pareil , à celui que les Etats voifins

faifoient à l'Efpagne j quoi qu'ils dulfent être

plus interellèz, dans la perte de ces Provinces,

que les Efpagnols eux-mêmes.
.
11 ne lui en-

troit pas dans l'elprit
, que l'on donnât à la

France plus d'aflurancc
, qu'elle ne defiroit

,

fuppofé le refus de l'Efpagne , & qu'on refu-

sât à l'Efpagne de l'alfurer fimplement des

claufes du Traité , qu'on faifoit pour elle a-

vec la France j en cas que la Fi ance le refusât

,

après avoir poulie l'Eipagne, à faire tout ce

qu'on avoit voulu. Il ne pouvoit pas non plus

comprendre, pourquoi on le prelFoit tant à fi-

gner , mot pour mot , le Projet de De Lion-

ne j fans tâcher de réduire l'affaire des Villes

fituées dans le cœur des Provinces , à quelque

échange raifonnablc , comme on le lui avoit

promis. Il s'étonnoit encore qu'on ne fît pas

tous les efforts pollibles, pour empêcher la dé-

molition des Fortifications des Villes de k
Franche-Comté ,

que la France propolbit. II

lui fembloit que, par ce moyen il feroit dans

Bruffelles, comme en prifon , ou en otage , à

l'égard de la France } fes garnifons n'en étant

d'un côté ,
qu'à huit l'eues, 6c de l'autre qu'à

fept. Il concevoit aufil, que les forces de la

France entreroient dans la Franche -Comté,

comme en un plat- Pais ,fans qu'on la pût gar-

der un feul jour. Il ajoûioit que, fi la Paix le

faifoit à ces conditions , on voyoit bien
, que

la France n'attendroit que le moment de la

î, pre-

(i) Dans fes Leures du 7.5. de Mars 8c les fuiv;

(i) Lettre de Temple du 17. Avnl.

1568.
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première defunion , entre quelcun des Voifins,
'

„ ou de la moindre mefintelligence , entre les

„ deux Nations ; pour achever la conquête des

„ Païs-Bas
,

qui ne lui coûtcroit pas plus de

„ quinze jours. C'eft pourquoi le Marquis di-

„ Toit
,
qu'au cas qu'on lui donnât des aflurances,

„ qu'on continueroiî à obferver ( i ) le III- Arti-

cle féparé de la Triple Alliance , il étoit prêt

à figner , ou à donner le pouvoir de figner le

Projet même , félon les termes de De Lionne,

comme fervant de fondement au Traité : Qu'il

„ s'en remettroit aux foins des Anglois ,
pour la

j, négotiation de quelque échange commode ,

„ pour la Franche-Comté > ou bien d'une refti-

„ tution en l'état oîi elle avoit été prile.

Le Chevalier Temple ,
quoi qu'incommodé ,

fe rendit de Bruflèlles à Aix la Chapelle, le 27.

d'Avril. Il comprit d'abord
, (2) qu'il ne reftoit

plus de démarche à faire
,

pour fiuver les Pais-

Bas , que de figner inccflamment le Projet, figne

par les Miniilres de la France , de l'Angleterre ,

èc des Etats, à S. Germain en Laye , comme on

l'a vu ci-delfus. En effet tous les Miniihes, qui

étoient à Aix , s'y attendoient. Colbert ,
qui y

étoit pour la France , difoit par tout, qu'il étoit

prêt à le figner , & fi le Baron de Bergeik ,
qui

étoit le Subdclegué du Marquis de Caftel-Ro-

drigo, fiiifoit des difBcultez là-deflus} il étoit prêt

à lui répondre, félon fes inllruftions 6c l'exigen-

ce des chofes -, & qu'après tout , l'Efpagne ne

pourroit attribuer qu'à Elle même les malheurs
,

qui pourroient naitre du délai. Colbert fe pro-

mettoit, comme Temple le croyoit , ou de voir

l'affaire rompue , ou d'avoir la gloire de faire cé-

der l'Efpagne , fur toutes les difficultez
,

qu'elle

auroit propofées. 11 écrivit une Lettre fort pref-

fante au Gouverneur Efpagnol des Païs-Bas
,
pour

lui demander qu'il envoyât au Baron de Bergeik

des ordres de figner le Projet ; parce qu'il réfu-

foit de le faire
,

quoi qu'il en eût déjà reçu des

ordres , dont on avoit vu une Copie en Hollan-

de } ce qui faifoit qu'on trouvoit fort étrange
,

qu'il dit qu'il ne figneioit point , fans recevoir

un fécond ordre. Il difoit aufli à fon Excellence,

qu'il feroit bon qu"Elle donnât au Baron ordre, fur

ce qu'Elle trouvcroit à propos qu'il négotiât en

fuite. „ Cela étant fait , ajoûtoit-il
,
je pourrai

„ compter fur l'aide de Beverning , duquel je

„ n'attends rien , tandis que la choie fera , com-
„ me elle eft. En cas que V. E. fuive d'autres

„ voies
,

je me décharge
,
par avance , de tou-

j, tes les fuites funeftes
,

qui en peuvent arri-

„ ver.

Le Chevalier Temple
( 3 ) prelîli encore plu-

fîeurs fois le Gouverneur des Païs-Bas, & le Baron
de Bergeik

,
qui le repréfentoit à Aix , d'accepter

le Traité fait à S. Germain, & les Articles, dont
on conviendroit dans les négotiations,que l'on fai-

foit à Aix. Les plus vives inftances
,

qu'il pût
faire, & les plaintes les plus ameres ne touchoient
nullement le Gouverneur Efpagnol , dont on ne
voit pas néanmoins quelles pouvoient être les

vues i à moins qu'il ne voulût affefter un air de
fuperiorité, qui n'étoit plus féant à fa Nation, en
un tems, oii elle avoit du deflbus,en tout ce dont
elle fe mêloit. Il fembloit que l'Efpagne n'avoit

rien à craindre , & qu'elle n'avoit que Etire de
ménager les autres Puifiances \ mais c'étoit tout
le contraire, & néanmoins, elle fe faifoit prefier.

(i) Voyez-le ci-deffus p 391.
(x^ Lettre au Marquis de Caftel-Rodrigo du 28. d'Avril,

(3) Lettre du 30. d'Avril & fuiv.

^omi m.

On avoit jugé que fes Miniilres figneroicnt in- iC6t,
ceflammenc , afin d'avoir le tems de recevoir h
Ratification d'Efpagne , avant \x fin du Mois de
Maijà quoi on croyoit qu'ils le portcroient d'au-

tant plus volontiers
, qu'ils n'ignoroienc pas que

les El'pagnols n'avoient point fait de préparatifs ,

pour fe dcfcndre. Cela avoit fait que l'Ambafl^i-

deur d'Angleterre avoit prcflé le Baron de Ber-
geik , conjointement avec Beverning , de termi-
ner cette affaire. Le Baron ie défendoic de le

faire
, fous deux prétextes j dont le premier é-

toit, qu'il demandoit qu'on n'inférât pas fes pou-
voirs

, dans les pièces du Traité
; parce qu'auffi

bien que ceux de Colbert, ils parloient, en des
termes fort piquants de l'origine de cette Guerre.
Il étoit vrai néanmoins, que l'Ambalfadeur dé
France en avoit eu d'abord

,
qui n'étoient pas

du même itile j mais après avoir fû la manière,
dont étoient couchez ceux du Baron , oii lui eri

avoit envoyé d'autres de France ; pour répondre
de la même manière à ceux

,
que le Marquis de

Callel-Rodrigo avoit donnez à fon Plénipoten-
tiaire. Beverning lui avoit confeillé là-deffus de
faire changer fes Pouvoirs -, & Bergeik eut trois

femaines pour cela. Il ne fit aucune difficulté fur

ce qu'on lui confeilloit , mais quand ce vint à fi-

gner, & qu'on lui demanda fes Pouvoirs
,

pour
les inférer parmi les autres ; il ne voulut pas lé

fouftïïr , & promit qu'il en auroit de plus modé-
rez, dans deux, ou trois jours. Cependant il au-
roit voulu qu'on eût dépéché les Inftruments ;

•

fans la copie des Pouvoirs
; quoi qu'on en eût

fait mention , dans le Traité, comme y étant in-

ferez. Il fallut tout un jour, pour furmonter cet-^

te difficulté.

Mais, après cela, il jetta ceiLX,avec qui il né-^

gotioit,en un autre embarras
, qui n'étoit paâ

moindre , 6c qui fut un fécond prétexte
,
pour

ne pas figner. Au lieu que fes premiers Pouvoirs
6c tous ceux , dont il avoit donné des Copies ,

ou dont il avoit parlé aux autres Miniilres , ne
lui donnoient que le titre de Député du Marquis
de Caftel-Rodrigo , avec pouvoir de traiter 6c de
conduire , comme fi le Roi d'Efpagne avoit été

préfent ; il en préfenta où on lui donnoit le Ca-
raélere à^jimha(J'adc-dr Extraordinaire

, avec le

Titre de Député. Cela mit Colbert en une ii

grande colère
,

qu'il fut prêt â mettre tout en
pièces. Pendant cinq heures, Temple 6c Bever-
ning, qui vouloicnt lever cette difficulté, ne pu-
rent tirer autre réponfe du Baron , linon qu'il lui

étoit impoflible de faire autrement. Il protcftoic

qu'il n'avoit aucun autre pouvoir que celui-là, 8c

qu'il avoit renvoyé le précèdent au Gouverneur
des Païs-Bas

,
par le confei! de Beverning. Col-

bert ne pouvoit pas reconnoître la nouvelle quali-

té , qu'on donnoit à Bergeik, 6c les autres Mi-
niftres n'avoient aucune raifon de l'en preffer; par-

ce que cela s'ctoit fait par furpnfe,& que le Mar-
quis de Caftel-Rodrigo ne pouvoir prétendre, en

aucune manière, d'^'oir droit d'envoyer un Am-
baffadeur. Le Baron fit perdre patience aux au-

tres Miniffres , 6c fur tout au Chevalier Temple i

qui étoit perfuadé que ce Député avoit , en fa

poche, un de fes premiers Pouvoirs. Beverning

iL Bergeik en vinrent à de figrofTes paroles, qu'ils

furent iur le point de tirer l'épéc, dans la Cham-
bre du Minillrc Anglois ; qui croyoit qu'ils l'au-

roient fait , en tout autre lieu, fnfin le Baron

avoua qu'il avoit un de fes premiers Pouvoirs, 6c

ordre de le faire inférer dans le Traité , en cas

qu'il ne put pas faire pafler les autres ; mais que

fes Infhuclions portoient qu'il feroit tous les ef-

forts imaginables ,
pour faire en forte qu'on ac-

G g ceptin
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HISTOIRE
Quoi que cette tentative du

Marquis ne pût pas être exculec » il fut en une

extrême colère, contre les Miniftrcs,qui avoient

obligé le Baron à fe défifter de fa prctenfion , &
écrivit trois Lettres fort emportées au Chevalier

Temple, qui y avoit eu la meilleure part, & qui

fut bien fe défendre ;
quoi qu'il avoue qu'il n'au-

roit jamais été capable de jouer le RoUe du Ba-

ron de Bergeik. Il n'y a en effet ,
que très-peu

de gens
,
qui aient un flegme de cette forte , &

les Anglois en particulier ont trop de vivacité ,

pour réfifter de fang froid aux inlknces de tant

de gens , 6c qui étoient bien fondez en ce qu'ils

demandoient.

Nous mettrons ici la fubfiance du Traité , en

omettant les formalitcz ,
qu'on voit en tous les

Traitez de cette forte. Il eft dit au 11.^ Article

que, dés que les Ratifications auroient été échan-

gées , tous les Aftes d'hoftilitez cefleroient, de

part & d'autre , & que s'il arrivoit quelque cho-

fe de contraire à cela , on ne manqueroit pas d'en

faire réparation de bonne foi , fans longueur, ni

difficulté i & en reftituant , fans aucune diminu-

tion , ce qui auroit été occupé i ÔC délivrant les

Prifonniers , fans rançon , ni payement de dé-

penfe.

„ m. & IV. Que le Roi Trcs-Chrétien dc-

meureroit faifi, 8c jouïroit efFettivemept de

toutes les Places qu'il avoit occupées , ou for-

tifiées, pendant la Campagne de l'année précé-

dente i favoir , de la Forterefle de Charleroi ,

des Villes de Binch & d'Ath , du Fort de

Scarpe, de Tournai , d'Oudenarde, de Lille,

d'Armentiéres , de Courtrai , de Bergue , de

Furne, & de toutes leurs Dépendances & An-

nexes , ou de quelque autre nom qu'elles pus-

fent être appellées ; 6c qu'elles demeureroient

,

par le Traité de Paix , au Roi Trcs-Chrétien

& à fes Succefleurs irrévocablement 6c à toû-

avec les mêmes Droits de Souveraineté
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par la Maifon de Bourgogne fur la France , au i66i.
moins par la plupart.

V. Il eft dit „ que le Roi Très - Chrétien

,

aufil-tôt après la publication de la Paix, re-

tireroit fes Troupes de toutes les Places
,

Villes, Châteaux 6c Forts du Comté de Bour-
gogne , vulgairement appellce la Franche-Com-
té , ôc rcltitueroit réellement , efFeftivemcnt Se
de bonne foi à Sa Majefté Catholique la

Comté de Bourgogne, fans y rien réfcrver
,

ni retenir.

On ne parle point ici d'en démolir les For-
tifications , comme la France avoit fait aupara-
vant > apparemment parce qu'elle fe ravifa , en
confiderant, qu'en tout cas il valoit mieux la re-

prendre
,
par adreflc , ou en l'achetant couver-

te
, par quelques fortifications , qu'entièrement

ouverte i ce qui engageroit le Roi à de grands

fraix.

Vf. Il fut convenu „ que le Roi Très-Chré-
tien fcroit auili rellituer au Roi Catholique

toutes les Places, Forts, Châteaux & Portes,

que fes Armées auroient, ou pourroient avoir

occupez
,

jufqu'au jour de la publication de
la Paix , en quelque lieu que ce fût } à la

réferve des Places , qui dévoient demeurer
,

par le Traité, à Sa Majefté Très- Chrétienne,

ainfî qu'il a été ci-defTus ; & que le Roi C.
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55 en uferoit de même, de fon côté.

lours

de Propriété, Droits de Régale, de Patronage

&c. encore qu'ils ne fufTcnt pas particulièrement

énoncez ,fans que Sa Majefté Très-Chrétienne

pijt être à l'avenir troublée, ni inquiétée, par

quelque voie
,
que ce fût, de Droit , ou de

Fait, par le Roi Catholique, fes fucceflcurs
,

ou aucun Prince de fa Maifon ôcc.

Toutes les fortes de Droits font exprimées en

fuite , fi fort en détail
,

qu'il n'eft guère poffi-

ble, qu'il y eût quelque chofe d'oublié. Mais il

manquoit à cela , fi l'on eût voulu parler , avec

une entière franchife, de dire pour quelle raifon

l'Efpagne cédoit tant de Places, & de fi beaux

Droits à la Maifon de Bourbon. Les François

ne prétendoient point n'avoir autre Droit , fur

ce Païs-là
,
que le bonheur de l'avoir conquis fur

les Efpagnols , en un tems , où ils n'étoient en

état de repoufler la force par la force. Les con-

quêtes
,

qui ne font fondées que fur la fupe-

riorité des Armes , ne font que de purs bri-

gandages. Ils foûtcnoicnt, comme nous l'avons

dit fur l'année (i) MDCLXVIl. que Marie T'be-

rf/f, Reine de France, avoit Droit de Dévolution

fur les Païs-Bas Efpagnols. Mais les Efpagnols

ne voulurent pas reconnoître ce Droit. Ce fut

apparemment cela
,

qui fit qu'il n'y en a rien
,

dans la cefîion d'une partie de ces Terres, que le

Roi de France avoit attaquées , comme dévolues

à la Reine, & que les Efpagnols n'en parlèrent,

que comme d'une Conquête. On les nomma de-

puis, en France, le Pais Reconduis ^ (\uoi qu'ils

n'euflent pas été conquis par les Efpagnols , ou

(i) Pag. J83. ae fuiT.

VII. Leurs Majeftez confentirent „ que tous

les Rois, Potentats 6c Princes, qui voijdroient

entrer en un pareil engagement , pu fient don-
ner à LL. MM. leurs Promefl'es Zc Obhga-
lions de Garantie de l'exécution de ce Trai-
té.

Mais il ne fe trouva perfonne
, qui acceptât

cette Garantie, 6c les HoUandois même étoient

alors fort éloignez de vouloir étendre la Garan-
tie de l'an MDCLXIV.
„ VIII. Il fut convenu , accordé 6c déclaré

qu'on n'entcndoit rien révoquer du Traité
des Pirenées ( à l'exception de ce qui regar-

doit le Portugal, avec lequel le Roi Catho-
lique avoit depuis fait la Paix) qu'autant qu'il

en aura été autrement difpofé , en celui-ci
,

par la ceflîon des Places
, que l'on a nom-

mées } lans que les Parties y aient aquis au-

cun nouveau Droit, ou puiflent recevoir au-

cun préjudice fur leurs prétenfions récipro-

ques -, en aucune des chofes , dont il n'efl

pas fait mention exprefle , dans le préfent Trai-

té.

Ces derniers mots femblent avoir été mis ex-

près
,
pour appuyer d'autres prétenfions , qu'on

pourroit fonder fur le Traité des Pirenées , fans

blefier celui-ci. Les amitiez des Princes font

toujours modérées , par la crainte où ils font

qu'elles ne durent pas long-tcms.

„ IX. Pour plus grande fureté de ce Traité

„ 6c de tous fes Articles , on ftipula du côté

„ de l'Efpagne ,
qu'il feroit publié , vérifié 6c

„ enrcgîtré, dans la Cour du Parlement de Pa-

ris , 6c dans les autres Parlements du Royau-

me de France j comme auflî, en faveur des

François, dans le Grand Confeil 6c autres

Confeils, 6c Chambres des Comptes du Roi
Catholique aux Païs-Bas, 6c aux autres Con-
feils des Couronnes de Caftille 6c d'Arragon;

le tout fuivant la forme contenue dans le

Traité des Pirenées de l'an i6fi). 6c que l'on

en fourniroit les expéditions , de part 6c d'au-

tre , dans trois mois après la publication du

préfent Traite.

Le refte ne contient que les formulaires or-

di-
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qui fe dévoient faire au plutôt, 6c touchant les

fcrmens des deux Rois d'obferver ce Traité. Il

fut ligné , de la part de la France
,
par Charles

Colbert & de la part de l'Efpagne par J. B. de

Broukhoxen, Baron de Bergiik^ le z. de Mai ]668.

On voit -encore ks fignatures à'Jgnftino Franchio-

ri , Archevêque de Trebizonde , Plénipotentiai-

re du Pape } du Baro» de Schcnborn , au nom de

S. A. E. de IVIayence } de François Egon de Furs-

temberg , Evêque de Strasbourg , au nom de

S. A E. de Cologne \ & du Chevalier Corf ,

nommé Schmyfmg , au nom de S. A. de Muniier.

Ces derniers d'ailleurs ne prennent aucun titre
,

qui ait du rapport au Traité ; où il femble qu'ils

ne contribuèrent pas beaucoup, quoi que le Che-
valier Temple & Beverning s'employaflént beau-

coup
,

pour en hâter la lignature , Hms néan-

moins le iîgner eux-mêmes. Cependant on regar-

doit les premiers, comme Médiateurs.

Le Roi de France , comme il paroît par une
Lettre de De Lionne à D'Eltrades du 4. de Mai,
n'avoit pas encore reçu d'avis ce jour-là de la li-

gnature du Traité. Le jour précèdent. Sa Ma-
jellé Très-Chrétienne avoit dépêché un Courrier

exprès à Colbert
, pour lui ordonner de ligner

le Traité, dans la forme
, qui lui avoit été dres-

fée, 8c de le remettre fans délai ainfi ligné , entre

les mains du Plénipotentiaire du Pape ; afin que

les Médiateurs n'euflent plus qu'à agir auprès des

Efpagnols ,
pour avoir la Paix fignée , ou jufti-

fier aux yeux de tout le monde, qu'ils ne l'auroient

pas voulu.

Le Roi fe plaignoit fort de la conduite du Ba-
ron de Bergeik , & du Marquis de Caftel-Rodri-

go , £c croyoit même que le Chevalier Temple
n'avoit pas de Ç\ bonnes intentions, que le Che-
valier Trevor j mais il paroît

,
par les Lettres du

premier, qu'il travailloit fincerement, à faire fi-

gner le Traité , par les Efpagnols. On ne l'ai-

moit pas, en France j parce qu'il avoit conclu, a-

vec une promptitude furprenantc, la Triple Al-

liance } qui feule pouvoit empêcher, que l'Efpa-

gne ne perdît les Païs-Bas.

On croyoit à la Cour de France, que les Mé-
diateurs auroient dû demander l'Inftrument du
Traité, figné par le Roi j puis que, quand mê-
me il auroit été réfufé, ils ne pouvoient pas rai-

fonnablement s'en plaindre , vu les longueurs af-

feâées des Efpagnols. Cependant
,
pour les fai-

re celTer , De Lionne avertit Van Beuning , de

la part du Roi
,
que Sa Majefté ne voulant pas

être furprife , Elle alloit fe préparer à marcher

en Flandre, le 18. de ce Mois, fi , dans ce jour-

là , Elle n'avoit pas la nouvelle à Paris
,

que le

Traité eût été figné , par les Efpagnols ; & com-
me, en ce cas-là, les intérêts du Roi feroicnt de-

venus communs, avec ceux de l'Angleterre & de
la Hollande , comme le dit fon Miniftre,en con-

féquence du Traité , fait avec elles , le i f . d'A-
vril J

le Roi défiroit que D'Eftrades avertît les

Etats Généraux , à préparer auffi toutes les cho-

fes nécelTliires
,

pour faire agir leurs Armées
,

conjointement avec les fiennes, quand le tems de

la fufpenfion feroit expiré
, pour forcer les Efpa-

gnols à faire la Paix. Mais les Etats étoîent, fé-

lon toutes les apparences, très-alTurez que les Ef-

pagnols
,
quelque mine que fit Caftel-Rodrigo

,

n'attendroient pas qu'on leur arrachât la Paix
,

par les armes.

Le Penfionaire de Hollande, comme nous l'ap-

prend ( I ) D'Eftrades , avoit dit que le procédé

(i) Dans une Lettre à De Lionne, du xo. de Mai.

Tomt ni.

des Efpagnols n'étoit pas net , & que le Mar- ,5^5^
quis n'agi iToit pas fincerement. Dans l'Aflem-
blée des Etats Généraux il loua , au contraire

l'ordre
, que le Roi de France avoit donné de

ligner le Traité à Aix la Chapelle } fans atten-
dic que les Efpagnols le fignalfcnt. Jl s'étendit

fort, pour étaler la bonne conduite du Roi de
France & de fon Confeil , dans tout le cours
de cette aflRure, & avoua que lui-même y avoit
été le premier trompé , & qu'il n'avoit pas li

bien connu les Efpagnols
, qu'on les avoit con-

nus en France } en ce qu'il avoit toujours crû
qu'il làlloit faire une fufpenfion d'Armes géné-
rale ; aulieu que le Roi Je France avoit tou-
jours infiité , difoit-il, pour le bien, & l'avan-

cement de la Paix , de n'accorder qu'une lus-

penfion d'cntreprifcs , contre les Villes tortcs ,

& que l'on voyoit alors très-clairement, que 11

la fufpenfion d'armes eût été générale , les Ef-
pagnols auroient bien plus diffère la fignature
du Traité } à laquelle ils n'étoient venus

,
que

par force, à caufe des menaces qu'on leur avoit
faites. De Witt conclut de-là qu'il làlloit te-

nir les Troupes, en état d'agir contre eux , en
cas qu'ils n'exécutaflcnt pas, dans la fin du Mois,
tout ce qui étoit porté dans le Traité de S. Ger-

Toutes les voix furent pour cela. Onmain.

étoit en effet obligé d'afferrnir, ce dont on é-

toit convenu, avec la France
,
pour faire la paix

& pour l'entretenir.

En fuite
, plufieurs Députez furent voir le

Coriite D'Eftrades , & lui témoignèrent que les

Etats Généraux ne fouhaitoient rien plus, que
de rentrer dans la Confiance de fon Roi, Se de
fe lier avec lui plus étroitement que jamais. Il

leur répondit qu'ils pouvoient bien juger
,

par
tout ce qui s'étoit paffé , de la confideration ,

que Sa Majefté avoit eue pour eux. Mais il a-

joûta, que leur procédé { dans Taffaire de la 'Tri-

ple jilUance^ four la confcriation des Païs-Bas ^aux
EfpagKols ) î'auroit allez obligé à fe retirer de
leurs intérêts ; fi l'amitié

,
qu'il avoit toujours

eue pour leur Etat , n'avoit pas prévalu à tous
les fujets

, que leur conduite avoit donnez à Sa
Majefté de s'éloigner d'eux , Se qu'il les pou-
voit affurer que ce, qui s'étoit palTé, ne djmi-
nueroit,en rien, l'affeftîon qu'Elle avoit pour
eux J pourvu qu'ils en ufaffent bien à l'avenir.

Cela vouloit dire , à condition qu'ils entrairenc

dans toutes fes vuës} quand même elles auroient

été incompatibles, avec la liberté de leur Répu-
blique.

D'Eftrades fut voir en fuite le Penfionaire de
Hollande, fur l'avis que cet Ambaffadeur avoit
eu d'une propofition j qui avoit été faite aux
Ambaffadcuis des Etats, en Angleterre, par Mo-
lina 8c l'Ifola , 8c approuvée par le Lord Ar-
lington , de faire une Alliance défenfive, entre

l'Efpagne, l'Angleterre, la Suéde & les Etats.

Il dit à De Witt, qu'il ne croyoit pas qu'une
Ligue , comme celle-là, pût tomber en fa pen-
fée , ou dans celle des Etats Généraux ; puis

que ce feroit un moyen de rompre toutes les

Alliances
, qu'ils avoient avec la France , 8c de

faire en forte qu'elle ne pût jamais plus pren-
dre quelque confiance aux Etats. Mais une fem-
blable Alliance n'étoit , dans le fonds

, qu'une
fimple précaution, non pour agir contre la Fran-
ce, mais pour l'empêcher d'attaquer les Etats

,

qui étoient alors en paix , avec elle j de peur
que cette Couronne n'envahît ces Royaumes ;

qui étant fournis ou ruinez n'auroient plus été
en état d'aider les Etats à fe foûtenir contre la

France , comme on le vit quatre ans après ,Gg z dans
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ou eft le

Gcrc Humain , tint que les bouvernuis luivent

la maNimc d'un Ancien ( l ) Philofophc ,
qui di-

foit qu'il M'otf ^if"^^ 1 "'«'^'^ pouvant bair a 1 a-

venir ; ^ haïr , comme pouvant venir à amer.

Quoi que cette Maxime ait été condumnée, com-

me mauvaife, entre des Particuliers -, elle ne hifle

pas d'être en uftge, dans les Amitiez des Fuiflan-

ces Souveraines ,
qui ne fe fient jamais entre el-

les
,
que de la bonne façon -, c'elt-à-dire, quand

elles ont un intérêt prélent & palpable de s'en-

tr'aider} mais qui le défient, lors qu'elles s'ap-

perçoivent que l'intérêt préiéntpeut engager leurs

anciens Amis, à fe déclarer contre elles.

Auffi De Witt répondit-il à D'Ertrades, com-

me le tems , & la fituation des affaires le deman-

doient, qu'il étoit vrai qu'on avoit fait cette pro-

pofition aux Ambaffadeurs des Etats, 6c que mê-

me l'Iiola , en leur donnant des remarques, qu'il

avoit faites, fur le Traité de S. Germain en

Lave leur avoit fort alTuré que c'etoit un piè-

ge que le Roi de France leur tendoit ,
pour

les attaquer plus fûrement i mais que lui (
De

Witt ) avoit fait connoître à fes Maîtres, que ces

remarques de l'Ifola étoient pleines d'artifice &
d'ignorance ;

puis qu'il n'avoit pas compris les

avantages ,
que les Efpagnols avoient tirez de ce

Traité ;
puis que leur perte étoit infaillible, par

rapport aux Païs-Bas , fi on ne l'avoit pas fait ;

& que l'on défendroit aux Ambafladeurs de l'E-

tat à Londres de n'écouter plus cet homme , &
qu'on leur ordonneroit de lui dire, que les Etats

Généraux n'entreroient en aucun Ligue défenfi-

ve contre la France. C'étoit néanmoins une fem-

blable Ligue ,
qui avoit fauve le Païs-Bas Efpa-

énols , & par conféquent les Provinces Unies.

Mais De Witt parloit félon le tems ,
qui deman-

doit qu'on n'irritât pas la France. Il avoua né-

anmoins ,
qu'il voyoit , avec chagrin ,

que plu-

fieurs Villes de Hollande, £ic même des Provin-

ces entières inclinoient fort à fe lier avec les An-

glols i
mais que fon avis étoit de rompre ces me-

lures ,Sc qu'il falloir néanmoins que le Roi Tres-

Chrétien l'appuyât , afin qu'il pût agir , avec

plus de vigueur : QiJe le tems étoit favorable ,

en ce que tous les foupçcns ,
qu'on avoit eus que

le Roi n'afpirât à la Monarchie Univerfelle étoient

levez ,
par la Signature de la Paix , & par la

manière fincere & obligeante , dont-il en avoit

ufé en cette occafion. On voit aflez, que c'e-

toient-là des complimens de De Witt ; qui fa-

voit mieux que peribnne ,
que la Triple Alliance

avoit été l'unique caufc de la modération de la

France. H vouloit répondre par-là aux marques

d'amitié, que rAmbafiadeur lui avoit données ,

en l'avcrtilfant des cabales ; qui fe faifoient, con-

tre fa pevfonne , en Angleterre de concert avec

les partifans de la Maifon d'Orange. Il jugeoit,

que l'on alloit entrer en des conjonétures propres

à détruire tous les Projets des Anglois ; mais que

la chofe devoit le conduire , avec beaucoup de

délicatefie & de fecret. 11 croyoit qu'il faudroit,

que la France 6c les Et.us s'oppofaflent de con-

cert à la prétcnfion du Roi d'Angleterre , d'être

Roi de la Mer , & qui fur ce fondement vouloit

obliger les Vaideaux François , auffi bien que les

Hollandois , à baiffer le Pavillon , fans que les

Anglois le fiffent ; ce qui ctoit une fuperiorité,

que les deux Nations ne leur dévoient }>as laiflcr

prendre. Le Penfionaire croyoit, que fi la Fran-

ce convenoit avec eux , comme on en avoit déjà

(i) De Biai , (ur lequel on peut confultcr Violent Laérce

Liv. 1.5.87.

parlé , qu'après que les HoUandois auroient baifle 1 6<S9.

les premiers le Pavillon î<c lalué de leur Canon ,

les François leur rcndroient un femblable falut i

il efperoit de pouvoir porter les Etats, à join-
dre un bon nombre de Vaifieaux à ceux du Roi
Très-Chrétien, pour forcer les Anglois à renon-
cer à cette pretenfion , ou les combattre

, par
tout où on les trouveroit. Cela feroit connoî-
tre à tout le monde l'Union du Roi & des E-
tats , & feroit perdre l'elperance de les brouil-
ler à ceux ,

qui s'étoient imaginez
, qu'il y a-

voit encore de la méfiance entre le Roi &c les

Etats ; à caufe de ce qui s'étoit paflé , depuis
le

2J-. de Janvier.

D'Ellrades répondit, qu'il ne pouvoit pas en-
trer en une femblable négotiation , fans ordre

du Roi , & que De W itt favoit bien que les

François avoient la même pretenfion , de faire

baiilér le Pavillon , fans rendre le. falut ; mais
qu'il rendroit compte de cela au Roi.
Le Penfionaire témoigna là- defllis

,
qu'il feroit

très-fâché, que Sa Majefté Très-Chrétienne eût
une femblable prétention

, qui romproit toutes

les mefurcs des Etats
,

qui avoient donné ordre

à leurs Amiraux, de ne baifler le Pavillon aux
Vaifieaux de quelque Roi que ce fût, fans être

afiurez qu'ils leur lendroieut un femblable falut.

Ce Miniftre des Etats témoigna encore à l'Am-
bafladeur de France

,
qu'il ne parloit ainfi

,
que

pour lui témoigner l'envie qu'il avoit
, que les

Etats fe liafl^ent avec la France, plutôt qu'avec

l'Angleterre -, & que dans la difpofition oîi Sa
Majefté Très-Chrétienne étoit de fe joindre à la

Hollande , ce Prince ne rejetteroit pas un ac-

commodement , touchant le falut du Pavillon , en
fe liant avec les Etats , contre les autres Rois ,

qui ne voudroient pas le faire.

D'Eftrades pria De Lionne, de lui faire fâ-

voir au plutôt les fentimens du Roi leur Maî-
tre là-defilis i parce que fi Sa Majefté jugeoit

qu'il fût à propos pour Elle, de fe joindre aux
Etats ; il ne falloit pas perdre cette conjonétu-

re, qui étoit favorable, pour gagner à la Fran-
ce les Villes & les Provinces , qui étoient por-

tées pour l'Angleterre.

11 venoit d'arriver un accident , dont il eft

étonnant que (2) D'Eftrades ne fût rien en ce
tems-là. Ce fut que le Vice-Amiral Sweers re-

venant d'Efpagne , avec une Flotte Hollandoifc

richement chargée ,
qu'il efcortoit avec cinq

Vaifleaux de Guerre , avoit rencontré vers l'ex-

trémité du Canal, près du Lefart,le Capitaine

Anglois Thomas Allen ^ avec quelques Vaifleaux

de Guerre, & avoit làlué cet Officier, du Pavil-

lon & de quelques volées de Canon > fans qu'Al-

len lui eût autrement répondu , que de quelques

coups de Canon , & contre l'ufage qui étoit de

rendre aufll le Salut du Pavillon. Il ne fut pas

même content de cela , puis que le Vice-Ami-

ral HoUandois ayant fiiit hiflcr, 6c déployé de

nouveau fon Pavillon , l'Anglois prétendit que

le Pavillon HoUandois demeurât bas
,

pendant

que le Commandant HoUandois feroit auiîî pro-

che de lui. L'Amirauté d'Amfterdam ayant a-

pris en fuite cette nouvelle, elle envoya l'Ami-

ral Ruiter ,
pour en avertir les Etats Géné-

raux , 6c recevoir les ordres fur ce qu'on devoit

faire , en une femblable occafion. Leurs Hau-

tes Puiflances prirent le 3. de Mai , la réfolution

d'écrire aux Ambafladeurs de l'Etat à Londres,

pour leur ordonner de fe plaindre de leur part

au

(i) Voyez :BrAnd fur ce tcms-ci , daot la Vie <Jc Ruiter,
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166S. ^uRoi, de ce qui étoit arrivé, Se le prier de ne
' poinc permettre

,
que l'on fit de femblables nou-

veautez à l'avenir. Les Ambafllideurs des Etats

répondirent le 1 5. de Mai
,
qu'on dcvoit fe con-

duire , en cette affaire , avec beaucoup de pré-

caution, 6c qu'il falloir reprélbnter au Lord Ar-
lington les plus fortes raifons

,
qu'on avoit pour

le Contre-Salut, & fe plaindre fortement de l'in-

dignité qu'Allen avoit faite à Sweers ; en l'em-

pêchant de déployer le Pavillon de l'Etat ,
pen-

dant qu'il avoit été près de la Flotte Angloi-

fe.

Ils fe plaignirent auffi au Comte d'Arlington
,

à la première occafion , & il leur répondit, qu'il

n'avoit rien fû de ce qui étoit arrivé , 6c que s'il

fe trouvoit que ce fût-là une nouveauté , on ne

manqueroit pas d'en fiiire réparation aux Etats j

mais que fi l'on reconnoiffbit que cela étoit con-

forme à l'ancien ufage , le Roi n'en relâcheroit

rien , 6c que s'il vouloit relâcher quelque chofc ,

contre l'ulage , il trouveroic en Angleterre même
des oppofitions infurmontables , Enfuite il de-

manda aux Ambafladeurs , s'ils avoient quelque

exemple femblable,oii l'on en eût ufé autrement.

Mais les Ambafladeurs répliquèrent
,
qu'on ne fau-

roit non plus produire un exemple d'une fembla-

ble conduite ; 6c que , fi cela étoit arrivé , ce

n'étoit que par une pure violence
,

qui méritoit

d'être punie.

Quelque tems après, (i) De Witt parla enco-

re à D'Eftrades , cc lui dit diverfes chofes , qui

fembloient marquer des mécontentemens , dont
on ne pouvoit attendre que de nouvelles brouille-

ries.

En ce tems-là les Suédois avoient figné , à Lon-
dres, la Ligue, qui s'étoit faite, comme on l'a

dit, à la Haie, 6c dans laquelle ils avoient pro-

mis qu'ils entreroient. La raifon
,

qu'ils eurent

de différer fi long-tems de le faire en Angleterre
,

après l'avoir fait à la Haie , fut qu'ils vouloient

avant cela toucher les trois -cens -mille Ecus ,

qu'on leur avoit promis , de la part de l'Efpagne,

& dont les Etats Généraux avoient été cautions.

Mais comme ils ne fe trouvèrent pas réfolus à a-

vancer cette fomme , le Comte de Dhona fe re-

lâcha là-defllis, 6c fe contenta de demander que
les Mirîiftres de la République , dans la Cour
d'Efp.igne , les appuyadent , ce qu'on leur pro-

mit , même avec parole de les contraindre à dé-

bourfer cette Ibmme , fi cette Cour le refufoit.

Cela
,
qui auroit âù. demeurer fecret, étant venu

aux oreilles de l'Ambafîadeur de France, il le re-

procha au Penfionaire
,
qui ne fe défendit pas fort

là-dellu ; d'où D'Effrades crut pouvoir recueuil-

lir,que les HoUandois vouloient ouvrir leur bour-

fcj pour s'aflurer des Suédois, 6c pour avoir les

Troupes des Ducs de Brunswik , afin de couvrir

leur Frontière , du côté de l'Allemagne. On les

poffa, en effet , dans les Places , qu'on tenoit

fur le Rhin.

Les Anglois 6c les Efpagnols, félon les avis (1)

que D'Eftrades en avoit , alarmoient les Villes 6c

les Provinces Unies-, en leur faifant dire, que le

Roi d'Efpagnc étoit fi malade
,
qu'on ne croyoit

pas qu'il pût fe remettre , 6c qu'il falloit fe pré-

cautionner , contre les defleins de la France
,

qui

ne manqueroit pas , fi ce Prince venoit à mourir

,

de prétendre à toutes les Provinces des Païs-Bas.

Cela difpofoit les Etats , à entretenir la Triple

Alliance ; parce que par-là on feroit en état d'em-
pêcher, que la France ne fe faisît des Provinces

(i) Lettre de D'Eftrades du 17. de Mai 1668,

(1) Lettre 4u 24. Mai 1668.

Espagnoles. On étoit perfuadé que fi cela étoit, 1668.
la République des Provinces Unies ne tiendroit

pas contre les François , deux ans. L'Ambaflàdcur
de France étoit perfuadé, à ce qu'il dit, que De
Witt, pour fon intérêt propre, feroit tout ce
qui dépendroit de lui , pour attacher les Pro-
vinces aux intérêts de la France; mais qu'il n'é-
toit pas , en ion pouvoir, de diifiper les Caba-
les des Anglois 6c des Arnis du Prince d'Oran-
ge; pendant que certains prétextes fubfifferoicnt.

Il entendoit apparemment la néceflite , où bien
des gens croyoient que l'Etat étoit de tiùre ce
Prince Capitaine 6c Amiral Général , fans quoi
le peuple ne feroit jamais content.

D'Ellradcs croyoit que c'étoit au Marquis
De Lionne

,
qui étoit plus éclairé que qui que

ce fût, 6c qui favoit ce que le Roi fouhaitoir,

à mander de bonne heure en Hollande, ce que
Sa Majefté jugeoit être le meilleur

,
pour Ion

fervice , dans cette conjonfture; parce que, s'il

arrivoit que la Triple Alliance s'afi"crmît, 6c at-

tirât à elle plus d'Alliez ; le parti feroit fi fort

qu'il ne feroit plus polfible de la diifiper. Pour
lui , il jugeoit que , fi le Roi , fon Maître ,

prenoit , à la prière des Etats Généraux , l'au-

tre Alternative
,

qui l'éloignoit plus de leurs

Frontières , après être convenu de l'affaire du
Pavillon, ce qui feroit contraire aux prétenfions

du Roi d'Angleterre ; 6c failbit un nouveau
Traité de Garantie avec les Etats Généraux , il

renverferoit cette Triple Alliance. Mais les

tems étoient changez, 6c il n'y avoit plus que
la France, contre laquelle les Etats puflent fou-

haiter d'avoir une Garantie.

Peu de tems après, (3) D'Eftrades apprit du
Penfionaire que la Triple Alliance , fignée à
Londres , n'étoit nullement contre les intérêts

de la France; inais ieulement pour deuxfujets,

dont l'un ceffbit ,
qui étoit la conclufion de la

Paix; 6c l'autre lùbfiiloit qui étoit fa Garantie,
dans laquelle tous les Rois 6c les Princes pou-
voient entrer. 11 âjoûtoit encore

, que les E-
tats avoient rejette toutes les propofitions

, qui

avoient été faites, de la part de l'Empereur Se

du Roi d'Efpagne
,
pour être reçus dans cette

Alliance , à condition qu'on fe défendroit les

uns les autres; que l'Angleterre y étoit fort in-

clinée, mais que les Etats l'avoient entièrement

réfufé : Que pour ce qui étoit du fubfide
,
que

les Efpagnols avoient promis aux Suédois , les

Etats ne les payeroient point de leurs deniers >

mais qu'ils refuferoient aux Efpagnols , tout ce
qu'ils fouhaiteroient d'eux, comme les Etats l'a-

voient déjà fait, en leur réfufant la Garantie de
la Paix ,

qu'ils avoient laite avec la France , 6c

en leur difant qu'encore que leurs Députez l'eus-

fent fignée à BruflcUes , elle ne ferait pas rati-

fiée ,
jufqu'à ce que l'Efpagne eût payé aux

Suédois la fomme , dont ils étoient convenus.

On ajouta qu'on avoit bien accordé la Garan-

tie au Roi de France , lur la demande qu'en a-

voit fait fon Ambafliideur ; parce que S. M. T. C.
avoit agi , avec toute forte de fincerité , 6c de

bonne foi , dans 1a ncgotiation de la Paix. D.
Ellevan de Gamarre, qui avoit demandé aux E-
tats cette même Garantie, s'emporta beaucoup,

contre ce refus, 6c dit devant les Députez que
peut-être que les deux Rois Icroient bien-tôt

d'accord, 6c que, s'il en étoit crû, le Roi,
ion Maître , céderoit tout le Pais-Bas à la

France , Se l'échangeroit avec le Rouflillon.

Gg
3 Com-

y) Lettre du 3t. de Mai 1668,



ij8 HISTOIRE
j>5g9 Comme ce difcourss'accordoir n ce qu'il avoit dé-

jà fcmé dans les Villes de Hollande, il augmenta

beaucoup les ombrages, cjiie l'on avoic conçus
,

contre les deux Rois > mais on ne penia pas, pour

cela, à donner aucun fubfide aux bucdois.

De Witt, avec qui D'Eltradcs s'étoit entrete-

nu de ce qu'on vient de lire, lui avoiia qu'il étoit

vrai que les Etats étoicnt fort divifez, & que, fi

on en devoit juger, par les difcours de quelques-

uns , on prcndi oit cette Triple Alliance
,

pour

une nouvelle Ligue, où la Maiibn d'Autriche eil

entrée. Cela paroiflbit d'autant plus croyable
,

hors des Provinces
,

qu'on voyoit des Ecrits im-

primez en Hollande , où ces fortes de nouvelles

étoient débitées comme véritables ; fans que les

Etats pufient l'empêcher. C'cll comme le Pen-

fionaire de Hollande tachoit d'empêcher, que la

France ne prît trop d'ombrages de la Triple Al-

liance } quoi que cette Alliance eiât en effet fauve

ce que les Efpagnols avoient encore dans les Païs-

Bas. On peut voir, par-là, que ces deux Minis-

tres joiioient, comme on dit , au plus fin j
puis

que le Hollandois parloit de la Triple Alliance ,

comme d'un Traité qui ne fervoit derien-, & que le

François ne répondoit rien au précèdent
,
qui lui

propofoit de faire une Alliance, avec les Etats, pour

contraindre les Vaifléaux Anglois de rendre à ceux

des Etats le Salut de la même manière. Comme
De Witt demanda à D'Eftrades, ce que le Roi

lui avoit répondu, fur cette Propofition -, l'Am-

bafilideur François lui répondit, que le Roi , a-

vant que de fe déclarer , vouloit favoir fi cette

nouvelle union, contre les Anglois, romproit la

Triple Alliance, entre l'Angleterre, la Suéde Se

la Hollande , Sc qui paroiflbit aux yeux de tout le

monde, n'avoir été faite
,
que contre la France.

De Witt lui réplica, qu'il ne pouvoit mieux lui

faire connoître,en quoi confiltoit cette Triple

Alliance, que comme il l'avoit fait ; n'y ayant rien

de nouveau, en cela, contre les Intérêts du Roi.

Quant à l'Union qu'il avoit propofée , fi le Roi
l'agréoit , il promit d'agir auprès des Villes de

Hollande
,

pour les porter à fc délivrer de cette

fujction ,
que le Roi d'Angleterre vouloit leur

impofer, de baifler le Pavillon, fans leur ren-

dre le filut , de même. Il ajouta qu'il croyoit

qu'il feroit bon , que le Roi envoyât à fon Âm-
bafîlideur un pouvoir de figner le Traité &c un

Projet, touchant la manière la plus fûre de con-

traindre les Anglois, à ce que le Roi & les Etats

demandoient d'eux. Il témoigna encore qu'il

croyoit qu'il feroit bon ,
qu'il y eilt une conven-

tion, entre les deux Puiflances} par laquelle elles

s'engageaflent réciproquement de rompre avec

eux i
en cas que les Anglois prétendiflént de fa-

luer les Vaifléaux François , autrement que les

François ne les faluoient , ou qu'ils ne vouluflent

pas rendre le falut aux Hollandois j& que les deux

Puifl'anccs s'unifient fi étroitement enfemblc, qu'el-

les s'çngageaflcnt à ne faire aucun accommode-
ment, avec l'Angleterre; qu'ils ne l'euflent for-

cée, par les armes , à renoncer à cette fuperiori-

té, qu'elle prctcndoit avoir fur mer. C'efl: ainfi

que le Penfionaire n'ayant plus rien à craindre ,

comme il croyoit du côté de la France
,

préten-

doit rompre avec l'Angleterre , à caufe du refus
,

qu'elle faifoit de faluer les Vaifl~eaux Hollandois ,

comme ces derniers faluoient les leurs. La fuite

du tems lui fit voir, en moins de quatre ans, ces

deux Puiflances réi.inies , pour ruiner entièrement

la République. C'eit ainfi encore que la pré\ oyancc
humaine cft bornée, 6c fe trouve hors d'état de pré-

venir des maux
,
qui ne font pas fort éloignez ,

bien loin de pouvoir prendre des mefurcs aflurées

pour toujours. De Witt, à ce que dit D*E(lrades, nSsi.
ne croyoit pas qu'on pût mieux perfuader toute
la Chrétienté, de l'étroite liaifon de la France

,

avec les Etats, que par un Traité de cette natu-
re, ni qui marquât mieux la diftérencc de l'enga-

gement, que les Etats avoient pris, à celui qu'ils

avoient avec l'Angleterre, qui feroit entièrement
détruit, par-là.

Le Penfionaire entretint auflî D'Eflradcs des
nouveaux bruits, que les Efpagnols répandoient
dans les Villes de Hollande

, qu'on traitoit

en Efpagne
, par Pimente! , de faire un échan-

ge du Pais - Bas , contre le Rouflillon
, par le-

quel échange , les Piovinces Unies fe croiroient

être perdues. De Witt étoit d'avis que
, pour

frire ceflér tous ces ombrages , on mit dans le

Traité, qu'il propofoit de faire fur le Pavillon ,

un Article, qui portât, qu'en cas de la mort du
Roi d'Efpagne , le Roi & les Etats prendroient

les armes
,
pour chaflér les Efpagnols des Païs-

Bas , 6c obliger ce Païs-là à fe mettre en Répu-
blique ; pendant qu'il feroit libre au Roi de por-
ter fes Armes dans les autres Terres des Efpagnols,

pour les conquérir. Il jugeoit que, par ce moyen,
on renverferoit tous les deflcins des Efp.agnols ,

qui ne cherchoicnt qu'à engager les Etats à faire

quelque faux pas, en leur perfuadant que le Roi
de France n'avoit point d'autre vue, que d'enva-

hir tous les Païs-Bas. On ne pouvoit pas,. félon

lui, s'afllirer que, dans ce cas, les Etats ne pren-

droient pas toutes les liaifons qu'ils pourroient , a-

vec les Anglois 6c les autres Princes Voifins,pour

s'oppofer aux conquêtes de la France. Mais il ne
convenoit pas à la France, de faire la guerre du
côté des Pirenées, ni en Italie , comme elle l'a-

voit déjà fait connoître. Il lui étoit en efi^st beau-

coup plus avantageux d'envahir les Pais-Bas Ef-

pagnols ôc les Provinces Unies. La nouvelle Ré-
publique ,

que De Witt vouloit former , avec

le fecours du Roi de France , dans les Terres

Efpagnoles, étoit une chimère, (i) qu'il s'étoit

formée , depuis long-tems ;
pour avoir une Bar-

rière contre les defieins d'une Nation puiflante

6c inquiète, comme l'étoit alors la France. Peu
d'années après , on vit par l'expérience , com-
bien il étoit avantageux

,
que ce Pais fut demeu-

ré entre les mains de l'Efpagne.

Le Roi rnppella le 23. de Septembre , le

Comte D'Eftrades , comme ayant rempli le tems
ordinaire de (in Ambaflàde. Depuis le mois de

Mai , on ne voit point de fes Lettres ; comme
s'il n'avoit eu rien à négotier en ce tems-là} à

moins qu'elles ne fe foient perdues.

Après la conclufion (z) de la Triple Allian-

ce & du Traité d'Aix , le Chevalier Temple
croyoit , comme il le dit

,
qu'il ne lui refloit

plus lien à fouhaiter, ayant vu les Païs-Bas fau-

vez , comme fi c'eût été un de ces miracles ,

qu'on dit arriver à la Maifon d'Autriche , en

des conjonétures extraordinaires. 11 s'étoit en ef-

fet conduit, en habile homme, tant à la Haie,

qu'à Bruflellcs. S'étant retiré d'Aix la Chapel-

le , il retourna en Brabant
,

pour y attendre ,

jufqu'à ce qu'on le rappellât. Mais il trouva àBruf-

fellcs des Lettres du Comte d'Arlington ,
qui

lui ordonnoient de la part du Roi , de garder

l'équipage d'Ambafllideur, qu'il avoit eu à Aix ,

pour aller à la Haie avec le niêmc^ caraétere,

L'Angleterre n'avoit donné ce titre à aucun de

ceux qu'elle avoit envoyez à la Haie, depuis le

Roi

(i) Voyez Liv. XIV. p. 41. fur l'année 1663.

(1) Lettre de Temple du 30. de Juillet S. N.



DES PROVINCES
l66S. Roi Jaques I. qui avoit envoyé Carleton en Hol-

lande , au tems du Synode de Dordrecht. Tem-
ple étant allé en Angleterre

,
pour y recevoir fes

Jnfhuétions , revint incefiamment en Hollande ,

avec -des Lettres de Créance, datées du if. de

Juillet, où le Roi d'Angleterre difoit entre autres

chofes, (i) que le Chevalier Temple ayant jette les

premiers fondemens de la Négotiation de la Tri-

ple Alliance en Hollande , & s'étant conduit de

manière, que les Etats en avoient été fatisfaitsj il

avoit cru ne pouvoir faire un meilleur choix, que

de lui, pour réfider chez les Etats, en qualité de

fon Ambafladeur Ordinaire ; caraSlere^ difoit le

Roi
, qui a été long-tems difcontinué par cette Cou-

ronne , c? que nous ai'ons voulu préjenîernent repren-

dre^ pour marque particulière de refiime
^
que nous

avons pour vôtre amitié , dont nous chercherons par

tout les preuves. S'il n'y a point de fautes ici , il

faut avouer que le Secrétaire d'Etat., ou peutétre

le Commis qui a écrit cette Lettre , n'entendoit guè-

re le François. Et comme ^ dit Charles II. en par-

lant du fujet de l'Ambaflade qu'il envoyoit en

Hollande, nous avons eu le bonheur
, par Vapplica-

tion de nos communs offices , de rendre la Paix à la

Chrétienté, dans un tems^^oti Von s'y pouvait le moins

attendre , £5? qu'au refte il n'y a rien
, qui importe

plus au bien commun de nos- Sujets; que de le pouvoir

conferver ferme i^ inébranlable , nous avons donné

exprejfément en charge à notre dit Ambajj'adeur , d'en

conférer avec vous ,
par des voyes les plus propres £5?

efficaces pour l'effcSluer., (^ plus particulièrement de

fonger dès à cette heure , des moyens
,
pour nous con-

ferver la Couronne de Suéde , étroitement unie (^ as-

fociêe dans cette affaire , comme une chofe
,
qui impor-

te au bon fucces que nous attendons tous deux. èzc.

Cependant Temple ne fe hâta pas de demander
aux Etats fon Audience publique

,
puis qu'il ne

l'eut que le 17. de Septembre. Mais il eut en

attendant (z) des Conférences , fur les chofes, dont
il s'agiffoit alors. 11 repréfenta, entre autres cho-
fes „ qu'il étoit de l'intérêt commun , & même
„ qu'ils fe trouvoient les uns & les autres, dans la

„ néceffité de lendre leur Alliance perpétuelle,

&

„ que les Hollandois y étoient encore plus inter-

„ eflez
,
que les Anglois -, vu la conjonfture du

„ tems, qui ne permettoit pas aux Hollandois de

„ rien efperer de bon ; Qu'ils .avoient tout à

„ craindre de l'ambition , de la puiflance & du

j, voifinage de la France : Qu'ils ne pouvoient

„ pas douter, que cette Couronne ne fit toutes

„ fortes d'avances aux Anglois, pour les engager

„ à rompre avec les Etats }• qu'elle le faifoit déjà,

5, en ce tems-là , & qu'elle le feroit , toutes les

„ fois qu'elle croiroit qu'elle les pourroit attirer

„ à fon parti : Qu'il ne difoit pas cela
,
pour lui

„ faire appréhender, que les Anglois euflent au-

„ cun delTein d'accepter les offres de la France }

„ qu'au contraire il pouvoit l'afflirer qu'il devoit

„ fe mettre l'efprit en repos , de ce côté-là , &
„ que leRoi d'Angleterre étoit dans la réfolution

„ de rejetter ces offres
,
pour donner à toute la

„ Terre une marque éclattante de fa fincerité &
„ de fa confiance : Qu'il fe promettoit auffi

j, que les Hollandois en feroicnt autant, lors que

„ leur tour vicndroitj ce qui ne manqueroit pas

„ d'arriver, aufîl-tôt que les François auroient

3, perdu toute efperance de gagner les Anglois :

„ Qu'il ne pouvoit pas pourtant s'empêcher de
„ lui dire, que la France étoit toujours en état

„ de faire aux Anglois des offres fî avantageufes

,5 & de leur faire fi bien trouver leur compte
,

(i) Voyex Aîtzima fur cette année p. 441,
(i) Voyez f» Lettre du i. Septembre.

UNIES. Livre XV. 139
„ pour le tems préfent , quoi que ce ne fût pas i66S,
„ fans danger, pour l'avenir, fuppofé qu'il arri-

„ vât quelque révolution : Qu'il étoit à craindre

„ qu'on ne prît d'autres mcfures , lors qu'il y au-

„ roit fur le Thrône de l'Angleterre un Prince

„ moins finccrc , ou moins prévoyant
,
que Sa

„ Majefté ; ou que ce Prince auroit des Minis-

„ trcs foibles , & d'un caraétere à fe laifTcr cor-

„ rompre : Que pour cette raifon , il croyoit

„ qu'ils ne pouvoient faire pluî fagement
,

que
„ de lailTer enraciner cette Alliance dans l'efprit

„ 6c dans le cœur de la Nation > fans fe repofer

„ entièrement fur l'inclination préfente de S. M.
„ ou fur la difpofition , où fe trouvent fes Mi-
„ niflres j parce que , fi l'on laifToit dans ces

5, Traitez quelque chofe, qui fût capable de fai-

„ re concevoir du dégoût au peuple , il n'auroit

„ que trop d'occafions d'en témoigner fon cha-

„ grin j fur tout quand il y auroit quelque cho-

„ fe, contre fes intérêts, & que fon chagrin con-

„ courroit avec celui du Prince, cela ne manque-
„ roit pas de faire bien du bruit dans le monde.
On voit alTez que Temple fentoit bien, que

le peuple des Provinces Unies n'étoit nullement
fatisfait de la difpofition, où il croyoit Charles
II. Roi d'Angleterre

,
quoi qu'il ne dife pas

pourquoi. On peut conjeéturer, f^rns rien ba-
zarder, que les Peuples des Provinces Unies n'é-

toient nullement flitisfaits de ce que les Vais-
feaux Anglois refufoient de rendre le falut aux
Hollandois , de la même manière. Le Penfio-

naire lui-même en étoit choqué , de manière
qu'il fe feroit déclaré contre l'Angleterre, com-
me on l'a vu , fi les François avoient voulu fe

joindre à eux. Mais la France ne vouloir nul-

lement choquer l'Angleterre , en leur faveur.

Charles n'avoit jamais été de fes Amis , & de-
vint fon ennemi déclaré

, par la dernière guer-
re

, qui avoic fini par le Traité de Bréda
,
qui

n'étoit, comme on l'a vu, nullement favorable
aux Anglois.

L'AmbafîIideur dit encore au Penfionaire de
Hollande „ que plufieurs perfonnes avoient fait

„ beaucoup de bruit , en Angleterre , au fuiet

„ du Traité de Marine > foit qu'Us eufTent en-

„ vie de porter les Anglois à faire une Allian-

„ ce avec les François , en afFoibliffant , ou en

,, rompant celle qu'ils avoient avec les Hollan-

„ dois ; ou peutétre qu'ils euffent deffein de

„ rendre méprifable la réfolution la plus digne

„ de loiiange, que les Minifires euflent enco-

„ re prife : Que ces gens-là avoient tâché d'in-

„ finuer au Peuple que ce Traité lui étoit rui-

„ neux , & qu'on ne devoit pas s'attendre à

„ trouver jamais aucune fincerité, droiture, ou
„ égalité dans les Traitez, que l'on feroit avec

„ la Hollande ; mais au contraire des fubtilitez

,

„ des conditions captieufes 6c toutes fortes d'in-

„ jufticcs : Qu'on ne devoit s'attendre à autre

„ chofe, toutes les fois que l'occafion s'en pré-

„ fenteroit; fur tout fi dans le commerce, que

„ l'on avoit avec les Hollandois, on leur don»

„ noit lieu de croire qu'on ne peut pas fe paffer

„ de leur amitié, & qu'on la doit regarder com-

„ me une chofe fort utile & fort nécefTIrire.

C'efl; en effet comme parlent les Négotians
,

chacun de fon côté. Il peut y avoir de l'exagge-

ration, en cela } mais il ell afTez probable que

grand nombre de Marchands ne font pas ex-

empts d'envie & de tromperie; tant deçà, que
de-là la Mer.
Temple afTura d'ailleurs le Penfionaire que de-

puis qu'il le connoifibit, il avoit toiijours dit le

contraire , au Roi
,

qu'il l'avoit affurc que les

Hol-
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tiations > & qu'ils lui avoient toiijours protcfté

que Sa Majeilc les trouveroit raifonnablcs , &
difpofcz à recevoir, avec plaifir, toutes les Pro-

pnlitions,qu'El]e leur fcroit, & qui tendroient à

rétablir l'égalité dans le Commerce , entre les

deux Nations. L'Ambafladeur Anglois^ dit aux

Mmillrcs des Etats que c'ctoit à eux , dès-lors, à

prouver, par les réioluiions
,

qu'ils prendroient,

qu'il n'avoit rien dit à Sa Majefté qui ne fût vé-

ritable ; & que s'ils en ufoicnt autrement, il ne

lui en coûtcroit pas moins
,

que la perte de fon

crédit èc pcutêtre même fa fortune. Si cela é-

toit peu de choie , &: s'ils ne s'en mettoient pas

beaucoup en peine ; ils dévoient au moins confi-

derer que s'ils prenoient des rcfolutions contrai-

res à ce qu'il avoit propofé , il leur en coûteroit

l'Alliance, qu'ils avoient avec les Anglois & que,

par coniëquent , ils ne pouvoient pas prendre de

meilleur parti, que celui de conlentu' à leur règle-

inent de Commerce
,

qui fût égal pour les deux

Nations, & dans lequel elles trouvaficnt leur in-

térêt réciproquement : Que pour être perfuadez de

cette vérité, ils n'avoient qu'à confi'îercr leur é-

conomie , leur indullrie , & la nécellké , où ils

ctoient d'employer tout leur Capital , dans leur

Commerce , & la multitude de leurs Sujets ; au

lieu que les Anglois ctoient naturellement portez

à faire de grandV? dépenfes , & qu'ils manquoient

d'application , dans tout ce qu'ils faifoient } joint

à cela qu'ils pofTedoient une grande étendue de

Pais, & que les Terres étoient à bas prix , & les

impofitions fi médiocres, que la plupart aimoient

mieux employer leur argent à l'aquifition de

telles terres, que de prendre le parti du négoce :

Que cela étant, les Hollandois voyoient bien que

l'égalité même leur feroit toujours avantageuse ;

puis qu'en la leur accordant , ils n'avoient rien à

craindre des Anglois; parce que cette Nation é-

toit le feul Etat capable de donner de la terreur

à la France , & de l'empêcher de faire des con-

quêtes fur terre ;
par la crainte que les François

avoient, que les Anglois ne joigniflcnt leur Flot-

te, avec celle des Hollandois ; èc qu'étant ainfi

unis , ils ne fuflent en état d'incommoder beau-

coup la France fur mer.

Pendant tout ce Difcours ,
que le Chevalier

étendit, autant qu'il le jugea à propos ; il s'ap-

perçut que De Witt étoit fort attentif , & q^u'il

n'étoit pas fâché qu'il continuât. Il crut même
voir fur fon vifage, que cela lui faifoit plaifir, 6c

qu'il approuvoit ce que l'Ambafiadeur lui difoit.

Cela engagea Temple à chercher les caufes
,
qui

pourroient produire des foupçons & des jaloufics

,

entre les deux Nations. 11 dit qu'il étoit vrai

qu'il fe trouvoit des gens , en Angleterre
,

qui

difoient qu'il étoit impoffible aux Anglois de pren-

dre aucune mefure ferme, avec les Etats, vu leur

conrtitution préfente; & qu'il étoit encore plus

difncile de prendre quelque confiance dans lePen-

fionaire de Hollande
,
particulièrement par rap-

port au Prince d'Orange. L'Ambad^uleur ajouta

que ce n'étoit pas fon ientiment, & qu'encore que

IcRoi de la G. B. fon Oncle, ne pûtpas fedépouil-

1er de la tendreflè, qu'il avoit pour fon Neveu ,

il croyoit néanmoins ne lui pouvoir en donner de

marque plus convainquante, qu'en lui faifant en-

tendre que le meilleur, ou plutôt l'unique moyen

de fc rendre heureux , étoit d'attendre fon avan-

cement des Etats , & de leur en laifler entière-

ment la conduite ; fms vouloir en être redevable

à la taétion de quelques Particuliers , ou aux in-

trigues, qu'il pourroit faire faire à des Etrangers;

Que le fentimcnt de S. M. étoit que les Princes

ne fe font jamais plus de mal , èc rie diminuent 1668.
jamais plus leur autorité

,
que lors qu'ils veulent

s'attribuer un pouvoir exceffif , ou qui ell direc-

tement oppofé au génie du Peuple, & à la conlti-

lution du Païs, qu'ils gouvernent. Le Roi de la

Grande Bretagne étoit fi juile, à ce que Tem-
ple difoit

,
que quoi qu'il fe Icntît obligé aux

Etats , des égards qu'ils avoient pour fon Ne-
veu, il ne feroit jamais de Propofition à aucun
Prince, ou à aucun Etat, qu'il ne voulût bien,
qu'on lui fit à lui-même. Les Anglois , félon

lui, aiment naturellement les Princes, qui cher-
chent à aflPermir leur autorité, en gagnant l'af-

feârion de leurs Peuples , & qui fe plaifent à
gouverner, conformément aux Lois; & que puis

que les Anglois regardoient le Prince , comme
pouvant un jour devenir leur Roi; ils aimeroient

peutêtre mieux lui voir tenir fa Fortune du bon
plaifir des Etats, & exercer une autorité modé-
rée , telle qu'ils jugeroient la plus convenable Se

la plus conforme à la Conftitution ; que de le

voir d'humeur à afpirer à de certaines chofes
,

qui pourroient tendre en renverfcment de leurs

Lois. Temple concluoit de-là, qu'il ne voyoit
pas que les Etats euflent rien à craindre de ce
côté-là; foit de la difpofition, où étoit S. M.
foit de l'humeur de la Nation.
De Witt parut être fatisfait de ce difcours,

& dit au Chevalier que tout ce qu'il avoit dit

étoit fi raifonnable , qu'il étoit impoflible d'y

trouver rien à rédire, & qu'il étoit en tout du
même fentiment. Il remercia auflî Temple de
la bonne idée, qu'il avoit donnée de lui au Roi
Charles.

Nous mettrons ici en peu de mots, quelques

négotiations, qu'il y eût cette même année en-

tre le Roi de la Grande Bretagne 6c les Etats

Généraux. Les (i) Ambafladeurs des Etats Meer-
man & Boreel eurent encore le 21. de Mai une
Audience du Roi, touchant le Salut & Contre-

falut des Flottes , fur quoi le Roi les renvoya

aux Traitez & à l'ancien ufage , auxquels il vou-

loit que l'on s'en tînt ; fans entreprendre de ré-

gler la chofe, par des raifonnemens fubtils, com-
me on avoit voulu faire. On lut là-defi"us l'Ar-

ticle du Traité, où il étoit parlé du Salut & du
Contre-falut , fans autre chofe ; d'où le Roi
conclut qu'il falloit fuivre l'ancien ufage ; quoi

que ni les uns, ni les autres n'en fuflénc pas fore

bien inftruits. Il dit qu'il en uferoit de même,
avec la France , avec laquelle il étoit convenu
que , lors qu'une Flotte Angloife en rencon-

treroit une Françoifc , dans la Méditerranée }

chaque Flotte falueroit l'autre en même tems

,

& haufleroit de nouveau fon Pavillon, fans qu'il

fût parlé de Contre-falut. Les Ambafiadeurs di-

rent aufii, qu'il n'étoit pas parlé du Contre-fa-

lut, dans leur Traité, mais qu'il y étoit dit feu-

lement que le Pavillon des Etats feroit traité,

aufli bien qu'aucun autre. L'affaire en demeura-

là, £c l'on ne convint d'autre chofe, finon que

les Anglois ne traiteroient plus les VaifTeaux

Hollandois, comme ils avoient traité le V-^ice-

Amiral Swecrs. Le Roi parut le defapprouver

,

6c dit que déformais , on s'en tiendroit à l'an-

cien ufage; fans que cet ufage fût marqué, afin

de pouvoir faire ce qu'il trouveroit à propos.

Mais il n'étoit pas fi fort étrange, qu'il en usât

ainfi, après l'affaire de Chattam, qui avoit été

un fanglant affront, pour la Cour d'Angleterre
,

8c qui lui avoit attiré la haine du Peuple.

D'un

(i) Aitiuma Lit. XLVUI. p. 417,'
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^'"" ^uti'e (0 côté , le Roi, qui étoit tombé

d'accord de rendre Surinam aux Ltats, y envoya
ordre le p. de Juillet, à celui qui tcnoit cette pla-

ce, pour l'Angleterre , de la leur remettre. Ce
polie elt lljr les cotes de l'Amérique, fur la Mer
Atlantique , au cinquième degré au deçà de la Li-

gne. Les François l'avoient occupé l'anMDCXL.
^ en fuite abandonné , comme étant trop mal-
fain. Les Anglois en luite s'en laifirent , mais ils

en firent peu de cas j de Ibrte qu'ils s'en défirent

facilement. Le terrain y étoit alors extrêmement
mal-fain, parce qu'il étoit tout couvert de bois

,

qui empéchoicnt que le Soleil, quoi que deux fois

vertical l'année, ne le deflechât, èc que le vent

ne pût favorifer ce bon effet. Mais enfin après

avoir vu
,
que l'on en pourroit tirer tant de Sucre,

que l'on voudroit ; on y a fait un fi grand abatis

de bois, que les Vents & le Soleil, en le defiechant,

l'ont rendu beaucoup plus fain
,

qu'il n'étoit , ce

qui a fait grofiîr confidcrablement la Colonie. Un
homme

,
qui y avoit demeuré long-tcms, & qui

en étoit revenu riche , difoit que fi les Provinces

Unies n'en tiroient autant, ou davantage,qu' Elles ne

tiioient des Indes Orientales, ce feroit leur faute.

La Colonie eft en effet devenue beaucoup plus

floriffante , & s'efl étendue le long de la Rivière

du Nord au Sud. Elle envoyé une très-grande

quantité de Sucre Brut en Hollande j 6c depuis

peu de tems on a cflayé d'y planter du Caffé, qui

y a très-bien réuflî,&; qui deviendra encore meil-

leur, avec le tems j quand on aura apris
,
par l'ex-

périence , la meilleure manière de le cultiver.

Auparavant on ne l'alloit quérir qu'à Moka, Ville

d'Arabie, fur le détroit de Bab-el-mandebi ou à

Alexandrie, qui le tiroit de Moka ,
par la Mer

Rouge. Mais depuis peu on a aufil planté des

Arbres de Caffé, dans l'Ile de Java, dans celle de

Ceilon, dans les Mers des Indes , Se à Surinam.

Il ne relleroit que de trouver le moyen d'y plan-

ter les arbriffeaux
,
qui fourniflent les feuilles du

Thé. Nous avons prcfque vu naître l'ufage du
ThéSc du Caffé 5 fe répandre dans toute l'Europe;

£c devenir comme néceffiire, partout. On vit

aufli autrefois les Portugais porter le Tabac du
Bréfil en Europe , en Afie & en Afrique , 6c en

établir l'ufage en tous lieux. C'eft ainfique les hom-
mes, les plus éloignez les uns des autres, s'imitent

même en des fuperfluitez.

Le 10. de Juillet, (1) les Ambafiadcurs des E-
tats furent fe plaindre aux Minillres du Roi de la

Grande Bretagne, que l'on n'avoit pas obéi aux
ordres

,
qu'il avoit envoyez au Lord Willougby^

Gouverneur des Iles Caribes pour Sa Majeffé, 6c

fiir cela le Roi écrivit le 18. de Juillet, à ce Sei-

gneur , pour lui ordonner d'exécuter ce qui avoit

été promis aux HoUandois, à l'égard des Iles Ca-
ribes Se la Colonie du Surinam. Il y eut aufli des

plaintes, (3) que le Chevalier Temple fit aux E-
tats , le I . de Décembre , en faveur d'un Anglois

,

nommé Jaques Bannijïer , qui avoit été Gou-
verneur de Surinam , 6c arrêté en cette Colo-
nie , 6v de-là envoyé prifonnier à Flefîingue. Il

demanda qu'on remît cet homme, entre fes mains,

avec une déduction des raîfons ; pour lefquelles il

avoit été envoyé prifonnier en Zélande , & retenu

là fi long-tems. C'cft ainfi, que les Officiers des

Souverains font fouvent des chofcs capables de les

brouiller, pour des intérêts particuliers , fans fe

mettre en penie des fuites.

(1) Là-même p. 416.

(1) Là-même.

(3) Là-même p, 440.

Tome III.

L'Etat jouïflmt de la paix au-dehors , on re- i5(î8»
commença a y parler du Stadthoudre, comme on
avoit tint auparavant , fans avoir beaucoup d'égard
à V Edit Perpétuel.

Au commencement (4) de Mars, on parla, dans
l'Aflemblée des Etats de Zélande , des Charges
de Stadthoudre, 6c de Capitaine Général ; com-
me fi la Province de Zélande pouvoit donner au
Prince d'Orange ces Emplois chez elle, fins pré-
tendre vouloir obliger les autres Provinces d'en
faire autant. On voit encore une longue déduc-
tion là-defilis

, pour montrer que cela pourroit fc
faire, 6c pour infinuer, en même tems

, que ce
feroit niieux

,
que l'on remît les choies dans l'é-

tat
, où elles étoient demeurées jufqu'au dernier

Prince d'Orange, Père de S. A. On fit aufli de
fcmblables raifonnemens en Frife , 6c dans la Pro-
vince de Groningue 6c des Omlandes. C'étoient
des préfages de ce qui arriva depuis. Il y avoir
deu.x raîfons générales

, pour le rétabliffement 6c
la réunion des Charges, dont il s'agifibiti qui é-
toient que la Répubhque s'en étoit bien trouvée,
fous Guillaume I. Prince d'Orange ,-qui en avoic
été le fondateur , 6c fous Maurice 6c Friderîc
Henri fes Filsj qui par leurs victoires, avoient o-
bligé les Efpagnols de rechercher la Trêve de
douze ans, 6c depuis la Paix Perpétuelle, conclue
à Munffer. On fbiitenoit auffi, que le jeune Prin-
ce feroit en état d'en faire autant , en lui rendant
les Charges

, qu'on avoit confiées à fes Prédecef-
feurs. Les fréquentes dilfentions

, qui s'étoienc

élevées , entre les Provinces , depuis que perfon-
ne ne les remplilfoit,fembloient confirmer ce fen-

timent. Ceux qui étoient du fentimcnt oppofé,
propofoîent bien d'avoir un Maréchal de Camp ,

qui commanderoit les Armées de Terre , 6c la

Province de Hollande avoit jette les yeux fur

Wurtz , comme on l'a dit ci-dcfllis. Pour la

Mer, Ruiter étoit , fans doute, le feul qui fût

capable de commander avec honneur les Flottes

de l'Etat. Ils foûtenoient que les Etats de cha-
que Province étoient fufiilans, pour entretenir la

paix chez eux; parce que point de Membre par-
ticulier de la Province ne pouvoit réfifter aux au-
tres , à l'égard des chofes , qui dépendoient de la

pluralité des fuffrages. Cela n'étoit pas en effec

impofiîble, mais il étoit aufli très-pofîible que le

contraire arrivât, 6c que la diverfité des fentimens

empêchât de prendre les réfolutions nécclfaires

,

aflez promptemcnt
,

pour être en état de pré-

venir de fâcheux accidents ; comme on le vit

en MDCLXXII. La vérité efl qu'il n'y a point

de forme de Gouvernement , fur la Terre, qui

ne foit fujct à des inconvénients; ce qui a fait

que les gens fages ont toujours été d'avis de ne
pas toucher à la forme ordinaire du Gouverne-
ment-, qui ne peut guère être changée, fans dan-

ger, 6c qui l'ayant été, ne guérit nullement les

hommes de leurs paflions; qui font les véritables

fources de tous les maux, qui arrivent fous tou-

tes les formes de Gouvernement.
Le 18. de (f) Septembre, on fut en Hollan-

de que le Prince étoit allé en Zélande. D'a-

bord il avoit dît qu'il alloît à Bréda ,
pour y

éprouver quelques Chiens de Chafle ,
que le Roi.

d'Angleterre lui avoit envoyez; fans avertir pei-

Ibnne , en Hollande de fbn véritable defîeîn.

Van Ghendt, fon Gouverneur, étoit cependant

allé en Gueldre. Le Prince écrivît feulement de

Berg-op-zoom à fît Grand'-Mere , la Princefle

H h Douai-

(4) Aiizema fur l'an 1668. p. 499.

(5) Aitx.tma Liv. XLVIII. p. 607,
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16(58. Douairière d'Orange qu'il alloit en Zélunde, pour

'

y voir ion Bien j
parce que c'étoit une coutume,

en Zclande, que tous les Vaflaux , à l'âge de

fcizc ans, fc préieiitaflcnt au Souverain, pour re-

cevoir l'inveltiture de leurs Fiefs. Pour cela, les

ConfciUers Commis de la Province lui avoient

envoyé un Yacht, outre celui de S. A. Comme
il tut près d'Arnmuydc , Ville de l'Ile de Wal-

cheren , il dépêcha un Gentilhomme à Middel-

bourg } pour apprendre Ion arrivée aux Etats, &
aux Conlcillers Commis. Sur cet avis , ils l'en-

voyèrent féliciter de fa bonne arrivée , & lui dire

qu'elle leur étoit très-agréable. On lui envoya,

en même tems
,

plufieurs Chaloupes pour l'y a-

mener ; & on fit mettre fous les armes fix ,
ou

fept Compagnies de Bourgeois ,
pour le recevoir

à fon arrivée. 11 fut logé dans l'Abbaïe , où les

Princes d'Orange avoicnt accoutumé de loger ,

lors qu'ils y alloient. Cela avoit été concerté au-

paravant , pour le recevoir , comme le Premier

Noble de Zélande. La Province l'avoit déjà dé-

claré tel, depuis l'an MDCLX. & c'étoit , en

effet, une chofe ,
qui pouvoit fe faire ; fans que

les autres Provinces s'en mêlalTent, parce que ce-

la regardoit la Zélande en particulier. Depuis on

n'en avoit pas parlé , à caufe de la jeuneffe du

Prince -, mais en ce tems-ci ,
qu'il étoit dans fa

dix-huitiéme année , la Zélande l'inftalla , avec

beaucoup de cérémonies, Se le Peuple en témoi-

gna une joie extraordinaire.

Le lendemain il fut conduit ,
par les Penfionai-

res de Middelbourg Se de Zirikzée , comme Dé-

putez, des Etats , à la Chambre de leur Aflem-

blée. (i) S'étant mis dans la place, qui lui étoit

deftinée, il leur dit,, qu'il n'avoit pu différer plus

„ long-tems de venir offrir fa perfonne Se fes fer-

„ vices à Leurs Grandes Puiffances -, 5c particu-

„ lierement de les remercier ,
pour tous les hon-

„ neursqu' Elles lui avoient faits. Se pour toute l'af-

„ fea:ion,qu' Elles lui avoient témoignée depuis fa

„ naiffance. Se pendant fes plus tendres années

„ jufqu'alois -, Se fur tout de ce qu'Elles lui avoient

„ conféré la dignité de Premier Noble, dont fes

„ Prédeceffeurs avoient joui , dans cette Provin-

„ ce , conformément "à la Réfolution de l'an

„ MDCLX. qu'Elles n'uvoient pas feulement

„ renfermé leur amitié Se leur affcàion , dans les

„ bornes de leur Provincej mais qu'Elles lui avoient

„ fourni une raifon ,
pour engager les autres à en

„ ufer de même envers lui , Se qu' Elles l'avoient en-

„ coie fait l'an MDCLXVl. en marquant qu'Elles

„ fouhaitoicnt, qu'il fût dcs-lors mis en état de

„ faire les fondions de Premier Noble ; qu'Elles a-

„ voient réfolu de l'en mettre en poflcnîon , dés

„ qu'il auroit atteint l'âge de dix-huit ans , au-

,, quel il étoit alors j puis qu'il étoit prêt d'en-

j, trcr en fa dix- neuvième année; qu'il n'avoit

„ pas voulu tarder plus long-tems, de prendre

„ poffeffion de cette dignité ; que les Etats avoient

„ bien voulu nommer obligeamment le gage de

„ leur affeftion.

Il ajouta,, qu'il exerceroit cette charge, ou par

„ lui-même, ou par un Député, pour l'honneur

„ Se pour le bien de la Province, Se particulicre-

„ ment pour entretenir l'union qui y étoit i qu'il

j, tâcheroit auffi, autant qu'il dépendroit de lui,

„ de fiire la même chofe , entre eux Se les au-

„ très Membres de l'Union , Se particulièrement

„ à l'égard de la Province de Hollande Se de

„ Weftfrife, avec laquelle la Zélande avoit toij-

„ jours, été particulièrement unie.

(i) Li-même p. Ciî,

I R E
Il conclut, en affûtant leurs Grandes Puiffan- j^^g^

ces „ qu'il tâcheroit de fe perfectionner dans la

„ connoiffance des maximes du Gouvernement ,

„ pour être plus capable de foûtenir leurs in-

„ terêts , Se en faifant des vœux pour leur pros-

„ perité. Après avoir prononcé ce Difcouis, il

le donna par écrit Se figné de fa main aux Etats

de Zélande. i

. Mr. d'Ois';'^^ , que le Prince fit en fuite fon Dé-
puté en Zélande, prit auffi fa féancc dans l'Affem-

blèe des Etats Généraux , comme le premier Dé-
puté de Zélande. La Ville de Zirikzée le trou-

va mauvais, parce qu'il n'étoit pas né en Zélan-

de, Se que le Sr. de Kreuningue étoit Oncle de ù.

Femme. Mais les autres Villes dirent, que Ton
avoit ibuvent donné des difpenfes , en un pareil

cas.

On ne dit noTi plus rien en Hollande de cela ,

au moins publiquement ; finon que l'on témoi-

gnoit être furpris, de ce que le Prince n'avoit

communiqué fon deffein à aucun des Membres
des Etats , ni même à ceux qui étoient chargez

de fon éducation. On trouva fur tout à redire à

(i) un Difcours d'un Miniftre de Middelbourg,

nommé de Mey , Se adreffé au Prince , fous ie

Titre à'Oratio Fotiva , oii il y avoit plufieurs

maximes contraires à celles de la République.

On ne peut pas douter
,
que le Penfionaire de

Hollande ne fût , en quelque forte, choqué de

cette manière de procéder du Prince d'Orange, 8c

de la Province de Zélande j quoi qu'il dût bien

s'attendre à quelque chofe de femblable. H au-

roit été tems de fe relâcher^un peu de fes maxi-

mes
,

qu'il n'étoit pas en état de foûtenir , Se de

fe faire honneur de ce qu'il ne pouvoit pas empê-
cher. Mais au lieu d'en ufer ainfi, il mit en dé-

lijperation , dans l'Affemblée des Confeillers Dé-
putez ,

qui eft comme le Confeil d'Etat particu-

lier de la Province , ce qu'il faudroit faire ( 3 ) fi

une des Provinces venoit à s'élire un Stadthou-

dre , contre toute attente , Se demandoit que , fur

ce pied-là , il fût admis au Confeil d'Etat ; 6c

l'on jugea que cela étoit incompatible, avec l'in-

térêt de la Province de Hollande
,
qui

,
pour des

raifons très-importantes , avoit mortifié la Char-

ge de Stadthoudre, chez elle. Cela étoit d'au-

tant rnieux fondé, que la Province de Hollande

avoit droit ,
parce qu'elle contribuoit beaucoup

plus aux dépenfcs publiques , d'avoir trois per-

fonnes dans le Confeil , contre un, ou deux, que
les autres Provinces y envoyoient. Outre cela ,

les Confeillers Députez de Hollande , après avoir

cherché dans les Regîtres, s'il n'y avoit rien, qui

pût fervir à décider cette affaire ; n'avoient rien

trouvé
, qui pût autorifer une Province à intro-

duire un Stadthoudre, dans le Confeil- d'Etat, Les
Etats de Hollande réfolurent là-deffus, derepré-

fenter à la Généralité quel étoit leur fentiraent ,

fur cette quelHon.

Cette réfolution ayant été prife, le 28. de Sep-

tembre , dans les Etats de Hollande , on y reçut le

lendemain une (4) Lettre de ceux de Zélande

j

dans laquelle il étoit dit qu'ils avoient trouvé à

propos, que Guillaume de Najfau Sr. d'Odyk, Dé-

puté pour repréfentcr le premier Noble ,
' dans

leur Affemblée, pût, quand roccafions'cn préfen-

tcroit , ou qu'on jugeroit que le fervicc de l'Etat

le demanderoit, comparoître dans l'Affemblée des

Etats Généraux , avec leurs Députez. Ils lui don-

ne

-

(i^ Voyez -le dans A\tx.mê fur cette année p. Éij;

(3) Là -même p. 619.

(4) Datée du ix.
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ï568. ncicnt, en même tems, des Lettres de Créance,
adreflees aux Etats , pour les prier de le recevoir

dans leur AOemblée , en qualité de Député de
Zélande ; ce qui fut accordé, par les Etats Géné-
raux. On jugeoit que les Etats de Hollande, qui

ctoient encore les Tuteurs du Prince , auroient

dû, félon les formes, être confukez fur tout ce-

la j mais les amis du Prince crurent que les Etats

de Hollande pourroient retarder ce qu'ils fouhaite-

roient } au lieu que l'affaire étant faite en Zélan-

de , il ne feroit plus tems de s'y oppofer.

Le Prince d'Orange arriva lui-même à la Haie,

le 9. d'Oâobre au foir , fans cortège extraordi-

naire. Les Députez des Etats Généraux le fu-

rent feulement voir, deux jours aprcsj pour lui

marquer la joie
,

qu'ils avoient de le revoir en
bonne fànté, & du bon fuccès de fon voyage de
Zélande, dont ils le félicitèrent } parce qu'ils re-

gardoient ce qui s'y étoit pafle, comme un com-
mencement de fon létabliflement, en toutes les

Charges de fes PrédecelTeurs ; & ils aflurérent

S. A.de leurs bonnes volontez & de leurs fervices;

à quoi ils ajoijterent qu'ils vivroient en bonne
harmonie avec celui, qui le reprcfenteroit, com,-

me premier Noble de Zélande.

Mr. De Witt auroit bien pu comprendre, par-

là, que ce que les Députez des Etats Généraux
préfageoient , en faveur du Prince , arriveroit in-

failliblement , 6c que l'Edit Perpétuel feroit

anéanti. Mais cet habile homme n'eut pas aflez

de foupleflé, pour fe foumettre, de bonne grâ-

ce , à ce qu'il ne pouvoit pas empêcher. ( i )

L'Hiftoire remarque, lur cette année
, que, quoi

que plufieurs des Députez ,
pour diverfes Villes

de Hollande , aux Etats de la Province, fe fus-

fent plufieurs fois oppofez au fentimens du Pen-
lionaire j

perfonne ne s'oppofa néanmoins à

la Propofition ,
qui fut faite dans les Etats , de

lui faire un préfent, pour marquer par-là la re-

connoiflancc, que l'on avoit pour les grands fer-

vices ,
qu'il avoit rendus à la République. On

parla de lui faire préfent de cent- mille francs
,

& même de davantage. Mais il empêcha qu'on
ne prît cette réfolution, & par lui-même, êc par

le moyen de la Ville de Dordrecht. Cette fom-
me n'étoit qu'une très-légère recompenfe pour lui,

à caufe de la dépenfe, qu'il avoit faite fur la Flot-

te , où il avoit été plufieurs fois. Mais il crai-

gnit que fes Envieux ne priflcnt occafion de mal
parler de lui, 5c fur tout ceux qui favorifoient le

Prince d'Orange ; qui profitoicnt de toutes les oc-

cafions de le diffamer ,
parmi le peuple. Cepen-

dant le Penfionaire n'avoit alors pour gage
,
que

trois-mille francs, monnoie de Hollande, de forte

que pour fes fervices de quinze ans, il n'avoit tou-

ché de l'Etat que quarante- cinq-mille francs; aux-

quels il en faut joindre encore quinze mille ; par-

ce que le Penfionaire de Hollande l'eft aufïï du
Corps de la Nobleffe

,
qui lui faifoit un gage de

mille francs par an. Sans plus parler de préfent
,

on fe contenta de lui accorder fept-mille francs de
gages annuels, à l'avenir, lleftvrai, qu'en ce

tems-là , on ne fàifoit pas à peu-près la dépenfe

que l'on fait à préfent, en Hollande ; foit à cau-

fe des impôts ,
qui ont été depuis néceffairement

haufiez j foit parce que l'argent étant beaucoup
augmenté, dans cette Province, il ycft diminué en
même-tems de prix. Auparavant on avoit plus

de marchandifes, pour moins d'argent, qui valoit

plus qu'aujourdhui qu'il y en a davantage. La
même chofe eft arrivée en Angleterre, 8c arrivera

toujours, jufqu'à ce que l'argent y devienne plus

rare,

(i) Aitzema fut cq«ç «nuée p. 581.

Tem IIL

On avoit eu , à la folde de l'Etat , depuis la i66i,
guerre avec l'Evêque de Muniter , des Troupes
de la Maifon de Lunebouig , 6c on les avoit mê-
me augmentées j lors que l'on avoit eu peur

, que
la France n'eût defTcin d'envahir tous les Pais- Bas
Efpagnols. On fit auffi divers règleniens pour les

Troupes, que l'on garda; auxquels nous ne nous
arrêterons pas. Wurts , comme nous l'avons dit,
avok été choifi Maréchal de Camp, quoi (2) qu'on
n'eût pas manqué de le diffamer. On a ouï dire
à un Officier diftingué , 6c à d'autres, que l'on a-
voit dit que Wurts étoit i'o««/>«

; parce qu'il n'al-
loit pas à l'Eglife Réformée , ni à la Luthérienne.
Il faifoit , fans doute , mal en cela ; mais on n'en
peut pas conclurre qu'il ne fût ni l'un, ni l'autre.

Cela vient quelquefois , non du mépris que l'on
ait pour une Religion, mais de ce que ceux, qui
la prêchent, ne la lavent pas prêcher comme il fau-
droit. D'ailleurs ce bon Suédois n'avoit pas été
pris au fervice des Etats, pour aller régulièrement
à l'Eglife ; mais pour tenir les Troupes en bon
ordre, ôc les commander,quand elles feroient en cam-
pagne. Il n'y a pas long-tems que l'Etat avoit un
(}) Maréchal de Camp, qui étoit Catholique Ro-
main, 6c qui avoit accoutumé de dire,aulfi bien,
que d'autres Officiers de la même Communion

,

que fon ame étoit Papifte (car il parloit ainfi, félon
l'ufage même de ceux de l'Eglife Romaine , en
ces Provinces) mais que fon épée étoit Gueufe

; par-
ce que, dans les Pais-Bas Efpagnols , on nomme
Gueux les Réformez , depuis le tems de la Du-
chefTe de Parme , comme on l'a dit, dans l'His-
toire de ce tems-là.

Pour obliger la Couronne de Suéde à entrer
dans la Triple Alliance , on avoit engagé l'Efpa-

,

gne à lui payer des fubfides , comme on l'a déjà
dit. Mais l'Efpagne ne fut pas fort exafte à les

payer. Cela fit que (4) le Roi de Suéde 6c la Rei-
ne Régente , après avoir félicité les Etats de h
Paix d'Aix la Chapelle, par une Lettre du 7. d'Oc-
tobre ( S. A.);fiient preffer le Roi d'Angleterre 6c
les Etats Généraux de leur faire payer, ou de leur
payer eux-mêmes les fubfides, dont on étoit con-
venu. On eut plufieurs Conférences à la Haie,
pour cela , 6c enfin on convint le if. d'Oétobrc
(S. N.) „ L que, pour engager la Couronne d'Ef-

„ pagne à payer les fubfides promis , 6c le Roi d'An-
„ gleterre, celui de Suéde 6c les Etats Généraux
„ à garantir à l'Efpagne les Etats

, qu'elle pofTe-

„ doit , 6v même la Paix des Pivenées , autant

„ qu'elle avoit été confirmée par la Paix d'Aix la

„ la Chapelle, que pour cet effet, dis-je, ces trois

„ Etats arrêteroicnt dès -lors les forces 6c les

„ moyens, qu'ils cmployeroient,s'il arrivoit que la •

„ France vint à rompre cette Paix , 6c la ma-
„ nierc de la contraindre de l'obferver ; quoi

„ que la France ne fût pas nommée, dans cet en-

„ gagement : IL qu'afin que les fubfides fufTent

„ plus facilement payez
,
par la Couronne d'Efpa-

„ gne; celle de Suéde trouveroit bon quelepayc-

„ ment s'en fît, en partie, en argent comptant,

&

„ que le relie fe payât en des termes raifonnables;

„ 6c qu'afin que la Suéde pût exécuter plus vi-

„ goureufement fa garantie , en cas que l'Efpagne

„ fût attaquée , on feroit toucher à la Suéde foi-

„ xante-mille Écus
,

par mois ; dont la moitié

„ feroit payée
, par la PuifTance à l'avantage de

„ laquelle la Garantie fe faifoit 6c s'cxécutoit, &
„ que l'autre moitié feroit payée 8c aquitée par le

H h z „ Roi

(i) Voyez le même p. 708. fut cette année.

(3) U Comte de Tilly.

(4) Aititma fur cetcc année p. 931.
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t668.„ Roi de la Grande Bretagne & parles Etats Gé-

„ neraux des Provinces Unies, également; en re-

„ cevant aflnrance, que la Paix étant rétablie, ils

„ en feroient rcmbourfez, par ceux ,
pour qui la

„ Garantie auroit été exécutée : III- que com-

„ me on prévoyoit
,
qu'on ne pourroit régler cct-

„ te afFaire , avec la diligence requife ,
par les

„ Lettres qu'il faudroit écrire en Efpagne & en

„ Suéde; il fcroit à propos que leRoidclaGran-

„ de Bretagne 5c les Etats Généraux autorifaflcnt

„ leurs Amballadeurs & leurs Députez , à finir

5, cette affaire ; & principalement que les Am-

„ baffadcurs d'Efpagne & de Suéde, ou d'autres,

„ nommez parleurs Maîtres; pour conclurre les

„ points, dont il s'agit, ikns avoir befoin de nou-

„ veaux ordres.

Il y eut encore un autre Traité, entre la Sué-

de & la République, touchant le Commerce &
les Droits, que les Marchandiles dévoient payer ;

<\v: /Jppeiboom conclut, au Mois de Décembre à

la Haie.

11 y eut auffi (i) une négotiation entre la-Cou'

ronne de Danemark , & les Etats Généraux ,
pour

régler les fubfides,que cette Couronne prétendoit

lui être dus, par la République. On ne s'y arrê-

tera pas, parce que tes différends neproduifirent au-

cun événement remarqu.ible. On voit par-là que

les Peuples du Nord, qui avoient autrefois envahi

une bonne partie de l'Empire Romain , une par-

tie de la Grande Bretagne , & même de la Nor-

mandie , Se qui avoient même été la terreur de la

Mer;étoient devenus plus humains & plus modérez;

puis qu'ils contribuèrent alors à faire conclurre la

Paix, que leurs Voifins firent entre eux, & à tenir

de plus la balance égale ; de peur que la fupé-

riorité exceffive de l'un ne fournit enfin tous les

autres. La Suéde, en particulier, eut l'honneur

de rétablir la même balance , dans les Etats de

l'Empire ;
qui couroient grand rifquc de tomber

entre les mains de la Mailon d'Autriche ; &; qui,

par la Paix de IVIunller,qui fut une fuite des vic-

toires des Suédois, fe mirent en état de jouir tran-

quillement de ce qui leur appartenoit.

1669. AU Mois (1) d'Avril , l'Efpagnc, après une
"

longue délibération , entra dans la Triple Allian-

ce ;^& les trois Puiffances Alliées lui accordèrent

la garantie de tous fes Etats , & particulièrement

de ceux, qu'elle avoit dans les Païs-Bas. Le voi-

finage de ces Provinces, y engagèrent principale-

ment les Etats Généraux des Provinces Unies, 6c

après eux les Anglois 6c les Suédois; qui, en bon-

ne politique , ne pouvoient pas fouflrir que la

France fe mît enfin en poffcffion des XVII. Pro-
• vinces ; ce qui l'auroit mis en état de difputer l'Em-

pire de l'Océan à l'Angleterre, Se de tenir en fa

dépendance les deux Couronnes du Nord
; pour

faire ce qui lui plairoit,dans la Mer Baltique.

Le Roi d'Angleterre 8c les Etats Généraux in-

vitèrent auffi l'Electeur de Brandebourg ; (5) qui

y ctoit , dans le fonds , auffi engagé qu'eux ; à

caufc des Terres, qu'il avoit dans le voifinage des

Etats , Se que le Roi de Pruffe , fon Petit -Fils
,

poffedc encore. Son Hiftorien , après avoir a-

voué que l'intérêt de l'Eleûeur l'engageoit à en-

trer auffi dans cette Alliance , dit qu'il ne le fit

néanmoins pas; parce que ceux, qui gouvcrnoient

alors les Provinces, ne croyoient pas, qu'il fût de

l'intérêt de la République, que l'Elcéleur étendît

fes frontières, avec l'argent, qu'on lui fourniroit.

Les Suédois d'ailleurs, ne vouloient pas qu'on di-

(i> Là-même p. 955. & fuiv.

\x) Continuation A'Aittjema par Sylviiis fur celte année."

(3) Pitftndfrf en f» Vie, fur cette année Lir. XI,

O I R E
minuât les fubfides

, qu'on leur faifoit toucher » 1669.
pour en fliire part à l'Elcéteur.

Comme on preffoit fes Ambaffadeurs ,à la Haie,
pour les porter à confciller à leur Maître d'entrer

en cette Garantie ; ils répondirent „ qu'il étoit

„ de l'intérêt de l'Eleéleur de lecourir les Protes-

,, tans , contre ceux
, qui voudroient empêcher

„ l'exercice de leur Religion , & troubler la Paix :

„ Qu'il n'avoit aucun engagement, avec la Fran-

„ ce, qui pût l'empêcher de fe joindre à la Triple

,, Alliance ; mais qu'il ne voyoit pas que cette Con-
„ fédération pût produire quelque bien, en faveur

„ des Proteftans , ou de la Paix générale de l'Eu-

„ rope : Qii'il n'émit point inftruit des Articles

„ fecrets de cette Alliance , Se qu'il ne pouvoit

„ pas entrer plus avant dans cette affiûre , fans

„ lavoir ces Articles : Que la principale caufe de

,, cette Alliance ne fubfiitoit plus, puis qu'on l'a-

„ voit faite, pour obliger la France Se l'Efpagne

„ à faire la Paix enfemble : Qu'aucune Puiffance

,, Catholique n'y étant encore entrée , ces Puis-

„ liinces en prendroient , à caufe de cela , l'occa-

„ fion de faire , entre elles , des Alliances con-

„ traires : Que fi les Hollandois croyoient pou-

,, voir tenir pour fufpeéle la trop grande liaifon

„ qu'il y avoit, entre la France Se l'Angleterre,

,, Se craignoient qu'elle ne fût oppofée aux inte-

„ rets des Proteftans (car on Joupçonrioit ^ dès-lors,

„ le Roi Charles IL d'être Catholque , aujji-bien

„ que fon Frère^ Çjf // parut depuis qii'on ne fe trompoit

„ point :) (\uç: {\ cela étoit, dis-je, la Triple Allian-

„ ce ne fcrviroit de rien à la Religion Proteftan-

5, te ; Qu'il fcroit néceffaire, que les Etats lui

5, payaffent un (ubfide d'argent , pour le dégager

„ des incommoditez, qu'on lui avoit caufées. Il

lemble qu'il entendoit les inquiétudes, que lui cau-
foient les Eleétcurs Ecclcfiafliques , Se quelques

Princes Catholiques fes voifins. Cependant quoi

qu'il défendît à fes Miniftres d'accepter l'Allian-

ce , propofée par les Hollandois , il ne voulut pas

néanmoins qu'ils la rejettaffent entièrement.

11 arriva, pendant l'Eté de cette année, une cho-

fe très- remarquable à la Haie. Il y avoit long-

tems, que les Etats Généraux vivoient en Paix
,

avec le Roi de Portugal , fans néanmoins être en

une bonne intelligence ; à caufe des payemens
,
que

les Portugais dévoient faire aux Hollandois en fel

de S. Hubes. L'Ambaffadeur de Portugal s'en é-

tant entretenu avec le Penfionaire de Hollande ,

ils convinrent enfin d'en parler à l'Ambafladeur

d'Angleterre, 8c de s'en tenir à fa décifion , fans

autre formalité ; tant il eft vrai qu'un mauvais

point d'honneur , ou un intérêt peu confiderable

peut perpétuer une mefintelligence ; qui pourroit

être éteinte, par un peu de complaifance des deux

cotez ! On le peut voir, par la fentence du Che-

valier Temple, agifftnt, non comme Minilhe du
Roi de la Grande Bretagne, mais comme un Ami
particulier des Parties. Il y a au titre de cet Ac-

te, qu'elles lui avoient remis la decifion finale de

leurs différends , non connue a VAmhaJJ'adeur d'An-

gleterre , mais comme au Chevalier Temple. La fran-

chife Se la droiture de cet Anglois avoit déjà pa-

ru , avec éclat , dans la conclufion de la Triple

Alliance ; Se les Parties fe contentèrent de fa dé-

cifion.

Pour commencer par l'état de la queftion , le

Chevalier dit „ avoir trouvé ,
par la première

„ conférence, avec les Parties, que la principale

„ difficulté, qui refloit à démêler , étoit la ma-

nicre de faire toucher à la Hollande la fomme
„ de

j)

(4) Voyei les Lettres du Cbevaliet r/wf/cT.II.p.ny*

É,
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de deux millions , cinq-cens-mille Cruzados
,

en dix payemens égaux j ce qui faiibit deux-
ccns-mille Crufados

,
par an : Que les deux

Parties croient d'accord
, que les payemens fc

feroient, par le relâchement des Droits fur les

fcls de Setuv^al, ou St. Hubcs, comme l'appel-

lent les HoUandois : Qiie lui , Ambaffadeur

s, d'Angleterre, s'ctoit appcrçu que celui de Por-

„ tugal propofoit que ces payemens fe fiirent, par

„ l'allignation des Droits de ces Sels ,
pour le

„ terme de dix-fept , ou dix- huit ans : Que le

„ Penfionairc de Hollande ctendoitce terme, jus-

), qu'à vingt-deux ou vingt-trois ans : Que l'ac-

)) commodément étoit comme defefperé, pour le

5) payement des intérêts , dont les Parties ne pou-

5) voient convenir.

„ Que l'AmbalTadeur de la Grande Bretagne

propofoit , comme un expédient , entre les

Parties, que le Portugal afligneroità la Hollan-

de, les Droit des Sels du Setuval, pour l'efpa-

ce de vingt ans, pour la fatisfaftion entière de

la dette j fi le Portugal ne trouvoit pas que la

Hollande eût été fatisfaite entièrement

moins de

Hr

en

il ceflêroit de lui

eut ete

tems i auquel cas
^

rien payer.

L'Ambafladeur de Portugal demanda du tems

,

pour examiner la chofe,& le Penfionaire de Hol-
lande accepta la Propofition du Chevalier, „ à

), condition que s'il arrivoit , en quelque année

), de ce terme, que les Droits ne montaflent pas à

„ cent-cinquante-mille CruGidos, on s'en recom-

5, pensât fur les Droits de l'année fuivante ; &
„ qu'afin que les payemens fe puflent achever, en

„ moins de tems, le Portugal s'obligeroit de ne

5, pas haufier le Sel
,
pour les HoUandois ; ni de

„ l'abaiflcr
, pour les autres.

L'Ambafladeur d'Angleterre ayant communi-
qué à celui de Portugal l'acceptation du Penfio-

naire , aux conditions marquées ; le Portugais con-

fentit à l'expédient du Chevalier & à celui du Pen-
fionaire, pour ne point changer le prix du Sel.

Mais il réfufoit entièrement l'autre condition, par-

ce que la Hollande étant aflurée par- là de recevoir,

en Sel , ce qui manqueroit toutes les années , fur

les Droits du Sel, jufqu'à cent-cinquante-mille Cru-
zados

,
pourroit empêcher de tirer de Setuval

une auflî grande quantité, qu'elle avoit accoutumé
d'en tirer chaque année auparavant ; 6c que par-

là le Portugal fe trouveroit appauvri , à faute du
débit ordinaire du Sel ; & le Prince le trouveroit

chargé d'autant qu'il plairoit aux HoUandois
,

fur les manqucmens des Droits annuels.

Les Parties n'ayant pas pu convenir furlesPro-

pofitions mutuelles, qu'elles fe faifoient , trouvè-

rent, à la fin , bon de s'en remettre à la décifion

de l'Arbitre j pourvu que l'Ambafladeur de Por-
tugal promît, que la valeur du Sel fe règleroit en-
tièrement pour 1: s Cruzados , (ans avoir aucun é-

gard à la valeur des Reys , fur laquelle il y avoit

eu de grandes difficultez, entre eux.

En vertu de cette Convention , l'Ambafl^xdeur

de la Grande Bretagne prononça que le premier
expédient ,

propofé par lui-même , touchant les

vingt années de terme , ayant été accepté par les

Parties; il fubfilleroit à ces conditions, que la Hol-
lande feroit obligée de tirer de Setuval, toutes les

années, durant le terme marqué, autant de Sel
,

qu'elle en avoit tiré en aucune des dix années paf-

fées ; mais qu'en cas que
,
par le débit du Sel , les

Droits à Setuval ne montaflent pas, jufqu'à cent-

cinquante-mille Cruzados , en aucune année du
terme de vingt ans } le Portugal fuppléroit à ce
qui auroit manqué à cette fomme

,
pourvu que

cette diminutioa n'excédât pas la fomme de

trcnte-millc Cruzados : Ç^e la Hollande ne pré-
j^^^^^

tendroit aucune autre fatisfaftion de la Dette, que
le Sel de Setuval , pour le terme de vingt années:
Que la valeur du Sel feroit comptée par Cruzados,
lans avoir égard a nulle autre monoie

,
puis qu'il

n'ctoit parlé d'aucune autre efpece, dans le Traité
de Paix : Que néanmoins fi le Portugal trouvoit à
propos de fe décharger de quelque partie de la

dette
, par quelque autre moyen, la Hollande a-

bregcroit aulfi le terme marqué, à proportion.
L'Angleterre avoit aufli envoyé un nommé G^-

hriel Syhius
^
pour féliciter l'Electeur de Brande-

bourg, de fon fécond Mariage, & l'exhorter d'entrer
dans la Triple Alliance, avec elle, 6c les Etats Gé-
néraux. Mais, dans le fonds, il v a bien de l'appa-
rence que ce n'étoitque pour fonder l'Electeur, 6c
fe conduire conformément à fa réponfe. L'Envoyé
Anglois, après avoir eu ion audience publiaue ,
dit en particulier au Comte de Schiverin „ que le

Roi , fon Maître , avoit plus d'eftime pour
S.A.E. que pour aucun autre Prince, 6c que
c'étoit pour cela qu'il la faifoit inviter à entrer
dans la Triple Alliance

, qui ne tendoit à faire

aucun tort à perfonne j mais qui rcgardoit le re-

pos de l'Europe , 6c qui ne fervoit qu'à tenir

les Puiflances en équilibre ; en quoi il n'avoit

cherché aucun avantage, pour lui, mais s'étoic

uniquement propofé le bien de l'Eleétcur.

Le contraire parut, en fuite, fi clairement
,

qu'il efi furprenant quten n'eût pas eu honte de
tenir de femblables dilcours. Mais Charles II. vou-
loit par-là détacher l'Electeur des HoUandois 5
qu'il pouvoit foûtenir, contre les Defleins des deu.x

Rois.

Le Comte de Schwerin répondit „ qu'il étoit
de l'intérêt de l'Eleéleur fon Maître, que le

voifinage demeurât en paix ; 6c qu'il n'v avoic
aufli aucune Puiflance,dont il fit autant de cas,

que du Roi de la Grande Bretagne, comme é-

tant de la même Religion, que lui; mais qu'il

falloit que Sa Majefté fût inllruite de ce qu'on
difoit de ce Traité : Que l'on afluroit qu'Elle

„ y vouloit faire de grands changcmens,6cqu'El-

„ le avoit fait, depuis peu, un autre Traité par-
ticulier , avec la France : Qii'il fltudroit favoir

fi l'Envoyé avoit pouvoir de finir cette affaire

à Berlin, ou fi elle feroit renvoyée à la Haie ,

6c s'il pouvoit communiquer une Copie véri-

table du Traité , fait depuis peu , avec la

France.

Sylvius répondit „ qu'il avoit auffi ouï dire que
le Roi fon Maître avoit changé de volonté ,

6c que les afi^aires étrangères n'étoicnt plus du
département du Comte d'Arlington , mais de
celui àxiDnc àc Buckingbam -jm-ws, que c'étoienc

les François qui faifoient courir ces bruits, 6c
difoient que le Rc i étoit dans la même difpofi-

tion : QLi'il n'avoit pas, pour lui , été chargé
de finir cette affaire , mais feulement fi l'Elec-

teur vouloit entrer dans cette Alliance ; auquel
cas , il devoit traiter de la même chofe , à la

Haie : Qu'il auroit été inutile d'apporter une
Copie du Traité, puis que Jean de Witt di-

foit qu'on l'avoit communiqué aux Miniflrcs

de l'Eleéteur. Le Comte de Schwerin répli-

qua que De Witt en avoit communiqué quel-

que chofe, mais qu'on favoit qu'il y avoit des
Articles fécrets

,
qu'il n'avoit point communi-

à l'Eledteur. „ Cela étoit vrai, mais cesquez

Articles , comme on l'a vu ci-defTus , ne fc ca-

choicnt par la République, que parce qu'ils é-

toient contre la France : Qiie l'Angleterre , 6c

les Provinces Unies , auroicnt un intérêt vifi-

blc d'empêcher d'étendre plus loin fcs vidoires,

Hh
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1669. àzns les Païs-Bas. Mais en ce tems-ci, le Roi

Charles II. s'étoit laifTé gagner à la France, con-

tre l'intérêt de la Grande Bretagne.

Le Miniftre de l'Eleûeur ajoutait ., que l'on

„ donnoit de gros fubfides à la Suéde, ce que De

„ Wiit avoit diflimulé i & qu'il avoit parié de

„ force, de ce Traité
,
qu'il paroiflbit qu'il ne fe

„ foiicioit pas beaucoup que l'Elefteur y entrât

„ auiïi : Que comme cette Alliance ne pouvoit

„ être recherchée par l'Elefteur , 6c qu'il n'y

„ pourroit entrer, fans s'engager à de grands frais,

„ & fans choquer extrêmement la France ; il fal-

„ loit qu'il fût, avant que d'y entrer, quel avan-

„ tage il en tircroit : Que fi cette affaire regar-

„ doit direélemcnt le Roi de la Grande Bretagne,

„ l'Elefteurnetarderoit pas long-temsde s'y join-

„ dre ; mais que cela rcgardoit principalement les

„ Efpagnols & les Hollandois ,
par qui ayant

été traité jiifqu'alors affez indignement, il dé-

lit agir avec beaucoup de circonipeftion. „ Syl-

répondit, „ que le Roi de la Grande Bréta-

„ gne n'ignoroit pas que les Efpagnols n'avoient

„ pas tenu leur parole , 8c que les Etats Géne-

„ raux avoient agi, avec beaucoup d'iniquité j &
„ qu'on efpcroit que S. S. E. ne négligeroit pas

„ pour cela le bien public, 6c le fien en particu-

„ lier, 6c que fi Elle vouloits'en remettre au Roi

„ de la Grande Bretagne, il feroit en forte qu'on

„ lui donnât fatisfaârion pour le paflc , & qu'il

,, trouvât des avantages itiifonnables dans l'Allian-

„ ce qu'il auroit embrafiee.

C'eft ainfi que Charles II. pour fe vanger de

l'affront que De Witt lui venoit de faire , fur la

Tamife, ôc pour d'autres vues, tâchoit d'animer

l'Eledeur de Brandebourg , contre la Républi-

que, en faveur de la France. Mais ce Prince ne

donna pas dans ce piège , 6c fit dire qu'il falloit

qu'il vît les Articles fecrets
,
qu'il y pouvoit avoir,

avant que de s'engager à rien. Sylvius répondit

que le Roi , fon Maître , ne pouvoit pas feul rien

réfoudre touchant les conditions ; mais qu'il feroit

en forte que l'Elefteur fût content. 11 ajouta,

qu'il ne fivoit rien des Articles fecrets , mais que

le but de l'Alliance étoit le repos du monde Chré-

tien, (^ la défenfe de la dernière Paix , & que les

Hollandois vouloient attirer en cette Confédéra-

tion non feulement l'Eledeur , mais encore les

Maifons de Lunebourg 6c de Heffe. L'Eledeur

dit encore, par rapport au Prince d'Orange, que

De Witt avoit toujours foupçonné, que S. A. E.

ctoit trop portée pour lui ; mais qu'Elk n'avait

jamais eu la penfée de Vagrandir par la ruine de la

République. Sylvius dit que c'étoit la même dis-

pofition , où étoit S. M. B. qui vouloit que l'a-

grandiflement de fon Neveu vînt de la Républi-

que même
,
quoique les Provinces tinfcnt S. M.

pour fufpeéte. Il tint encore d'autres difcours
,

qui firent comprendre
,
qu'on ne l'avoit envoyé

que pour voir quelle étoit la difpofition de S. AE.
à l'égard de la France 6c de l'Angleterre. Les

François , à ce que dit ( i ) Pufendorf ^ avoient

commencé à mcprifcr la Triple Alliance , dont

ils avoient eu peur d'abord ;
parce qu'ils fe perfua-

doient qu'ils gagncroient la Suéde
, par de l'ar-

gent. Colbert, qui étoit Ambaffadeur de France

en Angleterre, avoit diftribué beaucoup d'argent

nu Roi 6c à fes Miniltres j
pour les engager, con-

tre l'intérêt de toute l'Europe 6c de l'Angleterre

en particulier, à faire la guerre aux Provinces U-
nics, & à rendre la France plus formidable. Char-

les II. ne manquoit nullement de pénétration }

mais un Catholicifme caché , & la cupidité de

(l) V^rum irandeburg. Lib. XI. 3. 8c 4. j

trouver de l'argent , fans avoir recours au Parle- 1669.
ment , le firent changer de maximes. On voit
par-là

,
que le deflcin de la guerre

,
qui n'éclatta

qu'en MDCLXXII. avoit été formé long-tems
auparavant ; 6c cependant De Witt ne vouloit
pas le croire, en raifonnant fur une Politique, qui
étoit trop abfbaitc , 6c qui n'avoit aucune liaifon

avec la difpofition particulière des Rois de Fran-
ce 6c d'Angleterre. Il croyoit que la bonne Po-
litique prévaudroit , dans les Confeils de ces deux
Princes, 6c dans leurs efprits,à l'Ambition 6c à
l'Amour des Plaifirsj mais il fe trompa. 1

Un Hillorien grand Politique , que l'on vient
de citer, dit qu'encore que la foibleffe de l'Efpa-
gne, deftituée autant de bons confeils

, que d'ar-

gent
,
pût promettre à la France qu'elle pourroit

enlever brufquement à l'Efpagne, ce qu'elle avoit

encore aux Païs-Bas , 6c l'obliger un an après à
faire la Paix } néanmoins la France jugea

, qu'il

falloit auparavant affoiblir les Provinces Unies ,

qui autrement ne permcttroient jamais aux Armes
Françoifcs d'envahir les Païs-Bas Efpagnols. Tout
le monde favoit , depuis long-tems

, que les Pro-
vinces Unies étoient perfuadées que, fi elles avoient

la France
,
pour voifine , elles dévoient fe com-

pter pour perdues. Quoi ^uc perfonne ne pût
exiger de la République, qu'elle trahît fes propres

intérêts, pour faire plaifir à la France j les Fran-
çois, dit cet Hiftorien, étoient venus à une fi gràn^
de hauteur ,

qu'ils regardoient comme une con-
duite très-offenfante, de la part des Etats, à l'é-

gard du Roi , que de fe défendre contre fes des-

feins. Bien des gens repréfcntoient à Louïs XIV.
que c'étoit le tems de fe vanger des Etats Géné-
raux des Provinces Unies, parce que leurs Trou-
pes étoient fort diminuées, que Paul Wurts , leur

Maréchal de Camp , n'étoit point aimé , & que
le Prince d'Orange n'étoit pas encore rétabli dans
les Charges de fes Prédeceflêurs , ni aflcz expéri-

menté pour conduire une Armée , ou fe mêler des

affaires d'Etat. D'un autre côté , la France fc

plaignoit beaucoup des Provinces, qu'elle traitoit

d'ingrates envers elle , qui les avoit fortement fe-

courues contre les Anglois,6c qu'elle accufoit de
détourner fes anciens Amis de l'amitié

, qu'ils a-

voient entretenue avec elle , êc de leur fufciter de
nouveaux ennemis. Les Efpagnols , après la con-
clufion de la dernière Paix, s'en plaignirent à leurs

Alliez , avec qui ils avoient formé la Triple Al-
liance. Comme ils faifoient ces ^hintes, Arnaud
de Pompone, qui étoit alors à la Haie , après fon

Ambaffade de Suéde, leur déclara, de la part de fon

Maître
,
qu'il ne le trouvait point bon, fjf quejt les An-

glais y ou les Suédois avoient à demander quelque chofe

à la France, ils s''adreffàjent direUement au Roi.

Il ne fouffroit qu'avec peine, que les Etats Géné-
raux viffent les fujets de plaintes

,
qu'il donnoit

aux Puiffances voifincs} de peur qu'ils ne s'en fer-

viffent , à fon defavantage.

Comme pour attaquer les Etats par terre , il

falloit paffer néceffairement au travers des terres

des Voifins, ôc épargner les terres des Efpagnols,

de peur d'offenfer les Anglois ; fous la Garantie

defquels elles étoient , aufli bien que tous celle des

Etats Généraux des Provinces Unies j on trouva

à propos en France de s'adreffer à l'Archevêque

de Cologne , 6c à l'Evêque de Munftcr j avec

qui on traita ,
pour paffer par deffus leurs terres.

L'Archevêque de Cologne y confentit, à certaines

conditions. On employa auprès de lui François

Egon , Evêque de Strasbourg , 6c Guillaume de

Furftemherg, fon Frère j dont la France fe fervic

alors, dans les intrigues qu'elle avoit en Allemagne.

L'Evêque de Munfter, ancien ennemi des Etats,

coa«
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1669. confcntir aifémcnc à ce qu'on lui propofa, contre

eux. Jean Frideric ^ Duc d'Hanover,en fit au-

tant , parce qu'il ctoir allié au Duc d'Enguien.
Les François fe rcpentoicnt alors , de ne s'être pas

attaché le Comte de l^'aidée
^ par une penfion an-

nuelle. Jl leur avoit rendu lervice
,

pour réii-

mr le Duc de Zell , ôc l'Evcque d'Oiîiabrug,
en faveur des Etats. Ils auroient pu autrement
s'attacher toute la Maifon de Lunebourg.
La France tâcha, fur tout, de détacher entière-

ment l'Eleftcur de Brandebourg des intérêts des

Etats, & on avoit demande au Sr. de Bloementbal

^

fon Réfidcnt à Paris, fi Sa S. Eledorale ne vou-

droit point leur ôter quelques Villes du Duché de

Clêves, que les Etats Généraux lui retenoicnt en-

core
j pour une vieille dette, dont on a parlé ail-

leurs. Louis XIV. lui envoya Faubrun^(\u\ pré-

fenta des Lettres du Roi à 1 Elcéteur pleines de

complimens , mais qui ne lui fit aucune Propofi-

tion j de forte qu'on s'apperçut facilement, qu'il

n'étoit venu ,
que pour voir quelle étoit la dif-

pofition de la Cour de Berlin.

Il y alla encore, à la fin de l'année , Guillaume

de Furjîemberg , comme Envoyé de l'Archevêque
de Cologne. Il reprélénta à l'Eleétcur de Bran-
debourg, avec quelle longueur on traitoit les af-

faires à Ratisbone, Se remontra qu'il feroit néces-

faire que l'Elefteur de Brandebourg traitât avec

celui de Cologne & d'autres Princes} pour trou-

ver ks moyens d'empêcher que la France n'atta-

quât les Provinces Lhiies; ou fi cela nefcpouvoit
pas , d'empêcher au moins que les Terres des

Puiflances Neutres n'en foufFnficnt point. Furs-

temberg, de peur qu'on ne dît qu'il avoit été fub-

orné par les François
, propofa de convoquer une

Aflemblce des Elcéteurs feuls} qui finiroit cette

affaire mieux que la Diète de Ratisbone, dont
les longueurs étoient aflez connues. L'Eleéteur

de Mayence étoit du même avis, 6c avoit aufiî

propofé la même chofe à Berlin. Mais l'Eleéfceur

de Brandebourg jugea, que cela pourroit attirer

de la haine au Collège Eleétoral, & qu'il falloit

s'en remettre à la Dietc de Ratisbone. Furftem-
berg dit „ que bientôt on verroit la guerre s'al-

„ lumer
,

puis que les Etats Généraux levoient

„ une Armée de quatre-vingt-mille hommes } &:

J, que les François faifoient auffi de nouvelles le-

„ vées , de leur côté , & équipoient même une

„ Flotte : Qu'il avoit apris du Roi lui-même Se

„ de fes IVlimil:rcs,que ces appareils ne fe faifoient

„ nullement contre les Efpagnols , mais contre

„ les Provinces Unies, & que la chofe cclateroit

„ bien-tôt : Qu'en ce cas-là , il feroit néccflaire

„ que l'Electeur de Cologne vît , avec quelques-

5, uns des Princes les plus interefléz en cette affai-

„ re, comment on pourroit, ou empêcher cette

„ guerre , ou demeurer neutre ; ou communi-

„ quer cette affaire à d'autres, bc attirer les voi-

„ fins en leur parti j £c quels avantages on pour-

„ roit retirer de cette union : Que l'Archevêque

„ de Cologne, comme fa Profeffion le demandoit,

„ dcvoit trav.iiller à détourner la Guerre
,
quelque

„ avantage qu'il lui en pût revenir} mais qu'il

„ étoit dangereux que la guerre ne fût com-
„ mencée, avant qu'on eût examiné les raifons

„ de part pu d'autre j Se qu'il feroit bon de fa-

„ voir auparavant ce qu'il faudroit faire , lors

5, que la guerre commenceroit : Que l'Eleéteur

„ de Cologne fouhaitcroit bien demeurer neu-

„ tre,fi la guerre le permettoit,& fi la fituation

„ de fes Etats & les Garnifons Hollandoifes
, qui

„ y étoient , le fouffroient : Que pour demeurer

J, neutre, entre deux PuifTances confiderables, il

„ taudroit entretenir un gros corps de Troupes

,

„ qui feroit autant à charge au Pais, que s'il s'en- i^Çg
„ gageoit dans la guerre : Qu'il falloit recueuil-

„ hv de- là qu'il valoit mieux, pour lui, d'entrer

„ en guerre } pourvu qu'il pût avoir une bonne
„ armée, par le fecours de ceux qui étoient en-
j, gagez a la confervation du Païs, ôc de r.argent

„ pour la. payer
, pendant quelques années :

Qu'il falloit fe joindre à celui , dont le parti
feroit le plus fur, le plus lucratif& le plus avanta-
geux pour l'Empire : Qii'il valoit mieux dès-
lors choifir le parti qu'on prendroit

, que de
différer ce choix, au tems que la guerre feroic

„ commencée
, qu'on feroit contraint de faire

„ ce qu'on feroit autrement de fon bon gré :

Qu'il étoit indiffèrent à l'Archevêque de Col
logne de prendre le Parti des François, ou ce-
lui des Hollandoisj mais qu'il étoit difficile de
lavoir s'il falloit fe Joindre au plus foible , ou
au plus fort : Que fi l'on vouloit fe joindre à
ce dernier , il falloit fe déterminer prompte-

}»

„ ment } de peur qu'enfuite il ne fallût'le faire ,

„ à des conditions moins avantageufes , & qu'on.

)»

5J

»

»

•>)

„ join

ne fût obligé d'accepter tout ce qu'il offriroit :

Que fi l'on vouloit prendre le parti le plus foi-
ble, il ne falloit pas moins fe hâter, dans la
crainte de le voir ruiné , avant qu'on le pût
aider : Qu'au refte, l'Archevêque étoit d'avis
de fe joindre au parti

, que les Anglois pren-
droient

, quand même ils fe joindroicnt aux
Hollandois

, parce qu'il s'enfuivroit peut-être
de-là que les François entendroient à faire la
Paix , & que les deux Eleéteurs pourroient re-
tirer d'entre les mains des Etats Généraux les

places , qu'ils leur retenoient : Mais que fî les

Anglois fe joignoient aux François, ce qui é-

toit plus vrai-fémblable, il fiiudroit fe joindre

„ à eux } parce que l'Etat des Provinces Unies ,

„ ne feroit pas aflêz fort, pour fe foûtenir, quand
„ même il feroit appuyé, de toutes les forces de

l'Allemagne} fur tout parce que les Suédois fc

joindroicnt aux 'Anglois.

Les Princes de Furftemberg, qui prêtèrent tou-
tes ces fubtilitez à l'Eleéleur de Cologne, & qui
étoient dans le parti de la France , comme ils y
avoient toujours été, repréfenterent encore, pour
fe mieux cacher

, „ que le voifinage de la Fran-
ce étant dangereux , il faudroit convenir aupa-
ravant, qu'elle remettroit aux Princes Confé-
derez les Places Hollandoifes, dont elle fé ren-
droit maîtreflc, & qu'elle entretiendroit l'Ar-
mée des Conféderez

,
qui devoir être de qua-

rante-mille Fantafîins , & de vingt-mille Che-
v.aux , & leur fourniroit tout ce qui leur feroit

nécefîaire } qu'elle partageroit entre eux tout
ce qu'elle prendroit } excepté les terres au-deça

., de la Meufe, à leur égard , &: ce que les Hol-
„ landois auroient pris en Flandre & en Brabant,

„ qu'on laifTeroit au Roi de France , s'il le fou-

„ haitoit : Qu'outre tout cela , il falloit conve-

„ nir, avec les François
, qu'ils ne détruiroient

„ pas la République, mais qu'ils la rendroient au
„ contraire plus forte.

On voyoit bien que ce Projet étoit non-feule-
mcnt pernicieux aux Provinces Unies , mais mê-
me à tout le voifinage-, qui feroit obligé de pafTer

par où la France voudroit. Furftemberg jugeait
encore, qu'il falloir corriger tous les défauts pré-
fcnts de la République, qui alloient à fa ruine. Il

vouloit qu'on partageât fes terres, en manière que
l'Archevêque de Cologne eût la Province d'U-
trecht, l'Evêque de Munfler l'Overyfiel , l'Elec-

teur de Brandebourg la Gueldre 6c le Comté de
Zutfen , la Maifon de Lunebourg la Frife , le

Duc de Neubourg Groningue , 6c le l'rince

d'O-
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irîtSo d'Orange (comme l'Angleterre paroiffbit le fou-

haiter) la Hollande & la Zélandc. 11 propofa en-

core d'autres abfurditez ,
qu'on verra dans Pufen-

dof; mais on pouvoit bien comprendre que la

France ne formeroit jamais une République nou-

velle ,
pour la partager entre quelques Princes

d'Allemagne.

Otton S"jverin Se François Meinders ,
qui curent

ordre de l'Elefteur , leur Maître , de conférer
,

avec Furftemberg , lui répondirent „ qu'il étoit

de l'intérêt de l'Eleétcur, leur Maître, de ren-

dre les HoUandois. plus modelks ; afin qu'ils

euflcnt plus de complailancc ,pour leurs V 01 lins;

puis qu'ils lui rctenoient pluficurs Villes en Tes

propres Etats,& lui faifoient d'autres chagrins:

Que la foibleflc de la République étoit afiez

connue, & que l'on pourroit exécuter le Pro-

jet propoféjà moins qu'elle ne fût fecouruepar

d'autres Princes.

On auroit bien pu rejetter toutes les Chimères

de Furftemberg j mais en écoutant des propofi-

tions abfurdcs , on pénètre mieux les deifeins de

ceux qui les font. Il parut par-là , & encore

plus par l'événement ,
que l'Archevêque de Co-

logne étoit ennemi juré de la République des Pro-

vinces Unies.

Les Miniftres de Brandebourg répondirent en-

core que l'Elcfteur , leur Maître , étoit lié avec

la République, par deux Alliances, & qu'il étoit

obligé de la fecourir , fi on l'attaquoit : Qiie les

intérêts de divers autres Princes les engageoient

aufiî à la foûtenir, quand ils la verroient en dan-

ger i d'où il naîtroit une guerre fanglante , lon-

gue, & qui engagcroit toute l'Europe : Quoi que,

pour lors les Anglois , les Suédois & les Danois

puflx;nt voir , avec quelque plaifîr , cette Répu-
blique mal traitée ; néanmoins quand ils verroient

les grands progrès de la France, ils employeroicnt

toutes leurs forces
,
pour les arrêter : „ Que les

Etats de leur Maître n'étoient pas contigus,fur

tout du côté de la Prufié, oc de la Pomeranie,

& de la Marche. Ils dirent encore, que les E-

tats de l'Elcéteur de Cologne, & de celui de

Brandebourg feroient expofez à être faccagez; à

caufe de quoi le dernier fe croyoit obligé d'en-

„ voyer avertir les HoUandois ;
pour les porter à

,, donner à la France toute la fatisfaélion, qu'elle de-
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manderoit légitimement , & à lui ôrer tout

fujet de fe plaindre, fans quoi il ne leur enver-

roit point de fecours : Que cependant il feroit

marcher des garnifons aux lieux , oîi il n'y en

avoit point , & qu'il efpcroit que les François

ne prcndroicnt pas cela en mauvaife part : Qiie

parce qu'ils avoient toujours protefté, qu'ils

ne cherchoient que la Paix du Monde Chré-
tien , d'autant plus qu'on travailloit à leur

faire donner toute la Hitisfaélion
,

qu'ils pou-

voient demander ; mais que l'on devoit aiïem-

bler des Années ,
pour fortifier la Frontière

,

conjointement avec le Duc de Neubourg :

Qii'enfin l'Archevêque de Cologne étant enco-

re en doute du Parti
,

qu'il embraderoit ; l'E-

lecteur avoit rcfolu , de ne pas fe brouiller avec

l'Archevêque de Cologne , ÔC de ne point agir

contre la France.

Il y eut encore bien de la peine à trouver quel-

que tour ,
pour accommoder les Etats Généraux

avec le Roi de France
-,
qu'ils n'avoient néanmoins

offenfc
,

qu'en donnant à connoître qu'ils étoient

difpofez à fecourir les Païs-Bas Efpagnols, s'il les

attaquoit. Ils ne s'étoient jamais cachez de cette

maxime de leur Politique , de ne point fe brouil-

ler avec la France , s'il étqit pofllble ; mais de la

tenir éloignée de leurs Frontieres,pour avoir moins
d'occafions de fe brouiller avec elle.

Si le Penfionaire de Hollande fut, par quclcun, 1669.
ce qui s'étoit dit dans ces Conférences ; il dut
penfer féricufement , à prévenir cette tempête.
Mais on peut voir

, par divers endroits de cette
Hiftoire

,
qu'il avoit de très-mauvais correfpon-

dants , ou qu'il n'en avoit même point du tour.
Le Roi de France vint, en MDCLXXII.lelong
du Rhin,& av oie fait divers Traitez avec les Prin-
ces du Cercle du Bas Rhin, & particulièrement

,

avec l'Elcétcur de Cologne j d'oii il étoit arrivé,
qu'il avoit tant de fois fliit de grandes inftances

,
pour engager les Etats Généraux à rendre à cet
Archevêque Rhimberk, à qui il appartenoit ori-
ginairement ; mais qui l'ayant remife aux Efpa-
gnols

, qui de-là faifoient des courfes fur les Ter-
res des Etats, fut caufe que ceux-ci s'en rendirent

maîtres , afin que l'Archevêque n'en abusât plus,
pour les incommoder.

L'Eleéteur de Brandebourg & fes Miniftres s'a-

percevoicnt bien que Furftemberg n'avoit d'autre

deflein
, que de détacher fon A. E. des liaifons

qu'Elle avoit avec les Etats Généraux. Là-deflus
il protefta, qu'il n'avoit garde de vouloir engager
l'Eleébeur à faire quoi que ce fût

,
qui pût être

incompatible avec fon honneur , fes traitez , fa

confcience , ou fês intérêts. Il convint qu'une
guerre pourroit faire de grands dcfordres, 8c qu'il

les falloit prévenir, en les mettant tous en fureté. Il

difoit qu'il ne feroit pas mal
,
que le Prélat envoyât

une Arnbafladc en Hollande , cc une autre en Fran-
ce; pour détourner la guerre, qui pourroit s'allu-

mer entre ces Puiflances. Il difoit qu'à la vérité ,

l'Archevêque ne favoit pas en quoi confiftoit le

différend
,
qui étoit entre le Roi de France 6c les

Etats , mais qu'il en feroit bien-tôt inftruit , en
faifant négotier en même tems à Paris , Se à k
Haie : Que le même Prélat fouhaitoit qu'on y
traitât des Villes, qui lui dévoient être rendues fur

le Rhin : Qu'il feroit à fouhaiter, que l'Elefteur

de Brandebourg envoyât à Paris quelcun, à qui

la Cour de France fût connue ; Se que lui-même
{Furjîemberg) pourroit aufli y aller , Se qu'il ne
manqueroit pas de découvrir ce qu'il pourroit fa-

voir
,

par rapport à leurs intérêts. Il revenoic

toujours à cette queftion , ce qu'on feroit, fi on
ne pouvoit pas éviter la guerre, Se qu'on ne pût
pas obtenir des Puiffances armées, l'une contre

l'autre , de demeurer dans la neutralité .'' On lui

répondoit, que des délibérations prématurées
,

comme celle qu'il propofoit, étoient dangereufes

Se nuifiblesj mais il foûtenoit que la guerre étant

une fois commencée, il ne feroit plus tems de dé-

libérer; qu'il faudroit accepter Huis aucun avanta-

ge, ce dont on pourroit tirer du profit, en traitant

là-defilis de bonne heure : Que fi les Miniftres de

S.A. E. lui diflîmuloient leurs fcntimens , c'étoit

fans doute parce qu'ils ne fe fioient pas en lui.

On avoit en effet grand fujet de s'en défier
,

puis que l'Evêque de Strasbourg étoit François

déclaré, Se un homme à grands projets. Pour pa-

roître agir fincerement , avec les Miniftres Bran-

debourgcois, il leur dit ouvertement, que l'Elec-

teur de Cologne avoit rcfolu de fe déclarer pour

la France
,

qui ne lui avoit jamais porté aucun

préjudice, & de laquelle il n'avoit que du bien à

cfpercr; au lieu que lui Se fes Etats avpient beau-

coup foufFert de mal des HoUandois , & n'en a-

voient jamais pu tirer aucun plaifir. Les Minis-

tres de l'Elcfteur ne lui faifant , fur tout cela
,

aucune ouverture , l'Evêque voulut les obliger à

fe découvrir davantage ; en leur découvrant lui-

même ce que les Miniftres de fon Maître avoient

ordre de propofer de fa part à la France , Se aux

Etats Généraux. Il difoit qu'il leur demanderoit,

de
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l66s>. de k pure de fon Maître, Maflrichi , Rhimberck.,

Se le Comté de Meurs. Pour les caulcs de la Guer-
re , il difoit que c'étoit en partie pour le Com-
merce, & en partie, parce que les EE. GG. s'é-

toient déjà ouverts de la conduite, qu'ils garde-

roient, envers le Roi de France, s'il arrivoit que
le Roi d'Elpagne, dont la ianté étoit foic foible,

vînt à mourir ; qu'à la vérité le Penfionaire De
Witt avoit crû, qu'on ne devoit pomt parler de
Charles II. Roi d'Elpagne , comme d'un hom-
me, qui ne pouvoit pas vivre long-tems , & que

le Roi de France pourroit bien entendre parler

d'un partage; apparemment, avec la Mailbn d'Au-

triche en Allemagne > qui ne s'exécuteroit
,
que

quand ce Prince ieroit mort.

Cependant ( i ) Pufendorf explique cela d'un

partage, entre le Roi de France ôc les EE. GG.
Il ajoute, que l^an Bcariing croyoit que cela n'é-

toit pas pratiquable, à caufe de la divcrfîté des

Religions, 6c il ne fe trompoit point.

Enfin Furltem.berg produilît le Projet d'une

Alliance, qui fe pounoit tane , entre l'Eleéleur

de Cologne & celui de Brandebourg. 11 prétcn-

doit qu'à caufe de cette Union , Se des prépara-

tifs qu'ils feroient, pour foûtenir la guerre, s'il

le falloit, ils gagneroient une très-grande autori-

té i tant parmi les Membres de l'Empire ,
que

parmi les Parties , qui cntreroient en guerre. Ils

feroient voir, difoit-il, par-là qu'ils n'avoient rien

fait que par l'amour de la Patrie, en confervant la

Paix dans leurs Terres. Par-là, ils fe trouveroient,

félon lui , en état d'étouffer la guerre , ou de ti-

rer des recompenfes de l'un, ou de l'autre des Par-

tis. En envoyant des AmbafTades , ils fiuroient

plus fûrement , s'il y auroit paix , ou guerre, CC

quelles Alliances s'étoient faites, de part & d'au-

tre ; fur quoi on pourroit fe réfoudre plus fûre-

ment ou à demeurer neutres , ou à prendre l'un

des partis. 11 prétendoit qu'en fe conduifant de

la forte , foit que la guerre vînt à fe faire, entre

les Parties , dont il s'agilîbit j foit qu'elles s'accom-
modalfcnt , les deux Electeurs obtiendroient la

rellitution de leurs Places ; parce que les Etats

des Provinces Unies deflituez d'Alliez
, pren-

droient peur , & les rendroient j ou que s'ils ré-

fufoient de le faire , il paroîtroit par-là ce qu'on

pourroit attendre de leur part. 11 montra aulll

aux Minilhes de l'Eleéteur de Brandebourg le

Projet de l'Alliance , que l'on pourroit faire avec

la France , en cas qu'on fît la guerre.

Cependant cette Négotiation de l'Evêque de

Strasbourg, devint d'autant plus fufpefte à l'h lec-

teur de Brandebourg >
qu'il témoignoit ouverte-

ment, que le deffein de l'Archevêque de Colo-
gne n'étoit nullement d'augmenter la Puiflance de
la France , & affiuoit qu'il s'en garderoit bien j

mais d'humilier les HoUandois , en les mettant en
guerre avec la France j après quoi ils rendroient

ce qu'ils retenoient à divers Membres de l'Empi-

re. Il ajoûtoit même, que il la France vouloit ti-

rer une trop grande vengeance de la République,
ou l'opprimer entièrement, l'Eleûeur de Colo-

gne fe joindroit à tous les intereffez
,
pour l'en

empêcher. Mais l'Elefteur de Brandebourg ne
voulut s'engager à rien.

Cependant il craignit qu'il n'y eût quelque chofe

de réel, en ce que l'Evêque de Strasbourg difoit j

ôc il réfolut d'envoyer quelcun à Paris
,
pour tâ-

cher de pénétrer les defleins de la France. L'Ar-
chevêque de Cologne ne couroit pas tant de ris-

que , fi elle avoit le deflus , parce que la France
né retiendroit rien à un Eledeur Ecclefiaftiquc j

(i) Lib. X. nuin. 6.

T'onti m.

les Terres de l'Eglife étant inaliénables, dans l'E- 1669.
glife Romaine. Mais il n'en étoit pas de même
des Etats de l'Electeur de Brandebourg , dont la

France ne tcroit nullement fcrupule de retenir les

Terres, (i) Comme il eut apiis que cette Puis-

fance avoit un Traité , avec l'Eleéleur de Colo-
gne, il crut devoir tâcher de découvrir, s'il y a-

voit quelque chofe de folide , en cette

tion.

negotia-

PO U R cela , il ordonna à Laurent George Cro- 1 6^0.
con, de fe préparer pour aller à Paris; tant pour
cela, que pour tâcher d'empêcher, que la guerre
ne s'allumât entre le Roi de France, & les Etats
Généraux des Provinces Unies. Cet Envoyé eue
ordre de dire au Roi, „que l'Eleéteur fon Alaître

„ avoit été averti, que S. M. le préparoir a faire

„ la guerre aux Etais : Que le Roi T. C. avoic

„ déclaré au Roi d'Elpagne, qu'il obferveroit la

„ Paix d'Aix la Chapelle , & qu'il ne feroit au-

5, cune hodilité kir les Terres d'Elpagne : Qu'il

5, avoit fait une amitié plus étroite, avec le Roi
„ de la Grande Bretagne , en forte qu'il n'avoic

„ rien à craindre de la part de S. M. T. C. : Qu'au
,, contraire il ne diffimuloit point, qu'il n'étoic

„ pas content de la conduite des EÉ. GG. qui ,

„ craignant les menaces, armoient par mer & par

„ terre : Que Son A. E. n'olbit p.is juger des

„ delfeins du Roi , ni ne vouloit pas pénétrer fes

„ fecrets , ou s'ingérer de le mêler de fon gouver-

„ nement ; mais qu'étant fon Alliée & fon A-
,, mie & obligée, comme Chrétienne, a entrete-

„ nir la Paix entre les Conféderez , autant qu'il

„ étoit en Elle; EUeefpcroit que S. M. ne pren-

„ droit pas en mauvaifc part, fi Elle tâchoit d'é-

„ teindre un incendie qui commençoit à s'allumer,

dans fon voifinage : Qu'outre qu'on éviteroic

par-là les maux, que la Guerre entraine néces-

fairement , après elle
,

quelque juile qu'elle

loit; il pouvoit affurer que les Hollandois don-
neroient au Roi toute la latisfaélion

, qu'il

pourroit demander avec juflice : Que fi au
contraire le Roi les attaquoit, fins vouloir en-
tendre parler d'aucun accommodement , il ver-

roit toute l'Europe pleine de foupçons contre
lui , de crainte , & d'envie , & prête à faire

des Ligues, & des Confédérations, pour arrê-

ter le cours de fes viéloires : Qu'encore que la

République des Provinces L?nies, ne pût pas

égaler la Puifl^mce de la Fiance, qui les furpas-

foit dans la Science Militaire , en Chefs habiles

& expérimentez, en Troupes difciplinécs, &
„ en tout l'appareil nécelî^iire pour faire la guer-

re ; l'expérience avoit afiez appris
, que des

peuples inégaux avoient remporté des avanta-

ges dans la guerre , contre des Nations plus

puiffantes qu'eux .-Que les Hollandois s'étoient,

depuis quelque tems, fort exercez, dans le ma-
niement des armes, que leurs frontières étoienc

extrêmement fortifiées, 6c pleines de Troupes,
6c qu'on ne fauroit les entamer , iâns beaucoup
de peine,6cdedépenfe,6c même fans répandre

bien du fang : Qu'ils étoient forts par mer
,

comme tout le monde lelavoit : Qii'ils avûienc

des Alliez 6c des Amis
,

qui étoient intereflez

à leur confervation , 6c qui ne manqueroient

pas de les fecourir
,

quand il en feroit befoin :

Que l'Allemagne ne pourroit pas ne fe point mê-
ler de cette guerre

,
parce que les EE. GG. a-

voient des Troupe?, en des Places appartenan-

tes à des Princes d'AUem.igne, que ces Princes

ne laifleroient pas prendre. „ Il n'y avoit guè.
I i re,

(i) Puftndorf retum Brandeburg.Lib. X. 7.
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t6-;o. re, que l'Archevcquede Cologne Se celui de Bran-

debourg ,
qui avoicnt des Places entre les mains

des Etats , dans les lieux par lefquels il falloit que

l'Armée Fiançoile pafsât, en attaquant les Etats,

du côté de l'Allemagne.

„ L'Envoyé ajouta, qu'en ce cas- là , il fe pour-

roit faire des mouvemcns dangereux du côté de

l'Allemagne ; d'où il conclut qu'il ieroit plus

avantageux
,
pour le Roi de France , de préférer

une fatisfaftion équitable &C honête , à des é-

molumens incei tains j Se qu'il fcroit plus con

forme au Titre de Trcs-Cbiétien, d'cmretcn'ir

le calme dans l'Europe, que d'y catifer une nou-

velle guerre.

Ces difcours, que l'Envoyé Crocou avoit ordre

détenir au Roi de France, étoient fans doute, trcs-

Higts, ôc l'on auroit crû, que celaferoit concerté

avec les HoUandois. On croyoit en Allemagne ,

que l'Armée de France écoit fur le point de fe

mettre en marche j mais l'affaire tarda plus, qu'on

ne croyoit. Cela fît, que l'Envoyé de Brande-

bourg eut ordre de fe rendre à Bonne , Ville de

l'Eletteur de Cologne, jufqu'à nouvel ordre.

Cependant, comme on l'a appris de Gens, qui

vivoient en Hollande, en ce tems-là, les Mem-
bres des Etats de Hollande, ni même les Provin-

ces entre elles, n'étoient pas d'accord de la levée

de ces Troupes. De Witt & fes Amis étoient

d'avis, qu'on levât inceifamment des Troupes
,

pour garnir les Places de la Frontière , & pour

s'oppofer à l'Armée de France , de quelque côté

qu'elle fe préfentât, 6c que les Etats ennommaffent

les Officiers
,

qui leur en auroient l'obligation.

Le Penfionaire De Witt vouloit par-là former

une armée indépendante du Prince d'Orange, qui

n'auroit point contribué à l'éleftion des Officiers.

Au contraire ceux
,

qui favorifoient ce Prince ,

vouloient qu'on le nommât Général de l'Armée,

& qu'il aidât à la former. Cette diverfité de

fentimens retarda les préparatifs nécefTaires
,
pour

empêcher l'invafion de l'Armée de France. Le
Penfionaire doutoit encore, ii Loiiïs XIV avoit

réellement deffein d'attaquer les Provinces Unies j

parce qu'il croyoit que ce Prince & fon Confeil ne

voudroient pas faire une entreprife,dont la réiiffite

ne lui rendroit pas ce qu'il y auroit dépcnfé. Il

fe perfuadoit que le Roi
, y ayant remis le Ca-

tholicifme, 6c rétabli par conféquent tout le Cler-

gé, avec les revenus & l'autorité, dont il y avoit

joui auparavant ; les habitans Proteflans feroient

obligez de fe retirer , 8c que ceux
,
qui y reite-

roient , ne feroient pas en état de payer autant au

Roi,quc les Etats en avoient tiré auparavant, de for-

te que cette conquête ieroit à charge au Roi.

Mais cet habile homme ne favoit pas
,
qu'en ce

tems-là, les Sujets du Roi Louis XlV. lui payoient

beaucoup moins , que ne faifoicnt les Habitans de

la Hollande aux Etats. Les François Réfugiez,

au fieclc pafTc , en Hollande, l'ont bien reconnu
,

après y avoir demeuré quelque peu de tems. Ou-
tre le Commerce 8c les Arts, qui en dépendent

,

8c qui font principalement fubfiller quelque peu

de Villes en Hollande ; on a des refTources pour

vivre en France ,
qu'on n'a point en ces Provin-

ces. On n'a qu'à calculer le nombre d'hommes,
qui fubfillent des Charges Militaires 8c Civiles en

France , £c celui de ceux qui y vivent des Biens

Ecclefîafliques } 8c l'on comprendra , que fi le

Roi de France s'étoit rendu Maître des Provinces

Llnies , il y auroit eu autant , ou plus de moyen
d'y fubfiller, qu'il n'y en a à préfcnt j en laifiant les

chofcs oii elles étoient , 8c le Roi n'employant pas

plus que les Etats ne font ordinairement , il auroit

pû le défendre plus facilement
, que les Etats ne

purent le faire, contre lui. D'ailleurs il ne faut l6yQl
pas oublier que peutêtre la moitié, pour ne pas

dire la plus grande partie des habitans du plat-Païs

y font Catholiques j 8c qu'en diverfcs Provinces ,

il y a de la NoblclTe de la même Religion. Ces
derniers font employez indifféremment , dans les

Armées, aufTi bien que le menu Peuple. Tous ces

gens-là
,

qui avoient été autrefois contre les Ef-

pagnols , le feroient fans doute déclarez pour la

France} qui les auroit volontiers avancez, 8c em-
ployez dans les Troupes

,
qu'elle auroit entrete-

nues dans le Pais. Ainfi on conçoit aifément, que
le Roi de France auroit pû conlerver fes conquê-
tes j comme les Etats ont défendu ce même païs,

contre ceux, qui l'ont attaqué, depuis qu'ils ont

fecoiic le joug de l'Efpagne. Mais il femble,que

le Penfionaire De Witt, qui n'avoit point voya-

gé, ne connoifioit pas affez les Puifl^ances Voifi-

nes. D'ailleurs il n'avoit pas pu s'inftruire ,
par la

Lecture j parce qu'il fut trop-tÔt appelle à la

Charge de Penfionaire, dont les fonftions luiem-

portoient tout fon tems. Il s'étoit bien occupé

^

étant fort jeune, aux Mathématiques} mais cène
font pas des Sciences ,

qui inllruifent à gouverner

un Etat , ôc à fe bien conduire avec les Voifins.

Elles ne rendent pas plu? fouple , pour fléchir ,

lors qu'il le faut , 8c poui' ne pas s'obftiner au ha-

zard de fa vie, fins aucune nécefîité, ni apparen-

ce de réiiffir. La Lefturc des Hiifoires 8c le Com-
merce avec quclcun

,
qui en auroit eu de la con-

noilTance, 8c de ladifcretion,rauroit pu empêcher
de s'obftiner contre l'avancement du Prince d'O-
range, fans apparence d'y réiifïîr , 8c fans aucun
avantage, pour l'Etat.

Il ne faut pas s'imaginer qu'un homme diflin-

gué, comme lui , fût obligé ,par honneur, à con-

tinuer à luivre fes maximes. Il les faut changer,

lors qu'elles nuifent, ^ à l'Etat 8c à ceux qui les

fuivcnt, ians aucune cfpcrance de réiiffir. Des
gens moins verfez, dans les affaires des Provinces,

Ôc qui lavoient néanmoins les fentimens, qu'on y
avoit pour la Maifon d'Orange , voyoient très-

bien que tôt, ou tard, le dernier Prince de cette

llluftre Maifon commanderoit les Troupes de l'E-

tat, 8c qu'on ne fouffriroit jamais qu'un Soldat

de fortune, 8c étranger lui fût préféré.

Crocou , ( I ) Envoyé de l'Eleéleur de Bran-

debourg, s'étant informé des fentimens des Elec-

teurs de Cologne 8c de Bavieie , avoit fû qu'oti

avoit propofe à Ratiibone,que les Etats de l'Em-

pire ne contradafiiînt aucune Alliance} fans la con-

noiflance de S. M. Impériale, ou au moins fans

celle des Princes du même Cercle } à quoi l'Ar-

chevêque de Cologne, ni l'Eleéteur de Bavière

ne voulurent pas confcntit} quoi qu'on dit que
cette communication fe feroit feulement par hon-

neur ii par civilité, fans qu'elle engageât à rien.

D'ailleurs l'Eleéleur de Cologne l'aniira
, qu'il

ne feroit rien , en cette conjonûure
,

qui pût

être oppofé aux intérêts de l'Elcéleur de Bran-

debourg. L'Evcque de Strasbourg difoit,que le

Traité de la Triple Alliance donnoir de l'or-

gueuil aux HoUandois, 8c les cmpêchoit de fii-

re fatisfaétion aux deux Eleélcurs
,

qu'on vient

de nommer : Qu'ils fe flattoient de l'ainirié du

Roi de la Grande Bretagne } parce qu^il avoit

rcfufé d'accepter les offres du Roi de France
,

de peur de fe brouiller avec le Parlement } mais

qu'ils n'avoient que faire d'en être glorieu,x
,

puis que la France trouveroit bien le moyen
d'exécuter fes projets , dans la fuite du tems ,

8c

(i) Piifindorf Rcrum Brand. Lib. Xf.
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l'Auteur mis en prifon, à caufe de ce qu'il avoit J6j0»
dit de la Duchcfic d'Orléans , & de fon voyage

Î670. ^ qu'elle ne manqucroit pas d'en trouver l'oc-

cafîon. Il ajoûtoit, que le Roi de France pour-
roit faire un échange du Roulîîllon, ëc de quel-

ques Icrres voilincs , contre les Frovinces des

Piiïs-Bas, en y joignant une Ibmme d'argent; que
cela étoit d'autant plus vrai-femblable, que l'Em-
pereur étoit brouillé avec l'Elpagne. Alors, fé-

lon l'Archevêque , les Etats Généraux feroient

bien obligez de recourir aux deux Eleéleurs , les

Voifins.

Cra'cou étant arrivé à Paris , & s'étant en-

tretenu là avec l'Ambafladeur de Suéde , aprit

de lui que le Roi de France ne feroit pas fi-tôt la

guerre
; parce qu'il avoit donné fi parole

,
qu'il

ne feroit aucune hollilité, contre l'Efpagne, îbus

prétexte d'être mis en poflcnîon des Villes & des

Terres, quil avoit conquilés lur cette Couronne;
mais qu'il s'en rcmettroit à l'arbitrage des Rois
d'x\ngleterr« & de Sucde. Cela fit que l'Envoyé

Brandebourgeois dit à De Lionne, qu'il n'ctoit ve-

nu, que pour entretenir la bonne correfponden-

ce
, qui étoit entre S. M. Très-Chrétienne ^ 6c

l'Eleéieur fon Maître. En effet ce que le Minis-

tre Suédois lui avoit dit regardoit feulement les

Elpagnols
,
que Louïs n'avoit nullement deflein

d'attaquer en ce tems-là. Mais Fuiilemberg avoit

aiïliré, que la France feroit cette année-là , dès

que l'Eté feroit venu, la guerre aux PP. UU. 8c

que fi elle tardoit à le déclarer , ce n'étoit que
pour attendre ce que le Parlement d'Angleterre

pourroit faire pour Charles II. Tout cela étoit

en partie faux , & en partie vrai. Il étoit vrai

,

que les Cours de France Se d'Angleterre machi-
noient la guerre, qu'elles vouloient faire aux Provin-

-ces Unies ; mais elles n'ctoient pas réfolues de
commencer fi-tôt, Quoi qu'on ait cru, que le Roi
Charles II. fe lailla gagner là-delTus

,
par fes Mi-

nillres gagnez eux-mêmes par la France , Se par

des promelîès qu'on lui fit.; il v a grande apparen-

ce que le Catholicifme s'en mêla , Se qu'on porta

ce Prince par ce motif, que l'on joignoit à d'au-

tres chofes de peti de conféquence.

Il y avoit trois chofes
,

qui pouvoient être des

fujets de guerre, entre l'Angleterre Se les Provin-

ces Unies; l'une étoit la jaloufie du Commerce,
que les HoUandois laifoient aux Indes Orientales,

qui étoit plusconfiderable que celui desAnglois; la

féconde étoit la prétenfion des mêmes fur le falut

qu'ils vouloient, que les HoUandois fifTent aux

Vaiffeaux Anglois , fans qu'ils fuffent obligez de

le rendre: comme nous l'avons dit, plus d'une fois,

dans cette Hilloire; la dernière enfin étoit ce qui

s'étoit paffé à Surinam , cédé aux Hullandois
,

qu'on accufoit de mal-traiter les Anglois
,

qui y
étoient demeurez. Tout cela pouvoit être accom-
modé , comme le jugeoit fort bien le Chevalier

(i) Temple , zuÛi bien que le Penfionaire de J^Vitt.

Mais la Cour d'Angleterre penfoit à toute autre

choie. Se il paroît par-là, que l'Ambafladeur de
cette Couronne n'étoit guère inftruit de la difpo-

fiition du Roi fon Maître.

Il étoit tout gagné en faveur de la France, mais
pour s'aflurer encore mieux de lui , on fe fervit

de l'adreflé à' Henriette Stuart , Sœur de ce Prin-

ce. Se mariée à Philippe de Bourbon^ Duc d'Orléans,

8e Frère de Louïs XIV. Un Abbé Italien nommé
Primi, (i) qui fe faifoit appeller le Comte de Maiole

,

étant à Paris en MDCLXXXII. publia avec
Privilège une Hiltoire de la Guerre , faite en
MDCLXXII. mais le Privilège fut révoqué, Se

(i) Voyez Tn Lettre du x. de Janvier ï66o. Tom. II. p.

58. & fuiv.

(1) Voyez U BibUothe^He Choifie Tom. X. p. 6. 8{ fiiiv.

Jome m.

voya^
en Angleterre, pour y voir fon Frère, ôc l'cng'a-

ger à figner un Traité particulier avec la France:
Pour lui donner encore plus d'ajjurance , dit cet Au-
teur

,
//.t ce qii'on lui promettait ^ Henriette d'An-

gleterre, DucheJJe d" Orléans
^ fa Sœur

,
qui avoit

autant d'efprit, que de beauté
,
pa£a en yjngleterre^

en MDCLXX. ^5? propofa , au nom du Roi Très-
Chrétien

, à fon Frère , de Vaider à lui afjurer une
autorité ahjolue fur fon Parlement ^ (^ à rétablir la,

Religion Catholique , dans les trois Royaumes d'Jn-
gletcrre , d'Ecojje i^ d'Irlande. Elle lui fit enten-
dre , ert même tems , que

,
pour en venir à bout , il

étoit fur tout nécefaire d'humilier rorgucuil 13 la
Puiffance des Provinces Unies

,
qui s"appliquoient w

niqucment à faire naître 13 à entretenir la divifion

parmi leurs Foifins , i3 de réduire leur Etat aux é-

troites bornes de la Province de Hollande ; dont le

Prime feroit Souverain , ou au ynoins Stadthoudre
perpétuel. Elle faifoïî entendre à Charles

, que ce

Projet feroit facile à exécuter à deux Princes Puis-
/ans , (y jillisz. étroitement enfembie ; i3 que , félon
ce Plan., on donnneroit la Zélande au Roi Charles

,

pour s'y retirer , en cas de néceffité i, 13 que tout le

refle du Pais-Bas demeurerait entre les mains du Roi
de France., en cas qu'il pût s'en rendre maître.

Nous ne nous arrêterons pas à d'autres circons-

tances de cette entrevue , que l'on peut voir dans

(3) quelques Hiltoircs Angloilès. Elles ne font

honneur, ni au Frêne, ni a la Sœur. „ Le Roi,
„ dit un de ces fli/hriens , fut fi fort charmé de

„ fa Sœur
, qu'il ne lui refufa aucune de fes de-

„ mandes. Elle lui propofa de Elire une Allian-»

„ ce avec la France, pour conquérir les Provin-

„ ces Unies. Charles II. avoit eu delTein de com-
„ mencer,par fon propre Royaume; mais elle l'en

,, détourna, en lui dilànt, qu'il ne pouvoit pas

„ prévoir comment cela lui réiifliroit, Selesdif-

„ ficultez
,

qu'il rencontreroit dès qu'on s'apper-

„ cevroit de ion deflein. Comme le peuple en

„ feroit infailliblement efi-rayé, il fe pourroit bien

„ faire qu'il feroit pafler, en ce païs-là , fon né-

„ goce & fon bien Se même qu'il s'y retireroit ;

,, ce qui rendroit les HoUandois plus forts j Sc

„ l'aflûibliroit lui-même. Elle lui propofa donc
„ d'attaquer vigoureulement la Hollande, par mer
„ Se par terre ; 8c l'aflTura que cela venant à réiis-

„ fir, tout le relie feroit facile ; c'ell-à-dire , le

renvei/ement des Lois Se de la Religion Protes-

tante, dans la Grande Bretagne.

Pendant que cela fe paflbit , en Angleterre ,

il arriva en Hollande un bonheur au Prince d'O-
range ; auquel Fan i?f«H/>/^? contribua beaucoup

^

malgré le Penfionaire de Hollande; du parti du-
quel il fe fépara,auiîî bien que Fan Beverning^

qui .avoient été les meilleurs de fes Amis. 11 pa-

rut à CCS deux anciens Amis de De Witt, qu'il

faifoit mal de s'oppofer à l'avancement du Prin-

ce, dont le parti s'aiïermiflbit toiàiours plusîfur

tout dans un tems, où il s'agiflbit de fe défen-

dre contre la France. Les Frères De Witt n'é-

toient pas en état de commander , en quelque

forte, l'Armée de Terre, comme ils avoient fait

la Flotte, pendant que Ruiter employoit toute

ia capacité
, pour la faire réiifln-. Il falloit un

Gênerai, qui eût de la capacité, Se qui iuivît néan-

moins les Avis du Penfionaire Se de fon Parti.

Quoi que le Prince vécût très- civilement, avec

1 i i ce

(:}) Hiftoire d'Angleterre en 3. voll. in fulio par l'Evêquo

Kennct , & l'Hilloire de l'Evêquc Burnet
, pour des choit» ac«

rivées de Ion tems, p. 301.

V.



i5î< H ï S

ItSyo. ce Grand Miniftve de la République, qui de fon

côté ditîmuiloïc, autant qu'il pouvoit, la peur

qu'il avoit qu'il ne vînt à avoir ks Charges de

fes Frédecefleurs, la chofe ne put plus demeurer

cachée. ,

Le Prirce d'Orange étoit parvenu a la dix-

neuviéme année , &; par conlequenc à l'âge au-

quel on avoit dit, qu'on l'introduiroit dans les

Confeils. (i) Il y avoit une difficulté, qui retar-

doit l'exécution de ce Projet, c'ctoit qu'il n'y a-

voit que trois Provinces ; lavoir la Zélande , la

Frife Se Groningue avec les Omlandcs ;
qui eus-

fent confenti qu'on réiinit les Charges de Stadt-

houdre & de Capitaine Général. Les autres Pro-

vinces étoient encore du iéntiment contraire. 11

s'agit de voir, comme on teroit, en l'introduillrnt

dans le Conicil d'Ktat ; (ans blefllr l'autorité de

l'Etat, qui ne l'avoit pas encore déclaré Stadthou-

dre, ou Capitaine General j (Se lans choquer les é-

gards, que l'on devoir avoir pour lui. On s'avi-

la de cet expédient, qui étoit d'ôtcr de la Cham-

bre, où il ieroit reçu , la même Chaiié à bras ,

fur laquelle le C:apitaine Géneial avoit accoutumé

de s'aireoir,& qui étoit au huit de la Table; de le

placerfur uneChaife garnie de Velours, à côté delà

même Table , & audeflus de celles des Députez

des Provinces On parla auffi du gage, que le Prin-

ce aui oit
,
qui fut réglé en fuite. Cela fut exé-

cuté le (i) 31. de Mai , & l'on donna au Prince

cinquante mille florins, par an j car les Biens Pa-

trimoniaux éroient chargez de Dettes ; foit par

fon Père, foit par fa Mère, & fa Grande-Mere.

Le Penfionaire fut en fuite féliciter le Prince,

qui le reçut fort civilement. Cependant (car ce

n'eft pas (3) une chofe, que l'on puifTe omettre
)

les deux partis ne furent pas fi-tôt d'accord , tou-

chant l'admilllon du Prince, dans le Confeil d'E

tat, L'Ambafflideur d'Angleterre nous apprend,

que quand on délibéra dans les Etats de Hollande,

fur i'admiflîon du Prince au Confeil d'Etat , ils

demeurèrent affemblez, ,
jufqu'à une heure après

minuit, en des contellations plus vives
,
qu'ils n'en

avoient eu , depuis plufieurs années. A la fin
,

les Villes qui favorifoient le Prince, ayant Amiter-

dam à leur tête , l'emportèrent à la pluralité des

voix. Ce fut, fuis doute , Van Beuning qui a-

voit porté cette Ville , à fivorifer le Prince. Il

fut donc conclu, que le Prince auroit féance au

Conièil d'Etat, 8c voix décifne, & qu'il y oc-

cuperoit la même place, que fes Prédeceflcurs y

avoit eue.

En fuite, ceux qui avoient été oppofez au Prin-

ce, mirent dcuN choies fur le tapis , dont la pre-

mière étoit, s'il ne feroit pas bien d'éhre tous les

ans un Capitaine Général , & en manière que cet-

te Charge ne feroit conférée , que d'un confente-

ment unanime i comme s'il fe fût agi d'un Conful

Romain, dont le commandement ne duroit qu'un

an. Mais dans la République Romaine , il y a-

voit des gens d'une égale nobledc , & d'une ca-

pacité femblable, pour commander une Armécjau

lieu qu'il n'y en avoit alors que peu , ou point
,

dans les Provinces Unies.

En fécond lieu , il fut rropofé , en cas, qu'on

eût élu le Prince, pour Capitaine Général , à vie;

s'il ne falloit pas décider, à la pluralité des fuffi-a-

ges s'il feroit expédient qu'il continuât d'avoir

féance,. dans le Confeil d'Etat. Toutes les Villes

confentirent
,
qu'on procédât à recueuillir les fuf-

frages fur ces deux queftions , excepté quatre ou

0> '^'ic des Frères de Witt p. 286.

(i) Voyexli même p. 189. & fuiv.

(3) TtmfU Leute du 17. de Mai.

O I R E
cinq, entre lefquelles étoient Amfterdam & Har- 1570^
lem, qui dirent qu'il n'étoit nullement néceflaire

de prendre aucune réfolution là-defl"us, avant que
le cas fût arrivé.

Temple jugea fort bien que ce feroit aux Etats

Généraux à exécuter la réfolution
,
qu'on avoit pri-

(é, & il n'y eut point d'oppofition. Quoi qu'il

n'y eût rien là de fort coniiderablc
, pour le Prin-

ce d'Orange ; (4) Temple trouvoit que le pas «

qu'il fit, lui feroit avantageux, ôc jugeoit même
que la fortune de fon Alteflé dépendoit abfolu-

nient de fa conduite, dans les affaires , & il ne fe

trompa point en cela.

Cl mme on avoit eu quelque connoifTance ^ en
Hollande , des pratiques de la France en Angle-
terre; on y envoya, fur la fin de Mai, VanBeu-
ning , en qualité d'Ambaffadeur ,

pour voir les

choies de plus près ; fur lequel Temple (f) écrivit

au Comte d'Arlington
, „ que lors «qu'il verroit

,, l'Ambafiadeur Hollandois, il ne verroit rien en

,, fa perfonne
,
qui pût diminuer l'elHme , qu'il

„ avoit conçue pour lui ; fi ce n'étoit qu'il étoit

,, beaucoup plus porté à fe faire écouter, qu'à é-

,, coûter les autres , & -qu'à force d'imagination

„ il entroit quelquefois dans des laifonnemens fî

„ longs, qu'il y en avoit affez pour faire mourir un

„ homme d'ennui &c. Au refle , continue-î-il ,

„ vous le trouverez fort honnête homme, & vous

„ verrez qu'il fait dépendre tout le bonheur de

„ fa Patrie delà continuation des Alliances, qu'el-

,, le a traitées avec Sa Majeflé {Charles II.) & je

„ crois aufii
,

qu'à la confideration du Prince

„ {d'Orange) dont il a pris les intérêts, avec tant

„ de chaleur , il mérite d'être bien reçu à la

„ Cour.

„ A l'égard de la manière, dont il agit daiis les

„ négotiations, vous verrez que c'ell un homme,

„ qui fait bien vivre , & qu'il ne voudra pas vous

,, obliger de prendre les mêmes mefures
,
que lui-

„ même aura crû devoir prendre ; car après

„ vous avoir fait fes Propofitions , il vous dira

„ que vous êtes maîtres de tout, 8c que les E-

„ tats fe feroient toujours un plaifir de fuivie

„ le plan, que Sa Majellé aura drelfé, 8c d'a-

„ gir de concert , avec les Anglois , en toutes

,, les affaires, qui regardent les Voifins.

Le Prince d'Orange (6) fe préparoit à aller en
Angleterre, 8c voulut confulter le ChevalierTem-
ple

,
pour fivoir s'il pourroit réiiflîr en fon voya-

ge. Le Prince lui dit, que fes meilleurs Amis
croyoient, que s'il ne pouvoit pas réiiflîr en fon

voyage d'Angleterre , cela lui feroit préjudiciable

en Hollande ;
parce qu'on verroit par-là le peu

de confideration ,
que S. M. avoit pour lui ; car

c'étoit, difoit Temple , du fupport 8c de l'appui

de Charles II. qu'il devoir attendre une bonne par-

tie de fa fortune.

Après la mort de la Ducheffe d'Orléans , dont

il n'eit pas neteffiire que nous parlions dans cette

Hiftoire ; (7) le Maréchal de Bellefonts fut envoyé

de France en Angleterre
,
pour complimenter le

Roi fur la mort de ia Sœur; 6c le Duc de Buckin-

gbam fut envoyé en France , en apparence
,
pour

y faire un femblable compliment au Duc d'Or-

léans 8c au Roi ; mais en effet pour y achever le

Traité , commencé par Colbert de Croifii , à

Londres , contre les Provinces Unies. Le Roi
de France ,

qui connoiflbit fon humeur , lui fit

des

(4) LfUre de Temple du 17. de M^i . »" Comte d'^r-

inigton

a) Dans une Lettre du 3. de Juin.

(6) Lettre du 17. de Juin 1670.

(7) liHrnet Hift. de fon tems fur l'année 1671,'
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i6yo.
des carcfTes, qui le gagncrent entièrement ; quoi

qu'il alTurâc de n'avoir jamais conicnti
,
que la

Flotte de France vînt dans les Mers Britanniques-,

encore qu'on lui eût offert quarante -mille Livres

Sterling, s'il pouvoit yfaire conientir leRoid'i-^n-

gletcrre ; qui le permit bien , lans cela. La
France s'obligea au Roi d'Angleterre, pendant
que la guerre dureroit avec les Hollandois, de
lui faire compter

, pour l'entretien de la Flotte

Angloife, trois-cens-cinquante-mille Livres Ster-

ling, par an , outre que la Flotte Françoife s'u-

niroit à la ficnne. Les Flottes étant jointes dé-

voient attaquer les Etats
,
par mer, pendant que

le Roi de France les attaqueront par terre , avec

une puiflante armée. Comme on le flattoit de ve-

nir à bout de la République , on la divilbit déjà

,

pour prévenir toute mefintelligence , entre les Al-

liez , après qu'ils l'auroient i'ubjuguce. L'An-
gleterre devoit avoir la Zélande, par laquelle elle

le trouveroit en état de fermer l'Océan Germani-
que. La France, qui ne pouvoit pas efperer d'é-

galer les forces Angloifes fur mer, devoit augmen-
ter fi puilîimce

,
par la poflefrion des autres Pro-

vinces j excepte la Hollande
,

que l'Angleterre

vouloit qu'on laifsât au Prince d'Orange. Par-là

la France étoit en état de conquérir plus facile-

ment ce que les Efpagnols avoient encore, dans

les Pais-Bas , & de fe faiiir même en fuite de la

Hollande & de la Zélande 5 qui, quoi qu'environ-

nées de bras de mer & de rivières , ne pourroient

)as long-tems arrêter les armes viétorieufes de la~ '

les endroits foi-

i$i
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„ L'Eleéleur, averti de ces offres, donna ordre
i^y(}^

j, a fon Envoyé , de remercier le Roi de France

„ de la confiance, qu'il tcmoignoit d'avoirenluii

,, mais que S. A. E. devoit agir avec beaucoup

5, de circonfptéiiion
; puis qu'Flle ne pouvoit paâ

,, Elire la Guerre aux Etats Généraux ^ fans ex-

,, poier une partie de fes Sujets
5
qu'ils pouvoient

j, envahir, dès qu'il commenceroit à attaquer les

„ Etats
j qu'il avoit des engagemens avec eux ,

5, qui ne lui permettoient pas de les attaquer ,

^, & d'autres raifons femblables
,

qui ne fouf-

„ froient pas qu'il fe mêlât de cette guerre.
Be Lionne répondit à tout cela, avec affez d'ai-

greur j comme fi l'Eleéteur devoit attaquer fes

anciens Alliez & Voifins, qui étoient de la même
Religion que luij pour ié remettre à la difcretion
de la Cour de France j parce qu'il importoit à
cette Cour d'ôter aux Flollandois tous leurs Amis
& Alliez , afin d'en avoir en iuite meilleur mar-

.
:• rance

,
qui Jes attaqueroit

,
par

jles.

La guerre ayant été réfolue , de la forte , on
chercha en x'\ngleterre, comme le dit fort bien

l'Evêque de Salisburi (i) , des prétextes, pour
couvrir une rupture.

Cependant (i) la France avoit fait tout ce

qu'elle avoit pu
,
pour engager auffi l'Electeur de

Brandebourg dans fon parti. Le i. de Mai, Furs-

temberg le prppofa à Cracoti^ & à l'Envoyé de

l'Evêque de Mur (ter, en leur dilant „ que Louis
XIV. avoit defiein de porter la guerre dans les

Provinces Unies ; qu'il ne rctiendroit rien de

ce qu'il auroit pris fur le Rhin
, qu'une Ville,

ou deux , tant que la guerre dureroit , & la

moitié de la Garnifon dans Maibicht , & les

Villes qui avoient appartenu autrefois au Bra-

bant & à la Flandre : Qu'il abandonneroit tout

le relie à fes Alliez , Se qu'il règleroit toutes

chofesde manière, qu'elles tournaffent à l'avan-

tage des Alliez : Que néanmoins fi les Anglois

ne fe déclaroient pas, tout feroit rompu : Que
fuppofé qu'ils fe déclarafient, le Roi T. C. de-

manderoit de fes Alliez d'Allemagne, qu'ils ne

pritlent point les armes , qu'au même tems ,

que lui : Qu'il s'avanceroit avec quarante-mil-

le Famafîins , & dix-mille Chevaux vers Mas-
tricht , ce qui étoit néceflltire pour mettre à

couvert les terres de fes Alliez : Que fi les

Efpagnols faifoient le moindre mouvement , il

leur oppoferoit vingt-mille hommes : Que le

Roi ne deinandoit à les Alliez, que vingt-deux

mille FantalTins, dix-huit-cens Dragons , avec

fix-mille-deux-cens Chevaux de Cavalerie or-

dinaire; auxquels il joindront fix-mille Fantas-

fins, & deux-mille Chevaux de fes Troupes :

Qii'il avanceroit la moitié de l'argent
, pour

fane les levées , mais que les Alliez payeroicnt

les Officiers.

ché. Il eft furprenant qu'un âuifi grand Politique,

que De Lionne ofât propofer de lemblables cho-
ies à l'Eleftcur de Brandebourg

; qui ne pouvoit
pas ignorer fes propres intérêts, ni le danger d'a-

voir la France pour voifine.

Cependant (3) ce Prince ne manqua pas d'aver-

tir les Et'^ts, par BlafpielS>c Romswinkel^Ces Minis-
tres en Hollande, de la tempête, qui alloit éclat-

ter fur leur tête , du côté de la France. Il leur

difoit , entre autres chofes ,, que voyant les pré-

paratifs à la guerre
,

qui fe faifoient tant en
France, que dans les Provinces Unies, & ap-

prenant que ces deux Puifiances étoient brouil-

lées entre elles, de manière qu'il fembloit, que
ces brouilleries ne finiroient que par une guer-
re ; il avoit crû devoir s'employer, de toutes

fes forces, à la prévenir > Se qu'il avoit
,
pour

cela, fait partir un Envoyé, pour la France ,

& reçu ceux que les Etats lui avoient envoyez,
pour marquer à S. S. Eleftorale la difpofitiori

qu'ils avoient à la Paix : Que pour cela, il fal-

loit que les Etats lui fiflent confidence des vé-
ritables caufes des mécontemens

,
qui étoient

entre la France & eux : Qiiil leur confcilloic

de faire tout ce qu'ils pourroient, pour appai-

fer le Roi de France, parce qu'ils ne pouvoient
pas attendre de leurs voifins des fecours fuffif^ms,

pour les foûtenir : Qye la Suéde , dont le Roi
étoit encore en minorité , n'étoit pas en état
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(1) Gilbert Biirnet.

(%) PuloQdorf Ker.Brand. Lib. XI. $• il« V f^<i-

de les fecourir; fiir tout fi les fubfides, qu'elle

devoit recevoir de l'Efpagne , n'étoient pas
payez : Qiie quelques Princes voifins d'Alle-

magne étoient plutôt leurs ennemis, que leurs

Amis ( // cntendoit , comme il femble , rEkcîeur
de Cologne £5? l'Evêque de Munjier : )

Qu'il nfc

laiflcroit pas de laire
,
pour les Etats , tout ce

à quoi il étoit obligé, par les Alliances , mais
que cela ne les pouvoit pas garantir du péril

,

qui lesmenaçoit: Qu'il valoit mieux offrir de fai-

re fitisfaclion à Louis XIV. fur lesplaintes qu'il

faifoit , fi elles étoient jultes, que de porter les

chofes à l'extrémité : Qiie , s'ils n'en ufoient

pas ainfi , aucun de leurs Alliez ne fe croiroit

obligé de les foûtenir : Qiie fi la chbfe étoit

portée à l'extrémité , il demandoit aux Etats

qu'il ne fouftrît rien de leurs Troupes , &; que
fes Etats ne devinfent point le Théâtre de la

Guerre : Qii'il avoit defiein, pour cela , de
traiter avec l'Elefteur de Cologne,& quelques
autres Voifins.

11 demandoit encore , qu'ils retiraflent leurs

Garnifons du Pais de Clêves. Les Etats ne man-
que-

(3) Là-même p. 14,
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-^ quercnt pas de remercier l'Eieélcur de fa bonne

^°' volonté, envers eux, Sc des avcitinimcns, qu'il

leur donnoic : ,, Au reftc, ils ne fc fouvcnoient

„ point d'avoir rien fait
,

qui leur piit juite-

„ ment attirer cette guerre , de la part de la

„ France : Qii'ils croyoient que les préparatifs

„ de guerre
,

qu'elle fiifoit , regardoient plutôt

„ la Lorraine , la Franche-Comté , & le rcite du

„ Païs-Bas Efpagnol : Qu'ils avoient entretenu

j, l'amitié, qu'ils avoient eue avec tous les Prin-

„ ces Voilîns , de manière qu'ils avoient plutôt

,, fujct d'a'tcndre d'eux du fecours
,
que des hos-

„ tilitez : Qu'enfin s'ils avoient des démêlez, a-

„ vec quelques-uns d'entre eux; il fiilloir y mct-

„ tre fin ,
par le droit ,

plutôt que par la for-

55 '^C- 5»

On voit , en cette rcponfe , des marques clai-

res de l'entêtement du Penfionnire de Hollande ,

qui ne pouvoit pas fe perfuaJer
,
que la France

voulût attaquer la République des Provinces U-
lîies

,
quoi qu'on le lui dît de toutes parts. Ce

grand homme, comme on l'a déjà marqué , n'a-

voit aucune bonne corrcfpondence , ni en Angle-

terre , ni en France; & ne connoiifoit ,ni le Roi

Louis XIV., ni le Roi Charles II. Le premier

étoit en état de tout entreprendre , contre la Ré-
publique, à qui il ne vouloit point de bien ; fur

tout, depuis qu'elle avoit empêché , qu'il ne con

quit le rcile des Païs-Bas Efpagnols; ni au Penfio-

naire , en particulier ,
qui avoit toujours voulu

avoir, en ces Terres, comme une Barrière entre

la France & les Etats ; ainfi qu'on l'a pu voir

dans l'Hilloire des Ncgotiations
,

qui avoient été

entamées, fur cette matière. D'un autre côté
,

Charles II. ne pouvoit pas pafTer pour un Prince,

que la France ne piJt pas gagner. Il étoit cho-

qué de l'affront ,
que le Penfionaire lui avoit fait,

à Chattam ; dans le tems qu'on étoit convenu de

prefque tout à Bréda. Il fouhaitoit d'être Souve-

rain abfolu chez lui, comme Louis XI V. l'étoit

en France. Il étoit Catholique
,

quoi qu'il le

diilîmulât , & fon Frère l'étoit allez ouvertement.

De Witt auroit pu favoir tout cela, à ne pouvoir

en douter ; s'il avoit eu des gens , en F'rance &
en Angleterre ; qui euffent quelques habitudes

,

dans ces païs-là. Mais il ne faifoit aucune dcpcn-

fe, pour cela, & ainfi ne favoit rien de ce qui fe

paffoit, dans les deux Cours; dont il devoit être

le mieux inftruit. D'ailleurs c'eft une foiblefle

affez commune des grands hommes d'abonder trop

en leur fens, & de n'écouter que ceux
,

qui leur

applaudifîént. Pour être bien inftruit , il faut ê-

tre capable de fouffrir d'être contredit. Après la

réponfc froide, que les Etats firent à l'Eledeur
,

il ne fe mêla plus de leurs affaires ; d'autant plus

que le Penfionaire interprctoit mal, tout ce que ce

Prince faifoit ,
parce qu'il avoit époufé, comme

on l'a dit ailleurs, en premières noces, une Tante

du Prince d'Orange; & qu'à la Haie, on ne gar-

doit aucun filence fur ce qui fe paffoit. On aifu-

rc qu'alors les Etats ctoient plus en peine des Pro-

vinces Efpagnolcs ,
que pour les leurs propres ; .

quoi qu'ils cruffcnt les avoir mis à couvert
, par

\x Triple Alliance, & qu'ils fuflcnt perfuadez que

les Voifins, 8c même tout l'Empire duffent ac-

courir pour leur défenfe. Il étoit en effet de la

b;>nne Politique d'empêcher que la France ne s'a-

grandît , du côté de l'Allemagne, & l'Empire
,

auifi bien que l'Empereur, devoit s'y intereffer ;

quoi que Piifendorf tn dife. Ce même Hillorien,

qui eft ordinairement chagrin, contre les Provinces

Unies , dit que les Etats s'imaginoient aufîî que,

non feulement les Anglois , mais encore les Fran-

çois , leur propoferoient de ne point attaquer les

O I R E
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pagne, que l'on jugeoit ne pouvoir pas être fort

longue; à condition que les Anglois, ni les Hol-
landois ne s'y oppofeioient point après fa mort .D'ail-

leurs l'Elcêteur croyoit, que les Etats ne feroient
pas tant de cas de fon fecours, s'il l'oflfroitjdefon

propre mouvement ; £c s'imagineroient pcutêtre,
qu'il n'étoit pas en état de défendre fes propres
Terres , fans leur fecours. Mais quoi qu'en dife

Pitfendorf\ ils avoient en effet befoin réciproque-
ment les uns des autres ,

pour fe foûtenir contre
leuis Ennemis; tant dans l'Empire, que hors de
l'Empire.

IVlais comme les François donnoient affez à
connoître, qu'ils en vouloient aux Provinces U-
nies, les Etats envoyèrent à Paris Pierre Groîhis^

en qualité d'Ambaflàdeur; pour dire au Roi, (i)

que les Etats Généraux des Provinces Unies s'étant

iJpperçùs
,
que leur conduite ne plaifoit point à S. M.

ils l'avoient chargé de s'informer de es qu'ils avoient

fait
, qui eût mérité la colère dit Roi contre eux :

^'ils fe perfuadolcnt que S. M. n'étoit pas offenfée

de ce qu'ils avoient pourvu à leur propre fureté ,
par

la Triple alliance : ^'au rejie ils efperoient ^
qu'il

donnerait au Roi une entière fatisfaciion ^^ qu'il ote-

roit à la France toutes les penfées^qu'on pouvoit avoir
'

contre les Etats. C'eft ce qu'il dit à De Lionne,
qui lui répondit, „ que la République fe faifoit

„ de certaines Lois, qui n'étoient conformes ni à

,, l'équité, ni aux intérêts, ni à la réputation du
„ Roi; puis qu'elle méditoit comment elle pour-

„ roit l'exclurre de la poffeflîon des Païs-Bas , &
,, empêcher qu'il n'y pût aquerir à l'avenir aucuû

„ droit ; feulement par une peur mal fondée , 6c

„ parce que les Etats s'imaginoient
,
que cela n'é-

„ toit pas conforme à leurs intérêts, & qu'ils vou-

„ loient alors foulever contre lui , tout le Monde
„ Chrétien. „ Dans l'Audience folennelle, que
Grotius eut du Roi, il déclara qu'il n'étoit venu ,

que pour entretenir l'amitié.^ qui avoit été toujours

entre le Roi (3' les Etats , (jf qu'il donnerait tous fes

foins a cela. Le Roi répondit
, „ que les Etats

„ avoient bien fait de l'avoir choifi
,

pour une

„ chofe comme celle-là , & qu'il voudroit être

„ autant affuré de leur bonne intention
,
que de

„ celle de leur Ambaffadeur; que cependant il a-

„ voit bien fait de venir , 6c que cela ferviroit à

,, tenir les chofes en un meilleur état.

Cependant (z) l'Efpagne avoit nommé
, pour

Gouverneur des Païs-Bas de leur obéïffance,le Com-
te de Monterei, /îrtr intérim .^ comme portoit la

Patente. Temple
,
qui connoiflbit très- bien les

Efpagnols, ëc la diiHculté qu'il y avoit de fe bien

conduire en ce pofte, prévit fort bien qu'il pour-

roit bien arriver, qu'il demeurcroit en pofllfllon

de ce Gouvernement
,

plus long-tems qu'on ne

croyoit; vu la lenteur & l'incertitude des réfolu-

tions de la Cour d'Efpagne
,
principalement parce

que D. Juan cl' Jutricbe avoit refufé ce Gouver-

nement. Cela rciinit très-bien
,
par rapport à la

République des Provinces Unies , dont il prit &
ioûiint conftamment le parti, félon les interêtsde

la Cour d'Efpagne.

Depuis le tems de la Triple Alliance , la Cour

d'Angleterre s'étnit bien conduite
,
par rapport

aux Provinces LInies & aux Efpagnols; mais les

choies avoient changé, comme on l'a dit , cC le

Roi avoit pris d'autres Miniftrcs ,
que l'on défi-

gnoit par le mot de CAB A L; qui renferme les

premières Lettres de leurs noms, favoir Cliflml ,

Jr-

(i) Le 19. de Septembre.

(1) r«w/./e Lettre du 15- de Juillet 1670,



DES PROVINCES UNIES. Livre XV.
1670.

jfrUngton , Bmkir.gham , Jshley , 6c Lauderdak,
Cela empêcha que Temple

^
qui étoit pour la con-

duite de ceux qui avoient été pour la Triple Al-

liance, Se qui avoient parfaitement bien réùlli ,

fût averti aflez tôt des nouvelles vues de la Cour.
Van Beuning-lui-même, qui étoit à Londres, ne
s'apperçut point que les dcfleins de la Cour étoit

entièrement changez. Il s'occupa à achever le

Traité, qu'on avoit fait pour Surinam, où il y
âvoit encore quelques difficultez } mais il ne fut

rien du plan
,
que les Cours de France & d'Angle-

terre avoient fait pour ruiner la République, pour
jamais.

Le 1. (i) de Septembre , il arriva une nouvelle

à la Haie, que le Penfionaire voulut aller inccf-

famment communiquer à Temple , à qui il dit a-

vec les Commiffaires de l'Etat, que les Etats Gé-
néraux avoient reçu une Lettre de France du 19.

du Parte, „ par laquelle on leur donnoit avis, que

le Chevalier de Fourville, qu'on avoit fait par-

tir fecretement de la Cour , avant que de rom-
pre le Camp de S. Germain , s'étoit mis à la

tête des Troupes, qui étoicnt en Garnifon fur

les Frontières de la Lorraine j qu'il étoit entré

en ce Païs, £c s'étoit emparé de la Ville de

Nanci > que les Peuples s'attendoient fi peu à

cette cntreprife, & qu'elle avoit été conduite.
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avec tant de diligence & de fecret ; qu'il avoit

pris la DuchelTe de Lorraine, & qu'il s'en étoit

tort peu fallu, qu'il ne fe fûtauffi faiiîde la per-

fonne du Duc : Que ce Prince s'étant fauve s'é-

toit retiré dans Bifche , une petite place , mais

très-forte, & où il aflembloit des forces
,
pour

fe défendre : Que le Marquis de Crequi, ayant

eu ordre de partir de Parib en diligence , 8c de

fe rendre en Lorraine, avoit reçu cette nouvel-

le en chemin
,

qu'il étoit retourné la porter

à la Cour, 6c qu'il avoit reçu ordre de repren-

dre incefTamment fon chemin : Que l'Armée

Françoife, qui avoit campé proche de S. Ger-
main , avoit enfuite marché du côté de Peron-
ne , fous le commandement de Vaubrun ; qui

avoit ordre d';n envoyer une partie en Lorrai-

ne, joindre le Marquis de Crequi, 8c de mener
l'autre du côté de Sedan , où il s'arrêteroit j

pour s'oppofer aux entrcprifes
, qu'on pnurroit

faire du côté de la Flandre , ou du côté de la

Hollande i pour divertir les forces que les Fran
çois avoient en Lorraine , Sc pour arrêter leurs

progrès, en ce païs-là.

De Witt dit encore au Chevalier Temple, que
les Etats, ayant fait attention à cette nouvelle

,

avoient ordonné de la lui communiquer inconti-

nent ; 8-: que quoi que les Etats cruflent
, que cet-

te affaire étoit de fi grande conféquence , qu'elle

méritoit bien que tous les Membres de la Triple

Alliance , s'y intereffaffent
; puis qu'elle pourroit

cntrainer après elle la ruine des Provinces Efpa-
gnoles , dont on s'étoit propofé d'aflurer la con-
fcrvation , en traitant cette Alliance j cependant

les Etats ne pouvoient prendre aucune réfolution

là-delTus, fans favoir auparavant l'intention du Roi
d'Angleterre , 6c fans être fûrs d'être vigoureufe-

menc fécondez. Ils prièrent le Chevalier d'en in-

former inceflamment Sa Majeflé , afin qu'Elle en-

voyât fes ordres, fur lefquels on verroit ce qu'on
avoit à faire.

Il y a affez d'apparence , que quelques-uns des Dé-
putez des Etats s'imaginèrent , que c'étoit-là la

principale vue de la France j mais qu'elle ne pous-
feroit pas plus loin ces Projets, fi l'on s'oppofoit à
elle. En effet De Witt & les autres Gommiflai-

(i) Lettre de TmfU de ce jour-li,

rcs s'étendirent fur cette faifie de la Lorraine. Ils

difoient, que pnr-là la Franche-Comté de Bour-
gogne, feroit entièrement féparée des autres Etats

de l'Efpagne. On pouvoit dire, félon quelques-
uns d'entre eux, que la Lorraine éloit comme une
Citadelle

,
qui commandoit à tout le reftc , Sc

que la Provmce de Luxembourg étoit , en quel-

que manière, bloquée, & qu'elle ne pourroit en-
voyer aucun fccours aux autres Provinces des Païs-
Bas. Tout cela femble avoir été dit

,
pour faire

plaifir à ceux, qui avoient foupçonné, que peut-
être la France n'en vouloir qu'a la Lorraine , ou
à des lieux éloignez de la Frontière des Etats.

Les CommiOaires dirent encore qu'on leur a-

voit écrit, par la même Polie, que la France fai-

foit de grands appareils, pour agir aufîî par Merj
8c témoignoient qu'ils fe mettroient en état de
réfiftcr à la France, fi l'Angleterre les vouloit fé-

conder j mais que fi on les abandonnoit , ils laiffe-

roient venir les François jufqu'à leurs ports, fans

s'émouvoir. Ils prétendoient , félon Temple
,

qu'il n'y avoit que le Roi de la Grande Bretagne,
qui pût faire pancher la balance , du côté auquel

il fe mettroit ,& fe rendre arbitre de toutes les af-

faires de la Chrétienté ; 8c que l'Empire 8c l'Ef-

pagne, auflî bien que la Suéde 8c les Etats Géné-
raux , dévoient fuivre les mefures que ce Prince

prendroit. On parloit fans doute ainfî
,
pour ga-

gner l'Ambaffadeur de Sa Majefté Britannique, 6c

l'engager à écrire à fa Cour, en faveur de la Ré-
publique. Mais ni eux , ni Van Beuning , ni

Temple , n'étoient inllruits de la Ligue, que là

France 8c l'Angleterre avoit faite contre les Pro-
vinces Unies.

L'Ambafliideur de la Grande Bretagne (2) re-

çut bien-tôt une Lettre du Comte d'Arlmgton ,

avec un ordre du Roi de fe rendre incefiamment
en Angleterre j d'en donner néanmoins avis aux
Etats , Se de les aflbrer que le Roi vouloit qu'il

fît ce voyage, feulement pour l'inllruire de plu-

fieurs points , qui rcgardoient fon Ambaiïade en
Hollande. Il le fit, 6c l'on fut très-fâché de le

voir partir, après avoir agi avec tant de franchife

avec les Etats, 6c procuré le bien commun des

deux Nations. On dilbit en Angleterre
,

^'«'z'/

>

avoit eu neuf Mois du plus grand Minifiere du mort'

de y en /Angleterre; qui avoit duré depuis la con-
clufion de la Triple AUiance, 8c de la Paix d'Aix
la Chapelle } car depuis ce tems-là , Charles II.

n'agit que pour l'avantage de fa Religion fecrete,

8c de fon autorité defpotique. Mais il ne réùffic

ni pour l'une, ni pour l'autre. Comme l'Empe-
reur offroit d'entrer dans la Garantie de la Triple
Alliance , l'Angleterre le réfufa ; ce qui fit con-
noître clairement qu'elle étoit pour la France.
L'Ambafladeur Anglois

,
qui avoit bien fervi fa

Patrie, 8c qui lui avoit fait honneur , fut mal re-

çu du Chevalier Cliffnrd^ 6c même du Roi , an re-

tour de fon Ambaiïade -y comme on le voit dans

une de fes Lettres du 22,. de Novembre.
A la fin de l'année, dont on vient de faire l'His-

toire , le Prince d'Orange fut voir le Roi de la

Grande Bretagne, fon Oncle j en partie pour voir,

s'il voudroit lui fiiire payer les fommes qu'il de-

voit à fon Pcre , 8c qui fe montoient à près de

deux millions de Florins de Hollande , 8c en par-

tie pour favoir s'il vouloit l'aider à parvenir à la

Charge de Stadthoudrc. Le Roi promit de le

payer, mais il ne le fit point. Il l'entretint de Reli-

gion ,
parla mal de celle des Proteftans , 8c l'ex-

horta à l'examiner , & de ne fc point laifler mener
par

(i) Lettre de rocme du 19. de Septembre 1670.
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670 par les opiniâtres de Hollande. Le Prince 1 aporta cela

à l'on Oncle Zuyleflem ,
qui Fut lurpris que le Roi

lui eût découvert la Religion. Le Prince n'en

parla néanmoins à perlbnne ,
pendant la Vie de

Charles , comme il le dit à Mr. Burnet ,
Evêque

de Salisburi.

DES la fin de l'année précédente , bi au com-

mencement de celle-ci , l'Archevêque de Colo-

gne travailla à iulciter des Ennemis aux Provinces

Unies. Guillaume de Furflevihcrg^ dont on a déjà

parlé, fut employé par la France , à cela même.

( i ) Pour cela il l'adrefla à l'Archevêque de Cologne

,

à l'Eleéleur de Brandebourg , au Duc de Neu-

boing , à celui d'Hanover , Se à l'Evêquc de

JVIunlter. Pour gagner l'Elcdtcur, il lui promit

de lui faire donner Orfoi , & Wefel ,
qu'on lui

icndroit aulTi-tôt que la guerre fcroit commencée,

fie quand elle feroit finie , tout ce qui lui avoit ap-

partenu. On ne difoit cependant, de la part de la

France , aucune raifon de faire la guerre ,
que la

gloire du Roi , Sc Finfolence des HolLindois j com-

me fi c'étoient là des railbns iuffifantes ,
pour fai-

re la guerre }
qui n'eit jamais permilé ,

que pour

fe défendre. Fufendorf aifure que
,
par rapport

à la Religion , il ne fut dit autre choie , finon

qu'il Icroit pern î aux Catholiques de faire l'exer-

cice de leur Reh^ion ,dans leurs Mailbns particu-

lières. Mais c'elt ce qui n'a jamais été défendu,

dans les Provinces Unies. Il ajoute néanmoins,

qu'on entendoit que les Princes Conféderez ,
par-

tugeroient les Provinces, comme ils le trouveroient

à propos i finon que l'on donneroit la Hollande

fie la Zélande au Prince d'Orange , à l'inftance du

Roi d'Angleterre. Mais il ell certain qu'on n'en-

lendoit donner au Prince ,
que la Hollande, 6c

que PAngletcrre fe réfcrvoit la Zélande i ce qui

n'affermiffoit pas peu fon Empire de la mer.

De peur que l'Eleéteur de Brandebourg, fie d'au-

tres Princes qu'on fuppofoit devoir entrer dans cet-

te Ligue, ne fuflent attaquez par leurs ennemis -,

les deux Couronnes avoient réfolu , de ne faire

aucun Traité avec la Suéde, ni avec le Danemark;

de peur que fi l'on traitoit avec l'un , l'autre ne

s'offensât. Mais fi les Suédois fe remuoient pour ai-

der les HoUandois , on réfolut d'animer les Da-

nois contre eux ; & tout au contraire d'armer les

Suédois contre les Danois , fi le contraire arri-

voit. Si les Efpagnols prenoient les armes , en

faveur des HoUandois , la France fe chargeroit

d'empêcher qu'ils ne nuififlent aux Conféderez.

On devoit empêcher, que l'Empereur ne fe mêlât

de cette guerre , fur tout fi les Efpagnols prenoient

le parti des HoUandois.

Pour cela, on devoit tenir une Afiemblép du

Cercle de Weftfalic à Bilcfeldt , le i8. d'Avril,

où l'Elcéteur de Brandebourg envoya en effet deux

Députez. Furftembcrg y propofa d'abord à ceux

,

qui i'y trouvèrent , de faire une Ligue Défen-

fivc.

On fe plaignit , dans cette Affemblée , de la

Ville de Cologne ,
qui avoit des Troupes étran-

gères , fie qui faifoit munir des portes fur le Territoi-

re de l'Empire, fous prétexte d'empêcher l'Elec-

teur de la livrer à une Puiflance étr;uigcre , 6c l'on

dit qu'il falloit mettre ordre à cela.

On conclut de s'affemblcr inceffamment , parce

que les François rie manqucroient pas de faire au

plutôt une irruption dans le Pais des Provinces U-
nies, non pour les conquérir, à ce que croyoicntces

bons Allemands; mais pour punir les marques d'in-

gratitude
,

qu'ils avoient données au Roi , fie les

affronts qu'ils lui avoient faits. Si ceux ,
qui rai-

(i) Pufendorf Ut. XI. num. 16.

fonnoicnt ainfi, parloient férieufemcnt,ilsctoicnt i^^j.
bien mal informez des deffeins de la France , fie

bien crédules , s'ils avoient ajouté foi à de fem-
blables difcours.

L'Eledeur de Cologne , envoya aufiî un nomme
Nicolarz à l'Eleéleur de Brandebourg , pour le

porter à fe joindre à ceux, qui vouloient attaquer

les Provinces Unies. Pufendorf rapporte fcs rai-

ions pour cela'; qui ctoient alfurément trop mau-
vaifes

,
pour les approuver fie divers autres raiion-

nemens, que l'on pourra voir dans l'Auteur j car

ils font trop mauvais, pour les rapporter ici. On
invita auffi le Duc de Neubourg. On parla de
plus de faire une Ligue défenuve, entre les Di-
reéteurs du Cercle de Wellfalie , fie d'inviter

ceux qui voudroient s'y joindre.

Le Duc de Neubourg fut preffé par Furftem-
berg, pour entrer dans l'Alliance contre les Pro-

vinces Unies; mais il s'en défendit, à caufe des

incommoditcz.fie des dangers , que la guerre en-

trair.e après elle. Il répondoit aux avantages ,

qu'on lui promettoit de la part de la France ; 6c

il répliquoit que tout cela étoit incertain, à caufe

de l'incertitude des évenemens ; fie que les dom-
mages, auxquels on s'expofoit, étoient affurez :

Qiic fuppofé même que l'on eût de l'avantage, on
ne iaiffoit pas de s'épuifer; fie que fi l'on avoit du
deffous, le Païs étoit faccagé fie peutêtre même
perdu : Que par-là l'Allemagne, fie une grande

partie de l'Europe Chrétienne fe trouveroient en-

gagées , dans une longue guerre. D'où on pou-
voit recueuillir, qu'il valloit mieux chercher des

moyens de prévenir ces malheurs. Il fe préfen-

toit une infinité de difficultez, de quelque côté,

qu'on pût fe tourner; que {t) Pufendorf évoXc fort

bien, en cherchant ce qu'on pourroit faire, dans

une femblable conjonélure. Tout cela , avec plu-

fieurs autres difficultez, fut repréfenté, fi l'on en

croit l'Hiltorien , â l'Eicfteur de Brandebourg.

Ce dernier répondit , qu'il étoit encore dou-

teux, fi le Roi d'Angleterre feioit la guerre con-

tre les HoUandois; 6c fi le Roi ayant du penchant

pour cela, il pourroit pcrfuader la même chofe à

l'on Parlement; puis que les Anglois haïffoient ex-

trêmement les François , fie approuvoient de plus

la Triple Alliance. Si les Anglois entroient en
guerre , il feroit encore douteux fi les deux Rois
intereffez voudroient commencer la guerre , à
moins qu'ils n'etiflént traité avec quelques Prin-

ces d'Allemagne; qui ne fouffriroient pas volon-

tiers, qu'on allumât la guerre dans leur Païs. On
ajoûtoit qu'il fembloit, que Furftemberg avoit dit

cela
,
plutôt pour attirer d'autres Puiilances à faire

ce qu'il fouhaitoit , que parce que quelcun fût

prêt à le faire : Qu'il feroit à fouhaiter, que de

iemblables propofitions n'euffent jamais été faites,

qu'il falloit manier ces fortes de chofes , avec

beaucoup de précaution. Il eft certain, que cha-

que Prince devroit éloigner de fes Etats, tout ce

qui y peut attirer la guerre , dont un autre peut

tirer tout le fruit. Mais fi on ofe le dire, il y a

affez d'apparence que Pufendorf ne débite ici fa

plus fine Politique, en faveur du Cercle de Weft-

falie, fie de Pfelefteur de Brandebourg, que pour

groffir cette Hiftoire. On traita, dit-il, le 17.

d'Avril, entre les DirecSteurs du Cercle de \ycl1-

falie , de faire feulement entre eux une Alliance

défcnfivc, comme on l'avoit d'abord propolé. On
en convint bien-tôt, fie l'on régla le nombre de

Troupes, que chacun donneroit ; pour empêcher

que la guerre ne fût, comme par contagion, portée

dans les Terres de l'Empire.

(i) Voyez Rernm Brendtburg. Lib. XI. p. 19. & fiiiv.

Ce-
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Cependant les Furftembergs continuoient à Ton-

ner le Tocfin , dans le Diocefe de Cologne ; où

il entroit tous les jours des Troupes Françoifes.

Leurs Commandans leur donnoient Bonne, pour
rendez-vous, où ils alloicnt enfuitc eux-mêmes

}

& l'on étoit perfuadé , qu'on travailloit à former

là une Armée, qui dcvoit être corrimandce, le

Printems fuivant
, par le Prince de Condé j d'où

l'on craignoic qu'il n'arrivât bien du mal, aux Du-
chcz de Clêves & de Julicrs.

L'Evêque de Munftcr, qui avoit fait un Trai-

té particulier, avec la France, faifoit fcmblant de

n'en avoir rien fû , 6c même d'avoir ramené les

Frères Furltembergs. Il difoit aufii
, qu'il garde-

roit le Traite de Caflel , fans faire néanmoins
quoi que ce fût, contre un fi puifTant Monarque.

Blafpiel^ qui étoit préfent, voulut l'engager à tai-

re différer la guerre; mais Verjus ^ dont la France

fe lérvoitjdit ouvertement que c'étoit trop tard, &
que le Roi de France qui , depuis l'Alliance qu'il

avoit faite , avec celui de la Grande Bretagne
,

avoit différé pendant un an à faire la guerre , ne
pouvoit pas différer plus longtems à exécuter fon

delfein; parce qu'il avoit fait de très-grandes dé-

pcnfes, & que tout étoit prêt ,
pour exécuter ce

qu'il s'étoit propofé. Ces difcours fe tenoient au

Mois de Novembre de MDCLXXI. Cependant
il eft furprenant, qu'en Hollande on ne fe trouvât

pas en état de retarder les progrés de la France
,

quelques mois après.

Cependant on ne pouvoit plus douter en Hol-
lande

,
que Louis XIV. n'en voulût à la Répu-

blique; puis qu'il avoit ou défendu les Marchan-
diles qui venoient de Hollande, ou de Zélande en
France , ou fi chargé de Droits , que les Mar-
chands de ces Provinces ne pouvoient plus trou-

ver leur compte à les envoyer aux François. On
voulut en ufer de même , dans les Provinces , en-

vers les Marchands François & Hollandois même,
qui voulurent amener des Marchandifes Françoi-

fes en ces Provinces. Tout cela contribua à rom-
pre entièrement le Commerce mutuel

,
que les

deux Nations avcient l'une avec l'autre. Comme
l'on fuppofoit, que les Hollandois gagnoient plus,

dans ce commerce, que les François; on crut fe

vanger d'eux, en défendant de négotier,avec eux;
mais les François ne laifferent pas d'y perdre, par

l'interdiétion du Commerce réciproque.

Si jamais la concorde &: la bonne intelligence

,

entre les Provinces & entre les deux partis qui y
étoient,a été néceffaire , ce fut en ce tems-là.

Cependant quelques Provinces, & entre autres la

Zélande , furent d'avis de rétablir le Prince d'O-
range, dans les Charges que fcs prédeceffeurs a-

voient eues. La Hollande, gouvernée par le Pen-
fionaire De Witt , s'y oppofoit. Le Parti du
Prince ne liiffoit pas de s'augmenter , & le con-

traire de fe diminuer, en Hollande ;
parce que fi l'on

avoit Ruiter,pour commander la Flotte & défen-

dre la République du côté de la mer , il n'y avoit pcr-

fonne,dans le Pais, à qui l'on pût confier la con-

duite de l'armée, qui devoit agir par terre. Il y
avoit bien Wurts

, qui étoit Maréchal de Camp;
mais on n'obéïffoit pas à fes ordres, comme on a-

voit fait à ceux de Maurice & de Frideric Henri.

Les yeux de la plupart des habitans des Provin-

ces étoient tournez fur le Prince d'Orange ; par

lequel ils efperoient d'être délivrez de la crainte

d'être accablez par la France : comme leurs Pré-

deceffeurs avoient été délivrez, par Maurice, fon

Grand Oncle, 6c encore fort jeune, de la frayeur

c^ Alexandre Farnefe , Duc de Parme, avoit ré-

pandu dans les mêmes Provinces. Le parti du
Prince foifoit retentir par tout fes louanges j &

l'orne m.

57
le parti contraire n'avoit en effet perfonne ù lui i6ji,
oppofcr

,
qui pût être favoriie des Provinces. On

ne pouvoit oppoicr au Prince d'Orange perfonne,
qui fût en état de faire pencher la balance de fon
côté, ou même la tenir égale. 11 eft furprenant,
que les Frères De Witt, qui n'étoicnt pas affuré-

ment des gens du commun , en matières qui re-
gardoient le Gouvernement de l'Etat , ne prévis-
lént pas cet inconvénient , & ne pliaffenc pas de
bonne grâce, quand ils virent qu'on alloit les aban-
donner. La trop grande fermeté , en de fcmbla-
bles cas , ell: une pure opiniâtreté

; qu'on ne lau-
roit excufer, quand il s'agit du falut de l'Etat. Un
(i) Hiftorien Hollandois qui vivoit, en ce tems-
là

, qui avoit bien obfervé ce qui fe paffoit alors,

& qui n'étoit pas d'ailleurs palfionné , a fait di-
verfes remarques là-deffus

,
que nous mettrons ici

en abrégé : „ On étoit , dil-il , averti de plu-
fieurs endroits, que la France en vouloit aux
PP. UU. 6v l'on fe confirmoit dans la penfée ,
que le Roi d'Angleterre s'entendoit avec elle,

& étoit prêt à rompre avec les Etats; que le

Roi de France témoignoit ouvertement d'avoir
deffein d'humilier les Etats Généraux , ou au
moins de les rendre plus traitables ; termes radou-
cis

,
pour ne pas dire les fubjuguer : Qu'il fai-

foit préparer quarante Vaiffeaux de Guerre, Sc
lever une Armée de cent-mille hommes. La
Cour d'Angleterre difïïmuloit fi bien , que Bo-
reel , Ambaffadeur des Etats , qui y étoit de-
puis affez long-tems , leur écrivit que l'intérieur

de cette Cour n'étoit pas encore gâté , &: que
le Roi lui avoit dit : qu'il ne manquerait pas de
donner aux Etats lesfecours , auxquels il était a-

hligê
,
par les 'ïraite'z ; qu''il s''employeroit à pré-

venir la guerre , 6f que s'il tien pouvait venir à
bout , // enverrait aux Etats quarante Faijeaux
de fecaurs : qu'Une s'était point obligé à agir con-

tre eux , i^ qu'au contraire , // entretienehoit in--

violab'.cment l' Alliance ^qu'ilavoit avec eux ; qu'en-

, fin il ne fe départirait pas de la Triple jîlliance.

Boreel croyoit ce qui devoit être vrai , fi Char-
les H. Roi d'Angleterre avoit été tel qu'il dcvoic
être. C'eil bien affez & même trop, que les Mi-
nillres des Princes mentent pour leurs Maîtres ;

mais c'eft une bafleffe impardonnable à un Roi,
que de tromper de la forte ceux qui fe fient en
lui.

Grotius qui étoit à Paris
, pénétra plus facile-

ment le fecret ; que l'ony cachoit peut-être moins,
qu'à Londres. Il manda que l'Angleterre étoit la

caufe de tout le mal, &: qu'elle équiperoit foixan-
te Vaiffeaux , 6c la France quarante. Il écrivit
aufll qu'il y avoit eu des Seigneurs François

, qui
avoient avoué qu'on y craignoit la Flotte des E-
tats ; mais qui avoient tém.oigné, qu'on n'avoic
aucune peur de leur Armée par terre. Toutes les

Propoficions
, que faiibient les P.iitifms du Pcn-

fionaire de Hollande , étoient contredites, parle
parti qui vouloit que l'on élût le Pnnce d'Orange,
Capitaine Général par Terre 6c par Mer. C'é-
toit là le fentiment des autres Provinces. On dif-

puta audi beaucoup, comment on mcttroit des
Ijornes à fon autorité ; 6c on ne s'accorda point

,

fur la levée de l'argent, dont on auroit befoin pour
lever une armée de terre, afin de s'oppofer à celle

de France. Ce que l'Etat avoit de Troupes s'é-

toit fort abâtardi, par vingt-un ans de paix
, par

terre, 6c du peu de foin qu'on prit d'y entretenir

la Difciplinc Militaire
, qui y avoit été très-bonne

autrefois. On avoir, comme on l'affure, donné les

K k em-

(i) Brandt fut l'année 167t. dans la Vie de Ruiter.
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i67i. emplois à des gens qui étoicnt païens des Ma-

gilîiars de diveiies Villes de Hollande , dont on
g^giioit pai-la les fiiffragesj fans fe mecnc en pei-

ne , il ces gens-la cioient capables de bien Icrvir.

Les Villes de la frontière
,

qui dévoient les pre-

mières cflliyer la violence de l'ennemi , étoient

mal pourvues de proviiîons de guerre j comme
dans le milieu de lu paix. Les partis ne faifoient

que fe coni redire l'un l'autre ,ians que l'on fit rien,

qui pût arrêter l'Armée de France
>
qui étoit com-

mandée par des Généraux , auxquels il n'y en a-

voit point de fcmblables en Europe. Les Pro-

vinces Jk les Partis, qui étoient dans celle de Hol-

lande, fc contredifoient, 6c empèchoient récipro-

quement que rien de ce que le Parti contraire pro-

pofoit ne s'exécutât.

Il e(l furprenant , qu'il fe trouvât encore alors

des gens en Hollande
,
qui fc pcrfuadalTent qu'il

n'étoit pas poffible, que la Flotte, qu'on équipoit

en Angleterre , fût deftince à attaquer les Ltats

Généraux } parce que la Triple Alliance avoit été

fort approuvée, par le Parlement, qui avoi: pro-

mis au l^oi de lui fournir tout ce qui fcroit nécef-

fane
,
pour la foûtcnir. C'étoit en effet de l'in-

térêt de l'Angleterre
,

qu'il y eût une Barrière
,

entre la France & les États j de peur qu'elle n'en-

vahit un jour , à l'improviftc , ces Provinces ;

d'oij il ne fcroit pas facile de la faire fortir , étant

foûtenue de près, par les nouvelles conquêtes. Si

cela arrivoit un jour, il étoit très-dangereux, que
la France, joignant fes forces maritimes, avec cel-

les des Provinces Unies , ne ruinât le Commerce
des Anglois. Peu d'années après , Louis XIV.
mit fa Marine fur un Ci bon pied

,
qu'elle lit beau-

coup de peine aux deux Nations
,

qui fembloient

devoir être maîtrefles de l'Océan , étant jointes

cnfemblc.

Les Etats réfolurcnt , au commencement de

Décembre, de mettre en mer l'année fuivante une
Flotte, où il y auroit trente-fîx Vaifleaux de 60.

à 83. pièces de Canon, avec jzo. Matelots & 80.

Soldats ; trente-fix montez chacun de 40. à 60.

Canons , de 200. Matelots & de fo. Soldats :

vingt-quatre Frégates de 20. à 30. Canons , de
80. Matelots & de 20 Soldats : vingt-quatre Bru-
lots fournis de 2Z. hommes d'équipage.

Cela regarde la Flotte, qui devoit être en mer
l'année MDCLXXII. Mais avant que de paflèr

outre , il faut dire , en peu de mots , ce qui fe

pafla fur mer l'année précédente. (1) On voyoit

que la France uvoit chargé de nouveaux droits

les Marchandifes
,
que l'on y portoit de Hollan-

de, ou de Zélande,& que quelques plaintes qu'on

en eût faites, elles n'avoient point été écoutées.

Cela fit que, dès le commencement de l'année

JViDCLXXl. on chargea les eaux de vie, & tou-

tes les Manufactures de France ; mais en vain
,

car le Roi ne changea pas de fentiment. Comme
il avoit rcfolu d'aller voir les Fortifications de
Dunkcrquc, & le relie de fcs conquêtes des Pais-

Bas J
les Etats réfolurent de tenir une Flotte en

mer , pendant l'Eté ; comme pour agir confor-

mément à la Triple Alliance , Se pour obliger

l'Angleterre à en faire autant , fclon fes engage-

mens , mais c le n'eut aucun égard à ces remon-
trances.

Ruitcr eut ordre de fe rendre à HelvoetOuys
,

pour fe mettre pii mer» avec les Vaifleaux de la

Meufej en attendant ceux, qui dévoient venir du
Tcflcl & de la Zélandc. Cependant les Etats Gé-
néraux prirent une réfolution le z.de Juip , qui
fut envoyée à Ruiter , trois jours après. Elle

(i) Voyez BtAtiJt dans fa Vie de Ruitcr, fur cette année.

O 1 R E
portoit I, que les Vaifleaux de toutes les Amirau- i^ji,
tez fortiroient de leurs Ports, le plutôt qu'il fe-

roit polfiblc, pour fc rendre entre Ofl;ende 6c la

Meule, où ils s'attendroient réciproquement : 2.

Que Ruiter commandeioit cette Flotte, en Chef,
6c auroit fous lui, Bankert Lieutenant-Amiral de
Zélande,le Lieutenant-Ainiral Van Nés, le Lieu-
tenant-Amiral Van Ghent , 6c Ailua Lieutenant-

Amiral de Frife •, les Vice-Amiraux de Liefdc ,

Sweers , Evertz. 6c Docdcz, les Contre-Amiraux
Van Nés, deHaan, Vlug 6c Brunsveldt. Il é-

toit aufli porté que , fi Ruiter étoit empêché de
commander, par mort, ou par maladie , ou au-

trement. Van Nés prendroit fa place } 6c au dé-
faut du fécond , Van Ghent. On devoit divifer

la Flotte en Elcadres , comme on le trouveroit à

propos, 6c la tenir prête â agir : 3. Vaiileaux af-

femblez à l'endroit marqué s'y ticndroient le jour

fous les Voiles 6c la nuit à l'ancre, 6c que fi le

vent les obligeoicnt de s'éloigner, ils ne manquc-
roient pas de fe rallembler au plutôt. Qiic ce-

pendant on feroit faire à la Flotte les exercices

Militaires accoutumez , 6c on la tiendroit prête

à agir : 4. Que s'ils rencontroicnt des Vaifleaux

de Guerre , ils fe tiendroient prêts à fe défendre ,'

mais fans commencer aucuns Aéles d'hollilité ,

fauf l'honneur de l'Etat, qu'ils ne laifleroient pas

de foûtenir , félon les règles ordinaires de la Ma-
rine i Que fi néanmoins l'on entreprenoit quelque

chofe fur eux, ou contre d'autres Vaifleaux de
l'Etat} non feulement il leur feroit permis de fe

défendre eux-mêmes, 6c leurs Compatriotes, qui

feroient attaquez } mais de combattre les aggres-

feurs , 6c de les détruire , félon les règles de la

Milice : f . Que fi , contre toute apparence
,

quelques Vaifleaux de Guerre , ou autres Bâti-

mensjou des gens armez le préfcntoient pour atta-

quer les ports iS: les côtes de l'Etat , ils attaqueroient

CCS gens-là , 6c tâcheroient de les faire périr ; 6.

Que fi quelcun des Ofliciers de la Flotte , ou des

Troupes , venoit à commettre quelque infolence,

ou â manquer à fon devoir , le Lieutenant-Ami-

ral 6c Ion Conleil feroient autorifez à en faire jus-

tice, 6c à décréter contre eux la lùfpenfion , la

cafl'ation , 6c autres peines
,

jufqu'à la peine de
mort inclufivement } auxquelles on procederoit

,

félon l'ordre : 7. Que l'on épargneroir la poudre,
6c qu'on ne la confumeroit pas, en falvcs inutiles,

6cc. 8. Qiie s'il arrivoit quelque incident, dont il

ne feroit pas parlé en cette Inilruclion, auquel il:

fallût pourvoir , avant que le Commandant en
Chef pût confulter leurs HH. PP. il prendroit les

avis de fon Confeil , ou feroit ce qu'il jugeroit le

meilleur : 9. Qiie le Commandant en Chef ne
manqueroit pas de donner , de tems en tems,avis

aux Etats Généraux de ce qui fe pafleroit fur la

Flotte. On voit par-là
,
que l'on craignoit que

Ruiter ne rencontrât une Flotte Angloife , ou Fran-
çoifc, 6cne fût obligé d'en efliiyer quelque hoflili-

té,quoi qu'il n'y eût point encore de déclaration de

guerre. Ruiter ne put mettre à la Mer, avec quel-

ques Vaifleaux de la Meufe, que le 8. de Juillet,

6c la Flotte ne fut aflemblée 6c divifée en trois El-

cadres, que le 28. du même mois , auquel elle fc

trouva coinpofée de quarante-fix Vaifleaux , ou

Frégates, dix Yachts 6c fix Brûlots. Ruitcr com-

mandoit la prpmierc Efcadre , &c avoir fous lui

Van Nés , de Liefde 6c Vlug , avec huit autres

Capitaines de Vaifl"eaux. Les douze Vaifleaux é-

toient montez de deux millc-rcpt-ccns-div-fepc

Matelots, de fix-cens-cinquante-un Soldats, fcpt-

cens 6c huit pièces de Canon -, avec trois Fréga-

tes, montées de quatre-ccns-quatrc-vingts Mate-

lots, de foixante Soldats 6c de foixante 6c dix-huit

Car
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Canons > avec quatre Yachts & trois Brûlots. Les
deux autres Efcadres n'etoient pas beaucoup moin-

dres, que celle-là. Cette Flotte ne rencontra au-

cun Vailleau de Guerre de France, ni d'Angle-

terre, qui lui fit aucune peine. Mais elle eiiuya

quelques tempêtes , & il arriva un accident au-

quel on ne fe feroit pas atteni^u. ( i ) C'eil que
le 24. d'Août , après une groiïe tempête , où la

Flotte Hollandoifc louffrit aflèz
,

pluficurs Vais-

feaux étant à l'ancre , à fix , ou iept lieues de

Weft-Capel en Zélande , & celui de Ruiter à la

bande
,
pour fe radouber , on vit un Yacht An-

glois, nommé le Malin ;
qui portoit le Pavillon

de la Grande Bretagne, au grand Màt, qui pa!)a

au travers de l'Armée Hollandoife, & falua Rui-
ter de quelques volées. Son Vaifleau étoit trop

fur le côté
,
pour lui répondre , mais à fa plate

le Lieutenant-Amiral Yan Ghent
,
qui étoit près

de Ruiter
, y répondit , de fept volées. Ruiter

ayant fait redrefler fon Vaifleau , le plutôt qu'il

put, le falua encore de neuf, à quoi l'Anglois ne

répondit point. Ruiter fit alors aflembler à fon

bord, les Officiers de fx Flotte, pour favoir quelle

perte la tempête avoit pij cauler, fur la Flotte.

Cela donna occafionà Van Ghent, de l'avertir que

le Capitaine Anglois, qu'il avoit falué , lui avoit

renvoyé deux décharges de boulets
,
parce qu'il

n'avoit pas baiffé le Pavillon , ni amené les Voi-

les devant lui ; fur quoi il avoit envoyé Ion Ca-
pitaine à bord de l'Anglois

,
pour favoir le fujet

de ces décharges} & qu'ayant apris que l'Epoufe

du Chevalier Temple, qui avoit été rappelle de fon

Arabafl^ade deHollande, y étoit,il étoit allé en per-

fonne lur l'Yacht, pour filuer cette Dame } qu'il

avoit vue plufieurs fois, chez elle, à la Haie, &
qu'il avoit dit au Commandant de l'Yacht : qu'il

n'avait pas ojé faluer de fon Chef un Capitaine

d'7'acbt ,
£5" cela fur les cotes de leurs Hautes Puis-

fances , fans en avoir reçu d'Elles un ordre particu-

lier •, (^ que fi Sa M. B- croyait avoir droit de l'exi-

ger , c"" étoit à Elle à vuider ce différend , avec les

EE. GG. Arlington , dans la Lettre qu'on a ci-

tée , dit „ qu'i n des Yachts de S. M. B. quoi que

„ petit , ne laiffe pas d'être un defes Faifi'eaux de

„ Guerre , 6? qtion devrait , à praprémeut parler
,

„ nommer ainfi tous les lachts ; & conclut de-là

que l'Yacht, qui avoit amené Madame Temple,
en Angleterre , avoit avec raiion prétendu qu'on

le faluât , félon l'Article zp. du Traité de Bréda,

& qu'il n'avoit pas bien fiit de fe retirer , com-
me il l'avoit fait. A caufe de cela, ce Capitaine

étant arrivé à Londres, fut mis à la Tour, com-
me n'ayant pas bien foûtenu les Droits de S. M.
C'étoit plutôt, pour chicaner les Etats, &. pour
commencer à chercher querelle à Leurs HH. PP.
en leur demandant latisfactidn de cet affront oré-

tendu, comme Charles II. le fit
,
par Downing;

qu'il envoya, aulieu de Temple^ & d'un cara6lere

tout différent , comme nous l'avons déjà rémar-

qué ailleurs.

La Cour d'Angleterre ne cefla pas de fe plain-

dre d'une chofe
, qui n'étoit pas décidée. Boreel

ne manqua pas auffi d'écrire à fes Maîtres le bruit,

que l'on faifoit en Angleterre , fur cet accident.

Là-deflus les Etats Généraux (2) demandèrent des

éclairciflemens à Ruiter 8c à Van Ghent , qui leur

racontèrent la chofe , comme elle s'étoit paflce.

Depuis l'Amiral Hollandois trouva, qu'ilvaloit

mieux que la Flotte s'avançât plus au Nord-ouëll;

du lieu, où il avoit été, entre l'Angleterre & la

(i) Voyei Brandt fur ce tems & la Lettre à'Arlington du 7.

Septembre 1671.
(i) Voyei. Brandt.

Jme m.

Hollande, pour n'être pas fi près de la côte. {\\\\- k^ji-,
ter donna cet ordre à toute la Flotte, & déclara

que, ,i, fi quclcun des Officiers de fa Flotte rcn-

„ controit des Vaillcaux de Guerre, ou des Y.ichts

„ des Rois voifins {pour ne pas rendre cet honneur
ail feul Roi d'Angleterre , en conféquence de fon Em-
pire prétendu fur la Mer ) „ \\ c'etoit l'Amiral lui-

même, il les falueroit de treize volées de Ca--
non } les Vice-Amiraux , de neuf; les Contre-
Amiraux de fept, & les Capitaines Ordinaires
de cinq : Que lors que ces Vaifieaux de Guer-
re auroient été faluez , de cette manière, par
un des Vaiflèaux de lu Flotte, le rcile s'ubitien-
droit de les laiuer j à moins que le Comman-
dant en Chef ne jugeât à propos de le faire lui-

même : Qii'il ne feroit rendu à ces Vaiflèaux
autre honneur , dans ces Parages ; ni en met-
tant le Pavillon bas, ni en baifiânt les Huniers,
& qu'on fe régleroit fur les autres ordres des
EE. GG. Ces ordres de Ruiter font datez, du

if. de Septembre de cette année.

Cependant le Roi de France fit fon voyage à
Dunkerque & dans le voifinage, fans qu'il s'y fie

aucun mou^ emcnt. Les Etats Généraux donnè-
rent aufll ordre à leur Flotte de fe rendre dans
leurs ports, & Ruiter le reçut le 21. de Septem-
bre, quoi qu'il fût daté le 19. à caufc du vent

,

qu'il fit en ce tems- là. II y eut cependant un
Orange affreux , fur les côtes de France, d'An-
gleterre, de Flandre, de Zélande & de Hollande,
qui fit monter l'eau des rivières plus haut , qu'elle

n'avoit jamais été ; ce qui inonda une grande é-

tendue du plat-païs. Il fe fit une grande perte ,
dans les Vaiflèaux qui étoient ilir la côte. Plu-
fieurs fortifications, quantité de maifons & de
murailles furent renverfécs , ou endommagées.
Mais ces tourbillons ne furent pas égaux

, par
tout , 6c la Flotte , qui fembloit en devoir être
la plus endommagée , n'en reçut prefquc aucun
dommage. Ceux qui croyoient, que ces fortes

de chofes font des préfigcs de l'avenir, purent di-

re , après l'événement
,
que cela fignifioit qu'il

s'éleveroit une guerre; qui feroit beaucoup de
mal aux Provinces Unies

,
par rapport aux ter-

res de leur dépendance , mais qui ne feroit pas
beaucoup de mal à leurs Flottes j comme la fui-

te le fera voir.

Les Etats Généraux recevoient, de par toutj
des avis que la France ne faifoit tant de prépa-
ratifs

, que contre eux. Ils réfolurent là-deflus

d'écrire en France, pour l'engagera fe déclarer,
afin de prendre fes mefures là-defllis. Ils le firent,

par une Lettre du 10. de Décembre, où ils re-

montrèrent à Louis XIV. que
, „ vu la bien-

„ veuillance, que fes Prédecefleurs avoient toû-

„ jours témoignée à leur Etat} ils avoient delà
peine d'ajouter foi au bruit

,
qui couroit

,

qu'il n'armoit que pour leur faire la guerre j

Qu'ils avoient examiné leur conduite paflce
,

pour voir s'il y avoit eu quelque chofe, qui
eût pu changer en averfion l'amitié, dont Sa
Majefté leur eût jamais fait aucune plainte j

Qu'ils ne pouvoient pas s'imaginer que la Jus-
tice

,
qu'on voyoit éclater en toutes ks aftions,

lui permît de tourner fes armes, contre des
gens, qui avoient religieufement gardé l'Allian-

ce, qu'ils avoient avec lui, depuis fi long-tems,
fans leur faire favoir aup.aravant les griets qu'el-

le pouvoit avoir contre eux } afin de tâcher
d'y remédier, & de lui donner la firisfaétion

poffible , & que bien loin d'avoir ce deflein

de donner quelque fujet de mécontentement
à Sa M. ou de faire la moindre brèche , au
Traité qu'ils avoient conclu , avec Elle à Paris^

Kk 2 j, en
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1671. „ en MDCLXII. ils croyoicnt au contraire l'a-

voir ponctuellement obl'ervc, 6c oftVoient de

réparer tout ce que l'on auroit pu taire
, par

î>

5»

•)1

)J
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5»

mcgarde , ou par inadvcrtence : Qiril ctoit

vrai que, depuis quelques années, l'on n'avoit

pas été tout-à-h.it d'accoid ,
pour ce qui re-

gardoit la Navigation &; le Commerce ; mais

que c'étoit à leur grand regret j
Qu'ils avoient

fait tout ce qu'on pouvoit demander raifonna-

„ blcment d'eux-, pour prévenir le trouble, qu'on

„ y avoit apporté -, ôc qu'ils étoient encore prêts

„ à le faire, non feulement en cela, mais encore

„ en toutes les autres chofcs ; où ils pourvoient

„ témoigner la forte paflîon, qu'ils avoient de lui

„ rendre l'honnein- &: le refpecî: ,
qui étoit dû à

„ fon mérite & à faRoyale Perfonnc,& donnera

„ Sa Majefté toute la fatisfaftion
,
qu'EUe pour-

„ roit fouhaiter de fes Alliez , les plus affeélion-

„ nezv pour le rétablifTement de la Navigation &
„ du Commerce, dans l'état auquel l'une & l'au-

„ tre avoient été du tems du dernier Traité -, & à

l'inclination ,
qu'ils avoient de lui complaire ,

dans toute l'étendue, qu'ils pourroient lui don-

ner, fans préjudice de ce qu'ils dévoient à leurs

autres Alliez j
Qu'au relie ce qu'ils faifolent,

5)

„ par mer, ne lui devoit fixire aucun ombrage,

&
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qu'ils proteftoient à Sa Majefté
,
que ce n'etoit

pas pour faire tort à qui que ce fûtj mais qu'ils

étoient indifpenlablement obligez ,
pour la dé-

fenfe de leur Etat , & de ceux qui y habitent >

& qu'ils deiarmeroient , avec joie , lorfque Sa

Majefté auroit la bonté de les délivrer de l'a-

préhenfion & de l'inquiétude ,
que leur don-

noient les armes ,
qui fembloient s'approcher

d'eux de toutes parts, en les afllirant qu'ils n'a-

voient rien à craindre des fiennes. Enfin ils

difoient, qu'ils avoient donné ordre à DeGroot
leur Ambafladeur, d'y ajouter tout ce qu'il

pourroit contribuer à perfuader S. M. de leur

fincerité 6c de leurs bonnes intentions

Cette Lettre marquoit aftez l'inquiétude de la

République ,
qui étoit divifée en elle-même , à caufe

des prétenfions du Prince d'Orange, 6c de la trop

grande fermeté du Parti contraire, à lui réfufer les

Charges ,
que fes Prédecefleurs avoient eues dans

l'Etat. Ce Parti n'ignoroit pas les raifons
,
qui

avoient engagé le Roi de France, à fiiire la guer-

re à la République. La dernière fuivoit l'ancienne

maxime qu'elle avoit eue, de tâcher d'entretenir

l'amitié qu'elle avoit eue avec la France , depuis

fa naiflance ; mais de ne la vouloir point avoir
,

pour voifine. Cela avoit paru , depuis long-tems
;

comme on l'a pu voir
,
p;ir cette Hiftoire. L'au-

tre étoit le Traité avec l'Angleterre 6c la Suéde
,

fait uniquement pour empêcher le voifinage im-

médiat de la France , avec les Provinces Unies
,

en laiflant, entre elles, ce que l'Efpagne pofledoit

encore aux Pais-Bas.

La Cour de France ne l'ignoroit pas , après les

négotiations 6c les propofitions diverfes, qui s'é-

toicnt faites fur cette aff^iire. Cependant elle ne

le vouloit pas reprocher publiquement à la Ré-

publique }
parce qu'elle auroit trouvé toute l'Eu-

rope dans le même fcntimcnt
,

que les Hollan-

dois. Aucune Puiflance ne pouvoit defapprouver

leur conduite, 6c la France même montroit, par

fa conduite, que la République avoit raifoniquoi

que Louis XIV. diflîmulât. Il n'étoit en effet

pas honête de dire aux Hollandois, qu'on fou-

haitoii d'être maître de leur voifinage, fur tout

après la Paix d'Aix la Chapelle } pour envahir

à la première occafion leur République. De
femblablcs difcours auroient foulevé toute l'Eu-

rope voiftne, contre elle. Cette Lettre fut en-

55

„ pandre du fang

nances

,

O I R E
voyée à Grotius

,
pour la préfenter à Louïs i^yt,

XIV. , mais on en diftribua auftl des Copies à
tous lesMiniftres étrangers

,
qui étoient à la Haie,

en ce tems-là.

GROTIUS reçut cette Lettre, pour la 1572.
préfenter au Roi , mais il ne put obtenir aucu-
ne Audience de Sa Majefté, que le 4. de Janvier
de l'année fuivantc. Il remit cette Lettre au Roi,
6c lui dit, que les Etats Généraux étoient inquiets
des préparatifs

,
qu'il fiifoit depuis quelque tems.

Le Roi lui répondit, félon quelques-uns
, que les

Etats le [auroient ^ an Printems prochain, 6c ajouta
qu'il n'avoit pas befoin de la Lettre

, que Grotius
lui ofiïit

j
parce qiiil en avoit déjà une copie dans fa

poche, comme Branclt le témoigne. Il remontra
néanmoins au Roi „ que les Etats fes anciens Al-

„ liez ne méritoient pas d'être plus mal-traitez, que

„ les Criminels, que l'on ne punit jamais , fans

„ leur en dire la raifon, fans leur repréfenter leur

„ crime, 6c fans les entendre en leurs défenfes :

55 Qli'il étoit facile au Roi d'avoir frtisfaétion des

Etats , fans tirer l'épée , fans confumer fes fi-

fins bazarder fes Troupes , 6c fins ré-

g : Enfin l'Ambafladeur des E-
tats infiftoit à ce que le Roi lui dit , pourquoi
on fxifoit en l'^-ance de fi grands préparatifs de
guerre, 6c contre qui ils fe faifoient. Le Roi dit

enfin qu'il avoit armé , parce que les Etats avaient

armé. Grotius répliqua, (^;/e les Etats étoient prêts

à congédier leurs Troupes , à révoquer la défenfe de

Ventrée des Eaux de vie, des Fins £5? des Manufac-
tures de France , à exécuter ftncerement les yllliances,

£5? f on leur faifoit voir qu'ils les euffent enfreintes

en aucune manière , ou qu'il eût étéfait quelque chofe

au préjudice des François , ils ne manqueroient pas d'y

pourvoir 13 d'en faire réparation. Alais le Roi ne

voulant rien écouter
,

qui pût l'empêcher d'en

venir aux mains, finit cette Conférence, par ct%

paroles : qu'ilfaifoit afjemhler fes Troupes (3 équi-

per fa Flotte, y qu'il prendrait les réfolutions, qu'il

jugeroit les plus convenables pour fa gloire , £jf pour

fes intérêts. Cependant il répondit aux Etats, le

6. de Janvier, „ qu'il avoit été bien-aife de l'.aveu

qu'ils faifoient {dans leur Lettre) d'avoir reçu

des témoignages de la bonté, que les Rois fes

Prédecefléurs avoient eue pour eux j mais qu'il

auroit fouhaité qu'ils n'eufiént pas oublié ce qui

s'étoit pafle , depuis qu'il étoit parvenu à la

Couronne ;
Qtie s'ils en avoient confervé la

mémoire , ils n'auroient pas jugé fi favorable-

ment, qu'ils faifoient de la conduite
,

qu'ils a-

voient tenue , en fon endroit ; qu'ils auroient

pu fe refi'ouvenir ,
qu'ils n'avoient pas toujours

gardé la fidélité, qu'ils dévoient à fon Alliance j

Qu'il n'avoit pas laiflc de les fccourir.danslané-

ccfllté , 6c que peutétre ils ne trouveroient pas

fi innocentes, qu'ils difoient, les innovations
,

qu'ils avoient fait faire en leur Commerce de-

puis l'année MDCLXXI. } Qiie s'ils recon-

„ noiflx)ient, que la Juftice étoit la règle de tou-

tes fes aétions, 6c s'ils ne l'avoient pas irritée,

ils n'auroient point de fujct de prendre ombra-

ge de fes armes ; Qii'il étoit vrai, que, depuis

le dernier voyage
,

qu'il avoit fait en Flandre,

pour y faire travailler aux fortifications des pla-

„ ces qu'il y avoit conquifcs , il avoit augmenté

le nombre de fes Troupes } mais que ce n'é-

toit
,
que pour protéger fes Sujets , à les ga-

rantir de l'invafion, dont ils étoient menacez
,

par tant de levées de gens de guerre
,
que cet

Etat faifoit ; par la Flotte ,
que les Etats a-

voient alors , fur fes côtes ; 6c par les mftan-

ces
, que leurs Miniftrcs faifoient , prés de la

plupart des autres Princes , pour les obliger de

„ fc
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1671. Jï^^'g"^'^ contre lui; Qu'au lefle, il continuoic

„ d'armer, par mer & par terre , 6c que lors que

j, fës Armées fcioicnt dans l'état , où il les vou-

„ loit avoir, il les eniployeroit , comme il juge-

„ roit convenable ( 1 ) à fa gloire, & qu'il n'étoit

„ pas tenu d'en rendre compte à pcrlonnej efpe-

„ rant que Dieu bcniroit fes réfol u tiens, & qu'cl-

„ les fcroient approuvées de tous les Potentats, qui

5, ne le laifleroient pas prévenir des mauvaifes im-

„ prenions . que les htats des PP. VU. avoient

„ tâché de leur donner de fes defleins.

C'eftainfi que les plus grandes Puilîlmces jouent

quelquefois une efpece de Comédie
,
qui ne trom-

pe guère de gens, que ceux qui n'ont point fait

de réflexions férieufes fur les différens rolles
, que

les Puiflanccs jouent fur le Théâtre de l'Europe.

On ne pouvoit pas foupçonncr
,
que les Etats pen-

falTent à s'aggrandir aux dépends de la France
,

6c fur tout en un tems , oij il y avoit deux partis

chez eux j qui le croifoient perpétuellement , &
s'empêchoient même réciproquement de fe met-
tre en état de défenfe , contre un aulîi redoutable

Ennemi.
Grotius écrivit en ce tems-là aux Etats Géné-

raux
,
qu'on ne devoit plus fe flatter, „ dans les

„ Provinces Unies , & que l'animofité des Fran-

„ çois feroit infailliblement fuivie de la Guerre 5

„ à moins que leurs H H. PP. ne fe miflent en état

„ de recevoir fi bien leurs ennemis j que la crain-

„ te d'un fuccès douteux les portât à renoncer

„ à leur entr^^prife ; Que leur confiance étoit

„ principalement fondée, fur ce que les Etats ne

5, mettoient point d'ordre pour fe bien défendre
,

„ & fur ce qu'ils n'avoient ni Généraux , ni Of-

„ ficiers fubalternes
,
qui eulfent de l'expérience ;

„ Qu'on ne craignoit que leur Flotte , ôc pour

J,
les côtes de France.

Tous moyens d'avoir la Paix ayant manqué ,les

Etats Généraux publièrent le 21. de Février un
Ecrit, où ils dirent, entre autres chofes , „ qu'il

„ ( 1 ) paroiffbit que la Guerre , dont ils éioient

„ menacez, n'étoit nullement entreprife, par un

„ point d'honneur , ou pour quelque autre cau-

„ fe, qu'il eût été pofiible d'éviter ; puis qu'ils

„ avoient déclaré à ceux, qui étoient irritez con-

„ treeuxC^a Roi de France t^ à [on Cok/cH) qu'iU

5, étoient prêts de leur rendre tous les honneurs,

„ Se à leur accorder toutes les chofes, qu'on pour-

„ roit attendre 8c exiger d'eux , en quelque ma-

„ niere que ce fût } Que néanmoins par toutes

„ ces foumiffions , ils n'avoient p-Às pu obtenir

„ qu'on leur dît, en quoi on croyoit avoir été of-

„ fenfé d'eux , ÎK: quelle étoit la fatisfaftion
,

„ qu'on leur demandoit
;

Qu'ainfi ils ne pou-

,, voient s'empêcher de croire, qu'on en vouloit

„ à leur Religion ôc à leur Liberté , & que l'on

„ cherchoit à les priver de deux biens
,

qui a-

„ voient été fi chers 8c fi précieux à leurs Ancê-

„ très , 8c à s'emparer de toutes leurs richefles

„ temporelles. Les Etats auroient bien pu dire,

que ce n'étoit que la Triple Alliance
,
qui étoit

la caufe de toute l'indignation de la France ; qui

s'étoit imaginée qu'on lui laifieroit au moins con-
quérir tout le relte des Païs-Bas Efpagnols , d'où

il ne feroit pas difficile d'envahir les Provinces U-
nies. Mais il femble qu'on voulût épargner Char-
les IL qui ne s'étoit pas encore décluré ouverte-

ment, quoi qu'on vît bien qu'il ne tardcroit pas ;

ou peutêtre empêcher qu'on ne pût les cenfurer

d'avoir irrité les deux plus grandes Puiflances de

l'Europe , en même tcms.

(1) Cette mahiere de parler étoit très-cominune en France,
Se fut encore employée dans la déclaration de Guerre.

(1) Brandt Vie de Ruirer fur cette année.

Cependant le Roi de la Grande Bretagne rcn- i î- j.
voya

( } ) en Hollande le Chevalier Downing ,

dont nous avons parlé plus d'une fois dans cette
Hiitoire, comme d'un homme, piopre a toutes
fortes de fourberies; talent qu'il avoit exercé fous

Cromwel , 8c qu'il perfefcionna encore fous Char-
les IL Après avoir fait favoir fon arrivée, il dit,

en ion ancien,langage fanatique, qu il venait dans
rintention de diriger toutes cho/es^pour le bien de l'E-
tat

, autant qu'il feroit pofjible ; quil tàcberoit de
mettre de feau dans le vin,^ non du vin dans Peau^
ce qui vouloit dire, comme il fembloit, qu'il n'ai-

S"'0't r^^ les chofes , mais qu'il les adouciroit.
11 ajoûtoit, que à-devant il avoit toujours été obligé
de parler le langage

,
qui lui étoit 'diHé

,
par /on

Maître ; mais que fon propre tempérament ne pan-
cboit pas à Vaigreur. On vit tout le contraire

,
dans cette ncgotiation ; mais cette forte de gens
ne le piquent de rien moins que de fincerité,quoi
qu'ils en faflent profclîîon.

il fe plaignit, que le 21. d'Août de l'année pré-
cédente un Yacht Anglois , nommé le Merlin ,

avoit rencontré un Vailfcau de Guerre
,
qui n'a-

yoit pas voulu amener le Pavillon : Que le Mer-
lin n'avoit pas pu aborder ce Vaifleau, à caufe du
gros tems : Que huit jours après, il avoit encore
trouve un autre Vaifleau de Guerre ,

qui avoit

aufli refufé de lui rendre le même falut : Que le

Lieutenant-Amiral Van Ghent avoit pafl'é à fon
Bord , 8c dit qu'il n'avoit point d'ordre de faluer

un Yacht, mais que cette aff^aire devoit être vui-

dée à la Haie : Que le Roi étoit fi offenfè de
ce procédé

,
qu'il en vouloit avoir réparation :

Que le refus de baifler le Pavillon, étoit directe-

ment contraire à l'Article XIX. du Traité de
Bréda , 8c à l'ancienne pratique : Qiie le Roi en
dcm.^ndoit une fatisfaètion publique 8c entière

,

après l'avoir attendue, cinq mois entiers; ce qu'on
ne pouvoit pas s'empêcher de prendre, pour une
fierté des Etats : Que le Roi en dem.mdoit une plei-

ne 8c promte fatisfaciion, parce que ce refus don-
noit atteinte au Droit de la Souveraineté de la

Mer
, qui appartenoit à l'Angleterre : Qu'aucun

Navire de Guerre ne devoit, à l'avenir, manquer
de mettre Pavillon bas, êc que Van Ghent devoit

être châtié
,

pour apprendre aux autres à faire

leur devoir. L'Etat députa quelques Commiflai-
res

, pour conférer avec lui , fur ce différend.

Pour finir entièrement ces querelles , il auroit fal-

lu que l'Angleterre eût produit non feulement un
ulage confl:ant, en. fa faveur; mais, s'il étoit poffi-

ble,des Actes anciens, par où il parût clairement

que les Vaifleaux des Amiraux Hollandois a^ oient

eu ordre de l'Etat , de baifler le Pavillon devant

le plus petit Vaifleau de Guerre Anglois, confor-

mément à une Convention par écrit. Mais on
ne produifoit rien de femblable. Il n'y avoit

aufll aucun Aéte , par lequel ils euffent obligé

les Hollandois à reconnoître la Souveraineté de la

Mer du Roi d'Angleterre, qu'ils lui avoient tou-

jours conreftée. 11 n'y avoit dans le ip. Arti-

cle de Bréda, finon que les Saluls fe feroient ,

de la manière dont ils avoient été faits, les tems

paflez. Les Commiflaires Hollandois difoient
,

que les Etats avoient off'ert de chercher l'ancien

ufage , même à l'égard des Flottes entières , 8c

que s'il fe trouvoit qu'elles enflent fakié un fcul

Vaifleau Anglois, ils reconnoîtroient que c'étoic

un Droit acquis : Qu'ils donneroient toutes for-

tes de marques de refpect, "fclon rufage,8c qu'ils

Kk } fou-

(3) Brandt fur le commencement de cette année. Arlingun

dans une Lettre du 14. Janvier 1671. & fuiv.
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167^. fouhaitcroient qu'il y eût un rcglcmcnt îà-deffusj

mais qu'ils ne louffiiroient pas, qu'on introdui-

sit des nouvcautez.

Le Peniionaire de Hollande dit , dans l'AfTem-

blce des Etats de cette Province , „ qu'ayant

,,
pen'.ic à cette conteilation ,

pendant la nuit
,

„ qui précéda cette délibération ; il lui ctoit ve-

„ nu dans l'efprit
,
qu'on pourroit infinucr aux

„ Anglois, que ce n'ctoit pas
,
pour favo.ilcr la

„ France, qu'ils avoient rélolu de faire la guerre

„ aux Anglois ; mais pour maintenir leurs anciens

„ Droits, iur la lalutation de leurs VaifTeaux. Il

dreflii cnluite un Projet
,
qui fut lu dans l'Afiem-

blée , oh il étoit porté que , „ fur le fondement

,, d'une amitié réciproque & raifonnible, & dans

5, rcfpcrance que l'Angleterre , exécutant l'Arti-

„ cle V. de la Triple Alliance , fecourroit les E-

„ tats, fî le Roi de France venoit à les atta]ucr;

5, les Etats Généraux confenriroicnt volontiers

j,
que leurs Flottes entières, auili bien qu'un leul

„ Vaifleau, mettroient Pavillon bas, devant un

5, f^mple Vaifleau Anglois portant le Pavillon

5, Royal ; mais qu'on ne prétendoit rendre ce fa-

„ lut, que pour faire honneur à un li grand i<oi,

,, Se à un fi bon Allié ,
par un pur motif de res-

j, ptcl, fans que de-là on pût tirer aucune con-

„ léquence , au préjudice de la liberté de la na-

„ vigation.

Les Etats approuvèrent ce Projet, qui , dans

le fonds , faifoit beaucoup d'honneur à la Coi -

ronne d'Angleterre ; & fi Charles ne fe fût pro-

pofé que l'honneur de fa Nation, dans cette guer-

re, il auroit accepté cette ofrie. llfcrnble que
" Downing,qui favoit les deflems de la Cour, crai-

gnit qu'on ne le prefsât de l'accepter ; & que pour

ne pas s'engager à le faire , il fe retira brus-

quement, lous prétexte qu'il avoit ordre de s'en

aller , & qu'on avoit fait cette propofition trop

tard , après qu'il eut reçu fes Ordres pour s'en

retourner , &c demanda aux Etats un fiufconduit.

Ils l'accordèrent, mais ils ne lui donnèrent aucune

rcponfe ; ils l'envoyèrent à leur Ambafladeur
,

pour la remettre au i<oi. Le Comte d'Arlington

dit( i) dans une Lettre à Mylord Sumkrlayid, que

la réponfe que les Etats firent à la propofition de

Downing paroiiloit afiez raifonnable à ceux
,

qui

ne la lifoient pas avec attention} mais qu'il étoit

certain qu'elle étoit conçue en termes captieux 8c

ambigus i& qu'elle laiifoit toujours lieu aux Dis-

putes, qui pourvoient encore naître, par rapport

au ftlut
,

que l'on dcvroit faire au Pavillon du

Roi
,
quand même on le pourroit recevoir. On

n'y cherchoit cette ambiguïté, qui n'y étoit point,

que pour avoir fujet de rejetter des offres
,

qui

pourroient réiinir les efprits de ces deux Nations.

En Janvier on réfolut en Hollande de faire de

nouvelles levées de Cavalerie & d'Infanterie, qui

auroient dû être faites long-tems auparavant , fi

les deux Partis, qui étoient dans l'Etat avoient

fu fe réunir, de bonne grâce
,
pour le bien com-

mun de toute la République. Ce ne fut que le

24. de Janvier, que le Prince d'Orange fut décla-

ré Capitaine Général, par Terre & par Mer, de

la République.

11 y avoit , comme l'on dit , trois Partis dans

la Republique} dont l'un étoit de ceux, qui vou-

loient que l'on rétablit le gouvernement , tel qu'il

avoit été ibus les Princes de la Maifon d'Orange,

& que Ton rendît à Guillaume Henri de Nafiau

toutes les Charges, que fon Perc avoit eues. Le
fécond étoit celui des Frères De Witt & de leurs

amis, qui vouloient confcrvcr la République, dans

(i) Du I. Fcviier S. A. en 1671.

l'état où elle étoit après la mort de ce Prince , iôft.
ians Capitaine Général, ni Stadthoudre. Le troi-

fiéme etoit de ceux
,
qui étoient prêts à fe fou-

mettre au Parti le plus fort. Ce dernier parti é-

toit celui, qui faifoit le moins de bruit, 6c qui

pouvoit feulement fcrvir a empêcher, que les au-
tres ne portaffent les choies à de trop grandes ex-
trémitez. D.uis toutes fortes de Gouvernemens, il

fe trouve des inconvcniens
, qu'il n'eil guère pos-

fible d'éviter. En cette conjonéture , la Répu-
blique avoit aflez pourvu à ce qui rcgardoit la

Mer, où Ruiter étoit en état de réfiiler aux An-
glois & aux I"rançois,& la République avoit tout

iujct de fe fier en lui. Il étoit d'ailleurs ami des

Frères de Witt. Par terre , il n'y avoit perfon-

nc , à qui l'on pût confier toute l'armée
, qu'il

falloir oppofer à la France , avec le confentement
de toutes les Provinces} que le Prince d'Orange, qui

promettoit déjà beaucoup, mais quin'avoit aucu-

ne expérience de la Guerre. On étoit au moins
afiuré, qu'il ne livreroit le Pais ni aux François ,

ni aux Anglois } s'il étoit une fois mis en pofleffion

des Charges, que fes Ancêtres avoient eues. Tou-
tes les Provinces étoient d'avis de l'employer, ex-

cepté la Hollande , qui enfin fut obligée de con-
icntir , vu les Troupes de la France qui s'aflém-

bloicnt autour de Cologne } comme pour venir

fur les Terres des Etats, le long du Rhin , com-
me elles le firent en effet. 11 falloit fe hâter de

former une armée , à moins que de vouloir rece-

voir l'ennemi. Tout le peuple nommoit pour
Général le Prince d'Orange , 5c il n'étoit plus pos-

fible de le lui refufer.

Le parti Rcpubhcain plia , & auroit même dû
plier, il y avoit plufieuis mois } mais il crut de-

voir prendre fes melures , contre la trop grande

autorité que le jeune Prince pourroit avoir ,

lùr tout par le moyen des ennemis du Gouverne-
ment préicnt. (i) Dès-lors la Province de Hol-
lande avoit bien confenti à l'élévation du Prince

d'Orange ; mais comme cette Province ne fe hâ-

toit pas allez à l'initaller en ces Charges , les E-
tats Généraux le firent d'un commun accord de
toutes les voix Capitaine- ylmiral-Géncral, & l'ins-

tallèrent le 2f. de Février, après que le Prince

eût juré l'Obfervation de VEdit Perpétuel^ duquel
nous avons parlé ci-devant. On difoit dans l'Ins-

truétion qu'on lui lut, „ que.l'Amiral-Géneral ne

„ pourroit
,
pendant qu'il exerceroit cette Char-

,, ge, être élu Stadthoudre
.^
ou Gouverneur d'u-

„ ne, ou de plufieurs des Provinces Unies: Qu'il

„ ne fe mêlcroit point de la nomination des Ma-
„ gifîrats , ni dans les Provinces , ni dans les

„ Villes } mais qu'il la laifîéroit à ceux, qui en

„ feroient en pofTeflîon } quand même quelque

„ Ville la lui préfenteroit : Qu'il ne pourroit

„ difpofer, fous aucun prétexte, que ce fût, d'au-

„ cun des Emplois Militaires & Politiques, dont

„ Leurs HH. PP. ou les Etats particuliers des

.

„ Provinces, s'étoient réfervé la difpofition : Qu'il

„ s'obligeroit, par ferment , à ne point donner,

„ fous aucun prétexte que ce fût, les Patentes

,, aux Troupes , leurs HH. PP. fe réfervant le

„ pouvoir d'expédier ces Patentes} dans la for-

5, me, dont on étoit convenu, dans l'AfTemblée

„ Générale de l'an MDCLI. : Qii'il ne pour-

', roit recevoir aucunes Penfions , ni Charges

„ Militaires , ou Politiques ,
qui lui pourroient

„ être offertes ,
par quelque PuifTance Etrange-

„ re; à h rélave des titres d'honneur, comme
„ Or-

(i) Voyei les Adcs dans Van dcr Hoivtn , dans lii Vie de»

Frerss De Witt , fur cette anndc.



DES PROVINCES
KS72. » Ordres de Chevaliers & autres fcmblables : Qu'il

5, ne lui feroit poinc permis de fe mêler, en au-

„ cune manière que ce fûc , des choies qui con-

„ cernent la Religion, la Police, la Jullice, ou
„ les Finances , ni de ce qui avoit du rapport

„ aux affaires cic l'Union : Qu'en cas qu'il iur-

„ vînt quelque différend, entre les divers Mcm-
„ bres de l'Union , ou entre les Membres de

„ quelqu'une des Provinces, en particulier, il ne

„ pourroit , fous quelque prétexte que ce fut
,

j, s'ingérer de les accommoder } à moins que les

„ deux parties n'euflent recours d'elles-mêmes à

„ fa médiation; ou que tous les intereffez ne fe

„ foumiffenc volontairement à fon jugement :

j, Qu'il ne pourroit s'attribuer aucune autorité
,

„ dans toute l'étendue des Terres, qui appartien-

„ nent aux Provinces Unies , en commun , ou

5, qui foient dans l'une des Provinces en particu-

„ lier J à moins qu'elle ne lui foit déférée expres-

,, fément & de bon gré
,
par les Etats de cette

„ Province ; Qu'il feroit obligé d'exécuter, auflî

„ promptement qu'il feroit poffible, ce qui au-

„ roit été réfolu par les Députez & Plénipoten-

„ liaires de leurs Hautes Puiffances à l'Armée
„ d'un commun confentement , ou à la pluralité

„ des voix : Qiie le Capitaine Général pourroit

„ fe trouver, dans toutes les Aflemblées des Dé-
„ putez, que leurs HH. PP. tiendroient à l'Ar-

„ mée, &; y dire fon avis.

Les Etats Généraux déclaroient enfin „ qu'on
„ ne pourroit rien changer à aucun de ces Arti-

„ clés, que d'un commun confentement de tou-

„ tes les Provinces. Il fembloit que la Républi-
que, par ces précautions, s'étoit mife à couvert de
toutes les entrcprifes

,
que le Prince d'Orange au-

roit pu faire, contre les Lois 6c les Privilèges de
la République. Mais on affure qu'un Député d'u-
ne Ville de Hollande, pendant qu'on lilbit dans
l'Affemblée rinftruaion,dont on vient de parler,
qu'on avoit fait écrire fur un Parchemin , ou au
moins dans l'inftallation d'un des Prcdeceffeurs de
Guillaume Henri, coupoit du papier avec un Ca-
nif, jufqu'à ce qu'on lui dit à quoi il penfoit; à
quoi le Député répliqua qu'il penfoit que^fi un Ca-
i7if coupoit fi facilement le Papier , le Parchemin ne
pourrait pas tenir ^ contre une épée. L'Aéte avoit
été dieflé par le Penfionaire De Witî

^ par Bever-
ning & par Fagel

^ qui le fignerent.

L'Inftru6i:ion ayant été lue & approuvée, dans
les Etats Je chaque Province ; elle fut portée dans
l'AOemblée des Etats Généraux

,
qui députa le

2f. de Février, Fagel m Prince d'Orange; pour
lui dire ce qui s'étoit paffé en fa faveur , & le prier
de fe trouver dans leur Affemblée; afin d'y rece-
voir fi Patente, & d'y prêter le ferment. Le
Prince s'y rendit, £c y fut reçu , avec beaucoup
de refpecl. Il fe plaça dans un Fauteuil, vis-à-vis
du Prcfident de femaine ; qui lui expliqua les rai-

fons, pour lefquelles leurs HH, PP. l'avoient fait

prier de fe trouver dans leur Affemblée. Il s'é-

tendit fur les belles aftions des Prédecefleurs du
Prince, & finit en difint que les EE. GG. n'en
attendoient pas moins de Son Alteffe , & que c'é-
toit pour cela qu'ils l'avoient choifi. Le .Prmce
répondit fagcment à ce difcours , &: dit enfin aux
Députez des Etats Généraux, qu'on appelle com-
munément les Etats Généraux

, parce qu'ils les

repréfentent, qu'il acceptait^ avec bien de la. recon-
noijjance^ la Charge quil leur plaifoit de lui offrir ;y que rhonneur que leur HH. PP. luifaifoient l'en-

gageroit puiffamment à faire tous fes efforts
, pour

contribuer
, dans rexercice de cet Emploi , au main-

tien y h VaffermiJJement de la Liberté^ pour laquel-
le ilferoit toujours prêt à facrifier tous fes Biens., y

UNIES. Livre XV. 1(^3
même fa vie; après quoi il fit le ferment, en qua-
lité de Capitaine Général des Armées des EE. GG.
par Mer (^ par Terre., pour cette Campagne.
Quelques jours après, le Prince donna un magni-
lique repas aux Etats Généraux, dans la Grande
Sale de la Cour; fur quoi un Poëte Hollandois fit

une Ep'gramme en la Langue du Pais, où il in-
vitoit les autres Poètes à dire fi les Etats aveieni
man^é chez, le Prince , ou le Prince chez les E-
tats ?

Beaucoup de gens, peu inflruits des fondemcns
de la République, ccnfurerent beaucoup les res-
trictions, qu'on avoit miles au pouvoir du Prince

,comme fi la République avoit été ce qu'elle etoit,
pour les Princes d'Orange; & non ces Princes

,
pour la République, dont ils ctoienr Miniltres

,& nullement Souverains. On étoit fi porté pour
cette Mailon, qu'il fe préfenta quantité de gens,
poLirfervir fous le Piince. Le mal étoit qu'il y
avoit un grand nombre de jeunes gens, très-peu
exercez dans les exercices militaires & fans expé-
rience ; U très-peu d'anciens Officiers ou de vieux
Soldats. On avoit eu beaucoup plus de foin
des Armées Navales

, que de l'Armée de Terre,
qui n'étoit alors pas m.oins néceffaire,que la Flot-
te. Mais on n'avoit aucun fujet de craindre Rui-
tcr & les autres Officiers de la Flotte ; comme
on avoit fujet d'aprehender un homme de grmde
qualité, & fur tout un Prince d'une Maifon chê-
ne & refpeftée, comme celle des Princes d'Oran-
ge; principalement depuis Guillaume II. qui avoit
employé les forces de l'Etat, contre l'Etat même.
Son Fils eut beaucoup plus de retenue

, que fon
Père n'en avoit eu; mais il ne laifT-i pas, dans peu
d'années

, d'aquerir une autorité beaucoup plus
grande

,
que celle qu'il avoit d'abord reçue des

Etats.

Cependant la France ( i ) avoit travaillé à ga-
gner les Princes d'Allemagne, du voifinage, pour
les Elire agir contre les Etats, ou au moins à être
fpedateurs , & à leur réfuter tout fecours. Elle
s'adrefla à l'Electeur de Brandebourg

, qui fem-
bloit alors vouloir demeurer neutre; mais il avoit
trop d'intcrèt à la confcrvation de la République,
pour l'abandonner entièrement. La vérité étoit
que le parti de De Witt l'avoit fort négligé , de
peur qu'il ne fût trop favorable au Prince d'O-
range Ion Neveu.
Comme il n'y avoit perfonne, que les conquê-

tes de la France, dans les Pais- Bas Efpagnols eus-
fent autant inquiété, que les Etats Généraux, com-
me on l'a pu voir, par la précédente Hiftoire j
ce fut auffi l'Efpagne, qui fut la première prête à
accourir

, pour foûtenir les Etats. Ils néjrotie-
rent avec J3. Manuel de Lire , Miniffre du Roi
d'Efpagne, dès la fin de l'année précédente. Les
Anglois curent (z) quelque avertifTement

, tou-
chant ce Traité ; mais ils n'en furent bien infor-
mez, qu'aflez tard. Cependant le Comte de Mon-
tera

^ Gouverneur des Provinces Efpngnoles , fe
déclara en fecret pour eux, même avant que d'en
avoir reçu les ordres de Madrid

; parce qu'il etoit
palpable

,
que , fi l'Efpagne ne fe mêloit point

de cette affaire ; la France , après avoir conquis
les Provinces Unies, ne manqueroit pas d'envahir
celles, qui étoient encore entre les mains de l'Efpa-
gne. Les Etats les avoicnt fiuvées

, par la Tri-
ple Alliance & par la Paix d'Aix la Chapelle , &

étoient

(i) Voyei Puftndorf, dans fon Liv. X[. de la Vie de Fri-'
deric Guillaume Electeur de Brandebourg.

(z) Voyez la Lettre du Lord Arlington du ij. de Janvier
S. A. & les fuivantes.

\6yi..
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1671. étoient bien difpofez à les foûtenir. L'Angleter-

re avertie de cela , fins pouvoir néanmoins s'en

aflurer , de mnnierc à n'en pouvoir pas douter
,

envoya d'abord le Lord Sunderland & le Chevalier

CoJolfin k Madrid, pour s'oppofcr à cette Ncgo-
tition , mais en vain. Les Elpagnols amuferent

les iVlimltrcs Anglois,de peur de s'attirer les Flot-

tes Angloiiès fur les bras, il n'étoit pas néanmoins
de rinccrêt de l'Angleterre de fe brouiller avec

l'ii'.l'pagne , (ur tout à caufc du Négoce des An-
glois en Amérique. Les Anglois ne laiflerent pas

de faire tous leurs efforts
,
pour porter les Efpa-

gnols à demeurer au moins neutres , dans cette

grande affaire} mais les tilpagnols n'étoient pas affez

aveugles
,
pour ne pas voir qu'après la conquête

des Provinces Unies, par la France-, elle ne man-
xjueroit pas d'attaquer celles qui étoient entre les

mai, .s de l'Elpagne, que les François loûtenoient

appartenir a la Reine de France. Les Anglois
,

qui s'inKiginoient quel'Efpagne devoit entier dans

leur pailion , contre les Etats Généraux , furent

trompez & trouvèrent les Efpagnols trop fermes

,

dans leurs véritables intérêts
;

pour écouter les

mau\ais raifonnemens des Miniftres de l'Angleter-

re, corrompus par l'argent de la France. Les Ef-

pagnols purent apprendre cela des HoUandois, (l)

qui favoicnt que les Couronnes de France & d'An-
gleterre étoient liguées contre les Païs-Bas. „ Ils

„ le confirmoient , dit le Cvmte d'JrUngton , en

„ dilant que la France avoir fût paffer de l'argent

j, en Angleterre, fie que le Duc de Monmouth y
„ levoit un Régiment de deux mille, quatre cens

„ hommes. La vérité elf, ^/V-i/ f«^or^, qu'ils ne

j, fe trompent guère, puis que nous devons figner

„ demain {le t6. de Janvier A. S. ) le Traité avec

„ la France & le concert
, pour la jonftion de

„ nos forces navales. En cela, les Efpagnols a-

girent plus fagement que les Anglois, pour leurs

propres intérêts, qui étoient palpables.

Cependant la France figna ( z ) fa Déclaration

de Guerre, contre les Etats Généraux des Pro-
vinces Unies le 6. d'Avril, qui étoit conçue, en
Cl s termes : Le peu de fatisfa£îion que S. M. a de

la mauvaife conduite
,
que les Etats Généraux des Pro-

vinces Unies des Pais-Bas tiennent , depuis quelques

années , à [on égard , étant parvenue jufqu''a tel

^oint
^ que S. M. ne peut plus

,
qu'aux dépends de

fa gloire, dijjimukr l'indignation
,
que lui caufe une

manière d'agir
, fi peu conforme aux grandes obliga-

tions ^ dont S. M. &' les Rois^ fes prédeceffeurs ^ les

avaient fi libéralement comblez •, S. M. a déclaré (^
déclare^ par la préfente , fitgnée defa main , (l'avoir

arrêté £5' réfulu de faire la guerre aux dits Etats Gé-

néraux des Provinces Unies des Païs-Bas^ tant par

Mer , que p:ir Tm re. Enjoint
,
pour cet effet , S. M.

à tous fes Sujets , Fafjdux i3 Serviteurs de courre

fus aux llollandois^ fs? leur a défendu 13 défend d'a-

voir , ci-après , avec eux , aucune communication
,

commerce , ni intelligence , à peine de la vie ; ^ pour

cette fin^ S. M. a , des à préfent ^ révoqué 13 révo-

que toutes perniiffions ^ Pajjéports^ Sauve-gardes Sic.

Cette déclaration cil: datce du Château de Ver-

faillcs, le 6. d'Août, fie publiée, dans Paris, le

lendemain. Comme le Roi de France ne difoit

rien de particulier , qui l'eût obligé de faire la

guerre, les Etats n'eurent pas befoin d'y faire au-

cune réponfc. Toute TEurofie fivoit affez, que

tout le mal, qu'ils lui avoient fut, confilloit à avoir

cinpcclié
, par la Triple Alliance , d'envahir le

Païs-Ras El'pngnol , dont la perte auroit entraîné

infuilliblcment celle des Provinces Unies.

(il Voyez 1.1 même Lettre à'jlrlmgton.
(i) Voyez le i. Tome du RcciRuil, par Leoriard ,ii\ti 3Xl\

très reciicuils de Traitsz, impiimez depuis.

Le Roi d'Angleterre ayant appelle fon Parle- 1572.
ment, pour lui propofcr la guerre contre les Pro-
vinces Unies

, (5) y fit un petit Difcours là-deffus,
que l'on avoit auparavant tompofc en fon Conlcil.
Le Lord Sbaftibury^ que le Roi avoit fait Chan-
cellier,tut auill obligé de reciter un Difcours qu'il
avoit apris par cœur, fie où en parlant de la Hol-
lande, il employa le mot de Caton, le Cenfeur :

dekfida efl Cartbago , il faut rafer Carthage ) ce
qui fembloit regarder particulièrement Amhcr-
dam

, la Ville la plus confiderable de la Provin-
cci comme Carthage l'ctoit de la côte de l'Afri-

que, lur la Méditerranée. Ce Seigneur a témoi-
gne depuis qu'il le fit , malgré lui j (4) comme
deux de fes Amis l'ont témoigné. Je l'ai ouï di-

re moi-même, à feu Mr. Locke. Le Comte n'é-

toit nullement pour la Religion Romaine, ni pour
le Gouvernement Dcfpotique ; qui étoient alors,

pour parler ainfi , les deux Idoles de la Cour; mais
qu'elle n'adoroit qu'en fccret. La Cour ayant vou-
lu le perdre , en le firifant condamner

,
par un

nombre de Juges Jurez , comme on parle en An-
gleterre , il en fut abfous malgré elle , fie fe retira

à Amfterdam, où il mourut en MDCLXXXV.
La guerre, contre les HoUandois, déplut aux

bons Proteilans , fie aux Ennemis du Gouverne-
ment Dcfpotique. Le Roi Charles n'avoit jamais
affez d'argent

,
pour fes Maîtreffes. On a débité

que s'étant plaint à Colbert de Croifil, qui étoit

alors à Londres, que le Roi de France ne lui don-
noit pas afiéz d'argent

, pour équiper fa Flotte 5

l'Ambaffadeur de France lui dit que , s'il avoic

beloin d'argent , il n'avoit qu'à faire attaquer la

Flotte Hollandoifc
,

qui venoit de Smyrne, fie des
côtes d'Efpagne fie de Portugal, fie qui étoit for-

te de quarante-quatre Voiles , fous l'Efcorte de
cinq , ou fix Vaiffeaux de Guerre. On favoic

qu'elle devoit paffer dans peu dans la Manche ,

ne lâchant pas que la guerre fût fur le point de
recommencer , entre l'Angleterre fie les Provin-
ces Unies, (f) Charles, qui avoit déjà commen-
cé la précédente guerre contre les HoUandois

,
par

une fcmblable perfidie , donna ordre au Chevalier

Robert Holmes
,
qui avoit déjà attaqué les Colo-

lonies, fie les Forts des HoUandois furies côtes de la

Guinée, fut chargé de cette exécution, qui étoit

auffi mal fondée, que celle-là.

Holmes attaqua cette Flotte le 25. de Mai, a-

vec huit gros Vaiffeaux, fie trois petits; près de
l'Ile de Wight, avec beaucoup de vigueur; mais
il fut fi bien reçu

,
qu'il fut obligé de fe féparer

d'elle , vers la nuit. Le lendemain matin, les Aiî-

glois furent fortifiez de quatre gros bàtimens, 6c

de quelques petits ; avec lefquels ils retournèrent

au combat , fans néanmoins pouvoir fe rendre

maîtres, auffi fiicilement, qu'ils l'avoient cru, de la

Flotte Hollandoife. Mais l'après-dinée ils l'atta-

quèrent une troificme fois , dans laquelle Jean
van Nés l'ainé fut tué , fie fon Vaiffcau coulé bas.

Le Capitaine de Haaze, qui commandoit l'Efcor-

te, fut tué, après s'être bien acquité de fon de-

voir. Cependant les Vaiffeaux Marchands , ar-

mez la plupart en guerre , fe défendirent , avec

beaucoup de bravoure ; mais il y en eut quatre

de coupez , dont un venoit de Smyrne, & un au-

tre de Meffine. Le refte fc retira dans les Ports

des Etats. Mais il y eut quelques Vaiffeaux Hol-

landois arrêtez en Angleterre , avant la déclara-

tion de guerre.

En-

(3) Voyez le Tome VI. de h Bihliothequt Choifit p, 363.

U) Voyez l'endroit de l.i BibJ. ChQific,

(s) £nî»</< fur cette année.
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tôyz. Enfuitc le Roi d'Angleterre, publia, le même

jour que le Roi de France, fa déclaration de guer-

re aux Etats Généraux.

Cela étoit direébement contraire à l'Article

XXXII. du Traité de Bréda, qui portoit qu'en

cas de rupture, on ne pourroit pas confifquer} ni

d'un côté, ni d'autre; les marchandifes , ni les

effets des deux côtcz, qui étoienc convenus de la

paixj mais qu'on leur accorderoit (ix mois, pour

le retirer, avec ce qui leur appartenoit. Les E-
tats Généraux ayant appris que les Anglois en

avoient ufé ainfi, firent auffi arrêter, dans leurs

Havres, quelques VaifTeaux Anglois & Ecoflbis.

Mais les Etats de Hollande, qui ne cherchoient

nullement à irriter les Sujets du Roi Charles II.

jugèrent que quoi que le Roi d'Angleterre eût

violé cet article, ils n'étoient pas autorilbz par-

là à en ufer de même ; parce que ceux , à qui

appnrtenoient les VaifTeaux , étoient venus fous

la foi publique , fans entrer dans la perfidie de

la Cour d'Angleterre. Les Etats Généraux fu-

rent d'avis de relâcher ces VaifTeaux , & les An-
glois en relâchèrent aufli quelques-uns, de leur

cotéi mais le Roi ne relâcha point ceux, qu'il

avoit pris de la Flotte de Smyrne j parce que
dès ce tems-là il avoit eu deflein de faire la

guerre aux HoUandois.
Enfin la guerre fut déclarée à Londres, le mê-

me jour qu'à Paris. Dans cette déclaration
,

Charles difoit ^ii'il avoit fait paroitre
, far toutes

fes aElions un fi grand zèle ^ -pour le repos de la Chré-

tienté ^^ qu'il s'était ahftenu fi réligieufement de rien

entreprendre fur les Etats d'autrui ; qu'il avoit fujet

de prétendre que tout le monde lui feroit la juftice de

croire
y que c'était par une juflice indifpenfable ,

qu'il

fe trouvait alors oblige de prendre les armes.

Comme les Etats n'étoient nullement en peine

de prouver le contraire, ôc que toute l'Europe en

ctoit aflez inftruite; ils ne firent aucun Manifejle.

Mais ils trouvèrent à propos de le faire en

MDCLXXIV. & le firent publier en Flamand
& en Anglois ; afin que les deux Nations fuflent

bien inilruites de leur conduite , & de celle du
Roi. Nous mettrons ici la fubftance , de ce qu'ils

dirent fur chaque Article de la Déclaration du
Roi

,
quoi que cela arrivât plus tard ; pour n'y

pas revenir , Sc pour ne pas féparer deux pièces

qui ne peuvent pas bien être féparées. Cette guer-

re de la plume n'eft guère moins remarquable ,

que celle qui fe fit par le fer & par le feu , fur la

mer. Elle montre même beaucoup mieux , de

quel côté, étoit la juftice.

Ils difent d'abord „ qu'ils avoient crû auparavant,

„ que le foin
,
qu'ils s'étoient donné de chercher

„ la Paix , produiroit quelque effet , & que les

„ inftances réitérées du Prince d'Orange, furmon-

5, teroient enfin les artifices
;
qu'on avoit fait difFe-

„ rer de faire aucune réponle à la Déclaration de

„ Guerre du Roi de la Grande Bretagne ; pour

„ ne pas augmenter la haine
,

qu'il y avoit entre

•„ les deux Nations , & pour ne pas faire voir à

„ tout le monde , combien un fi grand Roi avoit

,, été trompé ; en fouffrant qu'on publiât, en fon

„ nom un Manifefte, où la Vérité efl la chofe ,

pour laquelle on a eu le moindre égard , 6c qui

eft plein de chofes qui méritent fi peu de por-

'5

î> ter fur leur front un nom fi Illuftre.

Les Etats ajoûtoient „ qu'après avoir vu que

„ toutes leurs offres, aufTi bien que celles du Prin-

„ ce d'Orange, avoient été inutiles, &; que leurs

„ plus fortes infiances , avoient non-feulement été

„ rejettées, avec mépris j mais comme des inju-

5, res ; comme il paroifToit ,
par les objeélions

,

„ qu'on' avoit faites , contre une Lettre refpec-

lome in.

„ tueufe, qu'ils avoient écrite à Sa MajeftérQue i^-ji

5, le foin qu'ils étoient obligez de prendre de leur

9, honneur, & ce qu'ils dévoient à leurs Sujets ne
„ leur permettoient de différer davantage à mon-
„ trer leur innocence, ni à prouver à toute l'Eu-

„ rope la juftice de leurs armes
,

qu'ils étoienc

„ prêts à mettre bas , auffi-tôt que la violence de
„ leurs ennemis le leur permettroicnt : comme ils

„ ne les avoient prifes, que par une néceflité iné-

„ vitable- ; Qu'ils croyoient être obligez
, avant

„ toutes chofes, d'alTurer Sa Majefté, qu'ils n'a-

„ voient aucune intention d'offcnfer Sa Pcrlonne
„ Royale, pour laquelle ils avoient toujours eu,
„ & avoient encore tout le refpeét imaginable

,

„ quoi qu'ils eufTcnt fujet de fe plaindre defesMi-
„ niftrcs : Qu'ils fouhaiteroient que les Anglois,
„ entre les mains de qui cet Ecrit tomberoit , le

„ lufTent fans partialité , & fans penfcr qu'il ve-

„ noit d'un Ennemi, nom que les Etats ne pou-
„ voient accepter, qu'avec bien du regret-, com-
„ me étant unis avec eux

, par le lien d'une mê-
„ me Religion. Du reftc les Etats attribuoient

„ à de mauvais confeiIs,ce que le Roi faifoit con-
„ tre eux.

C'étoient de purs complimens
, que les Puïs-

fances font obligées , de fe faire l'une à l'autre ; aux-
quels les Lecteurs un peu éclairez favent bien don-
ner le poids, qu'ils peuvent avoir. Le Roi d'An-
gleterre continue ainfi : Immédiatement après nôtre

rétabliffement , le premier foin , que nous eûmes , fut
d'affermir la Paix^ ^ d'établir une bonne correfpon-
dence

, entre nous 13 nos Voifins , 6? particulière-

ment avec les Etats Généraux des Provinces Unies.
Nous fîmes un Traité avec eux

, fous des conditions

fi équitables., qu'il n'eûtjamais été violé \ s'ils euffent
été capables de conferver la jufle reconnoiffance {3 les

fentimens d'amitié
, qu'avaient mérité nos bienfaits.

Mais nous rcpofans Jur la foi de ce Traité
, que nous

obfervions réligieufement de notre part , nous fumes
réveillez

,
par les plaintes de nos Sujets 13 par leurs

remontrances .yl3 nous reconnûmes que c'était en vain.,

que nous prétendions procurer les avantages de nos
Royaumes , par des voies de pnx , avec les Etats
Généraux -, pendant que nos Sujets, dans les Pais é-

loignez, étoient expofez à leurs opprefjîons (3 à leurs in-

jures. Tout l'Eté Je paffa , en négotiations , dans
lefquclles nous firnes tout ce qui dépendait de nous ,
pour les porter à des conditions raifonnables. Mais ,

quoi que nous puffions faire , nous n'y avançâmes
rien , l3 plus nous nous relâchions à leur faire des pro-
pofitions avantageufes

, plus ils fe tendent fermes (3
s'éioignoient de tout accommodement. En fuite la
guerre commença en MDCLXV., (3 dura jufqu'à
MDCLXVII. Nos pertes &" nos vidoires , arri-

vées en ce tems-là, devraient être encore affez avant
dans leur mémoire

,
pour leur repréfenter que d'ore-

navant , ils dévoient obferver plus fidèlement leurs

Traitez. Mais aulieu de cela , la Paix ne fut pas
plutôt conclue, que, félon leur coutume ordinaire, ils

fe portèrent à enfreindre les Articles
, i3 à traverfer

tout de nouveau nôtre r.égace.

On pouvoir bien dire alors fur le commencement
de cette Déclaration,& fur la (ukei que le Papier ne
rougit pas,quoi qu'on y écrive. Le Roi étoit plus con-
vaincu, que perlbnne, qu'il faifoit tort aux Etats.

Voici ce que les Etats Généraux répondirent â

cela ; „ Nous n'avons jamais voulu douter des
intentions paifibles & génereufes du Roi de la

grande Bretagne. Nous fommes alTez pcrfua-

dez, que toute la melintelligence
, qu'il y a eu

entre nous, depuis fon rétabliflement , a été un
effet des Confeils de perfonnes, mal-intention-

nées pour nous. Mais comme pour ce qui re-

„ garde la perfonne de Sa Majellé, que nous ne
L

1

vou-
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voulons pas contredire , ils ajoutent diverfes

acculations, ikns fondement -, un petit & fidè-

le narre de ce qui s'ell palîe de plus conlîdera-

ble, avant le Traité de Bréda., i'uffira pour dé-

montrer laquelle des deux Parties a pris le plus

de loin pour entretenir une bonne correfpon-

dence, entre les deux Nations, Sc qui a cher-

ché la paix le plus réellement , & avec le

plus de zèle.

„ Quand S. M. de la G. B. fut mîlaculeufe-

ment rappellée au Gouvernement de Tes Royau-
mes , il lui plut de choiiir une de nos Villes

,

pour y attendre les Députez & les VailTeaux ,

qui le dévoient venir prendre
,
pour le mener

en Angleterre. Pendant ce tems-là , nous lui

donnâmes toutes les marques pofiibles du res-

peâ:
,
que nous avions pour fa perfonne, Se de

l'ardent défir que nous avions d'entretenir, a-

vec Elle, une amitié inviolable. Ce que nous

finies , à cet égard , fut fi agréable à S. M. &
la perluada fi fort de nôtre fincerité ,

qu'Elle

reconnut que nous en avions plus fait, qu'Elle

n'en avoit attendu, 6c nous alfura qu'Elle vou-

loit entretenir , avec nous , une plus étroite

amitié, que n'avoit fait aucun de fes Prédeces-

feursjSc nous dit que fon rétablifl'ement ne fe-

roit pas moins avantageux à nos Sujets, qu'aux

fiens,& qu'ils en recueuilliroient les fruits éga-

lement. Jl avoit même ajouté, comme on Va

dit en fon lieu^ qu'il feroit jaloux , fi nous pré-

férions l'amitié d'une autre Puiflance à la fien-

ne. Il fe fit alors plufieurs propofitions, pour

faire de nouveaux Traitez, après quoi , nous

envoyâmes en Angleterre, une folennelle Am-
balladcj pour finir ce qui avoit été commencé,
6c offrir de nôtre part tout ce qui étoit faifa-

ble. Mais nos Ambafladeurs ne furent pas plu-

tôt arrivez
,

qu'ils s'apperçurent qu'il s'étoit

fait un grand changement dans l'efprit du Roi

,

à nôtre égard, & que des gens mal-intention-

nez s'étoient emparez de l'efprit de S. M. depuis

qu'Elle avoit quitté la Haie ; de forte qu'au

heu de conclurre l'Alliance, qu'Elle avoit pro-

polée Elle-même , Elle commença à fe joindre

à d'autres Puiflances contre nous. Quoi que
la guerre , que nous avions avec le Portugal

,

fiât une chofe que l'on pouvoit juftement ga-

rantir > il nous menaça de rompre avec nous
,

fi nous ne faifions pas la Paix, avec ce Royau-
me. Cependant les Ambafladeurs des Etats ,

après avoir long-tems travaillé à obtenir un
Traité, que l'on avoit projette auparavant , dès

que le Roi étoit à la Haie , ne purent obtenir

de lui autre cholèi que les conditions, que Crom-
wcl avoit accordées en MDCLIV.& le Traité

ne put être conclu
,
qu'avec beaucoup de pei-

ne, & en acceptant divers articles, plus defa-

vantagcux, que ceux de l'an MDCLIV.
„ Après avoir iurmonté cesdifficultez,& don-
né au Roi de la Grande Bretagne, des marques
fi particulières de l'eftime que l'on avoit pour
lui j comme on croyoit avoir jette les fondc-

mens d'une 'Paix folide , il Bllut y ajouter ce
que le Roi demanda. 11 ne fe contenta pas de
cela , mais, fur les plaintes de quelques Mar-
chands particuliers, il attaqua l'Etat fur les cô-
tes de la Guinée , & fur celles de la Nouvelle
Hollande en Amérique , & cela au milieu de la

Paix, & lans aucune déclaration de guerre. Il

3'
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„ arrêta, en même tcms , les Vaifleaux Hollan-

„ dois
, qui paflbient le long des côtes d'Angle-

„ terre, {-ms aucune déclaration de guerre. Cette

„ étrange conduite fut enfin fuivie d'une déclara-

„ tion de guerre
, pendant laquelle les Etats ne

„ refufoient pas d'écouter les propofitions, que \6ji,

„ faifoient des Puifllinces neutres 8c dcfintercfleesi

„ pendant qu'il y avoit eu quelque efperance ,

„ qu'on pourroit s'accommoder. L'Ambafladcur
„ des Etats Généraux demeura même à Londres,

„ pendant la plus grande partie de la guerre , a-

„ près avoir en vain prélenté l'alternative , par

„ laquelle la Paix avoit été faite
,
par l'interven-

„ tion de la France.

Si l'on écoute Charles II. les Etats étoient obli-

gez
,
par un Article du Traité de Bréda , d'cKéVoyer

des Commijfaires à Londres
, four le règlement dtt

Commerce des Indes. Mais ils étoient fi éloignez de

faire leur devoir là-defus^ que lors .y dit-il, jau nous

leur envoyâmes nôtre AmbaJJadeiir ,
pour les en fûm~

mer .y ilfut trois ans à attendre inutilement fatisfac-

tion
^ jur ce point , (^ ne put obtenir aucune fur-

féance des injufiices, que fes Sujets recevaient d'eux y

en ce pais- là.

„ La première infraction, difent les Etats, dont

„ les Anglois fc plaignent , Se qui doit vrai-fem-

„ blablement être très-confiderable
,

puis qu'elle

,, eft la première, a quatre différents chefs. Ondic
„ I . Que nous étions obligez

,
par le Traité de Bré-

„ da , d'envoyer des Commiflaires à Londres ,

,,^ .pour régler le Négoce des Indes; ce que nous

„ n'avons pas fait : z. Que cela força le Roi de

„ la Grande Bretagne de nous envoyer un Am-
„ bafllideur

,
pour nous rappeller dans l'efprit ce

„ que nous avions promis : 3. Que cet Ambas-
„ fadeur ne put tirer aucune fatisfaction de nous,

,, pendant trois ans
,
par rapport aux Articles ef-

„ fentiels : 4. Que l'on s'abftînt de faire au-

„ cun tort aux Sujets de Sa Majefté , en ces

,, Païs.

„ Sur quoi , on doit remarquer , félon les Etats

^

,, que c'étoit-là le premier Manifefte, où le pre-

„ mier Article fût une pure fuppofition , Sc où
„ toutes les matières de fait fuflènt faufles , n'y

,, ayant rien qui fût conforme à la Vérité : l. II

„ n'a point , dans le Traité de Bréda , été ar-

„ rcté qu'on enverroit de Hollande des Commis-
„ fiires à Londres

j pour quoi que ce fût. Se

5, moins encore qu'on y enverroit quelcun
,
pour

„ régler ce qui rcgardoit le Commerce des Indes

„ Orientales ; Sc cela étant , on a fujet d'être fur-

,, pris de la hardieflé de ceux; qui ofent afliirer,

„ devant toute l'Euiope, une chofe qui fe réfute

„ d'elle-même. 2. Comment feroit- il poflible,

„ que le Roi de la Grande Bretagne envoyât un

„ Ambafladeur
,
pour nous rappeller ce qui n'a-

„ voit jamais été, Sc que nous ne pouvons pas a-

„ voir promis
,

parce qu'on n'en dit pas un mot.

„ 3. Comment pouvoit-on fonder des Articles ef-

„ fentiels Se des engagemens
,
puis qu'on ne con-

,, vint de rien de femblable , dans le Traité de

„ Bréda, 6c quelle fatisfaétion pourroit-on nous

,, demander pour cela ? 4. Nous pouvons dire
,

,, avec vérité
,
que nous n'avons pas ouï dire ,

,, depuis la dernière Paix, que nôtre Compagnie

„ des Indes Occidentales, ait fait aucun tort aux

„ Sujets du Roi de la Grande Bretagne, ou qu'on

„ ait exercé quelque violence contre eux. L'Am-
„ bafTadeur du Roi n'en a porté aucune plainte ,

„ comme il l'auroit fait, s'il y eût eu quelque fu-

„ jet de le fiiirc. L'Jnjuflice de cette plainte cfl:

„ d'autant plus grande, que la Compagnie An-

„ gloife des Indes Orientales ayant été chargée,

„ par la Cour, de lui apporter les Griefs
, avec

„ une liflc des injures qu'on lui avoit faites aux

„ Indes , depuis la Paix de Bréda , avoit décla-

„ ré , par écrit ,
qu'on ne lui en avoit point

„ fait.

j, Mais ce qui n'eft gucrc moins furprenant,

l 5» que
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„ hiit une infrncStion a l;i Paix de Breda, par rap-

„ port au négoce des Indes Orientales , dont il

„ n'clt pas fait mention , dans ce Traité ; aulieu

„ de nous fivon- gré, de ce que nous avons fait ,

„ à cet égard , lans y être obligez par aucune

,, Convention j feulement pour faire voir au Roi
„ & à la Nation Angloile, à quel prix nous vou-

„ lions conferver leur amitié.

„ Pour dire , en peu de mots , comment la

,, choie fe pafla, la Paix, qui fe traitoit à Brédti,

„ étant fort louhaitée
,

par la plus grande partie

5j de l'Europe ; Se le tems étant trop court
, pour

5, entrer en N égotiation avec l'Angleterre , afin

,it de faire un T/aité de Marine , entre la Grande

„ Bretagne & les Provinces Unies ; on convint

„ que
, par provifion , on fe ferviroit de celui

,

3, que les EE GG. avoient fait en MDCLXII.
„ avec la France, à commencer depuis le z6.Ar-

„ ticle, jufqu'au 42. inclufivement. On convint

„ aufîî qu'après la Paix conclue, on choiiiroit des

„ CommifTaires des deux cotez } pour convenir

„ entre eux d'un Règlement fur la Marine, pour

„ le bien des Négotians des deux Nations. Ce
5, Traité ne devoit regarder que les Marchandifes

3 5 de Contrebande, pour prévenir l'interruption

3, du Commerce, avec les Nations neutres. Cela

3, étoit toute autre chofe
,

qu'un règlement fur

3, le Commerce des Indes. Outre cela , l'Hiver

3, fuivant , l'Angleterre ayant réfolu la conlerva-

;, tion du Pais -Bas Efpagnol , 6c nous ayant en-

j, voyé le Chevalier Temple, on conclut 3 avec

3, lui 3 trois Traitez en peu de tems } dont l'un

33 étoit une Ligue défenfivc réciproque , l'autre

„ de la défenfe des Pais- Bas -, 6c le troifiéme un

3, Traité de Marine, qui fut conclu le 17. deFe-

3, vrier MDCLXVIII. ,6c qui ne laifla aucun lieu

3, à nommer des Commiiraires^ comme on enpar-

j, loit à Bréda.

3, Après la conclufion de ce Traité , quelques

33 Marchands Anglois repréfenterent à la Cour
3

3, que certains Articles étoient équivoques 6c im-

, „ praticables } i'ur quoi le Chevalier Guillaume

33 Temple préfenta un Mémoire, datedu26.de

33 Novembre , ians parler du Commerce des In-

3, des. Mais le i. de Décembre fuivant, il donna

3, aux CommifTaires de TEtat deux Articles du

33 Traité de Marine , dont on fe plaignoit , 8c

3, leur joignit quatre Articles de plus ; comme
3, pour fcrvir de règle 3 entre les deux Compa-

„ gnies, dans leur Négoce de l'Orient. Mais,

3, dans le fonds ce n'étoient que des demandes
,

3, que la Compagnie làifoit, pour ion propre a-

3, vantage ; fur quoi nous ne devons pas oublier

„ de dire que ni dans le Mémoire
,
que cet Am-

„ bafladeur nous remit , ni d.ans les Conférences,

,, qu'il eut avec nos Députez , il ne fît point de

33 mention du Traité de Bréda , 6c ne fonda ja-

,3 mais fes demandes là-dcflus ; ni fur autre* enga-

3, gement
, qu'on lui eût accordé , de nôtre

3» parc.

,j Le tout fut remis à riôtre Aflemblée, le mê-
„ me jour, où après que la chofe eut été férieu-

„ feraent débatue
, quoi que nous eufîîons pu re-

,3 fufer de faire aucun changement , fur cette af-

j, faire, dans un Traité déjà conclu 6c ratifié
,

„ dans les formes accoutumées ; on eflaya d'ac-

3, commoder cette affaire à Londres , en la re-

3, mettant à Van Beuning > mais il ne put en v6-

3, nir à bout.

Jls ont pajfé plus avant , difoit le Roi de la G.
Ë. dans les Indes Occidentales , car ^par im article

du 'même 'traité^ nous étions obligez de leur rejlituer

Surinam ;y par d'autres Articles de la même Paix
,

l'orne m.

S UNIES. Livre XV. t^y
ils étaient aiiffi obhgcz de permettre à nos Sujets ^'qui isfzm
font en cette Colonie , defe tranfporter , avec leurs effets^

dans nos autres habitations. En vertu de ce traité
nous leur livrâmes cette Place, ^ non- obfiant cela ils

y retinrent tous nos Sujets, excepté le Major Bannis-
ter, qui flit envoyé en un autre endroit, à caufe qu'il

foiibaitoit de fe retirer , conformément aux Articles
du traité. Notre Ambaffadeur , fe plaignara de cette

injufîice ^obtint enfin, après deux ans de folUcitationSy
un ordre pour Vexccuticn de ces Articles. Mais quand
nous envoyâmes deux Conmijfaires ij' des Faiffeaux,
pour retirer nos Stjets; les Hollandais, félon ce qu'ils

l'avaient auparavant pratiqué
, pendant plus de qua-

rante ans, dans l'affaire de Poleron , envoyèrent dés
ordres fecrets contraires à ceux, dont nous étions cou-
venus avec eux , en public ; de forte que le voyage de
nos Commiffaires en ce lieu ne fervit qu'à tranfporter
les plus miferables de nos fujets, (^ à rapporter feu-
lement les-prieres ardentes

, que faifoient les plus ri-

ches Cff les plus accommodez
, pour fartir de cette cap-

tivité. Enfuite de quoi, nous finies nos plaintes, au
Mois d'Août dernier, par des Lettres que nous écri-

vîmes aux Etats Généraux,pour demander qu'on don-
nât ordre aux Gouverneurs

, pour l'entière exécution

de ces Articles. Jufqu'ici nous n'avons reçu aucune
réponfe, ni aucunefatisfaélion là-deffus.

„ Surinam , répondirent les Etats , eft une Co-
„ lonie fur les côtes de la Guiane, en- Amérique,

;, qui appartenoir aux Anglois, 6c dont quelques

„ Vaifléaux
,
que nous avions envoyez là

, pendant

„ la derniereGuerre, le6.de Mars MDCLXVII.
,, N. S. fe faifirent. Nos Officiers accorde-

,3 lent une capitulation aux habitans , où il y a-

„ voit, entre autres chofes 3 que lors qu'ils vou-

„ droient fortir de la Colonie , il leur feroit per-

,, mis d'y vendre leurs biens ,6c qu'en ce cas-là le

„ Gouverneur auroit foin de leur tranfport , avec

,, leurs effets, à un prix raifonnable.

„ Quelques mois après, que nous nous en fumes

,3 mis en polTefîion, les forces Angloifes en firent

„ de nouveau la conquête. Mais comme on con-

,3 vint
3
par le Traité de Bréda, qu'on fe rendroit

,, réciproquement ce que l'on s'étoit pris, de part

3, 8c d'autre, 6c qu'on fe tranfporteroit des deux
„ cotez le droit de Souveraineté des places, dont

3, on fe trouveroit en ponéfiion, le 20. de Mai
33 S. N. de l'an MDCLXVIl. 6c que nous nous
„ trouvâmes en polTefîîon de Surinam, cette Co-
3, lonie nous appartint 6c devoit nous être ren-

3, due 3 conformément au Traité ; comme cela

„ fe fit enfin, après de longs délais, ce nos ins-

,, tances réitérées, par l'ordre du Roi de la Gran-

„ deBrétagne,datédu8.deJuilletMDCLXVlIL
3, Comme nous fumes en poflefîîon, pour une fe-

„ conde fois, de cette place, un nommé Bannis-

„ ter, qui commandoit là , quand nos Officiers y
„ portèrent les derniers ordres du Roi d'Angle-

,3 terre de nous la rendre , déclara à nôtre Gou-
„ verneur que c'étoit ion defléin de quitter cette

„ Colonie, 6c de profiter du bénéfice de la Capi-

„ tulation, comme il avoit droit de le faire. Mais

^3 non Content de demander pour lui , ce qu'on

„ ne lui auroit pas refufé, il fe conduilît, com-

„ me s'il eût encore été le Gouverneur de la Co-
„ lonie , 6c demanda , d'une manière hautaine

,

„ la même permiffion au nom de plufieurs parti-

,, culiers de la même Colonie ; comme leur Dé-

,,
puté , 6c ainlî autorifé par ces gens-là. Là-

„ dcllus le Gouverneur Hollandois ayant été a-

,, verti, que Banniffer cabaloit jour 6c nuit, dans

„ la Colonie, 6c fiifoit d'une manière fcditieufe

„ des promefTes , ou des menaces à ceux qui

„ voudroient, ou qui ne voudroient pas fe join-

„ die à lui , & tâchoit d'engager le plus de mon»
Ll i ,3 de
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t6jl „ de à fe rctirer^avec lui; ce qui étoic contraire

à h Souveraineté de Surinam cedce aux Etats,

par la Paix de Brcda 5 en vertu de laquelle
,

tous les habitans de la Colonie étoient devenus

,7 Sujets des Etats ; d'où il s'enfuivoit qu'ils n'a-

„ voient pas droit de s'allembler , ni agir comme

„ un Corps, (iins la permillion des Etats Géne-

„ raux , Se bien moins encore de cabalcr contre

„ leurs intérêts , comme failbit Banniller. Là-

„ deflus le Gouverneur delà Colonic,établi par les

„ Etats, ne croyant pas être Juge compétent ,
pour

„ punir cet homme, l'envoya en Hollande ; afin

„ que l'Etat le punit, comme il trouveroit à pro-

„ pos. Quand il tut arrivé , le Chevalier Tem-

„ pic intercéda pour lui j & les Etats lui rendi-

î» rent fa liberté.

Les Etats défendent plus au long leurs droits
,

comme on le pourra voir dans l'Driginal; car nous

ne nous femmes pas propofezdedire tout ce qu'on

peut favoir de l'Hiiloire des Provinces) mais feu-

lement de ce qui mérite le plus, qu'on y falTe quel-

que réflexion.

// nefi pas fnrprenant , dit Charles IL fi les Hol-

landais ont outragé nos Sujets^ en des Païs éloignez^

puis qu'ils ofent en ufer , avec fi peu de refpeèî à l'é-

gard de nôtre perfanne , ^5? à l'égard de rhonneur de

cette Nation ( l'Angloife )
puis qu'il y a à peine une

Ville en leur Territoire ,
qui ne fait pleine de Peintu-

res infolerites , ou de fau[/es Médailles Hiftoriques £5?

de faux revers, ^elques-unes de ces chofcs ont été

expofées en public^ par les Etats eux-mêmes., tf au

tcms auquel nous étions unis enfemble , de confeils ,

pour le foi/tien de la Triple alliance ^ ^ de la Paix

de la Chrétienté. Cela feul était fuffifant .^
pour nous

donner du déplaifir ,
£9" digne du reJJ'entiment de tout

le Royaume.

„ Après les prétendus Outrages , répondirent les

„ Etats Généraux .^ faits aux Sujets du Roi de la

„ Grande Bretagne en des lieux éloignez , on

„ vient préfentement aux affronts
,
que nous a-

vons faits ici ( ce que l'on afTure fms fondement )

, à {a Royale Perfonne , & à la Nation Angloi-

, fe } ce qui feul a été fuffifant pour caufer du

„ déplaifir à Sa Majedé, & pour nous attirer le

„ reflentiment de tous fes Sujets. Cela ne figni-

„ fie , en autres mots , autre chofe , finon que

pour punir l'ambition d'un Bourgmellre d'une

, feule Ville ,
qui s'étoit fait tirer avec trop de va-

, nité ; il faut mettre toute l'Europe en feu, &
regarder cela comme un crime fi horrible, qu'il

„ ne puifle être lavé, que par un Déluge de fang

,, humain.

„ Mais pour répondre, avec plus d'exaétitude,

„ nous ne pouvons pas être aiïcz furpris delacon-

„ duite de la Cour d'Angleterre ; qui croit juili-

„ fier pleinement une guerre, où l'on répand tant

„ de fang innocent , & où l'on défoie tout ; en

„ fiiitant des contes ,
qui n'ont aucun fondement

,, dans la Vérité , fie qui font entièrement indignes

„ de la gravité d'un Manifcflei & cela en parlant

„ de Peintures faites mal à propos , de faulTcs

„ Médailles, Sc de Colomnes -, dont on dit que

„ nos Villes font pleines. Premièrement, fi par

„ faux pilliers (qui crt une exprefiîon un peu par-

„ ticulierel ils entendent des pilliers., que nous

„ aiyons dreffez , au deshonneur du Roi de la G.

„ B. ou de la Nation Angloife -, on ne trouvera

„ point que nous aiyons penfé à rien faire de fem-

„ blablc.

Mais il faut remarquer que ceux ,
qui dreiïercnt

ce Manifcllc, fe font trompez dans le fcns de ces

mofî Anglois : falfe biflorical Medals and Pillars ,

qui fignificnt de faufes Médailles hifioriques (^ de

faux revers. Ce mot cft un peu vieux , car pile

fc prenoit autrefois pour un revers, comme Skin- Kj-rj.
ner l'a remarque dans fon E,tymelogicmn JnglicH/n

,

imprimé à Londres l'an MDCLI. Si l'on avoit
confultc quelque homme habile, en cette forte de
chofcs, on en auroit pu apprend) e cequec'étoitque
falfe hijloricalMedals and Pillars. Mais les Politiques

éloignent fouvent,mal à propos, les Gens de Let-
tres de leurs Maifons ; pour y recevoir des Gens
fans Lettres , mais qui s'abaiflent jufqu'aux cho-
fes les plus viles. Si on en ufoit autrement , on
éviteroit fouvent de lourdes fautes-, pourvu qu'on
ne confultàt, que des Gens de Lettres qui euflenc

donné des preuves de leur difcrction & de leur

capacité.

On litenfuite, dans la Réponfe des Etats, que

„ pour ce qui regardoit les Médailles ,. que ks
„ Anglois r\ommo\cntfauJJés , ils n'en reconnois-

„ foient qu'une qui fût vraie , où la Paix 6c la

„ Guerre étoient empreintes. C'étoit une Mé-
„ daille où l'on voyoit d'un côté la Guerre , 6c

de l'autre Yabondance èc la Paix , ayant fous

leurs pieds la Difiorde , vêtue comme une Fu-
rie. Cette Médaille même n'avoit pas été fai-

te, par l'ordre de l'Etat; mais comme elle ne
renfermoit rien, dont on pût fe choquer , une
Province avoit accordé à celui, qui l'avoic fai-

te , le privilège de la vendre feul.

Ils ajoûtoient encore „ que quoi qu'elle ne pût
blefièr perfonne, il y avoit des gens, qui a-

voicnt tâché d'irriter le Roi de la Grande Bre-
tagne, contre cette Médaille; fur quoi les Etats

retirèrent le Privilège 6c fupprimerent la Mé-
daille, autant qu'il étoit poilîble.

„ Pour les Peintures , que les Anglois nom-
moient abufives , 6c dont ils prétendoient que
les Villes de Hollande étoient pleines; le bruit,

qu'on en avoit fait là-defîbs , étoit fondé fur

un Portrait, que les Echevins de Dordrecht a-

voient fait faire du Sr. Corneille De JVitt
,
qui

étoit alors Bourgmeflre de cette Ville. Les
Echevins, par une civilité, en quelque maniè-

re exceffive , avoient ordonné qu'on mît ce
Tableau dans la Chambre , cù le Confeil de la

Ville s'afPembloit. Dans ce Tableau , il avoic

un bâton de commandement à la main ; parce

„ que , dans la guerre précédente , il avoit été

„ fur la Flotte , comme Député de l'Etat. Le
„ Peintre avoit joint à côté une rivière , où l'on

„ voyoit plufieurs VaifTeaux , dont quelques-uns

„ paroiflbient être en feu. De l'autre côté , on

„ voyoit une corne d'abondance, de laquelle for-

toient toutes fortes de biens. Ce qui fignifioit

que la Guerre avoit fait place à la Paix. Sur

«
fi

)•>

«

V)

»)

„ quoi on remarquoit r. que l'Etat n'avoit eu

„ aucune part à faire ce Portrait, ni à le placer.

là où il étoit : z. Que ce n'étoit pas même la

Ville de Dordrecht, qui l'avoit fait faire, mais

feulement quelques Echevins, qui étoient des

amis particuliers de Corneille de Witt: 5. Que
ce Portrait, quel qu'il pût être, étoit dans une

Chambre particulière; où perfonne n'entroit ,

que le Confeil de la Ville
,
qui feul avoit droit

„ d'y entrer : 4. Qii'il n'y avoit rien à'abufif en

„ toute cette Peinture , 6c que tout ce qu'on y

„ pouvoit reprendre étoit la vanité de celui, qui

„ avoit ou recherché, ou accepté cet honneur
,

„ qu'un homme plus paident auroit refufc.

Les Anglois rcgardoient ce Tableau , comme une

efpecc de Trophée, qu'on avoir drcfTé, en Hol-

lande, en l'honneur de l'Expédition de Corneille

De Witt, contre les Vaifleaux Anglois, qui a-

voient été brûlez à Chattam.

Il y a encore ici un mot Anglois,'qu'on n'enten-

dit pas bien. C'eft le mot abufive, qui figni fie

in-
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p'.àp.nt àes Cours delà Chrétien!é

,
qu'il éto't ridi i6jil

cale de l'exiger d'eux. Ingrate wfolence de nous con-

i6yz. irijhltant , ou moqueur ^ comme on le verra dans

les meilleurs Di<Stionaircs Anglois. Un homme
de Lettres, verfe dans la Langue Angloilc, auroit

pu tacilement empêcher
, pour le due encore une

rois, qu'on ne commit cette autre bévue.,, Excep-

55 té cette feule Peinture , continuaient les Etats,

5, nous n'avons pas apris qu'on eût rien commis,
35 dont on ié ibit plaint ; & s'il y avoit eu quel-

,, que choie d'inlultant, les Miniltres de Sa Ma-
5, jeilé Britannique, qui avoicnt demeuré enHol-
„ lande, s'en léi oient bien apperçus, £c auroient

5, demandé que les Auteurs, ou ceux, qui l'a-

5, voient publiée, tuiibnt punis. Ce qui eit une

55 preuve claire, que rien de femblable n'étoic ve-

j, nu à la connoiiïïince du Public. En cas qu'il

,5 le foit vendu, ou diihibué quelque choie ( ce

,) que les Etats ne croyenc pas) comment pou-

„ vons-nous étrerefponlubles,ou avoir eu la main,

en une chofe , qui n'eil jamais venue à nô-

tre connoilïïmce ?

„ Sa Majellé Britannique voudroit-elle deman-
der de nous , fous peine de nous faire la guer-

re 5 que nous fiflions dans les terres de nôtre

obéiOance
, plus qu'EHc ne peut Elle-même

empêcher dans fcs Royaumes ; oi^i l'on fait alfez

qu'il fe fait des libelles virulens , contre Hi per-

fonne & Ion gouvernement , 6c qui fe répan-

dent, malgré les plus rigoureufes recherches ?

Il fe pourroit bien faire
,
que fa propre Cour

n'en fût pas plus exempte ,
que le refte du

,) Royaume. La liberté
,
que prennent fes Su-

jets ell il générale} que fes plus fecrets appar-

temens n'en ont pas été exempts. Ses Mi-
nières ont bien encore été plus mal traitez

,

puis que fon Chancellier a avoiié , dans le dis-

cours
, qu'il H fait à l'ouverture de la première

felîîon du Parlement, qu'ils avoient été accu-

fez de Trahifon 8c de FoHie , & avoient été

traitez , même dans les Cafez , de Fous 6c de
mal-honêtes Gens. Ce font {es propres paro-

les.

„ Après tout cela, avec quelle juftice peut-on
fe plaindre de nous ,

qui , dans la plus grande
chaleur de toutes nos guerres, n'avons commis
aucuns excès

,
qui approchent de ceux-là, ôc

55 qui, en cette dernière guerre, avons fupprimé,

5, fous de grandes peines , de nôtre propre mou-
5, vement, deux Ecrits} qui parloient avec trop

5, peu de refpeél de la perfonne du Roi de la G. B.

5, quoi que l'Auteur fût trcs-atïcdionné au bien

5, de nôtre Etat.

Aîais, dit Charles IL neus femmes prej/êz
,
par

des confiderations encore plus prejfantes
,

que celles

qui nous regardent nous mêmes \ c^efi la confervation

de nôtre Commerce , d'oîi les richeffes ^ la profperi-

té de nos Sujets dépendent , y leur défenfe au dehors^

contre la, violence y Vopprejfion , 13 contre les Hol-
landais

, qui nous affrontent prefque dans nos propres

forts. Ce font là des cbofes ,
qui leur ont attiré nô-

tre indignation.

Comme cet Article étoit difficile à entendre
,

ix. n'étoit foûtenu d'aucune preuve , les Etats le

regardèrent , comme une introduction à ce qui

fuit 5 & crurent qu'on le pouvoir mieux réfuter

,

en répondant aux matières de fait , dont il eft

parlé dans la fuite.

Le droit du Pavillon, dit Charles II. efl ft ancien,

que c'efl une des Prérogatives des Rois nos prédcccs-

feurs ii? la dernière , dont le Royaume doit fe dépar-

tir. Il n'a jamais été contejlé , ^ il a été reconnu

expreffément dans le Traité de Bréda. Néan7noins

l'Eté paffé, il a été non feulement violé , par ceux

qui commandaient leurs forces^ par Mer, fsf approu-

ve enfuite à la Haie. On repréfcnîa même^ dans la
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tejicr le Domaine de ces Mers ! eux qui fous le règne
du Roi notre Père

, fe tenaient bien obligez
, qu'un

leur permit d'y pêcher , en prenant la permiffion l^
payant un tribut ! eux qui ne font préfentement en é*
tat de nous contefler cela

,
que par la prottfîion de

nos Ancêtres, par la valeur is par le fang de nos Sujets !

„ C'ed ici , répliquent les Etats , la grande ba-
5, terie des Miniltres,AngIois,& fur quoi ils s'ap-

„ puyent le plus. Avant cette prétenfion, ils ne
„ favoient comment furmonter les difilcultez

^
5, qu'on leur faifoit. Ils avoient rélblu de nous
„ faire la guerre, comme ils l'avoient promis à la

„ France} ôc ils fe Hattoient que cela ferviroit à
„ avancer les delîèins particuliers

, qu'ils avoient

55 faits chez eux. Mais ils n'avoient pas de rai-

„ fon alTez populaire
, pour échauffer leur Na-

5, tion contre nous. Ils avoient befoin de quel-^

„ que chofe de plus fort, que des Peintures 6c deà

„ Médailles. Dans cette vue ^ ils détachèrent

,5 un\acht, pour chercher nôtre Flotte, qui é-

„ toit à l'ancre , fur nos côtes
} pour demander à

5, nos Amiraux, qu'ils cuflcnt à baifier leurs Pavil-

„ Ions, 6c leurs Voiles } dans l'efperance que cet-

„ te nouveauté feroit naître quelque accident
i

„ propre à poullèr leur deflèin. Cela leurs ayant,

„ comme nous l'avons trouvé depuis, trop bien

„ réiiffi} nous avons cru qu'il étoit néceflaire j

„ avant que d'y répondre plus amplement , de
55 déclarer au Roi 6c à toute la Nation, que ,

„ pour nous , nous ferions fâchez de leur rcfufer

„ aucune Prérogative, qui leur appartienne, ou
„ de leur ôter rien de ce qu'ils foûtiennent leur être

„ dû, quand ils ne s'en fervent pas contre nous } 6c

„ de leur dire que nous efperonsaufli qu'ils auront

„ aflez d'équité, pour nous écouter, en nos jufteâ

„ défenfes } 6c que le grand bruit
, que font les au-

„ teurs de cette guerre, ne diminuera point, danâ

„ leurs efpriîs , la force de nos réponfes.

„ Pour bien éclaircir cette matière , il faut rë-

„ marquer que julqu'à l'an MDCLIIL, comme
5, il n'y avoit eu aucune conteftation fur le Pa^

„ villon, entre la Nation Angloife 6c nous, cet-

„ te queftion n'avoit point été mife fur le tapis

^

„ en aucun Traité. Chacun étoit afiez accoû-

„ tumé à faire ce qu'il failoit fùre, dans ces cas j

„ 6c l'on ne nous demandoit point de faire autre-

„ ment
,
qu'on n'avoit accoutumé. Ce qui eft

„ une preuve que les Anglois n'avoient demandé

„ de nous, que ce que nous étions difpofez à leur

rendre.

„ C'eft encore une chofe très-digne d'atten-

„ tion
,
que l'Angleterre n'a jamais crû devoir

„ aflurer, par un Traité formel , fon Droit tou-

„ chant le Pavillon } jufqu'à ce qu'elle ait com-

,5 mencé à foupçonner qu'on pourroit faire diffi-'

„ culte de lui rendre, comme à une République,

,, l'honneur, qu'on avoit rendu à leurs Rdis. Ce-

„ la les engagea à en mettre un Article j dans le

Traité de l'an MDCLIV.
^

-.

„ Il y a une troifiéme remai'que à faire , c'cfl

„ que la Cour d'Angleterre , auiieu d'entrer avec

,, nous, en une Alliance étroite, telle que S. M.
„ elle-même la propofa

,
quand Elle étoit avec

„ nous} a feulement renouvelle le Traité, que nous

„ avions fait avec Cromwcl , avec quelques ad-

ditions.

Il y a d'autres remarques , fur cette matière j

qu'on pourra chercher dans l'Original } que nous

ne toucherons point, parce que ce ne font pas des

chofcs
,

qui fuient eflcntielles à cette Hilloire j

ne contenant que des contellations, 8l des repfo»

ches
,
qui furent fuivies d'une déclaration de gucr-

L! j rc^
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re, de part 5c d'autre. Ceux qui liront la décla-

ration de guerre des Anglois , & la rcponie qu'y

firent les Hollandois , s'appercevront ailcmcnt,

que les Anglois avoicnt été gagnez par les Fran-

çois , & qu'ils avoient confpire la ruine totale de

la République; que la France devoit attaquer par

Terre, & les Anglois par Mer ,
Ibûtenus d'une

Flotte Françoifc. Du côté de la Mer, ils étoient

en état de fe défendre
,

parce qu'ils avoient des

Vaillcaux bien montez, & bien'commandez par

Ruiter, & les autres Oftjciers de Marine j mais il

n'en fût pas de même de l'Armée de Terre-, où il n'y

avoit point de Corps allez fort , à oppoiér à l'Ar-

mée Françoife, ni aucunes Places, iuffifamment

fournies , ni de Gouverneurs allez courageux , ou

allez habiles
,
paur les défendre , comme il f;il-

loit.

On accufa le Penfionaire de Hollande , & Ton

Parti de tout le mal, qui arriva, & quoi que le

Paiti contraire, en les traverfant en tout , contri-

buât à faire tomber la République , dans le dan-

ger , ou elle fe trouva ; on chargea de tout le

mal, qui arriva, le feul Parti, qui eût le deflbus.

En effet, quand on vit qu'on léroit obligé d'em-

ployer le Prince d'Orangé; il étoit de la prudence

de céder au torrent , & de s'appliquer , dès l'an-

née précédente, à lever inceffiunment une Armée

de Terre
,
pour s'oppofer à la marche de celle de

France. Mais l'opiniâtreté eft un vice affez com-

mun aux grands Génies ,
qui ne veulent pas avoir

le démenti de ce qu'ils ont entrepris, comme ils

lecroyent, pour de bonnes raifons, quand même
ils fe trompent.

Si le Penfionaire avoit été bien informé de la

difpofuion de la Cour d'Angleterre & de fes Mi-

niitres, ilauroit fû qu'elle étoit compofée d'enne-

mis jurez des Provinces Unies , & de la Religion

que l'on y profelTe. On a une Hiftoire abrégée

du Règne du Roi Charles II. depuis l'an MDCLX.
jufqu'à l'an MDCLXXVIII. ( i ) compofée par

un Prélat qui avoit vécu en ce tems-lâ , & qui a-

voit auparavant été Indépendant, & grand flatteur

de Cromwel ; mais qui gagna, enfuite ,
par des

principes tout contraires , la faveur de Jaques II.

Il dit
, ( 2 ) que l'état où fe trouvoit le Roi Char-

les II. en ce tems-ci , ';ai fit penfer à rompre la

Triple Alliance ; à faire )a Guerre aux HoUan-

dois, fans leur envoyer aucun Ambafladeur, pour

leur demander réparation ; & à faire une Allian-

ce, contre eux, avec le Roi de France: ^u'ilny

avoit point de Droit d" Jlliance ^ entre le peuple à"An-

gleterre 6? lei HoUandvis ;
qu'ils ne formaient pas

une jufte & une légitime République ; que c'était un

Jfyle de Brigands i3 de Pirates : ^ue ces Nations

étoient naturellement ennemies ;
que les Hollandais

auraient des guerres perpétuelles contre VAngleterre ,

tant par leur inclination naturelle ,
que pour le gain,

que ces. gens fordides cherchent principalement : que

cette Nation -vaine
,
qui veut imiter l'ancienne Ro-

me
,
fongeoit à VEmpire du Monde : qu'elle avait

,

depuis long-tems , afpiré à avoir le Négoce de toute

la Terre : que le Roi d'Angleterre s'était oppofé à

leur Ambition immenfe : ^e fi elle avoit vaincu les

Anglois , elle aurait l'Empire de la Mer fans rival ;

qu'étant maître[je de la Mer , elle le ferait bien-tôt

de la Terre ;
que la Guerre étant de nature

,
qu'il

fallait que l'une , au l'autre Nation pérît , // fallait

d'abord détruire Carthage. Mais fi l'on dit que c'efl

violer les Droits des Alliances { il veut dire le Droit

desGens)qucdc commencer la Guerre,fans l'avoir dé-

(i) Samuel Parker fait Evêqued'Oxford par le Roi Jaques II.

Voyev. fon caraâere dans l'Hiftoire àçMr.Burnet , ann.l668.

& i686.

(i) Pag. 1x4. & fuif. Ed. de Londres in 8.

clarée-j on n'a qu'à répondre, que l'on n'a pas à faire 1^572.

à un ennemi légitime ; ^ue c'ejl une Nation ,
qui a

rompu toutes les Alliances , (j qu'il ne faut pas gar-

der la foi à des perfides : ^ue les Bataves avaient

toujours trompé les Hommes i^ les Dieux : que ces

parjures étoient déchus du Droit des Gens ; ^'enfin
ils ne faifoicnt point de fcrupule de rompre les Allian-

ces
,

qu'on ne leur devait point garder de foi ; £5? que

les Anglais le devaient faire moins que personne , eux

qui avaient été fi fouvent trompez par leurs parju-

res , après tant d'Alliances. Ils n'avaient qu'à fe
jauvenir d'Amboine , de Surinam , y du dernier

Traité fait à la Haie; dont la cire n'était pas encore

fêche, qu'ils l'oublièrent , en forte qu'ils refuferent le

Salut aux Vaifjéaux du Roi : Qu'ils fe fouviennent

de l'attentat fait fur les côtes de la Guinée , où ils a-

voient attaqué , à l'improvifte , Holmes 5(3) qui na-

vigoitfur les bords de l'Afrique, i^ qui les vainquit^

en fe défendant , auffi bien que les Canons qu'on avait

déchargez
, fur lui ; Qu'ils n'avaient pas laifjé , en

fan abfence , de fe plaindre au Rai des Pirateries

d'Holmes; 13 qu' ilsjefouviennent encore de l'aSlionfcé'

Icrate de Kulier, qui ayant attaqué les Pirates Al-
gériens , avec la Flotte Alliée des Anglois, s'en alla^

en fecret, par ordre des Etats
, fur les côtes de Gui-

née , ail il prit
,
par un perfide Brigandage j tout

ce qu'avaient les Anglois
,

qui ne s'attendaient à au-

cune hoflilité. Enfin , dit encore Parker , on doit

fe reJjoHvenir que fi l'on violait , en quelque manière ,

le Droit des Alliances , il le faut faire
,
pour en ti-

rer une fi grande reconipen/e ; car le Roi pourra , di-

foit-il, prendre bien-tôt la Flotte de Smyrne, (^ par
cette feule prife , il pourra fe dégager de toutes fes
dettes , (3 payer la folde aux Soldats , dans la fuite

de la guerre &c. Je ne copierai pas davantage uii

Auteur , dont on peut voir l'impiété & la barba-

rie , en lifant feulement ce que je viens de rap-

porter ; 6c encore mieux en parcourant les IV".

Livres de Aiémoires, touchant ce qui étoit arrivé , de

fantems, fous le Règne de Charles II. On n'a

jamais rien lu de plus emporté & de plus impu-
dent

, que cet Ouvrage. Ceux qui le liront , re-

connoîtront que Mr. Burnet n'a rien dit, dans fes

Mémoiies, pour l'Hiltoire de fon tems , de cec

étrange Efprit, qu'on ne puillc facilement croire j

excepté peutétre ce qu'il dit de fon favoir, qui

ne paroît guère en ce Livre. Ce Livre eft trop

plein de fautes de jugement, Se écrit en trop mau-
vais ftyle; pour ne pas avoir du mépris, pour un
homme

,
qui ell capable d'écrire de femblables

chofes , & de les exprimer fi mal. Les Payens

même, oui les Payens, auroient eu honte d'écri-

re une femblable rapfodie, pleine de menfongesSc
d'abfurditez fcandaleufes. Nous ne diforis pas ce-

ci, parce qu'ayant entrepris d'écrire l'Hiftoire des

Provinces Unies , nous nous fommes entêtez de
cette République; que nous n'avons louée, qu'en
ce en quoi elle nous a paru louable ; Se cxcufée,

que lors qu'elle pouvoit s'excufer, par des excufes

valables.

Pour revenir au fîl de cette Hiftoire, le Prin-

ce ne fut pas plutôt Capitaine Général de la Ré--

publique ,
qu'elle commença à rechercher, (4)

avec chaleur , l'amitié de S. S. Eleétorale de

Brandebourg , à laquelle le précèdent Gouverne-

ment faifoit difficulté de recourir, parce que ce

Prince étoit Oncle du Prince d'Orange. Cepen-

dant l'Elcfteur, autant intcreflc, que les Etats,

à

n'avoir point la France pour voifine, avoit voulu

demeurer neutre, pour ne pas l'attirer en fes Ter-
res,

13) Voyei fur l'an 1665. comment cette afF.iire fe pafla.

(4) PuftndorfKa. Brandcburg. Lib. XI. n, 47,



DES PROVINCES
1671. *^^^ '

^'°" personne ne pouvoit l'empêcher d'en-
trer dans les Provinces Unies. On envoya donc
à l'Elefteur le Sr. d'^mcrong

, pour le difpofer à
prendre le parti de la République. Jl lui repré-
lenta le 19. de Janvier

, „ que les Provinces ne
„ s'etoient pas intereflces dans la confervation de
j, la Ville de Cologne , en y envoyant un Rcgi-
„ ment d'Infanterie de leurs Troupes, que par le

„ confentement de l'Empereur
; qui comprenoit

„ bien de quelle importance il étoit, pour l'Em-
„ pire

, que la France n'y entrât pas par-là : Que
„ l'Elefteur de Cologne avoit non feulement des

5, Soldats à fa propre folde , mais encore des

„ Troupes Etrangères, & faifoit de grands amas
de provifions de bouche & de guerre

} qu'il ne
diflimuloit point appartenir aux François , &
par conféquent pour fervir à leurs ennemis ;

.. quoi que la République ne comprît point , en
5, quoi elle pouvoit avoir offenfé la France : Que

li les François fe rendoient maîtres de Colo-
gne, tout le voifinage feroit en un grand dan-
ge^f,: Que les Etats Généraux avoient une
double Alliance, avec Sa S. Eleftorale, dont l'une

_
étoit avec Elle feule $ & l'autre y joignoit le

5, Roi de Danemark & la Maifon de Lunebourg}
ce qui l'avoit fait nommer une ^adruple /il-
liance.^ Les Puillances intereflëes s'engageoient,
par-là, à intervenir pour remédier aux mefin-
telligences, qui pourroient naître entre les au-
tres, 6c à s'entre- fecourir , s'il en étoit befoin :

Qu'encore qu'il fallût que les PuilTanccs neu-
très

, en ce démêlé , s'empIoyalTent à accom-
moder à l'amiable les brouilleries

,
qui alloient

éclatter } l'Elefteur Ôc les autres Princes dé-
voient lever des Troupes

, pour appuyer leur
interceflîon

, ac même les employer contre
l'ennemi, fi on ne pouvoit pas l'arrêter autre-
ment.

L'Envoyé ajoûtoit qu'il étoit venu, pour faire
une Alliance plus étroite avec l'Eledeur, 6c que
les EE. GG. louhaitoient qu'elle fût prompte-
ment conclue; parce que le danger s'augmentoit
tous les jours. 11 avertit l'Ekaeur

, qu'il fe fai-
foit un grand appareil de provifions de guerre
dans l'Evêché de Muniter ,6c que l'Evêque avoit
vendu à la France quantité d'Artillerie. Il offrit
même à ce Prince de l'argent, pour faire de nou-
velles levées , s'il en avoit befoin, 6c fit les mê-
mes offres à la Maifon de Lunebourg. L'Elec-
teur répondit à d'Amerong , le 25. de Janvier ,

qu'il falloit, en efFet, voir fins délai ce qu'on
pourroit faire

,
pour prévenir le danger

,
qui

if étoit pas éloigné
j pour faire eo forte, qu'on

n'eût point de guerre} ou pour la foûtenir aux
dépends des Etats, qui étoient ceux, à qui l'on
en vouloit. L'Electeur approuvoit fort, que
l'on donnât quelque iatisfaction à la France j
dont l'honneur , à ce qu'il difoit, lui étoit fort
à cœur : Qu'il avoit déjà travaillé à cela , 6c
qu'il s'y appliqueroit encore : Que comme le
Roi demanderoit , fans doute

, qu'on s'expli-
quât plus clairement, il feroit bon que lui (f £.
Ucteur) fût fi laRépublique vouloit punir de jus-
tes punitions, ceux qui avoient mal parlé de Sa
Majefié, 6c qui en feroient convaincus j fi elle
vouloit révoquer la défenfe, qu'elle avoit faite
d'apporter aucunes Marchandifes de Fiance

;
fi elle vouloit promettre qu'elle n'empêcheroit
pas

, que Sa Majeité n'eût ce qui lui appartenoit
efFeâivement

; enfin fi laRépublique étoit dis-

.. pofée à fatisfaire les Alliez des François, le Roi
„ d'Angleterre

, 6c l'Aichevcque de Cologne ?

„ fans quoi il ne vouloit pas fe mêler de cette né-
„ gotiation. C'étoient-là d'étranges demandes

,
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qui fuppofoient que la République avoit tort & ,<,,
avoit tort en tout} de forte qu'elle devoit s'cnga*.
ger a accorder tout ce qu'on lui demanderoit

L'Eleéteur dit encore „ qu'il falloit qu'il prît
garde, s;il ne rendroit pas fcs bons oflices inu-
tiles

, s'il fe méloit de la guerre, il devoit fe
bien garder d'engager l'Empire, en cette Guer-
re. Enfin il étoit nécefi-aiie

, qu'il fût quel fe-
cours dcmandoit la République des Provinces
Unies, ce qu'elle offi-oit de fon côté , & fi

„ elle ne lui rendroit'^amais les Villes qu'elles
,. lui retenoir.

^u cuc:>

D'Amerong répondit „ qu'il étoit venu feule-
ment, pour faire une Alliance de défenfe mu-
tuelle

, 6c que les Etats avoient déjà une Ar-mée confiderable
} Qu'ils avoient réfolu d'au-

gmenter jufqu'à cent-mille hommes
} qu'on fe

mettoit en état de défenfe, dans toutes les Pro-
"

vinces; que la Hollande fourniflbir l'arcrent •

qu'il feroit très-agréable à la République
, fi

I Eleéteur pouvoit trouver quelque moyen de
détourner la guerre à l'amiable } mais qu'il é-
toit dangereux, pour elle, de demeurer dans l'in-
aétion, 6c que cette inaftion augmenteroit la
hardiefTc des Troupes Françoifes

} qu'autre-
ment c'étoit une des Maximes de l'Etat d'avoir
la Paix, avec toutes les PuifTances de l'Europe
II ajouta que, fiquelcun étoit convaincu d'avoir
mal parlé du Roi T. Cil en feroit puni; qu'on
ui donneroit latisfaftion , en ce qui regardoic
le Commerce

, 6c qu'on révoqueroit les der-
nières defenfes

} Que l'on n'avoit aucun fujet
de demeurer brouillé avec les Anglois : Qiie Çx
l'Eleéteur de Cologne avoit quelque prétenfion
lur Rhimberk, les Etats en avoient d'autres :^u 11 ne falloit pas, pour cela, retarder cette
affaire

: Qu'il n'étoit pas fur, pour l'Eleftcur,
de demeurer fans Troupes

} pendant que l'Ar-
cheveque de Cologne, le Duc de Brunswik ,
1 Eveque de Munfter , 6c les Suédois étoient
armez: Que les François avoient engat^é l'Em-
pire dans cette affaire

, par l'Alliance qu'ils a-
voient faite , avec i'Eleéleur de Cologne 6c
que ce dernier feroit blâme d'avoir attire h
guerre en Allemagne: Que les Hollandois fbu-
haitoient, que l'Eledeur de Brandebourg levât
kize-miUe hommes , auxquelles il faudfoit a-
jouter les Troupes dues conformément aux au-
tres Alliances : Qu'il devoit payer la moitié de
cette Armée

, & que les Etats payeroient
1 autre moitié

, fans que l'on eu pût rien re-
demander.

„ Les gens de l'Eleéteur répondoient à cela
„ qu'on ne pouvoit pas demander des Troupes
„ auxiliaires} puis que la guerre n'étoit pas enco-
„ re commencée, 6c que le Roi de France foû-
„ tcnoitque les Hollandois étoient les aggreffeurs:

Qu'ils n'en avoient pas ufé envers l'Elefteur
comme ils dévoient envers un de leurs plus an-
ciens 6c de leurs plus fidèles Alliez, 6c voifins,
6c de la même Religion qu'eux; quoi que dans

„ la derniereguerre,qu'ils avoient eue avec l'Evê-
„ que de Munller, ils eufiént éprouvé de quel
- ufage étoit fon amitié : Qiie dans la Triple Al-

liance, il avoit été tuut-à-fait négligé, 6c qu'on
n'avoit travaillé

, en cette conjonéèure
, que

pour les intérêts du Roi de Suéde : Qu'enfin,
après que tout eut été fait, on l'avoit prié d'en-
trer en cette AUiance} fans lui parler d'aucune
recompenfe, 6c fins même lui avoir montré les
Articles fecrets : Q_ue fi alors la République
l'eut favorifc , de manière qu'il eût eu une ar-
mée entretenue de l'argent d'une autre PuifTan-
ce, ils auroicnt eu un fecours tout prêt: Qu'il
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i57i. „ cft encore fâcheux que cela eût été fait, par

j,
quelques peribnnes , de peur que l'autorité, &

„ k Puiilance de l'Elecleur ne s'agrandiflcnt.

Les htats s'cxcufoient facilement , en diCint

j,
que la Triple Alliance avoit été propofée par

„ les Anglois, & non par les Etats, & que c'é-

„ toient les premiers
,
qui avoicnt fait en forte

,

„ qu'on avoit accordé des fubfides : Qiie les

5, l'Vançois accufoient les Etats d'avoir été lesag-

„ grcffcurs, comme le Loup de la Fable accufoit

„ l'Agneau, de lui avoirfloublé fon eau. Il faut

néanmoins avouer, que les Etats s'étoient princi-

palement oppofez à l'envie, que le Roi de Fran-

ce avoit de fe rendre maître des Pais-Bas Efpa-

gnols, dès le commencement} quoi qu'il fût vrai

que les Anglois avoient fait la propoiltion de la

Triple Alliance, 6c engagé l'Efpagne à payer des

fubfides aux Suédois.

L'Eleéteur, & Tes Miniftres ne femblent avoir

fait ces reproches
,
que contre le Gouvernement

des Frères De Witt. D'ailleurs ils fentoicnt bien

,

qu'il falloit aider les Etats , 6c ils commencèrent

à en parler, en exigeant qu'on garderoit un pro-

fond filence ; parce que l'Elcéteur n'étant pas

prêt, il feroit obligé de tout nier , fi les François

en étoient avertis, pour mettre fes Etats en fure-

té. Il jugeoit que, pour mieux cacher ce deflein

à la France, il falloit diffimuler avec fon Ambafla-

deur, & lui faire entendre, que l'Elefteur ne fe-

roit pas éloigné de vouloir demeurer neutrcj qu'on

le feroit favoir à d'Amerong
,

qui ne latfleroit

pas de continuer à demander les fecours, que l'E-

leéteur devoit donner aux Etats , félon l'Alliance.

CePnnce demandoitau relie, qu'après que la Paix

leroit faite, on lui rendît Orfoi 6c Emmeric, fans

Garnilbn , auflî bien que le péage près de Gen-
ncp, que les Etats pouvoient encore tenir fix ans.

JV'ais les Hollandois, à ce que dit ( i ) Ptifendorf^

en conteftant , d'une manière bizarre , les chofes

les plus équitables, laifferent écouler beaucoup de

tems. Ils offroient Orfoi , à corrdition que l'E-

lecteur permettroit qu'ils fortifiaflent Duisbourg

& Rurort } pour les garder auflî long-tems, que
les autres Places du Duché de Cleves feroient en-

tre leurs mains j à quoi on ajoûtoit que les Etats lui

feroient compter la fomme de cent-mille Ecus
,

quand la Paix feroit faite.

Après une trop longue négotiation , pour le

danger, où étoit l'Etat, on convint que iî lesE-

tats étoient attaquez, dans leurs propres païs,rE-

iefteur auroit une Armée de vingt-mille hommesj
defqucls il pourroit néanmoins faire un détache-

ment de trois-mille hommes d'Infanterie, &: de

fîx-ccns Chevaux
,
pour les places de Weilfalie :

Qiie les Etats paycroient la folde de la moitié de

ce Corps , ou de quatre-mille Chevaux , & de

fix-millc Fantafllns : Qu'ils feroient payer, d'a-

bord après que ce Traité feroit conclu , l'argent

néccflaire pour les lever, à Hambourg, ou à Brè-

me : Qtic deux mois après avoir reçu cet argent,

l'Eleéleur auroit cette Armée prête à fe mettre

en campagne, 8c à marcher, où on la meneroit :

Que les Etats Généraux paycroient la moitié de

leur folde, à certains termes , avec diverfes con-

ditions, que l'on verra dans Pufendorf-y par où
l'on comprendra que fi les Etats ne comptoientpas

légèrement leur argent , l'Elecleur ne négligeoit

point non plus fes intérêts : Qi^i'après deux mois

l'Electeur auroit cette Armée prête , & qu'elle

marchcroit en Weftfalie , prête à entrer en ac-

tion. On verra le refte des Articles de ce Trai-
te, dans l'Auteur qu'on a déjà cité, qui les a rap-

(i) Lib. XI. Rerum Brandcb. n. 41.

portez au long. L'EIeéleur , figna 6c ratifia le i6yt:
Traité, le 11. de Juin , 6c les Etats le i. de
Juillet.

L'Ëleéteur ayant fait cette Alliance, avec IcsE-
tats Généraux , fongea à faire auiTî entrer l'Em-
pereur Leopold, dans cette forte de ligue. Il en-
voya

,
pour cela , Jean George Prince d' Jnbalt ,

qui fe rendit à Vienne , comme pour des affaires

particulières
,

qu'il y avoit -, mais fes infiances
,

pour engager l'Empereur de prendre le parti des
Etats, ne réiiffirent pas d'abord

; quoi qu'on lui dit
que les Frontières des Terres de l'Empire alloienc
être pillées, par les François.

Un habile homme qui a
( 3 ) écrit l'Hifloire de

France nous dit „ que la profperité des Hollan-
„ dois, qui avoient fait de grandes conquêtes dans

„ les Indes, 6c s'étoient infiniment enrichis, leur

„ avoient înfpiré une fierté, qui choquoit les plus

„ grands Princes de l'Europe
j jufques-là, dit-il^

„ que l'Empereur en MDCLXXI. écrivit à l'E-

„ vêque de Strasbourg ,. qu'il approuvoit la Li-
„ gue,que l'Evêque de Liège 6c l'Evêque def&uns-
„ ter avoient faite , avec le Roi de France , 6c
„ que quand le Commandeur de GremonviUe lui

„ eut dit, que Louïs fe préparoit à faire la guer-
„ re à la République de Hollande , il lui promit
„ de ne point donner de fecours aux Hollandois ;

„ pourvu que le Roi de France n'entreprît rien

„ fur les Terres de l'Empire. Mais Leopold en-
tendoit trop bien les intérêts de fa Maifon

, pour
regarder tranquillement la France envahir les Pro-
vinces Unies.

Auffi ne demeura-t-il pas long-tems, en ce fen-
timent,puis qu'après avoir vu les premiers progrès
de la France, dans les commencemens de la Cam-
pagne; il fe déclara pour eux. Nous en parlerons
dans la fuite , après avoir raconté , en peu de
mots, ces premiers progrès.

,,Le Roi d'Angleterre, dit le même Hiflorien,
„ étoit pareillement irrité contre eux, fur ce

„ qu'en diverfes occafionsjils avoient refufédebais-

„ fer le Pavillon devant les Vaifleaux Anglois ,

„ 6c pour d'autres oiFenfes
,

qu'ils avoient reçues
5, d'eux.

Les Hollandois n'avoient offenfé le Roi de Fran-
ce, que parce qu'ils ne voulurent pas l'avoir pour
voifin, 6c l'empêchèrent, pour cela, de pouflêr
plus loin fes conquêtes de ce côté-là ; par la Tri-
ple Alliance , 6c par la Paix d'Aix la Chapelle.
Ceux qui auront lu l'Hifloire précédente ne pour-
ront pas, comme je crois , en douter un moment.
Le Roi d'Angleterre s'étoit engagé, à empêcher
qu'il n'allât plus loin ; mais ce Prince, voluptueux 6c
dépenfier, ne pouvant pas tirer de fon Peuple, au-
tant d'argent qu'il en avoit befoin, pour fes plai-
firs, fe laifla gagner par l'argent, que la France
lui donna , comme toute l'Angleterre le fit aflez
connoître. D'ailleurs il croyoit avoir part aux
conquêtes, qu'on feroit fur la République; outre
qu'il efperoit d'être délivré de Voifins fâcheux,
qui ne verroient pas introduire ouvertement Je

Catholicifme en Angleterre, fans s'émouvoir pour
le Parti Proteflant; comme cela arriva en effet ,
fous le Règne de fon Frère. En cela on n'accufe

ni l'un, ni l'autre de ces deux Rois de rien, dont
ils ne fe fuffent glorifiez ; fi leurs de/Teins avoient

réiiflî, comme ils le fouhaitoient.

„ Le Roi Très-Chrétien, «/;/ le même Hillorie»^

„ avoit, en fon particulier, avoit bien des raifons

„dc

(i) Piifendorf Rer. Brandeb. Lib, XF. n. 49.

(3) Le P. HanUl , dans l'Abrégé de l'Hifloire de Louï«
XIV. fur cette année.
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XÔJZ. 55 de déclarer la guerre aux Hollandois. La Tri-

„ pie Alliance , dont ils étoient les Auteurs (c'é-

„ tûient apurement la jinglois ) la fameufe & info-

„ lente Médaille que Van Beuning, leur Ambas-
„ fadeur en France, avoit fait frapper, à cette

„ occafion , & la conduite fiere, qu'ils avoienc

„ tenue avec le Roi j dans le tcnis même, qu'ils

5, ic voyoient menacez de la guerre de Hi part }

„ tout cela obligea, dit-on, ce Prince, infini-

„ ment jaloux de fa gloire , à tirer raifon d'une

„ République, qui le ménageoit fi peu.

On ne doit pas nier
,
que le Roi ne crût que fa

gloire ctoit bleflee, par les Médailles
,

peu fa-

ges
j que quelques Villes, ou perfonnes firent faire

mal à propos
J mais la principale caulè de la guer-

re fut qu'ayant gagné l'Angleterre , il crut venir

aifemeni: à bout de la République ; & le fuccts
,

que fcs armes eurent d'abord , fit bien voir que fcs

mefures n'avoient été que trop bien prifes, contre

cet Etat. Si cela lui eût réiiffi,il n'y a guère d'ap-

parence, que l'Allemagne l'eût empêché de fe

rendre maître des Provinces Efpagnoles des Païs-

Bas.

,, Les Etats Conféderez fe trouvoient couverts

,

„ par les Païs Efpagnols
,

qui leur fervoicnt de

„ Barrière contre la France, &nepenfoient nul-

„ lement
,
que le Roi les pût entamer

,
par un

„ autre endroit > mais ils ne connoiflbient pas en-

„ core, dit le même Hiftorien, le caraftere du

„ Prince, auquel ils alloient avoir affixire j qui

„ n'avoit garde de s'engager , en une telle entre-

„ prife, fans avoir pris de bonnes & de fûres me-
,, fures. On ne doit pas difconvenir de ce que
dit nôtre Hiftorien, en cette occafion, & pour ce

qui regardoit la première Campagne, fic pour une
partie de la féconde. Ilfemble qu'on crut, en Hol-
lande, que le Roi de France commenceroit par

attaquer quelque autre endroit j puis qu'on ne fut

pas en état de lui réfifter , au chemin qu'il prit.

Cependant les intrigues, qu'il avoit eues, avec

l'Archevêque de Cologne, ne leur étoient pas tout

à fiiit inconnues j car il n'y a guère d'apparence

,

que l'Eleéleur de Brandebourg ne leur en eût fait

un myilere. Le même Auteur , que nous avons

cite , aflure que Louïs avoit fur pied , tant de

Troupes Françoifes, que d'étrangères, à fi folde

cent-foixante & dix-fcpt-mille hommes ; & pour
Généraux & Officiers, tout ce qu'il y avoit de

plus excellent en ce genre, 6c en particulier le fa-

meux Louis de Bourbon , Prince de Condé , 8c

le Vicomte de Turenne. Le premier
, qui fut

mis en aélrion, fut le Comte de Chamilli. On lui

donna ordre, le if. de Mai, de fe faifir de Ma-
feik , fur la Meufe , dans l'Evêché de Liège. Il

le fit & fortifia, en quelque manière , ce porte
,

commode pour paffer la Rivière , & pour entre-

tenir Commerce avec les Terres de l'Evêque.

Le Roi pafla le 14. du même mois la Meufe à

Vifet , à la tête de quarante-mille hommes , dont

le Duc d'Orléans, ion Frère Unique, étoit Gé-
neraliflîme & Turenne Général. Le Prince de
Condé commandoit un autre Corps d'Armée

,

& le Maréchal de Crequi un autre. Cependant

,
les Etats n'avoient ni Garnifons fuffifantes, pour
garder leurs Places avancées , ni Commandans
dans ces Places

,
propres à les bien défendre. Le

Roi affiégea le 5. de Juin Orfoi, Ville de l'Elec-

teur de Brandebourg , fur le Rhin , entre les mains
des Etats, 5c l'emporta en trois jours, après une
légère défenfe. Comme ce n'eft pas la dernière

Ville, qui fe rendît trop promptement, & qu'il

y en eut un grand nombre, qui fe défendirent auffi

mal , ou peutêtre même avec moins de bravoure

& d'habileté j on doit dire en général, que les

2flWtf m.

^ii
Troupes de Terre étoient abâtardies, peu com- \tjû
pietés, & commandées par des gens

,
qui avui.nt

des parens dans le Gouvernement , ^ que ceux du
Parti des Frères De Witt avoient placez dans ces

Gouvernemensde Places, pour gagner ceux à qui ils

appartenoient. Les Places, outre cela, avoient
été négligées, & leurs Fortifications étoient en
mauvais état. On ne voit , dans l'Hiftoirc de
tems-ci, le nom d'aucun habile Ingénieur, & il

ne paroît pas que le Ptincc d'Orange fe fût mis
en peine d'en avoirj en quoi on ne peut que blâ-
mer la négligence de ceux, qui l'avoient élevé, 8c
qui_ ne l'avoient pas fait inftruire dans la Fortifi-
cation des Places, 8c dans la manière de les défen-
dre 8c de les attaquer} connoifiances

,
qui avoient

fait un honneur infini à deux de fes PrédecefTeurs,
Maurice 8c Friderk Henri de NaJJau ,

qui étoient
de grands Maîtres dans cet Art , 8c pour cela ad-
mirez dans toute l'Europe. On n'inftruifit, com-
me le dit l'Evêque de Salisbury , ce Prince, que
de la Prédejiinntion, qui ne lui fit ni prendre guè-
re de Villes, ni gagner plufieurs batailles. Tout ce
qu'un Prince doit apprendre , après quelques
dogmes fpéculatifs , eft la bonne Morale , 8c la

bonne Politique; qui tendent à le rendre homme
de bien, 8c capable de gouverner les peuples. C'eft
là la véritable Religion d'un Prince , 8c non la

connoifiance , ou la créance aveugle de quelques
dogmes fpéculatifs, 8c conteftez parmi les Chré-
tiens. On dit que le Penfionaire De Witt étoit
aufiî fort attaché, au dogme de la Prcdeftination
abfolue. - Je ne fai fi cela eft vrai , mais fi l'on
rejettoit

, fur cette opinion , les négligences du
Gouvernement en ce tems-là, pour excufer ceux
qui s'en mêlèrent î on feroit tort à la Providence,
qui fauva la République tout autrement, que ne
pourroit faire la Fatalité, s'il y en avoit une.

Burik, place fur le Rhin , vis-à-vis de Wefel,
fut prife, dans le même tems

,
par Turenne, 8c

Wefel le 4. de Juin , par le Prince de Condé.
Rhimberk fe rendit au Roi , le 6. après fix jours
de fiege. Emmerik ouvrit fes portes, le 7. au
Prince de Condé, 8c Rées les fiennes à Turenne.
L'Auteur de qui nous tirons ces dates , dit que
ces fix dernières places

,
qui furent une conquête

de quatre ou cinq jours , étoient des Villes de
Guerre, bien fortifiées, à la moderne, 8c qui ne
manquoient point de gens, pour les défendre, é-

toient, de ce côté-là, les Clefs de la République.
Plus elles étoient importantes, plus elles dévoient
être confiées à des gens capables de les défendre

-

foit à l'égard de la capacité , foit à l'égard de la

bravoure. Mais ceux, qui pouvoient,8c qui dé-
voient pourvoir à cela , dès que l'on vit

,
que les

Rois de France ^ d'Angleterre étoient liguez ,

pour la perte de la République, penferent plutôt
à affermir leur faétion ; qu'à fe mettre en état de
réfifter à une puiflance, telle qu'étoit celle de Ta

France > dont les deftèins ne pouvoient être in-

connus, qu'à des gens, qui ne favoient rien de ce
qui fe paflbit chez les Voifins.

Le 8. du même Mois, Doetecum fut pris, par

les François 8c Groll
,
par les Troupes de l'Evê-

que de Munfter, Allié de la France, commandées
par le Duc de Luxembourg.
Le 12. l'Armée Françoife s'avança, du côté du

Rhin, vis-à-vis,non d'un Fort de conféquence, com-
me bien des gens, en France 8c ailleurs l'ont crû, mais

d'un Bureau de la Douane, qu'on appelle en Fla-

mand Tol-huys. Il paroît que l'on avoit bien ju-

gé qu'elle niarcheroit de ce côté-là, puis que (1)M m plu-

(0 Mémoires de Mr. de Montbas p. 19,'
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plufieurs joins auparavant,

H I S T O

^
tint un Confcil, à Zurphen,avec les Députez des

Etats, & les principaux Officiers de l'Armée qui

s'y trouvèrent, 6c entre autres /e CoMie de Moui-

llas, Gendre du iamcux Giottits , & ami des Frè-

res De Witt } fur ce qu'il avoit à faire, en cette

dangercufe conjondure. Ce Conleil fut tenu , a-

vant que les François eufTent pris Weiel. On y

propoia fi l'on cnneprcndroit de détendre le pas-

(hge de l'YAcl, fans parler.de la confervaiion de la

Betuwe. On ne jugea pas qu'avec fi peu de Trou-

pes, que le Prince avoit, on pût défendre , con-

tre une tiès-grandc armée, vingt lieues des Rives

du Rhin. Âuffi après avoir été cinq femaines ,

avec l'Armée des Etats, tellequ'elle étoitj on réfolut

de remettre à Montbas la Garde de la Betuwe, au-

tant qu'il feroit poffible. Le Prince auroit pu fai-

re des difpofitions
,
pour défendre le pafTage du

Rhin , comme avoit fait autrefois fon grand On-

cle le Prince Maurice ;
qui fut bien arrêter le fa-

meux Ambroife Spinola. Guillaume III. fon pe-

tit-Neveu, donna le 7. de Juin à Montbas le Gou-

vernement de Nimegue, avec ordre de défendre

l'Ile de la Betuwe. Pour ne point perdre de teras

,

ils l'obligèrent de partir , fans avoir les ordres par

écrit. On lui ordonna ,
pour ne point perdre de

tcms, de paflcr par Diercn
,
pour conférer avec

Wurts, & on lui promit qu'on lui enverroit fes

ordres
,
pendant la nuit , comme on le fit. Ces

ordres portoient, qu'il eût toujours les yeux fur

ia Ville de Nimegue, & qu'aufîï-tôt qu'il verroit

les François s'en approcher, ou par eau, ou par

terre} iffejettût dans cette Place, pour la défen-

dre. Pour cela , on écrivit aux Magiitrats de

Nimegue, de donner les Clefs de leur Ville à

Montbas, au moins à ce qu'il dit-, ce qu'ils n'a-

voient jamais accordé à aucun Gouverneur. Ils

écrivirent encore à trois Compagnies d'Infanterie

du Régiment de Ghent , au Régiment d'Ailwa

d'Infanterie, où il y en avoit huit,ôc à trois Com-
pagnies de Cavalerie de Zoutlaiid, qui étoit de Ca-

valerie , de fe jetter dans Nimegue. C'cft tout ce

qu'il y avoit de Troupes , dans la Betuwe ; hor-

mis cinq Compagnies de Cavalerie d'un autre Ré-
giment.

L'ordre du Prince étoit , dit Montbas , que

lors que Nimegue feroit inverti aéluellement , il

fc jcttât dans la Place , avec les Troupes qu'on

vient de nommer. Pour fuivre cet ordre, il au-

roit fallu que Montbas fît retraite, fis lieues, de-

vant ceux, qui l'auroient pouflcj qu'il raflemblât

des quartiers éloignez de fix , ou fept lieues } qu'il

attendît que Nimegue fut invefti , ôc en fuite tra-

verfât le Wahal , a la nage.

Il écrivit au Prince d'Orange la difficulté, qu'il

y auroit à exécuter fes ordres, mais il n'en reçut,

dit-il, aucune réponfe. 11 fe tranfporta à Nime-
gue , où il prit connoiflance de ce qu'il y avoit

dans la Place, 6c de ce qui y manquoit -, ce qu'il

fit connoître à S. A. 6c aux Députez de l'Etat
,

par deux Lettres diffisrentes. Elles étoient da-

tées, du 8. de Juin au matin, 6c il demandoit ins-

tamment des ordres pofitifs, bien expliquez 6c en

diligence. Le Prince avoit, auflî bien que Mont-

bas , cinq , ou fix portes à défendre , 6c ce der-

nier ne pouvoit pas y employer les Troupes, qu'il

avoit pour défendre Nimegue.
L'embarras, où l'on étoil alors, à défendre une

trop grande étendue, avec trop peu de Troupes,
fit fans doute , que l'on donnoil des ordres con-

traires les uns aux autres , ou cmpéchoient de répon-

dre à ceux qui en demandoicnt, comme il arriva,

en cette occafion. Wurts fc rendit le même jour

au Fort de Schcnlc , 6c lui dit que le Priuce d'O-

î R E
range lui avoit envoyé bien des Troupes

,
qui ne i6yl\

vinrent point. Il reçut divers ordres , oppofcz

les uns aux autres 6c rien ne fe fit 5 ce qui ve-

noit , fi l'on en juge lùr l'expoié de Montbas , de

l'embarras , où l'on étoit , 6c du peu de Trou-
pes, dont on pouvoit fe fervir -, car celles qui a-

voicnt rendu tant de places, s'étoient rendues pri-

fonnieres de guerre. Le Prince d'Orange ,
quoi

qu'éclairé, au-deilùs de fon âge, 6c fon Confeil

n'étoient pas en un petit embarras. Montbas ar-

riva le 1

1

. au matin à Dieren , où étoit le Prince

d'Orange, afin de lui rendre raifon de fa condui-

te. Il ne parut pas la delaprouvcr -, mais deux
heures après, il le fit arrêter avec tous fes papiers.

On fit courir le bruit, dit-il
,

qu'il s'étoit retiré

un jour auparavant , 6c on l'envoya prifonnieràU-

trecht, d'où il fe fauva , fiins qu'on le mît fort en

peine de le reprendre. 11 femble qu'on fut bien-

ailé de fa fuite
,
parce qu'on n'eut pas le foin de

le garder allez foigneufement.

Le Prince envoya Wurts, deux heures après

qu'il eut fait arrêter Montbas
,
pour occuper les

portes que ce dernier avoit abandonnez, 6c quel-

ques Troupes pour défendre le partage du Rhin,
apparemment s'il n'y avoit que peu de gens , qui

l'attaquafiént. Wurtz fut-là le 11. du Mois
,

d'afTez bonne heure, il y pafla la nuit, 6c porta ,

comme il put, le peu de Troupes qu'il avoit.

Le lendemain iz. on vit d'un côté de la Ri-

vière, l'Armée de France, où étoit le Roi, 6c le

Prince de Condé , avec la fleur de la Nobleflé, 6c

des Troupes de France} 6c de l'autre côté Wurtz,
avec quelque peu de Cavalerie 6c d'Infanterie, qui

s'étoit retranchée à quelque dirtance de rivage ,

vers le Bureau de la Douane} qu'on a pris, en

France , mal-à-propos ,
pour un Fort. Il elt

vrai
,
que ce Bureau ert en une vieille Tour artez é-

paiflé,mais fans Artillerie, ni monde fuffifintpour

la défendre. Il y avoit peu d'eau dans la Rivière,

à caufe d'une iéchercfié ,
qu'il avoit fait , en ce

tems-là } 6c l'on dit même que quelques Gentils-

hommes de Gueldre montrèrent des guez à l'Ar-

mée de France. Quoi qu'il en foit, la Cavalerie

Françoife entreprit de palier le Rhin , à la nage,

en cas que les guez n'allaflént pas d'un bord à

l'autre. „ Le Comte de Guiche , dit nôtre His-

torien ,
pafla d'abord, avec les Cuiraffiers, con-

duits par le Comte de Revel. Ils étoient fuivis

de la Maifon du Roi , 6c de quantité de Sei-

gneurs 6c de Gentils-hommes volontaires. Le
Comte de Nogent, aufli bien que Du Bourg,
furent noyez , en ce partage. Les plus confide-

rables de ceux
,
qui perdirent la vie, foit dans

le paflage , foit dans le combat {fi on le peut

nommer ainfi )
qui fuivit après la defcentc , fu-

rent le Duc de Longucville, le Marquis de Vi-

try , le Chevalier de Salart , les Comtes de

Thcobon , 6cd'Aubunbn 6c le Marquis deTeflé,

Neveu du Maréchal de la Force. Les blefl'ez

furent le Prince de Condé
,
qui eut un coup

de baie au travers du bras , De Vivonne , le

Duc de Coaflin , le Marquis de Beringhen, le

Comte de Trevillc, le Prince deMarfiilac, le

Comte de Revel, les Marquis de Mont-revcl,

de Thermes , de la Salle , du Menil-Montau-

ban , le Comte de Saulx , 6c le Marquis de Beau-

veau.

On a regardé en France ce partage , au bout du-

quel on trouvoit une Armée à combattre, comme
une des plus hardies cntreprifcs, qui fe lifent dans

l'Hirtoire. Mais cette Armée étoit quelque peu

de Cavalerie 6c d'Infinterie, commandées par

Wurtz
, qui n'étoit point en état de conteflier

le paflligc à l'Armée Royale, & auroit même
bien
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j^-2_ bien fait de fe retirer, s'il eût été poflible , de

meilleure heure j s'il clt vnii qu'il laifla, en fe re-

tirant trop tard, quatre mille Pnlonniers, comme
le dit le P. Daniel. Ce Général avoit été tait

Maréchal de Camp
,

par le Parti des Frères de

Witt j mais quand il vit que les choies tournoient

mal , il s'attacha prudemment au Prince d'Oran-

ge, comme il paroit, par les Mémoires de Mont-
bas , & ce dernier fit mal de fe brouiller avec lui.

Mais ayant été avancé
,

par le Peniîonaire De
Witt, il tint Ion parti, jufqu'à la fin. On l'en-

voya Prilbnnier à Utrecht, d'oii on le laiffa néan-

moins échapper} après quoi il publia ces Mémoi-
res

,
qui font trop pleins de pailî m , Sc de fanfa-

ronades, pour s'y fier entièrement. 11 y eut néan-

moins aufîî un peu de paffion de l'autre côté, dans

fa condamnation. Si l'Auteur, (i)oiife trouve

cette condamnation , la rapporte bien, elle por-

toic „ que Montbas , aulieu d'avoir fuivi fes or-

„ drcs , en faifant tous fes efforts pour empêcher

„ que l'ennemi n'entrât , dans la Betuwe, avoit

„ négligé ion devoir, 6c quitté fon po.te } feroit

J,
déclaré indigne d'exercer aucune charge, dans

„ les Provinces Unies, & demeureroit quinze ans

„ prilonnier à fes propres frais.

il y eut encore un fâcheux accident, qui fut la

défaite entière du Régiment d'Aylva
,

que De
Weldcren, à qui le Prince avoit donné le Gou
vernement de ÏSTimegue, envoyoit à Wurtz,pour
le foûtenir. Un détachement delà Cavalerie Fran-
çoife le défit , fans peine}. parce qu'il étoit fui-

gué du chemin, qu'il avoit fait} en fe hâtant d'al-

ler fecourir Wurtz
,

qui fuyoit avant que ce Ré-
giment arriva. Voila quel fut l'effet des ordres

donnez aux Officiers de l'Etat , fans favoir affez

la fituation des chofes. On dit que l'on auroitpu
arrêter, quelque tems, l'Armée Françoife, fi l'on

eût mis une Garnifon dans la Tour du Tol-huis,
où il n'y avoit que 17. hommes, & qui même l'a-

bandonnèrent. Mais un polie, comme celui-là
,

étoit de ceux qu'une Armée Royale ne reçoit qu'à

une prompte reddition , fur peine de perdre la

garnifon , fi elle attend l'Artillerie. Auffi les dix-

fept hommes, qui étoient dans la Tour, prirent-

ils la fuite tout auffi-tôt, avec les gens de Wurtz.
Pour les quatre-mille Prifonniers

, que l'on dit

que la France fit lur les Hollandois , le nombre
en paroît un peu plus grand

,
qu'il né fut. On

s'imaginoit que le Fort de Schenk voiûn aux lieux

dont on vient de parler , tiendroit au moins quel-

que tcms , contre les François } mais Turenne
l'emporta le tp. du Mois, foit que ce Fort ne fût

pas afllz pourvu d'hommes , ou de munitions de
guerre , ou que le Gouverneur 6c la Garnifon
manqualfent de courage , ou de capacité ; comme
il pouvoit fe faire en un tems , ou l'on donnoit ces

emplois
,
pour fe gagner l'amitié de ceux à qui

ces malheureux Gouverneurs appartenoient } ce
qui fut, comme on croit, un des plus grands dé-
fauts du Gouvernement du Parti des Frères De
Witt. Outre cela , les Villes

,
qui avoient été

prifes auparavant , en fi peu de tems , & en fi

grand nombre, faifoient peur aux Gouverneurs
, qui

furent attaquez depuis , & leur fervoit d'excufe.

Il n'ctoit pas au pouvoir du nouveau Capitaine
Général , dans l'âge où il étoit , de rendre aux
Troupes le courage

,
que les Troupes des Etats

Généraux avoient autrefois fait paroître } fous

Maurice & fous Frideric Henri. Mais il ne fe

pafi'a pas beaucoup de tems, que ce jeune Prince
ne fit voir, qu'il prétendoit ranimer les Soldats de
l'Etat} pour réfilter à la France, comme fes pré-

Ci) Mercure Hollandois , fur le 11. Juillet 1671.

fome IIL

deceffeurs avoient bien ofé faire tête aux vieilles 1671.
Troupes des Eipagnols, qui en ce tems-là étoient
la terreur de toute l'Europe Ces premiers fuccès
des François , & \x lùperiorité oe leurs Officiers

& de leurs Troupes obligèrent le C.cneral des E-
tats. d'abandonner la garde de l'Yilel, & de fe re-
tirer du côté d'Utrecht.
Le Prince de Condé fe retira cependant à Em-

mcrik, pour s'y faire traiter de fa bleÏÏure, comme
il le fut. Mais avant qu'il partît, on tint unCon-
feil de Guerre

, pour lavoir ce que le Roi pour-
roit faire de tant de places, qu'il avoit prifes ; où il

ne pourroit pas mettre de giolTLs Garnifons, com-
me il iembloit qu'il le falloit faire, pour tenir dans
robéiOânce les peuples nouvellement fubjuguez.
Le Prince de Condé & le Maréchal de Turtu-
ne, furent d'avis de rafer les fortifications de la

plupart des Places, & de conferver ce'llcs des Pla-
ces qui croient les plus expofées. Sans cela, l'Ar-
mée difperfée en tant de lieux, donneroit lieu aux
entreprifes des ennemis , & en particulier aux
Puilîànces voifines de l'Empire} qui ne pouvoienc
voir ces progrès de la France , fius beaucoup de
crainte & de jaloufie. De Louvois ^ Minillre de
la Guerre, foûtint au contraire qu'il ne feroit pas
honorable au Roi de ruiner les Fortifications de
tant de Villes. Le Roi approuva le fentiment de
Louvois , dans l'efperance qu'il eût qu'il auroic
bientôt les fept Provinces Unies , 6c qu'alors on
pourroit voir, ce qu'on auroit à faire fur la ques-
tion propofée.

En attendant, le Prince d'Orange voyant la fa-
cilité, avec laquelle les François emportoient tou-
tes les Places, qu'ils attaquoient , crut devoir a-

bandonner la Garde des Places qui font fur l'Yflel,

6c fe retirer vers la Hollande } qu'il n'étoit pas fi

facile d'envahir, à caufe de l'eau , dont elle peut
couvrir une grande partie de fes Terres. C'é-
toient les dernières fortifications

, qu'on pouvoit
oppofer à l'ennemi, fins qu'il pût les détruire}
comme l'expérience même le fit voir. Pour fui-

vre le Prince , fans rien laifTer derrière foi
, qui

pût couper les vivres à l'Armée , Turenne prit

Arnheim, la principale Ville de Gueidre , le 14.
de Juin. Cette Ville n'ctoit pas fortifiée , 6c le

Maréchal prit encore quatre jours après le Fort
de Knotfemburg, que Maurice de Naiïau, Prin-
ce d'Orange, avoit autrefois bâti vis-à-vis deNi-
megue. La Garnifon fut faite prifonniere de guer-
re, 6c laiffa à l'ennemi quarante pièces de Canon.
C'eft ce que dit le P. Daniel., mais les Mémoires
de ce tcms-là publiez en Hollande, difent que la

Garnifon fortit armes y bagages , l'ies (y bagues

fauves , tambour battant , enfeignes déployées , baie en
bouche la mèche allumée far les deux bouts } avec un
fatif- conduit

., ^ une Efcorte pour fe retirer à Coe-

[

vorden. Nimegue fut enfuite prife, le p. de Juillet

j

par Turenne.
Le Roi affiégea Doesburg dans la Comté de

Zutfen, Se la prit en quatre jours de tranchée ou-
verte. La Garnifon, qui étoit, difent les Fran-
çois, de quatre mille hommes, fut faite prifon-

niere de guerre, le 21 . de Juin. On peut voir, par
cet exemple, 6c par divers autres, que l'on avoit

eu moins de foin des Troupes de Terre, que des

Equipages des Vaifllaux de la Flotte. Cette né-
gligence ne fait pas de l'honneur, au Penfionaire de
Hollande 6c à fes Amis

,
qui auroient dû être

auiîi à rerte,pour la Terre, que pour la Mer} fans

quoi ils étoient dépouillez de leur Patrie, quelque
viélorieux qu'ils pufTcnt être, par Mer.
Le 22. le Duc de Luxembourg prit Dcventer,

la principale Ville du P:.ïs d'Overyfiel
,

pour
l'Evcquc de Munikr , dont il commandoit les

Mm 2 Trou-
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1 571 • Troupes. Harderwyk , Ameisfort , Campen

,

khenen, Viane , Elburg, Wyk iur le Rhin ,

Zwol , Ciiilemburg , Wageninguen , Lochem
,

WocrJe ficc. furcnc encore prilcs , dans le Mois.

On peut bien comprendre qu'aucune de ces Vil-

les n'ctoit tortihcc, ni n'avoir de garnifon qui pîic

faire la moindre réfiltencc ; faute de couiage Se

de capacité. On en accula le Parti
,

qui ne favo-

riloit pas le Prince d'Orange i car pour lui , il

s'étoit trouvé trop jeune à la tête de l'Armée des

Etats , 6c les Officiers Généraux n'olbient rien

prendre fur eux; de peur que les choies ne réiis-

lîllant point, on ne leur cherchât querelle. D'ail-

leurs il y avoit trop peu de Troupes, 6c de gens

capables de commander, & d'obéir courageuie-

nient, pour s'oppofer aux Armées Françoifes. Ce-

pendant les contradidlions réciproques , tant de

l'un, que 'de l'autre côté, & l'opiniâtreté des

deux partis en étoient la véritable caufe. Mais
,

s'il f;iut dire la vérité, c'étoit aux plus fages , ou

à ceux qui le croyoient être, à céder à ceux ,
qui

n'avoient pas tant de prudence , & à agir de con-

ceit, avec un jeune Prince, puisqu'ils n'étoient

pas eux-mêmes en état de mieux faire j fans at-

tendre que l'on fût réduit à une fi grande extré-

mité ,
que d'être la proie du Vainqueur. C'efl

une réflexion , que l'état , où fe trouvoient a-

lors les Provinces, fit faire, par toute l'Euro-

pe , Se que ceux
,

qui ont lu l'Hiftoire de ce

teras-là, n'ont pas manqué de faire Fan BcHning

Se Fan Beverning
,

qui n'étoient pas afiurément

des Gens du commun, & qui avoient été les A-
niis particuhers du Penfionaire de Hollande , a-

voient , comme on l'a dit
,

quitté fon parti , ÔC

auroient dû porter cet habile homme, à fe défaire

d'une conltancc hors de faifon •, que l'on doit nom-

mer, en de femblables occafions , opiniâtreté, &
entêtement} à quoi il ell certain que la Nation,

qui les confond avec la fermeté Se la conftance
,

cil allez fujette. La conftance eft afl'arément lou-

able , fur tout lors qu'elle cft fuivie de quelque

bien ,
pour le Public ; mais lors qu'elle nuit à

l'Etat , c'eft un aheurtement
,
pour employer ce

mot
,

qui exprime afiez bien une pafiion impru-

dente. Se qui fc roidit contre la Raifon.

Le Prince d'Orange, ayant abandonné les Ri-

ves de l'Yflcl ,
prit fa route vers Utrccht , avec

fon Armée, qui n'étoitquede treize-mille hom-
mes j où il fut joint de quelques Troupes que le

Comte de Montercy, Gouverneur des Païs-Bas,

lui envoya. Le Prince trouva la Ville toute en

dcfordrc, Se les Magiftrats brouillez avec le Peu-

ple ,
qui étoit , dit-on , irrité contre eux ; parce

qu'ils n'avoient pas voulu confentir à couper leur

Mail^ Se leur Cingle, comme on l'appelle; c'eft-

à-dirc de belles allées d'Arbres , qui environnent

le Mail Se la Ville, le long de fes remparts $ non

plus que leurs Jardins. On répondit alors, Se l'on

débite encore •aujourdhui,que les Magiftrats s'op-

pofi-rentjCn cela, au confentemcnt des Bourgeois.

Mais il y a bien de l'apparence, que le Magiftrat

dit ce qu'il devoit dire , conformément au fens

commun , Se non ce qu'on lui met dans la bou-

che. C'eft que quand on abbattroit tous les ar-

bres Se toutes les Maifons qui étoient hors de la

Ville, on n'auroit que le tcms de faire ce dégât;

qui ne donneroit pas celui de fortifier la Vil-

le, de manière à réfiilcr à l'Armée de France,

qui étoit à moins d'une journée de-là. Pour
mettre une Ville comme Utrccht ( qui cft en-

core fortifiée ,comme clic l'étoit alors) en état de

faire quelque petite réfiftencc à une Armée Roy-
ale, il faudroit au moins avoir quelques femai-

nes, ou plutôt quelques mois. Le Prince d'O-

range y entra le \6. de Juin, Se en partit le 17. iQj^^
n'étant nullement en état de rélilter aux Fran-
çois, ni dedans, ni dehors la Ville. 11 refoluc

de fe laifir des lieux, par où l'Ennemi pouvoic
entrer dans la Province de Hollande ,

qui étoic

le dernier refuge de la Liberté de l'Etat. Outre
ces railons de quitter Utrecht , il y avoit encore
une raifon, qui n'étoit pas à mêprifcr ; c'eft que
la moitié de la Ville étoit de la Religion des

François, auifi bien que la plus grande partie de
ceux, qui habitoient le Plat-païs, comme on le

voit encore aujourdhui. Ce n'eft pas que ceux
de cette Religion fe fufTent joints , ni fe joignis-

fent depuis aux François ; mais en une iembbble
conjondture, tout eit à craindre. La Ville d'iJ-

trecht envoya ia foumillion au Roi de France
,

pour fauver , autant qu'il feroit poflîble , la

Ville Se fon Territoire
;

qui pouvoir être ruiné,

fans retour , s'ils avoient entrepris de fe défendre,

puis que la Ville pouvoit être prife d'emblée, par

l'Armée viélorieufe. Je ne m'engagerai pas à rap-

porter tout ce qu'on trouve de ce tems-là , donc
la plus grande partie eft de peu de conféquence ,

Se peutêtre mal raconté.

Le Prince d'Orange étant entré dans Utrecht,
où l'on avoit d'abord douté fi on le recevroit , y
trouva une très-grande confufion; qui étoit d'au- •

tant plus fâcheule, qu'on ne voyoit aucun i-eme-

de, qu'on y pût appliquer ; à caufe qu'on n'étoit

pas en état de faire tête à la France , ni de ce cô-
té , ni ailleurs. Aufli les Etats Généraux 6c le

Confeil d'Etat, écrivirent-ils au Prince d'Orange
de revenir en Hollande. Quoi qu'il eût du pen-
chant à faire ce que l'on fouhaitoit à Utrecht i

il n'ofa pas négliger l'ordre des Etats Généraux
,

parce qu'il ne voyoit pas comment défendre U-
trecht , contre la France , S<. qu'il étoit impor-
tant d'empêcher qu'elle ne fît des progrès dans la

Province de Hollande. Pour cela , on réfolut

d'inonder ce qu'on ne pourroit fauver autrement,

comme on le fit enfin , Se de mettre des Garni-

fcns, dans les poftes expofez.

Là-deflus les Etats de la Province d'Utrecht en-

voyèrent au Roi de France ,
pendant qu'il afiic-

geoit Doesbourg, pour l'inviter à venir dans leur

Ville , où il fe rendit le f. de Juillet. Mais le

Duc d'Orléans avoit déjà pris poiléflion de la Vil-

le, dés le' 3. du Mois, avec le I\4arquis de Roche-
fort ; qui y mena un Détachement de l'Armée
Royale. Je ne m'arrête pas à décrire, en détail,

l'entrée du Roi, ni les particularitez qui font voir

le peu de courage des Magiftrats des Villes , ou
des Garniibns, ou des Habitans. Il n'y a pas fu-

jet d'être furpris, fi une République, qui n'avoit

point eu de guerre à foûtcnir par terre, que celle

de l'Evêque de Munfter, qui n'avoit guère duré,

depuis la Paix de Munfter, fe trouvât fans Trou-
pes capables de faire tête aux nombreuics Ar-
mées du Roi de France, commandées par les plus

Illuftres Généraux du tems , Se fous les yeux de

leur Monarque. D'ailleurs elle n'avoit aucun Ge-
neral expérimenté, qui eût jamais commandé une

Armée confiderable. Se en qui on pût fe fier. Le
bon fens Se courage du Prince d'Orange ne pou-

voient pas non plus fuppiéer au défaut de (on ex-

périence, 6c les Ofiiciers
,
qui fcrvoient fous lui,

n'étoient pas d'un rang à fc faire rcfpcélcr. Se à

infpirer du courage à leur Troupes -, qui étoient

peu exercées Se petites, en compaiaifon de celles

de la France. Ceux qui gouvernoient en Hollande

étoient divifez ,
jufqu'à ce que le Parti du Prince

eût entièrement le dcIÏÏis. Si l'on penlcà tout ce-

la, avec foin , on ne fera pas furpris du defordre,

où fe trouvèrent les Provinces Unies; ni fi le Roi
de
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167Z. ^^ France y fît de fi grands progrès
, par terre.

On peut même dire qu'il n'étoit guère poiîzble ,

que les choies alhllent autrement
, qu'elles n'allè-

rent. Comme , du côté de la Mer , les choies

étoient en beaucoup meilleur état, à tous égards}

•on eut la confolation de voir que Ruiter, & les

autres Amh-aux empêchèrent, par leur bonne con-

duite, que les Anglois ne remportaflent aucuns a-

vantages confiderablcs fur la Flotte de la Répu-
blique, & qu'ils firent aux ennemis, de ce côté-

là, pour le moins autant de dommage ,
qu'ils en

reçurent, comme nous le dirons bien-tôt. Nous a-

vons mis ici ces reflexions ,
plutôt que de racon-

ter en détail les prifes de quantité de Places , dont

les François fe rendirent aiiément maîtres } étant

de beaucoup fuperieurs, du côté de la terre , à

leurs Ennemis,

Je ne dois pas néanmoins omettre ici, que le

Marquis de Rochetbrt prit Naeiden, petite Vil-

le à trois lieues d'Amllerdam ; qui auroit été une
facheufe épine à ceux d'Amrterdam , fi elle fût

demeurée long-tcms entre les mains des François.

Ces derniers avoient aufli pris une autre Ville de
la Province de Hollande

,
qui eit fur le Rhin

,

entre Utrecht & Leide , & qui pouvoit troubler

le Commerce de plufieurs Villes de la Province
entre elles. Ce fut la première place , que le

Prince d'Orange tâcha de regagner fur les Fran-
çois. Le Comte de la Mark, Colonel du Régi-
ment de Picardie, commandoit dans la Place. Le
Prince l'attaqua , au Mois d'Oétobre , avec une
Armée de quatorze-mille hommes , dans l'efpe-

rance de l'emporter , avant que le Gouverneur
pût être fecouiu. Mais ce Gouverneur foûtint

l'effort du Prince, jufqu'à ce que le Duc de Lux-
embourg vînt le dégager , feulement avec trois-

mille hommes. Bernard Cojïer , Jurisconfulte &
Secrétaire de cette Ville, (i) a publié tout ce qui

arriva en cette Place, dans l'année MDCLXXII.
8c la fuivante. On pourra avoir recours à cet Au-
teur , fi l'on veut être informé de ce qui y arri-

va , & même ailleurs dans ces Provinces, pendant
deux ans. On a cenfuré depuis le Prince d'Oran-
ge, de n'avoir pas laiffé à Naerden, une Garnifon,

qui pût empêcher que les François ne s'en faifis-

fent i parce qu'il devoit favoir , ou au moins les

Chefs, qui commandoient fous lui, que les Fran-

çois pourroient par-là recevoir des vivres de l'O-

veryfiel , dont ils tenoient plufieurs places, & qu'ils

pourroient auffi pénétrer plus avant dans la Hol-
lande , 8c venir jufqu'aux portes. d'Amllerdam.

Mais on n'a pas été moins févere , à l'égard du

Marquis de Rochefort qui , après avoir pris Nar-
den, auroit pu le jour même fe rendre à Muy-
den

,
qu'il auroit pu prendre} en effiayant les ha-

bitans déjà afiez épouvantez, par les conquêtes de

la France. On ajouta à cela, que quatorze Ma-
rodeurs de Naerden allant à la petite guerre, 8c

ayant pouffé jufqu'au Portes de Miiyden, furent

pris pour les Avant-Coureurs de l'Armée de Fran-

ce, de forte que les Magiftrats leur rendirent les

Clefs de la Ville. Cependant une Servante
, qui

fe trouva feule au Château , leva le Pont-levis
,

8c leur ferma la porte. Les Magiflrats ne voyant que
quatre Soldats, revinrent de leur étourdiflement,

& firent fi bien boire les Soldats, qu'ils les enyvre-

rent , 8c leur ôterent les Clefs. Cette avanture
,

dit-on, réveilla le Marquis de Rochefort. Il y
envoya un détachement, pour s'en faifirjmais ce

fut trop tard, il trouva cette petite Ville, occu-

(i") 11 y a anflî diverfes chofes concernant la République de-
puis Tan MDLXXll. jufqu'à l'an MDCLXXU. Ce Livre pa-

rut à Uuecht en 1707. in 4.

pée par quelques Troupes
,
que le Prince y avoit \6-]x»

envoyées, fous la conduite ou Prince Maurice de
Naillui

,
qui mit cette Place en fureté. On juge,

que ce polie étoit des plus importans de Hollan-
de , non feulement par fon voifinage d'Amller-
dam

,
qui le met en état de canonner ks Vais-

lëaux
, qui vont en cette grande Ville , 8c de leur

empêcher le paflage } mais parce que là font les

Eclufes
,

qu'il n'y a qu'à lâcher pour inonder le

Plat-Païs. Mais on ne prend pas garde, en par-
lant ainfi ,que fi l'on pouvoit tirer de defîus la di-

gue fur les Vailfeaux qui pafibient ; on pouvoit
auffi répondre de ces Vaifleaux , en manière qu'on
auroit plus de canonnades, qu'on n'en auroit pii

recevoir, 8c démonter toute l'Artillerie, qu'on y
auroit pu mettre } fur tout, en plaçant vis-à-vi's

quelques gros Vaifleaux bien fournis^ d'Artillerie.

D'ailleurs, quoi qu'il y ait une Eclufe à Muyde
,

il ne taut pas croire que ce foit la feule ouvertu-
re, par où l'on puifle faire entrer l'eau

,
pour in-

onder le Plat-Païs. Cette Eclufe n'ell employée
là, qu'à vuider la quantité exceflîve d'eau qui peut
inonder le Pa'îs. On attend feulement que la Ma-
rée foit bafle, pour ouvrir l'EcIufe, par où l'eau

s'écoule dans la mer, fur tout quand le vent fouf-

fle de la Terre. On peut inonder tout le Pais,

quand on veut , fans que perfonne puifl"e l'empê-
cher, en rompant la digue , en quelque part ,

entre Amfterdam 8c Muyde j 8c même en rece-

vant une haute Marée, dans les Canaux d'Ams-
terdam, fur tout quand il fouflle un Nordouëfl:,

^ ouvrir les Eclufes, qu'on ouvre, pour laifler

paflèr les Bateaux qui vont à Muyde. Il n'y a

rien, au monde, qui puifle empêcher
,
qu'on ne

laiflé pafler cette eau, au travers d'Amllerdam,
8c qu'elle n'inonde les bas terreins j 8c qu'on ne

renferme l'Eclufe, quand la Marée baifle. J'ai été

furpris de trouver dans une Lettre du Comte
d'Eflrades , à Louïs XIV. du 17. de Juin, où
il dit à Sa Majellé que non feulement

,
par la

prife d'Amflerdam , Elle réduirait la Hollande à tout

ce qii'Elk voudroit ^ en m perdant point de tems y
envoyant un Corps de "Troupes

,
pour fe faifir de May

de^ oîi font les Eclufes .^ d'où il pourrait pouffer Jus-
qu'aux Portes d'jimfterdam , fans rien craindre , (^
l'obligerait même à traiter. Tous ceux qui ont de-

meuré quelque tems à Amllerdam , ^ qui fe font

promenez autour de cette V^ille , du côté donc
il s'agit , favent qu'à la portée du moufquet ,

au-deflbus de les Fortifications, il y a la Digue
qui va d'Amllerdam jufqu'à Muide j ^ qu'on

pourroit ouvrir, fous le Canon de la Place, un
paflage à l'eau de la mer} qui, en peu d'heures,

auroit couvert tous les environs } de forte qu'il

ne fcroit pas pofllble de faire aucunes approches

,

autour de cette Ville j ce qu'on auroit fait , 8c

que l'on fit en partie.

Auffi on aflure, que Louïs, étant arrivé à U-
trecht,tint un Confeil de Guerre , ou l'on dé-

libéra, fi l'on fcroit bien d'aller inceflamment at-

taquer Amfterdam. Le Prince de Condé tut ,

dit-on , d'avis d'y envoyer fix-mille Chevaux ,

à toute biidc} afin de profiter de la confterna-

tion , où étoit le peuple , 8c de ne lui donner

pas le tems de fe remettre. Turenne ,
plus cir-

confpeâ:
,
que le Prince ,

parce qu'il avoit été

autrefois en ce Pais, où il avoit fervi,fous Mau-
rice , 8c qu'il connoiffint le teri-ein } jugea que

l'on expoferoit cette Cavalerie , à qui il n'y au-

roit qu'à fermer les portes , en attendant que la

Marée remontât , ou que la Digue fût ronnpue.

Le Marquis de Louvois fut auffi de ce dernier

avis, 8c le Roi jugea très-bien, que c'étoit le par-

ti qu'il falloit prendre. Les gens qui fc font alfu-

Mm 3
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" "

que j'ai dit, le comprendioiu très-clairement. On
ne peut pas douter qu'un grand nombre de gens

à Amllerdam ,
qui ne failant pas aflez d'attention

,

l"ur la difficulté , ou plutôt fur rimpoilîbilité de
!

forcer cette Ville, craignoicnt qu'elle ne tombât
j

entre les mains de la France. Mais il n'y eut per-
j

Ibnnc , dans la Magiftrature
,

qui propofàt de le

rendre aux François ;
quoi que quelques-uns crai-

gnilîcnt plus les uns, que les aunes. Les Magis-

trats firent faire de toutes parts la garde aux Bour-

geois , & à la Populace qui avoit accoutumé de

vivre du jour à la journée j à laquelle on paya par

jour à peu près ce qu'elle avoit viccoûtumé de ga-

gner, de peur qu'elle ne fit quelque defordre dans

la Ville ,où les Particuliers ne pouvoient pas l'em-

ployer, comme ils l'avoient accoutumé. On mit

même fi^us l'eau des endroits bas , autour de la

Ville, d'où on avoit autrefois épuiié l'eau qui les

couvroit, & entre autres, le lieu que l'on appelle

la Ahr de DiemetJ, qui eft fous le Canon de la Vil-

le, le long de la digue de Muide,& quelques au-

tres, où li y avoit des Maifons Se des Jardins , &
d'où l'on a depuis fait pomper l'eau , à grands

frais } pour y rétablir les Jardins 6c les Maifons

de Campagne, qui y étoient. Les Vaifléaux de

Guerre ,
qui n'ctoient pas avec Ruiter, furent

promptement fournis de ce qui leur manquoit
,

pour s'oppofer aux mouvemens des François, s'ils

entreprcnoient quelque chofe du coté de l'Y, qui

eft un Golphe devant Amflerdam. L'on mit en-

core de* gardes de ce côté-là, pour faire garder

les côtes voifînes du Zuider-zé.

Il y eut des gens , ou ignorans , ou mal-iri-

tentionnez ,
qui femerent , dans Amflerdam , le

bruit que les Magiflrats de cette grande Vil-

le avoient deflein de la rendre aux François , &
qu'il n'y avoit pas alTez de bled dans les Maga-

lins
,
pour la nourriture du peuple de la Ville.

Pour defabufer ceux ,
qui fe feroicnt laifTez trom-

per, on publia une Déclaration du Confeil du 29.

de Juin , en préfence de Ham Boiitemantcl Eche-

vin Préfident, en la place du Schout, ou Baillif,

qui n'y étoit pas, & de Corneille Vlaming d'Outs-

hoorn Bourgmeflre , Jacoh Boreel & Corneille Ba-

ker Echevins. Voici les termes de cette Décla-

ration : „ Nos Seigneurs de la Régence ayant

„ été informez, par les Seigneurs Bourgmellres,

„ que leurs Nobles Seigneuries avoient réfblu u-

„ nanimement dans leur Conleil de protéger &
„ de défendre, par tous les moyens imaginables,

„ fous la Souveraine autorité des Seigneurs Etats

„ de Hollande & de Weflflife, la Religion & la

„ Liberté de cette Ville & de fcs Habitans ; de

„ n'épargner même à cet efl'et, ni leurs biens, ni

„ leurs vies , ni rien de ce que Dieu le Tout-

„ Puiffant a mis, ou mettra encore entre les mains

„ de leurs Nobles Seigneuries 5 & qu' Elles font

„ perfuadées que les Vivres Se les Grains , qu'on

„ y a amalTcz en abondance , peuvent extrêmc-

„ ment contribuer à ce deflein; aulieu que l'En-

„ nemi de l'Etat en eft dénué, 6c qu'il en eft mc-

„ me dans le befoin.

„ A ces caufes , Nos Seigneurs de la Régence

„ défendent, à tous 6c à chacun en particulier,

J,
par la préfente Déclaration , de ne tranfportcr

„ aucuns grains , hors de la Ville 6c de fa Juris-

„ diétioui fans avoir donné auparavant bonne 6c

„ fuffifantc caution, que ces grains ne feront trans-

5, portez en aucun lieu que ce puiflé être
,

qui

,, foit au pouvoir de l'Ennemi } fous peine de

„ confircation des grains, qui feront envoyez, au

J,
préjudice de la préicnte Déclaration , 6c de plus

„ d'un châtiment corporel 6c arbitraire, contre

O 1 R E
„ celui qui les aura envoyez. Fait le ip. de Jurn^ ï6yi.

,, MDCLXXIl. en préfence des Seigneurs Bourg"

„ meflrcs , y de tota les Echevins , excepté Nicolas

„ Opmeer. Signé D. Scbaap.
On voit par-là que , fi l'on avoit d'abord été é-

pouvantc des rapides progrès des François , com-»
me il étoit jufte 6c naturel; on ne pré^tendoit pas
moins fe défendre , fi Ton étoit attaqué. L'in-

ondation, que l'on fit autour de la Ville d'Amftcr-
dam, s'étendit fi loin, que quelques Cavaliers en-

voyez par le Duc de Luxembourg
, pour voir

quel étoit le terrein , furent obligez de tourner
bride , en un lieu de la Province d'Utrecht , où
ils avoient vu les ondes de l'inondation, 8c d'aller

au galop au devant du Duc
,

pour l'avertir de fc

retirer du lieu , où il s'étoit avancé.

Après avoir entièrement perdu la Gueldre, la

Province d'Utrecht 6c l'Overyflcl, 6c étant prêt

à perdre celle de Groningue 6c des Omlandes , à

laquelle l'Evêque de Munfler en vouloit en parti-

culier} il n'y avoit que la Hollande, la Zélande
,

8c la Frife, qui pufi'ent repréfenter la Confédéra-

tion des Provinces Unies. Encore n'y avoit-il

pas les Troupes néceffaires pour les défendre, par

terre; car pour la mer , les 'chofes étoient en meil-

leur état
,

parce qu'il y avoit des Amiraux auffi

capables de commander, 6c aulîi courageux que
les Gouverneurs des Villes, ôf des Forts des Pro-

vinces perdues l'étoient peu j comme on le verra,

après que nous aurons fini ce qui regarde la Ter-
re. Des que le.Penfionaire de Hollande eut apris,

que les François étoient dans le Betuwe, il per-

dit courage; ce qui fit connnître qu'il étoit bien

plus propre à conduire une intrigue particulière ,

dans les Provinces, qu'à bien juger des forces des

PuifTances Voifines , 6c de ce qu'on pourroit fai-

re, pour arrêter leurs progrès. Si l'on s'étoit pris

plutôt à engager les Princes Voifins d'Allema-

gne , comme l'Electeur de Brandebourg , 6c la

Maifon de Brunswik , 6c à prendre de leurs Trou-
pes , à quelque prix que ce fût , comme il le fallut

faire dans la fuite; on auroit pu prévenir une bon-
ne partie du mal, qui étoit arrivé. Mais c'eft une
remarque, que l'on a faite plus d'une fois, que les

habitans des Provinces ne s'empreffent pas affez à

prévenir le mal
,

qui peut arriver.

Le Penfionairc épouvanté, comme on l'afTure,

fut voir un jour Gafpar Fagel
,

qui étoit alors

Greffier, pour lui communiquer la mauvaife nou-
velle

,
qu'il avoit reçue de la perte du Betuwe.

Le Greffier, quoi que du Parti du Prince d'O-
range, tâcha de le confoler 8c de l'encourager. Il

lui dit, qu'on n'étoit pas encore perdu, 6-: qu'il fal-

loit recourir àl'Elefteur de Brandebourg , 6c pres-

fer fon fecours ; qu'il donneroit d'autant plus vo-

lontiers
,
que les François , en attaquant les Places

,

du bas Rhin , avoient ravagé le Pais de Clêves
,

qui lui appartenoit. On devoit encore avoir re-

cours à l'Empereur, qui ne pouvoir pas voir, de

bon œil , la puiffance exorbitante de la France ag-

grandir fes Etats , de la conquête des Provinces

Unies ; comme il parut affez
,

par la fuite.

Les Efpagnols fcntirent des premiers la nécefïï-

té, qu'il y avoit de les foiîtenir, autant qu'il étoit

poflible. Les Anglois s'en plaignirent beaucoup au

Gouverneur des Pais- Bas , comme on le voit par

(i) une Lettre du Lord Clifïord ,
Thréforier de

Charles II. 6c Catholique déclaré, (z) & une au-

tre du Lord Arlington, qui l'ctoit en fecret. Le
premier dit qu'il y avoit alors „ tout au moins

,

„ en-

Ci) Du 21. de Juillet.

{x) Du 30. du même Mois.
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\6-j7.. » e"t/? J'x ou douze-mille hommes, de Troupes

„ d'Efpagne, tant Cavalerie, qu'Infanterie. Les
„ Mmiftresde l'Angleterre, en Elpagnc,le Lord
„ Sunderland Se le Chevalier Godolfm , repréfen-
„ terent à Madrid, que cela étoit contraire aux
„ Traitez qu'ils avoient avec l'Angleterre. Cela

,

„ diloit ClifFord, aux Envoyez d'Angleterre, eft

„ contraire au Traité qu'ih ont fait avec nous-, com-
„ me 'VOUS l'avez très-bien obfci-jc ^ avec Mylord
„ Sunderland, dans vôtre Mémoire; car bien qu'ils

„ pu£ent envoyer des Troupes yluxiliaires , non-ob-

„ fiant tous les Traitez
,
quHh ont faits , avec la

,, France; ils n\n devroient pas envoyer ^en fi grand
„ nombre

; de peur de provoquer le Roi Très-Chré-
„ tien

^ à marcher direaement à Brufielles. Dans
cette iuppolîtion , le Miniltre de Charles II. or-
donnoit de la part de ce Prince , au Chevalier Go-
dolfin, de prcfcnter un Mémoire à la Cour d'Ef-
pagne, & de fe plaindre de ce procédé , comme
d'une infraftion du Traité , & d'en donner toute
la faute au Comte de Monterei ; auquel lui &
Sunderland attribueroient uniquement une guer-
re

,
qui paroifibit prefque inévitable , entre les

trois Couronnes
> en cas qu'il continuât à fe con-

duire, de cette manière. Si l'on pouvoit juger de
cela

, on diroit que ç'auroit été au Roi de Fran-
ce de s'en plaindre ; mais il fe put faire qu'il em-
ploya l'Angleterre pour cela , de peur qu'on ne
repondît de la part du Roi d'Efpagne

, qu'il n'é-
toi: pas iéant à la France, de fe plaindre de ce que
l'Efpagne aidoit les Provinces Unies, contre ellej
puis qu'elle les avoitbien aidées, quatre-vingts ans,
contre l'Efpagne, ce qui étoit d'une notoriété
publique. Mais , s'il le faut dire , les Miniibes
d'Angleterre de ce tems-là,n'avoient aucune hon-
te de foûtenir le pour & le contre , comme la
conjonclure le demandoit ; comme fi les mots
de Frai & de /vî«.v, de >/?f & d'/;;>/^ , n'euflént
rien fîgnifié, & pufTent être employez également,
pour dire le pour & le contre. Le même Roi
Charles 11. étant en Paix avec la France, n'avoit
point fait de fcrupule de défendre les Provinces
Efpagnoles

, par la Triple Alliance , contre les
François

j comme on l'a vu, dans cette Hilloirc.
11 falloit bien prendre les Efpagnols, pour dupes

j
pour faire rcpréfenter à la Cour de Madrid, qu'el-
le ne pouvoit pas faire envers les Hollandois , ce
que les Anglois venoient de faire, en faveur de la
France. Ces maximes détruiroient entièrement
tous les Droits de la Guerre & de la Paix, & tous
les Etats feroient perpétuellement ( i ) e» état de
guerre.

De Witt étoit 11 troublé des progrès de la
France, qui n'étoient néanmoins pas fi étranges
puis qu'elle avoit eu des forces beaucoup fuperieu-
res à celles des Etats } auxquelles on ne pouvoit
pas oppofer, avec fuccès, d'aufli mauvaifcs Troupes,
qu'étoient celles des Provinces Unies j outre qu'el-
les auroient été beaucoup moins nombreufes. Il

falloit , comme il femblc
, prodiguer alors l'ar-

gent, pour avoir des Troupes de plufieurs Princes
d'Allemagne

, 6c non entreprendre d'apaifer le
Roi de France, par des fommes immenfesj c'eft-
à-dire , l'armer, pour commencer de nouveau à
faire la guerre à la République

, qui ne pouvoit
pas les donner , fans fe perdre.

Cet habile homme étoit fi troublé
, qu'il perfuada

aux Etats de Hollande,qu'il feroit bon d'envoyer une
AmbafTade au Roi

; peutêtre pour l'engager à en
ufer génereufement envers la République } & non
qu'il crût que les Princes agiflent toujours, par

(i) Selon le femiment de HMes, Politique Anglois de ce
tems-la.

o «t vt

UNIES. Livre XV. ^y^

voir une fcmblabie opinion des plus grands

il

rmces
, & fur tout de celui dont il s'agifîbiti
t fallu qu'il eût oublié tout ce qui s'é-

11 auroit rallu qu',. ^ul ououe tout ce qu, . c-
toit pafTe, depuis qu'il fe méioit de chofes d'E-
tat. Mais pour ce qu'on appelle génerofité, dans
]c monde, elle peut louvent

, jointe à la vanité,
porter les Grands à faire des aftions

, qui font
revêtues de l'apparence de quelque vertu. On pré-
tend que toutes les Villes de Hollande avoient perdu

!°un '^'f°"î''Se, & l'onaaccufé le Confeil de
la Ville d Amllerdam,compofé de trente-fix per-
onnes

,
d'avoir eu trente Confeillers

, qui vou-
loient que l'on implorât l'Equité de Loufis XIV
Je ne (aurcis avoir fi mauvaife opinion d'eux à
moins que je n'en vifle des preuves évidentes. Les
Etats de Hollande confentirent néanmoins à faire
une deputation à Louïs, pour voir ce qu'il exige-
roit de la République

, pour lui rendre la Paix.
Ces mêmes Etats furent enfuite , en corps ,dans 1 Afiemblec des Etats Généraux. Toutes les
1 rovinccs conientirent. La Zélande ajouta feu-
lement, qu'il fxudroit faire auffi une femblable de-
putation au Roi d'Angleterre -, afin de finir , en
même tems,avec les deux Couronnes j dont l'une
pourroir peutêtre faciliter les chofes. On a aufil
ioupçonné les Zélandois, d'avoir voulu ménager
l'Angleterre

, qui leur étoit plus formidable, par
mer, que la France. Il n'eft pas hors de viai-
femblance, que le Penfionaire vouloit par-là tâ-
cher de découvrir, quelles étoient les prétenfions
de la France , & tirer les affaires en longueur s
.julqu'a ce qu'on pût fe fortifier, par de nouveaux
leccurs, & fe racheter, à des conditions plus tole-
rables, qu'on ne pouvoit faire d'abord. On aflli-

renéanmoins,queDeWittfut prié de coucher fur
le papier la rélolution des EE. GG. 8c de la {i-
gner, parce que c'étoit lui, qui l'avoic propofcej
mais il ne le voulut pas, peutêtre pour la defa-
vouer

,
s'il arrivoit quelque changement. D'au-

tres aufll ne trouvèrent pas à propos de la figner
Mais la chofe ne laifl^a pas de paflér

, parce qu'on
ne voyoït pas, dans un danger fi preffant , ce que
l'on pourroit faire de mieux.

Les Députez furent au nombre de fix dont
les principaux étoient de Groot pour la Hollande,
d Odyk pour la Zélande, & Van Eck

, qui n'ac-
cepta cet emploi

, que fous le bon plaifir de Gro-
ningue & des Omlandes. Mais il ne fit pas le
voyage

, parce que la Province n'aprouvoit pas
cette deputation. Ils partirent de la Haie le i6
de Juin , Se fe rendirent au Château de Keppel près
deDocsbourg,où étoit le Roi de France, & ou ils
arrivèrent le li. du Mois. Les Députez n'avoienc
point d'ordre, que celui de complimenter le Roi& de lui demander ce que S. M. fouhaitoit des
Etats

, pour leur accorder la Paix , fans rien of-
frir

}
ce qui auroit pu choquer un Conquérant

comme lui.
^

De Louvois répondit, que le Roi fon Maître
ne vouloir pas traiter avec des gens, dont le pou-
voir n'etoit pas afl'ez clairement exprimé. Le Roi
femble avoir voulu voir ce que les Etats lui offri-
roient

,
de peur de leur demander peucétrc mdins

qu'ils n'étoient difpofez à lui donner j ou pour de-
mander qu'on lui offiît davantage , comme il le
fit.

Grotius revint à la Haie , pour y rapporter la
réponfe, que De Louvois lui avoit faite. II y eut
trois fentimens là-deflus , dans l'AfTemblée. Le
premier fut celui des Nobles, qu'on facrifiât tout
pourvu que l'on confervât/^ Religion, la Liberté^

I

& la Souveraineté. Onze Villes de Hollande é-
toient du même fentiment. Le fécond ctoi: ce-

lui
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t6yi. lui d'Amftcidam, qui opinoit à fc défendre, fans

rien offin- au Roi de France. Le troifiéme parti

étojt de Tcrgou, de Rotcrdam, de la Brille, de

Uoorn , 6c d'Enchuyfe ;
qui vouloicnt retourner

dans leurs Villes , pour y délibérer } fans quoi ,

ils ne pouvoienc pas opiner dans l'Aflcmblée des

Etats de Hollande.

Là'dcffus , on pria De Groot de communiquer

à l'Afremblcc ce qu'il jugeroit le mieux , dans

une conjoncture aulîî délicate. Après avoir dé-

ploré le mauvais état des Provinces , & la lâche-

té des Troupes j il dit qu'il lui fembloit qu'on

pourroit oftru- au Roi une fomme ,
pour le dé-

dommager des frais
,

qu'il avoit faits pour cette

Guerre i à quoi il ajoûtoit Maftricht , & quel-

ques autres Villes, qui appartenoient à la Généra-

lité , fans entamer les Provinces Unies. Par le

moyen de ces offres. De Groor,qui ne connoiflbit

pas, comme.il paroit, l'ambition de LouïsXIV.

ffC de fes Minillr'es , efperoit qu'on pourroit fatis-

faire le Roi de France , & fe conferver la Reli-

gion & la Souveraineté. On lui fait encore dire

qu'il falloit fe hâter, parce que le Roi s'étoit réfolu

de paflcr l'Hiver en Hollande ,
pour attaquer

Amlterdam, à la faveur des glaces (comme fi on

ne les favoit pas rompre ! ) & que fi cela arrivoit

,

il faudroic fe réfoudre à vivre, fous un rude efcla-

vage. C'étoit-Ià fans doute une dure extrémité,

car enfin il étoic au pouvoir du Roi d'entrer ,

quand il voudroit , dans les Terres des Etats , 8c

l'on fcroit obligé de faire tout ce- qu'il voudroit.

11 valloit bien mieux donner de l'argent, pour a-

voir des Troupes Allemandes, à quelque prix que

ce pût être, que d'obéïr à un Prince irrité con-

tre la République , & en état de fe vanger du

moindre mécontentement, qu'on lui pourroit,

donner.

Cependant le Corps de la Noblefle,auffi épou-

vantée, que les Villes , opina à fuivre cet avis
,|

6c une bonne partie des Villes les fuivit. Les Dé-

putez de quelques autres, qui n'avoient pas des

ordres , fur ce qui fe pourroit propofer , furent

chargez de retourner inceflamment dans leurs Vil-

les, 8c de revenir le lendemain.

Les Etats fe raflemblerent, pour cela, le 5. de

Juin} mais il n'y vint point de Députez d'Amfter-

dam , ni de cinq Villes de. la Nort-Hollande. Les

Villes, donc les Députez étoicnt préfens , con-

fentirent à la propofition, excepté Enchuyfejqui

dit que l'on ne pouvoit rien conclurre , dans l'ab-

fence de ces Villes. Cependant les autres ne laif-

ierent pas de conduire, 8c de porter la réfolution

aux Etats Généraux j à caufe de la frayeur , où

l'on étoit, que le Roi ne voulût pas écouter des

propofitions, qui fe faifoient trop attendre.

On nous dit qu'il y eut une délibération là-

deffiis , dans le Confeil d'Amfterdam , dont la

plupart étoit pour la capitulation ,
que les Etats

de Hollande avoit voulu faire avec la France } mais

que Mr. Tulp, ancien Bourgmeflre, 6c Mr. F'al-

kenicr haranguèrent fi fortement le Confeil ,
qu'il

changea de fentimenc } conformément à ce que

l'on a dit ci-deflus. On détruifit enfuite tous les

Bâtimens ?:i les Jardins , qui étoient hors de la

Ville d'Amfterdam ; on répara ce qui étoit trop

gâté dans les remparts, qui en ce tems-là n'étoient

revêtus que de paliflades; car la muraille, que l'on

y voit aujourdhui, ne fut bâtie qu'en mdclxxvi.

Mais les foflez regorgeants d'eau , le lerrcin voi-

fin fut bien-tôt inondé. On mit quantité de Ca-

nons fur les rempars ,
pour écarter tous ceux ,

qui

voudroicnc entreprendre d'approcher même en

bateau.

Comme il s'agilToit d'envoyer des Députez au

Roi de France, 6c même r.vec un autre Plein- \ISjz',

pouvoir, que le pivcedcnt ; il y eut beaucoup de

difiiculté à le former, comme il falloit. Les Pio-

vinces convinrent enfin de leur en donner un, qui

portoit ,, qu'ayant jugé à propos
,
pour le bien de

„ l'Etat , de députer au Roi Trcs-Chréticn, 6c

„ ayant une parfaite connoiffimce de la fuffifance,

,, capacité, fidélité, zèle, 6c affeâ:ion des Srs.

„ Fan Gbent^ de Groot ^ d'Odyck ^ Eck; ils leur

„ avoient donné 6c donnoient encore
,

par ces

„ préfentes , fignées par le Préfident de cette Af-

„ femblée, 6c contrefignces par le Greffier, à

„ tous enfemble , ou à quelqu'un d'eux dans l'ab-

„ fence, par maladie, ou autre empêchement, des

„ autres, un Plein-pouvoir} pour de leur parc 6c

„ en leur nom , négotier , traiter, 6c conclur-

„ re avec fa dite Majefté , ou avec ceux de fon

„ Confeil, qu'il lui plaira commettre, pour cec

„ effet , ce qu'ils jugeroient néceflliire, pour le bien

„ 6c le fervice de l'Etat } lui donnant
,
pour cec

„ effec , 6c à chacun d'eux pleine autorité 6c

,, puiflance, promettant de tenir pour bon , fer-

„ me 8c fiable ce qui lèroit par eux tous, ou, par

„ quelcun d'entre eux, ainfi négotié, traité 6c

„ conclu, 6c d'en faire expédier leurs Lettres d'a-

„ grément 6c de ratification , en bonne 6c due

„ forme. Ce Plein-pouvoir étoit daté du 2.6. de

Juin MDCLXX II. 6c figné Wajfenaar ^ 6c fur le

revers
}
par Ordonnance des dits Seigneurs Etats Gê-

neraui^
.,

pour le Greffier (Fagel, qui ne le voulue

pas figner) J. Spronjfen. Grotius eut ordre de par-

tir le lendemain. Il y a bien de l'apparence qu'on

lui dit , en fecret , ce qu'il pourroit oftVir à la

France.

Ceux qui liront cette Hiftoire, feront peutêtre

furpris de voir, que nous ne difions rien ici , du
Penfionaire De Witt} qui étoit l'ame, pour ainfi

dire des Confeils de fa Province } mais on verra

qu'il fut bleffé par des AfTaffins, le 20. de Juin ,

6c garda la chambre , comme on le racontera ci-

après } quand on aura dit ce qui arriva
,
par rap-

port aux offres qu'on fit au Roi de France.

Le 28. de Juin, Vivien , Penfionaire de Dor-
drechc, qui tcnoic la place du Penfionaire de Hol-
lande abfent, félon l'ufage ordinaire, fut député,

avec quelques autres , pour faire part aux Etats

Généraux de la réfolution de ceux de Hollande.

11 n'étoic pas befoin d'exaggerer le danger pres-

fant, où étoit la République} la chofe étoit affez

claire, d'elle-même. La Ville d'Amflerdam n'a-

voic poinc confenti,à ce qui avoit été réfolu ,

dans les Etats de la Province} dans l'efperance de

fe défendre contre la France , 6c de faire entrer

du fecours par eau
,
pour fe foûtenir contre tou-

tes les entrcprifes
,
qu'on pourroit faire contre

elle, pour peu qu'elle eût de tems. Harlem 6c

Leide reprirent auffi un peu de courage
,

quoi

que leurs fituations ne fuffent pas fi avantageu-

fe ,
que celle d'Amflerdam. Grotius n'alla pas

tout droit au Roi de France , mais crut qu'il

feroit bon de communiquer , en paffant , fes or-

dres au Prince d'Orange qui étoit , avec le peu

de Troupes, que l'Etat avoit,à Bodegravc} & il

lui communiqua fes ordres. On peut fiicilemenc

croire, que ce Prince fut très-affligé d'appren-

dre le peu de courage, qu'il voyoit dans ceux,

qui étoient au timon des affaires. Mais ne voyanc

encore aucun moyen de rétablir les chofes , il

fit demander aux Etats Généraux la pcrmiflion

d'envoyer auffi quelcun, au Roi de France} pour

lui demander des Sauves-gardes ,
pour les Ter-

res, qu'il avoit en fon propre dans les Provinces, 6c

particulièrement pour Grave ,
qui lui apparre-

noit , 6c où il n'y avoit point de garnifon ,
par-

ce
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\6ji. ^'^ q"^ '^s EE. GG. lui avoient donné ordre d'aï

1er à Bois-le-Duc, qu'il étoit bien plus important
de conlêrver à l'Etat.

Grotius arriva
, avec les autres Députez , au

Camp des François} oîi ils montrèrent leur Plein-
pouvoir à De Louvois & à De Pompone, &c leur
dirent les conditions

, que l'on a rapporcces ci-
defTus j à quoi ils ajoutèrent auOi que la Républi-
que feroit compter à S. M. fix millions, pour les
frais de la Guerre. Mais les Minières de Louïs
fe moquèrent , avec dédain , de leurs offres ; Se
dirent que Maftricht n'etoit pas un échange

, qui
valût la reftitucion de trois Provinces. Les Dé-
putez Icntircnt bien qu'il falioic offrir davantage,
pour fléchir les François, & dirent que, fi le Roi
vouloir le retirer , ils lui remettroient toutes les

places
,
qui appartenoient aux Etats Généraux

,& y joindroient dix millions, en argent. On as-
fure que De Pompone trouva que c'étoic affez

,
mais que De Louvois dit que c'étoit trop peu

,& qu'il propoferoit la chofe au Roi. ( i ) Les
Payens

, qui avoient quelquefois des idées affez
nobles

, pour faire rougir les Chrétiens trop fu-
perbcs, difoient qu'il y avoic une Déeffe,qui s'ap-
pelloit l^emefn , ou Adraftée j qui partageoit aux
hommes ce qui leur revenoit, & puniffoit fur tout
ceux qui vouloient paffer les bornes de l'Equité.
Les Chrétiens doivent apprendre, que la Provi-
dence fouffle fur les projets fans bornes

, que les
hommes font} fans penfer ni à la foibleffe humai-
ne

, m à la Puiffince
, qui les fait rentrer dans

leurs bornes , lors qu'ils en fortent. Auiîî a-t-on
lu

, de bonne part
,
que Louïs XIV. qui refufa

ces offres excefffs de la République des Provin-
ces Unies dit, quand les chofes furent changées

,en préfence de quelques Seigneurs de fi Cour
,

• que les bonheurs qu'il avoir eus , en cette Cam-
pagne, lui avoient fait tourner la tête. C'efl: pour
taire honneur à ce Grand Prince

, qu'on met cela
ici. Une reconnoiff^nce de la foibleffe humaine
lui doit être auffi glorieufe , fi on confidere la
chofe, comme il faut } que les plus grands avan-
tages, qu'il ait jamais remportez fur lés Voifins.
De Louvois , après avoir propofé au Roi les

oflres des Etats, (z) forma alors des prétenfions
il outrées

, qu'enfin cette négotiation avec la

France fe rompit. Voici les Articles : „ I. Que
„ les Ordonnances faites ci-devant par les Etats
„ Généraux, tant pour défendre les VinsSc Eaux
3, de Vie de France, dans les Provinces Unies

,

5, feraient révoquées } que celles qui avoient été
5, faites

, pour mettre de nouvelles Charges fur

„ les Marchandifes & Manufadures de France,
„ le fcroient auffi } & que , dans trois mois , on
5, feroit un nouveau Traité de Commerce, entre
,, S._M. ac les Etats, dans lequel feroit auffi com-
„ pris un Règlement pour les Compagnies O-
„ rientales& Occidentales, tant de France, que
,, de Hollande : IL Qu'à l'avenir, il y auroit
dans toutes les PP. UU. non feulement une liber-
té entière, mais auffi un exercice public de la Re-
ligion C. A. &; R. en forte qu'en tous les lieux

,ou il y auroit plus d'un Temple, ou en donneroit
un aux Catholiques : Qu'il leur feroit auffi per-
mis d'en bâtir, dans les lieux, où il n'y en auroit
point

, & que jufqu'à ce qu'ils fuffent bâtis , ils

pourroient célébrer le fervice divin publiquement,
dans les Maifons, qu'ils auroient achetées , ou
louées, pour cet effet : Qu'il feroit accordé, par
les Etats ou par chaque Province, en particulier,
un appointement raifonnable à un Curé, ou Prêtre,

(1) Voyez Lil. Greg. Glralâï, dans fon Hill.des Dieux,
(z) Voyez le RecueuU fur l'année 167Z.

Tome IIL

t§r
en chacune des Eglifes, fur les biens, qui avoient isVt'
autrefois appartenu à l'Eglife , ou aurrement :

^
'

111. Que parce que les Députez des EE. GG
qui avoient été envoyez à s! M. l'avoient priée
particulieRment, qu'il lui plût, par une Paix ,
lailler le Corps des PP. UU. au même état , au-
que il avoit été auparavant, & que pour donner
quelque échange à S. M. pour les Conquêtes ,dont il avoir plû à Dieu de bénir la juUice de fcs
armesjau lieu des Provinces, Villes & Places, queb M.avoit dcja occupées, ils lui offroierit d'autres
t;ais, Villes & Places, qui avoient été cédées auxEE. tant en Flandre, qu'en Brabant} S. M. quoi
que deja maîtreffe de trois Provinces , du nom-
bre des fept Provinces Unies, comme auffi de
quelques places & poftes , en Hollande, avoit
bien voulu, pour conferver les VIL Provinces en
leur première Union , faire rendre ce qui avoic
ete occupé, par fes Armes dans ces PP. excepté
ce qui feroit après déclaré & aux conditions lui-
vantes

: IV. Que les EE. cederoient généralement
a b. M toutes les Provinces, Villes & Places qu'ils
avoient, tant en Flandre, qu'en Brabant, & qui
leur avoient été cédées, par l'Efpagne , excepté
feulement l'Eclufe & l'Ile de Cadfant : V. Qu'ils
cederoient aufli à S. M. la Ville de NimegUe
avec fes appartenances & dépendances , le Fort
dcKnotfembourg, celui deSchenk,& toute la
partie de la Province de Gueldre, fituée par deçà
du Rhm

, à l'égard de la France , comme auffi
1 Ile de Bommel

, l'Ile & le Fort de Voorn , le
Fort de S. André & le Château de Louveftein ,avec le Fort de Crevetœur : VI. Que les EE
cederoient pareillement à S. M. la Ville de Gra-
ve, avec les appartenances & dépendances, & lui
feroient donner en perpétuité la Ville & Comté de
Meurs, pour en difpofèr à fon bon plaifirj à con-
dition que les EE. indemnifcroient le Prince d'O-
range, pour ce Comté & autres Places, Villes &
Pais, appartenans à ce Prince, qui auroient été
cédez à S. M. : VII. Que les EE. cederoient à
b. M. le même Droit qu'ils auroient eu, ou qu'ils
pourroient avoir, ou prétendre fur les places que
5 M. a occupées fur les EE. dans les Terres de
l'Empire} qu'ils feroicnt auffi une pareille ceffion,
en faveur du Prince & Comte de la Frife Orien-
tale, de tous les Droits qu'ils pourroient avoir
ou prétendre fur les places , qu'ils occupent eri
Ion paiS} lavoir, fur la Ville d'Emden , le Fort
de Leert-oort Se Dyler , d'où ils retireroient
leurs Garnifons : VI II. Qii'il feroit permis aux
Sujets de S. M. d'aller & de venir, de tous les
Pais, Villes, & Places} qui lui auroient été cé-
dées, tant par Mer, que par Terre} & fur tou-
tes Eaux & Rivières

, fans qu'ils fuffent fujets
a aucun droit, ou impofition, ni vifites de leurs
marchandifes

, ni de leur b.agage , munitions de
guerre, ou vivres : IX. Que les EE. GG s'o-
bhgeroient de faire rendre à la Religion de Mal-
te les Commanderies, qui fe trouveroient appar-
tenir à cet Ordre : Qu'ils promettroient de fai-
re rendre au Comte de Benthem ks Enfans

,
qui avoient été retenus par la Comteffe de Ben-
them, fon Epoufe, fous l'autorité & par la pcr-
miffion des Etats } nonobftant les inffinces par
lui faites

, qu'il avoit faites appuyer des recom-
mandations de l'Empereur & de S. M. T. C:
Qu'ils indemniferoient S. M. des dépenfes ex-
ceffives, qu'Elle avoit faites pour cette guerre
6 lui^ feroicnt payer , dans le tems

, qui feroit
ftipulé, la fomme de vingt millions} moyenant '

quoi S. M. leur quitteroit les trois Millions
qu'ils lui dévoient payer, pour le prêt à eux,
tait en 1651. comme auffi les intérêts, qu'Us

N n ' ^ lui
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1671. lui dévoient, depuis cette année-là : XI. Qii'en

leconnoiflaiicc de la Paix
,
qu'Elle voulait bien

accorder aux Etats, lors qu'LUe pouvoit plus é-

tendre fes Conquêtes , dans leur Paisj ils lui fe-

roient prclenter, tous les ans, par une AmbaHade
Extraordinaire , une Médaille d'Or ,

péfant un

Marc, laquelle contiendroit qu'ils tiennent de S.

M. la coni'ervation de la même Liberté ,
que les

Rois fes Prcdecefl'eurs avoient aidé à leur aquerir :

XllI. Qu'encore que S. M. déclarât de Te con-

tenter des conditions précédentes , a la charge

qu'elles feroient acceptées en dix jours; après les-

quels S. M. ne prétendoit point y être obligée ;

elle donnoit néanmoins à entendre par la prelen-

te, que quoi qu'elles fuflént accordées par les E-

tats, elles n'auroient néanmoins aucune force j &
que S. M. ne feroit aucun Traité ni de Paix , ni

de Trêves , que le Roi d'Angleterre , à fon é-

gard , ne fût latistait par les Etats j & fi les Prin-

ces de l'Empire, qui etoient alliez, en cette guer-

re , avec S. M. ne fuflént pareillement contens

des conditions
,

qui leur feroient accordées, par

les Etats.

Louis XIV. comme en fe radouciflant ,
pro-

pola une alternative. C'étoit fi ce qu'il deman-
doit, n'étoic pas accepté par les Etats, il fe vou-

droit bien contenter , en retenant toutes les con-

quêtes, qu'il avoit alors, comme auflî celles qu'il

pourroit faire à l'avenir
,

jufqu'à ce que les Etats

euflent accepté les conditions préfentes ; favoir ,

la pofTcfîîon de toute la Gueldre , appartenante

aux Etats , le Pais d'Utrecht , & le Comté de

Zutfen , toutes les places fortes qui étoient en ces

Provinces & leurs dépendances, fans exception ,

la Souveraineté des Provinces , Pais , Villes Se

Places, conquifes par S. M. jufqu'à ce tems-là,

qui demeureroient à perpétuité. 11 vouloit enco-

re que
,
pour qu'il filt en état de tirer plus faci-

lement des fecours de fon Royaume
,
pour con-

ferver fes conquêtes j les Etats lui remiflent , en

toute Souveraineté , les Places de Maftricht £c de

Wyck , comme auOi tout ce qu'ils pofTedoient

dans le Pais d'Outre- Meufe , Dalem , Fauque-

mont, 6c Bois-le-Duc,touc ce qui en dépendoit,

& le Fort de Crevecœur.

Ces exceffives prétendons auroient , en un au-

tre tcms & en d'autres conjonélures, été rejettées

avec indignation ; mais la République étoit dans

un état fi déplorable , qu'il falloit efluyer toutes

ces indignitez
,
jufqu'à ce que l'Allemagne, effrayée

des progrès de la France, fe déclarât pour la par-

tie la plus foible. Mais ces fecours fe réfolurent,

6c ne furent envoyez , qu'avec une lenteur
,
qui

fit foufïrir la République
, plus qu'on, ne fauroit

s'imaginer. On ne peut pas douter que ces mal-

heurs ,
qui auroient pu être prévus , fi l'on eût

dépenfc le quart de ce qu'on avoit offert à la Fran-

ce, pour fiiire des levées en Allemagne , n'aigris-

fent extrêmement les efprits du Peuple, contre le

Penfionaire de Hollande } qui , dans le fonds
,

hazarda l'Etat
,
plutôt que de fe reconcilier , de

bonne grâce, avec le Prince d'Orange, 6c, pour

ainfi dire, avec le peuple
, qui étoit pour lui. Il

n'ell: pas permis , fi l'on examine la chofe mûre-

ment, dans une République, de s'oppofer opiniâ-

trement contre le torrent , 6c de hazarder tout

plutôt que de coder , 6c cela fans avoir aucun

moyen iuffifant de réfifter à un redoutable enne-

mi. C'ell une faute
,
qu'on ne pardonne à per-

fonnc, 6c encore moins à un Minilhe d'Etat, tel

• qu'ttoit Jean De Witt. Il étoit plus jufte de
confier l'armée de bonne heure au Prince d'Oran-

fe , en le faifant Généralillimc, 6c lui cherchant

c vieux Officiers
, qui conduififTcnt fa jeunefTe ;

que de n'avoir pas les Troupes nécefTaires
,
pour iSyi;

le défendre, au moms quelque tems, contre l'En-

nemi, 6c de fe trouver contraint de lui faire des

oities honteufes,6c telles que, s'il les avoit accep-
tées, il auroit en effet été maître de l'^ tat; qu'il

auroic tenu bloqué, pour parler ainfi, de toutes

parts , excepté du côté de la Mer , 6c en état de s'en

rendre maître abfolu, quand il voudroit. Parler de
faire un Traité de cette forte , 6c crier contre le

Prince d'Orange
,
qui y étoit oppofé, fit dire 6c

croire à bien des gens, que le Penfionaire s'enten-

doit avec l'ennemi
,
quoi qu'il n'y eût rien de plus

taux. Un grand homme d'Etat doit toujours

être difpofé de manière, qu'il fafie voir qu'il aime
mieux la République

, que lui-même.

On affure que De Pompone, plus modéré que
De Louvois, jugeoit qu'il ne falloit pas trop pres-

fer ce qui regaidoit la Religion , le Commerce ,

6c la Médaille , dont il a été parlé. II craignoit

que les Etats ne fuflént trop choquez de ces étran-

ges demandes
,

pour les accepter auffi prom'^te-

ment que l'on fouhaitoit ; 6c que cependant plu-

fieurs Princes Voifins de l'Empire , 6c l'Empe-
reur même nes'ébranlaffent, en leur faveur. Mais
De Louvois croyoit que les Provinces

,
qui n'étoient

pas encore envahies , 6c fur tout la Hollande ,

qui étoit la principale, étoient fi effrayées
,
qu'el-

les confentiroient à tout.

Grotius étant arrivé à la Haie, fit fon rapport

aux Etats de Hollande, 6c leur dit que le Roi de
France avoit demandé qu'on répondît à fes pro-

pofitions,en quatre jours; mais qu'il s'étoit enga-

gé, lui Grotius, au moins d'être de retour, le cin-

quième jour. II croyoit qu'il ne falloit pas rejet-

ter les propofitions de la France , ians avoir exa-

miné fi l'on pouvoit réfilter à un Ennemi
, qui a-

voit pénétré jufqu'au milieu du pais ; s'il falloit

comprendre, dans le Traité , les trois Provinces,

qui étoient entre fes mains ; fi l'on entreroit en

négotiation
,

pour les quatre Provinces
,
qui ne

l'étoient pas encore ; ou s'il falloit uniquement

traiter pour la Hollande feule , à laquelle l;i Fran-

ce pourroit accorder de meilleures conditions. Il

dit encore qu'il avoit parlé à des Membres des E-
tats de la Province d'Utrecht

,
qui olFroient des

fommes confiderables d'argent , fi on la comprc-
noit dans la négotiation. Il témoigna craindre

que, fi les François entroient plus avant dans la

Hollande, Leide, Harlem, Goude 6c Delft ne fc

rcndifient d'abord. Il dit qu'il n'y avoit point

d'argent, entre les mains du Thréforier,ôc qu'on

pourroit faire de la Monoie de papier.

Si Grotius fit de femblables réflexions, il étoit

alTez clair
,

qu'il vouloit épouvanter la Province

de Hollande, 6c par conféquent les autres, parce

qu'il croyoit que tout étoit perdu. Il fiiut enco-

re remarquer ici, que les Evêques de Cologne 8c

de Mun fier ficageoient cependant l'Overyllèl, la

Frife, 6c les Omlandes. Celui de Munfter entre-

prit, en particuher , le fiege de Groningue. Il

faut avouer que l'état des Provinces étoit bien dé-

plorable, 6c pour tous les Habitans 6c pour ceux,

fur tout
,
qui les avoient réduits à ces extrémi-

tez } en retardant la levée des Troupes ,
qui é-

toient nécefTaires pour les défendre , ?:^ que l'on

trouva bien dans la fuite. Dans ces conjonftures,

c'étoit aflurémcnt aux plus fages de s'accommo-

der à la multitude , contre laquelle il n'étoit pas

pofllble de fe défendre. Falloit-il que l'Etat fût

en un fi grand danger, que l'on devoir avoir pré-

vu ,
par l'opiniâtreté de quelque peu de perlbn-

ncs, dont la paffion étoit affurément déraifonna-

blc ? Les François, pour engager la Hollande,

à entrer en négotiation, difoient qu'elle ne de-

j
voie
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j, Troupes, qii'EUe a envoyées dans les Maces.Kî^î,
5, Fronucres des Hollandois } ce qui avoit arrêté

\T)it point fe mettre en peine, de ce que les An-
glois pourroient demander , & pronicttoient de
taire enforte qu'ils fe contenteroienc du falut du
Pavillon, ôc d'une reconnoiflancc ,~ pour avoir la

liberté de pécher le Harang, lur les côtes d'An-
gleterre.

Dans les délibérations
, qui fe faifoient à la

Haie , comme à l'ordinaire, Se non à Amllerdam

,

comme on l'avoit (t) écrit en Angleterre, il y eut

pluiieurs Villes qui furent pour entrer en Négo-
tiation,avcc les JVliniilres de France ;fivoir,Dor-
drecht , Lcide 5c Dclft , & autres. On dit en-

que comme on traitoit de cette matièrecore

dans le Confeil de la Ville d'Amiierdam , le Peu-

ple étoit autour ,
pour voir quel parti les Séna-

teurs pourroient prendre , fur une chofe de cette

importance
j
que la plus grande partie des fuffrages

éioit pour traiter avec la France , mais que deux
Bouigmellres , d'autre dilént le Schoiit , ou le

Lieutenant Criminel^ comme on parle en France,
menacèrent d'ouvrir les fenêtres de la Chambre du
Confeil , £c de crier au Peuple qu'on le trahijfoit.

On a même dit, que cela fut exécuté , mais des

gens de mérite, qui vivoient de ce tems-là à Ams-
terdam, nous ont aflurez, qu'il n'en écoit rien.

L'oppofition de cette Ville , & de quelques au-

tres
,

qui reprirent, comme il paroît, courage
,

fit que les Membres des Etats de Hollande, excep-
té très -peu , furent obligez de jurer d'employer
leurs Biens & leurs Vies, pour la confervation de
l'Etat. On écrivit cela à Mr. Van Ghent

,
qui

étoit demeuré auprès du Roi de France. Ce Prin-

ce partit , bien tôt après, pour Paris, où il s'im-

patientoit d'être. Ghent l'y fuivit , & l'on fe

flattoit qu'il pourroit , étant à la Cour , voir à

quoi l'on pourroit s'attendre de ce côté-là. Mais
il fut lui-même lî fort obfervé

, qu'il ne difoit

rien à perfonne, qui ne fiit rapporté à la Cour j

dont il n'apprenoit
,
que ce qu'on vouloit bien

qu'il fût.

Le Roi d'Angleterre envoya auffi , au mois de

Juin, deux Amb^.flàdeurs, qui étoient le Duc de
Buckingham ^ &c\c Comte d'^rlington ; Secrétaire

d'Etat. Voici comme le dernier raconte, le fuc-

cès de cette Ambaffade dans une Lettre de Lon-
dres, du zf. de Juillet. : „ Les progrès furpre-

nans 6c inopinez, qu'ont fait les armes de Fran-

ce, & la difpofition que les Etats ont fait pa-

roîcre, pour la Paix , en envoyant ici [à Lon-
dres) & au Rpi de France des Députez

,
pour

en traiter, ont obligé S. M. d'envoyer le Duc
de Buckingham, & moi au Roi Très-Chré-
tien ,en qualité de Plénipotentiaires, de fa part.

Nous avons pafle quelques jours dans l'Armée
de France , en attendant le retour des -Dépu-
tez de Hollande ; qui avoient demandé la per-

miffion d'aller trouver leurs Principaux
,
pour

avoir des Pouvoirs plus étendus. Mais com-
me ils ne font pas revenus, 6c que S. M. T. C.
avoit autant d'envie de retourner à Paris

, que
nous de nous rendre icii toute nôtre Négotia-
tion s'ell: terminée à faire un Aâc , par lequel

nous nous fommes obligez mutuellement à ne
fùre aucun Traité , ni de conclurre jamais , a-

vec nôtre Ennemi commun , fans le confente-

ment des deux Parties. En fuite de cela, nous

nous fommes rendus à Anvers j oi^i nous avons

eu une Conférence , avec le Comte de Monterei
dans un lieu tiers. Nous y avons fait de gran-
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(i) Voyez les Lettres du Comte à'Arl'mgton du 17. de
Juin 1671. §c l'Hifloire d'Angleterre en 3. Vol. in folio fur

cette année.
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„ les progrès des Armes de S. M. T. C. 6c avoit

„ empêché les Hollandois de fonger à la Paix. Le
„ Comte de Monterei répondit, qu'il n'avoit rien

„ fait à cet égard , i'ans ordre exprès de la Rei-
„ ne, bien que le monde s'imaginât le contrai-

„ le.

Ces deux Ambafladcurs Anglois joiioient là une
érrange comédie , en blâmant ce que le Fils de
(i) D. Louis de Haro faifoit pour les Hollandois,
par l'ordre très- judicieux delà Cour d'Efpagne.
Les Anglois agiflbicnt en faveur de Louïs XIV.
parce que leur Roi vouloit, s'il eût pu, ruiner la
Religion Proteftante en Angleterre , avec le fe-
coiirs de la France j qui ne lui en donna ja-
mais , & qui étoit bien aifc que les Anglois fus-
fent divifez. Mais le Gouverneur Efpagnol agis-
foit en bon Politique, auflî bien que la Cour de
Madrid

; qui rcndoit aux Hollandois le fervice
,

qu'ils en avoient reçu, par la Triple Alliance >
qu'ils avoient faite avec eux & avec l'Angleterre,
qui la viola d'une manière hontcufe. Rien ne pou-
voit être de plus fcandalcux , mais la bonne foi

n'étoit pas une vertu connue à la Cour de Char-
les II. On y faifoit des Alliances, que l'on rom-
poit, fms raifon; on changcoit de maximes, fans

fe mettre en peine , fî cela étoit raifonnable , on
non} on y favorifoit fouvent , comme on devoit,
la Religion Proteftante , 6c l'on avoit des égards
pour la Romaine , contre les Lois 6c contre les

Icntimens de la plus grande 6c la plus faine partie

de la Nation. On croit pour, ou contre les Na-
tions voifines, félon l'av.intage préfent, qu'on s'i-

maginoit d'y trouver, ou fclin qu'on croyoit d'y
perdre quelque chofe. Il eit certain que les Ef-
pagnols fe conduifoient , d'une manière plus uni-
forme 6c plus ftge.

Les deux Ambafladcurs Anglois étant allez à
Anvers , ils y eurent une Conférence avec le

Gouverneur Efpagnol , à qui ils firent de gran-
des plaintes fur le grand nombre de Troupes

,

qu'il avoit envoyées dans les places Frontières des
Hollandois ; ce qui avoit arrêté les progrès des
armes de la France , & avoit empêché les Hol-
landois de penfer à la paix. 11 répondit qu'il n'a-

voit rien fait à cet égard , fans des ordres pré-
cis de la Reine fa Maîtreflé} quoi qu'on s'ima-

ginât le contraire.

On ne faifoit en cela rien, qui ne fût dû aux
EE. GG. pour les ferv'ices, qu'il avoient rendus
à la Couronne d'Efpagne, en empêchant que hi

France ne fe faisit des Païs-Bas Efpagnols j 6c
les Anglois eux-mêmes s'étoient vivement inter-

eifez à foûtenir les Efpagnols, par la Triple AU
liance,6c dans le Traité d'Aix la Chapelle. Le
Miniftere ayant changé en Angleterre , le Roi
changea de maxime, par l'argent que lui 2'C fcs

Minières touchèrent, pour devenir ennemis des

Hollandois.

Les deux Plénipotentiaires Anglois
,

qui a-

voient profité de la Libéralité de la France
,

s'interefloient fi fort pour cette Couronne, qu'a-

yant auparavant trouvé bon que la France aidât

les Portugais contre les Efpagnols , ils étoient

choquez que l'Efpagne aidât les Hollandois con-

tre la France} quoi que la Cour de Madrid fût

autant , ou plus intcreflec à foûtenir les Hol-
landois } que Louis XIV. ne l'étoit à prendre

le parti des Portugais, contre fon Bcau-Pere 6c

fon Beau-Frere.

Nn i Les

(z) Ce fut lui qui fit la Paix de> Pirenées.
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157, Les AmbafTadeurs Angloisdinercnt encore chez

le Comte de Mai lin , avec le Gouverneur des

Pais- Bas i
qui leur die qu'il avoit appris , avec

ch.ignn ,
qu'on l'acculbit d'avoir employé des

termes ofïenlants, en parlant de la guerre , que

l'on t'ailbit aux HoUandois -, mais qu'il ne croyoit

pasqueksAmballadeurs pufleiit ic perluadcr qu'un

homme élevé à la Cour d'Elpagne, Î5C Fils de

D. LoHÏs de Haro , Veut hit.

„ Pour ce qui ell des apparences de la Paix ,

„ elles parurent au Lord A: lington tcrt éloignées,

„ le zf. de Juillet -y parce que les HoUandois a-

„ voient pris courage , par les Traitez ,
qu'ils a-

„ voient faits avec l'Empereur , l'Electeur de

„ Br.indebourg , Se quelques autres Princes. Il

„ croyoit que cela ne dureroit pas long-tems, ôc

„ qu'on leur verroit bien-tôt fouhaiter la paix , a-

„ vec la même ardeur qu'auparavant. Il fe trom-

pa, tout de même qu'on le trompoit en Hollan-

de , quand il s'agiflbit de la diipoiition de la Cour

d'Angleterre.

Cependant on fe confirmoit en Hollande à te-

nir bon , contre la puiflance de la France , dont

les Troupes lalTées avoient befoin de quelque re-

pos, avant que de recommencer; outre qu'il y en

avoit une bonne partie occupée , à garder les

nouvelles conquêtes. „ Depuis le départ de S. M.

„ T. C. dit (i) Arlington, l'Armée n'a rien fait,

„ que s'appliquer à mettre en iûreté les conquê-

„ t'es, qu'elle avoit faites, & à fe délader pour être

„ en état de faire tête aux Troupes, qui pour-

„ roient entreprendre de les en dépofleder.

Il étoit vrai, que l'Elcélcurdc Brandebourg a-

voit envoyé, dès le 14. de Mai, le Prince {z)Jean

George cUnhalt à Vienne
,

pour inviter Sa Ma-
jeflé Impériale , à laquelle il dit „ qu'il n'étoit

„ nullement néceffaire, de lui repréfenter le dan-

„ ger où étoit l'Allemagne , auquel elle prenoit

„ part d'elle-même : Que l'Electeur de Brande-

,, bourg avoit déjà été très-fàché, de voir con-

„ duire des Soldats étrangers dans les Terres de

„ l'Empire; qu'on avoit mis des Garnifons étran-

„ gères dans les Places, qui ctoient fur les bornes

„ de l'Empire, &C même au dedans; qu'on avoit

„ même fortifié ces Places, & donné a des Puis-

, fances étrangères les meilleures Troupes d'Al-

„ lemagne ; que cela s'étoit fait par des Princes

„ derEmpire,&; qu'on n'y mettoit aucun remède;

„ que cela même avoit obligé l'Electeur d'enpor-

„ ter fes plaintes à S. M. 1. après s'en être plaint

à Ratisbonne,fans y avoir rien avancé, à caufc
5»

„ de la lenteur avec laquelle on y procède ; qu'il

„ n'y avoit rien à faire , finon que S. M. I. en-

„ voyàt vers le Rhin des Troupes Impériales
,

„ pour veiller à la fureté de l'Empire: Que d'au-

„ très Princes fe joindroicnt à Elle, 6c que l'E-

„ leétcur la foûtiendroit
,
par les Troupes.

Ce dernier demandoit feulement que l'Empe-

reur joignit à fes Troupes quatre-mille Chevaux
& deux-mille FantalTins , ou au moins le fecours

ftipulé par le Traité de MDCLX.; que l'Eleéteur

de Saxe entrât en cette confédération , & que

l'on prît foin de la Ville de Cologne , de peur

qu'elle ne tombât entre les mains des étrangers.

Le Prince d'Anhalt dit aulîî les mêmes chofes

au Prince Lobkowits , qui étoit Chef du Confeil

de l'Empereur. La France traverfa, autant qu'el-

le put, cette négotiation , Se employa même des

Ecclefiaftiques, dans la Cour Impériale, pour la

détourner de fecourir des Ilérctiques^ comme ils

les nommoicnt. Mais les grandes inftances de

(i) Dans une Lettre du 5. d'Août.

(1 PHftndorf Rcr. Brand. Lib, XI. n. 49.

l'Eleéteur , & les progrès furprenants , que la 1672.
France avoit faits, dans une feule Campagne, dé-
terminèrent l'Empereur à conclurrc une .-alliance,

avec ce Prince , le 23. de Juin
,
que l'on verra

dans Pufendorf.

Outre le fonds de cette Alliance, qui rcgardoic

l'Empire, il y avoit des Articles fccrets touchant
les Etats Généraux, & quelques-uns de leurs Voi-
fins, & qui ont du rapport à l'Hilloire des Pro-
vinces Unies; que l'on mettra ici , fans rapporter
les autres. 11 étoit porté , dans ces Articles :

I. i^/e ron fourvcrroU ,
par des confeils y des fe-

cours communs , à la fureté de Ia Fille de Cologne :

II. ^ue Sa Majeflé Impériale aurait
.,
dans deux ntois^

fur pied douze-mille hommes , tant de Cavalerie qut

d'Infanterie : III. ^le i' Eleiîear en aurait autant
y

(^ équipez de même : IV. ^ue par rapport à h
Religion , fj? aux Terres des Princes Ecclefiaftiques ,

on obferveroit les Articles de la Paix de Mnnfter :

V. ^ue la Fille de Brème {3 fon Territoire de?neu-

reroient , dans la jouifjance de leurs Privilèges :

VI. ^le comme il étoit rèt^lé ^
par les Lois de l'Em-

pire , de quelle manière Je conduiraient des Troupes

étrangères
,
qui paieraient fur les Terres de VEmpire

^

on ferait en farte que ces Lois feraient obfervées :

VII. ^ue lEleSieur ferait aujjî en farte que le Roi
de Danemark , la Maifan de Brunswik ,

£5' celle de

Hefe-Cafjel entreraient dans ce Traité.

Ce Traité auroit été avantageux aux Provinces

Unies, en empêchant que les Troupes de France
ne pufTent mettre les pieds , fur les Terres de
l'Empire. Mais il demeura fans effet

,
parce que

l'année précédente, il s'étoit fait une Alliance fe-

crete, entre l'Empereur 6c la France, qui empê-
cha, que le Traité, avec l'Eleéteur, ne produisît

aucun effet.

Comme on ne peut guère garder le fecret, lors

qu'il fe trouve quelcun qui peut, 6c qui veut payer

fuffifamment, ceux qui veulent l'inftruire de ce
qu'il lui eit important de favoir ; le Roi de Fran-
ce fut bien-tôt initruit de l'Alliance de l'Empe-
reur , 6c de l'Eleéteur de Brandebourg. Il envoya
le Comte de Vauguion à ce Prince, pour lui di-

re qu'il avoit appris, que l'iileéteur avoit fait

une Alliance avec les HoUandois , 6c qu'ils lui

avoient fait compter de l'argent
,
pour être de

leur parti; qu'il négotioit à la Cour de l'Empe-
reur , 6c en d'autres Cours d'Allemagne, en leur

faveur ; que néanmoins le Rai n'y avoit pas ajouté

fai^ mais qu'il voudrait bienjavoir fi VEleEleur avoit

deffein de demeurer neutre , ou s'il voulait prendre le

parti de Vennemi.
Il faut avouer

j que les grandes Puiffances ont
quelquefois des manières fi hautaines, qu'elles fem-
blent fuppofer que les moindres, quoi qu'indépen-

dantes d'elles , leur doivent tout ; 6c qu'elles ne
doivent rien à perfonne, pas même de la bien-

féancc. L'Eleéteur étoit un Prince tout- à-fait in-

dépendant , à l'égard de la France , 6c des plus

conlldcrablcs de l'Empire. Il avoit eu quelque

AUiance avec la France, mais qui n'alloit pas jus-

qu'à n'ofer fecourir une Puiflance Proteîtante ,

comme lui ; avec laquelle il avoit eu plufieurs

Traitez , 6c dont la chute pouvoit entraîner la

ruine de toutes les Puiffances Voifines, 6c même
des éloignées. Il y avoit dans ces manières quel-

que chofc de fi injufie 6c de fi méprifant , qu'il

n'ètoit pas pofiible à un Souverain de s'en accom-

moder. Après cela, a-ton fujct d'être furpris

de l'orgueuil des Empereurs Romains, dont l'Em-

pire 6c les forces étoient d'une beaucoup plus

grande étendue?

Louis avoit réfolu d'obferver , difoit-on , les

conditions de la Pacification de Wcilfalic , dans

la-



DESPROVINCESUNIES. LivreXV. i8

i6jz. iaquelle il étoit compris, 6c oi^i il croit dit que
nul Membre de l'Empire, ne donneroit du le-

cours aux Ennemis de la France. Si quelcun le

taiibit, il déclaroit qu'il regarderoit cela, com-
me une violation de la Paix , & qu'il fommeroit
tous ceux, qui étoient compris en cette paix, de
la garantir.

Ceux, que l'Elefteur avoit envoyez au Roi, di-

rent , avant toutes chofes
,
que l'Eleclcur feroit

furpris que le Roi lui demandât fon fentiment ;

fans qu'il eût donné aucun lujct de le ibupçon-
ner ; & qu'au contraire il avoit été très-facheux

pour lui, que le Roi fût entré, en fcs Etats , a-

vec une trés-grofl'e armée, & y eût caufé un très-

grand dégât, pris des places fortes, comme Em-
meric , abandonné par les Hollandois , 6c fourni

de Troupes Brandebourgsoifes , en les en clias-

fantj qu'il efperoit qu'on lui en feroit réparation.

Le Roi répliqua, qu'il avoit pris ces places, par-

ce qu'il y avoit trouvé des Garnifons ennemies
,

qui les retenoient injuftement ; qu'il avoit accor-

de des Soldats, pour les défendre, à ceux qui en

avoient demandé j 6c que s'il s'étoit fait quelque

dommage, on ne devoit pas le trouver étrange
,

vu la grandeur de l'Armée ;
qu'autrement le Roi

avoit accoutumé de punir féveremenc les defor-

dres, que faifoient les Soldats , 6c qu'il ne favoit

pas ce qui étoit arrivé, à Emmeric.
L'Ele£teur répondit à tout cela, 6c dit encore

qu'il y avoit près de cent ans, que la Maifon de

Brandebourg avoit été alliée des Etats Généraux
,

6c que pour le dernier Traité, qu'elle avoit fait avec

eux, 6c en vertu duquel ils avoient demandé du
fecours, il avoit été fait à la recommandation du
Roi. 11 y eut encore d'autres conte Itations, que
l'on verra dans Pufendorf; parce qu'elles regardent

plutôt l'Eleéleur, que les Etats.

Quand on avoit envoyé des AmbatTadeurs au
Roi de France, on en avoit aufli envoyé en An-
gleterre } favoir Corneille Terejîein de Halivin

, Jean
Boreel , Everard de Weede de Dykveldt , 6c Fan
Gemmenich. On les reçut froidement

, ( i ) 6c on
les envoya loger a Hampton-Court , oii le Roi
leur députa le 30. de Juin , le Duc de Buckin-
gham , les Comtes d'Arlington, de Shaftesbury,

6c le Lord ClifFord , pour favoir ce qu'ils avoient

à propoier. Ils répondirent qu'ils n'avoient ni

pouvoir , ni inftruftion de faire aucunes offres ;

mais d'écouter ce que S. M. voudroit leur deman-
der. Sur cela, le Roi envoya au Camp du Roi
de France les trois AmbafTadeurs , dont nous a-

vons déjà parlé, pour traiter conjointement avec

les Etats. Quand ils furent débarquez , 6c qu'ils

s'acheminèrent à la Haie, ils furent accueillis d'une

foule de populace qui crioit , à ce que dit une
Hiftoire Ângloife : Dieu, benijfe le Roi d'yingleter-

re ! Dieu benijfe le Prince d'Orange ! 6? le Diable

emporte les Etats ; tant le peuple étoit mal ins-

truit ! Souhaiter du bien à Charles II. tel qu'il

étoit alors, c'étoit fouhaiter du bien au plus grand
ennemi qu'eût la République , 6c même le Prin-

ce d'Orange, fon Neveu j parce qu'il n'avoit pas

voulu entendre parler du Catholicifme , auquel

Charles vouloit l'attirer. C'étoit encore maudire

le Souverain de fon propre Païs , auquel on ne

doit fouhaiter, que toutes fortes de biens , 6c lui

rendre le plus grand refpedt.

On a dit en Angleterre, que les AmbafTadeurs

Anglois avoient envoyé avertir le Roi de France,
qu'ils venoient comme Médiateurs , 6c que Louïs
répondit que le Roi d'ylngkterre pnwvoit faire ce

qu'il lui plairoit , mais que , four lui , il m rendrait

(0 Hift. d-Anglet. ia Fol. T. III. p. 18p.

point ce quil avoit gagné par les armes ^ ^ qui étoit lôjl»
a lui

J a moins qu'on ne lai donnât un équivalent.
On diloit en Angleterre, que les AmbafTadeurs a-
voient fcnti beaucoup d'indignation

,
pour une

réponfe fi haur;iine , 6c avoient promis aux Etats
6c au Prince dOrange, qu'ils feroient de leur
mieux i pour obliger le Roi de France de fe conten-
ter de Mîllricht , 6c des Garnifons qu'il tenoic
fur le Rhin , dans les places

, qui appartenoienc
aux Eleéteurs de Cologne 6c de Brandebourg. Lé
Duc fut enfuite trouver le Roi de France, dit-on,
à Utrecht , avec le Comte d'Arlington , où ils

changèrent fi fort de fcnciment, qu'ils envoyèrent
dire au Prince d'Orange, quatre jours après

,
qus

les Etats dévoient donner fatisfaSlion aux deux Rois
conjointement

,
parce qu'ils ne traiteroient pas fépa-

rtment. On fe moqua , en Angleterre, de cette
AmbafTide , par des Qiiedions que Ton publia,
comme ayant été faites, (2) par 7>eow-, alors Ss-
creraire d'Etat. Ce qui cil: iûr, c'eft qu'elles ve-
noient d'un homme

,
qui voyoit bien la mauvaife

conduite de la Cour d'Angleterre. Les voici:
I. Sont-ils allez

^ pour étendre plus loin les conque^
tes de la France? Si ce nejl pas pour cela ^d'oh vient
qu'ils ont rendu la Paix impojfble^ autant qu'il a été

en eux
, pour obliger les Hollandois de fe foumettre à

la domination de la France ? IF. Ne favoient-ils pas
que les feules demandes des François avoient été re-

jettées par les Etats
, i^ que s'ils ks avoient accep~

tées , ils ne ponvoient donner aucune fatisfaction à
Sa Majefté ( Britannique ? ) III. Si ayant reçu du
Prince é? des Etats toutes les ajfurances imaginables
de renouer l'amitié avec le Roi ( de la G. B.) {^ de
la rechercher à quelque prix que ce fût j on pouvoit

I

les négliger , 6? entrer en des engagemens fi préjudi'

\
ciables à l'Angleterre ? IV. Jufqu'oii ceux qui é-

I
toient commis., pour la même chofe ^ s'accordaient en-

1
tre euXf ^ fi ces confiderations

., avec plnfienrs au-

I

très , ne leur avoient pas été repréfentées 6? preffées
' par d'autres

,
qui fervoicnt fidèlement le Roi ? V. Si

\

ce n'étoit pas
,
pour cette même raifon , qu'ils s^oppo-

ferent ft fièrement au Vicomte d'Hallifax, qui lesfut
chercher , deux ou trois jours , après qu'ils furent

partis, i^ qui avoit une Comyniffion aufji ample que
la leur? VL ^li éloient ceux., qui

., lors que le Lord
Hallifax ne pouvoit pas demeurer plus long-tems de-

hors., allèrent
.,
fous quelque prétexte., au Camp des

François., comme s'ils avoient encore quelque négotia-

tion fur pied ? VII. S'ils avoient ordre âappeller

{'Ç) le Roi Fr.'nçois Roi de France ,y de le nommer
devant leur Maître., dans les Demandes Françoifes,

faites comme de la part de S. M. 6? dans tous les

confentemens ,
qu'ils envoyèrent au Prince d'Orange ?

VIII. S'ils avoient quelques inftruéîions de fe join-

dre aux François , touchant l'exercice public de la,

Religion Romaine
.,
dans les Province: Unies., £3* de

prcpofcr que les Eglifes feroient partagées entre les

Minifires 6? les Prêtres , qui feroient également en-

tretenus des Revenus Publics ? ^ de conclurre ci

marché
.,
en forte que le Roi François en fût afp>.ré,que

les Plénipotentiaires , ou au moins deux d'entre eux
,

conviendrvient avec les François
, que le Roi ( de la

Grande Bretagne ) «1? traiterait point de Paix ; ni

ne h conclurroit , avec les Hollandois , fans eux ?

Mais le Roi François n'y devoit pas trouver plus de

fureté ,
que les Hollandois (3" les Efpagnols n'en a-

voient trouvé dans la liaifon de la l'riple Alliance.

Nn 3 Tout

(x) Si cela eft , la mort de Tnvor eft mal rapportée dans

l'Hift. Angloife au î8. Mai V. S.

(3) C'ell ainfi que les Anglois appellent le Roi de France ;

prétendants que c'eft le leur , qui eft de Droit Roi de Fran-
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Tout le monde étoit perfuadé, que le Chcva-

^'^72-
lier Trcvor ne difoit que la venté toute pure ,

dans cet Ecrit. On peut voir par- là, que la Ré-

publique ne pouvoit rien attendre de bon de Char-

les IL quoi qu'Oncle du Prince d'Orange , & la

fuite le confirma. Trevor mourut quelque tems

après.

On retenoit cependant les Ambafladeurs Hol-

landois à Hamptoncourt ,
quoi qu'ils euflent or-

dre d'en uicr, avec ce Prince de la même maniè-

re, dont on en avoit ulc envers le Roi de Fran-

ce i car les AmbalTadeurs avoient ordre de dire

qu'ils n'étoient pas venus ,
pour rien prefcrire au

Roi de la Grande Bretagne , mais pour recevoir

de lui des conditions railonnables. 11 n'y avoit

là rien, qui pût choquer l'Angleterre, û la Cour

de Charles II. n'écoit pas entrée dans une Ligue,

qui choquoit même le Peuple d'Angleterre ,
qui

ne pouvoit voir que la Cour travaillât à la gran-

deur de la France.

Ils écrivirent en Hollande „ qu'on ne leur avoit

„ point donné la liberté de s'aquiter des Or-

„ dres, que les Etats leur avoient donnez} qu'on

„ leur avoit défendu de voir perfonne ,
qui les

„ pût inftruirc de la difpofition de la Cour , en-

„ vers eux , & que le Roi avoit témoigné de

„ l'indignation contre ceux, qui les avoient vus,

„ & même fait mettre à la Tour un homme de

„ qualité, qui étoit foupçonné de l'avoir fait, quoi

„ que cela ne fût pas vrai j
qu'on avoit mis prés

„ d'eux un Oflicier ,
pour renvoyer ceux qui y

„ pourroient venir, fans permifllon de la Cour,

„ Se qu'il y avoit plufieurs perfonnes pour les ob-

„ ferverj que cela leur failbit comprendre ,
que

,, le Roi d'Angleterre vouloit ménager la Fran-

5, ce , 6c avoir tous les égards poffibles pour elle

}

„ qu'on ne les tenoit éloignez de Londres , que

„ pour empêcher que l'on ne s'apperçût,que les

„ EE. GG. étoient très-fincerement difpofez à

„ vivre en Paix, avec l'Angleterre } qu'on rete-

„ noit néanmoins leurs Ambafladeurs àHampton-

„ court
,
pour faire illufion au peuple ,

qui n'ap-

prouvoit point le penchant ,
que la Cour avoit

» à favorifer la France.

Cependant on ailûre que le Roi d'Angleterre

renouvella l'Alliance ,
qu'il avoit faite avec la

France, le Mois de Février, mais qu'on avoit te-

nu cachée. En ce tems-ci, après les grands pro-

grès du Roi de France , l'Angleterre crut de-

voir renouer le Traité ,
qu'elles avoient entre el-

les, & d'exprimer plus au long ce qu'elle préten-

doit des Etats Généraux ,
pour faire la Paix avec

eux , fur le modèle de celui que la France avoit

propofé aux Etats.

Le Roi d'Angleterre prétendoit „ I. que les

„ Etats lui cedalFent le Salut du Pavillon, & mê-

„ me que leurs Flottes entières baiflaflent le Pa-

„ Villon & la Voile du Mat de Hune , même

„ pour un feul Vaifleau Anglois portant Pavillon

„ d'Angleterre , dans toutes les Mers Britanni-

„ ques
,

jufques fur les côtes de Hollande : II.

„ qu'on accordcroit ,
pendant un an entier , à

„ tous les Anglois, qui étoient demeurez dans la

„ Colonie de Surinam, d'en pouvoir fortir, quand

„ il leur plairoit; avec tous leurs biens, de quel-

„ que nature, qu'ils puflent être, fuivant le Trai-

„ té de Bréda : III. qu'on bannît à perpétuité

„ des PP. UU. tous les Sujets du Roi ,
qui au-

„ roient été déclarez coupables du crime de Lc-

5, zc-Majeflé, ou qui auroicnt écrits des Libelles

„ féditieux,ou confpiré autrement contre la tran-

„ quillitc de fcs Royaumes : IV. Que les EE.

„ lui rcmbourfcroient les frais de la Guerre, jus-

„ qu'à un million de Livres Sterling , dont qua-

„ tre-ccns-mille feroient payez dans le Mois d'Oc- jg-j.

„ tobre, 6c le relie partagé en cent-mille Livres

„ Sterling, par an : V. Qu'ils paycroicnt dix-

„ mille Livres Sterling à perpétuité, pour la per-

„ miflîon dépêcher du Haiang, fur les côtesd'An-

„ glcterrc, d'EcolTe 6c d'Irlande : VI. Que le

„ Prince d'Orange d'à préfént, 6c fcs defccndants

„ polîéderoicnt en Souveraineté les l'rovinccs \J-

„ nies , excepté ce qui en échcrroit aux deux

„ Rois 6c à (i) leurs Alliez > ou au moins les di-

,, gnitez de Gouverneur 6c d'Amiral Général à

„ perpétuité j de la plus avantageufe manie-

„ re
,

que les Princes d'Orange prccedens les

„ avoient poflèdées : VII. Qiie dans trois mois

„ après la Paix faite , il lé fcroit un autre Traité

,

„ pour le règlement du Commerce des Indes
,

„ luivant les demandes faites ci-devant
,

par les

„ Anglois, comme aufli pour l'avantage des Su-

„ jets de S. M. dans leur négoce, allants, venants,

„ ou habituez, en quelques lieux dépendants des

,, Etats , ôc avec les mêmes conditions avanta-

„ geufes
,

qui font accordées aux Nations les

„ plus fiivorifées : VIII. Que l'Ile de Walche-
„ rcn ( la principale de celles de la Zêlande ) la

„ Ville 6c le Château de l'Eclufe, avec leurs dé-

,, pendances, l'Ile de Cadfanc, celle de Goerée,

„ 6c l'Ile de Worne feroient rcmifes , entre les

,, mains de Sa M. B. par manière de caution,

„ pour l'exécution des conditions mentionnées

,, ci-deflus: IX. Que quoi que S. M. déclarât de

5, fe contenter des Conditions précédentes , à la

„ charge qu'elles fufTent acceptées dans dix jours;

„ après lefquels S. M. n'entendoit plus d'être o-

„ bligée } elle déclaroit néanmoins précifement

„ que ,
quoi qu'elles fuflcnt acceptées par les

„ Etats , elles n'auroient aucune force , 6c que

„ S. M. ne feroit aucun Traité , ni de Paix , ni

„ de Trêve
,
que le Roi T. C. ne fût fatisfait

„ pour fon particulier
,
par les Etats j 6c que les

„ Princes de l'Empire, qui font alhez , en cette

„ Guerre avec S. M. ne fufTent aufïï contens des

„ Conditions ,
qui leur feroient accordées

, par

„ les Etats.

Les Miniftres Anglois ne manquèrent pas de

faire part de ce Traité au Prince d'Orange , 6c

de le prier, en même tems, de leur faire fiivoir

fl les EE. l'acccpteroient en dix jours. Quoi qu'on

eût donné à S. A. un Plein-pouvoir pour traitel* ,

s'il étoit poflible,à des conditions tolerables; il fe

garda bien d'accepter des articles qui , dans le

fonds, anéantifToient la République , dont on le

vouloit faire Stadthoudre 6c Capitaine Général j

Charges qu'il ne pourroit exercer
, que félon le bon

plaifir de la France 6c de l'Angleterre.

11 ne manqua pas de fe rendre dans rAflemblée

des Etats Généraux, pour leur communiquer cet-

te étrange nouvelle, qui y fut lue, 6c fur laquel-

le le Prélident de Semaine demanda d'abord au

Prince , fon fentimcnt. Le Prince ayant vu que

De Groot y étoit, en qualité de Membre de l'As-

fcmblée pour la Province de Hollande , fe tut.

Le Préfîdenr le prefTa de fixire part de fon fenti-

mcnt à l'Aflembléci mais le Prince répondit qu'il

ne pouvoit pas le faire
,

parce qu'il y avoit quel-

cun là ,
qui ne devoit pas ouïr ce qu'il avoit à

dire. De Groot s'apperçut bien, que cela le rc-

gardoit} 6c fe retira, avec les autres Députez, de

Hollande ,
pour ftvoir ce que les autres Membres

de la Province en jugcroient.

Le Prince, dès qu'ils furent fortis , dit à l'As-

fem-

(i) A l'Archevêque de Cologne & à rEvcquc de Muns-

ter.
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t6jz. fcmblée , qu'il n'opineioit jamais à accepter la

Paix, à des conditions fi honteufes, & qu'il facri-

iieroit plutôt Tes biens ôc fa vie
, que d'y confen-

tir. L'Aflêmblée étoit effrayée du danger, où
la République fe trouvoit. Plufieurs qui favoient
le petit nombic des Troupes, qui reftoient à l'E-
tat, & qui taifoient réflexion fur la lâcheté des
Troupes, qui s'étoient rendues à la France, n'o-
foient fc confier en celles qui reltoicnt. Le mal
étoit qu'on n'avoit pas même pu ramafler de nou-
velles levées , en un nombre fufiifant, pour s'op-
pofer à la France & à l'Angleterre

,
qui ne don-

noient que peu de jo^rs, pour fe réfoudre.

Cependant l'Etat convint, avec la Maifon de
BrUnswik, de prendre incefîamment les Troupes,
qu'elle lui pourroit foui-nir, & pour cela on en-
vpya à cette Illullre Maifon , foit pour lever les

Troupes , foit par reconnoilTance , des fommes
trés^confiderables , en monoie de Hollande

, par
les Chariots ordinaires de Porte. C'eft un ufage
qui n'efl pas extraordinaire en Allemagne , oii il

arrive très-rarement que l'on perde rien de ce
qu'on leur confie. Nous avons connu particuliè-
rement un honnête homme , né fujet du Duc de
Zell, mais qui s'étoit établi à Amiterdam, où il

négotioit
j qui fut employé par la Maifon de

Brunsvvik, pour recevoir cet argent de l'Etat &
l'envoyer.

Ce fut cette même année
, que les Marchands

de cette Ville
,
qui avoient de l'argent en banque,

où il y en a eu de très-grandes fommes , dès le

commencement de fon inftitution, ayant pris peur
de l'Armée Françoife

, qui étoit en partie auffi

prés de cette Ville, qu'il lui étoit poffiblej ce
fut alors, dis-je, que les Marchands demandèrent
qu'on leur rendît leur argent. On commença
d'abord, par ordre du Magiftrat , à le compter à
ceux

, qui le voulurent avoir j ce qui fit connoî-
tre que l'argent même y étoit réellement ; contre
le fentiment de ceux

, qui s'imaginoient que le
Négoce de Change, qui fe faifoit alors , comme
aujourdhui, en fupnofint que l'or & l'argent, qui
ont été confiez à cette Banque

, y font réelle-
ment } 8c que ce Négoce ne fe fait fur le crédit de
la Ville d'Amfterdam

,
que parce que ce qui y a

été mis y eft encore. On compta quelques Mil-
lions en cornptant, à ceux qui avoient des com-
ptes en Banque > & l'on remarqua même que l'on
voyoit, dans cette monoie

, quantité de Ricsda-
1ers , ou Ecus

, qui étoient noircis , depuis un in-

cendie qui brûla ( i ) la Maifon de Ville. Cela
nous a paru aflcz fingulier

,
pour pouvoir entrer

dans l'Hiftoire des Provinces Unies. Ceux, qui
avoient retiré leur argent de la Banque, en furent
bien-tôt embarafTez. En effet , il n'étoit pas aufîl

fur chez eux
,

qu'il l'étoit dans les Caves de la

Banque j de forte qu'ils le firent bien-tôt porter
de nouveau dans la Banque , où il eft encore au-
jourdhui. Le Chevalier Temple

, qui étoit un
homme de beaucoup d'efprit, étoit dans cette er-
reur, que quiconque négotioit fur cet argent , le

faifoit proprement fur le crédit de la Ville d'Ams-
terdam } mais on a montré (z) ailleurs, que cet
habile homme s'étoit trompé.
Pour revenir aux ordres, qu'on donna, pour ne

pas tomber dans la lâcheté de ceux
, qui vou-

loient qu'on s'accommodât avec les Ennemis, com-
me on pourroit j on envoya Van Beuning & f^ry-

hergen à Anvers
, pour s'aboucher avec le Gou-

verneur des Provinces Efpagnoles, & prendre des

(i) L'ancienne Maifoft de Ville, après quoi on fit bâtir
celle qui y eft encore,

(z) Bibliothèque Çhoifie T. VI. p. 301. & Cm,

7.t7
mefures communes -, pour arrêter les progrès des kj-^j
deux Rois , contre les Provinces Unies. Van

'

Beuning étant arrivé le matin du 23. de Juillet
^

lui & fon Collègue
( 3 ) eurent une conférence a-

vcc lui; où ils hù dirent la manière, dont le Duc
de Bukingham

, ôc le Comte d'Arlington en a*
voient ufé. Le Comte de Monterei leur dit
qu'ils l'avoient fort foUicité de fe faifir des Villes
appartenantes aux Etats , où il y avoit des Trou-
pes Efpagnoles } de peur que la France ne lui dé-
clarât la guerre J parce qu'il fournifToit des Trou-
pes aux Hollandois

, pour fe défendre contre
elle.

Le Gouverneur Efpagnol leur demanda, s'ils a-
voient ordre de lui faiiecettepropofition,pour les
lieux, où il y avoit des Troupes Efpagnoles ? Ils n'o-
ferent prendre cela fiir eux, & avouèrent qu'ils n'a-
voient aucun ordre de le lui propofer. Sut cela, le
Comte de Monterei leur répondit gravement, qu'il
nepouvoit leur dire autre chofe, finoii que la Cou-
ronne d'Efpagne n'avoit pas accoutumé de fe fer-
vir d'aucunes autres voies, que de celles où l'hon-
neur & la fidélité avoient lieu j & que par con-
féquent les Troupes Efpagnoles ne demeureroient
dans les Places des EE. GG. qu'autant que leurs
Hautes Puiffances le jugeroient à propos, Se que,
pendant que ces Troupes y feroient , elles défen-
droient fidèlement les portes , qui leur auroienc
été confiez.

Pour ce qui i-egardoir la guerre, avec la Fran-
ce } le Comte Efpagnol dit

, qu'il verroit aupara-
vant ce que cette Couronne, entreprendroit; mais
que la crainte, qu'on s'imaginoit que cette menace
pourroit lui caufer, n'empêcheroit point qu'il ne
fournit aux Etats de nouveaux fecours.

Les Plénipotentiaires Anglois avoient encore
fait entendre au Gouverneur Efpagnol, qu'on n'at-
taqueroit point les places, où il y avoit des Trou-
pes Efpagnoles. Cela pouvoir faire comprendre,
s'il étoit vrai

, que les François attaqueroient les
places des Etats

,
qui font au-dcdans des Rivières

qui couvrent ce que l'Etat tenoit encore j & que
par conféquent on devoit pourvoir à leur défenfe.
Les Commiffaires Hollandois ne manquèrent pas
de remercier le Comte de Monterei , & ils lui
communiquèrent l'ordre , appuyé par Van Beu-
ning

, de dire aux AmbafTadeurs Anglois
, que

les Etats Généraux ne pouvoient pas accepter les
conditions, que la France & l'Angleterre offroient.
Le Comte approuva ce deffein , mais il fut d'avis
de ne point rechercher des gens

,
qui demandoient

des chofes exorbitantes ; outre qu'il lui avoit pa-
ru que les Anglois ne fe fioient pas fi fort aux
François

, qu'auparavant.

Van Beuning témoigna, qu'il n'avoit autre cho-
ie à dire

, aux François te aux Anglois j finotî
que les Etats ne pouvoient pas accepter la Paix y
aux conditions qu'ils avoient propofées , & de
leur repréfenter le tort, qu'ils avoient d'agir de
concert, avec la France.
Le jour même, après diné , Van Beuning al-

la voir les Lords Buckingham , Arlington &
Hallifax , qui étoient logez enfemble , & leur
dit, que les conditions qu'on avoit envoyées au
Prince d'Orange, avoient paru tout-à-fait infup-
portables ; qu'il avoit été chargé de dire à leurs
Excellences

, que l'on ne pouvoir propofer de
donner la Paix aux Etats, à des conditions fi du-
res & fi infupportablesj qu'en «'imaginant qu'el-
les font plus tolembles

,
que ne l'étoit la ruiné

entière de la République j qui paroifloit infiil-

(3i) Voyez Brand, Vie de Ruiter, fur cette année.
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I6j2. lible, Cl on n'acccptoit pas l'autre parti : Qu'au

contiairc on pouiroit dire , avec beaucoup plus

de r..ilbii, qu'jl fcroi: un fort plus doux
,
pour

le peuple, que Ton laifl'croit Tous la conduite des

Etats Généraux , de vivre fous la proteftion d'un

grand Roi ; que de fouffrir la dernière opprcs-

Ijon , fous le num de Traité de Navigation &C

de Commerce j pendant que les deux Rois voi-

fins gouverneroient , comme ils voudroient , les

Indes , & feroient ce qu'ils pourroient
,
pour rui-

ner tout-à-fait les Hollandois : Que leur Païs lê-

roit , en peu de tems , dcfert ; étant abandonné

par les Négoti.ms, qui le retireroient ailleurs, où

ils pourroient mieux faire leurs affaires , fous un

autre Souverain : Qiie l'on devoit encore faire

réflexion , fur la manière injurieufe , dont on les

traitoit
,

qui engagerait les peuples à fe retirer

ailleurs , où ils pourroient vivre , avec plus de

douceur : Que la demande d'une fomme de tren-

te millions , étoit une cxaélion,par laquelle on

cxigeoit d'eux plus d'argent, qu'il n'y enavoit dans

tout le païs : Qu'à cela, il fidloit ajouter l'ignor

minie, dent ces mauvais traitemens étoient ac-

compagnez:
. Van Beuning , dont l'éloquence étoit un peu

diiÎLife, tournoit cette affaire de tous cotez ;pour

toucher les Anglois , s'il étoit poffible , & leur

laifler entrevoir qu'il pourroit arriver, que les Pro-

vinces aimeroient mieux fe foumettre au Roi de

France feul ,
qu'aux Anglois. 11 faifoit encore

voir l'iniquité de tout ce qu'on exigeoit d'eux
,

pour les Princes Allemands, Alliez de la France.

Enfin il fe plaignit que l'on n'avoit égard , en

tout ceci
,

qu'au droit du plus fort v & que la

chofe n'étoit pas encore fi defefperée
,
que l'on

croyoit} que plufieurs Princes d'Allemagne com-
mençoient à fe remuer, en faveur des Etats , &
qu'on pourroit même croire que l'Angleterre pen-

feroit mieux à fes propres ipterêts
,

qu'elle- facri-

fîoir, en ceci, au Roi de France; &c il étoit vrai

que la meilleure Ôc la plus faine partie de la Na-
tion Angloife, étoit fort choquée qu'on agran-

dît , de la forte, le Roi de France & fes Sujets;

que l'Angleterre n'avoit jamais favorifez.

Enfin Van Beuning dit aux deux Plénipoten-

tiaires ,
que S. A le Prince d'Orange foubaitoit

fort
,
qu'ils fe fouvinfent des difcours qu'ils avoient

tenus, peu après être arrivé d'Angleterre, & que

s'ils vouloient bâtir fur les fondemens
,

qu'ils a-

voient établis alors , les affaires prendroient un

tour plus favorable, Se auroient enfin une bon-

ne iffue.

Arlington dit là-deflùs
,

qu'il ne comprenoit

pas, comment Van Beuning vouloir que l'on né-

gotiât, avec lui; puis qu'il n'avoit ni pouvoir
,

ni inftruftion , ni Lettres de Créance. Van Beu-

ning répliqua, qu'en effet il n'étoit nullement ve-

nu, pour faire un Traité, & qu'il n'avoit fait que

redire ce qu'on avoit dit à Sihius, Agent du Roi
de la Grande Bretagne, qui leur avoit remis le

Mémoire , dont on l'avoit chargé.
' Les Ambaflàdeurs Anglois ilemanderent là-

dcfTus, qu'on leur donnât le tems de conférer
,

entre eux trois , à part. C'cil ce que l'on ne

pouvoit leur refufer. Après qu'ils eurent parlé

cnfemble, pendant une demi-heure, ils revinrent

dire que ,
puis que Van Beuning n'avoit point

de pouvoit pour traiter , ils n'avoient rien auffi

à lui dire. Après quoi ils s'en allèrent dîner.

Mais Arlington dit à Van Beuning, qu'il feroit

à fouhaiter que les EE. GG. lui eullcnt donné un
pouvoir, 8c qu'on auroit pu voir par-là, ce que
les Etats fouhaitoient qu'on retranchât des con-

ditions, qu'on leur avoit oflfertes. Van Beuning

O I R E
répondit, que le Pouvoir feroit bien-tôt venu, fi i6jz\
l'on vouloit traiter à des conditions raifoiinabîes

,

Se qu'Arlingion n'avoit qu'à s'expliquer là-deflùs.

Mais le Plénipotentiaire Anglois dit, qu'ils ne
pouvoient rien négouer à part, & fans la Fran-
ce. Sur quoi Van Beuning répliqua, que c'étoit

un piège qu'on tendoit à l'Angleterre , aufll bien
qu'aux Etats; mais il ne put rren obtenir dés Plé-
nipotentiaires Anglois

j qui demeurèrent fermes
dans la réfolution de ne fe point féparer de la

France; avec laquelle ils gagnoicnt, en leur par-

ticulier , & à la Religion de laque^e la Cour é-

toit attachée, quoi qu'elle rfosât pas en faire pro-
fcflîon. On peut connoître

,
par les Caraéteres

de ces Seigneurs, que Mr. Biirneî a donnez, qu'ils

étoient gens à tout faire pour la France
,
qui les

avoit gagnez par fes préfens , au moins Buckin-
gham & Arlington.

. Le Pcnfionaire de Hollande devoit être bien
embarrafle , en ces tems-là , où l'erpenince de fi-

nir la guerre, avec la France, paroifToit encore
éloignée, à caufe des prétenfions excefîîves qu'el-

le avoit. Cependant il vaquoit aux devoirs de fa

Charge , avec la même afliduité, pour tenir tout
en ordre, 6c empêcher qu'il n'arrivât aucun acci-

dent dans le voifinage , où étoit alors l'Ennemi.
Le zi. de Juin, les ttats de Hollande furent as-

femblez, jufqu'après onze heures du foir; ce qui

donna lieu à quelques jeunes gens
,
qui avoient

mangé enfemble , & qui , félon les apparences ,

étoient du Parti du Prince d'Orange , d'entre-

prendre*d'afî"afîîner le Penfionaire , lors qu'il fe

retireroit chez lui. Ils étoient quatre, favoir.

Jaques &c Pierre vatider Graef , Fils d'un Confeil-

1er de la Cour de Hollande , yidolfe Borrebnch 6c

Corneille de Bruyn. Soit qu'ils euffent déjà parlé

enfemble de ce deflein, foit que le vin, qu'ils a-

voient bû,leur eût troublé la tête, 6c que l'yvres-

fe leur infpirât ce dételbble attentat; comme ilsfe

retiroicnt, ils virent qu'il y avoit encore de la lu-

mière, dans la Chambre des Etats de Hollande j

ce qui leur fit croire que le Penfionaire y étoit

encore. Cela les fit réfbudre de l'attendre, 6c de
l'attaquer quand il fe retireroit. Ils le virent, peu
de tems après, venir, pour aller chez lui avec un
Valet , qui portoit devant lui un flambeau. Ils

l'arrachèrent de fes mains, pour n'être pas reconnus,

& attaquèrent brufquementfon Maître. Il fe défen-

dit du mieux qu'il put, mais ils lui portèrent plu-

fieurs coups, 6c le jetterent par terre ; après quoi

ils le laiflerent pour mort. Mais comme il n'a-

voit reçu aucune bleflùre mortelle, il fe releva 6c

écrivit le lendemain aux Etats de Hollande ; à qui

il raconta ce qui lui étoit arrivé. Il étoit bleffé

au côté droit, entre la cinquième 8c la fixiéme

côte, à la jointure de l'épaule, après quoi le pre-

nant au collet ils l'avoient jette bas, après l'avoir

encore bleffé au cou, 8c lui avoir fait une contufion

à la tête. Ayant été vifité, par deux Médecins &
deux Chirurgiens, ils jugèrent qu'il n'avoit reçu

aucune blefTure mortelle. Il s'excufa , en même
tems , de faire les fonétions de fa Charge , dans

l'état où il étoit.

Les Etats ayant lu cette Lettre, donnèrent or-

dre par écrit à la Cour de Hollande, &c aux Con-
fèillers Députez, de faire une proclamation, pour

inviter ceux qui pourroient faire en forte, que la

Juflice pût faifir un des Aflàflins, par la recom-

penfe de cinq-mille Francs ,
que la Cour lui fe-

roit compter. On n'en put faifir qu'un
, qui é-

toit Jaques Vander Graef. Les autres fe cachè-

rent, ou fe fauverent. Les Bourgeois de la Haie

firent eux-mêmes lever les Ponts, 6c faifir toutes les

avenues , mais ils ne purent prendre aucun des autres.

De
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De Graef avoua fon Crime, èc interroge pour

quelle railbn il avoitfaic cette déteilablc enticpri-

fe , i! avoiia qu'il n'en fîivoit aucune, linon que

Dieu l'avoit abandonné. Cela n'étoit pas faux

,

imais il auruit du leconnoître, qu'il avuk le pre-

mier abandonné Dieu j qui n'abandonne pcrlon-

ne, que ceux, qui n'ont pas recours à lui, com-
me ils doivent. Jl cil vrai, que cette exprelfion

clt allez commune, dans la bouche de bien des

gensj qui ne font pas allez de réflexion fur les ter-

mes, dont ils fe fervent.

Jl y eut desgens, qui s'intereflcrent pour ce mal-

heureux, 6c qui furent chez le Penllonaire, pour

l'engager à demander la grâce j mais il le réfufa
,

quoique d'ailleurs il lui pardonnât, pour ce qui

le regardoit, en particuheri parce que l'impunité

en de pareils cas ne peut être que dangereufe 8c que

fans juilice, le monde ne pourroit pas fubiîller. Si

l'on peut due fon léntiment là-deflus, il auroit été de

la magnanimité du Penllonaire de demander grâce

pour ce jeune homme } Se de la fermeté £c de la

julrice des Etats de la lui refufer
,
pour prévenir

de femblables attentats. Fander Graef fut con-

damné à avoir la tête tranchée, ce mourut, avec

des marques de rcpentance , le 2.9. du Mois. Il

arriva néanmoins après un exemple de douceur

envers Borrebagh
,
qui fit voir que cet Aflaffin

étoit favorifé par des gens
,
qui avoient bien du

pouvoir dans l'Etat} puis qu'on le laifla jouir de

la charge de Commis des Poltes , à la Haie, 6c

qu'on en accorda la furvivance à fon Fils.

Il parut, que l'on auroit fort mal fait de fiire

grâce d'un aliaffinat , £c que 11 le Penllonaire é-

toit mort de fes bleirures,on auroit dit qu'il l'avoit

bien mérité
,
pour avoir été la caufe de tout le

mal, qui étoit arrivé à la République j comme fi

ceux qui gouvernoient les trois Provinces
,

qui

croient entre les inains de la France , n'y avoient

point contribué j en donnant le commandement
des places , à des gens fuis cœur ôc fans con-

duite.

Auffi y eut-il des gens
,
qui compoferent & pu-

blièrent les dernières heures de ce jeune homme,
d'une manière fi touchante ; que le peuple eût

beaucoup de pitié de lui, 6c qu'il s'en vendit des

millie: s.Ces mêmes gens auroient dû avoir les mêmes
égards, pour la réputation des Frères De Witt }

lors qu'ils furent cruellement mallacrez, quelque

tcms après. Qiiatre perlonnes entreprirent de

mafliicrer Corneille De Witt à Dordrecht
de jours après l'accident arrivé à fon Frère.

peu
Ces

gens-là allèrent à onze heures du foir heurter à la

porte
,

pour lui parler , difoient-ils, d'affaires

d'importance. Mais comme ils étoient inconnus,
ou leur répondit qu'il étoit trop tard

,
pour par-

ler à leur Nîaitre.

Le Prince d'Orange ayant été fait Capitaine

Général
,
par Mer 6c par Terre , 6c Erifant pa-

roître beaucoup de fermeté, dans un tems,oû peu
de gens en avoient , ne fembla pas affez autonfé

,

dans la République
, pour rétablir l'honneur de

la Nation; s'il n'étoit encore Stadthoudre, com-
me l'avoiciit été fes Prédecefleurs. Ses Amis com-
mencèrent à remuer cette matière , 6c à parler de

faire révoquer YEdit Perpétuel^ par lequel il étoit

porté, qu'un feul homme ne poflcderoit pas les

deux Charges, dont on vient de parler. Le Par-

ti des l'reres De Witt avoit cru aflûrer mieux
par-là la liberté , contre les entreprifes, que pour-

roit faire un Géneraliffime , tant par Mer
, que

par Terre, contre les Privilèges des Villes deHol-
lande; s'il étoit encore revêtu d'une Charge, par

laquelle il aurcit quelque influence fur les élec-

tions des Magiftrats. Cette Charge eft celle de

Stadthoudre. Mais les Loix ne font d'ufage, que idjz'i
lors que la l'uifliince Souveraine conferve fon au-
torite, 6c commue à les fûre exécuter. Les mal-
heurs, qui arrivèrent aux Provinces Unies, après

que l'xArmée de France fut entrée fur leurs Ter--
les, furent regardées comme àcs fuites du mau-
vais gouvernement , diioit-on , des deux Frères
que l'on a nommez ; comme s'il avoit été en leur
pouvoir de l'empêcher. Ils ne manquoient pas en-
tièrement de Iroupes, comme on le vit, par les

Garnilbns des Places
,

qui fe rendirent aux Fran-
çois, ce aux Evèques de Cologne Ôc de Murftcr.
Mais elles furent mal commandées, par les Gou-
verneurs des Places, qui étoient des gens fans cou-
rage 6c lans expérience ; 6c qui appartenoient à
des Familles

, que l'on vouloit gagner. Cela fuc
caufe que l'on fit courir des bruits defavantageux,
contre les Magiltrats, qui favorilbient le Gouver-
nement préfent. On parla d'un Stadthoudre, qui
pourroit, comme avoit fait le Prince Maurice, du
tems de Barneveldt , congédier ceux qui lui k-
roient fufpeéls, 6c en mettre d'autres, en leur
place.

Corneille De Witt , après avoir bien fervi l'E-
tat fur la Flotte, comme nous le dirons enfuire ,

en parlant de ce qui fe pafla par Mer , cette an-
née, fut bien furpris de trouver le Peuple en fu-

reur contre fa mailbn. Son Père , comme nous
l'avons dit (i) en fon lieu, avoit été autrefois en-
voyé prifonnier à Louvefiein

, par Guillaume IL
Prince d'Orange ; ce que ce bon homme avoir

trop pris à cœur, de forte qu'on difnit communé-
ment, qu'il étoit le Chef de la faSlion de Lowves-
tein ; ôc qu'il palîbit pour exciter fes Fils, à s'en

venger 6c à s'oppofer , en tout ce qu'ils pour-
roient , à Guillaume III. Le Peuple de Dor-
drecht poufle

, par quelcun du Parti contraire
,

enfonça la porte de fa Mailbn, à coups de haclies

6c la pilla. Ce même Peuple fut enluite à la Mai-
lbn de Ville de Dort, cc entra dans la Chambre,
où étoit le Portrait de l'Aîné des De Witt, Baiî-

lif de Putten. Nous en avons parlé fur cette'

même (1) année , en rapport.mt une défenfe des
Etats Généraux , contre la Déclaration de Guer-
re des Anglois. Les Séditieux coupèrent le Por-
trait en morceaux , 6c portèrent feulement la tète

de Corneille De Witt lur le Gibet. On pilla en-
core les Maifons de quelques-uns de leurs Parens,
ou Alliez. Cette exécution de la Populace fe fit

d'autant plus impunément
,
que les ennemis des

De Witt crioient, qu'ils s'entendoient avec la

France , 6c qu'ils lui vouloient livrer leur Patrie.

Perlonne n'ofoit dire un mot pour eux , de peur
d'être mis en pièces

,
par cette Populace, trou-

blée du mauvais état , où fe trouvoit la Républi-
que; comme ii ces Illuib-es Frères en étoient l'u-

nique caufe } au lieu que les deiyc Partis s'étoicnt

traverfez l'un l'autre , 6c étoient caufes également
de l'état où elle étoit. On ne peut blâmer les

De Witt
,
que dans la fuppofition , honorable

pour eux, qu'on fait de leur capacité , 6c de leur

zèle pour le bien public. Cela étant fuppofé ,

ils dévoient prendre le parti de s'accommoder au

tems
;

puis qu'ils étoient hors d'état de mieux
faire : comme les plus figes des Romains, lors que
Jules Cefar fe rendit maure de tout, jugèrent qu'il

valloit mieux avoir (5) une République, telle qu'el-

le étoit, que de n'en avoir point , comme on en
courut rifque.

Oo
(i) Sur l'an 1650. p. 181.

(1) Pag. 168. col. 1.

(3) uiliqttdm ejjè Rcmfublicam, quàin nuUam

La
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j, Li Populace de Dordrccht auioit pu paroiue

* 7^- devoir êcie favoiabie à les Concitoyens. Mais

cette pcnfée ne pouvoit venir qu'à ceux, qui n'au-

roicnt pas connu les Républiques particulières ^

dont la République commune de toute la Provin-

ce étoit compofée. Ceux qui Ibnt élevez à quel-

que dignité dans une Ville, ou dans la Province,

font toujours expofez à l'envie de leurs Conci-

toyens ; qui ne manquent pas de voir avec cha-

grni leur élévation , à laquelle ils auroient bien la

hardiefle d'afpirer , s'il y avoit quelque ouverture

pour cela. Les moindres Bourgeois, les plus mal

élevez, & les moins propres aux emplois, otcnt

bien dire qu'il n'y a point de différence , entre

eux & les Familles les plus diftinguées, que les ri-

cheffes. Cette cfpece de gens commencent par

envier aux Akgillrats, & liniflént, par une hai-

ne implacable -, qui paroît dès que î'occalîon fe

préfente de la fiiii'e éclater impunément. C'eft ce

qui parut dans cette occafion , où les malheurs ,

qui étoient arrivez à la Republique , leur don-

noient une occafion fpécieufe de mal parler de

leurs Concitoyens; fans le fouvcnir des bons fer-

vices, qu'ils avoient rendus à l'Etat , depuis qu'ils

avoicnt été employez, dans les Conlcils , & mê-
me fur ks Flottes de l'Etat.

Les brouillons de Dordrccht arborèrent, fur une

Tour de la Ville deux Eccndarts , dont l'un étoit

orangé^ & marquoit le Parti du Prince d'Orange,

& l'autre blinc^ qui dcfignoit celui des Frères De
Wirt, nom qui fignifie en Flamand le blanc. Ils

y attachèrent un Ecriteau & deux vers Hollan-

dois , qui vouloient dire. Orange ait le dejfus ^ &
De fVitt le dcjfoiii. ^ue la foudre écrafe ^ ceux qui

font d'un autre fentiment. Cependant le bruit avoit

couru, que la poudre manquant à la Flotte, le

Magiltrat de Dordrccht y avoit envoyé ce qu'il

y en avoit dans le Magalin de la Ville. Là-des-

fus quelques Capitaines de la Bourgeoifie,inil:ruits

apparemment par les ennemis des De Witt , s'en

allèrent demander à la Magillrature ce qu'elle pré-

tcndoit faire, fi la Ville étoit affiegée; & on leur

répondit, que l'on étoit difpofé à facrifier fes biens

& la vie, pour fauver la Ville. Les feditieux de-

mandèrent de voir le Magafin
,
pour lavoir quel-

les munitions de guerre, il y avoit. On leur fit

là-dell"us une réponfe équivoque, qui les échaufla

davantage. Ils infiilerent encore plus à voir les

munitions, & il fe trouva que celui, qui avoit les

Clefs du Magafin, étoic hors de la Ville. Les

plaintes de la Populace augmentèrent là-defTus
,

êc elle fe mita crier : Vive Orange , les De PFitt

(^ leurs Partïfans font la caufe de tous les malheurs;

nous voulons avoir le Prince^ pour Stadlboudre.

Elle obligea enfin le Magiltrat de s'aficmbler
,

pour confulter fur ce qu'on pourroit faire , dans

cette fâcheufe conjonéture. Comme tous ceux
,

qui étoient dans'lc Confcil de la Ville, avoient fait

ferment d'obfervcr l'Edit Perpétuel , ils ne pou-

voient pas eux-mêmes le décharger de leur enga-

gement. Il n'y avoit que les Etats de Hollande,

Auteurs de l'Edit, qui le puflent laire, dans une

An'cmblée bien folennelle, comme cela fe fit de-

puis. On crut à Dordrccht que, pour arrêter les

mécontens , il fuffiroit de faire publier à fon de

Trompe, qu'on alloit faire une Députation au Prince

d'Orange, qui étoit au camp, pour le prier de venir

dans la Ville , & que l'on confulteroit avec lui
,

fur ce qu'il y avoit à faire. On nomma pour Dé-

putez deux Bourgmeftres,le Secrétaire de la Vil-

le, deux ConfeillerSjdeux Capitaines de la Bour-

gc'^ific 8c deux Bourgeois. La Populace les con-

duilit, avec des acclamations de Five fon Âlteffe

,

(^ féri£'ent les mauvais Magijlraîs.

Ces Députez inllruifirent le Prince, de ce qui ifijz.
s'ctoit paflé en leur Ville, & le prièrent inltam-
ment d'y venir faire un tour ; pour appaifer ce
tumulte , fans quoi ils fcroient en danger de la

vie. 11 y alla, après s'être un peu fait prefler. Se
ils fe joignirent a lui , en le iailant pafiér le pre-
mier, pour prévenir par-là tout defordre.
Le Prince fut reçu hors de la Ville , avec de

grandes acclamations du peuple , & conduit dans
la Sale du Conlcil. On lui demanda là-dciTus ,

quelle Piopolition S. A. avoit à faire , ce qui le

lurprit un peu. Pcrfonne n'ofoit propofcr quoi
que ce fût, de fa tête. Le Prince répondit, qu'il

étoit venu à la prière de l'Allémblée, pour ouïr
ce qu'elle avoit à lui repréfenter. Tout fe rc-

duifit à des complimcns, 6c à prier S. A. de vou-
loir bien vifiter les fortifications de la Ville. Il

le fit, accompagné des Magillrats j qui s'imagi-

noient , en vain
,
que cela calmeroit le peuple.

Là-dcilus, le peuple environna le Carofle du Prin-

ce , fie lui demanda s'il n'étoit pas Stadthoudre ;

foit que ce ne fût la qu'une adrelîe concertée, pour
faire mettre cette afi^aire fur le tapis ; ou que le

peuple fît cette demande, fans favoir trop ce qu'il

vouloit ; ou qu'il fût poulTé par des gens
, qui

croyoient profiter de cette nouvelle dignité , fî

elle étoit conférée au Prince. Pour lui, il répon-

dit modellement qu'il étoit fatisfait de l'honneur,

que le Mngiilrat lui avoit fait ; & qu'il ne pou-
voit pas accepter la Charge de Stadthoudre, par-

ce qu'il avoit juré, auflî bien que tous les autres,

qu'il ne l'exerccroit point , avec la Cliaige de
Capitaine Général, Mais le Peuple ne s'appaifa

pas pour cela, 6c protcfta de ne point poler les

armes
,
qu'après que le Prince auroit été inftallé

dans cette charge , 6c que fi cela ne fe faifoit
,

il feroit périr ceux
,

qui s'y oppofcroient. Le
Magiltrat ne put pas plus long-tems tenir, contre

le peuple} il fit un AÛe folennel de renonciation

à celui de l'Edit Perpétuel. 11 déclara le Prince

d'Orange, fon Gouverneur 6c fon Capitaine Gé-
néral, tant par Mer

,
que par Terre; en lui con-

férant la même Dignité, 6c la même Autorité,

dont les Ancêtres avoient été revêtus. En même
tems , ils le dirpenfercnt , autant qu'il étoit en
eux , de garder le ferment

, qu'il avoit fiiit de
n'exercer jamais la Charge de Stadthoudre. Cela
étant fait , le Prince demanda, que deux Minis-
tres de la Parole de Dieu lui donnafient l'abfo-

lution de la violation de Ion ferment ; ce qui fut

fait par deux des plus feditieux, qui avoient fou-

vent déclamé contre les Magillrats. Je ne fai, fl

rien de lemblable étoit jamais arrivé
,
parmi les

Protellans ; 6c il ell à fouhaiter qu'on n'en voye
jamais d'autre exemple. Pour le Pape , on fait

qu'il prétend avoir le droit de décharger les peu-
ples du ferment fidélité

,
qu'ils ont fait aux Sou-

verains ; mais ce n'elt pas une dépravation tolera-

ble, que de faire ce que l'on condamne, dans les

autres. Si cela fut un Rolle préparé
, que le

Prince joiia
,

pour fouler aux pieds le Magis-
trat de Dordrccht, 8c pour fe faire donner l'ab-

folution d'un ferment, qui n'avoit rifn, qui ne

fût légitime; ce ne fut pas là un endroit de fa

vie, qui puifie être approuvé. Les Grands font

fujets à d'étranges travers , 6c à faire des cho-

fes , à qui l'on donneroit de vilains noms , fi

d'autres les faifoient. Mais le tems viendra, au-

quel une Puifiance , infiniment plus grande que

la leur, nommera les chofes par leurs noms.

Pendant que tout cela fe pafibit , Corneille

De Witt éloit au lit incommode des fatigues,

qu'il avoit fouffcrtes fur la Flotte. 11 étoit alors

Bourgmcibe de la Ville, de forte qu'on lui en-

voya



DES PROVINCES UNIES. Livre XV.
l6-7l. ^°y^ ^^^'^ l'Afte que l'on avoit fiiit

, pour dc-
' ' gager le Prince de fon iermenc, afin qu'il le fi-

gnât, comme ks autres. Jl le réfufa d'abord ,

quelques menaces qu'on lui pût faire, de la part
de la populace > mais ion Epoufe

,
qui la crai-

gne -t bien davantage , obtint cela de lui ; en di-

lant qu'elle alioit fe jetter entre les mains du peu-
pie , avec fes deux Enlans , Se qu'elle lui ouvri-
roit la porte

, pour fauvcr fes Enfans, en le facri-

fiant à ce peuple irrité. Il n'eut pas la conllance
de réfîller aux inftances d'une Epouie éplorée, ni

aux larmes de fesEnlans.il figna,mais il mit après
fon nom V. C. qui vouloient dire, contraint par la

force } en Latin : l'i coalîm. Mais un JVlinillre

de S. E. dit au peuple, ce que vouloient dire ces

Lettres, & le peuple le contraignit de les effiicer;

quoi que perfonne ne piit douter qu'il étoit vrai,

qu'on l'eût forcé. Les Minilbes étoient géné-
ralement oppofez au parti des dcu.^ Frères j parce
qu'ils s'étoient toujours oppofez aux cabales

,

qu'ils faifoient en faveur de la Maifon d'Oran-
ge.

Il y eut aufîî (i) une femblable fédition, le mê-
me jour, à Roterdam, oia les Officiers de laBour-
geoifie jouèrent le principal rôle. Il en fut de
même, en plufieurs Villes de Hollande, comme à

Harlem , à Leide , à Tergou 6c à Delft ; oii

elle fit tout ce que le Prince & fes Partilans fou-
haitoient. On ne s'y arrêtera pas.

11 arriva en Zïlande la même chofe
,
qui étoit

arrivée en Hollande , ou à peu près. Cependant
les mouvemens de la populace étant à craindre

,

les iMagiltrats des Villes de Hollande jugèrent
qu'il valloit mieux faire , comme d'eux-mêmes

,

ce que le Prince fouhaitoit
; que de porter les

choies à l'extrémité, fans avoir aucun appui foli-

de , fur lequel ils puflcnt s'affurer. Ils crurent
qu'ils feroient mieux de lui déférer , de bonne
grâce, ce qu'il fouhaitoit, que de fc le faire extor-

quer, par le peuple.

Cependant le Roi de France , craignant que Sa
Majelté Britannique, à qui il avoit promis de re-

mettre la Zélande , ne fe plaignit que la France
ne penfoit qu'à elle-même ; fans travailler , avec
l'Angleterre, à conquérir cette Province } voulut
faire voir , comme il fembloit

,
qu'elle penfoit a

'enir fa promelTe. Louïs XIV. ordonna au Gou-
verneur d'Ath , en Flandre, d'amalTer cuelques
Troupes fur la Frontière, 5c d'aller incedamment
à Ardembourg, petite Ville de Flandre

, près de
l'Eclufc} & ii peu fortifiée, (2. ) que les Etats a-

voient donné ordre à la Garnifon, de démolir le

peu de fortifications, qu'il y avoit, 2c de fe reti-

rer à l'Eclufe. Le Gouverneur d'Ath marcha de
ce côté-là

, pour exécuter les ordres , avec qua-
tre-mille hommes , afin de s'en rendre maître. Il

n'y avoit que cent hommes, ou environ de Gar-
nifon, avec deux-cens Bourgeois exercez à ma-
nier les armes , comme le font ordinairement les

habitans des Villes Frontières. Les François at-

taquèrent d'abord une Demi-lune , dont ils ju-
geoient que la prife leur faciliteroit celle de la

place. Ils furent reçus, avec tant de vigueur
,

qu'ils furent obligez de fe retirer, en laifiant plu-
fieurs de leurs gens morts, ou blefiez ; qui dirent

à ceux d'Ardembourg
, que les François revien-

droient le lendemain , en plus grand nombre
,
pour

donner un fécond aflaut à la place. Ils revinrent
en effet, 6c emportèrent afiez facilement la Demi-
lune. Ils efcaUderent les murailles, ils enfonce-

(0 Voyeî-la dans la Vie des Frères De Witt, par Van-
der Hoevc.

(1) Voyez, le Recucuil de Silviiis fur cette année*

^ome III.

191
l'cnt les portes de la Ville , 6c elle commc^iça à i/j^j-,
demander quartier. Les François CCI endant , cho-
quez de la réfillence

, qu'une aufll mauvaife place
avait faite , le lui refufercnt , 6c prétendirent
qu'elle fe rendît à difcretion. Sur quoi les Bour-
geois 6c la Garnifon fe jctterent , avec tant d'im-
petuofitc, fur eux, qu'ils les mirent en defordre.
Là-deffus le Colonel ^/^/w/Z^r arriva a leurs fccours,
avec dcux-ccns-vingt-hommes. Ce renfort, qu'on
n*attendoit pas, repouffa les François dans la De-
mi-lune

, en tua un grand nombre , 6c contrai-
gnit les autres de fe rendre prifonniers. II n'y eut
pas un des Affiégcz , qui fût tué, 5c le nombre
des prilonniers furpaflà celui des vainqueurs.
En Zélande, comme en Hollande, il y eut as-

fez de contcllations ,fur la Charge de Stadthou-
dre, que les Peuples demandoient avec de grandes
des inftances

; comme fi l'Etat ne pouvoit être
florifiant, qu'en la préfentant au Prince. Cet em-
ploi ne regardoit nullement le commandement
des Armées, qu'il avoit dé]a; mais il augmentoic
fon autorité, par rapport à l'éleftion des Magis-
trats des Villes , 6c il avoit été conféré à Mauri-
ce, à-Frideric, 6c à Guillaume IL, comme on l'a
dit, dans cette Hiltoire. Enfin les Magiitrats des

'

Villes de ces deux Provinces réélurent de fiiire

le Prince Stadthoudre, 6c garder en cela les for-
mes ordinaires, en s'adrefTant aux Etats, qui font:

Souverains en chaque Province. C'eft ce qui fe
fit dans les deux Provinces, dont nous avons par-
lé. La Frife 6c Groningue avoient le leur, qui é-
toit le Comte de NafTau , 6c les trois autres Pro-
vinces étoient entre les mains de la France.

Les Etats de Hollande , aflemblez pour traiter
de cette matière, le 3. de Juillet , crurent qu'il
falloit commencer par révoquer VEdit Perpétuel

,
6c déclarèrent, ^ae /ar te qui avoit été repréfenié
par les Députez des Filles de Harlem^ de Roter-
dam , ^ autres Membres de V AJjemblée de leurs
GG. PP. Mrs. de la Noblejfe , comme aujfi les

Députez des Villes , au nom ^ de la part de leurs
Commettans , avoient trouvé bon ^ réfolii , comme
leurs Grandes PuiJames faifoient

.,
par la préfente ,

dans cette dangereufe conflitution des tems., fj? des
affaires ; que pour réhabiliter les Membres de cette

Afftmblée ^ afin d'établir un Stadthoudre^ ces Mem-
bres fe difpenfajjcnt les uns les autres , cojirme aujjl
tous ceux

,
qui avoient juré dans ht fuite VEdit Perpé-

tuel i ainfi qiCih le faifoient alors du ferment., par
eux fait , fur cet Edit

, fdon la réfolution de leurs
GG. PP. m date du if. d'Août., xMDCLXVIL
fe remettans

, par conféquent , les uns les autres
,

dans la liberté., qu'ils avoient eue auparavant
; pour

élire £5? établir un Stadthoudre
, félon qu'ils juge-

raient à propos^
, pour le plus grand bien de l'Etat.

Cet Aéle étant fait , on en drefl-i un autre , le
même jour, pour conférer au Prince d'Orano-c la
dignité de Stadthoudre de Hollande 6c de \Veil:-
frife , avec celle de Capitaine 6c d'Amirul Gene-
ral de la même Province } Charges que le Prince
n'avoit eues

,
que par provifion , 6c dont il fut

revêtu pour toujours. L'Aéfe portoit „ que
les Membres

, qui compofoient l'Afiemblée
,

ayant témoigné une inclination générale, pour
élire le Prince d'Orange pour Stadthoudre, vu
que par la réfolution du i . de Juillet

(
que l' As-

femblée avoit confirmée, le 3. du même mois)
il avoit été trouvé bon , en Cette dangereufe
conftitution de tems ii. d'affaires, que les Mem-

„ bres fe difpenfafTent réciproquement , comme
„ auffi tous ceux

,
qui avoient juré l'obfervation

„ de^ l'Edit Perpétuel : Qiie la Noblefîé ^ les

„ Députez des Villes, avoient réfolu de l'élire

„ pour Capitaine General & Amiral de la Pro-
Oo 2 jjvin-
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itfTi. „ vincc de Hollande, avec les mêmes honneurs

,

que les l-'nnccs fcs PicdecelVeurs auroient eus.

On élue là-dcll us, quelques Membres de la No-

blcflb C^' des Députez des Villes ,
pour lui aller

olfnr la confirmation des Emplois, dont il hiiioit

dija les fondions } & la dirpcnle du ferment, qu'il

avoit lait de ne point accepter la Charge de Stadt-

houdre.

Le Prince ne fe fit pas prefler ,
pour accepter ces

dignicez. S'il n'ctoit pas capable à vingt-deux

ans de conduire une Armée , comme avoicnt fait

JS'lauricc, & Frideric Henri , les plus grands Ca-

pitaines de leur tcms > il avoit des difpolkions de

la nature à cela ,
qui fe développèrent, dans la

fuite du tems. Les Etats de Hollande ne pou-

voicnt pas deviner, que non ieulement ils avoient

choifi un Chef à leur Etat, pour défendre la Ré-
publique , contre les deux plus grands Rois de

l'Europe ; mais encore pour délivrer quelque jour

la Grande Bretagne, du pouvoir arbitraire dans

l'Etat & dans la Religion j fans quoi les Provinces

Unies auroient aulii perdu avec le tems, elles-mê-

mes, la liberté de l'efprit & du corps. Ainfi la

Providence tourna en bien à la République ce

qui , dans fes commencemens , n'étoit pas fort

régulier. On a dit autrefois des Athéniens , que

Minerve tournoit en bien les mauvais projets de

cette Ville} &ronpeutdire avec bien plus de rai-

fon,que la Providence a affez fouvent fait la même
choie, en faveur de la République des Provinces

Unies.

Les Etats de Hollande envoyèrent cette réfo-

lution au Prince d'Orange, qui étoit dans le Camp
de Bodegrave. Ce Prince accepta volontiers, ce

que les Députez lui oft'rirent. 11 témoigna d'être

diipofé à facrificr fes biens 8c fi vie
,
pour le bien

de l'Etat , & dans la fuite, il employa en effet

fa perlonne pour cela , èc s'expofa à de grands

dangers. On a appris d'Officiers, qui avoient fer-

vi ious lui
,

qu'il ne manquuit, ni de hardiefTe
,

ni de fermeté , dans les combats j quoi qu'il ne

fût pas fort heureux dans les batailles ,
qu'il don-

noit } faute de prendre auflî promptement les ré-

folutions, que le dcmandoit l'Art Militaire} ce

qui lui faifoit perdre le lems à confulter fur ce

qu'il faudroit faire , 8c dont l'exécution ne réiiffis-

ioit point }
parce que les chofes changeoient de

face ,
pendant qu'il déliberoit.

Le 8. du -même Mois, il fut inftallé dans l'Em-

ploi de Stadthoudre, dans l'Aflemblée des Etats

Généraux, 8c le jour fuivant il fit le ferment or-

dinaire, dans les Etats de Hollande. Il avoit as-

furément fujet d'être content de la République
,

qui lui avoit conféré les Emplois de fes Préde-

ceiTeurs , feulement dans l'cfpcrance qu'il en feroit

meilleur ulage, que fon Pcre. L'Etat étoit d'ail-

leurs, dans un danger, dont un Général de gran-

de expérience auroit eu fujet d'être effrayé.

Il Icmble que les François, après avoir vu qu'il

n'étoit guère poffible d'extorquer, aux Etats Gé-
néraux, ce qu'on leur avoit d'abord demandé} par-

ce que l'on ne pouvoit pas efpercr de forcer Ams-

terdam } vinrent à fe relâcher jufqu'à fe contenter

des Articles fuivans, pour ce qui regardoit Icpaï

qu'ils vouloient retenir
,

jufqu'à ce qu'ils puffcnt

prendre de meilleures mefures
,
pour porter plus

loin leurs conquêtes. Ils demandèrent doncl.^ai?

Leurs IIH. PP. cedaffcnt au Roi Dclfs-Ziel (
port

de la Province de Groninguc 8c des Omlandes)

(^ les -vingt VilU'-gcs
,

qui en dépcndoicnt : II. la

Ville Cs* le Comté de Meurs ,
qui appartenaient au

Prince d'Orange : III. Groll^ Brcwort^ Borkeloi^

Licbter'vjoort , a--i;ec toutes les Places fttuées entre le

Jitin , le Leck i^ Us Pats-Bas Efpagnols, pour la

France : IV. que les Etats rê'vocajfent les défenfcs , i6jz.
qui empkhoicnt rentrée des Marcbandifes de France

,

dans les PP. UU.fans que
.,
pour cela , le Roi fût obligé

de révoquer les Edits
,
par lefquels il dcfendoit Ventrée

des marchandijes de Hollande , dans tous les Pais de

fon obéijj'ance : V . en dernier lieu
, qu'il fût permis

à fes Sujets de trafiquer librement dans tous les lieux,

qui appartenaient aux Compagnies Hollandoifes , aux
Indes Orientales (^ Occidentales.

Les Nobles 8c les Villes furent d'avis, pour la

plus part, de rompre la négotiation. Quelques-
uns dirent qu'il ne falloit pas tant infifter , fur

l'Article, déjà auparavant propofé, de réunir les

Provinces, qui étoient entre les mains de la Fran-
ce } ôc que les trois Provinces

,
qui s'étoient 11

lâchement rendues aux Ennemis , ne méritoienc

pas que les quatre autres rifquaffent leur liberté
,

pour les délivrer du joug , auquel elles avoient

bien voulu fe foumettre. La Ville de Leide fut

de cet avis , 8c fes Députez dirent „ qu'ils ne

,, voyoient aucun moyen d'arracher aux François

„ ce qu'ils avoient pris, ni même de garder ce qui

„ reftoit à l'Etat } qu'on avoit cinq poltes à gar-

,, der, &c fort peu de Troupes, pour y mettre j

,, qu'un feul de ces polies étant forcé toutes les

„ places méridionales étoient perdues } qu'atta-

„ quez au -dehors ,
par une puiffance formidable,

„ & que fcs grands grugrès avoient rendue enco-

„ re plus hardie} 8c troublez
,

par des féditions,

„ les Etats ne pouvoient éviter de périr , fans

„ faire un accommodement } que les conditions,

„ que la France leur vouloit impofcr, étoient à

,, la vérité tics-fâcheufcs } mais qu'on ne les

„ trouvcroit pas fi dures, fî l'onconfideroit qu'el-

„ le étoit maitrcffe de trois Provinces, 8c qu'el-

„ le pourroit avoir la Frife , dès qu'elle le vou-

„ droit.

„ Ils concluoicnt de tout cela qu'ils feroient

„ d'avis, qu'on eflayàt de traiter, au nom de la

,, Province de Hollande feule, pour voir fi on ne

„ pourroit point obtenir des conditions plus to-

„ ler^bles } que l'intérêt de la Religion , outre

„ celui de la Liberté, devoit engager la Province

„ à traiter, de quelque manière, que ce piit êtrej

„ puis qu'elle ne pouvoit fe tirer d'affaire
, que

„ par un Traité} que fi l'on attendoit que le Roi
„ de France fe rendît maître des places , l'une a-

„ près l'autre} il n'y auroit plus de Religion Ré-

,, formée dans le pais , &c qu'on feroit contraint

„ d'en paffer, par où il voudroit } puis qu'il fe-

,, roit en état de traiter la Hollande, en païs

,, conquis.

C'étoit-là une extrémité encore pire, que ce

qu'on avoit déjà offert à la France} puis qu'ayant

rendu la Hollande , le refte étoit infoilliblement

perdu, 8c que quelque capitulation, qu'on cîit pu
faire , on ne pouvoit pas s'affurer qu'elle feroit

mieux obfervée,que les derniers Traitez de paixj

auxquels on avoit eu très-peu d'égard. Aufiî ,

quoi que quelques Villes fe fuffent jointes à la

Ville de Leide, la plupart rejetterent en fuite

cette propofition.

La Province de Zélande fit paroître , en cette

occafion, plus de fermeté. Ses Députez décla-

rèrent aux Etats de Hollande
,
que leur Province

Jtoit réfolue à tout ficrificr } plutôt que de con-

fentir de céder à la France les Villes 8c les Ter-

res, qui appartenoient en commun aux Etats Gé-

néraux. Cette couragcufe proteftation fiit ap-

puyée par les Députez d'Amflerdam , de Cîorni-

chem , de Schicdam, de Hoorn 8c d'Enchuife.

Ces Villes étoient d'avis qu'on rompît inccffam-

ment la négotiation , dans laquelle on étoit entré

avec la France }
parce qu'elle n'avoit fervi qu'à

t'ai- .



DES PROVINCES UNIES. Livre XV. 195
15-72. faire juger au peuple, que les Magiftnus des Vil-

les s'entcndoient avec h France , & à pcrluader

les Princes d'Allemagne, qu'il leroit inutile dlen-
voyer du fecours, a un État prêt à capituler avec
l'Ennemi.

Cependant après bien des délibérations , il fut

réiblu de laifler la négotiation, entre les mains du
Prince d'Orange & des Ambalfadeurs d'Angleter-
re

,
qui dévoient alors aller en fon Camp. On

fit encore un nouveau ferment, par lequel on s'en-

gagea à bazarder la vie & Tes biens, plutôt que
recevoir les conditions, que la France olfroit. On
écrivit cette réiolution au Baron de Ghent

,
qui

fuivoit encore le Roi de France
,
pour tâcher de

voir quel étoit fon deflein > auffi bien que celui

des -Ambafladeurs du Roi d'Angleterre
,

qui ne

s'écoient pas encorç ouverts , lur les defleins de
leur Maître. Comme on étoit fort peu initruit

de la difpolition du Roi d'Angleterre , on s'ima-

ginoit que ce Prince n'avoit nullement dcffein de
permettre que les Provinces Unies tombaifent en-

tre les mains de la France ; parce qu'il ié ruine-

roit par-là. Un fi puifliint voifin auroit en effet

été en état de ruiner la Grande Bretagne, & d'y

faire enfin prévaloir la Religion Romaine. Mais
Charles II. avoit le même deffein , touchant la

Religion, & on lui avoit fiiit entendre que, pour
en venir à bout , il falloit ruiner les Provinces
Unies j qui feules pouvoient foûtenir fes Sujets

Proteltans , contre lui. D'ailleurs ce Prince ne
s'appliquoit guère, qu'à fes plaifirs, £c faifoit une
prodigieufe dépenfe

,
pour les Dames , qu'il en-

iretcnoit. 11 penfoit beaucoup plas au préfent
,

qu'à l'avenir. Ainfi il lailToit Louis XIV. s'agran-

dir , fans en concevoir beaucoup de jaloufie. On
croyoit auilî qu'il avoit de l'amitié pour le Prince
d'Orange, qu'il avoit commencé à haïr, dès que
le Prince lui eut témoigné

,
qu'il n'étoit nulle-

ment difpole à abandonner la Religion , dans la-

quelle il avoit été élevé , pour faire plaifir à ce

Prince.

On s'imaginoit aufii , avec auflî peu de fonde-

ment, que l'amitié, qu'il avoit témoignée à fon

Neveu, l'an MDCLX. lors que ce Monarque
paffa, pour aller en fon Royaume , fe rcnouvelle-

roit , ijc l'engageroit à favorifer la République. Il

n'arriva rien de femblable, & on avoit peu de lu jet

de l'elpererj après avoir vu la guerre, qu'il avoit faite

de gayeté de cœur, aux Etats , & qui avoit été fi-

nie, par la Paix de Bréda , Se par celle qu'il a-

voit entrcprife depuis , fans aucune raifon valable

,

comme on l'a vu.

Aulîj vit-on bien-tôt le contraire
,
quand on

fut éclairci du Traité, que les Ambalfadeurs d'An-
gleterre avoient renouvelle à Boxtel ; quoi que le

Duc de Buckingham , & le Comte d'Arlington

euffent donné parole au Prince d'Orange, d'avoir

foin des intérêts de la République. Pour eux, ils

retournèrent en Angleterre , mais ils envoyèrent
,

par Silvius, une Copie du Traité. Il fut droit

au Prince
,
qu'il trouva à Schoonhove prêt à fe

mettre à table, a qui il le remit, en le priant de di-

ner avant que de le lire. Le Prince ne le crut

pas, & ayant lu ce Traité , tout contraire aux
paroles, qu'on lui avoit données, il le voulut jet-

ter au feu, mais on l'en empêcha.
Il partit pour la Haie , &C y emmena Silvius

,

qu'il renvoya en Angleterre , avec de nouvelles

propofitions pour Sa M. B. On lui offrit de fa-

luer le Pavillon Anglois de la manière, dont on
le demandoit, l'Eclufe, l'Ile de Cadfant , & Su-
rinam

, pourvu qu'il fit la Paix avec les Provin-
ces Unies j fans avoir aucun égard au Traité, qu'il

venoic de faire avec la France. Charles rcjetta

ces Propofitions, avec mépris , & les communi- [572.
qua même a Colbert de Croifli. Le Prince d'O-

'

range envoya encore De Reede, Seigneur de Ree-
de, en Angleterre, pour demjnder quelque dimi-
nution aux demandes excelfives des deux Uois.
Charles répondit d'abord aflcz favorablement, &
celui

, qui étoit venu de la part du Prince, s'i-

maginoit que fon Oncle étoit en quelque maniè-
re changé. Ravi de pouvoir envoyer au Prince
de meilleures nouvelles

, il fe difpofoit à le fdre
inceffamment. Mais le Roi fit fermer tous les
Ports, pour empêcher que les Etats puffent avoir
des nouvelles, que la Flotte Angloife alloit mettre
à la Voile

,
pour fe rendre fur les côtes de Hol-

lande
; comme en effet c'étoit l'ufagc d'en ufer

ainfi
, en de femblables occaiions. Les Ports donc

demeurèrent fermez
, pendant fix jours , après

quoi, le Roi lui fit dire
, par le Comte d'Arlin-

gton, que le Voyage, que fon Neveu lui deman-
doit de faire en Angleterre , n'étoit propre qu'à^?

.

exciter quelque trouble a Londres, cans la con-'''
jonélure de tems, oi;i l'on étoit.

LeRoi(i)s'étoit en effet apperçu que la Cham-
bre des Communes, qui autrement lui avoit ac-
cordé les fubfides

, qu'il demandoit , oun oit les

yeux fur fa conduite, & craignit que l'arrivée de
Ion Neveu ne lui fût nuifible. On craignoit , de
nouveau

,
qu'il ne le fit quelque Projet à l:i Cour,

pour établir le Papifme & le Pouvoir Arbitraire ;
parce qu'il avoit fiit un Campement de quelques
Troupes à Blackhcath

, qu'il avoit levées , fans
l'avis du Parlement , & qui avoient pluficurs Of-
ficiers Catholiques

, pour les commander 5 afin
d'achever de ruiner les Proteltans du Voifinage

,

que les François preffoient déjà de trop près. Ces
appareils choquoient la Chambre des Communes.
En effet le Projet avoit été fait, en manière que
les Provinces Unies feroient partagées entre les

deux Rois Alliez. De plus le Roi difpenfoit les

Catholiques Romains , de la rigueur des Lois.
Le Parlement étoit par-là en droit de fe plain-
dre j puiique le Roi ne pouvoit pas leur donner
des difpenfes, fans fon confentemenr. La Cham-
bre Baffe lui fit préfenter une Adrejfe ^ comme on
parle en ce Païs-là , où elle difoit qu ayant vu la

Déclaration des Indulgences
, que S. M. accordoit

aux Papiftes , e'.U avoit cru qiCil étoit du devoir de
la Chambre^ de Vavertir qu'en matière d'Ordonnan-
ces pénales^ pour des chofes Ecclefiaftlqtics , il ne pou-
vait pas les fuj'pendre , f.ms un A6îe du Parlement.
Le Roi répondit à cela avec douceur , dans la

penfée de payer le Pai lement de bonnes paroles ,

& de conrinuer de difpenfer des Loix les Papis-
tes , qu'il prendroit à fon fervice. Mais la Cham-
bre des Communes revint à la charge, par une
nouvelle Adreffe } en déclarant que le pouvoir de
difpenfer les Papilles, d'entrer au fervice du Roi,
fans prendre les fermens ordinaires, étoit violer

les Lois, que le Roi fut obligé de céder. On a-

voit vu les deux Rois fes Pnsdeccffeurs
,
Jaques J.

& Charles I. faire le même manège , & les Par-

lemens les avertir d'exécuter les Loix , fans pou-
voir obtenir d'eux qu'ils tinfent les Promeffes

,

qu'ils en faifoient auffi fbuvent
,
qu'on les aver-

tiffoit qu'ils violoient les Loix. Si ces Princes é-

toient attachez à la Religion Protefiantc , &
vouloient férieufement qu'on le crût , comme ils

paroiObicnt le fouhaiter ; ils étoient bien impru-

dens, de fe conduire en forte ,
qu'il n'étoit guère

poflîble , qu'on doutât qu'ils vouloient introdui-

Oo 3 rc

(i) Hiftoire d'Angleterre de l'Evcquc Ktnntt Tome IIIj
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HISTOIRE

< le la Religion Romaine en Angleterre. Pour-
'^^'

quoi Jaques 1. & fon Fils écrivnent-ils plus d'u-

ne fois au Pape ? Pourquoi fouhaitcrent-ils fi

paflîoncment de s' allier, par un mariage, avec TEf-

pagne ,
qui leur rit des affronts ,

que perfonne

qii'eux n'auroit pu Ibuffrir ? Pourquoi Charles I.

chercha-t-il en fuite une Fille de France, à qui il

accorda des choies qu'aucun Prince Protelbnt ,

qui eût eu quelque honneur , n'auroit accorde ?

Pourquoi enfin fe trouva-t-il que Charles II. vou-

lut auifi une Epoufe Catholique -, quoi qu'il ne

• pût pas douter, que cela ne fût très-delagreable à

V fes Sujets ? Son Frère le Duc d'York ne faifoit

pas encore profcflîon ouverte, de cette Religion}

mais il ne pouvoit guère la cacher ,
puis que fon

Epoufe, Fille du Chancellier Clarendon^ mourut

dans cette Religion , & laifia un papier, qui fut

publié après fa mort } oh. elle fe déclaroit Catho-

lique Romaine, plus pour complaire à fon E-

poux ,
que pour de bonnes raifons ; à en juger

par cet Ecrit. Enfin
,
quoi qu'on ait tâché de

le cacher, le Roi Charles II. mourut Catholique.

Ce n'efl: pas que ces deux Frères euflent étudié la

Religion, & euffent été gagnez par des Théolo-

giens Catholiques plus habiles
,
que les Proteftans

An^lois, La raifon qui touchoit ces Princes ,
é-

toit^que, s'ils demeuroient Protellans, la Puilïïui-

ce Abfolue n'cntreroit jamais dans leur Maifon.

Les Docteurs que Charles put ouïr parler de Reli-

gion, en France, ou ailleurs, & le Jefuite Pe^^n,

Confelléur de Jaques, n'ctoicnt nullement des

gens, qui cgalaifcnt les Stillingfleets^ou les liîlot-

fons de ce tems-là.
, ,v ,

Ce n'étoient pas les Dodleurs de de-la la mer,

ou le favoir prétendu des Jefuitcs, qui fiiifoient

peur aux Anglois. Ils craignoient que le Roi ne

fe fervît de l'armée ,
qu'il avoit levée , comme

pour agir contre les HoUandois, à anéantir le Par-

lementai oui ne vouloit nullement établir le Ca-

tholicifme', par une Loi , Se recevoir en Angle-

terre le gouvernement de France ; ni loûtenir cet-

te Religion, par une Armée ,
qui feroit toujours

fur pied. On prit là-deffus des réfolutions ,
qui

prévinrent les maux , dont on étoic menacé.

Mais comme tout cela ne regarde proprement
,

que l'Angleterre feule , nous pafferons à ce qui

regarde les Provinces Unies. Cependant on pour-

ra voir par-là qu'en leur fufant la guerre , le Roi

d'Angleterre prétendoit ruiner la Religion Pro-

teftantc ; félon le Projet , dont il avoit parlé à la

Duchefle d'Orléans , dans l'entrevue qu'il eût

avec elle à Douvre, comme nous l'avons dit.

Cependant le Roi de France , après avoir vu

qu'il n'étoit pas poffible d'attaquer la Ville d'Am-

fterdam , & appris que la Province étoit coupée

d'une infinité de canaux ,
que l'on pouvoit en-

core joindre par de nouvelles coupures , ce qui

pourroit arrêter long-tems une Armée , réfo-

lut de retourner à Paris, Se de laifler commander

fon Armée à Turenne Se à Luxembourg. Il

n'étoit pas étrange, qu'il préférât de demeurer

dans les Belles Maifons, autour de Paris , 6c le

Commerce des Dames, au féjour qu'il pouvoit

faire dans la Province d'Utrecht, qui quoi qu'a-

gréable n'aproche pas des environs de Paris.

D'ailleurs on ne voyoit pas encore les fuites de

la Campagne , où il n'étoit pas néccflliire que

le Roi alfiilât, à moins qu'il ne fit quelque coup

d'éclat, qui lui fit honneur.

Enfin les Anglois ,
qui n'avoient encore

rien faiv , contre les HoUandois ,
qui pût leur

aquerir l'amitié Sc l'eftime du Roi de France ,

mirent à la Voile , dans le deffein de faire une

dcfccnte fur les cotes de Hollande, commandez

par le Duc d'York. Ils envoyèrent avant eux \6-7iX
deux Yachts, dans l'un defquels étoit Dykvclt,
Ambafiadeur des Etats, Se dans l'autre ceux du
Roi d'Angleterre , dont on a déjà parlé. Us
palTcrent , au travers de la Flotte Hollandoife

,

qui avoit été maltraitée d'une tempête. Se s'étoit

revenue poiter a l'ancre devant Schonevelt,pour
fe radouber. Le Capitaine Dyk^ qui avoit été

pris par les Anglois , à la Bataille de Soulsbay,

étoit fur l'un des Yachts (i) Se devoit être conduit

à Ruiter ; auquel le Duc demandoit en échange le

Capitaine ChlchcUy ^q^\ avoit été pris fur la Roy-
ale Catherine. L'Amiral HoUandois accepta d'a-

bord l'échange j mais ayant apris que le Trompe-
té, qui étoit venu pour demander l'échange, avoit

apporté des Billets ,
pour répandre dans la Flot-

te des Etats , dans la vue de débaucher les Com-
mandants Se les Equipages , Se de les faire défer-

rer
,

pour s'aller joindre aux Anglois ; il lui

répondit „ que quand toute la Hollande feroit

„ perdue , il s'en iroit plutôt en tout autre en-

„ droit du monde, que de fe joindre à un Roij

„ qui ne gardoit point la foi des Traitez, Se qui

„ ne tenoit point de parole. Mais nous achève-

rons de dire ce qui le fit par terre, dans les autres

Provinces, avant que de pafler à ce qui fe pafla,

cette année , fur la mer.

Comme l'Eleéleur de Cologne ^ Se l'Evêque

de Munlter s'étoient joints à la France, pour agir

de leur côté ,
pendant que le Roi poufl'eroit la

République d'un autre , il faut que nous racon-

tions ce qu'ils firent, pendant que l'Armée Fran-

çoifc preflbit,d'un autre côté, les Provinces d'U-
trecht Se de Hollande. On avoit envoyé à l'E-

vêque de Munfler Houvelaar , Gentilhomme d'O-
veryflel

,
pour tâcher de pénétrer fes defiéins j

mais l'Evêque, quoi qu'il l'invitât fouvent à man-
ger avec lui, ne s'ouvrit à lui de rien, Se lui don-

na des Gardes ,
qui l'accompagnoient par tout.

Il fe plaignit que quelques Magiflrats Se autres

perfonnesdes PP. UU.avec//''ar/j-,avoientconfpiré

pour le faire aflaffiner. Jl ne difoit cela, que pour
donner le change. Se empêcher qu'on ne lui re-

prochât qu'il avoit reçu de l'argent de la France j

pour attaquer les Etats conjointement avec cette

Puifiance, Se pour fe faifir de quelques Places qui

leur appartenoient. (z) Il fit aullî de grandes

plaintes, de ce qu'on lui débauchoit les Sujets j

iûr quoi il leur défendit d'avoir aucun Commerce
avec les Provinces Unies. Ainfi ce Prélat, que

la France avoit fait rentrer dans fon devoir , en
fiiveur des Provinces , étoit un inftrument , dont

elle fe fervoit pour leur faire le plus de dommage,
qu'il pourroit. Pour cacher fa mauvaife foi , il

publia un Manifefle, le i8. de Mai, où il difoit

qu'il avoit apris, par des Lettres interceptées, Se

par des prifonniers, que les Etats fe difpofoient à

lui nuire, en toutes manières, Se que pour cela

il avoit pris les armes contre eux ; comme fi les

Etats Généraux attaquez , ou près d'être atta-

quez, par deux grandes Puifianccs , avoient fujet

d'augmenter le nombre de leurs Ennemis !

L'Eleétcur de Cologne avoit fait auifi une au-

tre Comédie , de fa part , en feignant de vouloir

demeurer neutre , dans le tems , où il alloit fe

déclarer contre la République. II joignit fes

Troupes à celles de l'Evêque de Munfter , Se ils

entrèrent dans l'Ovei'yfl'el , où ils prirent d'abord,

Se

(i) Voyez Brmd Vie de Ruiter, fur ce temsci.

(î) Voyez fa Vie & les Rccueuils Hoihndois touchant les

aifaires de ce tems-!à . comme celui de sHvms
, & celui qui

fut imptiiné chez Doornih , à Amllcrdam en 1674. &c.
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& faccagerent plufieurs petites Villes

, qui ne fe

tiouveicnt point en état de réfifter. Eni'uite ils

attaqucrent GroU , en la bombardant vigoureufc-
ment; li bien qu'ils Li rcduifiient a fe rendre ; fur tout
en lui accordant une Capitulation

, que la Ville
accepta le 5). de Juin. Les Etats de la Province
s'ctuient aufli peu préparez ù la défendre

, que le
reitc, comme s'ils n'avoient pas prévu l'invalion
de la France.

Les deux Armées des Evêques s'en allcrcnt en-
fuite enfemble, pour attaquer Deventer. Les
Habitans & les Païfans , d u voifinage,étoicnt aflez
bien dilpofez à fe défendre, & il y avoir des pro-
vifions de bouche 6c de guerre

, pour amufer au
moins l'Ennemi, pendant quelques femainesj mais
la mauvaifc conduite du Magiltrat , & le peu de
couiagc du Gouverneur furent caufe, qu'elle fe

rendit le 21. de Juin. Il fembloit que tout le

monde fe fût endormi , fur la fauflè opinion, que
l'on avoit que la France, & les Alliez ne poulfe-
roient pas fort loin leurs conquêtes. Pour les em-
pêcher de le faire , il flUloit mieux pourvoir les
Villes de défenfe, & y mettre des Gouverneurs
expérimentez 6c courageux j avec ordre de ne
point fe laifler amollir par les plaintes , ou par la
lâcheté des Magillrats ; au moins dans les Places,
qui etoient paflablement fortifiées. Mais l'entê-
tement du parti

, gui fe perfuadoit que la France
n'en vouloit pas à l'Etat , em'pécha qu'on ne
fc mit en polture de lui réliller. L'imprudence
des uns, 6c la lâcheté des autres firent autant de
mal, qu'auroient pu faire la plus noire trahifon.

Les Magilb-ats de Deventer ne fe contentèrent
pas de s'être rendus honteufement, ils envoyèrent
encore une députation à Zwol

, pour exhorter
les Magillrats de cette Ville, à en fiiire autant

;comme s'ils fcroient plus excufables
, pourvu que

d'autres commifl"ent la même lâcheté qu'eux. Ail-
wa commandoit alors les Milices Se les Troupes
réglées

, qu'il y avoit en OverylTel. Il exhorta
les Magillrats de Zwol, à prendre courage 6c à
fortifier leur Ville. On leur indiqua même la
manière de la mettre à couvert, en inondant les
environs. Ceux de Groningue leur offrirent de
plus de l'argent

, pour aider aux fraix
, qu'il fal-

loit fane
, pour cela. Les Colonels Bamfield

6-c Ripperda, avoient demandé qu'on rasât les
Fauxbourgs de la Ville, ce qui rendroit la pla-
ce beaucoup plus facile à défendre. On leur dit
qu'il fallait, pour cela, aflèmbler les Bourgeois,
pour leur communiquer cette affaire j que l'on
ne pouvoit pas entreprendre , malgré eux. Les
Colonels demandèrent qu'on le fit donc fur le
champ

, parce qu'il n'y avoit point de tems à
perdre j mais le Magiflrat ne le trouva pas à
propos. Cette étrange conduite fit un très-mau-
vais effet, parmi les Peuples de la Province de
Hollande j oi^i l'on attribuoit tout le mal

,
qui

airivoit , au Penfionaire De Witt
j quoique ce

fût la pure lâcheté des Magiftrats de Deventer
6c de Zwol, qui fut caufe du progrès des Pré-
lats. Mais comme rien n'étoit alFez prêt pour
la défenfe, ni en cette Province, ni ailleurs; on
en jettoit la faute, fur les Etats de Hollande

,
qui donnoient le mouvement à toute la Répu-
blique, & à ceux qui jufqu'alors avoient été au
timon des affaires de cette Province. Quoi qu'ils
n'eufîènt aucun deffein de favorifer la France
il faut avouer que le peu de Troupes, que l'E-
tat avoit, 6c les offres fcandaleuiés, qu'on fit en
fuite à la France, par pure lâcheté, répandoient,
fur leur conduite, un fi grand air de trahifon, qu'il
fouleva le peuple contre eux. Il eft étonnant que
des gens

, qui dévoient connoître l'ambition de
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leiu-s Voifins, 6c l'humeur des peuples, ne pré- , ^Vi-
vifient pas ce qui arriva, S>z ne renonçaflént plu-

^
tôt a leur pafiion

, qu'au foin de conferver leur
patrie. Les Magiftrats de Zwol traitèrent , avec
les Evêques

, à l'insû du Colonel
, qui comman-

doit leur Garnifon ; fnns avoir aucun égard à fes
exhortations, m à la confcrvaiion de la Républi-
que. Ils écrivirent encore aux autres Villes de la
Province, pour les engager à traiter aulfi , avec
lesEveques, comme elles le firent. Bamfield
i5c Ripperda ne purent mieux faire, que de fortir
mcef^amment d'une Ville, qui les auroit eux-mê-
mes livrez à l'Ennemi , s'ils avoient attendu plus
long-tems. Ce qu'il y eut de plus fcandaleux

,ce fut que les Magiftrats de Zwol publièrent un
Manifeite

,
ou ils dirent qu'ils avoient été obli-

gez de fc rendre
; parce qu'ils avoient été aban-

donnez, par la Garnifon
; qui n'en étoit fortie ,que de peur d'être livrée à l'Ennemi.

La Garnifon du Fort d'Ommer, dans la même
l rovince

, ayant appris fon confentement à fe
rendre a l'Evéque de Munfter, déclara qu'elle n'é-
toit pas d'humeur de fe défendre; quoi que celui
qui la commandoit, fut d'avis de réfi{ler,autant que
cela feroit poilible. Une partie de la Garnifba
feignit d'être malade , l'autre déferta 6c prit par-
ti dans les Troupes de l'Evéque de Muniler , ^
la troifieme, pilla les Maifons du Commandant 6c
du Major. Ainfi ce Fort

, que l'on pouvoit aii
moins défendre quelque tems , fut rendu honteu-
fement. Le Commandant fut pris

,
par l'Enne-

mi
,
en fe fauvant,6c trouva moyen des'échaper

6c de le retirer en Hollande ; où il prorelta qu'il
etoit refolu de défendre le Fort, jufqu'â l'extré-
mité, mais que fa Garnifon s'étoit foulevée con-
tre lui.

On s'attendoit
, ( i ) en ce tems -là , que l'Eleûeur

de Brandebourg vicndroit fecourir la République;
fur tout depuis que le Prince d'Orange, fon Ne-
veu

, étoit rentré dans les Charges de fes Piéde-
ceffeurs. Mais l'état fâcheux , où fe trouvoient
les Provinces, l'en empêchèrent 6c engagèrent
l'Eleéteur à fe conduire autrement, qu'il n'avoit
reiolu d'abord

; ,, de peur, difoit-on, que les E-
„ tats, venant à fe raccommoder fubitement, a-
„ vec la France

, il ne fe trouvât feul expofé" à
„ fon relTentiment

, 6c qu'il ne fût puni d'avoir
„ donné à fes Alliez un fecours prématuré. Il é-
„ toit néanmoins réfolu , dit fon Hiftorien de
„ foûtenir la République, 6c de fe mettre au'plû-
„ tôt, en Campagne. Aufli envoya-t-il en Hol-
„ lande

, au Mois de Juin , Gcrard Bernard de
„ Pelmtz

; pour d:re aux Etats Généraux que
„ dés le Traité, qu'il avoit fait avec eux avant
„ même qu'il fût ratifié, il s'étoit appliqué â le-

„ ver des Troupes, ^ qu'en deux mois, il efpe-
„ roit de les avoir complètes.

11 ajoûtoic „ que fon Maître avoit dépêché
„ des gens en divers lieux

, pour engager aufïï

„ d autres Puifiances à foûtenir leur République j
„ qu'il y avoit deux ans, qu'il avoit travaillé à
„ détourner la France du dclfein

, qu'elle vcnoic
„ d'exécuter

, 6c qu'il avoit fait tous k% efforts
^

„ pour cela ; 'comme fi ç'avoit été fa propre af-

„ faire. Mais que comme il apprenoit que le

„ peuple des Provinces , épouvanté de la gran-
„ deur de danger, où elles c'toient , fe plaignoit
„ de lui, comme s'il abandonnoit la République
„ & s'il negardoit pas l'Alliance, ou au moins
„ qu'il la fecouroit trop tard , ^ qu'il y avoit
„ même quelques-uns des principaux de l'Etat

îj qui

(i) Pufendorf Rcr. Grand. Lib. XI. n. 38.
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l67Z î» qui tcnoienc defemblablesdircoiirs, fluitç d'ê-

"

„ ne :;flez bien inllruits , ou pour le juitirtcr des

„ fautes ,
qu'ils avoient faites ; il chargea Pel-

„ nitz, de dire que Ton Maître approuvoit encore

„ le Traité qu'il avoit fait, ik: qu'il en avoit don-

„ né des preuves : Que les Inlhuctions d'Ame-

„ long ctoient conçues, en forte que le Traité

„ ne pouvoit être conclu, que vers la fin d'Avril;

„ quoi quel'Elcftcur le prcfsât, & qu'il fe relâ-

„ chat beaucoup, pour hâter cette aftaire j par-

„ ce qu'il avoit plus d'égard au bien public, qu'à

„ fon avantage particulier.

„ L'Envoyé avoit ordre de dire, fi les Hollan-

„ dois fouhaitoient, que l'Armée fe mît d'abord

„ en campagne; ou au moins que, dans le tems

„ marqué , elle fe mît en chemin ; que le tems

„ de leur joindre les Troupes, n'étoit pas encore

„ écoule, 6c que s'il n'étoit pas joint par l'Ar-

„ mée de l'Etat ,
qui ne paroilToit nulle part ,

„ cela feroit auflî defavantageux à la République,

„ qu'à lui, & même qu'il étoit dangereux qu'elle

„ ne fe ruinât. Au contraire , fi les Troupes

„ Brandebourgeoifes étoient jointes à celles de

„ l'Empereur, que l'on auroit des forces luffifan-

„ tes , & qu'on pourroit exécuter quelque cho-

„ fe, qui valût la peine.

Pelnitz eut encore ordre „ d'exhorter la Répu-

„ blique à la conitance, d'affilier aux Confcils de

„ Guerre, & d'empêcher qu'on ne prefsât pas fon

„ Maître de fc mettre en campagne, plutôt qu'il

„ falloit; parce que cela lui pourroit caufer bien

„ du mal, aufiî bien qu'à la République; au lieu

„ que, fi l'on atcendoit à agir,jufqu'à ce qu'on

„ fc fut joint aux Troupes de l'Empereur, on fe-

„ roit en état d'exécuter quelque choie. L'En-

voyé de l'Electeur fut encore chargé d'exhorter

les Etats, à conclurre une Ligue avec l'Empereur

& la Maifon de Lunebourg ; qui fc plaignoient

qu'il n'avoii tenu qu'à la République
,

que le

Traité
,

qu'on avoit mis fur le tapis , ne fût

conclu.

11 fiut avouer, que ces difcours ne pouvoient

pas être fort agréables à des gens ,
qui avoient

vin bcfoin très-prelTant d'être fecourus fans délai
;

vu que leurs Ennemis étoient dans leurs pais, &
leur enlevoit quantité de Places & des Provinces

entières. Dans des conjonctures de cette forte
,

ceux qui ne reçoivent point de lecours,font dans le

même cas qu'un homme, dont la maifon bruleroit, &
qui imploreroit le fecours de les voifins ; dont il

ne rccevroit d'autre réponfe, finon qu'ils atten-

doient qu'on leur apportât de l'eau d'une Rivière

éloignée. Si l'Eleétcur avoit feulement envoyé

quelques milliers d'hommes à fon Neveu, ou plu-

tôt à la République , il auroit pu lauver l'Over-

vfiel, qui ne fut perdu, que fuite de Troupes &.

de Commandants de quelque capacité; pour rete-

nir les lâches Magillrats, qui le rendirent, com-

me on l'a vu , de peur d'être forcez
,

par deux

Evêques, 6c pur d'allcz mauvaifcs Troupes. Le

bruit a été qu'un Minifire de l'Electeur étoit ga-

gné par la France ; mais il faut aulli avouer qiJe

fes Etats n' étoient pas à couvert de l'Armée

Françoife.

L'Envoyé de l'Elcfteur devoit encore dire au

Prince d'Orange, qu'il fe -gardât bien d'écoiJter

les François, qui lui ofFroient , comme on dilbit,

la Souveraineté des Provinces , dont ils n'étoient

pas encore maîtres. Mais on n'en étoit pas venu

julque-là. L'Envoyé avoit aulîi ordre de deman-

der qu'on punît les Commandants Hollandois ,

qui avoient fi lâchement laiffé prendre les Places

fnr le Rhin , que l'Eleétcur leur avoit remifcs.

Mais les chofcs étoient en trop mauvais état, pour

exécuter rigourcufcment la ÏDifciplitte Militaire, ig-^j,
Pelnits devoit de plus fe plaindre, de ce que les

Etats n'avoicnt pas encore ratifié le Traité, fait

avec ion Maître , ni ne lui avoient non plus fait

compter aucun argent
,
quoi que le tems en fût

échu. Mais ils n'étoient nullement en état de le

faire. Cependant les Troupes de ce Prince , s'é-

tant jointes avec celles de l'Empereur , qui dé-

voient fecourir les Etats; on délibéra fi l'on iroit

en Wellfalie , & du lieu ou l'on pourroit pafler

le Rhin, pour couper les vivres, & on alla cher-

cher ce pafiage à Maycnce , à Trêves , Se dans
le Palatinat. Mais les Eleéteurs , auxquels on
s'adreifa pour cela, réfuferent d'accorder ce pas-

fagc, fur leurs Terres ; & les Troupes Impéria-

les , & Brandebourgeoifes , demeurèrent au de-là

du Rhin, Se ne fervirent qu'à donner quelque in-

quiétude à la France
,
pendant cette année , fans

qu'il y eût aucune aétion.

L'Envoyé étant arrivé à la Haie , le Prince

d'Orange fut bien affligé, que les Troupes de l'E-

lecteur ne fuflent pas venues joindre les fiennes j

qui étoient trop foibles
,
pour efperer de pouvoir

faire retirer les François. Pelnits parut trouver

.

fort étrange qu'une fi puiflante République, que

l'avoit été celle des Provinces Unies , eût été fi-

tôt réduite à une fi grande extrémité , & fit en-

tendre au Prince qu'elle pourroit fe rétablir
,
pour-

vu qu'elle ne fe hâtât pas trop ; mais qu'elle en-

gageât dans fon parti l'Empereur, le Roi de Da-
nemark & la Maifon de Lunebourg. Il confcilla

particulièrement au Prince de ne prefler pas l'E-

ledteur, fon Maître, d'agir avant le tems, contre

la France ; comme fi cela fc pouvoit faire, fans

danger.

Pour revenir préfentement , à ce qui fe pafla

fur les Terres des Etats ; comme le Roi de Fran-

ce avoit joint quelque peu de fes Troupes, com-
mandées par le Duc de Luxembourg, à celles des

deux Evêques , il envoya fes Troupes à Campen
& à lilburg ; en promettant néanmoins qu'il les

rcndroit , à la fin de la C:;mpngne , lors qu'on

feroit un plus julte partage. L'Eleéteur de Co-
logne envoya des Troupes à Dcvcntcr, où il s'ar-

rêta lui-même, étant tombé malade. Pour l'E-

vêquede Munlt'sr, il eut Groll & Rreevort. Ce
dernier demandoit encore d'aurrcs Places , mais

cela fut renvoyé au tems , auquel fe feroit le

partage.

Les Muniteriens, aufii barbares, que leur E-
vêque , & peutétre encore mal payez firent de

grancis dclbrdres & d'horribles infolcnccs , dans

le Plat-Païs ; ce qui obligea quantité de familles

de iè retirer en Hollande, où l'on n'avoit pas fû.

d'abord ce qui s'ctoit pafle en OveryfTel.

L'Evêque de Munlter
,
qui autrefois, dans la

première guerre qu'il fit aux Etats Généraux ,

voulue en vain prendre Groninguc , reprit ce

dclTein , Î5c tourna du côté de Couvordc
,
qui paf-

foit auparavant, du tems de Fridcric Henri, pour

la meilleure place des Provinces Unies; mais que

l'on avoit tout-à-fait négligé , depuis ce tenis-

là, jufqu'à laiflcr combler Icsfoffcz, pour y fai-

re des jardins. C'étoit la Clef des Omlandes ,

en venant de l'Evéché de Munller. Il y avoin

un jeune homme, nommé Du Burum., qui com-

mandoit dans la place, & qui ne manquoit pas

de bravoure-, mais (ans expérience, fur tout dans

l'art de défendre une Ville aHiégée. Les Muns-

teriens la canonncrent violemment , & y jette-

rcnt fur tout un grande quantité de Bombes,

(^uoi que les Bombardiers fufient peu habiles,

ils brûlèrent plufieurs maifons , & firent fauter

quelques Magafins. Le lo. de Juillet, les gens

de
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jg_2^ de l'Evcque fc rendirent maîtres de la Contres-

carpe. On les en clialTa, mais le ii. l'Evêque fit

fommer la Place de le rendre
, par un Tambour.

Ceux qui la défcndoient , & qui avoient conlumé
une partie de leurs munitions , envoyèrent à l'E-

vêque
, pour voir quelles conditions il voudroit

accorder à la Garnilon , & demander une ceffii-

tion d'armes, pour trois jours } afin de raccommo-
der les affûts de l'Artillerie , èc réparer quelques
brèches. L'Evêque les reçut, avec une grande
hauteur , Ôc dit qu'il ne leur accorderoit pas trois

heures} qu'il leur alloit donner un aflaut général,

qu'il feroit main bafle, lur tout ce qu'il rencon-
trcroit, &: qu'il n'épargneroit pas même les en-
fans, qui étoient au berceau. Jl n'elt permis à

pcrlonne de taire de Icmblablcs menaces, quoi
qu'on foit bien réiblu de ne les pas exécuter , &
bien moins encoie à un Evêque

,
qu'à un homme

de Guerre. Mais les ravages &c les brutalitez ex-

ercées, par fcs Soldats , dans l'Overyflel , firent

croire qu'il le feroit, comme il le dilbit. Il vio-

la même les Droits de la Guerre , en retenant
deux de ces Officiers, & en renvoya feulement le

troifié.ne
,
pour porter fa réponfe à la Garnifon.

Le Gouverneur ayant aflémblé là dcffus le Confeil
de Gucne, dit qu'il étoit d'avis

j
que la Garnifon

fe fit tuer fur la brèche
, plutôt que fe fier à un

brutal
; qui auffi bien ne tiendrait rien de ce

qu'il auroit promis, de l'humeur dont il étoit.

Les Officiers n'eurent pas tant de courage, que
le Gouverneur , & il fallut qu'il confentit à fè

rendre. L'Evêque leur accorda une capitulation

honorable , mais il ne la tint pas j ce qui donna
plus de réfolution à ceux de Groningue, qu'il at-

taqua enfuite , & qui fe défendirent avec tant de
fermeté, qu'il eut l'affront de lever le fiege, qu'il

fit de cette Place. Le iz. de Juillet , la porte
fut ouverte aux Munlleriens

,
pour fe faifir de

Couverde ; ôc ils ne laifîérent fortir la Garnifon
des Etats

,
que trois jours après. Elle fut defar-

mée , contre la Capitulation , Se aulieu de la me-
iier à Harlingue, par le plus court chemin, com-
me elle avoit itipulé ; on lui fit faire de grands
détours, ians lui fournir aucuns vivres. Il y eut
des Soldats, qui moururent de cette marche for-

cée, & d'autres prirent parti, parmi les Munlte-
riens. Ceux qui retournèrent du côté , d'où ils

'étoient venus, furent fi mal traitez, qu'on en fit

mourir quelques-uns, comme des traîtres.

Comme l'Evêque de Muniîer confultoit fur ce
qu'il pourroit faire, avant la fin de la Campagne,
celui de Cologne arriva à Couverde , & dit qu'il

avoit quelques amis à Groningue, & qu'elle ne
tiendroit pas longtems, fi on l'affiégeoitide for-

te qu'il fut réiblu d'attaquer cette Ville. Charles
Raheuhaupt qui en étoit Gouverneur , n'étoit pas

homme à s'effrayer d'une armée , conduite par
de femblables Chefs > & il y avoit, dans la place,

un Prince de la Mailbn à' HolfteinPleun^ qui com-
mandoit la Cavalerie, qui confiftoit en quatre
Compagnies de Cavalerie, & un Colonel de Dra-
gons , qui en commandoit trois Cornettes. 11

s'appelloit Stolzembourg. Il y avoit encore, dans
la Place, deux-mille hommes d'Infanterie aguer-
rie, & vingt-deux Compagnies Bourgeoifes. Les
Etudians de l'Académie, formèrent auffi entre
eux une compagnie de cent -cinquante hommes.
On découvrit que celui, qui commandoit la garde
duPort,ravoit laiffée ouverte toute une nuit, pour
introduire par-là l'Ennemi dans la place. Un Paï-
fan auffi des Omlandes fut reconnu pour un traî-

tre
, qui s'entcndoit avec les Troupes de Muns-

ter. Ils furent exécutez , 6c cela empêcha que
d'autres n'entrepriffent d'avoir de femblables cor-
Tome III.
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refpondences. Si l'on en eût ufé de même dans 15-.%^
les Villes

, qui avoicnt été prifes fi facilement fur
le Rhin} il y a bien de l'apparence, qu'on ne les

auroit pas prifes avec tant de facilité } foit que là

corruption
, ou que la peur les eût engagées à fai-

re tant de lâchetez. Un homme de cette forte ,
nommé Scbukmhurg, qui s'étoit attaché aux deut
Evéques , écrivit aux Etats de îa Province , &
au Confeil de Groningue, de lui envoyer des Dé-
putez} pour traiter avec eux, au nom des Pré-
lats, touchant les contributions, qu'ils fcroient
obligez de leur payer. On ne lui fit aucune ré-
ponle, & l'on le prépara à fe défendre , avec vi-
gueur , comme on le fit , depuis le 19. de Juil-
let, jufqu'au 17 d'Août, que le fiege fut levé.
On commença à mettre fous l'eau, tout ce qui

pouvoit être inondé; de forte qu'il ne reftoit ,que
quatre Baltions, & deux Portes à défendre. Les
Evèques tirèrent , dit-on , en ce fiege

, plus de
quatre-mille coups de Canon, & quantité de pots
a feu

, pleins de je ne fai quoi , d'une puanteur
extraordinaire j & de bombes d'une grolfeur peu
commune. Cependant les Troupes réglées, firent
parfaitement bien leur devoir. Les Bourgeois
en firent de même, & leurs Femmes & leurs En-
fans leur portoient ce dont ils avoient bcfoin

,
pendant qu'ils étoient en fattion. Les Etudians
firent auffi plus, qu'on n'auroit pu attendre d'eux.
Les Mennoniîes , comme on les appelle

, qui
croyent qu'il n'elt pas permis aux Chrétiens de
porter les armes , & de faire la guerre , furent fort
utilement employez à étouffer les Bombes, ou à
éteindre le feu qu'elles avoient enflammé. On
donne

,
pour affuré

, que des Bombes & des Pots
à feu, ilfortit des lames de cuivre, fur lefquelles
on voyoit des figures magiques, 6c des mots bar-
bares } foit que l'Evêque de Munfter voulût ef-
frayer par-là les Affiégez , foit qu'il s'imaginât
que ces extravagances euffient en effet la vertu de
faire réuffir fes attaques } car il y a fouvent des
gens qui

,
par une extravagance fort étrange ,

croyent à peine en Dieu , 6c qui ont bonne opi-
nion de la Magie.

Les Evéques avoient chacun fon attaque particu-
lière, l'un eut un terrein plus dur 8c plus pierreux,
6c l'autre un terrein plus facile à travailler. Ils fi-

rent , chacun de fon côté , tout leur poflîble
,

pour pouffer leurs travaux. L'Evêque de Muns-
ter avoit promis au Roi de France, qu'il fcroit

dans la Ville, le jour de la St. Louis ^ 6c qu'il y
diroit la Mefî'e. Mais il trouva infiniment plus
de réfiftence, qu'il n'avoit cru , 6c fut obligé de
s'en retourner , fans l'avoir fait. Sur la fin du
fiége, dn envoya de Hollande les provifions,dont
les Affiégez avoient befoin, 6c quelques Troupes
de Frife. Il y eut de violentes efcarmouclies, en-
tre les Affiégez 6c les Ailiégcants } où il périt du
monde, de part ôc d'autre.

Enfin l'Evêque de Cologne fe laffa d'un fiege

fi meurtrier 6c ii difficile , & parla de le lever j
mais celui de Munller lui reprocha que c'étoit

lui
,

qui avoit été caufe qu'on l'avoit entrepris.

Après avoir très-violemment canonné la place ,

6c jette ce qui refloit de bombes, de pots à feu
j

& de boulets rouges, 6c même des pierres } ils

levèrent le fiége le 27. d'Août , comme les munii
tions de guerre 6c de bouche commençoient à
leur manquer. Les Affiégez ne perdirent, dit-on,

que cent hommes, 6c ils trouvèrent plufieurs ca-
davres , que les Allîégennts n'avoient pas pu en-
terrer. On prit 6c l'on rafa divers Forts , après
quoi on reprit Couverde , au Mois de Novembre.
Il parut par -là que , fi les Commandants des

Places , que les François avoient pris fi facile-
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i(Î7i.ment, avoient icflemblc à Rabenhaupt , leurs

progics n'auioicnt pas été fi rapides. Mais nous

avons dit ci devant la raifon de la mauvaife con-

duite de ces gens -là , & du peu de précautions

que la République avoit prifes
,
pour être en é-

tat de faire tête à la plus formidable puilîance

de l'Europe.

Pour revenir à préfent , à ce qui fe paflîi en

Hollande
,
pendant que Groningue fut fi heureu-

fement défendue } ce qui s'étoit pafle à Dor-

drecht, &C en d'autres Villes, contre les Frères De
Witt, & leurs Amis préf:!geoit aflez, qu'ils fe-

roient bien-tôc privez de kurs emplois 6c de leurs

dignitcz. Mais on n'auroit pas pu croire qu'on en

viendroit, contre des gens de leur rang , aux ex-

trémitcz étranges oii l'on en vint. On a néan-

moins dit
,
que le Pcnfionaire ayant été nommé

pour un emploi aufli confiderable, que celui-là }

il coûfulta un de fes Amis
,
pour favoir s'il l'ac-

cepteroit , ou non. Cet Ami lui dit, que s'il

vouloit l'accepter , il falloit ^u'il fe difposât à en

fortir^ coupé far morceaux. Si cela elt vrai , cet

Ami lui préfageoit, à peu près , le même fort ,

que le bon Barnevelt éprouva \ parce qu'appa-

remment il favoit, que De Witt n'étoit pas des

Partifans de la Maifon d'Orange , depuis que Ja-
cob De IVitt , fon Père , avoit été envoyé par

Guillaume II. au Château de Louveftein.

Les malheurs arrivez à la Hollande, depuis le

Printems, avoient mis les peuples, qui ne jugent que

par l'événement , de mauvaife humeur contre les

Frères De Witt, 6c tous leurs amis , comme on

l'a déjà dit. Mais le mécontentement devint plus

général & plus violent , depuis les lâchetez, que

commirent les Magiftrats des Villes de l'Overys-

fel , comme fi le Pcnfionaire de Hollande en a-

voit été caufe •, parce qu'on n'avoit point eu d'ar-

mée ,
qui pût retarder les progrès de la France.

Les deux Partis avoient contribué à cela, 6c c'eft

une chofeaflez commune en ces Provinces, de dif-

férer de remédier à un mal
,

jufqu'à ce qu'il foit

fi grand
,
que les remèdes en foient devenus plus

difficiles à trouver. Les Provinces perdues , la

petitefle de l'Armée , la teneur que les François

ficles Anglois avoient répandue par tout, par leurs

Armées de Terre & de Mer, & les demandes ex-

orbitantes qu'ils faifoient , avoient caulé tant d'in-

dignation , 6c de trouble j que l'on fe plaignoit

généralement du Gouvernement , 6c fur tout du

Pcnfionaire De Witt , comme s'il avoit été la

caufe de tout le mal.

On l'accufoit d'avoir diffipé les Finances , 6c il

y eut un Libelle, publié là-deflus. Le Pcnfionai-

re crut devou- s'en plaindre, dans un Mémoire,
qu'il préfenta le zo. de Juillet , avec ce Libelle,

aux Etats de Hollande. Comme on l'accufoit de

s'être approprié l'argent
,
que l'on employoit aux

corrcfpondences fecretes , il déclara „ que les

j, Confeillers Députez, dès le commencement de

„ fon emploi , lui ayant voulu, remettre une pe-

„ titc fomme, pour les dépenfes des Correfpon-

„ dences fecretes ; il avoit fait réflexion llir le

„ naturel méfiant de la Nation , 6c n'avoit pas

„ voulu fe charger d'aucun argent
,
pour quelques

3, dépenfes, que ce fût j de quoi il prenoit à té-

„ moins tous ceux qui avoient été Confeillers Dé-

5, putez, depuis ce tems-là ; Qu'il y avoit dans

„ l'état de guerre, un Article à la charge de la

„ Province de Hollande, de deux-mille Florins

„ par mois, pour les dépenfes des Correfpondan-

j, fcs fecretes i Que les Etats Généraux, ou leurs

„ CommiffaireSjpour les affaires fecretes, avoient

„ en partie difpofé de cet argent , 6c les Etats

„ de Hollande aufli , mais rarement , aufli bien

„ que les Confeillers Commis; Qu'on étoit con- i(5ji.

„ venu avec ceux
, que l'on avoit employez , de

„ ce qu'on leur donneroit par jour
,
par fcmaine,

„ par mois , ou par an ; quand on croyoit en

„ avoir befoin, pour un plus long-tcms ; pour

„ leurs voyages , & pour leur dépenfe ; Qu'on
„ n'avoit néanmoins rien réfolu , ni rien payé,

„ que fur l'ordre des Confeillers Députez, 6c fi-

„ gné par trois des Membres du Confcil, £c que,

„ depuis quelques années , le Secrétaire en avoit

„ tenu compte dans un Regître particulier ;
Qu'on

„ n'avoit employé en cela, pas plus de fix-millc

„ Florins par an , l'un portant l'autre.

On peut facilement comprendre par-là, pour-
quoi le Pcnfionaire avoit été fi mal informé , de
ce qui fe paflbit dans les Cours Voifines , 6c fur

tout en celles de France 6c d'Angleterre. Pour en

favoir quelque chofe de fur, il auroit fallu employer

d'honnêtes gens, 6c leur donner non feulement de

quoi vivre honnêtement , mais auffi de quoi régaler

les Commis, ou les Soûcommis des Bureaux des

Secrétaires d'Etat ; dcfquels feuls on peut appren-

dre quelque chofe de fur, parce qu'ils copient les

Lettres , que les Puiffances s'envoycnt les unes

aux autres. S'il y avoit eu quelcun à Paris 6c à

Londres
, qui eût eu quelque capacité 6c quelque

petite intrigue , avec ceux que l'on a nommez , il

n'auroit pas pu douter que le Roi de France , 6c celui

d'Angleterre ne fe préparaflent à attaquer la Ré-
publique. Il auroit fu que Charles II. Roi d'An-

gleterre étoit fort foupçonné de Papifme , auffi

bien que fon Frère le Duc d'York ; 6c il n'auroit

pas ignoré que ces Princes croyoient, qu'il étoit

de leur intérêt de ruiner les Provinces Unies
,
pour

faire le changement de Religion, en Angleterre,

qu'ils avoient projette.

Le Pcnfionaire avoiioit „ qu'il avoit eu depuis la

„ direction de ces Corrcfpondences , 6c qu'il avoit

„ infl:ruit de bouche ceux dont on fe fervoit , 6c

„ qu'il avoit ordinairement reçu leurs Lettres }

„ mais il proteftoit qu'il n'avoit reçu aucun ar-

„ gent pour cela.

Une preuve qu'il parloit fincerement , c'efl

qu'on avoit bien vu
,

qu'il n'avoit aucune con-

noiffance de ce qu'on machinoit en France 6c en

Angleterre, contre la République.

Les Etats de Hollande demandèrent là-defTus

un Afte des Confeillers Députez
,
pour favoir fi

le Pcnfionaire avoit reçu quelque argent
,

pour

les Corrcfpondences fecretes j 6c ces Meflieurs dé-

clarèrent deux jours après
,
qu'ils n'avoient aucu-

ne connoifTance , qu'il en eût reçu pour cela.

Il avoit auflî écrit au Prince d'Orange , le iz.

du Mois, pour lui faire les mêmes plaintes, qu'il

avoit faites aux Etats. Il en reçut une réponfe

aflez équivoque, & il ne pouvoit guère s'attendre

à autre chofe, vu la manière , dont il avoit eflayé

de le faire exclurre des Emplois de fes Prédeces-

feurs, 6c fur tout de celle de Stadthoudre. Quand
on a offenfé les Grands , fur tout par quelque en-

droit fenfible , il ne faut pas s'imaginer qu'ils

l'ont oublié
,
parce qu'ils n'en ont rien témoigné.

Le Prince le joua en efFet, en lui difant „ que

„ pour lui, il avoit toujours méprifc le mal qu'on

„ avoit publié, de lui 6c des fiens , avec une li-

„ cence effrénée ; Que pour ce qui rcgardoit

„ l'argent , dépenfé pour les Corrcfpondences ,

„ le témoignage des Confeillers Députez lui fuf-

„ fifoit } Qu'enfin le Pcnfionaire en pouvoit être

,, afTuré. Qu'il n'ofoit pas, ni ne pouvoit douter,

„ qu'il n'eût eu du foin des Armées de l'Etat, tant

„ par Mer
,
que par Terre , tel que les tems 6c

„ les affaires l'avoient pu permettre , 6c en telle

„ forte qu'elles aient été en état de réfîfter àl'En-
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DES PROVINCES UNIES. Livre XV.
1672. " "'^'}" ' "^^'^ ^"^ ^^ Penfionaire pouvoir bien fii-

„ voir, lui-même, qu'il lui croit impoflible ( au

>, Prince) àc particulaiifer ce qui pounoit y avoir

„ manqué, fur tout à celle qui eft par terre j ou
„ celui, que Ton auroit dû, & pu y apporter, en
5, fon tems-, ou a qui en a été la faute} parce qu'il

„ étoit d;ltrait, partant d'aifaires, en ces tems
„ fâcheux i que cela avoit été la eaufe, qu'il s'é-

5, toit engagé, le moins qu'il avoit été poilible,

j, à la recherche de ce qui s'étoit pallé ; & qu'il

„ {De Win)tïouvç\okh\er\ la juftification, qu'il

„ fouhaitoit de lui ( du Prince) dans les aétions

J5 de prudence qu'il avoit faites.

Si le Peniionaire de Hollande s'attendoit férieu-

fement à voir fa conduite approuvée, par le Prin-
ce , il falloit qu'il eût une haute idée de fa géne-
rofiré } puis qu'il le croyoit capable d'oublier
tout ce que les Partifans de S. A. regardoient,
comme des injures atroces

, qu'il avoitTaites à ce
Prince j ou qu'il n'eût pas bonne opinion de fon
efprit,qui ne s'appercevoit pas, qu'en approuvant
ia conduite du Penfionaire , dans l'armement qu'il

avoit fait, pour s'oppofer au Roi de France, étoit

la plus grande faute de cet habile homme-, qui fem-
ble aufli en cela avoir eu une fort raauvaife opi-
nion des forces d'un très-grand Roi , & hazardé
là-defflis le falut de fa Patrie , & fon propre bon-
heur j fi les Provinces Unies ctoient toutes tom-
bées , entre les mains de la France.

Il arriva à fon Frère, le Ruart de Putten, un
autre malheur, qui les fit tous deux périr. Il y
avoit quelques jours, que quatre hommes avoient
trouvé moyen d'entrer dans la Chambre de Cor-
neille De Witt } mais il fut fecouru par fes Do-
ineftiques,& par la Garde Bourgeoife,qui fut ap-
pellée. Ce fut le même jour, que le Penfionaire
fut blefle, par quatre Aflaifins} dont il n'y en eût
qu'un, qui fût puni, comme on l'a dit.

Ruiter qui avoit toujours entretenu une ami-
tié particulière , avec les Frères De Witt

,
qui

.avoient été plufieurs fois fur la Mer , avec lui
,

ne manqua pas d'écrire au Penfionaire , le if. de
Juin , pour lui marquer la douleur

,
qu'il avoit

eue d'apprendre la manière , dont on l'avoit vou-
lu affiifTiner. Comme il fut guéri de fes bleffii-

res, il ne manqua pas ( i ) d'écrire le 2. d'Août à
Ruiter, pour l'initruire de la manière, dont fon
Frère avoit été traité. „ L'envie, difoit-il, que
„ quelques perfonnes mal-honnêtes portent à nô-
„ tre Famille , ell montée à un fi haut point

,

„ dans cette malheureuié conjonélure du tems ;

„ ou'outre les marques
, que quelques-uns en

o'nt données, en tâchant de m'otcr du monde
,

^99

3> , ,

„ par un afiaflînat , ils ont tâché aujourdhui de fe

„ défaire de mon Frère le Ruart de Putten, par les

voies de la Juftice. ' ~ ~ '

3> ^ Le Procureur Fii'cal l'a

„ fait arrêter
,
par ordre de la Cour de Hollan-

„ de, & l'a fait conduire dans la Châtellcnie, où
„ on le garde encore préfentement. Nous n'a-

5, vons pu d'abord découvrir
,
quelle en pouvoit

„ être la caufe,ou quel en étoit le prétexte. Nous
„ favions feulement

, qu'on parloit de trois mil-

„ liers de poudre à Canon
,

qu'il avoit tirez de
„ Dordrecht, pour la Flotte, & nous croyions

„ que c'étoit là-delTus
, que la Procédure étoit

„ fondée j mais depuis nous avons connu qu'on
„ s'y étoit pris tout autrement. C'efl: qu'un cer-

„ tain Barbier, nommé Guillaume Tichelaar, qui
„ demeure , ou qui demeuroit dans le reflbrt de
5, Piershill, & dans celui de Geervliet , a accufé

„ impudemment le Ruart, de l'avoir voulu en-

« gager à afllifliner le Prince d'Orange. Comme

(i) Voyez Srand Vie de Ruiter fur ce tcms-ci.

Tofne m.

„ jôfuis afilné, que le Ruart n'a jamais conçu ks-tz
„ un fi noir attentat, & qu'il n'clt nullement ca-
„ pable de l'exécuter} j"cfpere encore que Dieu,
,, à qui il a plû de me délivrer de quatre atTalfins,

„ ne permettra pas non plus
, que le Ruart foie

„ accablé, parla calomnie. Nous avons appris
que le Barbier

, qui a fût cette dénonciation
,

a ete accufé
,
par mon Frcre , d'avpir vculQ

forcer une Femme , devant la Julbce de ce
1 ais-la

; pour lequel crime, il fut condamné à
demander pardon à Dieu, & à la Jullicc } fi
bien que c'eit un homme noté d'infamie

'
qui

avoit été porté par l'envie de fe vanyer dc'mort
ï' rere.

"^

Ilyabiende l'apparence, que le Penfionaire
conjcéturoit julte, mais cet homme fut peutétre
poufle par quelcun

,
qui avoit du crédit , & qui

lui promit quelque recompenfe
, pour aller de-

noncer le Baillif de Putten } à quoi il conlentit
d'autant plus facilement, qu'il voyoit que trois
des Afi^fiins du Penfionaire De Witt, n'avoicnt
point ete recherchez pour le crime, qu'ils avoient
commis. Ces exemples font très-dangereux &
tout-à-fait contraires à la bonne Politique

; qui
demande que les crimes odieux & les guet-apcnds
ioient punis fans miiericorde } fms quoi il n'y a
point de lureté, dans un Etat. De plus, conii-

moit le Pefifwmire, nous avons une connoiflan-
ce afiurée, qu'il y a quinze jours , ou trois fe-
maines

, que le même Barbier , étant venu
chez mon Frère, à Dordrecht, demanda à lui
parler feul

, & que quand on l'eût fait entrer
,ma Belle-Sœur ordonna à l'un de fes Domeflii.

ques , de fe tenir à la porte de la Chambre
,

. & de prendre garde à ce qui l"e panèroit ;
„ de peur que cet homme -là n'eût quelque

mauvais defiéin
, contre le Ruart, Ce Valet

a dépofé
, fous ferment

, qu'étant à la por-
te de la Chambre

, il avoit ouï dire à ce
Barbier

, qu'il avoit des chofes fecretes à lui

„ communiquer
} fur quoi fon Maître lui avoit

„ répondu : Si c'eft quelrjue chofe de bon^ je fuis
„ prêt à vous entendre^ & je vous féconderai , de
„ tout mon cœur } mais fi c'eji une mauvaife affai-

„ fe, 'VOUS fereTi mieux de ïCen point parler ; cvrje
ne manquerai pas aufl-têt de vous dénoncer aux
Magtftrats , ou à la Jufice : ^w là- defus , le
Barbier dit enfin ^ que puis que le Ruart ne vou-
lait pas écouter fon fecret , H le retiendrait devers
lui^ ^ prit brufquement fon congé.

„ Mon Frère
, dit le Penfonaire^ envoya qué-

rir, fur le champ, le Secrétaire de ia Judice
de la Ville, à qui il dit d'en avertir les autres
Bourgmeftres

, ce qui fut fait. Outre cela, il

l'envoya dire au Sublfitut du Baillif de la Vil-
le

} parce que ce dernier étoit malade , afin
qu'on fit arrêter Tichelaar; mais il ne fe trouva
plus. Ainfi je ne vois pas, qu'il y ait rien à
craindre pour cette affaire

, que le malheur du
tems & la malice des hommes. Elle va Çi loin
cette malice, que l'on ofe dire publiquement

,

„ que l'incommodité du bras gauche de mon Fre-
„ re, vient d'une bleflure, que vous lui avez fii-

„ te à ce bras , dans la chaleur d'une contefta-

„ tion
, que vous aviez eue , avec lui , fur la

Flotte. On dit encore, & ce bruit fe répand

,

avec foin, & trouve des gens prêts à le croire
que mon Frère n'avoit point voulu, que la Flot-
te s'engageât contre les Ennemis, & lûr tout,
avec les François. ( Dans une bataille , dont on
parlera dans la fuite. )

Le Penfionaire envoya, en même tems, à Rui-
ter l'ébauche d'une Lettre, qu'il pounoit envoyer
aux Etats Généraux, comme il le fit , fur cette

Pp i af.
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l6jl' atîairc} ce que l'Amira! fit (i ) le z. d'Août. On

le pourra trouver, dans la Vie de Ruiter. Ce mê-

me jour-là , le Pcnfionaire obtint des Etats de
' Hollande, l'on congé, qu'on lui accorda, le 4.

d'Août} avec de grands remcrcimcns
,

pour les

bons ferviccs
,

qu'il avoit rendus à l'Etat. On lui

accorda aufli une place à la Hauie Cour , comme
on le lui avoit promis. Sur cela, il écrivit le ii.

d'Août, à Ruiter „ que h manière, dont les Vil-

„ les
,

qu'on avoit fur le Rhin, avoient été fi

„ fubitement rendues, l'irruption de l'Ennemi le

„ long de l'Yfiel, & la perte entière des Provin-

„ ces de Gueldrc, d'Utrecht & d'Overyflcl} qui

„ s'étoit faite, fans aucune rcfiilcnce de leur part,

„ 6c par une lâcheté inouïe , ou même peutêtre

,5
par trahifon , à l'égard de quelques-unes de

„ leurs meilleures places; l'avoit confirmé , plus'

„ que jamais, dans la créance de cette vérité
,

„ qui avoit été dite autrefois de la République Ro-

„ maine,que chacun s'attribuoit les bons évenemens

„ 6c les mauvais à un feul ; Profpera omnesftbi vin-

,, dic.int , adxerja uni imputanlur. Il vouloit dire ,
que

chacun de ceux qui avoient eu quelque part au

Gouvernement , en ce tems-là ,
prétendoit avoir

eu part en ce qui avoit réuffi ; mais qu'ils attri-

buoient tous les accidens fâclieux à lui-même. On
avoit fans doute tort de le charger de toute la hai-

ne ,
qui réfultoit du mauvais état des affaires de

la République. Mais comme il étoic certain, qu'il

avoit eu le plus de part au Gouvernement , avant

Je rétablifiément du Prince d'Orange , dans les

Charges de fes PrédecefTeurs ; 6c qu'il étoit en

effet le plus éclairé, dans la manière de conduire

la République ; on pouvoit fe plaindre de ce qu'il

avoit hazardé tout l'Etat
,
plutôt que de plier

,

en faveur de ce Prince. Le plus éclairé cft, en

un cas tel que celui-là , le plus blâmable •, parce

que les autres fuivent fes avis , fans les exami-

ner.

„ En effet , ajoute- t-il , les Peuples des PP.

UU. ont non-feulement voulu me charger de

tous leurs defailres , 6c ne fe font pas conten-

tez de m'avoir vu , fans armes 6c fans défenfe,

entre les mains de quatre perfonnes armées
,

qui n'ont rien oublié pour m'aflaflîner, tout-à-
"

fait} mais après être échappé de leurs mains ,

"
par un miracle de la Providence , 6c être guéri

de toutes mes blefîures, avec le tems} ces mê-

mes peuples ont encore fiit paroître autant , ou
"

plus d'averfion , 6c de haine contre leurs Ma-
giflrats, leurs Souverains , 6c tous ceux qu'ils

croycnt avoir quelque part au Gouvernement,

6c particulièrement moi , bien que je fois un
"

fimple Miniftre. C'ell ce qui m'a obligé de

demander ,
qu'on me voulût décharger de la

Charge de Confeiller Pcnfionaire , après avoir

expoié mes raifons de bouche, 6c en peu de

mots , 6c les avoir cnfuite données par écrit.

C'elt auffi ce qui m'a été accordé
,
par les E-

tats de Hollande 6cc. 11 cnvoyoit cette Lettre

à Ruiter ,
pour l'avertir de ne plus lui écrire de

Lettres d'affaires d'Etat } mais de s'adrcflèr en at-

tendant ,
qu'il eût appris quel feroit fon fucccs-

feur , au Confeiller Pcnfionaire de la Province de

Hollande ^ de l^FeJîfriJe , ou à celui qui efî fréfen-

tement en cette charge. Cette Lettre datée du 12.

d'Août, ne fut remifc entre les mains du Lieute-

nant-Amiral que, huit jours après; qui fut le jour

auquel les Frères De Witt furent affafllnez. On é-

lut en fa place Gafpar Fagcl ^ qui
,
quoi que du

parti du Prince d'Orange , ne laifHi pas de fervir

avec beaucoup de fidélité 6c d'honneur, la Ré-

CO Voyex cette Lettre dans Bran4^
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par fon Neveu
, qui porte fon nom , 6c dont les

bonnes qua'itez font connues de tout le monde.
Au relk ce n'étoit pas feulement la populace ,

qui n'aimoit point le Pcnfionaire
,
parce qu'elle

étoit dans le Parti du Prince, mais encore ceux
qui avoient alors le plus de pouvoir auprès de lui}

qu'il en avoit autrefois ôtez, pour lui donner
d'autres Domefliques

,
qui étoient plus attachez

à la République, qu'au Prince. Ces gcns-là ren-

trèrent , en fon fervice , dès qu'il fut Capitaine

Général de la République
,

par Mer 6c par Ter-
re; 6cStadthoudre des Etats de Hollande. Ils curent
foin d'enflammer , à la Haie , toute la populace con-

tre De Witt; 6c elle étoit d'elle-même toute difpo-

fée à cela, à caufe de l'attachement qu'elle avoit

toujours eu pour la Maifon d'Orange; qui y fai-

foit fa réfidence, 6c comme on peut croire , de

la dépcnfe,qui avoit fait vivre bien du monde. On
avoit déjà vu des marques indifcretes de la pafTion

du peuple, pour cette Maifon, du tems de Crom-
wel } comme nous l'avons remarqué fur ce tems-

là.

On a afTêz pu comprendre
,
par ce qu'on a dit

de l'invafion des François
,

que le Pcnfionaire

n'avoit pas £iit les diligences néceffaires ; pour ê-

tre en état d'empêcher, que les François n'enta-

maficnt les Provinces; puis qu'il n'avoit pas aflez

de monde, ni des gens courageux 6c habiles, pour
arrêter fur le bas Rhin l'Armée de France ; qui

étoit très-nombreufe, fournie de tout 6c très-bien

commandée. 11 falloir, avant qu'elle fût en mar-
che , avoir eu plus de Troupes , 6c des gens pour
les commander , dont la capacité 6c la fidélité

fuflènt connues. Si le Parti au Prince retardoit,

comme on le dit, l'exécution des Projets du Pcn-
fionaire , fans vouloir écouter fes raifons ; il de-

voit plier 6c fe reconcilier avec lui , pour faire

voir qu'il n'y avoit point eu, de fa part, de hainq

perfonelle , en ce qui s'étoit pafl'é ; avant que les

mouvemcns du peuple vinfTent à extorquer des

Etats 6c du Pcnfionaire, ce qu'on ne vouloit pas

rendre de bonne grâce au Prince. L'exemple de
Fan Beuning 6c de Fan Beverning , les meilleurs

amis du Pcnfionaire , 6c en même tems les meil-

leures têtes de l'Etat, dévoient le toucher. Mais
il femble qu'il dcfefperoit, que le Prince pût ou-

blier la manière, dont il avoit été traité dès fon

Enfance, 6c enfin dans l'Edit Perpétuel. On dit

néanmoins, que le Prince le voulut faire reiflrer

dans fon parti , mais que fes Courtifans l'en dé-

tournèrent ; parce qu'ils avoient aufîi fouffert un
affront du Pcnfionaire, qui les avoit fait éloigner,

quand la Province de Hollande fe chargea de l'é-

ducation du Prince.

La Cour de Hollande ,
pouffce fans doute

, par

ceux qui fe vouloient venger du Pcnfionaire de
Hollande 6c de fa Maifon , décréta fccretement

une prife de corps contre le Bourgmeflre de Dor-
drecht. Le Procureur Fifcal de la Cour exécuta

cet ordre, le 24. de Juillet, qui étoit un Diman-

che pendant qu'on étoit encore dans l'Eglife ,

6c le prit chez lui , avant qu'on en fût Ibrti , de

peur que les Magiftrats étant fortis ne s'y oppo-

làfTent ; parce que les Bourgeois de Dordrccht a-

voient le (z) Privilège commun aux Villes de

Hollande
,

qu'ils ne rcconnoifibient point de^ ju-

ges criminels, que ceux de leur Ville. Aufiî les

Magiftrats de cette Ville fe plaignirent- ils de cela

aux Etats de Hollande. Ils fc plaignirent, outre
' ce-

(i) Voyci Gr»tius dani fou Apologétique C. XV,
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1572. cel:i,6ctrès-amcremcnt6cde ce que dans la Cour de

Hollande, après avoir ouï la dcpofition dcTichc-
laar , homme noté d'infamie , on eût donné un
Décret de prife de corps, contre un ancien Boiirg-

meftrede Dordrecht, un Curateur de l'Académie
de Leide , un Homme qui avoit été Député à

tous les Collèges Souverains de la Province & de
la République , & deux fois Plénipotentiaire fur

la Flotte , de la paît des Etats Généraux. Pour
lui, qui ne fe fcntoit coupable de rien, contre l'E-

tat, il avoit fuivi fans refiftence le Fifcal } & ce

dernier l'ayant conduit à la Haie, le conduifit de-

puis la Barque jufqu'à la Châtcllenie , d'où il fut

transféré à la prifm ordinaire de la Cour.
Cependant fon Délateur avoit confié fon accu-

fation au Maître d'Hôtel du Prince
,
pour la lui

communiquer. ZuyleOein en ayant eu avis , la

lui envoya d'abord. Mais on n'attendit pas le re-

tour du Courrier, qu'on avoit envoyé au Camp;
& la Cour, poufîéc apparemment par les Partifans

du Prince , commença brufquement à faire fes

procédures.

La dépofition de Tichelaar portoit „ qu'étant

5, arrivé à Dordrecht, le 7. de Juillet 1672.. afin

„ de parler au Grand Baillif de Putten, pour fe

„ plaindre à lui , de l'injultice , difoit-il , qu'on

5, lui fàifoit , au lieu de fa réfidence , dans un

„ procès qu'il avoit fait à fi fervante ; il avoit

„ trouvé le Baillif couché , fur un lit j Qu'il lui

„ avoit Elit fcs plaintes , contre le Prévôt de

„ Piershill , & lui avoit demandé fon fecours :

j. Que le Baillif le lui promit , ajoutant à cela

„ des paroles obligeantes, & lui difant qu'il s'é-

„ toit propofé de faire toute autre chofe pour

3, lui
, pourvu qu'il lui voulût prêter la main

,

„ dans une entreprife qu'il avoit fait d'ôter la vie

„ au Prince d'Orange j & lui dit , entre autres

„ chofes : Vous a'vez bien ouï dire ojCon a fait le

„ Stadthoudre
^

que le Peuple ni'a contraint d'y con-

„ fentir , i^ d'en figner les ASles. Ils n'auront

„ point de repos
,
qiiils ne Vaient fait Souverain ; ce qui

„ cauferoit indubitablement la ruine de l'Etat
,
par-

„ ce qu'il pourrait arriver
.^
que le Prince fe marie-

„ roit à la Fille de quelque Potentat Etranger j Ji

„ bien que
,
par une révolution , l'Etat pourrait tom-

„ ber entre les 'mains de ce Prince. Sur quoi le

„ Barbier avoit demandé au Baillif ce qu'il défi-

„ roit de lui } Ce dernier répondit, que s'il fa-

„ voit qu'il le dirait à quelque homme au monde
,
que

„ ce fût , il lui ferait ôter la vie
, fans remiffion ;

j. Sur quoi Tichelaar, épouvanté de ces paroles,

„ avoit propofé divers moyens
,

pour exécuter

„ cette entreprife} favoir,de s'en aller à l'Armée

,, de S. A. & fe rendre familier avec fes Valets
,

„ pour mettre du poifon dans quelque verre de

„ vin , ou de bière i & qu'en cas que cela ne

„ réufsît pas , il feroit en force de le tuer , avec

„ quelque arme à feu , lors qu'il fortiroit , avec

„ peu de fuite, à la campagne : Qiie fi cela ne fe

,, pouvcit pas , il fe rendroit à la Tente , ou au

„ Logis de S. A. 6c le tueroit quand il fortiroit
,

„ & ie fauveroit, à la faveur de la nuit j ou qu'il

„ l'obferveroit pour le tuer, dans fon CarrofTejOU

„ ailleurs : Qu'il avoit même demandé au Ruart

„ quelques Perfonnes
, pour l'aider, & qu'il l'avoit

„ refufé , de peur d'être découvert : Qu'il lui a-

,, voit demandé un Ecrit (fans exprimer pourquoi)

5, mais que le Baillif lui donna fix ducatons , &
„ lui dit qu'il n' avoit pas davantage fur lui

,

„ Se qu'il n'en vouloit pas demander à fa femme

,

,) de peur de faire naître quelque foupçon : Que
„ (/i cela réiffijfoit) il lui donneroit trente-mille

„ francs, pour fa recompenfe,avec la Charge de

„ JBaillif de Beyerland , ôc promefle d'avancer
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,, tous (es Amis, m.ais à condition qu'il garderoit X6jïm
„ le filcnce ; que là-defllis s'apercevant que le

?, Barbier trembloit , épouvanté de la mort , à

„ laquelle il s'cxpoferoit; le Ruart avoit dit qu'if

,, en fallait venir à bout ^ ou crever
,
que l'Etat nefe-

„ rait jamais bien gouverné , tant que le Prince vi-

„ vroit
^ y qu'il fallait Voter du monde ^ à quelque

„ prix que ce fitt : Que le voyant encore plus é-

,, tonne , il avoit ajouté
, qu'il y avoit plus dt

J, trerae des principaux du pais
, qui emplayeroient

5, volontiers quelcun
,
pour oter la vie au Prince \

„ mais qu'il l'avoit préféré à tout autre
j
parce qu'il

„ étroit un homme d'exécution : Qu'il étoit enfin
1, forti, après avoir juré de tenir tout cela fecret}

„ mais qu'étant bourrelé, en fa confcience, il s'é-

„ toit adrefle d'abord au Maître d'Hôtel de S.

55 A. ôc depuis a Zuylcnflein.

Sur cela ayant été examiné févercmcnt, par la

Cour, elle avoit fait prendre le Ruart
, qui, di-

foit-on, nia d'abord de connoître fon acculateuri
mais qui l'avoit en fuite avoué } ce qui fit qu'on
les fit tous deux mettre en pnfon,afin de les con-
fronter.

De fix Ccnfeillers, q;ii forment ordinairement:
cette Cour ; il y en avoit deux d'abfents , & un
troifiéme, qui apparemment , voyant bien où deii

procédures fi irrégulicres tendoient,ne voulut pas
iê mêler de ce jugement.

Les Parens de l'Accufé, & fur tout fon Frère
^

ne manquèrent pas de s'émouvoir beaucoup pour
lui , êc de donner à la Cour un Ecrit ; où il pa-
roifibit J que l'on ne pouvoit pas ajouter foi à un
fcélerat, comme l'Accufateur, contre un homme
comme lui.

Cependant il fut réfolu de lui donner laQueflioiî
ordinaire

, ou préparatoire j qui ne peut fe don-
ner que , fur des preuves très-fortes. Il la foû-
tint, avec beaucoup de courage, & dit que quand
on le taillerait par morceaux ; on ne l'obligerait ja-
mais à avouer une chofe , à laquelle il n'avait jamais
penfé. Il eut même afiez de fermeté , dans les

plus grands tourmens de la queftion
,
pour reciter

ces vers ( i ) à'Horace :

yufum y tenaccm propefiti virum
Non civium ardor prava jubentium

,

Non vitltus inflantis Tyranni
Mente qualitfalidà.

Cette confiance choqua cetix, qui étoient les

Auteurs de cette étrange vexation , & qui au-
roient fouhaité qu'il eût manqué de courage , &
confefie un crime, qu'il n'avoit pas fait. On en-
gagea même le Bourreau de Harlem

, qu'on avoit
employé à cette violence, à dire que la queftion
qu'il lui avoit donnée, n'étoit rien, mais feule-

ment pour la forme. Il efi facile de concevoir j

que ce n'étoicnt pas des gens du commun, qui a-

voient engagé les Confeillers de la Cour, à en ufer

d'une matière fi étrange & fi cruelle contre un
homme, tel qu'étoit Corneille De Witt j fms
craindre ce que les Etats de Hollande pourroient

faire, fi on fe plaignoit de ces irrégularitez. Ils

avoient encore moins à craindie du Prince d'O-
range, qui ne fe mit nullement en peine de pré-

venir, ou de punir de femblables violations des

Lois. Le Bourreau, qui nvoit donné la quefi:ion

au Ruart, écrivit depuis une Lettre à ia Veuve
,

laquelle néanmoins il la prioit de ne montrer à

perfonne, qu'après fa mort. 11 protcfioit ,, qu'il

„ n'avoit (2) nullement épargné le défunt, dans la

Pp
3 5, ques-

(t) Carm. Lib. III. Od. 3.

(z) Dans le Rccueuil intitulé : Gedenkwardige fiukkinp.^-/.
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qu'au milieu I

des toLiimcns il protelloit de fon innocence ,

en prenant Dieu ,
pour témoin , & citoit les

"
Juges devant fon tribunal ;

Qu'il ne voudvoit,

puur rien du monde, fouffrir ce qu'il avoit fait

loiiffiir au Ruart. Plût à Dieu, di(oit-il, que^

„ feufe été ajjcz heureux
,
pour péfcrer la Féiilé

à toutes les promeffes, dont on s\-ftfervi, pour me

porter à dire un menfonge injurieux à la mémoire de

yêtre Mari. La crainte Jhdc ejl caufe de ce quefai

fait ,
£3' pour tous les biens du monde ,je ne voudrois

pas être obligé de tourmenter perfunne aufft cruelle-

ment^ que je l\ii tourmenté. I^tand il m'en de-

vrait corner la Fie , je ne puis ni empêcher de re-

connaît) e qu''il efl mort innocent. Dieu leur par-

donne , mais je tremble, lors que je peufe à ce qu'on

"y lui a fait fouffrir, £5? a la manière, dont les cho-

it fesfe font pajjces. Le Ruart, dans ces tourmens,

ne cclloit uc j^rocciler de ion innocence, pendant

que les Juges lui crioient de reconnoitrc ia faute.

Quelque perioiine d'autorité & nécefluire au

Prince d'Orange, fit commettre ces cruautez
,

pour extorquer quelque mot, qui pût faire croi-

re qu'en failant périr les De Witt > on ne faifoit

que les traiter, comme ils l'avoient mérité ;& cela

pour fe vanger d'un des Freies ,
qu'on avoit déjà

fait afiaflincr,&. qui n'étoit échappé, que par mi-

racle. On ne peut pas foupçonner ,
que rien de

tout cela eût été fait, pour mieux alTLirer la forme

du Gouvernement du Pnnce ;
qui étoit établie, en

manière que perfonne , dans la République , ne

puuvoit s'y oppofer. Les Frères De Witt & leurs

A _ ^._;„„. K.„-c d'état de le traverfer ;Amis étoient hors detat ûe le travener j & les

pro<Très que les François avoicnt faits, en fi peu

de temb ,
par la lâcheté des Troupes

,
qu'ils leur

avoient oppofees,dans les Villes du Bas Rhin, en

celles d'Overylfel 2c de Guekire, avoit fi fort dif-

famé leur Gouvernement j
qu'il n'étoicnt nulle-

ment en état de faire tort au Prince. Cet étran-

ge début de Gouvernement étoit bien fufBfant,

pour infpirer de la frayeur à ceux, qui s'y oppofe-

roient j mais il n'étoit nullement propre à lui con-

ferver l'amitié de ceux, qui demeuroient dans le

Gouvernement. Il y eut néanmoins quelcun, qui,

fans fe mettre ni de l'honneur , ni de l'uiterêt du

Prince abufa du pouvoir qu'il avoit fur fon ef-

prit, & fit même bien des chofes , pour fe ven-

ger en particulier, fans les lui communiquer, en

fe fervant de fon nom. Toute cette intrigue pa-

roît avoir été de fon invention.

Un ( I ) Hiilorien Moderne repréfente ici le

peuple, ayant peur qu'un Magiftrat {le Bourgmtfre

de Dorchecht ) dont il faifoit l'objet de la haine
,

8c qu'il croyoit coupable , parce qu'il le vouloit

croire , n'échappât à fa fureur. Mais que pou-

voit faire un Bourgmellre de Dordrecht, contre

le Prince , après ce qui s'étoit pafîé dans fon élé-

vation ? Rien du tout , ou très-peu de chofe.

JVIais un homme de qualité pouvoit facilement è-

mouvoir le peuple , en ie fervant du nom du

Prince , en promettant 8c en menaçant , comme

il le trouvoit à propos. Le peuple alfiégea la pri-

lon joiu- 6cnuit,& menaça, depuis le 16. d'Août,

les X'oifinsde renvcrfer leurs Muilons, jufqu'aux

fondemens , fi le Prifonnicr échappoit par leur

connivence. C'étoit au Prince & à Ils Partifans

à appaifer le Peuple, comme la Jullicc le deman-

doit> de peur qu'on ne leur donnât la faute dç ce

qui pourroit arriver, contre les Loix. Le Prince

ne pouvoit pas quitter le Camp,oppofé aux Fran-

çois j mais il pouvoit faire une Proclamation, &

(0 1-cu Mr. liafnage Ton. II. p. 303. de fcs Annales des

PP. UU.

envoyer des gens qui appaifaflent la populace. On 16-72

voyoït allez, que les Frères De Witt avoient en-
tièrement perdu la laveur du Peuple , fans lequel

ils ne pouvuient rien faire. Si néanmoins ils s'é-

toient conduits en forte, qu'on ne leur pût pas
nuire , fans renverfer ces Lois ; il n'étoit pas
permis de les attaquer, par une émotion populai-
re. Au lieu de cela , on favorila la canaille, pour
exécuter un Projet

,
que le Prince lui-même des-

approuva. Il parut, comme on raffure , un hom-
me de qualité ,

qui donna lieu à la populace de
décharger fa colère , non feulement fur le Ruart,
mais encore fur le Feniionaire.

On dit néanmoins, que la Cour de Hollande
alla à la Prifon

,
pour appaifer le tumulte. Elle

fit même paroître le Prilbnnier à la fenêtre, pour
faire voir qu'il ne s'étoit nullement échapé. Ce-
pendant la Populace envoya demander au Prince

une Garde, qui prévînt la fuite de Corneille De
Witt} mais le Prince répondit, qu'il étoit entre

les mains de la Jujlice ,
qui fauroit bien cnipêchcr

qti'il ne s'échappât. Pour remplir, en une occa-

fion fi délicate, les devoirs que la Juftice deman-
doit ; il falloit envoyer une Garde

,
qui empê-

chât que la populace ne violât les Lois , 6c qui

foûtînt l'autorité de la Cour de Hollande, qui é-

toit faifie de cette affaire, fans que le Peuple s'en

mêlât. Le Prince, quoi que jeune , étoit hom-
me à firire un icmblable aéle de juftice, en cette

occafion i mais quelcun de lés Courtiians s'étoit

intrigué dans cette affaire , de manière à mettre
le Prince, dans une forte de ncceffité de pardon-

ner à des Afl'afîins
,
qui n'avoient rien mérité de

femblable.

La Cour donna une fentence contre Corneille

De Witt , où elle difoit „ qu'ayant examiné les

pièces
,

qui lui avoient été remifes par le Pro-

cureur Général de la Cour , à la charge de
Maître Corneille De Witt, ancien Bourgmes-
tre de Dordrecht, 8c Ruart de Putten, Prifon-

nicr dans la Prifon de la Cour j comme aufli

fon examen , fes confrontations. Se ce qui a-

voit été préfenté de fa part j Se ayant examiné
tout ce qui pouvoit fervir à réclaircifTement de

cette affaire j elle avoit déclaré le Prifonnier

déchu de toutes fes Charges 8c Dignitez , l'a-

voit banni de la Province de Hollande Se de
Weflfrife, fans pouvoir jamais y rentrer, fous

„ une peine plus févere. Avec tout cela , il fut

condamné aux fraix du Procès. Cette fentence

fut prononcée le 2,0. d'Août. Comme elle étoit

trop douce
,
pour un coupable j elle étoit trop

{Lst.\ç., pour un innocent.

Tichelaar fut relâché, fans note d'infamie, quoi

que, fi De Witt étoit innocent du crime, dont il

l'avoit accufé , l'accufaieur dût être déclaré ca-

lomniateur j Se que, fi De Witt étoit coupable,

il dût être condamné à une peine plus févere, qu'à

un fimple baniflement d'une Province.

Un Hiil:orien , ( z) qui paroît definterelfé, af-

fure que le Prince d' Orange , après que Jean De
Witt eut été admis à remettre fa Charge aux EE.

deHH. lui fit dire que, s'il vouloit entrer dans fes

intérêts, il le conferveroit, dans fes dignitez, Se

dans fon autorité, Se fe conduiroit, félon fes con-

feils. De Witt répondit, dit-on, „ que le Prin-

>5 ce lui faifoit beaucoup d'honneur , de cioi-

„ re que fes fervices pourroient être utiles à leur

„ Patrie} mais qu'il étoit trcs-perfuadé que S.A.

„ n'en tireroit pas tout l'avantage ,
qu'Elle en pour-

„ roit

(i) Mr. san[on. Cette Hiftoitc parut en 1703. en 3. TGll,in

II. Tom. III, p. 386.
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1671.» ^°^^ attendre. Les peuples, difon- il, me luis-

„ fent , fans que je leur en aye donné aucun
„ fujet. Ces fortes de haines font ordinairement

„ les plus violentes. Tout ce qui pafleroit par

„ mes mains, ne pourroit que leur être très-

„ defagréable , & quelque précaution, que je

„ priffe , ils me rendroient toujours refponfible

„ des mauvais fuccès. Je fouhaite, de tout mon
„ cœur , que tous les deflcins du Prince réiillis-

„ fent à l'avantage de l'Etat -, mais il a befoin

„ d'une autre perfonne
, pour le féconder. A

„ l'égard de ce que vous me dites que j'aurai
,

j, fous le Stadthoudrc, le même crédit, "que j'ai

j, eu auparavant, c'eft-là la chofe du monde, qui

5, ell la moins capable de m'éblouïr. Je n'en ai

), jamais fouhaite
,
que pour être mieux en état

„ de rendre fervice à ma Patrie. ' C'ell-là l'uni-

„ -t]ue but, que je me fuis propofé, 6c je ne fou-

„ haite rien, pour mon avantage particulier. Je
„ ferois indigne de la confiance

, que mes Maî-
„ très ont eue en moi , fi je continuois à les ler-

„ vir, par un principe fi lâche & fi indigne d'un
„ honnête homme. L'Hiflorien

,
qui rapporte

cette réponfe , a fans doute eu communication
de quelques papiers particuliers , d'où il a tiré

cette réponfe. Au moins elle eft afl'ez du carac-
tère du Pcnfionaire, qui étoit fort entier dans fes

fentimens. Il ne faut pas, fans doute, qu'un Mi-
niftrc d'Etat foit un homme léger , qui change
de conduite , fans raifon ; mais il eft certain aulfi

que lors que la confcience n'y eil point bleflee ;

il faut imiter les Pilotes habiles , &; changer de
maneuvre , félon le vent. Il avoit été direfte-
ment oppofé au Prince , dont il s'agiflbit , & fait

tout ce qu'il étoit poffible de faire
, pour l'empê-

cher de fucceder aux Emplois de fon Père, Il eft

vrai qu'ils n'étoient pas héréditaires , & que la

conduite de fon Père , dans une République , à
laquelle il avoit prêté ferment de fidélité , méri-
toit qu'il la perdît. Mais il ne faut pas être fi ri-

gide, que de bazarder plutôt tout} que de céder
à un parti, dont la fuperiorité eft palpable. Par-
là le Penfionaire avoit réduit la République dans
un^écat, oii elle devoit périr, fi la Providence ne
l'eût pas fecourue extraordinairement. Si Ruiter
n'eût pas mieux fait

,
par mer

, que les Troupes
de la République ne firent par terre } elle étoit
perdue fans reflxjurce. Ainfi s'il a tenu le difcours,

que nous avons rapporté , ce fut encore là un ef-

fet de fon opiniâtreté ; qui lui fut fatale , cette
fois. D'autres, qui n'avoient pas eu des emplois
du relief de celui de Jean De Witt, mais qui a-
voient été néanmoins confiderez , & employez en
des affaires très-difficiles, & qui même avoient été
de fon parti, jugèrent qu^ étoit tems defe laifler

einpoiter à un torrent ; dont ils ne pouvoient pas
détourner, £c encore moins arrêter le cours. Tel
fut Dykvelt , (i) qui, comme le dit Mr. Bumet^
Evêque de Salisbury , étant revenu de fon Am-
baflade d'Angleterre , & trouvant la Province

• d'Utrecht occupée par les François, y alla & vé-
cut , comme il put, parmi eux. „ 11 ne laifià

„ pas de rendre de bons fervices à fa Province.

„ Sur chaque violation des Articles, que la Fran-

„ ce avoit accordez à cette Province , il alloit fe

„ plaindre , avec une hardiefle
,
qui furprenoit les

„ François , qui n'y étoient pas accoutumez.

„ Qiiand ils fortirent d'Utrecht , & que la Pro-
„ vince fe rétablit , il fut laiflë fans emploi , dans

„ le Gouvernement. Cependant fon habileté &
„ la douceur de fon tempérament, lui firent tant

(i) Dans l'Hiftoire de fon tems p. 318. de l'Edition An-
gloifc in fol. p. 318,
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„ d'amis que le Prince le reçut dans fa confidence, jg^j
„ & qu'il fe confcrva fa fivcur

, julqu'à la fin. Il
^

„ avoir une grande connoilfance de toutes les af-

„ taiies de l'Europe, & étoit très- propre à foû-
„ tenir une Ambailade. 11 parloit beaucoup , &
„ avec trop de véhémence. Dans le gouverne-
„ ment de ia Province

, qui lui étoit principule-

„ ment confié, on l'accufoit de partialité, & de
„ ne rendre pas une jullice aflez exafte. Je ne
voudrois pas garantir toutes les parties de ce por-
trait; mais on peut voir par-là, qu'il faut fiure ce
que les tems fcciesconjonârures permettent, & non
le roidir contre le torrent -, vu qu'il n'y a perfon-
ne

, qui n'ait fcs foiblenbs. On verra , dans le
même Auteur, les caraftcres de Mrs. Fagel^ Ha-
leivyn^ Van Beuning, Paeti , & d'autres

, qui ne
lont pas également relîemblants. On peut néan-
moins conclurrede-là, que le Penfionaire Z)f /F///
& ion Frère, après le mauvais fuccès de leurs foi-
bles efforts

, pour fe défendre contre la France j
qui les firent paffer

, quoi qu'injuftcmcnc
, pour

des Traîtres
> auroient dû chercher à fe réconci-

lier, avec le Prince d'Orange. Mais ils ne vou-
lurent pas feulement

, qu'on pût dire qu'on trou-
vât leur conduite imprudente ; quoi qu'il n'y
eût rien de plus vrai.

La Cour de Hollande ayant prononcé la fen-
tcnce à Corneille De Witt, le zo. d'Août, le
peuple qui s'imaginoit qu'il fe rctircroit au plu-
tôt

, demeura attroupé autour de la Pnfon
, pour

l'empêcher de s'évader, f z ) Ce matin-là
, quel-

cun, qu'on ne nomtpe point , mais qu'on appelle
une perfonne confidcrable

^ fe rendit {T,)àla Prifon^
6f ordonna au Geôlier de faire en forte que le Père
y le Frère du Condamné mnfent le 'voir. Le Géo"
lier détacha aujfi-tôt un de fes Domeftiques

, qui ne
pouvant parler d'abord au Penfionaire^ parce qu'on
le rafoit ^demanda àMadamedeSivyndrechtfaSceur,
la recompenfe due à ceux

^ qui portent les premiers de
bonnes nouvelles; puis qu'il venoit lui apprendre^ que
le Ruart feroit bien-tôt en liberté. Il fit le même
compliment à Jean De Witt, d'abord qu'il fut rafc y^ lui dit que fon Frère

, qui étoit incommodé le
prtoit de fe rendre à la Prifon , ^ qu'il avoit une
grande pajfion de l'entretenir. Le Père évita le piè-
ge, qu'on lui tendait, parce qu'il étoit alors à la Cour
£5? // furvêcut deux ans au mafacre de fcs deux Fils.
L'ancien Penfonaire demanda au MeJ/agcr, qui con-
îinuoit fes emprefemens (^ fis félicitations

, / fon
Frère n'étoit pas donc banni. Je n'enfai rien dit-
il

-^
mais j'ai appris qu'ilferoit mis en liberté. ^Dans

le moment, arriva la Servante du Geôlier ^chargée
du même mejfage, dont elle s'aquita

, avec tant d'a-
drefle, qu'elle le perfuada. Pour ne pas fe faire at-
tendre, il voulut fortir à pied, fiivi d'un Valet, 13
ordonna feulement de mettre les Chevaux au Carliïe
afin de le venir pendre , lors qu'il aurait conféré
quelque tems, avec fon Frère.

Sa Fille, qu'il aimoit tendrement, fe jetti à
(es pieds, pour l'empêcher de fortir

; mais fon
Père ne l'ecouta pas. (4) Un de fes Amis, qui

I etoit alors Membre de la Chambre des Comptes
de la Généralité, le pria férieufement de ne pas
bazarder facilement fa perfonne

; puis qu'on avoit
déjà enflammé le Peuple contre kii,& qu',1 pour-
roit bien entreprendre de s'en défaire. Je ne fau.
ros comprendre, difoit-il, que le Ruart, vous envoyé
quérir, par une fervante. S'il voulait vous parler
il aurait bien pu vous le faire favoir

, par quelque

ati'

(i) Gedenhwiiardige fluUkcn p. 31.

(3) Mr. Bafnaae T. II. de fes Annales p. -jij

(4) Vie des Frère» De Witt T. II. p. 43^.
*
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Voulez vous bien

'1671. ^"^'e- (^'^'' ''^ ''"^ f^'*^^ f'"^

faire? informez-vous auparavant de la vérité ; il y

a encore afj'ez de tems^ pur y aller. 11 avoir néan-

moins n grande envie de voir Ion Frcre ,
qu'après

avoir embraiîé fes eufans , comme s'il leur difoit

Adieu, il le mit en chemin a pied (car fa mai-

fon n'étoit pas loin de la Fnibn ) avec un de fcs

Clercs , nommé Bacberui ,
qu'il avoit deflein

d'envoyer au Greffier de la Cour, pour deman-

der une Copie de la ientcncc
,
qu'elle avoit pro-

noncée contre fon F'rere.

Il fembloit qu'après avoir été attaqué , avec

tant de hardieffe, & de férocité, par quatre As-

faflîns , dont on avoit a peine voulu en punir

un, & dont trois n'avoicnt point été pourfuivis,

& l'un de ces trois, peutêtre le plus coupable

,

jouïflbit d'un emploi qu'il avoit à la Haie} l'An-

cien Penfionaire de Hollande devoit craindre la

Canaille. 11 ne pouvoir pas douter, qu'il n'eût

des ennemis 6c des ennemis implacables, à la Cour

du Prince d'Orange j
parmi ceux qu'il en avoit

challez, il y avoit quelques années. Ces gens é-

toient afll'i puilFants, dans l'efprit de leur Maî-

tre, & alTcz confiderez parmi le peuple, qui a-

doroit le Prince -, pour foulever le peuple con-

tre le Penfionaire , comme contre un Traître }

£c pour engager le Prince à ne pas vouloir qu'on

punît la Populace de la Haie, fi elle faifoit pé-

rir les Frères De Witt. La manière, dont fon

Frère venoit d'être traité, par une Cour de Jus-

tice , & la fentence bizarre ,
qu'elle avoit pro-

noncée contre lui } tout enfin obligeoit Jean

De Witt à demeurer enfermé chez lui, & même
à demander une fauvegarde des Etats, ou du Prin-

ce
,

pour y être en fureté ,
jufqu'à ce que les

efprits fullbnt appaifcz.

De Witt ne fit aucune de ces réflexions , ou

les méprifa , étant convaincu de fon innocence.

Mais il devoit plutôt penfer à ce que pouvoit croi-

re la Populace , q l'à ce qui étoit vrai. On l'a-

voit prévenue contre lui, en exaggerant le mau-

vais état de défenfe, où l'Etat s'étoit trouvé, lors

que la France l'avoit attaqué ; les progrès des

François
,

qui en fi peu de tems s'étoient rendus

maîtres de trois Provinces} & la longue réfilten-

ce qu'il avoit faite à ceux ,
qui vouloient qu'on

rétablît le Prince d'Orange, dans les Emplois de

les Prédecefleurs , Se où néanmoins il avoit fallu

revenir. Il devoit , félon la prudence la plus

commune
,

penfer à tout cela. Mais le chagrin

de ce, qui s'étoit pafle , l'empêchoit de penfer

aflez tranquillement, à tant dechofes}&: il s'en alla,

comme s'il eût été las de vivre , à la Prifon , où

croit fon Frère. Il trouva à la porte de fa Cham-
bre deux Cavaliers 6c deux Bourgeois , qui y fai-

foient la garde }
quoi qu'il n'y eût aucune appa-

rence, qu'il fe voulût évader} puis qu'il lui étoit

ordonné de fortir de Hollande.

Quand le Ruart ( 1 J vit ion Frère, il s'écria :

ah^ mon Frère ^
que venez-vous faire ici ? ^oi ,

dit l'Ancien Penfionaire , ne m'avez-vous pas en-

voyé quérir? Non y dit le Ruart, fur quoi fon Frè-

re s'écria : nous fommes donc perdus. Le premier

lui apprit le contenu de la fentence de la Cour
,

& dit qu'il avoit réfolu d'en appcller } mais fon

Frère l'avertit, qu'ayant été condamné pour cri-

me , il ne pouvoit pas intcrjetter d'appel , 6c

m'ainfi il valoir mieux fonger à fortir de la Pri-

on, 6c à fe retirer en lieu fur. Là-defi"us Ruifch ,

Fifcal de la Cour , auquel le Clerc de fon Frerc

croit allé demander une Copie de l'Arrêc de la

Cour, pour l'examiner, entra en ce tems-à dans 1572.
la Chambre, 6c dit aux deux Frères , qu'il en a-

voit appelle lui-même au Haut Confeil }
parce

que le Ruart n'uvoit pas voulu fc foumettre au Ju-
gement de la Cour. Le Carofie de fon Frcre l'at-

tcndoit à la porte , non pour le mener en Triom-
phe par la Ville

, (i) comme le dit un fameux
Hiftorien } ce qui ne convenoit point à un hom-
me, qui fe trouvoit en de femblablcs conjondu-
les. Le Ruart, qui avoit été très- rudement tor-

turé, n'étoit guère en état d'aller à pi«d, en une
métairie , hors de la Ville. Cependant la muki-
rude aflcmblée, en cet endroit, s'en choqua , 6c

renvoya le Carrofie à la Remife. Le Fifcal de
la Cour, confeilla au Ruart d'attendre encore un
peu

,
jufqu'à ce qu'on eût enregîtré fon appel

^

dans le Livre du Haut Confeil. Cependant "ifi-

chelaar, qui avoit été élargi , rencontra quelcun

( on ne dit pas qui , mais qui pourroit bien avoir

été cet homme de confideration ,
qui avoit fiiit en

forte que Jean De Witt étoit venu voir fon Frère

en fa Prifon) qui lui dit „ que puis qu'il fortoit,

.

„ il devoit crier par toute la Haie, que les deux

,, Frères étoient énfemble , 6c que l'on pouvoit

„ juger fi le Ruart étoit coupable j puis qu'il a-

„ voit été banni , 6c privé de tous fes emplois ,

„ 6c autres chofes femblables.

Sur cela les Etats
,
qui étoient encore aflem-

blez, prirent la réfolution d'écrire au Prince d'O-
range

, pour l'avertir de ce qui fe pâflbit , 6c le

prier de venir incefiamment à la Haie, avec quel-

ques Troupes d'Infanterie 6c de Cavalerie
} pour

calmer le peuple , par fi préfcnce, 6c employer
la force, fi cela étoit néceflaire. Ils donnèrent
auflr pouvoir ,aux Confeillers Commis, d'employer
cependant les Compagnies à Cheval

, qui fai-

foient la garde à la Haie, pour empêcher le tu-

multe.

Tichelaar s'étant joint avec un certain Van de

Moezel^ homme de fa forte, courut dans le Voi-
finage, en difant mille injures aux deux Frères ,

ôc en foûtenant que le Ruart n'avoit pas été tor-

turé tout de bon } qu'il avoit feulement été banni

l

(1) Voyez le Recueuil intitulé GedenU-Ouaardigi ftukken, Jk

b Vie des deux Frères de Mr. Vamkr iUe-je.

de la Province de Hollande , 6c privé de fes em-
plois } au lieu qu'on lui auroit dû mettre la tête

à fes pieds } que les Juges eux-mêmes étoient auflr

coupables , ôc femblables chofes , qu'apparem-
ment on lui avoit didées. Il fe mit aux Fenêtres
de la Chàtellenie , 6c fe mit à crier , comme un
enragé, au peuple : Camarades ^ce Chien va fortir

de la Prifon , avec fon Freré , il eji ^ à peu près

tems , empêchez-le , il en efl tems , vengez-vous de

ces Coquins ; (^ ily en a plus de cent , comme eux.

Ces difcours
,

qui mjjj;itoient la corde , 6c qui

n'auroient pas été foufterts, dans un tems, où l'on

auroit eu quelque égard pour les Loix , furent re-

çus, avec applaudiflement de la canaille j qui s'é-

cria*^«;ic armes 6c au meurtre^^ fe rangea en haie,

aux deux cotez de la porte de la Prifon. L'An-
cien Penfioyaire crut pouvoir fortir, 6c fit ouvrir

la porte ,
pour cela } mais la Populace ayant oié

tirez , on la fit incefiamment refermer. Il deman-

da au Geôlier , s'il n'y avoit point d'autre porte,

à la Prifon
,
par où il le pût faire fortir j m.iis il

n'y en avoit point, èc il fallut qu'il remontât k la

Chatnbrc de fon Frère, 6c renvoya Bacherus fon

Clerc ,
qui pcnfa être aflafiiné par la multitude j

mais comme il n'étoit pas aflez connu de cette ca-

naille, 6c qu'il ne parut point empreflé à fortir de

I

la foule, il le fauva heurcufement.

Les

(i) Mr. liurnet , Evéqtie de Salisbuty , dans l'Hift. dc fon

Tems, fur cette année 1671. p. 356. de l'Anglois.
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jg,^. Les Etats de Hollande, qui e'toient adcrablez,

furent embanalTez de cette icdition imprévue
,

& rélbkirent entîn , lelon l'avis delà Noblcfic
,

d'envoyer, à la porte de la Prilbn, les trois Com-
pagnies de Cavalerie

, qui étoicnt en Garnilbn
dans la Ville ; avec ordre de chalier cette canail-

le , & même de tirer deilus , s'il en étoit belbin

,

pour la réparer. Le Confeil des Députez eut or-

dre de faire exécuter cette réiolution , & de faire

tout ce qu'il trouveroit à propos, pour appaifer la

iédition.Il crut malheureufement qu'outre les trois

Compagnies de Cavalerie, il falloit faire prendre

les armes à la Bourgeoifie,aflemblée fous lixDia-

~ peaux, diilinguez par leurs couleurs, Ôc leur con-

licr la garde de la Prilbn ; ce qui étoit la même
chofc, que de livrer les deux Frères infortunez

,

entre les mains des Bourreaux } car c'étoit jufte-

mcnt le peuple de la Haie
,
qu'on avoit prévenu

,

Contre eux. Mais on s'imagina que ces gens o-

béïlfants aux Etats, fans difficulté, en toute autie

chofe, ils ne feroicnt rien
, qui ne fût dans l'or-

dre i au lieu que c'étoit le peuple ,
qui oferoit

tout faire, pourvu qu'il crût faire plaifir au Prin-

ce d'Orange. Il faut qu'il y eût eu quelcun, qui

eût eu foin de femer par tout que les deux Frè-

res , le Cadet , comme l'Aine , étoicnt ennemis

jurez du Prince , & qu'on lui feroit plaifir de le

défaire dé ces gens-là. On ne pouvoit pas dis-

convenir, qu'ils n'euHént fait tout ce qu'ils avoient

pu, pour empêcher que le Prince ne parvînt aux

Emplois, que fon Père avoit cus^ Sc dont auffi il

avoit abuié , en affiégeant Amfterdam j dans la

crainte que le Fils ne l'imitât. Mais comme l'Ai-

ne de ces Frères, avoit remis la Charge aux Etats

de la Province ; il n'y avoit plus rien à craindre
,

de fa part. Qi-iclcun de ceux, qui étoient le plus

en fiveur, dans l'efprit du Prince , 6c qui n'étoit

nullement ami de l'Aine , entreprit de frire fou-

lever le peuple, &C de les faire tous deux périr
,

par un foulevement du peuple, & il réiiflit. Il

femble qu'on ne fût point cette intrigue , 6c que
l'on crût que les Milices ordinaires alfemblées fous

les armes , empêcheroient affez que la plus vile

populace, que l'accufateur du Ruart de Puttcn

avoit taché de foulever contre lui , ne pût rien ex-

écuter contre eux. Mais on s'y trompa, 6c peut-

être que l'Auteur caché du foulevement irrita

contre les deux Frères les Bourgeois ; en aflurant

ceux, qu'il employa pour cela, qu'ils n'avoient

rien à craindre , 6c même que le Prince leur en

fauroit bon-gré. Ces Milices s'avancèrent donc
Tambour battant, mèche allumée, enfeignes dé-

ployées , 6c les moufquets chargez à la porte de

laPrifon; comme pour la garder , contre la Ca-
naille, qui étoit de l'autre côté. Une de ces

Compagnies , dont les Officiers paffijicnt pour
les plus retenus, fe poila en cet endroit, com-
me pour tenir tout en ordre.

Sur les onze heures, il fe répandit un bruit,

comme Ci les Frères De Witt s'étoient évadez;

ce qui obligea deux Officiers de cette Compa-
gnie , accompagnez de quatre Bourgeois , de
monter à la Chambre où étoient les deux Frè-

res
,
pour voir s'ils y étoient encore. Le Pen-

fionaire fe mit là-defllis à leur remontrer que fon

Frère étoit innocent , 6c l'injuftice qu'on leur

faifoit, en fe fâchant contre eux. La chofe é-

toit vifible
,
puis que, s'il étoit coupable, la Cour

de Hollande n'auroit pas manqué de le condam-
ner. Ces Officiers promirent là-deffiis d'obtenir

de leur Capitaine, qu'on les laifsât aller. Il vint

en fuite d'autres Bourgeois, de la même Compa-
gnie, 6c plufieurs Mutins, qui ne laiflerent pas
d'en ufer civilement, envers les deux Frères,

îtfwf 211.

A une heure après midi , le Fifcal de la Cour i^jz,
vint avec quelques Officiers 6c quelques Bourgeois.
Après avoir tait iortir le Valet de Jean De Witt,
il dit aux deux Frères

, qu'il étoit à propos que
ces Bourgeois demeuiafîént auprès d'eux. Là-des-
fus celui des Frères

, qu'on vient de nommer , fe

leva comme pour fortir , dans la penfée que ce
que le Fifcal avoit dit, ne regardoit que fon Frè-
re j mais les Bourgeois l'arrêtèrent, apparemment
comme pour prévenir les mauvais deffeins des
Mutins. Le Fifcal dit aux Frères, qu'il étoit à
propos qu'ils priflent patience, jufqu'à ce que le

tumulte fût appaifé , 6c les laifla entre les mùns
des Bourgeois, qu'ils invitèrent à dîner avec eux.
On avoit écrit au Pnnce d'Orange, dès le ma-

tin , corïime on l'a dit
,
pour lui donner avis de

la fédition
,
qui avoit commencé à s'émouvoir

,
mais il n'envoya perfonne. Il femble que les Con-
feillers Députez crurent, que les Frères étoient
en lureté, fous la garde des Bourgeois. Peutêtre
auffi qu'ils s'émurent fi peu

, pour prévenir le

mal, qui pourroit arriver; dans la crainte de s'at-

tirer eux-mêmes, fur les bras, les Auteurs fecrets

de cette émotion. Il y avoit alors, comme on l'a

dit , trois Compagnies de Cavalerie en Garnifon
à la Haie j dont deux étoient commandées par
les Stecnhuyfen^ Père 6c Fils , ôc la troifiéme par
le Comte de TillL Les Confeillers Députez en-
voyèrent un ordre, par écrit , figné par le Prcfi-

dent 6c par le Secrétaire, au Comte de monter à
Cheval, 6c de poller l'une dans le Buytenhof, au
devant de la Garde ordinaire , 6c les deux autres
fur la Place , dont une partie s'étendroit jufqu'au
Kneuterdyk. On leur commanda de garder ces
trois polies, jufqu'à nouvel ordre, La Compa-
gnie du Comte étoit proche de la Compagnie
Bourgeoife, qui gardoit la Prifon. Comme elle

jettoit des cris , de tems en tems ; TiUi ordonna
à fa Compagnie, de tenir toujours leurs armes
hautes , lans néanmoins tirer ; à moins que les

Bourgeois ne tiraflent les premiers fur eux. Cet-
te Compagnie, qui fe trouvoit entre deux Compa-
gnies de Cavalerie , craignant d'être attaquée de
deux cotez , fe contenta de tenir le moufquet fur
la fourchette 6c la mèche compaffiée. On demeu-
ra , dans la même polture

, pendant quatre heu-
res; 6c de tems en tems les Bourgeois jettoient de
grands cris , 6c s'excitoient les uns les autres à
tuer le Comte; tant ils avoient été empoifonnez,
par les ennemis des deux Frères ! Tilli, qui n'é^

toit pas homme à s'épouvanter de peu de chofe,
6c qui avoit fes ordres du Confeil Député , s'a-

vança à la tète de la Compagnie Bourgeoife, £c
dit aux Officiers, s'ils vouloient donc remplir la

Ville de carnage ? Qu'ils n'avoient qu'à tirer le

premier coup. Ils répondirent qu'ils n'avoient pas
ce deflein, mais qu'ils le prioient de les laifler fai-

re. Cependant la Populace redoubloit fes cris ,

6c menaçoit de nouveau le Comte, Alors les

Bourgeois s'aviferent de faire une députation au
Confeil Député

, pour le prier de taire retirer

Tilli. Ils ne trouvèrent , dans la Chambre du
Confeil, que Fan Jfperen, Boivelt 6c Fan BedU"
mont ^ leur Secrétaire, Les autres Confeillers s'é-

toient retirez, par imprudence, ou par timidité
;

foibleflcs peu séantes à des gens, qui étoient char-

gez, par les Etats de la Province , d'empêcher
qu'il ne fe fît aucun defordre , 6c de tenir tout en
paix. Le Comte les accompagna jufqu'au milieu

de la Cour , à travers les cris de la populace. Il

y avoit une féconde Compagnie Bourgeoife, qui
vouloit s'avancer vers la Prilbn ; mais une autre

Compagnie de Cavalerie, qui étoit au Buytenhof,
l'cmpèchoit.

Qj\ Ce-
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,g_. Cependant il fe répandit un bruit, que les Paï-

\

' ' fans des environs, & les Pêcheurs de Scheveling

étoient en marche, pour venir à la Haie , afin de

la piller. Sur cela la Bourgeoifie demanda au

Conieil, que l'on employât la Cavalerie, pour em-

pêcher qu'on ne pillât fes maifons , Se dit qu'au-

trement elle feroit obligée de les aller défendre.

11 eil fort étrange, qu'après avoir aflez reconnu,

que les Frères De Witt leroicnt immolez à leurs

ennemis cachez , lî on laiflbit agir le peuple j on

donnât néanmoins ordre à la Cavalerie d'aller oc-

cuper les polies ,
par où on fuppoibit , que les

Vaïians 6c les Pêcheurs des environs pouvoient en-

trer dans la Ville i qui, comme on iàit,n'eil; fer-

mée d'aucunes murailles. Cependant les Bour-

geois obtinrent ce qu'ils demandoient. Par tout

ailleurs on auioit cru que ceux, qui accordèrent

au peuple de garder ceux , contre qui il s'étoit

déclaré , les avoient bien voulu expofer à être

traitez , comme ils le furent } de peur que leurs

Ennemis fecrets ne s'en vengeaflent , dans l'oc-

cafion,lur ceux qui fe feroient oppofez au tu-

multe.

Après avoir obtenu, qu'on donnât un ordre

verbal d'aller dire à Tilli de s'oppofer à ceux
,

qu'on fuppofoit venir pour piller la Haie j ils al-

lèrent inceflamment l'en avertir. Mais le Comte,
voyant à quoi tenuoit cette fattinn, pour donner

lieu au Confeil d'y penfer , & fe mettre lui-même

a couvert de tout reproche , demanda cet ordre

par écrit. Van Afpercn & Van Bosvelt
,
qui é-

toient demeurez feuls, donnèrent l'ordre, qu'il de-

mandoir , & que Mr. Bajnâge avoit eu en fes mains.

11 s'alla poiier aux avenues de la Haie ; mais il ne

put s'empêcher de dire : qti'il obéïroit , mais que

les deux Frères étoient morts.

La Cavalerie étant partie , la Compagnie du
(i) Drapeau bleu, à qui on avoit apporté de la biè-

re , du vin & de l'eau de vie s'avança , avec de

grands cris, vers la porte de la Prifon, & voulut

que la Compagnie qui la gardoit , lui ccdât la pla-

ce. Elle étoit excitée par Fan Banche?n
,
qui a-

voit été auparavant Bourgmellre, & qui étoit a-

lors Echevin de la Haiej ce qui fait comprendre,

que cette fédition étoit excitée &: fomentée, par

des gens, qui n'étoient nullement de la Populace.

La Compagnie, qui avoit gardé jufqu'alors la por-

te, Se qui femble avoir été commandée par des

Officiers, plus modérez, fut obligée de céder à

la Compagnie du Drapeau Bleu , qui couchoit

déjà en joué
,
pour tirer fur elle ; en témoignant

néanmoins qu'elle n'avoit autre delTein
, que de

tirer les Frères De Witt de cette prifon , de les

conduire à la Maifon de Ville, Se de les y laifTer,

fous une bonne garde } julqu'à ce que le Prince

d'Orange eût décidé de leur fort; ce qu'on leur

fembloit faire, pour empêcher, que les Etats, ou
les Confeillers Députez ne s'en mêlaflent davan-

tage, de peur que le Prince ne le prît en mau-
vaifc parti quoi que ce fût une chofe, dont la

connoiflance devoit appartenir à la Juftice ordi-

naire de la Cour de Hollande, ou au moins aux

Etats; où le fufFrage du Prince ne pouvoit être

compté que pour un, fclon les Lois. Mais alors

il s'étoit tant commis d'irrégularitez , dans le

Gouvernement ,
qu'on ne prenoit pas garde à ce-

la. Cette Compagnie fe mit d'abord à déchar-

ger fes nioufquets, contre la porte de la Prifon,

lans la pouvoir rompre, ou ouvrir; fur quoi un
Orfcvrc , nommé h^erhoef , ayant pris un gros
marteau , dans la Boutique d'un Maréchal fcr-

(l) Voyev. le Virhnal van 't ombr'mgen de Heeren '^oh. tn

Corn. Dt Win .dans les Cewardigen fluhktn &c.

rant du Voifinage , rompit ime partie de la kJ^j.
Porte , fans qu'on y pût néanmoins entrer. Sur

cela, cette populace effrénée fe mit à menacer,
avec des fcimens exécrables, que, fi on ne lui

ouvroit promptcment la porte , elle trouveroic

bien le moyen de l'enfoncer , Sc qu'elle feroic

main balle , lùr tout ce qu'elle rencontreroit,

dans la prifon. Le Geôlier, de peur, ou autre-

ment, leur ouvrit enfin la porte; après quoi ils

montèrent à la chambre, où étoient les deux Frè-

res. Le Ruart étoit en robe de chambre fur fon

lit , Se fon Frère , enveloppé de fon manteau de
Velours, tels qu'on les poi toit alors , lifoit dans

l'Ecriture Sainte. Quand il vit ces féditieux , il

commença à les vouloir ramener, par la douceur j

mais ils les forcèrent tous deux de fortir de la

Chambre; en leur difânt, qu'ils les vouloient em-
mener à la place, où l'on exécutoit les Criminels.

Les Bourgeois
,

que le Fifcal de la Cour avoit

laiflez, pour etnpêcher qu'on ne leur fît quelque

infulte, s'emprefierent en vain, pour appaifer ces

furieux. Les Frères, s'appercevant de cela , fe dirent

Adieu, pour la dernière fois. L'Aine s'appuyoit,

en dcfcendant, fui' fon Frère, qui difoit à ces fé-

ditieux
,

qu'ils n'étoient point traîtres , mais in-

nocens ; & qu'on n'avoit qu'à les conduire à la

Juftice
,
qui les examinât; mais ceux, qui con-

duifoient cette abominable cntreprife,necraignoient

rien tant, qu'un examen juridique.

Un Maréchal avoit déjà voulu affommer le

Ruart, avant qu'il fe levât de deflus fon lit, mais

le coup étoit tombé fur le bois. Pour lors, un autre

féditieux le heurta par derrière d'une planche, qui

fit tomber cet infortuné, par les degrez, jufqu'au

bas; d'où on le traîna vers l'arcade
,
qui eft près

de la Prifon, S>i qui conduit à l'Echaffaut. Pour
[ean De Witt, il n'eut pas d'abord d'autre acci-

dent, finon que fon chapeau étant tombé, il for-

tit dans la rué, à tête nue; mais d'abord après il

fut blcfle , d'une demi pique au vifage
,
par un

Notaire, nommé Fan Soencn. Malgré cela, il

voulut fe gliflcr derrière les rangs des Bourgeois,

qui ferrèrent leurs files
,

pour l'arrêter. Un
nommé Pierre Ferhagiien, voulut lui lâcher fon

moufquet
,
qui n'ayant pas pris feu , il l'en frappa fi

rudernent de la crofle ,
qu'il le jetta à terre. Ce

Martyr de cette implacable Canaille , fe releva

néanmoins à genoux, &: commença à prier Dieu;
lors qu'un nommé fan Falen le jetta de nouveau

par terre, Se lui déchargea fon moufquet par la

tête, en criant : loila le J'cekrat ^
qui a trahi fs.

Patrie. A ces mots , il y en eut encore d'autres
,

qui tirèrent fur lui, 8c hâtèrent fit mort. Corneil-

le De IVitt.^ fut aflbmmé à coups de crofles de

moufqucts. On dit que deux Bourgeois , nom-
mez Fan Ryp Se Z.o«w, furent les premiers, qui le

frappèrent.

11 auroit femblé que de fimples Bourgeois d'une

Ville, où l'Ennemi n'étoit nullement parvenu ,

6c dans laquelle les deux Frères avoient été res-

peftez & honorez; fans avoir abulé de leur auto-

rité, ni là, ni ailleurs ;on pourroit,dis-je, croire

qu'ils fe fcroicnt retirez brufquement, couverts de

honte, 6c rongez de remors d'une aélion fi horri-

ble. Mais pour couronner le crime
,

qu'ils ve-

noicnt de commettre, ils coupèrent non feulement

les habits des frères, mais on tailla en pièces leurs

C'adavres, 6e on les traîna, au travers de la bouc,

au lieu où l'on punit les Malfaiteurs, pour les at-

tacher au Gibet par les pieds. Pendant qu'on les

traitoit d'une manière ii brutale, 6e fi inhumaine,

celui qui les atrachoit ayant vu un Miniftrc de la

Haie, qui fe nommoit, comme on d\t yLantma/t,

Se que le Pcnfionairc en avoit fait bannir
,

pour
que).-
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quelque prédication féditieufe, il lui demanda fi

les Corps des deux Frères écoient fufpendus aiïez

haut -y & cet indigne Minirtre dit, qu'il falloit

attacher l'un à un echellon plus haut. Un f i )

Hiltorien moderne a eu raifon, de dire hi-deflus,

que la Religion
,

qui détefie ces infamies , ne lui avait

pas permis de la dijjimuter. Il n'y a perfonne, qui

ne doive approuver une franchile néccflhire, pour
ne pas donner lieu de foupçonner de diflimulation

ceux, qui fe taifent fur une chofe digne d'être

détellée, par tous les gens de bien. L'n bon Ju-
ge, bien loin d'approuver ce que font la brutalité

& l'inhumanité , dans les fupplices , détefte tout

ce qui femble reffentir la paffion. Mais cette ca-

naille, en fureur, u'avoit point d'égard aux Droits

des Gens, (z) que l'on doit obfervcr, même en-

vers les cadavres des Ennemis déclarez. On
coupa au Cadavre de Jean De Wirt les deux doigts,

par lefquels il avoit, difoit-on , figné & juré l'E-

dit Perpétuel. On fépara aullï de leurs corps di-

verfes parties
,
que l'on vendit à plufieurs extra-

vagans, qui les achetèrent. Verhoef ^ dont on a

parlé , ouvrit leurs corps, & en détacha leurs

cœurs, qu'il garda long-tems, 8c les faifoit voir
,

pour de l'argent} ce qui faifoit, en même tems
,

connoître fa barbarie & fon avarice. Un autre

voulut arracher les parties honceufes du Ruart
,

avec les dents, 6t les coupa , ne pouvant les fépa-

rer de leurs corps autrement. Un autre lui enle-

va un œuil , & l'avala. Un troifiéme lui ayant
coupé un morceau de chair, fur une des hanches,
déclara qu'il avoit deflein de rôtir ce morceau,
four le manger^ avec fon Âmi Tichelaar

, (3) quand
il en devrait crever. On voit par-là

,
quelle étoit

la barbarie 6c la fureur de ce peuple, pendant que
la Juftice ôc les Lois étoient , comme fufpen-

dues, (4) Un Philofophe avoit dit, que la diffé-

rence qu'il y avoit, entre la Populace, & les véri-

tables Philofophcs , étoit que ces derniers ne laijfe-

raient pas de vivre felan les Lois
,
quand même il n'y

aurait point de Lois ; au lieu que la Populace ferait

toutes fartes de crimes. Dieu garde tout Etat &
,

en particulier, celui des Provinces Unies , de ce
filence des Laix ! pour m'exprimer ainfi.

Après cela , la Canaille fe retira au fon du Tam-
bour, & fe rendit en divers Cabarets, pour y cé-

lébrer cette exécrable fête. Si l'on demande que
faifoient alors les Cours de Juftice , & les Etats

de la Province
, qui avoient été aiïemblez le ma-

tin du même jour ; on ne peut répondre autre

chofe , finon que s'ils euflent voulu agir , avec

autorité, fans être foûtenus par quelques Troupes
fidèles & courageufes ; ils fe feroient attirez ces

mauvais fujets fur les bras, fans pouvoir punir leur

infolence ; ce qui auroit été encore pire, que ce

qui arriva Ce jour même, les Etats écrivirent ce

qui s'étoit paffé au Prince d'Orange , à quoi ils

ajoutèrent : „ que ce
( f ) crime avoit été com-

„ mis par laBourgcoifie, à laquelle les Magiftrats

„ avoient fait prendre les armes , par leur ordre ; afin

„ qu'il ne fe pafsât rien de fâcheux , 8c pour pré-

„ venir tous malheurs > Qu'ils avoient forcé la

5, Conciergerie, à coups de rnoufquets, qu'ils en

„ avoient tiré
,
par force , Corneille De iVitt &

„ Jean De Witt , ci-devant leur Confeiller Penfio-

„ naircy lequel, après la fentence rendue à leur

5, Cour, étoit allé voir fon Frère, dans la Con-

(i) Mr. Bafnage:
(i) Voyei Crottus, du Droit de la Gucne & de la Paix

Liv. in. c. 19. m. I.

(3) Voyez la Vie des deux Frères écrite par Vandcr Hoe-
ye.

(4) Plutarque, dans les Apophthegraes des Philofophes.

(î) Voyez Brand dans la Vie de Rititer, fur cette année.

Tome m.

3Ô7
„ ciergerie; qu'ils les avoient mafiîicrez , êc qu'a- 1572.;
5, près avoir ignomin^eullment expofé leurs Corps
„ nuds fur un Echaftaut , ils les avoient pendus
„ par les pieds, à un Gibet, qui étoit là i atten-

„ tat horrible , & qui méntoit d'être détefté de
„ tout le monde,' comme ils le déteftoicnt. Rui-
ter témoigna auflî ou- ertemcnt

, „ qu'il n'avoit

„ pu apprendre , fans frémir, que ces deux Minis-
„ très ( de l'Etat ) avoient été fi inhumainement
„ aflalîînez

} Que , s'ils étoient coupables de tra-

„ hifon, comme on le prétendoit, &c d'avoir a-
„ pofl:é un Barbier, pour aflàffiner Son Altcfiè

„ on auroit dû les mettre en juftice, & les faire

„ condamner dans les formes; Que cette manière
„ de procéder auroit été honorable, pour l'Etat
„ & pour la Juftice } mais que rien n'étoit plus
„ odieux, ni d'un exemple plus pernicieux, qu'un
„ meurtre commis par la fureur & par la cruauté
„ de la populace; Qu'il prioit Dieu, qu'il voulût,
„ par fa Providence

, garantir l'Etat de fembla-
„ blés féditions.

Les Domeftiques duPenfionaire allèrent la nuit
fuivante

, avec un Carrofte , dépendre ces deux
Cadavres , & les emmenèrent à fa Maifon , fans
empêchement. Ils furent la nuit fuivante, fans
bruit Se fans cérémonie, enterrez dans l'Eglife
Neuve ; dans le Tombeau , où avoit été enleve-
lie l'Epoufe du Penfionaire. Les membres àes
deux Frères avoient été fi mal traitez, qu'il étoit
afl'ez difficile de les diftinguer. On voulut mê-
me en fuite pendre à la muraille de l'Eglife , aii-
deflus de leur fcpulcre, félon la coutume des Pro-
vinces, le Portrait de leurs Armes; mais la même
populace l'ayant fu ,fut les mettre en pièces, chez
le Concierge de l'Eglife, oià elles étoient.

Les Etats de Hollande avoient mandé au Prin-
ce, en lui écrivant

, que cet horrible defordre
pourroit avoir de mauvaifes fuites ; fi on ne les

prévenoit de bonne heure, & fi S. A. ne fe hâ-
toit de venir, pour en arrêter les fuites. LesCour-
tiians n'avoicnt pas manqué d'annoncer, de bonne
heure , cette horrible nouvelle au Prince.' Mais
en l'apprenant il pâlit , & parla avantageufement
du défunt Penfionaire. 11 en ufa (6) ainfi depuis,
& parla toujours de ce meurtre, avec toute l'hor-
reur poffible. Comme il fut à la Haie , où il ar-
riva le lendemain

, pour y rétablir la tranquillité}
on le prcfi^i fort de faire punir les Aifaifins, com-
me ils leméritoient; mais ceux, qui les avoient
employez , furent bien les tirer d'affaire , en en-
voyant au Prince une Dépuration , au nom de
tout le peuple ; avec une Requête

, par laquelle
on prioit le Stadthoudre de ne faire aucunes re-
cherches de cette affaire , à caufe de la quantité

,

& même de la qualité, de ceux qui y avoient eu
part. Il ne faut pas douter que ceux de fes Cour-
tifans

, qui étoient ennemis mortels de Jean De
Witt, n'appuyafient cette Requête ; comme ils

avoient déjà bien fu tirer d'afl-aires trois des Aiïas-
fins

, qui l'avoient voulu aflaffiner, peu de tems
auparavant, ainfi que nous l'avons dit. Cette af-
faire ayant été difcutée , dans le Confeil du Prin-
ce ; il envoya De Afaasdam, qui étoit Alembre
du Corps de la Nobleflb de Hollande , aux Etats
de cette Province, pour leur dire que Son Altefle
trouvoit la recherche de ceux, qui avoient trem-
pé dans cette affaire , trop dangereufe. Ainfi
elle tomba d'elle-même, '& l'on ne demanda pas
feulement les fentimens aux Membres des Etats.
C'eft ainfi qu'on abufa de la jeunefle de ce Prin-

Q^q i ce,

(6) Mr. Burnet Evêquc de Salisbury, fur l'an 1671. p. 310,
de l'Edition Ângloife.
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ce , en commettant un crime

même en abuiant, en particulier, de ion nom
,

comme li l'on agiffoit par fon ordre -, ce qu'on

croyoic d'autant plus tacilement ,
que, félon Tu-*

fagc du monde , il avoit ilijet de ne pas aimer le

Paifionaire de Hollande } qui s'ctoit oppofé à

ion avancement, depuis fon berceau, julqu'à ce

tcms-hi.

11 elt néanmoins certain, que les deux Frères

aflaiîincz avoicnt rendu de très-bons iervices à l'E-

tat. Quoi que l'Aîné
,
qui étoit Bourgmcilre de

Dordiecht, n'eût pas la capacité du Cadet , il a-

voit très- bien iait fur la Flotte , où il avoit été

comme Commiilaire plénipotentiaire, 6c même
commiindé la Flotte avec Ruiter. On en trou-

vera des preuves , dans la Vie de Ruiter
,

par

B>and. Mais il n'étoit pas aufli habile , dans les

affiiires d'Etat, que fon Frère. Une faute qui lui

fut iatale, fut de s'être laifle enlever, contre les

Lois , dans la Ville de Dordrecht ,
pour répon-

dre devant un Tribunal
,

qu"il avoit droit , en ce

cas , de recufer. Mais cela même montre ion

innocence.

On peut trouver les éloges du putné, dans les

Lettres du Comte d'Eftrade , & dans celles du

Chevalier 'Temple ; que nous avons citées , en di-

vers endroits de cette Hilloire , & qu'il n'eft pas

befoin
,
que nous répétions ici. Ce qu'on peut

dire contre lui eft, qu'il ne connoiflbit pas alTez

les PuiiTuiccs Voifincs
,

qu'il n'avoit que peu ,

ou point de bonnes correfpondances , dans les Païs

étrangers , comme en France & en Angleterrcj qu'il

lui auoit néanmoins été très-important de bien

connokre. Des gens, qui fe deftinent à des Char-

ges, comme étoit la fienne , doivent avoir voya-

ge ou, au défvut de cela, avoir bien lu les His-

toires des Voiiins. C'eft une erreur
,
que de s'i-

maginer, qu'on peut s'inftruire fuffifamment des

forces, & des maximes des Puiflances Voifines,

par routine. 11 faut de plus avoir lii leurs His-

toires , & avoir été dans leurs Etats
,
pour les

bien connoître. C'eft ce que Jean De IVitt ne

femble pas avoir fait, comme il paroît afTez , par

les affaires ,
que la République a eues avec la

France & l'Angleterre , de fon tems. On peut

voir cela, par la guerre de MDCLXXII. avec la

France &: l'Angleterre, où il n'y eut que la Flot-

te, qi-ii fût capable de faire tête à l'Ennemi , 6c

où les Troupes déterre ne furent pas en état d'em-

pêcher, que la France ne fît defcendre fes armées

le long du Rhin; fur lequel elle prit, en peu de

jours, un nombre confiderable de Villes iSc n'en-

trât fur les Terres des Etats, auxquels elle enleva

trois Provinces, 6c les réduifit à lui faire des of-

fres ; qui auroient pu ruiner entièrement la Ré-

pubhque, lî la Fiance les eût acceptées. Comme
on cil afTuré

,
que le Peniionairc ne trahit nulle-

ment fa Patrie ; on peut croire qu'il ne fut point

informé de la force de l'Armée Françoife , ni de

la capacité des Chefs, qui la commandoient.C'eil

ce qui donna lieu aux ennemis du Penfionaire de

Hollande de l'acculer d'avoir trahi l'Etat , quoi

qu'il n'eût jamais penfé à faire tort à fa Patrie.

Les grandes divifions, qu'il y eût dans les Provin-

ces , en ce tems- là , en furent la véritable caufe.

Mais il faut avouer, que le Penfionaire auroit

beauc'up mieux fait de céder à un Parti
,

qui é-

toit plus fort que le fien , 6c qui devint encore

plus redoutable , après les progrès de la Fran-

ce. Les plus fages dévoient le faire, avant que

les choies fullént portées, à une fi grande ex-

trémité. L'obftination du Penfionaire à s'oppo-

("cr au Piince d'Orange, qui avoit tout le peu-

ple pour lui i lans que l'on eût aucune digue

1 R E
fuffifante, pour l'oppofer à ce torrent; fut en ef-

fet d'un homme trop entier dans les icntimens ,

6c à qui fa propre Nation n'étoit pas aiTez con-
nue. Autrement il n'auroit jamais hazardc de
traverfer le Prince d'Orange , comme il le fît ;

ians être en état de lui réfiftcr. Il avoit déjà des
Ennemis , auprès de Son Aheffe

,
qui ne pou-

voient pas lui être inconnus , 6c qui étoient en,

état d'abufer du nom de ce Prince. Tout cela

l'auroit dû obliger à fe raccommoder , du mieux
qu'il auroit pu, avec lui j au lieu de hazarder tout,

plutôt que d'en venir là ; 6c de donner lieu à fes

ennemis de le faire paflcr pour un traître. On
afliirc que Jacob De JVitt , Père des deux Frères

intortunez, dont il s'agit, ôc qui avoit été autre-

fois envoyé à Louvell:ein,par Guillaume II. Prin-

ce d'Orange , les avoit élevez dans cette ani-

mofité contre fon Fils , 6c les excitoit à le tra-

verfer , en tout. Quand on aime i"a Patrie , on
ne doit avoir aucune amitié , ni aucune inimitié,

qui lui puifie être nuifible. D'ailleurs on ne peut

pas conteiter au Penfionaire d'avoir eu un très-

grand talent ,
pour tenir tout en ordre , 6c d'a-

voir été très-propre, pour faire réfoudre ce qu'il

trouvoit à propos, dans l'AlTemblée de Hollande.

Pendant que l'on enterra les deux Frères , on
emmena fecretcment leurs Enfans chez une
Marchande de Toile , Mennonite

,
qui les reçut 6c

les cacha juiqu'au lendemain de grand matin j

qu'un homme, en qui on fe fioit, les conduifit à

Àmlterdam. Nous avons connu le fécond Fils de

|can De Witt
,
qui a été depuis Secrétaire de la

Ville de Dordrecht II avoit voyagé en France
6c en Italie, oii il avoit fait un beau Recueuil de
Livres, que l'on vendit après fa mort. • 11 ne s'é-

toit trouvé , dans l'Hoirie de fon Père
,
qu'un

bien médiocre
,

pour un Homme de fon rang ,

6c qui auroit beaucoup plus pu gagner, s'il avoit

été d'humeur de profiter des moyens, qu'il pou-
voit en avoir.

Avant que de raconter ce qui fe pafTa fur mer

,

nous mettrons ici ce qui arriva à Amflerdam ,

pendant que Ruiter étoit fur mer , 6c lors qu'il

en fut revenu en cette Ville; parce que ce furent

comme des fuites de la fédition de la Populace de

la Haie. ( i ) Qiielques envieux de Ruiter cru-

rent pouvoir profiter de l'agitation des efprits, 6c

l'envelopper lui 6c la Famille, dans les mêmes mal-

heurs ,
qui avoient accablé les Frères De Witt.

Dès le commencement Je Septembre de cette an-

née MDCLXXII. une troupe de la plus vile Ca-
naille de la Ville , 6c de Matelots étrangers com-
mença à s'aflembler i<. à tenir des difcours fédi-

tieux ; comme s'il flUoit fe vanger de la perfidie

du Lieutenant Amiral, qui avoit ^ difoient-ils,/r^-

hi isS vendu la Flotte des Etats. La Ville d'Amfter-

dam fe trouva encore pleine de ces bruits, le 6. de

Se(>tembre , 6c une troupe de gens de cette forte

s'aflembla à une heure après midi , dans l'Ile de

Waal , du côté de l'Y , où étoit la Maifon de

Ruiter; qui étoit très-médiocre, pour un hom-
me comme lui , 6c que l'on voit encore aujour-

dhui. 11 n'y avoit alors que fi Femme, une de

fes Filles, une Nièce fie deux Servantes, fans au-

cun Valet. Cette multitude , dont on ne voyoit

peribnne , avant ce tems-là , s'aflembla fubite-

ment, au tems auquel les Marchands ont accou-

tumé de revenir de la Bourfc, 6c le Qiiai de cet-

te lie fe trouva plein d'un bout à l'autre, d'iiom-

mes 6c de femmes de Matelots. Elle parloit tout

haut de piller la Maifon de Ruiter, Son Epoufe

ef-

(i) -Branà au Liv. XIII, de 1» Vie de Ruiteri

\6jl.
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tôyi. effrayée, envoya quérir un gros Marchand, nom-

mé FeJ/cl Smiiù , Capitaine d'une Compagnie de

la Bourgeoific} & dont la Fille ctoit mariée avec

Jean Fan Giielder
, que Madame De Ruiter avoit

eu d'un premier Mari. II ne demeuroic pas loin

de-là, & il fortit de fa Porte , fur le haut du dc-

îrc
,
par ou l'on entre dans la Maifon , félon la

manière de bâtir à Amikrdam. 11 demanda a

cette multitude ce qu'elle vouloit , & on lui ré-

pondit qu'il defcendît de fon Stoup{commQ. on ap-

pelle cette efpece de perrons) pour être traité,

comme Jean De IVitt. Il defcendit hardiment ,

& leur dit, que s'il l'avoit mérité , ils le traitaffent

de même. Sur quoi, quelcun, qui apparemment
le connoifToit, lui dit que ce n'étoit pas à lui , à

qui l'on en vouloit ; fans dire néanmoins que c'é-

toit à Ruiter ,
qui étoit en mer

,
pour le fervice

de l'Etat. De-là il alla au travers de la foule , à

k Maifon du Lieutenant-Amiral j où il trouva

ix Femme fort effrayée, qui parloit de barricader

la Porte & les Fenêtres. Smith crut, au contrai-

re, qu'il étoit mieux de faire bonne mine , com-
me fi l'on ne craignoit rien , 6c parler doucement
à cette Populace i pour gagner du tems. Se avoir

du fecours, s'il en étoit befoin. Cependant Smith
alla chez Nicolas Duijend

,
qui étoit Enfcigne de

la même Compagnie Bouigeoifc , qui devoit cet-

te nuit là faire la garde à la Porte de Muide. Ne
pouvant avoir de tambour, pour affembler la Com-
pagnie , parce que fon tambour fe gardoit ail-

leurs} il envoya avertir les Bourgeois de fe rendre

armez, devant fa Maifon. Il fît enfuite déployer
le drapeau devant fa porte , ce qui fît que la po-

pulace jetta de grands cris j mais il l'appaifa , en
lui apprenant

,
qu'il devoit faire la garde, la nuit

fuivante, à la Porte de Muide. En même tems,
il envoya demander du fecours au Magiftrat , en
le faifmt avertir de ce qui s'étoit paffé. La Ca-
naille avoit cependant recommencé à vouloir at-

taquer la Maifon de Ruiter. Smith s'y rendit, 6c

demanda à ces féditieux, ce que c'étoit
, qui les

faifoit affembler là, en fi grand nombre ? On lui

répondit qu'il le fivoit bien , & comme il affura

qu'il n'en favoit rien , ils s'écrièrent que ce fcclerat

d'Amiral avoit voulu livrer la Flotte aux François.

Des femmes dirent encore , qu^on lui avoit promis

de lui donner un Ducaton
,
par tête, des Matelots ,

qu'il livrerait. D'autres affuroient
, qu'on l'avoit

vu le jour précèdent emmener en Pri/on
-y
à la Haie,

pieds (^poings liez. Madame De Ruiter fît voir

que c'étoit un menfonge
,

puis qu'elle avoit reçu
une Lettre de lui , du jour précèdent , oîi il lui di-

foit qu'il efperoit d'aller chercher , en peu , la

Flotte ennemie, pour l'attaquer avec celle de l'E-

^t. On lut cette Lettre, & on la fît voir à quel-

ques-uns, qui connoiffoient fon caraélere , Se qui

dirent que cette Lettre étoit bien de lui , 6c que
ceux ,

qui l'accufoient, étoient de mal-honnêtes
gens. On gagna par-là un quart-d'heure de tems,

& les Bourgeois armez commencèrent à fe ren-

dre devant la Porte de l'Enfeigne, 6c fe mirent en
marche de ce côté-là. Les féditieux demandèrent
ce que vouloient dire ces gens armez , mais le

Capitaine répondit, que c'étoit fa Compagnie
,

qui devoit monter la garde à la Porte de Mui-
de, qui pourroit bien être attaquée par les Fran-
çois > 6c qu'à caufe de cela , il vouloit être de
bonne heure à fon poflc. Cependant en fortant
de la Maifon , il fît occuper un pofle près de
ce lieu-là, par quelques moufquetaires ; avec or-
dre de tirer fur ceux, qui voudroient s'avancer,

malgré eux. Pour lui il marcha , avec plus de
deux-cents hommes , droit à la Maifon de l'A-
miral , 6c chaffoit devant lui la Canaille à coups (

de Canne. 11 s'arrêta là, 6c ordonna aux Mous- i6j%,
quetaires de fa Compagnie de coucher en joue-
ces gens-là, 6c aux Piquiers de leur préfenter la

pique. Il pouffa ainfi ces féditieux, julqu'au de-
la de la Maifon de Ruiter. Il pafîâ alors, près
du Quai, un petit Bâtiment, monté de fix pièces
de Canon ,6c qui ne pouvoit pas paflcr outre , à
caufe de la multitude des petits bateaux pleins de
monde, qui vouloit voira quoi aboutiroit cette
aftaire. On demanda à celui, qui commandoit le
Bâtiment , s'il voudroit bien défendre la Miifon
de l'Amiral , contre cette canaille, il y conlen-
t;t

, 6c tourna lès fix pièces contre le Quai , ôc
les chargea de mitrailles. Là-deffus il arriva dix-
huit Cavaliers, envoyez par les Bourgmel'ires,qui
en caracolant, auroient pu jetter une partie de
cette Canaille dans l'eau } mais Smith les priafage-
ment de ne le point faire. On commença à faire
retirer les féditieux , è<: une autre Compagnie
Bourgeoife arrivant

, ils furent entièrement diffi-

pez. Cependant on fît bonne garde la nuit , en
ce quartier-là

, pour prévenir tous les accidens
qui pourroient arriver, pendant la nuit. On foup-
çonna quelques Envieux de Ruiter, d'avoir fufci-
té cette émute de la populace. Il paroît que
Brand croyoit fivoir qui c'étoit , mais il ne ferviroit
de rien de hazarder des conjeélui-es, fur une iém-
blable chofe. Il paroît par-là, qu'un homme pru-
dent peut étouffer de grands maux , fans aucune
effufion de fang; 6c on l'auroit bien pu faire à la

Haie , en faveur des Frères De Wiit ;
- fins une

intrigue de quelques perfonnes de qualité , S^ fans
l'imprudence , ou le peu d'habileté de ceux qui
étoient appeliez à cela.

Ruiter ayant appris le danger , où avoit été
fon Epoufe 6c fa Maifon , crue qu'il devoit de-
mander une Sauve-garde au Prince d'Orange ,

comme il le fît le ii.de Septembre-, mais le Prince
l'avoit prévenu

,
puis qu'il en avoit fait expédier une

du p. de Septembre, 6c où il eft dit „ qu'il pre-

„ noit en fa Proteétion , 6c Sauve-garde la pcrfon-

„ ne du Lieutenant-Amiral Michel Adrianfxe De
„ Ruiter , enfemble la Dame fon Epoufe ,

[es En-
„ fans , fes Domejîiques i3 fa Ad.iifm ,

qui efi à
„ Amflerdam , avec tous les meubles qu'elle con-

„ tenoit, 6c de plus tous fes effets 6c biens, mcu-
„ blés ?:C immeubles

, quels qu'ils puffent être ;

„ pour être protégez , défendus , ^ garantis de

„ toute violence, injure, pillage, ^ infolence ,

„ dont ils pouvoienc être menacez } en con-

„ féquence de quoi le Prince enjoignoit 6c or-

„ donnoit à tous, 6c à chacun, de quelque qualité

„ ^ de quelque condition qu'il pût être , de lais-

„ fer le Lieutenant-Amiral De Ruiter, h Famille,

„ &: tous ceux qui lui appartenoient habiter pai-

„ fiblement 6c en franchife , aller 6c faire ks af-

„ faires par tout } fans offenfer , en aucune ma-
,, niere, fa Per.'bnne, ou leurs Perfonnes, ni faire

„ tort à leurs biens } fur peine d'encourir l'indi-

„ gnation de S. A. 6c d'être punis exemplaire-

„ ment 6c farts rémiffion. Donné èc fait au Camp
„ de Bodegrave, le p. de Septembre. Les Gé-
néraux d'Armée donnent bien des Sauve-gardes ,

6c fes Prédeceffeurs en avoient fouvent donné, à

ceux qui payoient contribution à l'Etat} mais on
n'en avoit jamais donné à un homme du rang de

Ruiter } qui en matières civiles ne dépendoit que
des Etats des Pi-ovinces, où il étoit. Cette Sau-

ve-garde devoit, comme il femblc , être d'abord

envoyée à Madame De Ruiter, à Amflerdam j

car fon Epoux n'en avoit nullement befoin, fur la

Flotte. Cependant elle ne la reçut
, que quel-

ques femaines, après la date.

Il femble, que cette Sauve -garde devoit prévc-

Qj\ y
nir
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1671- nir tous les mauvais defleins des Ennemis du

Lieutenant-Amiral i
cependant il pcnla être aflas-

iînc au Mois d'Octobre, à Amftcrdam , où il é-

toit revenu , après avoir fait rentrer la Flotte de

l'Etar, dans fes Ports. ( 1 ) Comme il étoit en fa

JViaifon , un inconnu alla heurter à {-^ Porte , Se

comme on lui eut ouvert, il fc jctta brufquemcnt

dans le Veflibule , avec un morceau de pain à une

main, & un grand couteau de Matelot, à l'autre,

demandant groflicrcment, oh etoh Michel De Rui-

ter. On lui repondit là-deflus ce qu'il demandoit,

fur quoi il rcplica, qu'il vculoit parler à Michel

De Riiitcr. Le Lieutenant-Amiral ,
qui étoit en

une chambre ,
qui n'étoit pas éloignée , l'enten-

dit crier, 6c dcfcendit pour (ixvoir ce que cethoni-

mc vouloit. Cet Analîïn s'avança, lans rien di-

re , avec le couteau à la main , & le lui auroit

apparemment enfoncé dans le cœur j fi un Do-

meftique
,
qui fe trouva là, ne lui eût jette dciïus

une petite échelle
,

qu'il tenoit en les mains , &
ne l'eût obligé de fortir de la Maifon ,

d'où il

s'enfuit promptement. On auroit dû l'arrêter ,

pour f;voir qui l'avoit engagé, dans un fcmblable

attentat. Le Magiftrat le fit cnfuite chercher

,

dans tous les Cabarets de la Ville, mais on ne put

pas le trouver. On peut bien aflin-er ,
qu'il avoit été

envoyé, par quelcun, qui pouvoit efperer de fuc-

ccder aux emplois du Lieutenant-Amiral. Le
meurtre horrible des Frères De Witt ,

qui étoit

demeuré fans recherche , fut caufe de cela ; & il

auroit été de la bonne Politique, que le Prince fe

déclarât , contre toutes les cntreprifesde cette for-

te. Ceux qui entrèrent dans ces intrigues, & qui

déshonorèrent par des cruautez, les commence-

mens de la Régence de ce Prince ,
qui n'étoit

nullement fmguinaire , abuferent de fa jeunefie &
deslwnorerent la République} qui n'eft fondée

,

que fur l'équité & la douceur.

Pierre Grotius, qui avoit été employé du tems

du Penfionaire de De Witt,& qui avoit même été

en fa confidence, prévit en partie ce qui arriva, &
eut foin de fe retirer de bonne heure. Après a-

voir vu le tour, que prenoient les chofes , lors

que le Prince fut élevé aux charges de fes Prédc-

ccfleurs , il penfa à fortir , 6c il fe rendit avec

toute fa famille à Anvers } mais le Comte de Mon-

terei , de peur d'oftcnfer le Prince d'Orange, qui

le haïllbit , & poufle, comme l'on dit, par Van

Beuning,lui fit dire qu'il ne le pouvoit pas proté-

ger plus long-tems. Se qu'il feroit bien de fe reti-

rer ailleurs i ce qui fit qu'il fe retira à Liège , 8c

de -là à Cologne. On a publié des Lettres , qu'il

écrivit aux Etats Se à la Magiftrature de Roter-

dam, pour juftifier fa conduite. En effet, toute

fa faute confiftoit à avoir été l'ami particulier de

Jean De Witt -y ce qui n'étoit pas un crime. On
lui a bien aufli reproché d'avoir fiiit les offres

fcandaleufcs au Roi de France , defquelles on a

parlé ci-dcfTus > mais il ne les fit
,
que par l'ordre

exprès des Etats de Hollande, dans un tems, au-

quel on ne favoit où fe tourner , 6c où l'on craignoit

que la Hollande ne fût envahie; ce qui auroit été

un mal , fuis remède. Depuis il obtint de pou-

voir revenir en fa Patrie , Se comme il y eut des

oppofitions, l'affaire fut portée à la Cour de Hol-

lande ; où un Avocat ,
qui a été en fuite Fifcal

Civil de cette même Cour, 6c qui fe nommoitZJc

Hcrtog ;
plaida fa caufe , avec beaucoup d'applau-

difTcment. Comme il n'y a que peu d'années, que

cet Avocat cfl: mort j il y a encore beaucoup de

gens
, qui peuvent fe fouvenir de lui , 6c rendre

juilicc a cet habile hommes i que nous avons aufîi

(1) Voyez "ùrmi fur ce tems-ci,

O 1 R E
connu. On aflure que l'Avocat, qui plaidoit 1671.
contre De Groot , 6c qui n'entendoit pas bien le

François, ayant produit une Lettre Françoife de
De Groot , où il difoit que les Ftncinces de VEtat
étaient aux abois -j s'échauffa fur ces paroles, qu'il

croyoit être méprilanics
, pour la République,

puis que cela fignifioit que les Chiens aboyoiera les

Finances des Etats. De Hcrtog, qui parloit aflcz

bien François , releva cet endroit, comme on le peut
croire 6c De Groot gagna fon procès ; de forte

qu'il lui fut permis de revenir dans fa Patrie, où
il mourut, fans emploi.

Mais pour revenir à nôtre Hiftoire , il arriva

alors , en Hollande , ce qui étoit arrivé fous le

Prince Maurice ; c'eft- à-dire
,
qu'on fema parmi

les peuples, qu'il y avoit
, parmi les Magiilrats

,

des gens mal-intentionez > pour mettre hors du
Gouvernement les Amis des Frères De Witt , Se

remplir leurs places de gens agréables au Prince.

11 ne le pouvoit pas faire, fans être autorifé
,
par

les Etats de la Province. Autrefois Maurice s'é-

toit fuit donner cet ordre
, par les Etats Géné-

raux, 6c même d'une manière alTez irréguliere.

Son Neveu Guillaume II. avoit fait la même cho-

fe, quand il entreprit de réduire Amflerdam, par

la force , à vouloir ce qu'il fouhaitoit. En cette

occafion , il n'y eut pas tant d'irrégularité ,
parce

que la chofe fut accordée
,
par les Etats de Hol-

lande; mais comme ce fut le zj. d'Août, qui é-

toit le 7. après l'aflaffinat des Frères De Witt , il

n'y eut perfonne
,

qui osât s'oppofer à cette de-

mande, (i) La Réfolution des Etats autorifoit

le Prince, à demander aux Magiflrats des Villes

de Hollande, qu'ils fe démiffent eux-mêmes de
leurs Charges , ôc à les y obliger s'ils ne le vou-
loient pas faire volontairement ; ce qu'on ne lui

accordoit néanmoins
,
que pour cette fois feule-

ment. Il étoit encore dit, que les Etats ne vou-

lant pas préjudicier aux Privilèges des Villes , ils

leur laiflbient la liberté de fe foumettre , à cette

Réfolution, ou de la rejetter; ce qui fe difoit par

manière de compliment
,

puis que le Prince fut

autorifé à les obliger d'y confentir. Enfin la Ré-
folution difoit „ que les Etats déclaroient, com-

„ me avoit fait Maurice ,
qu'ils ne prétendoient

„ donner aucune atteinte à l'honneur des Magis-

„ trats, qui fe foumettroient volontairement, ou qui

„ feroient dépofez,par l'Ordre du Prince d'Oran-

„ ge; parce que leur dépofition ne devoit point

„ être regardée , comme une peine
,

qui leur

„ feroit impofée , à caufe de leur mauvaife con-

„ duite; étant perfuadez
,
qu'on ne pouvoit, fans

„ injultice , foupçonner aucun de ces Magiflrats

„ de mauvaife conduite , ou de s'être mal ac-

„ quité de fa charge. Qu'enfin leurs Nobles

„ Se Grandes PuifTances ne confentoient à œ
„ changement ,

que parce qu'EUcs le trouvoienc

„ abfolument nécefiàire, afin de rétablir l'union

„ entre les Sujets de l'Etat.

On voit bien que l'on ne prit ce tour
,
que

pour complaire au Prince, 8c appaifer les fédi-

tieux, qui pourroient imiter ceux de la Haie j

car cet cfprit de fédition étoit répandu dans k
plupart des Villes , où il fe fit de femblablcs

changemens; comme on le pourra voir dans le

Recucuil,que l'on a déjà cité en marge. Nous
ne iàurions feulement abréger tout cela, fans une

longueur ennuyeufc. On ne peut difconvenir,

que les Etats ne fe conduifîflcnt en cela , avec

beau-

(z) Voyez cette Réfolution, danslcRccucuil de Doornik ;

fut cette année p. 165. & fuiv.
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tre les Magiftrats

DES PROVINCES
beaucoup de prudence -, pour rendre en même
tems témoignage à l'innocence, & pour fatisfaire

la Populace, excitée par de mauvais lérvitcurs du
qui foulevoient le peuple con-

,
qui avoient été dans les fenli-

niens du lenfionaireDeWitt. S'ils s'étoienc tout-
à-fait oppolez à un changement

, qui n'étoit nul-
lement néceflaire & même injufte , à parler à la

rigueur $ ils auroient couru rilque de perdre une
bonne partie de leur liberté, {i) La liberté, dit

un Ancien Poète, d'un Peuple qui eji fournis à la

Puijfance Royale
, fe pcrt

,
quand il en lije ;

&* H en

peut confer-ver une ombre , s'il veut f-.ùre tout ce

qu'on lui commande. Cette prudente conduite Ht
qu'il n'y eût rien de changé, dans la forme de la

République } qui s'eil foûtenue , avec honneur
,

non feulement pendant que le Prince a exercé fes

Charges , dans ces Provinces ; mais encore pen-
dant qu'il a vécu Sc régné en Angleterre, & mê-
me après fa mort, comme nous l'avons vu.

Il étoit dur, fans doute, pour ceux qui étoient

congédiez , fans avoir rien fait
, qui ne fût dans

l'ordre , comme les Etats le déclaroient j feule-

ment
,

parce qu'ils avoient été dans le parti du
Peniîonaire cruellement allaffiné

} pendant qu'on
voyoit quelques-uns de fes meurtriers rccompen-
fez. Ceux qui confeilloient le Prince d'en ufer

ainfi , faifoient tort à fa réputation, en donnant
lieu de penfcr que c'étoic lui, ou fes Courtifans,
qui avoient fait périr les deux Frères , d'une ma*
niere fi cruelle. On donna une amniftie, le 27.
de Septembre, pour tout ce qui s'étoit paflè , où
les Etats difoient que voyant , avec douleur , la

défiance, les haines, les murmures & la difcorde,

.

qui étoient en plufieurs de leurs Villes } tant en-
tre les Particuliers

,
qu'entre les Magiftrats & les

Peuples } & craignant que la Conftitution de la

République ne fût renverfée
, par les defordres

,

Se qu'on ne fût hors d'état de vepoufier l'Ennemi,
leurs NN. &; GG. Puiflances , après une mûre
délibération , de l'avis £c à la preflante recom-
mandation du Prince d'Orange, ordonnoient que
tout ce qui s'étoit paffé,par rapport à ces tumul-
tes , de quelque nature qu'il put être , £j? quels qu'en

fu£ent les Auteurs, fût entièrement oublié , aboli 6?
pardonné j avec défenfe îres-exprefe à tous Juges 6?
Magijlrats , d'en faire jamais aucune information. Il

étoit fans doute fort étrange qu'on mît à couvert,

de cette forte , les féditieux de la Haie j qui a-

voient aflafiîné , ou fait afiafliner les infortuncz

Frères De Witt. Parmi une autre Nation , on
auroit bien trouvé bon

,
que l'on donnât une Am-

niftie aux uns & aux autres j mais on n'auroit pu
voir ces Aflailins recompenfez , fans croire qu'ils

avoient été fubornez, par des Perfonnes très-dis-

tinguées. Borrebagh
,
par exemple, fut remis

,

par- là, dans la charge de Commis des Poftes à la

Haie, il mourut dans fon lit , ôc laifia cet emploi
à fon Fils. Fan Banchem , Échevin de la Haie

,

obtint une Charge honorable ; mais il la perdit
,

rur d'autres mal-verfuions
, pour lefquelles on

laifla mourir en prifon. Un nommé jidam de

.
Maes , l'un des plus violens , dans le meurtre des

Frères De Witt , eut une Barque de la Haie , à

Amfterdam, & ne mourut, que d'une langueur.

ftichelaar
,

qui avoit été caufe
,
par fes calom-

nies Se par fes emportemens , de la mort de ces

Frères , comme on l'a dit , obtint l'emploi de
Subftitut du Baillif de Putten , & une penfion des

Etats, qui lui fut payée, pendant la Vie du Prin-

(l) Libertas, inqiiit , fopuli, qtiem régna coercent ,

Libertnte périt , ciijtis fervaveris timbrât» ,

Si qitid.^uid jubtare vtlii. Lucanus Lib. III. 4j.
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ce, mais qu'on lui ôta après fa mort. La Diaco-
nie de la Haie lui donna vingt fob, par femaine

,
pour ne pas le laiflèr périr 6c peutêtre courir les
rues

, & dire ouvertement qui l'avoit employé j
dans la calomnie, qu'il avoit loûtenue contre Cor-
neille De l^^itt. Perfonne n'auroit douté ailleurs^
qu'il n'eût été fuborné

, par quelque Favori du
Prince. Il y en eut d'autres, qui eurent une fin.

\.6jt..

leurs crimes au moins malheu-
les Annales de

finon digne de
reufe j comme on le verra dans
Mr. Bafnage.

Le z8. de Juillet, le Roi Charles II. voyant
fon Neveu autant élevé, qu'il pouvoit l'êirc en
Hollande, lui écrivit une Lettre j dans laquelle il

i'afluroit de fon amitié , & difoit qu'il avoit tou-
jours eu fes inrerêts à cœur,- & qu'il les avait ap-
puyez

, autant qu'il lui avoit été poffible i mais
que les infolences & les machinations de ceux qui,
depuis quelque tems, avoient le plus de part au
Gouvernement des Provinces Unies, l'avoit obli-

gé de s'allier avec le Roi T. C. qui avoit le même
fujet de fe plaindre d'eux

; pour abattre l'oigucuil
exceffifde la faftion de Louveftein, & pour s'as-
furer à l'avenir contre des infultes de cette forte.
D'ailleurs il lui faifoit des complimens, il lui pro-
mettoit la faveur du Roi de France , & témoi-
gnoit d'être bien aife,de ce qu'on lui avoit rendu
les dignitez

, qu'avoient eues les PrédccefTeurs, & lui
faifoit des proteftations d'amitié. Ce qu'il y avoit
encore de plus abfurde, c'étoit qu'il difoit que le
Roi de France, auffi bien que lui, avoit été indi-
gné de la conduite de la faftion de Louveftein.
11 valoit mieux ne rien écrive

, que d'écrire de
femblables chofes. Mais Charles II. & fes Mi-
niftres n'avoient point de honte de dire ce qu'ils
favoient bien, que perfonne ne pourroit croire.

Les Ambaftadeurs delà République, qui étoient
en Angleterre, quoi qu'obfedez

,
par les Efpions

de la Cour, ne laiflerent pas de découvrir qu'el-
le n'étoit pas fi bien avec le Parlement

^ qu'on
vouloit le leur faire accroire. Etant en conféren-
ce, avec les Commiftaires, qu'on leur avoit don-
nez avant la révolution

, qui fe fit en Eiveur du
Prince } les Anglois leur dirent que l'on ne feroit
point de paix avec eux , fi le Prince n'étoit fait
Stadthoudre

; parce qu'ils s'imaginoicnt que les
Etats de Hollande ne le permettroicnt pas. Mais
les Ambafladeurs leur demandèrent s'il ne tenoit
qu'à cela, pour avoir la paix,&: marquèrent qu'il
n'y auroit pas peutêtre tant de difficulté, à faire
le Prince Stadthoudre

, qu'on le croyoit en An-
gleterre. Les CommifTaires, furpris de cette de-
mande, tirèrent l'affaire en longueur, 6c maroue-
rent enfin que la Paix n'étoit pas poffible , dans
l'état oii étoient les chofes. Ils revinrent donc en
Hollande , dans le tems , oià le pouvoir des De
Witt étoit prefque réduit à rien.

On a encore des Lettres du Comte d'Arlin-
gton , écrites en ce tems-la

, par lefquelles on
peut comprendre, qu'il n'étoit guère mieux in-
ftrult de ce qui fe pafibit en Hollande, & de la

difpofition des Efprits
; puis qu'il écrivoit dans

une Lettre du f. d'Août, S. A. qu'il étoit cer-
tain que, fans l'élévation du Prince d'Orange, (^ de
fon parti , qui tenoit en bride celui de Mrs. De
JVitt, ils fe feroienî déjà misfous la proteéîion de la
France. Jamais ce parti-là n'a parlé de fe mettre
fous la Protection de la France; mais il voulut bien
offrir une groffe fomme d'argent à Louïs XIV,
pour l'obliger de fortir des terres, de la domi-
nation des Etats. Mais la France fit des deman-
des fi exorbitantes

, que le Traité fut entière-
ment rompu. Cependant les EE. GG. étoient
fort en peine , fur ce que l'on pourroit faire.

L'Ar-
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i6j2.. L'Armcc de Tcrr: ctoit encore trop foible, pour

lien entreprendre j fur tout, parce qu'on prévoyoït

que l'on leroit obligé d'en faire quelque détache-

ment ,
pour garder les côtes ; en cas que les An-

gloi.s voululllnt faire une delcentc, comme on le

crajgnoit. On avoit négligé de racheter, ou d'é-

changer les Soldats prilbnniers. Ceux, que l'on

avoit , défertoicnt , faute de payement. On a-

voi: cru pouvoir en faire lever quelques-uns en

Suiflc , mais ces levées alloicnt lentement, faute

d"aigent.

Le Prince d'Orange ne laifla pas de former un

dciîlin fur Narde, & de penfcr a l'exécuter le 28.

. de Septembre, mais qui ne réùflît pasj parce que

le vent & la marée vinrent à manquer, quand on

en avoit bcfoin. Cela-donna lieu au Duc de Lux-

embourg , d'y jetter le Régiment de Picardie.

Mais le Prince fe tourna du côté de Wourde
,

que les François tenoient , 6c entreprit de le lur-

prendre, parce que laGarnifon n'en ctoit pas con-

lîdcrable. Mais elle étoit commandée ,
par le

Com;e de la Mark, Colonel du Régiment de Pi-

cardie. Le relie des Troupes Françoifes étoit

dans la Province d'Utrecht , fous le commande-

ment du Duc de Luxembourg } car le Prince de

Condé étoit retourné en France, ficTurenne étoit

allé , avec quelques Troupes , du côté du haut

Rhin, où ko Impériales & Brandcbourgeoifes fai-

foicnt mine de vouloir pafler le Rhin ; comme
pour couper les vivres, & les fecours que les Fran-

çoifes, qui étoient dans les PP. UU. pourroient

autrement recevoir de France.

On r.voit conclu à Brun^vik,le 22. de Septem-

bre, un Traité d'Aililtcnce & deDéfenfe mutuel-

le,, entre l'Empereur, le R.oi de Danemark, l'E-

kfteur de Brandebourg , les Ducs de Brunswyk
& Lunebourg , 6c la Landrgrave 6c Régente

de Hcflc-Cadel. L'itmpcrcur , le Roi de Dane-

mark 6c l'Eledcur de Brandebourg s'engagèrent

à avoir chacun fur pied, trois-mille Chevaux &c

fix-millc Fautalîîns. Les Princes George Guil-

laume 6c Rodolf Augulle Ducs de Brunswyk,
promirent d'avoir entre eux deux mille Chevaux,

6c deux-mille-deux-cents l'^antaffins. C'étoit pro-

prement pour la défenfe de l'Empire
,
que l'on

avoit fliit cette Alliance, 6c contre ceux qui pour-

roient entrer dans les Terres de l'Empire. Mais

comme il n'y avoit que le Roi de France 6c fcs

Alliez
,

que l'on eiît à craindre ; on interpréta

cette Alliance , comme fi c'eut été une contcde-

ration défenfive , contre la France. S'il n'y eut

point de grande aftion , entre ces Troupes } il

fuffit que cette Alliance eût été fignée, pour que

Louis XIV. leur opposât quelque Corps de l'au-

tre côté du Rhin , ce qui (oulagea les Provinces

Unies.

Le (i) Prince d'Orange ayant formé un deflein

fur Wourde, envoya de ce côté-la , du Quartier

qu'occupoit Zuylcilein , 6c le Comte de Hor-
nes d'Oudcrwater, le 10, d'Oflobre. Le pre-

mier , avec le Régiment de Solms , &c quelques

Compagnies détachées, s'arrêta à Grevembrug, en-

tre Utrecht 6c Wourde, pour empêcher qu'il ne

vint du fecours d'Uirccht. Le Comte de Hornes,

avec quelques Compagnies de Troupes de la Ma-
rine, le logea entre Polane, 6c un Moulin à fcicr

du Bois, pour canonncr de-la la Ville de Wour-
de. Le lendemain matin , à l'aube du jour , la

fentinellc,qu'on avoit poflée fur la Tour,s'apperçu t,

qu'il y avoit âcs gens, qui s'.Tpprochoicnt de la Vil-

le, 6c fonna le tocfin. Cela mit toute la Ville

en mouvement. On alluma auffi du feu au Sud-

(l) RtcuiHil d» Doornik p. 384.
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efl de la Tour, pour faire connoître aux Troupes kJtj.
Françoifes d'Utrecht, que la Garnifon de Vv'our-
dre avoit befoin de fecours ; mais le feu fe mit à
la Tour, 6c la confuma.

Cependant le Piince s'approcha, avec quatre
Rc-,imens, du côté de Bodcgrave, 6c après s'ê-
tre retranché, auffi bien que clux, qui comman-
doieat fous lui , fe préparoit à donner un affauc

à la Place, de fon côté. ( 2 ) Cependant le Duc de
Luxembourg, qui étoit allé à Utrecht , 6c qui a-
voit laiflé le Marquis de Genlis , Maréchal de
Camp, qui commandoit fous lui, à Sgravcland ,
avec ordre de le joindre au plutôt , s'étant apper-
çu du dcficin du Prince , réfolut de l'aller atta-
quer

, pour fiuver Wourde , fins attendre Gen-
hs. 11 n'avoit avec lui, que cinq Bataillons de la
Garnilon d'Utrecht , avec un Régiment de Ca-
valerie. Il arriva à l'entrée de la nuit, prés des li-

gnes des Afiiégcans, qui lui parurent fi fortes
,

6c il difficiles à attaquer , à l'endroit où il étoit
venu, qu'il tourna d'un autre côté} qui fut celui
de Ramersk

, qui étoit comme un Fauxbourg
,

fcparé de la Ville par un folTé , fur lequel il y a-
voit un Pont-levis. Il l'attaqua , avec fon Infan-
terie, 6c efl'uya d'abord un grand feu, du côté des
HoUandois

, qui tiroicnt lur elle, avec d'autant
plus d'avantage, qu'un Moulin enflammé leur don-
noit moyen de lavoir, fans en êtie vus. Il ne
laifla pas de fc rendre maître du Fauxbourg, après
avoir perdu bien du monde. Après quoi les Hol-
landois haufl'crent le Pont-levis. Il voulut l'atta-
quer, pour s'en rendre maître , mais le Soldat fa-
tigué, fe retira dans les mailbns

, pour y prendre
quelque repos.

Ils avoicnt occupé 6c fortifié trois pofles , au-
tant que le tems Tavoit permis ; l'un étoit du cô-
té de Bodcgrave, 6c étoit commandé par le Prin-
ce d'Orange

; l'autre vers Grevembrug
,
par Zuy-

lefteinj 6c le troihéme par le Comte de Hornes,
à Polane.

Dès que le jour fut venu , on réfolut d'atta-
quer le Quartier de Zuyleftein , foit qu'il fût le
plus foible

, foit que ce fût à l'inllance de Mont-
Bas , qui croit alors au fcrvice de la France , 6c
grand ennemi, comme l'on dit, de Zuyleilein. Ce
dernier avoit déjà fortifié fon Quartier, d'un Fort
de terre

,
pallifladé , 6c entouré d'eau , où il

avoit mis du Canon; 6c à la tête étoient une Mai-
fon ^ un Moulin

, qu'il avoit faits percer , 6c
remplir de Soldats. Le Duc réfolut d'attaquer

,
en même tems, la Maifon 6c le Fort, pourvu que
l'inondation le permît. On la fonda 6c l'on entra
immédiatement après dans l'eau , où le Duc fie

un faux pas, qui fit crier les François contre
Montbas, qui lui fervoit de guide , comme con-
tre un Traître. La Maifon 6c le Moulin ne firent
pas grande réfiftencc , mais le Fort fe défendit
mieux.

^ Cependant Zuyleftcin, en fe défendant,
reçut, à ce qu'on dit, dix-huit blefllires,fans vou-
loir demander quartier, 6c tomba mort fur la pla-
ce. Il n'arrive guère qu'un homme, 6c fur tour,
un homme qui commande une partie de l'Armée ,

reçoive tant de blefllircs
, avant que de mourir.

On diroit, fi cela étoit vrai, que c'étoit une ven-
gcnceduCiel, qui pcrmcttoit qu'un des Princi-
paux , qui furent caufc du Mafïïicre des Frères
De Witt , eût aufii le Corps déchiré, comme
ils l'avoient eu. {7,) Montbas fe vanta faufle-

mcnt, à ce qu'on dit, de l'avoir tué de fa main.
11 fut d'abord blcflc en plufieurs endroits , èc

en-

Ci) VieMs. du Duc de Luxembourg, dans hiïtBafiiage.

(3) Voyez Mr. Sa/nage.
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1672. dfin un Sergent lui donna un coup de Halebar-

de, dans la poitrine, 6c le renverfa mort à terre.

11 fut enfuitc foulé aux pieds des Soldats , & traî-

né dans la bouej de forte qu'on eut de la peine à

le reconnoître. Enfin fon Valet de Chambre
l'ayant dillinguc des autres Cadavres , Se obtenu
du Duc de Luxembourg la perinilHon de l'enter-

rer ; ce Domcllique le fit laver, & mettre en

terre à Swammcrdam, Village qui n'ell pas éloi-

gné de Wourde. Ses Charges furent partagées

à divers Officiers. Le Gouvernement de Bréda

fut donné au jeune Rhingrave Charles^ qui étoit

déjà Colonel des Gardes du Prince > le Comte de

Koningsmarck fut fait Général de l'Infanterie, &
George Frideric de JValdek^ fut fiit Velt- Maréchal

des Troupes de l'Etat, fous le Prince d'Orange
,

Géneralilîîme.

Pendant que cela s'étoit pafle,dans le Quartier

de Zuylelteinjon attaqua, dés celui du Prince, a-

\tc beaucoup de vigueur , les remparts de la pla-

cée; où l'on jetta une fi grande quantité de Gre-
nades

, que la Garnifon fut obligée de les aban-

donner, pour un peu de tems, ôc que les Hollan-

dois en étoient comme maîtres. Mais une vigou-

reufe fortie de la Garnifon Françoife les en chafla.

Les gens du Prince les contraignirent de rentrer

de nouveau ; & les François , fe hâtants de fe met-
tre en fureté , oublièrent de fermer la Porte

,
par

laquelle ils étoient rentrez. Les HoUandois au-

roient pu entrer, péle-méle avec la Garnifon; mais

ils n'y prirent pas garde , à tems , & la Porte fut

refermée.

Quand le Quartier de Zuyleftein eut été em-
porté , comme on l'a dit j les François marchè-
rent à celui du Comte de Hornes , où ils croyoicnt

trouver les Troupes Hollandoifes épouvantées,

îyiais (i) quoi qu'ils viflent les Troupes du Quar-
tier perdu venir à eux , toutes effrayées , à toutes

jambes ; le Comte tâcha de les arrêter £c de les

engager, à tourner vifage à l'Ennemi. Il fit mê-
me tirer fur elles, mais il ne put les arrêter. De-
mi-heure après , l'Ennemi parut devant fon Pofte,

& crut trouver l;s HoUandois prêts à fe rendre.

Qiiinze , ou vingt Officiers François fe prcfente-

rcnt tôt après, le Chapeau à la main, 6c en criant:

Cartier , bon ^tartier , Meffieurs ; dans la pen-

fée, qu'épouvantez de la prife du Pofte de Zuy-
leftein , ils feroient plus prêts à accepter ce qu'ils

leur offriroient, qu'à fe battre. Ils demandèrent

en même tems à parler à celui, qui commandoit,
en ce Pofte. Le Comte de Hornes dit

,
que c'é-

toit lui-même, qui commandoit là, 6c leur offrit

à fon tour de leur accorder Bon Quartier. Ils

comprirent par-là , de part & d'autre
, qu'ils s'é-

toient trompez ; 6c les gens du Comte les ayant

chargez , une décharge faite brufquement fur les

François , en tua une bonne partie. Cependant
ime autre s'approcha, près de la Porte de la Pla-

ce, pour l'attaquer conjointement avec la Garni-

fon. Mais le Comte s'étoit fi bien retranché la nuit

précédente que la Garnifon, qui fit une fortie , ne

put pas forcer le retranchement ; ni le fecours qui

venoit, de l'autre côté du Canal, s'embarquer
,

pour entrer dans la Ville. Alors le Lieutenant-

Colonel Palm^ voyant les Ennemis ébranlez mar-
cha, l'épce à la main, à ce fecours, 6c le mit en
déroute. Les Ennemis, repouffez de la forte

,

furent obligez de fe retirer dans le Quartier de
Zuyleftein, qu'ils avoient déjà occupé. Le Com-

• te fit de petits détachemcns
,
pour favoir de quel

côté l'Ennemi s'étoit retiré , iâns pouvoir en ê-

tre informé.

(i) Lettre du Comte de Homes, dans le Recueuil de Bmt-
nick p. 315.
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Cependant il délivra les Officiers

,
qui avoient i(Sji;

d'abord été pris dans le Quartier de Zuyleftein ,

6c quelques Officiers François j qui, à caufe de
leurs bleffures , n'avoient' pas pu fuivre l'Ar-
mée.

;

11 lui vint un ordre du Prince , à 10. heures ,"

de fe retirer , comme il le fit ; parce que bien
qu'une partie des Ennemis eût été battue, on ne
pouvoit pas empêcher qu'il n'entrât du fecours
dans la place j puisqu'aprcs s'être rendus maî-
tres du Quartier de Zuyleftein , les deux autres
n'avoient aucune communication enfemble. Là-
deffus, le Comte n'avoit pas laiffé de fiire vigou-
reufement tirer fur la Ville , 6c même de lom-
mer cette Place de fe rendre , au nom du Prince j
fur quoi le Major de la Grange fortit de la Ville ,
avec deux Ofliciers, 6c dit que, puis que les plus
anciennes Troupes de Fi-ance étoient dans la Pla-
ce, 6c qu'il y avoit deux-mille hommes; il ne pou-
voit pas entendre à capituler, qu'il n'y eût une
Brèche dans la muraille. Le Comte fit encore
une feinte , comme s'il vouloit forcer la Place ;
mais enfin il fe retira , avec quelques Drapeaux
des Ennemis, 6c quelques autres petits avantages^
Il emmena encore dix pièces de Canon, maisileii
laiffa deux

,
qui tombèrent dans l'eau.

Le Prince d'Orange fe retira auffi, de fon Quar-
tier , 6c le Duc de Luxembourg eut l'honneur
d'avoir fait lever le fiege de Wourde, avec beau-
coup moins de monde 5 puifque le Prince , com-
me l'on dit , avoit treize à quatorze-mille hom-
mes, 6c que le Duc n'en avoit eu que trois-mille;

outre ceux qui formoient la Garnifon de la Pla-
ce, qui n'étoient que quinze-cents, (z) Un His-
torien François a dit, dans l'Hiftoire Abrégée, de
ce teras-ci

, „ que le Prince d'Orange affiégea

„ Wourde , avec quatorze-mille hommes > mais

„ que le Duc de Luxembourg lui fit lever le fie-

„ ge , avec trois-mille hommes, par une des ac-
tions la plus périlleufe

, qu'on eut guère vu.
Le Général Zuyleftein, dit-il, dont j1 attaqun
le Quartier, y fut tué. Les François y perdi-
rent le Marquis de Bois-Daufin , 6c le Comte
i(? iV/«7/>' , Colonel du Régiment de Norman-
die. Les bleffez,les plus confiderables, furent
le Marquis de la Meilleraie , Colonel du Régi-
ment de Piémont , le Chevalier de Bouflcrs ,
Colonel du Régiment Royal de Dragons, èc
plufieurs volontaires. Le Comte de la iVlark,

Colonel du Regmient de Picardie , Gouver-
neur de la Place , non feulement attendit le

fecours j mais féconda le Duc de Luxembourg ,

„ par une vigoureufe fortie , à la levée du fîe-

Du côte des HoUandois , on parla injufte-

ment des gens de Wourde , comme de Traî-
tres ; autant qu'on en peut juger

, par un Livre
Flamand , intitulé :

( 3 ) Narration Hijlorique , ott Dé-
duction des cbofes qui regardent la manière , dont la Ré-
publique de Hollande If/ deWeftfrife, a étéformée , dit

changement quife fit dam le Gouvernement , avec fes
fuites, depuis Van MDLXXII. £s? particulièrement

ce qui arriva les années MDCLXXII. ^ fuivan-

te , dans les Filles de Wourde 13 d'Oudewater, £5?

dans les environs; oit Von réfute les Ecrivains de ce

tems-là j le tout compris en deux Lettres
, par Ber-

nard Cofter, Secrétaire de la Fille de JVourde. Orj

voit en effet, par cet Ouvrage, que ceux de cet-

te Ville demandèrent affez à tems , du fecours

aux Etats Généraux, 6c montrèrent même com-
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(1) Le P. Daniel, dans l'Hiftoire abrégée de Louis XIV.
(3) Imprimé à Utrçcht en 1607. in 4.
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1671. me on pouvoit défendre leur Ville, avant que les

François s'en fuflent Hiifis. Mais l'Etac avoic fi

peu de Troupes, 6c Étoit Ci brouillé j qu'il ne fut

guère podiblc de lui fournir ce qui étoic néce(îl;i-

re, pour fa confcrvation. Ainfi les mccontente-

iiicns des uns &C des autres venoicnt plutôt des

malheurs du tcms ; que d'aucune négligence af-

feftéc, £c de mauvaifes intentions de ceux ,
qui

gouvernoient l'Etat , ou des Magiib-ats de cette

Ville. Cependant cela fut caufe du dégât, que

les François firent de ce côté, fur les bords du

Rhin, tant au Midi qu'au Septentrion.

On le plaignit aufii beaucoup , dans la Provin-

ce d'Utrecht, des defordres , des exaétions 6c des

pilleries des François; tant par la faute de ceux,

que Louis XIV. avoit laifléz
,

pour gouverner

cette Province, en fon nom, que par l'avidité des

Officiers & des Soldats. Le Roi de France difoit

avoir befoin d'argent , 8c il y a bien de l'apparen-

ce qu'il difoit vrai ; à caufe des fraix immenfes ,

qu'il lui avoit fallu faire, pour lever une formidable

aimée, 6c la fournir de toutes les munitions de

guerre, dont elle avoit befoin ; fans parler de la

Solde ordinaire. Ainfi outre l'épuifement des Fi-

nances du Roi , les befoins perpétuels 6c quoti-

diens des Officiers 6c des Soldats fitifoient qu'ils

exigeoient, fous ce prétexte, plus que ceux, qui

les commandoient , ne pouvoient le permettre j

félon les promelFes du Roi , à la Ville d'Utrecht.

Auffi fit-on de très-grandes plaintes de tous co-

tez, touchant les fuites fâcheufes de l'invafion des

François , 6c des defordres qu'ils ( i ) caufoient

dans les Provinces. On ne doit pas être furpris

que des Soldats bien , ou mal payez , fiflent des

defordres. Tous les gens de Guerre , logez chez

des Peuples, qu'ils regardent, avec raifon , com-
me leurs ennemis, ne les peuvent guère bien trai-

ter. Toute autre Armée en auroit fait autant , é-

tant en pais ennemi. On a bien de la peine d'em-

pêcher, que des Troupes étrangères ne fafient

bien des defordres dans un Païs ami j 8c comment
l'empêcheroit-on, dans un Païs ennemi ?

I^c 6. de Septembre , le Roi de France ayant

apris que pluficurs des habitans des Provinces con-

quifes,en fortoicnt, pour ne pas foufFrir les info-

lences
,

que les Troupes viélorieufes y commet-
toienti fit une Déclaration, dans laquelle (i) il

difoit „que S. M. ayant été bien informée, qu'un

grand nombre des Habitans des Païs , nouvelle-

ment conquis, s'étoient retirez en Hollande
,

en abandonnant leurs Terres , leurs Héritages 6c

leurs Maifons ; Elle trouvoit à propos d'obliger

ces perfonnes à revenir chez elles ; £c que pour

les contraindre à le faire , Elle ordonnoit &
commandoit bien cxpreffëment, que les Pro-

priétaires de ces Biens 6c Maifons
, y revinfTent

demeurer de nouveau ; 6c cela avant la fin du
mois courant , fans plus long délai , fous pei-

ne, ce tems étant expiré, de la confifcation de

leurs revenus , 6c de payer cinquante Francs

par jour, pour l'entretien des Troupes de S. M.
6c qu'à défaut de payement, on raferoit leurs

Maifons, 6c l'on couperoit leurs Bois,

La Province d'Utrecht en fouffrit beaucoup,

d'autant plus que la Ville avoit fait une capitula-

tion affiez favorable ; par rapport aux circonftan-

ces, où elle s'étoit trouvée. Elle avoit demandé :

„ l. Que l'exercice de la Religion Réformée ,

„ l'Académie , 6c les Ecoles rcllanent , comme
elles étoient , fans y rien changer : IL Que le

O I R E
Gouvernement de la Province demeurât dans 1672.
le même état , auquel il étoit , 6c entre les

mains des mêmes perfonnes, qui l'avoient: III.

Que les Droits 6c les Privilèges des trois Mem-
bres de l'Etat, de la Ville d'Utrecht, 6c des
autres de la Province demcuraficnt en leur en-
tier : JV. Que la Cour de JulHce,6c toutes
les autres Charges 6c Offices demeureroicnt dans
le même état, 6c entre les mains de ceux , qui
en faifoient alors les fonétions : V. Qiie toutes
les dettes , charges , capitaux, 6c leurs inté-

rêts
,
qui étoient à la charge de la Province en

général 6c de cette Ville , en particulier , ou
des autres de la Province , continueroient à être
payez : VI. Qiie ni la Province, ni la Ville
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d'Utrecht, ni les autres Villes de la même Pro-
vince , ne feroient ni pillées , ni obligées à

payer aucune rançon, pour fe racheter du pil-

lage : VII. Qu'on ne mettroit fous aucun Sei-

gneur particulier , ni la Province , ni la Ville •

d'Utrecht, 6c qu'elles feroient comprifes, dans
le Traité

,
que S. M. pourroit faire avec les

EE. GG.
Le Roi accorda ces Articles 6c les fignajmais,

à l'égard des autres, il promit verbalement de lais-

fer aux Chanoines {Laïques) la jouïffimcc de leurs

Bénéfices, pendant leur vie feulement; après quoi
il prétendoit en difpofcr.

Le Roi ne laiffa pas d'envoyer, quelques mois
après, un Intendant dans la Province , nommé
Robert

;
qui prit connoiffance de toutes les dé-

penfes de la Province , 6c de lés revenus , pour
voir ce qu'on en pourroit encore tirer; afin d'ai-

der à foûtenir les fraix, que la France y fai-

foit.

Cependant l'année ne fut pas paflee
, qu'on ne

violât ces Articles. En plufieurs lieux, on chafia

les Réformez des Eglifes, qu'ils avoient à la Cam-
pagne, 6c au lieu de renfermer le Culte Romain,
à Utrecht, dans le Dom, ou l'Eglife Cathédra-
le, comme on en étoit tombé d'accord j on por-
ta le Sacrement par les rués , 6c l'on contraignit

les Réformez, qu'on rencontroit , à coups de bâ-
tons de fe mettre à Genoux. Quoi que De Lou-
vois eût figné, qu'on n'exigeroit rien de la Pro-
vince, jufqu'au mois d'Oétobre , auquel on met-
troit les Troupes en Quartier d'Hiver; on ne lais-

la pas de la charger, de l'entretien de trente-mil-

le-cinq-cens hommes.
On repréfenta à De Louvois, que la Cavalerie

ayant fourragé la Campagne y avoit fubfillé , 6c
que les Ouvriers des Villes ne pouvoient rien four-
nir; parce que l'Ouvrage avoit cefle, dès que les

François y étoient entrez. Pcrfonne, dans l'at-

tente de ce qui pourroit arriver , ne les faifoic

travailler, que pour des chofes tout-à-fiiit néccs-

faires. Les Généraux François ne laifièrent pas
de faire entrer cinq-mille Fantaflîns, dans la Ville.

On en mit encore d'autres dans les Fauxbourgs,

6c dans les Environs de la Ville , 6c l'on parla en-

core d'y mettre de la Cavalerie. On demanda de

plus la fomme de trcnte-deux-mille-cinq-cens E-
cus

,
par mois j fomme qui montoit au triple , de

ce que le loyer des maifons pouvoit rendre. Les
Etats écrivirent à De Louvois là-delTus ,

pour

lui faire comprendre
, qu'on cxigeoit beaucoup

plus de la Province qu'elle ne pouvoit payer j

ce qu'elle faifoit voir, par un Mémoire de tous

les revenus publics. Le Minilbe leur répondit, .

que le Roi ne pouvoit pas les foulagcr, com-
me il l'auroit fouhaité , 6c comme il pour-

roit faire après la Paix, fi elle fe faifoit. Ce-
pendant il les chargcoit de donnef au Roi l'as-

fiftcncc, qu'il leur dcmandoit. On fit de fem-
1 bla-
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1671 blables remontrances aux Officiers François

,
qui

^ ' étoienc demeurez à Utrecht, èc à l'Intendant Ro-
bert , fans pouvoir rien obtenir. 11 falloir , en
effet, que les Troupes du Roi pulTent fubliller

,

au moins en bonne partie, fur la Province con-
quife. Autrement, à quoi auroit-il fervi de la con-
quérir ? Dans le fonds, de trop grandes conquê-
tes , faites en trop peu de tems , èc le voilina-

ge de la Hollande & de la Zélande
,
qui ne par-

toient de rien moins que de fc rendre, non plus
que la Frife & les Omlandes,ne permcttoit pas à
la France , d'avoir aflez d'égard aux plaintes des

habitans du Diocefe d'Utrecht. On remontra
néanmoins la mifere du peuple , à ceux qui com-
mandoient les Troupes Françoifes j mais ils n'é-

coutèrent point ces remontrances. Les Etats eu-
rent beau dire, que demander des chofes impoffi-

bles , & chercher à faire des exécutions militaires

revenoient à la même chofe. On ne les écouta
point, & l'on mit même le feu aux Villages d'O-
vermeer , d'Abcoude Se de Bambrug

, qui é-

toient ceux qui rendoient le plus à la Province.
On auroit pu comprendre par-là, que les Trou-
pes Françoifes dévoient bien-tôt fortir de la Pro-
vince

} parce qu'on ne brûle pas les lieux , dont
on fe propofe de jouïr.

On peut voir par-là que , malgré la rapidité

des Conquêtes des François , la France n'étoit

pas en état de les garder. Car enfin enlever tout
ce qu'il étoit poilible aux anciens habitans des
lieux, que l'on tenoir, étoit les mettre hors d'é-

tat d'aider le Roi à les garder , &: leur infpiroit

une fl grande haine , contre la France , qu'il é-

toit impoffible de fc fier en eux. Cependant il

n'y avoit pas afiez de Troupes Françoifes
, pour

tenir ces gens-là, dans l'obéilTance ,& ne les crain-

dre plusj fur tout, files fecours,que l'on atten-

doit d'Allemagne , venoient enfin dans les Pro-
vinces Unies. Ainfi on peut dire, que l'invafion

de ces Païs-là étoit en effet à charge à la France

,

qui les laifla enfin l'année fuivante. Cependant
l'Intendant Robert ( i ) envoya le 28. de Décem-
bre, un Commis nommé de Afonceaiix, pour de-

mander au Bureau du Secrétaire des Etats de la

Province , incelTamment qu'on eilt à remettre

entre fes mains , les deniers procédez des Droits

impofez fur les Foyers
,

pendant les années

MDCLXXI. & fuivante : 2. qu'on remît aulîi

un compte des Droits j qui avoient été levez les

mêmes années fur le Vin, fur la Bière, fur l'Eau
de Vie , Se fur la mouture

,
pendant les Mois de

Novembre & de Décembre
,

qu'ils avoient reçu
des Collecteurs : 3. que chaque Quartier de la

Ville donnât, le Lundi fuivant , ce qui venoit à

chaque Capitaine 6c Lieutenant
,
qui y logeoient.

Non contens de cela, les François ôterent aux
Etats le pouvoir de difpofer des Charges, fans la

participation de Robert ; qui mit même une taxe
fur le peuple, qu'il exigeoit très-rigoureufement.

Sur cela les Etats lui écrivirent
,
que cette taxe

caufoit tant de plaintes
,

qu'ils étoient obligez de
lui dire

,
que le quart des Bourgeois n'avoit pas

de quoi payer fa quote ; que plufieurs ne vivoient

que de ce qu'ils empruntoient de leurs Amis j qu'il

y en avoit des centaines
, qui n'avoient pas de

quoi acheter du pain, pour eux Se pour leurs En-
fans, que par les aumônes, qu'on leur fiifoit; &
qui néanmoins étoient taxez à trente, ou quarante
francs , Se même à davantage. Les Députez des
Etats repréfentcrent encore à Robert

, que les E-
tats étoient dans l'impoffibilité d'emprunter de

(i) Réfolution des Etats de la Province , du 29. de Dé-
cembre.

T'orne III,

UNIES. Livre XV. 31 j
l'argent, que les Pauvres avoient befoin d'aumô- x^-i^i
nés. Se que ceux, qui avoient du bien, ne pou-
voient rien prêter aux François

j parce qu'on a-
voit violé les affuranccs les plus facrées

, qu'on
leur avoit données de les rembourfer , Se qu'on
pouvoit inventer, en peu de jours , d'autres pré-
textes pour ne point payer.

On extorquoit de l'argent, de ceux d'une fa-
mille qui fe trouvoient à Utrecht

, pour les ab-
fcns, fans avoir égard à aucunes rnifons. (2) On
en ula ainfi envers Hcuft ^ dont le Pcre s'étoic re-
tiré en France, avant la guerre. Se avoit même
acheté une terre près de Paris , où il demeuroit.
On le mal-traita en toutes manières

, jufqu'd ce
qu'il payât les fommes, qu'on lui demandoit. Ort
laccagea les terres de Mr. d'Amcrong, qui étoit,
comme nous l'avons dit , en Amb.ifiade , de la

P'^ic des Etats , chez l'Elefteur de Brandebourg
,

où il étoit allé, avant la Guerre. On ouvrit les

Tombeaux de fes Ancêtres Se d'autres , dans la
penféej qu'on y auroit peutêtre caché de l'argent.
Les Etats firent plus qu'ils ne pouvoient ,fins s'in-
commoder, pour loulager leurs Sujets , Se écrivirent
plufieurs fois à la Cour de France, fiu:is rien obtenir.
Le Marquis de Louvois leur répondit feulement, le

f. d'Octobre
,

qu'il avoit reçu la Lettre, qu'ils
lui avoient écrits , le 23. de Septembre

, far la-
quelle , il a'vo'ît vu toutes tes raifons ^qu'ils eniployoient
pour faire connoître, que la Fille (^ la Province
d'Ulricht n'étaient pas en état de fatisfaire aux De-
mandes

^ que Robert leur faîfoit; qu'il jugeait facile-
ment, qu elles ne le pouvoiertt , far.s une très-crande
peine; mais que, comme la nécejfité n'avoit point de
Loi, i3 qu'ilfallait que les Armées du Roi fubfiflas-
fent , ils dévoient s'accommoder avec Robert^ fur ce
qu'ils auraient à fournir ; qu'autrement il étoit im'
poffible, qu'ils ne iombaffent dans une grande défola-
lion. On afilire

,
que le Prince de Condé Se le

Vicomte de Turenne , après avoir vu qu'il n'é-
toit pas pofiîble de forcer la Hollande

, à caufe
des inondations , avoient confeillé à Louïs XIV.
d'abandonner, ce qu'il tenoit dans les Terres des
Etats Généraux j d'autant plus que l'Empereur Se
divers Princes d'Allemagne , commençoient à
prendre les armes, en leur faveur. Peutêtre qu'on

y penfoit alors , Se qu'on ruïnoit un Païs
, qu'on

prévoyoit bien qu'il faudroit rendre } d'autant
plus

, qu'il ne pouvoit pas entretenir une Ar-
mée.
On pourroit croire aflez raifonnablement, que

ce fut pour hâter la départ des Troupes Françoi-
l'cs des Provinces Unies

,
que le Prince d'Orange

fortit des Provinces , comme pour aller afiiéoer
Charles-Roi , Ville du Luxembourg , à l'entrée
de l'Hiver. Il feignit d'abord d'avou- defiein d'al-
ler du côté de Malbicht

,
peur le délivrer du

Blocus i que les François avoient mis devant cette
place, en occupant divers portes, qui étoient aux
environs. Il répandit le bruit, qu'il avoit deffein
d'aller attaquer Tongrcs Se Mafeik, Il fit tout
ce qu'on pouvoit faire, pour perfuader qu'il a-
voit ce defiein} en prenant le Château de' V'alc-

kembourg, qui étoit comme une épine au pied du
Gouverneur deMaftricht. Il faifoit acheter des ins-

trumens pour remuer laTerre,SelesEfpagnolsfai-
foient auffi la même chofe à Namur. La France mie
alors en Campagne quelque Cavalerie, commandée
par le Duc de Duras, pour obferverles mouvemens
du Prince d'Orange,Sc non pour l'attaquer. Ce Prin-
ce avoit eu , des que les Troupes Efpagnoles fe fu-
rent jointes aux fienncs, vint-quatre-mille hommes.

R 1- 2 Celles

(1) Voyei Mr. Bafnage far ce temsci,
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1571. ^^s des François ctoient déjà entrées en Quartier

d'Hiver, ôcdifpcrfées en diverles Garniibns; par-

ce qu'on ne s'attcndoit nullement à une lembla-

blc cntreprifc, dont il étoit difficile d'efpercr un
bon lucccs. En effet, le Prince ne trouva pas les

inflrumens néceflaires à remuer la Terre
,
que les

Efpagnols avoient promis , 6c il n'en pouvoit pas

tirer luffifamment de Maftricht. En cette cntre-

prife, 6c en pluficurs autres, ce Prince n'obferva

point une fage IVIaximc de (on Grand Père Fride-

ric Henri , qui ne vouloit pas commencer à agir,

pour un defl'ein confiderable
; qu'il ne fût fi tout

ce qui étoit néccffaire, pour le faire réuflir, étoit

prêt. Il commença à afïïéger la Place, le 4. de
Décembre, comme fi l'on pouvoit fe retrancher,

tant contre les Ennemis du dedans
, que contre

ceux du dehors, quand la terre ell gelée, faire

venir des vivres auffi fiicilement en hiver, qu'en

été} 6v empêcher, que les Soldats ne dcfertcnt
,

ou ne périfient de froid. On a accufé ce Prince,

d'avoir été trop entêté de la Prédeflination; fous

prétexte que rien n'arrivoit,que ce que Dieu vou-
loir ; comme fi quand on n'a pas ce qui eft né-
ceflàire, pour réiiOîr, en une entreprife, on pou-
voit s'y engager, fous prétexte que, fi Dieu veut,

clic réiiffira !

Le Comte de Montai , qui étoit Gouverneur
de la Place , 6c qui étoit alors dehors , réfolut

d'effayer d'y entrer, fans délai} avant que les li-

gnes de circonvallation, 6c de contrcvallation fus-

lent achevées. Il partit de Tongres , Ville de
l'Evêché de Liège , le 17. de Décembre , à 10.

du matin, avec cent-cinquante Chevaux, qui pri-

rent l'Echarpe Rouge, qui étoit la couleur de la

Maifon de Bourgogne, 6c par conféquent, celle

de l'Efpagne dans les Païs-Bas. Le lendemain il

arriva à une heure du Camp , dans un Bois qui

empê:hoit qu'on ne le vît , 6c d'où il fortit
,

quand le Bivouac revint. Il fe mêla à cette gar-

de, en parlant en Efpagnol , 6c difant
,
que c'étoient

des Troupes du Duc d'Holftein , au fervice de
rEfp.^gne. Un Colonel , nommé Floris , com-
mandoit alors la Garde, 6c foupçonna que c'étoient

des François, 6c les attaqua avant qu'ils fuflent

entrez dans la Ville, mais il fut malheureufement
tué. Montai continua cependant de marcher, 6c

entra dans la Ville , avec la perte de quatorze
hommes feulement. Dès qu'il fut dans la Place

,

il parut fur les rempars, 6c fit faire une décharge
de toute l'Artillerie de la Place. Le lendemain

,

il fit une fortie de trois heures, 6c comme le froid

augmenta fi fort, qu'il n'étoit guère pofîible de
continuer les Travaux, il fut réfolu de lever le fie-

ge,le zi. de Décembre. On vit par- là, que le

fiege n'avoir pas été bien entrepris, en une faifon

fi avancée. Ceux qui avoient confeillé ce fiege au
Prince fi rard , s'expofoient encore aux incommo-
ditez de la faifon

,
qui feule n'auroit pas permis

de continuer le fiege. D'ailleurs la Hollande fe

trouva dans un extrême danger , auquel le Prince
d'Orange fut obligé de courir. Il laiiïâ néan-
moins quelques Troupes aux Efpagnols

, qui y
joignirent les leurs, pour la prendre, 6c faccager

Binch 6c Mavimont. Il ftmbloit que l'Efpagne

fe mcttoit peu en peine du rcircntimcnt
, que la

France pourroir avoir de ces hodilitez. La Cour
d'Angleterre, comme il paroît par plufieurs Let-
tres du Comte d'Arlington , écrites en ce tems-ci

,

avoit néanmoins peur de la rupture, qui pourroir
fc faire entre les deux Couronnes. Elle tàchoit
d'intervenir entre elles

,
pour empêcher qu'elles

n'en vinfcnt-là; tant elle fouhaitoit que les Etats
Généraux fuflent dcftitucz d'Amis ! de peur que
tirant avantage de l'embarras, que l'Efpagne cau-

feroit à la France, ils ne fe foùtinflcnt contre tout i6-;l.
ce que pourroient faire contre eux , les Rois de
France 6c d'Angleterre ! On parla néanmoins de
nommer une place, où l'on pût parler de faire la
Paix. On nomma d'abord , de la part de l'An-
gleterre, la Ville de Dunkerque , 6c quelques au-
tres} mais les Hollandois ne s'en accommodèrent
pomt, de forte qu'on piopofa Cologne, où il y
eut depuis un Congrès , comme on le verra dans
la fuite, 6c comme on le pourra recueuillir de di-
verfes Lettres du Comte d'Arlington

, écrites en
ce tems-là. Cela fe fit à l'inltance de la Suéde ,
qui offroit fa médiation

, pour voir s'il ne fcroit
pas pofilble de faire la paix } comme cela fe fie

pluficurs années après , mais dans une autre Vil-
le, comme on le trouvera dans la fuite.

Pour achever de dire ce qui fe fit, par terre
,

cette année } le Duc de Luxembourg voyant le

Prince d'Orange éloigné des Provinces, (i) vou-
lut cHuyer s'il ne pourroit point envahir la Hol-
lande

, à la fiiveur des glaces } qui lui ouvroicnt
le chemin, qi;e les Canaux, dont le païs elt plein,
outre les inondations , lui avoit fermé. Il prit
donc les Garnifons voifines , dont il fit un Corps
de cinq-mille hommes

,
qui fut groffi de trois-

mille, tirez de la Gueldre,6c d'ailleurs, qui Id

joignirent, en chemin.
Ce General fe propofa d'aller , fur la glace >

du coté de Tergau ,6c de s'emparer, difoit-on, de
cette Ville de Hollande

,
pour pénétrer en fuite

plus loin , 8c mettre toute la Province dans la né-
ceffité de fe foumettre à la France } comme les
trois Provinces

, qu'elle pofledoit déjà, l'avoient
fait. Il propofa fon defTcin à la Cour de France,
èc le Roi y confcntit. Il lui permit de tirer des
Garnifons des autres Provinces les Troupes, dont
il avoit befoin. Le Duc fit examiner l'épaifTeur
de la glace, dès le zo. de Décembre, 6c on ne la
jugea pas aflez forte, pour porter les Troupes

,
tant de Cavalerie

,
que d'Infanterie. On en fut

averti en Hollande} où, pendant l'Eté, on avoit
été en fureté

,
par la prodigieufe quantité de Ca-

naux
,
qui la coupent, 6c par les inondations qu'on

avoit faites, en ouvrant les Eclufcs } mais elle é-
toit devenue acccffible

,
par la gelée. On donna

là-deffus ordre
, par tout , de rompre la glace.

Cependant la gelée duroit, 6c après avoir rompu la
glace, peu d'heures fuffilbient pour geler de nou-
veau les ouvertures

, qu'on avoit faites dans la
glace. C'étoitun travail, qu'il fallut recommen-
cer plufieurs fois. Si l'Armée Françoife avoir
voulu marcher feulement fur les digues, qui for-
ment en cette Province , une grande partie les

chemins publics} la marche auioit été trop lon-
gue} 6c fi l'on eût fait marcher fa Cavalerie de
front , on l'auroit expolee à fc noyer , fous les

glaces.

Le z6. de Décembre le froid augmenta
, &

l'Armée fe mit en chemin. Comme elle mar-
choit, non feulement fur les Digues, mais aufîi

à droite 6c à gauche } il arriva un jour qu'elle
s'égara. Mais deux Païfans de l'Eglife Romai-
ne , dont le Plat -Païs ell: plein, la remirent
dans le chemin.

Le General François s'étoit d'abord propofé,
dit-on, de prendre fon Qiiartier d'Hiver à Bo-
dcgrave , 6c à Nieuwer- Bruggcn, de marcher
de-ià jufqu'à la Haie , 6c d'y obliger , comme
l'on dit, les Etats Généraux ^ de foumettre toutes

les Provinces au Roi de France. Mais, à pajjcr

exaéle-

(i) Voyez le Recueuil de Boomik, fur cette année p.4(î8.

8c iuiv.
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l6ji. exaétemcnt, ceux qui y font leur Rcfldcnce , &

à qui l'on donne ordinairement ce nom , ne font

que les Députez des Etats Généraux , à qui on ne
pouvoit pas faire une femblable demande , à la-

quelle ils n'ctoient pas en état de repondre } Hms
avoir chacun un ordre bien exprès de fes Maîtres,

ou des Etats de chaque Province 5 qui auroient

auili dû s'afîèmbler lolennellement , éc être bien

complets
, pour mettre la Souverameté de touces

les Provinces en général , & de chacune d'entre

elles en particulier , entre les mains de Louis

XIV.
Comme la Haie a toujours été , fans aucunes

murailles & lans fortifications , on s'y trouva ex-

trêmement étonné du danger, où l'on étoit. On
parla de mettre quelque Artillerie, en certains en-

droits j mais pour être en état de défenfe contre

une Armée viélorieufe , ôc commandée par un
Général auffi entreprenant & aulFi hardi, que l'é-

toit le Duc de Luxembourg j il auroit fillu avoir

eu beaucoup plus de tems, qu'on n'en avoit alors,

êc d'autres gens, que les Milices de la Haie. Le
Confeil^Député crut néanmoins pouvoir arrêter

l'Armée Françoife, deliituée d'Artillerie j en lui

oppofint quelque Artillerie aux avenues
,
par oià

elle pourroit fe préfenter. Mais heureufemcnt elle

ne s'avança pas li près de la Haie
,
pour être ex-

poféc à cette x'^rtillerie.

Le Duc de Luxembourg avoit rangé fon Ar-

mée , comme lî l'Armée HoUandoiic lui devoit

aller au devant. Il prit fon chemin par Mont-
fort, &: marcha au Nord du Rhin. Comme l'Ar-

mée le fut avancée, pendant la nuit, on s'apper-

çut que le froid étoit diminué , & l'on trouva

en effet
,
qu'un Canal

,
qu'on devoit pafTer , n'étoit

point gelé. L'on s'arrêta plus de deux heures,

a faire un Pont avec des claies , & des planches

pour le pafîer. Le dégel devint plus grand , à

mefure que l'Armée s'avançoit. On rencontra à

midi un autre folTé
, que l'on nomme Slimwete-

ring , dont l'eau couloit , comme celle d'une Ri-
vière. On jetta à la hâte un Pont deflus

,
qui é-

tant venu à fe rompre , lors que le quart de l'Ar-

mée fut palTc , la fépara en deux Corps. Si le

Prince d'Orange fe fût trouvé , dans le voifina-

ge, il auroit eu une belle occafion de battre l'en-

nemi i mais
,
pour parler le langage de fes Cour-

tifans , il n'étoit pas prédeftiné à battre le Duc
de Luxembourg ; mais à en être battu, comme
il arriva, pluiîeurs années après , à la bataille de

Landen.
Le Baillif de Nieuwcop, envoya cependant

demander du fccours au Comte de Koningsmark,
qui étoit à Bodegrave , dont le Prince d'Orange

lui avoit confié la garde. Le Baillif, homme de

courage, affembla là-defllis quelques Païlans,dont

il forma quatre compagnies } auxquelles il s'en

joignit encore une autre du voifinage. Ils réfo-

lurent tous enfemble de défendre Nieuwcop
,

contre les François. Ces derniers les attaquè-

rent, par cinq endroits, fans les pouvoir forcer.

Les François, apparemment pour prévenir les fe-

cours, rélolurent d'aller attaquer Swammerdam,
pendant qu'on îravailloit à refaire le Pont

, qui

s'étoit rompu ;
pour y faire pafTer le relie de

l'Armée, demeuré en arriére, ils commencèrent par

des retranchemens
,

qui avoient été faits pour
couvrir cette place j que le Comte de Konings-
mark abandonna , aùfli bien que Bodegrave. Il

n'y laifTa que ircs-peu de Soldats, à qui il ordon-

na dï fe rendre à Tergau , s'il arrivoit qu'ils fus-

fent forcez. Il fe retira lui-même honteufement,

de côté de Leide,&: fes Soldats même fe mirent

à piller les villages
} par lefquels ils palfoient

,
pour

ôter ce pillage à l'Ennemi. On peut voir par-là j i6'fïi
le danger quil y a à fe fier à des gens

,
qui n'ont

point donné de preuves de leur fidélité, & de leur
capacité. Il y eut même deux Colonels du Corps,
que commandoit l'Ofiicier Suédois

,
qui s'avan-

cèrent julqu'aux portes de teide , dans l'efperan-
ce d'y faire vivre leurs Régimer.s à difcretion.
Mais le Magiffrat leur ferma les Portes, & obli-
gea par-là Konigsmark de prendre fon Quartier ,
en quelques Villages voifins. Il voulut en fuite
excufer une fi mauvaife conduite , en difint qu'il
croyoit que le Duc de Luxembourg avoit une ar-
mée plus forte

,
qu'elle n'étoit

; qu'il avoit mis
Tergau en iureté , en y envoyant le Marquis de
Thouars, avec trois Regimens, &: pourvu auflî à
celle de Swammerdam & de Bodegrave > en lais-

fant en chacun de ces Bourgs, deux-cents hom-
mes de pied , & trente Cavaliers.

Le Duc de Luxembourg
,
qui marchoit à ces

mêmes Bourgs , trouva heureufcment les retran-
chemens, que l'on y avoit faits, pour les couvrir,
abandonnez. Il donna ordre au Comte de Sault,
de fuivre les bords Septentrionaux du Rhin , 6c
au Marquis de Moufll les Méridionaux j pour
s'approcher également de Swammerdam, des deux
cotez. Le Comte trouva devant lui un Canal,
où il n'y avoit point de Pont, excepté un, que
les Païfans avoient rompu. Mais le Duc le fit in-

celTamment refaire, & le Comte y pafia avec fon
Régiment. Le Marquis trouva auffi près de Swam-
merdam un Pont-]evis,qui étoit défendu par quel-
ques Soldats, qui firent leur décharge fur fes gens.
Un Major François ayant pafle alors le Canal , à
la nage , maigre le froid

, prit par derrière ces

Moufquctaires , les mit en fuite , & ayant baifie

le Pont, ouvrit ce paflage au Marquis. Trois Ba-
taillons des Regimens de Picardie, de Normandie
&deSourcher,lc fuivirent,dans le delTein de brû-
ler ce Bourg , comme ils le firent ; mais l'in-

cendie s'étant étendu jufqu'.iu Pont, fépara ces

Troupes de celles du Duc
, qui alloit de l'au-

tre côté du Rhin à Bodegrave. Cela caufa du
dcfordre dans l'Armée, qui ne pouvoit pas rece-
voir facilement les ordres du Duc. Néanmoins
il trouva le moyen de faire palTer des Troupes
fur le Pont enflammé , avec lefquelles il alla à

Bodegrave. Cette aftion ne coûta aux François,

que cinquante Soldats & quelque peu d'Officiers.

On peut bien comprendre,- que fi Konigsmark

y avoit été , au lieu de s'enfuir lâchement j il

auroit pu défaire, ou au moins retenir le Duc,
avec fon Armée ; qui n'étoit que d'environ onze
mille hommes, félon le calcul de CoJIer

,
qu'on

verra fur la fin , de ce qu'il dit fur celte an-

née.

Cependant le dégel étoit fi grand, qu'il ne
pouvoit plus retourner à Utrecht , d'où il étoit

venu en Hollande , fur la glace. Ce même
dégel fauva la Haie, & une bonne partie de la

Hollande. Le Corps d'Armée, qui écoit au de-

là du Rhin, à fon égard, le vint joindre à Bo-
degrave, avec le Marquis de Genlis, & les au-

tres Officiers Généraux. On donna un jour aux
Troupes , pour s'y repofer j & cependant on
tint confeil, fiir ce qu'on pourroit fixire. Com-»

me la plupart des prairies étoient couvertes

d'eau , il falloit nécelfairement marcher fur les

digues, qui étoient auffi à demi - inondées , &
l'on ne pouvoit pas même être maître de cette

digue ,
qui va jufqu'à Wourde } fins prendre

Nieuwer'oruggen, Porte fi bien fortifié, difent les

François, qu'il pouvoit arrêter même une Armée,
quoi qu'il n'y eût que deux Bataillons en gar-

nifon. Le Duc de Luxembourg étoit dans un
Rr 3

grand
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,^_, Pvand embarras , lors qu'on lui vint dire

,
que

^ Moïje Pain & Fin^ Colonel d'InHintcric,& Ma-

réchal des Logis, avoic relire de Nieuvverbrug-

pcn les ocux Bataillons, qui y ctoient , & que le

chemin, qui conduit à Utrecht, étoit dégagé. Il

envoya incellammcnt occuper ce polie
,

par deux

Bataillons. Mais avant que de les iuivre , il fit

faire une terrible exécution à Swammerdam, 6cà

Bodegrave i fi l'on en croit les Hiiloriens ,
non-

ftulcmcnt (
riollandois,mais aufli les François.

Ces deux Bourgs turent non-ieulement pillei &: brû-

lez i mais quantité d'Hommes, de Femmes & d'En-

fans y furent maflacrez, des Femmes violées , & tou-

te-, fortes debrutalitez,6cd'inhumanitez commifes

Cependant nous avons ouï des Hollandois, gens

fages & dignes de foi
,

qui avoient vécu en ce

tems-là , £< il y en a encore aujourdhui j
qui ne

font nullement amis de la Nation Françoifc , fur

tout aux dépends de la lcur> qui ont afluré & qui

adurent ,
que la plus grande partie des cruautez

& des brutalitez ,
quon attribue aux François

,

font de pures fictions, inventées ,
pour rendre les

François plus odieux -, mais qu'il elt vrai, qu'ils

pillèrent ces deux Bourgs , & qu'ils y mirent le

feu. Le P. Da;iicl, dans la Vie abrégée de Louïs

XIV. le contente de dire, que Mr. de Luxem-

honf^y à Lz faveur des glaces, s'empara de Bodegra-

1-e Ù de Swammerdam , Cî? ?«^ fis Soldats en rap-_

portèrent un riche butin ; ce qui efl: vrai
,
quoi

qu'on ne veuille pas nier qu'il ne fe commît des

brutalitez, dans ce pillage. Mais ne n'étoit pas

de l'intérêt du Roi Louïs XIV., ni de la pruden-

ce du Duc de Luxembourg, de fe rendre plus o-

dieux, qu'ils ne l'étoicnt dans les Provinces Unies,

par des cruautez & des brutalitez inouïes. Quel-

que foin, qu'on puifTe apporter à tenir les Soldats

en bride > on ne iauroit empêcher que ceux ,
qui

ont de l'avantage, fur les autres , n'en abufent ,

en quelque manière. Les Habitans de Binch &
de Marimont , ne fe plaignaient guère moins des

Soldats du Prince d'Orange, Se du Comte de

Monterei. On peut confuker fur ce qui arriva à

Bodegrave 8c à Swammerdam, ce que (z) Cojîer

en dit , fur cette année , d'où l'on recueuillira

qu'on a outré les chofes , en ce qui a été écrit
,

en ce tems-là. Il paroît aullî, par le même Au-

teur, que ce que les François ont dit de la diffi-

culté, qu'il y avoit eu à forcer le paflvige de Nieu-

'werbruggen, n'étoit pas à beaucoup près fi fort,

qu'on le repréfcnte. U croit encore, que le defiein

du Général François n'étoit pas de faire des con-

quêtes, 6c de demeurer maître de quelque porte j

mais feulement de voir par quel chemin on pour-

roit aller de la Province d'Utrecht , en celle de

Hollande. En effet, avec fi peu de Troupes, il

n'étoit pas poffible de rien garder, dans un païs

auffi coupé 6c aufli plein de monde ,
que la Hol-

lande. Ajoutez encore que ce grand peuple étoit

irrité au dernier point , contre les François , 6c

prêt à tout entreprendre contre lui ;
pourvu feu-

lement qu'il eût quelques Officiers ,
qui le con-

duififlcnti 6cen elfct il n'en manquoit pas. Pour

donner du poids à ce que l'on dit des cruautez

commifes, fur les Habitans de Swammerdam 6c

de Bodegrave} on cite non feulement des Hifto-

riens Hollandois ,
qui pourroient être fufpcéls >

mais encore Mr. Baillet ,
qui n'a pas eu fujet de

(i) Voyez. la Defcription Holhndoife, qu'on en trouve dans

le Rcciicuil de lioormk p. 461 . & fiiiv. & S'ilvms fur cette année

1673. r- 510. Il y a encore une Delcription à part en Fla-

mand & en François. Voyez de plus Mrs. Ba^nagt & banfon

T. II. de la Vie de Guillaume 111. &c.

(t) Pag. i!*8. Se fuiv.
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charger les François , d'une conduite, que per- 1(5-72.

lonne ne fauroit approuvcrj foit par rapport à la

Politique, foit que l'on en juge par les Principes
de la Religion. Mr. Baiïlet ne peut l'avoir tiré

que de ce qu'on en a publié en Hollande. On doit
louer ce favant homme , de 'îx finccrité , en une
chofe qui n'eil pas avantageufc à fa Nation j mais
on ne doit pas moins louer les Proteftans , qui rc-

connoiffi;nt, qu'on a fait tort en cela aux François,
6c qui ne veulent pas profiter d'une chofe peu
avantageufe à cette Nation

,
quoi qu'un Auteur

François l'ait crue} parce qu'en matières hiltori-

ques , on ne doit avoir égard qu'à la Vérité
,
qui

ell l'ame de l'Hiftoire.

La multiplicité des matières , qui fe pafTercnt

dans riitat, nous a empêché de dire que le Prin-

ce d'Orange étant en poflefiion de toutes fes Char-
ges, 6c particulièrement de celle de Stadthoudre

}

il commença à l'exercer, par rapport aux Magis-
trats de la Hollande , en remerciant ceux, qui a-

voient favorifé le Parti qui lui étoit contraire , 6c

en nomma d'autres } fous prétexte que le Peuple

en étoit mécontent, 6c que cela troubloit la tran-

quillité publique. Les Etats de Hollande 4ui don-
nèrent le pouvoir d'ôter des Magiftratures ceux ,

qui lui fcmbleroient pouvoir troubler le repos pu-
blic } quoi qu'il fût afiez clair qu'après la mort
des Frères De Witt , 6c l'Amniflie accordée à

ceux qui y avoient contribué } perfonne n'oferoic

s'oppoler aux réfolutions, que le Prince fouhaite-

roit, ou fiworiferoit. Les Etats de Hollande lui

donnèrent
( 3 J le 27. d'Août, le pouvoir de faire

ce changement } qu'il fit , comme il le trouva à

propos. Le Prince ne manqua pas de fe mettre
en pcficffion de cette autorité, en l'exerçant, 6c

congédiant du fervice des Villes, ceux qu'il pou-
voit foupçonner de n'être pas afiez foumis à fes

volontez } bien entendu néanmoins que ceux qu'il

excufoit, ou plutôt qu'il cxcluoit de la Magiilra-

ture, ne feroient pas pour cela, lefiz. dans leur ré-

putation en quoi que ce fût , 13 qu'il les prenait enfa
Proteiîion 6? enfa Sauvegarde. On en trouvera des

exemples , dans le Recueuil cité en marge. Le
Prince en ufa de même à la Haie, quoi que cette

Ville n'eût aucuns Députez, dans les Etats de la

Province, 6c n'en ait point eu depuis. On fut furpris

qu'un homme, qui avoit été l'un des Chefs de la

Canaille, dans le meurtre des De Witt, fût éta-

bli Baillif, en la place de Rodolphe de Paffenro'

de. Mais enfin cet indigne Magiltrat abufii fi fort

de fa fiveur, que la Cour de Hollande, ayant pris

connoidimce de fes malverfations , malgré l'Am-
niltie, le fit mettre en prilon, 6c le condamna à

avoir la tête coupée. 11 s'en échapa, 6c s'alla re-

mettre à Amfterdam , entre les mains de Conrad
VaPi Beuning , Bourgmelire de la Ville ^ Préfi-

dent, en ce tems-là. Il lui parla très-mal du Prin-

ce d'Orange, 6c du Penfionairc de Hollande Fa-

gel. Les Bourgmellres d'Amfierdam le firent in-

cefiammenc arrêter, 6c le renvoyèrent à la Haie,
ou la Cour le fit mettre de nouveau en prifon.

11 y mourut , quoi qu'il eût bien mérité de la fi-

nir fur un Echaffiuit. Peiitêtrc qu'on craignit

qu'il ne dit ce qu'il favoit des premiers Auteurs

de la mort des Frères infortunez. Pour le moins,

il cil difficile de ne pas le foupçonner aujour-

dhui } où l'on ne voit pas pourquoi on auroit

ménagé un aufiî méchant homme, que celui-là.

Ceux qui ont part à quelque mauvai(ê action,

en devenant complices à d'autres, quoi que d'une

con-

(3) Voyc7, le Recueuil de Doornik , fur cette année p. i6j.

& celles qui précèdent & qui fuivent.
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condition beaucoup plus relevée : facinus quos
iiiquinat aquat.

Pendant que tout cela fe pnnbit,dans les Païs-
B.;s , l'Empereur 6c l'Eleftcur de Brandebourg
commencèrent à fe remuer

; pour faire une di-

verdon, en fiveur des Provinces Unies, (i) L'Es-
pagne même avoit travaillé, des le Mois de Juil-
let, à perfuader à l'Eledeur de Brandebourg, de
fc hâter à fe mettre en campagne

,
pour empê-

cher que la France n'employât toutes fcs forces
contre elles. L'Elefteur de Cologne

,
pour em-

pêcher que l'Efpagne ne prît le parti des Etats
Généraux , avoit envoyé un Agent à Madrid ;

pour dire à cette Cour
, que pour lui il n'avoit

aucun démêlé avec eux ; dans la penfée qu'on é-

toit peu inllruit en Efpagne de ce qui fe paffbit,
iur le Rhin j quoi que le Comte de Monterei

,

agiflânt avec vigilance , en faveur des Etats , fit

bien voir ie contraire. Le Comte de Bergeik
,

qui étoic allé à Berlin , de la part du Couver-
neur des Pais-Bas, eut auffi ordre de dire à l'E-
leéleur, que Sa M. C. agifToit en cela, de concert
avec l'Empereur , 6c qu'il iroit en d'autres Cours
d'Allemagne, pour les exciter à fe hâter de fe dé-
clarer, 6c d'agir en faveur de la République, qui
étoit en un très-grand danger. Le Comte fou-
haitoit de frvoir, combien de Troupes l'Eiecleur
étoit réfolu d'envoyer aux Hollandois ; afin que
Monterei liit comment il pourroit fe joindre à
elles. 11 difoit

, qu'il étoit neceffaire qu'elles vin-
fent au plutôt, parce qu'il étoit clair, que Louis
XIV. vouloit exécuter les vaftes deffeins de fon
ayeul, 6c qu'il falloit confiderer , non ce qu'il di-

foit , tuais ce qu'il faifolt ; 6c qu'il foûtenoit
, par une

année de cent-mille hommes. L'Eleéteur en tom-
boit d'accord, 6c difoit qu'il avoit envoyé

, pour
cela même, à BrufTelles, 6c que la chofe faifoit voir
combien il prenoit à cœur le bien commun

i Qu'il
avoit aufli envoyé à Cologne

, pour prier l'Elec-
teur de ne rien faire

, qui pût troubler le repos
Je l'Empire, ou préjudicier à fes propres Etats

,

6c qu'il fe prendroit à l'Evêque du dommage
,

qu'il lui auroit caufé : Que ce Prélat avoit pris
cela , en fort mauvaife part } mais qu'il ne fliUoit

pas, pour cela, s'abilenir de faire ce qu'on pour-
roit, pour empêcher les François d'y caufer du
dommage , 6c traiter de cela à l'amiable avec lui

• & avec TEvêque de Munller, Êc employer les ar-
mes, fi les négotiations ne fervoient de rien j d'au-
tant plus, que les Suédois avoient déclaré qu'on
pourroit les attaquer, fans contrevenir , avec l'Al-
liance qu'on avoit avec la France i mais qu'il n'é-
toit pas à propos , qu'il écrivit à l'Evêque de
Cologne, avant que les Troupes, que l'on devoit
employer contre lui, euflentpalTé en revue, 6c fuflcnt
aflemblées au même lieu ; Qu'il tiendroit au refte
fa parole , touchant le fccours qu'il avoit promis
aux Etats Généraux. Le mal fut, que les deux
Evêques eurent le tems d'envahir l'Overyflel, 6c
de fe jetter fur les Omlandes, où ils eurent le loi-

fir de faire des ravages affreux. La guerre com-
mencée ne peut être lbûtenue,que par des Troupes,
qui agiflent efteélivement , 6c qui foient en état
de repoufler l'Ennemi ; fi la négotiation ne fert

de rien, comme il arriva de ce tems-là. Il étoit
vrai

,
que l'Empereur avoit témoigné aux Efpa-

gnols
,

qu'il étoit bien difpofé , à leur égard , 6c
qu'il feroit neutre, comme l'Electeur de Brande-
bourg l'avoit , difoil-il , fouhaité. Cependant ce
dernier difoit au Comte de Bergeik, qu'il n'en a-
voit rien dit, & étoit d'avis que les Efpagnols dé-
voient preffer l'Empereur à fe déclarer , 6c aller

(i) Pufindorf Rcrum Brandcb.' Lib. XI. n. 59. & feqq.
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auflî à d'autres Cours d'Allemagne, pour les por- jg-,
ter à la même choie.

^'

Cependant l'Eleélcur eut, le 18. d'Août, non
feulement le nombre de Troupes, qu'il avoit pro-
mis aux Etats Généraux j mais encore quelques
milliers de Soldats de plus , à ce qu'afiure Pufen-
dorf.^ Il fortit le 18. d'Août de Berlin , 6c s'en
alla à Halberiladt

, pour attendre les Troupes
que Montecuculi , Général de l'Empereur, y de-
voit amener. On attendoit le mouvement de
ces Troupes rciinies , avec beaucoup d'impatien-
ce } mais l'Eleâreur écrivit aux Etats

, que les
Troupes Impériales avoient pris leur marche, par
des lieux

, oii il n'étoit pas poffible de fane beau-
coup de dihgence ; mais qu'il les iroit joindre à
Erford, 6c marcheroit,avec elles, droit en Weil-
falie. L'Eleéteur écrivoic cela, au Mois de Juil-
let.

Cependant Turenne étoit entré dans le Pais de
Cleves

, ce qui le fit réfoudre d'aller en Weltfa-
lie, pour défendre fes Etats, contre les François.
Il en écrivit, le z. de Juillet à Turenne, qui^ex-
cufa la conduite du Roi fon Maître, fur ce qu'il
n'avoit pas pu faire autrement

j parce que ces pla-
ces étoient entre les mains des Hollandois

, qui é-

toient les ennemis} mais il ajoûtoit d'ailleurs, que
le Roi n'avoit aucun delléin d'attaquer les Places
de l'Eleéleur, où il n'y avoit aucuns Soldats des
Etats Généraux.
L'Armée Eleftorale s'ctant enfin mile en mar-

che, fur la fin d'Aoû.ti Turenne ayant réuni , en
un corps

, quelques Troupes Francoifes , alla
prendre pofle entre Dorllen , Wefeî 6c Rhim-
berk, environné des Rivières du Rhin, de la Lip-
pe , de l'Embs, 6c de la Roure. Il fut joint la,
par quelques Troupes des Evêques de Cologne
6c de Munftcr. Quoiqu'elles ne fe montaffent pas à
trente-mille hommes, elles prétendoient pouvoir
faire tête à toute l'Allemagne. Le Gouverneur
François de Wefel, c'ell-à-dire, le Comte d'Es-
trades, avoit dit aux Députez du Païs de Cleves,
qui s'étoient rendus dans cette place

} pour de-
mander au Gouverneur François , d'être traitez avec
plus de douceur} que Turenne alloitau devant de
i'Elefteur

,
pour le combattre } 6c que fi ce der-

nier étoit battu, il perdroit la Duché de Cleves.
En effet, les Evêques de Cologne 6c de Munfter
s'afîèmblerent à Wefel , avec Turenne 6c D'Es-
trades. Le premier écrivit enfuite aux Eleéleurs
6c aux autres Princes, dont les Etats s'étendoienc
jufqu'au Bas-Rhin, qu'ayant,, été laifle

, par le

„ Roi, pour garder les Places, que ce Monarque
avoit prifes , 6c pour £ùre d'autres chofes, qui
regardoient fes intérêts ; il avoit eu ordre de
lui de les affurer , comme tous les autres

, qui
aimoient le repos

, qu'il ne vouloit toucher a
rien, de ce qui appartenoit à l'Empirej 6c que fi les
Troupes Francoifes y étoient entrées , ce n'a-
voit été que comme une fuite de la guerre, que
le Roi avoit entreprife , 6c qu'il n'avoit pas
pu éviter : Qu'ayant été informé qu'on amas-
ioit des Troupes

, pour l'inquiéter dans la pos-
feflion de ces places , 6c qu'on le vouloit ren-
dre fufpea à fes Alliez } le Roi avoit été con-
traint de l'envoyer {lai ttireme) fur les bords
du Rhin, 6c qu'il y étoit venu dans la rcfolu-
tion de retourner fur les Terres des Etats } dès
qu'il auroit vu que ces Troupes n'avoient au-
cun dcfTcin préjudiciable aux Alliez de la Fran-
ce i 6c que l'Eleéleur de Brandebourg tien-
droit fes Troupes 6c celles de fes Alliez, dans
fes propres Etats , ou de ceux qui les lui a-
voient envoyées } fins caufer aucime perte
ni donner aucun foupçon aux Alliez du Roi!

„ Qiic
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leQue l'EIefteur avoit fouvent été averti, par le

Roi, qu'il ne le mêlât point d'une guerre, qui

ne le regardoit pas; à moins qu'il ne la voulût

faire de ion propre mouvement : Qi'C lui
(
Tu-

remie) l'en avoit averti, par l'ordre du Roi

,

afin que route l'Allemagne reconnût, qu'il n'a-

vi.it tenu qu'aux Princes de conlervcr le repos

de l'Empire j en ne le mêlant pas de ce qui ne

le regardoit point. A prendre fes expreflîons

la lettre, on diroit que Louis XIV. avoit droit

d'attaquer les voiiins, & les Alliez des Princes de

l'Empire ; fans que ces Princes cufTent aucun

droit de défendre leurs Alliez. On ne croyoit pas

même en France, que Sa Majeflé eût un fem-

bkble droit exclufif. Mais on prenoit ces Prin-

ces
,

pour dupes
,

quoi qu'il n'y ait guère de

Puiflanccs en Europe; qui foient auffi bien inftrui-

tes de leurs intérêts, que les Princes de l'Empire,

& même du Droit qu'ils ont de traiter avec d'autres

PuilTances. Les exemples des Alliances
,
que le

Louis venoit de faire, avec l'Eleûeur de Cologne

Se l'Evcque de Munll:er,enétoient une preuve évi-

dente. On avoit aufli remarqué dans ces Lettres

de Turenne
,
qu'en parlant de fon Roi, il àMoii, Sa

Majeflé , ôc qu'en parlant à des Princes , il les

traitoit de Vous , comme on feroit de fimples

Gentils-Hommes. On n'ctoit pas moins choqué

de ce qu'il étoit paflc fur les Terres de l'Empire,

fans en avoir demandé permiilion , comme cela

fe devoit. Quoi qu'il fût dit, dans cette Lettre,

que fl les Troupes de l'Empire n'entreprenoient

rien contre les François , ni contre fes Alliez ,

leurs Troupes s'en retourneroient aux lieux , dont

elles s'ctoient emparées; il n'y étoit pas dit qu'el-

les devroient fortir des Terres de l'Empire , ou

de la Duché de Clcves. Il étoit encore abfurde de

dire, que cette guerre ne regardoit pas l'Elefteur

de Brandebourg, qui étoit voilin des Etats, & dont

les Terres avoient été faifies par les François; qui

y avoient fait un dommage irréparable , lans qu'ils

diflentun mot de la reftitution. On eût dit qu'il é-

toit permis à la France d'attaquer les autres , fans

qu'il fût permis de fe défendre. Turenne faccageoit

tout ce qui étoit autour de lui , & dans le Duché de

Cleves , afin que les Troupes Allemandes n'y

trouvaflcnt rien
,

qui les pût aider à i'ubfifter. Ce
font là des réflexions de Pufendorf , auxquelles on

n'auroit pu en ce tems-là oppofer rien de raifon-

nable. Toute la raifon de faire la guerre aux

Hollandois, étoit parce qu'ils s'oppofoient à l'a-

grandiffcment de la Puiffance de la France , &
l'iimpire avoit le même intérêt ; mais il n'ctoit

pas fi fort prefle, que les Provinces Unies. C'étoit

ce qui le faifoit agir plus mollement, quoi qu'el-

les fuITenc fi fort prcflces
,

qu'elles ne pouvoient

s'accommoder des lenteurs des Allemands.

Cependant l' Electeur de Brandebourg s'avan-

ça, au Mois d'Août, jufqu'à Halberftadt, pour

y attendre Montecuculi, qui s'y devoit rendre,

pour confultcr avec lui. Il écrivit aux Etats fon

deflein, pour les afilirer qu'il fe feroit déjà plus

avancé, fi les Troupes Impériales n'avoient pas

pris leur chemin
,
par un pais ,

qui ne permetcoit

pas qu'il s'avançàtpluspromptement.Ilajoûtoit que

ces mêmes Troupes Impériales croient venues prés

d'Erford , où il cfpcroit de les joindre bien-

tôt. Il écrivit auffi en Suéde, que les François

continuoient à faire des hofiilitez dans le Duché
de Cleves, & qu'il étoit réfolu d'aller en Weft-
falie, pour s'oppofer à Turenne ,

qui faifoit de

grandes menaces ; à caufc de quoi il demandoir
du fccours à la Suéde, conformément au Trai-

té, qu'il avoit avec elle. Le Roi de Suéde ré-

pondit, qu'il étoit fort fâché, de ce que la guer-

O I R Ë
rc s'allumoit, entre la France £c l'Elcfteur ; \6jz.
mais qu'il clpcroit qu'il y auroit quelque moyen
d'éviter d'en" venir en ce tems - là à cette ex-
trémité ; parce que les Alliez avoient accepté
fa médiation, 6c que la France paroifibit difpo-
fée à donner fatistaftion à l'Elcéteur. Ce Prin-
ce demanda aufli du fecours au Duc de Neu-
bourg

,
qui lui répondit qu'il avoit été à Box-

tel , où il avoit parlé au Roi de France, en fa-

veur de l'Eleéteur; & que ce Prince lui avoit dit,

que la néceifité de la guerre l'avoit obligé de faire

ce qu'il avoit fait ; qu'il ne laifTeroit pas de le fa-

risfaire, & qu'il lui rendroit ce qu'il avoit occu-

pé, quand la guerre feroit finie; pourvu que l'E-

Ieéleur<:efsât de faire des hoftilitez contre lui. Le
Roi de Suéde ajoûtoit, qu'il avoit écrit à Louis
d'accorder à l'Eleéleur la neutralité, qu'il deman-
doit ; quoi 'que ce dernier protcftât

,
qu'il ne

fe fouvenoit point qu'il l'eût demandée. La Sué-

de aflliroit néanmoins, qu'elle avoit travaillé à ce-

la, de bonne foi. C'eft ainfi que les Princes, qui

étoient, en effet , engagez à conferver la Répu-
que, la fecouroient foiblement; pour ne pas s'en-

tendre affez bien les uns avec les autres , &: qu'el-

le fe trouvoit en danger d'être entièrement fub-

juguée; après quoi toutes leurs négotiationsjavec

la France, feroient devenues inutiles.

L'Eleélcur avoit écrit , au Mois de Juillet , à

Turenne
,

qu'il avoit réfolu de renvoyer Cracou
à Paris ; mais qu'il ne l'avoit pas fait , après les

hoitilitcz
,
que les François avoient faites dans le

Duché de Cleves ; Que cela pouvoit être attri-

bué à la guerre, qui ne fe pouvoit guère faire, fans

de femblables accidents ; mais qu'il ne compre-
noit pas pourquoi les François s'étoient emparez de
Gennep , où il avoit une petite Garnifon , & qui

étoit dans les Terres de l'Empire ; ce qui étoit

contraire aux promeflès réitérées de ce Monar-
que. Turenne, à qui l'Elefteur s'en étoit plaint,

avoit répondu, qu'il étoit difficile que cela n'arrf-

vât,lorlqu'on avoit à faire à un Prince, qui fe fai-

fiffoit de ce qui ne lui appartenoit pas ; qu'il a-

voit eu ordre du Roi, fon Maître, de chafler les

Garnifons Hollandoifes de Gennep & de Grave ,

qu'il avoit chargé Chamilli de l'exécuter, & que
ce dernier l'avoit fait ; ayant appris que les Trou-
pes de ces deux Places s'étoient retirées à Nimc-
gue. Se ne fâchant pas, que les Soldats, qui y é-

toit alors, appartenoient à l'Elcûeur.

Ce Prince étant (i) allé à Halberfladt , Se s'é-

tant abouché avec Montecuculi; ce Général, qui

étoit plus fin que ceux, à qui il avoit à faire, 6c

qui avoit ordre de fon Maître de détourner l'E-

leéteur d'aller fecourir les Etats Généraux , aufli

promptement qu'il auroit été befoin,dit„ qu'il

„ ne croyoit pas qu'il fallût aller tout droit en

„ Weilfalie, mais plus haut à gauche, afin qu'a-

„ près avoir pafle le Rhin & la Mofelle, on cou-

„ pât les vivres aux François
,
qui feroient obli-

„ gez de fe retirer : Qii'après cela, il feroit faci-

„ le de fe joindre au Prince d'Orange 6c aux Es-

„ pagnols , dans le Pais de Liège : Qu'on obli-

„ gcroit par-là les François de laifler l'Empire, 6c

„ peutêtrc même les Provinces Unies en repos.

Qiioi que ces raifons puflent paroître fpécieufes ,

Montecuculi ne pqrloit ainfi, qu'à caufe que la

France avoit fait à Vienne , l'année précédente ,

avec l'Empereur , ^ dont l'Elcéleur n'avoit au-

cune connciflance, en ce tems-là. L'Empereur,

comme le dit un Hiftorien ( z) François , avoit

écrit

0) Pufendorf Lib. XI. n. «i. & fcqq.

(i) Le P. Ban'itl , dans l'Hift. abrégée de Lcoïs XIV. fur

cette année.



DES PROVINCES UNIES. Livre XV.
,<5-f;^, ccritcn MDCLXXI. à l'Evêque de Strasbourg,

qu'il approuvoit la Ligue, que l'Evêque de Liè-

ge & l'Lvcque de Munlter avoient fuite avec le Roi
de France, & que quand le Comtnandeur de Gré-

fHonville lui eut dit
,
que ce Prince fe préparoit à

faire la gucne à la République de Hollande; il

lui promit de ne donner point de fecours aux Hol-
landois

y, pourvu que le Roi n'entreprît rien , con-

tre les Terres de l'Empire. Pufeticiurf nomme
cet engagement un Traité fecret , far lequel VEm-
pereur s'éioit engagé à n'apporter aucun empêcben:ent

à la guerre , contre les Hollanduis^^ à ne s'en mêler

^oint
^
pendant la première année. L'Empereur étoit

néanmoins bien-aife, que l'Elefteur le déclarât

contre la France, quoi qu'on eût foupçonné qu'il

s'entendoit avec elle ;
parce qu'on avoit l'a qu'il

avoit eu
,

par un AmbalTadeur , des Conférences

lécretcs, l'année précédente avec elle.

L'Eleéteur s'étant lailTe gigner, par les raifons

de Moiuecuculi, crut néanmoins devoir commu-
niquer les raifons de fa marche aux Etats Géné-
raux > de peur qu'ils ne cruflent qu'il n'étoit plus

d'humeur de les fecourir. Il leur envoya, le 17.

de Septembre , Rudolf Laurent Krcfeg^ pour les

inftruire de ce qu'il fe propofoit de fane , & des

bons effets que la marche pourroit produire. Le
mal étoit qu'ils n'avoient pas alfez de forces, pour

lé dégager des François
;
qui leur tcnoient encore

trois Provinces , & qui leur donnoient beaucoup

d'exercice j comme on l'a vu ,
par ce que nous

en avons déjà dit. Le grand avantage, qu'ils rem-

portèrent , fur les Evéques de Cologne& de Muns-
ter , n'empêcha pas que le Duc de Luxembourg
ne les incommodât infiniment du côté d'Utrechtj

' mais les deux Evéques, obligez de s'en retourner

chez eux , leur donnèrent au moins le tems de

aefpirer de ce côté-là.

Cependant l'Armée de l'Empereur 6c de l'E-

lecteur ne trouva pas le moyen de pafler le Rhin.

L'Evêque de Tiêves fut le premier, qui réfulîi de

leur laifler traverfer la Rivière àCoblentz. On par-

la bien d'acheter à Mayence, au Mois d'Oétobre,

les matériaux propres à faire un Pont de Bateaux,

fur le Territoire de ce: Evêché; & après y avoir

trouvé des difficultez infurmontables , on parla de

pafler la même Rivière, fur les Terres de l'Elec-

teur Palatin
,
qui fit encore plus de difficulté de

le permettre. Ces tr^is Electeurs prétextèrent pour

fujet, qu'ils avoient chez eux des Armées de Fran-

ce commandées l'une par le Prince de Condé, 6c

l'autre par Turenne. D'ailleurs l'Empereur preflbit

foiblement ces Eleéteurs
,
parce qu'il étoit obligé,

par le Traité dont on a parlé , avec la France, de

ne fe point mêler de cette guerre
,
pendant cet-

te année.

Cependant toutes ces démarches ne plaifoient

nullement aux Etats Généraux ,
qu'on auroit pu

délivrer cette Campagne , d'hôtes auifi fâcheux,

que les François : comm.e ils avoient eux-mêmes
fauve les Païs-Bas Efpagnols , & obligé la France

de faire la Paix avec l'Efpagne , en agilTant de

conceit avec les Anglois. Le Prince d'Orange

s'en plaignit beaucoup à l'Elcéteur
,
qui fembloit

l'avoir trompé, conjointement avec Montecuculi.

Il étoit en effet fort étrange, que les Troupes Im-
périales, & celles de l'Elefteur fufTent allées cher-

cher li loin le pafllige du Rhin ; avant que d'être

aflîirées que l'une des trois Puiflances, dont on a

parlé
,
permettroit le paflage du Rhin , fur fcs

Terres; ou réfolucsdc prendre ce paflage, par for-

ce. Nous ne nous arrêterons pas aux difficultez
,

qui fe trouvoient à émouvoir les Princes d'Alle-

magne , ou la Diète de Ratisbonne à donner un
prompt fecours aux Etats. On les verra dans le

Tme m.

3^-1

XI. Livre de Pufendorf ^ de la Vie de Frideric iÇyi,
Guillaume, Elcéteur de Brandebourg.

Ce Prince, comme (!) fon Hiltorien nous l'ap-

prend , envoya auffi à la Haie
,
pour periuader à D.

Emanuel de Lira, Ambafladeur d'Efpagne, d'en-
gager fon Roi à loûtenir les Etats , en déclarant
la guerre à la Fiance j mais l'Efpagnol fit enten-
dre que cela fe feroit , fi les Alliez s'engageoient
de ne faire point la paix

, que l'on n'y confirmât
les Articles de celle des Pirenées. D'ailleurs il di-

foit que ni l'Empereur , ni l'Eleéteur n'avoient
pas fait la guérie tout de bon aux François ; 6c
que Turennc s'en nioquoit. D'autres tfpagnols
difoient

,
qu'ils déclareroient la guerre à la Fran-

ce } pourvu que les Etats Généraux leur cédaflent
Maltricht,6c le Pais d'Ounc-Meufe. Les Hol-
bndois ne pouvoicnt confcntir à cela. Les Es-
pagnols difoient enfin qu'ils accéderaient à l'Allian-

ce
,
que l'Empereur 6c les Etats feroicnt enfem-

ble. Blafpiel, Envoyé de l'Eleéteur, fe rendit à
Bruflelles, 6c s'entretint avec Monterci, qui te-

noit le même Difcours, que D. Emanuel de Lira.

L'EleÛeur ne vouloir pas fe charger d'un fardeau
fi péfant,â moins qu'on ne lui donnât quelque re-

compenfe proportionnée. Le Gouverneur Efpagnol
ne manquoit pas de dire, que ce icroit odieux pour
l'Eleéteur, de demander une trop grande recom-
pcnfe. D'ailleurs il donnoit de grands éloges à
ce Prince

,
pour la conduite qu'il avoit tenue, de

fe réveiller le premier
,
pour s'oppofer à la Fran-

ce j pendant que toutes les Puiflances dormoient.
Il fit un Projet d'Alliance

, par lequel il vouloit

que l'Eleéteur s'engageât à garantir la Paix d'AIx
la Chapelle , 6c à mettre douze-mille hommes fur

pied;offrant que l'Efpagne y enjoindroit neuf-mille.

Mais la négotiation ayant été tirée en longueur
,

comme Monterei preflbit Blafpiel là-delTus , il fe

trouva que l'Elcétcur fe trouva en une conjonétu-
ït'y qui l'engageoit à faire la Paix , pliâtôt qu'à
continuer la guerre.

Le même Prince envoya auflî Cracou en An-
gleterre, pour tâcher de la détacher, difoit-on, du
Roi des François j avec ordre , fi cela ne pouvoit
réiiffir, qu'il tâchât de faire en forte que, de quel-

que manière l'affaire tournât, on lui rendit le Duché
de Clêves, fans aucune condition, & que S. A. E.
fût comprife dans la paix. Il eut encore ordre

de dire , que fon Maître n'avoit eu d'autre but

,

que de défendre les Frontières de l'Empire , 6c

d'entretenir la Paix de Munlter.

Ci-acou,en paflant par la Hollande, eut quel-

ques Conférences avec le Prince 6c avec le Pen-
fionaire, qui lui ôterent toute cfperance de réiis-

fîr en Angleterre. En effet il en revint bien-

II. écri-

, 6c qui

i par les-

lôt, fans avoir rien faitj mais Charles

vit une longue Lettre aflez chagrine

ne renferme rien
,
que des reproches

quels, il fûfoit connoîtrc que l'Eleéteur ne cher
choit que fon avantage particulier , ôc qu'au
commencement il avoit rejette l'offie de la neu-
tralité, qu'on lui avoit ofl'erte, ôc la garantie de
l'Angleterre -, mais qu'en fuite il lui avoit fait

la guerre , 6c qu'il ne laiffoit pas de lui deman-
der fon fecours. On ne fauroit égaler les bon-
nes qualitez du Roi , à celles de l'Electeur ; mais

il n'étoit pas tout-à-fàit faux qu'en matières d'Al-

liances, ils n'étoient pas aflez conftans , 8c que
les EE. GG. s'en refl'entirent, en cette occafion;

quoi que rEleéteur,en différant de les fecourir,

bazardât beaucoup ; puis qu'il eft certain que
plus une Puiflance eft grande, plus elle fouhai-

S s te

(1) Lib. XI. p. 71. & feqq.
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,^-2. ^^ ^^ s'aggiandir davantage. L'Eleaeur répon-
"

dit trèsbicii au Roi d'Angleterre, au corrmen-

cemcnt de l'année iliivaiitc , mais en Tuppcfaiu

que Charles JI. étoit Frotcftunt. Ainfi tout cela

n'aboutit à rien.

Pour venir prcfentcmcnt à ce qui fe pafla ,
par

mer, cette année > les Etats ayant été bien inter-

niez, que les Anglois faifoicnt de grands prépiuM-

tifs, pour les attaquer, par mer j
pendant que la

France les attaqucroit par Terre , réfolurcnt le 4-

de Février , de tenir une Flotte capable de leur

faire tércj &: en effet, ils ic trouvèrent bien plus

en état de défendre leurs côtes maritimes, que de

repoudcr la ÏMance, fur leurs Frontières. Ils fé-

folurent d'équiper trente-fix Vaifleaux du pre-

mier rang , montez , les uns portant les autres ,

de foixantc à quatre-vingts pièces de Canon ,
de

dcux-ccnts-vingt iMaxclots , & de quatre-vingts

Soldats de Marine. Il y devoit avoir encore dou-

ze Vaillcaux, montez chacun de deux-cents Ma-
telots, & de cinquante Soldats. On réfolut d'y

joindre vingt-quatre Brûlots, avec vingt-deux hom-
mes fur chaque Brûlot; & vingt-quatre VaiOeaux

légers, avec vingt-cinq hommes fur chacun. On
ordonna qu'en y joindroit encore vingt-quatre

Frégates, dcftinees à porter des avis, de l'eau,

&

d'aunes chofes pour Tulage de la Flotte. On le-

va, pour tout cela, dix-mille Matelots, afin d'en

avoir de tous prêts
,

pour fucceder à ceux ,
qui

feroient tuez , ou blclTez j 6c pour en pouvoir

trouver un nombre fi confidcrable , on réfolut de

défendre, pour cette année, comme on avoit ac-

coutumé de faire, en femblables occafions , la

Navigation de Groenlande, de la Mer Baltique
,

& de Norwcgue. Il fut encore ordonné aux A-

niirautcz, de, radouber plufieurs autres V^aifleaux

dcicmparez
,
pour fuppléer ceux , à qui il feroit

arrivé quelque malheur. Il fut auifi réfolu d'or-

donner de travailler inceflamment à cette Flotte,

ce qui fut exécuté à l'égard des gros Vaifleaux.

Mais Ruiter jugea, qu'il étoit plus néceflaire d'a-

voir les moindres Vaifleaux prêts ; parce qu'ils

fêrviroicnc à garder les côtes , en attendant que

les plus gros puflent fe mettre en rner. On or-

donna, le i 3. de Février, aux Officiers Généraux

de chaque Amirauté, de s'y rendre, pour prefler

le travail, lis obcïrent, à leur ordinaire, mais la

gelée, qui dura jufqu'au Mois de Mars, le re-

tarda.

On régla, le 6. d'Avril, dans l'Aflemblée des E-

tats Généraux, le rang des Officiers, qui dévoient

commander la Flotte , en cas que quelques-uns

vinfent à mourir. Si Ruiter, qui commandoit la

Flotte en Chef, venoit à mourir , ylckien Ban-

kerî , lui devoit fucceder ; après lequel le com-

mandement devoit être fucceflivcment à ÂartFan

NèSf Jofeph Van Gbcnt ^Ham CuilUarme Van Jil-

TOiî, & ai nii des- autres. On donna auffi d'autres

ordres, ainfi qu'on avoit accoutume , en de fem-

blables conjonélures , comme on le verra dans

Brand. On fil, à cette fois , une grâce à Rui-

ter
,
qu'on n'avoit pas accoutumé de faire aupa-

ravant i
c'étoit de lui accorder une Compagnie de

Soldats
,

qu'il pourroit commander. Corneille

De Witt fut prié
,
par les Etats , d'aller fur la

Flotte , comme leur Plénipotentiaire. Ce fut la

dernière fois ,
qu'il y alla , comme on le peut

comprendre, parce qu'on a dit de fa mort tragi-

que. Il s'aquitta très-bien de fon devoir, comme
on le verra dans Brand. Les Etats de Hollande

ctoicnt fi fatisfaits de fa conduite pànce , qu'ils

réfolurcnt tout d'une voix, que s'il venoit à mou-
rir , pendant cette expédition , fa Charge de

Ruart, Baillif, & premier Commifliiire des Di-

gues du Pais de Putten, paAlioit à fon Fils. On'au- igjj.
roic, comme il fcmble,dû l'exécuter, quand la po-
pulace de la Haie l'eiit maflacré. Mais cette gé-
ncrolité ne fe trouve guère, dans des Républiques j

& le Prince d'Orange n'étoit pas homme à faire

une fembl.ible réparution.

Le Rendez-vous de la Flotte ayant été marqué
au Vlie , les EE. GG. ordonnèrent, queiiuiter
ibrtiroit inccirauiment de la Meule, par la pafl^e de
Goerée, avec Ici plus gros Vaifleaux qui fe trouve-
roicnt prêts, quand même il leur manqucroit quel-

que chofc ;
parce qu'on leur pourroit envoyer ce

qui leur feroit néceflaire. Sur cet ordre, le Lieu-
tenant-,Amiral-Général tâcha de mettre à la mer,
le zj. d'Avril , mais de gros vents contraires l'en

empêchèrent. Pour profiter du tems , il fit ve-

nir tous les Capitaines à fon Bord , & leur dit la

manière, dont la Flotte devoit fe ranger, pendant

que le Vent feroit contraire; pour n'être pas fur-

prife en defordre , fi les ennemis s'avançaient de
ce côté-là. 11 envoya, en fuite, deux Barques;

pour s'avancer jufqu'à trois lieues en mer , afin

de voir fi l'Ennemi ne s'approchoit point. 11

avoit aufli détaché deux Frégates
, pour aller

croifer, l'une à la vue de l'autre, pour le même
fujet, & même pour l'infulter, fi elles en trou-

voicnt le moyen. Le 2p. d'Avril, il prit lui-mê-

me le large , avec fcpt Vaifleaux , deux Fréga-

tes & trois Brûlots, un Yacht & une Flûte de
Dordrccht; mais on ne vit aucun bâtiment des

Ennemis.

Le I. de Mai , il reçut un ordre du Ruait
de Putten, de faire aflcmbler l'Armée au Texel,
& non au Vlie; d'où la Flotte ne pourroit pas

fe mettre en mer , fi facilement. On avoit ôté

cependant au Texel toutes les Balifcs & les Ton-
nes, de peur que les Ennemis n'en profitaflent}'

mais on y fuppléa , en mettant de petits Bâti-

mens
,

qui marqueroient par 011 l'on pourroit

palfer, fans échouer. Il arriva au Texel, le 5.

du même Mois. Le lendeniain il reçut une Let-

tre des Commiflaires de l'Etat
,

qui étoient au

Vlie, pour hâter le départ de la Flotte; parce

qu'on croyoit qu'en s'avançant promptement, fur

les côtes d'Angleterre, on auroit peutêtre moyen
de combattre la Flotte Angloifc ; avant qu'elle

fût jointe avec celle des François, qu'elle atten-

doit. Les Commiflaires jugeoient, qu'en cas que

les deux Flottes fuflént déjà unies , il ne fau-

droit pas en venir à une tjataille générale ; à

moins que les Députez n'eufl^ent des railbns par-

ticulières de le faire.

La Flotte, qui fe trouvoit alors devant le Te-
xel, confiitoit en douze grands Vaifleaux de la

Meufe, dix-huit d'Amflerdam
,

quatre de Nort-

HoUande , un de Frife , onze Frégates , douze

Brûlots & neuf Yachts ; mais elle fut confide-

rablcment augmentée, peu de tems après.

Enfin ayant apris quelques nouvelles de la Flot-

te d'Angleterre Je 1 3. de Mai ; le lendemain cel-

le des Etats réfolut de faire voiles vers les Du-
nes, & de combattre la Flotte Angloife, fi elle

la trouvoit; mais elle fut arrêtée, par la Brume

& le Calme
,

qu'il fit alors. Le 14. il fit un

peu plus de vent , & le lendemain on trouva

moyen de prendre une Frégate Angloife, mon-

tée de trente-huit pièces de Canon, & de cent-

quarante hommes. Elle fc nominoit la nfîoire

de France, d'où les fuperlliticux aiiroient p.û ti-

rer un augure de la défaite de la Flotte Fran-

coife. Le Capitaine, interroge de quel côté la

Flotte Angloife avoit pris fon cours , repondit

qu'il n'en l-avoit rien d'aflùré ; mais qu'il croyoit

qu'elle étoit à la Rade des Dunes, au Nord du
^

Nord-
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Nordforland , & qu'il avoic eu deflein de l'aller

"7^* chercher là. La Flotte HoUandoile s'y rendit, re-

folue de ne point marchander l'ennemi, mais de

l'attaquer d'abord. On n'y trouva
, que fix pe-

tits bâtimens. Ruiter retourna là-dedus en hau-

te mer, oii il tint confeil avec le Ruart de Witt,
& les Officiers Généraux de la Flotte. On ap-

prit alors d'un Vaifleau Danois, que celle d'An-
gleterre s'étoit jointe à celle de France le 14. du
JVlois. Cela fut confirmé , & on fut que ces deux
Flottes enfemble étoient de quatre-vingts-trois

Vaiflèaux, fans compter les Frégates & les autres

petits Bâtimens.

Là-defTus Ruiter fit figne de ralliement, & fe

difpofoit à tenir Confeil, avec les Officiers de la

Flotte. Il jetta l'ancre , en les attendant , vis-à-vis de

Douvres. Cependant il s'éleva une bouirafque
,

qui empêcha qu'aucun VaifTeau ne pût envoyer

ix Chalouppc au Vaiffeau Amiral, pour y mener
l'Officier, qui le commandoit. Ces Vaiflèaux fu-

rent plus, ou moins endommagez j mais enfin les

Officiers fe rendirent à Bord de l'Amiral, le 17.

du Mois. On y ouït le Capitaine Danois, qui dé-

clara que peu de jours auparavant, il avoit pafle

au travers de la Flotte Françoife
,

qu'elle avoit

jette l'ancre à l'Efl de l'Ile de Wight, &; y avoit

pris poite } & que le lendemain il avoit rencontré

la Flotte de France } qui , après avoir paffié le Pas

de Calais , faifoit route à l'Eft ; de forte qu'on
ne pouvoit guère douter , que les deux Flottes ne

fufient jointes. Les Officiers de la Flotte Hol-
landoife comprirent alors la faute

,
qu'on avoit

faite, de les avoir trop long-tems retenus, fur les

côtes de Zélande i fans quoi ils auroient pu atta-

quer les Anglois à part. Ils jugèrent que ce feroit

trop bazarder, que de donner un combat dans la

Manche , dont toutes les côtes, au Sud 6c au

Nord, étoient ennemies; & d'où, fi le vent étoit

à l'Eft , il faudroit aller jufqu'à la Corugne
, pour

fe radouber. Il fut donc arrêté, que la Flotte

iroit fe porter , entre le Weilinguen Se la Meufe.
On avertit de cela les Etats de Hollande, à qui

on dépêcha une Barque ; pour les prier de hâter

l'équipement des Vaifl'eaux
, que l'on attendoit

encore à la Flotte, & fur tout les Brûlots. Il en
vint

, peu après ,
quelques-uns , & on fit encore

travailler jour 5c nuit, pour en équiper d'autres }

qui arrivèrent à la Flotte , avant le combat
,
qui

fe donna j de peur qu'on ne courût trop de ris-

que , fi elle ctoit de beaucoup inférieure à celles

des deux Couronnes. Plufieurs renforts vinrent

de Zélande , 8c d'ailleurs , avec lefquels on fe per-

fuada
,

qu'on pourroit combattre les Ennemis
,

fans trop bazarder. En effet , fi on en croit les

Relations Angloifes, les HoUandois n'avoient pas

fujet de craindre les fecours, qui vinrent de Fran-

ce. Le Lieutenant-Amiral eut auffi foin d'enga-

ger les Officiers à faire leur devoir , foit en leur

parlant en général , foit en s'adreflant à chacun
en particulier. Ces exhortations étoient d'autant

plus efficaces
,
que Ruiter ne demandoit rien des

Officiers, dont il ne fût pas réfolu de leur donner

l'exemple. Le Baillif de Putten leur fit les mê-
mes exhortations, auxquelles il ajouta des récom-

penfes, que les EE. GG. donneroient,à ceux qui

s'aquiteroient bien de leur devoir j 6c les peines
,

que les lâches fouffriroient. Tous ces Officiers

parurent touchez de ces exhortations , 6c l'on

conçut bonne efperance de l'heureux fuccès du
combat ; quoi qu'on ne pût pas fe flatter que les

Anglois, fur tout , ne donnalfent des marques de

leur courage , & de leur habileté dans la Ma-
rine.

Le lendemain 15. de Mai , fVilkmfz. 6c Mun-
l'ome III,
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«/-(', Capitaines de Frégates, vinrent dire ce qu'ils i^jï,
avoient pu découvrir de la Flotte Ennemie. Le
premier dit, qu'il n'avoit vu aux Dunes aucua
vaiflèau, a voile qUarrée , mais qu'il avoir \u la

chaffe de deux Frégates Angloifes
; qui étoienc

lorties de la Tamile, mais qui avoient reviré , en
voyant les trois Frégates de Munnik. Ce dernier
rapporta, que , le même jour, il avoit parle ù un
Capitaine Suédois; qui venoit de S. Martin, près
de la Rochelle , £c qui l'avoit afllirc

,
qu'il en é-

toit forti feize Vaiflèaux de Guerre François, 6c
huit Brûlots , pour Belle-Ile ; afin d'y attendre
pluiieurs Vaiflèaux de la même Nation. Ce mê-
me homme ajoûtoit

, qu'il y avoit vu , ^w jours
auparavant , "fix Frégates forties de la Tamife , 6C
depuis une autre j qui lui avoient dit, que les Vais-
léaux Anglois, qui étoient à Portsmouth, étoient:

prêts à mettre à la Voile. Il difoit encore, que
le li. du même Mois, faifant voiles pour la Ta-
mife , 6c qu'ayant chafle fur la Frégate Angloife ,

il avoit vu une Flotte d'environ cinquante voiles,

qui venoient du Kings-deep , ou de la PaiTe, qui
elt à l'embouchure de la Rivière.

Sur cet avis, les Amiraux HoUandois, colifor-

mément au fentiment du Commiflaire des Etats,

réfolurcnt d'aller droit aux Dunes, pour y com-
battre la Flotte Angloife. Ils partirent le 14. de
Mai, dans cette réfolution, mais les calmes 6c les

brumes,qui s'élevèrent, retardèrent leur navigation.

Le lendemain, ils privent, fans beaucoup de réfis-

tence, une Frégate Angloife; qui étoit celle, que
nous avons ci -devant nommée la FiSloire de Fran-
ce^ montée de 38. pièces de Canon , 6c de cent-
quarante hommes, mais enrôliez par force. Elle
toucha, 6c l'on en retira promptement l'équipa-

ge, de peur qu'il n'y pérît , 6c pour la dégager
j

au montant de la marée , ou y mettre le feu.

Mais elle fut remife à flot, 6c envoyée à Goe-
rée. Le Capitaine dit, qu'il croyoit que la Flot-

te des Anglois étoit à la Rade des Dunes , au
Nord du Nordforland. On y fit voiles , mais
on n'y trouva, que fix petits Bâtimens.

Enfuite Ruiter fit le fignal de Confeil, 6c les

Officiers Généraux s'étant rendus à fon bord
,

il fut réfolu de faire voiles vers l'Ile de Wight,
6c d'attaquer là les deux Flottes. Leur jonétion

,

comme on l'apprit d'un Vaiflèau Danois , s'é-

toit faite le 14. de Mai, à l'Ell de l'Ile de
Wight.

Cependant Ruiter s'alla porter, entre le Vei-
linguen 6c la Meufe, à cinq ou fix lieues du Ri-
vage, pour y attendre encore quelques Vaiflèaux,

qui dévoient joindre la Flotte. Il y en eut plu-

iieurs , qui s'y rendirent, 6c fur tout des Yachts
8c des Brûlots; dont il femble que. l'on eût dcs-

fein de fe fervir
,
particulièrement fur la Tamife,

s'il arrivoit que la Flotte Ennemie n'en lortît pas

afl'ez promptement. Le 23. de Mai, la Flotte

croifant, à l'embouchure de la Tamife , on s'ap-

perçut de neuf Vaiflèaux de Guerre, 6c de plu-

fieurs petits. Sur cela, on détacha quinze Vais-

feaux , ou Frégates, avec huit Brûlots, 8c fept

Galiotes,fous le Lieutenant-Général Van Ghent,
le Vice-Amiral Ewertsz., 6c le Contre- Amiral
Van Nés. Dès le lever du Soleil , on porta droit

fur les Anglois , dont on voyoit onze Vaiflèaux à
l'embouchure de la Rivière. Ils n'attendirent pas,

mais ils la remontèrent
,

juiqu'au Fort de Char-
nefle , où il y avoit d'autres Vaifl'eaux Anglois.

Ce Fort avoit été réparé , depuis la guerre pré-

cédente , 6c il commença à canonner les Vaiflèaux

HoUandois, de Ibrte qu'ils avoient à eflûyer le feu

du Fort, 6c des Vaiflèaux de la Flotte Angloife j

qui étoit bien plus fur fes gardes
, qu'aupara\ant

Ss i Ce-
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1672. Cela obligea Van Ghent,de defcendre vers 1 em-

bouchure de la Rivière ,
pour ne pas s'expofer

•

trop long tems au feu des Anglois; dont les Vais-

feaux Holhindois pouvoient plus fouflnr de dom-

mage, que les Ouvrages, que les Anglois avoient

fait taire là, depuis l'autre guerre ;
pour ne pas

due qu'un vent d'Elt , un peu violent ,
pouvoit

faire échouer tous les Vaifleaux , un peu confi-

derables de la Flotte HoUandoife j comme on l'a

déjà remarque, en parlant d'une iemblable cntre-

pnfc , faite a la fin de la dernière guerre.

Van Ghent s'étant rejoint à la Flotte de la Re-

publique , il fut rélolu de tenir la Tamife fermée,

en croifant à l'embouchure de cette Rivière , Se

demeurant dans ce parage,fans s'en éloigner beau-

coup. La nuit du 27. au 28. de Mai ,
le Capi-

taine Almonde,quiétoit de la garde avancée, vint

avertir Ruiter, que le foir du 26. il avoit été près

de la Flotte Angloife & de la Françoife, entre le

Godwin-fand & les Bancs de Dunkerque ,
forte

d'environ quatre-vingt Voiles. Là-dcflus Ruiter

mit à la Voile à l'Eit , dans l'efperance de voir

cette Flotte le lendemain. Il la vit , en effet
,

fur les p. heures avant midi -, mais les deux Flot-

tes travaillèrent feulement à fe gagner le Vent ,

l'une à l'autre. Les HoUandois étoient réfolus de

ne point donner la bataille avec le defavantage

d'un vent contraire i ôcles Anglois tâchoient, de

leur côté, de gagner cet avantage.

La Flotte HoUandoife apprit, le ?. de Jum ,

que les Ennemis étoient à (i) Soulsbay , & réfolut

de les aller attaquer en ce porte ,
qui eft un Port , en-

tre Harwich & Yarmouth. Après avoir reçu tous

les renforts qu'elle attendoit , elle fe trouva forte

de quatre-vingts-onze Vaifleaux de Guerre , ou

Frégates, de cinquante-quatre Brûlots, ou, com-

me difent d'autres, de quarante-quatre Brûlots, &
de vingt-trois Yachts -, de forte que la Flotte fe

trouva forte, de ifS. ou de 148. Bâtimens de

diverfes grandeurs. Tous les Capitaines , les Sol-

dats & les Matelots étoient très-bien difpofez à

fe battre. La Flotte Ennemie n'étoit pas infé-

rieure, ni en nombre, ni en habileté, ni en cou-

rage

Elle étoit diviféc en trois Efcadres , félon la

coutume. Le Duc d'York, comme Grand A-

miral d'Angleterre, la commandoit toute en Chef,

& en particulier l'Efcadre Rouge. La Blanche,

qui étoit ,
pour la plus grande partie , compofée

de Vaifleaux François , obé'iflbit à Jean Comte

^'£/îW, Lieutenant-Amiral de France. La bleue

étoit commandée ,
par Edouard Moniaigu^ Com-

te de Sandwich. La première étoit au centre
,

la féconde à la droite, & la troifiéme à la gauche.

On afliire ( 2 )
que le jour ,

qui précéda celui de

la Bataille, il y avoit eu des divertiflemens fur la

Flotte Angloife, 8c que le Comte de Sandwich

dit que , fi le Vent étoit le même le lendemain
,

les HoUandois pourroient bien furprendre les Flot-

tes réiinies , & qu'il feroit d'avis qu'elles levaflent

l'ancre, & priflént le large. Le Duc d'York mé-

p'rifa cet avis, 6c dit que la peur faifoit parler ain.

fi le Comte i qui néanmoins s'aquita bien de fon

devoir dans le Combat, quoi qu'il y pérît.

Le Lieutenant-Amiral Ruiter montoit les fept

Provinces,, & il arbora d'abord le Pavillon Rou-
parcc qu'on avoit

O I R E
me une avant-garde , devant chaque divifion , \6-fz.
compofée de dix-huit Vaifleaux, & de dix-huit

Brûlots. Ces gcns-là étoient détachez, en cha-
que Efcadre & en chaque Divifion. Quand Rui-
ter eut exhorté les Officiers à s'aquiter bien de
leur devoir ; comme s'agifl'ant du Salut & de la

Liberté de la République, & du bien par confé-

qucnt de chaque particulier j il fit commencer le

combat, entre les fept, & huit heures du ma-
tin.

On ne peut pas décrire en détail un femblable

Combat , oii il y a toujours quelque confufion
,

à caufe du feu , de la fumée 6c du vent } fans que
perfonne fâche aflez certainement ce qui fe tait

loin de lui. On en dira feulement quelques faits

remarquables. Le Duc d'York, 6c Ruiter fe bâ-

tirent
,
pendant plus de deux heures , 8c leurs Vais-

feaux furent, tour à tour, l'un fous le feu de

l'autre. Ils ne fe retirèrent de part 6c d'autre, que

prefque defemparez. On remarqua que le Canon
de Ruiter fut fervi , avec tant de promptitude 6c

de régularité, qu'il fembloit que c'étoit la déchar-

ge d'un Bataillon de Moufquetaires. Il avoit ac-

coutumé de défendre à fes Canonniers de tirer
,

avant qu'il le leur commandât, 6c il attendoit tou-

jours, que le Vaiffeau qu'il attaquoit fut à la dis-

tance , à laquelle les boulets lui puflent faire le

plus de dommage. Il ne faut pas douter que le

Capitaine, qui commandoit fur le Vaifleau Ami-
ral , où étoit le Duc d'York , ne fiît auflî un
homme des plus expérimentez dans la Marine i

car c'étoit un métier trop dangereux pour un
Prince , fur tout lo'rs qu'il avoit Ruiter en tête.

Aufli dit-on, que le Duc d'York étoit environné

d'un gros cable , double ou triple, qui eft à la

hauteur d'un homme , 6c qui forme une cfpece

de tour à l'épreuve du Canon.

L'Auteur Anglois
, que nous avons fouvcnt ci-

té , dit que la première Efcadre , avec laquelle les

HoUandois eurent à faire , fut la Bleue , 6c que

le premier Vaifleau, qui fit fa décharge, fut ce-

lui du Comte de Sandwich. Il fe trouva mal-

heureufement engagé avec Jean Van Braakel, qui

commandoit la Grande Hollande , 6c qui fut caufe

de fa mort. Braakcl devoit , félon fes ordres
,

demeurer dans l'Efcadre de Ruiter ;;6c, dans la di-

vifion de Van Nés, pour combattre contre l'Es-

cadre Rouge. Mais dès le commencement du
Combat , il s'écarta fur la droite, avec le Brûlot

de Dirk Munnik , 6c fit voiles au Nord
,
pour

attaquer l'Amiral de l'Efcadre Bleue , fans tirer

un coup de Canon
,

quoi que divers Vaifl~eaux

Anglois tiraflcnt fur lui. Quand il fut à la portée

du Comte de Sandwich , il en fut d'abord reçu

d'une grêle de boulets, qui lui tuèrent bien du

monde , 6c en bleflcrent encore plus ; mais il y
répondit de plufieurs bordées

,
quoi qu'il fût fort

inférieur à l'Amiral Anglois. Le Vaifleau Hol-

landois n'étoit monté
,

que de trois-cens hom-
mes, 6c de foixantc pièces de Canon; au lieu que

l'Anglois avoit mille hommes à fon bord , avec

plus de cent pièces de Canon. Cependant Bi-aa-

kel, en tirant de plus près, 6c lui lâchant de fré-

quentes bordées , le cribla fi fort ; que l'Amiral

ge au Perroquet de Fougue ,

réfolu de combattre l'Enncn dès qu on pour-

roit l'engager. On oppofi à l'Efcadre Françoi-

fe, le Lieutenant-Amiral Bankcrt , 6c de Ghent

à l'Efcadre bleue des Anglois. On voyoit com-

(!) l-cs Anglois écrivent 5o«W^<iy , ou Solelay.

[i) Hiftoirc d'Angleterre.

Anglois fe feroit rendu à lui, s'il avoit porté Pa-

villon, à ce que dit depuis fon Lieutenant. Ce-

pendant il avoit encore coulé à fonds deux ou

trois Brûlots ,
qui l'avoient voulu accrocher. 11

reçut alors du fecours de quelque monde, de for-

te qu'il s'efforça d'accabler les HoUandois, par la

multitude, 6c de fe dégager de Braakel , comme
il le fit à la fin, car ce dernier fut obligé de dé-

river tout defemparé. Quoi que ce qu'il fit,

fût contre les règles de la Guerre
, qui ne per-

met-
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l6jz. mettent pas
,
que l'on quitte TEfcadre à laquelle

on appartient } la hardiefle & la feimetc de cet

homme, ne laiflerent pas d'étie admirées.

L'Efcadre de Van Ghent étoit aufîi entrée en

aétion , & il y eut d'autres Vaiffeaux. Hollandois,

qui avoient attaqué ce même Amiral i\nglois
,
qui

iit tout ce que pouvoit faire un brave homme >

mais enfin il fe trouva hors d'état de fe défendre

,

contre un autre Brûlot, f^an den Ryn^ Capitaine

d'un autre Bâtiment de cette forte, qu'on nom-
moit la Paix

.^ s'avança, vers le Midi, pour l'ac-

crocher, & lui ayant attaché fes grapins l'en-

flamma , fans qu'on le pût empêcher. Il fe bru-

la, fiins fauter en l'air, parce qu'il avoit été per-

cé de tant de coup de Canons, que fa poudre s'é-

toit mouillée -, de forte qu'il feroit coulé bas ,

quand même le Brûlot Hollandois ne feroit pas venu,

pour le mettre en feu. La plus part des Mate-
lots fe jetterenc dans l'eau, pour éviter le feu, Le
Comte de Sandwich crut fe pouvoir fauver, dans la

Chaloupe} mais il s'y jetta tant de Matelots avec lui

,

que ce petit Bâtiment s'enfonça. Un Hiftoricn

(i) Hollandois dit, que non feulement le Comte,
mais encore un, ou deux de fes Fils furent noyez.

On ne voit pas cette circonuance,dans la Rela-

tion Angloife, à moins qu'elle n'ait entendu un
Fils de ce Lord, par un Volontaire, qui périt,

& qu'on nomme Montaigue , nom de la Famil-

le du Comte. Un petit Bâtiment Anglois, qu'on

nomme une Kaîche , apperçut après cela le corps

du Comte, qui flottoit fur l'eau, & l'en retira.

On le porta en fuite à Harwich, oii le Gouver-
neur

,
qui étoit le Chevalier Charki Littleton ,

le fit embaumer. Le Roi l'ayant fû déclara qu'en

confideration des fervices du Comte , 6c de la

manière , dont il s'étoit conduit, en cette der-

nière aftionj il vouloit qu'on apportât fon corps

à Londres, Se qu'on renfevelît,aux frais de Sa

Majefté, comme le devoit être un homme de fa

qualité & de fon mérite. L'Hillorien Hollan-

dois lui donne auffi de grands éloges. Ilparoît,

en effet, qu'il avoit bien jugé.

Son Capitaine, nom.mé Heddok^ quoi que bles-

fé , fe foutînt fur l'eau , d'où il fut retiré par

les Hollandois. Son Lieutenant fut auffi fauve ,

par la Chaloupe du Brûlot, qui mit le feu au

Vaiffeau du Comte , £c fut conduit à Ruiter a-

vant midi ; qui lui fit donner des habits fecs ,

6c le voulut envoyer à fond de cale , de peur

qu'il ne lui arriva quelque accident, s'il demeu-
roit fur le Pont j mais il pria l'Amiral de l'y

laiffer, pour voir ce qui fe pafferoit encore. Cet
homme s'écria : Monfteur , c'eft-là fe battre j il

n'efl pas encore Midi, Cif voila plus d'expédié
,

qu'il

ne s'en fit. Van MDCLXVL en quatre jours. Cet
Anglois demeura fur le Pont

,
jufqu'à la fin du

Combat, êc put être témoin de l'habileté & du
courage de l'Amiral Hollandois ; à qui les Fran-

çois aulîi donnèrent de grandes loiiangcs. Pour
le Capitaine van den Ryn, dont le Brûlot avoit

brûlé le VaifTeau du Comte de Sandwich , il re-

çut fix - mille francs de recompenfe des Etats >

quoi qu'il n'eût pas fuivi les ordres donnez ,

que chacun agiroit de concert avec l'Efcadre
,

dont il feroit. La hardiefTe & le bon fuccès de

ce qu'il avoit fait , firent qu'on pafTa par defllis

l'irrégularité de fa conduite.

Le Lieutenant-Amiral Fan Ghent
, qui de Ca-

pitaine des Troupes de Marine , avoit été éle-

vé, jufqu'à ce degré, fut bleflë d'un Boulet de

Canon, après une demi-heure de Combat. On
rapporta après le Combat fon corps

, qui fut en-

(0 Brand, dans la Defcription de ce Combat,

feveli à Utrecht, dans la Grande Eglife, où l'on iôjï,
voit encore fon Maufolée.

Pendant que les Efcadres des deux autres Lieu-
tenants Amhaux Hollandois , le battoient contre
les deux Efcadres Angloifesi le Lieutenant Ami-
ral Bankert fe batit , avec la troilîéme Efcadre,
compofée principalement de Vaiffeaux François

,

commandez par le Comte d'Etrée, quiell aujour-
dhui Maréchal de France , & Vice-Amiral immé-
diatement au-defibus de S. A. le Cûjnte de Toulou-

fe. Les Relations Hollandoifes difent, qu'il fe dé-
fendit fort bien, mai*-que peu à peu il s'éloignoic
vers le Sud , comme pour fe retirer en quelque
Port de France , en cas que les Hollandois euflcnt
le deflus , & que les Anglois fe retirafTent. Le
Combat avec les deux Efcadres Angloifcs , la Rou-
ge & la Bleue , dura jufqu'à la nuit } &: les An-
glois s'étant retirez du côté du Nord, les Hollandois
s'en éloignèrent, en fe retirant du coté du Sud. (2)
L'Hiftoire Angloife marque qu'il périt , en ce Com-
bat, beaucoup de gens, du côté des Anglois. Rui-
ter lui-même déclara, qu'encore quilfefât trowvê

,

en plufieurs Batailles , // n'en avait jamais va de
plus terrible, ni qui eût duré plus long-tems. Outre
le Comte de Sandwich , les Hollandois difent que
les Anglois avoient perdu (}) environ dix-huic
Officiers, ou Chevaliers, Se autres gens de quali-

té } 6c qu'il y en eut davantage de bien blefléz.

On difoit même, qu'il y avoit eu deux-mille-cinq-
cenrs Matelots de bleflez 6c de tuez. Il y eut
plufieurs Vaiffieaux, qui fe trouvèrent bien mal-
traitez des deux cotez.

Auffi quoi que les Hollandois fe préparaflent a
fe battre encore le lendemain du Combat , les

Anglois fe retirants au Nord , 6c les François du
côté du Sud ; ils fe retirèrent auffi peu à peu au
Sud, 6c allèrent jetter l'ancre fur les côtes de Zé-
lande. On apprit en Hollande, par des Lettres
de Corneille De Witt, 8c de Ruiter, le bon fuc-

cès de cette Bataille > dans le tems auquel le Roi
de France faifoit, par terre , les progrès furpre-

nants, dont nous avons pailé.

En ce tems-là, les Eiais de Hollande, auffi bien
que les Généraux, écrivirent à Ruiter, pour le re-

mercier de fa bravoure 6c de fa bonne conduite
,

dans la Bataille. Ce fut le p. de Juin. Les Etats
Généraux réfolurent en même-tems, d'envoyer
des Copies de ces Lettres, aux Seigneurs Députez
(^ Plénipotentiaires de leurs HH. PP. dans leur

Aemée de l'erré, {jj* au Seigneur Prince d'Orange
,

comme Capitaine des Armées de l'Etat
,
pendant cet-

te Campagne , 6? encore aux Bourgmeftrcs (^ Régens
de la faille de Nimeguc j aftn qu'ils fuJJ'ent tous in-

formez de ce qui y étoit contenu , à quoi ilferoit ajou-

té, que leurs HH. PP. avoient appris du Maître de

la Galiote
,
qui avoit apporté ces Lettres, que l'Es-

cadre Françoife , avec laquelle celle du Lieutenant

Bankert s'étoit engagé , avoit couru fi loin
, fous le

vent, que le lendemain on ne Vavoit plus vue , de tout

le jour ; quoi que cet Amiral
, félon fes ordres , fàt

venu le foir ,pour fe rejoindre avec la Flotte-, Qu'ou-

tre cela on feroit favoir , par des Lettres aux Srs. de

TVitt 13 Ruiter
, que leurs HH. PP. étoicnt tres-

fatisfdites de leur conduite dans la Bataille ; leur

a[furant qu'en tems (3 Heu on leur témoigneroit ^com-

bien leurs fervices leur etoient agréables ; ^u'on écri-

rait aujjî aux Amirautez , tsf qu'on leur ordonneroit

d'envoyer inceffamment à la Flotte toute la poudre de

réferve , 13 le^ boulets
,

qu'elles avoient ,13 ce qu'el-

les en poiirroient trouver ; de peur que
, faute de ces

Ss 5

(1) Vol. III. p. zS8. fur cette année.

(3) Là-même,

n:u'
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elle ne fût obligée d'abandonner

'

ie Cortibat , & les avantages qu'elle avait remportez

fur les ennemis ; comme cela arriver oit , fi elle man-

quoii de ces tnunitions ; parce que la Bataille avait été

rude t3 de grande durée ; ^ que quelques Capitai-

nes avaient avoué , qu'ils en manquaient ;
^ion re-

mettrait aux Mir.ijhes étrangers réf.dent s à la Haie^

des Copies de ces Lettres. Ilfut aufl réfolu ,
que le

Sr. Fan Ghent ferait chargé de faire embaumer le

Corps du Lieutenant-Jmiral de ce nom, 13 de le dé-

fofer, en qudque Chapelle de la Haie , le tout aux

dépends de l'Etat.

Depuis, conformément aux ordres des Etats de

Hollande, on envoya à la Flotte quatre-mille

boulets de 14. livres , & autant de 18. livres }

mille de douze , fix- cents de huit, & cinq-cents

de trente-fix. L'Amirauté de la Mcufe fournit

quarante milliers de poudre , outre foixante mil-

liers qui furent envoyez, par les Confeillers Dépu-

tez de la même Province. Mais cela n'étoit pas

aflez, fi l'on venoità donner une féconde Batail-

le j vu le grand nombre de Vaificaux de Guerre,

qu'il falloir fournir de poudre j on demanda aux

Direfteurs de la Compagnie des Indes Orientales,

des Chambres d'Amilerdam , de Roterdara & de

Delft , toute la poudre de réferve ,
qu'elles a-

voient;fous promefleque les Etats leur rendroient

le même poids de celle, que l'on faifoit pour eux ,

dans tous les Moulins à poudre
,

qui travailloient

pour l'Etat. On écrivit encore à Van Beuning
,

qui étoit en Brabant , d'acheter , ou d'emprunter

tout ce qu'il y en pourroit trouver, 6c de l'envoyer

en Zélande , d'où on l'enverroit fur la Flotte.

Le Confeil d'Etat ordonna auffi
,
qu'on en tirât dix-

milliers du Magafin de Delft. Mais comme on

recevoit,tous les jours, des nouvelles plus fâcheu-

fes , des progrès que les François faifoient par terre}

il fut réfolu de rien plus envoyer à la Flotte, &
même de faire revenir de la Brille les dix mil-

liers de Delft ,
qu'on y avoit envoyez. On é-

criv it aufli le 1 3. de Juin , au Ruart de Putten , la

peine , où l'on étoit
,

pour trouver la pou-

dre ,
que la Flotte demandoit } parce qu'il

en falloir aufli envoyer aux Villes de la Fron-

tière. On le chargea donc d'écrire , com-

bien il en faudroit encore , ou fi elle pouvoir

s'en pafler. 11 envoya là-deflus une Lifte de ce

qu'il manquoit à quelques Vaifleaux , ce qui con-

fiftoit principalement en boulets } qu'on fit en-

voyer du Magafin de Delft. Pour ce qui regar-

doit les V ivres & la Bière , on leur en envoyoit tous

les jours , Sc ils furent fournis pour afl'ez long-

tcms.

Ruiter ne manquoit pas d'envoyer des Bâti-

mens légers, pour aller a la découverte. Cepen-

dant il fe rendoit fous le Pavillon plufieurs Vais-

feaux , Yachts & Brûlots. La Flotte s'avança

davantage en mer , & s'alla enfin porter près de

Schooneveldt.

Alors le Ruart malade obtint ,
qu'il lui fût

permis d'aller à terre. Il remporta à Dordrecht trois

milliers de poudre, qu'il y avoit pris au commence-

ment -de la Campagne. On lui en voulut faire

un crime ; mais, dans le fonds, il n'avoic rien

fait qu'il ne fût permis de faire , en une fembla-

ble conjonélure. Mais tout étoit crime , en ce

tcms-là , dans les Frcres De Witt. Il trouva

Dordrecht foulevc,&: fon Portrait déchiré, com-

me on l'a dit, & quatre- jours après, il apprit que

fon Frère avoit été attaqué à la Haie ,& blefte par

des Aflafilns ; comme on l'a raconté, en parlant;

de ce qui fe pafla par terre , au commencement
de la Campagne.
Le 23. la Flotte flit divifée de nouveau en trois

O 1 R E
Ei'cadres,dont la première, commandée par Rui- 1672.
ter, confiiloit en vingt-un Vaiiïeaux, fix Frcgu-
tcs, fix Yachts, Sc douze Brûlots ; la féconde

,

fous le Lieutenant-Amiral Bankeit, avoit dix-fepc

Navires, fix Frégates, huit Yachts & treize Bru-
lots } & la troifiéme fous Sweers , qui la com-
mandoit , comme Lieutenant-Général , étoit de
vingt Vaifleaux, de cinq Frégates , huit Yachts j

Se onze Brûlots.

Le lendemain, Ruiter reçut ordre des Etats

Généraux de détacher douze Yachts, ou autres

Bâtimens légers, pour naviguer dans le Golfe du
Zuider-zé , 6c de les envoyer par le Texel

,
jus-

qu'au Pampus, près d'Amfterdam. 11 y u appa-
rence, qu'on craignit que les François, maître*

d'Overylfel , n'entreprilFent de faire des Courfcs

fur le Golfe } mais cela n'arriva point, parce que
les François manquèrent de ces fortes de Bâti-

mens , & de gens pour les commander , en qui

ils puflcnt fe fier. Ruiter ne laifla pas d'exécuter

l'ordre, qu'il avoit là-deflus, & recommanda a

celui
,

qui les devoir commander , de bien le

garder, de fe battre contre aucuns Vaifleaux que
ce fût, plus fort que fa Flotte de deux Frégates,

& de dix Yachts.

On délibéra alors, dans les Etats de Hollande,

s'il ne feroit pas mieux de diminuer la Flotte, ôc

d'en tirer une partie des Soldats j parce que les

François étoicnt alors déjà maîtres d'Utrecht , 6c

qu'ils s'avançoient, fans qu'on eût afiez de Trou-
pes, pour leur oppofer. Il fut conclu, dans cet-

te Aflémblée,de reprélènter aux Etats Généraux,
qu'il feroit à propos de rappeller environ le tiers

de la Flotte,& de ne laifl'er en mer, que quarante-

huit Vaifleaux de Guerre , & dix-huin Frégates,

pour employer les Soldats, qui étoient fur les au-

tres, parterre. Ce fentiment fut approuvé , 6c

l'on tira deux-mille Soldats de la Flotte. Le mal
étoit qu'elle n'avoit pas aflez de Matelots

,
pour

fuppléer à ces Soldats, 6c même trop peu de pou-

dre & de boulets. On tâcha néanmoins d'en en-

voyer quelque quantité , mais ce fut un grand
bonheur

,
que la Flotte ennemie ne vînt pas fur

les côtes de Hollande, en ce tcms-là, où il au-

roit été difficile de leur faire tête. Mais comme
les Ennemis avoient autant foufFert

,
que la Flot-

te HoUandoife, à proportion de leur nombre, &
confumé aufli une grande quantité de leurs Muni-
tions de bouche 6c de guerre j il ne leur étoit pas

facile, non plus, de tenir plus long-rems la mer.

Outre cela, ils avoient été fi vivement repoufl'ez,

que c'étoit trop bazarder
,
que d'attaquer des gens,

qui fe battroient en defefperez ,
pour fauver leur

Patrie ; outre que c'étoit dangereux de fe bat-

tre fur les côtes de la Zélande
,

qui n'étoienc

pas aflez connues aux étrangers , 6c qui font plei-

nes de bancs de fable, où l'on pourroit faire pé-

rir une Flotte entière, faute de pilotes Coftiers;

qu'on ne trouve nulle part, que dans le pais. Ce
fut alors qu'on ouvrit en Hollande les Eclufes ,

qui couvrirent une grande partie de la Hollande ,

où l'on ne conferva que cinq portes à fec ; parce

qu'on les pouvoir défendre facilement, avec peu

de Troupes , 6c d'Artillerie braquée fur des le-

vées j par Icfquclles feules, la Cavalerie &C l'Infan-

terie pouvoient s'avancer , 6c même en défi-

lant. Ce fut ce qui arrêta l'Armée viétorieufc
,

6c qui làuva la Hollande , ÔC par-là toute la Ré-
publique.

Cependant Ruiter apprit des nouvelles de la

Flotte Angloife 6c Françoifc ,
par un Capitaine

nommé /)//(•
,

qui avoit été pris par les Anglois
,

6c qu'ils vouloient échanger contre un de leurs

Capitaines nommé C/jicheley,qu'ï\s foubaitoient de

re-



DES PROVINCES UNIE S. Livre XV.
jg_2,. recevoir, Dik dit à Ruker

,
qu'en venant d'An-

' gleterre, il avoit encore vu, d;ins h Tamife, les

deux Flottes Ennemies jointes enfemble,au nom-
bre de cent & dix Vaifleaux ; fans compter les

Brûlots, 6c les autres petits Bûtimens
, prêts à fe

mettre en mer; &r que peut-être ils y étoient dé-

jà. Cet homme en dilbit plus
,

qu'il ne llivoit.

Cependant les Officiers de la Flotte Hollandoife
ayant tenu conleil là-deiîus, le f. de Juin, ils ju-

gèrent qu'il n'ctoit pas poilible de combattre une
Flotte il fupéricurc à la leur -, m.iis qu'on ne de-

voit pas lé retirer, ians un ordre des Etats Géi'K;-

raux. On crut cependant qu'il feroit le plus fur,

en l'attendant , de s'approcher un peu plus des

bancs, jufqu'à l'entrée du Dcurloo ; qui eil une
paflc, qui s'étend vcis le Wiclingen , & Fleffin-

gue, & qu'on s'y poileroit; en forte que la Flot-

te, divilcc en Efcadrcs,y pût entendre les Enne-
mis; comme on avoit fait, fur les côtes d'Angle-

terre. On ordonna aulTi de marquer aux Com-
mandans des Brulois les lieux, d'où ils pourroient

le plus facilement tomber fur les Ennemis ; en cas

qu'ils vinfent attaquer là la Flotte de l'Etat. Les
États de Hollande lui envoyèrent avis, qu'ils a-

voient reçu, du zH. de Juin , & par lequel on les

avcrtiflbit, que dès que les deux Flottes feroient

en état de mettre à la mer, elles viendroient fai-

re une defcentc, au Tcxel , ou en Zélande. En
ce tems-là , il y eut en Hollande les defordres,

dont on a déjà parlé. Ruiter ayant appris du Prin-

ce d'Orange fon avancement , ne manqua pas de

l'en féliciter, & de lui dire qu'il attendroit défor-

mais, avec toutes fortes de relpeéls, l'honneur de

fes ordres. Jl communiqua en même tems cette

nouvelle aux Officiers de la Flotte, qui en témoi-

gnèrent beaucoup de joie. Ce fut au même tems

que les Ambailadeurs Anglois fe rendirent au

Camp du Roi de France
, y confirmèrent l'Al-

liance, qu'ils avoient faite avec lui, Se partagè-

rent entre eux un butin
,

qu'ils ne tenoient pas

encore, & qui ne tomba jamais entre leurs mains.

Les Etats, l'ayant fû, écrivirent à Ruiter de fe

tenir polté le plus avantagcufement qu'il fe pour-

roit, & d'éviter le combat ôc les rencontres
,

avec la Flotte Ennemie; à moins qu'elle ne vînt

fur les côres de Hollande, pour y exécuter quel-

que entreprifc ; auquel cas , il ne manqucroit

pas de l'oblerver & de l'infulter, autant qu'il

en trouveroit l'occafion. 11 fit divers mouve-
mens, en cet endroit, pour tenir la Flotte en bon
ordre.

Le 13. de T^iiH-t , il apprit par un Pilote cos-

tier de la Brille
,
que la Flotte des deux Cou-

ronnes avoient remis à la mer, & que le 10. les

Anglois avoient paru devant la Meufe , avec

treize Frégates, où ils avoient pris quelques pê-

cheurs. Comme on craignoit que la Flotte En-
nemie n'eût dcffcin de faire defcente fur les cô-

tes de Hollande; le long defquelles elle navigoit

tantôt du Nord au Sud , 6c tantôt du Sud au

Nord ; on eut foin d'envoyer quelques Troupes
fur ces mêmes côtes, pour s'y oppofer; mais el-

les étoient fi peu nombreules,quoi qu'on leur eût

joint quelques Milices
,

qu'on ne favoit com-
ment faire , pour mettre l'Etat en fureté. Le
14. de Juillet, les Etats de Hollande eurent a-

vis du Helder
,

qui eft la côte la plus Septen-

trionale de la Nord-Hollande , du jour précè-

dent, que toute la Flotte Ennemie paroiflbit à la

vue du Rivage , 6v qu'il étoit à craindre qu'avec

le premier Flot, elle n'y fît une defcente. On
envoya quelque peu de Cavalerie &C d'Infanterie,

pour s'y oppofer. On a cru, comme une chofé

aflùréc , que les Ennemis, dont la Flotte étoit

3^7
commandée par le Duc d'York, avoient defléin jg-i;
de iaire une defcente près du Te.xel

;
qui elt une

lie plus au Nord
, que le Helder ; 6c qu'il avoit

feulement attendu le Rétiux
,
pour exécuter ce

deflcin , 6c que les petits Bâtimcns avoient été
prêts

,
pour y aller débarquer du monde ; mais

que le Réflux
,
qui revient en fix heuies, avoie

tardé jufqu'à douze. Les Mariniers du Texel
,

qui n'avoitnc jamais vu un femblable retardement, *

en parlèrent comme d'un eilct furnaturel. Ce Ré-
flux tardif arriva fi à propos

, pour fauver la.

Hollande , 6c par conlcqaent les autres Provinces,
fuppolé comme véritable ; ce qui elt en effet ïon-
de , fur ce que les Ennemis ne firent pas la des-
cente projettcc ; ne peut paifer que pour un efibt
extraordinaire de la Providence , ce qui eft en ef-
fet un miracle ; à cela près qu'il n'y eût aucun
Prophète, qui l'eût prédit. En tout cas, les Pro-
vinces firent très-bien d'en remercier Dieu, puis
qu'un événement extraordinaire, fur tout dans un
tems , où l'on ne peut pas l'attendre naturelle-
ment, eft indubitablement un Miracle. Ce coup
ayant manqué , les vents changèrent , 6c les An-
glois n'eurent plus l'occafion de faire un coup, qui
pouvoit être fatal à la République.

Cependant il y eut de grandes conteftations fur
le lieu , ou l'on pourroit lailîer la Flotte ; mais
les Députez de Hollande l'emportèrent enfin, fur

les Zéiandois ; qui vouloicnt qu'elle fe tînt près
de Goerée,au lieu que les Hollandois prétendoienc
qu'elle feroit mieux près de Schoneveldt. Ruiter
étoit alors devant Goerée, 6c fe difpofoit à exécu-
ter l'ordre

,
qu'on lui avoit envoyé ; lors qu'une

tempête terrible fe leva, le zi. de Juillet, 6c du-
ra encore les trois jours fuivans. Cela incommo-
da foit la Flotte Hollandoife, dont plufieurs Vais-
feaux perdirent leurs Ancres. Mais ce ne furent
pas les Hollandois feuls, qui fouffrirent de cette
tempête j les Anglois 6c les François en furent
aulli très-incommodez , 6c obligez à renoncer au
delTein de faire une defcente en Hollande. On or-
donna en fuite à Ruiter de retourner à Schone-
\xlt , mais on laifl'a néajmioins à fa prudence de
faire ce qu'il jugeroit le mieux ; à caufe de l'in-

certitude des Vents. En effet, on ne pouvoit
donner aucuns ordres

,
qui ne fuffent condition-

nels ; parce que tout dépendoit des Vents. Ainfi
nous ne dirons rian de ces rélolutions. On les

pourra voir dans la Vie de Ruiter
, par Brand

,
fur- ce tems-ci. On reçut des nouvelles d'Angle-
terre , le zp. de Juillet ,

par lefquels on apprit
que l'Armée Angloife avoit été auffi incommodée
de la Tempête, qu'elle l'auroit été par une gran-
de bataille. Après cela, Ruiter reçut des Etats
un ordre, de s'en aller devant Goeree.
On reçut une Lettre du Commandant de la

Flotte des Indes Orientales, du 3. d^Août
,
par

laquelle il difoit aux Direéteurs de la Compagnie,
qu'il avoit combattu avec deux Vaifitaux An-
glois ; après quoi , il avoit fait voiles à la Ri-.
viere d'Embs , dans laquelle le Porteur jugeoit
qu'elle feroit entrée ; parce, que le vent avoit été
bon , 6c qu'elle avoit déjà des Pilotes Coftiers à
bord. On réfolut fur ce rapport d'envoyer cet
homme à Ruiter, pour l'inAruirc de bouche; 6c

l'on trouva en même tems à propos de lui ordon-
ner de faire voiles du côté de l'Embs , 6c d'en,
voyer, fur la route, pour apprendre l'ctat 6c la

difpoficion des Ennemis ;
pour agir contre eux

,
félon les Règles de la Guerre. On lui recom-
manda , fur tout , de défendre la Flotte des In-
des, 6c de l'amener dans les Ports de l'Etat; mais
que s'il étpit arrive , que les Ennenjis s'en Aillent

rendus maîtres, il fit les derniers efforts, pour ia

«e-
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délivrer. On écrivit, en même tems, aux Direc-

teurs de lu Compagnie des Indes , de faire tout ce

qu'ils pourroicnt ,
pour fortifier la Flotte de Rui-

terj en lui envoyant quelques Vaifleaux, des Ma-

telots, Ck des munirions de guerre.

On envoya aulîî Beverning au Prince d'Oran-

ge ,
pour i'infti uire de la rtlblution que l'on a-

voit priie , & lui demander les fentimens. On
envoya encore un Exprès au'i Etats de Gronin-

gue & des Omlandes ,
pour les inllruirc de ce

qui le palToit.

Le Prince, après avoir ouï difcourir là-deflus

Beverning & Mauregnaut , furies conjonélures ,

où l'on ie'trouvoit} car il n'étoit pas encore alors

en état de prendre de lui-même une réfolution fur

une matière de cette forte
,

quoi qu'on lui coni-

municàttout, par honneur; répondit, ou fit ré-

pond; eaux EE. GG. qu'il falloit faire réflexion

iur quatre chofcs. La première étoit, c^u'il ne

falloit pas hasarder témérairement l'Armée Na-

vale
,
pour fauver la Flotte des Indes -, la fécon-

de
,
quellRuiter, étant arrivé devant l'Embs ,

trouvoit la Flotte Angloife fi forte ,
qu'il ne

crût pas la pouvoir battre , fans s'expofer à un

trop grand danger j il falloit qu'il évitât la batail-

le, & qu'il revînt dans les portes, où il avoit étéj

la troifiéme
,
que s'il ne trouvoit pas la Flotte

Angloife plus forte que la fienne , il falloit qu'il

amenât celle des Indes , dans fes Ports ; & la qua-

trième
,
que fi cette Flotte fe trouvoit prifc par

les Anglois, & qu'il ne fe fentît pas afiez fort ,

pour la reprendre, il devroit revenir.

Le Prince avertit, en même tems, qu'il avoit

appris, qu'en Angleterre on preflbit fort rembar-

quement des équipages , & qu'on y avoit deflein

de faire unedcfcente fur les Terres de l'Etat; d'où

il concluoit encore à rappeller la Flotte
,

^ue

Ruiter ccanmandoit. Tout cela n'étoit guère

propre qu'à embarrafibr le Lieutenant-Amiral Gé-

néral. On délibéra donc , fur cette matière, &
après de grands débats, il fut réfolu dans l'Aflem-

blée des EE. GG. ôc de ceux de Hollande
,

qui

fe trouvèrent en corps , dans la même délibéra-

tion, „ que l'on écriroit au L. A. de Ruiter, que

le principal but de la réfolution , du f .du mois,

avoit été de conferver également la Flotte de

Guerre, & celle qui revenoit des Indes ; que

c'étoit ce à quoi Ruiter dcvoit avoir égale-

5)

3>

„ ment égard j que c'étoit fur cette règle qu'il

dcvoit fc conduire en allant vers l'Embs ; & fi

lors qu'il fe feroit approché de cette Rivière
,

il trouvoit que l'Aruice Angloife ne fc tenoit

pas à fon embouchure, & que les Vaifleaux des

Indes V étoient entrez ; il tâcheroit de les ame-

ner incefliimment au Vlie , ou au Texel , ou

dans quelque autre Port, des plus afllirez de

l'Etat. Mais fi la Flotte Angloife fe trouvoit

poftée devant l'embouchure de la Rivière , en

loi te qu'il jugeât qu'il n'étoit guère polfible de

la faire retirer, ians s'expofer à un danger trop

évident, il fe retireroit au Vlie , ou ailleurs

dans le voifinage; & qu'il en'ufcroit de même,

s'il voyoit la Flotte des Indes , entre les mains

des Anglois , fans apjiarence de la pouvoir dé-

livrer, jufqu'à nouvel ordre.

Ces ordres étoient, fans doute, très-cmbarraflànts

pour Ruiter; puis que, quoi qu'il fît, il demeuioit,

en quelque manière, répondant de l'événement ;

comme le Penfionairc De Witt fut chargé de ce

qui arriva aux Troupes, auxquelles on avoit con-

fié la garde de la frontière.

Les Amirautez d'Amfterdam &: de la Nord-

Hollande, renforcèrent depuis fa Flotte de deux

Vailîcaux de Guerre , 6c de trois Frégates ; qui
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lui portèrent fix-cents Matelots, pour fuppléer , 1572.
autant qu'il étoit pofTiblc , à ce qui manquoit à '

les Equipages.

Il mit donc à la voile le 7. d'Août , pour fe

rendre à l'embouchure de l'Embs, £c le p. il fut

de certitude, que la Flotte des Indes étoit entrée

dans cette Rivière, 6c heureufcment arrivée, le4.

du Mois , devant Delfzyl. Les Dircéteurs néan-

moins de la Compagnie, craignants, que les An-
glois ne l'allaflent attaquer là , prièrent Ruiter de
faire en forte

,
que cette Flotte fût en fureté , en

cet endroit.

Comme Ruiter étoit en mer, de ce côté-là, le

10. du Mois, il reçut une autre Dépêche des E-
tats Généraux

,
qui lui mandoient que D. Emanuel

Francifco de Lira, Ambafiadeur d'Efpagne, avoit

remis au Fifcal des Etats Généraux , à la Haie
,

un Mémoire envoyé par le Comte de Monterei j

pour avertir les ménries Etats, qu'il feroit à propos

d'envoyer fur les côtes de Hollande & de Zélan-

de principalement
,
quelque Cavalerie pour em-

pêcher que les Ennemis n'y filTcnt dcfcente >

Qu'ils avoient aufiî appris du même Comte, qu'il

s'afTembloit des Troupes à Dunkerque , 6c qu'il

y avoit toutes les apparences du monde
,
que les

Ennemis vouloient faire une defcente en Zélan-

de , ou à l'Eclufe , ou près de la Brille ; ce qui

faifoit juger au Comte ,
qu'on feroit bien d'en-

voyer Ruiter
,

pour donner Bataille aux Enne-
mis , afin de rompre leur deflein. Les Etats Gé-
néraux ayant lu le Mémoire du Gouverneur des

Païs-Bas, l'envoyèrent au Prince d'Orange, pour
favoir fon fentiment là-deifus. Ruiter reçut cet-

te Lettre le 10. du Mois , Se fe trouva aflez cm-
barrafle, pour favoir auquel de ces deux Ordres il

dcvoit avoir plus d'égard. Mais comme , après avoir

fait réflexion fur les conjonètures , il jugea que les

VailTeaux des Indes ne couroient point de rifque

à Delfzyl ; il fe réfolut d'aller jetter l'ancre devant

le Texel
,
pour attendre de nouveaux ordres. On

délibéra dans les Etats Généraux , fur ce qu'il fe-

roit à propos de faire ; 6c l'on conclut qu'il fal-

loit écrire à Ruiter d'aller quérir les VaifTcaux des

Indes à Delfzyl , ce qu'il exécuta. Il y eut

néanmoins de grandes conteflations là-deflus, en

Hollande
,
qu'on trouvera dans Brand. Cela ar-

rivoit fouvcnt
,
parce que perfonne n'ofoit fe char-

ger de l'événement j de peur de s'attirer des cen-

furcs, 6c pcutêtre quelque chofc de pire.

Ruiter reçut enccue quelque renfort , avec le-

quel il fe rendît à l'Embs Occidental , d'où il

cntendoit le Canon des Evêqucs de Cologne, ôc

de Munfter devant Groningue. Il apprit là des

Direfteurs
,

que la Compagnie avoit envoyez à

Delfzyl
,
pour avoir foin des VailTeaux 6c des Mar-

chandifes des Indes
,

qu'ils avoient fait décharger

une partie des Marchandifes , 6c les avoient en-

voyées en Hollande , par les Canaux , avec une

Efcorte de quelques autres Barques. Comme les

Matelots, qui étoient venus des Indes , furent à

Delfzyl ; il fut impoflible , comme Ruiter lui-

même l'avoit expérimenté, il y avoit pluiîeurs an-

nées , de les retenir plus long-tems fur les Vais-

fcaux. On lui demanda deux-cents-trente-deux

des fiens
,

qu'il accorda ; à condition ,
qu'on fit

auparavant defceudrc les Vaifleaux de la Compa-
gnie à l'embouchure de la Rivière ,

où ils pas-

ierent d'un Vaiflèau en un autre , (iins toucher

terre.

La Flotte de Ruiter, & celle des Indes parti-

rent en fuite
,
pour le Texel. Le 20. d'Août

,

le Lieutenant Général reçut à 8. ou 9. lieues au

Nord du Vlie, des Lettres des Etats Généraux,

avec ordre de fc rendre en fon polte de Schonc-
veldt,
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, pour obfervcr de-là les mouvcmens des

Ennemis. On lui envoyoic auflî une Lettre des

Ambalîiideurs de Hollande en Angleterre , du p.

d'Août j où ils donnoient avis que le bruit ctoic

grand qu'un Régiment Anglois , commandé par

le Duc de Monmouth , Fils naturel du Roi Char-
les, paflbit la mer } pour faire quelque defcente.

Mais l'avis fe trouva taux , car le Roi de France
employa les Troupes

,
pour fervir uniquement à

grofliribn Armée de Terre, qui étoit diminuée, à

caufe des detachemens
, qu'on avoit dîi en fai-

re. La Flotte de Ruiter eut le vent contraire
,

auiîi bien que les Vailleaux des Indes j mais ceux-

ci entrèrent depuis aux Ports.

Pour r.\rmée Navale, elle alla au Polie de

Sclionevcldt , où elle jetta l'ancre ; mais le 23.

d'Août il s'éleva une terrible tempête, où la plu-

part des Vaifleaux chalTcrent fur leuis ancres , ou
les perdirent > & quoi qu'oh eût le foin d'abaifler

les mâts de Hune , & d'amener les Vergues ; à

peine pouvoit-on tenir , fur deux ancres j tant la

mer étoit émue. L'orage continua , toute la

nuit fuivante ; mais le vent ayant un peu diminué,

on retira plulîeurs ancres de la mer. On ne racon-

te cela
, que pour faire comprendre qu'un Ami-

ral , tel que Ruiter, ne vivoit pas comme ceux,

qui n'en avoient que le titre.

Le défaut de vivres incommodoit cependant la

Flotte, & fur tout les Vailleaux Zélandois ; à

caufe que la Province manquoit d'argent, & qu'il

s'y étoit excité de grandes l'éditions, parmi la po-

pulacejqui avoit dépofé,de fon autorité, les Ma-
giitrats, qu'elle croyoit oppofez au Prince j de for-

^ te que fes Magi lirais ne pouvoient pas donner les

ordres nécclTaires
, pour l'entretien des Vaifleaux

Zélandois. Encetems-là, le Lieutenant-Amiral

Bankert alla à Middelbourg, où les Etats de la

Province étoient aflémblez ; pour leur repréfen-

ter, de bouche, les befoins des Vaifleaux de leur

Province. Ruiter écrivit auflî aux Etats Géné-
raux, pour les prier d'envoyer des vivres, à tous

ceux qui en manquoient ; fans quoi plufieurs Vais-

feaux feroient obligez de quitter le Pavillon, pour
en aller chercher a terre. 11 y en avoit plulîeurs

,

où les Matelots étoient tombez malades, & qu'on

avoit été obligé de renvoyer dans le païs. Com-
me l'air devenoit froid & humide , C-c que les

nuits commençoient à être longues 6c fàcheufes

pour des Matelots mal-vêtus , & qui n'avoient

que de mauvaifes couvertures , il fallut penfer à

les congédier avant l'Hiver.

Le i. de Septembre, Ruiter reçut une Lettre

des Etats Généraux ,
par laquelle ils l'avertilToient

que la Flotte Ennemie avoit paru, par le travers

de Puttcn. Qn lui envoya, en même tems, une

Réfolution de leurs HH. PP. fur un avis qu'on

leur avoit donné
,
que l'on avoit vu à la hauteur

de Putten cent trente Vaifleaux Anglois ; & on

lui donna ordre d'obferver bien le nombre des

Ennemis, pour traverfer leurs entreprifcs j & d'en

donner inceflamment avis , afin qu'on y mît or-

dre. On difoit encore
,

qu'on ordonneroit aufll

au Commiflaire Knyf , d'envoyer des Galiotes

& d'autres Bâtimens légers, pour obferver les mê-
mes Ennemis , & donner inceflamment avis à

leurs Hautes Puifiances, de ce qu'il auroit ap-

pris.

Là-deflljs Ruiter jugea qu'il faudrolt, qu'il s'a-

vançât lui-même au Nord, & qu'il détachât des

Bâtimens légers ,
pour lui faire d'abord favoir

ce qu'ils auroient découvert. Il trouva auffl à pro-

pos de quitter le polte de Schoneveldt,. pour s'a-

vancer près de la Meufe, 6c alla le f . de Septem-

bre p!/cs de Goerée. Il pofta d'abord des gardes

Tome m.
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avancées , 6c envoya deux Frégates au Texel

,

pour efcortcr les Vaifleaux chargez de vivres ,

pour la Flotte J qui pourroient venir d'.Amfter-

dam, ou du Nord. L(j 6. du Mois, il reçut une
Lettre des Etats de Zéhinde

,
par laquelle ils l'a-

vertiflbicnt qu'encore qu'il dût avoir l'oeuil ou-
vert, fur ce quipourroit arriver, du côté de laZé-
lande , ou du Cadfant ; parce que le bruit cou-
roit que les Anglois vouloient tâcher de s'en ren-

dre maîtres j conformément au partage , que les

Rois de France 6c d'Angleterre avoient fait ; s'ils

pouvoient fe rendre maîtres d,es Provinces U-
nies.

Cependant Ruiter eflùya une grande tempête ^

le 7. de Septembre. Elle dura trois jours
, quoi

qu'elle ne fût pas toujours de la même violence ;

mais elle ne laifla pas d'endommager fort plufieurs

Vaifleaux. Cependant on étoit fort embarrafle

,

touchant la Flotte Angloife
,

qu'on difoit être

prête dans la Tamife , 6c fur le ravitaillement de
celle de l'Etat ; comme on le voit par les Réfolu-
tions de ce tems-là, qu'on pourra lire dans Brandy
qui les rapporte.

Les tempêtes de la faifon firent enfin
,
que les E-

tats Généraux jugèrent, qu'il étoit tems de faire

rentrer la Flotte dans les Ports, 6c ce fut auflî le

1-57^.

lia, le 17.

du

fentiment de Ruiter
,
qui le leur confeil!?

de Septembre. Cela fut exécuté, le 20. au mê-
me Mois. Cependant on eut une chaude alarme ,

caufée par deux Câpres de Zélande , qui avoienc
paru en mer, avec fcpt prifes, qu'ils avoient fai-

tes, 6c que l'on prit de loin, pour des Vaifleaux de
Guerre Anglois. On eut encore de faufles alar-

mes, par ce qu'on rapportoit des Flottes Angloi-
fe 6c Françoife , auxquelles nous ne nous arrête-

rons point.

Ruiter étant revenu à Amfterdam
, y fut très,

bien reçu 6c chargé
, par le Magillrat , du foin

de défendre l'Y & l'Ile de Wal, dans la Ville.

Il faut que l'on eût peur
,
que quelque Flotte An-

gloife n'entrât brufquement dans le Zuider-zé, 6c
ne fe vînt préfenter devant Amfl;erdam , avec un
vent d'Ouëil:

,
quand on s'y attendroit le moins.

Cela n'étoit guère croyable ; mais enfin il vaut
mieux, dans un tems, tel qu'étoic celui-là, pren-
dre trop de précautions, que trop peu.

On dit (i) que le Comte de Schafteshury Grand
Chancellier d'Angleterre, en parlant de cette

Campagne, dit dans le Parlement} q^u"il fallait at-

tribuer aux Orages ti? aux Tempêtes , comme à des

Miracles^ la confeyvation de la Flotte Hollanduife ,

venant des Indes Orientales^ qui étoit entrée cette an-
née dans les Ports de la République } £5? que ces mê-
mes miracles Vavaient garantie d'une defcente. Si ce-

la eft , ce Comte auroit fait allufion à ce qu'on
'

a dit du retardement du réflux > mais comme je

ne trouve pas, dans l'Hrltoire d'Angleterre, ce

difcours du Comte, je ne faurois dire, ^i le bruit,

qui en courut en Hollande, fût vrai. Le Comte
étoit autrement trop habile homme , pour mé-
prifer Ruiter 6c fa conduite > qui avoit été admi-
rée de tout le monde, tant Anglois, que Fran-
çois.

A P R E' S avoir raconté ce qui arriva aux Pro-
vinces Unies, l'année MDCLXXII. qui fut pres-

que fatale à la République j il faut palier à la fui-

vante , où , fi elle ne fut pas tirée de peine , elle

eut au moins fujet d'efperer , qu'elle pourroit fe

remettre, dans peu de lems ; parce que les Fran-
çois furent obligez tôt après d'abandonner ces
Provinces.

Tt l\

1673.

(i) gratta en ce tems ci,
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.^-,j 11 arriva, à \.\ fin de l'année prcccdcntc , &c au

' comiiicnccmen: de ccUe-ci , un exemple de la

Diicipline Militaire
,
qui mérite que nous le ra-

contions , en peu de mots. Pain ^ Fin Colo-

nel, & Quarticrmaitrc Général de l'Aimée, du-

quel nous avons déjà dit quelque choie , ayant

abandonne le Pofte de Nieuwerbruggen , eut ordre

du l'rince de Waldcck de commander à Bodcgra-

ve , dans rabléncc du Comte de Konigsmark.
Mais les François en étoient déjà maîtres, de for-

te qu'il fut obligé de fe retirer , fans rien tenter.

11 fe rendit à Tergou , où les Etats de Hollande
avoient envoyé huit-cens hommes

,
pour mettre

la Ville en état d'.irrêter l'Armée Ennemie ; en

cas que les François l'attaquairent. Le Colonel

croyoit, qu'on pourroit tirer de Nieuwerbruggen
les deux Régimens, qui y étoient, s'il y alloit a-

vec trois guides, pour palTer au travers des glaces

&: de l'inondation , avec trente Soldats d'efcorte.

11 s'adrcfla pour cela aux Magillrats de Tergou
,

à qui il demanda, s'il ne feroit pas mieux d'aban-

donner ce Polte , & d'employer ces Troupes à

détendre cette Ville, en les plaçant aux dehors.

On lui accorda ces guides , comme confentant à

fiire venir les deux Régimens; quoi que, dans la

fuite , les Magillrats nialTent d'avoir cnnfcnti à

abandonner ce Poilc ; encore que lesBourgmeflres
de Goude,dc Lange 6c Vander Tocht, enflent été

jufqu'à la Porte, pour attendre avec lui les guides,

qu'on avoit été chercher, & enflent bu avec le Co-
lonel dans un Cabaret , en les attendant. Mais
depuis ils nièrent qu'il y eût eu aucune délibé-

ration , en forme , dans le Confeil de la Vil-

le, fur la demande du Colonel. Il partit avec fes

guides, & s'avança jufqu'à DrieBruggen êc au

Wiriken, d'oii il envoya un de fes gens , avec fon

cachet, à ceux qui commandoient les deux Régi-
mens ; pour favoir s'ils fe croyoient afléz forts,

pour défendre leur Pofte , ôc pour leur dire, que
s'ils jugeoient ne pouvoir pas de faire leur retraite.

Là-deflus, ils fortirent de ce Porte & lui vinrent

au devant
, pour lui dire qu'ils étoient demeurez

deux jours fans pain, 6c que cent hommes avoient

délcrté
,
pour ne pas en manquer. Là-defl"us, il

leur donna ordre de détruir.e tout ce qui pourroit

fervir aux Ennemis , & de fe rendre à l'ergou
,

avec leurs Troupes. Ces deux Régimens obéi-

rent, & furent reçus dans Tergou , comme un
fecours. On cenfr.ra d'abord la conduite de Pain

ëc Vin
,
qui fe défendit , en difant qu'il s'étoit

conduit ainii , dans la vue de rendre un bon fer-

vice à la Ville de Tergou ; en y taifant entrer

ces Troupes, plutôt que de les laiflcr en un lieu,

coupé par les François.

Làdeflus le Fifcal de l'Armée le cita
,

par or-

dre du Prince d'Orange, au Confeil de Guerre
,

compofé du Vclt-Maréchal Wurts, Préfident
,

de trois Colonels 6c d'un Major. Pain Se Vin
demanda d'.ibord une Artcltation, aux Magiilrats

de Tergou
,

qu'il n'avoir rien fait que de leur

confentement. Ces Magiflrats , qui avoient fins

doute fû que le Prince étoit choqué
,

qu'ils fe

fuflént hnzardcz de donner des ordres aux Trou-

pes de l'Etat ; fins s'adrcfler à lui, qui étoit leur

Capitaine Général ; penlcient plutôt à appaifer le

Prince, qui pourroit les mettre hors du Confeil
,

comme il l'avoit fait en pluficurs autres Villes
;

qu'a intercéder pour ce Colonel. Ils foûtinrcnt

qu'ils n'avoient point délibéré, fur la demande
qu'il leur avoit faite , 8c le Marquis de Thoiiars,

qui commandoit la Garnifon de Tergou , donna
une attcilarion conforme à cela.

Il y avoit là deux fautes , dont l'une 6c l'autre

choquoient le Prince d'Orange i l'une étoit de

s'être hazardé à fure quitter un Porte, de fon iG-;^:
chef, iuns le conlulter ; 6c l'autie d'avoir voulu
le couvrir de l'autorité d'un Magirtrat particulier,
qui n'avoit aucun droit de donner de fcmblables
ordres, fans communiquer la chofe au Gcneraliflî-

me. En eftct fi chaque Ville d'entre celles, qui
avoient voix aux Etats , eût entrepris de donner
des ordres à l'Armée , fins le confentement du
Prince, il en pouvoir arriver beaucoup de mal.
C'auroit encore été pire , fi des Officiers fubal-

ternes enflent pris la liberté d'abandonner , ou
de faire abandonner des PoUes de conféquence

,

à l'infû du Général.

Le Confeil de Guerre, tenu à Alphen, décla-

ra d'abord le coupable déchu de toutes fes Char-
ges, le condamna à une prifon perpétuelle, con-
fifqua tous fes biens au profit de l'Etat, 6c dé-

bouta l'Avocat Fifcal de fes autres Demandes Se

Conclufions. Au rcrte il ne jugea de la forte , •

que fuppofé, que S. A. le Prince d'Orange l'ap-

prou\ ât.

Ce Prince trouva cette fentence trop douce , ^
ordonna une révifion du Procès. On fit cette

revifion , mais on n'ajouta à la première fenten-

ce , finon que le coupable feroit mené au lieu
,

où l'on exécute la Jurtice , 6c que là l'Exécuteur

lui paficioit l'épéc par deflus la tête. Mais le

Prince trouva encore cette fentence trop douce
,

quoi que Wurts refusât de prononcer une fenten-

ce de mort , èc dît qu'il ne louloit pas rejjitfciter •»

Pilate y en répandant le jang innocent. S. A. fit

nommer des Juges choifis du Haut Confeil, de la

Cour de Hollande 6c de celle de Brabant, qui con-
damnèrent Pain 6c Vin à perdre la tête , 6c leur

Arrêt fut exécuté. Le Prince lui auroit pu faire

grâce, s'il n'eût craint qu'à caufe de fa jeunefle,

on ne prît la liberté de faire 6c de foufirir des

chofes
,

qu'il jugeoit être contraires au bien de
l'Etat.

Pendant cet Hiver , la Suéde recommença à

propofer fa Médiation
,

pour raccommoder les

Pullfances qui étoient en guerre , les unes avec

les autres. Il leur étoit facile de dire mille bon-

nes chofes, au defavantage de la Guerre, &; à l'a-

vantage de la Paix. On avoit déjà aflez marqué,
parmi les Ennemis de la France

, qu'on pourroit

accepter Cologne , pour commencer à traiter de

la Paix. Mais la France 6c l'Angleterre, qui fui-

voii les mouvemcns que cette Alliée lui donnoit
,

aim.oient mieux que le Congrès fe tint à Aix l;i

Chapelle , fous prétexte qu'il y avoit dans Colo-
gne le Régiment Impérial de Grana

; qui étoit

maître d'une des Portes de la Ville, 6c qui avoit,

difoit-on, écrit qu'il pourroit introduire par-là

deux mille Chevaux , fi on le trouvoit à propos.

Cela , vrai ou faux , fit que les Etats Généraux
confentirent à tranfporter le Congrès à Aix la

Chapelle. Mais les Frcres Furftemberg, entiè-

rement dévouez à la France, firent en forte qu'el-

le acceptât Cologne, 6c le Roi d'Angleterre y
acquiefca. Les Etats nommèrent Beverning, d'O-

cIy/\, de Ilaaren 6v Tibravdt
^
pour écouter les pio-

pofitions, qu'on leur pourroit faire.

Les Médiateurs venus de Suéde, propofcrcnc

d'abord une fufpcnfion d'armes , fans laquelle il

n'étoit guère pollible d'entrer fcricufemcnt dans

la Négotiation de la Paix 5 à caufe des incidens,

qui pouvoient arriver entre les Armées, ou en-

tre les Détnchcmens qu'elles pouvoient 1 aire, 6c

qui étoient capables de faire rejetter des propoli-

tions,donr onferoit convenu. Cependant leRoide

Suéde écrivit encore depuis une Lettre fort pa-

thétique là-defllis au Roi de l'rance
, qui n'y

eut aucun égard. Sparr 6c Ehnnteen y Ambas-
lii-
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1^^, (âdeurs de Suéde, préfenterent le (i) 6. de Jan-

vier de cette année, aux Etats Généraux, un Mé-
moire} où ils expolerent la néceilité de faire la

Paix, entre les Puillîmces
,
qui étoienr en guer-

re, & les foins que leur Roi s'étoit donnez, pour

y porter le Roi d'Angleterre i en lui offrant la mé-
diation, entre lui Se les EE. GG. qu'il avoit acceptée.

Là-defl"us on leur donna des Commiflaires
,
pour

conférer avec eux. ( z) Le 12,. du même Mois,
ces Amballadeurs préfenterent un autre Ecrit, où
ils fe plaignirent, de ce qu'on leur avoit trop fait

perdre de tcms , en Angleterre } quoi que le Roi
les eût très-bien reçus, qu'il fût trés-difpolé à la

Paix, &: qu'il eût accepté la Médiation du Roi
leur Maître. Ils alTurerent aufîi

,
que le Roi de

France étoit dans la même difpofition, & prêt à

accepter l'intervention de leur Roi. Ils ajoutè-

rent plufieurs raifons, pour porter les Etats à pro-

fiter de cette occafion ; en leur montrant les fui-

tes dangereufes
, que pouvoit avoir la continua-

tion dç la Guerre. Comme ils ne difoient rien
,

qui ne vienne d'abord dans l'cfprit à ceux
, qui

ont quelque connoiflance de ces fortes de chofcs j

on ne rapportera pas , en détail, ce qu'ils repré-

fentcrent.

Ils avoient propofé la Ville de Dunkerque
,

poar le lieu , où les Conférences fe pourroicnt fai-

re , fie une fufpenfion d'Armes $ mais les Etats

Généraux opinèrent le lendemain 13. de Janvier,

de n'accepter ni l'un , ni l'autre. Les Minillres

de leurs Alliez, de l'Empereur, du Roi d'Efpa-

gne, & de l'Elefteur de Brandebourg ; avec qui

l'on s'étoit déjà entretenu là-deflus ; étoient du mê-
me, fentiment. On trouva donc à propos d'en-

voyer
, par de Heyde , Agent de la République

,

un Ecrit aux Ambafladeurs Suédois , dont le fens

étoit „ que leurs HH. PP. avoient réfolu de n'ac-

„ cepter point Dunkerque
,
pour y traiter de la

„ Paix , 6c de rejetter une fufpenfion d'armes ,,

Les Ambafladeurs de Suéde, après bien des Mé-
moires préfcntez aux Etats , parlèrent de choi-

fir Cologne
, pour y tenir le Congrès, On ne

convint pas encore de ces Propofitions, auxquel-
les on ne s'arrêtera point. 11 n'étoit pas fort étran-

ge, dans la défiance, où l'on étoit à l'égard de la

France
, qui tenoit encore trois Provinces aux

Etats, que l'on ne convînt de rien ; puis qu'elle

étoit encore trop puiflante
, pour faire des offres

raifonnables. L'Angleterre ne commença à s'ap-

percevoir , ou, au moins à témoigner qu'elle ne
goûtoit nullement le deflein du Roi de France,
de ruiner entièrement la République des Provin-

ces Unies } qu'à la fin de cette année , où nous
en parlerons. Les Alliez des Etats en Allema-
gne n'avoient encore rien fait ,

qUi pût faire

craindre à la France, qu'il fe pourroit bien fai-

re , qu'elle ne fortiroit pas déformais fi glo-

rieufèment de cette guerre
,

qu'elle l'avoit com-
mencée. Ils fe plaignoient , (3) entre autres cho-
fes

, que l'Eleéleur de Brandebourg ne les a-

voit pas fecourus , avec aflez de vigueur j com-
me il l'auroit pu faire , s'il avoir voulu employer
fes forces , pour contraindre les François de for-

tir des Provinces, dont ils s'étoient emparez; ce
qui faifoit qu'ils ne fe hâtoient point de lui faire

compter l'argent, qu'ils lui avoient promis. L'E-
lecteur au contraire difoit , pour s'excufer „ que
„ lors qu'il avoit fait avec eux le Traité , dont

„ on a parlé ci-deffus ; les Etats étoient encore

„ maîtres de toutes les Places fur le Bas-Rhin
,

(i) Voyez le Recueiiil de Doornik T. II. p. 2. & fuiy.
(i) La même n. 4. & fuiv.

(3) Pufendorf Liv. XI. n. 81. & fuiy.

Tome III.

UNIES. Livre XV. 531
„ & fur l'Yflcl, & lui avoient promis que , dès i^ji
„ qu'il leroit en Weîlfalic, avec vingt-quatre-

„ mille hommes , ils lui paycroient le fubfidc

„ promis , & feroient en lorte que les Ducs de
„ Zell & de Wolfembuttel entrallent dans le mê-
„ me Traite : Que cependant ils avoient perdu
„ leurs Places Frontières & trois de leurs Pro-
„ vinces, 6c n'avoient pas non plus traité avec le

„ Roi de Danemark , ni avec le Duc de Bruns-
„ wik. Les HoUandois croyoicnt, que la rapi-
dité des conquêtes de la France étoit une occa-
fion de mettre le tout

, pour le tout ; parce que
fi Louis XIV. demeuroic maître de trois Provin-
ces

, il envahiroit enfin indubitablement ce qu'il
n'avoit pas encore. Plus le danger étoit grand ,
plus l^s fecours des voifins dévoient être prompts.
L'Elefteur répliquoit à cela „ que fi l'on étoit a-
„ lors allé en Weitfalie , avec une Armée trop
„ petite , cela n'auroit de rien fervi à la Répu-
„ bliquej ni n'auroit pas non plus été fuffifmt,

„ pour repoufler l'Ennemi ; & que s'il n'y étoit

„ pas allé, avec une Armée plus confidcrable, ce
„ n'avoit pas été pour n'avoir pas affez de Soldats,
„ ou parce qu'il les épargnoit. Pufendorf we prê-
te pas de meilleures raifons à TElefteur > faute , com-
me je crois, d'en avoir. Le danger, où fe feroit
trouvée la Welifalie, fi le Roi de France fût de-
meuré maître tranquille des PP. UU.regardoittout
levoifinage, 6c peutêtre même les Provinces les
plus éloignées de l'Empire

i qui auroiem enfin été
contraintes de fubir ce joug , aufll bien que les

Provinces Unies. Il valoic bien autant introdui-
re l'Electeur avouant qu'il avoit eu peur, que les

François ne foumiflent fes Etats , ou, pour le
moins, ne les miflent fous contribution.

L'Hiftorien ajoute encore „ que la marche des

„ Troupes Impériales , 6c des Tiennes, vers le

„ haut Rhin , n'avoit pas laific d'y avoir attiré

„ une partie de l'Armée de France ; Que tous les

„ deffeuiSjdans la guerre, ne réùffiflbient pas éga^
„ lement j Qu'il fe pourroit faire auffi, que le

„ Roi de France tournât fes armes , contre l'Al-

„ lemagne , 6c qu'alors on en donneroit toute la

„ faute à l'Empereur 6c à lui. Ces raifons c-
toient apparentes , mais on ne fortiroit d'aucun
danger, fi l'on ne vouloit rien hazardcr. Il fiiut

courir au plus prefle, après quoi on a le loilîr de
faire ce qui peut être différé.

Néanmoins on doit tomber d'accord que l'E-
le£leur , comme dit fon Hiftorien , avoit obligé
la France d'avoir les yeux attachez fur la condui-
te de ce Prince. Il le put faire encore, que l'E-
vêque de Munfter, craignant que les Troupes
Brandebourgeoifes n'entraffent fur ks Terres a-
voit affoibli la Garnifon de Couverde , ce qui a-
voit été caufe que les HoUandois l'avoient pu
prendre, avec beaucoup plus de facilité.

Le même Hiftorien dit, que l'Eleéteur avoit
fujet de fe dégoûter de les lecourir, en entrant en
Weitfalie ; parce qu'il n'avoit trouvé aucun moyen
de taire fubfifter fon Armée, en ce Paîs-là : com-
me il l'avoit éprouvé, au commencement de cet-
te année. Peu de tems auparavant , l'Evêque de
Munlter étoit venu dans le Comté de la Mark

j
8c après y avoir occupé quelques petites places

,
il avoit mis le Païs fous contribution. Mais au
retour de l'Electeur, il les pilla, 6c les abandonna.
Ce Prince vouloit donner quelque repos à fes

Soldats, 6c faire de nouvelles levées, pour ren-
dre fes Regimens complets ; ce qui l'obligea de
leur donner des quartiers en fes propres Terres \

au lieu que celles de l'Empereur hivernèrent
lùr les Terres de l'Evêque de Paderborn. Ce-
pendant deux Compagnies de Cavalerie à la fol-

Tt i de
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im de de l'Evéque de Cologne, furent taillées en

pièces par un Officier des Troupes de Brande-

bourg ,' nommé Eller, qui leur ôta leurs Eten-

darts. Celles de Munlkr furent aulîî plus d'une

fois batues par Spaan,Sc cent-cinquante François

paiïiz au fil de l'Epée, dans Hairinghuys. Alors

Turcnne ,
qui oblervoit l'Elcdeur , defcendit

,

de l'autre côté de la Rivière du Rhin
,

jufqu'à

Wefcl
,
pour s'oppofer à ce qu'il pourroit entre-

prendre. Là il fit venir toutes les Troupes, qui

avoient leurs quartiers dans la Duché de Cléves

,

6c reçut encore quelques détachemens du Prince

de Condé ÔC du Duc de Duras -, avec lefqucls il

fe rendit à Unna , où il y avoit le Colonel Bam-

Jlrof ^ avec quelque peu de Dragons & de Païfans,

mais fans Artillerie. Cet Officier s'étant défen-

du, autant qu'il le put faire, fe rendit, après que

la Ville eut été prefque réduite en cendres, par les

boulets rouges, que l'Ennemi y avoit jettez. Mon-

tecuculi ayant l.iiffié les Troupes en Weilfalic ,

s'en alla à Vienne ; où il repréfenta qu'il auroit

pu beaucoup plus nuire à l'ennemi , s'il avoit eu

des ordres pour cela } mais que Lobcoijuits
,
qui é-

toit alors premier Minilhe de l'Empereur , lui a-

voit toujours défendu de bazarder quoi que ce

fût 5 ce qui l'avoit empêché de rien entreprendre

fur i'Enncmi. Cela étoit vrai, mais on ne favoit

pas que l'Empereur avoit un Traité fecret , avec

la France-, par lequel il ne pouvoit rien entre-

prendre cette année, contre ellej comme on l'a

déjà dit.

Cependant l'Electeur avoit averti les Etats Gé-

néraux ,
qu'après avoir contraint les François de

fe retirer dans la Province d'Utrecht , il faudroit

faire une diverfion ,
qui empêchât que toutes

leurs forces ne tombaffient fur fes bras. En effet

les François croient extrêmement laffez de la Cam-
pagne de l'année précédente , &; l'hiver les avoit

cxtraordmairement fatiguez. Le Prince Jean

George d'Jnbalt avoit là-deflus perfuadé à l'Elec-

teur d'attaquer les François, 6c attiré dans fon fen-

ti.nent Bournonville ; qui commandoit dans l'ab-

fence de Montecuculi , les Troupes Impériales
,

qui hivernoient autour de Paderborn. L'Empe-

reur lui avoit envoyé des ordres d'agir^ contre les

François ;
parce que le Traité

,
qu'il avoit fait

avec leur Roi, n'avoit été que pour un an. L'Ar-

mée ayant été uflemhlée , Bournonville repréfen-

ta qu'on n'avoit pas accoutumé de bazarder un

Combat ,
que lors que l'on y etl contraint ; ou

que l'on a une efperance bien fondée de rempor-

ter la viftoire-, ou qu'on veut faire voir fa bravou-

re } &; qu'il ne voyoit rien dcfemblable, mais qu'il

avoit ordre de fuivre les ordres de l'Eleétcur.

On tint là-deflus un Confeil de Guerre , auquel

aïïiita le vieux Duc de Lorraine , Caprara & Kei-

yèr/7(?i« Généraux de l' empereur; qui furent d'a-

vis de donner la bataille -.lUX François. On mar-

qua un lieu, dans lequel l'Armée devoit fe rendre

pendant la nuit ,
pour marcher de-là à l'Ennemi.

Mais l'Eleûeur fut détourné de ce defiein
, par

Pclnitz , & les Comtes de Dbona &: à' E/pcnce
>

qui l'en diffiuaderent, en lui faifmt l'éloge du Vi-

comte de Turennc ,
qui ne hazarderoit jamais

une bataille, s'il ne ic fentoit pa'; j^lus fort qu'eux

Ils reprclcntoicnt que ce fcroit tout bazarder, que

de donner une bataille , & d'expofer les Etats de

l'Eleâcur aux François , s'ils avoient le deflLis }

qu'au contraire les François, s'ils avoient le des-

fous, ne hazarderoient rien. Ces difcours empê-
chèrent l'Elcélcur d'attaquer les François, le len-

demain -, 6c Turenne , fins doute averti de cela ,

par quelque Penfionaire de France en cette Cour,

fc retira en un lieu , où l'on ne pouvoit pas le

contraindre de fe battre malgré lui. Ce fut en kî/j.
vain que l'Elefteur s'approcha, avec fon Armée,
en ordre de bataille, du pofte de Turenne, pour
le défier 6c l'attirer à un combat. Il ne branla
point

,
jufqu'à ce que le froid l'eût contraint d'en-

voyer fes Troupes en Qiiartier d'Hiver, (i) Pu-
fetjdorf dît, que les Impériaux n'étoient pas mieux
difpofez à fe battre, que les François. On renvoya
là-deffus les Troupes Impériales 8c Brandebour-
geoifes , en Qjiiartier d'Hiver -, on laiffa néan-
moins , dans le voifinage , cinq mille Chevaux ,

pour inquiéter, autant qu'il feroit poffible, celles

de la France , 6c on leur fit même palier le We-
fer. Les Brandebourgeoifes eurent des quartiers

fur les Terres de l'Elefteur , 6c les Impériaux en
prirent dans l'Evêché d'Hildesheim. Cependant
l'Evéque de Munilcr, plus propre à faire la guer-

re, -qu'à s'aquiter des devoirs d'un bon Evêque ;

comme c'eil allez l'ufage du haut Clergé, en Al-
lemagne j fe faifit de plufieurs petites places, ians

défenfe ; mais il eflàya en vain de s'emparer de
Bilefeld.

L'iilcéleur , après plufieurs délibérations , fie

la Paix avec la France, 6c confeilla même aux E-
tats Généraux, de faire une Trêve avec elle} quoi

que l'Empereur l'exhortât à continuer à faire la

guerre.

Ce Prince prefla même, au Mois de Février, les

Etats Généraux de fe rendre aux foUicitations des

Suédois , Penfionaires de la Frarce
,
qui leur a-

voient confeillé la Trêve; fins doute, parce que
lui-même étoit difpofé de faire non feulement la

Trêve , mais encore la Paix , avec la France $

comme il la fit bien- tôt après. Il fit repréfenter

aux Etats, „ qu'encore qu'il pût être avantageux

„ de négotier la faix, les armes à la main, quand
on peut elperer de remporter quelque avantage

fur l'ennemi j il falloir tâcher d'obteniir la paix,

quand on n'avoit pas fujct de fc flatter de con-

traindre fon Ennemi d'accepter une paix, quoi

que defavantageufe } Que, pour lui, fes efforts

ne lui avoient point réùffi > puis que l'Ennemi
étoit entré, plus avant en fes terres, qu'il n'au-

roit crû } & s'étoit rendu maître de prefque

tout le Comté de la Mark : Que les efforts

des Etats n'avoient eu, pour la plupart, aucun
bon lucccs , ou même leur avoient nui : Qiie

le Roi de France étoit fuperieur en argent, &C

en vivres , en places fortes , en rivières, pour
voiturer ce dont il avoit befoin , èc pour la

communication des rivières, 6c en tour ce qui

étoit ncceflaire pour faire la guerre j Qu'il é-

toit même beaucoup plus favorifé,par les Prin-

ces d'Allemagne, que l'Eleéleur : Qiie ce der-

nier voyoit fon armée foit fatiguée, par le che-

min qu'elleavoit fait, 6c fort diminuée , faute d'ê-

tre payée; ce qui empêcheroit que fesTroupes

ne fulient en état de fervir au Printcms fuivant,

6c qu'elles ne fuffent pas même en état de gar-

der les places fortes ; tant s'en falloit qu'elles

puficnt repoufler les courfes des ennemis , Sç

reprendre ce qu'on avoit perdu : Que les E-
tats

,
qui étoient engagez à le foûtenir,étoicnt

affcz empêchez à fe défendre eux-mêmes; qu'ils

demandoicnt même qu'on leur envoyât du fe-

cours, pour défendre l'Embs, 6c la Frife : Qic
l'Empereur lui-même avoit eu trop d'égard aux

Terres des Ecclcfiailiques , 6c n'avoit pas vou-

lu rompre ouvertement avec la France : Qiic

d'ailleurs il étoit inquiet lui-même , à caufc de

l'état chancelant , dans lequel étoit leur Républi-

3» qiici

(i) Rcrum Brandcb. Lib. XI. n. 8i,
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j(jy2. „ quej auquel on ne pouvoic pas beaucoup fe fier,

„ quand même elle n'auroit pas de li puiflans enne-

„ mis : Qu'il loiioit le zèle du Prince d'Orange, 6c

,, d'autres bons Citoyens, mais qu'ils avoient en-

,, core des ennemis cachez j qui avoient du pou-

„ voir, par eux-mêmes, ou par leurs amis: Que

„ par l'adielTe de ces gens , la République s'étoit

„ trouvée hors d'état, de payer des fubildes, ni au

„ Roi de Danemark , ni à la Maifon de Lune-

„ bourg, pour la fecourir } 5c qu'au commence-

„ ment ils l'avoicnt lui-même fi mal payé du fe-

„ cours
, qu'il leur donnoit : Que fi les Fran-

„ çois pénetroient jufqu'à la Haie , les Hollan-

„ dois fcroient la Paix , tout d'un coup , avec eux :

„ Qu'il étoit donc néceflaire que l'Eleftcur fît

j, incefl"amment la Paix , ou au moins une Trê-

„ ve i avant que les Suédois 6c les Polonois lui

,, caufafient du defordre, dans les Terres qu'il a-

„ voit dans la haute Saxe & dans la Prude : Qu'il

„ ne pouvoir pas s'attendre aux réfolutions de la

,, Diète de Ratisbone, qui ctoient trop tardives,

„ & lui caufoit plus de mal, que de bien.

Mais les Etats Généraux ne s'accommodoient

nullement d'une Trêve
,
qui arrêteroit tous leurs

préparatifs , tant par mer
,
que par terre , & qui

les expoferoit à être envahis par leurs Ennemis. Ils

promirent qu'ils garderoient fidèlement ce qu'ils

avoient promis, par les Traitez , & dirent que fi

leurs Alliez ne le faifoient pas , ils auroient fiijet

de fe plaindre de leur malheur , mais qu'ils ne

payeroient plus de fubfides. Ils furent d'autant

plus confirmez , dans leur fentiment , comme le

dit Pufendorf ,
que l'Empereur avoit refufé la

Trêve, & que les François avoient pris Ham, ôc

Souft en Weftfalic} pendant que l'Elefteur avoit

envoyé fes Troupes en Quartier d'Hiver , & s'é-

toit retiré à Minden , ce qui étoit abandonner la

Weftfalie à la France. Aulfi difoit-on alors, que

quelques-uns des MinilUesde ce Prince prenoient

de l'argent de la France. Il fit encore repréfen-

ter toute fir conduite aux Etats, qui n'avoicnt pas

fujets d'êcrc contens de propoficions
,
qui ne fer-

viroient qu'à affermir Louïs XIV. dans la pofles-

fion des Provinces, qu'il leur avoit envahies. Se

à lui donner le tems de prendre le rcfte.

L'Elcéteur ne fe paya pas de ces raifons, &: fut

néanmoins encore plus preffé, par les Troupes
Françoifes

,
qui ne fe contentèrent pas de pren-

dre des quartiers , dans le Païs de la Mark , mais

pafierent encore le Wefcr, & lui prirent quelques

Places, où eiles vécurent a difcretion,&y^ refirent,

dit lin célèbre Hiftoricn ( i ) François , parfaite-

ment de leurs fatigues pajjées -, ce qui fit que fE-
le£leur demanda quartier. Il obtint une Trêve, £5"

la Neutralité , au Mois de Mai, qu'il ne tarda guère

à rompre. Ceux qui voudront favoir les raifous que
l'on apporta

,
pour Se contre cet accommodement

avec l'Eleéltur, les pourront trouver dans [t) Pu-
fendorf.

Nous ne nous arrêterons pas aux préparatifs, que
l'on fit dans les Provinces

,
pour la Guerre , tant

par Terre
, que par Mer ; & aux moyens

,
que

l'on employa pour trouver l'argent nécefiaire
,

pour cela. On le trouvera dans le Recueuil, cité

en marge. S'il falloir s'arrêter à cela , cette His-

toire feroit devenue trop longue & trop ennuyeu-
fe i fur tout s'il fUloit y ajoiiter ce qui arriva en
chaque Province.

Pour venir à ce qui fe pafia par terre , après que
les EE. GG. eurent refufé la Trêve, que les Sué-
dois avx>icnt propofée, comme étant plus avan-

(1) Le p. Daniel en fon Hiftoirc abrégée de Louït XIV,
(1) Libw XI. n. 88. 6c fuiv.

tageufe à la France, qu'aux Provinces Unies j l6-/j.
le Prince de Condé fut renvoyé à Lltrccht,(j)

& il y fit fon entrée le i . de Mai , avec fon Fils

le Duc d'Anguien. Il avoit fait quelque partie
de fon chemin , dans un Yacht de la Provipce ,& mit pied a terre à une des Portes de la Ville ;

où il entra en Caroffe , avec fon Fils, le Duc de
Luxembourg, & le Comte de Seaux. A h Por-
te Stouppa, Gouverneur de la Ville, lui en offrit

les Clefs , en un fac de Velours , fur un Baffin
d'Argent

, pour marquer que le Prince y avoit
toute l'autorité } après quoi il les rendit à Stoup-
pa, comnie Gouverneur particuher de la Ville.

On y fit la révifion des Troupes
,

qui étoient
dans la Province, & de celles qu'on y fit venir des
autres Provinces. 11 y avoit huit-mille hommes
dans Utrecht, Scies autres Troupes étoient polices
dans le voifinagc. Il y avoit quatre Régimens d'In-
fanterie à Amerong, deux à Amersfoort , deux à
Nykerk, un a Wyk-te-Deurftede , mille Cava-
liers à Hoeflaken près d'Amersfoort , 6c d'autres
encore ailleurs. On fit inceflamment jetter des
Ponts fur quelques Rivières 6c Canaux , pour con-
duire plus promptement l'Armée , où on la vou-
loit conJuire. Le Prince de Condé , dès fon ar-

rivée, fit venir le Gouverneur de Wourde , avec
une force efcorte , 6c comme il lui demanda di-

verfes chofes , touchant la manière de conduire
l'Armée en Hollande ; cet Officier lui dit qu'il

n'étoit pas poffible d'attaquer , avec avantage
,

cette Province , de ce côté-là. On tint en fuite

Confeil de Guerre , où il fut conclu
,
que puis

qu'on ne pouvoit pas entrer dans la Hollande
,

par les lieux
,

qui étoient coupez
, par trop de

Canaux, 6c munis de Forts bien gardez, on enver-
roit quelcun , du côté de Narde j pour prendre
connoiffance du terrein. Le if. de Mai, le Prin-
ce lui-même y marcha , avec un détachement de
Cavalerie, 6v plufieurs Officiers. Il fut falué de
douze volées de Canon

,
par le Commandant de

Narde, 6c s'étant un peu avancé, du côté deMui-
de , il put voir la Ville d'Amfterdam , de loin.

11 n'étoit pas poffible d'entreprendre de rien faire

contre cette Ville , avant que d'être maître de
Muide. Mais il ne la pouvoit pas attaquer , fans

fe rendre maître de Nieuwerfluys
,
qui eft fur le

Vecht , bras du bas Rhin
,
qui fe décharge dans

le Zuider-zé, tout près de Muide.
Le Prince d'Orange , craignant que les Fran-

çois ne fe rendiffent maîtres de ce pofte, yen*
voya le Colonel Stockheirn, avec feize-cens Fan-
taffins 6c mille Pionniers

, pour fortifier inces*

lamment cet endroit. Cependant les François
,

au nombre de cent- cinquante hommes, s'étoient

avancez, pour s'en faifirj mais ayant vu que la

partie n'étoit pas égale, ils fe retirèrent. Stock-
heim y fit un Fort , en deux jours

,
qu'on ne

pourroit pas forcer facilement } 6c pour rendre

la chofe encore plus difficile, on mit là, fur la

Rivière , onze Barques , chargées d'Artillerie $

pour en écarter ceux
,

qui oferoient fe prcfen-

ter là. On dit que le Prince de Condé dit là-

deffus
,

que le Prince d'Orange avoit fait un
coup de maître , 6c qu'on pouvoit tout atten-

dre d'un jeune homme , capable à fon âge de
prévoir ce qui pourroit arriver.

Cependant le Général François ne fé rebuta

pas ,
pour cela, il envoya fon Fils 6c le DuC

de Luxembourg à Narde , avec quelques Trou-
pes ,

qui venoient de Gueldrc ; dans le defièia

d'attaquer Muide , fans fe mettre en peine du
Tt 5 Fort,

(3) Recueuil de Doornick P. Il- P« 4^^.
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1673* Fort, dont on vient de parler. Le plus grand

obibclc, qui fc préfcntoit à lui, ctoit l'inonda-

tion du tcrrcin. Il y voulut remédier , en fai-

Hmt une digue au travers du Vecht
,
pour fiiire

décharger l'eau dans le Zuider-zé, au bord du-

qucl'il le propofoit de faire une Eclule, qui fer-

ruée empcchcroit qu'une haute marée ne vînt

inonder le voifinage, 6c qui déchargeroit le pais

d'eau , dans les balîcs marées. Mais l'ouverture

qu'ils avoicnt fait à la Rivière de Leck , inonda

une partie de la Province d'Utreclit, & les Hol-

landois, par une autre Eclule, jettoient plus d'eau

fur le Pais, que les François n'en pouvoicnt faire

écouler dans la Mer. On vit bien alors, qu'il n'é-

toit pas facile de fe garantir contre l'eau, dans un

Puïs-plat , & plein d'Eclufes , donties Habitans

favoient parfaitement bien fe fervir. Auili les

François ,
qui appelloient la Hollande , le Pais

des Lanards , fe trouverent-ils bien-tôt fi embar-

radcz, qu'il fallut abandonner leurs conquêtes in-

ondées. Ils s'avancèrent néanmoins alors à une

petite hauteur, qu'on appelle la Montagne de Mtii-

de. Mais comme ils étoient occupez à s'avancer,

vers cette Ville ; on envoya d'Amllerdam quel-

ques Bâtimens chargez de gros Canon
,
qui fou-

droyèrent les ouvrages des François , en manière

qu'il fallut qu'ils les abandonnalîent.

On dit, qu'en ce tems-ci, les Catholiques Ro-
mains de Gueldre demandèrent , avec beaucoup

d'inllances, au Prince de Condé les Eglifcs publi-

ques des Réformez } & qu'il leur répondit fage-

ment, „ que, li le Roi devenoit maître de tou-

tes les Provinces , ils auroient aiïez d'Eglifes j

mais que s'il étoit obligé de les abandonner, la

grâce, qu'ils demandoient , leur feroit inutile

5c même nuifible. A quoi il ajouta, qu'il n'a-

voit point d'ordre là-dcffiis, 6c qu'il ne vouloit

pas décider, de lui-même , une chofe de cette

nature. En effet cela n'auroit fait qu'irriter les

Proteltaas ,
qui l'étoient déjà afTez ; 6c il peut

bien être que le Prince fentoit déjà la difficulté,

Se pcutêtre encore rimpoflîbilité de fe rendre maî-

tre de la Hollande ; fans laquelle , la France ne

pouvoit nullement garder le refte.

11 réfolut au moins de la quitter , Sc bien-tôt

après il eut ordre de fe rendre dans les Païs-Bas

Lfpagnols. H affembla un petit corps d'Armée ,

prés de Grave, 6c s'avança vers la Mairie de Bois-

le-Duc. Mais les environs de la Place étant inon-

dez , il fe trouva hors d'état d'entreprendre rien

contre elle.

Le Roi de France avoit un autre defTein , qui

lui réiilTit. Il partit de Verfliilles, le i. de Mai,

avec la Reine 6c la Cour , comme s'il n'eût eu

d'autre vue, que de faire voir à la Reine les con-

quêtes, qu'il avoit faites fur les Efpagnols , en ce

Vais -là j 6c alla droit à k'Ile , d'où il fe rendit à

Courtrai ,
qui ctoit le rendez-vous de l'Armée

,

Se vint camper environ à une demi-heure deGand,

entre la Lis 6c le Canal de Bruges. On eut peur

pour ces deux Places, 6c encore plus pour le Sas

de Gand, 6c pour Hulll Places Hollandoifes -, 8c

l'on afTure, que De Louvois avoit un dcflein fur

le Fort St. Antoine, près du Sas , où comman-

doit Roberi dn Cerceau , Capitaine François au

fervicc des Etats } en lui envoyant un nommé de

Launai ,
qui lui promit la Lieutcnance de Roi

dans le Sas, de l'emploi dans l'Armée de France,

6c trois-mille Pifloles , dont on lui mit mille fur

la Table ; à condition qu'il remettroit le Fort,

qu'il commandoit , au Roi , 8c qu'il aideroit àfur-

prendre le Sas. Loin d'accepter ces offres, il en

avertit le Prince d'Orange 8c Wurts ,
qui ctoit

alors en Zélande, 8c qui envoya du renfort dans

la Place. On dit que Du Cerceau n'eut aucune 1675.
rccompenfe des Etats, pour fa fidélité , ce qu'on
peut attribuer à la dépcnfe cxccilive

,
que l'Etat

étoit alors obligé de faire. Mais on auroit pu lui

donner un meilleur polie.

Si le Roi eût pu le rendre maître du Sas , il

auroit pu par-là faire tomber Hulfl entre fes mains,

8c aider les Anglois à faire une defcente en Zé-
lande de ce côtc-là. Mais il tourna du côté de
Bruflelles, comme s'il vouloit attaquer Cette Pla-

ce. 11 fit même faifir les avenues , comme pour
empêcher qu'il n'y entrât aucunes Troupes. La
guerre n'étant pas encore déclarée entre la Fran-
ce 8c l'Efpagne j ce mouvement ôc les autres

,

qui le fuivirent, n'aboutirent qu'à cacher le vérita-

ble deflein
,
que la France avoit formé fur Mas-

tricht , 8c à obliger , en attendant, le Comte de
Monterei , de retirer les Troupes Efpagnoles

,

qu'il avoit jointes à celles des Etats Géns-
raux.

Le Roi de France marcha de-là,du côté de la

Kempigne , d'où il envoya trois-mille Chevaux,
fous la conduite du Comte de Lorges, pour foû-

tenir le Comte de Montai > qui avoit ordre d'in-

vellir Maibicht, avec les Garnifons de Mafeik 6t

de Tongrcs. L'Armée Royale, qui étoit de qua-

rante-deux-mille hommes , s'y rendit le 10. de

Juin. La Place avoit été autrefois fort bien for-

tifiée
,

par les foins de Frideric Henri , Prince

d'Orange } mais elle avoit été alTez négligée, pen-

dant la Régence dés Frères De 'Witt , S)C en fui-

te fous celle du Prince d'Orange > qui avoit eu
trop d'affaires d'ailleurs

,
pour penfer à mettre

cette Place hors de danger. Les Finances de l'E-

tat étoient encore trop épuifées
, par la guerre,

pour y pourvoir, comme il auroit fallu. La Gar-
nifon n'étoit que de quatre-mille hommes de pied,

8c de huit , ou neuf-cens Chevaux. On ne trou-

ve pas de nom d'Ingénieur , envoyé pour avoir

foin des fortifications 6c pour la défendre. Il fem-

ble que le Prince d'Orange , contre l'ufage de fes

Prédecefleurs , n'avoit pas eu grand foin de fê

pourvoir de gens de cette forte > puis que la Ré-
publique n'en eut aucun, qui ait fait parler de lui,

jufqu'au fameux Koehoom ; dont la capacité fut

d'un très-grand ufage à l'Etat , dans la dernière

guerre. Il y eut néanmoins quelques Officiers de

marque ,
qui fe jettercnt dans la Place , comme

le Prince de Salms , le Marquis de Morbek , 8c le

Comte de TiUy ; qui en étoit Gouverneur , lors

qu'il mourut. Le dernier , avant que la France

attaquât la Place, avoit été le Rhingrave, qui mou-
rut, avant que Louis XIV. affiégeât la Place. II

n'y en avoit point , en ce tems-là , mais le Comte
de Monterei avoit indiqué au Prince d'Orange le

Colonel Farjaiix , Baron de Maude , dont on dit

du bien 6c du mal. Il fe jetta dans la Place, avec

divers Volontaires.

Dès que le Roi de France fut arrivé devant la

place, avec une Armée de cinquante-mille hom-
mes, félon le P. Daniel^ on fit trois attaques

,

dont la plus confidcrable fut à la Porte de Ton-
gres, qui étoit l'endroit le pius foiblede la Place.

La féconde fut commandée par le Comte de Mon-
tai

,
qui canonnoit ceux qui auroient voulu en-

trer, ou forrir
, par cette Porte ; 6c la troificme

du côté de Wyck. Il y avoit encore deux batte-

ries, d'où l'on tiroit fur la Ville, pour incommo-

der d'autant plus les Aifiégcz.

On ouvrit la tranchée le 17. de Juin , 6c dès

que les Afîîcgez en furent avertis , comme le dit

l'Hiflorien, qu'on a cité, ils firent une fortic fur

les travailleurs; mais ils furent bien-tôt repouflez.

La plus violente attaque fut celle du 20, du Mois.
• Elle
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ran-jg,. Elle fe fit en trois lieux à Li fois , èc fi les Frar

^'" çois uttuqucicnt , avec beaucoup de vigueur, ils

turent reçus par les Allîcgcz, avec bien de la fer-

meré. A lais nous ne nous arrcierons p.is a la des-

cription de ce ficge. Les attaques turent fx vives,

que la place fc rendit , le quatorzième jour de
tranchée ouveiie. Elle coûta au Roi de France
trois-mille hommes , ôc la Garniibn Holl.uidoife

tut réduite au quart. Les Ecclclkltiqucs & le

Peuple voulurent, que l'on le rendit , aulli bien
que la Garniibn } & quoi que dit le Gou%'erneur

,

il étoit tems de le rendre, vu fa diminution. On
publia alors une Lettre du Roi, adreilee au Gou-
verneur du Quenoi,où il lui difoic „ que les Hol-
,, landois ayant rcfufé, pendant l'hivei pa(ré,tou-

„ tes les propolitions , qui leur avoient été fai-

„ tes, d'entrer en ncgotiation
,
pour la Paix, &

„ y ayant donné les mains feulement, quand ils

„ voyoient le Printems beaucoup avancé j il avoit

„ été obligé déformer trois Corps d'Armée, d'en

„ employer deux à la confervation de fes Gon-
„ quêtes, du côté de la Hollande, & à la défen-

,, le de fes Alliez; & de fe mettre en pcrfonne
,

„ à la tête de la troiiléme
, pour la faire agir, &c

„ pour etïïiyer de porter fes Ennemis à confentir

„ à des conditions raifonnablcs de paix : Qu'ayant
„ fait aflembier fon x-\rmée fur les Frontières de

„ la Flandre, il l'avoic conduite , v^ l'avoit fait

,, marcher vers Maftricht , Se en avoit formé le

5j ficge
i quoi que cette Place fût une des plus

„ coniîderables des Païs-Bas
,
par ta lituation &

„ par la Fortification
; qu'il s'y fût trouvé fix-

„ mille hommes de Guerre, de Troupes réglées,

„ compolées en partie des meilleures, que le Roi
„ Catholique eût à fa folde , en Flandre : Qtie

„ les Affiégez l'ayant défendue, avec une vigou-

„ reule rélilience
,

par la conduite du Sr. Far-

„ jaux, l'un des plus expérimentez, qui fuflent

„ au fervice de l'Efpagne ; & que d'ailleurs il

„ n'avoit pas eu lieu d'efperer de foumettre , à

„ fon obéïilance, en fi peu de jours, une place
,

„ qui avoit fait autrefois une fi longue réfillence-,

„ & que ncanmoms la valeur des Chefs , des Of-
5, ficiers & des Soldats de fon Armée , avoient

„ obligé de fe rendre, en treize jours de tranchée

„ ouverte : Que comme il reconnoiflbit que cet

„ événement, très-important en foi, & qui pou-

„ voit avoir des fuites très-confidcrables , étoit

„ une fuite des benediétions
,

qu'il plaiifoit à Dieu

j, de verfer incefllimment fur fa perfonne, & l'ef-

„ fet des prières
,
que fes bons Sujets avoient faites

„ avec tant de ferveur
,
pour la profperité de fes

„ armes
i

il avoit trouvé à propos d'en faire don-

„ ner des marques publiques de reconnoiflance
,

,, envers fa Bonté Divine : Que pour cela , il

„ ordonnoit aux Archevêques & Evoques de fai-

„ re chanter le Te Deum, dans leurs Eglifes Ca-
„ thedrales &c.
On a trouvé que cette Lettre ne s'accordoit

pas , en tout, avec la Relation du fiege
,
qui fut

publiée dans le Païs-Bas ; & qui portoit que la Gar-
nifon n'étoit compofée que de quatre-mille hom-
mes de pied , & de huit-cents Chevaux , & qu'el-

le ne fe rendit
, qu'après dix-fept jours de tran-

chée ouverte , & non après treize ou quatorze
,

comme on le difoit parmi les François. Mais on
ne pouvoir pas charger le Roi de mauvaife foi

,

pour celaj qui ne pouvoit venir, que de la négli-

gence du Secrétaire. On pourroit plutôt blâmer
l'étrange idée , que l'on fe fait de la Divinité

,

comme fi elle favorifoit ceux qui remportent quel-

que avantage fur leurs Ennemis ; quoi que la

Guerre ne foit qu'un fruit de leur ambition , 6c

ne ferve fouvent qu'à faire bien \erlcr du fang
,

par le peu d'humaniié du Vainqueur , non parmi
les plus coupables, ni.iis parmi les plus foiblcs. A

' parler humainement , il n'y a guère oue de la
' Paix

,
dont on puiflé remercier Dieu j'que l'on

doit regarder, comme d autant plus glorieufe ,
qu'elle a coûté moms de lang. Pour ce qui eil
d'une guerre, faite par un pnncipe de g/oire , ou
pour taire parler de loi ; il en faut demander par-
don, & non compter un bon fuccès, comme une
approbation du Ciel.

Au refte , ceux qui s'étoient fignalez à ce fie-
ge

,
fort en attaquant , foit en défendant la place,

turent reccmpenlez de part 6c d'autre; quoi qu'il
n'y eut que la France

, qui pût tirer de l'avanta-
ge de la prife de la Place.

On rapporte (i) qu'un des Plénipotentiaires de
Sueae, qui étoient à Cologne, où, l'on avoit
commencé à avoir des Contérences

, pour cher-
cher quelque moyen de finir cette guerre ; alla
de cette Ville au Camp de Louïs XîV. & quoi
qu'ami d'ailleurs de la France , il die au Roi que
les conquêtes alaimoicnt non feulement TEmpire
Germanique, mais encore les Puiflânccs du Nord,
& qiionfei-oit obligé de prendre d'autres mefures^ s'il

ne voulait pas mettre des bornes à fes conquêtes. Sur
quoi le Roi lui demanda , fi le Roi de Suéde
vouloit donc lui faire la guerre ? L'Ambafiadeur
répliqua, qu'il ne vouloir pas dire cela , mais feu-
lement que la Suéde romproit, avec l'Angleterre;
fi elle ne ceiïbit pas d'entretenir la guerre.
On crut que cela fit afiez aficz d'effet, fur l'es-

prit de Louis ; pour l'empêcher d'entreprendre
le fiege de Bréda, auquel il avoit penfé , & à ar-
rêter fes Troupes

, qui alloient de ce côté-là.
Mais comme le Roi de France alla en Lorraine ,
pour voir cette conquête

, il y à de l'apparence qu'il
ne penfa à autre chofe en cela; outre que le fiegâ
de Bréda n'étoit pas une entreprife fi facile à exé-
cuter.

Cependant il femblc,que l'éloignement du Roi
excita le Prince d'Orange, à entreprendre le fie-
ge de Narde , dont la Garnifon chagrinoit toute
la Hollande ; quoi que l'inondation du Plat-Païs
eût jufqu'alors empêché, que les François, re pris-
fent aucun polie plus avance, dans la'Province

;

parce qu'il étoit à craindre que fi la gelée venoic
à être, un autre hiver

, plus tbrtc & plus longue,
ils ne filTent une femblable entreprife à celle qu'ils-
avoient faite l'hiver palTé. Cependant les Fran-
çois avoient réparé les anciennes Fortifications

,
qui n'étoient pas fort bien entendues , & avoient
mis dedans une Garnifon de quelque Infanterie
& quelque -peu de Cavalerie. Une partie de cette
Garnifon étoit malade. Qiioi que la Place îiit pe-
tite

, cette Garnifon n'étoit pas fuffifante
, pour

réfiller à l'Armée HoUandoife
, que les François

font monter à vingt-cinq-mille hommes; mais' on
n'avoit pas foupçonné que les Etats rappelleroienc
une partie fi confiderablc de leurs Troupes des
Païs-Bas Efpagnols , après la perte de Malbicht.
D'ailleurs il y avoit dans la Ville de Narde un Gou-
verneur , nommé de Pas

,
qui paflbit pour un

homme de conduite & de courage ; 6c pour qui
Turenne avoit répondu au Roi.
Le Prince d'Orange

, pour tenir cette entre-
pril'e lecrete, fit marcher quelques Troupes vers
la Frontière du Brabant , comme s'il avoit quel-
que deflein, de ce côté-là; pendant qu'il en fai-

foit aflembier d'autres, près d'Amlterdam; com-
me

(i) Pierre Groi'nis dans une Lettre ('crite de Cologne."
Cette même nouvelle fe trouve dans le 11. Tome de Door-
nik.

i(5;'3,
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j^^, me pour les envoyer en Frjfe, Province qui é-

' ' toit menact-e par l'Evêquc de Cologne, & par

celui de Munlter.

Le Gouverneur ( i )de Narde reçut néanmoins,

fur la lin du Mois d'Aoiit, avis, que l'on avoit fait

un defllin fur fa place. Il en écrivit au Duc de

Luxembourg, & lui marqua tous fcs befoins, fans

en rien obtenir > de forte que la Place fut afliégée

le II. de Septembre, & pril'e fept jours après. Le
Commandant fut dégradé de fes emplois , malgré
toutes les excufes

, qu'il apporta au Confeil de

Guerre, (z) Depuis il obtint de fervir dans Gra-
ve , quand elle fut allîégée. 11 y donna des mar-
ques de fon courage , 6c fut tué i tant il efi vrai

,

dit l'Auteur d'où nous tirons ceci
,

qu'il en coûte

moins à un bormne de guerre à foûtenir la réputation

de valeur
,

qu'à la rétablir
,
quand il l'a une fois

perdue !

Pendant que ce que nous venons de raconter,

fe palToit, entre le Roi de France & les Etats Gé-
néraux , dans les Païs-Bas j ces derniers firent de

nouveaux Traitez , avec lu Maifon d'Autriche
,

tant en Allemagne
, qu'en Efpagne > qui avoit par

tout le même intérêt de s'oppofer aux conquêtes

de la France, qui avoient alarmé toute l'Europe.

Ils conclurrent le i. Juillet une Alliance avec

l'Empeieur, & le Duc de Lorraine, dont la Fran-

ce avoit envahi les Etats $ & qui étoit , de-

puis long-tems , ennemi juré de cette Couronne.
On convint qu'on l'aideroit à mettre fur pied

un corps de huit mille Chevaux , £< de dix-mille

Fantaflins. 11 n'avoit alors que trois-mille Che-
vaux, mais il fe chargeoitde lever, à fes dépends, en-

core deux-mille Chevaux , Se trois-mille Fantas-

linsj & les trois Puiflances,avec lefquelles il trai-

toic, s'engagèrent à lever le relie à leurs dépendsj

outre qu'elles fourniroient à leur entretien , une

certaine fomme
,

par mois, pour les entretenir.

Les Etats ne purent pas fournir leur quote , en

argent} à caufe de la dépenfe exceffive
,
qu'ils fai-

foient , tant par mer
, que par terre. Mais on

convint qu'on remettroit au Duc des Obligations

fur l'Etat
,
qui en payeroit un certain revenu } £c

par la vente defquelles, le Duc pourroit faire de

l'argent comtant. Ces Puiflances s'engageoient en-

core , à ne point faire de négotiation avec la

France , fans fa participation. Le Duc de Lor-
raine s'obligeoit, de fon côté, de faire la guerre

à ceux qui la feroient aux Provinces, comme les

Parties contraftantes en conviendroient.

Il y eut un autre Traité, entre l'Empereur ôcles

Etats , conclu le 30. d'Août , 6c qui ne fut mis

en exécution, que vers la fin de Septembre. Les

Etats s'obligèrent
,

par ce Traité , de faire payer

à S. M. I. pour l'aider à entretenir trente-mille

homn:cs, chaque mois, à Francfort, ou à Ham-
bourg, la fomme de quarante-cinq-mille Riksda-

1ers, des le i. d'Aoûtj 6c outre cela, d'augmen-

ter de quatorze, ou de vingt-mille hommes, leurs

Troupes , s'il étoit pofîîble. L'Empereur deman-'

da néanmoins de pouvoir retirer à lui fcs Trou-
pes, s'il arrivoit que les Turcs l'attaquafTent.

Les Etats envoyèrent aufli un Ambaffadeur en

Efpagne
,

qui étoit un Confeiller de la Ville de

Rotcrdam , nommé yjdrien Paats ,
qui étoit un

très-habile homme-, 6c qui avoit été dans le Parti

des Frères De Witt, mais qui avoit bien compris

qu'il n'ctoit plus à propos, de fe roidir contre le

Prince d'Orange. Il avoit été aufli employé à

yi) Extrait du Mémoire de Philippe de Procé , Sr. du Pas ,

dans le 11. Tome du Reciieuil de Doornjk p. 612. On y peut
aulTi voir une Relation de cette prife , par un Hollandoit.

(ï) Voyez le P, Daniel dans l'Abrégé de Louis. XIV.

perfuader le Comte de Monterei
,

qu'il étoit de lôji,.
l'intérêt de S. M. C, de fe déclarer ouvertement

,
contre la France , 8c il y engagea cnfuite la Cour
d'Eipagne. Elle convint , avec lui, que pour h*

fureté de la Republique des PP. UU. ôcla con-
fervation des Provinces El'pagnolcs des Païs-Bas

,

elle fcroit une nouvelle Alliance avec la Répu-
blique, 6c que l'on s'y garantiroit réciproquement
les Traitez qu'on avoit, ou qu'on auroit avec d'au-
tres Souverains : Que lors que l'un des Alliez fc-

roit attaqué, èc contraint d'en venir à une ruptu-
re avec une autre Puiflance ; l'autre joindroit fcs

armes aux fiennes , pour contraindre l'ag^reflcur
de faire la Paix : Qu'on ne feroit ni Paix, ni Trê-
ve, ni fufpenlîon d'armes, que d'un commun con-
fentement : Qu'on ne feroit point non plus de
Paix

, que S. M. C. ne fût remife en ponéflion
de ce que la France lui avoit ôté , depuis la Paix
des Pirenées : Que les Etats Généraux cederoient
à l'Efpagne Martricht,le Comté de Vroonhoven,
tout ce qui en dépendoit dans le Pais d'Outre-
Meuié

, avec toutes les prétenfions
, qu'ils pou-

voient avoir fur les Villages d'alentour , fans au-
cune réferve

5 pourvu que les Etats ne fuflént pas
obligez de lacrifier au bien de la Paix, d'un con-
feniement unanime, Mafl;richt, ou quelqu'autre
des Places, qu'ils avoient perdues, ou qu'ils pom-
roient perdre, pendant cette guerre : Qiie Sa Ma-
jefté Catholique s'obiigeroit , de fon côté, d'en-
trer en une guerre ouverte , contre le Roi de
France , s'il réfuibit la Paix , à des conditions
raifonnablcs 5 & ordonncroit au Gouverneur des
Païs-Bas, d'agir contre la France , à la première
réquifition des Etats , même , avant que la Ratifi-
cation fut venue de Madrid : Qu'enfin S. M. C.
promettroit

,
par un Article féparé, de rompre

avec l'Angletene , fi on ne pouvoit conclurre ,
au plutôt , un bon accord , avec cette dernière
Couronne.

Cependant on envoya le Prince Jean Maurice
de Naflau en Frife , avec huit Régimens

,
pour

s'oppofer à l'Evêque de Munll:er, qui ne pouvoit
digérer l'afFront

,
qu'il avoit eu devant Gronin-

gue. Ce Prince fit inonder une grande partie dés
Pais, fur lefquels l'Evêque auroit pu fe jetterj 6c
prit polie à Heerenveen

,
par oîi l'Ennemi pou-

voit entrer dans la Province. Il le chafla encore
du Polie de Staphorlt,qui étoit avantageux. .Vlais

un dedèin, que Maurice forma , contre Swarte-
fluys , échoua

j parce qu'il vint du fecouis de
quelques Troupes Françoifes à l'Evêque de Muns-
ter. 11 en demanda encore davantage au Prince
de Condé,qui lui envoya de plus deux-mille Che-
vaux, 6c foixante 6c dix Compagnies d'Infanterie.

Il y eut plufieurs rencontres, entre les deux Par-
tis , où la Viéloire ne fut pas toujours du même
côté. Enfin l'Evêque fut obligé, fans avoir beau-
coup avancé, d'aller prendre fon Quartier d'Hiver,
à Steenwyk, 6c àZwoU, Villes d'OverylTel, ic

envoya les François à Arnheim , à Zutfen h: a.

Doesbourg. Nous ne nous arrêterons pas ici aux
expéditions des François en Allemagne; telle que
fut celle du Comte de Rocbefort , fur les Terres
de l'Archevêque de Trêves \ parce qu'il ne s"v

trouva aucunes Troupes de la Répubhque ;
quoi

qu'elle ne laifsâr pas de s'intereflér , en quelque

manière, à tout ce qui arriva à fes Alliez.

Les Evcques de Cologne, &C de Munner,6c
celui-ci en particulier , continuèrent à attaquer

les Provinces Unies, quoi que l'Empereur les eût
rappeliez, pour défendre l'Empire, que les Fran-
çois attaquoient en divers endroits. Mais com-
me ils avoient commencé à attaquer leurs Voi-
fins, fans y avoir été provoquez, par aucune in-

jure.
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if~l ]^ye, ils fuient des premiers à fe reflèntir du mal,

qu'ils avoienc voulu taire aux autres. Le Prince

d'Orange, ou fon Conreil(car il étoit encore trop

jeune en ce tems-là
,

pour lui attribuer tous les

projets, qui fe fufoient
,
quoi qu'il ne laifsàt pas

de le trouver à leur exécution) réfolurent d'aller

attaquer Bonn , Ville fur le Rhin , 6c le léjour

ordinaire de l'Archevêque de Cologne } parce

qu'en fe faififlànt de cette place , on coupoit les

fecours, de vivres & d'autres chofes ,
qui lui ve-

iioient, aulîi bien qu'à l'Evêque de Munlter, jus-

qu'au bas Rhin. Outre cela, c'étoit le meilleur

moyen, qu'on piât employer ,
pour faire fortir les

François des trois Provinces Unies
,

qu'ils occu-

poient encore j parce qu'il ne pouvoient guère a-

voir de provifions
,
que de ce coté-là.

Le Prince d'Orange, après avoir pris cette ré-

folution, avec l'Empereur, palTa par le Brabant,

où il la communica au Comte de Monterei , &
le porta à déclarer la guerre à la France. On dit

que le Prince de Condc en envoya faire des plain-

tes à ce même Gouverneur des Provinces Efpa-

gnoles , & lui dire „ qu'ayant appris que le Prin-

„ ce d'Orange afîembloit une Armée , avec la-

„ quelle il devoit pafllr
,
par les Terres d'Efpa-

„ gne , il avoit ordre du Roi de regarder cela
,

„ comme une rupture de S. M. C. fi cela s'exé-

„ cutoit. Le Comte répondit, que cet avis n'é-

j, toit pas de faifon, puis que le Prince lui-même

„ avoit rompu la Paix , au nom de la France ;

„ par l'irruption
,

qu'il avoit faite dans le Païs

„ d'Aloil } mais que s'il avoit un tel Ordre du

„ Roi , il le prioit de le lui faire voir > après

„ quoi , il répondroit comme Gouverneur de

„ Flandre. On lui répliqua, en fe plaignant de

ce que le Roi C. avoit prêté des Troupes au

Prince d'Orange , pour l'aider à prendre Nardc.
Le Comte répondit ,, que l'Efpagne avoit fait

„ pour les Hollandois, ce que la France avoit

„ fait auparavant pour les Portugais} à qui elle

avoit toujours donné du fecours, quand ils fai-

foient la guérie aux Lfpagnols ; fans que pour
cela on piit l'accufer, comme il le difoit, d'a-

voir rompu avec l'Efpagne , comme on l'a re-

marqué ci-delfus. Auffi le Comte de Monterei,
informé de la conjonétion de l'Empereur, avec

les Etats Généraux des Provinces Unies, fit pu-

blier à fon de ( I ) Trompe , la déclaration de la

Guerre à la France, le if. d'Oélobre. Elle y
répondit de même quatre jours après, & les deux

Couronnes rappellcrcnt, dans le même tems, les

Ambafladeurs
,

qu'elles s'étoient envoyez récipro-

quement l'une & l'autre.

D'un autre côté , les Armées de l'Empereur
,

du Roi d'Efpagne, & celle des EE. GG.des Pro-
vinces Unies, fe joignirent le 3. de Novembre

,

6c la Ville de Bonn fut invefkie, le f. par le Mar-
quis d^J^'cntar. Le Comte de Montecuculi prit

fon Quartier à Goedesberg , les Efpagnols le leur

à Kefî"enig,& le Prince d'Orange le fien à Rhin
dorf. On plaça la Cavalerie Impériale , de l'autre

côté de la Rivière, près de Wcllerweldt. On a-

voit cependant pofté le Duc de Lorraine, fur la

Mofelle
,
pour obferver les mouvemens de Tu-

renne.

On aflure que Bonn avoit de bons Rempars
,

garnis de quatre-vingts pièces de Canon, & une
Garnifon de deux -mille hommes. Il n'y man-
quoic ni provifions de bouche , ni munitions de
guerre. Landbergiien en étoit Gouverneur

, pour
l'Eleéteur , 8c un nommé Réveillon François, com-

(i) Le P. HanUl dans fa Vie abrégée de Louis XIV.

lome ni.
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mandoit la Garnifon. Pour l'Eleéleur, il en é- 1672.
toit forti, avant que la Place fût invertie.

Les François (2. ) aflurent, que d'ailleurs cette

Place étoit mal fortifiée, ce qui elt afléz probable;
parce qu'il n'y avoit point eu de guerre, dans le Païs
depuis long-tems. Dés que le Prince de Condé fut a-

verti de là retraite , il envoya de ce côté -là le Comte
d'Humieres, (depuis Maréchal de France) avec
fept-mille Chevaux

,
pour tâcher de fecounr la

place. Mais quelque diligence, qu'il eût pu faire,

il trouva toutes les avenues faifies } & il ne pue
introduire aucun autre fecours, que cent Dragons '

François^ que les Allemands avoient pris, pour
des Lorrains. La Place fut canonnée & bombar-
dée très-vigoureufement, & obligée de fe rendre,
en huit jours de tranchée ouverte. Elle battit la

chamade le 12. du Mois, & le Marquis de Grana
entra le même jour dans la Place. La Garrifon
fortit le lendemain, avec afiez de marques d'hon-
neur ; à caufe de fa prompte reddition

,
que les

Alîïégeans fouhaitoient paflîonnément , en cette

failon. Elle fut conduite jufqu'à Nuis , autre

Place de l'Eledteur, par une Efcorte de cinq-cens
Cuirafiîers Impériaux. Le froid étant devenu vio-

lent, le Prince d'Orange ramena fes Troupes, fur

les Terres des Etats , & les autres Chefs pri-

rent leurs quartiers, en divers lieux de l'Archevê-
ché de Cologne.

On avoit bien tenu un Congrès en cette Ville

,

fur la manière, dont on pourroit faire la Paix j mais
nous ne nous donnerons pas la peine de rapporter
les chicaneries, qu'il y eut entre ceux qui furent
au Congrès de Cologne , oii les Suédois étoienc
Arbitres ; honneur qu'ils perdirent trois ans , ou
environ après, parce qu'ils étoient trop partiaux,
en faveur de la France

,
qui s'en étoit rapportée à

eux } parce qu'elle s'étoit aquis leur fiiveur
, par

la grofle penfion, qu'elle donnoit au Roi de Sué-
de

,
que l'on faifoit monter, jufqu'à huit-cens-

miUc écus par an. Deux chofes firent rompre ce
Congrès, dont l'une fut l'enlèvement du Prince
Guillaume de Furilemberg, par l'ordre de l'Em-
pereur ; & l'autre la fjifie de quarante-mille écus,

fur les Chariots des Ambafladeurs de France, &
cela en une Ville, que l'on regardoit comme neu-
tre. Mais comme cela ne concerne point les Pro-
vinces Unies, nous ne nous y arrêterons point.

Pour venir f 3 ) préfentemcnt à ce qui fe pafla

fur la Mer, pendant cette année, on fut dans les

Provinces Unies, fort en peine, des le commence-
ment de l'année, pour les grands préparatifs, qu'on
faifoit en Angleterre, pour les attaquer. Les Ma-
giftrats de la Brille écrivirent aux b^tats de Hol-
lande , qu'ils avoient reçu des avis qu'on fe pré-

paroit en Angleterre , à faire une defcente chez
eux, ou à Hellevoutfluys, qui n'étoit gardé, que
par une Compagnie d'Infanterie; quoi qu'il y eût
plufieurs gros Vaiireaux.OnavoittiréquatreCom»
pagniesde leur Ville, lorsque les François s'étoient

rendus maîtres de Swammerdam. Ils demandoient
fort inilammcnt, qu'on pourvût à leur fureté, 6c

à celle de Hellevoutfluys; quand ce ne feroit que.

pour mettre à couvert les gros Vaifleaux qui y
étoient , & qu'on devoit regarder comme les

principales Armes de la République, pour fe dé-

fendre par mer, contre fes ennemis. On avoit

auffi employé plufieurs Matelots, fur terre, pour
défendre le Païs, en cas qu'il fût attaqué par ter-

re , & ces gens-là avoient aflez foufFert pendant
l'Hiver, julqu'au commencement de Mars.

V v Rui-

(i) Voyez le même.

\{) Voyez la Vie de Ruitcr par "Branà, fur cette année,'
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,5-j Ruitcr écrivit, en ce tems-là, au Prince d'O-

range, pour le prier de conlîderer s'il ne feroit

pas à propos de faire venir les Matelots à Amrier-

dam éc à Roterdani
,
pour s'y rah'aichir } avant

que les maladies, qui commençoient à fe mettre

parmi eux , ne les miflcnt hors d'état de fervir
,

quand on auroit befoin d'eux. Le Prince fuivit

le confeil de Ruiter.

On découvrit alors un deflein ,
qui auroit pu

caulcr un très-grand dommage à l'Etat , Il l'on

n'avoit pas été averti, de bonne heure. Il y eut

un EcofTois, nommé Jean Frafer., qui entreprit

de mettre le feu aux Vaifleaux ,
qui ccoient au

Port, à Amfterdara. Mais ayant été découvert &i

ayant confelTéjqu'ilavoiteuce defl'ein,rans fe lais-

fer mettre à la torture ; il fut condamné à être

étranglé Se roiié, Se à avoir le vifage brûlé, avec

une poignée de paille allumée , après quoi fon

cadavre feroit expofé fur une roue. 11 avoit lui-

même compofé les feux d'artifice, dont il vouioit

fe fervir, & le Magiftrat en fut averti, par ceux,

qui l'avoient vu travailler à cela.

Le Roi d'Angleterre, dès le 14. de Février, fit

aflemblcr fon Pai^ement ,
pour lui demander des

fublîdes , afin de continuer la guerre , contre les

Etats. Je vois que divers Hiltoriens rapportent à

ce tems-ci, le mot du Lord Schaftesbury ^
que

j'ai rapporté à l'an MDCLXXU. félon qu'on

m'en a afl'uré. Si c'efl: une erreur , on pourra la

corriger. Mais en ce tems-ci, ce Seigneur n'é-

toit pas trop bien en Cour -, puis qu'on lui ôta la

Charge de Chancelier , 6c qu'il opina contre les

intérêts de la Cour. Tous n'étoient pas encore

informez alors, que la deftrudion de la Républi-

que étoit feulement un degré ;
pour l'anéantifTe-

ment de l.i Religion Proteilante , en Angleterre.

L'avidité, oij écoient les Anglois, d'être maîtres

de tout le Négoce Maritime , les empêcha de

s'appercevoir du defiein de la Cour, en cette guer-

re. Ainfi le Parlement accorda au Roi , foixante

& dix-mille Livres Sterling ,
par mois

,
pendant

un an & demi. Charles fit là-deflus de grands

préparatifs , pour avoir une Flotte formidable

en mer , dès qu'il en -feroit tems. Le Prince

Robert en fut fait Amiral, 6c eut le commande-
ment ordinaire de l'Efcadre Rouge. Jean Hcr-

man fut nommé Vice-Amiral , & Jean Chiche-

ley Contre-Amiral. Edouard Spragge fut Amiral

de l'Efcadre Bleue
, Jean Kempthon Vice-Ami-

ral, 6c Norbury Contre- Amiral. Le Comte d'E-

trées commanda l'Efcadre Blanche, avec des Of-

ficiers François, fous lui.

Les Etats Généraux réfolurent de mettre une

Flotte auffi forte ,
qu'ils pourroient ; mais elle

n'égala nullement la Flotte des deux Couron-

nes. Ruiter fut d'avis de renouveller les an-

ciennes Ordonnances , touchant la recompenfe

des belles aurions, 6c de ceux qui auroient pris

un Vaifleau Ennemi
,
qui auroient été eftropiez

,

ou qui perdroient les yeux , en combattant pour

la Patrie , comme on avoit fait plufieurs fois.

Jl témoigna aufTi, qu'il feroit bon de renouvel-

ler les Ordonnances ,
qui regardoient la Difci-

pline Militaire, l'économie 6c le foin de fournir

la Flotte de bons Vivres. Il ne fouhaitoit pas

moins de revoir en vigueur l'Ordonnance
,

par

laquelle on promettoit une recompenfe à ceux
,

qui feroient allez dans des Clialoupes, pour dé-

tourner, ou ruiner lesBrulots des Ennemis; 6c une

double recompenfe à ceux qui feroient périr les

Vaifleaux, que les Ennemis auroient déjà pris.

Enfin il confeilloit aux Etats de renouveller

l'Ordre, par lequel on étoit obligé de punir ceux

qui auroient abandonné leur polie, pendant le

I R E
combat , ou qui fe feroient retirez trop tôt, a- kJt'j.
vec les prifes

,
qu'ils auroient faites j 6c de pu-

nir les Officiers, qui prenoient querelle, les uns
avec les autres.

Sur cet Avis, les Ordonnances furent renou-
vellées 6c fignées par le Prince d'Orange , com-
me Amiral Général. Il envoya aulli à Ruiter une
Hfle de tous les Officiers, que les Amirautez a-

voient nommez , pour fiire la prochaine Campa-
gne } avec ordre de lui indiquer ceux qu'il croi-

roit incapables, ou indignes de commander. Mais
Ruiter

,
qui craignoit prudemment de fe fiirc des

ennemis implacables de ceux
,

qu'il auroit décla-
rez au Prince, comme indignes de commander

,

répondit qu'encore que tous ceux
,
qu'on nom-

moit , n'étoient pas égaux en habileté , ou en
bravoure; il n'y en avoit point, qu'il pût déclarer

indigne de faire la Campagne. C'eft le iens d'une

Lettre
,

qu'il écrivit le zi.dc Mars, au Prince

d'Orange.

Ce Prince
,

qui voulut peut-être prendre pos-
feffion des Droits attachez à fa Charge , en raya

cinq fur la liile des Vaifleaux, équipez par l'A-

mirauté d'Amlteidam , 6c en marqua cinq autres.

Peutêtre auiîî avoit-il de bonnes raifons de rejet-

ter ces gens-là, que Ruiter craignoit d'offenfer j

mais que l'Amiral Général n'avoit pas fujet de
craindre. Il fit encore une chofe , en faveur de
Tromp, qui avoit toujours été très- attaché à la

Maifon d'Orange, auffi bien que Ion Père. Il lui

donna l'emploi de Lieutenant-Amiral
,

que ya»
Ghent moli eu ; après avoir tiré parole de Tromp,
qu'il vivroit bien avec Ruiter, 6c qu'il fuivroit fes

ordres.

Les Etats défendirent la Pêche
,
pour cette an-

née , comme ils avoient accoutumé de faire en
femblables occafions , 6c même la Navigation à
l'Ouéll, 6c celle qui fe faifoit dans la Mer Balti-

que. Ruiter eut auffi ordre le n. d'Avril, d'aller

faire un tour en chaque Amirauté
, pour prefler

l'équipement , 6c voir ce qu'il y avoit de prêt.

Il le fit ÔC marqua au Prince , le 1 8. du même mois,

l'état, OUI il avoit trouvé les chofes. Il fut à la

Haie, pour cela, 6c les Etats lui afîîgnerent mil-

le francs par mois; pour la dépenfe extraordinaire

qu'il avoit à faire , étant en mer.

Le Prince d'Orange écrivit le 26. aux Amirau-
tez

,
pour leur ordonner d'envoyer inceflamment,

au Texel, tous les Vaifleaux, qui fe trouveroienc

prêts ; pour exécuter un deflein qu'on avoit fait

de couler à fonds divers Vaifleaux
, qui n'étoient

plus en état de fervir, à l'entrée de la Tamifej
afin d'empêcher, comme (i) difent les Anglois,

que les Flottes des Canaries, de Bourdeaux,6c de
Newcaftle, d'oîi vient le Charbon de pierre, dont
l'onfefert communément àLondres,n'yarrivaflènt.

Les deux autres Flottes y amenoient du Vin 6c d'au-

tres fruits. L'Hifl:orien de Ruiter n'en dit rien
,

quoi qu'il parle du deflein , de fermer l'embou-

chure de la Tamife , en y coulant bas des Vais-

feaux chargez de pierres ; qu'il faudroit bien du
tems, pour tirer de-là. Mais ce Projet pouvoit

avoir deux autres fins, qui n'étoient pas de moindre

importance; dont l'une étoit d'empêcher que les

Flottes des deux Couronnes ne pulFent fe joindre

auffi-tôt , 6c l'autre celui d'attaquer les Flottes

Marchandes, que les Anglois attendoicnt, 6c mê-

me l'Efcadre Françoife , û elle ofoit faire voiles,

pour aller joindre la Flotte du Roi d'Angle-

terre.

Ruiter étant à l'ancre devant Goeréc , dans le

vais-

(0 Hift. d'Angleterre T. III. p. ipJ-
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^ , Vaifleau qu'il devoit monter, reçut un avis, par

' *" un JVJ-iïtrc de Vaillcau , qui vcnuit d'Anglcceirc,

Se qui lui dit
, qu'on y travailioit jour & nuit à

équiper la Flotte; que le rendez- vous étoit à Ports-

mouih , que le Pnncc Robert étoit parti , pour
s'y rendre, & qu'il devoit monter un Vaifleau de

cent- quatorze pièces de Canons , nouvellement
conilruit } que h Hotte devoit conlillcr en Ibi-

xaiitc, ou foixante & dix Vaifleaux,& en vingt-

cinq Brûlots ; & qu'elle devoit être en état de fane

voile.-;, le lo. duxVlois. Là-defTus Kuiter , Lo-
dclkin Secrétaire de l'Amirauté de Roterdam , &
les Députez réfolurent qu'au lieu d'aller au Texel,

félon les ordres
,

qu'on avoit donnez ; tous les

Navires
, qui étoienî prêts

,
prcndroient leurs

cours vers le Wielingen , fi le Vent le permet-

toit , & qu'ils y atiendroient là les autres > pour

aller fermer l'embouchure de la Tamife , avec

toute la diligence pollîble. Il fut encore dit qu'on

en donneroit avis aux Députez
,

qui étoient au

Texel j afin qu'ils y prellaflenc la fortie des Vais-

feaux, qui y étoient.

Cela étoit conforme aux ordres du Prince
,

qui ajoiJtoient que d'abord que les Vaifleaux fc-

roient arrivez, Ruiter iroit fe poiter à l'embou-

chure de la Tamife; ou en tel endroit, qu'il ju-

geroit le plus propre
,

pour incommoder , le

plus qu'il fe pourroit , les Ennemis. Il avoit

ordre de leur donner bataille s'il les trouvoit
,

de les attaquer même dans les Ports, ou débou-
cher l'embouchure des Rivières , comme cela

feioit polîîble. Il divifa fi Flotte , félon l'or-

dinaire , en trois Efcadres , & fit voiles vers

la Tamife ; où il dépêcha les Contre -Ami-
raux Jean Van Nés & David Vlug. Mais u-

ne brume ayant arrêté les Vaifleaux, qu'on vou-
loit couler bas , les Anglois eurent le tems de
faire defcendre leur Flotte à l'embouchure de
la Rivière ; ce qui fit échoiier l'entreprife , ôc

rappeller ceux, qui la dévoient exécuter, le 13.
de Mai.

Ruiter jugea qu'il feroit mieux de faire Voi-
les au Schoncveit, & y attendre les autres Vais-

feaux de l'Etat. Quand on fut près du Wie-
lingen, on y fit entrer les huit V''aiilcaux chargez
de Leit, avec ordre qu'ils y attendroient de nou-
veaux commandemens. La Flotte fut alors renfor-

cée de pluficurs Bâtimens, qui vinrent du Texel.
Le Prince donna ordre ladefllis à. Van Beu-

ning £c à Mauregnault, de fe rendre à la Flot-

te & de s'ajoindre Lodeftein , & les Confeil-

iers, qu'ils jugeroient à propos, de l'Amirauté

de Zélande
; pour délibérer avec Ruiier, fur ce

qu'il y avoit à faire, en cette conjoncl:ure. ils fe

renlirent donc le 17.de Mai, au Vaiifeau Ami-
ral. Le lendemain on y tint Coniéil. On con-
clut qu'il niUoit envoyer les Vaifleaux, dellinez

à être coulé bas, au Vlakke,près deRammekens,
& d'en tirer l'Equipage

,
pour le partager fur les

Vaifleaux d'Amilerdam ; en laiflant d'autres fur les

Bâtirnens, qu'on fepropofoit de couler à fonds. On
réfolut qu'on laifleroit la Flotte là oii elle étoit

,

6c pliîtôt au Nord, qu'au Sud. Il fut encore con-
clu qu'on enverroit à la découverte

, pour pren-
dre fcs mefures là-deflus ; en attendant le res-

te des Vaifleaux, qui dévoient joindre la Flotte.

Le Prince trouva a propos, que la Flotte demeu-
rât là où elle étoit , à moins qu'il y eût une bon-
ne occafion d'attaquer l'ennemi. Cet ordre étoit

du II. de Mai. Rnfuite Ruiter donna fonlnllruc-
tion aux Oflîciers Généraux , fur l'ordre qu'ils

dévoient tenir dans cette Campagne; fur tout li

l'on venoit à donner une bataille. On met tout
cela ici, pour marquer la néceflîté, qu'il y a dans

T'orne lu.
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les Armées Navales

, que l'on établifle de bons i6-7i.
ordres; de peur qu'il ne s'y gliflc de la confufion

,

qui leur pourroit être fatale Mais quoi qu'on fas-

ic, le changement des vents, Scies circonftances
imprévues, où l'on fe trouve, ne laiflc pas d'y
caufer du delordre , malgré qu'on en ait. C'elt
ce qui étoit déjà arrivé plufieurs fois

, quelques
précautions qu'on eût pnfes. Comme l'on pré-
voyoit bien, que la Flotte ennemie feroit plus forte
que celle de l'Etat, & que par coiiféquent on auroit
beloin de tout le courage des Officiers& des Equi-
pages

, le Prince d'Orange écrivit une Lettre à Rui-
ter; pour l'aveitir qu'il feroit néceflaire, qu'il prît
foin de les exhorter à faire paroitre leur courage.
Cette Lettre arriva le 24. de Mai, & fut lue a'tix

Officiers, qui promirent de s'aquiter de leur de-
voir, en gens d'honneur. On prit, le if . de Maij
un petit Bâtiment Anglois, qu'on coula à fonds,
après en avoir ôté le monde & le Commandant

,
avec le Canon. Cet Officier dit, qu'il avoit lais-
fé le jour précèdent la Flotte d'Angleterre, forte
de quarante Vaifleaux, & que la Flotte Francoi-
fe étoit arrivée près de l'Ile de Wight. Il ajou-
ta qu'il croyoit, que quand la Flotte Angloife fe-
roit toute ralTemblée,il croyoit qu'elle feroit for-
te de foixante & dix Bâtimens , mais qu'il ne fa-^

voit pas bien le nombre de ceux des François. Il
ajoûtoit, qu'il s'y étoit joint un détachement An-
glois de quinze Vailfeaux.

Ruiter en donna avis au Prince, & inCiûa fort,
fur la néceflîté qu'il y uvoit de lui envoyer prom-
ptement les Vaifleaux de Guerre

, qui n'avoienE
pas encore joint la Flotte.

Cependant il s'avança un peu vers le Sud ,
pour pouvoir mieux ranger l'Armée, & pour y
attendre l'Efcadre de Tromp

, qui n'étoit pas
'

encore venue.

On apprit là d'un Vaiflesu Suédois, & de deux
de Lubec

, que le 24. du Mois , les Flottes des
Couronnes n'étoient pas encore unies, & que ceux
qui l'avoient dit avoient confondu quelques peu de
Bâtimens & de Brûlots

,
qui étoient forti;. On

apprit encore d'un autre Maître Suédois, que la
Flotte des Anglois étoit de foixante Vaifleaux de
Guerre, mais qu'ils avoient encore vingt, tant
Yachts, que Brûlots. On diloit qu'entre les Vais-
feaux

, il y en avoit un conflruit à Portsmouth ;

que le

Les Anglois le

qui avoit cent-vingt pièces de Canon
Prince Robert devoit monter
nomment (i) le Royal Charles.

Le Lieutenant-Général Tromp, avec fix Vais-
feaux d'Amfterdam , arriva le 28. & paflà fur le Bord
de Ruiter, où ils s'erabrafièrent, comme bons A-
mis , après avoir été fept ans , làni fe voir. La
nuit du même jour, Ruiter l-eçut une Lettre du
Prince ; par laquelle il lui difoit qu'il avoit en-
joint à Tromp, de recevoir fes commandemens a-
vec refpeft, & avec l'obéifllmce qu'il lui devoit

,& que Tromp le lui avoit promis d'une maniè-
re jqu'il avoit peifuadé, qu'il avoit deflein de le

faire.

Le 30. du Mois , on réfolut, avec deux Com-
mifllùres du Prince, & le Confeil de Guerre

,
que

la Flotte fe tiendroit poflée aullî avantageufement
qu'il feroit poflible, dans le Schoneveldt ,au bout
en tirant vers Oflcnde; & qu'elle s'oppoiéroit vi-
gouieuiement aux Anglois , s'ils entreprenoienc
de faire une defcente , fur les Terres des Etats.
Ruiter régala à dîner les Cummiffiùres, & tous
ceux du Confeil de la Flotte ; fans en excepter

Vv 2 Tromp,

(t) L'Hiftoire d'Angleterre citée ci-deffus Tome III. p.



T
1675

H 1 S

fe firent réciproquement toutes

chorta

340
Tromp, & ils

fortes d'amitié.

Comme on étoit encore à table , les gardes a-

vancées donnèrent fur les 4. heures , le lignai

de l'approche des Ennemis. On apprit aufli la

ionûion des deux Flottes Ennemies j &c on les

vit bien-tôt de deflus les Hunes. Ruiier fut d'a-

vis de conferver ce jour-là l'avantage des portes

& de les aller attaquer le lendemain. Il ex

tout fon monde à faire l'on devoir , & les Equi-

pages fe donnèrent parole de ne s'abandonner point,

& prièrent Dieu enfemble , de leur donner la

Viâoire.

L'après dînée les Ennemis s'approchèrent à

deux heures , & l'on s'appcrçut qu'ils avoient

cent-quarante Voiles. On eut enfuite du calme,

& après cela de la tempête, qui endommagea l'u-

ne 6c l'autre Flotte. On fit la S. Cène, fur la

HoUandoife
,

pour ranmer la ferveur , dit le

bon homme Brand , des Equipages , envers Dieu,

(sf pour fortifier la Foi de ceux qui allaient com-

battre
, far la nourriture de ce pain (^ de ce vin ce-

lefte , capable de les foûtenir t? de leur procurer une

tranquille paix , au milieu des plus grandes alarmes.

Il femble qu'il auroit été mieux de faire des prières

à Dieu, pour le prier de pardonner à des gens, qui

alloient faire leur poflible pour faire périr ceux, dont

ils ne pouvoicnt pas fe délivrer autrement , fans ex-

pofer leur Patrie à perdre la Liberté) & peutêcre

même fans expofer la Religion , dont ils faifoient

profeffion , à être accablée par la Romaine , dont

étoient, félon toutes les apparences, ceux qui gou-

vernoient l'Angleterre , en ce tems-là. Il n'eft

jamais permis de faire la guerre, que quand on y
ell contraint ,

pour ne pas tomber, fous une do-

mination étrangère } & l'on elt obligé encore a-

lors , de demander à Dieu pardon de l'efiTufion du

fang humain ,
qui fe va faire , & être difpofé à la

paix , des qu'il ell: poffible de la faire , fans fe per-

dre. On a cru devoir faire ici cette réflexion ,

pour faire comprendre, qu'il vaudroit mieux , en

un tel cas , témoigner dans les prières que l'on

fait à Dieu ,
que l'on elt bien fâché d'être enga-

gé , malgré foi , à répandre le Sang Humain ,

pour éviter un joug tyrannique,en prenant les ar-

mes} & demander à celui, qui eil maître de tous

les évenemens, qu'il veuille déformais prévenir
,

'a paix, une lî dure néceffité. Mais ce n'eft

ici le lieu de traiter de cette matière. On
peut trouver quelque chofe , fur ce fujet , dans

ceux qui ont écrit du Droit de la Guerre i3 de la

Paix.

Le 7. de Juin, auquel jour s'étoit donné l'an-

née précédente la bataille, près de Soulsbay,Rui-

tcr ayant aiTemblé les Officiers ,
pour tenir con-

feil avec eux ; il fut réfolu qu'on fe tiendroit prêt

à recevoir les Ennemis ,
quoi que plus forts. A

peine , les Officiers de la Flotte furent retournez

chacun à fon Bord ; qu'on vît l'Armée Ennemie

venir, rangée en forme de croiflant, pour atta-

quer celle des Etats , avec le vent en poupe
,

& des forces fupérieures. Quelcun ayant parlé

alors de la fuperiorité de l'Ennemie , fur la Flot-

te de Ruitcr, ce grand Amiral répondit coura-

O I R E

par

pas

geulcment & pieulèment , en ces termes : plus

nôtre Flotte cfi foible.,plus fefpere d'avoir un bon

fucces , non à caufe de nôtre bravoure , mais de la

confiance quefai en Dieu, qui ejl Tuuî-puijfant. Il

fuppofoit que les Etats n'avoicnt pas été les ag-

grclleurs, comme il étoit vrai.

Le Prince Robert avoit le commandement de

toute l'Armée Ennemie, en général, & com-
mandoit en particulier l'Efcadre Rouge, qui é-

loit comme le corps de bataille > le Comte d'Es-

trce l'avant-garde, qui portoit le Pavillon Blanc; iSjt.
& Spragge l'Efcadre Bleué

,
qui devoit faire

l'Arnere-garde. Les Ennemis, comme on le vit,

par une Relation faite en François , le lende-
main de la Bataille, s'étoient perfuadez que les

Hollandois ne les oferoient pas attendre. Dans
cette penfée , ils détachèrent de leur gros tren-

te-quatre des Frégates les plus légères
,

pour
fuivre la Flotte Hollandoifc dans les bancs, qui
font fur les côtes de Zélande, où il n'étoit pas
fur d'aller avec leurs gros Vaiffeaux. Mais on les

attendit , en bon ordre. Avant que les Frégates
fuflcnt à une diflance , d'où leur Canon pût faire

quelque dommage à la Flotte HoUandoife , elles

lui tirèrent plulieurs bordées j ce qui fît juger aux
Hollandois que l'ennemi avoit peur ,

puis qu'il

tiroit de trop loin fur eux.

Cependant la Flotte Angloife 8c Françoife les

fuivit en bonne pofture. L'Efcadre Françoife at-

taqua l'Efcadre de Tromp, à une heure après mi-
di. Le Vice-Amiral Schram qui étoit des pre-

miers, Se qui étoit le plus avancé vers l'Ennemi,
fut emporté d'un boulet de Canon. Mais cette

Efcadre fit un grand feu, fur les François, 8c fur

quelques Anglois, qu'on avoit mêlez parmi eux,
pour empêcher qu'ils ne prifTent la fuite , ou ne
le tinfent loin du Canon des Hollandois , à ce qui

difent ceux
,
qui ont écrit l'Hiftoire de ce tems-

là. Après que la Bataille fût commencée , la Flot-

te HoUandoife reçut un petit renfort de deux
Vailfeaux.

Ruitcr voyant que les Efcadrcs Rouge Se Bleue
alloient arriver fur la ficnne, 8c fur celle de Ban-
kert , leur alla au devant , avec lui j pour n'en
être pas féparé, jufqu'à deux heures après midi.

Enfuite il trouva à propos de revirer au Sud , 8c

en envoya avertir Tromp , afin qu'il changeât
aufii fa maneuvre. Après cela, il commença à fe

battre , avec le Prince Robert , Se Bankert avec

Spragge. Ils percèrent tous deux les Efcadres

Angloifes, 8c par où Ruitcr pafToit les Ennemis
s'écartoient de lui

,
pour ne pas efTuyer fes bor-

dées ; fur quoi il dit en riant aux Officiers de fon

Vaifleau
,
qu'il voyait que les Ennemis redoutaient en-

core les fept Provinces ; ce qui faifoit allufîon non
feulement à fon VailTeau, qui fe nommoit ainfi ,

mais auffi à toute la République. Mais Bankerc
ayant perdu fon mât de Hune d'avant 8c fon grand

Hunier i cela caufa quelque defordre dans fon Es-

cadre. Ruiter le dégagea , 8c remit tout en or-

dre. Joints enfemble ils attaquei-ent de nouveau
les Ennemis, 8c les mirent même en quelque des-

ordre J
qu'ils auroient pu augmenter

,
parce que

Ruiter avoit gagné le vent, 8c que plufieurs Vais-

fcaux des Ennemis étoient féparez du gros de la

Flotte. Mais comme il ne voyoit point l'Efca-

dre de Tromp, Ruiter craignit que Tromp n'eût

point de connoiffimce de la manœuvre, du refle

de la Flotte, qu'il ne fe fût trop engagé avec les

Ennemis , 8c n'eût befoin de fon fecours. On a

vu déjà ailleurs que Tromp, par trop d'ardeur ,

avoit accoutumé de n'agir pas affez de concert ,

avec le relte de la Flotte. Ruiter jugea donc

prudemment, que ce brave homme devoit être fê-

en cas que cela fût. ^' '"' '' j-/r.- ..„.,:
couru,

rer au Nord
trouva, qu"
gagé entre

Il fit là-de/Tus revi-

,
pour l'aller chercher , 8c il ne le

à fix heures du foir. Tromp étoit en-

l'Efcadre du Prince Robert, 8c une

autre , fins qu'il fe pût facilement dégager. Ce-

pendant il avoit entretenu fon monde de l'cfpe-

rance d'en être bien-tôt fecouru. Dès qu'il vit

venir à lui Ruitcr , il s'écria : voici le bon Père

( c'eft ainfi que les Matelots avoient accoutumé

de l'appellcr) qui s"approche pot^r nous fecQurir. Je
M
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i5-fî. ne rabandonnerai jamais ^tant ^iie je vivrai. Tromp
avoit été déjà mal traité du Canon de l'Ennemi,

puis qu'il avoir d'abord perdu la grande vergue y

& l'on Mât de Hune d'avant, & avoit été obligé

de quitter Ion Vailîéauj après quoi il avoit été con-

traint de lé paflcr fur un autre Vaiflcau, nommé /e

P-iince à Cheval j dont le grand Mât ayant aulfi

été emporté , il palTa fur VJmJîerdam., oii il de-

meura jufqu'à la rin de la Bataille. Sur l'anivée

de Ruiter & de Bankcrt, les Vaiflcaux Anglois
,

qui s'étoient attachez à Tromp , l'abandonnèrent

tiés-promptcment, 5c toute la Flotte HoUandoife
les fuivit. Il y eut environ quatorze Vaiflcaux

des Ennemis brûlez , ou de coulez bas , & d'au-

tres fort mal traitez. Il y eut peu d'hommes de

tuez, fur les V ai fléaux HoUandois
;
quoi que le

combat durât jufqu'à dix heures du foir. Après

cela , Ruiter fit le fignal de mouiller
,
par des

flammes , & cela fut exécuté ; après quoi , fes

Vaifleaux mirent des fanaux
, pour ne pas fe heur-

ter les uns les autres, à caufe de l'obfcurité de la

nuit. La Flotte jetta donc l'ancre , dans le lieu

même où le combat s'étoit donné, à feizc, ou dix-

fcpt braffes. Les Vaifleaux Anglois & François

fe retirèrent fur les côtes d'Angleterre , fans fa-

naux j comme s'ils avoient craint que les Hollan-

dois ne les fuivilTent. De leur côté , le Vice-

Amiral Schram & le Contre-Amiral Vlug furent

tuez. De deux Capitaines
,
qui moururent , l'un

nommé Jaques Van Bergen
.,

fut emporté d'un

boulet de Canon, & l'autre, qui s'appeiloit De
Boer

f
mourut de fes bleflures. Il y en eut un

peu plus de tuez, parmi les Anglois & les Fran-

çois.

Les Anglois (i) difent,que leur Capitaine Legg

ayant pris un Vaifleau de Guerre Hollandois , le

Capitaine 5i?yé^r, qui l'avoit perdu, le regagna
,

avec beaucoup de bravoure. Les Hollandois ne

perdirent que le Deventer^ qui périt dans le Port
cil il échoua en s'en retournant. Ils comptent
trois Capitaines Anglois, 6c autant de François

,

qui périrent, outre divers Capitaines de Brûlots,

que les François ne furent pas bien conduire. Ils

difent encore de la même Nation, qu'on avoit mê-
lé les Anglois , avec les François

,
pour empêcher

que les derniers ne s'enfuiflent, comme ils avoient

fait l'année précédente. Mais ils furent louez, par

les Anglois & les Hollandois. , d'avoir beaucoup
mieux fait en cette bataille

,
qu'ils n'avoient fait

à la précédente. Les François loiierent auffi beau-

coup les Amiraux Hollandois, & particulièrement

Ruiter. Le Comte d'Etrées écrivit à Colbert,

en lui envoyant la Relation du combat
,
qu'il vuii-

droit , de tout fon cœur , payer de fa vie la gloire

d'avoir fait une fi belle aUion , £î? d'avoir marqué

autant de conduite
, qu'en avoit témoigné Ruiter

,

dans ce Combat naval. Mais cet Amiral, qui a-

voit autant de Religion
, que de modeilie , dit

que Dieu avuit été vifiblement du coté des Hollan-

dais s que c'était lui , qui avoit confervé les Chefs G?
les Equipages , au milieu de la grêle épaijfe de bou-

lets -y
dont ils étaient environnez

; qu'enfin Dieu avoit

opéré des merveilles , par le peu de forces^ qu'Us a-

voient. On loiia auflî beaucoup la bravoure de

Tromp ,
qui étoit plus grande

,
que fa conduite.

Les Anglois ne laiflbient pas de s'attribuer la

Vi£toire. On vit le lendemain
,

quand le jour

fut venu , la Flotte Angloife fort bien rangée
,

quoi qu'elle eût mouillé l'ancre, dans la plus gran-

de obfcurité de la nuit -, non au dedans des Bancs,

comme quelques-uns le publièrent , mais au de-

hors, au lieu dans lequel le combat s'étoit donné.

(i) Hift. d'Angleterre T. III. p. ipj.

On vit aufll les débris de trois ou quatre Vaifièaux i6yU
Anglois, ou François, qui avoient été coulez a
fond

, le jour précèdent. Les Hollandois n'a-
voient perdu aucun VaifTcau , mais feulement cinq
ou fix Brûlots i au lieu que, du côté de l'Enne-
mi, il s'étoit perdu neuf, ou dix Brûlots, 6c trois

ou quatre Vailfeaux de guerre. Les Alliez n'as-

piroicnt à rien moins
, qu'à faire une defcente en

Hollande, ou en Zélande , ou à détruire entière-
ment la Flotte HoUandoife , ce qu'ils ne purent
pasefRélucr; aulieu que les Hollandois firent ce
qu'ils fouhaitolent ; ce qui n'étoin que de faire

échouer le dcfléin des Ennemis. On envoya les

blefTez en Zélande , ÔC trois Vaifleaux defem pa-
rez, avec le Devenier, qui échoua malheureufe-
ment fur les fables , 6c oii il périt cent-vingt-fix
hommes, 6c entre autres le Capitaine Culembourg,
qui étoit un brave homme.
La nouvelle de cette viéloire remplit de joie

les Provinces
,
qui avoient été fort en peine de

leurs Flottes, qui en avoit une plus gr.mde à com-
battre. On donna ordre de radouber les Vaifleaux,
6c de leur envoyer les munitions, dont ils avoient
befoin On donna ordre à une Frégate légère, êc

à un Yacht d'aller chercher la Flotte Ennemie,
&!i de revenir dire quelle étoit la force. Elle pa-
rut à ces deux Bâtimens, qui revinrent le foir ,

encore de cent 6c quatre voiles , d'où l'on conclut
qu'elle étoit plus foible de quarante Voiles. La
Flotte des Etats fut renforcée de quelque peu de
Vaifleaux , 6c réfolut de remettre au plutôt à la

voile. On fe difpofa des-lors à un fécond Com-
bat , après avoir quelque peu de Vaifleaux de ren-
fort.

Ruiter propofr la chofe au Confcil , 6c témoin
gna qu'encore qu'on eût auparavant pris une réfo-

lution, de ne pas fe battre contre les Anglois , fans

avoir fujet de croire de le faire avec avantage , il

étoit d'avis de les attaquer. La chofe ayant été

examinée, le Confeil fut du fentiment du Lieute-
nant-Amiral. On conclut aufll , que le Capitai-

ne Dik prcndroit par provifion la place de Vlug,
qui avoit été tué, dans la dernière bataille, 6c

qu'il tiendroit fa place dans l'Efcadre de Ban-
kert. La Flotte fut divifée de nouveau en trois

Efcadres, dont la première commandée par Rui-
ter , étoit de dix-fept Vaifleaux

,
quatre Fréga-

tes, huit Brûlots 6c trois Yachts. Celle de Ban-
kert fut auflî de dix-fept Vaifleaux , de quatre

Frégates , de huit Brûlots 6c de cinq Yachts.
Enfin la troifléme, commandée par Tromp eut
dix-fept Vaifleaux, cinq Frégates, huit Brûlots

6c cinq Yachts. On ne comprit pas dans ce
nombre les Vailfeaux, qui n'étoicnt pas encore
venus. Ruiter envoya aux Députez des Etats

Généraux
,

qui-étoient venus à Fleflingue , 6c

qui fe rendirent à Bord de l'Amiral, 6c le remer-
cièrent de fa conduite paflee , 6c s'en remirent

à lui, pour l'avenir. Les Députez s'en retour-

nèrent dans leur Yacht. Ainfl le 1 4. de Juin ,

vers le Midi, on fit voiles
,
pour aller à l'En-

nemi, qui tâcha d'abord d'éviter la Flotte Hol-
landoife ; de forte qu'elle ne les put atteindre,

que vers les cinq heures.

Alors Spragge 6c Tromp engagèrent le com-
bat, en fuite le Prince Roberc 6c Ruiter, 6c le

Comte d'Efl;rée, avec Bankert. Mais les Anglois

faifant voiles vers leurs côtes, 6c le vent étant

forcé , on ne put pas entrer en un Combat ré-

glé. On fe battit de côté 6c d'autre , avec beau-

coup de vigueur, julqu'à la nuit, fans rempor-

ter d'avantage remarquable, les uns fur les autres.

Le lendemain on ne vit plus ni Anglois , ni

François. Cela fervit à faire voir, que les Hol-
Vv }

lan-
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j<5-î landois avoicnt eu l'avantage du Conbat
,

puis

que les Ennemis s'ctoicnt retirez. Le if. du mois,

la Flotte Hollandoile retourna à Schoncvcldt :

conime l'Angloife fe retira, fur k-s cotes d'Angle-

terre. Muis 11 les Anglois îk les François n'a-

voient pas fait paroîtie beaucoup de courage} il

y eut atifli des Capitaines HoUandois ,
qui ne fi-

rent pas 1) bien leur devoir ,
qu'ils l'avoient fait

auparavant. Tromp accufa Swcers de n'avoir pas

fait fon devoir , C< l'affaire alla fi loin
,

que le

Prince d'Orange fe referva d'en connoître lui-mê-

me. Le Confeil des Officiers de la Flotte, & les

Parties promirent de fe foumettre , avec relpeâ: ,

au jugement de S. A. Cependant les Etats & le

Prince remercièrent l'Amiral Kuiter, de fa bon-

ne conduite.

On apprit le même jour, qui fut le 19.de Juin,

que la Flotte Angloife étoit rentrée dans la Ta-

mife,jufqu'aux Midlegrcciis Ce fut le Capitaine

Heurt Haan, qui commandoit la Frégate nommée

Mtdelbourg^ qu'on avoir envoyé exprès, pour fa

-

voir où étoit la Flotte Ennemie, qui le vint dire.

On détacha là le Contre- Amiral Jean de Haan ,

avec douze tant VaifTeaux, que Frégates, quatre

Yachts & deux Brûlots. On en ufa ainfi , tant

pour favnir au vrai l'état la Flotte Ennemie-, que

pour faire voir qu'on étoit en état de paroître fur

leurs côtes, quoi qu'en petit nombre. Haan re-

vint dire à Ruiter
,

qu'il avoit appris d'un Maî-

tre de Lubec, parti de Londres , le 16. que les

Anglois, mouillez près de Charneirc, ctoient en-

core forts de foixante & dix Vaifleaux, ou à peu

près ;
que cette Flotte devoit faire voiles à Til-

buryheap, pour y prendre trente-mille hommes

,

afin d'aller faire defcente enZélande. On apprend

néanmoins de l'Hilloire Angloife de ce tems-ci,

qu'il n'y devoit avoir, que vingt-mille hommes ,

qui dûflent faire defcente , ix' que le Comte de

Schomberg, depuis Maréchal de France, les de-

voit commander. Il vint encore quelques au-

tres Vaiiïeaux, pour fe joindre à la Flotte, ce q ji

fit que Ruiter changea quelque chofe dans les Es-

cadres, le 28. de Juin. Ce même jour, il vint

aulîl fur la Flotte des Députez des Etats Gé-

néraux.

Ils propoferent qu'après les avantages ,
que la

Flotte HoUandoife avoit remportez fur celle des

Anglois , & qui l'avoient rendue maîtrefle de la

Mer} les raifons qu'on avoit eues le 10 de Mars,

de demeurer au Port de Schoneveldt, tout près

de la côte , cefToient. Comme la Flotte devoit

être rétablie , en deux jours , & fournie de tout

ce dont elle avoit befoin } ils jugeoient qu'il fe-

roit bon qu'elle fît voiles fur les côtes d'Angle-

terre. Ruiter & les autres Officiers fe trouveront

très-difpofcz à exécuter l'ordre des Etats } en y

joignant néanmoins une exception que, s'ils trou-

voicnt, que les forces Angloifes fuflent beaucoup

fupérieurcs aux leurs, fins en pouvoir douter j ils

reviendroient entre Schoneveldt & la Tamife, ou

en tel endroit, que le Confeil des Officiers juge-

roit le plus fur.

Cependant les François ayant commence a atta-

quer Maftricht, avec beaucoup de vigueur , fé-

condez des forces des Anglois } le Prince fit pro-

pofer à la Flotte , fi elle ne pourroit point atta-

quer quelque Ville maritime, en France, ou en

Angleterre, & s'en rendre maîtrefie } pour faire

lever le ficge de Mailricht. Les Officiers ,
qui

compofoicnt le Confeil de la Flotte , ne rejcttc-

rent pas cette propofition } mais ils crurent qu'ils

feroicnc mieux de différer un femblable delTein.

En effet les Officiers de Marine n'étoient pas

propres à exécuter un femblable projet , 6c le fuc-

cès d'un femblable deflcin dépendoit encore de ce 1675.
que pouiToient faire les Flottes unies d'Angleter-

re & de France. D'ailleurs il y avoit des mala-
dies contagieufes, qui avoient commencé à atta-

quer les Matelots , & à caufe dcfquelles on fut o-

bligé d'envoyer à terre cent-trente Matelots, de
peur que la Flotte ne s'en trouvât trop infedlée ,

pour rien entreprendre.

Ruiter fe mit donc à la Voile , avec fa Flot-

te, & découvrit le f. de Juillet la Flotte Angloi-
fe , fur les côtes d'Angleterre. Elle s'approcha

cnfuitc de Harwich , d'où & des côtes voifines

on la voyoit dillinftement. Etant là, il y eut un
Mnître Hambourgeois, qui en fortoit, 6c qui dit

à Ruiter
,
que les Anglois étoient extrêmement

furpris, de voir la Flotte HoUandoife fi forte
,

fur leurs côtes } parce qu'on leur avoit voulu faire

accroire, que les HoUandois n'étoient pas plus en état

de mettre en mer
,
qu'eux. Le p. la Flotte, après

avoir tâché de pécher les Ancres ,
qu'un gros

tems leur avoir fait , en une autre occafion , laiffer au
fond de la mer, fe retira. On y laiffa le Chevalier Jea»
Fan Gueldcr , Fils de la Femme de Ruiter , avec

quatre Vaiffeaux de guerre, trois Frégates &c quel-

ques autres Bâtimens
,
pour croifer à l'embouchu-

re de la Tamife } afin de faire le plus de mal, qu'il

pourroit , à l'Ennemi , & pour découvrir l'état

de la Flotte Angloife , Se, s'il étoit poffible,quel

deffein elle pouvoit avoir } avec ordre de fe ren-

dre, les quatre jours expirez, à la Flotte
,

qu'il

trouveroit entre le Wielingcn & l'embouchure
de la Tamife. Mais il ne put rien découvrir, par

là. Fagel,Penfionaire de Hollande, lui apprit feu-

lement , le ly. du mois, qu'il étoit venu des

Lettres de Londres du ii., où l'on affuroit que
l'on preflbit fort l'armement , afin de mettre au
plutôt à la mer } mais que l'on ne pouvoit guère
trouver de Matelots expérimentez} que les Equi-
pages difoient ouvertement , qu'ils ne vouloient

pas fe battre, contre les HoUandois } 6c que l'on

jugeoitque la Flotte Angloife ne pourroit fe met-
tre en mer, qu'en dix, ou douze jours. On af-

furoit auffi que les x'^nglois avoient néanmoins des-

fein de faire encore un effort , contre les HoUan-
dois } mais que ceux qui étoient pour la guerre

(qui étoit la Cour
,

qui ne pouvoit fouffrir une
République Reformée fi proche de la Grande
Bretagne, quoi que cette Cour diffimulât) dimi-

nueroient fort, fi leur Flotte ne faifoit aucun pro-

grès
,

parce qu'il y avoit déjà affez de divifion

parmi eux. 11 efl furprenant qu'on ne fût pas ,

en Hollande ,
que le Roi de la Grande Bretagne

Charles iLauffi bien que le Duc d'York, fon Frè-

re , étoit Catholique Romain , 6c qu'on ne de-

voit attendre d'eux, que du mal, pendant que la

République étoit ProteftantC} parce qu'ils la re-

gardoient , comme une Ennemie dangereufe,pour

un Gouvernement Catholique. Le Prince d'O-
range le lavoit très-bien ,

puis que fon Oncle Char-
les IL ne lui avoit pas difîimuler fa Religion dans

le premier voyage, qu'il fit en ce païs-lâ.

Le 28. au matin, Ruiter apprit d'un de fes

Bâtimens légers, qu'il avoit envoyé à la décou-

verte,, que la L'iotte ennemie defcendoit la Ta-

mii'cf , forte d'environ cent Voiles. Là-dcflus,

Ruiter les attendit en ordre de bataille, parce

que le vent leur étoit favorable, 6c qu'ils pou-

voient bien venir à lui, ce jour-là même. Il ap-

pella promptement le Confeil des Lieutenans Gé-
néraux , des Vice-Amiraux , S<i des Contre-A-

miraux, à qui il dit ce qu'il avoit appris ce jour-

là , de la Flotte Ennemie , en les exhortant à

faire bien leur devoir, s'il falloit la combattre j

dont chacun promit de s'aquiter, comme il de-
' voit.



DES PROVINCES
voit. Il fut rcfolu, qu'on tâcheioit de percer la

Fio:te des Anglois Se des Françj-ois, en cas qu'on

pûc leur gagner le venCj & que s'ils étoicnc au

vent, on Je reriendroit, autant qu'il feroit pos-

lîble
,

pour les attendre, & qu'on tàcheroit de

les joindre ôc de les pénétrer. 11 s'agiflbit , félon

Ruiter, de les attaquer le plus violemment, qu'il

feroit poflible, & de remporter une prompte vic-

toire. Le même jour, Ruiter reçut des Lettres

du Prince & des Amiraux, où ils lui ordonnoient

d'envoyer des Bâtimens, fur les côtes de l'Etat ,

pour enlever tous les Pilotes
,
qui fc difpofoient à

aller à la Pêche du Harang & de la Baleine, fans

pcrmilTîon, par écrit, du Prince, Sc de les emme-
ner dans la JNlcufc. Le Lieutenant écrivit qu'il

ne manqueroit pas d'exécuter cet ordre, dès qu'il

auroit battu les Ennemis
,

qui étoient trop près

de lui, pour pouvoir éviter le combat.

Le 2p. on ne vit point l'Ennemi , mais on le

vit le lendemain, auquel il donna ordre aux Chefs

de fa Flotte de fe tenir ferrez enfemble , autant

qu'il feroit poffible, fans s'éloigner, & en état de

s'entre-fecourir mutuellement. Le ii. comme la

Flotte Ennemie eut jette l'ancre aflez près des

Hollandois, Ruiter écrivit à Bankert & à Tromp,
que puis qu'il fe pourroit faire qu'il ne pût pas

tenir le lendemain Confcil avec eux, il donneroit

certain fignal de les voiles , & tireroit un coup de

Canon, auquel ils répondroient de même, s'ils ap-

prouvoient fon fentiment j mais que s'ils étoient

d'un autre avis , ils le lui écriroicnt.

Le I. d'Août les deux Flottes firent voiles, l'u-

ne vers l'autre. Les Anglois Sc les François fi-

rent d'abord diverfes maneuvres , qui fembloient

tantôt marquer qu'ils vouloient fe battre, tantôt

vouloir l'éviter} ce qui faifoit juger qu'il y avoit

quelque defordre, parmi eux. Cependant Ruiter

crut qu'il y avoit là quelque defiein caché j parce

que cette Flotte étoit plus forte
, que celle des

Etats , & qu'elle avoit été fournie , de nouveau

,

de tout ce dont elle pouvoit avoir befoin. Les
Amiraux Hollandois convinrent, entre eux, qu'il

fe pourroit bien faire que les Anglois enflent des-

fein de les attirer loin de leurs côtes, pour donner

moyen aux Troupes
,

qui dévoient faire defccnte

en Zélande , de mettre pied à terre , fans qu'on

les en empêchât. La Flotte Hollandoife , dans

cette fuppofition , fe retira vers Schone*eldt , &
il fe trouva que Ruiter avoit bien deviné } comme
il parut par l'aveu qu'en fit un Miniftre Anglois,

qui a' oit été pris fur un petit Bâtiment
, qui le

conduifoit à un Vaifleau de Guerre. Cependant

le Lieutenant Hollandois envoya quelques Caho-
tes

,
pour épier les mouvemens des x^nglois , le

long des côtes de Hollande
,
pour venir prompte-

ment l'avertir de ce qu'ils entreprendroient.

Il convoca là-deffus le Confeil des Officiers
,

qui jugèrent, comme lui, que pour l'intérêt de

l'Etat, en général, 5c pour la défenfe de la Zé-
lande, en particulier, il écoit à propos que l'on

prît inceflamment la route de Schoneveldt , &
qu'on s'y portât

, pour y attendre les Ennemis.

Cela fut exécuté, & vers les H. heures du loir la

Flotte jetta l'ancre à cinq lieues, au Nord- Oued
de Weitcappcl. Les Anglois, au contraire, con-

tinuèrent à aller au Nord-Ouefl: , & difparurent

à la Flotte Hollandoife , avant le coucher du
Soleil. Un des Pilotes des Quaiches Angloifes,

qui avoit été prifes,dit que la Flotte Britanni-

que étoit de quatre-vingt Vaifleaux de Guerre,
outre les petits Bâiimens & les Brûlots.

Cependant le Vent écant tourné à l'Ouëft , 6c

fe trouvant aflez fort , le i. d'Août , de forte

qu'on n'avoit pas ù craindre que les Anglois vin-

UNIES. Livre XV.
fent attaquer la Flotte

très de la Haie
re de Hollande

EË.
, avec

Flotte à faire bien fon
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Ruiter reçut des Let-

GG. Se du Penfionai-

des ordres d'exciter la

devoir , fi les Ennemis
venoient à l'attaquer. On fit lire

, par un Mi-
niftre, ces Lettres, à toute la Flotte > & tous les

Chefs , aufll bien que les Equipages
, promirenc

de s'aquiicr de leur devoir en braves gensj ce que
Ruiter ne manqua pas d'écrire a la Haie.
Comme il y arriva des nouvelles le i. d'Août,

que les Ennemis paroiflx)ient fur les côtes , avec
une grande quantité de Bâtimens légers ; on en-
voya par tout, fur les côtes, pour avertir les plus
proches de la mer de fe tenir lur leurs gardes. Les
Etats de Hollande furent afl'emblez jui'qu'à onze
heures du foir , & réfolurent de faire marcher à
Scheveling la Bourgeoifie de la Haie } avec quel-
ques Compagnies

, qu'on fit venir de Delft &c de
Roterdam, & deux Compagnies de Cavalerie.
On envoya à la Brille un Commandant, avec cin-
quante Matelots & des Canonnicrs. On pria le

Prince d'Orange de fe rendre à la Haie , & de fai-

re partir autant de Troupes, qu'il faudroit, pour
aller à la côte. Les mêmes furent donnez en Zé-
lande, & l'on régla la manière, dont on pourroic
donner des fignaux

, pendant la nuit, Scie iour.
Le Comte de Monterei donna auflî de femblables
ordres, fur les côtes de la Flandre, & offrit d'en-
voyer, fur celles de Zélande , tout ce dont on y
auroit befoin. Plufieurs Efpagnols de qualité al-

lèrent voir la Flotte des Etats , & furent régalez
par Ruiter, fur fon Bord.

L'Ennemi parut en effet, fui^ les côtes , & en-
voya des Quaîches à terre , fans néanmoms rien

exécuter de conféquence. En effet, tout ce qu'ils

pouvoient faire fur la côte ne fervoit de rien j à
moins qu'ils n'euffcnt pris un pofte, que l'on pût
défendre, par une Garnifon confiderable, & qui

pût recevoir du monde & des vivres, autant qu'il

en feroit befoin j fans que les Hollandois le pus-
fent empêcher. Piller quelques maifons de Pé-
cheurs ou de quelques Païfans , fur la côte , fans

faire autre chofe, ne valoit pas la dépcnfe
, qu'il

falloit faire pour cela) èc enfin il falloit s'attendre

à être contraint de fe retirer.

Le 12. d'Août , le Prince d'Orange fe rendit
fur la Flotte de l'Etat , où il fut reçu avec une
joie extraordinaire des Officiers & des Equipages.
Outre que porter le titre de Prince d'Orange, Se
être venu de la Maifon de Naffau, étoit une très-

grande recommandation chez le peuple des Pro-
vinces i le jeune Prince avoit commencé à fe fai-

re craindre de la France , contre les efforts de la-

quelle, il avoit heureufement commencé à chaffer

les François des Provinces Unies , & les défen-
doit, contre le Roi d'Angleterre, quoi qu'il fût fon
Oncle. Aucun danger ne l'étonnoit, & une en-
treprife , dans laquelle il avoit échoué , n'empê-
choit nullement qu'il n'en entreprît une autre

,

avec autant de courage.

Le 1 5. on mit à la Voile , de grand matin , Se

l'on porta le Cap au Nord , comme pour aller

attendre les Anglois &c les combattre; après quoi
Ruiter , de peur que les Vaiffeaux ne fe féparas-

fent les uns des autres, jugea qu'il fiiUoit mouiller

l'ancre vis-à-vis de Petten ; mais il s'éleva une fu-

rieufc tempête, qu'il fallut eflùyer,en perdant plu-

fieurs ancres 6c cordages, par la violence du vent.

On apprit alors, que la Flotte Angloifc étoit à
l'ancre, à quatre ou cinq lieues , 6c l'on crut de-

I

voir l'aller chercher ; mais cela ne s'exécuta pas.

Ruiter reçut le 17. d'Août, des Lettres de quel-

I ques Chambres de la Compagnie des Indes, 6c de
l'Affemblée des XVlb Direfteurs

, pour lui re-

mon-

i(î73.
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1673. montrer le danger , où feroit la Flotte des Indes

Orientales, que l'on attendoit tous les jours ; fî

elle alloit tomber d:ins la Flotte Angloire. On l'a-

vcitic aulîi que les Ennemis avoient paru , le mê-

me jour , entre le Bréveertienen Se la côte j &
qu'après Dieu , on n'avoit aucune efierance qu'en

lui} pour alTurer l'entrée du Vlie &: celle de Te-

xel, & fauver les VaiOeaux des Indes
,
que l'on

attendoit. On le prioit d'avoir les yeux ouverts,

iur cette Flotte , & de lui affurcr l'entrée aux

Ports de l'Etat. Ce même jour , il reçut une Let-

tre du Prince d'Orange, où il lui dilbit, qu'il crai-

gnoit, que les Anglois ne funént allez l'attendre à

l'embouchure de l'Embs ; fur quoi il lui donnoit

ordre de les fuivre, s'il étoit poffible, en cas qu'il

iugcât qu'ils avoient pris ceite route ; fans néan-

moins trop bazarder.

En ce tems-là, Ruiter avoit fait une revue de

fon Armée
,
pour inftruire les EE. GG. de fes

forces. Il fe trouva, le 17. d'Août, qu'elle con-

fîftoit en foixante -quinze Vaifleaux & Frégates
,

en vingt-cinq Brûlots, & dix-huit Yachts ; qui

faifoient enfemble cent- dix-huit Voiles. 11 y a-

voit quatre-mille, trois -cens , & douze pièces de

Canon; avec dix-fept-mille, quatre-cent-cinquan-

te Matelots ; 6c deux-mille, cinq-cents, quatre-

vingt Soldats. Le 18. du Mois, elle avoit été

renforcée de cent-foixante-cinq Soldats , & de

ccnt-foixante 6c dix-fept Matelots, qui furent dis-

tribuez fur les VailTeaux
,
qui en avoient le plus

befoin.

Ruiter voyant que, fi la Flotte demeuroit fous

les Voiles, il y auroit plufieurs Vaifleaux
,
qui fe-

roient endommagez, & qui fe difperfcroient, vou-

lut qu'on fe mît plus au large , îk qu'on remouil-

lât ,
jufqu'à ce qu'il fît un vent plus fiworable.

La Flotte alla donc mouiller fur quinze brafles
,

Kemperduin étant au Sud-Eil:, quart à l'Eft. A-
lors les Vedetes ayant fait un fignal qu'elles voyoient

l'Ennemi , Ruiter détacha deux Galiotes
,
pour

aller avertir les Vaifleaux
,

qui étoient tombez

fous le vent, de faire tout leur poflible, pour re-

joindre les autres. On fut alors oblige d'envoyer

à terre trois Brûlots , dont l'un avoit perdu fa

Chaloupe ; un autre manquoit d'ancre 6c de ca-

bles, Ôc le troifiéme faifoit eau.

Le ip. on demeura encore à l'ancre , en atten-

dant un vent plus fivorable ; & l'on apprit que

les Ennemis fe tenoient encore au même lieu. Rui-

ter écrivit là-deflias à quelques Membres de l'E-

tat, les efforts qu'il avoit faits
,
pour approcher

des Anglois , & ^«'i/ s'étoitioit que voyant la Flotte

liollandDife , //; n'étoient pas aff'cz civils pour lui ve-

nir au devant ,
puis qu'ils avoient l'avantage du

•vent. 11 s'exprimoic ainfi, en riant, pour mar-

quer que les Anglois n'étoient pas fi fort dilpo-

fez à fe battre ,
qu'ils fouhaitoienc qu'on le

crût.

Pendant que les Flottes étoient en cette fitua-

tion , il y eut un Vaiflèau de la Flotte des Indes
,

qui s'étant fcparé des autres , tomba malheureufe-

ment dans l'Àrmcc Ennemie ; où il fut pris par

un VaifTcau François, commandé par le Capitaine

de la Vigcrie.

Le zo. du Mois, on vit la même Flotte s'a-

vancer contre celle des Etats , vent arrière , &
l'on y comptoit cent-cinquante Vaifleaux, où il

y en avoit plus de cent
,

qui étoient de gros

Bâtimcns, ou des Frégates. Sur cela, Ruiter a-

vcrtit Bankcrt & Tromp de ne rien précipiter

,

mais de fe tenir ferrez; pour attaquer enfemble

l'Ennemi, & être en état de fe défendre les uns

les autres. Après que les deux Flottes eurent

fait divcrfcs maneuvrcs , J'une pour gagner le

T O I R E
vent, Se l'autre pour fe conferver cet avantage ; 1675.
Ruiter, qui n'avoit pas fon pareil, pour les ru-

fcs de la Marine, le gagna enfin lùr les Anglois,
le 21. d'Août. Il fe trouvoit alors fur la côte
de Hollande , entre Petten 6c Camperduin , à
un peu moins de deux heures de la terre.

Dès le matin, il donna le fignal de fe mettre
en ligne , ce qui fut promptement exécuté. Les
Anglois £c les François firent de même,6c atten-
doient à petites voiles les HoUandois. ( i ) Le
Comte à'EJîrée commandoit , comme il avoit fait

auparavant, l'Efcadre Françoife, ou la Blanche;
le Prince Robert la Rouge , 6c le Chevalier E-
doiiard Stragge la Bleue.

Lors que les Hollandois arrivèrent fur eux
,

Tromp avoit d'abord l'Avant-garde , Ruiter le

Corps de Bataille, 6c Bankert l'Arriére -garde. Sur
les fept heures 6c demie du matin , comme les

Anglois portoient fur la Flotte Hollandoife, Rui-
ter fit un fignal, à la vue duquel la Flotte fit un
mouvement, par lequel Bankert eut la pointe, 6c

Tromp la queue
; pendant qu'il demeuroit lui-

même au milieu.

A neuf heures 6c demie , Bankert tomba fur

l'Efcadreded'Ellrée
,
qui demeura, comme les

Relations Angloifes 8c HoUandoifes le dirent, fur

l'arriére. Ruiter attaqua le Prince Robert , 6c

Tromp le Chevalier Spragge. Comme on favoit

que le Comte d'Efi.rée ne manquoit ni de bravou-
re , ni de fcience de la Marine , on attribua fa

conduite à un ordre fecret de fon Roi ; qui fou-

haitoit plutôt de détruire , ou affoibhr les deux
autres Nations, l'une par l'autre ; que de rendre
l'une, plus puiflânte que fa Rivale. Le Contre-
Amiral du Comte d'Eftrades étoit un nomméMar-
tel

^
qui apparemment ne favoit rien de cette ma-

xime ; puis qu'il ne s'épargna pas
,

pour faire

triompher les deux Puiflànces unies , contre les

Hollandois. Il tomba fous le feu de quelques

Vaifl^eaux de l'Efcadre de Bankert, contre lefquels

il combattit courageufemcnt , 8c fut en un extrê-

me danger; parce qu'un Vaiflèau Hollandois mit
le feu à fon Vaiflèau, qu'il ne put éteindre, qu'a-

vec beaucoup de peine. Cela l'obligea de s'éloi-

gner des Hollandois , 6c de joindre les autres

Vaifleaux François , dont il fe plaignoit néanmoins
de n'avoir point été foûtenu.

A peu près au même tems, les François tâchè-

rent de mettre le feu au Vaiflèau de Bankert, qui

s'étoit un peu éloigné des autres Bâtimens de fon

Efcadre, en lui adreflant un Brûlot; mais le Bru-
lot fe brûla, lui-même, 6c fans effet. Après ce-

la, il donna la chafle à l'Efl: , à cette même Es-

cadre, où elle demeura toujours , fans revenir au

Combat. Les Vice-Amiraux Evertsz. , 6c Spar

portèrent fur eux ; mais ils continuèrent à fc

battre en retraite , fans jamais revenir à la char-

ge-

Cependant les Efcadres du Prince Robert Sc de
Ruiter fe battirent, avec beaucoup d'ardeur 6c de

bmvoure. Elles paflerent plus d'une fois, l'une au

travers de rautre,felon qu'elles eurent le vent. L'Ar-

tillerie Hollandoife fut fi bien 6c fi promptement
fervie

,
qu'elle déchargea fes bordées aufl^ vîte-

ment, que fi elle n'avoit décharge que des mous-

quets. L'Amiral Anglois fut auflj très-bien foû-

tenu, parles Vaifleaux
,
qui avoient ordre de le

fiirc. Cependant Ruiter mit en dcfordre fon Es-

cadre, 6c l'obligea de fe féparer, Se plufieurs Bru-

lots Anglois, qui étoient autour du Prince Ro-
bert, pour tâcher de mettre le feu aux Vaiffcaux,

qui

(0 Hift. d'Angleterre T. III. p. 296.
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yg-j qui s'approcheioient de lui , furent contrains de

s'éloigner. Les Anglois a^ oient cru faire quel-
que grand coup, avec les Brûlots

, puis qu'ils en
avoient jufqu'à vingt-huit. Mais les Chaloupes
Hollandoifes en prirent une partie, ou les obligè-
rent de fe brûler eux-mêmes. A dix heures , il

Ht une brume, & une groHe pluye, qui n'empê-
chèrent néanmoms pas

, qu'on ne s'entre-canon-
nât. L'Amiral Van iS'ès fe trouva engagé avec
le Prmce Robert, Se cinq ou fix Vailfeaux, qui
le foûtenoient, & en fut fort mal-traité. S'étant
apperçu de trois Vaifleaux de fa divifion

, qui
ne fe battoient pas, il leur envoya ordonner, par
un petit Bâtiment , de faire m.ieux leur devoir
mais ils ne le lurent pas mieux,

La brume , ou la fumée étant un peu difîipée

Van Nés vit trois Vaifleaux Anglois
, qui bru-

loient ,foit que ce fuftent des Brûlots, ou des Vais

-

féaux de Guerre. Cependant Bankert, qui avoit
fuivi quelque tems l'Efcadre Françoife

, qui fe re-
tiroit toujours devant lui , fans vouloir s'engaeer
fut rejoindre Ruitcr

, pour attaquer plus vive-
ment l'Efcadre Rouge. S'étant donc approchez
de cette Efcadre, ils la canonnerent,avec tant de
violence

; qu'on vit bien -tôt le Prince Robert
prendre la chafle à l'Ouëft. Les François , au
contraire, portèrent je Cap à l'EH:. Ruicer, Van
Nés & Bankert châtièrent fur lui

, jufqu'à deux
heures après Midi. 11 fembloit avoir attendu l'Es-
cadre Françoife, mais elle ne parut point.
On étoit cependant en peine de Tromp

, qui
s'étoit éloigné , félon fa coutume , du gros de
la Flotte. On ne voyoit point non plus l'Efcadre
Bleue des Anglois. Ruiter & Bankert furent
chercher Tromp du côté, oii l'on entendoit tirer.

L'Amiral Anglois s'apperçut auflî qu'on ne voyoit
point Spragge , & comme il étoit autant en pei-
ne de lui, que Ruiter l'ctoit de Tromp, il réfo-
lut de l'aller chercher. L'Efcadre Françoife le
iuivit , mais de loin.

Ces deux derniers avoient combattu très-vio-*
îemment l'un contre l'autre, fans s'éloigner, pen-
dant trois heures & demie. On remarque que
pendant ce tems-là, Tromp ne perdit pas un feul
Matelot, & qu'il n'y en eut pas même un deblefle.
Ceft ce que Brand dit avoir appris de gens

, qui
l'avoient ouï dire à Tromp lui-même. Il faut
que les Canonniers de Spragge ne fuflcnt pas fort
habiles gens } puis que non feulement il n'y eut
aucun des Matelots de Tromp de blefle , mais
que fes Agreils furent très-peu endommagez. 11

ne faut pas légèrement, pour cela, attribuer le

bonheur de Tromp à un miracle.
Sur le Midi, Spragge trouva fon Vaifleau fi

incommodé, Se vit qu'il avoit tant de morts &
de bleflez à fon Bord

, qu'il prit la chaffc fur
le Midi. Tromp avoit eu pour premier Capi-
taine un Irlandois , Catholique Romain, nommé
iThomas Tubiafz.

, qui n'étoit nullement ami des
Anglois , mais fort porté pour la Liberté 5 ce
qui avoit fait qu'il avoit depuis long-tems fervi
la République

, en qualité de Capitaine , avec
beaucoup de bravoure & de fidélité. C'eit ce qu'on
a fouvent vu, dans les Troupes des Etats Gé-
néraux i comme nous l'avons déjà remarqué ci-
deflus.

Enfin le^ Vaifleau de Tromp fe trouva fi fort
incommodé

, qu'il fallut qu'il montât un autre
Vaifleau , qu'on appelloit la, Comète à queue

,

fur lequel il aibora le Pavillon de Lieutenant-
Amiral -, après quoi il ne laifla pas de ferrer de
près Spragge

, qui montoit le Prince Royal , &
qui fut fi mal traité

,
qu'il fut obligé de quit-

ter ce Vaifl"eau, pour monter fur le S. Geone,
Tof/ie III. "^ '

"kV
qui fut auili attaqué 'îi vivement, qu'il fut en-
core obligé de l'abandonner. 11 fe mit fur un
Canot

, pour le rendre fur le Royal Charles ;
mais après qu'il le fut an peu éloigné du S
George, il y eut un boulet, qui ayant pafle au
travers de ce dernier Vaifl^eau, tomba fur le Ca-
not & le fracaflk fi fort, qu'il le coula bas; de
lorte que l'Amiral Anglois fut noyé. On le re-
tira mort

, aufli bien que d'autres perlbnnes de
marque.

_ Pendant que le Combat duroit encore , entreTromp & l'Elcadre Bleue , Ruiter & Bankert
vinrent le .ecourir. Ils trouvèrent plu fit ui s Vais-
leaux Anglois fi mal traitez, qu'ils y auroient pé-
ri

,
félon toutes les apparences

, fi le Prince Ro-
bert ne les fût venu lecourir. Tromp s'étant ran-
ge fous le Pavillon

, le Comte cVOffory fe tmt à l'ar-
riére du Royal Charles , avec deux Frégates

, &
le Prince Robert y envoya deux autres Frégates
qui le remorquèrent. Les Amiraux Hollandois
setantrallemblez, retournèrent au Combat, qui
le redoubla avec tant de violence

j qu'on n'avoic
guère vu un engagement Ci terrible, & dont en
trouvera le détail dans Brand. Il ne s'étoit ^uè-
re donne de Combat plus opiniâtre, & quoi'^que
les Hollandois n'y perdiflent aucun Vaifleau ; ils

y perdirent beaucoup de braves gens, & entre'au-
tres les Vice-Amiraux de Liefde & Sweers le
Capitaine deGueldre,Fils de l'Epoufe de Ru'iter,K plufieurs autres. On envoya au Port quatre
Vaifleaux

, pour les radouber ; fans quoi ils ne
pouvoient pas tenir la mer.
La Flotte Hollandoife s'attribua la viftoire

parce que l'Angloife quitta la première la mer,&
ellepaflk la nuit au champ de bataille; mais il faut
avouer qu'elle leur coûta bien cher-. Le plus
grand bien, qui en arriva, ce fut la Paix; que
es deux Nations firent , après l'avoir achetée
bien cher.

Au commencement
( i ) de l'année, les Anglois

avoient pris l'Ile de Tabago aux Hollandois, fous
le commandement du Chevalier robie Bridges qui
y fit quatre-cents Prifonniers , & qui en amena
quantité de Nègres. Les Hollandois prirent en
revcnche aux Anglois l'Ile de S. Hélène , ce qui
eur auroit été une grande perce, par rapport à
leur Commerce aux Indes ; fi le Capitaine Mm-
dyne l'eut regagnée fur eux, & ne leur eût er.lc-
ve trois Vaifl"eaux des Indes. Dans le fonds |a
France feule, qui fut plutôt fpeétacrice qu'aclrri-
cc dans cette Guerre Maritime , en tira l'avanta-
ge d'avoir afi^oibli les deux feules Nations, qu'elle
avoit à craindre tant par Terre

, que par Mer
Mais il lui coûta de tiès-gnuidesfommes d'argent
pour gagner la Cour d'Angleterre , fans qu'il lui
en fou revenu aucun avantage confiderable Ceft
amfi que l'avidité d'augmenter fa puiflincc, aux
dépends des voifins , ne produit fouvent que de
grandes pertes d'hommes ôc d'argent ; fans par-
ler des chagrins, & des inquiétudes qu'elle cau-
fe.

^
Pour ne pas fatiguer les Lecteurs , en nous ar-

rêtant trop long-tems à ce qui regarde la Marine-
nous nous arrêterons un peu ici à ce qui arriva
aux Provinces, qui avoient le moins départ en
ce qui regardoit la mer.
Ce fut cette année, que la France fut cmbarras-

fee de la conquête, qu'elle avoit faite de trois des
Provinces Unies, qu'elle ne pouvoir plus garder fans
des dépcnfes infinies ; parce qu'elles ne lui ren-
doicnt pas l'argent, dont elle avoit befoin pour

(0 Hift. d'Angleterre T. III, p. 196,
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1673- enirccenir les Troupes, qu'elle y tenoit

,
pour

retenir les peuj'lcs dans l'obeiflance. Elle é-

toitu'ailleurs engagée dans une guerre,avcc l'Em-

pereur & l'tLfpagne;où elle prcvoyoit bien qu'el-

le auroit befoin de toutes les forces, pour s'en ti-

rer avec honneur.

La Ville Se la Province d'Utrecht s'ctoicnt ren-

dues au Roi de France , ians attendre qu'on les

forçât i à condition qu'on ne les pilleroit point,

2c q.ie l'on ne les obligcroic pas non plus à fc ra-

cheter du pillage. Mais comme il falloit que le

Roi de France y tînt une Armée, pour empêcher

qjc les Provinces
,

qui n'avoient pas été conqui-

ies jn'entreprillent d'arracher les autres à fa domina-

tion } 6c que les trois Provinces ,
qu'il avoit en-

vahies, & qu'il tenoit encore ,n'étoient que trop

diipolees A recevoir leurs Frères ,
pour recouvrer

la Liberté qu'elles avoient perdue -, il falloit ou

les abandonner , ou y entretenir une Armée , aux

dépends du Roi. Cela tait voir qu'on ne doit

pas entreprendre de faire des conquêtes , en des

païs trop éloignez , en laiffiint des ennemis entre

deux i
qui peuvent empêcher qu'il n'y vienne des

Trou; es, ou des Colonies. C'ell ce qui paroîtparla

conduice d(.s Romains, les plus grands Conquerans,

qu'il y ait eu en Europe ; Sc qui ne paflerent les mers,

qu'apiès s'être rendus maîtres de toute l'Italie. Ils

en avoien: même ufé de la manière en Italie , en

foumcttant à leur Empire leurs plus prochains

voillns, îc enfuite les plus éloignez, comme ceux,

qui ont lu l'Hiltoire Romaine , le favent aflez.

Ce fut là ce qui fit perdre, à la France, ce qu'elle

avoit conquis dans les Provinces Unies , oti elle

ne pouvoit pas entrer , fans pafTer fur les Terres

des Efpagnolsjqui avoient un intérêt palpable de

s'oppofer à la grandeur de la France ,
qui ne les

auroit pas plutôt environnez, qu'elle fe feroit ren-

due maîtrelle de tout ce qu'ils avoient encore dans

les Païs-Bas.

Les François, qui voyoient bien qu'il leur fau-

droit abandonner les Provinces
,

qu'ils tenoient
,

en tirèrent tout ce qu'ils purent , defarmerent les

habitansdeceUed"Jtrecht,&ne permirent qu'aux

N obles & aux Membres des Etats , de porter l'épée.

Ils exigèrent même des peuples ,
plus qu'ils ne

pouvoient payer. On allure qu'il y a encore des

Comptes, par kfquels il paroît
,

qu'ils exigèrent

d'une Province, qui n'étoit nullement opulente
,

plus de feize-cents-mille Florins, pendant dix-

fept mois , ou à peu près ,
qu'ils y fuient ; dont

une bonne partie fut pour le ga-antu- du pillage Se

de l'incenJie, lors qu'ils en lortuent.

Ils exigèrent ( i ) de ceux de Wourde , après

leur avoir tait bien des avanies, la fommc de feize-

miile Florins; qu'ils ne purent trouver, qu'après

bien de la peine. Ils furent délivrez des Fran-

çois le 17. de Novembre, & dans le même mois,

les François fortirent auflî de la Ville d'Utrecht,

£c du relie de la Province , des Villes de Bom-

mel ,
d'Harderwyk, &C d'Elburg. Au Mois de

Décembre, ils abandonnèrent Steenwyk, Cam-

pcn & Hattem. Tout cela ne fe fit pas , fans

exiger des habitans des Ibmmes d'argent
,

qu'ils

eurent bien de la peine à trouver j &c lirns d'au-

tres mauvais traitemens ,
qu'on a peut-être en-

core un peu exagéré , comme il arrive en ces

fortes dechofes.

On dit par exemple, que ceux de Wourde s'ac-

cordèrent à donner la fomme,que l'on a marquée,

„ à condition que la Ville llroit garantie du pil-

„ lagc 6c du feu , 6c que les Fortifications , les

(i) Voyez Cofltr , fur cette annife, dans fa Relation Hifto-

riquc de ce qui fc paff» en cette Ville.

„ Palifl^ides, les Portes, les Rempars, &: le Châ- 167^
„ teau demeureroient dans le même état : Qiie

„ néanmoins la Garnifon ne laifla pas d'emmener,

„ en fortant, le Canon, les Munitions de Guer-
„ re , le bled , toutes les provifions

,
jufqu'à du

„ bois à brûler , les Meubles & les Lits qu'elle

„ avoit emprunté des Bourgeois : Qii'elle fit en-

„ core pis
,

puis que , contre ce dont on étoic

„ convenu, avec le Duc de Luxembourg, elle

„ mina le Château 6c un Baftion, & chargea la

„ mine de barils de poudre , qui venant à s'.allu-

„ mer feroit fauter l'une & l'autre en l'air , Se

,, aflbmmé ou enlevé les Bourgeois
, qui s'y fe-

„ roient trouvez, ou dans le voifinage. Cela fe-

„ roit demeuré caché , comme on dit, fi quel-

„ qucs Soldats Suifles Sc François
,
qui s'écoient

„ cachez
,
pour ne pas fuivre leurs Drapeaux ,

„ & qui en donnèrent avis aux Magiftrats. Il y
„ envoya , dit-on , fur le champ, & l'on trouva

,, qu'il ne s'en falloit plus que trois doits, que les

„ mèches ne miflénc le feu aux poudres. Comme
néanmoins Cofier n'en dit rien

,
je ne fai fi l'on y

peut ajouter foi à cela ; d'autant plus que cela

etoit très-propre à defabufcr ceux, qui accufoienc

ceux de Wourde de s'être trop bien entendus, a-

vec les François.

Wourde ayant été abandonné, on fe hâta d'a-

bandonner auffi Utrecht. On avoit déjà commen-
cé à plier bagage, dès le commencement de No-
vembre. Le II. de ce même Mois, Stouppa ,

qui étoit Gouverneur d'Utrecht , de la part du
Roi, fit appeller trois Députez , dont l'un étoic

de la part du Clergé , ou de ceux qui portent le

nom de Chanoines , Se qui en ont les revenus ,

fans l'être, un autre de la Noblefle, 8c un troifié-

me de la Ville même. Il leur dit „ qu'il auroit

„ bien voulu laiflèr la Ville dans l'état, où elle é-

,, toit, quand il y étoit entré -, mais que la con-

,, duite de quelques-uns de ceux du Gouverne-

„ ment , leurs correfpondences avec les Hollan-

„ dois , 8c les difcouis injurieux
, que le Peuple

„ avoit tenu du Roi , avoient fi fort irrité ce

„ Prince
,

qu'il avoit ordonné de faccager Se de

„ brûler toute la Province , avant que d'en

„ furtir.

Les Députez répondirent
,
que cela étoit con-

traire aux promeflts ,
que le Roi leur avoit faites,

en entrant dans la Ville; qu'ils n'avoient rien ouï

dire de ces correfpondences Se de ces difcours ;

mais que , fi le Peuple avoit parlé peu difcrcte-

ment , cela étoit venu du defelpoir ; oij on l'a-

voit mis , par la manière , dont on l'avoit traité.

Stouppa répliqua „ que l'ordre du Roi étoic

„ rigoureux , mais qu'il leur conleilloit de s'ac-

„ commoder au plutôt avec l'Intendant j afin de

„ prévcnirle mal,dont ils étoient menacez "L'In-

tendant averti de cela , fortit de la Ville
, poiir

n'être pas oblige d'écouter la remontrance des

Députez ; mais il laifla un billet à Stouppa , oijt

il lui difoit ,,
que l'unique m'^yen d'éviter le mal-

,, heur, dont la Province étoit menacée, c'étoit

„ de payer , fin" le champ, cinq cens-mille Flo-

„ rins , outre ce qu'on avoit déjà promis
,

par

„ l'accord fait avec lui, 8c ce qu'il pourroit exi-

„ gcr des petites Villes. Les Etats ayant été in-

formez de cette réponfe, firent une Députation,

pour fc plaindre à Stouppa, Sc il ne leur fut pas diffi-

cile de lui faire voir la dureté desdemandes, qu'on

leur faifoit. Ils n'avoient pas voulu fe mêler ,

difuient-i!s , de ce que l'on pouvoit exiger de la

Ville; mais qu'ils ne pouvoient pas ne point s'in-

tereder, en ce qui rcgardoit toute la Province.

Là-deflbs, Stouppa dit à l'oreille d'un des Dé-

putez 5, qu'il avoit ordre non feulement de brû-
ler
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^"' '^ Ville, mais encore d'inonder la Provin

„ ce. Il convenoit néanmoins qu'il feroit impos-

„ fible de trouver , dans la Province, la Ibmme

„ que le Roi demandoit. Ne la ponvez-vous pas trou-

ver , ajoûcoit-il, à /Jmfierddra} Jl efl abfolumcnt

néccjjaire de 'vous accommoder avec l'Intendant. Le
Duc de Luxembourg, qui n'cjî pas encore paiti, in-

tercédera "volontiers pour vous , t? je ne doute point

qu'il ne vous faJJ'e obtenir quelque relâchement. Ils

y allèrent, 6c firent leurs plamtes, en termes as-

i'ez forts. Le Duc au contraire répondit douce-

ment
, que ce n'était pas à l'Intendant de brûler

la Province j mais à lui, ou au Ivlarcchal d'Hu-
. miéres, a qui il devoit remettre fon Armée} &
que ni l'un, ni l'autre n'en viendroit à uneli cruel-

le exécution, ^u rejle, dit- il encore, on ne viole

point la parole ,
qu'on vous a donnée ; car on ne vous

demande pas que vous vous rachetiez du pillage
;

mais une rcconnoijjance
, pour la liberté qu'on Vous

rend ^ 13 qu'on ne fauroit racheter trop cher. C'eji

un Pont d'ur^ que vous devez faire à vos Enne-

mis.

Les Députez fe rendirent chez l'Intendant , &
demandèrent que les Articles de la Capitulation,

faite avec le Roi , fufllnt obfervez j à quoi il ré-

pondit , en le moquant
,

qu'il n'étoit pas obligé

de tenir une Capitulation, qu'il n'avoit p.isfaite:

Qu'il avoit eu ordre de demander quinze-cens-

nùile Francs, & qu'il leur avoit fiit la grâce de

n'en demander, que le tiers ; Qiie fi le Roi fai-

foit hiverner fes Troupes dans la Province , ou
près d'Arnheim, ou de Grave , il leur en coûte-

roit bien davantage
,

par les contributions
,
que

l'on exigeroit d'eux. Il dit encore d'autres cho-

fes de la même nature,& ne voulut rien relâcher.

11 ajouta même, que fi le Comte de Waldek en-

levoitjou gâtoit les vivres & les munitions, qu'on

cnvoyoit à Nimegue , où il y avoit encore une
Garnifon Françoile , comme on afluroit qu'il en

avoit menacé j on s'en prendroit à la Province

d'Utrecht
,

quelque Capitulation qu'on eût pu
faire avec elle } mais qu'il croyoit que les habi-

tans avoient des amis en Hollande
,
qui ne per-

mettroicnt pas qu'un femblable malheur arrivât à

ceux du Dioccfe d'Utrecht.

Le Maréchal d'Humieres arriva cependant , &
prit le commandement des Troupes, mais la Pro-
vince n'en fut pas

,
pour cela

,
plus à fon aife.

Elle vint julqu'à offrir quatre-vingt-mille Francs,
pour la Ville d'Utrecht , & pour la Province.

Mais l'Intendant fit arrêter plufieurs Membres
des Etats & du Confeil de la Ville, & d'autres

,

comme des otages de la fomme qu'il demandoit.
Enfin après bien des difcours, l'Intendant fc relâ-

cha à cinquante-mille Francs de moins , & on
convint que cette fomme feroit payée en quatre

termes , le ip. de Novembre. 11 y eut encore
d'autres conditions auxquelles nous ne nous arrête-

rons pas.

Le Maréchal d'Humieres fortit le 15. de No-
vembre , avec les Troupes

,
que le Duc de Lu-

xembourg lui avoit laiffées. Dés qu'elles furent

fouies de la Ville , on ferma les portes ; & l'on

remit le culte des Proteltans, dans les Eglifes, oi^i

les Catholiques Romains avoient établi le leur
,

dont on ôta toutes les marques; fans néanmoins
que les Catholiques , Natifs de la Province , fus-

lent plus mal-traitez qu'auparavant. Les Soldats

François leur avoient fait les mêmesavanies, qu'aux
Réformez , 8c brûlèrent plufieurs de leurs Mai-
fons autour d'Utrecht &; ailleurs ; comme on l'a

appris de gens fort attachez à l'EgHfe Romaine;
qui n'en avoient pas été plus ménagez , à caufe

de cela.

Tome m.

Les François abandonnèrent , en même tcms, 167%,.
ou a peu près, Amersforc , Rhene , VVaghcnin-
gue, & Wyck-tc-Durltede, avant même que le
Prince d'Orange fût revenu en Hollande. Far-
jaux étoit cependant à Wourdc

,
puur êtit prêt

à entrer dans Utrecht , dès que les François en
ièroient fortis. 11 y entra donc, avec trois Rcgi-
mcns d'Infanterie

, qui furent fuivis de Jeux au-
tres que le Comte de Hornes y mena. Ces deu.t
Officiers furent d'abord vifitez, par ime députa-
tion des Etats de la Province, tels qu'ils étaient;
& les Députez leur dirent qu'il étoit ju!;e

,
que

ces mêmes Officiers prêtafiént le ferment de fide-
hté aux Etats de l.i même Province

, félon l'an-
cien ufagc, & qu'ils lailfafl'cnt les Clefs de la Vil-
le, entre les mains de fes Magiftrats, comme on
avoit toujours fait.

Cependant les Députez des Etats Généraux ,
tels qu'ils étoicnt alors; c'cfl-à-dire, les Députez
desquatre Provinces

, qui n'avoient pas été fou-
mifes a la France ; avoient fait , ftns l'ordre de
leuis Commettans ,& fins vouloir préjuJicier aux
Privilèges des Provinces , donner ordre que les
Provinces, qui l'avoient été, s'abflinfent de tou-
tes Aflémblées , concern.mt des affaires d'Etat &:
de tous exercices de Judicature & de Pohce, jus-
qu'à ce que les Etats Généraux y euOent mis or-
dre, conjointement avec Je Prince d'Orange. Ils

donnèrent ordre au Comte de Hornes , ou à ce-
lui, qui commanderoit à Utrecht , en fi place

,

de prêter main forte aux Députez , s'il étoit be-
loin , pour faire exécuter leurs ordres.
Le Comte de Hornes avoit mené , avec lui , à

Utrecht, de la Haie, un Miniflre, nommé Th.i'
dée Lantman., qui s'étoit mêlé de la fédition, pat
laquelle les Frères De Witt avoient été affaffinez.

Avant qu'il y fût , tout étoit tranquille , & le

peuple même fort zélé , comme il l'avoir été
,

pour le Prmcc d'Orange. Le nom de ce Prince
étoit autant refpeélé dans Utrecht, qu'auparavant
& n'avoit que faire qu'on excitât, en fa faveur

,
uneiedition. Cependant ce Miniffre, avec dcuK
de fes Collègues, dreflércnt une Requête, au nom
des Habitans de la Ville , & demandèrent , en
cette Requête, „ que les Finances fufient mieux

adminillrées
; qu'on fit, dans la Province, un

Gouverneur & un Capitaine Général
; qu'on

délivrât l'Eglifc de Dieu
,
qui gémifibit fous

une dure oppixlfion. Ils coururent la nuit,
de Maifon , en Maifon

; pour faire figner au
plus grand nombre de gens, qu'ils pourroient, cet-
te Requête.

On la préfenta le lendemain matin au Comte
de Hornes , fignée de cinquante Bourgeois

; qui
n'étoient nullement des plus qualifiez de la Ville.
Quoi qu'il ne fik point autorizé pour cela, il fe ré-
folut

, lur cette Requête, de dépouiller les Etats
de leur Autorité Souveraine ; & d'interdire à la

Cour Provinciale les fonctions , & caffa les Ma-
giflrats , avec défenfe d'exercer leurs Charges.
Lantman fit enfuite dans l'Eglile du Dôme , un
Sermon féditieux , £c les cenfura d'avoir envoyé ,

avec précipitation , les Clefs de la Ville au Roi
de France ; cc d'avoir préféré le gouvernement
de la France à celui , ibus lequel il avoit .été.

Mais le Prince d'Orange , qui n'avoit plus be-
foin de fédition, pour foûtenir fon autorité, cen-
fura vivement ce mauvais Prédicateur; qui s'im.-!-

ginoit pouvoir tout dire, fous prétexte de rendre
ferviccà fon Altefie. Cependant cinq Députez des
EE. GG. arrivèrent peu de tems après , & con-
firmèrent ce que le Comte de Hornes avoit fait j

car on leur avoit donné ordre de fufpendre l'exer-

cice de la Souveraineté des Etats de la Province,
Xx i &;
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,5-1 & celui des Tribunaux de la Jufticc, Se de divei-

' '
fes Charges , en attendant qu'on délibérât là-des-

fus. Mais comme la Province èc la Ville ne pou-

voientpas demeurer, fans gouvernement ; on réta-

blit Ruys pour exercer la Charge de Grand Bail-

lif de lu Province, 6c Khit , Lichtembcrg & Beu-

fichent^ dans celles de Secrétaires de la Police, de

laJufliccSc des Etats. Leinvcn fut auffi rétabli

en celle de Receveur General de la Province } a-

vec défenle de payer quoi que ce fût , Gins ordre

des Etats Généraux. Cette forte de Gouverne-
ment duia jufqu'au Mois d'Avril de l'année fui-

vante. Leurs HH. PP. exculcrent leur conduite

en cela , fur ce qu'on ne pouvoit pas traiter plus

doucement des gens, qui ti'avoient voulu rien ba-

zarder , ni verfcr une goûte de fang
,
pour dé-

fendre la Liberté & la Religion j comme li cette

Province pouvoit fe défendre, ians le fecours des

autres, fans place forte, 6c fans les provifions né-

ceflaires ! Le Prince d'Orange eut l'équité de

defaprouver cette rigueur, paice que la Province

avoit été envahie
,
par une Puiflîmce , à laquelle

elle ne pouvoit pas refifter j fur tout abandonnée
des autres ,

que la France n'avoir pas foumifes.

Elle n'avoit ni place forte
,
pour l'arrêter j ni d'ar-

mée qu'elle lui pût oppolcr , non plus que la

Gueldre £c l'Overyflel. La Hollande même n'a-

voit eu, que fes inondations, pour arrêter les Fran-

çois > ce qui ne fe pouvoit pas faire dans le Dio-
ccfe d'Utrecht. Cette Province n'avoit jamais

été en état de s'oppofer à la France, parla force

des Armes j mais il ne s'enfuivoit pas de-!à, que

les autres la pouvoient lailler, entre les mains de la

France. Si cela eût encore duré quelque tems

,

les Provinces ,
qui n'avoicnt pas été envahies par

la France , feroient, félon les apparences, tom-
bées entre fes mains.

Cependant les François firent auffi fortir leurs

Troupes de l'OverylIei , 6c de la Gueldre. Ils a-

bandonnerent , des le 2. de Décembre , la Ville

d'Elburg, en exigeant des Bourgeois la fommc de

douze-mille Francs. La Ville de Campcn en pro-

mit juiqu'à quatre-vingt-milie
,
pour s'exempter

d'être pillée. Les Munltericiis firent de grandes

inftanccs
,
pour y demeurer en garnifon ; mais on

le leur rcfufa, de peur que cette Ville ne fût hors

d'état de payer la fomme
,
qu'elle s'étoit engagée de

compter aux François , 6c pour laquelle elle leur

avoit donné des otages. Magalotù, qui ycomman-
doit la Garnifon Françoifc, en forlit,avec les Ota-
ges 6c toutes ks Munitions qu'il y avoit. Il en fortit

avant Noël, 6c fe rendit à Arnhem. Hattcm fut

délivrée, en payant une petite contribution, n'é-

tant pas en état d'en payer une plus forte. L'E-
vêque de Munilcr ordonna à fes gens de fortir de
Stcenwy k 6c de Meppcl,dont on exigea auffi tout ce

qu'on en put tirer.Cefutainlî que les François ache-

vèrent d'abandonner tout ce qu'ils tenoicnt dans

les Provinces Unies , après y avoir demeuré envi-

ron dix-huit mois. On put comprendre par-là, que
les François n'avoient pas bien pris leurs mefures

,

pour fiiire des conquêtes durables > parce qu'elles

étoient trop éloignées de leurs Frontières , 6c qu'on
ne pouvoit exiger des peuples, nouvellement fou-

rnis, de quoi y entretenir les garnifons néceffiiircs

,

pour les tenir dans l'obcïllance. Les Romains
n'avoient pas fait des conquêtes beaucoup plus

rapides ,quc celles deLouïs XIV. mais ils avoient
eu plus d'adreffie

,
pour les garder ; fins quoi ils

n'auroicnt jamais pu fe faire un auffi valte Em-
pire , que le fut le leur. Mais ce n'ell pas ici

le lieu de faiie une digreffion , fur cette ma-
tière.

Le Duc de Luxembourg ayant raficmblé tou-

tes les Troupes
, qu'il avoit retirées des Villes a- 1675.

bandonnées , marcha droit à Grave , Ville fur la

Meufe
, 6c dont on a parlé plus d'une fois dans

cette Hiltoire , 6c y laifla la Garnifon
, qu'il ju-

gea à propos. Après cela , il fe rendit avec le

refte à Maltricht, fans qu'on pût l'empêcher. Il

cchapa auffi à la vigilance du Prince d'Orange
,

6c du Comte de Monterci, 6c rentra en France ,

fans qu'on put l'atteindre en une faifon , où des
Armées ne pouvoient pas tenir la Campagne.

Il y avoit déjà quelque tems, que le Roi d'An-
gleterre avoit penfé à faire la Paix avec les EE.
GG. 6c à employer à cette négotialion le Che-
valier Temple

,
qui avoit fi bien réuffii à conclur-

re la Triple Alliance , comme il le dit ( i ) en fes

Mémoires. Mais comme après avoir fi bien fer-

vi rAngleteire, les Miniftres de Charles II. en a-

voient fort mal ufé avec lui > avant que de partir

pour la Hollande, il jugea qu'il feroit bon, avant

que d'accepter cet Emploi, de tâcher de pénétrer

les véiitables fentimens de S. M. Il prit ccca-
fion de le faire, comme il le dit, dans une longue
audience

, que le Roi lui donna en fon Cabinet -,

où il repré(enta à Charles , combien avoit été per-

nicieux le Confcil, que fes Miniftres lui avoient

donné de rompre, avec la République, les Trai-

tez follennels
, qu'il avoit faits avec elle , 6c les

murmures que cela avoit caufez
,
parmi les An-

glois. Le Roi lui répondit „ qu'il étoit vrai, que

„ cela avoit mal réùffi , mais que s'il avoit été

,, bien fcrvi,il en auroit tiré de grands avantages,

,, 6c ajouta pluficurs chofes
,
pour excufcr ce qui

,, s'étoit pafic.

Comme tout avoit tendu à changer la Religion
6c le Gouvernement de la Grande Bretagne, 7i?«?-

pk montra , à ce qu'il dit , à S. M. ,, la difficul-

„ té, pour ne pas dire l'impoffibilitc d'y établir

„ la Religion 6c le Gouvernement des François :

„ Que le penchant de la Nation Angloife ccoit

„ oppofé à l'un 6c à l'autre : Que plufieurs de

5, ceux
,

qui peut-être n'avoient que de l'indifïe-

„ rence pour la Religion, cefleroient de la négliger,

,, concevant que ce changement ne pouvoit fe

„ faire
, que par une armée } parce qu'ils com-

,, prendroient bien que ce
,
qui rendroit le Roi

„ maîne de la Religion , le rendroit auffi maître

,, de leurs Libeitez 6c de leurs Biens : Qu'en
„ Fiance perfonnc n'étoit confidcré,que le Cler-

„ gé 6c la Noblefle , 6c que quand un Roi pou-

„ voit les faire entrer en les vues , il n'avoit bc-

„ foin de perfonne d'autre ; parce que les Païfans

„ ne pofledants aucunes terres , n'avoient rien à

„ voir dans le Gouvernement , non plus que les

„ Femmes 6c les Enfans en Angleterre : Qu'au

„ contraire la plus grande partie des Terres y étoit

„ entre les mains des bons Païfans , ou de la peti-

„ te Noblefle , 6c qu'ils étoient hautains à caufe

„ de l'aife cc de l'abondance, où ils étoient ;pen-

„ dant que les Païfans François étoient abattus

„ par le travail 6c par l'indigence : Que le Roi

„ de France étoit puiffiant en terres & apuyé d'u-

,, ne infinité de Gens
,

qui tenoient de lui des

„ Emplois dans les Armées , ou des Charges Ci-

„ viles, ou des Bénéfices, dans l'Eglife : Qii'au

„ lieu de cela, les Rois d'Angleterre avoient peu

„ d'Emplois à donner , 6c que s'ctant déhiits de

„ leurs terres , ils n'avoient pas gardé leurs do-

„ meftiqucs , 6c n'étoient plus en état de lever

„ des Armées, ni de les entretenir fur pied,qu'a-

„ vec le fecours de leurs Parlcmens : Qiie quand

„ même ils auroient des Soldats fur pied ; s'ils

„ étoient

(i) Ch. I. p. 31. de l'Ed. Angloife,
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j(5_, „ étoicnt Anglois , ils ne voudroicnt pas contri-

^'' „ buer à faire réiiflîr ce que les Peuples hainbient:

„ Qiie les Catholiques Romains ne fuilbienc pas

„ la centième partie en Angleterre, & en Ecofle

„ la deux-centième partie, '& qu'il étoit contre
„ le fcns commun

, que de s'jmagiiier qu'un feul

„ homme en pourrou gouverner quatre-cents-

„ dix-neuf, dont les fenumcns & l'humeur difte-

„ reroient : Que fi l'on employolt des Troupes
,, étrangères, en petit nombre,' elles ne feroient

„ qu'augmenter la haine, &; les rnéconcentemcns
„ des Peuples ; Qu'il fcroit trèsdifiicile de les;

„ faire paiïer, en une icule fois , en Angleterre,

5, aulfi bien que d'en entretenir bon nombre :

5, Qii'il fiiudroit confiderer qu'une Armée néces-

„ faire, pour foumettre la Libeité des Anglois
,

5, ne devoit pas moins avoir de Ibixante-mil-

,, le hommes : Que les Romains croient obli-

,, gez, pour tenir la Grande Bretagne dans l'o-

„ béïfTance , d'y entretenir douze Légions ; les

„ Normans foixante-deux-mille hommes & Crom-
,, wel , en dernier lieu

, près de quatre-vingt-

), mille.

Temple ajoûtoit „ qu'il n'avoir jamais connu
„ qu'un étranger, qui fût bien ce que c'étoit que
„ l'Angleterre, qui étoit un nomrai Gourville {que

„ le Chevalier favoit bien que h Roi regardoit com-

„ me la meilleure îêie^quil eut -vue parmi les Fran-

„ çois) qu'il avoit connu à Brulîclles, pendant la

„ dernière guerre avec les Hollandois j & qui

„ ayant apris que le Parlement étoit las de la

„ guerre , lui avoit dit que le Roi de la Grande
„ Bretagne n'avoit qu'à faire la Paix, & qu'il a-

„ voit été aflez longtems en Angleterre, & aflez

„ connu la Cour, le Peuple & le Parlement, poiu"

„ en recueuillir : ^u'un Roi cl'Angleterre qui veut
être rHomme de Jon Peuple ^ étoit le plus grand Roi
du Monde -, mais que s'il vouloit être davantage , il

rCétoit plus rien.

Le Roi écouta très-attentivement ce que Tem-
ple lui difoit, quoi qu'au commencement , il té-

moignât quelque impatience. Il dit , à la fin
,

que le Chevalier avoit raifon en tout , 6c Gour-
ville aufîî; à quoi il ajouta : je veux être Thomme
de mon Peuple. Nous avons mis tout ce difcours
du Chevalier

,
parce que l'on peut comprendre

par-là que cet habile homme étoit perfuadé, que
le Roi Charles II, avoit fait la guerre aux Hol-
landois } dans le delTein de ruiner cette Républi-
que

,
pour venir plus facilement à tout du deiîéin

qu'il avoit de rétablir le Catholicifme en An-
gleterre j comme apurement il l'auroit pu fai-

re , s'il avoit pu rumer la République. Il y a

encore à préfent bien des gens en Angleterre, qui
gardent la ipême conduite, & qui excufent, avec
toute l'opiniâtreté poffible, Charles II. comme
s'il n'avoit eu que de bons deffeins & confor-
mes à la Religion, dont il faifoit profeflîon. On
lîùt auffi qu'il tâchoit d'infeétcr la Nation de li-

bertinage , dans l'efperance qu'il avoit
, que s'il

pouvoit gagner les gens , en manière qu'ils ne
crufTent aucune Religion vraye, il obtiendroit fa-

cilement d'eux qu'ils fe joignident à l'Eglilé Ro-
maine, fans fcrupule. Àulfi paroifToit-il écouter
volontiers des difcours libertins & profanes Se en
tpnoit lui-même •, fur quoi il faut confulter Mr
Burnet ^ Evêque de Salisbury , dans l'Hirtoire de
fon tcms. On a ouï dire à Londres, que rencon-
trant un jour Mr. Fan Beuning , dont nous avons
parlé plus d'une fois , dans cette Hiiloire

, qui
i'attcndoit dans fon Antichambre , il s'adrefTa à
cet Ambafladeur} en lui diiant

, qu'il étoit bien-
aife de le rencontrer-là

, parce qu'il lui vouloit
communiquer un deflcin qu'il avoit : Fousfavez

UNIES. Livre XV. 34^
àit-û., Mr.r/!mba£adeur, qu'il y a diverfes Reli- ,<-,
g^ons dans mon Royaume. Il y a long-tems que je

^^'
(oubatterois de les accorder enfe-.nble, y on m'u con-
Jetlle de prendre des Arbitres, îout-à-fait exempts de
préjugez

,
pour décider de celles

, qui y font J'ai
déjà trouvé deux Arbitres de cette forte Ahlord
Halhfcix^ Fous. Sur quoi l'AmbafTadeur Hol-
landois lui répondit : iHre , rôtre iMajefïé peut
bien être SurarbUre, en cette affaire. Sur quoi ce
1 rince alla fe mettre à table. & difoit en riant à
ceux qui avoient ouï ce que je viens de dire, que
y an Beuning ravoit bien payé
COMJVIE nôtre defTein n'eft pas de faire 1574.

1 hntoire Générale de ce qui fe pafTa dans les au-
très Etats de 1 Europe , mais feulement dans les
Provinces Urnes, & même des feuls évenemens
qui ont eu quelques fuites confiderables , ou quel-
que chofcdeiinguherjnous ne parlerons point de
ce qui ne regarae pas ces Provinces. Outre ce-
la, plus nous approcherons de nôtre tems, moins
nous noiis étendrons

; parce qu'on ne peut pas
parler auili librement des chofes trop récentes que
l'on a parlé ci-devant des plus éloignées. Nous
imiterons donc un célèbre Hiilorien

( 1 ) Fran-
çois, qui après avoir écrit, avec afTez d'étendue,
1- Hiltoire de France

, depuis les commencemens
de la Monarcl.ie, n'a fait que toucher les princi-
paux évenemens des Règnes de Louis XIII & de
Louis XIV. Autrement il faudroit un nouveau
V olume, & parler de Perfonnages, dont quelques-
uns font encore pleins de vie , & peuvent avoir
fait non iculement des aftions dignes de loiiangei
mais peutétre encore d'autres, qui ne méritent rien
moins

, que des éloges
, & dont il faut laifTer à

en faire jullice à la Fofterité.

Ce qui étoit ai rivé à Cologne, à l'égard de k
priie du Prince de Furllerabcrg, & de quelque
argent qui appartenoit aux AmbafTadeurs deFran=
ce, avoit fait rompre le Congrès, mais il n'avoit
point éteint le defir de la Paix , dans les PuifTan^
ces intercflees

; quoi qu'elles fifTcnt de part &
d'autres de grandes plaintes. Le Roi de France
paroifîoit fonde à fe plaindre de ce qui s'étoit pas-
fe

, & il le fît en termes afFez forts, dans un Mé-
moire du II. de Mars, qu'il fît remettre aux Am-
bafladeurs Suédois j qui

, quoi que Médiateurs
prcnoient ouvertement le Parti de la France. Le
Koi repréfentoit

, avec quelque raifon
, „ que la

„ Ville de Cologne
, qui avoit été confacréc à la

„ liberté publique, étoit devenue un Théâtre fan-
„ glant, où les Soldats de l'Empereur deftinez à
„ conferver la Neutralité

, violant le ferment
„ qu'ils avoient fait au Magiftrat de la Ville

,

„ cxerçoient impunément toutes les Violences ',

„ que la vengeance & l'avarice leur infpiroient.

5) La même (ureté, continuait le Roi
.^ qui a été

„ violée, dans la Perfonne d'un Minilfre' d'un
„ Prince allié de Sa Majeflé , l'a été, à l'égard de
„ fes Ambafîlxdeurs.Les livrées de leurs Equipages
„ ont été arrêtées

^ par les Troupes Jmpcriaîes.
„ L'argent de S. M. chargé fur un de leurs Cha-
„ riots, avoitétépris,par ordre du Commandant
„ du Régiment de Grana, dans une Ville, oiï il eft

„ libre à tout le monde d'en fiire lortir. Enfin
„ un Courrier, qui leur avoit été envoyé, par le

., Comte de Chamilly a été arrêté & fouillé. Le
5, Roi rejettoit fur l'Empereur la rupture d'une
„ Alîemblée, capable de réiablir le calme dans
„ la Chrétienté. Il animoit contre lui tous les

„ Princes, qui étoient pour la Paix , & particu-

„ hciement le Roi de Suéde , déjà irrité de l'en-

Xx
3

{}) U Pm Danul Jefuitt,

5) le-
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1674 „ Icvemcnr du Prince de Furftemberg

,
qu'il re-

„ "ardoic comme une violation de la tûrcté du

„ Congres , dont il ctoit Gavant , & qui concc-

„ voit bien que cela alloit à rendre fo Médiation

j>
inutile.

Van Beuning 5c Ysbrants , Plénipotentiaires

des litats, eurent ordre, de leur p.ut, de pro-

icdcr contre le Mémoire de la France , & la

rclbkuion ,
qu'elle prit de rappeller ks Ambas-

faJcuis. Ils repréfenterent aux Médiateurs que

ce Congrès ayant été tonné , du confentemcnt

de toutes les Puiflances ,
qui étoient intereflees

dan. la Paix & dans la Guerre ; la France feule

n'avoit pas droit de juger d'un Fait particulier, qui

ne la regardoit qu'itidireftement ; & bien moins de

rompre i'Aflemblée,de fa feule Autorité, à caufe

de l'enlèvement d'un Prince j dont la préfence n'é-

toit nullement néceflaire à la concUifion des Traitez.

„ 11 cft certain , ajoûtoierit-ils ,
que LL. HH.

„ PuilTances , nos Maîtres , n'y ont eu aucune

„ parc, ni direûement, ni indireélcment. On
„ voit afTez que ce n'ell qu'un Prétexte , dont

j, la France le fert
,

pour exécuter ce qu'elle

„ avoic médité, depuis longtems. Elle n'a ja-

„ mais fouhaité fincerement 1;; Paix , & n'a

„ cherché qu'à détacher nos Alliez de nos in-

„ teicts. Les demandes qu'elle a faites à LL.

5, HH. PP. ont toiijours été exorbit?antes , ôc

„ telles qu' Elles ne pouvoicnt pas les accepter,

„ fans ruiner ciiticrcmcnt la République.

Us concluoicnt de-làque la France n'avoit d'au-

tre deiîéin
,
que celui de rompre l'Anemblée de

Cologne. Enfin ils proteftoient qu'il n'avoit ja-

mais tenu aux EE,. G G. ni à leurs Amis qu'on ne

continuât la négotiation commencée , & décla-

roicnt qu'ils fe croyoient déchargez, devant Dieu

& devant les hommes , de toutes les fuites funes-

tes ,
que pourroit avoir la rupture du Congrès.

Mais il fout avouer, que le Prince d'Orange ne

fouhaitoit pas moins cette rupture, que les Fran-

çois.

Cependant le Chevalier Temple fut déclaré à

Londres AmbaŒidcur Extraordinaire du Roi d'An-

gleterre, au Mois de Maij mais il ne partit pour

la Hollande qu'en Juillet. Ses Inftrudions por-

toient , en général ,
qu'il afflireroit les Etats de

l'amitié du Roi & de fa ferme réiblution à obfer-

ver les Traitez ,
qu'il avoit faits avec eux. 11 de-

voit enfuite leur offrir (Ii Médiation ,
pou»; termi-

ner cette guerre, £c après qu'ils l'auroient acceptée,

tâcher de le faire accepter à leurs autres Alliez.

Il avoit ordre de fc rendre après cela auprès du

Prince d'Orange, pour lui faire part de la bonne

intention du Roi , & tâcher de l'engager à fécon-

der fes deffeins }
qui tendoient uniquement à pro-

curer une Paix Générale, dans laquelle il fembloit

que les PP. UU. dévoient avoir le plus d'inté-

rêts.

Temple arriva à la Haie , où après avoir remis

fes Lettres de Créance au Préfident de Semaine
,

il rendit une vifite au Penfionaire de Hollande.

Le Chevalier découvrit, par la convcrfaiion, qu'il

eut avec ce Miniilre, que les EE. GG. avoienc

autant d'inclination à la Paix ,
que leurs cngagc-

mens, & leur honneur le pouvoicnt permettre. II

en recueuillit qu'ils accepteroient la Médiation de

fon Roi , félon fes ordres, & partit pour le Bra-

bant pour entretenir , le Prince d'Orange de la

part de fon Oncle. Il croyoit trouver le Prince,

entre BrufTcUcs & Louvain , mais il le trouva au

de-là de cette dernière Ville. Le Chevalier de-

manda à BrufTcllcs, une efcorte pour fe rendre fu-

rcmcnt au Camp du Prince ; mais le Comte de

Monterci la lui rcfufa , apparemment parce qu'il

avoit lu que le Roi d'Angleterre ctoit difpofc à 1^74.
faire la Paix avec la France ; fans fe mettre beau-

coup en peine, fi les Etats s'en trouveroient bien

ou mal. Temple écrivit aulTl au Prince d'Oran-
ge, pour favoir en quel lieu, il pourroit s'entrete-

nir avec S. A. Mais ce Prince répondit, qu'il ne

pouvoit pas lui donner un rendez-vous affuré i

parce que lès mouvemens dépendoient des avis
,

qu'il rccevoit. L'Ambafîadeur s'en retourna à

Anvers, &: dc-là à la Haie.

il y eut cependant de grands changemens à la

Cour d'Angleterre, à l'égard des Minilbes
,
que

le Parkmcnt foupçonn^it , avec raifon , d'être

Catholiques Romains, & d'entretenir le Roi dans

les mauvais fentimens, qu'il avoit pour la Républi-

que des Provinces Unies , & au contraire dans

l'amitié
,

qu'il avoit avec la France. Mais com-
me cela ne regarde direétement, que l'Angleterre,

nous ne nous y arrêterons pas.

Le Roi d'Elpagne afiiiré de l'averfion invinci-

ble
,
que le Prnicc d'Orange avoit pour la Fran-

ce, lui donna une marque de fon eflime & de fa

confiance j en le déclarant GéncraUffime des Trou-
pes fc fpagnoles aux Païs-Bas. Cela lui donna
movcn àc ^'qi\ fervir comme il trouva à propos.

11 s'étoit allé camper, dès le 2.0. de Mai à Duffel

en Brabant , avec les Troupes des Etats 6c celles

du Roi d'Efpagne , outre un Corps de Troupes
Impériales, commandé par le Comte de Souches,
Soldat de fortune, qui s'etoit avance, par fi bon-
ne conduite 6c par la bravoure , à un pofte fort

au deiïus de (z naiflânce. Qiiand le Prince eut
apris

,
qu'il s'approchoit , il décampa le 16. de

Juillet , & le joignit à la fin du même Mois.

Toutes les Troupes de l'Empereur, des Efpagnols

6c des Etats étant jointes -, le Prince propofa au
Confeil de Guerre, s'il ne feroit pas à propos d'at-

taquer les François. Le Comte de Montcrei fut

d'avis de le faire, mais De Souches, qui avoit des

ordres de ne pas trop bazarder , s'y oppofa , 6c pro-

pofa deux autres chofes. La première étoit d'al-

ler attaquer Mafeik, fur la Meule > pour tirer le

Prince de Condé de Piéton , 011 il étoit trop a-

vantageulèment pofté, pour l'y attaquer. Le Gé-
néral de rblmpereur appuyoit cet avis , en dil'ant

que (i les François laiffoient prendre cette place
,

on incommoderoit fort Maftricht, 6c on pourroit

tirer des vivres , en abondance , du Païs de Liè-

ge. 11 paioît qu'on ne craignoit pas fort d'être

attaque par les François , ou que l'on ctoit per-

fuadé, qu'on les rcpoulTeroit avec avantage. L'au-

tre avis
,

qu'il propofoit , c'étoit de remonter la

Meufe, juiqu'à Mefiere,pour entrer en Champa-
gne , oii l'on fe flattoit de pouvoir entrer ; quoi

qu'il fût difficile de le faire, avec avantage , fans

avoir battu l'Armée Françoife.

Comme il n'y a guère de fccret, qu'on ne pénè-

tre, quand on veut employer de l'argent ,1e Prin-

ce de Condé fut averti de cette propofition , &
envoya le Duc de Luxembourg, pour occuper

quelques poltes , d'où on pourroit empêcher que

les Ennemis n'entrafient en Champagne.
Le Prince d'Orange fut d'avis d'aller d'abord

chercher l'Ennemi, 6c de lui donner bataille, plu-

tôt que d'en être fuivi 6c aflfamé. Cet avis fut

préféré par les autres Généraux, ils marchèrent

droit à un Village , nommé Senef. Les Alle-

mands eurent l'Avant-Garde , avec De Souches

à leur tête. Le Prince commanda le corps de Ba-

taille. Les Efpagnols commandez, par le Mar-

quis d'Aflentar, curent l'Arrière-Garde } qui fut

foûtenue
,
par trois-mille Chevaux des trois Na-

tions , dont le Prince de Vaudcmont eut le com-
mandement.

Le
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„ fanterie , & de vingt-quatie-mille Chevaux, ks^j.;
„ Celle du Prince de Condé n'étoit que , de

x6yA. Le Prince de Condé laifla d'abord paflcr l'A-

vant-Gardc Cx le Corps de Bâtai. le , dans le des-

fein de le jetter fur l'Arriere-Garde. Comme il

y avoit là plulkurs défilez, cette armée fut obli-

gée de fe partager en marchant à Manmont 6c à

Binch. Le Prince de Condé laifla paOér les deux
premiers Corps , & fe jetta fur l'Arriere-Garde

qu'il mit en delordre.

Le Général HoUandois envoya demander à Sou-

ches de retourner lur Tes pas ,
pour aller iécourir

le Comte de Vaudemont prêt à fuccoii;bcr. Le
General de l'Empereur, pour épargner fes Trou-
pes , fans doute fclon les ordres de l'Empereur

,

vint lentement 8c ne parut dans le Champ de Ba-

taille, qu'après midi. Le Prince fins attendre les

Impériaux, y envoya trois Bataillons Holiandois ,

ôc quatre autres en fuite , dont deux n'obéirent

pds & deux autres prirent la fuite , & ne furent

arrêtez que par la Cavalerie Efpagnole.

Cependant le Prince d'Orange rallia Ton Ar-

mée éi la poftafiavantageufement
,

qu'elle fut en

état de faire tête à l'Ennemi. Il garnit d'x'\rtil-

ierie les bords de divers folFez , ou ruiiïèaux
,
qu'il

falloit pafTer pour venir à lui.

Le Prince de Condé
,
qui avoit eu d'abord tout

l'avantage de fon côté , ne voulut pas fe conten-

ter de cet avantage j qu'il avoit remporté , avec

fort peu de perte. Il commanda au Chevalier

de Fourrilk: ^ Lieutenant-Général , d'aller attaquer

le Prince d'Orange; qui étoit plus avantageufe-

ment porté après le Combat, que devant. Cet Of-
iicier dit au Prince de Condé ,

qu'il lui ohéiroit
,

mais que les Ennemis étoient ft avantagenfement pos-

tez^ que Von perdrait beaucoup de monde ^pour les at-

taquer. Le Prince lui répliqua
, qu'il ne lui de-

snandoit point confeil^ mais de Vobéijfance , 6? que ce

n'étoit pas de ce jour-là quil avoit remarqué que

Fourrilks aimoit mieux raifonner ,
que de fe battre.

Le Lieutenant-Général marcha droit à l'Ennemi

,

qui attendoient les Franc ùs , Sc y fut tué , avec
la plupart des autres Officiers François.

De l'autre côté, le Comte d'AlFentar tomba
mort, d'une feptieme bleffure , qu'il reçut en ce

combat. Le Comte de Waldek y reçut trois bles-

fures. Il fillut emporter le Comte de Tilly , ôc

d'autres Officiers fur les piques , & laiirer le

Champ de Bataille aux François

Les Troupes Hollandoifes le retirèrent , com-
me elles purtnt,au Village du Fai., dans le Voi-
fînage, où il y avoit un Château 6c de bonnes

Haies, & où Souches leur vint au fecours. Le
I Prince de Condé qui n'avoit perdu, que cent

hommes au premier choc , auroit pu laifler re-

tirer l'Armée Confédérée, & fauver ainfi la vie

à bien du monde , mais il crut apparemment
qu'il ne feroit pas impoffible de tailler en pièces

le refte de l'Armée Ennemie j fur tout com-
mandée par un Jeune Homme, qui devoit être

étourdi du mauvais fuccès de fa première atta-

que. Le Prince d'Orange au contraire voulut

faire voir, qu'un petit defavantage n'étoit pas ca-

pable de lui faire perdre courage.

Un ( I ) Hillorien François , dans fes Fajles

du Règne de Louis XIV. dit, en peu de mots,

ce qu'il avoit oui dire de cette grande aélion
,

dont il parle en ces termes : ,, Les Ennemis

j, avoient une puiflante Armée aux Pais -Bas
,

„ commandée par le Prince d'Orange, Se com-

„ pofée des Troupes de l'Empereur , fous les

,, ordres du Comte de Souches , 8c de celles

„ d'Efpagne, fous le Comte de Montcrei. Cet-

,j te Armée étoit de foixanie- mille hommes d'In-

(l) Le P. Daniel Jefuitc.

„ cinquante- mille hommes. Ce Prince attaqua

„ les Ennemis
, quand il les vit décamper de

„ Senef. Il défit leur Arrière- Garde, leur tua

„ beaucoup de monde, fit un grand nombre de

„ Prilbnniers , 8c prit les bagages des Efpagnols
„ 6c des HoUandois.

Le nombre des Soldats de l'Armée des Alliez
ell: fort grolli , 6c fi celui des François cil dimi-
nué à proportion j il y a de l'apparence

,
qu'il fauL

rabatte de la bravoure de l'Armée Alliée, d'autanc
que ces Soldats font diminuez.

„ Cette Viéloire fut reaiportée, continus VHis-
„ torien , avec lrè^-pcu ce perte , du côté des

„ François, qui n'y perdirent que cent hommes ^

„ mais le Vn\\ct{de Londé)ne voulut pas demeu-
„ rer en fi beau chemin, 8c poufTa toujours les

„ Ennemis, jufqu'au Village du Faij polie tiès-

,, avantageux , où ils firent ferme. Le combat
„ recommença , en cet endroit , 6c ne finit qu'à

„ onze heures de nuit ,au clair de la Lune. Les
„ Ennemis fe retirèrent, & Mr. le Prince retour-

„ na dans fon Camp. Cette Viftoire coûta bien

„ des Soldats 6c un très-grand nombre d'Offi-

„ ciers , du nombre defquels fut Mr. de Fourril-

„ le, Meftre de Camp Général de la Cavalerie,

„ 8c Lieutenant- Général j le Marquis de Champ-
„ vallon , èc Mr. de Luzanci , Capitaine aux
„ Gardes Mr. le Prince

,
qui fut toujours aux

„ endroits les plus chauds , avec le Duc d'An-

„ guien, y eut trois Chevaux tuez fous lui , 8c

„ Mr. de Montai y fut blefle. Les Ennemis per-

,, dirent, dans ces deux combats, fept-mille hom-
„ mes, le Comte de la Tour 8c le Marquis d'As-

„ fentar, qui commandoit leur Arricre-Garde où
„ il fut tué. Parmi leurs bleflez furent le Prince

„ Charles de Lorraine , le Prince Pio , 8c le Com-
„ le de Chavagnac. On chanta, des deux cotez,

„ le Te Dtum j mais, comme le dit le Comte
„ de Chavagnac dans fes Mémoires, // n''y avoit

„ pas de quoi chanter de part y d'autre.

Le Chevalier Temple
,

qui a paru très-fincere,

dans fes Mémoires, dit,, que le Prince d'Orange,

„ pendant toute cette a£tion , donna tous les or-

„ dres nécelTaires , avec une prudence admirable.

„ Il ne négligea, dit-il encore ^ aucun avantage
,

„ 6c chargea, plu fieurs fois, les Ennemis à la tê-

„ te de fes Efcadrons, avec beaucoup de bravou-

„ re. Il fit ferme , aufii bien contre fes gens

„ rompus, qui fe renverfoient fur lui -, que fur les

„ Ennemis, qui pourfuivoient leur viétoire avec

„ beaucoup de vigueur, 6c demeura engagé, pen-

„ dant plus de fix heures , dans la plus grande

„ chaleur du combat
,
jufqu'à ce qu'il fut emporté

„ par les fuyards. Il les rallia, plufieurs fois, 6c

„ les mena au combat de nouveau. Le Comte de

„ Souches, dans la Lettre
,

qu'il écrivit aux E-

„ tats là-delîus , dit que pendant tout le Combat ^

„ ce Prince avoit témoigné la conduite d'un Guiderai

„ expérimenté £sf la valeur d'un Cefar. Ce ne fu-

„ rent pas fes Alliez 8c fes Amis leulement, qui lui

„ donnèrent les louanges, qu'il méritoitj fes en-

„ nemis mêmes en convinrent avec eux. Le plus

„ glorieux témoignage
, qu'il eut , fut celui dtt

„ Prince de Condé qui dit de lui, qu'il avoit agi

„ en tout en vieux Capitaine , excepté en s'expofant

„ à trop de dangers , en quoi il avoit agi en jeune

„ homme. Cependant ce vieux Général s'étoic

„ expofé lui-même , dans cette lournée , autant

„ qu'un jeune Cavalier i lors qu'il vit que la Ba-

„ taille étoit fi finglante , 8c qu'il s'agifibit de

„ tout perdre, ou de tout gagner.

J,
Coipme les deux Armées étoient aflez éga-

„ les.
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1674. les, on trouva au fil le nombre des morts à peu

pi es égal de purt & d'autre , & qu'elles y per-

dirent entre lix 8c fept- mille hommes chacune.

Les François perdirent plus d'Officiers & de

Gciuilshommei, à proportion que de fimples

Soldats. La nuit ayant ieparé les deux Armées,

ks iMançois lé retirèrent dans leur Camp, mais

les Alliez demeurcvcnt dans le Champ de batail-

le, 6c n'allèrent que le lendemain au Camp ,

qu'ils avoicnt marqué le jour du combat. A
caufc de cela ils s'attribuèrent la Vidtoire. Les

François prétendirent quec'étoient eux qui l'a-

voit remportée ,
parce qu'ils avoient un plus

grand nombre de Prifonnicrs te d'Etendars
,

qu'ils emmenèrent. Sans décider qui eut cet

honneur, on peut dire qu'ils perdirent beaucoup

de monde les uns 6c les autres.

C'elt un jugement fort équitable, d'autant plus

qu'il venoit d'un Anglois fort habile homme, &
très modéré. Le Prince d'Orange (i) écrivit aux

LE. GG. le 18. d'Août, plutôt pour rendre té-

moignage aux Officiers de fon Armée, qui avoient

bien fait.

Les deux Armées s'écant rafraichics, & ayant

été recrutées, autant qu'il écoitpoffible,fc remirent

en Campagne, & firent craindre qu'on n'en vint

encore à un combat , avant la fin de la Campa-

gne. Les deux Généraux étoient en effet afiez

portez à en venir là ; le Prince d'Orange ,
pour

remporter , s'il pouvoit , une Viftoire ,
qui ne

fût pas équivoque, fur un Général de la capacité

du Prince de Condé ; & ce dernier pour (c ven-

«rer d'un jeune Prince
,

qui avoit eu la hardieffe

de lui coutelier l'honneur de la Victoire, s'il pou-

voit l'attaquer à fon avantage.

Mais ni l'un, ni l'autre ne voulant trop bazar-

der , il n'y eut point d'aftion. Le Prince de Con-

dé fe tint toujours en des portes avantageux, & fe

retrancha par tout , avec tant de foin ,
qu'il au-

roit été très-difficile de l'y forcer ; & le Général

HoUandois fiifoit une fi bonne contenance, qu'il

n'étoit pas non plus fur de hazarder un nouveau

combat.

Ce dernier, pour faire en forte que les François

quittaffent les polies, qu'ils avoient occupez, alla

peu de jours après mettre le fiege devant Oude-

narde ; & en effiît le Prince de Condé quitta

promptement fes retranchemens, pour fecourir la

place; Dès que l'Armée Françoife parut , le

Prince d'Orange fit appellerleConfeil de Guerre
,

auquel ilpropofa de marcher droit aux François, &
de les attaquer avant qu'ils le fufient repofcz de la

marche qu'ils venoient de faire. Les Elpagnols y

confentirent, mais le Comte de Souches, qui ap-

paremment avoit reçu ordre de Vienne, de ne

plus hazarder les Troupes Impériales, s'y oppofa.

Il paroît,que comme cette Cour ne vouloit pas que

la France fe rendît maîtrefle des Païs-Bas Efpa-

gnols, ni même des PP. Unies : elle ne fouhaitoit

pas non plus que la France fût trop mal-traitée
,

en cette Guerre. On attribua cette bévue à Lob-

koivits, premier Miniltre de l'Empereur , qui c-

toit Penfionaire de la France, 6c ( i ) qui fut en-

fin congédié par fon Maître ,
quoi qu'un peu

tard.

Le lendemain les Allemands abandonnèrent la

tranchée ,
qu'ils avoient ouverte , & allèrent fe

porter à une heure de- là ; fur quoi les François y
firent entrer du fccours , ce qui obligea le Prince

(i) Voye?. les évcnemens des anndcs 1674. ^ ^^IS- c" ^'''

rrian<1 imi>time7, à Aniflerdam en K'iSS.

(z) Viiyc7. Pufenderfdini foa Hiftoirc de l'EIecîleurde Bran-

debourg Liv. Xll. n. 51.

CIRE
d'Orange de lever le fiege. Il fut cependant ré- 16^/^
iblu de laiflirr une partie des Troupes Hollandoi-
fcs dans la Flandre, & de marcher avec les autres,

6c les Troupes confcderces du côte de la Guel-
dre; pour aller foûtenir un Détachement qui af-

fiégecit Grave, place, qui appartenait au Prince
d'Orange , 6c qui étoit alors la ieule Ville, que le

Roi retenoit aux Provinces Unies. Les François
en avoient frit le Magalin de ce qu'ils avoient pu
emmener des autres Provinces, & entre autres de
trois-cens pièces de Canon. Ils y avoient mis une
bonne Garnifon, commandée par le Comte de
Cbamilly. Outre les anciennes fortifications de cette

Place
,

qui la f lifoient paflèr pour l'une des plus
fortes des PP. UU. les François y en avoient fait

faire de nouvelles. Les Troupes HoUandoifes l'a-

voicnt déjà invertie, il y avoit un Mois , avant

que lePrince s'y rendit, 6c avoient ouvert la tran-

chée devant la Place, mais ils n'avoient pas fort

poufie leurs travaux. Elles en feroient apparem-
ment demeurées là , fi le Prince ne les avoit lui-

même commandées, dans leurs attaques. LeChe-
valîer Temple remarque là-defius „ que le grand

„ courage du Prince ne pouvoit jamais être aflez

„ loué, ni aflez blâmé; parce que s'expofant aux

„ dangers, comme il failbit , fa Patrie 6c fes Al-

,, liez leroient demeurez fans Général , s'il avoit

,, perdu la vie ; ni aflez loiié
,
parce que s'il ne

,, s"étoit pas expofé, ils n'auroient point eu d'ar-

„ mée. On dit que ce Prince difoit,en ces occa-

„ fions
, que

,
quoi qu'il fît , il n'arriveroit

( 3 )

„ que ce que Dieu voudroit. Cela étoit vrai en
général 6c dans la fpéculation ; mais dans la prati-

que cette maxime pouvoit produire de mauvais
eflfets. Jl y a bien de l'apparence, qu'en ce tems-

là il n'avoit aucun bon Ingénieur , contre l'ufage

de Ils Prédeceflèurs, qui en étoient fournis 6c qui
prirent bien des places par leur fecours; 6c les Af-
fiégeans ne laiflbient pas d'avoir fait afl'ez bien leur

devoir
,

puis que la place fut emportée feule-

ment à la fin d'Oûobre , ou environ
,
quinze

jours après fon arrivée devant la Place. Après
cela, il mit les Troupes en Quartier d'Hiver, Sc

fe rendit à la Haie fur le milieu de Novembre.
Temple ne manqua pas de l'aller voir, le plu-

tôt qu'il pût, 6c lors qu'il lui eut fait les com-
plimens ordinaires en de femblables occafions , il

lui dit que le Roi fon Oncle fouhaitoit extrê-

mement de voir la Paix rétablie, dans la Chré-
tienté , 6c qu'il y vouloit travailler de concert

avec S. A. : Que S. M. fouhaitoit fort de favoir

au plutôt les fentimens du Prince là-deflus ,

auflî bien que fur quoi S. A. fouhaitoit que Sa
Majerté infifiât en fa faveur. Le Prince après

avoir rendu au 1< oi fon Oncle les complimens, qu'il

lui faifoit, par fon Ambafladeur , témoigna qu'il

fouhaitoit fort que les Anglois & les HoUandois
fuflènt étroitement unis enfemble ; 6c dit qu'il

n'y avoit que cela, qui put foûtenir S. M. au dedans

6c au dehors : Qu'à l'égard de la Paix
,
quoiqu'il

eût fujet de fe plaindre des Efpagnols 6c des Im-
périaux, depuis qu'ils avoient fait des Traitez a-

vcc les Etats ^ il n'étoit pas de la bonne Foi , ni

de l'honneur de la République de faire une Paix

à part, quelques oftVes que la France leur pût fai-

re : Qu'on ne pouvoit point faire de paix géné-

rale , fans laifler les Pais -Bas Efpagnols, en état

de défenle contre toute invafion fubite; contre la-

quelle il n'y a point de Garantie, qui puifle fuffi-

re : Que l'Eipagne ne pouvoit changer la Bour-

gogne 6c le Cambrefisj ni quoi que ce fût dans

les

(3) Voyez Mr. Burmt dans l'Hiftoire de fon tems.
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1674 les Païs-Bas, au de-là de ce qui avoit été propo-

Ic au Traité des Piienées j à moins que ce ne fût

Aire & S. Omer : Que c'écoit là Ton fentiment
,

niais que li le Roi vouloit lui faire connoître les

iiens 5 & qu'il ne les trouvât pas contraires à la

lûreté de fu Patrie, Se à fon honneur, il tâche-

roit de les fiiire réiilllr j comme il avoit déjà fait,

à l'égard de la Médiation de S. M. qui venoit d'ê-

tre acceptée à Madrid & à Vienne.

Temple répondit que puifque le Roi, fon Maî-
tre, avoit été l'Auteur & le Garant de la Paix

d'Aix la Chapelle, & que les François n'ayant été

chafiéz d'aucune des Villes
,

qui lui avoient été

cédées, par ce Traité > S. M. auroit mauvaife grâ-

ce de leur propofer quelque chofe au de-là de ces

conditions, à moins que ce ne fût un Equivalent.

Le Prince lui répondit
, qu'il valoir donc mieux

continuer la Guerre,quelque longue,qu'elle pût être

& à quelque prix, que ce fût : Que le Roi pou-

voic fort bien , s'il vouloit
,
propofer à la France

tout ce qu'il jugeoit jufte & équitable ; & que

la plus grande marque d'affeâion, que S. M. lui

pourroit donner , feroit de le tirer de cette guer-

re, avec honneur : Que s'il ne le vouloit pas, il

la falloit continuer
, jufqu'à ce qu'il arrivât quel-

que changement , qui rendît la Paix plus néces-

faire à l'un 6c à l'autre parti : Qu'il ne pouvoit

pas dire, comment cela arriveroit
,

qu'il laiflToit

cela à Dieuj mais que les Alliez avoient auffi beau

jeu
,
que la France : Qii'il étoit fur que les Fran-

•çois auroient pu être entièrement défaits à Senef

,

ii le Comte de Souches l'avoit voulu -, & qu'ils

l'auroient encore été à Oudenarde , fi l'on eût

bien profité de l'occafion : Qu'il étoit perfuadé

que l'Allemagne pourroit fournir de meilleures

Troupes, que la France , & en plus grand nom-
bre : Que les Princes de l'Empire étoient pres-

que tous unis
, pour fa défenfe , & qu'il efperoit

que les confeils de l'Empereur ne feroient point

trahis à l'avenir: camme ils l'avoient été, par le

pafle : Qu'enfin
, quoi qu'il arrivât > il feroit

toujours , en fon particulier , tout ce que fon

honneur, 6c celui des EE. GG. l'obligeoit de fai-

re, envers leurs Alliez. Le Prince 6c l'Ambafla-

deur s'entretinrent encore des brouilleries qu'a-

voient caufé en Angleterre les derniers Miniftres

du R.oi
,
qu'on avoit nommé la Cabale , dont le

Comte de Shaftsbury, avoit été l'un des princi-

paux} 6c Temple dit au Prince que le Roi foup-

çonnoit plufieurs de fes .Sujets, ( fans en nom-
mer aucun) 6c que fi S. A. en connoifToit quel-

ques-uns , Elle rendroit un grand fervice au Roi
de les lui nommer. Le Prince parut étonné là-

deflus , 6c répondit qu'il étoit afiuré que le Roi
ne voudroit pas le prefTer , fur une chofe auffi mal
honnête

,
que d'accufer des gens, qui fe déclaroient

fes Amis. Il ne parut pas, qu'il y eût quelque in-

trigue, entre le Prince &c quelques mécontens du
Gouvernement de Charles IL Mais on voit par-

là quelles étoient la prudence 6c la fermeté du
Prince. Ainfi nous ne nous arrêterons pas plus

long-tems à la Cabale Angloifç.

Peu de tems après, le Prince fut malade de la

Petite Vérole, maladie, dont fon Père étoit mort}
ce qui épouvanta fort toutes les Provinces. Mais
il en guérit heureufement , 6c la Providence le

conferva, pour des chofes de plus grande confé-
quence ; fur tout par rapport à la Grande Breta-
gne, comme on le verra dans la fuite.

A la fin de l'année, les Efpagnols 6c les Hollan-
dois prirenc Hui, 6c la prife de Grave , 6c celle de
cette autre place furent tout l'avantage

,
qu'on pût

remporter fur Louis XIV. en cette campagne
}

mais il fe faific de la Franche Comté de Bourgo-
Tome HT.

gne, qu'il attaqua au Mois de Mars, 6c qu'il a- l5-j^',

cheva de conquérir en Juillet. Nous ne nous

y arrêterons point, parce que ce Païs eft trop é-

loigné des Provinces Unies } non plus qu'à quel-

ques autres petites Villes prifes en Allemagre.
Mais il fiiut dire quelque chofe de ce qui fe pas-

fa dans les Provinces mêmes, par rapport au Gou-
vernement. La bonne conduite du Prince d'O-
range, qui avoit réduit les François à abandonner
les Provinces Unies } dans lefquelles les divifions

leur avoient donné lieu d'entrer , comme on l'a

dit ci-devant} donna lieu aux Partifans du Prin-
ce de l'élever à un degré d'autorité

, que fcS

Prédecefleurs n'avoient pas encore eu.

Comme le Parti Républicain étoit éteint ,

dans la Province de Hollande, 6c que le Prince
avoit plus d'autorité que jamais } ceux qui s'é-

toient déclarez pour lui penferent à la perpétuer
non feulement pendant fa vie , mais de la trans-

mettre à fa Pollerité, s'il venoit à en avoir} car
on ne doutoit pas qu'il ne fe mariât bien-tôt ,

comme il le fit. Les Députez de la Ville de
Harlem mirent cette affaire fur le tapis, le 23.
de Janvier de cette année. Ils étalèrent les grands
fervices, que les Prédecefleurs du Prince avoient

rendus à la République. On ne pouvoit pas ,

en effet , en difconvcnir ; comme perfonne ne
pouvoit douter non plus de la reconnoiffance de
la République, pour cette lliuftre Maifon

} qui
en aquit beaucoup plus de luflre, qu'elle n'en a-

voit auparavant. ( i ) On pouvoit encore dire,
fi l'on avoit ofc , ce que les Etats de Hollan-
de avoient expofé dans leur DéduElion , en
MDCLIV.
On fuppofa que l'Etat devoit être gouverné,

comme une République Souveraine 6c indépen-
dante, mais fous la direftion du Prince d'Oraii-
ge, 6c que la Charge de Stadthoudre étoit eflcii-

tielle à ce Gouvernement } comme les Doges le

font aux Républiques de Venife 6r de Gênes ,
6c comme avoit été en Angleterre

, pendant la

Vie d'O/iivVr Cromwel ^ 6c quelques mois fouS
fon Fils, celle de ProteUeur.

Les comparaifons de ces Charges n'étoierit

néanmoins pas tout-à-fait juftes. Les Doges d'I-
talie font proprement les Préfidens des Suprêmes
Confeils, 6c n'ont pas ces Dignitez comme Héré-
ditaires dans une certaine Famille, mais feulement
à Vie} 6c elles font remplies, par ceux qui font é-

lus, après leur mort. Le nom de Protetleur fut
un titre que les feuls Olivier Crom'wel 6c Richard
Cromivel fon Fils portèrent } eux qui furent pro-
prement des Chefs d'une faftion, qui gouvernoic
par force. Mais le Stadthoudre étoit "originaire-

ment le Lieutenant du Comte, qui n'agifibit qu'au
nom de ce Comte, 6c dont l'autorité ctOiOÏz quand
il étoit préfent. Mais depuis que la Maifon'd'O-
range étoit entrée dans cette Charge} les Stadt-r

houdres fe firent bien plus refpeéter des Aflemi
blées Souveraines

, qu'ils ne les refpeétoient eux-
mêmes.

Il fut dit „ que tout l'Etat avoit été affligé dc-Î5

,,
puis vingt-cinq ans , de divers maux , à caûfè

„ de la dureté , dont on s'étoit oppofé à l'éleva-

„ tion de S. A. aux charges de fês prédecelTeurs.

Si l'on eût dit après la cartij^agne de cette année,
que ce Prince méritoit d'être mis à la tête des
Armées de l'Etat j perfonne ne s'y feroit oppofé

,

au moins avec fuccès} mais repréfènter le Ciel
,

comme irrité contre la République, de ce qu'elle

Y y n'a-

(i) Voyez le Tom. II. de cette Hiftoirc p. 345. col. :

fuiv. & p. 348. col. I. Se fuiv.

8;
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J/J74 n'avoit pas pris pour Gouverneur un Enfant au
* ' ^'

Berceau , ou dans fa première enfance , étoit afili-

rcmcnt outrer le compliment.

Outre cela ceux, qui parloientdela forte, ne par-

loient pas tant pour le bien de l'Etat
,
que pour

flatter un jeune guerrier , afin d'avoir part à fcs

fiveurs, quand l'occafion s'en prcfenteroit. Quel-

ques-uns parlèrent même de le marier, 6c de pour-

voir à la tutele de fes Enfans, en cas qu'il en eût.

Enfin il fut réfolu de déclarer les dcfcendants, s'il

en avoit , héritiers de l'es Charges à perpétuité ;

comme s'il ne pouvoit pas arriver telle chofe
,
qui

ne permettroit pas qu'on les reçût à ces emplois j

qui demandoient de la prudence ÔC de la condui-

te, de Tamour pour la République, & du refpect

pour les Lois. Cependant on pafTa outre, le mê-

me jour, 25. de Janvier MDCLXXIV. dans les

Etats de Hollande & de Zélande.

Outre cela, les premiers allèrent plus outre, &
rcfolurent de décharger le Prince d'une dette de

deux millions de Francs ,
que fon Perc avoit au-

trefois contractée , à condition que les Etats de

Hollande s'en chargeaient.

Dans le même tems , la Compagnie des Indes

Orientales fit préfcnt au Prince de la trente-troifié-

me , de ce que les autres Intereflez ont à cette Com-
pagnie ,

pour lui & fa Poftenté , s'il en avoit.

Comme cela avoit été fait par les Diredeurs, qui

au nombre de dix-fept font le Confeil de la Com-
pagnie , fans le communiquer aux Intereflez j ils

demandèrent aux Etats d'être autoriiez pour cela,

de peur qu'ils ne fuflent recherchez quelque jour,

pour cette libéralité j &: ils obtinrent ce qu'ils

demandoient.

En fes conjondures , la Princefl'e Douairière

d'Orange crut pouvoir demander une augmen-

tation de fa penfion
,
qui n'étoit que de quaran-

te-mille Florins , Se d'en avoir encore autant j

mais on n'écouta pas fa demande. Le Cheva-

lier Temple dit „ que jamais perfonne n'avoit fait

„ voir l'avantage du bon ordre & de l'Econo-

„ mie, que cette Princefl'e. Il ajoute que depuis

„ la mort de fon Epoux, Frédéric Henri, elle

„ ne jou'iffoit que d'un petit revenu , qui ne

„ paflbit pas douze-mille Livres Sterling
, ( en

„ quoi il fe trompait ) &: que cependant elle vê-

„ eut toûjouis , avec autant de magnificence ,

„ &; de propreté, qu'on en voyoit en de plus gran-

„ des Cours. Il afllire encore qu'entre les meu-

„ blés qu'elle avoit, elle fe faifoit toujours fer-

„ vir en Vaifl'elle d'Or, Se qu'il avoit remarqué

j, de grandes éguieres , des flacons , 8c une grande

„ citerne de ce métal. En un mot la clef de fonCa-

„ binct,Sc tout ce qu'elle touchoit étoit de ce métal.

Si cela eft f car on peut prendre de Vargent doré,

pour de l'or) elle auroit bien profité des biens de

fon Petit Fils} comme on l'en accufa, lors qu'on

lui en ôta l'adminiilration } comme on le peut

voir dans l'Hiftoire de ce tcms-là. Aufli les E-

tats lui réfufcrent-ils l'augmentation de penfion,

qu'elle demandoit.

Après que l'on eut déclaré les charges du

Prince héréditaire: , on parla de recevoir de nou-

veau dans l'Alliance les trois Provinces, que les

François avoient abandonnées. Dès que les Pro-

vinces de Gueldre, d'Utrecht 8c d'Overyflïl fu-

rent abandonnées, par les François 8c les Muns-

tcricns ; elles demandèrent de rentrer dans l'an-

cienne Union , de laquelle elles avoient été ar-

rachées par force. Il n'y avoit rien de plus juftc,

puifquc leur féparation n'avoit pas été volontai-

re. Néanmoins comme il avoit été nécefl'aire

de bâtir quelques Forts, fur les Terres Voifines,

pour empêcher que les François ne fiflcnt des

courfes fur les Terres des Provinces Voifines, ce- 1674.
la donna quelque peine. Les Provinces qui a-

voient perdu leur Terrein le redemandèrent } 8c

les autres prétendoient qu'on leur rendît les frais,

qu'elles avoient faits, pour bâtir les Forts, Se ce-

pendant elles voulurent les confervcr. D'ailleurs

chaque Province, qui y avoit été engagée, avoit

mis des Droits fur les Marchandifes,qul fortoient

Se qui entroient, comme on faifoit fur celles, qui

venoient des pais étrangers. Outre cela , la Pro-
vince d'Utrecht prétendoit avoir la préléance,fur

la Province de Frife.

Les Etats Généraux, qui avoient en effet réfo-

lu de recevoir les trois Provinces , dans l'ancien-

ne Union , ne laifl'erent pas de leur donner quel-

que mortification j en donnant au Prince d'Oran-

ge le pouvoir de changer ce qu'il trouveroit à

propos , dans le Gouvernement de ces Provinces,

tant par rapport à l'Etat, qu'à la Juftice Se aux

Finances i avec une entière autorité d'ôter des

charges à ceux
,
qui feroient defagréables au Peu-

ple , Se d'en revêtu* ceux qu'il trouveroit à pro-

pos. On auroit pu contefter aux Etats Généraux
le droit de donner au Prince une autorité , dont il

ne manqueroit pas de fe fervir contre ceux j
qui

n'av oient pas eu foin de fe gagner fa faveur ,
quoi

que capables de remplir les emplois qu'ils avoient.

Mais comme on lui avoit donné un femblable pou-

voir , à l'égard des Magiftrats des Villes de la Pro-

vince de Hollande , 8c qu'il en avoit fait l'ufage ^

qu'il avoit trouvé à propos j il n'y avoit pas d'ap-

parence de ménager ceux des autres Provinces.

Le Prince autorizé ,
par le peu de Députez

,
qui

compofoient alors les Etats Généraux , Se qui dé-

pendoient de lui , fe tranfporta dans la Province

d'Utrecht , qui avoit été la première évacuée ,

par les François. Il y convoqua ceux , dont il

vouloit compofer les Etats Se la Magiftrature de

la Ville , dans la Sale où les Etats avoient accou-

tumé de s'aflembler. Là, fans garder aucune for-

malité , Se fans lire le pouvoir qu'il avoit reçu j

par écrit , des Etats Généraux , il nomma ceux

qui feroient Députez aux Etats, de la part du

Clergé; c'eft-à-dire, des Laïques, qui jouïflbient,

fous le nom de Chanoines , des revenus qui avoient

appartenu autrefois à des Ecclefiafliques. Enfuite

on lut les noms de ceux, qui pourroient être Dé-
putez aux Etats, au nom de la Nobleflè, Se enfin

ceux des Magiftrats, qu'il vouloit établir dans la

Ville d'Utrecht. Outre cela, il nomma un Député
furnumeraire du Clergé ,

pour être Préfident des

Etats. Le Baron de Renswoude , homme de ca-

pacité, qui étoit entièrement dévoué au Prince ,

fut revêtu de cette dignité , quoi qu'âgé de qua-

tre-vingts ans , Se qu'il eût pris congé des Etats

Généraux, à caufe de fon grand âge.

Ceux, qui furent exclus des Emplois, ne man-'

querent pas de fe défendre fur ce que , parmi les

huit Députez du Clergé , il y en avoit quatre ,

qui n'étoient pas de la Province , 8c qui étoient

exclus, par les Lois, de cet Emploi. On trou-

va auflî étrange
,
qu'on eût mis, entre les Députez

de la Noblefl'e, quelques Gentilshommes, qui ne

pouvoient pas être de ce Corps
,
parce qu'ils a-

voient de l'emploi dans l'Armée-, Se quelques au-

tres qui n'y pouvoient pas y être reçus , félon

l'ancien ulage.

Ces nouveaux Etats déférèrent au Prince , les

Charges de Gouverneur , Se de Capitaine Général

de la Province. On les ( i ) a accufez de s'être
,

eu

(0 Feu Mr. iafnagi , ou fon Continuateur Tome II. pagl
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j(ji^ en quelque manière, dépouillez de la bouveraine-

'
*'"

té, en ia faveur ^ en permettant qu'il Ht un Rè-
glement

,
qui lui donnoit plus d'autorité

,
que

Charlcs-Quint n'en avoit eu , en qualité de Sou-

verain d'Utiecht. Ce Règlement portoit „ que,

félon l'ancien ufage, les Etats leroient compo-
fez du Clergé , de la Noblelfe & des Villes :

Que les Députez du Clergé feroient en cette

fondlion trois ans , au bout delquels le Prince

pounoit les continuer, ou remplir leurs places,

par d'autres gens des cinq Chapitres, auxquels

on ne laiflbit ni la préfentation, ni l'éicétion :

Que S. A. en qualité de Gouverneur, auroit la

difpofition ablblue de toiK les Bénéfices , & de

toutes les Prébendes
,
qui viendraient à vaquer,

dans les fix mois , où les Etats en avoient la dis-

pofition : Que les Prébendes ne pourroient ê-

tre vendues , aliénées , ou réfignées , lans Ton

confentement : Qu'il auroit auili la dirpofition

de toutes les Vicairies, dépendantes des cinq

Chapitres, 6c de leurs Prévôts & Doyens ; dont

les revenus feroient perçus ,
par le Receveur

,

qu'il établiroit pour cela : Qu'il pourroit aug-

menter le Corps de la Nobleflè , s'il le ju-

geoit néceflaire : Qiie le Magirtrat feroit con-

tinué, jufqu'au I. d'Oétobre i6jf. : Qu'après
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cela le Prince auroit le droit d'Election , fur

deux perfonnes éligibles, qu'on lui préiénteroit ;

Que ielon l'ancien ufage , le Confeil de la Vil-

le , étant continué , ou renouvelle , tous les

ans j S. A. pourroit le continuer , en tout, ou

en partie, 8c remplir les places vacantes, de tel-

les perfonnes qu'il lui plairoit : Que le Prince

feroit le maître de remplir, félon fon bon plai-

fir, les places vacantes des Officiers Criminels,

& des Maréchaux des quatre Quartiers , fans

aucune nomination, ou préfentation précéden-

te : QLi'il auroit le même pouvoir , à l'égard

de la Charge de Secrétaire des Etats de la Pro-

vince 5 & de tous les Emplois Militaires
, qui

viendroient à vaquer, tant dans les Places
,
que

dans l'Armée • Qiie ceux, que la Province dc-

puteroit aux Etats Généraux, au Confeil d'E-

tat, 2c aux Amirautez, feroient nommez, com-
me de coutume J mais qu'il dépendroit du Gou-
verneur de les accepter , ou de les rejetter : Que
les Etats préfenteroient trois perfonnes aux

Charges de Prélldent , de Procureur Général

& de Greffier de la Cour de Jullice } mais que

le Gouverneur en auroit l'élcétion : Qu'il au-

roit auffi la difpofition du revenu des Couvents
d'Ooftbroek,de S Paul, de Ste. Catherine, £c

de tous ceux , dont les Etats avoient accoutu-

mé de gratifier des perfonnes particulières ; à

l'exception feulement de ce qui étoit employé
„- au foulagement des pauvres Minières, de leurs

„ Veuves , & en d'auti'es Oeuvres pies : Enfin

,, que tous les différends
,
qu'on ne pourroit ré-

gler
,
par les voies ordinaires, & qui naîtroient

entre les trois Ordres des Etats ,de quelque na-

ture qu'ils puffént être , feroient remis à la dé-

cifion du Gouverneur. On donna une autori-

té fi exorbitante non feulement au Gouverneur,
mais encore à fa Pofterité, s'il en avoit.

Le Prince n'abufa pas beaucoup d'une autorité

fi exccffivej parce qu'encore qu'il pût tout faire,

il ménagea la Province. Outre qu'il étoit natu-

rellement afiez modéré, il aimoit en effet les Pro-

vinces , dans lefquelles il étoit né j mais comme
ni lui , ni les Etats ne pouvoient pas favoir quelle

•feroit fa pofterité, s'il en avoit j ils hazardoicnt de
leur fervir aulli fervilemcnt

,
qu'aucun peuple de

l'Europe peut le faire à fon Souverain.

Il auroit été de la modeftie du Prince , 6c de
^«me IIL

fa prévoyance de refufer toutes ces offres , ou au \.fijÀ^

moins de les limiier.On verra néanmoins, en fuite,

des marques de la génerofité du Prince , ou au
moins de fà Prudence , en une chofe très-déli-

cate.

Enfin après quelques délibérations j les trois

Provinces
, que la guerre avoit arrachées à l'U-

nion
, y fuient reçues de nouveau à ces condi-

tions.

1. Que le démêlé des Provinces d'Utrecht &
de Frile , touchant la préféance dans les Ktats
Généraux , feroit renvoyé à la décifion du Prin-
ce d'Orange, & de Henri Lafimir de NajJ'au ^

Stadthoudre de Frife ; Qiie les deux Provinces
produiroient, en quatre mois, toutes les pièces,
qu'elles jugei oient propres à foûtenir leurs prc-
teniions j que deux mois après cela elles devroienc
préfenter une déduction de leurs Droits ; & que
deux mois après , les deux Princes prononce-
roient la fentence , à laquelle elles feroient o-
bligées de fe foumettre dès qu'elle auroit été pro*
noncée

,
par les deux Princes : Qii'en atten-

dant les deux Provinces auroient, tour à tour,
la préféance de mois en mois , 5c que cepen-
dant elles tireroient au fort à qui commenceroit

}

Oirenfin fi l'une des Provinces refufoit de pro-
duire les pièces jullificativcs , elle feroit privée

du Droit alternatif de préféance, jufqu'à la dé-
cifion entière.

H. Que les Provinces de Gueldre, d'Utrechc
6c d'Overyffel, feroient obligées de prêter un '

nouveau ferment à l'Union , avant qu'elles fus-

fent reçues dans les Etats Généraux } & que tou-
tes les Provinces fupprimeroient mutuellement les

nouveaux Droits qu'elles avoient mis. fur les Vi-
vres, Denrées 6c Marchaudifes

,
qui fe tranfpor-

tent d'une Province en une autre , 6c de n'eh
plus (xiger à l'avenir.

III. Qi.ron rendroit aux trois Provinces tou-
tes les Places

,
qui leur avoient appartenu j a-

vec cette exception, néanmoins, que la Hollan-
de retiendroit les Forts, qu'elle avoit conftruits,

pour fa défeiife particulière ; qu'on ne pourroit

bâtir, qu'à cent toifes de ces Forts , fous peine

de démolition
j qu'elle retiendroit le Droit d'in-

onder les Terres de Gueldre 6c d'Utrecht ; lors

que cela feroit néceflaire , pour fa confervation i

que l'Eclufe, qu'on avoit mife à Muyde, au lieu

de la Digue du Vecht, y demeureroit, 6c que
la Province d'Utrecht ne pourroit pas y rétablir

une autre Digue.

IV. Que les Provinces de Frife 6c de Gronid-
gue auroient le Droit de bâtir à leurs dépends
à Rocven, 6c que la Souveraineté du Territoi-

re , fur lequel le Fort feroit bâti, appartiendroit

à ces deux Provinces, qui feroient chargées des
frais de la réparation ; & que la même Règle au-

roit lieu pour les Forts que la Hollande pouvoir
avoir bâtis, dans les Provinces de Gueldre 6c d'U-
trecht.

V. Qiie les différends, qui pourroient naître,

à l'occafion des lieux environnez de Digues, des

Jurisdiélions des Digues 6c des Eaux, entre les

Provinces de Hollande 6c d'Utrecht , feroient ju-

gez, par la Cour de Hollande.

VI. Que la Gueldre 6c l'Overyffel ne trouble-

roient plus la Hollande, dans la pêche, qu'elle

avoit toujours eu droit de faire dans le Zuiderzé,

6c le Swart-Water , 6c qu'elle Icveroit tous les

obftacles, qu'elles y avoient apportez depuis peu.
VIT. Que la fiireté de la République dépen-

pendant de la profondeur des Rivières , 6c des

Marais , qui lendoient impraticable le chemin
aux Ennemis, les Provinces de Gueldre , d"U-

Yy trechc
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ï674. i-rccht 5c rOveryfrcl n'empêclicroient point qu'on

ne iciKiic le Bas Rhin & l'Yflel plus profonds ,

en mettant fous l'eau les Marais d'Overyflel. Que,

pour cet effet, les au:vcs Provinces députcroient

tuus les ans quelques-uns de leurs Membres au

Coni'eil d'Etat
,

qui auroient l'inlpeclion fur ces

Rivières & fur ces Marais >
qui drefleroicnt un

Procèo verbal de l'état, où ils les auroient trouvez,

& qui répondroient en leurs peribnnes & en leurs

Biens, des négligences commifes pendant le tems

de leur infpeétion.

VI II. Qiie deux ans, après la guerre, les

fcpt Provinces fe donneroient réciproquement ,

l'une à l'autre , un état exaél & fidèle de leurs

Finances , de leurs Revenus & de leurs Taxes

&c. afin que fix mois après les Etats Généraux

pufTcnt faire une répartition équitable , de ce

que chaque Province doit contribuer à l'Union ;

éc qu'en cas qu'une Province crût être trop char-

gée , on en remettroit la décifion au Prmce d'O-

range , à laquelle on feroit obligé de fe foumettre.

Qu'on laiiîéroit aulli à S. A. la détermination des

tems , ou des moyens ,
qu'on pourroit employer

poin- le payement des arrérages
j
que les trois Pro-

vinces conquifes doivent aux Amnau:ez,pour leur

part des Frais de la Guerre , qui s'étoit faite

par mer.

IX. Qj.i'en confiderationdes fcrvices que la Pro-

vince de Groninguc avoit rendus à la Républi-

que, par une vigoureufe défenfe ,on lui accordoit

une féconde place au Confcil d'Etat , & que la

Gueldre
,
qui y avoit eu auparavant deux Dépu-

tez, n'y en auroit plus qu'un feul.

X. Que Son Akefle auroit le pouvoir d'élire
,

de changer & de dépofer les Magidrats dans les

trois Provinces ; fous cette condition , que d'un

côcéla dépofition ne feroit aucun tort à ceux, qui

auroient exercé leur Charge avec honneur; & que

de l'autre , elle ne guarantiroit point des peines

portées par les Placards , ceux qui n'auroient pas

3-empli leurs devoirs , dans l'adminiffration de la

juilice. Enfin les litats déclaroient qu'ils ne re-

vêiiflbient d'une fi grande autorité le Prince, que

pour cette fois feulement i fans tirer cela en con-

féquence, & fans vouloir donner aucune atteinte

aux Droits , ni aux Privilèges tant des Provinces

que des Villes , Se des perfonnes ,
qui les com-

pofoicnt.

Le rang, que les Provinces d'Ucrecht &dc Fri-

fe fe conteltoiei.t,fut décidé en faveur d'Utrecht;

que l'on prétendit apparemment confoler un peu

des grands Droits
,
que le Prince avoit aquis fur

cette Province. Pour l'Article des Forts , il ne

fut point exécuté.

Comme il ne refioit plus qu'une place à pren-

dre, pour mettre les François hors des Terres de

la République; fivoir, Grave, fur la Meufe
,
qui

appartenoit en propre au Prince d'Orange , com-

me on l'a déjà dit ailleurs, il penfa férieuiementà

la reprendre. Les François, au contraire, firent

tout ce qu'ils purent pour la garder Ils y avoirnt

mis, pour Gouverneur, le Marquis de Chamilly,

avec quatre Reginiens Le Prince d'Orange a-

voit envoyé Rabenhaupt ,
pour l'attaquer 6c la

prendre , s'il étoit poflible, avec dix-mille hom-

mes. Mais il parut que cet Olficicr fiivoit mieux

défendre une Place ,
que la prendre. La Garni-

fon fit une réfificnce fi vive & fi bien conduite ,

que le Prince d'Orange s'y rendit lui-même, avec

dix-mille hommes de plus. Chamilly ne s'en éton-

na point, & la Garnifon fit toujours paroîtrc beau-

coup de fermeté. Elle tint la place quatre- vingts-

treiz.c jours, quoi qu'attaquée, avec beaucoup de

1 R E
vigueur. Enfin le Roi de France ( i ) fatisfait d'u-

ne fi belle défenié, envoya la permilfion au Gou-
verneur de fe rendre

,
quand il le trouveroit à pro-

pos. Mais nonobllant cette permiflîon , il conti-
nua de fe duiendrc ; & le Roi , voulant fauver
ce qui reiloit de cette brave Garnifon, lui envoya
un commandement exprès de capituler , à quoi
Chamilly obéît, le 26. d'Odtobre. On alîùre,que
laprifedecctte place coûta huit-mille hommes aux
Hollandois. On ditaufii que de l'argent étant venu
à Chamilly, le Comte d'Eftrades,qui étoit Gou-
verneur de Â'iaflricht, fit partir le Sr. de MelUn

,

â la tête de fix-cents Chevaux ,& qu'il entra dans
Grave , avec tous ceux qu'il cpmmandoit , Se

l'argent qu'il dcvoit rendre au Commandant, qu'il

prit des otages, qu'on avoit pris aux Hollandois,

qu'il repaffa, avec eux , au travers du Camp En-
nemi, &: les conduifit à Maftricht.

Les Eipagnols Se les Hollandois fe joignirent,

pour attaquer Hui , qui fe rendit , après vingt-

huit jours de tranchée ouverte, le 2. de Décembre.
Oejf ou fe îermimrcnt ^ dit l'Auteur que l'on a ci-

té, les cvr,quêtes d'une Armée de quatre-vingts-quO'

tre-mtlle hommes ; qui ne dédommagèrent pas les Al-
liez de la perte de la Franche Comté ^ ^ de celles

,

qu'ils firent en Allemagne. Ces pertes n'égalèrent

néanmoins pas la perte, que la France fit par la

mort du Marêchnl àe Turenne
,

qui fut tué d'un

coup de Canon, l'année luivante. A l'entrée de
l'Hiver , l'Evêque de Munfler entra de nouveau
en guerre, avec les Etats; en paflant fur les gla-

ces, avec fix Cavalerie, dans la Province de Gro-
ningue, ou il pilla tout ce qu'il put, ^ fe retira.

Rabenhaupt le fuivit , avec trois-mille hommes ,

mais il ne put l'atteindre. Les Etats donnèrent

ordre à ce brave homme d'aller ravager les Terres
de cet Evêque

,
jufqu'à ce qu'on l'eût réduit à

faire la Paix. Il ne manqua de s'aquiter très-bien

de fes ordres , Se lui prit quelques places , après

avoir bien battu fes Troupes ; ce qui lui fit pré-

férer alors la paix à la guerre , ou il étoit rentré

avec trop de témérité.

L'Empereur irrité que l'Archevêque de Colo-

gne , Se l'Evêque de Muniler fe fuflènt joints

aux Ennemis de l'Empire , Se leur demeurailént

attachez opmiâtrément , fit en forte à la Diète de
Ratisbone

,
qu'il obtînt de les pouvoir mettre au

ban de ce grand Corps. 11 en menaça les deux
Evêques , s'ils ne pofoient pas les armes ; Se don-
na même ordre au Général Spork. de fe joindre a-

vec Rabenhaupt, avec fix-mille hommes. L'E-
vêque de Munfler, pour prévenir les mauxoiifon
opiniâtreté l'auioit jette, s'en remit enfin à l'Ar-

bitrage de l'Empereur. Le Baron de l'Ifola &
Fifchtr Plénipotentiaires de S. M. L au Congrès
de Cologne, accommodèrent l'affaire, le 22. d'A-
vril ; avec cette condition

,
qu'en rendant Lin-

ghen , Lichtenfort Se Borkelo , les Conftitutions

de l'Empire y feroient obfervées. Les Etats Gé-
néraux Se l'Evêque s'entrepromirent une Paix fer-

me Se perpétuelle , comme bons voifins , Se une

Amnillie générale
,

pour tout ce qui s'étoit pas-

fé , enrie eux , depuis le Traité de Cleves, Ce
Traité fut rétabli , en toute fa force ; en ce qui

ne fe trouveroit pas contraire à ce dernier Traité.

L'Evêque s'obligeoit de rendre , après la Ratifi-

cation , toutes les Places qu'il avoit prifes aux E-

tars, pendant la Guerre , dans l'état, où elles é-

toientjà la conclufion de la Paix; comme de res-

tituer aux Vaflliux , Se aux Sujets des Etats les

Ter*

(1) I,e P. naniel, dans les principaux évencmens du Regoç
de Louis XIV.
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1674. Terres , Seigneuries, Juriscliftions & Biens im-

meubles ,
qui leur appartenoient , & dont il s'é-

toit emparé, pendanc la Guerre, & particulière-
ment de faire lurtir h Garnilbn du Château, Ville

& Seigneurie de Waert , 6c de la rendre au Com-
te de Waldek.

Il fe dép-.irtit aufli de i'Alliance, qu'il avoit fai-

te, avec le Roi de France j en venu de la liber-

té, qu'il s'ctoic refervée , dans cette même Al-
liance, d'y renoncer, lors que l'étac de fes affiiires

le demanderoit, & pour fe conformer aux Réfo-
lutions de la Diète de Ratisbone -, touchant la

déknfc des Etats de l'Empire, qui feroient op-
primez.

Du côté des Etats Généraux, on promit auffi

de rendre aux Vaflaux & aux Sujets de l'Evéque
tous les Biens immeubles

,
qui leur appartenoient,

^ dont leurs HH. PP. s'étoient emparées , & de
comprendre dans ce Tiaité la Maiion du Comte
de Benihcm , & de la lailler jouir de fes Droits&
Apannagcs,ibus la protection de l'Empeieur&de
l'Empire.

On eut plus de peine à faire un accommode-
ment avec l'Archevêque de Cologne, qui fe lais-

ioit conduire à l'Evéque de Stiasbourg j qui lui

faifoit de grandes promcires,de la part de la Fran-
ce. Il lui promettoit que la France feroit en for-
te qu'on lui donneroit le Comté de Meurs, qu'on
lui rendroitBonn & Rhimberk,avec quatre-cens-
mille Ecus de dédommagement , & pluficurs au-
tres chofes, qu'il demandoit. Pour faire le zélé,
pour la Religion Catholique, il demandoit que les

Habitans, qui en faifoient profefTion dans l'Ovcr-
yflél , eu cufTent des exercices publics.

Mais l'ifola lui perfuada afin de s'accommoder,
8c le Traité fut figné, le 11. de Mai. Les Etats
Généraux confentirent à lui rendre toutes les Pla-
ces, qui lui avoient été prifes, pendant la Guerre,
6c particulièrement Rhimberkj fans exiger aucun
dédommagement pour les Fortifications

,
qu'on y

avoit faites, ni pour la folde des Garnifons, qu'ils

y avoient entretenues un grand nombre d'années.
Les autres Articles étoient, à peu près , tels que
ceux que l'Evéque de Munfter avoit acceptez.
Nous n'ajoutons rien ici de ce qui arriva de re-

marquable, parmi les autres Puilîances de l'Euro-
pe , mais qui ne regardoit pas proprement la Ré-
publique des PP. UL7,
Comme la Suéde s'toit déclarée afiez ouverte-

ment, pour la France , ce qui avoit fait rejetter

la Médiation
, qu'elle avoit en quelque forte ex-

ercée dans le Congrès de Cologne > la Républi-
que penfa à faire un nouveau Traité, avec le Da-
nemark, qui fut figné à la Haie, le 10. de Juil-
let ; èc dans lequel Sa Majeil:é Impériale entra
auffi. Le Roi de Danemark s'engagea à lever fei-

ze- mille hommes, pour les fecourirj 6c les Efpa-
gnols 5c les Hollandois promirent de le rembour-
fer des frais, qu'il auroit faits pour les lever , 6c
de lui faire compter quatorze -mille Ecus, par
mois, pour les entretenir. Cette Armée dcvoit
être prête à entrer en action, contre les Enne-
mis des Conféderezi félon la pluralité des fuffra-

ges.
^
Si le Roi de Danemark venoit à être at-

taqué dans fes Etats
, par les Ennemis com-

muns
,
pour avoir agi pour les Alliez , ou pour

quelque autre raifon , il lui feroit libre d'em-
ployer cette même armée, qu'il auroit levée à leur
inftance

; 6c l'on ajouta même que les AUiez feroient
obligez de le fecourir. Cette ligue étoit pure-
ment défenfive,6c pour foutenir les contraftans

,

& renier leurs Voifins 6c leurs Amis en repos.
Les EE. GG. avoient déjà fait une femblable AI-

l

UNIES. Livre XV. 55-,
liance

( i ) avec les Ducs de Brunswick 6c de
Lunebourg ; 6c ces fortes de Conft-derations font
necefTaires, entre de moindres PuilTances

,
qui fe

trouvent incommodées du voifinage des Souve-
rains plus puifTans, que chacune d'elles en parti-
culier Il ie fit auffi quelques entrepnfcs dans les
Pais-Bas Elpagnols 6c dans le voifinage , auxquel-
les nous ne nous arrêterons pas, parce qu'elles ne
regardoient pas direftement les Provinces UniesEn ce te.m-ci (z) le Roi de la Grande Bretagne*
penla a offrir fa Médiation aux Puiffances intefes-
Ices en cette Guerre, 6c fes offres furent enfin
acceptées

i quoi qu'on le crût porté pour la Fran-
ce, dans la penfee où l'on étoit, que le Parlement
d Angleterre n'étant point fiworable à cette Cou-
ronne, Charles II. noléroit pas la favorifer trop
ouvertement. On ne fe trompoit nullement , en
cela, & la chofe réùffit, à peu près , comme on
le fouhaitoit. La Médiation de l'Angleterre fut
acceptée, par tous les Intereffez , 6c le Chevalier
I emple

, que l'on fait avoir été le principal Au-
teur de la Triple Alliance, ayant été nommé Plé-
nipotentiaire

, avec Leonel Jenktns ; on s'en re-
joint par tout. Les Etats Généraux ayant offert
la Ville de Nimegue, en Gueldre, pour les Né-
gotiations; la France fut des premières à l'accep-
ter

,
comme on le verra dans l'Hiftoiic de l'anMDCLXXV.

Avant que d'y venir , il fimt parler ici de la
Paix

, qui fe fit entre les Anglois 6c les Hollan-
dois i par l'intervention 6c l'adrefie de D. Pedro
Fernanddcjouar de Felafco, Marquis del Frefno ,
Ambaffadeur d'Efpagne, à la Cour de Charles II.
II s employa tres-adroitement a faire la Paix , en-
tre le Roi 6c la République

, qui lui donna tous
les pouvoirs néceflaircs pour cela ; ce qui fait
comprendre qu'on avoit une haute eftime de fa
capacité 6c de la bonne foi. Les Etats Généraux
avoient écrit, dès l'an MDCLXXIII.lezj-.d'Oc-
to'Die

, une longue Lettre au Roi de la Grande
Bretagne; qu'ils lui envoyèrent par un Trompet-
te, comme on avoit accoutumé de faire en tems
de Guerre. Ils lui repréfentoient les diligences
qu'ils avoient faites, de leur côté

, pour venir à
conduire une bonne Paix avec lui, non feulement
par leurs propres Ambaffadcurs

, qu'on avoit te-
nus, comme prifonniers à Hamptoncourt ; mais
encore par un Minifire de l'Elefteur de Brande-
bourg, ^ ceux que l'Efpagne tenoit à Londres-
auxquels ils joignoient le Prince d'Orange, qui z-
voit cent à S. M. pour la prier de vouloir écou-
ter les Propofitions de Paix

,
que les EE. GG

vouloient lui faire.

Plus cette Lettre étoit civile 6c modefte
, plus

le Roi la reçut-il avec hauteur , comme il parole
par la reponfe, qu'il y fit le ii. de Novembre
L on ne s'arrêtera pas à en donner le détail, non
plus que de la Lettre que les Etats lui écrivirent,
en reponle, le ip. de Décembre 1675. parce qu'a-
près tout ce que le AJarquis del Frefno obtint du Roi
de la Grande Bretagne, le firent changer de lan-
gage , 6c confentir à entrer en une nouvelle né-
gotiation; en lui propofant vivement, par l'ordre
de Ion Maître

, la néceffité où l'on étoit de s'op-
poler aux deffeins ambitieux de la France; 6c de
la part des Etats Généraux, que, s'il vouloit fai-
re la Paix avec eux , l'affaire du Pavillon feroic
réglée, comme il le fouhaitoit; qu'on fe rendroic
réciproquement , de part 6c d'autre , les Places 6c

Yy 5 ic«

(0 Voyez les Ades des Négotiations de U Paix deNimceue
T. I. P. î. p, 640. " -

(i) Voyez les Mémoires du Chevalin TimfU,
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1 5-. , les Vaiflcaux qu'on avoit pris , ou qu'on poun

prendre duiis la fuite, pendanc la durée de la gu

irroit

prendre Cuiis la iuuc,pciiu.uiL i.i ulu».»- uv •" guer-

re }
qu'enfin on payeroit à Sa Majeité huit-cens-

niillc Ecus, en quatre paycmcns, pour le dédom-

mager des frais
,
qu'hlle pouvoit avoir fûts en

cette guerre. C'etoii beaucoup pour une guerre,

qu'Elic avoir commencée. Cependant le Roi fou-

haitoit qu'on ajoutât à ces offres , un Règlement

égal & réciproque des deux Nations, dans les In-

des Orientales, comme on l'avoit iouvent promis,

difoit-il, & particulièrement à la Paix de Bréda ;

la pcrmiffion aux Sujets de Sa Majellé, que l'on

y rcienoit encore, de s'en retirer, avec leurs effets

fclon les promefl'es qu'on leur avoit faites ;
qu'en-

fin les Su)ets des Etats Généraux s'abitinfent de

pécher, fur les côtes des Etats de Sa Majeffé,

fans en avoir la permiflîon, & les Pafleports né-

ceflaircs.

•C'eff ce que les Anglois prétendoient qu'on leur

accordât, mais qui fut alors renvoyé au Congrès

de Colot^ne
,

qui ne fervit de rien. La Paix fut

( I ) conclue , ik fignée le p. de Février à Weft-

niunfter,par les Commiffliires du Roi de la Gran-

de Bretagne d'un côté, 6c de l'autre par le Mar-

quis dci Fiefno, autorifé par les EE. GG.
Les principaux Articles étoient „ que les EE.

„ GG. des PP. UU. reconnoiflant , comme il

„ appartenoit , le Droit que le Roi de la Grande

„ Bretagne avoit d'exiger qu'on rende à fon Pa-

„ vilIon l'honneur ,
qui lui ert dû dans les Mers

„ Océanc & Méditerranée, déclareroient, com-

„ me ils déclaroient dès-lors
,
que toutes fortes

„ de Vaiffcaux appartenans aux Provinces Unies,

„ foit qu'ils fuffent des Navires de Guerre , ou

„ non ; foit féparez , ou du corps d'une Armée

„ Navale} dans les Mers , depuis le Proraontoi-

„ re qu'on nomme la Fin de la Terre
,

jufqu'au

„ milieu du Pais de Norvegue, nommé des Etats,

„ donncroient le deflus à tous les Navires du Roi

5, de la Grande Bretagne j foit qu'ils fuffent en

„ Compagnie d'..unes Vaifleaux , & qu'ils por-

„ taffent la Banderole de S. M. nomme le Jac^èc

„ baiffcroient leur plus haute voile ; ce qui étoit

„ l'honneur ,
que les Vaifleaux des Provinces U-

„ nies avoient fait de tous tems , en tous lieux
,

aux Navires de fes Ancêtres.
5>

5J

)î

5}

n

^, Qu'à l'égard de la Colonie de Surinam , les

. Etats Généraux demcuroient d'accord avec Sa

„ Majeffé Britannique, que les Articles de 1667.

„ feroient obfervez , & qu'il feioit libre à Sa Ma-

„ jefté Britannique de députer en ce lieu-là quel-

„ cun, pour voir en quel état les Sujets du Roi

„ étoient là, & pour arrêter avec eux le tems de

„ leur départ ;
Qu'il feioit libre à Sa Majeffé d'y

„ en', overdeux ou trois Navires, pour tranfpor-

„ ter fes Sujets, qui étoient là , avec leurs effets

„ & leurs Efclaves : Que celui, qui y comman-

„ deroit alors, de la part des EE. GG. ne pour-

„ roit donner ordre que l'achat , ou la vente des

„ Terres , fe fiffcnt autrement, à l'égard des An-

îj
gl"'^ » ^"^ ^'^^ n'avoit accoutumé de faire en

„ cette Colonie : Qi-ie pendant qu'ils y dcmeu-

,, reroicnt ils jouïffént des mêmes Droits
,
que

„ les autres Habitans , Se euffent le même droit

„ d'intenter des Procès
,
pour fe fûre jiaycr de

„ ce qui leur feroit dû, & faire tous autres Con-

„ tiaéls: Qiie S. M. B. ayant demande aux Etats

„ Généraux des Lettres authentiques, adrcffccs au

„ Chef de la Colonie j tant pour en faire fortir

„ les Anglois, que pour y admettre les Vaiffeanx,

„ qui feroient envoyez pour cela j les Etats Gé-

(i) jiftes rsf Mémoires des Nigotiat'iont de la Paix dt Himegui

j.Edit. T. I. p, O06. ôcfuiv,

„ nerauxdélivreroient au Chef de la Colonie, dans 1574;
„ le tems prefcrit , ces Lettres & autres Inffruc-

„ tions iuffifanlcs} tant afin qu'il laifsât aborder li-

„ brement ces Vailléaux
, que pour y laillér en-

„ trer librement ceux de fes Sujets
,
qui voudroient

„ fe retirer, avec leurs biens & leurs ferviteurs ,

„ pour les tranfporter , fuivant l'Ordonnance de
S. M.
„ On demeura aufll d'accord que toutes les Ter-

„ i-es, Iles, Villes, Ports, Châteaux, ou Forts

„ que l'une des Parties prcndroit , ou auroit pris

„ fur l'autre , depuis le commencement de la der-

„ niere & malheureufe Guerre, foit dans l'Euro-

„ pe, foit ailleurs , & avant l'expiration des ter-

„ mes marquez, touchant la ceffation de tous Ac-

,, tes d'Holtilité, feroient rendus au Propriétaire

„ & à leur premier maitre, au même état, qu'ils

„ fe trouveront avoir été, au tems de la publica-

„ tion de la Paix j depuis lequel tems , les Ha-
,, bitans ne feroient point pillez, les Forts ne fe-

,, roient point démolis, & l'on n'en ôteroit point

„ les Canons , ni la poudre qui y étoient , aux

,, tems auxquels ils avoient été pris.

„ Que le Traité de Bréda fait en i66j. 6c les

„ autres
,

qui y avoient été confirmez , feroient

,r renouveliez , en toute leur étendue , autant

„ qu'ils ne contredifoient pas celui-ci : Que ce-

„ lui, qui avoit été fait a la Haie, en 1668. fur la

,, Marine, feroit continué neuf mois après la pu-

,, blication de celui-ci } Que néanmoins on feroit

„ enfuite un autre règlement, par le moyen d'u-

„ ne nouvelle nomination
, qui règleroit cette

affaire.

„ Que les chofes ayant été accommodées de
la forte ,

par les foins de la Reine Régente

„ d'Efpagne , les Etats Généraux payeroient à S.

,, M. Britannique, la fomme de huit-cens-mille

„ Patacons , de la manière fuivante ; favoir , le

„ quart de cette fomme immédiatement, après l'é-

„ change de la Ratification de ce Traité , & le

„ reffc par portions égales , les trois années fui-

,, vantes. Le Traité devoit être publié vingt-

„ quatre lieurcs , après l'échange des Ratifica-

„ tions. C'eff ce qui fut arrêté à Weffmunfter,

le p. de Février 1684. Voilà comment les battus^

comme on parle, payèrent ramande. Mais ils le

dévoient faire beaucoup plutôt
, que de continuer

la guerre
,
qui n'étoit agréable qu'aux Ennemis des

I deux Parties.

Le Roi d'Angleterre crut auffi qu'il feroit bon
d'envoyer les Lords d'Arlington 6c d'Oflbri au

Prince d'Orange , comme pour voir quelle étoit

fa difpcfition, par rapport à la guerre, ainfi qu'on

le verra dans les Mémoires du Chevalier Tcmplcj
mais cela n'aboutit à rien. Le Penfionaire de Hol-
lande & le Comte de Waldek dirent à Temple ,

que le but du Lord d'Arlington étoit de perfuader

au Prince, de faire la Paix avec la France j & de

favoir quelles étoient les Perfonnes
,

qui avoient

voulu perfuader au Prince & aux Etats, de caufer

des troubles en Angleterre
,

pendant la Guerre ,

qui venoit de finir. Charles IL avoit encore des-

fein de gagner le Prince , ^ de l'engager à affls-

ter S. M. contre les Rebelles de fon. Royaume

( il appelioit ainfi ceux qui traverfoient fes des-

feins, contre la Religion Proteffante en Angleter-

re) & enfin de lui faire concevoir le dcfîein & l'es-

pérance d'obtenir, pour fun Epoufe, A/rfr/>, Fil-

le Ainee du Duc d'York. Le Prince lui répon-

dit , qu'il ne vouloir point s'engager à favorifer

la Paix avec la France j
qu'il avoit ouvertement

rejette les demandes ,
que les Mécontens d'An-

gleterre lui avoient faites , comme injurieufes au

Roi i 6c enfin à l'égard du Mariage , qu'on lui
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1674. pî'oporoit, il donna pour toute réponfe quefa for-

tune ne lui permettait pas de fonger à fe marier. Ce
qui fembloit regarder le dellein

,
que quelques-uns

de l'es Amis avoient conçu de le rendre Souverain

de cinq des Provinces Unies; comme on le verra,

dans l'Hilloire de l'année fuivante.

Le Lord Arlington , dont le Roi d'Angleterre

n'étoit pas fort content depuis quelque teins , en

lut reçu très-froidement. Il le fut encore plus

mal
,

par le Duc d'York j parce que le Comte
d'Olfori avoit parlé au Prince d'Orange de laPrin-

cefîe Marie , fa Filie Ainée. Ainfi le Lord Ar-

lington , quoi que Catholique , fut entièrement

décredité , auprès des deux Frères.

11 fe fit cette année deux Expéditions Navales,

qui furent malhcuieufcs pour la République
;
quoi

que Ruiter & Tromp commandaflent les deux

Flottes, qu'on envoya contre la France.

Le 6. de Mars, on fit à la Haie l'échange des

Ratifications de la Paix , avec l'Angleterre j ce qui

donna beaucoup de joie à tous ceux qui fouhai-

toient, deçà & de-là la mer, qUe ces deux Puis-

fances fuflent amies , plutôt que de s'affoiblir ré-

ciproquement, en faveur de la France j qui étoit

la feule PuifTance
,

qui tirât quelque avantage des

pertes , que faifoient les deux PuilTances Mariti-

mes ; fi l'on en excepte la Province de Zclande
,

dont les Armateurs firent de très-grandes prifes

fur les François, mais fur tout fur les Anglois.

On aflure, qu'on montra ( i ) à la Haie une Lifte

de deux-mille-huit-cens-foixante- trois Vaifieaux,

pris par les Zélandoisj dont il n'y avoir que cent-

foixante de François, Scdont tout le refte appar-

tenoit aux Anglois j de forte qu'il n'y avoir eu

que cette Province, qui eût profité de la guerre-,

fi l'on retranche la part que l'Amiral Général a-

voit aux profits de ces Ecumeurs de Mer j dont

il reftoit , fans doute , une partie aux Courtifans

du Prince. Après cela, il femble, qu'il n'étoit

pas fi étrange s'il y avoit des gens , dans les Pro-

vinces
,
qui ne fe foucioient guère que l'on fît la

Paix , avec les Anglois , auffi-tôt que d'autres

i'auroient fouhaité. Mais outre les Armateurs Zé-
landois ,

qui attaquoient les François & les An-
glois, il y en avoit apparemment quelques An-
glois 6c EcofTois, qui troublez dans le commerce
réglé, qu'ils faifoient auparavant, en tems de Paix j

devinrent Armateurs.

Les Etats Généraux penferent alors, après avoir

délibéré fur le nombre des Vai fléaux, que l'on met-

troit en mer ,
qu'on le pourroit diminuer j com-

me les Anglois le feroient , fans doute, de leur cô-

té. Le Prince là-defTus demanda à Ruiter quelle

diminution il croyoit qu'on pourroit faire à la

Flotte. Le Lieutenant-Amiral lui répondit, que
l'on pourroit diminuer la Flotte de l'Etat jufqu'à

quarante-deux Vaifleaux de Guerre , montez , les

uns portant les autres de fo. à 80. pièces de Ca-
non , & d'autant de Matelots

,
qu'il avoit réglé

auparavant. Il ajoûtoit à cela fix Frégates, mon-
tées de Canons 6c d'Equipages

,
qui avoient été

réglez, à dix-huit Brûlots , douze Sénaux petits

Bàtimens ,
propres à s'approcher du Rivage , 6c

à fitvorifer une defcentc ; douze petites Galiotes,

pour porter les Soldats à terre, 6c vingt-quatre

grandes ,
pour le tranfport des Vivres. Ruiter

jugeoit qu'on pourroit, avec cela,infuker les cô-
tes de France fur l'Océan. Mais comme on vou-
lut faire une entreprife, fur les Colonies Françoi-
fes en Amérique , on ne fe contenta pas du petit

nombre de Vaifleaux
,

qu'il avoit demandé. Cet
Avis de Ruiter ne fut néanmoins pas fuivi , com-

(0 Brand , Vie de Ruiter fur cette année.

me on le verra dans la fuite. On pourroit peut- iG-'A.,

être foupçonner, que cet ancien Ami des Frères
^

De Witt louftroit bien des chofes , non pas tant
par la mauvaife humeur du Prince, que des Cour-
tilans ; qui auroient voulu qu'on n'eût point d'o-
bligation à qui que ce fût, qu'à lui ; fans penfer
qu'un Homme ne peut pas être un Grand Géné-
ral des Armées de Terre , 6c Grand Amiral , ou
Homme de Mer.

Il y avoit plus d'un an (i) qu'on avoit expédié
à Ruiter une Patente, par laquelle on l'établiflbit

Lieutenant amiral Général de Hollande y de TVejl-

frife. La Patente étoit datée du 23. de Février
1673. '^'^^^ '^ "'y ^"^"^ inftalé, que plus d'un an a-
près, 6c ne fit qu'alors ferment , entre les mains
du Prince d'Orange. Il préfenta en fuite la Pa-
tente, qui lui conféroit cet Emploi, aux Amirau-
tez de Roterdam,au Secrétaire des Etats de Hol-
lande, 6c à l'Amirauté d'Amfterdam. Le 27. de
Février, il préfenta un Mémoire au Prince d'O-
range, où il repréfentcit qu'on pourroit attaquer

quelques-unes des Iles Antilles, 6c s'en mettre en
pofleffion. Cela fuppofe, on pourroit faire un
Négoce très-avantageux des Maichandifes, que
l'on y enverroit, 6c de celles, qu'on en recevroit.

11 marquoit auffi, quelles forces maritimes étoicnc

néceflaires pour Cela. Tout devoit être prêt, fans

qu'on pût deviner pourquoi cette Flotte s'équi-

peroit; mais, par malheui , il y eut quelcun, qui
en avertit la France j qui n'épargnoit pas de l'ar-

gent, polir favoir ce qui fe palloit chez les Enne-
mis. L'efprit d'Economie, dans de femblablcs con-
jonftures, n'eft nullement à propos, comme l'ex-

emple du Penfionaire De Witt le fit aflez voir,

l'an MDCLXXII. ainfi qu'on l'a déjà remarqué.
Le mal eft ,

que ceux qui ont la petite fomme ,

que l'on deftine
,
pour les correfpondences , n'o-

fent pas bien fouvent s'en fervir ; de peur qu'on
ne les accufe de l'avoir détournée à leur propre
profit j comme cela étoit arrivé à Jean De Witt,
tout fidèle, 6c tout bon ménager qu'il étoit. 11

vaudroit Ibuvent mieux perdre neuf-mille francs,

fur dix-mille employez en Efpions , 6c favoir une
fois, fur dix, ce qui fe prépare chez les Voifins.

Aulîi les François
,

qui n'épargnent par l'argent ^

pour cela, font-ils beaucoup mieux informez de
ce qui fe paflè chez leurs Voîfins > que ces der-

niers de ce qui fe réfout , dans les Ccnfeils du Roî
de France.

Il fut arrête , à la Haie
, que l'on équiperoic

dix-huit Vaifleaux de Guerre, montez, les uns
portant les autres, de 66. à 80. pièces de Canon,
6c de quatre-cents Matelots, de vingt-quatre Vais-
feaUx , montez de cinquante ou foixante Canons 8c

de trois-cens Matelots ; de douze Vaifleaux de
Guerre, montez de quarante à cinquante Canons
6c de deux-cens Matelots j de douze Frégates,

montées de trente à trente- fix Canons 6c de cent-

trente Matelots j de dix-huit Brûlots > de dix-

huit Sénaux ; de vingt-quatre Flûtes ; de douze
grandes Galiotes 6c de douze petites. Outre cela,

on y devoit mettre neuf-mille hommes de Troupes
réglées. Cela étant prêt, il y eut, pendant la plus

grande partie du Mois de Mai , une rude gelée,

qui retarda le départ de la Flotte. On lui donna

fon rendez-vous vers le pas de Calais, 6c au de-là

des Singels. Elle y arriva le z6. de Mai.

Le Prince avoit donné une inftruétion à Ruiter

de fUucr le Pavillon d'Angleterre
, précifemcnc

comme cela avoit été réglé , par la Paix, faite a-

vcc le Roi de la Grande Bretagne. Les ordres

fu-

(i) Voyez Brand Vie de Ruiter fur J'an 1674.
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K-, furent donnez à la Flotte , de la pnrt du Confeil

^
des Officiers , comment on fe devoit condune,a

cet égard j par où l'on voit que l'on n'étoit pas

entré, dans la négotiation de la Paix, en un dé-

tail allez circonitantié , touchant la manière de

fâlucr les Vailîéaux Anglois} & qu'on s'étoit rap-

porté, pour le rcfte, à l'ufagc, qui n'étoit pour-

tant pas allez connu. Il étoit li important aux

Etats d'avoir la Paix , avec l'Angleterre , en ce

tems là ; qu'on peut préfumer que les EE. GG.
voulurent éviter toute occafion de fe brouiller, a-

vec elle.

Il fut réfolu, fur la Flotte Hollandoife, que lors

qu'on viendrait à rencontrer un Navire de Guerre

u^nglois, /bit qu il portât Pavillon, ou non, il feroit

falué du Commandant en Chef de la Flotte de Hol-

lande , t^ enfuite de tous les Officiers Généraux , fé-

lon leur rang , en amenant le Pavillon } en tirant

II. i>. J- i^ f- i^oups , i3 en tenant toujours le Pa-

villon bas j jufqu'à ce qu'on fût éloighé au de-là de

la portée du Canon de ceux
,

que Von falueroit ; fans

quil y eût aucuns Capitaines particuliers
,

qui tiras-

fent,niais qu'ils amèneraient feulement les perroquets,

à moins qu'ils ne fuffcnt fort éloignez de leur gros ,

comme s'ils étaient en Fedête , y ?«'i/^ fiffent une

femblable rencontre, dans leur Pofte ; auquel cas ils

amèneraient leurs Perroquets , 6? le Commandant fa-

lueroit de cinq pièces de Canon , £îf chaque Capitaine

de trois : ^ue fi quelque Officier anglais exigeait que

les Officiers Généraux des PP. VU. euffient à laiffer

leur Pavillon toujours bas , tant que la vue pourrait

s'étendre, au pendant qu'ils feraient route enfemble

,

(^ que ces derniers fuffient fonmiez , une féconde fois

d'amener; ainfi qu'on pourrait trouver des exemples ,

cil cela eût été pratiquait j il le faudrait faire pour

ce tems feulement , é? avant que l'Anglais eût tiré j

mais qu'à l'infant on enverrait à fan Bord quelque

ferfonne capable ,
pour lui demander fon nom 6? ce-

lui de fan P'aiffeau; fi
le Rai de la Grande Bretagne

defiroit qu'an en usât de même au fujet des Saints, y
s'il avait un ordre exprès d'agir , comme il faifoit :

Que celui qui aurait été envoyé , viendrait en ren-

dre compte au Commandant de la Flotte ,
qui en ren-

drait compte au Prince d'Orange , en lui demandant

fes ordres précis là-dejfiis. Cet Ecrit fut figné de

tous les Commandans de la Flotte.

Le lendemain un peu après midi, la Flotte fut

obligée ,
par le vent contraire , d'aller mouiller

devant Douvres. Ruiter fakia le Pavillon du

Roi ,
qu'on avoit arboré fur le Château , de

treize volées de Canon. Chacun des Lieutenans

Amiraux le fit de onze, les Vice-Amiraux, de

neufi Se les Contre-Amiraux de fept, amenant

leurs Pavillons 6c leurs Huniers, Le Château ré-

pondit de onze coups. Ruiter remercia d'autant

,

& le Château de neuf. Les autres Généraux

Hollandois en firent autant , à proportion ; a-

prcs quoi chaque Vaifleau ifla fon Pavillon. En-

fuite les Officiers Anglois vinrent rendre une vi-

fite à Ruiter & au Comte de Hornes, qui com-

mandoit les Soldats, qui étoient fur la Flotte, 6c

ils les régalèrent fur leurs Bords. Les vents con-

traires les arrêtèrent là, de forte qu'ils réfolurcnt

d'aller faire aiguade à Douvres , où ils rempli-

rent tous les Tonneaux, qui étoient vuides.

Cependant les Flûtes Hollandoifes, qui étoient

chargées de l'Artillerie, £c des armes, dont on

avoit befoin pour l'expédition, & qui dévoient

joindre la Flotte,.ne paroidbient point. Ruiter

"écrivit à l'un des principaux Miniftres des Etats,

le ^i. de Mai, pour lui remontrer qu'il n'y a-

voit encore fur la Flotte aucune des munitions néces-

faires, pour attaquer des Filles, ou des Forts, aprh

une defcente, y que, fans cela , il n'étoit jias pffii-

Me d'exécuter les entreprifes ,denî S. A. Vavait char- 167.4.

gé : ^e tous les Vaiffeaux étoient fi mal fournis de

mèche
,

qu'il n'y en avoit pas pour trois jours , après

qu'an aurait fait defcente : ^tan ne pouvait pas
fournir aux Soldats autant de fortes de bâles , qu'ils

en demandaient pour leurs maufqiicts, 13 qu'il fallait

envoyer à la Flotte des moules de i^.de 16. (^ de 18.

livres , à la livre j ^u'on avait befoin de plus de

petites armes, pour les Matelots, parce que les Fais-

feaux ne leur en pouvaient fournir qu'à peine Ick

moitié de ce qjii étoit nécefj'aire : ^'on avoit trop

tardé à envoyer les Soldats , dont il n'y avoit que

quelques Compagnies. 11 demandoit donc à ce Mi-
niftre de donner ordre qu'on lui envoyât inceffam-

ment ce dont on étoit convenu. 11 détacha en-

core une Frégate pour le Texel , 6c une autre au
Wielinguen

,
pour folliciter le départ des Vais-

feaux de Tranfport , chargez de Vivres 6c de Mu-
nitions de Guerre j

parce que, fans cela , il étoit

impolTible au Comte de Hornes de rien entrepren-

dre, ni d'exécuter fes ordres fecrets.

Au I. de Juin, Ruiter le Fils fut détaché avec

cinq Navires, une Frégate 6c trois Senaux, pour
aller croifer à l'entrée de la Manche, à defléin de

faire quelque découverte , ou pour infulter les

François, s'il en trouvoit l'occafion. On apprit

en fuite, que toutes les Côtes de France étoient

fort allarmées , 6c qu'on y faifoit bonne garde.

Cependant la Flotte Hollandoife, qui n'avoit point

ordre d'entreprendre quoi que ce fût contre ces

côtes, partit le plutôt qu'elle put, pour la Marti-
nique } que Ruiter avoit ordre d'aller attaquer.

Il y fut dés le 8. de Juillet , 6c après avoir pris

trois Européens , 6c autant de Nègres , il apprit

qu'il y avoit plus d'un Mois , qu'on avoit été a-

verti à la Martinique, que les Hollandois vien-

droient pour l'attaquer ; de forte qu'ils fe prépa-

roient à fe bien défendre. Les Hollandois atta-

quèrent le Port de Cul de Sac, qui étoit un pos-

te, par lequel, fi on pouvoit le prendre , on fe-

roit maître de tout le païs. On l'attaqua , avec

aflez de vigueur ; mais les François étoient fi bien

préparez à recevoir les Hollandois qu'ils les re-

pouflerent avec perte , 6c en blelTerent un très-

grand nombre. Ce n'étoit pas le fort de Ruiter ,

ni du Comte de Hornes d'attaquer des places for-

tifiées 6c fournies de tout, pour fe bien défendre*

Auffi furent -ils contraints de s'en retourner au

plutôt en Hollande, où ils arrivèrent à la fin de

Septembre. Nous ne nous arrétgns pas aux cir-

conftances de cette malheureufe entreprifc. On
les pourra trouver , dans la Vie de Ruiter. La
même raifon fait que nous ne difons rien , fur

une femblable entreprifc de l'romp fur Belle-Ile en

Bretagne, qui échoua de la même manière.

AU commencement de l'année fuivante , il ï'î/f-

arriva, dans les Provinces Unies, une chofe, qu'on

n'y avoit pas encore vue. Ce fut qu'il y eut ,

dans quelques-unes , des gens qui crurent qu'il

feroit mieux
,

qu'elles rétabliflcnt , à quelque é-

gard , l'ancienne manière dont elles avoient été

gouvernées autrefois. Ce fut d'y mettre fur pied

une manière de gouvernement , dans lequel la

fuprêmc autorité ne fut pas entre les mains des E-

tats, comme elle l'avoit été, depuis que les Pro-

vinces avoient fecoué le joug de l'Efpagne. Ce

fut en Gueldre,que l'on commença d'en parler, 6c

où après avoir été délivré des François, on pen-

fa que la reconnoiflance, que l'on devoit avoir,

pour les grands fervices que les Princes d'Orange,

6c fur tout le dernier, avoient rendus à l'Etat, de-

mandoit qu'on lui conférât la Souveraineté, fous

le nom de Duc de Gueldre; titre que les Seigneurs

de cette Province avoient porté autrefois.

On
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- On aftiire que celui
,
qui mit le premier cette

'^' propofition lur le tapis, fut le becrctaiie du Quar-

tier de Nimcguc, nommé Conrad Le Clerc ^ Créa-

ture du Prince , Homme de beaucoup d'efprit &
capable de gagner la Noblellè de Gueldre. ( i )

11 reprcfenta à quelques Nobles de cette Province

le mauvais état de iés finances ; qui ne permet-

toit pas qu'elle pût payer les arrérages , qu'elle

devoit à l'Union, après les pertes, que les Fran-

çois lui avoient caulcesj parce qu'ils l'avoient la

première envahie , & tenue fous leur puiflance
,

jufqu'à ce qu'ils fe retiraiïent des Terres de la Ré-
publique. Il exaggeroit les avantages, qu'ils pour-

roient tirer de la Proteâion du Prince, s'il venoit

à regarder la Gueldre , comme fon propre bien.

On afline même qu'il dit en fecret à pluiieurs de

la Noblefle ,
que fi la Gueldre ne fe hâtoit de

conférer la Souveraineté au Prince ; elle feroit

prévenue, par la Hollande. D'autres gens appos-

iez tenoient de fcmblables difcours , dans les(^iar-

tiers de Zutfen & d'Arnhem. Il falloit, félon l'u-

fage, que le Prince accordât la permidion aux

trois Qiiartiers de la Province de s'aflcmblcr. On
la lui demanda, & il l'accorda, fans doute après

avoir été bien informe, de ce que les Etats de

Gueldre fe préparoient à faire, en fa faveur. Les

Députez s'étant rendus à Arnhem demandèrent
,

félon l'ufage , à la Cour de Jultice , qui efl éta-

blie en cette Ville, la liberté de s'alTembler, pour

faire l'éleûion du Prince. Le Préfident de la

Cour leur repréfenta en vain, que cette affaire é-

toit de trop grande conféquence , pour agir avec

tant de précipitation, & qu'ils étoient trop peu,

pour s'en charger feuls. On leur fait répondre,

que c'étoit pour cela même qu'il falloit fe hâter
j

parce que le Prince pourroit autrement les préve-

nir , & établir un Gouvernement moins avanta-

geux pour la Province , après en avoir reçu le

pouvoir des Etats Généraux. Le Préfident de la

Cour ne fe laiflant pas fléchir , on trouva moyen
de gagner les autres Confeillers. Les trois Qiiar-

tiers étant réiinis , choifirent des Députez, pour
aller faire l'offre au Prince d'Orange, de le faire

Duc de Gueldre. Comme l'on apprit qu'il ve-

noit dans la Province, on envoya au devant de lui

des Députez, pour lui préfenter rA6tc;qui avoit

été fait, pour l'élever à la qualité Ducale, dans

la Gueldre. Cet A£te, étoit du i. de Janvier.

Ils y étaloient les malheurs
,

qui étoient arri-

vez à la Province ,
par l'mvafion imprévue des

François i après quoi ils difoient que les Etats

de leur Province „ ayant réfléchi fur ce qu'il

„ avoit plû à Dieu de fufciter miraculeufcment

„ le Prince d'Orange , comme un inftrument

„ bénit & un Général des plus accomplis ; &
„ d'enrichir fa perfonnc d'une Sagcffe & d'une

„ Valeur incomparables ; en forte que les En-

„ nemis avoient été obligez d'abandonner fu-

„ bitement cette Province &c. Qu'en fuivant

„ les traces de fes courageux Ancêtres , il n'a-

,, voit pas moins hazardé qu'eux fon Illuffre Per-

„ fonne , avec tous fes Biens
,
pour le falut &

„ la profperité de fa Patrie, & expofé même fa

j, Perfonne aux plus grands dangers; ce qui de-

„ mandoit la plus grande reconnoiflance, qu'a-

„ près Dieu , on puifle témoigner à va\ hom-
„ me.

Ces Mrs. ne fe fouvcnoient pas (2.) de la fa-

ble du Cheval , du Sanglier & de l'Homme
;

où le dernier après avoir délivré le Cheval d'u-

(i) Voyei tout ceci plus au long, dans les Annales de Mr.
Bafnage, fur l'année 1675.

(1) Phèdre Liv. IV. Fab. 4.

Tomt III

ne incommodité, que lui donnoit le Sanglifr, fut j^Wiç*^

iu'.-même affujetti à l'Homme; comme la Guel-
dre, ëc avec elle quatre autres Provinces feroienc

devenues fujettes du Prince ; en le mettant en
état de repoufl"er les Ennemis de l'Etat Se les

fiens propres.

Enfin les Etats de Gueldre conclurent d'offrir

à S. A. „ fous le titre de Duc de Gueldre , Sc

„ Comte de Zutfen, la Souveraineté de la Guel-
„ dre & du Comte

,
qu'on vient de nommer j

,, avec toutes les Dignitez & Prérogatives, qui en
„ dcpendoient , fans en rien excepter , & de prier

„ Son Altefle de vouloir accepter cette Souve-

„ raineté , (ous ces conditions: Que les Etats de
,, la Province de Gueldre fedépouilleroient de leur

„ Souveraineté, enf;i\eurdu Prince d'Orange,
„ & de fes Héritiers Mâles & légitimes : Qije

,, la Religion Réformée y feroit maintenue *, telle

„ qu'elle avoit été expliquée par le Synode de

„ Dordrecht : Que ni le Prince , ni fes deiccn-

,, dans ne pcrmettroient aucun changement, dans

„ la Difciphne Ecclcfia!lique du Pais, & fur tout

„ qu'ils n'accorderoient point l'exercice
(
public

)

„ du fervice de l'Kglifc Romaine : Qu'en cas de

„ Minorité , la Tutelle du Prince Mineur 8c

,, l'Adminilbation des Domaines du Duché & du
„ Comté de la Province, appartiendroicnt aux

„ Etats : Que la Noblefie, & les autres Hibi-

„ tans jouïroient de leurs anciens Privilèges :

„ Que le Prince les gouverneroit lui-même ,

„ mais que fi S. A. étoit obligée de réfider
,

„ hors de la Province; ils confentiroient de re-

„ cevoir un Gouverneur
,

pourvu qu'il fût de

„ la Religion Réformée;, qu'il (ùt parfaitement

„ la langue ôc les affaires du Païs, & que fi per-

„ fonne fût agréable aux Etats : Qu'il ne don-

,, ncroit les Charges, ni les Offices, qu'à ceux
„ de la Province : Qii'il ne feroit ni Guerre,

„ ni Paix , ni Alliance , ni n'aboliroit aucune

„ Loi ancienne , ni n'en introjuirnit point de

,, nouvelles, ni ne changeroit rien à la Monoie,
„ & ne mettroit aucune impofition, lans le con-

„ fentement des Etais : Qu'il ne changeroit rien

„ à l'ordre établi, peur les Bénéfices Ècclcfiaffi-

,, qucs, & que les poffeireurs feroient maintenus

,, dans leurs Droits & dans leur poflefi^on : Qii'il

,, n'alieneroit , ni ne vendroit les Dom,unes >

,j qu'au contraire , il tâcheroit de les dégager :

,, Qu'il maintiendroit les Villes, qui étoient dans

„ la Hanfe Teutonique : Qu'il n'accorderoic

„ point de repréfailles , contre les Habitans de
„ la Province , finon en cas d'un Déni mani-

„ fefie de Juflice : Qu'il niainiiendroit les E-
„ tats, dans l'Union d'Uirecht, & y obligeroic

„ les .autres Provinces : Que huic de Defcen-

„ dans mâles, la Souveraineté retourneroit aux

„ Etats
,

qui feroient toujours compofez de la

„ Nobleffe &c des Villes, &; s'afTemblcroicnt une
„ fois par an.

Il y avoit, outre ces conditions, plufieurs Ar-
ticles particuliers, touchant les Afiemblécs parti-

culisres de chaque Qiiartier , la diipofition des

Offices , les Députations & les Commiffions aux
Etats Généraux , au Confcil d'Etat , à la Cham-
bre des Comptes de !a Généralité , i^ aux Com-
pagnies des Indes Orientales & Occidentales.

On voit là bien des rcflriélions dans l'autorité

du Duc de Gueldre , & qui cmpêchoient qu'il

n'eût un pouvoir abfolu ; mais fans dire quels re-

venus étoient attachez à fa Dignité. Soit que le

Prince fe contentât de ce qu'on lui ofFroit , foie

qu'il crût qu'on pourroit faire à l'avenir quelque
chofe de plus avantageux pour lui , & que les au-

tres Provinces pounoient fupplcer , ce qui pou-
Z 2 voit



3^t H 1 S T
I<Î7f. voit manquer, à ce que h Gucldie navoit pas pu

faire, à caule de fa pauvreté > il ne rejctta point

les offres de cette Province ; mais dit feulement qu'il

avoit befoin de tems
,
pour fe refoudre , & qu'il

s'agiflbit d'une chofe , fur laquelle il devoit con-

fuker les autres Provinces i
par où il ne faut en-

tendre que la Hollande , la Zclande , 6c la Pro-

vincc d'Utrecht. En ayant cette déférence pour

ces Provinces, il leur fembloit demander non feu-

lement l'approbation de ce que la Gucldre avoit

fait , en fa faveur ; mais leur infinuer ,
qu'elles

dévoient l'imiter} puis qu'elles lui avoient les mê-

mes obligations ,
que cette Province. L'Over-

yflel demeuroit dans le même état qu'auparavant

,

& étoit gouverné ,
par des gens ,

qui ne parois-

foient pas avoir été favorables au delfein du Prin-

ce.

Il confulta d'abord la Province d'Utrecht ,
qui

avoit été traitée par les autres , de manière qu'elle

dépendoit tout à fait de lui } comme on a pu

voir, par ce qu'on a dit de la manière , dont elle

avoit été rejointe aux autres. Les Etats de cette

Province firent des vœux pour Uii,& l'aifurerent,

après lui avoir fouhaité la Bénediftion de Dieu ,

& toutes fortes de profperitez , d'y contribuer , de

tout leur pouvoir , dans toutes les occafions ,
q^ui s'en

préfentcroient. Ils ajoutèrent qu'ils fouhaitoient,

que la Province de Gueldre confervât fon rang

dans les Etats Généraux ; oii elle avoit eu le pas,

avant toutes les autres , avant que d'avoir été en-

vahie, par les François. Les Députez d'Utrecht,

qui apportèrent cette réponfc au Prince , furent

très-bien reçus, & il repondit en fuite fort civi-

lement aux Etats de leur Province. Mais il faut

que l'on eût rapporté à S. A. qu'il y auroit des

gens ,
qui trouveroient à rédire à fa conduite ;

comme s'il navoit cherché, que fa propre gran-

deur. Il cenfura , dans la Lettre aux Etats d'U-

trecht , ces gens-là, qu'il nomme d'impudents ca-

lomniateurs ; qu'il ne rendroit pas meilleurs , en rc-

fufant ceux de Gueldre , ni pires en acceptant.

Cette Lettre ell datée d'Arnhem, du zo. de Fé-

vrier. M j

Les Provinces de Hollande Sc de Zelande ,
quoi

que leurs Etats fulTent pleins de gens affeétionnez

au Prince , ne furent nullement difpofées à lui con-

feiller d'accepter l'offre de ceux de Gueldre , 8c

encore moins à lui en faire une femblable. On
voit une Lettre , qu'il écrivit de Zuyleltein aux

Etats de Hollande, le 51. de Janvier, à laquelle il

joignit une Copie de la réfolution de Gueldre
,

qu'il nomme une excellente preuve de raffcBien , de

l'amitié ^ de la bonne confiance ,
que les Seigneurs

du Corps de la Noblejfe , 13 les Magiftrats des Filles

avoient pour fa perfonne. Néanmoins il ajouta,

qu'il n'avait pas pu fe réfoudre à fe déclarer pofitive-

ment ,
fur ce fujet -, ^nais qu'il avoit trouvé bon de

le communiquer à leurs Nobles i3 Grandes Puiffan-

ces , comme à fes bonnes y parfaites Amies ; avec

des prières trés-inflantes ,
qu'il leur plût de l'afjlfler de

leur bon confeil., dans une affaire fi importante ; afin

qu'ayant reçu leur avis là-deffus .,
il p/it^ avec d'au-

tant plus de repos ,
prendre une bonne réfolution. Cet-

te Lettre étoit datée, du 51. de Janvier irt/f.

Ayant été lue dans l'Aflcmblce, le 7. de Fé-

vrier, 6c la plupart des Députez n'ayant pas des

infl:ru6tions fuffifantes ,
pour pouvoir opiner fur

une chofe de cette importance > ils furent obligez

d'aller demander de nouveaux ordres àlcursCom-

mcttans. Deux jours après, ces Députez revin-

rent avec les ordres des Magiilrats des Villes.

L'Affcmblée des Etats fut de nouveau confultée ,

par le Pcnfionairc de Hollande , fur la Lettre de

JS. A. 11 propofa, en même tems , le fentimenc

O I R E
du Corps de la Noblefie , qui croit que le Prince iôtc.
d'Orange feroit bien d'accepter la Souveraineté
de la Gueldre. Huit Villes; favoir , Dordrecht,
Gornichcm, Schiedam, Schoonhove, la Brille,

Hoorn, Edam Êc Medcmblic, opinèrent de mê-
me. Six Villes, fivoir, Harlem, Delft , Leide,
Amfterdam , Enckhuyfen, & Monnikcndam fu-

rent oppofées à ce fenriment. Goude 6c Roter-
dam vouloicnt, qu'après avoir oui les raifons des

uns 6c des autres , on en fit le rapport , Se étoient

eux-mêmes
,

par provifion
,
pour l'acceptation.

Alcmar 6c Leide s'en rapportèrent au Prince.

Toutes les Villes étoicnt néanmoins d'accord

de remercier le Prince d'avoir communiqué à la

Hollande l'offre
,
que la Gueldre lui avoit faite

j

qu'il auroit pu accepter, fans demander les fenti-

mens des autres Provinces. Les Nobles croyoient

„ qu'une Province ruinée , comme la Gueldre
,

„ avoit droit de chercher les moyens de fe réta-

„ blir; mais que ce qu'elle avoit fait n'avoit au-

„ cune influence nécelîaire, fur les autres Provin-

„ ces j quoi qu'il fût vrai que plus d'autorité on

„ donneroit à S. A. plus on la incttroit en état

„ d'agir , avec vigueur
,

pour le bien de l'Etat.

Mais comme tout dépendoit des contributions des

Provinces
,

qui avoient été aufîi gnmdes
, qu'il

leur étoit pofîlble ; on ne voit pas bien comment
il auroit plus faire

,
qu'il ne faifoit j car enfin

s'engager dans une Guerre, fans fin, étoit fe char-

ger d'une dépenfe,qui ruincroit aéluellement l'E-

tat
, qui ne pourroit d'ailleurs s'afTurer du fuccès

des entrepiifes, qu'on pourroit faire.

Ceux de Harlem ditoient, entre autres chofes,
qu'il étoit plus avantageux au Prince d'être Gou-
verneur de la Gueldre , que d'en être Souverain

j

6c que s'il s'appliquoit à y augmenter les Finan-
ces , en mettant de nouvelles Taxes 6c de nou-
veaux Impôts , il s'attircroit la hnine du Peuple j

6c que, s'il ne le faifoit pas , l'Union n'en retire-

roit aucun avantage. On concluoit de- là, que S. A.
feroit mieux de refulcr l'offre de la Gueldre, que
de l'accepter ; puis qu'il auroit moins d'autorité,

comme Souverain, que comme Gouverneur. Ceux
de Delft dilbient, que la Gueldre faifoit bien de
témoigner par-là fa reconnoiffance au Prince; mais
cela ne faifoit rien ,

qui pût mettre l'Etat en une
meilleure poflurej parce que fes Finances n'en fe-

roient ni plus grandes , ni mieux ménagées. La
Gueldre ne pouvant fournir, que de nouvelles re-

crues , fans argent , on ne fauroit comment les

entretenir. Ceux de Delft difoient encore
, que

la Gucldre n'avoit fait , en cela, qu'imiter les au-

tres Provinces ;
puis que la Hollande avoit dé-

claré le Prince Stadthoudre Héréditaire , 6c lui

avoit remis une dette de deux millions. Mais par-

là la République n'en devenoit pas plus riche
,

ni ne s'en trouvoit pas en meilleur état. Enfin

ceux de Delft fe rangeoient à l'avis de ceux de

Harlem. Ceux de Leide furent du même lenti-

ment , 6c ajoutèrent de plus qu'il s'agiffoit d'une

chofe de la dernière importance , 6c très-embar-

raHante ;
Qii'il s'agiffoit de donner confeil au

Gouverneur Héréditaire de la Hollande , ce qui

paroiffoit devoir contenter le Stadthoudre ;
Qiie

la Province avoit toujours été heurcufe, fous ce

Gouvernement , 6c que tous les changemcns é-

roicnt dangereux en une République ; fur tout

quand il s'agit de la changer, en une Monar-

chie.

Il n'étoit guère poffible de conclurre une chofe

de cette conïéquence, feulement à la pluralité des

voix ; puis qu'il y en avoit d'autres de moindre

confcqucnce ,
qui ne pouvoient pas être refolucs,

fans l'unanimité des lentimens. Enfin le Penfio-

nai-
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qui Voyait bien qu'il o'étoic guère appa-

rent, qu'on pût ramener les Eiprits a la confor-

mité des avis
,

propoia d'envoyer au Prince les

divers fentimens
, par écrit. Jl fe chargea de les

mettre l'iir le papier , & il le fît avec tant de pru-

dence £c de bonne foij que les deux Partis furent

contents de la Lettre, qu'il écrivit au Prince d'O-
range

j
pour lui expol'cr la diverlîté des opinions,

&C des raifons fur lefquelles on les appuyoit.

Après avoir remercié le Prince, de ce qu'il a-

voic communiqué aux Etats une affaire, dont la

décifîon dépendoit de lui, & loiiè la reconnoiflan-

ce des Etats de Gueldre j les Etats de Hollande
difoient, que tous les Députez n'étoient pas du
même fentiment > Que Jes Nobles ôc quelques

Villes, confiderant que fes Ancêtres avoit poffedé

le Duché de Gueldie, plus de deux -cens ans, lui

confeilloient d'accepter la Souveraineté de cette

Province; afin d'y rétablir les Finances, la Julli-

ce & la Police, & croyoient le faire, fans donner
aucune atteinte à l'Union-, Qu'au relie il étoit im-
poflîble

,
qu'il contentât tout le monde

,
quelque

réfolution , qu'il pût prendre : Qiic Harlem
,

Delft, Leide, Amllerdam, Enkhuyfen 6c Mon-
nikendam étoient d'un autre fentiment,& croyoient

qu'étant Gouverneur , il auroit le même pouvoir,

qu'étant Souverain ; Qii'en cette dernière quali-

té, il feroit chargé de la haine des nouveaux Im-
pôts > 8c que le Peuple l'accuferoit de ne les mec-

,

tre, que pour contenter fon Ambition , & pour
augmenter fa Grandeur} Que les PP. UU.avoient
cte fîorilTantes fous les Stadthoudres

,
qu'elles s'é-

loient enrichies au dedans 6c avoient aquis de larét

putation au dehors; (i ) Que fes Prédeceffèurs a-

voient refufé cette dignité
; Qu'il y avoit des Villes,

qui l'auroient déférée à S. A. 6c que les Anglois la

lui avoit offerte; mais qu'EUe avoit eu la género-
ilté de la refufêr; Que le nouveau titre de Duc ne

donneroit pas un plus grand lultre à la grandeur
des Princes d'Orange; Que pour un peu de gloi-

re , il ne falloit pas hazarder l'affcélion du Peu-
ple ; Qu'il y avoit plus de grandeur à refufer les

chofes de cette nature, qu'à les accepter; Qu'en-
. fin on avoit unanimement léfolu de lui commu-
niquer tous les avis , de lui laiffer la liberté du
.choix 6c l'aflbrer que le parti, qu'il prcndroit

,

feroit toujours agréable aux Etats.

Les Députez d'Amfterdam trouvèrent qu'on
s'étendoit trop, en cette Lettre, fur les raifonne-

mens , particulièrement fur les leurs, 6c fe réfer-

verent la liberté d'attacher au Projet de la Lettre

deux réfolutions
,
qu'avoient pris leurs Commet'

tans , afin qu'on ne tirât point de conféquence ,

qui allaflent plus loin, que leur intention. Har-
lem , Delft , Leide 6c Monnikendam fe réferve-

rent la même liberté.

Le Prince fe divertifToit cependant à la chalTe

,

& changeoit fi fort de place
, que les Nobles de

Hollande, qui l'étoicnt allez chercher, ne lui pu-
rent pas parler

, pour apprendre de lui quelle é-

toit fon intention. On ne peut néanmoins pas

douter, qu'il n'eût volontiers accepté le titre de
Duc de Gueldre ; fi l'on confidere un peu fa con-
duite, en cette occafion.

Il avoit demandé , fur la même matière , le

Confeil de la Zélande,qui avoit toujours été zélée

pour fes intérêts, 6c avoit travaillé plus d'une fois,

comme on l'a remarqué , dans cette Hiftoire , à

3Ô3

(0 Néanmoins Guillaume I. avoit bien voulu être Comte
de Hollande & de Zélande , fur quoi on peut voir la Détîuâlion
Jes Hollande. S'il avoit un peu plus long-tetrs vécu , il l'au-
roit été infailliblement. Voyez le Liv. XUI. p. 197. coU i.&
ailleurs.

Tome m.

lui faire rendre les Emplois 6c les Titres ,
qu'^^ l6jTl

voient eus fes Prédeceficurs , dès le tems de la

grande^ AfTemblée de l'an MDCL. Le Prince
s'adrella à Huybert , Penlionairc de Zélande

,
qui

avoit .paru auparavant trcs-dilpofé à rendre Icrvice

a S. A, Cependant il ne lui étoit pas dévoué à
ce point

, que d'engager la Zélande à lui conlèil-
1er d'accepter la Duché de Gueldre. Comme le

Prince n'ignoioit pas, quel étoit le fentiment
d'Huybert ; il prit ce tour

, pour l'empêcher de
dire Ion fentiment fur l'affaire, dont il s'agilîbit.

D'Odyck,qui pouvoit fe trouver aux Etats, pour
y repréfcnter le Prince , n'étant pas alors en Zé-
lande

, où il repréfentoit le premier Noble de
cette Province , ou le Prince ; ce dernier char-
gea lePeniionaire de le repréfcnter, ôc de ne point
dire fon fentiment , fur cette affaire.

Pour cela, le Prince lui écrivit un Billet, pour
le prier , dans l'abfence de d'Ouyk , de faire in-

cefTamment alTemblcr les Etats , en cas qu'ils-

fuffent fépareï ; 6c de ne point dire ce qu'il pen-
foit de la queftion , dont ils'agiiroit,maisde laifTer

les autres Députez opiner , avec liberté.

Huybert apptlia donc inceiTarhment les Etats,
dans rAlTemblce defquels les Députez de Middel-
bourg dirent que , dans une affaire de cette natu-
re , il leur fc.nbloic qu'on ne devoir rien faire ,

que de concert avec la Hollande j 6c que ,
pour

cela, il fiiloit ù\-o\x quels étoient fes i'ennmcns.

Les Députez de Ziriczée , dirent là-deffus, que
le Prince ne deinandoit pas qu'on agît de concerc
avec la Hollande; mais que chaque Province dît

en particulier
, quel étoit fon fentiment. Les au-

tres Villes appuyèrent le même fentiment, 6c quel-

ques-unes parlèrent de rompre TAffemblèe. Ceux
de Middelbourg prelFcz de s'expliquer, dirent
qu'il falloit mettre fur le papier les raifons , que
le Prince pouvoit avoir d'accepter , ou de n'ac-
cepter pas la Souveraineté de Gueldre ; afin que
le Prince lui-même fît ce qu'il jugeroit à propos.
Les autres Membres de l'AfTemblée trouvèrent ce-
la trop vague , 6c témoignèrent leur furprife de
ce que les Magiihats de Middelbourg , après a-
voir eu affez de tems à penlèr ù cette matière ,

n'en difoient rien de pofitif. 11 femble que les

M;igiftrats de la première Ville de la Zélande,
lavoient affez ce que le bien de l'Etat demandoit j

mais qu'ils vouloient s'aflurer des lèntimens des
autres Villes, avant que de parler, de peur qu'on
ne les pût acculer d'avoir cabale dans les autres
Villes

, pour les porter à confeiller au Prince de
refufer les offres de la Gueldre.
Ceux de Ziriczée déclarèrent là-deffus „ que

„ les Magillrats de leur Ville, après avoir nmre-
„ ment délibéré, fur une chofe défi grande im-

„ portance, 6c bien examiné les raifons que l'on

„ pouvoit apporter peur 6c contre , leur avoienc

„ ordonné de dire à rAffemblée des Etats de la

„ Province, qu'ils étoient d'avis qu'on remerciât

„ S. A. de l'honneur, qu'elle avoit fait à l'Affcm-

„ blée de lui demander confeil fur une chofe de

„ cette nature, 6c de ce qu'Ellc tenoit les Zelan-

„ dois
, pour fes bons 6c fidèles Amis. Le Sé-

nat de Ziriczée „ pour répondre d'une manière

„ féante à des civilitez fi obligeantes, s'étoit,di-

„ foient les Députez, cru indifpenfiblement obli-

„ gé de dire librement ce qu'il pcnfoit , 6c de

„ donnet au Prince un fidèle conleil, qui étoit de

„ refufer l'offre qu'on lui avoit faite ,. de la part

„ de ceux de Gueldre. Ceux qui compofoicnt

„ le Confeil de Ziriczée, crurent qu'il ne pou-
voit l'accepter , fans préjudicier à tout l'Etat

en général , 6c dirent qu'ils ne favoient pas fi cela

étoit comp.itible, avec les Articles de l'Unioo

51
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t6-jf' „ en gcDcral ,

qu'une Province fût gouvernée

ji par un Icul Souverain , & les autres par des E-

„ tats. Ils crovoient que cette efpèce de Gouver-

,, nement produiroic de grandes contcftations
,

„ & des jaloufies , & alieneroic les efprits -, d'au-

„ tant plus ,
que ce Icroit s'écarter direftement

„ des anciens rcglemcns, & de la forme de Goii-

„ vcrnement ,
qui ctoit alors en ufage.

„ Outre l'intérêt du Public, ils )Ugeoient,que

„ l'intérêt même du Prince les obligeoit de lui

„ conl'eiller de laiflèr les chofcs , comme elles é-

„ toient. Ils craignoient, comme ils le jugeoient,

5, avec raiibn
,
que les Habiians de ces Provinces,

„ qui avoient Ci hautement murmure, de ce qu'on

„ n'avoit pas plutôt conféré à S. A. les Charges

„ poficdées par fcs Ancêtres de glorieufc mémoire,

„ quoi ia Province de Zélande avoit toujours tra-

„ vaille , ne fiflènt éclater le mécontentement

5, qu'ils auroicnt d'un changement fi peu atten-

„ du. Ils diloient qu'ds craignoient, que ces

„ Habitans n'en fuûênt d'autant plus mécontens,

„ que ce changement pourroit tirer en confé-

,, quence,pour les autres Provinces {apparemment

5, à les ei:g 'gcr à doamr au Prince la Souveraineté

„ des Provinces ) quoi qu'alors il ne parût interes-

„ fer que la Gueldre feule : Que le refus que le

„ Prince fèroit decequ'onluiofFroit,nelui feroit

„ pas feulement glorieux i mais augmenteroit, de

„ plus en plus, l'atFeétion des Peuples
,
qui voyoicnt

„ avec plaiiir que S. A. en vertu des Charges é-

„ minentes, dont Elle a été revêtue , exerce

„ prefque toutes les fonctions de la Souveraineté,

„ pendant que la propriété en demeuroit aux E-

5, tats des Provinces. Le titre de Souvrain de

„ Gueldre iâ de Zutfen^ow de quelque autre Pro-

„ vince ,
que ce pût être , bien loin d'accroitre

„ le pouvoir 6c le crédit du Prince , ou de don-

„ ner quelque nouvel éclat au rang
, qu'il tenoit

j, dans le Monde , le rendroit moins confîderable

,

5,
qu'il ne l'étoit alors j puis qu'il étoit certain ,

5, qu'en perdant la confiance 6c l'affcâiondesPeu-

„ pies , il ne fe trouveroit plus en état de faire

„ ce qu'il faifoit alors.

Les Députez de Ziriczée aflurercnt, que c'é-

toit-là le iemiment unanime de leurs Principaux,

& ce qu'ils les avoient chargez de dire , dans

l'Anemblée des Etats. „ Ils protefterent que

„ ramour,qu'ils avoient pour leur Patrie,& pour

„ S. A. ne leur permcttoit pas de donner un autre

„ Confeil-, Qu'ils ne le pouvoient pas mieux faire,

„ qu'en dilant librement ce qu'ils penfoient ; 6c

„ qu'en faifant autrement , ils agiroient contre

„ leurs confciences, 6c contre le ferment, qu'ils

„ avoient prêté ; lors qu'on leur avoit confié les

5, charges, dont ils étoient revêtus; Qu'aufli ils

„ ne doutoient point que S. A. n'approuvât la

,, liberté 6c lafranchifc, avec Icfquelles ils don-

„ noient un avis
,

qu'ils croyoient être égale-

„ ment avantageux au Public 6c au Prince.

Les Députez de Ter-Goes , après avoir fait

les complimens, qui étoient dûs au Prince, di-

rent néanmoins „ qu'on ne pouvoir pas lui tc-

„ moigner fa reconnoiflance , en lui fixifant les

„ mêmes offres ,
que la Gueldre lui avoit fai-

„ te, comme les Députez de Ziriczée l'avoient

„ bien remarqué. Ils ajoutèrent qu'il n'y avoit

„ guère d'apparence que la Gueldre , où les

„ noms de Duc, 6c de Comte n'étoient nulle-

„ ment agréables aux Habitans , eût pris une

„ fcmblablc réfolution, d'un confentement una-

„ nime. Ils ajoûtoient qu'encore que cela fût ,

„ l'Union dans laquelle les Etats de Gueldre ve-

„ noient d'être reçus de nouveau, 6c en vertu

„ de laquelle leurs Députez dévoient tenir le
|

„ premier rang, dans l'Aflemblce de LL. HH. 167;.

„ J*P. ne pourroient pas fouftVir ce Gouver-
„ nement entre des Provinces Alliées, qui com-
„ poferoient un feul Corps d'Etat ; Que cela

„ feroit naître des difputes 6c desjaloufies per-

„ petucllcs , contre ceux de Gueldre j parce

„ qu'on s'imagineroit que leur Souverain feroit

„ plus porté à les favorifer,que les autres Mem-
„ bres de l'Union , 6c que le changement, fait

„ par cette Province, fembleroit avoir pour but

„ de perfuader aux autres de faire la même cho-

„ fe , ce qui réduiroit tout le Corps de l'Etat

„ à un Gouvernement Monarchique, qui feroit

„ odieux au Peuple.

„ Ils dirent enfin ,, qu'ils avoient ordre d'en-

„ voyer cette réfolution
,
par écrit , à S. A. 6c

„ de la remercier particulièrement de l'honneur

„ qu'Elle avoit fait à la Province de Zélande, 6c

„ de la confiance que ce même Prince avoit té-

„ moigné avoir en elle , en cette occafion. En-
fin ils déclarèrent , au nom de leurs Principaus,

„ que cet Avis procedoit d'une véritable finceri-

„ té de cœur j 6c qu'ils ne le donnoient
, que

„ parce qu'ils s'y trouvoient obligez en confcien-

„ ce i tant pour le bien de leur Patrie , que pour

„ l'intérêt même de S. A. qui lui étoit très-

„ cher.

Les Députez de Tertole s'oppoferent à ce fên-

timent, 6c dirent „ que leurs Commettans ayant

„ mûrement confideré les raifons , qui avoient

„ engagé les Etats de Gueldre à offrir au Prince

„ d'Orange la Souveraineté , les avoient trouvées

„ bien fondées , puis qu'elles avoient
,
pour priri-

„ cipe la recounoiflancc. Ils diloient encore, que

„ la Nobleflè 6c les Magiftrats des Villes de cct-

„ te Province ayant remarqué, que la foible dé-

„ fenfe qu'on y avoit faite , contre les François ,

„ venoit de ceux qui avoient été à la tête des

„ affaires, avoient très - prudemment choifi un
„ Duc 6c un Chef Souverain, capable d'affurer

„ le repos de leur Province } 6c que toute la Ré-

„ publique même pourroit être en fûrcté , de ce

„ côté-là } parce que la Gueldre fervoit de rem-

„ part aux autres ÎProvinces : Que ces offres ne

., bleffoient nullement l'Union
,

puis qu'on pou-

„ voit confiderer la Gueldre , comme un Païs

„ conquis , 6c que les Provinces ne pouvant s'en

„ offenfer , ils étoient d'avis de confeiller au

„ Prince d'accepter fa Souveraineté , 6c de lui

„ faire un compliment l:\-deffus.

On remarqua fur cette Propofition , que fi l'on

confideroit la Gueldre , comme une conquête,

elle n'avoit pas droit de fe donner un Souverain ;

mais que cela appartcnoit aux Provinces, qui l'a-

voient rcconquife , avec leurs propres forces. Ce-
pendant ceux tie Flefîîngue le conformèrent à l'a-

vis de ceux de Tertole. Les Députez de Ter-
Veere furent du fentiment des Villes ds Hollan-

de; c'ell-à-dire, que les raifons de part 6c d'autre

fuflent mifes en écrit , 6c qu'on les envoyât au

Prince , afin qu'il y fît lui-même les réflexions ,

qu'il jugeroit à propos.

Les Etats de Zélande étant affemblez le \6.

de Février, les Députez de Middelbourg y furent

priez de fe déclarti pins ouvertement lui;cc, dont

ils s'agiffoit, 6c ils répondirent qu'ils croyoient

qu'il falloir faire conimitre au Prince d'Orange ,

„ que l'on trouvoii tant de difficultez, 6c tant de

„ chofcs dignes d'être bien confiderées,dans l'af-

„ faire , doYu il .s'agiffoit ; tant par rapport à Sa

„ Perfonnc, que par rapport à l'Union jqmc l'on

„ étoit obligé de s'en rapporter à la prudence dç

„ S. A. & Je le prier d'en ulcr, comme il juge-

,! roit qu'il Icroit bon, pour le Bien Public , &
„ pour le repos de l'Etat. Les
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Les Députez de Tcr-Vecre, qui ne s'étoicnt pas
encore allez déclarez fur cette matière , dirent

,

en cette Séance des Etats
j qu'il y avoit quatre

chofcs , fur Icfquellcs on dcvoïc faire réflexion
,

par .rapport à cette affaire. La première ctoic
,

que la Province de Gueldre n'avoit pas bien fait,

de difpofer de l'Autorité Souveraine chez elle
,

làns en avoir confuké , avec les autres Provinces

,

Se contre le but, pour lequel l'Union étoit faite

>

la féconde
,

que les Magiltrats n'étoient pas les

Souverains de la Piovince, mais repréfentoient

feulement la Souveraineté, & qu'ils étoient obli-

gez de la tranfmettre à la Pollerité , telle qu'ils

l'avoienc reçue de leurs Prédeceiïeurs j la troifiéme

,

qu'à l'égard du Prince, il devoir préférer l'amour
du Peuple à un vain titre } la quatrième enfin

,

que pour ce qui regardoit le Public , le repos &
le falut de l'Etat étoient attachez à la forme éta-

blie du gouvernement j qui étoit lims doute la

meilleure
,
pour faire fleurir le Commerce & la

Navigation. D'où ïh concluoient, que le Prince
feroic bien de refufer ce que ceux de Gueldre a-

voient mal fait de lui ofi^nr.

On voit par-là, que les Zélandois répondirent
bien plus franchement au Prince, que les Hol-
landois, quoi qu'apparemment il eût plus com-
pté fur le confentement des Zélandois

, que fur

celui des HoUandois ; qui n'avoient jamais tant

eu de pafllon, pour la grandeur de ce Prince
que les peuples de la Zclinde} à compter f

le zèle, que ces derniers avoient toujours fait pa-

roîtrc pour lui, dès fà naifTance. On a attribué

cela au Penfionaire de la Zélande, qui avoit été

ami particulier de Jean De Witt^ & qui étoit

dans les mêmes principes que lui , touchant le

Gouvernement des Provinces. Mais en tombant
d'accord des fentimens de Huybert, tels qu'on

les a lepréfentez } on peut aufïï foupçonner que

les Zélandois ne furent pas fi portez à approu-

ver les fentimens de ceux de Gueldre j parce qu'ils

craignirent que ces peuples n'eufl^ent tout l'hon-

neur, & tout l'avantage de la révolution, qu'ils

auroient caufée dans la République , en faveur

de S. A. & que la Zélande n'eût eu, que peu
de part à la faveur du nouveau Souverain des V".

Provinces, auquel elles fe feroient foumilês. Mais
on ne peut rien aflurer de pofitif , des motifs

cachez ,
qui faifoient agir les Zélandois , • com-

me ils le firent.

Cependant ils trouvèrent , à propos , à la plu-

ralité des fufïrages, de dreflcr divers Projets d'u-

ne Rcponfe qu'on pourroit faire au Prince
, qui

furent dreflez par Huybert. On en choifit un
,

dans lequel les Zélandois , après avoir dit , qu'ils

avoient reçu une Lettre de S. A. oii Elle leur ap-

prenoit ce qui s'étoit paflc en Gueldre, à fon é-

gard, ôc l'avoir remerciée de les leur avoir com-
muniquée , en leur demandant ce qu'ils en pen-

foient, ils continuoient ainfi. „ L'affeétion, que
nous avons pour V. A. & que nous aurons pour

les Illuftres Defcendants , que nous lui l'ouhai-

tons , de tout nôtre cœur , étant appuyée fur

ces fondemens fermes & inébranlables, ne cefle-

ra jamais, mais durera perpétuellement. Mais
pour donner à V. A. nos bons & fidèles con-
feils , dans une affaire fi importante , nous
fommes obligez d'avouer, avec franchife, que
nous y trouvons tant de difîicultez > foit par

l'apport au Gouvernement en général, foit au
Gouvernement de cette Province > & même à
la conduite de V. A. qu'en cette occafion

,

comme en plufieurs autres , nous devons avoir

recours à Textrême fagcffe, & à la grande dis-

crétion de Vi A. comme à la parfaite connois-
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„ funce, qu'Elle a de k Confliturion de l'Etat en
„ général, &c de chaque Province en particulier,

„ i^ à quoi l'inclination des Habitans eft portée
„ naturellement. Si l'on ballance bien tout cc-
„ la, 6c qu'on veuille prendre une fage réfolution,

„ pour le plus grand bien, 6c pour la fatisfadion
„ de tout l'Etat , en général , 6c pour la plus
„ grande gloire, 6c la réputation de V. A. c'ell
„ à nôtre avis de refufer les offres, qui lui ont été
„ faites par ceux de Gueldre

i conformément au
,> louable exemple de Gédeon

, Juge des Ifraëli-

„ tes, lors que les mêmes offres lui furent faites

„ par le Peuple de Dieu } en reconnoifîànce de
„ ce qu'il les avoit délivrez de l'oppreflion des
„ Madianites, & de l'elclavage auquel les Ifraëli-

„ tes avoient été fournis : comme l'Etat a reça
tant de biens

, par le moyen de V. A. fur quoi
nous prions Dieu de toute nôtre cœur 6cc.
Fait à iViddelbourg

, à la Cour de Zélande
'

le ï6. de Février i6jf.
Cet Avis engagea ic Prince, à refufer l'oflïe que

la Gueldre lui avoit fuite. Il avoit facilement pa
comprendre que, s'il ne le faifoit, la Hollande n'eii
feroit pas plus contente

, que la Zélande. On
voyoit bien que s'il acceptoit la Souveraineté d'u-
ne Province, il la favoriferoit plus que les autres,
qui s'y feroient oppofées ; ce qui auroit encore
plus irrité les autres Provinces. Un Prince Sou-
verain favorife toujours plus la Noblelfe

, que les
Roturiers, 6c lui donne les meilleurs emplois. S'il
avoit donné les Charges les plus confidei-ables aux
Gentils-hommes de Gueldre, comme il le devoit
faire, par reconnoifTance j les quatre autres 6c
fur tout la Hollande & la Zélande , en auro'ienc
eu une jaloufie, qui lui auroit pu beaucoup nuire.
D'ailleurs la France 6c divers Princes d'Allema-
gne, qui n'aimoient pas la Maifon d'Orange

, en
auroient conçu du mécontentement} pour ne' pas
dire que l'Efprit trop guerrier du Prince auroit
jette les Provinces dans des guerres , dont elles
n'avoient nullement befoin.

Ainfî le Prince jugea qu'il valoit mieux
, pour

lui, de remercier la Province de Gueldre, de l'hon-
neur qu'elle lui avoit voulu faire; ce qu'il fit dans
rAfTemblée des Etats de cette Province. 'Ceh
étant fait, il écrivit une Lettre aux Etats de Zé-
lande, qui leur fit bien coiinoître qu'il avoit fore
fouhaité , que les autres Puifiances eufTent imité
la Gueldre, làns tant raifonner; puis qu'il n'y cii
avoit point qui ne fût, que cela lui feroit un très-
grand plafîr. On auroit peutétre pu dire du
côté de la Province deOucldre.que les deux' Pro-
vinces Marchandes avoient hefoiu de h Nob'.-fîc
de Gueldre

,
pour les défendre contre les enne-

mis, qui les pouvoient attaquer du côté que cet-
te Province couvroit ; mais elle avoit laifTé venir
les Ennemis en MDCLXXïL dans le cœur des
Provinces Confédérées , de forte qu'on ne pou-
voit plus fe fier en eux.

Le Prince d'Orange ne laifTa pas d'écrire une
Lettre aux Etats de Zélande

, par laquelle on pou-
voit voir facilement que cette Province l'avoic
fort defobligé } en lui confeillant de ne point fai-

re de changement, dans la Conilitution de k Ré-
publique. Après avoir dit afTez froidement

, qu'il
étoit bien-aife de voir qu'on comprît les fervices
qu'il avoit rendu à l'Etat, en cette dernière guer-
re, il ajoûtoit entre autres chofes

, ,, qu'il étoic
obligé d'avouer , à fon grand regret

; par les

avis de quelques-uns des Membres de l'Afîè'm-
blée de Zélande , que plufieurs perfonties 6c
même de ceux, qui compofoient k Ma^iflra-
ture, eufTent travaillé à jetter dans les dprits
un foupçon, qu'il auroitVoulu etnpietcr Vur h

Zz
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Souveraineté du Païs, Se fc fervir des offres de

ceux de Gueldre , comme d'un moyen à atti-

rer à lui la Souveraineté de toutes les Provin-

ces , £c la priver de la liberté , en bannir tout

Commerce, dilloudre les Compagnies ,
qui a-

voient été établies, par l'ordre de l'Etat, vio-

ler la fureté des Banques , annuller les obliga-

tions,, qui font à la charge du Païs, introduire

un changement univerfel , réduire les habitans

de ces Provinces, à ne favoir s'ils avoicnt quel-

quelque chofe, ou rien, 8c même à les priver

de leurs biens ; ôc que ceux
,
qui fembloienc

fcmcr ces calomnies, paffoient pour les défen-

feurs de la Patrie.

11 cenfuroit aulîî , avec beaucoup de véhémen-

ce, ceux qui, l'an MDCL.XXII. avoient propo-

fé de faire la Paix avec la France , à des condi-

tions tout-à-fait honteufes,& ruïneufes à leur Pa-

trie > en quoi ii n'as oit pas tout- à-fait tort, com-

me on le peut voir , dans l'Hiftoire de cette an-

née -là. 11 avoit aiiifi raifon de dire, que fes biens

tant; au dedans du Paï. ,que dehors, avoient beau-

Coup fouffert jufqu'alors.

Le Prince fe fâchait auffi beaucoup contre

ceux, qui difoient qu'il iéfervoitdes offres de ceux

de Gucldrc, pour engager infenfibleraent les au-

tres Provinces , qui en lui confeillant d'accepter

leurs offres ,fembleroient infinuer à toutes les Pro-

vinces d'en faire autant.

11 difoit qu'après avoir vu, qu'on expliquoit mal

la démarche qu'il avoit faite , en demandant aux

aurres Provinces, s'il devoit accepter les offres de

la Gueldre -, il les avoit réfufees. 11 repouffoit

affpzbien l'exemple de Gédeon, & montroit que

cei:x
,
qui s'étoient joints avec lui , avoient bien

ï-éiiffij & que ceux qui en avoient mal ufé envers

fa pofterité , s'en étoient mal trouvez. Les Ita-

liens ne manqueroient pas de dire, ou de penfer ,

dans une iémblable conjonéture , ( i
)
qu'il fajioit

garder de femblables chofes po"r l(i Chaire. Ënhn

le Prince "finiffoit, en difant „ qu'il s'étoit trou-

vé obligé de s'étendre fur cette matière ,
par-

ce qu'il voyoit qu'on avoit fait imprimer non

feulement la Lettre
,

qu'il avoit plû aux Etats

de Zélande de lui envoyer j mais auffi la réfo

,
qui auroicnt pu

\67f,
, Se fc fcroit encore moins fâ-
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lution , non pas lam afin qu'il fût informé de

leurs intentions , à quoi néanmoins elle devoit

fervir uniquement ; que pnur donner occafion

aux mal-intentionnez , de faire de mmvaifes

impreffions contre lui, parmi les Habitans
,

qui compofoient l'Etat } & augmenter leur

force , en difmt que même quelques-uns de

ceux, qui avoient part au gouvernement, a-

voient de mauvais foupçons de fon procédé
;

par où il fe trouvoit d'autant plus obligé de

croire que plulieurs de ceux ,
qui lui vou-

loient du mal , s'étoient feulement fervis de

cette occafion
,
pour rendre fes procédures fus-

peftes & odieufcs ; quoi qu'il n'y en eût pas la

moindre apparence de raifon. L-a Lettre étoit

datée du iS de Mars MDCLXXV, 11 pour-

roit fembler, qu'il valoit mieux diffimuler tout

cela
,

que de le publier , dans une Lettre du

Prince.

S'il n'avoit pas eu l'intention d'engager toutes

les Provinces, à fuivre l'exemple de celle de Guel-

dre, la première de toutes les Provinces -, il n'au-

roit eu que faire de les en avertir, Se encore moins

de leur demander leurs avis. 11 n'y avoit perfon-

nc, qui doutât que le Prince ne voulût les enga-

ger à fe conformer au fentiraent de la Gueldre j

fans quoi , ils l'auroicnt renvoyé à une Affembléc

(l) Cutrdatt lutjlt ptr la prtdica.

O I R E
folennelle des Etats Généraux
délibérer là-deffus

ché de la conduite' des Zélandois. Vouloir chan-
ger une République , compofée de Provinces in-

dépendantes les uns des autres, en une feule Prin-
cipauté, étoit un crime -d'Etat , Ibr lequel il n'y
avoit point d'avis à demander

, aux Provinces }
mais plutôt à ceux qui l'avoient commis, une ré-

paration folennelle au Corps de la République.
Cependant fans cenfurer la Gueldre, le Prince

y fit quelques changemens , Se y augmenta fon
autorité, en rendant toutes les Charges dépendan-
tes de lui. On lui donna le pouvoir de nommer
tous les Députez aux divers Corps de la Provin-
ce , tant dans les Charges civiles

,
que dans les

.Militaires, Se celui de juger en dernier reffovt de
tous les démêlez

,
qui pourroient naître entre les

différents Corps de la Province. Ainfi la Provin-

ce
,

qui avoit voulu changer la République en
Monarchie , fouffrit toute leulc des changemens ,

qu'on ne fit point dans les autres j
qui demeurè-

rent dans l'état , où elles étoient. Mais fi le titre

de Duc ne fut pas donné au Prince -, il eut celui

de Stadthûudre Héréditaire de la Province , donc
il prêta le ferment aux Etats. 11 donna enfuitc

le Gouvernement de Nimegue au Comte de

Solms , Se celui de Zutfen au Marquis de Mont-
pouillan, qui étoient de fes Parens.

Cela fe paffa à Arnhem , d'où il partit pour
rOveryffel, dont les Etats avoient été cependant

convoquez à Zwol. Le Prince y fit quelques

changements, dans la Magiftrature ; mais qui ne
furenc pas confidera'oles. Enfuite le Prince fut

créé Stadthoudre Héréditaire. C'eft ainfi que ce
Prince tâchoit de pourvoir à un Avenir, qui n'é-

toit nullement pour fa Pofterité
,

puis qu'il n'en

devoir point avoir. On auroit dit , en ce tems-

là
, que , fi la race de la Maifon d'Orange venoit

à manquer ,1a République ne pourroit pas fe con-
fcrver , contre les entreprifcs des Puiffancés voifi-

nes -, comme fi elle avoit dû naître fous un Prince

d'Orange , 8c être éteinte
,
quand fa pofterité

viendroit à manquer > par les conteftations
,

qui

s'allumeroient entre les Provinces, fur tout fi elles

étoient attaquées ,
par une Puiffance formidable.

Mais nous avons vu, de nos jours, que la guerre

dans laquelle la République étoit engagée, avec

la France Se l'Efpagne , les deux plus grandes

Puiflànces de l'Europe, réiiffit, après la mort du
Prince d'Orange , devenu Roi d'Angleterre, par

le fecours de cette même Couronne , d'une ma-
nière , que pcrfonne n'auroit pu attendre.

Dès l'année MDCLXXIV. on avoit parlé de

faire la Paix , Se le Roi de la Grande Bretagne a-

yant offert fa médiation , elle fut acceptée , par

tous ceux qui étoient intereffez dans la Guerre.

Les Suédois, qui avoient fiiit cette fonélion , au

Congrès de Cologne , s'étant ouvertement décla-

rez pour la France, ne pou voient plus faire la fonc-

tion de Médiateurs. On parla d'une Place propre

à s'y rendre
,
pour y négotier furement la paix ,

fans qu'on y eût à craindre ce qui étoit arrivé à

Cologne. On nomma plufieurs Villes pour cela,

mais enfin les Puiffanccs interellécs acceptèrent la

Ville de Nimegue , en Gueldre. Le Roi de

France laffé d'une guerre , qui avoit épuifé fcs^ fi-

nances, fans qu'il eût rien pris, qui égalât les trais

qu'il avoir fallu fliire pour cela, fut des premiers

qui nommèrent des Ambafl-ideurs, pour y aller.

Dès le iT. de Février, il nomma,le Dnc de Fi-

try., Colbert de Croiffi , Se le Comte d'Jz'aux j

mais comme les autres Puiffancés n'étoient pas en-

core prêtes à entrer en négotiation , ils ne parti-

rent qu'à la fin de l'année. Le Roi d'Angle-

ter»
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croyoient que Sa Majefté Britannique feroit de ig-/ç-
leur lentiment ; fur quoi Elles fouhaitoient d'ap-

tôjf. terre avoit offert fa Médiacion aux Etats, ( i ) dès

le 3. de Juin MDCLXXIV. & depuis on avoit

propole diverles places, pour y négotier, avant

que l'on nommât Nimegue. (1) Le ip. de jan-

vier de l'an MUCLXXV. il fit propofer aux
Etats Généraux ,

par le C'nevalier Temple , une

fuipenfîon d'armes générale
,

pour commencer à

traiter de la Paix plus tranquillement
,
qu'on ne le

pourroit faire les armes à la main , dont le ibrt

peut changer entièrement la face des chofes , &c

rendre la Paix beaucoup plus difficile. JN-lais cet-

te propofition n'eut point de fuite.

Les Etats, étant (5) preflez par le même AmbafTa-

dcur , de déclarer à peu prés les conditions, fous

lefquelles Eux & leurs Confédercz pourroient fai-

re la paix } leurs Députez lui demandèrent à leur

tour , fi la France avoit donné à Sa Majefté Bri-

tannique un plan, fur lequel elle voudroit la paix.

Temple répliqua, qu'il ne favoit autre choie là-

defliis , finon que le Marquis de Ruvigny , Miniftre

de France , en Angleterre , ayant été fondé là-

deffus, avoit dit qu'il n'avoit aucun ordre, de fon

Maître , de rien propofer là-delfus ; mais qu'il

croyoit que la Paix pourroit fe faire , fur le pied

du Traité d'Aix la Chapelle , à condition que Sa

Majefté T. C. demeurât en poneffion de tout ce

qu'EUe avoit conquis, en cette guerre.

Les EE. GG. ayant délibère îà-deflus , ils ré-

folurent de répondre au Chevalier Temple ,
que

leurs HH.PP.& leurs Alliez avoient confideré que
Ruvigny, quoi qu'il n'eût pas pouvoir de traiter

particulièrement de cela , ne laiftbit pas d'être

bien informé de 1 intention du Roi fon Maître :

Que cela s'accordoit fort bien , avec ce qu'ils a-

voicnt apris des prétenfions du Roi de France :

Qu'ils ne pouvoient pas croire que perfonne , &
bien moins encore le Roi de la Grande Bretagne,
comme Médiateur

,
pût fe perfuader que la Paix

dût fe faire , fur ce pied : Que les EE. GG. &
leurs Alliez ne pouvoient croire que , fur de fem-

blables propofitiônF,on pût venir à conclurre une
paix : Que nonobftant cela , pour fatisfaire les

défirs de S. M. B ils avoient jugé qu'il feroit fort

à iouhaiter, que le Roi de France non feulement

pût être difpofé à rétablir la Paix de Weftfalie
,

contre laquelle, on avoit commis de fi grands ex-

cès j maisauflî à contenter Sa Majefté Impériale,

l'Empire, les Eleèteurs ^ &: les autres Membres,
pour les dédommager de ce qu'ils avoient foufFertj

& qu'ils puflent s'aiTurer que rien de femblable ne

fe feroit à l'avenir: Que par rapport au Roi d'Es-

pagne , le même Roi de France pût confentir,

que tout fût réglé fur le pied du Traité des Pi-

renées : Que leurs Hautes Puiftances ayant fouffert

des dommages irréparables , ne prétendoient rien
;

finon que S. M. T. C. leur reftituât la Ville de
Maftricht, & les Païs d'Outre-Meufe, qu'elle a-

voit occupez, pour les rendre au Roi d'Efpagne j

& que la République fe défifteroit de fes préten-

fions bien fondées, pourvu qu'on fatisfît à leurs Al-

liez : Que S. M. T. C. pût fe dilpofer à rendre à

S. A. le Duc de Lorraine, les Duchez de Lorrai-

ne & de Bar, avec leurs dépendances : Qiie tout

cela étoit fi raifonnable
, que Sa Majefté Britan-

nique l'avoit approuvé , & que le Roi de France
même avoit plufieurs fois protcfté de le vouloir

efteéluer : Qu'enfin les incidents, que la Guerre
avoit caufez, ne dévoient apporter aucun obftacle

à tout cela
,

qui feroit glorieux au Roi de Fran-
ce , £c que leurs Hautes Puiflances &: leurs Alliez

(i) Voyei les A(ftes & Mémoires touchant la Paix de Ni-
megue T. I. p. i. de la 3. Edition,

(i) Là-même p. 8.

(3) Là-mémc p. 17,

quoi tues lounaitoient d'ap-

prendre ce qu'il en penfoit

Sur la fin de l'année (4) les Etats Généraux é-

crivirent à la Cour de Gucldre
,
pour la prier de

donner ordre que les Magiftrats de Nimegue fis-

fent en forte que les Ambafi'.dcurs, qui y alloienc

venir , euflent des Logemens commodes , & un
lieu pour s'aficmbler. Ils n'avoient garde de le

rehiler, parce que l'incommodité, que cela pou-
voit caufer à la Ville

,
pour un peu de tems , fe-

roit bien recompenfée par laDépenfe,quelesAin-
baHadeurs y feroient.

Le Roi de France
( f ) donna ordre de partir à

ceux qu'il avoit nommez, pour fes Plénipotentiai-
res, comme nous l'avons dit,&Colbert de Crois-
fi piartit pour Nimegue , avec le Comte d'Avaux;
mais le Duc de Vitri étant tombé mal.ide,n'y
put aller. Le Roi craignant que cette maladie ne
fût longue, nomma enfuite, en fa place, le Ma'
rêcbal d'EJîrades ; que fon long féjour à la Haie,
en qualité d'Ambafiadeur, avoit rendu très-propre

à une femblable négotiation. Mais il ne parue ,

que l'année fuivante.

Nous dirons ici, en peu de mots , félon nôtre
méthode ordinaire, ce qui fe pafla, cette année,
iur Mer j fans nous arrêter aux Evénements qui
arrivèrent ailleurs, qu'autant qu'ils font liez avec
la République des Provinces Unies. Les Cou-
ronnes du Nord étoient brouillées enfemble, êc

comme la France etoit pour la Suéde
,

qu'elle

foûtenoit, par des fubfides pécuniaires : les Etats

Généraux fecoururent les Danois , de quelques
Vaifieaux de Guerre

, qu'ils leur envoyèrent. Il

n'y arriva rien de fort remarquable , comme on
le pourra voir , dans la Vie de Ruiter , fur cette

année. Ceux de Meffine, en Sicile, étoient fore

irrirez contre les Efpagnnls, qui apparemment les

traitoient avec trop de hauteur. La France, qui
ne cherchoit qu'à chagriner rHfpagne,avoit por-
té une partie des Siciliens à fe révolter ouverte-
ment , comme ils le firent , & leur envoya quel-

que fecours ; ce qui donna beaucoup d'inquiétude
aux Efpagnols. Comme ils étoient foibles en mer,
ils prièrent les Etats Généraux de leur envoyer
du fecours. On le leur accorda, & Ruiter reçut

ordre d'aller commander une Flotte de dix-huic

Vaifieaux, fix Senaux
, quatre Brûlots, &: deux

Bâti mens de Tranfport. Il eut le Vice- Amiral
de Haan^ pour commander, fous lui.

Qiiand on eut montré à Ruiter la Lifte des

Vaifieaux, qu'il devoit commander j il ne trouva
pas cette Flotte allez forte, pour chafler les Fran-
çois des Mers de Sicile. Quoi qu'il eût vu des

Flottes Françoifes fur l'Océan, qui n'avoient pas

trop bien fait leur devoir , étant jointes à celle

des Anglois > il jugea que les François feroient

mieux feuls,& il avoit meilleure opinion des Ma-
telots Provençaux

, que de ceux qu'il avoit vus
fur les côtes de l'Océan. Outre cela j on avoic

reçu des nouvelles de la Flotte Françoife, & l'on

avoit fu qu'elle étoit compofée de Vaifieaux plus

gros , que ceux qu'on lui deftinoit. Mais il ne
comptoir point fur les Vaifieaux Efpagnols , & il

auroit mieux aimé qu'on lui donnât un plus grand

nombre de gros Vaifieaux Hollandois ,
que de le

renvoyer à la Flotte Efpagnole, qui le devoit join-

dre , & dont il n'avoit pas bonne opinion. \ix\.

Confeiller d'une des Amirautez de Hollande j le

voyant trifte , lui dit ciWil ne croyait néanmoins pas

que

(4) Là-même p, 23.

(5) S. Diditr Hift. des Négotiations de NimcgHfj
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g-^_ que l''âge plus avancé le rendit plus timtde, fs? lai fît

perdre cohiage. JVlais i?f<;/fr lui répondit, qWilne
conmençoit point à perdre courage , ([u'il hazardoit

volontiers fa vie
, pour l'Etat ; mais qu'il étAt fâ-

ché que ceux
,

qui le gouvernoicnt , expofafj'eut ainft

fon Pavillon. En effet, fa Flotte n'ctoit pas en
allez bon état, pour un fi grand voyage, comme
on le verra dans la fuite, Quelques Magiitrats le

prièrent de faire la Campagne , maigre la répu-

gnance
,

qu'il y avoit , fur quoi il répondit, que

les Minifires de l'Etat ne dévoient pas le prier , tnais

lui commander ; (^ que
,

quand on lui ordonneront

d'aller en mer , avec un feul Faiffeau , £5? d'y por-

ter le Pavillon , il ne le réfuferoit pas , l^ qu'il fe-
rait toujours prêt à bazarder fa vie , oii l'Etat vou-
drait bazarderfa Baniere. Enfin il prit congé de
fa famille, de manière qu'on eût dit, qu'il avoit

un prefTentiment de fx mort. 11 prit auffi congé
des htats, le 24. de Juillet. Deux jours après, il

écrivit au Prince de Montefarchio , Amiral d'Es-
pagne, pour lui dire qu'il étoit prêt à mettre à la

Voile, avec la Flotte Hollandoife, pour faire voi-

les à Cadis , oii il efperoit de trouver de nouveaux
ordres j pour aller à Naples , ou ailleurs , félon

que Sa ^îajefté Catholique le trouveroit à propoS}
&C qu'il ne doutoit pas qu'il ne trouvât fon Excel-
lence prête à partir. Ou lui donna enfuite fon

inllruélion, fignée du Prince d'Orange , & enfui-

te d'autres.

Le 1 1. d'Août, le Prince lui écrivit de ne pas

encore mettre à la voile , parce qu'il avoit befoin
de la Flotte , pour tranfporter

, je ne liii où , une
perlonne, qu'il ne nommoit point, & pour d'au-

tres ufagesj mais cette perfonne ne vint point, &
la Flotte ne fut employée à rien. Le 20. d'Août
Ruiter reçut avis, qu'on avoit déclaré la guerre
à la Suéde, en faveur du Danemark , avec lequel

on avoit fuit un Traité.

Le 26. il aborda devant Cadis , avec une partie

de la Flotte, dont le refte arriva enluite. Jl s'ap-

perçut là que fon mât de iVlifene , & celui de
Hune avoient été tous deux rompus, & raccom-
modez} mais en forte qu'il étoit dangereux, qu'ils

ne tomballcnt dans la Mer } ce qui marquoit qu'on
n'avoit plus alors le même foin des Flottes

,
que l'on

en avoit eu , fous le Penfionaire De Witt j fous

lequel on n'avoit eu, que peu de Troupes de
Terre.

11 reçut, dans la Baye de Cadis, cinq Lettres de
la Reine Régente d'Efpagne

,
qui l'avertifloient

de fe joindre inceflamment avec fix Vaifleaux de
Guerre Efpagnolsj lur lefquels Z). "Juan d'Autri-

che devoit s'embarquer , ou de le recevoir fur fes

VaifTcaux , fi les Efpagnols n'étoient pas encore
prêts à mettre à la Voile. Ruiter répondit , le

2f). de Septembre ,
qu'il obcïroit aux ordres de la

Reine; mais que fes Mâts de Mifene & de Hune
étant rompus, il avoit befoin de neuf ou dix jours,

pour en mettre de nouveaux , & pour pouvoir
fortir de Cadis ; que fi néanmoins ce tems pa-

roiflbit trop long , il attendroit d'autres ordres
,

& que fi l'affaire preffoit , il laifleroit fon Vaificau

à Cadis , & pafTcroit fur un autre , afin de conti-

nuer fa route. Comme la Cour prefibit Ruiter
d'aller prendre Don Juan, qui n'avoit aucune en-

vie d'aller, avec lui , &: que néanmoins l'Amiral

HoUandois avoit ordre des Etats de mener 'Thomas

Van Hees à Alger
,
pour y renouvclier un Traité

de Paix, avec les Pirates de cette Ville. II lui

donna donc quatre Vaificaux
,

qui eurent ordre
de partir incefiamment, fans en rien dire; de peur
d'être traverié , en cela, par la Cour de Madrid.
Il chargea les Commandans de ces Vaiffeaux de
ne demeurer, au plus, que trois fois vingt-quatre

heures devant Alger , & de revenir à la Baye de ,a^^
Vmeros, prés de Tortofc

; pour y rejoindre le
^^*

lavillon, s'il y étoit, ou pour l'attendre. Ruiter,
qui connoiiîoit les lenteurs des Efpagnols , en ufa
ainfi

,
pour ne leur pas donner fujet de fe plain-

dre, de ce qu'il iéparoit ainfi Çx Flotte; & en ef-
fet ce tems n'étoit pas trop long

,
pour l'atten-

dre, Se Ruiter eut le tems d'aller cependant voir le
Duc de Medma-Celi, au Port de Ste. Marie, où
il etoit. Le Duc le reçut très-bien, & lui don-
na de grandes louanges

, qu'il avoit en efîét mé-
ritées.

Cependant les Mâts
,
qui manquoient , ayant

été luppléez par d'autres, en fix jours, en maniè-
re qu'on y pût mettre les voiles ; au grand éton-
nement des Efpagnols

,
qui avoùoient qu'ils au-

roient eu befoin
, pour cela , de fix femaines ; il

remit le 7. à la voile
, pour aller à Alicante , où

il n'arriva que le i. de Novembre , avec fix de
fes Vaifleaux, qui avoient amené l'Amiral de Bis-
caye à Cadis

, pour s'y radouber. Un Capitaine
HoUandois dit ce qu'il faudroit, pour cela. Rui-
ter reçut là une Lettre de la Reine d'Efpagne

,
par laquelle elle le prioit de renvoyer à Cadis les
cinq Vaifleaux

, qui l'avoient rejoint , afin d'es-
corter l'Amiral Efpagnol en Italie. Mais il s'en
excufa civilement , fur ce qu'il avoit befoin , de
ces Vaifleaux

, pour fe défendre contre les Fran-
çois. Aufli n'étoit-il nullement néceflliire d'at-
tendre Don Juan , qui écrivit le 3 1 . d'Oftobrc à
Ruiter

, que la Reine avoit trouvé plus à propos
de le retenir à Madrid, & de prier l'Amiral Hol-
landois d'aller chercher les François en Sicile ,
pour les en chaflèr. Ruiter donc mit à la voile,
le 8. de Novembre, & fut battu d'une violente
tempête

,
qui fépara la Flotte , & dans laquelle

un Vaifiéau Marchand , ayant heurté l'Amiral
,

l'endommagea beaucoup. Elle arriva le 14. du
même Mois, devant Barcellone. Ruiter eut le
chagrin de voir , en cette expédition

, que l'on avoit
eu peu de foin de bien équiper le Vaifleau

,
qu'il

montoit. Il écrivit le i ^ du Mois à l'Amirauté
de la Meufe, que depuis cinquante-fcpt années

,
qu'il avoit été fur mer, il n'avoit jamais été fi mal
fourni de Voiles & de Cordages; "que de neuf Ca-
bles

,
qu'il avoit eus , il avoit été oblige d'en fai-

re couper deux, qui ne pouvoient plus fervir;que
fes Voiles neuves n'étoient coufucs, qu'avec du fil

pourri, & que la couture en étoit fi lâche,qu'il falloit

qu'elles eulFent été confues,par des Aprentifs;que
fes Huniers ne valoient rien , ôc que le vent les
avoit brifez, pendant qu'il n'étoit rien arrivé de
lemblable,aux Vaifleaux de l'Amirauté d'Amfl:er-
dam

; que fi ce n'étoit pas une chofe fort étrange,
que les Voihers s'enrichiflent aux dépends du Pu-
bhc, il étoit néanmoins étrange

, que pour enri-
chir ces gens- là, on exposât les Vaifleaux de l'E-
tat, & les Ofliciers

,
qui les montoient à fe per-

dre. Il efl: facile de penfer, que tous les foins de
l'Etat & du Prince d'Orange étoient tournez du
coté des Armées de Terre , & que les principales
dépenfes les rcgardoient. Ce fut ainfi que Mrs. de
Witt n'avoient eu foin, que de la Marine, de peur
que les Anglois ne profitaflent de la négligence des
Amirautez; & qu'au contraire ils avoient négligé
les Armées de Terre , de peur que , fi elles é-

toicnt nombreufes & bien entretenues ; comme
elles auroient du l'ctre , l'année MDCLXXII.
elles ne priflent le parti du Prince d'Orange. Ou-
tre cela , on ne craignoit plus alors d'avoir de
grandes guerres à foûtenir par mer ; parce que
l'Angleterre s'en étoit lafléc^ dans celle qu'elle a-
voit eue avec les Provinces Unies , la même an-
née & les fuivantes. Enfin le bon Ruiter avoit

ete
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, , . été ami des Frères de Witt. Tout cela étoit plus
^ 7) • que luffilunt ,

pour engager les Amirautez à nul

fournir une Flotte
, que ce grand homme dcvoit

commander-, fans ic mettre en peine, li l'Etat s'en

trouveroit bien.

Les Efpagnols en uferent mieux avec lui
,

par-

ce qu'ils en avoient beioin , dans les conjonâures

où ils fe trouvoient. Le Roi d'tlpagne Charles

IL étant entré dans fa Majorité , la Reine fe dé-

mit de fa Régence ,
pendant laquelle elle avoit

eu beaucoup de complaifmce pour Don Juan. Ce
Fils naturel de Philippe IV. s'étoi't excufé d'aller

fur la Flotte Efpagnole, qui devoit fe joindre à cel-

le de Ruiter. Le jeune Roi n'eut pas la méir.e

indulgence pour lui, & voulut qu'il allât joindre

Ruiter, avec les Vaifleaux Efpagnols. lien é-

crivit, le p. de Novembre, à Ruiter i
qui étoit à

Barcellonne, en attendant fes ordres, & lui dit,

que le Prince l'iroit joindre , avec les forces na-

vales de l'Efpagne. Cependant le Prince Efpa-

gnol lui écrivit, le tj. de Novembre, qu'étant

tombé malade , il ne pouvoit pas aller joindre fa

Flotte, & qu'il n'avoit qu'à partir.

Ruiter partit en effet , le 28. de Novembre, &
arriva le 3. de Décembre à Cagliari, dans l'Ile de

Sardaigne ; oii il fut très-bien reçu ,
par l'ordre

du Roi. Etant là, il en reçut une Lettre du 2,8.

de Novembre, dans lequel le Roi lui donnoit or-

dre de ne point aborder en Sardaigne, mais trop

tard. Il l'avertiffoit qu'en quelque endroit, qu'il

pourroit s'entretenir avec le Marquis de Filla

Franca , il ne manquât pas de le faire } parce que

ce Marquis avoit le commandement des Troupes

de Terre ,
qui dévoient agir de concert avec cel-

les de la Mer j Que le commandement des forces

maritimes de l'Efpagne appartenoit au Général de

fes Galères , Se en fon ablénce au Prince de Mon-
tefarchio ,

qui en fon abfence commandoit ces

mêmes forces > Qu'il fe promettoit que Ruiter

n'auroit point de répugnance à attaquer Melline,

puis qu'il n'avoit été envoyé
,
que pour cela

;

Qu'enfin il cntreiiendroit une bonne corrcfpon-

dence, avec les Officiers Efpagnols , qui avoient

ordre d'en faire autant avec lui ; Que dès qu'il

fcroit arrivé à Melazzo, il tâchât de favoir où é-

toit la Flotte Efpagnole de l'Océan, afin de fe

joindre avec elle > pour exécuter, avec elle , ce

qui avoit été projette ; Que s'il avoit befoin de

quelques vivres, dans fa route, il en feroit fourni

parce qu'on avoit donné ordre au Gouverneur du

Milanois , de dépêcher des Exprès à tous les Vi-

cerois i afin qu'ils tinfent, dans les Ports de leurs

Gouvernemens , tout ce dont il pourroit avoir

befoin-, Que D. Manuel de Lira avoit obtenu des

Etats Généraux, que le tems de l'expédition de

leur Flotte feroit prolongé de fix mois.

Cette Flotte fit voiles- vers la Sicile , le 1 3. de

Décembre, 6c arriva à Melazzo le 20. Ruiter y fut

reçu, avec une très-grande joie, &: tout ce qu'il

y avoit de Gens de qualité le vifiterent fiir fon

bord ; après quoi , il alla aufli vifiter les Officiers

Efpagnols, fur leurs Galères. Le 11. il mit pied

à terre , & alla voir le Vice-Roi de Sicile , qui

le reçut très-bien , 6c ordonna qu'il fût filué du
Canon de toute la Ville 6c du Château. Il pro-

pofa au Vice-Roi d'agir , fans délai , contre les

François, par Mer 6c par Terre; 6c d'appeller

pour cela le Prince de Montefarchio
; qui étoit,

comme Ruiter l'avoit ouï dire , dans la Baye de

Palerme, avec neuf Vaiffeaux. Il jugeoit même
qu'en cas qu'ils ne fuflent pas tous en état d'agir

,

il falloit employer ceux, qui le feroient,afin que
les HoUandois fuffent foûtenus par les Efpagnols.

Il envoya même deux de fes Vaifleaux 6c un Se-
'tome m.

, pour croifcr fur les Ennemis, pendant deux \6jrl
\'s.y jufqu'à fix lieues en Mer ; pour tâcher de

nau

jour

prendre les Vaiifeaux Ennemis, qu'ils rencontre-

roient, 6c même tous les autres, fur tout ceux ,

où il y auroit des Vivres ; parce qu'il avoit été

informé que ceux de Mefline
, qui s'étoicnt fou-

levez contre l'Efpagne, 6c qui avoient appelle les

Françoisjcomraençoient à manquer de provifions

de bouche.

Dans le tems
,
que la Flotte Hollândoife entra

dans la Baye de Melazzo , Théodore Wejihovius
,

Miniibe de Ruiter , reçut des Lettres de quel-
ques Miniilre: du S. E. de Hongrie, tant Réfor-
mez, que Luthériens. On lui apprenoit qu'il y
en avoit vingt-trois

,
qui fervoient fur les Galères

de Naples , comme forçats , 6c trois autres fur celles

de Sicile. Ruiter, qui avoit l'ame aufli tendre que
genereufe , envers les malheureux, fur tout lors qu'ils

ne l'étoient pas pour aucune mauvaife aélion, don-
na ordre de chercher ceux qui étoient fur les Ga-
lères de Sicile, pour demander leur délivrance au
Vice-Roi. On les trouva en efi^et peu de tems
après. Ces gens- là avoient été envoyez par l'Em-
pereur Leopold en Jtahe, 6c remis aux Efpagnols,
pour les envoyer fur les Galères ; où ils feroient

infailliblement péris de mifere , 6c de mauvais iraite-

mens , fi les EE. GG. qui en fuient avertis
, par

Hamel Bruinings leur Rcfidcnt à Vienne, n'euflènt

pas obtenu leur délivrance j comme on le pourra
voir, dans la Vie de Ruiter, par Brand; que nous
avons tant de fois citée en cette Hiftoire. Nous
avons vu quelques-uns de ces pauvres Miniflrcs

,

lors qu'ils eurent été délivrez. Quelques-uns, en
s'en retournant, palîerent par la Ville de Genève,
où on les reçut , avec beaucoup de charité ; fans

faire aucune diftinélion entre les Réformez , 6c

un Luthérien
,

qui étoit parmi eux. On fait que
l'Empereur Léopold étoit excelTivement zélé en
matières de Rcl'gion, quoi que d'ailleurs alTez é-

quitable. Les Princes de la Maifon d'Autriche,
élevez par des Religieux, ennemis jurez de tous
ceux qui fe lont fcparcz de l'Eglife Romaine , 6c

dévouez aux opinions de cette Eglife , 'fe iont

trop livrez à ces gens-là j qui leur devroient être

fufpefts, s'ils y faiibicnt un peu de réflexion. Il

n'eft pas permis aux Chrétiens d'être à cet égard
plus intraitables que les Mahomctans

,
qui con-

tents d'un tribut affez léger , laiiîént vivre les

Chrétiens en paix en leurs Etats. Mais ce n'eft

pas ici le lieu de parler d'une chofe de cette natu-
re, quoi qu'on puilTe dire que l'efprit de perfecu-
tion ,

qui règne , depuis 'î\ long tems , en Efpa-
gne , a été l'une des principales caufes de la nais-

iance de la Répuolique des Provinces Unies. Quoi
qu'elles fe plaigniOént , avec raifon , de la viola-

tson de leurs Privilèges j la cruauté du Duc d'Al-

be , 6c la crainte de l'Inquifition d'Efpagne ré-

veillèrent les plus indolcns, 6c leur firent prendre
les armes contre un Gouvernement ^ fans jullice

6c fans mifericorde envers ceux
, qui avoient plus

de foi à l'Ecriture Sainte
, qu'aux décifions de

ceux, qui y font cppolez.

Pour revenir à l'Hilloire , le dernier jour de
l'année le Vice-Amiral de Haan^ arriva à Me-
lazzo avec onze voiles

,
qui avoient été fépaiez

de la Flotte. Si les François avoient été aver-

tis à tems de cette féparation, 6c prêts à agir
j

ils auroient pu attaquer, avec beaucoup d'avan-

tage, la Flotte des EE. GG.
NOUS parlerons de ce qui lui arriva, enfui-

tc, à la fin de l'année fuivante. Il ell tems de
revenir à la négotiation , qui , peu de tems a-

près , commença de fe faire à Nimegue, pour l.i

pacification de toute l'Europe. Nous nous ar-

Aaa rète-*
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*<-< rêterons principalement à ce qui regarde les Pro'

'

vinces Unies , defquelks feules nous avons en

trcprisde faire l'Hiltoire, fans y rien mêler d'é-

tranger} fi ce n'eil ce qui fe trouve fi lié avec

les intérêts des Provinces Unies, qu'on ne peut

entendre leur Hiftoirc , fans y raconter ce qui

cil: arrivé à leurs Voifins.

D.ès'lVs années précédentes , la France avoit

fiiifTOut ce qu'elle avoit pu
,

pour obtenir la

liberté du Prince de Fiirjlemberg^(\uc l'Empereur

nvoit fait arrêter à Cologne ; oii il ne faifoit que

traverfcr les intérêts de l'Empereur £c de l'Empi-

re, en faveur de la France. Mais Sa Majefté Im-

périale, qui étoit très-bien inllruite du caraftere

du Prifonnier , ne voulut point écouter ce qu'on

propofoit en fa faveur. La France néanmoins

n'oublioit rien de ce qui pouvoit engager l'Empe-

reur à le relâcher, & ce fut, ians cloute, elle qui

obtint du Roi de la Grande Bretagne des Lettres

très-preflantes ( i ) en faveur du Prifonnier , afin

qu'on le relâchât. Autrement l'Angleterre n'a-

voit aucun intérêt, qui l'engageât à intervenir en

cette affaire. Sa Lettre étoit datée du 6. de No-
vembre, c'efl-à-dire, du i6. du ftyle nouveau.Il

écrivit auffi au même Prince de Furftemberg lui-

même , une Lettre fort civile , datée du même
pur, & par où il femble prendre beaucoup d'in-

tcrêc à le faire fortir de la Piifon. L'Empereur

lui répondit, le lo. de Janvier MDCLXXVII.
£c lui fit voir aflez clairement, qu'il avoit fait ce

qu'il devoit , en arrêtant ce brouillon. Cepen-

d.mt Charles II. ne laifiii pas d'intercéder vive-

ment pour lui , auprès des Etats Généraux , par

une Lettre du r8. de Décembre (S. A.) pour les

engager à demander la liberté de ce Prince. Skel-

/o», qu'il envoyoit à l'Empereur, en qualité d'En-

voyé Extraordinaire , fut chargé d'une Lettre
,

qu'il écrivit là deflus } comme files Etats n'a-

voient rien fû de ce que le Prince de Furftemberg

avoit tramé, contre leur République,& dont nous

avons parlé fi) ci-defilis. Mais il fe trouva qu'ils

en étoient trci-bien inllruits
,

puis qu'ils donnè-

rent (j) au Chevalier Temple un Mémoire , où

il y avoit ,,
que les Etats avoient un très-fenfible

déplaifir, de ne pouvoir pas fatisfiiire S. M. B.

„ touchant la Liberté , ou Sequeftre du Prince

„ Guillaume de Furllemberg -, Qii'il avoit été fi

„ contraire aux PP. UU. qu'il avoit tâché, par

toutes fortes de moyens, de jctter dans la der-

„ niere délblation ; en forte que , lors qu'il avoit

plû à Dieu de faire tomber diverfes Places, qui

étoient entre leurs mains , dans la puiflance de

, l'Electeur de Cologne > il traita en général &
„ en particulier ceux des Magillrats, qui fe trou-

„ vercnt en ces Places, avec la dernière indigni

„ té-, & particulièrement ceux, qui faifoient pro-

„ fellîon de la Religion Réformée ; Que pen-

„ dant le Congrès de Cologne, il s'étoit vanté à

„ un des Ambafiadeurs de leur Etat, d'avoir tra-

vaillé, pendant quinze ans, à réduire la Répu-

„ blique dans l'état où elle étoit
j

Qu'il étoit de-

puis tombé entre les mains de l'Empereur
,

comme fi Dieu avoit fufcité ce Prince
,
pour la

van'^cr d'un de fes plus grands Ennemis : Que
néantmoins comme leurs HH. PP. n'avoient

,
pris aucune connoiflance de cette affaire} Elles

„ ne s'en étoient mêlées, en aucun manière} Qu'el-

„ les avoient déclaré plufieurs fois, que cela ne

(i") Voyez Us ASles O* Mémoires dts Kégotiat'ions di la Paix

4e K'tmegue T. I. p. îy.
(i) Voyci p. 156.

(}) Aftes U Mémoires de la Paix de Nimcguc Tom; I. p.

7»!
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„ les touchoit nullement, 5c qu'Elles ne s'intcrcs- i^jç,

„ feroient point à la manière , dont l'Empereur

„ le voudroit traiter
} Qu'elles cfperoient que Sa

„ M. B. qui avoit témoigné tant d'affection
,
pour

„ leur Etat, ne s'offenfcroit point, qu'ils n'inter-

„ cedallent pas pour lui, Se qu'ils ne contribuaffent

„ point à la Liberté d'un Homme
,

qui s'étoit

„ attiré l'indignation de S. M. I. fa bienfaitrice,

„ & qui , fans avoir jamais reçu aucune injure des

„ Etats, avoit foitj pendant quinze ans, tout ce

„ qu'il avoit pu , pour les ruiner de fonds en

„ comble , & s'en étoit vanté } Qu'ainfi leurs

„ HH. PP. prioient Sa Majefté de trouver bon,

„ qu'ils ne s'en mêlaffent point. C'eft là le con-

tenu d'une Lettre des Etats Généraux, du 3. Fé-

vrier 1676. Ils confirmèrent encore celte réfolu-

tion , dans une Afiémblée, (4) tenue le iz. de

Juin. Ce fut apparemment ce qui fit, que le Roi
d'Angleterre fit écrire à Skelton, de ne pas con-

tinuer fon voyage à Vienne.

Pour revenir à l'Affemblée de Nimegue,lcs
deux Ambaffadcurs de France, ColbertdeCroiffy

& le Comte d'Avaux, arrivèrent le 3. de Janvier j

à Charleville,dans l'eiperance d'y trouver les Pas-

feports ,
qui leur étoient néceffaires, fur tout des

Efpagnols £c des Hollandois } mais ils n'en trou-

vèrent point. Ils y demeurèrent même deux mois,

fans les recevoir , parce qu'il y avoit des difficul-

tez , fur ce qu'on prétendcit qu'on pût envoyer

réciproquement des Courriers de Nimegue, Se en

recevoir des deux cotez. Le Duc de Lorraine

demandoit, que le Roi de France le traitât de
Frère (y) & de Duc de Lorraine , félon l'ancien u-
fage } ce que Louïs XIV. n'avoit pas voulu lui

accorder. 11 femble que les Pafiéports de ce Duc
étoient néceffaires , à caufe que le peu de Trou-
pes

,
qu'il avoit , étant perpétuellement en cour-

le, parce qu'elles n'étoient point payées, rançon-

noient, ou pilloient même les Courriers. Les
Ambafiadeurs de France, attendant leurs Paffeports

à Charlcville,ne les reçurent, que le 4. de Juin,

mais datez du 31. de Décembre de l'année pafféej

avec ordre du Roi de partir inceffammcnt, pour

Nimegue. Ils s'embarquèrent le 7. de Juin ,
pour

dcfcendre la Meufe, avec tous leurs équipages.

Comme la maladie du Duc de Fitry continuoit,

& que l'on croyoit qu'elle étoit incurable, le Roi
nomma, en fa place, le Maréchal d'Eftrade. Les
deux autres Ambafiadeurs le virent , en paflànt à

Maftricht , dont il étoit Gouverneur } car il ne

partit pas avec eux, apparemment parce que fes

équipages n'étoient pas encore prêis. Ils arri-

vèrent à Mook, qui eft à deux lieues de Nime-
gue , où ayant fait débarquer leurs Carroffes ,

& la plus grande partie de leurs équipages, qu'ils

firent charger fur foixante Charrettes, ils arrivè-

rent à Nimegue, fur les cinq heures du foir. Quoi
qu'ils fuffent encore incognito^ & fans train } par-

ce que la plupart de leur monde étoit demeuré

dans les Bateaux ,
qui l'avoit amené , apparem-

ment pour garder les hardes } leur entrée fut re-

marquable par la quantité des chariots , & de Hardes

qui rcmpliffoient les rues de Nimegue, depuis la

Porte de la Ville, jufqu'à leur Hôtel.

11 n'y avoit alors que le feul Chevalier Jenkins^

le troifiémc des Plénipotentiaires , car Hyde &
'Temple n'y étoient pas encore venus ; outre Fan

Beverniiig & Fan Haren, Plénipotentiaires des E-

tats. Les Ambaffadcurs de France firent d'abord

parc

(4) Là-mfme p. 74.

(5) Voyez St. DiJiir dans fon Hiftoue des Negotiations de

Nimegue p, zi.
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1676. P^rt ^^ î^"i" arrivée au Chevalier Jenkins ,
qui ne

manqua pas de les féliciter de leur bonne arrivée,

£c de les venir vpir le lendemain , avec un Car-

rollé à lix Chevaux. On en ufa de même avec

les Plénipotentiaires Holl.indois
,

qui allèrent fé-

liciter les Amball'adeurs de France, de leur bonne
arrivée. Ces derniers ne manquèrent pas de s'a-

quiter de ces mêmes civiliiez, quand icur monde
îc leurs équipages furent .arrivez. Le Maréchal

d'Ellradc reçut des ordres fi preffiints de la Cour,

qu'il partit & arriva à Nimcgue, le z8. de Juin ,

avant que fon train fût fait. Le Chevalier Tem-
ple y arriva peu après

Cependant la guerre n'avoir pas laiflede fe con-

inuer. Le Roi de France prit , dans les l-'aïs-

Jas Efpagnols , Condé ; qu'il obligea en quatre

ours de (c rendre à difcretion, le ij-. d'Avril. Le
)uc d'Orléans prit, le 12. de Mai, Boucham a-

irès iix jours d'attaque
, ,, en préfence , dit St.

„ Didier , de la plus puilfante armée
,

que les

„ Alliez euiïent eue , dans les Pais-Bas , lous le

,, commandement du Prince d'Orange
,

que le

„ Roi tenoit arrêté, à la portée du Canon, avec

„ une armée beaucoup inférieure -, fans que le

„ Prince d'Orange voulût bazarder une bataille.

Si l'armée , avec laquelle le Prince d'Orange at-

taqua le Prince de Condé prés de benef , étoit de

quatre-vingts-mille hommes j il n"eli; pas vrai, que

celle-ci fût la plus forte, que les Alliez eufTent ja-

mais eue" dans les Pais- Bas } puis qu'elle n'étoit

que de cinquante-mille hommes. Voici comme
en parle (i) un célèbre Hiilorien François : „ Le
3, Prince d'Orange & le Duc de Villa- hermo-

„ fa , Gouverneur des Pais- Bas Espagnols , fe

5, mettent en marche, avec cinquante-mille hom-
„ mes , comme pour fecourir cette place. Le
,, Roi s'avance, pour couvrir le fiege 6c range

„ fon armée , dans la Plaine de Hurtebife , &
„ préfente la Bataille au Prince d'Orange. Ce
,, Prince, aulieu de l'iicceptcr, fe retrancha, &
„ la Ville fut prife, en huit jours de tranchée

„ odverte. On peut douter de cela, fans Elire

tort à la gloire de Louis XIV. puis qu'on fait

que ce Prince n'a jamais été préfent en aucune

bataille; 6c qu'il n'eil pas en effet de la fagclTe

d'un Grand Roi de fe battre ians néceflitéj au-

lieu que le Prince d'Orange a donné des com-
bats, où il a prefque toujours eu du delTous > fans

fonger que, s'il étoit tué, il attireroit après lui

la ruine de fa Patrie, qui ne fe fnûticndioit pas,

fans Chef. S'il avoir eu une occafion de fe bat-

tre , à partie égale , il n'y a guère d'apparence

qu'il n'en eût pas profité. Mais .lors il avoit un
autre di^fîein , dont la réiliritc lui auroit bien été

plus avantageufe
,
que les fuites d'une bataille

,

dont la viftoire ell: bien douteufe , &: l'avantage

même 11 petit; qu'on rcconnoit qu'il vaudrot mieux
ne s'être point battu

,
que d'avoir l'honneur d'une

Viâoire, que l'on a achetée trop cher. Aulîi le

Prince marcha-t-il à Malliicht , dont la prife au-

roit été très-avantageuic aux EE. GG.pour cou-
vrir la Gueldre.

Le Roi de France (iivoit que Maftricht étoit

bien fouïni de tout , 6c qu'il auroit bien le tems
de le fecourir, par la bonne conduite de De Cal-

vo-y qui commandoit dans la place, dans l'abfence

du Maréchal d'Eltrade, qui étoit, comme on l'a

vu, à Nimegue. Ainfi Louis XIV. ordonna au

Maréchal d'Humieres d'aflleger Aire
,

qui fut

prife le ^ I de Juillet , après cinq jours de tran-

chée ou\ erte. Il prit encore le Fort de Link.
Le Prince d'Orange trouva en efïet Maftricht

(i) Le P. Daniel dans fon Hift. abrégée de Louis XIV.

Tgme IIL

plus fort, 6c mieux garni de tout ce qui ctoit né- 1576',

cefiàiic, qu'il n'avoit cru. Les François le laiiïc-

rent échaufî^er devant cette Place, Cv n'envoyè-
rent le Comte de Scb mberg , depuis Maréchal de
France, pour la fecourir, qu'après cinquante jours

d'attaque. La vérité étoit qu'il n'étoit pas pour-
vu d'un bon Ingénieur, puis que celui, qu'il avoit,

ne favoit fon métier
, que par une limple Théo-

rie. C'ell une faute que ce Prince , trop entêté
de la dellinée , commit toute fa vie , contre la

pratique de fts Prédeceffeurs
, qui en avoient ufé

tout autrement ; 6c particulièrement fon Ayeul ,
qui avoit autrefois pris Maftricht, 6: repoufle les

Impériaux 6c les Efpagnols
,

qui ne purent pas le

forcer dans fcs lignes , l'an MDCXXXII. Les
François même, en ce tems-ci, tirèrent beaucoup
d'avantage de l'habileté de Vaubmis qui fut depuis

recompenié d'un Bâton de Maréchal de Fran-
ce.

Pour revenir aux négotiations de Niinegue, la

première chofe , dont on parla, fut la neutralité

des environs de Nimegue
, que les Ambail.dcurs

demandaient, pour s'alkr promener, fi) Ce fut

le Chevalier Jenkins, qui en fit le premier la pro-

pofition. 11 témoigna qu'il feroit nccclTiiire, pour
les Miniftres,qui dévoient compofer l'Aftémblée,

que S. M. T. C. voulût l'étendre, a quatre lieues

aux environs de Nimegue. Le Roi d'Angleterre

faifbit , à peu près , les mêmes inftances à Cour'

tin , Ambafladeur de France à Londres. 11 s'é-

toit même reftraint à une étendue de deux lieues,

6c encore à cette condition
,
que cette Neutralité

n'empcchcroit pas la levée des Contributions, que
le Roi de France y avoit impofées. Ce dernier

témoigna au Roi de la G. B. par ion AmbaiTadeur,
qu'il vouloir bien le fatisfaire , en cela. 11 manda
même à fés Ambafl'adeurs à Nimegue, qu'ils pou-
voient s'en expliquer de même, 6c en convenir

,

par le moyen des Médiateuis, avec toutes les Par-

ties interefTécs; mais qu'il feroit nécelTaire, qu'ils

fe fîfTent bien entendre, fur le point des Contri-

butions ; afin qu'on ne prétendît pas, que ce fût

une infraftion à la Neutralité ; fi, faute de paye-

ment , on employoit la force
, pour les faire le-

ver. Le Roi répéta encore les mêmes ordres, dans

une Leitie, du 3. de Juillet.

Mais
( 3 ) les Ambafiadeurs des EE. GG. fiu-

haitoient
,
que la Neutralité allât depuis le Fort

de Schei k, jufqu'à celui de S. André, le long
du Wahal .,^ qu'elle s'étendît, en largeur,jufqu'à

la Meufe ; mais le Roi étoit bien éloigné de l'accor-

der, puis qu'au mois de Septembre, il reftraignic

cet cfpace a une demi lieuë , autour de la v ille

de Nimegue.
Comme De Calvo , Gouverneur de Maftricht

,

avoit fait une courfc, dans ces quarticrs-la , qui a-

voit cftiayé tout le Pais , 6c que néanmoins les

Anibafladeurs s'alloient fouvent promener hors de
la Ville; ceux des Etats firent entendre à ceux
de France

,
qu'il n'y avoit point de fureté dans

le Pais , contre les courfes de la Garnifbn de
Grave, qui n'eit qu'à deux lieues de Nimegue,
6c qui dépendoit des Etats. Làdeftlis les Ambas-
fadeurs de France détendirent à leurs gens, de s'é-

carter loin de la Ville. Ils ne laiftèrent pas d'y

aller eux-mêmes, mais ils y alloient tous enfem-

ble , 6c accompagnez d'un grand Membre de

leurs Gens à Cheval. Il n'étoit guère vrai-fera-

A a a 2, bla-

(1) Lettre du Roi de France à fes AmbaiTadeuts du 14. Juiiï

dans le Rccueuil des Lettre'; &: Négotiations des AflnbairadeufS

de France , imptimées en 1710.

(3) Hiftoire de: Négotiations pat St, Didier.
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l676.blable que la Garnifon de Grave infultût, en au-

cune manière, les Minières de la France , après

que l'on eut commmcé de parler de Paix. De-

puis on reçut, à Nimeguc, des Lettres de la

Cour de Fnmce, au Mois de Septembre j
par

lefquelles le Roi accordoit ref[>acc d'une demi-

licuë autour de Nimegue , entre la Meule & le

Wahal i où la neutralité fcroit gardée. Là-defllis

les Ambaffiidcurs de France fortirent de la Ville

avec ceux des Etats
,
pour marquer les bornes de

la Neutralité. Ils trouvèrent que l'tchevinat de

Nimegue, n'avoit fous lui que trois Villages ,

dont le plus éloigné n'étoit qu'à une très-petite

lieuë. On fit lever un plan de cette étendue, &
de tout ce qu'elle contient

,
que l'on envoya à la

Cour de France , où les bornes que les Ambafla-

deurs avoient marquées furent approuvées. Un
Confciiler de Nimegue & un Gentil-homme Fran-

çois plantèrent , de lieu en lieu , les bornes de la

Neutralité ; qui formoient un Demi-ovale , au-

tour de la Ville le long du Wahal, où il fe trou-

va neuf Paroillcs, Se leurs dépendances, & il refta

affez d'efpace dans le Païs d'entre la Meufe_ & du

Wahal
,

par où les Partis auroient pu pafîcr. Je

ne m'arrêterai pas aux Cérémonies qui s'obferve-

rent dans les premières vifites, que les Médiateurs

reçurent des Ambafladeurs desPuiflances,qui con-

coururent à cette Paix , non plus qu'à ce qui re-

garde les autres Ambafîadeuis entre eux. (i) Cela

me méneroit trop loin.

Dans ce rems-là, il arriva deux AmbaŒideurs de

Suéde , le Comte d'Oxenfliern , & Mr. Oliven-

kranlz^ qui donnèrent d'abord avis de leur venue

aux Ambaffadcurs de France ; qui les viiîterent le

même jour, en desCarroffes à fix Chevaux, com-

me on étoit convenu de faire. Mais les Suédois

n'avoient pas encore reçu leur Equipage ,
pour

rendre une femblable vifite aux Ambafladeurs de

France.

Cependant ni les Impériaux , ni les Efpagnols

ne fe hâtèrent point d'envoyer leurs Miniftres à

Nimegue; quoi que le Koi d'Angleterre les pres-

sât inïlammcnt de le faire. On attribuoit cela à

ce que les Troupes de l'Empereur & de l'Empire

avoient pris Phihpsbourg , après foixante & dix

jours de tranchée ouverte , & cela faute de pou-

dre. Mais c'cll allez l'ufage des Empereurs &
des Roisd'Efpagne,de ne marcher qu'à pas com-

ptez j quoi que les Hilloriens François attribuent

cela aux efpcrances ,
qu'ils avoient conçues de

remporter quelque grand avantage fur les Armées

de France.

Cependant les Ambafladeurs de cetre Couron-

ne reçurent des ordres de leur Roi , fur la fin de

Septembre, de déclarer aux Mcdiateurî, qu'après

tout ce qu'il avoit fait, pour procurer la Paix, il

les rappelleroit j fi dans un Mois les Ambaffadeurs

des principaux Princes Alliez ne fe rendoient à

Nimegue. La France en ufoit ainfi, comme il

femble ,
pour obhger l'Empereur & le Roi d'Es-

pagne de fe hâter a traiter de la P.iix -, qu'ils a-

voient , à prendre bien la chofe , autant de fujct

de fouhaiter que la France } car enfin il y avoit

autant d'avantage, pour eux, de ne plus fcntir les

François remuer le Ciel 6c la Terre
,

pour les

ruiner , & leur caufer en effet de grandes per-

tes , & des dépcnfes infinies-, que de continuer

à fe mal défendre ,
par le fecours de leurs Al-

liez. Il en étoit de même de la République des

(i) On pourra trouver celn dans la i. Partie du I. Tnme des

Mémoires des Négotiations de Nimegue 8c dans l'Hiftoire de
ces Né^iotiations par Mr. de St. Didier.

PP. UU. qui après être fortic heurcufemcht du 1676,

danger , où elle avoit été en MDCLXXil. &
en MDCLXXIIi. mais en faifant de prodigicu-

fcs dépenfes, pour cela, dcvoit fouhaiter la Paix,

pour fe dégager d'une partie de fes dettes, & pour
loulager les Sujets; à qui elle elle ne pouvoit payer,

qu'avec peiné , un revenu très-modique de l'ar-

gent
,

qu'ils lui avoient prêté. Mais leur Génera-
liflime

,
par Terre 6c par Mer , avec fes Courti-

lans , ne faifoient pas , dans la Paix , la même
figure qu'ils fiiifoient dans la Guerre.

Cette déclaration du Roi fut communiquée aux
Plénipotentiaires des Etats. Ils ne manquèrent

pas de l'envoyer à la Haie, aux EE. GG. qui ré-

pondirent que fi , dans le i. de Novembre pro-

chain , les Miniftres des Alliez ne fe trouvoienc

pas à Nimegue j ils commenceroient à traiter a-

vec les Miniftres de France
,

pour eux en parti-

culier. Néanm.oins ce tems étant expiré , ils y
ajoutèrent dix jours , en faveur de ceux qui fui-

voient l'Ancien Calendrier ; après lefquels on ne

lailleroit pas de pouvoir gagner quelque tems, en

examinant les Pleinpouvous , comme cela arri-

va.

Heugh le fécond des Plénipotentiaires de Dane-
marc arriva alors à Nimegue , où il avoit déjà

fait louer une Maifon, 6c reçut, ou rendit les vi-

fites ordinaires. Le Comte yintoine d'Olàembourg

arriva après, &: négligea toutes ces formalitez ,

quoi qu'il le trouvât dans les Aflemblées.

Vers le milieu de Novembre, le Lord Bereley
,

qui fut le preinier des Plénipotentiaires , d'An-

gleterre y arriva de Paris , & quelque tems a-

prcs le Lord Hyde.

Le QomttôiQ Ktnski ^(\ui étoit le fécond Plénipo-

tentiaire de l'Empereur, étoit demeuré à Cologne,

où l'on dit, que la Goûte le retenoitdc D. Pedro

Ronquillo, {éconà AmbafTadeur d'Efpagne, demeu-
ra à la Haie, lous prétexte qu'il attendoit fon E-
quipage, qui étoit demeuré en Angleterre.

Svwnitz & Blafpiel^ Ambafladeurs del'Eleéteur

de brandebourg, s'etoicnt bien rendus à Nime-
gue i mais ils ne donneient part de leur arrivée,

que le 24. de Décembre. Il fe trouva de la diffi-

culté
,
pour favoir fi on les traiteroit l'un & Wn-

x.\c d'Excellence; parce que, quand il y avoit plu-

ficurs Ambafladeurs d'un f^leéteur, on ne vouloit

donner qu'au premier le titre d'Excellence.

Dans ce tems-là, les EE. GG. qui donnoient

de gros fùbfides aux Princes , qui étoient en-

trez dans leur Alliance , délibérèrent s'ils conti-

nueroient de faire cette dcpenfe } parce qu'il ne

s'agiflbit plus de la guerre, qu'ils avoient avec

la France, en leur particulier; mais d'une guer-

re qu'elle faifoit à leurs Alliez, qui étoient au.

tant intereifez à la foûtenir qu'eux , qui pour-

roient faire la Paix, quand ils voudroient, avec

la France. Ils déclarèrent, qu'ils n'étoienc pas en

état de continuer ces fubfidcs. Ils en exceptèrent

néanmoins ceux, qu'ils payoient au Duc de Neis-

hourg^ en confideration de l'Alliance, qu'il avoit

faite avec eux; & à l'Evêque de Munfter, dont

ils craignoient l'humeur inquiète, qui leur avoit

fait beaucoup de peine. Ce retranchement de

lubfides ne fe fit pas néanmoins, lùr le champs
mais on déclara qu'on n'en donneroit aucuns, pour

la Campagne lùivante. Les Etats étoient per-

liiadez, qu'ils mcttroicnt alors la France daiis fon

tort , ou feroient voir qu'il ne tenoit qu'à elle

d'avoir la Paix , avec fes voifins , à des condi-

tions très-raifonnables.

Pour venir à préfent à ce qui fe pafla , fur

mer, du côté de la Sicile, dès le commence-
ment
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ment (i) de l'année, Ruiter reçut ordre du Vice-

Koi de bicile, d'arrêter tous ies Vailîeaux
,

qu'il

rencontrcioit faifunts voiles» a Mellinc , & de les

envoyer a Melaizo. Le t. de Janvier, on enten-

dit tirer du côté d'Ibifo
, pente Ile à huit milles

de Meiîine , & l'on apprit que les Efpagnois l'a-

voient reprile Tur les l'rançois. Ruiter reçut a-

lors une Lettre du Roi d'Ll'pagne , dans laquelle

il lui apprenoit de nouveau que ies Etats Géné-
raux avoicnt trouve à propos de le laifl'er en Si-

cile, iix mois au de-^là du terme , qu'on lui avoit

marqué d'abord j parce que le fejour qu'il avoit

fnit, malgré lui, fur les côtes d'Elpagne, n'avoit

pas permis qu'il agît contre les François. 11 vint

une Felouque, qui l'informa que l'on avoit vu

trente-un Vailîeaux > que l'on jugcoit être une

Flotte Françoife,qui avoit été équipée à Toulon,

pour foûtenir les Siciliens rebelles.

Le f. du même Mois, les Galères du Roi d'Es-

pagne fe joignirent avec la Flotte Hoilandoii'e
,

maisle vent les fépara. Les G.ilercs ne pou voient pas

tenir la mer , comme les Vaiileaux Fiançois
,

dont on ne fut bien la force, que le 8. que Ruirer

s'apperçut, que les François avoient près de tren-

te Voiles, dont plus de la moitié étoit des Vais-

feaux de cinquante, à quatre-vingt pièces de Ca-
non. Les Efpagnois avosent dit d'abord à Ruiter,

que cette Flotte ne feroit que de douze Vaifleaux

de Guerre, & que le relie ne feroit compolé, que

de Bâtimens
,

pour porter des vivres. Gomme
Ruiter fiivoit bien

,
qu'il ne pouvoii pas compter

fur les Galères E.fpagnoles, 6c qu'il voyoit la Flot-

te Françoife beaucoup plus l:orte,que la fiennejil

balança un peu fur ce qu'il devoit faire ; mais l'hon-

neur de fes iVlaitres qui y étoit engagé, & fa pro-

pre réputation l'obligèrent à aller chercher l'En

'37i
Il étoit dix heures , lors que les deux Avant- i(j-r<f:

gardes s'engagèrent , après quoi , les autres Eiba-
Ures en firent autant. D'abord les deux Amiraux
demeurèrent vis-à-vis l'unde l'autre fans tirer, com-
me pourvoir la polhire de l'Ennemi, avant que de
l'attaquer ; mais Ruiter commença le premier à
tirer toutes fes bordées, & Du Quêie y repondit
de la même manière. Apres cela, l'ciij^agemenc
fut général, & Ruiter écrivit aux Etats*^ que de
la vie il ne s'etoit trouvé engagé, dans un plus ru-
de combat. Après que le Combat eût dure trois
heures, l'Amiral Erançois ordonna au Chevalier
de TourviUe, de conduire, à la fa\'eur de fou Ca-
non & de la tumée,le Brûlot du Capitaine Cham-
pagne au V-'aifléau Amiral HoUanaoïs. Ce Bru-
lot s'avança , avec beaucoup de hardiefle au tra-
vers du teu

,
que les Matelots de l'Amiral fai-

foient fur lui. Mais avant qu'il fût venu à l'abor-

der , Ruiter lui abattit fon Mât de Hune , Hc le

mit hors d'état de naviguer , fi bien que Cham-
pagne fut contraint d'y mettre le feu*, de peur
qu'il ne tombât entre les mains des Ennemis. Un
autre Brûlot, qui s'avançoit dans le même defîein,

ne fut pas pius heureux, & après avoir été démâ-
té , celm qui le commandoit, fut tué d'un coup
de Canon; ce qui obligea l'Efpagnol de mettre le

feu au Bâtiment , & de fe iâuver dans la Chalou-
pe. Un troifiéme fut coule à fonds, entre les li-

gnes des deux Armées. L'Avant-Garde Hollan-
doile , & le Corps de Bataille combattirent jus-

qu'à quatre heures &c demie du loir. L'x\rriere-

Garde, qui s'étoit engagée un peu plus tard, for-

tit un peu après du combat. Au coucher du So-
leil, on vit du VaifTeau de Ruiter un grand Bâti •

ment François couler bas.

C'efl: ainfi que finit k premier combat, qui fe

nemi. Celui qui commandoit la Flotte Ennemie,
|

donna fur les cotes de Sicile; auquel tous les Ca-
étoit le fameux Du ^tênr

, qui s'etoit avance

par la capacité & par là bravoure , en France
,

comme avoit fait Ruiter en Hollande. Il étoit

Lieutenant Général des Armées Navales de la

France. Il divifa fon Armée en trois Efquadres

,

dont la première, qui faifoit l'Avant-garde, étoit

commandée par le Marquis de PreuilH d'Huniieres,

la féconde, ou le Corps de Bataille, par Du Que-
ne lui-même, & l'Arriére Bataille par Gabaret.

La Flotte Hollandoife, comme on l'a dit, n'é-

toit que de dix-huit VaifTeaux , dont il n'y en a-

voit que deux, qui fuffent montez de foixante 8c

feize pièces de Canon. Il y avoit de plus fix Fre-

gacs léi^eres, montées de huit pièces de Canon
,

quatre Brûlots , & fix Bâtimens de charge
;

par où l'on voit qu'elle étoit beaucoup plus foible

que la Françoife, par le nombre & la force des

VaifTeaux. Outre cela, les équipages étoient beau-

coup plus forts fur les Vaifiéaux François. Ruittr

partagea fa Flotte en trois Elcadres, dont cha-

cune étoit de fix VaifTeaux, Ôc les plus gros Bâti-

mens furent partagez à proportion. Le Contre-

Amiral Vcrfchoor eut l'Avant-Garde , Ruiter le

Corps de Bataille , 6c le Vice-Amiral de Haan
l'Arriere-Garde. Il avoit encore un VaifTeau Es-

pagnol, avec lui. Il fe trouva que les François

ne pouvoicnt pas continuer leur chemin, vers

Meffine, oii ils alloient, fans pafTer au travers de

la Flotte Hollandoife ; de forte que le Combat
ne pouvoit pas s'éviter, fans que les Flotes le

fiffent à defTein Les François, qui étoient fu-

perieurs, n'avoient garde d'éviter le Combat
;

& Ruiter leur rendit cette iuflice, après le com-
bat , que de dire qu'il ne s'étoit jamais trouvé

en aucun Combat , oii les Ennemis fuflent arri-

vez, en meilleur ordre.

(i) Voyez Brand Vk de Ruiter fur cette année.

pitaines Hollandois , félon le témoignage que
Ruitit en rendit aux Etats, s'aquiterent très-bien

de leur devoir. Ils y perdirent le Contre-Amiral
Vcrfchoor

,
qui avoit commandé l'Avant-Garde.

On ne trouve pas qu'aucun autre des Officias
Généraux , ni même des lîmples Capitaines , y
fût bielTé.^ Les François , de leur côté , s'aqui-

terent très-bien de leur devoir , comme Ruiter
l'écrivit aux Etats. Le P, Daniel ra>,iport.; ce
Combat, au 3. de Janvier, apparemment par une
faute de chifre. 11 le fait aulii commencer a deux
heures après midi , aulieu que Brand le fait com-
mencer à dix heures avant Midi , félon le Jour-
nal de Ruiter.

Le même Hiflorien François dit encore, que le

Corps de Bataille des Ennemis {comtn'xnàé par Rui-
ter ) pl:a , t^ que l'Avant-Garde de ï /irmée de
France , commandée par le Marquis de Preutili

^
chargea fi in'-cement celle des Hollandois

,
qu'elle mit

pluHeurs Faijjeiux en deJordre, ^ que Du <S)uêne

entra , avec fon Convoi, dans le Port de MeJJîne II

paroit par la relation de Ruiter
, qui rend julticc

à la bravoure des François
,

qu'il y en eut aufli un
des fiens

, qui fût blefîé fi bas , dans fes Oeuvres
vives, qu'on ne put pas trouver la voie d'eau On
voulut le faire remorquer, par les Galères Efpa-
gnoles à Palerme ; mais le lendemain il coula bas,
avant que de pouvoir arriver au port. Les Fran-»

çois eurent auilî divers Vaifieaux defemparcz. Les
Hollandois fe hâtèrent , la nuit même après le

combat,& travaillèrent avec tant de promptitude}
que le jour fuivant, leur Flotte étoit en état de flii-

re tête à la Flotte Françoife. Ce même jour, il

écrivit aux Etats la relation du Combat, fur la-

quelle Brand -xîàxx. la defcription qu'il en a don-
née. Le calme ayant fait dériver la Flotte , on

j

s'apperçut qu'on étoit près à'ErJcuJe
, qui cfl: une

I Aaa
3 lie,
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t6j6- Ile, qu'on appelle aujourd'hui Jlicur , au Nord-

Ell de la Sicile. On appeiçu: même la Flotte En-

nemie , au Nord-nord-Oucll , fous le vent des

Holiandois ; mais le calme , ce joui -là, c'toit fi

gmnd, que les Armées ne pouvoicnt pas s'iippro-

chcr. Le même jour, on vit paroître le Prince

de Montefarchio , avec neuf Vaiflcaux de Gucnc
u'Efpagne

,
qui vcnoienc de Palerme, & qui fe

joignirent au Pavillon Holiandois.

Le lendemain il fît favoir à Ruiter, qu'il croi-

oit qu'il falloit aller chercher les Ennemis, avant

qu'ils entralîent dans Palerme, pour les obliger à

demeurer en mer , en les coupant ; mais que fi

l'on n'en pouvoir venir à bout , on le feroit fa-

voir à S. E. afin que fâchant ,
quelles étoient

leurs forces foit en mcr,foit dans les Ports de l'I-

le, donc ils étoient les maîtres , on délibérât de

ce qu'il y avoit à faire. Ruiter approuva le fen-

timent de iMontefarchio. On s'occupa à diftri-

buer fur la Flotte les gens, qui étoient fur le Vais-

feau de Schey , & qu'on avoit fauve lors que ce

Vaifl'eau s'enfonça, comme on l'a dit. Ruiter en

fuivant les François, tâchoit de les éloigner de

Meflîne, qui a un très-bon port, dans lequel ils

pouvoient retirer les Vaiileaux defemparez j au

lieu que les Efpagnols & les Holiandois n'avoient

aucun port de ce côté-là
,
pour s'y retirer. On

j
s'apperçut , en ce tems-là , que les François avoient

été renforcez de douze Vaifléaux de cinquante ,

jufqu'à quatre-vingts pièces de Canon j outre qua-

tre Frégates, 5c quatre Brûlots de Melïïne.

Ruiter ,
qui avoit vu que la Flotte Françoife

étoit commandée ,
par de braves gens , & qui

n'oublioient rien de ce qui lui pouvoir être a-

vantageux , trouvoic plus de difficulté à les at-

taquer, qu'il n'avoir fait auparavant. 11 afiem-

bla là-delfus le Confeil des Officiers de fa Flot-

te , & l'on y confidera que les François avoient

près de quarante Vaifléaux, & que les Holian-

dois n'avoient que douze Vaifléaux , & cinq Fré-

gates. On ne pouvoir pas s'attendre à recevoir

grand fecours de fix Senaux , 6c de deux Vaifléaux

de charge. Les Efpagnols n'avoient que qua-

tre Vailicaux de Guerre 6c cinq Frégates. Par

ce calcul il paroiflbit que les François étoient
,

près de la moitié, plus forts
,
que les Efpagnols

6c les Holiandois enlcmblci tant par la grandeur

que par le nombre des Bâtimens. Ces confiderations

jointes à l'état , où fe trouvoient les Vaifléaux

Holiandois
,

qui avoient beaucoup fouflPerr au

Combat précèdent, dévoient faire conclurre qu'il

n'étoir pas lûr d'en hazarder un fécond. Il fem-

ble,que l'on fit en Hollande une faute d'avoir

envoyé fi peu de gros Vaifléaux en Sicile, car

on ne pouvoir guère fe fier à ceux que les Espa-

gnols y pourroit joindre. Il femble encore, que l'on

ne devoir pas fiùre fonds fur les forces navales,

que ces derniers pourroicnt joindre à celles des

États. Peutêtre crut-on
,
que les François ne fe-

roienc pas mieux leur devoir, en cette occafion,

qu'ils l'avoient fait dans l'Océan joints aux An-

glois. Mais on avoit fujet de foupçonner
,
que les

François n'avoient pas tant envie de rendre les An-

glois 'maîtres de la Mer, en les aidant à battre les

Holiandois i que de ruiner ces deux Puiflances, l'une

par l'autre. Les Anglois au moins le foupçon-

ncrent , fiir la mauvaife manœuvre des Fran-

çois, comme on l'a dit dans l'Hiitoirc de cette

gucnc-là. Mais il femble qu'on fe mit peu en

peine de la l'ioite, qu'on avoit envoyée dans la

Mcd;tcirance -, pourvu qu'il ne manquât rien à

l'Armée du Prince d'Orange, dans les Pais Bas

Efpagnols.

Comme on peut dire
,
que les Batailles que le

Prince hazarda contre les François, 8c où il eut i6j6.
du dcfTous, excepté à celle de Senef, firent du-
rer plus long-tems la guerre j la défaite de la

Flotte des Lfpagnols,& des Holiandois mit la

fin â guerre , dans la Méditerranée ; parce que
la France 6c l'Efpagne fe laflerent de faire tant

de dépcnfe, qui n'aboutiflxîit à rien.

Malgié ks raifons,que les Efpagnols 6c les Hol-
lindois avoit d'éviter le Combat, contre la Flotte
Françoife; on conclut dans le Confeil de tâcher
de l'atiirer en pleine mer

,
pour l'attaquer. L'a-

près diné Ruiter, de Haan 6c Callemberg Capi-
taine de l'Amiral, 6c le Secrétaire Vander Port fe

rendirent à bord du Vaiflcau du Prince de Mon-
tclarchio ; où fe trouvèrent auffi les principaux

Officiers Efpagnols
,

pour y tenir conieil. Le
Prince de Montefarchio fouhaita que chacun dît

Ion Icntiment à part, touchant ce qu'ils croyoient

qu'on dût faire pour le fervice de S. M.C. Après
qu'on eut expofé l'inégalité des Forces d'Efpagne
6c de Hollande, à celles de la France; on ne lais-

fa pas de conclurre, le ii. de de Janvier, que les

Flottes d'Efpagne 8c de Hollande prendroient leur

cours vers le Cap de Melazzo , en croifant entre

Lipari 6c Raficalmo , 6c qu'on on donneroiî avis

au Marquis de Filla Franca , Viceroi de Sicile ,

pour fivoir fon fcntimcnt là dcflus. Le 14. du
Mois , après avoir vu la Flotte Françoife , on
tint de nouveau confeil, fur le bord de Ruiter ,

6c il fut conclu, de toutes les voix, de ne fe battre

point , à caufe de la trop grande fupcriorité des

François. QLielques Officiers Holiandois étant

pafléz fur le bord du Prince de Montefarchio, lui

repréfenterent les raifons qu'on avoit d'éviter le

Combat , 6c ils conclurrent la même chofe , 6c

de faire voiles du coté de Palerme
,

pour radou-

ber les Vaifléaux Holiandois, qui ne l'avoient été

qu'à la hâte. Mais le vent les empêcha d'y aller.

Ils allèrent à Melazzo, pour le fau'c mieux , non
à deflein de fe battre, mais pour retourner en Hol-
lande, car Ruiter n'avoit pasencore reçu de Lettres,

qui lui oidonnaflént de faire plus de fejour dans

la Méditerranée. On travailla tant qu'on put au

Radoub , fans cefler même le Dimanche. On y
reçut, du ip. du Mois , une Lettre du Vice-Roi,
qui leur apprenoit qu'il avoit reçu de Trapano

,

Ville fituée prèsde la pointe Occidentale de l'Ile,

une Lettre datée du 17, par laquelle on l'avertis-

loit qu'on avoit vu le jour précèdent, fur le foir,

une Éfcadre de vingt-quatre Vaifléaux
,

qui ve-

noit du Nord, 6c ponoic au Sud , 6c enfuite une

autre Efcadre de 10. qui étoit fuivie de quantité

de petits Bâtimens. On apprit, en fuite, que c'é-

toit la Flotte de France
,
qui, quoi qu'elle eijt

reçu un fi confiderable renfort de Meflme , n'a-

voit pas voulu fe hazarder a un fécond Combat.
Pour cela elle avoit fait le tour de la Sicile , 6c

s'ctoit enfin rendue à Mèffine. Le ^o. la Flotte

de Hollande étoit encore occupée à fon radoub ,

à ié pourvoir des provifions néceflaires , 6c fur

tout d"eau 6c de bois. Le lendemain matin, Rui-

ter fit venir tous les Capitaines de la Flotte à fon

bord , 6c leur ordonna de fe tenir prêts à mettre à la

Voile fur le foir. Il fit auflî avertir le Vice-Roi

6c le Prince de Montefarchio qu'il étoit obligé
,

fchn fes ordtcs , de s'en retourner en Hollande ,

avec fa Flotte
,

parce que le tems de fon féjour

dans la JVléditerranée étoit écoulé.

Là-dcfllis le Vice-Roi fc rendit inceflamment

au Vaiflcau de Ruiter , 6c lui remontra , avec

beaucoup de chaleur , le tort que fon départ fe-

roit aux affaires duRoi d'Efpagne ; à quoi il a-

joûta que S. M. C. avoit obtenu des Etats Géné-

raux, que leur l'iotte dcmcurcroit encore quelque

tems
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16-76. ^^^^ *^" Sicile. Ruiter , à qui cet ordre n'étoit

pas encore parvenu , dit qu'il n'en avoit reçu au-

cun ordre. Le Vice-Roi lui dit là-defllis, que
s'il lui manquoit quelque chofe, il n'avoit qu'à le

dire, & qu'il le lui tburniroit. Il n'oublia rien ,

pour le gagner, & il lui offrit, pour lui en parti-

culier , une Chaîne d'or, avec une Médaille de
grand prix

, que Ruiter refufa génercufement }

comme étant obligé de fe retirer, dés que le tems,

qui lui avoit été marqué , étoit expiré. Peu a-

près, Ruiter reçut une Lettre, du Prince d'O-
range, du 19. de Décembre, de l'anMDCLXXV.
où il lui difoit , fans doute à l'inllance du Roi d'Es-

pagne
, „ que le tems de ûx mois ,

qu'il dcvoit

„ demeurer en Italie pour fccourir l'El pagne n'é-

,, toit pas il précis, qu'il fût obligé de retourner,

„ dés le moment qu'il feioit expiré, d'autant plus

,, qu'on négotioit encore à la Haie, pour l'obte-

j, nir des Etats lîx autres mois, & qu'on ne man-

„ queroit pas de l'avertir du fucccs de la ncgo-

„ nation. Il reçut encore une autre Lettre du

5, Secrétaire de l'Amirauté d'Amilerdam
,

qui

„ l'affuroit que les Miniftres d'Efpagnc, en Hol-

,, lande , avoient promis de prier le Vice-Roi de

„ Naples,de fournir des vivres à la Flotte Hol-

„ landoife.

Là-delTus, Ruiter réfolut de fiiire voiles à Na-
ples.

,
pour y ravitailler la Flotte, Se enfuite re-

tourner en Sicile. 11 arriva en effet, le 10. de

Février MDCLXXVI. à Naples , où le Vice-

Roi le reçût fort bien, & ordonna qu'on fournît

des vivres à la Flotte, pour dix femaines.

Il y apprit le 18. de Février, comme il étoit

fur le point de retourner en Sicile, que l'on avoit

reçu nouvelle
, que les François dévoient fortir

du Port de Melline , avec près de quarante Voi-
les , pour exécuter quelque deffein ; fur quoi on
lui confeilloit de faire voiles droit à Palerme, afin

de fe joindre à la Flotte Efpagnole. Le General

des Galères , qui lui donnoit cet avis , lui pro-

mettoit de le fuivre incefntmment,avec deux Bâ-
timens de cette iorte. Ruiter arriva à Palerme

,

où il arriva le 23. de Février.

La première chofe qu'il fallut fliire fut de caré-

ner fon Vaiffeau, qui faifoit eau. Pour cela il le

fallut décharger de fon Canon, & de tout ce qui

étoit de péfant fur fon Bord.

Outre cela, il fallut mettre ce Vaiffeau fur fon

côté , en manière que la Qiiille fût entièrement

hors de l'eau. On eut beaucoup de peine de le

faire au Vaiffeau de Ruiter , dont la Quille étoit

fi péfante, qu'elle retomboit toujours dans l'eau.

Il étoit néanmoins fi endommagé vers la Qiiille

,

que ceux ,
qui l'avoient monté, trembloient en

voyant le danger, où ils avoient été. 11 fallut

quinze , ou feize jours
, pour raccommoder ce Vais-

fcau , & pour le calfater.

Le 15. de Mars, la plupart des Vaiffcaux qui

avoient été au-dedans du Mole, fe mirent dans la

Baye. Ce même jour, Ruiter donna un repas à

tous les Officiers Généraux Efpagnols,à fon bord,

& l'on convint enfuite que Ruiter commanderoit
l'Avant-Garde , que les Efpagnols auroient le

Corps de Bataille , 5c que l'Arriere-Gardc l'eroit

compofée du refte des Vaiffeaux Hollandois. Il

auroit fallu plutôt que les Efpagnols euffent l'Ar-

riere-Garde , & que Schei qui la commandoit
,

eut eu l'Avant-Garde , & Ruiter le Corps de

Bataille } car les Efpagnols n'étoient guère en

état de foûtenir le choc des François ; ni le pofte

de la queue n'étoit pas affez honorable
,
pour une

Efcadre Royale. Ainfi on ne leur put donner d'autre

pofte , que celui qu'ils curent. L'Avant-Garde
ctoit compofée de neuf Vaiffeaux de Guerre , de

37^

vtrois Frégates légères. Se d'un Bâtiment de charge. 1575.
L'Efcadre Efpagnole étoit de dix Vaiffeaux de
Guerre, commandez par D. Francifco Pereira Frei-

re de la Cerda, Vice-Amiral des Années Navales
d'Efpagnc. LMrriere-Gardequi étoit fous Schei,
étoit de lèpt Vaiffeaux de Guerre, avec quelques
petits Bâtimens, , ,

On a vu, par ce que nous avons dit auparavant

^

que^ Ruiter ne croyoit point que cette Flotte fût
en état de réfifter a quarante Vaiffeaux de Guerre
François, plus gros que les fiens. Se mieux four-
nis de monde} dont il avoit éprouve la valeur 5c
la conduite, dans le premier combat, Se de laquel-
le il n'avoit pas diffimulé qu'on avoit tout à crain-
dre j de forte qu'il avoit opiné à ne fe battre point,
qu'on ne fût a peu près égal à la Flotte Françoi-
fe. Son Hiftorien ne nous apprend point, ce q.ii

le détermina à fe conduire .autrement , qu'il n'a-

voit voulu faire après le premier Combat. Peut-
être fe piqua-t-il d'honneur , fur des reproches
qu'on lui pouvoit avoir faits , comme fi l'agc a-

vancc, où il étoit, lui avoit fait perdre le coura-
ge. Autrement il eft difficile de comprendre,
qu'un homme de fon expérience changeât de icn-

timent j fans avoir plus de fujet de fc promettre
la viéloire, qu'auparavant.

Le 2f. de Mars, le Marquis de F'ayona , qui

commandoit les Galères Efpagnoles , aflembla le

Confeil de Guerre, conipofé de tous les Officiers

Généraux, Se repréfenta , de la part du Vice-Roi,
qu'il falloit néceffairement aller devant Meflîne ,

que les François tenoientj pendant que les trou-
pes de terre s'en approcheroicnt

,
pour l'atta-

quer , de leur côté. Ruiter ne put mettre à la

Voile
, que le 2,7. de Mars, où il entra dans le

Fare de Mcjftne , comme on nomme la partie

du Détroit, qui eft entre cette Ville Se la Ca-
labre. 11 fallut effuyer le Canon de cette Vil-

le
,

que l'on tâcha d'éviter par le moyen du
vent, ou en fe faifant remorquer par des Galè-
res , Se par l'adreffe des Pilotes coftiers

,
qui con-

noiffoient les profondeurs différentes de cette cô-
te. La Flotte alla mouiller l'ancre à vingt-cinq

braffes vis-à-vis de Mcffine, fur les côtes de Ca-
labre. On apprit que les Efpagnols avoient at-

taqué le Couvent des Capucins, qui étoit hors

de la Ville, mais qu'ils avoient été rcpouffcz
,

avec perte de fix hommes , outre les bleffez j

Se l'on entendit encore quelque bruit de mous-
queterie , au Sud Se au Nord de la Montagne.
Ruiter ayant eu le tems d'examiner le terrein, ju-

gea qu'il n'étoit pas poflible d'attaquer Meffine

du côté de la Mer , à caufe des marées qui fc

trouvent d.ins le Détroit du Fare , Se qui font

fouvent dériver les Vaiffeaux à une,oudcuxlicuës,
fans qu'on s'en puiffc gaientir. On trouva, outre

cela, qu'il n'y a point d'ancrage, qu'à une demi
portée du moufquct } ce qui cmpêchoit que les

Vaiffeaux ne puffent s'y expofer.

Cependant le Vice-Roi ayant eu avis, que la

Flotte étoit proche de cette Ville , écrivit au

Marquis de Vayona Se à Ruiter, de faire tous leur3

efforts, pour fe tenir dans le Détroit ; parce que

cela étoit de grande importance, pour favoriler

fcs entreprifes par terre. Se pour y tenir, comme
en échec , les Vaiffeaux François

,
qui étoicnt:

dans le Port , afin qu'ils ne puilènt pas employer

les Equipages contre les Efpagnols. On eut en-

fuite nouvelle, que les Efpagnols avoient été bat-

tus, par les François Se les Meffinois, proche du
Couvent de S. Sauveur, 6c que le Comte de Bu-

quoi avoit été tué dans le Comb.at. ( i ) Un His-

toricîî

(i) Le P. Daniel Abrégé du Règne de Louis XIV.



57^ H I S T
jjj-5_torien affure, que le Maicchal de Fii-onne avcit

'

attaque fcpt-miUe Elpagnols, près de Meffine , 6c

qu'il les avoit battus à plate couture.

Ruitcr & les Efpagnols réfoluicnt alors démet-

tre à la voile , avec le flot
,
pour attirer les En-

iicmis au large, Se leur livrer bataille , s'ils les

fuivoient. Mais les François ne voulurent pas

perdre leur avantage. Pendant la nuit, les Alliez

allèrent fur les côtes de la Calabre
,
jufqu'au Mi-

di de Reggio ; flms que les François fiflent aucun

mouvement. Le Vice-Roi fit encore d'autres

Propofitions à la Flotte , mais on les trouva im-

praticables. On l'en avertit, & on lui demanda

s'il ne feroit pas mieux qu'on allât croifer ,
pour

tâcher de combattre une Efcadrc,qui devoir venir

de Toulon, pour fecourir Melline. En effet on

O 1 R E
danger d'être environne , ou coupé par les Fran-
çois, s'il fe fût avancé davantage

,
prit fon par-

ti de les attendre les voiles braffces iur le mât, &
d'efluycr les bordées d'une grande partie dcsVais-
feaux François , qui pailcrent en bon ordre , à

fon côté, il les reçut de fon côté, d'une maniè-
re, qui les obligea de fe retirer.

L'Efcadrc Elpagnole, bien loin de le fecourir,

empêcha, par fa lenteur, que l'Arriére- Ganic
Hollandoife ne le pût fecourir, afléz tôt. L'A-
miral Efpagnol prede de l'aller foûtenir , ne le

fit que tard & de loin. Plufieurs Vnifleaux de
cette même Nation étoient encore fi mal fournis

de poudre, qu'on affure qu'ils n'avoient j'as plus

de trois quinuuix de poudre fur leur bord, &: il

fe peut très-bien faire que d'autres cachèrent leur

167d.

prit, le 3. d'Avril, un Vaiffeau François, chargé lâcheté, fous ce prétexte

de bled ,
qu'il portoit en cette Ville. La Flotte

^--> - - - " •

cul encore à fouffrir,à. caufe des vents & des Cou-

rants du Détroit. On voulut enfuite attaquer A-

gofla , mais on y renonça. On aprit alors, que

la Flotte des François étoit en mer, & qu'on l'a-

voit vue près de Catanée.

Depuis le dernier combat, les Vaifltaux Fran-

çois s'étoient radoubez à Meiîîne, ôc garnis de

toutes fortes de provifions. Qiielques gros Vais-

feaux ,
qui n'avoient pas été avec leur Flotte au

Combat précèdent , fe joignirent à elle. On y
comptoit enfin trente VaifTcaux de Guerre, trois

Frégates & quelques Brûlots. Elle avoit , com-

me on difoit,dix-mille-fix-cents-foixante-cinq hom-
mes d'équipage,&deux-mille-ccnt-foixante & dou-

ze pièces de Canon. La Flotte Hollandoife n'étoit

montée,que de huit-cents-cinquante-deux pièces de

Canon, &de quatre-mille-cinq-cens hommes. Les

Efpagnols y avoient bien joint dix Vaifleaux, mais

ils avoiioient eux-mêmes qu'il n'y en avoit que

quatre ou cinq
,

qui puffent rendre quelque fer-

vice. Les fept ou huit Galères pouvoient à pei-

ne remorquer les VaifTeaux
,

qui pouvoient être

defemparez.

L'Amiral François mit à la mer, le io du Mois,

à la pointe du jour. Le Lieutenant Général d'Al-

meras eut l'Avant-Garde. Du Quêne comman-
doit le Corps de Bataille, avec deux Matelots,

dont l'un étoit le Marquis de Preuilly d'Humie-

rcs , & le Chevalier de Tourville
,

qui étoient

Contre- Amiraux. Cabaret, qui étoit auHl Contre-

Amiral, commandoit l'Arriére -Garde. Ruiter

donna fes ordres aux Officiers Généraux
, qu'ils

dévoient obferver , fur peine de la mort.

Les deux Flottes fc trouvèrent afiez près l'une

de l'autre, fur le Midi , mais il y eut alors un fi

grand calme
,

qu'elles ne pouvoient pas s'appro-

cher l'une de l'autre. Après Midi, le vent ayant

un peu fraichi au Sud-Eit , Ruiter voulut profi-

ter de ce vent, qui lui étoit favorable, & arriva,

vent arrière , fur les François , avec le reile de

l'Avant-Garde j dont tous les VaifTeaux prirent

les polies
,
qui leur avoient été aflîgncz , & for-

mèrent leur ligne. Ruiter arriva fur les ennemis,

qui étoient auffi en bon ordre, 6c qui le reçurent,

avec beaucoup de fermeté. Cela dura jufqu'à

quatre heures après midi , 6c dès-lors le Combat
commença entre les deux Avant-Gardes, avec un

bruit 6c un fracas effroyable.

Pendant que ces divifions des deux Flottes fe

battoient, avec la dernière vigueur, le Comman-
dant de la Flotte Efp.agnole

,
qui avoit mis aufli

près du vent qu'il avoit pu , canonnoit les Fran-

çois i mais fans leur faire du dommage , à caul'c

de l'cloignement. Cela empêcha de Haan ,
qui

commandoit l'Arriere-Garde Hollandoife , de

s-approchcr affez tôt des François. Ruiter , eu

Pendant que Ruiter étoit fur un endroit éle-

vé de fon Vaiffeau, que l'on appelle /^ Teugue
^

pour donner les ordres 6c encourager fon mon-
de ; un boulet de Canon lui emporta la plus

grande partie du pied gauche, du côté des doits,

6c lui calfa les deux os de la jambe droite
,

quelques doits au-deffus de la cheville. Il tom-
ba de la hauteur de fept pieds , dans le Vais-

feau, fans fe bleffer qu'un peu au derrière de la

tête. D'autres ont conjeéluré qu'il n'eut la jam-

be droite rompue, que par fa chute-, mais il efl

fur qu'il eut le pied gauche emporté. On a aufii

conjecturé ,
que c'etoit par de la mitraille 6c

non par un coup de Canon, que cela étoit ar-

rivé. Quoi qu'il en foit , il fut bleffé en s'aqui-

tant, avec courage, de fon emploi. On ne fau-

roit rien reprendre dans fa conduite , en cette

occafion j finon que connoiffant les Efpagnols
,

comme il les connoiffoit , 6c n'ignorant pas nori

plus l'habileté 6c le courage, que les François a-

voient fait paroîirc fur la Méditerranée, 6c Du
Qiiêne en particulier ; il auroit mieux fait d'é-

viter le Combat, fans s'attendre à la bravoure Es-
pagnole ,

qui dès-lors confilloit bien plus en pa-

roles
,
qu'en réalitcz. Mais (\ l'on trouve à rédi-

re à 11 conduite de Ruiter j il y a bien plus fujet

de dcfaprouver la conduite de ceux, qui envoyè-

rent , avec une Eicadre fi foible , un homme de
fa forte} après avoir rendu de fi grands fervices à

l'Etat, pendant tant d'années-, fans même fe met-
tre fort en peine du Pavillon des Provinces, qu'ils

expolbient,cn envoyant fi peu de Vaiffeaux,pour
en foûtenir l'honneur dans la Méditerranée.

On a plus rendu de jullicc à Gérard Callenburgy

fon premier Capitaine, qui commanda fon Vais-

feau , dès que l'Amiral eut été blefle , comme il

l'auroit pu taire, fans que la Flotte Françoife s'en

apperçût. Les Vaiffeaux des Capitaines Schey £c

Uytterburg^ furent remorquez par des Frégates Es-
pagnoles au Port de Syracufe , auffi bien que ce-

lui de Ruiter. Ce fut là, le feul fervice
, qu'elles

rendirent à la Flotte Hollandoife. Parmi les Fran-

çois D''Aimeras , qui loûtint l'attaque de Ruiter

fut tué , 6c outre cela deux Capitaines , le Che-
valier de Tambonneau ^ 6c de Coux, & divers Vo-
lontaires. Du côté des Hollandois, il y eut en-

core le Capitaine Noirot
, qui mourut le zf. à'A-

vril.

I>c i<î. Ruiter fit écrire aux EE. GG. 6c au

Prince d'Orange une Lettre
,

qu'il figna, 6c qui

fut la dernière de celles qu'il ait fignées. Pendant

toute fa maladie
,

qui ne fut pas longue , il tint

des difcoursde pieté, comme il avoit fait pendant

toute fa vie ; & le fit auffi long-tems qu'il put

parler
,

jufqu'au 29. d'Avril, qu'il mourut, entre

neuf 6c dix heures du ibir , âgé de foixante-neuF

ans un mois, 6c cinq jours.

Son
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- ^ Son corps fut embaumé à Syracufc, & envoyé
' ' par une occafion a Amlierdam. Pour fcs entrail-

les , à qui les Ecclellalliques réfufcrcnt une fc-

pulture , en Terre Sainte } les Magilhurs de Sy-

racufe les enterrèrent en un endroit de l'Hôtel

àc Ville , avec une Infcription honorable. On
apprit la mort en Hollande, au Mois de Juin ,

fur quoi les EE. GG. Se les Collèges des Ami-

rautez envoyèrent fliire leurs Condoléances à ia

Veuve & à fes Enfansj dont l'ainé Ange Ruitcr

arriva , en ce tems-là , après avoir appris cette

mort d'un Vaifleau Anglois , dans la Man-
che.

On connut Li haute eftime, oij ctoit le Dé-
funt

,
par les Lettres de Condoléance

,
que fa Veu-^

ve reçut, & que l'on pourra voir dans l'Hiftoi-

rc de la Vie, par Brand, & dont il y en eut quel-

ques-unes de Têtes Couronnées. Son Corps
,

quand il fut arrivé à Amlierdam , fut enterré

dans la Nouvelle Eglife , & où on lui drcfTa,

quelques années après, un fuperbe Maufolée, de

Marbre Blanc
, qui ne fut achevé ,

que l'an

MDGLXXXf. On trouvera fon caraélere dans

fa Vie, compofce & publiée par feu Mr. Brandy
que l'on a fouvent cité dans cette Hilloire. Le
récit, que nous avons fait de fcs belles aétions

,

eft le plus bel Eloge, que nous pourrions faire

de ce grand Homme,

j^
ON vit enfin Udalric^ Comte de Kinski, Am-

' ^' baiîîideur de l'Empereur, qui vint à Nimegue,le
3. de Janvier, de l'an MDCLXXVIL avec Henri

Siraatman. On eut dès-lors de longues Confé-
rences à Nimegue , où les uns Se les autres tâ-

choient feulement de pénétrer les vrais fenti-

mcns de ceux, avec qui ils avoient à faire, Se jus-

qu'où ils pourroient s'avancer. On ne peut en-

trer en aucun détail de tout cela, fins une lon-

gueur exceOive , 6c fans fortir des bornes qu'on

s'ell propofce , de ne parler que de ce qui regar-

de les Provinces Unies.

Les chofos étoient en cet état, au commence-
ment de cette année, lors que le Chevalier Tem-
ple, prié par le Prince d'Orange , fe rendit à la

Haie, pour parler avec lui. La préfence de l'Am-
balladeur Anglois n'étoit pas alors néceffiiircà Ni-
megue. Le I. de Janvier, ils s'entrc:inrcnt du
peu de progrès des Négociations , de la froideur

des Parties, des délais volontaires des Impériaux

& des Elpagnols. Le Prince lui demanda, & lui

dit diverfcs choies
,
qui feront mieux connoître

quelle étoit fa difpofition , à l'égard de la Paix

£c de la Guerre } que ne feroient des Ecrits Pu-
blics, où l'on fe déguife bien plus ,

que dans une

conveifation particulière. C'efl ce qui fera qu'on

la rapportera ici, telle qu'on la trouve dans les

Mémoires du Chevalier Temple. Après divers

difcours,fur les progrès de laNégotiacion de Ni'
megue, la froideur des Parties , les délais volontaires

des Impériaux & des Efpagnols , l'averllon que le

Roi de Danemarc 6c de l'Eleéleur de Brandebourg

avoient pour la Paix (entre la Suéde ^ eux ^ à caufe

des avantages qu'ils avoientfur elle ) furent les lu-

jets de leur converfation , & ils conclurrent qu'on

„ ne pouvoit guère attendre de bon lucccs
,

,, des Conférences de Nimegue. Le Prince de-

„ manda enfuite au Chevalier , fi depuis qu'il

„ ne l'avoit vCi , le Roi fon Maître ne lui avoit

„ rien commuiiiqué de particulier, concernant la

„ Paix -, fur quoi Temple lui dit, que le Roi lui

„ marquoit ,dans fa dernière Lettre, qu'il jugeoit

„ bien
,
par les difcours que le Prince lui avoit

„ tenus, qu'il n'avoit aucun penchant à la Paix,

„ 6c qu'il en étoit fâché } parce qu'il jugeoit

„ que le Prince agiflbic contre fcs propres in-

^me m.

tcréts , aufîî bien que contre ceux de la Gran-
de Bretagne

j Qu'il avoit tâché de pénétrer le

defTcin de la l'rance j mais que fi elle ne vou-

loir pas fe déclarer davantage , 6c que S. A.
en fît de même} Sa Majelté agiroit feulement,

en qualité de Médiateur , félon les formes or-

dinaires. Le Prince répondit
,
que Sa Majeftc

paroiflbit bien indifférente fur cette aff.drc j

mais qu'Elle feule pouvoit faire la Paix , ijc qu'El-
le n'ignoroir pas à quoi aboutiroient les. Con-
férences de Nimegue : Qu'en fon particulier,
il fouhaitoit la Paix

, pour p'uficurs raifons ;
foit parce que Sa Majeilé la fouhaitoit auilï ,
comme leur devant être avantageufe à l'un S^ à
l'autre ; foit parce que les Etats croyoienc
qu'elle feroit non feulement avantageufe j mais
encore qu'ils en avoient nécefiaircment befoin:

Qu'il ne diro't cela à perfonne, qu'à S. M. 6c

à fon Ambalfadcur; parce que, fi les François
lefavoient,ils feroient plus difficiles fur les con-
ditions: Qiie l'Empereur 6c l'Efpagne y avoient

moins de penchant, que liir la fin de la dernière

Campagne : Qije les nouveaux Miniilrcs y pa-

roilToient encore moins dif^-ofez
,

que les pré-

cédents, 6c qu'il n'y avoit que les Etats Géné-
raux, qui fouhaitaficnt lérieuicment la Paix : Qv.e

pour lui , il feroit toujours de leur fentiment ,

6c qu'il la fouhaitoit avec paflion } mais qu'il

ne comprenoitpas, comment on la pourroitcon-

clurrc, avant le commencement delà prochai-

ne Campagne : Qiie fi l'on s'éroit mis une fois

en aétion , on feroit comme fur une Mer , où
il faudroit fe laifTer aller, où le vent poufTeroit:

Qiie fi Sa Majeilé avoit defleinde faire la Paix,

6c qu'Elle voulût lui communiquer les condi-

tions , auxquelles elle pourroit fe faire ; il tâ-

cheroit fincerement de faire réùffir ce deflèin j

pourvu qu'elles ne fuflént pas incompatibles

avec fon honneur , 6c avec les intérêts de fa

Patrie.

Le Prince pria l'AmbafTadeur d'en écrire à Sa,

Majeflé, qui lui avoit permis de lui écrire , toil-

es les fois, qu'il le trouvoit à propos. En fuite,

rAmbafiadcur s'entretint fur la même chofe,avec
Fagel, Penfionaiie de Hollande

, qui lui deman-
da, s'il apportoit la Paix de Nimegue. L'Am-
bafTadeur lui répondit „ que puis qu'il étoit fi

peu informé, de ce qui fe paffoic dans les Con-
férences , il lui diroit, que les Hollandois fe

conduifoient en habiies gens
-, Que pour obli-"

ger les Alliez à fe rendre à Nimegue, ils a-

voient déclaré qu'ils entreroient en négotiation,

après le i. de Novembre, quand même les

Minillres des Alliez n'y feroient pasj Qii'aprés

que ce terme fut palTé , ils avoient trouvé à redire

aux Plein-pouvoirs, qu'on leur avoit produits:

Qu'ils en avoient demandé de nouveaux: Qu'ils
avoient fait courir les Médiateurs

, pour cette

affaire, 6c qu'enfin ils avoient fi bien fait, que
les Miniilres de l'Empereur ^ de l'Efpagre é-

toient à la vue de Nimegue , ce qui étoit le

but de toutes leurs difficultcz.

Le Penfionaire lui répondit , d'un, air trifle \

qu'il ne connoifibit pas les Hollandois , ou
l'état de leurs affaires , depuis qu'il avoit quit-

té la Haie , ou qu'il feignoit de ne le pas fa-

voir : Qu'ils ne fouhaitoient pas feulement la

Paix , mais qu'elle leur étoit abfolument né-

cefEiirc: Qu'ils feroient déjà entrez en négo-
tiation , avec les François , s'ils euffent ap-

porté des Plein-pouvoirs , en bonne forme
,

ou s'ils s'étoient engagez d'en produire de nou-
veaux: Qu'ils n'infilleroient pas fur les préten-

fîons de leurs Alliez , 6c qu'ils ne voudroient pas
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„ ctoient piifcs , tout le refte du Païs fe lévolte-

„ roit } à caufe des niifercs
,
qu'on y avoit déjà

affaire 1„ fouffcrtes , & qu'on y fouffriroit encore
,

par

é:oit de fi grande importance, qu'il étoit affuré „ une plus longue guerre : Qlic le Prince d'O-
lange ne ferait pas en état de marcher au fe-

cours de ces Places , faute de provifions , au
travers d'im Païs dclblé : Qiie quand il y pour-
roit aller , il ne pouvoit pas hazarder une Ba-
taille , ou tenter le fecours d'une Place ; pen-
dant que les Troupes Efpagnoles feroicnt fi foi-

bles, {k l'Armée Iwançoile fi forte, & fans

crainte du côté du Khin : Que les Amis de ce
même Prince ne pouvoient pas fouffrir qu'il le

mît en campagne , feulement pour voir pren-

dre des Places , tn fa préfence , ou peutêtre

tous les Pais-Bas Efpagnols, fans pouvoir rem-
pêcher, & cela par la faute de la Cour d'Efpa-

gne
j qui ne laifleroit pas de s'en prendre à lui :

Que les Ennemis ,
que le Prince avoit dans le

Païs, en feroicnt ravis : Qiie d'un autre côté,
la France offroit aux Etats tous les avantages ,

qu'ils pounoient fouhaiter , comme la rellitu-

tion de Maftricht, avec un Traité avantageux
de Commerce, & au Prince ce qu'il demande-
roit pour lui-même : Que le Maréchal d'Es-

trades écrivoit à la Haie , toutes les femaines,

des Lettres très-preffantes
,

pour engager les

Etats à faire une Paix particulière: Que le plus

gr.md chagrin quelui, Penfionaire de Hollande,

pût avoir, fei oit de taire un Traité particulier:

Que cependant il ne voy oit aucun moyen de l'é-

viter , èc qu'il ne connoiflbit pei fonne, dans toute
la Hollande, qui ne fût du même fentiment que
lui , fur ce fujet : Qu'eu lui parlant de la for-

te ,il ne le regardoit pas, comme un Ambafla-
deur , mais comme un Ami , dont il deman-
doit le fentiment, fur l'état préfcnt des chofes:

Qu'il avoit dit le fortSc le foible des Etats Gé-
néraux ,& qu'il feroit fort aife de favoir ce qu'il

croiroit qu'ils puiïlnt faire,ences fâcheufescon-

jonétures , & dans l'accablement cù leur Etat
étoit tombé, par une lî longue guerre.

Le Chevalier Temple lui rendit de fcmblables

complimens, &i s'cxcuia de donner des avis à une
Perfonne, qui étoit fi capable de prendre les me-
fures, les plus avantageufes aux Etats Généraux.
Il ne lailla pas de lui demander ce qu'il croyoit,

que deviendroient les Provinces Efpagnoles des

Païs- Bas, après que les Provinces Unies auroient

fait une Paix particulière, avec la France.

Le Penfionaire lui répondit „ que les Provin-

ces Efpagnoles feroicnt perdues , en une Cam-
pagne, ou tout au plus en deux ; Qu'il croyoit

que Cambrai , Valenciennes, Namur & Mons
feroient prifcs en une Campagne : Qu'après la

perte de ces Places, les autres n'entrepren-

droicnt pas de fe défendre , Se lie feroient en effet

pas en état de le faire, excepté Anvers & Ollen-

dej pour lefquelles on pourroit peutêtre pren-

dre quelques mefures avec la France, fur le pied

des offres , ( i ) qu'elle avoit faites au Penfio-

naire De Witt, en MD'XXVIL
L'Anibaffadeur Anglois lui demanda, comment

il croyoit que la République pourroit fe foûtenir,

après la perte des Païs Bas Efpagnols, & fi el-

le ne feroit pas alors à la difcretion des Fran-

çois.

Le Penfionaire pria l'Ambafiadeur de croire,

,} que fi les Etats pouvoient cfperer de fauver les

„ Païs-Bas Efpagnols, en continuant la guerre
,

„ ils ne fongeroient jamais à une Paix particulie-
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,,
qu'ils y penferoient un an, avant que d'en vc-

„ nir là.

Fagel ,
qui étoit incommodé , ne laifla pas de

s'échauffer là-defiûs
,
plus que fa fauté ne parois-

foit le permettre , Cic dit „ que les HoUandois y

„ avoicnt penfé alfei long-tcms, 6c qu'ils s'étoient

apperçus quec'étoit unm.l fans remeuc} Qu'ils

étoient obligez aux Efpagnols, de ce qu'ils s'é-

toient engagez dans ceitc guene , pour fauver

les Provinces Unies }
quoi que les Provinces

Efpagnoles y fuffent aufli intcreflces j mais que

les Etats n'avoient pas été ingrats avec eux, puis

qu'ils avoicnt continué la guerre, pendant trois

ans, feulement pour les intérêts de l'Efpagne;

Qu'ils s'étoient, outre cela, engagez à la con-

tinuer encore une année, 6c qu'ils le feroient ,

fi leurs Alliez faifoient, de leur côté, ce qu'ils

avoient promis : Que les Efpagnols témoi-

„ gnoient, par leur conduite , qu'ils étoient ré-

folus de périr i
Qu'ils avoient renvoyé la Flot-

te HoUandoife ,
qui étoit en Sicile , fans lui

payer les fommes , dont ils étoient convenus
,

6c que néanmoins ils avoient fouffert tranquil-

lement, que les Etats la payaflent , à fon re-

tour : Que les mêmes Etats n'avoient pas pu

retirer un fou d'une greffe fomme d'argent
,

qu'ils avoient avancée, pour les provifions , 6c

pour les autres dépcnfes de la dernière Campa-

gne j
quoi que cet argent eût été dépenfé,pour

„ remplir les Magafins de leurs Provinces , la

„ Campagne fuivante } fans quoi leurs Troupes

„ n'auroient pas pu fe mettre en c^impagne , en

j, un païs , où l'on fiivoit très-bien que les Efpa-

gnols n'avoient rien préparé
,
pour les entrete-

nir : Qu'ils avoient plufieurs fois repréfente à

l'Efpagne la nécelfité, qu'il y avoit d'entretenir,

6c de bien payer un certain nombre de Trou-

pes réglées ,
pour défendre leurs propres Vil-

les i
pendant que le Prince d'Oiange fe met-

troit en campagne , avec l'Armée des Etats ,

pour empêcher les Ennemis d'y prendre des

Places : Qiie les Etats avoient prié l'Efpagne

de recevoir dans fes Places un nombre fuffilant

de Troupes Allemandes , Alliées à cette Cou-

ronne ,
pour les défendre , 6c qu'au contraire

ils les avoient obligées de iortir de leurs Païs :

Que les Etats avoient toujours repréfenté à

l'Empereur ,
qu'à moins que fon Armée n'en-

trât en France , ou qu'elle ne forçât les Fran-

çois de détacher une bonne partie de leurs

Troupes des Païs-Bas, pour lui livrer bataille,

on n'avanccroit rien ;
que fans cela , on n'auroit

pas pu fauver les Païs-Bas dans la dernière Cam-
pagne i 6c qu'on ne les fauveroit pas la fuivante,

à moins que l'Armée Impériale ne prît des Quar-

tiers d'Hiver en Alface , ou fur les Rivages du

Rhin, de ce côté-là j mais qu'à Vienne on re-

gardoit les Païs-Bas Efpagnols , comme les

HoUandois confideroient la Hongrie : Que les

Officiers Impériaux trouvant mieux leur com-

pte à prendre leurs Quartiers d'Hiver , en Al-

lemagne ,
qu'à les prendre en un Païs ruine, com-

me l'Alfacc i cette raifon , félon toutes les ap-

parences , avoit obligé 1' .Armée Impériale de

repaffcr le Rhin , & de perdre les avantages de

la Campagne paffée & de la fuivantfc
;
Que ,

faute de magafins , deux , ou trois places for-

tes des Païs-Bas Efpagnols feroicnt prifes , a-

vant que les Impériaux puficnt être en Campa-
gne i ^uc fi Cambrai , Valenciennes & Mons
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mais que, s'ils dévoient être néceffiiircment per-

dus ; les Etacs aimeroienc beaucoup mieux que

ce fût par 1 1 Paix
,

parce qu'ils epargneroicnt

par-la l'argent du Peuple & l'honneui du Prin-

ce j Qu'après que ces Païs feroient perdus , il

faudroitque les Etats Généraux fc conduilïirent

envers les François , d'une manière
,

qui leur

perfuadâc , qu'il leur étoit plus avantageux de

conferver la République
,

que de la détruire ;

Qu'il n'y avoic point de choix à faire , mais

qu'il ne falloic prendre ce parti , que comme
un dernier remcde : Qu'il s'étoit flatté que les

Efpagnols changeroient de conduite , ou que

les forces de l'Empire venant fur leRhin,pour-

loient obliger les François de faire la Paix, à

des conditions raifonnables : Que même il a-

voit toujours crû, que l'Angleterre alloic crier:

al(e-là,aux François, à chaque pas ,
qu'ils fe-

roient ;
Que bien que peutêtre les Anglois ne

feroient pas fâchez, que la moitié des Etats de

l'Efpagne fe perdît , il ne pouvoir pas s'imagi-

ner qu'ils ibufFriOént
,

qu'ils fe perdifTcnt en-

tièrement; non plus que la Sicile } à caUlé du
commerce

,
qu'ils avoient dans la Méditerra-

née : Qi.ie le Roi de la Grande Bretagne avoit

eu en main les moyens de faire la Paix , il y a-

voit deux ans, & qu'il l'auroit faite , s'il avoit

voulu , aux conditions
,

qu'il auroit trouvées

raifonnables, pour fcs Voifins Se pour lui :

Que la France, au fentiment de tout le monde,
n'étoit pas en état de refufer les conditions

,

que l'Angleterre lui propoferoit , & que fur la

moindre iommation , les François fe détermi-

neroient à la Paix ; Qiie les EE. GG. avoient

fait remontrer cela à Sa Majellé Britannique,

& lui olFrir d'accepter les conditions, qu'Elle

leur voudroit prefcrire j mais qu'Elle avoit re-

çu leur propofition, avec la plus grande froi-

deur , qu'il fût poffible de la recevoir ; quoi

que bien des gens jugeaflent , qu'il devoit s'y

intcrefl'er ; Que cela avoit obligé de penfer à

une Paix particulière : Qu'il y avoit apparen-

ce, que les François tourneroient plutôt leurs

armes, du côté de l'Italie & de l'Allemagne
,

ou peutêtre même contre l'Angleterre
,

que
contre les Provinces Unies : Que ce n'étoit

point l'intérêt de la France de conquérir cette

Republique , mais feulement de la tenir en
quelque dépendance de la Couronne : Que les

François tiroient beaucoup plus d'avantage des

Flottes HoUandoifes
,

qu'elle n'en lecevroit de

quelques cheiives Villes , où il n'y aUroit que
des Pêcheurs j auxquelles les Provinces feroient

réduites , fi l'on cntreprenoit quelque chofe

fur leurs Libertez & fur leur Religion : Qiie

le Roi de France avoit vu leur Païs , & avoit

dit qu'il aimoit mieux avoir ce peuple pour
ami

,
que pour fujet : Qu'enfin fi l'Ambaffir-

deur d'Angleterre vouloit luppofcr, que la Ré-
publique devoit tomber en vingt-quatre heu-

res, il étoit pourtant raifonnablc de différer fa

chute jufqu'au dernier moment, & qu'il valoit

mieux que cela fût au foir, qu'à midi.

Le Penfionaire fit ce difcours , avec tant de

chaleur ,
qu'il ne put pas le continuer plus long-

tems. L'AmbaiBdeur alla le lendemain chez le

Prince d'Orange,& lui rapporta cette converfationj

après quoi il lui dit, que ce Miniflre de la Repu-
blique avoit conclu

,
qu'il n'y avoit point de moyen

d'éviter une Paix particulière , £c qu'il ne con-

noiff^it perfonne en Hollande, qui ne fût de fon

fentiment. Sur cela le Prince l'interrompit , en

lui difant : Et moi , j'en connais un , (^ c'eji moi-

même , fjf je fempêcherai aujji long-tcrns ,
que je

ftcme m.

pourrai ; maisfi quelque malheur m'arrivoit ,
je fai i^jj\

que la Paix ferait faite en deux jours.

Le Chevalier Temple voulut favoir, fi le Prin-
ce étoit du même fentiment, à l'égard de la cam-
pagne fuivante j fur quoi le Prince lui répondit ,

que les apparences étaient mawoaifes ; mais que les

Campagnes ne finijjoient pas toujours , comme elles com-
mençaient ; qu'il pouvait art iver des accidens

,
que

perjanne ne pamroit prévoir , i§ que fi Van en venoii
une fais à une bataille .^ il n'y avoit perfonne., qui pi'à

répondre de l'événement j ^le le Roi
, fon Oncle ,

pouvait faire la haix , s'il voulait , avant que Ick

Campagne commençât ; mais que fi les Anglais s'in-

tereffaient fi peu en cette affaire .^qu'ils laifiaffent paS'

fer cette occafion ; il était réfolu , en fon particulier
,

de tenttr fortune ; ^'il avoit vu ce matin-là uii

Fieillardfeul ^ dans un petit Batteaa
,
qui ramait de

toute fa farce contre le courant d'une Eclufe ; qu'a-
près avoir gagné , avec bien de la peine., le lieu, oît

il vouloit aller , le courant t'avoit entraîné
j qu'il a-

vait tournéfin batieaule mieux qu'il avait pu,., ifS que
pendant qu'il l'avait regardé ,

/'/ avoit eu trois , o»
quatre fois le même fort

.,
que la première. Le Prin-

ce ajouta
,

qu'il y avoit beaucoup de rapport
.,

entre

les affaires de ce ban homme (^ les fiennes , (^ qu'il

devoit agir ^ comme ce Vieillard avait fait , fans fa-
voir pourtant ce que fes efforts produiraient. Soit

que le Prince débitât une forte de Parabole , ou
qu'il eût vu ce qu'il racontoit ; il eft fur qu'il fe

conduifit de la même manière, & qu'après avoir

encore perdu quelques batailles, & afîîegé en vain

quelques places , il ne lailTa pas de parvenir à {ç.^

fins ; comme on le verra, par la fuite de cettà

Hiftoire.

L'AmbafTadeUr
,

qui avoit toujours favorifé la

République des Provinces Unies , renuit compte
à fon Roi de ces converfations , & y joignit quel-

ques avis judicieux, qui fe réduifoient à ceci,. Que
fi S. M. continuoit à n'interpoler, que les Offi-

ces ordinaires d'une Médiation, fans s'y intercs-

fcr autrement i & que fi la Maifon d'Autriche,

& les Couronnes du Nord demeurolent aufïï

contraires à la Paix, qu'elles l'avoient été jus-

qu'alors ; il en arriveroit infailliblement que les

François oc les Hollandois entreroient en dc's

négotiations particulières , & qu'tine Paix fe-i

roit conclue en deux jours , entre ces deux Na«
tions; quand les Hollandois feroient tout-à-fait

las des longueurs de leurs Alliez , & de leur

mauvaife foi , à l'égard de leurs Traitez ; ou
quand l'inclination violente, que le Peuple avoic

pour la Paix,contraindroit le Prince de fe con-
former au fentiment des Etats.

Le Roi répondit à fon AmbafTadeur
,
par une

Lettre écrite de la main , oii il fe plaignoit fort

de quelques Minifires des Alliez ( apparemment
des Etats, ou de la Maifon d'Autriche J qui caba-

loient avec divers Membres du Parlement
,

pour
animer le peuple contre la Paix ; en quoi ils a-

voient fi bien réiiffi
, qu'il étoit fort difficile à

S. M. de faire aucune démarche , envers la Fran*

ce
,

pour la porter à confentir à une Paix Géné-
rale ; à moins que l'AmbafTadeur des Etats ne lui

préfentât un Mémoire ,
pour le prefTer , de la

part de les Maîtres , de le faire ; & pour lui dé-

clarer, que fi S. M. ne s'en mêloit les Pais-Bas

Efpagnols feroient entièrement perdus. William^

fon ,
qui étoit alors Secrétaire d'Etat , récrivit

que le Roi & les Seigneurs Commiffaircs
, pour

les affaires étrangères, croient furpris d'apprendre

que la France fût difpofée à faire une Paix parti-

culière, dès que les EE. GG. le voudroient , vil

que les AmbafTadeurs
,

qui étoicnt à Nimeguc ,

n'en avoient rien écrit. Mais Temple lui écrivic

Bbb a qu'il
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Colbert, Ambafl^ide.ur de France , & que le Pen-

lionairc de Hollande lui avoic tait voir plufieurs

Lettres du Maréchal d'Ellrades , £c d'un homme
de Maftiicht , dont il fe fervoit j ce qui le per-

fuadoit qu'il n'avoit nen écrit là-defllis
,

qui ne

fût bien fondé.

Le Prince & le Penfionaire furent d'avis qu'on

donnât ordre à Fan Beuningy de faire la démar-

che, que le Roi fouhaitoit } maif= ils fouhaiterent

que l'Ambafladeur écrivit encore une fois là-des-

fus, avant qu'on en vînt là. Comme le tems de

fe mettre en Campagne s'approchoit, Temple dit

que l'on perdroit trop de tems ,
pour attendre la

réponfe du Roi, & qu'il \erroit volontiers ce que

le Prince penfoit là-dellus. Le Prince y conlen-

tit, & dit de plus que, fi le Roi de la G. B.vou-

loit finir cette guerre , il falloit que cela fe fit

fur le pied de la Paix d'Aix la Chapelle i & qu'il

auroit un prétexte, pour cela, puis qu'il avoir été

J'Auteur cc le Garant de cette Paix. 11 vouloit

qu'on ne proposât aucun autre échange, pour ce-

lui d'Ath & de Charlcroi,pour Aireôc St Omer.

Il lui fcmbloit, que cela devoit fufïirc à l'Efpa-

gnej Se qu'à l'égard de l'Empereur Se des Etats ,

il falloit que l'Empereur rasât Philipsbourg , 8c

que les François rafaffent Maitricht. On parla

encore, dans cette Conférence, de la Lorraine, Se

de la Comté de Bourgogne ; Se le Prince par-

la de tout cela, comme en étant très bien ins-

truit.

Le Prince partit le lendemain
,
pour Dieren

,

& l'Ambafladeur eut encore d'autres Conférences,

avec le Penfionaire de Ho.lande , que l'on pourra

voir dans les Mémoires de ce dernier. Le 2f . de

Février, il reçut la réponfe du Roi de la G. B.;

qui fe réduifoient à ces deux Chefs. L'un étoit

que S. M. offroit d'entrer , avec les Etats, dans

une Alliance Défenfîve la plus étroite
,

qu'ils

|

pourroient fouhaiter j afin de les afllirer contre la

crainte, qu'ils pourroient avoir des armes de la Fran-

ce, même après que la Paix feroit faite. L'autre Chef
difoit, que S. M. croyoit, que la France pourroit

rendre Ath, Charleroi , Oudenarde, Aire ^ S.

Omer. C'étoit tout ce que le Roi de la Grande
Bretagne croyoit, que l'on pourroit obtenir de la

France. Temple alla à Dieren
,

pour lire cette

Lettre au Prince, Se toutes les raifons, que Wil-

liamfon y ajoûtoit pour l'appuyer.

On vint dire, comme ilsétoient occupez à cette

Icélure ,
que le Diner étoit prêt j ce qui fit que

le Prince ie leva ,
pour palier dans la Chambre,

où l'on avoit fervi. En y allant, le Prince fe tour-

nant dit qu'encore qu'il voulût s'entretenir , fur

les Lettres qu'il venoit de lui lire
,

par avance
,

qu'il mourioit plutôt, que de faire une fcmblable

paix.

Etant allé, après diner, dans une autre Cham-
bre , le Prince Ht remarquer à l'Ambafladeur ,

„ que l'offre que le Roi , fon Oncle , faifoit de

„ l'Alliance défenfive, avec les Etats, étoit écrite

„ de la main du Roi j mais que les Articles de la

„ Paix venoicnt du Secrétaire d'Etat j
qu'il fem-

„ bloit par le ftyle,dont elles étoicnt écrites, que

„ ce Miniftre le prenoit pour un enfant, qu'il

,, falloit nourrir de Crème fouettée > que puis que

„ ces propofitions avoient été communiquées aux

„ Commiflaircs des affaires étrangères , il étoit

„ aflliré qu'elles l'avoicnt été à l'Ambalfadeur de

„ France , Se qu'elles venoicnt de lui ; que ces

„ propofitions de fa façon étoicnt pires, que cel-

„ les , qu'on auroit pu dircétemcnt recevoir de

„ France. ] ,c Prince les relut encore une fois
,

J,
6c dit que cela vouloit dire, en bon François ,

O I R E
„ qu'il falloit que l'Efpagne cédât la Comté de Î677.

„ Bourgogne, le Cambrefis , Aire & S. Orner ,

„ cc qui valoir en tems de guerre , autant que

,, deux Provinces, Se cela pour cinq Villes. En-
„ fin il conclut qu'il fiiUoit rifquer le tout

, pour

„ le tout
,

puis qu'on ne pouvoit pas fortir d'af-

„ faire, d'une autre manière.

Temple lui dit, qu'il cfperoit que S. A écriroit

au Roi fon Oncle, ce qu'il penfoit des conditions,

que Sa Majcilc lui avoit envoyées , Se qu'il pen-
feroit un peu à ce qu'il devoit répondre. Le Prin-

ce dit auflî qu'il lui écriroit le foir même , mais
ians entrer en aucun détail

,
parce que la chofe

ne valoir pas la peine , Se qu'il s'en remettoit à

ce que Temple voudroit en écrire. Le Prince

chargea encoie ce dernier de faire fivoir à S. M.
„ que les propofitions, qu'il lui avoit faites de fa

„ part,étoient fort finceres> qu'il ne s'étoit relâ-

„ ché qu'autant que la fureté de fa Patrie, & de

„ fes Alliez Se fon propre honneur le pouvoient

„ permettre : Qu'il n'étoit pas afluré, que PEs-

„ pngne voulût accepter les conditions
,

qu'il a-

„ voit lui-même propofées ; mais qu'il étoit fur

,, qu'elle aimeroit mieux perdre tous les PaïsBas,

,, qu'elle avoit encore, que d'accepter celles que

„ le Roi d'Angleterre avoit imaginées , Se que

,, pour lui, il ne les accepteroit jamais : Que fi

„ on laifToit les Païs-Bas , dans l'état que S. M.
,, propofoit, la Republique, ni même l'Angkier-

,, re ne pourroient jamais les défendre, contre une

„ autre invafion : Que cela fai'oit qu'il étoit tom-

„ bé dans le fentiment des Efpagnols
,

que s'il

„ failoit que ces Pais fuflcnt perdus , il valloit

,, mieux que ce fût par la guerre, que par la paix :

„ Que fi cela arrivoit,la République ne pourroit

„ pas s'empêcher de tomber, dans une entière dé-

„ pendance de la France , Se qu'ainfi ce que Sa

„ Majeilé offroit aux Etats ne fcrviroit de rien ;

„ parce qu'ils ne voudroient pas, que leur Païs

„ fût le Théâtre de la Guerre , dans laquelle ni

„ l'Alliance avec l'Angleterre , ni leurs propres

„ forces ne les pourroient pas défendre.

Le Prince conclut „qiie 11 S. M. vouloit le ti-

„ rcr cette Guerre , avec honneur , fbit par af-

„ fcétion pour lui, foit à caufe de l'intérêt que la

„ Couronne de la G. B. devoit prendre dans cet-

„ te affaire -, il en auroit ime parfiite reconnois-

,, fmce} mais que, fi le Roi ne le vouloit pas ,

„ il faudroit continuer la guerre ; Se que pour lui

,, il aimeroit mieux charger mille hommes, avec

„ cent, quand il feroit aiî'uré d'y périr, que d'en-

„ trer en négotiation , fur de pareilles propofi-

„ tions.

Nous avons crû devoir mettre ici toute cette

négotiation , afin qu'on vît le peu d'affedion,

que le Roi Charles II. avoic pour la République

des VIL Provinces, Se pour ion propre Neveu j

par où l'on peut comprendre le peu de cas qu'il

tàifoit d'eux
,

puis qu'il étoit jirêt de les ruiner
,

pour faire plaifir à la France. 11 auroit dû au

moins avoir quelque égard, pour fon propre Roi-

aume
,

qui étoit infiniment inrercflc à leur con-

Icrvation. Mais l'argent, que lui-même Se la Du-

chefle de Portsmouth recevoicnt de Louïs XIV.
faifoit pencher la ballancc de fon côté. On pour-

roit encore foupçonner, que l'cfprit du Catholi-

cifme le faifoit pencher du côté de la France. On
peut voir encore, par-là, la fermeté inébranlable

du Prince, Se la lâcheté de fon Oncle.

Cependant les Alliez de la République , dont

les Plénipotentiaires étoient à Nimcgue , où ils

ne parloient prefque que de cérémonies , Se de di-

vertiflémens , s'imaginoient qu'il y avoit quelque

,

intrigue fecrcte , entre l'Angleterre Se la Répu-
i bli-
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bliquc } <]ui ne feroit pas avantageuie aux trai-

tcz
,

qu'ils avoient faits , avec cette dernière. El-
le n'en tira autre avantage, que celui de faire com-
prendre à l'Empereur 6c a l'Efpagne

, que iî l'on
ne pcnfoit pas encore à faire le Traité, que l'An-
gleterre avoit propofé ; on feroit peutêtre obligé
d'y confcntir , fi l'Empereur & l'Efpagne ne fai-

loient pas les efforts néceffaires, pour la conferva-
tion des Païs-Bas Efpagnols. Cela fit en efftt,

quelque impreflion fur le Confcil de Vienne} mais
on ne s'en émut guère à JVIadrid , ni dans les Païs-
Bas

; quoi que Bevcrning témoignât un grand em-
preflement

, pour la Paix , fins avoir beaucoup
d'égard pour les Alliez, & dît ouvertement qu'il

avoit ordre de fes Maîtres de pouffer cette affaire,

autant qu'il lui feroit poffible. Nous ne nous
arrêterons point à ce qui regarde plutôt les Am-
baffideurs des Puiffinces diverfes affemblez à Ni-
inegue,ni à leurs intrigues particulières. On peut
en apprendre une bonne partie de St. Didier

,

d.ins fon Hiftoire des Négotiations de Nime-
gue.

Mais on ne peut pas garder le filence , fur le

Nonce d'Innocent XI. qui vint à Nimegue,pour
être Médiateur entre les Princes Catholiques Ro-
mais, & fans doute pour veiller aux intérêts de
l'Eglife Romaine , autant qu'il en feroit bcfoin.
C'ell ainfi qu'il y avoit eu un Nonce du Pape dans
les Négotiations de Munller, où les Catholiques
Romains furent obligez d'abandonner quantité de
Biens de l'Eglife aux Protellans , mais il n'y eut rien
de femblable dans la Paix de Nimegue. (i) Be-
'vilaqua ( c'ell le nom de la Famille du Nonce )
qui venoit d'être Nonce Extraordinaire du Pape
à Vienne

, arriva le i. de Juin à Nimegue. On
lui avoit préparé une Maifon

, proche de celle
des Ambaffadeurs de France. Il y avoit dans cet-
te Ville fi peu de Maifons, que celui que le Non-
ce y avoit envoyé

,
pour lui en préparer une , fut o-

bligé d'en prendre une qui étoit près de celle des
Ambaffadeurs de France; quoiqu'il eût ordre d'en
louer une,qui fût également éloignée de leur Mai-
fon &de celle des Ambaffadeurs d'Efpagne.

Le Nonce donna part de fon arrivée , le f . de
Juin, aux Ambaffadeurs de l'Empereur

, qui eu-
rent leur audience de Cérémonie à f. du foir, Se
aux François à 7. heures.

La curiofité des Bourgeois
, qui fut grande

pour des^ Cérémonies , auxquelles ils n'en avoient
jamais vu de femblables, fut encore plus grande à
cette occafion. Ils fe tinrent aux fenêtres voifi-

nes, pour le voir à fa porte , lors qu'il recevoit
6c reconduifoit les Ambaffadeurs.

Les Bourgcmeftres de la Ville
, qui étoit de-

venue neutre, le vifiterent, 6c lui offrirent tout ce
qui dépendoit d'eux

, pour le libre exercice de la

Religion Catholique. Il fe contenta de fiire faire

chez lui une grande Chapelle, où les Catholiques,
tant du païs

, qu'étrangers pouvoient aller avec
liberté : comme ils pouvoient aller à la Chapelle
des trois Ambaffadeurs de France ; où le fervice
fe faifoit les jours de Fêtes , avec toutes les folen-
nitez ,

qu'on voit d'ordinaire dans les Paroîffes.
On avoit même hauffé une Cloche, au-deffus d'u-
ne Tour , qui s'entendoit d'une grande partie de
la Ville. Quelques jours même , avant l'arrivée
du Nonce, un Jefuite, que Don Pedro Ronquil-
lo avoit en fa Maifon , marcha par les rues , avec
l'habit de fon Ordre ; 8c cela parut fi nouveau
qu'il excita la curiofité du Peuple

, qui accouroit
pour le voir.

(0 St. Didier Hift. des Négotiitions de la Paix de Nime-
gue, furie I. de Juin & fui?.

381
Les Magiftrats

, qui crsignoient que cela ne
causât quelque dclordre, firent défendre le lendc-
mam

,
fous peine corporelle , à toutes perfonnes

ûe rjen faire , ni de rien dire à qui que ce fût
quelque lorte d'habit Ecclefiaftiquc

, qu'on lui
vit porter Cette modération fut approuvée de
tout le monde ; mais l'Ambaffadcur d'iifpaone ne
trouva pas à propos , que ce Jefuite continuât à
pa.oicre vêtu de h forte. Le Nonce même lailTIi

a Clêves deux Capucins de fa Maifon , & ne les
fit venir

, qu'après qu'il fut afibré qu'ils auroient
une entière liberté. Cette fageffe du Magiilrat
de Nimegue fut approuvée de tout le monde, ea
un tems où il s'agiffoit de faire k Paix, avec plu-
fieurs Souverains Catholiques Romains , & non
de difputcr de Religion, On favoit d'ailleurs qu'il
y avoit liberté de Religion, pour les Catholiques
Romains dans la Province de Gueldre , aufii bien
que dans les autres. H feroit a ibuhairer qu'ils
euffent la même équité , à l'égard des Proreftans.
Cette Paix Civile pourroit contribuer à adoucir
les Efprits, même à l'égard de plufieuis dogmes,
fur leiquels on pourroit convenir. Mais le Cler-
gé, dont les revenus font fondez , en bonne par-
tie, fur des opinions peu raifonnables, s'y onro-
fera toujours.

'

Nous ne nous arrêterons pas auff à aucun dé-
tail, fur les négotiations. Nous marqunons feu-
lement quelles furent les Propofitions des Etats
Généraux , & des autres Puiffanccs, à qui ils a-
voient à faire pour rétablir la Paix , entre eux
aufiî bien qu'avec leurs Alliez, autant que la Ré-
publique y étoit intereffée.

Fan Bei-erniKg & Fan Haren^ les Plénipoten-
tiaires des Etats Généraux

, préfenterent leurs pré-
tenfions le 3. de Mars, de cette année, à Berkley^
Temple & Jenkins , Plénipotentiaires Anglois. (i)
Ils déclarèrent que pour leurs intérêts particuliers,
ils ne demandoient que la refiitulion de la Fille de
Maftricht^ avec le Comté de Froonhof^ (^ ce qui eft
de leur dépendance

, £5? leurs droits fur le Comté 6f
Pais de Faukemont , Dalhem t3 Rolleduc , dans le
Pais d'Outre-Meufe^ avec les Fillages de rédemtion.
Bancs de S. Servat , i^ tout ce qui dépendait de cet-
te Fille. A cela ils ajoûcoient , une [atisfanion en-
tière des préten[ions particulières.^ de S. A. le Prince
d'Orange.^ que Ton fpécifieroit dans lafuite. Ils dé-
claroient auff qu'ils étaient rcfolus

, quoi qu'ils eus-
fent fouffert des frais [j' des dommages

, durant cette

funeIle guerre {dont avec tres-jufte raifon, ils pour-
voient demander le dédommagement ) de facrifer le
tout au repos public ; pourvu que les vîlùez de LL.HH. PP. trouvaient aujjï , en même tems, une fa-
tisfaUion entière de ce qui leur étoit dà.

( 3 ) Les
Ambaffadeurs de France déclarèrent le même jour
par un écrit qu'ils remirent aux Médiateurs

, que
„ comme l'amitié confiante

, qui avoit toujours
„ été entre la Fiance , & les EE. GG. des PP.
„ UU. avoit été troublée par des fujets de méconte-»

ment, qu'il étoit facile alors de faire ceffer, 6c
rnême d'empêcher qu'ils ne puffent renaître à
l'avenir j Sa Majeflé vouloit bien rendre aux
Etats Généraux la première amitié, 6c écouter
favorablement toutes les Propofitions

, qui lui
feroient faites de leur part, même touchant un

,
Traité de Commerce. Comme les deux Cou-

ronnes du Nord étoient auffi brouillées enfemble
6c que les Etats s'étoient déclarez, pour le Dane-
mark, comme ils l'avoient fait auparavant, félon

Bbb
3 leurj

(1) Voyez les A<fles & Mémoires des Négotiations de Ni-megue T. II. p. 14.
*-

(3) Là-même p. 51.
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t<S77 leurs anciennes Alliances -, Se le Roi de Suéde fit

offrir la Paix aux Etats, par un bcrit prcfenté aux

Médiateurs, le 21. de Février.

Pendant que l'on parloit de Paix à Nimegue ,

que l'on le faifoit des Complimcns, & que l'on ne

penfoic qu'à profiter des conjonfturcs j le Roi de

France ouvrit la Campagneaux Païs-Bas,ce qui don-

na beaucoup à parler aux Plénipotentiaires,& mê-

me à toute l'Europe
,

qui s'attendoit à une fijfpen-

fîon d'armes, pendant les négotiations. En effet,

dans de femblables négotiations ou devroit, avant

toutes choies, convenir d'une fufpenfion d'armesj

de peur que, félon que les armes feroient favora-

bles , ou defavantageufes aux Puiffances , leurs

Minillres ne fuffent obligez de changer de langa-

Un habile Hiftorien (i) François a remarqué ,

dans l'Hiftoire de cette année ,
qu'aux.Païs -Bas,

la Campagne commença
,
par un événement des

plus étonnans ,
que l'on eût vu , depuis long-

tems. „ Le Roi, cotHiniie-t-il, partit le 18. de

„ Février, de S. Germain en Laye, &c le même

„ jour, Valenciennes fut invertie, malgré la ri-

„ gueur de la faifon. Perfonne n'ignore la force

„ de cette Ville , tant par fa fituation
,
que par

5, les fortifications , que l'Art y avoit ajouté. La

„ Garnifon étoit nombreufe & compofée de très-

„ bonnes Troupes. On ouvrit la tranchée, la

„ nuit du 9. au ro. de Mars , & ayant été pous-

5, fée, fans beaucoup de perte, on réfolut d'in-

„ fulter l'Ouvrage couronné , qui étoit celui des

,, dehors de plus difficile attaque. Les Ennemis

„ pourfuivis, fans qu'on leur laifsât le tems de fe

„ reconnoître , abandonnèrent tous leurs Dehors,

„ de ce côté-là. Les Moufquctaires & les Gre-

„ nadiers les fuivirent, 6c trouvèrent un chemin,

5, qui les conduifit jufque fur le rempart
,
par un

„ endroit de la muraille , qu'on appelloit le Pâ-

5, té, où il avoit un Efcalier Se une Porte, qu'ils

j, enfoncèrent, defcendirent dans la Place , abat-

„ tirent le Pont-Levis de la Porte , ce qui donna en-

5, trée aux autres. On ne peut voir plus d'intre-

„ pidité, que dans ces Troupes , ni plus de pré-

„ fence d'efprit dans les Officiers , pour fe con-

„ ferver leur avantage. Enfin la Ville fe rendit

,

„ & obtint fa grâce du Roi
,
pour n'être point

„ être mife au pillage. Toute l'Europe fut furprife,

„ que Valenciennes eût été prile au bout de fept

,

„ ou huit jours de tranchée ouverte , fur la fin

„ de l'Hiver. On ne perdit, en tout ce fiege,que

5, cent -cinquante Soldats. 11 y en eut encore

„ moins de bleffez. 11 n'y eut de tuez
,
que le

„ Marquis de Bourlemont^ Brigadier d'Infanterie

„ & Colonel du Régiment de Picardie, trois Ca-

j, pitaines d'Infanterie êc un de Cavalerie , fept

5, fubalternes, & onze Moufquctaires du Roi. 11

eft furprcnant qu'une Ville fi forte
,
gardée par

une Garnifon compofée, dit-on, de bonnes trou-

pes, fe laifsât furprendre fi facilement. 11 n'y a

perfonne ,
qui ne foupçonnât que le Gouverneur

s'étoit laifle furprendre
,
parce qu'il avoit été cor-

rompu.
Après cela, le Roi de France attaqua Cambrai,

qu'il prit en neuf jours, Se réduifit le Gouverneur

à fe retirer dans la Citadelle, le f.
d'Avril. Le

jour précèdent , le Duc d'Orléans avoit fait ou-

vrir la tranchée devant S. Omer. „ Le Prince

„ d'Orange , dit le P. Daniel y à la tête de l'Ar-

„ mée des Alliez
,
penfa à fecourir la place , &

5, quelques jours après, il livra bataille au Duc à

„ Caffcl , 011 il fut batru ; 6c laiffii trois-mille

„ hommes morts fur la place, 2c environ autant

(l) Le P. Daniel,

„ de bleffez 8c de prifonniers. On lui prit treize 167;

„ pièces de Canon
, plufieurs Morders, fes Ba-

5î g='gcs , quinze Etcndarts , 6c quarante-deux

„ Drapeaux. Les François y eurent deux-mille

„ hommes , tant bleffez
,
que tuez. Les Enne-

„ mis fc battirent bien, 6c eurent quantité d'Of-

„ ficiers, 6c de gens de confidcration foit tuez ,

,, foit bleffez, (oit prifonniers.

Le Chevalier Temple raconte ainfi cette ac-

tion : „ Les Armées fe rencontrèrent à Moni-
„ Caffel, 6c combattirent, avec beaucoup de bi a-

„ vourci mais après un vigoureux choc, les prc-

„ miers Régiments de l'Infanterie Hollandoifc

„ commencèrent à plier , 6c à fe mettre en des-

„ ordre. Le Prince y accourut , les rallia plu-

„ fieurs fois, 6c les ramena à la charge ; mais en-

„ fin il fut emporté lui-même
,

par les fuyards.

„ 11 en fut fi outré, qu'il coupa le vifage à un de

„ ces lâches , en lui difant à haute voix : Je te

„ marquerai , au moins , afin de te faire fendre.

„ Mais ni paroles , ni coups ne furent capables

„ de rendre le courage à des gens ,
qui l'avoienc

„ perdu. Le Prince fut obligé de céder au tor-

„ rent , 6c de fe laiffer emporter vers le refte de

„ fes Troupes, qui étoit demeuré ferme. Il les

„ joignit, & ayant rallié une partie de celles ,

„ qui avoicnt été rompues , il fit une retraite ,

„ qui ne fut guère moins honorable, qu'une vic-

„ toire ; 6c qui contribua beaucoup , de l'aveu

„ même de fes Ennemis, à augmenter cette gran-

„ de réputation , qu'il s'eit acquile , avec tant

„ de jurtice.

La Citadelle de Cambrai ( hien fins forte que la

Place) fe rendit feulement après quinze jours d'at-

taque. Pour St. Omer , dont le Prince de Alor-

Zi^c- étoit Gouverneur, il ne fe rendit que neuf jours

après. Le Roi de France fit la revue de fon Ar-
mée, 6c arriva à VerfaiUcs , le 31. de Mai. Il la

laiffa au Duc de Luxembourg
,
qui crut devoir la

mettre en quartier de raffraichiffement ; d'où l'oa

pourroit conclurre que les fiéges
,

qu'elle avoic

faits, 6c la Bataille de St. Omer, lui avoient fait

perdre plus de monde
,

que l'Hiftorien ne dit.

.Mais il faut reconnoître que l'on ne fait guère, au
jufte, les pertes, qui fe font > foit à caufe des Dé-
ferteurs, foit parce que chacun extenue fa perte,

6c augmente celle de l'Ennemi. St. Didier^ dans

fon ( 2) Hiiloire des Négociations de Nimegue,
dit que le Prince d'Or.inge perdit huit- mille

hommes tant tuez, que bleffez. Le Prince d'O-
range crut apparemment

,
que la perte des Fran-

çois étoit confidcrable ; puis que , fur la Mi-
Août , il alla affiéger Charleroi. Mais le Duc
de Luxembourg ayant promptement amaffé qua-

rante mille hommes , l'obligea d'abandonner ,

une féconde fois, le îiége de cette Place. Il ne

fe fit aucune autre entreprife de conféquence,

dans les Païs-Bns, jufqu'au Mois de Décembre,
que le Maréchal d'Humiéres affiégea, 6c prit en

onze jours St. Guillain.

„ La nouvelle , dit l'Auteur cité ci-deffus ,

,, de la prife de Cambrai 6c celle de St. Omer,
„ étourdillbient les efprits des Ennemis de la

„ France, tant de conquêtes en un Mois 8c de-

„ mi, 6c avant le tems, qu'on a accoutumé de

,, fc mettre en Campagne, ôcoicnt aux Ei'pa-

„ gnols l'cfperance de pouvoir rien confervcr aux

„ Païs-Bas, fi la Paix n'en arrêtoit pas le cours.

„ Mais ce qu'il y avoit de plus fâcheux
, pour

„ eux, étoit de voir ccffer, par ces conquêtes,

„ toutes les contributions ,
qu'ils tiroient de la

„ Fron-

(i) 4. Edition p. $6.
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lôjy.n Frontière > qui étoient le plus afTuré moyen

„ de payer le peu de Troupes, qu'ils entiete-

j, noient dans les Païs-Bas.

Cela fait conipiendie, que les Efpagnols n'a-

voient pas aflez de Troupes , pour oppoler aux
entreprifes du Roi de France j fans parler du peu de
capacité &: de courage des Comniandans Efpa-
gnols. On fait d'ailleurs, que la Reine Régente
d'Efpagne étoit brouillée avec D. Juan d'Autri-

che, & que les finances de cette Cour étoient en

mauvais état } puis qu'elle ne put pas payer les

frais de l'expédition de Ruiter en Italie
,

quoi

qu'elle s'y fût engagée , avant qu'il l'entre-

prit.

Le 25. d'Avril, le Roi de Fiance envoya de
Dunkeique , où il étoit , le Duc de Crequi, en
Angleterre, comme pour faire compliment à Char-
les 11. Mais il chargea aufli le Duc d'une Let-
tre, où il repréfencoit au Roi de la Grande Bre-
tagne, que quoi que toutes les facilitez, qu'il ap-

portoit à la Paix, n'en hâtaifent point la conclu-
fion ; il vouloit bien néanmoins confentir à une
Trêve Générale, pendant quelques années, com-
me au moyen le plus aflliré de rétablir la tranquil-

lité de l'Lurope > pourvu que le Roi de Suéde fe

trouvât , dans ce mêmeJentiment. Le Roi de
Suéde avoit déjà propofé la même chofc à la Haie,
mais on l'avoir refufé, parce qu'on craignoit cet-

te Trêve, comme un piege ; Se on jugea qu'une
pareille ofiie de la part de la France, ne tendoit

qu'à endormir les Puifîànccs Confédérées, 6c qu'à
les féparer dans la fuite

, pour faire de nouvelles

conquêtes , avec plus de facilité ; d'autant plus

qu'il ne falloit autre chofc, pour rompre laTrêve,
que le confentement de la Suéde

,
qu'on auroit

quand on voudroic.

Le même jour
,
que l'on apporta cette Lettre

de Louis , dans Nimcgue , les Plénipotentiaires

des Etats Généraux propoferent de faire, entre la

France & eux, un Traité de Commerce , à peu
près tel que celui dont on étoit convenu, dans les

derniers Traitez. Les Peuples, à ce que dit St.

Didier , difoienc aflez haut
,

qu'il valoit mieux
faire un Traité de Paix

j qu'un Traité de Com-
merce. Il eil auflî bien fur que les Etats, qui ne
chcrchoient nullement à prolonger la guerre , au-

roient confenti à une Paix
,
pour tout , & non

feulement pour le Commerce. Mais comme le

Roi de France ne préfentoit qu'une Trêve , il ne

faut pas s'étonner, fi les Etats Généraux négotie-

rent fur ce pied-là , avant qu'on pût en venir à

une Paix perpétuelle. Quelque nom
,
qu'on don-

ne à un Traité de cette lortc, ce nom ne change
rien à la nature de la chofe , fi l'on y va de bonne
foi. Celui-ci ne fut conclu, comme il femble

,

que
,
pour appaifer les Marchands

,
qui fc plai-

gnoient le plus de l'interruption du Commerce
,

& des pertes, que les Pirates leur caufoient, jus-

qu'à ce qu'on pût faire une Paix complète -, qui

ne pouvoit pas être conclue fi promptement. On
pourroit foupçonner que l'on parla d'un Traité

,

qui ne régardoit que le Commerce , que parce

qu'il falloit fatisfaire les Marchands ; qui ne pou-

voient pas payer leurs taxes
, pendant que le

Commerce étoit interdit. On peut même dire,

qu'un Traité de cette forte convenoit aux deux

Nations ,
qui avoient également befoin de la li-

berté du Commerce. On voit de fcmblables Trai-

tez dans les Indes i où les Peuples négotient , a-

vec une entière liberté , les uns avec les autres ;

pendant que les Princes font en guerre entre

eux.

Le même Auteur nous dit „ que les Etats Gé-

„ neraux avoient cependant envoyé trois-cens-

„ mille Ecus au Prince d'Orange
,
pour faire les iGjJl

„ recrues nécelfaires
, pour le rctabliffemerit uc

„ leurs Troupes. On publia que la perte
,
que

,, l'on avoit faite à Caflèl, n'empêchcroit point

„ l'équipement des Flottes, qu'on dellinoit pour
„ la Sicile , & pour le Danemarc } dont les E-
„ tats avoient entrepris la défcnfe, contre la Sue-
„ de , comme ils avoient fait autrefois.

La lenteur des Alliez, à entrer en négotiation,
étoit fi grande, que Beverning les prefloit en vain,
depuis quelque mois à entamer la ncgotiation. Rien
ne les pouvoit faire hâter

, pendant que les Etats
leur faifoicnt payer les fubfides

, qu'ils leur a-
voient promis, ("i) Le Duc de Zcll , dit-on, fc

voyant follicitc de donner cinq-milie hommes
,

pour joindre aux Troupes des Alliez , comme il l'a-

voit fait l'année précédente, demandoit des fublides

au Roi d'Efpagne, & autant aux EE.GG, Com-
me il avoit aulli hut de grands ferviccs à l'Empe-
reur , & à l'Empire , ce Prince demanda encore
que l'Empereur fit donner le titre, & le rang
d'Ambafladeurs aux Minillres

, qu'il enverroit à
Nimegue, mais cela n'eut aucune fuite.

il y avoit déjà quelque tems, que le Prince
d'Orange avoit penié iêrieufement à fe marier j Se

qu'il avoit jette les yeux fur la Princefle Marie
,

Fille du Duc d'York , fon Oncle ; mais il avoiE

différé juiqu'à la fin de la Camj^agne de cette an-
née} parce (i) qu'il comprit, qu'il ne feroit guè-
re pofiîble de fe foûtenir contre la France , fans

être foûtenu par l'Angleterre. 11 en fit confiden-

ce au Chevalier Temple, qui approuva fort fon

defléin , & lui dit beaucoup de bien de la Prin-
cefîè. Il fut conclu , entre eux, qu'il dcmande-
roit permiflïon au Roi d'Angleterre Se au Duc
d'York, d'aller faire un tour en ce Païs-là, après

la fin de la Campagne. Four cela , il leur écri-

vit. Se envoya la Lettre par un Gentil-homme
,

qui étoit fon principal Favori , Se qui l'a été jus-

qu'à fa mort. Le nom de là famille étoit Bentink,

Se depuis la Révolution d'Angleterre, il a été

nommé le Comte de Portland. 11 fut fort bien»
reçu en Angleterre , Se il comprit aflez que fon

Maître y ieroit bien venu. Sur ces afiuranccs,

le Prince s'embarqua
,
pour l'Angleterre , où il

arriva le ip. d'Oétobre. Il prit Terre à Harwich
,

accompagné de plufieurs Gens de qualité des Pro-

vinces Unies. 11 trouva là les Canoflés du Roi
,

qui le menèrent à Newmarket, où , en cette lai-

fon, le Roi Se la Cour avoient accoutumé de le

divertir à la ChafTe, Se à voir des courfes de Che-
vaux. Il y arriva à 7. heures du foir. Se fut par-

fiiitementbienreçudu Roi Se du Duc. Ils l'entre-

tinrent fouvent de chofes d'importance j mais ils

remarquèrent qu'il ne s'cngagcoic pas volontiers,

dans cette forte de difcours. Temple , qui étoit

venu avec lui, Se en qui il fe confioit, eut ordre

du Roi S>e du Duc de s'informer de îa raifon de

cette retenue. Temple obéît, Se comme il l'eut

demandée au Prince, il reçut pour réponfe
:

^«'//

êteit réfolu de loir la jeune Princeffe^ a-jant que

d'entrer en aucune ajfaire de Paix , ou de Guerre.

Le Roi Se le Duc continuèrent à vouloir lavoir

la raifon de cette conduite, mais le Prince demeu-

ra dans fa réfolution , Se dit enfin que fes Al'

liez ,
qui femhloient ne pouvoir pas faire la Pais qu''à

des conditions dcfavantagcufes^ dans rétat ^ oit étoient

les chofes , feraient difpofez à croire qu'il avoit fait

fon Mariage^ à leurs dépends , 6? q'te pour lui, il ne

vou-

(i) Voyet là-dcITus une Lettre des Ambaffadeurs de France

du 6. d'Oaobre 1676.

(1) Hift. d'Angleterre T. III. p. 318.
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vmioït pas vendre fc;i honneur ,
pour une Fem-

me. Le Grand Thréfovier d'Angleterre, & le

Confcil du Roi crurent que l'aff.iire écliouëro ic ,

p.rr cette pointillé. On ne pouvoit pas dou ter

eue ic Prince n'eût pu s'expliquer d'un

niere plus civilej quand ce ne n'auroit été

pour ne pas choquer la Princcdb.

Le C hevalier Temple a un peu adouci l'in-

cident , dont on vient de parler dans le Chap.

III. de i« Mémoires, où il dit feulement
,
que

le Prince l'ayant vûë , immédiatement après

fon arrivée , il fut fi charmé de fa perfonne ,

6c des marques de fa bonne humeur , dont

on lui avoit parlé
,

qu'il la demanda d'abord

au Roi & au Duc. Sa Propofition , continue

le même Auteur .^ fut fort bien reçue, mais a-

vcc cette condition, qu'il falloit convenir de

la Paix. Le Prince s'en excufa fur ce qu'il

devoit finir fcs propres affaires , avant que de

commencer celles des autres. Le Roi & le

Duc perfifterent dans leur opinion, & le Prin-

ce parut aufll ferme dans la ficnne. Enfin il

dit que dans l'état où les affiiires étoicnt , il

prévoyoit que les Alliez auroient une Paix peu

avantageulé , 6c qu'ils pourroient croire, qu'il

avoit fait fon mariage à leurs dépends ; mais

qu'il ne vendroit jamais fon honneur, pour une

Femme. Cela ne fit aucun effet fur l'efprit

du Roi. Au contraire, il demeura fi ferme

pend.mt trois ou quatre jours , fur fa première

propofition , que Mylord Thréforier 6c moi
craignîmes, que cette affaire n'échouât fur cet-

te poii;tille. J'allai par hazard un foir chez le

Prince, 6c je le trouvai de la plus mauvaife hu-

meur, où je l'aye jamais vii. 11 me dit, qu'il

fe repentoit d'être venu en Angleterre, 6c qu'il

avoit réfolu, de n'y demeurer plus, que deux

jours i fi le Roi continuoit , dans la réfolution

de traiter de la Paix , avant que de parler de

fon mariage 5 mais qu'il falloit que le Roi choi-

sît de quelle manière il vouloit vivre avec lui , 1

à l'avenir i qu'il falloit qu'ils fe féparalfent bons

amis, ou bien irréconciliables > qu'il me prioit

de dire au Roi fa réfolution , 6c lui rapporter

ce que le Roi diroit là-deffus. Le lendemain

matin, ^;/ 2?/7;/>/ir
,
j'all li trouver le Roi , 6c je

lui dis, tout ce que le Prince m'avoit chargé

de lui dire. Je lui repréfentai d'ailleurs les dan-

gereufes conféquences de cette rupture , 6c lui

dis qu'il falloit avoir égard aux mécontente-

mens
,
qu'un grand nombre de fés Sujets avoient

fait paroîcre , contre les mefures que la Cour
avoit prifes,avec la France, 6c aux offres qu'ils

avoient faites au Prince d'Orange, pendant la

dernière guerre. Le Roi m'écouta, avec beau-

coup d'attention , 6c lors que j'eus achevé de
parler, il me dit : J'ai jugé plufieurs fois de la,

probité des gens, par leur air, (^ je ne me fuis ja-

mais trompé dans le jugement
, que j'en ai fait ;

de quoi il ajoiàta quelques exemples, 6c dit en-

fin > fi je ne me trompe , cette fois-, je Juis ajfuré

que le Prince efl le plus honnête homme du monde.

Je rue 'veux fier en lui , l^ il aura fa femme; ^
•vous , allez dire à mon Frère ma réfolution. Je
le fis, dit "Temple , 6c le Duc parut d'abord un
peu iLirpris j mais quand j'eus cefTé de parler

,

il dit que le Roi ferait obéi, à quoi il ajouta ; je

ferais ravi que tous [es Sujets appriffent de moi Vohéis-

fance ,
qu'ils lui doivent. Je lui dis mes fentimens a-

vec beaucoup de liberté ; mais quandje fais ce qu'il

veut
, je lui obéis, fans peine. Je quittai le Duc

,

dit Temple
,
pour aller dire au Prince, ce dont fê-

tais chargé. Il eut d'abord de la peine à croire ce que

je lui difois , mais enfin il me dit , en m'embraffant

,

O I R E
que je l'avais rendu le plus heurc!f< de tous les hom- 1677.
7nes, contre fon attente.

Le Chevalier fortit
,

pour aller rapporter au

Roi ce qui b'étoit^pafi'e , entre le Prince 6c lui ,

6c ayant rencontré dans l'antichambre du Prince

le Grand Thréforier , il fe chargea d'ajufter toun

ce qui pouvoit relier à régler, entre le Roi 6c le

Prince. Il y reiiflit fi bien
, que le Mariage fut

publié , dans une Aflémblée de quelques Conseillers

Privez, avant que perfonne en fût rien. Le len-

demain, le Roi le déclara au Grand Confeiljd où
la chofc fe répandit dans tout l'Empire Britanni-

que. Tout le monde en témoigna beaucoup de

joie, excepté ceux du Parti de l'Eglife Romai-
ne J qui auroient voulu voir au Duc d'York , un
Gendre Catholique Romain} parce que la Couron-

ne pourroit tomber entre fes mains. Mais la Provi-

dence en avoit ordonné autrement , 6c le Prince

d'Orange fut l'inftrumcnt , dont elle fe fervit
,

pour y conferver la Religion Proteftante ; com-
me on le verra, dans la fuite de cette Hiftoire.

Il n'y eut perfonne, à la Cour, qui n'apprît cet-

te nouvelle , avec une grande joie } excepté le

Lord d'Arlington, 6c l'AmbafTadeur de France.

Le premier ne favoit quelle excufe il pourroit

employer, pour fiiire comprendre que, fans une

difgiace , il n'avoit pas fû des premiers ce qui

fe tramoit, fur ce Mariage. On fait que ceux

à qui l'on donne le Caraétere d'Ambaffadeurs ,

font principalement chargez du foin de s'informer

des chofcs les plus fecretes
,

qui fe trament $

pour les faire échouer, fi l'on peur, en cas qu'on
ait peur qu'elles ne foient nuifibles, fi elles ar-

rivoient. Cela étoit regardé, comme honteux j

parce qu'il y avoit plufieurs années, que l'on a-

voit été averti, de bonne heure, à la Cour de

France , de tout ce qu'on fe propofoit de faire en

Angleterre. Pour le Lord d'Arlington il en étoic

d'autant plus fâché, qu'il s'étoit vanté de la con-

fidence du Prince, qui ne l'aimoit point
j quoi-

que ce Lord voulût faire croire tout le con-

traire. Le Mariage fut célébré un Dimanche, 4.

de Novembre (S. A.) qui étoit le jour de la nais-

fance du Prince , au Palais de S. James, à 11.

heures de la nuit. L'Evéque de Londres, fut

celui
,
qui fit la Cérémonie , comme il avoit été

chargé de l'éducation des Princefles Marie 6c Anne
Filles du Duc d'York

,
qui font toutes deux mor-

tes Protell:antcs j 6c après lefquelles les Couron-
nes d'Angleterre, d'Ecofié 6c d'Irlande, font ve-

nues à la poilerité de la Reine de Bohême, 6c par

là à rilluihe Maifon , dont le Chef eft aujour-

d'hui fur le Thrône } aimé de fes Peuples, 6c ré-

douté de fes Ennemis.

Depuis la confommation du Mariage du Prince

d'Orange , 6c de la Princeffe Marie Stuart , on
parla fort fecretement de ce qu'on pourroit fai-

re, pour rendre la Paix aux Provinces Efpagnoles

des Pais- Bas. Le Prince, qui regardoit en ce

tems-là ce Pais , comme on a fait depuis , ainfi

qu'une Barrière des Provinces Unies, du côté de

la Fiance } le Prince , dis-je , infiiloit fort fur

cette matière , 6c foûtcnoit, félon la Maxime
confiante des Etats Généraux, qu'à moins de

laiflér une bonne Barrière, entre les François 6c

les Provinces Unies j la France ne finiroit cette

guerre , qu'en vue d'en recommencer une au-

tre
, pour emporter les Païs-Bas Efpagnols , en

une feule Campagne. Le Roi d'Angleterre é-

toit plus facile à l'égard des François j parce

qu'il croyoit qu'ils étoient fi las de la guerre
,

que s'ils pou voient fortir, avec honneur de la der-

nière, ils n'en rccommenceroient pas une autre,

au moins fous ce Règne. Charles ajoûtoit,que

Louïs



DES PROVINCES UNIES. Livre XV. 5§5
. Louïs étoic fur la fin de fa jeunefle , & qu'il

' ' meroit mieux le repos à l'avenir j qu'il tour

il ai-

repos à l'avenu- j qu'il tournc-

roic fes inclinanons,du côté des plaifirs de laCourj
qu'il s'amufcroit à les Bûtimens , & lailTeroit fes

Voifins en paix. Le Roi d'Angleterre jugeoit de

celui de France , comme de lui-même ; mais le

contraire a bien paru, par la guerre qui s'eft faite

à l'occafion des Etats de la JVlaifon d'Efpagnc , a-

près la mort du dernier Roi d'Efpagne,de la Mai-
fon d'Autriche. Cette guerre a etc encore plus

violente, que les précédentes.

Le Prmce d'Orange croyoit, au contraire, que

la France ne vouloir faire la guerre alors
,

que.

pour rompre les Alliances
,

que l'on avoir faites

Contre elle, & pour commencer une autre guer-

re , avec plus d'avantage : Qiie l'ambition des

François ne feroit jamais fitisfaite ,
jufqu'à ce

qu'ils enflent conquis tous les Pais- Bas Elpagnols,

éc étendu leur Royaume jufqu'aux bords du Rhin;
& mis par- là l'Angleterre 6c les Provinces Unies,

hors d'état de leur pouvoir faire beaucoup de
mal, ou même de ne pas dépendre d'eux : Qu'ainlî

cette paix ne pourroit pas afllirer le repos de la

Chrétienté , à moins que les Païs-Bas Efpagnols

n'eulfent les Frontières qu'il propofoit i & que
les François ne rendiflent la Lorraine , ôc tout ce

qu'ils avoient pris fur l'Empereur, en Alface.

Temple dit lâ-deflus au Roi d'Angleterre
,

qu'il avoit toiijours remarqué que ni les Biens
,

ni l'âge n'apportoient aucun changement à l'in-

clination naturelle des hommes. Le Roi approu-

va ce que le Chevalier venoit de dire, 6c con-

vint aulîî avec le Prince
,

pour ce qui regar-

doic la Lorraine £c l'Alface. Le Duc d'York

,

qui étoit préfent, en convint aufli. Mais ni l'un,

ni l'autre ne voulurent ouïr parler de propofcr

au Roi de France la reddition de la Franche-

Comté; dans la penféc, que la France n'y vou-
droit jamais conlentir. Le Prince d'Orange in-

lîfloit fi fortement fur cet Article
, que le Roi

crut que c' étoit à caufe des terres, que ce Priu'

ce avoit en Franche Comté, & lui dit qu'il fe

chargeoit de l'en fliirc jouir, avec autant de fu-

reté , fous la domination de la France
,
que fous

celle de l'Efpagne. Il ajouta encore, que s'il ne
vouloit pas dépendre en cela, de cette Couron-
ne, il s'engageoit de lui en faire donner la fom-
me, qu'il voudroit l'eitimer.

Le Prince répondit, lans balancer, qu'il n'ap-

porteroit jamais aucun oblkcle à la Paix fur cet

Article , 6c qu'il feroit bien-aife de perdre tout

ce qu'il avoit dans la Franche-Comté ; pourvu
qu'on voulût donner en recompenfc une bonne
place , dans les Païs-Bas , pour lervir de Fron*
tiere.

Le Roi comprit bien, par cette réponfe, que
toute la difficulté roulcroit fur cet Article , 6c

il y eut en effet une grande conteftation, entre

lui 6c le Prince , fur cela. Le Roi prétendoit

,

que la France n'accepteroit jamais le plan du
Prince; 6c le Prince étoit aflliré que l'Efpagne ne
confentiroit jamais à celui du Roi. Enfin ils

convinrent enfemble, que la Paix devoit fe faire

aux conditions fuivantcs : Qiie la France ren-

droit à l'Empire 6c à l'Empereur tout ce qu'Elle
leur avoit pris , en cette guerre : Qu'elle ren-

droit aulfi la Lorraine au Duc , 6c à l'Efpagne
les Villes d'Ath , Charleroi , Oudenarde , Cour-
trai , Tournai, Condé, Valenciennc, St. Guil-
lain, 6c Binch : Qi^ie la France 6c les EE. GG.
fe rendroient réciproquement toutes les places

,

que ces deux Puiilanccs avoient prifes l'une fur

l'autre. Ils convinrent auflî que le Prince d'O-
range fe chargeroit de procurer le confentement

T'orne III.

de l'Efpagne , S<: que le Roi obtiendroit celui de 157-*
la FVance. '^ ' '

Pour cela, ils convinrent encore que S. M. dé-
pêcheroit incefTamment quelcun en France, pour •

y porter les Articles -, avec ordre de n'entrer en
aucun raifonnement , fur cette affaire ; mais de
demander une réponfe pofitive en deux jours , 6c
de s'en revenir immédiatement après que ce ter-
me feroit expiré.

Il y eut de la.difficulté à favoir, qui l'on pour-
ront envoyer pour cela. Le Roi conclut, com-
me il iembloitjd'y envoyer le Chevalier Temple,
comme ce dernier le dit lui-même ; mais enfuitc
on y envoya le Lord Duras

, qui étoic un Gentil-
homme François, qui avoit demeuré en Angle-
terre, oïl on lui avoit donné ce titre. Mais leâ
François fe choquèrent du peu de tems qu'on leur
donnoit

, 6c ce n'étoit pas fans raifon ; fur tout
en un tems

, où ils avoient des Plénipotentiaires
à Nimcgue. Les Efpagnols avoient la même
raiion

,
pour ne rien répondre fur ces propofitions}

outre qu'ils ne font pas naturellement difpolèz i
faire des démarches li brulques.

Cependant on ne fe hâtoit nullement à Nimc-
gue, a venir à une conclufion, entre les Puiflances
les plus intereflëes, comme on le verra dans PHis-
tvire des Négotiations de Nimegue

, par St. Didier.
Pour la peniee du Prince d'Orange, c'étoit un ef-
fet de fon zèle 6c de fa bonne foi

; qui paroiflenc
plus dans la jeunefle où il étoic

, que dans un
âge plus avancé. Mais les grandes PuiflLnces ne
vont pas fi vite, 6c ne permettent pas qu'on leur
prefcrive un tems, 6c fur tout un tems aufli court
pour venir à uns conclufion. Ce n'étoit plus le
tems des Romains, ( i ) dont un Ambafiadeur o-
bligea Antiochus Roi de Syrie, qui tardoit de
lui repondre , de fe déterminer avant que de for-
tir d'un cercle, qu'il fit autour de ce Prince , a-
vec une baguette.

La Cour de France fut extrêmement furprife
de l'arrivée du Lord Duras, 6c du fujet de fa ve-
nue. Elle ne laifla pas de faire bonne mine 6c
de recevoir ics propofitions, avec beaucoup d'hon-
nêteté. Elle dit que Sa Majefté Britannique fa-
•voit bien., que la Paix feroit toujours., en fa puis^
fance j mais que les conditions de rendre les Filles
qu'on lui dcmandoit lui faroiffoient bien dures

, />ar-
liculnremcnt par rapport à la Filk de Tournai., dont
les fortifications lui avoient conté des fommes im-
menfes^ (^ qu'il demandait un peu de tems pour
y répondre. Le Lord Duras leur répliqua

, qu'il
ne pouvoit leur accorder , pour faire réponfe

, que
deux jours. Mais quand le terme fut expiré, on
l'engagea à demeurer encore quelques jours; après
quoi il fallut qu'il s'en retournât, fltns aucune répon-
fe pofitive. Il rapporta à Londres, pour toute ré-
ponle, ce qu'on lui avoit d'abord dit

, que le Roi
Tfcs-Chrétten efperoit que fn Frère ne zoudroit pas
rompre., avec lui, pour une, ou deux Filles; 7nan
que cependant il donneroit ordre à fon ^mbajfadeiir
à Londres , d'entrer en Traité , avec Sa Majefté
elle-même. J'ai voulu mettre ce qu'on vient de
lire

,
parce qu'il ne fe pafla à N imegue , cette année,

rien de fort remarquable ; comme on le peut
voir dans la Relation de St. Didier. Le Roi d'An-
gleterre vouloit envoyer le Chevalier Temple
à la Haie, pour y faire une Ligue avec les Etats

contre la France , rtiais il le pria d'envoyer quel-
que autre ; parce que fon Père étoic mort , 6c
qu'il avoit des affaires, qui ne pcrmettoient pas
qu'il fù un voyage. On envoya fhyn , Commis

Ccc j„

(i) Ti,te-Live Liv, XLV. c. !?..
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du Bureau des Secrétaires d'Etat, pour porter le

Projet du Traité à Hydc ,
qui étoit a la Haie

,

pour y rendre une vifite à la Princefle, Cela fut

exécute, ôc le Traité fut figné le 16. de Janvier,

mais non lans difficulté, parce que le Prince d'O-

range n' étoit pas de ce fentiment 5 quoi que le

Minilhe d'Efpagne y eût confenti fecrctement, au

nom de Ion Maître , & que la guerre ne menaçât

que la France -, en cas qu'elle refusât les condi-

tions
,

que l'Angleterre propofoit. Mais toute

cette ncgotiation fut inutile , à caufe des diiîîcul-

tcz, que les François y firent naître.

LE 2J".
de Janvier (i) le Pailement fut aflem-

blé à Londres
,
quoi qu'avant le tems, auquel il

avoit été prorogé. Le Roi lui communiqua le

nouveau 1 raité, qu'il avoit fait avec les Etats Gé-
néraux , ôc la dépenfe qu'il faudroit faire

,
par

terre & par mer -, en cas qu'on ne pût avoir la

Paix , que par la force. Le Parlement s'étant

raffemblé, le 11. de Février , lui fit une députa-

tion ,
pour le remercier de ce qu'il avoit marié

fa Nièce au Prince d'Orange , & pour le prier

de ne foire aucun Traité, avec le Roi de France
,

qu'il ne fe réduifit à ce qu'il avoit de l'Efpagne
,

par la Paix des Pirenée:. Le Roi s'offenfa de cet-

te demande, comme fi elle écoit contre fo Préro-

gadvr Royale , comme on parle en Angleterre j

c'eft-à-dire , en cette occafion , le pouvoir qu'il

prétendoit avoir de taire les Traitez, qu'il jugeoit

être utiles à l'Etat. Mais les Communes ne vou-

lurent lui promettre aucun argent, que pour fai-

re la guerre à la France. Elles furent fi alarmées

de ce que le Roi Louis XIV. avoit pris Gand
,

& attaquoit Ypres, qu'elles préfcnterent une Re-
quête au Roi Charles IL pour le prier d'entrer en

guerre avec la France. Il témoigna, que la con-

duite de la Chambre des Communes ne lui plai-

foit point. Mais il ne laiffa pas de figner l'Aéte, par

lequel on lui permettoit de lever de l'argent
,

pour agir contre les François , & fur diverfes

marchandiles
,
qui venoient de France.

Le Roi ne laifla pas , pour appaifer le Parle-

ment , de rappeller tous fes Sujets qui s'étoient

enrôliez, pour fcrvir fur les Vaifîéaux d'une Puis-

liince Etrangère ; parce qu'on avoit rempli la

Flotte de France de Matelots Anglois.Cela n'em-

pêcha pas que le Parlement ne témoignât , qu'il

étoit d'avis d'entrer en guerre contre la France ,.

pour conferver les Païs-Bas Efpagnols , & pour

rétablir l'égalité de la Balance de l'Europe , qui

fans cela auroit aflurément penché du côté de la

France. Cela fit que le Roi de la Grande Breta-

gne prorogea le Parlement pour quelques jours
,

f)lus
d'une fois, & enfin jufqu'au i. d'Oélobre de

a même année (S. A. ) Il avoit fur tout été cho-

qué, de ce que le Parlement aflemblé le 2.7. de

Mai, avoit déclaré que ïArmée
,

qui avoit été le-

vée depuis peu , (î? qui étoit alors fur pied étoit à

charge la Nation ; mais que fi le Roi vouloit faire la

guerre à la France , la Chambre des Communes étoit

toujours prête à le foûtenir j ^ qu'autrement elle

alloit travailler à licentier cette Armée. Si le Roi
avoit été véritablement Proteltant , il n'auroit

pas tant donné de fujct de croire le contraire ; car

enfin on ne choque pas le Public , en faifant des

chofes qu'il defapprouvci quand on eft du même
fentiment que lui. Mais ce Prince fit ce manège

,

pendant tout fon règne j après quoi on ne doit

pas être étonné, qu'on l'ait acculé d'être dans les

icntimcns de l'Eglife Romaine.

(I) Voyez THift. d'Angleterre T. III. p. 3js>.

I R E
Un (z) Chevalier, employé par la Cour,& qui

i6-f%,
la connoiflbit auffi bien

,
qu'aucun de fes Minis-

tres, l'a témoigné afléz clairement, dans fes Mé-
moires } pour ceux

, qui ne s'aveuglent pas vo-
lontairement. 11 décrit la dilpofition du Par-
lement , en ces termes : „ Ce Parlement avoit

durédix-fept ans, Scs'étoit partagé afiez ou-
vertement, en deux Faétions , dont l'une étoit

le Parti de la Cour, & l'autre celui du Peuple.
Celui de la Cour s'étoit beaucoup accru, par
les intrigues du Lord CUfford ; qui avoit intro-

duit la coutume d'acheter les Membres ( dtt

Parlement ) les uns après les autres. Cepen-
dant celui du Peuple etoit encore plus fort en
nombre , 6c avoit beaucoup de crédit j foit à

caufe de la dépravation de l'autre, foit à caufc

de la fermeté, dont il faifoit profeffion, d'être

conltanmient attaché aux vrais intérêts de la

Nation ,
principalement par rapport à la Fran-

ce & au Papifme. Lors qu'il avoit été queftion

de l'un, ou de l'autre de ces deux points
,
plu-

fieurs même du Parti de la Cour s'étoienc

joints à celui du Peuple. Au contraire, quand
la Cour parut entrer dans les fentimens de la

Nation ,
plufieurs Membres du Parti du Peu-

ple fe joignirent à la faûion de la Cour ; fur

tout , lors que le Roi témoignoit de vouloir dé-

clarer la guerre à la France , fi elle refufoit de

faire la Paix.

La diverfité des intérêts & des pafîïons des

PuifTinces, leur inconftance , & leur envie de fe

trouver plus formidables qu'auparavant ; le defîéin

de fe dupper les unes les autres , fans avoir aucun
égard à la jullice &c à k bonne foi , leur faifoienc

faire des démarches fouvent contraires, les unes

aux autres. C'ell ce qu'on trouvera dans les Let-
tres de ce tems-là , oc dans les Relations, qu'on

en a publiées alors , ou depuis. Il y avoit fur

tout quatre Puiflances qui étoient intereflées, ou
dans la Paix ou dans la Guerre. On n'auroit jamais

fait s'il falloit expofer tout ce qui fe palTa , & ce

qu'on vouloit que l'on crût. Ainfi nous nous ren-

fermerons princip;dement aux mouvemens, & aux

démarches de fes Puifiances.

La première étoit la France , dont le deflein

avoit été de s'emparer des Frontières de fes Voi-

fins , ou même de tous leurs Etats, fi cela fe pou-

voit faire. Elle avoit eu deffein d'envahir les E-

tats des Efpagnols, dans les Païs-Bas
;
qu'il lui é-

toit bien plus facile d'envahir
,

qu'il ne l'étoit à

rEfpagnc de les conferver. Elle trouvoit aullî,

que ce n'étoit pas allez de prendre ce qui appar-

tenoit alors à cette Couronne , mais qu'il falloit

fe faifir des Provinces Unies
,
qui étoient les plus

intereflées à la confcrvation de ce que les Efpa-

gnols appelloient la Flandre. 11 eft certain, qu'el-

le pouvoit fe flatter d'en venir à bout , & qu'il

s'en fallut peu qu'elle ne le fît.

La Icconde étoit l'Efpagne, qui avoit un inté-

rêt très-gi-and à fe conferver ces mêmes Provin-

ces ,
pour s'en fervir, comme d'une bride } pour

détourner la France de l'attaquer du côté des Pi-

renées, où l'Eipagne n'étoit pas fi forte, que du

côté de la Flandre.

La troifiéme étoit la Grande Bretagne ,
qui a-

voit un double intérêt , en cette guerre } donc

l'un étoit d'emi'êcher que la France ne fe rendît

maîtrcfle des Provinces Unies ; de peur qu'elle

n'employât les forces maritimes de ces Provinces,

pour fe rendre maîtreflc des Mers voifincs qui

l'environnent, à foire tout le commerce, qui s'y

foi-

(i) Le Chevalier Temple dans fes Mémoires Ch. III.
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faifoit i Se l'autre de fe garantir contre le dcflcin

,

que la France pourroit avoir de rétablir la Reli-

gion Romaine en Angleterre, oii le Frère du Roi
etoit ouvertement de cette Religion , & le Roi
lui-même extrêmement lufpcft. La Grande Bre-
tagne, outre la fureté de (a Religion, qui ctoit en
danger, uvoit encore i'a liberté j qu'elle auroit af-

furement perdue , fi la France n'avoit eu à faire

qu'à elle feule, fi elle avoit été une fois fubjuguée,

par les deux Princes de la Maifûn de Stuart ,
qui

la gouvernoient.

La quatrième Puifrance,qui fût intcreflee,dans

cette guerre , étoit la République des Provinces

Unies, dont les deux Frères Stuart étoient dans le

tond Ennemis , à caufe de la Religion ; comme
ils l'avoient témoigné, par la guerre

,
qu'ils lui fi-

rent, peu après qu'ils furent rétablis , & que l'u-

furpation de Cromwel eut pris fin
,
par fa mort

,

& par la dépofition volontaire de fon Fils.

11 eft encore certain
,
que l'Empire Germani-

que , 5c fui tout les Princes du Cercle du Bas Rhin
furent obligez de s'y interefier, comme on l'a

montré , dans cette Hiftoire. On doit dire la

même chofe, des deux Couronnes du Nord, quoi
qu'un peu plus éloignées. Ainfi on vit la plus

grande partie de l'Europe en armes , ou pour at-

taquer la France, ou pour la fecourir. Cela coû-
ta de part 6c d'autre des fommes immenfes, & fit

couler des torrens de fang humain j chofes dont , à

parler philofophiquement , on peut dire
,
qu'on

avoit bien plus de fujet de fe repentir, que de fe

glorifier, fur tout pour l'aggrefleur.

Mr. de St. Didier dit , en parlant des évcne-

mens de cette année , „ qu'il falloit que la Fran-

„ ce, pour foûtenir tant d'heureux fucccs , eût

de nouvelles profperitez j & que rompant ainfi

les mefures de fes Ennemis, elle fit changer de

langage aux Ambafladeurs des Alliez j & que
la prife de Tabago , la perte de tous les Vais-

feaux, qui étoient dans le Port, 8c des Muni-
tions, qui étoient dans le Fort, la mort de

Binlcs , Amiral de Zélande , 6c la ruine entière

de cette Colonie furent très-fenfibles aux Etats

Généraux. Il ajoute que la prife de St. Guil-

lain
,
pendant la rigueur d'un tems de neige 6c

de glace , avoit jette l'épouvante dans les Païs-

Bas i 6c que ce furent là les moyens , dont la

France fe fervoit, pour renverfer les Projets de

fes Ennemis.

Le P. Daniel dit
, que le Comte d'Etrécs bru-

1 4. Vaifieaux HoUandois dans le Port de Ta-
bago > cntreprife, qui fut fi hardie, que quelques-

uns la traitèrent de téméraire. Il rapporte cette

aftion au z^. de Février 1677. ^ ^r. de St.

Didier, la place en Janvier de l'an 1678. Il dit

encore, que le Chevalier de Lery prit le Fort

ai Orange, dans l'Amérique Méridionale, 6c qu'il

ruina la Colonie Hollandoife d'Ougapouya , le

14. d'Août : Que le même Comte prit, le 2. de

Novembre, Gorès {apparemment pour Goerée) fur

les HoUandois, (/)/^/ô/ les Zélandois)^ y détruisît

pareillement la Colonie Hollandoife : Qu'étant

retourné le 12. de Décembre à Tabago, il le

prit à la 3. Bombe, qu'il y jetta.

On peut aifément fe tromper, dans les dates

de chofes de cette nature } mais il eft certain

que Louïs XIV. partit dès le 7. de Février de

St. Germain en Laye, 6c tint ceux, à qui il tai-

foit la guerre, dans une grande inquiétude, par

les marches 6c les contre -marches de fon Ar-
mée. Pour mieux cacher fon defTein , il mena
lui-même la Reine 6c toutes les Dames de la

Cour jufqu'à Mets j
pendant que divers Corps

d'Armées tenoicnt, comme bloquées, les Villes

l'orne III.

de Luxembourg, de Namur , de Charlemont
,

de Mons 6c d'Yprcs
,

qui étoient les Places le

mieux pourvues du Païs-Bas Efpagnol , 6c où
l'on jetca quelques Troupes, fans favoir à laquel-

le les François en vouloicnt.

Mais on fut extrêmement furpris
,

quand on
vit le Roi quitter la Reine , &; venir avec fon ar-

mée le 4. d£ Mars, devant Gand, qu'il avoit f.iic

invcllir des le i . jour du même mois ; quoi que
les Efpagnols, en rompant quelques digues, eus-
fent inondé une partie du Camp. Comme les

Efpagnols ne tenoient pas leurs Frontières afTez

garnies, 6c que cette Ville étoit d'une grande en

i6j^.

ceinte, il la prit le p. de Mars ^ le Château, le

12. du même Mois. La Ville d'Ypres fut atta-

quée immédiatement après , le if de Mars , 6c
fut prife après fept jours de tranchée ouverte. Ces
conquêtes alarmèrent les Provinces Unies, 6c don-
nèrent lieu à ceux

, qui étoient portez à la Paix,

La France pu«
auxquelles elle

de la prefTer plus qu'auparavant.

blia le i. d'Avril les conditions
,

étoit prête à faire la Paix. Elles ètoicnt, comme
le remarque Temple, „ fort difi^erentes de celles,

dont le Roi de la Grande Bretagne 6c les Etats

étoient convenus, 6c plus encore des préren-
fions des autres Alliez} mais comme ce qui re-

gardoit l'Efpagne, 6c la Hollande , avoit été

concerté , avec les Chefs des principales Villes,

6c non feulement pour la Hollande ; il fe trouva
que les Propofitions de la France furent le Plan
de la Paix , non feulement pour la Hollan-
de , mais encore pour tous les autres Confé-
derez.

„ Ce fut alors que les François commencèrent
à traiter de la Paix, d'une manière imperieufe,
qui dura pendant toute la négotiation. Ils dc-
claroient qu'ils n'avoient point d'autres condi-
tions à propofer , 6c que leurs Ennemis pou-
voient choifir la Paix, ou la Guerre. La Fran-
ce publia, en même tems, qu'elle ne donnoit
aux Alliez, que jufqu'au 10. de Mai

,
pour fe

réfoudre; 6c qu'au de- là de ce terme, elle pré-

tendoit être en liberté de changer, ou de limi-

ter ces Propofitions , comme elle trouveroit à
propos.

Ce qui paroît étrange c'cft que Montagu, qui

étoit Ambafladeur d'Angleterre à Paris, écrivit

au Lord Thrcforier,à ce qu'allure le même Tem-
ple

, „ que Mr. de Louvois avoit eu
,
par ordre

„ de fon Maître , une grande converfation avec

„ lui ( Mont'igu ) dans laquelle il lui avoit repré-
fenté les mefures, qu'on avoit déjà prife en Hol-
lande ; pour fliire la Paix , conformément aux
conditions propofees par la France. : Qu'il a-

voit ajouté que, puis qu'ils étoient d'accord, le

Roi fon Maître efperoit, que S. M. B. ne s'y

oppoferoit pas : Qiie néanmoins il lui avoit or-

donné d'offrir à S. M. une grofle forrime d'ar-

gent
,

pour fon confentement ; quoi qu'Elle

n'y fût plus intercflëe , la Hollande ayant ac-

cepté les conditions propofécs ; Qu'il l'avoic

enfuite prié d'écrire immédiatement au Lord
Thréforier , 6c de kii offrir une fommc confi-

derable, pour lui-même > qu'on lui feroit tou-

cher, à fon choix, ou en Lettres de change
,

ou en argent, ou en pierreries. Montaguman-
doit de plus

,
qu'on l'avoir prié que cette af-

faire fut tiaitée entre eux deux feulement , 8c

„ qu'elle ne fût point communiquée aux Secré-

taires d'Etat.

Le Thréforier Anglois refufa cette ofïie , 6c

l'Angleterre continua à traiter avec les Conféde-
rez. On chargea de ce foitl,le même Thréforier

6c le Chevalier. Le Traité étoit prêt à être fini ^

Ccc i fi
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1678. fi <îcs Lettres de Hyde ne l'euflent empcchc. Ces

'

Lettres portoient que le Penfionairc lui avoit té-

moit^nc ,
que le peuple, dans la Province, étoit

entièrement pour la l^aix,& que lui-même croyoit

qu'elle étoit abrolumcnt néccflaire, après la pnlc de

Gand , & le danger , oîi le trouvoit la Ville

d'Anvers j dont la perte feroit fatale à toute la

Hollande, &C paiticuliercment à la Ville d'Ams-

terdam. La Cour d'Angleterre, pour s'aflurer s'il

étoit- vrai
,
que les Hollandois fouhaitoicnt qu'on

acceptât les oflres de la France , dépêcha Godol-

phin en Hollande. 11 fit grande diligence, pour

aller & pour venir, & rapporta que la choie étoit

trcs-vraie.

On ne laiflÂi pas de négotier avec Van Bcuning,

Député de l'Etat pour cela> mais comme le Trai-

té étoit prêt , le Député Hollandois avoiia qu'il

n'avoit pas le pouvoir de figner, ce dont on étoit

convenu, avec lui} fans le communiquer aux E-

tats Généraux
,

qui l'examineroient j ce qui de-

mandoit du tcms, & qui rendit cette négotiation

inutile. Auflî kCour d'Angleterre n'avoit elle nulle

envie, de rendre fervice aux Efpagnols , ni aux Pro-

vinces Unies, comme l'événement le fit bien voir.

Ce n'étoit
,

que pour complaire au Parlement ,

qu'on feignoit de vouloir plus tirer de la France,

en laveur des Efpagnols 8c des Hollandois', 6c non

à deflein d'y réUlfir. On en trouvera des preuves

dans les Auteurs Anglois, &(i)dans les Recueuils

François, imprimez en Hollande là-dcflus. Ce-

pendant l'envie d'avoir la Paix s'augmentoit tous

les jours } &: elle fe feroit plutôt conclue , fans

les intérêts de divers Potentats
,
qui ne s'accom-

modoient pas les uns avec les autres. Nous n'en-

trerons dans aucun détail de tout cela, 6c nous

ne toucherons que ce qui regardoit plus direéte-

ment les Provinces Unies, ou au moins qui fe trou-

ve lié avec leurs intérêts.

L'Ambafladeur (z) de France, en Angleterre,

qui avoit déclaré que S. M. B. feroit toujours l'ar-

bitre de la Paix, commença à changer de langa-

ge , 6c dit que puis que fon Maître étoit d'ac-

cord , avec la Hollande, 6c qu'il avoit fujet de fe

plaindre de ce que S. M. B. vouloit que l'on ac-

cordât aux Efpagnols
,
plus que les EE. GG. ne

demandoient.

Fan Leniveti^ Bourgmeflre de Roterdam , s'é-

toit joint aux Députez d'Amllerdam , de Harlem,

de Delft, & autres qui étoient pour la Paix, aux

conditions que la France offroic. Il ne s'y étoit

oppofé auparavant, que dans la fuppofition que

l'Angleterre agiflbit de concert avec la France.

Le Prince avoit trouvé le moyen de le fiiire en-

voyer en Angleterre , afirf qu'il vît quel étoit le

penchant des Anglois, 6c la difpofition du Roi ;

qui alors paroiflbit vouloir faire la guerre à la

France
,
parce que c'étoit le Icntimcnt du Par-

lement.

Le Chevalier Temple le fut voir , des qu'il

fut arrivé 6c le mit fur le fujet, pour lequel il

étoit venu en Angleterre. Lcuwen ne lui cacha

point „ que les Etats Généraux étoient cxtré-

„ mement fâchez, de fe voir obligez de faire la

„ Paix, à des conditions fi dclîxvantagcufcs ,6c qui

„ laifToient les Provinces Elpa^noles des Païs-Bas,

„ en un état fi dangereux : Que fi S. M. B. a-

„ voit déclaré la guerre à la France , comme on

„ en étoit convenu} en cas que cette Couron-

„ ne refusât d'accepter le plan d'accommodement,

„ qu'on avoit fait en Angleterre } les Etats l'au-

(0 Voyei Mémoires & Néeot. de la Paix de Nimcgue
;r. H. Patt. î.

^

(i) Le! Mémoires de Temple.

O I R E
„ roient imitée : Mais que les démarches de Sa kîjS,

„ Majellé avoicnt été fi pleines d'incertitudes, 6c

„ d'irréiblutions, qu'elles avoient fait craindre aux

„ Etats, que l'Angleterre ne fût encore dans les

„ intérêts de la France : Que cela avoit fait croi-

„ re aux Villes de Hollande, qu'il ne falloir que

„ fongcràfaire la Paix, avec la France} le plutôt,

„ qu'il feroit poflible , 6c qu'alors l'Armée de

„ France étoit fi près d'Anvers
, qu'il n'y avoit

,, plus à balancer.

il proteila cependant en particulier „ que fi le

„ Roi d'Angleterre déclaroit inceflamment la

„ guerre à la France } il ne doutoit point que les

,, Etats ne la continuaficnt,fuivant les conditions

„ de leur Alliance, avec l'Angleterre.

Sur le rapport, que Temple fit au Roi de la G.
B. ce Prince parut rcfolu de déclarer la guerre à

la France , fi le Parlement le lui confeilloit , 6c

promettoit de le fecourir. Cependant il arriva

qu'un Chevalier , Membre de la Chambre des

Communes
, y fit prendre une réfolution qu'on

nedonneroit aucun argent au Roi
,
jufqu'à ce qu'on

eut reçu fatisfaéiion fur les matières de Religion }

fans doute à caufe qu'il y avoit des Catholiques à la

Cour, que le Roi voyoit d'afiez bon œuil, com-
me il avoit toujours fait. Le Roi fut extrême-

ment irrité de cette réfolution , mais il donna à .

toute cette aiîaire ce tour, "qui n'ctoit ni honora-

ble pour lui , ni agréable au peuple. Ce fut de

dire, que puis que les EE. GG. vouloient faire la

Paix aux conditions, que la France propofoit, 6c

puis que cette Couronne lui ofFroit de l'argent ,

pour confentir à une chofc, qu'il ne pouvoit pas

empêcher} il ne voyoit pas pourquoi il refuferoit

cet argent, 6c ordonna à Temple d'entrer en trai-

té, fur cette affaire, avec l'Ambafladeur de Fran-

ce } mais le Chevalier trouva le moyen d'éviter

de traiter cette affaire
,

qui ne pouvoit qu'être

nuifible au Roi ;
qui ne laiffoit pas de paroître

dans le deflein de faire la guerre à la France, mais

qui , dans le fonds , n'en avoit pas une véritable

envie
}
quoi qu'il ne pût pas ignorer que la. Na-

tion Angloife auroit vu, avec joie, qu'il foutînt

les Ennemis de la France.

Dans cet intervalle de terns , il ne fit rien à

Nimegue , 6c plufieurs des Ambafi'adeurs forti-

rent même de cette Ville } pour aller ou en An-
gleterre, ou dans le Brabant. Cependant les né-

gotiations, entre la France 6c les Etats, ne laiflè-

rcnt pas de durer à Nimcgue } jufqu'à ce que Bc-

vcrning y fût.

Comme les Provinces ne pouvoient faire aucun

fonds, fur les promeffes ambiguës de l'Angleterre

i

les Etats Généraux donnèrent ordre à Bevcrning,

de faire entendre fecretemcnt aux Ambaffadeurs

de France, qu'ils étoient prêts à accepter les con-

ditions, qu'on leur avoit fait offrir. Ce Minillre

des Etats ne voulant pas néanmoins alarmer leurs

Alliez, trouva à propos d'avoir une converfrtion

avec le Comte d'Avaux, qu'ils eurent au commen-
cement du Mois de Mai , fin- les remparts de la

Ville, où ils fe promenèrent feuls à pied, fur les

fcpt heures du matin ; tems où il n'y avoit ja-

mais perfonne en ce lieux-là. Bevcrning apprit

à Mr. d'Avaux la difpofition favorable , dans la-

quelle étoient les Etats Généraux, par rapport a

la Paix. 11 demanda outre cela encore dix jours,

au de-là du 10. de Mai , auquel le Roi avoit dé-

claré qu'il attendroit leur réponfc. Ce Prince
,

qui ne laiffoit pas d'être las de la guerre, aud: bien

! que les autres , à caufc des dépenlcs qu'il falloit

j

faire, pour fe conferver la fuperiorité, qu'il avoit

j
eue jufqu'alors.

I Le 20. de Mai , un Courrier apporta à "Ni-
» me-
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cepteroic pas ];i Paixmegue un Duplicata de la Lettre du Roi de

France, écrite aux Etats Généraux, du Camp de
Deinlé , le i8. du Mois. Il témoignoit qu'il a-

voit appris, avec plailir, qu'ils euflent des fcnti-

mens conformes au fincere défir qu'il avoir de
faire tous ks pas

, qui pouvoient conduire à la

Paix } lors qu'il étoit au milieu des avantages
,

que Tes Armes lui avoient aquis, & qu'il pouvoit
encore efperer dans Li fuite de la Guerre. Par cet-

te même Lettre, il accordoit aux Etats le 7. Ar-
ticle du Traité de Commerce, dont les Ambaffa-
deurs n'étoient pas convenus à NimegucjSc pour
faire cclTcr entièrement la crainte, ou ils étoient,

de la perte des Païs-Bas Efpagnols } il leur pro-

mettoit que dès qu'ils feroient rentrez
,

par un
Traité, dans fon Ancienne Alliance , & qu'ils fe

feroient obligez de demeurer neutres , dans le

cours de cette Guerre j il accorderoit toujours,

à

leur confideration, les mêmes conditions à l'Efpa-

gnej qu'il n'attaqueroit cependant aucune place,

dans les Païs-Bas, mais qu'il feroit toijjours prêt

de leur accorder la Barrière
, qu'ils croyoient fi

néceffiiire à leur repos. Enfin il difoit, qu'ils le

trouveroient dans le voifinage de Gand
,
jufqu'au

27. du mois , s'ils jugeoicnt à propos de lui en-

voyer des Députez.
Le Comte d'Avaux , ayant reçu cette Lettre,

en alla donner avis aux Ambafladeurs Hollandois

,

avec deux CarolTes, & tout fon monde avec lui.

Cette nouvelle réjouît les Sujets des Etats Géné-
raux , mais elle jetta l'alarme parmi les Alliez j

qui fe crurent abandonnez par la République , &
qui ne manquèrent pas d'envoyer des Courriers à

leurs Maîtres, pour les en avertir. Cette même
Lettre fut aufli envoyée à la Haie, par un Trom-
pette. Elle y fut reçue avec joie , & les Etats

Généraux y répondirent, quatre jours après, par

un de leurs Trompettes, que celui du Roi de

France conduifità fon Camp. Ils y témoignoient

beaucoup de joie, &; de reconnoiflance à Sa Ma-
jefté , 6c la prièrent de recevoir favorablement Van
Beverning leur Ambafladeur Extraordinaire ; qu'ils

alleicnt lui envoyer, pour lui témoigner l'impatien-

ce, oii ils étoient de lui donner de nouvelles afili-

rances de la fincere intention
,

qu'ils avoient de

faire la Paix.

Les Ambafladeurs des Etats reçurent auffi à

Nimegue des Copies de cette Lettre, qu'ils don-

nèrent aux Ambafladeurs de France, qui l'envoyè-

rent aulfi au Roi. Au même tems, Beverning eut

ordre de partir, peu de jours après
,
pour fe ren-

dre au Camp du Roi j pour s'inftruire plus parti-

culièrement de fes intentions. Il fit quelque diffi-

culté d'accepter cette commifllon
, peutêtre de

peur de choquer le Prince d'Orange -, mais il ne

laifla pas d'obéir. Il fe rendit donc à Anvers, le

30. de Mai , où il trouva un Trompette
, qui le

conduifit à Camp du Roi. Il en partit le i. de

Juin, plein de la génerofité de ce Prince
,

qu'il

voyoit à la tête d'une Armée , avec laquelle il auroit

pu fe rendre maître de tous les Païs-Bas Efpagnols.

Beverning , comme le dit le Chevalier Temple
,

étant convenu de tous les Articles de la Paix , a-

vec les Miniflres du Roi de France , vers la fin

de Juin, obtint encore de lui une ceflation d'ar-

mes, pour fix femaines
,
pour difpofer les Efp.i-

gnols à accepter la Paix, que la France leur of-

froit à des conditions, dont les Etats étoient con-

venus. Pendant tout le cours de cette négotia-

tion, dit le même Auteur, la France ne témoi-

gna avoir aucun égard pour qui que ce fût
, que

pour les EE. GG. qui eurent fujet d'être fa-

tisfaits de la Cour de France , fur cet Article.

Il leur déclara même, que quand l'Efpagnc n'ac-

38c,

aifleroit néanmoins
une Barricie, qu'ils jugeroicnt néccflliire i)our
leur fureié. Il les aflura encore, que dès que
la Paix fcroit faite, & que l'ancienne amitié fe-

roit rétablie, entre les deux Etats j ilferoictoû-
jours prêt à entrer avec eux dans les engagemens,
qu'il croyoit propres, pour confervcr a pcrpetui-
lé leur repos •& leur liberté.

Cela plut beaucoup aux Hollandois Pacifiques,
qui avoient vilîblcment raiibn de fuïr une guer-
re, comme celle-là; que perfonne ne les aidoit à
fupporter,& dont toute la dépenfc retomboit fur
eux feuls. Il n'y avoit point de fonds à faire, lur
les fecours de la Maifon d'Autriche, qui éioic
toujours fans argent , ou qui l'employcit à toute
aunechofcj & qui d'ailleurs n'aimoit nullement
la République des Provinces Unies.

„ Tout le monde , û'/V enccye Temple
,

prit ces
offres de la Fïancc en mauvaife part , & l'on
ne douta point

, qu'on ne les fît pour cajoler
les Ennemis du Prince d'Orange. On favoic

qu'ils s'étoient fait un grand parti, parmi le Peu-
ple, en repréfentant qu'ils craigr.oient, que le

Prince n'ai'pirât à une trop grande autorité, £c
l'on n'ignoroit pas

,
qu'ils étoient les princi-

paux
,

qui avoient le plus contribué à cette

Paix. A la vérité , le Prince d'Orange ne s'é-

„ toit point ménagé
,
pour l'empêcher 6c s'y é-

„ toit oppofé, autant que les Loix le lui pcrmet-

„ toient. Cependant ce fut inutilement ; l'incli-

nation
, que le Peuple avoit pour la Paix, s'é-

tant généralement répandue, par toute la Pro-
vince de Hollande , 6c enfuite dans toutes les

autres ; il fut impofliblc au Prince de s'y oppo-
fer plusfong-tcms. Dans le fonds, il étoit tcms

de faire la Paix , lors qu'on pouvoit la faire avec
honneur, & avec fureté, comme il fembloit qu'on
le pouvoit faire en ce tems-là. Le Roi de Fran-
ce après une dépenfe prodigieufe

, pendant cette
guerre , n'avoit rien gagné

, qui pût égaler les

braves gens; qui étoient morts,dcpuis fix ans qu'el-
le avoit commencé. Il avoit alarmé le Parlement
d'Angleterre

,
qui commençoit à s'appercevoir

que Charles II. 6c fon Frère, favorifoient en effet

la France ; à caufe du Catholicifme, qu'ils s'é-

toient promis de rétablir en Angleterre, par le fe-

cours de la France. Mais en cette conjonélure,
le Parlement fit bien connoître qu'il s'appcrcevoit
du complot des deux Frères.

Le feul fecours de quelque conféquence, que
les Etats Généraux pouvoient avoir contre lu Fran-
ce, étoit en effet le Parlement d'Angleterre; qui
n'étoit nullement pour le Cuholicilme , 6c qui
pourroit en quelque occafion engager le Roi d'An-
gleterre à fecouiïr les Provinces Unies ; du lalut

defquelles dépendoit,dans le fonds , celui de l'An-
gleterre. Mais les deux Frères n'y étoient nul-
lement portez d'eux-mêmes, ?>c ne fuivoient en
cela les fentimens du Pailcm.ent

, que malgré
eux.

Enfin fi la guerre avoit duré , on auroit dû ncccs-

fairement avoir une très-grande armée
,
pour fai-

re tête à celle de la France; ce qui n'auroit pu fe

faire fans une très-grande dépenfe, qui auroit épuifé

les peuples,de qui on avoit été obligé de faire de très-

grandes exactions, depuis l'année mdclxxh. pour
foûtenir la guerre, contre un très-puiflànt Mo-
narque; fins faire aucune conquête, lur les Fran-
çois ; 6c quand on en auroit fait , il auroit fallu

faire, comme l'on fût , de très-grands frais, donc
on n'auroit jamais pu fe dédommager.

Pour tout dire en un mot , la République des
Provinces Unies ne pouvoit pas entreprendre de
faire des conquêtes , comme la Romaine

,
qui é-

Ccc 3 toit

1678.
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1678. toit toute guerrière , &: à qui il fallut bien des

fieclcs
,

pour mettre fon Empire en état de ne

craindre perlbnne. La République , dont on a

vu rHiltone,ne fit la guerre aux Elpagnols, que

forcée par leur tyrannie, qui avoit voulu le ren-

dre maitrefle par force des Privilèges & des Lois.

Ce 11 une République, dont la prmcipale Provin-

ce ell purement Marchande, ik ne peut s'entrete-

nir
, que par le Commerce ,

par Mer & par

Terre.

Pour tout dire en un mot , les Chrétiens ne

fauroient chercher à faire des guerres injulles ,

comme le font celles, où l'on fonde le Droit ,

que Ton s'eft aquis feulement par les armes ; fans

renvcrfer l'Evangile
,

qui condamne également

l'Ambition, l'Avidité & l'Avarice ; qui traînent

nécclTairement après elles l'injullice, & tous les

vices Se les defordres, qui l'accompagnent. Ainfi des

O I R E
„ tilemcnt , & dont on avoit alors perdu refpe-

„ rancc.

„ Les François s'étoicnt engagez, par le Trai-

1678.

les,

o-qu'on pût avoir une Pais tolerable , on etoit

bligé, par toutes fortes deraifons, de l'accepter. La
glone que l'on a attachée aux aftions, qui fe font

dans la guerre, eft une gloire, qui eit bonne par-

mi les Soldats , & qui ell pernicieufe aux autres

hommes.
Auffi l'Angleterre même , comme le remarque

le Chevalier Temple, étoit devenue aflez indiffé-

rente au fujet de la Paix ; Se l'Efpagne témoignoit

de l'inclination à y confentir ,
pour ce qui la re-

gardoit. Mais (i) l'Empereur , le Roi de Dane-

mark , 6c l'Eleéleur de Brandebourg y parurent

fi oppofcz> qu'ils en vinrent à de fanglants repro-

ches contre les Etats Généraux ; mais ces derniers

auroient dû continuer bien des années la guerre ,

pour les fatisfaire , & n'en feroient pas venus à

bout. „ Ils publièrent , dit Temple y dans leurs

déclarations tout ce qu'ils avoient perdu , ou

hazardé, dans une guerre , qu ils n'avoicnt en-

trcprife que pour la confervation des Provinces

Unies, Sv fe plaignirent de l'injullice, que les

Etats , difoient-ils ,. leur faifoient ; en confen-

tant, pour eux, fins leur en avoir demandé la

pcrmiffion, à des conditions arbitraires 6c im-

pericufes. Jls déclarèrent néanmoins ,
qu'ils

ne laifferoient pas d'entrer en Traité , avec la

France, ôc de faire la Paix , à des conditions

fûtes ÔC raifonnables ; mais qu'ils ne fouffriroient

„ jamais qu'on leur imposât des Loix , comme à

des gens vaincus } &: qu'ils aimeroient mieux

rifquer tout, que d'accepter les Propofitions

qu'on leur fnfoit ; 6c particulièrement celles

qui regardoient le Duc de Lorraine, auquel on

fiifoit le plus d'injullicc} encore que les Alliez

dufîènt avoir fes intérêts plus chers
,
que ceux

des autres Princes , 6c les moins conteftez par

la France. Les Etats Généraux crurent qu'il

étoit affcz qu'ils priflent foin des intérêts des Es-

pagnols, par rapport à la fureté des Piovinces des

Païs-Bas. On prétend „ que la néceflîté où les

„ Efpagnols le trouvoient, les obligea à paroître

„ contcns
,

quoi que dans le fonds ils le fuflent

„ aulTî peu que les autres.

Mais les Efpagnols favoient bien, combien il

en avoit coûté aux Etats, pour fc défendre contre

la puiffance redoutable de la France , 6c qu'il é-

toit tems de s'accommoder avec elle, de la meil-

leure manière qu'il étoit poflîble.

Cependant, comme le remarque Temple, „ il

„ arriva un Incident imprévu, qui pcnfa renverfer

„ tout ce qu'on avoit fait, renouvcllcr la guerre,

5, 6c engager l'Angleterre à fe déclarer pour les

5, Confédcrcz, après l'avoir tenté tant de fois inu-

(0 Voyez PufindorfKtx. Brindeburg. Lib. XVI.

„ té de Paix, à rendre aux Eipa'gnols fix Vil

„ dans les Pais 'Bas. Mais on avoit oubhé de'

„ marquer précifement le tems de cette rellitu-

„ tion. Les Etats Généraux, aufll bien que les

„ Efpagnols, avoient entendu que ce devoit être

„ dans le tems de la Ratification de la Paix, faite

„ entre la France 6c eux
, quand" même leurs Al-

», hez n'y feroient pas compris.

„ Maii lors que le Traité fut prêt d'être figné,

„ le Marquis de losBalbafés voulut favoir pluspré-
„ cifement l'intention des François fur cet Arti-

5j cle ; leurs Ambafladeurs répondirent que le

„ Roi leur Maître étoit obligé de faire rendre

3, à la Suéde, tout ce qu'elle avoit perdu, dans la

„ guerre que le Danemark , l'Elefteur de Brai>

„ debourg, 6c quelques autres lui avoit faite. Le
), Roi de France difoit

,
qu'il ne pouvoit pas éva-

„ CLier les Villes des Païs-Bas
;
jufqu'à ce qu'on

5, eût rendu aux Suédois celles
,
qu'on avoit pri--

5, fes fur eux. Beverning fit fivoir à fes Maîtres
„ cette nouvelle prétenfion de la France , 6c ils

„ lui ordonnèrent de déclarer aux Ambafladeurs

5, de cette Couronne
,
qu'il ne pouvoit pas figner

5J
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la Paix , à moins que la France ne s'engageât
à rendre les Places des Païs-Bas, dans le tems
de la Ratification du Traité. La France le ré-
fufa , 6c là-defliis les Etats envoyèrent Van
Leuwen en Angleterre

,
pour informer le Roi

de cette prétenfion de la France, 8c lui deman-
der fes fentimens là-delîus. Le Roi eut d'a-
bord de la peine à croire ce qu'on lui difoit ,

6c envoya demander à l'Ambafladeur , fi cela

étoit vrai. L'Ambafladeur l'avoua, 6c Char-
„ les parut furpris 6c fâché de ce procédé de la

„ France. 11 propofa cette affaire dans une As-
„ femblée du Confeil pour les affaires étrange-

3, rcs, 6c dit qu'il avoit réfolu d'envoyer inces-

„ famment Temple
( qui étoit préfent ) en Hol-

], lande
,
pour y figner un Traité avec les Etats ;

„ par lequel ils s'obligeroient de continuel la

„ guerre , 6c Sa Majefl:é s'engageroit d'y entrer >

j, en cas que la France ne confcntît pas , dans un
„ tems limité , à rendre ces Villes. Le Duc
j, d'York lui-même appuya fortement cette pro-

„ pofition, 6c dit qu'il paroiffoit clairement, par

„ cette démarche
,
que la France n'agiflbit pas

„ fincercment en cette affaire > que cette Cou-
„ ronne vifoit à la Monarchie Univerfelle^ 6c qu'il

„ n'y avoit que fon Frère ( Charles IL ) qui pût
„ l'empêcher d'y parvenir.

Il fut réfolu dans le Confeil, que le Chevalier
Temple iroit inceffamment en Hollande , avec
l'Envoyé des Etats Van Leuwen, pour les empê-
cher de confentir à ce que la France propofoit. Il

réuflît , en fon deffein , 6c ceux
, qui auparavant

avoient été pour la Paix, comme la Ville d'Ams-
terdam, réfolurent de recommencer la guerre, 6c

de fe joindre au Roi de la Grande Bretagne ;
qui,

félon les apparences , faifoit le fiiché contre la

France, pour plaire à fon Parlement, 6c à tout

le peuple d'Angleterre ; qui ne parloient que de
fe joindre aux Etats, pour recommencer la guer-

re. La Cour (1) avoit d'autant plus d'intérêt, à

feindre d'être irritée contre la France ,
que l'on

avoit alors commencé à découvrir une confpira-

tion
,

qui fit un très-grand bruit , en Angle-
terre j où le Parti Catholique Romain avoit réfo-

lu de tenter de fe rendre maître du Gouverne-

ment.
«

(i) Hift. d'AnsIeterrc T, III. p. 363.
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fa Cour de cette confpiration , le Roi & le Duc
d'York firent fort les fâchez, contre la France j

quoi que le Chevalier Temple diffimule cela , dans

ces Mémoires. Cette Politique de la Cour d'An-
gleterre parut encore plus , en ce qu'elle ne fe

contenta pas d'avoir envoyé ce Chevalier en Hol-
lande , au Mois de Juillet ; elle y envoya encore

Hyde , Fils du Chancellicr de ce nom. Il arrivn

à la Haie , en qualité d'Ambaffadeur Extraordi-

naire, fur la fin d'Août. Temple , comme il le

dit, n'avoit point été averti de ce voyage , ni de

la raifon, pour laquelle on l'avoit fait taire à Hy-
de. On en parlera dans la fuite.

Le 2. d'Août , félon le rapport de St. Didier^

les Amballadeurs de France reçurent à Nimegue
un Courrier exprès

,
qui leur apporta des ordres

de taire de nouvelles inltances j pour engager les

Etats Généraux à envoyer leurs Députez a Gand

,

avec atlurance qu'ils y trouvcroient , de la part

du Roi, toutes les difpofitions, qu'on pouvoit

defirer
, pour furmonter les obltacles qui arrê-

toient la conclutîon de la Paix. Mais tous les

Alliez s'efforcèrent également d'empêcher les E-
tats, d'écouter ces propofitions de la France. Ils

difoient, entre autres chofes, qu'il étoit honteux,
pour eux

, que la Paix ne lé fît point , par leurs

Ambafladeurs , dans l'Aflémblée générale de Ni-
megue.

Les Miniftres des Etats répondirent, le 4. du
Mois

,
qu'on ne pouvoit pas voir qu'il y eût lieu

d'efperer qu'on trouveroit des moyens propres à

faire cetTer l'obftaclc, qui retardoit la Paix .-Qu'ils

étoient ravis , à la vérité , que le Roi de France

témoignât d'avoir une fincere difpofition pour la

Paix , mais qu'ils étoient fâchez de ce qu'on le

faifoit dépendre de la fatisFaftion de la Suéde j 6c

cela en des chofes , qui n'étoient pas au pouvoir

de l'Efpagne , ni des Etats : Qu'ils ne voyoient

pas de quelle utilité il feroit d'envoyer des Dépu-
tez à S. Quentin, ni à Gand, puis qu'ils n'avoient

point d'autre expédient à propofer, que l'évacua-

tion des Places, que le Roi tenoit aux Efpagnols :

Que s'il plaifoit à Sa Majeilé d'en propofer quel-

cun , ils étoient prêts à figner la Paix : Qu'ils

n'étoient entrez dans des engagemens contraires ,

qu'avec cette reftriétion
,

qu'ils n'auroient aucun
effet ; qu'en cas qu'Elle ne pût té réfoudre à éva-

cuer les Places
,
qu'Elle tenoit, immédiatement a-

prés l'échange des Ratifications.

Comme les Alliez ne le perfuadoient pas facile-

ment ,
que cet obftacle fût levé, & que par un

Traité fait à la Haie
,
par Hyde , les Etats n'a-

voient plus, que cinq jours, pour entrer avec l'An-

gleterre, en de nouveaux engagemens j ils ne des-

efperoient pas de voir échouer la Paix particulière

des Provinces Unies , avec la France. Mais ils

ne favoient pas que la Cour Britannique n'avoit

d'autre detièin, que celui d'amufer le Parlement
}

en lui faifant croire qu'elle vouloit foûtenir les E-
tats Généraux, contre la France.

Cependant fes Ambaffadeurs reçurent un Cour-
rier

,
qui leur apporta des inftruétions j félon les-

quelles, ils drelTerent un Mémoire, le 6. du Mois,
Gii ils déclarèrent que , comme leur Roi n'étoit

entré dans le delTein de retenir quelques Places

Efpagnoles
,
que parce que les Ambafllideurs de

Suéde l'avoient crû nécelTaire
,
pour le rétabliffe-

ment de leurs affaires ; Sa Majellié vouloit bien
s'en défilfer alors , que ces mêmes Ambaffadeurs

y confentoient. Dans ce Mémoire, les Ambaffa-
deurs de France demandèrent, que Içs EE. GG.
envoyaffent des Députez au Roi } tant pour con-
venir des moyens de lui garantir la Neutralité

,

UNIES. Livre XV.
da

trer

391
ns laquelle ils avoient promis que l'Efpagne en- jg-g
noitj que pour concerter les Expédiens

,
pour

procurer la latisfaaion de la Suéde. Cela au lieu
de calmer les efprits , ne tic qu'augmenter l'in-

quiétude des Etats
, qui loupçonnerent que la

France n'eût quelque autre vue fccretc
, qu'elle

n'exprimoit pas encore.

Ce Couiner avoit bien apporté la déclar.ition
,

que les Ambaffadeurs de Suéde avoient donnée à
ceux de France , le 17. de Juillet , touchant le
défiftement de la détention des Places j mais les
Minifhes François n'en voulurent donner aucune
communication

, fans fxvoir fi le Roi l'approuve-
roit de la manière, dont elle étoit dreffée. Cette'
Déclaration portoit que , quelque généreux que
fût le deffein du Roi T. C. pour procurer la fatis-
faélion de celui de Suéde 5 ils laifibient à la pru-
dence de S. M. T. C. de voir {i, après toutes les

oppofitions qu'Elle y trouvoit , il valoit mieux
différer la reflitution des Places, dans la vue d'une
Paix générale ; que de l'accorder

,
pour obtenir

une Paix particulière. Du refte , ils s'en rappor-
toient à la Prudence du Roi de France.

„ Le Chevalier Temple , ùit St. Didier, qui

„ voyoit approcher la fin du terme, que les Etats

,, Généraux avoient pris, avant que d'entrer plus

„ avant dans les engagemens du Traité
, qu'il a-

„ voit figné , avec eux , fc rendit le 8. du mois

„ à Nimegue. On étoit perfuadé qu'il n'y ve-

„ noit pas, pour faciliter la fignature de l.i Paix.

„ Toutes les démarches
, qu'on lui avoir vu fai-

„ re , étoient trop oppofées au caraCrere
,

qu'il

„ avoit de Médiateur
,
pour avoir lieu de croire

„ le contraire. Cependant les Ambafladeurs des EE.
GG.eurentuneconfcrencelep.au foir,avec ceux
de France. Ils leur repréfentercnt le peu de tems,
qu'ils avoient pour terminer ce grand Ouvrage ,

dont fa confommation n etoit plus empêchée
j que

par une difficulté, qui leurdevoit paroître de trop
petite importance , en comparaifon des avantages,

que l'on trouveroit d?.ns la Paix.

Les Ambaffadeurs de France ne leur répondi-
rent autre chofe , finon qu'ils avoient les mains
liées , & que , fins de nouveaux ordres , ils ne
pouvoient pafi~er outre. Par ces difficultez , on
fe trouva arrêté, fans avoir pu venir enfin à figner

la Paix juiqu'au 10. d'Août
, qui étoit le dernier

jour de la Trêve , à laquelle la France avoit con-

fenti. On ne voyoit cependant, dit St. Didier
,

aucune apparence que la Paix pût être fignce ce
jour-là.

Boreeî , Envoyé Extraordinaire des Etats , fut

à neuf heures, chez le Maréchal d'Eftiades, &
lui remit un Mémoire du jour précèdent

,
par le-

quel ils remcrcioient S. M. du foin, qu'Elle pre-

noit de lever tous les obffacles, qui fe trouvoienc

dans la conclufion de la Paix, tuUt avec eux
,

qu'avec l'Efpagne, & piioient S. M. de confide-

rer, que les Ennemis de leur Etat leur ayant re-

préfenté l'évacuation des Places &: la Paix , en
même tems , comme delefperées ; ils avoient été

obligez d'entrer en quelques engagemens, avec le

Roi de la Grande Bretagne j non pour éloigner

la Paix , mais pour ôtcr aux mal-intcntionez le

prétexte , dont ils fe fervoient, & pour faire en

forte qu'on ne pût pas en attribuer la caufe à Sa
Majefté : Que pour cela, ilss'étoient réfervé un
tems, dont le terme, prêt a expirer, ne permet-

toit pas de faire à S. M. la Dcputation
,

qu'Elle

avoit fouhaitce-, mais qu'Us ne douloitnt pas que,

puis qu'on étoii d'accord de tous les Articles , la

Paix ne fût fignce avant le 11. du Mois j api es

quoi ils ne manqucroient pas de faire une Dcpu-
tation , non à St. Quentin y mais à Paris -, pour
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,<5-8 témoignera Sa Majefté leurs refpeas,& la fa-

^
tisHiâiion qu'ils avoient de la conclufion de la

Cependant on étoit fi fort perfiiadc, que les

Ambaiïadeurs de France n'avoicnt pas le pouvoir de

figner la Paix ,
que Te.nple même confeilloit à

ceux des Etats de les en preficr -, parce qu'il

croyoit que ces Ambafiadeurs nepourroient pas le

faire. Mais ils avoient dit , en cette Conféren-

ce, qu'ils avoient, en effet, le pouvoir de ligner

leurs Traitez de Paix & de Con)merce ; ce qu'ils

jugcoient devoir f lire , s'il étoit pofTible , ce ma-

tin même , à caufe du peu de tcms qui relloit.

Les AmbaOadeurs Hollandois ,
qui s'étoient pcr-

fuadez, auffi bien que leurs Alliez, que, fans des

ordres nouveaux, ceux du Roi de France ne pour-

roient rien conclurre , n'en furent pas moins fur-

pris que réjouïs.

On relut donc tous les Articles , fur lefquels il

y avoit eu quelque contcllation , & l'on tomba

d'accord de ligner la Paix ce jour-là Mais com-

me la Conférence avoit déjà duré, depuis dix heu-

res du matin ,
jufqu'à deux heures &c demie après

midi, & qu'il filloit encore quelques heures, pour

mettre les Traitez au net, on renvoya la fignatu-

re au foir. Les Ambafiadeurs de France avoient

déjà vu, combien le Secret étoit important, pour

conduire une femblable négotiation à une bonne

fin, dans une fi grande Aflemblée; où ils avoient

prefque autant de perfonnes à craindre qu'il y avoit

d'Ambaffadeuri ; Sc où on n'avoit pas moins de

difpoficion à concevoir des ombrages de la con-

duite de la France ; qu'il fe trouvoit de facilité
,

de la part des Alliez, à faire naître des fujets de

défiance. C'étoit pour cette confideration , que

les Ambaffadeurs de France feignirent jufqu'au

bout de ne pouvoir pas figncr la Paix , fous pré-

texte d'un obftacle très-léger > afin que la Con-

clufion ne tenant comme à rien , ils pufient , en

un inlknt, furprendre ceux, qui ne s'attendoient

à rien moins, (ju'à cela.

La longueur de la Conférence des François 6c

des Hollandois avoit déjà donné tant d'inquiétude

aux Alliez ,
qu'ils étoient tous en mouvement

,

avant même qu'elle fût finie. Mais leur chagrin

fut trcs-fenfible , lors qu'ils furent que la Paix é-

toit conclue, & qu'elle devoit être fignéece jouf-

là, fans qu'il leur fiit poflîble de l'empêcher. Ils

en furent d'autant plus touchez ,
qu'ils voyoient

que l'Angleterre agifioit déjà , en leur faveur
,

comme ils l'avoient fouhaité depuis long-tems.

Maisjls ne favoient pas, que la Cour d'Angleter-

re ne feignoit d'être prête à att.aquer la France
,

que pour fe difculper du Catholicifme , dont elle

étoit lufpecle ; 8c cela n'ctoit que trop bien fon-

dé, comme la fuite le fit encore voir plus claire-

ment.

Les Ambafiadeurs de France allèrent voir l'a-

prcs-dinée Jenkins 6c Temple, chez lui , & il

les reçut , fous prétexte de quelque indifpofi-

tion, en Bonnet de nuit & en Robe de Cham-

bre, fur les quatre heures après midi. Ils y dé-

clarèrent aux deux Ambafiadeurs Anglois, qu'ils

étoient convenus avec les Ambafilideurs de Hol-

lande de tous les Articles, qui avoient fait de la

difficulté entre eux , & que les chofes étoient

fi bien difpofces ,
que leur Traité devoit être

figné ce foir-là. Ils ajoutèrent qu'ils étoient ve-

nus chez eux , afin que lui & fon Collègue y
puffent prendre la part, qui étoit due à Sa Ma-
jellé Britannique, comme Médiatrice.

Les Ambafiadeurs (i) Anglois leur rcpondi-

(i) Ceci e(l tiré des Mémoires de Temple, & ce qui con-

cerne les Ambadadeurs de France de St. Didier.

rent, qu'ayant été envoyez par S, M. aved des 15;

inftruélions
, pour procurer une Paix Générale ,

leurs Ordres ne leur permettoient pas d'afilllcr à la

conclufion d'un Traité particulier; qu'ainfi ils les

prioient de les difpenfer d'entrer dans ce Traité , fait

entre eux , & les Hollandois , & qu'ils ne pouvoienc

pas permettre qu'ils fût figné chez eux , ni qu'on

y inférât leurs noms , en qualité de Média"
tcurs.

Les Ambafiadeurs des Etats vinrent en fuite

j

pour leur faire le même compliment , & les An-
glois leur donnèrent la même réponfe. Temple
dit, qu'il remarqua dans leur converfation

, qu'ils

n'étoient pas peu embarrafiez , dans leurs dis-»

cours ; qu'ils paroiffoient un peu irréfolus , ôc

n'étoient pas même d'accord entre eux. Air. Be-

verning ,continue-t-il,yê plaignait de Vincertitude de

la cottduite de VJngkterre , if} des ombrages, invin-

cibles
,
que le voyage de (z) Du Gros avoit fait naî-

tre en Hollande ; ^le puis que le Roi (d'Angleter-

re ) fvubaitoit la Paix , leurs Maîtres n^avoient rien

à faire davantage
,

qu^à la conclurre j ^e leurs

inflruRions le prtoient ainfi^i^ qu'il falloit nccejjdi-

rcment qu'ils JignaJJ'ent la Paix
, fur P offre que les

François leur faifoient d'évacuer les Places des Pats*

Bas. Haren ne s'expliqua pas fi clairemnt , aufw
jet de leurs Ordres , ^ Temple n'avoit pu favoir fii
à l'arrivée de Du Gros à la Haie ^ les Députez deS

Etats avoient envoyé ordre , à leurs Âmba[[adeurs

à Nimegue de figner , même fans le confentement des

Efpagnols ; en cas que les François voulujjcnt éva'

cucr les Filles Efpagnoles^ dans le tems qu'on leur a,'

voit donné-, ou fi c étoit feulement la Ville d' ./Imfler-

dam
,

qui avoit envoyé Boreel , à Beverning
,

poui"

l'obliger de le faire ; avec af/urance de le tirer d'af-

faire ,
quand même fes ordres fottffriroient une autre

interprétation, ^oi qu'il en foit ^ Beverning avoit

une forte inclination de voir finir ta Guerre., ^ il ap-

porta tant de diligence
,
pour finir le Traité

.^
que tous

les yirticles furent mis au net , pour être fignez , en-

tre onze heures (^ minuit.

Voilà comme on éluda les effets ,
qu'on avoit atten-

du du Traité de la Haie^ ij comme s'évanouirent les

efperances ,
que les Conféderez avoient conçues , de

voir continuer la guerre. Cela fit que plufieurs Mi'
nifires des Alliez protefièrent hautement , contre ceux

des EE. GG. cfperants par là de les empêcher de fi-

gner la Paix 5 fans avoir reçu de nouveaux ordres de

leurs Maîtres. Mais tout cela ne fervit de rien,

Beverning fut inébranlable , fjf l'affaire fut faite.

Voilà les réflexions de Temple fur la manière,

dont la Paix fut fignée à Nimegue , entre le Roi
de France, & les EE. GG. des PP. UU. 11 étoit

en particulier fâché, parce que cela rendoit nul

le Traité de la Haie ,
pour continuer la guerre

contre la France j dont il reçut la Ratification
,

le lendemain de la fignature, dont on vient de

parler. 11 partit néanmoins pour la Haie, & Is

lendemain de fon arrivée il fit l'échange , des ra-

tifications j félon l'ordre
,

qu'il en avoit reçu.

Cela paroit afiez étrange ,
puis qu'on ne pouvoit

pas ratifier un Traité, que l'on venoit de faire,

& tenir celui
,

qui avoit été figné à Nimegue j

puis que dans celui de la Haie, les Etats felioicnc

avec l'Angleterre contre la France , & que celui

de Nimegue étoit tout contraire. Pcutêtrc que

les Etats voulurent faire voir à la France que ,

s'ils avoient voulu , ils auroient pu continuer la

guerre, contre elle , avec le fecours de l'Angle-

ter-

(2) Moine défroqué venu de Suéde, en Angleterre, & dé-

pêché en France par S- M. B. comme on le peut voir dans Je»

Mémoires de Temple.
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157S terre, & fe faire un mérite en France de ce qu'ils

avoient mieux aimé faire la Paix avec Elle ,
que

de profiter du penchant
,
que le Parlement d'An-

gleterre avoit às'oppofcr vigaureufcment à la Fran-

ce. D'un autre cote, ils pou> oient vouloir mar-

quer aux Anglois, en fignant une Alliance, avec

eux , contre la France > que s'il y arrivoit à l'a-

venir quelque rupture , ils pourroient s'allurer du

fecours des Etats.

Le Chevalier Temple ne Inifl^i pas de fe rendre

inceffammcnt à la Haie , où il trouva , dit-il, le

Penfionaire & plufieurs autres Députez des Etats

mal fatisfùts de la Paix, & plus encore de la pré-

cipitation, que Bcverning avoit témoignée j en

fignant, ce même jour, 'que les François avoient

offert d'évacuer les Villes des Pais Bas , dont il

éto;t queftion } fans avoir voulu attendre de nou-

veaux ordres, fur ce fujet. Ils dirent qu'il avoit

pafle fes ordres , & parlèrent de lui en faire une

iiffaire , de le defavouër , & de fuivre le Traité

qu'on avoit fut & figné, avec Sa Majefté Britan-

nique. Ils y étoicnt d'autant plus portez ,
qu'ils

voyoient que la France ne vouloit pas s'y engager.

Se qu'elle avoit mieux aimé rabatrc quelque chofe

de la fierté, qu'elle avoit toujours flùt paroîtie ,

en traitant avec fes voifins. Mais d'autres Dépu-

tez , & particulièrement ceux d'Amfterdam dé-

clarèrent qu'ils étoient fatisfaits du Traité de Ni-

megue. Ils difoient que la foiblelfe de leurs Al-

liez, fur tout des Efpagnols, ôc l'irréfolution de

l'Angleterre , avoient rendu la Paix abfolument

néceflaire à la Hollande } & que la précipitation

de leurs Ambafladeurs devoit être excufée ,
par

la néceflîté, oia l'on étoit de faire cette démar-

che i
parce que le tems , néceffaire pour envoyer

à la Haie , auroit engagé les Etats à continuer

la guerre , fuivant le Fraité fait avec l'Angle-

terre.

Néanmoins le mêmeTemple,pour rendre jufti-

ce à chacun ,dit qu'il n'avoit jamais vû,ni lu au-

cune négotiation qui eût été ménagée, avec tant

d'adrefie,que cell:-ci l'avoit été par les Fran-

çois; particulièrement depuis le Mariage du Prin-

ce d'Orange ,
qu'on avoit crû d'abord fatal

,

pour eux, &. qu'ils tournèrent à leur avantage.

II eft certain qu'ils n'avoient pas deflein de con-

tinuer la guerre, quand même l'Angleterre em-

brafferoit le parti des Conféderez ; parce que la

puiffance de ce Royaume n'auroit pas manqué

de faire pencher la balance, de ce côté-là. Les

François, à ce que dit l'AmbalTîidcur Anglois,

eftimoient plus les Troupes Angloifes , que cel-

les des autres Alliez i principalement depuis les

grands fervices, qu'ils en avoient reçus, contre

les Allemands. Ils craignoient d'ailleurs que la

Flotte Angloife, jointe à celle de Hollande, ne

fît quelque defccnte fur leurs côtes
,

qui auroient

pu avoir de fâcheufes fuites, à caufe du mécon-

tentement des Peuples. Outre cela , ils prévi-

rent une autre conféquence, qui leur auroit été

plus fatale , en deux ans
, que tout le refte.

Ceft que, félon Temple, la grandeur de la Fran-

ce venoit du grand nombre de Marchandifes
,

que les Nations Voifînes tiroient de la produc-

tion de ce Pais- là , ou de l'indulbie de leurs

Ouvriers. Si les François avoient eu la guerre,

avec l'Angleterre , tous les canaux
,
par lefquels

ces immenfes richelTes couloient en France , au-

roient été bouchez j excepté du côté d'Italie, où
le négoce étoit peu confiderable -, parce qu'elle

ne tire pas des François leurs vins , ni leurs fcls ,

'

ni leurs nouvelles Modes-, aulieu que les autres Na-
tions, plus Septentrionales, font une dépenfe infi-

nie 6c portent des femmes immenfes , dans ce
,

Tome III,

Royaume i qui, félon Temple , a été plus fivo- 157g,
nie de la Nature

, que tous les autres du monde.
Si le Commerce avoit cefle

, pendant deux , ou
trois ans, il fe feroit trouve épuifé.

Qi^ioi que le Mariage du Prince d'Orange leur
fît craindre ce qu'on vient de dire, ils n'en"témoi-
gnèrent aucun relTentinient au Roi d'An'^leterre.
Mais ils fe fervirent adroitement de la facilité dé
Charles, en l'engageant a proroger le Parlement j
peu de tems après, ils éludèrent encore les effets
qu'on attcndoit du voyage du Lord de Duras &
retardèrent te Traité qu'on leur propofoii;.

'
Ils

cmpoifonncient même, à ce que dit Temple, les
efpnts des Anglois, par l'ombrage qu'ils leur don-
nèrent, au fujet du Mariage du Prince d'Oran^ej
comme fi par-là, la Cour avoit deflein de ]es°é- .

puifer par la guerre, qu'on vouloit faire à la Fian-
ce, en faveur de ce Prince. Il dit encore que les
François furent Unir deux fadions oppofces, qu'il

y avoit à Amfterdam , & les portèrent à accepter
la Paix, aux conditions qu'ils propoferenr, & re-
jetter celles, que le Roi d'xingleterre avoit pro-
polées. Après que la plupart des Membres des
Etats Généraux des Provinces Unies eut conléntij
la France fit favoir au Roi d'Angleterre, qu'elle
s'étoit afliiiée de la Paix, de ce côcé-là, & lui
offrit, par fon Ambafi^ideur, de grofiés iommes

,
pour le faire confentir à une Paix , dont la Hol-
lande même étoit contente.

Dès que les Etats furent rélblus à la Paix, for-
cez, dit Temple, parla faétion d'Amllerdam

,
£c par la crainte qu'ils avoient des armes de la
France, après la prifc de Gand, & le danger, où
fe trouvoit Anvers; les François crurent que les
Hollandois avoient une fi grande envie d'avoir la
Paix

, & qu'ils étoient li dégoûtez des irréfolu-
tions du Roi de la Grande Bretagne, qu'ils pou.
voient bien agir fièrement, avec eux , en ce qui
regardoit les intérêts de l'Efpagne. Ce fut , en
ce tems-là

, qu'ils déclarèrent qu'ils n'évacue-
roient point les Places du Païs-Bas

, que h. Suéde
n'eût reçu fatisfadion , fur les pertes qu'elle avoic
faites. Quelques Politiques juge oient, que la Fran-
ce avoit fait en cela une faulJ'e démarche ; mais
Temple n'étoit nullement de leur fcntimcnt

, par-
ce que dans la fituation, où l'on étoit alors , il y
avoit toutes les apparences du monde

, que la

France réiifîîroit. Elle n'avoit pas fujet de croi-

re, que l'Angleterre fie la République des PP. UU.
s'intefTeroient fi fort dans cette afîaire,&: fi prom-
ptement , & prendroient d'aufii juftes melures

,

qu'elles prirent, dans le Traité de la flaic
, qui

fut conclu au Mois de Juillet. Ce fut alors que
les François mirent tout en ufige

,
pour faire é-

chouër ce Traité, 6c eurent tant de condefcen-
dance,pour les EE. GG. ils déclarèrent,en mê-
me tems, qu'ils ne fe relàcheroient jamais, fur les

difîîcultez, qu'ils avoient faites, que par un Trai-
té ; afin d'endormir par là les Conféderez, & les

empêcher de prévenir un coup , dont ils ne fe

doutoient point ; dans la pcnfée, que l'honneur
de la France y étoit trop engagé. Ils continuè-

rent à agir, de cette manière, jufqu'au dernier

jour du terme, qu'on leur avoit donné, pour fc

déclarer , & leur fecret fut fi rcligieufement gar-

dé ,que perfonnen'en eut pas le moindre foupçonj
non pas même le matin, qu'ils fe déclarèrent. Ils

attendirent jufqu'à ce dernier moment
,

qu'ils fc

déclarèrent , afin que les Ambailadeurs des Etats
n'eulTent pas le tems d'en avertir leurs Maîtres \

de crainte que, fi les Etats en étoient avertis, ils

ne voulufient pas figner la Paix , (ans le confen-
temcnt de rEfpagne; & comme le terme, qu'on

leur avoit donné étoit un peu cowc , ils appré-
D d d hcn-»
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,<f78 hendoienc qu'il ne fût expiré, avant qu'on reçut

ce conlentement , & qu'ainli ils ne demeurailenc

cxpofcz aux dangers ,
qu'il y avoit à cruinare ,

par le Traité entre l'Angleterre , ik les Etats Gé-

néraux,

Voilà , dif encore le Chevalier Temple , comme

les François firent la Paix avec la Hollande, & 6-

tcrent au Roi de la Grande Bretagne, tous les pré-

textes d'entrer en guerre avec eux j après les gran-

des dépenfes, qu'il avoit faites, pour mettre une

Armée fur pied, 6c pour en tranlporter une partie

en Flandre, & après toutes les efperances ,
que

fes Sujets en avoient conçues. L'Efpagne fut

auflî obligée d'accepter les conditions de Paix
,

que les Ambafliideurs des Etats avoient négotiées

pour elle ; ce qui fit que la Paix de l'Empereur,

& la reftitution de la Lorraine furent entièrement à

la difcretion de la France. Tout cela faifoit que

Temple croyoic devoir en conclurre que la con-

duite des François, dans toute cette affaire , avoit

été admirable ,"" & qu'il étoit vrai , félon le mot

des Italiens, que tous les fous François étoient

morts : Tutti gU Franccfi pazzi fono morti. Au
contraire les Confeils Anglois, & leur conduite

parurent peu dignes d'attention. „ Nos Confeils

au contraire , dit le tnême Chevalier Temple , &
nôtre conduite relTemblerent à ces Iles flottan-

tes , que les vents & la marée chaflent d'un cô-

té Se d'autre. Le Roi étoit porté par fes incli-

•nations naturelles , à garder les mefures , qu'il

avoit prifes avec la France , 6c par conféquent

à procurer une Paix générale ,
qui rompît la

forte Alliance ,
qu'il y avoit contre la France.

Le Peuple Se le Parlement avoient au contraire

une violente inclination à engager le Roi dans

la guerre ; mais les Miniftres balançoient entre

la crainte de faire mal leur Cour, ou de s'atti-

rer la haine des Communes j dont le Roi avoit

befoin , à caufe de fes grandes dépenfes. C'eft

à ces différentes difpoiitions, qu'il faut attribuer

les irréfolutions perpétuelles de nôtre Cour
,

»}
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„ que ceux ,
qui n'eto'ient pas bien inftruits des

„ affaires, croyoient beaucoup plus myfterieufes,

j, qu'elles ne r croient dans le fonds.

Ce que dit Temple n'eft pas faux, confideré

en général , mais comme l'on parloit alors en An-

gleterre de la confpiration des Catholiques Ro-

mains, d'autres Auteurs Anglois ont écrit a-

vec plus de franchife fur cette affùre, dont ils ont,

comme il femble, découvert le fonds. Ils ( i ) re-

marquent que c'ctoit alors un Myltere de Politi-

que, qui embarraffoit bien des gens, que de^ voir

la Cour, qui avoit toujours été trcs-éloignée de

faire la guerre à la France , irritée contre la Paix

de Nimegue. La Cour n'en ufoitainfi , que pour

s'accommoder à l'inclination générale, tr.nt du

Parlement, que du Peuple d'Angleterre > qui é-

toient d'avis qu'il falloit faire la guerre aux Fran-

çois. Outre cela, on tfperoit à la Cour, que cet-

te guerre contre la France mettioit le Duc d'York,

3&^eux de fon parti à couvert des recherches

qu'on alloit f^ire d'une Confpiration du Parti Ro-

main , contre les Proteftans ; de laquelle on par-

loit beaucoup, en ce tems-là, & qui donna aflez

de peine à ceux ,
qui fe mêlèrent de cette affaire.

Hyde , dont nous avons parlé , fut envoyé à la

Haie fans que les Plénipotentiaires , qui étoient

à Nimegue fuffent pourquoi , environ vers la fin

du Mois d'Août. Il préfenta aux EE. GG. un

Mémoire, oîi il difoit „ que S. M. B. ayant ap-

„ pris qu'il s'ctoit fait & figné, à Nimegue, un

Traité de Paix ,
par les Ambaffadeurs du Roi

»»

(ï) Hift? d'Angleterre in folio T. 3« P- l^y

1 R E
„ de France, Se ceux des Etats en avoit été ex- Kj^g,
„ trémement lurpris, d'autant plus qu'on n'avoit

„ aucune fureté
,

que le Roi de France cvacuc-
roit les Places

, qu il avoit priies dans les P.aïs-

Bas} ni aucune Barrière, du côté de l'Empire

i

Que là defltisS. M. B. l'avoit envoyéàlatlaic,
pour affurer les EE. GG. que s'ils vouloienc re-

fuiér de ratifier le Traité figné à Nimegue j

S. M. trois jours après qu'on lui en auroit don-
né avis, déclareroit aétuellement la Guerre à
la France, ÔC la poulleroit, comme on en é-

toit convenu dans le Traité de la Haie.

Les ordres,qu'Hyde portoit , étoient auflî adres-

fez à Temple , à qui la Cour recommandoit , a-

vec des initances très-preffantes, cette affaire. Ils

allèrent donc tous deux , le loir même , trouver le

Prince d'Orange , qui étoit à une de les Maifons
de Campagne

,
qu'on appelle Honjlar-dyk. Hydc

lui expofa au long le fujet de fon voyage , & le

Prince confeilla à Hyde, de préfenter un Mé-
moire aux Etats, pour leur demander desCommis-
iaires

,
pour traiter avec eux j afin de s'afiurer

de leur difpofition , fur laquelle il ne vouloit pas

faire de conjeéhire.

Après cette courte Audience , Hydc alla à l'ap-

partement de la Pnnceli'e
,

pour lui faire la révé-

rence. Il laifl'a Temple feul, avec le Prince, qui

levant deux , ou trois fois les mains vers le Ciel ,

dit au Chevalier : T eut-iljamais rien de plus chaudy

ts? de plus froid^quc Vôtre Cour ? Le Roi
,
qui a été

fi fouvent en meryi''apprendra-t-il point un mot ^ dont

on s''y fert^que fy appris^ dans mon dernier paffage^^
dont je me fuiviendrai toujours ? La tempête étoit

fort "violente ^ ^ le Capitaine du Vaiffeau ne cejfa

de crier au Matelot qui étoit au Gouvernail -y ferme,

ferme. Si cette Lettre ( du Roi d'Angleterre) é-

toit arrivée , il y a vingt jours , elle auroit changé la

face des affaires de la Chrétienté , £5? l'oji auroit pâ
continuer la guerre ,

jujqiCà ce que la France eût été

réduite fur le pied du Traité des Pircnécs , ^ par

conféquent en un état , dans lequel elle auroit laifj'é le

-monde en paix , le refte de nos jours. Mais à pré-

jent , elle ne fervira de rien. Jlu moins c'efl mon

fentiment .,quoi que je n'en aye rien dit à Mr. Hyde.

Le Prince demanda aufli à Temple, d'où il croyoic

qu'étoit venu un changement fi fubit de la Cour
d'Angleterre. Il dit qu'il n'en favoit rien, mais

il apprit quelques mois après
,

que ce n'étoit

que pour fatisfaire le peuple, qui fe plaignoit de

la Confpiration ,
qui avoit été faite pour y intro-

duire le Catholicifme j comme nous l'avons dé-

jà dit.

Nous avons voulu achever de dire ici, quelle

fut la conduite de la Cour d'Angleterre , à l'é-

gard de la Paix de Nimegue. Il faut reprendre

ce que l'Hiftoire nous apprend de la conduite du
Prince d'Orange, à l'égard de 1' ^rmée Françoifc,

du Duc de Luxembourg
,
qui affiégeoit Mons.

Dans le tems , auquel la Paix fut fignée à Ni-

megue, Temple dit au Maréchal D'Efirades, qu'il

pourroit bien arriver que l'on auroit, en un même
jour, un Traité de Paix figné , & un Combat don-

né j fans doute, parce qu'il avoit eu quelque avis

de la marche du Prince d'Orange, du côte de

Mons. Le Maréchal dit, qu'il n'y avoit rien à

craindre de ce côté-là ; parce que le Duc de T.u-

xembourg lui avoit écrit qu'il étoit i\ bien retran-

ché, que, quand il n'auroit que dix-mille hom-

mes, £c le Prince quarante, il ne fcroit jamais

forcé }& que fon Armée étoit auflî forte, que cel-

le des Hollandois. Le 14. d'Août, le Prince en-

treprit de forcer le Camp du Général François ,

quelque bien retranché qu'il fût. Il décam-

pa pour cela deSoignies, le 11. d'Août, &
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marcha droit à rRnncmi

,
qui avoit f.i droite à

l'Abbaye de St. Denys, & ia gauche à Mcfnil S.

Pierre; poftcs, qu'on regardoit comme inacceffi-

bles à une Armée. L'Abbaye fut d'abord attaquée

& emportée par 1'.Armée du Prince -, quoi que les

François fe défendillent avec vigueur, & que les

pafl'ages étroits tulTent occupez par leurs Trou-

pes. A Midi, le Duc de Monmouth -arriva dans

TArmée, & dina , avec le Prince, en raie Cam-
pigne. Apres dinc, on attaqua un autre polie

,

avec les Troupes Elpagnoles, commandées par le

Duc de Filla Hermoja^ Gouverneur des Païs-Bas

Elpagnols , aflîité de quelques Régimens Anglois

& Ecoflbis. On affure, qu'en cette occaOon le

Prince d'Orange fut en un grand danger, & qu'un

Cavalier François étoic prêt à décharger ion Pis-

tolet fur lui, fi Z)'0^}'y(', n'eût tué ce Cavalier. La
iiuit fépara les deux Armées, Se l'on a cru que, fi

le Prince avoit pu agir le lendemain , avec fept

ou huit-mille Anglois ou Ecofiois, ilauioit fait

lever le blocus de Mons , & même pu entrer en

France, 11 ell certain que le Prince eroit brave,

jufqu'à la témérité; mais on a ouï dire à des Offi-

ciers, qui s'étoient trouvez en des Combats , où
il avoit commandé les Anglois & les Hollandois

,

qu'il ne prenoit pas ailez promptemcnc Ion parti ;

qualité que les Anciens Hilloriens ont avec rai-

fon vantée , en Jules Céfar , 6c en d'autres , &
les modernes dans le grand Louis de Bourbon , Prin-

ce de Condé. Quoi qu'il en foit, on ne peut pas

ôter au Prince d'Orange beaucoup de courage &
de fermeté. Si fes Lieutenants Généraux l'a-

voient foûtenu de leur habileté, comme ils l'au-

roient dû faire , il auroit plus gagné de batailles
,

qu'il n'a fait.

Le jour
,

qui fuivic celui de cette entreprife
,

le Prince reçut avis de grand matin, que la Paix

avoit été fignée à Nimegue. D'autres ont pré-

tendu qu'il avoit déjà avis, de la conclufion de la

Paix , avant que d'attaquer le Maréchal de Luxem-
bourg. Cependant le Prince écrivit au Penfio-

naire une Lettre, du if. d'Août 1678. oii il lui

difoit, ,, qu'il croyoit qu'il auroit appris, par fa

„ Lettre écrite à l'Etat, ce qui s'étoit pafTé dans

,, la furieufe bataille du jour précèdent ; à quoi

5, il ajoûtoit ces mots : Je ne fai pas comment nos

gens prendront cela ; mais je puis "vous ajfurer , de-

vant Dieu
, que je ni'aifu ,

qu'aujourd'hui à midi
,

par vôtre Lettre du \\. que la Paix étoit conclue.

Apres cela, il n'ell pas permis , comme a fait un
célèbre Hillorien ( i ) François , de s'exprimer

ainfi : „ Le Prince d'Orange , mécontent de la

Paix , dont il avoit appris la nouvelle , ôc es-

pérant de la faire rompre , s'il pouvoir défaire

l'Armée de France , vint à la tête de cinquan-
te-mille hommes, attaquer le Duc de Luxem-
bourg, campé à S. Denys, proche de Mons ;

jugeant qu'ayant auflî reçu la nouvelle de la

Paix , il ne feroit pas fur fes gardes : Mais

„ la préfence d'efprit du Général fuppléa à la

furprife. Il y eut un fanglant combat , 6c le

Prince d'Orange fut repoufie , avec perte de
quatre-mille hommes , fms les blefiez &: les

prifonniers. Nos Troupes y fièrent des mer-
veilles, & nous y perdîmes aufli beaucoup d'Of-
ficiers ; entre autres le Comte de St. George

^

Colonel du Régiment du Roi, & le Comte
„ de Fimarcon Colonel d'un Régiment de Dra-

„ gons. Le Duc de Luxembourg, après la re-

„ traite du Prince d'Orange, demeura fur le

„ champ de Bataille , & fe retira. Cette affaire

„ n'eut point de fuite, par rapport à la Paix.

395

(i) LePere Daniel dans fon Abregcdela Vie de Louis XIV.
Tome IIL

Il femble que les François pouvoient fe plain- 1(5-78.

dre de la conduite du Prince d'Orange , comme
coupable d'avou- rompu la Paix , & en demander
réparation aux EE.GG. Mais comme le Roi de
France ne le fit point , il y a de l'apparence qu'il

etoit pcrfuadé, que le PriiiCe avoit ignoré la figna-

ture de la Paix.

Quand le Prince envoya à Mr. de Luxem-
bourg, le lendemain du Combat, pour l'en aver-
tir, il ne paroît pas que le dernier en eût été a-

verti j au moins on ne voit pas qu'il en fit aucuns
reproches au Prince. Le Chevalier Temple dit,

que le Prince en- avertit le Général François.

„ Après les complimens , de part & d'autre ,

dit-il^ le Duc fouhaita de voir le Prince. On
convint du lieu,& du nombre des Officiers qui

y pourroient affilier. Les principaux Officiers

de l'une Se de l'autre Armée y furent , 6c tout
fe pafla, avec bien de la civilité. Les Offi-

„ ciers François témoignèrent beaucoup d'em-

„ preflement
,
pour voir un Prince

,
qui faifoic

,, tant de bruit dans le monde, 6c qui avoit fi vi-

„ goureufement foûtenu un combat , avec des

„ forces inégales.

On pourra voir le Traité fait ^ figné à Nime-
gue , en une infinité de Recueuils de Traitez ,

qu'on a publiez en divers lieux , 6c particulière-

ment en Hollande, dans celui qui eft intitulé Ac-
tes i3 Mémoires des Négotiations de la Paix de Ni-
megue , Edition IIL en 1697. Tome 11. P. z. où
l'on trouvera le Traité General pour tout l'Etat

,

6c l'Article particulier qui regarde le Prince d'O-
range. Nous remarquerons feulement que le Trai-
té anéantiflbit ce qui avoit été fait ,

pendant la

guerre, des deux cotez, 6c rétablifibit les ancien-

nes conventions 6c l'amitié précédente j entre les

deux Nations. On y anéantiffoit , entre autres

chofes , toutes les faifies qui pouvoient avoir été

faites, de part 6c d'autre
, pendant la Guerre ,

comme la Ville de Berg-op-zoom
, qui appartc-

noit au Comté d'Auvergne , Colonel Général de
la Cavalerie de France ; la Ville de Mafh icht }

avec le Comté de Vroon hof, le Pais de Fauquc-
monr, de Dalhem, deRolle-Duc,d'Outre-Meu-
fe; avec les Villages de Rédemtion, Bancs de S.

-

Servais , 6c tout ce qui dépend de la Ville 6cc-

L'une 6c l'autre partie fit comprendre en ce Trai-
té tous fes anciens amis 6c d'autres

, qui fouhai-
toient y être compris ; comme on fait dans leS

Paix
,

qui fe font fur tout après une longue
guerre.

Il y avoit un Article féparé,pour le Prince d'Oran-
gejà qui le Roi de France rendoit toutes les Ter-
res qu'il lui avoit fait faifirenFranche-Comté,dans
les Païs-Bas, 6c ailleurs. Outre cela,le Roi s'enga-
gea à faire obferver les Traitez de Marine 6c du
Commerce, qui n'avoient pas été obfervez, pen-
dant la guerre , au préjudice des deux Nations.
11 y eut encore un Article féparé, touchant l'im-
pofition de cinquante fols, fur les Vaiflèaux étran-
gers, qui fortoient des Ports de France. On joi-
gnit à tout cela les Ratifications néceflaires.

11 y eut auflî un Traité de Trêve , entre la

France 6c l'Efpagne, fait entre les deux Armées,
le 19- d'Août; 6c un Aéte du 24. de Septembre,
d'Amniitie réciproque, entre la Fiance 6c les E-
tats Généraux. Les deux Couronnes s'entredon-
nerent aufll des Projets de Paix , 6c conclurent
enfin un Traité de Paix ,

qui fut figné à Nime-
gue, le 17. de Septembre , dont les Ratifications
ne furent faites, 6c échangées que le if. de Sep-
tembre. Il ne feroit pas pofllble de mettre ici

des Abrégez de ces Adcs , (ans s'étendre trop.

Les Ledcurs pourront les trouver, dans la Par-

Ddd 2 tic
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1^78 tie II. du I. Tome des Âcles 13 Mémoires ^

que

nous avons déjà ciccz. 11 y a encore pluficuis

Actes, qui le rafportcnc aux Fuilîanccs du Nord
& à divers Princes d'Allemagne, auxquels on ne

peut pas s'arrêter, & qu'on trouvera dans les To-
mes III. & IV. du même Récucuil.

C'ell ainfî que finit une guerre, qui dura prés

de fepc ans, & oij il le fit des adions par ter-

re 6c par mer
,

que des Auteurs Paycns pour-
roient louer , avec plus de bienféance

, que ne
font les Hiftoriens Chrétiens ; qui , félon les

principes de leur Religion , ne fauroient faire

reloge de l'animofiié & de la haine
,

que tant

de Peuples ôç de Potentats , témoignoient d'avoir

les uns pour les autres. Ils ne peuvent pas décrire

l'effufion effroyable de Sang Humain, qui fe fit

ou pour attaquer les autres , ou pour fe déten-

dre, &: l'adrefie inhumaine, que l'on employoit
pour cela , ni le courage que l'on eut de faire

tant de cruelles exécutions-, fans le moindre re-

mors, & même en s'applàudiflant , au lieu de s'en

faire des reproches. Pcrfonne ne parle mal de
la guerre

,
perlbnne n'en a horreur

, que ceux
qui en fouffrent \ car pour ceux , à qui elle a

été favorable, ils s'applaudifient de l'avoir com-
mencée , & font prêts à reprendie les armes , a

la première occalion. Voila un des plus grands

dclordres, que l'on puiflê reprocher àla Nature 1678.
Humaine ; lur tout quand il s'agit de gens , à

qui la Révélation de l'Evangile n'eft pas incon-
nue.

La Raifon feule enfeignc aux hommes, qu'ils

font faits
, ( i ) pour s'aider les uns les autres

,

à pafler cette vie , avec quelque douceur. L'ex-
périence le confirme , en leur apprenant qu'ils

ont néccflairement befoin de fe fecourir mutuel-
lement i fins quoi la Vie feroit plus malheureu-
fc

, que celle des Bêtes. Si cela eft néceffaire

en chaque Etat en particulier , il ne l'elt pas
moins dans la Société Humaine en général \

comme on le peut comprendre par l'état déplo-

rable , où fe trouve le Plat - Pais , en tems de
guerre, 5c même des Villes fermées , qui fub-

fiilent du produit des Campagnes voifines. A-
prês cela , il eft furprenant qu'il fe trouve des

gens, qui admirent &; qui louent ceux qu'on ap-

pelle Conquérants y qui ne font que des Princes,

ou des Avanturiers ,
qui abufent de la fuperio-

rité de leurs forces , fins avoir aucun égard à

la Juflice, ni à l'Humanité.

(i) Voyez ce qu'on a dit fur cette matiere.dans l'Avertifle-

ment qui eft à la tête du I, Tome des Négotiations Sécrètes

de Munfter & d'Ofnabrug, iraprimées à la Haie 1715.

F I N du XV. LIVRE.

HISTOI-
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Contenant un Abrégé des Principaux Evenemem

, qui y font arrivez depuis la
Faix de Nimegti?

^
jujqu'à la Paix dUtrecht , en MDCCXII.

1678. TANT arrivez à des tems fi

proches de celui , auquel nous
écrivons } nous nous trouvons
obligez de changer nôtre ma-
nière d'écrirejfoic parce qu'on
n'a pas encore publié autant

d'Aéles de ce tems -ci, que
nous en avons eu des années

précédentes ; foit à caufe qu'il

n'efl: pas encore tems de dire ce qu'on pourroit

expofer ici aux yeux du Public. Le tems vien-

dra , auquel on pourra pailer & juger de tout
,

conformément à la Vérité & à l'Equité. La Pos-

térité pourra difccurir plus furemcnt, & plus fai-

nement de bien des chofes j qui ne nous font pas

alTez indifférentes , ni aflez connues
, pour déci- i

der fur ce qu'on en doit penfer.

Il faut écouter là-defllis un des plus Grands 1

Hommes de l'Antiquité, ^d ignore^ dit-il
, que

'

la principale ( i ) Loi de rHiJloire e[i qu'Elle n'ofe

rien dire de faux ; (^ enfuite qu'elle ofe dire tout ce

qui eft "véritable j en forte qu'on ne la puifj'e foupçon-

ner^ni de favorifer qui que ce foit^ ni de paffon contre

perfonne Ce font-là fes fondement
, qui font con-

nus de tout le monde. On ne peut pas douter que ces

Loix ne foient très-véritables & très-juftes ; mais

leur obfervation n'appartient qu'à la Pollerité
j

qui peut dn-e , fans danger , les véritez du tems
pafle, qui viennent à fa connoiiïànce. Mais pen-
dant qu'il y a des gens, qui ont eu part à des cho-
fes ,' qui ne font pas dignes de loiiange ; ou dans
k réputation defquels ils intereflent leurs Amis

,

cotftme fi c'étoit la leur propre j il n'ell pas jufte

(i") Voyez ce qu'on a dit de cette Loi dans I: I. Tome des

Ptrrhafiana p. 150.

d'exiger d'un Hiftorien une obfervation rigou-
reufe de la Loi

, que l'on a rapportée
; puis que

l'on n'elt pas même difpofé à le protéger, contre
ceux, qui s'en choqueroient nul à propos, 6c in-
jultement.

Après cela on ne trouvera pas mauvais, que l'on
ne fafic pas,dans ce qu'on a encore à dire de l'His-
toire des Provinces Unies, ce que l'on a fait dans
la narration des chofes plus anciennes. Comme
nos Prédeccfleurs nous ont laifle le foin de dire
des vcritez

,
qu'on n'ofoit pas dire ouvertement

de leur tems } nous avons le même droit de char-
ger la Pofterité du foin de dire ce que nous avons
omis, pour de bonnes raiibns.

Au commencement du Période de tems , au-
quel nous allons entrer , il fe paffà peu de chofes
auili dignes de remarque

, que celles que nous a-
vons racontées au Livre précèdent. Ainfi nous
ne fuivrons pas fi exaftement les tems, 6c nous ne
nous étendrons pas autant que nous avons fait au-
paravant. Si nous n'avions pas refoludenous ablle-
nir de ce qui ne regarde' pas directement la Ré-
publique des VII. Provinces,nous aurions pu met-
tre ici ce qui concerne les Puidances, qui eurent
quelque chofe à négotier à Nimegue. Mais cela
nous meroit trop loin , 6c nous ne'fcrons que tou-
cher, ce qui a eu quelque haifon, avec ce qui re-
garde la République.

L' A N N E' E MDCLXXIX. rEledeur de
Brandebourg

, qui étoit brouillé avec la Suéde à
qui il avoit pris quelques Phices en Pomeranie
s'attira l'indignation ( 2) du Roi de France qui

Ddd
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(x) Pufindjrf Rerum Brandebursicarum Lib. XVII. nuj-n.
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167p. envoya des Troupes ckns le Pais de Clcvcs ,

qui

y firent bien du ravage, nu mois de Mars. L'ii-

k'ftcur demanda aux Etats Généraux du fccours

,

pour s'oppofer aux defordres ,
que tailoient le

Troupes France, dans ce Pais -là. Les Etats

pliignoient le fort de ce Prince , mais la Paix de

Nimcguc, lignée au mois d'Août , leur lioit les

bras. Ils témoignoient beaucoup de douleur, des

defordres que les François laifoient , iur Tes Ter-

res -, mais ils n'étoient pas en état de le brouiller

de nouveau avec la France.

L'Elecleur (i) leur écrivit encore fortement

le I. de Juillet, pour leur rcpréfenter le tort qu'ils

lui faifpient , en fouffranc qu'elle lui caufât tant

de dommage , fans penfer qu'au commencement

de la Guerre , il en avoit ufé à peu près de mê-

me en ]\1 DCL XXI I. On ne lui reprocha

néanmoins rien de femblable. Les Etats fc con-

tentèrent de lui repréfenter , dans une Lettre du

ip. d'Août , " qu'ils prenoient beaucoup de part

„ dans le fâcheux état où il fe trouvoit, &C qu'ils

,, auroient été ravis, s'il eût pu obtenir la Paix

„ aux conditions, qu'il y avoit propofées. Mais

comme le Roi de France étoit engagé , avec la

Suéde, qui avoit pris d'abord fon parti, ce Roi

étoit aufli obligé de prendre la défenfe du Dane-

marc, contre l'Electeur 5 ôc en effet il le fit fi heii-

reufement, qu'il fut contraint de rendre aux Sué-

dois , ce qu'il leur avoit ôté en Pomeranie. Les

Etats dirent auffi " qu'ils avoient plaidé la caufe

„ de TElefteur contre les François, avec tant de

„ véhémence
,
que le Roi s'en étoit choqué , 5c

„ que les Ambafladeurs de la Suéde les avoient

I,,
voulu attaquer , comme fi. par-là ils violoient

„ la Paix conclue à Nimegue } qu'ils n'avoient

pas oublié ce que S. S. E. avoit fait pour eux,

)i qu'Elle n'eût pas fait tout ce qu' Elle pou-

t, & ce que demandoit l'extrcme danger , où

fe trouvoit la République.

Ils ajoûtoient à cela " qu'ils n'avoient épargné

„ ni les biens de leurs Sujets, ni leurs vies, pour

„ finir hcureufement cette guerre j & qu'ils laif-

„ foient à l'Elefteur à juger , fi tous les Confé-

„ derez en avoient fait autant qu'eux : Qii'ils

„ avoiioient que» lors qu'ils avoient vu que les

„ Pais -Bas Efpagnols étoient en un état fi péril-

„ leux
,

qu'on jugeoit qu'ils ne pouvoient for-

,, tir, que par une efpece de miracle, du danger

„ d'être envahis par la France ; ils avoient jugé

„ qu'il étoit au-defius de leurs forces de les dé-

„ fendre plus long-tems : Qiie les Sujets des E-

„ tats avoient tant fouffert, par l'interruption du

,, négoce
,

par les pertes qu'ils avoient faites ., &
par les impots immenfes qu'il leur avoit fallu

payer , que la République n'étoit pas en état

de foûtenir une femblable guerre : Qii'elle

avoit été forcée de chercher le moyen de fiiire

„ la paix , à laquelle elle n'auroit pas autrement

,,
penfé : Qi^i'elle lavoit bien que l'Elefteur fe-

„ roic prêt à concourir , avec toutes fes forces

,

pour rcpouficr l'ennemi ; mais que ce Prince

favoit auifi très-bien que fes Alliez étoient é-

puifez , £<: que la République n'étoit pas en

, état deleurfournir,cedont ils auroient befoin;

„ puisqu'il lui étoit affez difficile d'entretenir fes

„ propres Troupes : Qu'elle avoit crû que fes

„ Alliez embraffcroient la paix, en même tems

„ qu'elle, puis qu'on ne pouvoit pas continuer la

„ guerre. On trouvera encore d'autres raifon-

nemens, là-defilis, que Pa/raior/ a traduits affcz

obfcurément , mais qui tendent tous à la nécefli-

té de faire la paix
,
puis qu'on n'étoit pas en état

(i) Là-mîme p.6i. 8c fuiv.
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de foûtenir les dépenfes, qu'il faudroit faire pour 1671).
cela. Enfin, la République propofoit une Con-
férence entre les Miniftrcs de l'Eleéteur & les

liens i dans la iuppofirion qu'on pourroit par-là
finir cette affaire plus promptement

,
que par des

Lettres.

^
L'Electeur

,
qui avoit cru que la République

répareroit les dépenfes & les pertes, qu'il avoit fai-

tes , ne voyant pas qu'elle fe difpofàt à le fatis-

fiiirc là-deffus , crut qu'ill'obligcroit de le faire,

en faifant avancer fes Troupes du côté de l'Yffel.

Il jugea cependant devoir envoyer Meinders , en
France

,
pour voir fi cette Couronne voudroit

bien conniver à la démarche », dont on vient de
parler, ce qu'on avoit de la peine à croire. Le
Prince d'Orange avoit été déjà informé de cedef-

fein, apparemment de ceux de Confeil Eleéloral,

qui le dcfapprouvoient} entre lefquels étoit Swe-
rin , ancien Miniftre de l'Eleftcur. On pourra

voir les raifons qu'il employoït, pour prévenir la

guerre, que l'on trouvera dans l'Hiflorien, qu'on
a cité. Le voyage de Meinders en France ne
produifit aucun effet j parce que Louïs XIV".
penfoit à rétablir fes finances

,
que la guerre paf-

fée avoit épuifées. Aulfi étoit-il fort étrange de
recommencer une guerre dans les Païs-Bas, après

avoir pris tant de peine à faire la paix. Ainfi

l'Eleéteur céda aux raifons de la France; qui ne
vouloit pas achever de ruiner les Provinces- Unies,
pour quelques intérêts de ce Prince. On verra

le Traité, qui fe fit là-deffus, entre le Roi & ce
Prince, dans l'Hiftorien que l'on a cité, 6c dans
les Recueils de Traitez.

DEPUIS ce tems-ci jufqu'à l'an MDCL- 1684;
XXXIV. il n'arriva aucune affiiire générale &
de grande importance, que la prife de Luxem-
bourg

,
par la France. Elle fut invertie le 28.

d'Avril, 6c la tranchée fut ouverte le 8. de Mai,
la ville fe rendît, par capitulation , le 7. de Juin.
Cette conquête choqua extrêmement le Prince
d'Orange ; d'autant plus que la France s'étoit em-
parée de divers endroits de la Campagne, fur la

Frontière des Efpagnols. Le Prince crut qu'on
devoit fe reffentir de cette procédure 6c entreprit

d'engager les EE. GG. à augmenter leurs Trou-
pes de feize mille. Mais la Ville d'Amfterdam
s'oppofa fortement à cela, dans les Etats de Hol-
lande. Cependant le Prince , dans l'efperance

d'obtenir que cette Ville fe laifferoit gagner à fes

inftances fe tranfporta en pcrfonne à Amfter-
dam , où il propofa de faire cette nouvelle levée

de feize mille hommes , outre les Troupes qui é-

toient fur pied
,

pour s'oppofer aux deffeins que
la France pouvoit avoir fur les Pais -Bas Efpa-

gnols
} qu'elle pourroit bien conquérir , fi on ne

les fecouroit pas. Cette propofition n'avoit rien,

qui ne fût affez plaufible. Mais les dépenfes que
l'Etat avoit fiiites , depuis l'an MDCL XX II,
6c l'interruption du Commerce ,

qui avoit fait

caufé de grandes pertes à ceuxd'Amfferdam,rem-
portèrent fur les inftances du Prince. Conrard

van Beunitig Bourguemeftre de la Ville étoit à la

tête du parti , qui jugeoit qu'il falloit entretenir

la Paix avec la France.

En ce tcms Ficchs (z) Envoyé de l'Electeur de

Brandebourg étoit à Amfterdam, 6c foûtenoit vi-

vement le fentiment des Magiftrats de cette gran-

de Ville. Van Beuning difoit , comme l'affurc

l'Hiftorien de Frideric Guillaume ^
" que Je

„ Prince n'avoit aucune bonne raifon d'être fi

„ irrité contre cette Ville, qui vouloit le fauver,

„ malgré qu'il en eût } fur tout parce qu'il en-

j» trai-

(î) Pufiiiitrf. Liv, XVIII. J, 118.
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DES PROVINCES UNIE S. Livre XV. 305)
„' traineroit la Ville & la République : Que le

„ Prince fe trompoic eiuiéiemcnt : Que ii les

„ Efpagnols lui envoient trois millions , ils lui

„ en avoicnt payé une partie, & lui avoient pro-

„ mis le rede : Qii'ii lé iioit trop à cette pro-

5, me/Te, puis que l'indiycnce de l'Efpagne étoit

5, connue de tout le monae : Que les Elpagnols

„ lui rapportoient de faufles nouvelles de tiVan-

„ ce , dont le Roi, difcit-on , étoit fort éloigné

j, de vouloir faire la guerre , & craignoit e,\tré-

5, mement le Prince : Qiie ii l'on failoit paroitre
de la fermeté , on obtiendroit tout de lui :

(0 Qij'il y avoit de l'apparence, que les Fran-
çois iaifoient eux-mêmes courir de femblables

_. nouvelles: Que le Prince ne manquoit pas

5, de Flateurs, qui difoient qu'il n'y avoit qu'un
vafte Génie , comme le fîen

,
qui pût faire

échouer les vaiies defTeins de la l^'rance : Qiie
le Prince avoit plus d ambition , d'opiniâtreté,

& de bonne opinion de lui-même, qu'il ne fau-
droit : Qiie , ians cela , il auroit plus de défé-
rence pour rElecleur fon Oncle, qu'il devoit
regarder com«ie un Père : Qy'il s'étoit entiè-
rement donné au Marquis de Grana & à Bor-

i, gomanero., Minières de l'Elpagne; Que le pre-

5, mier n'étoit qu'un brouillon & n'avoit pas af-

„ fez de Jugement : Que l'un & l'autre étoient

„ les Auteurs de la Comédie, qu'ils joiioient: que
„ le premier avoit efperé d.- charger l'Allema-

j, gne & les Etats Généraux du iardeau des Païs-

„ Bas : que Borgomanero s'étoit perfuadé mal-à-
propos

, que le Roi de la Grande Brétat^ne ,

5)
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léroit obligé de faire la guerre à la France .

que les Efpagnols avoient bâti fur des fonde-
_ mens de cette forte la Déclaration de guerre,

„ qu'ils avoient foite a la France". Que d'ail-
leurs ceux d'Amfterdam n'étoienc pas fî bizar-
res , que de vouloir augmenter la PuilTance de
la France , ^ do {q mettre à eux-mêmes les
fers aux pieds

} puisque rien n'étoit plus oppofé,
que les intérêts de la République des PP. UU. Se
ceux de la France ; mais que c'étoit alors l'ufage
d'accufer ceux

,
qui ne vouloient pas faire une

guerre pernicieufe , de favorifer les François.
Fuchs

, à qui Van Beuning difoit to'ut cela,
lui dit auffi ,

" qu'il étoit furpienant que quel-

5, ques-uns des Princes d'Allemagne, dont la

„ puifTance étoit fort bornée , excepté l'Elec-
teur de Bavière , ofafîbnt iiifpofer du fort de
l'Allemagne, 6c propofer ce qu'ils trouvoienc
à propos, fans avoir aucuns ordres des plus
puifTans. Il étoit furpris qu'on eût aucun é-
gard a ces AfPociez

v puis qu'ils n'étoient pas
gens à fournir un feul Cavalier, pour la défen-
fe des PP. Unies. Il ajoûtoit que les autres dé-

_
mêlez , entre la France & l'Efpagne

, pour-
„ roient être accommodez à la Haie } mais qu'il

filloit renvoyer à Ratisbonne les affaires d'Al-
,. leraagne. Fuchs fît, à la Haie, d'autres pro-
pofitions au Prince d'Orange qui répondit "qu'il
5, étoit bien fâché que tout fût en une fi gran-

de confufion. Il faut remarquer ici un inci-

5J

J»
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dent tunefte , qui arriva fur les côtes de Hol-
lande

, & qui déconcerta extrêmement fes pro-
jets. Comme il étoit Amiral Général des Pro-
vinces-Unies , & qu'il faifoit fonds fur fon au-
torité , il avoit envoyé la Flotte des Etats en
Suéde, où elle avoit chargé feize mille Soldats
de cette Nation, qu'elle amena jufqu'a l'entrée
du TefTel} où il s'éleva une fi violente tempê-

(i") 11 faut remarquer que Pi4fendorfécx\\Q\K tort cela fur ce
quecrivoient les Mini. res . Brandebourg en Hollande & quefon Hiftoire fut imprimée à Francfort lu? lOdcr, en 1^9!

te, qu'une bonne partie de la Flotte y périt. i6^aOn alfuroit qu'on n'avoit jamais fait une fî
grande perte, en aucune Bataille Navale Ou-
tre la fermeté de la Ville d'Amllcrdam, à foû-
tcnir qu'il failoit demeurer en Paix , avec h
l'rancej cet accident rompit le proirc du Prin-
ce d'Orange.

Il y eut de grandes contefiations
, entre les

Princes d'AUcuiagne
, fur l'.tat où fe trouvoient

les affaires publiques
, que l'on pourra chercher

dans le Livre X V

1

1 1. de Pitfendorf fur cette an-
née, auxquelles on ne s'arrêtera point. (-) Maiâ
on ne peut pas omettre entièrement une Conféren-
ce que Fuchs eut avec le Prince d'Orange le 18.
de Mars. Il dit a Fuchs, " qu'il ..toit bien fâché
„ que les chofes fufTent fi brouillées, que fi Dieu
" "/^°"^ P'"^' ^^^ Provinces- Unies , & de leurs
„ Voifins, ces Peuples feroicnt entièrement rui-

nez iQii'il iavoit bien qu'on lui attnbuoit à lui-
même tout le mal

, parce qu'il fouhaitoit la
guerre

, mais qu'on lui faifo;t tort
; que les

Provinces Efpagnoles ne pouvoient pas être a-
bandonnees par les EE. GG. puis qu'elles leur
fervoient de rempart, & que Çi on les perdoit,
on ne pourroit pas empêcher la France d'en-
trer dans le cœur du Pais , & de le fubjuguer
quand elle le trouveroit bon : Que les condi-
tions

, que la France propof^iit, cioient telles,
qu'elle fcroit toujours en état de les envahir ;
qu'elle ne le failoit pas encore, parce qu'il y

„ avoit en plufieurs lieux
, quelques Troupes ;mais que 11 l'on pofoit les armes , à caufe de la

prétendue Paix , ou de la Trêve -, il arrivcroit
ce qui ctoit arrivé, apiès la Paix de Nimceue,
par laquelle la France avoit gagné plus de ter-

„ res, qu'elle n'avoit fiit par les armes: qu'on
„ ne pouvoit pas laifler Luxembourg , entre ks
„ mams

j puis que c'étoit la feule ligne de com-
„ munication

, entre la Haute Allemagne & les
„ Pais-Bas.

11^ ajouta encore " que pour faire voir qu'il

„ n etoit nullement éloigné d'accepter une Paix
„ équitable il avoit fait un projet

, qu'il remet-
„ troit a 1 Eleftcur de Brandebourg feul

, qui
„ pouvoit conduire cette afïiiire à fa fin II m-
„ geoit que la dureté de la France ne venoit,que
„ de ce qu'elle fe fentoit appuyée par le Dine-
„ marc & par l'Elefteur , & que le Roi de Da-
„ nemarc ne feroit rien

, que du confentement de
„ ce dernier i que fi l'Eleéteur ufoit bien du pou-
„ voir

,
qu on lui avoit donné , on auroit bien-

" ^°'^ la Paix
, dont il auroit tout l'honneur , Se

„ dont il tireroit encore de l'avantage

A vifx^'°^'°i' P'' '^"'^^ ^"^ '^^ bien'des affaires
de 1 Eleéleur de permettre que le Païs-Bas Ef"pa-
gnol fe perdit. Il ajoûtoit " que l'EIefceur ne
„ fe trouveroit pas mieux de l'amitié de la Fran-
" f i"^" M^"

^^èàok
, l'Eledeur de Bavière ,

„ Se le Duc d'Hanovre
, qui avoient été plus

„ étroitement ums que lui , avec la France : que
„ l'Elefteur de Cologne avoit toujours été atta-

„ ché à cette Couronne , Se que néanmoins fes

„ terres en avoient beaucoup fouffert : que les trois

„ Eleéleurs qui font fur le Rhin , n'ofoienc
„ rien dire, qui déplût à la France , & que l'E-
„ If-acur de Trêves, quoi que fort attaché à cet-

te Couronne
, fouffroit beaucoup de la h ,ine

que De Louvois avoii conçue contre lui : que
le Roi de France n'avoit aucun droit fur ce
dont il s'étoit fhifi , après la Paix de Nimc-

Mgue

(1) Tout ceci paroit tiré des Lettres de Inths, que MtÂ-
durf ifoit viic^

" > ^ " J -i-
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1684. gue , & qu'il falloir être aveugle

,
pour ne

pas voir que ce Prince afpiroic à la Monarchie

de l'Europe ; ou au moins à une autorité, qui

lui donneroic le moyen de la gouverner, com-

me il voudroit : qu'on ne pouvoir à la vérité,

avoir aucunes forces ,
qu'on lui pût oppofer :

que Cl on confidcroit les choies , Iclon le cours

naturel, qu'elles pouvoient avoir , la Républi-

que des VP. UU. ne pouvoir s'attendre, qu'à

des pertes j mais que pour lui, ayant une bon-

ne caufe & une confcience nette, il attendroir

patiemment ce que Dieu avoir rélblu de fiire:

que s'il fe devoir faire un changcmenr faral ,

il étoir plus honnête de périr , les armes

à la main
, que de voir preffer des dépendan-

ces & des réunions ridicules : qu'enfin une mort
gîorieuié étoit plus honorable , qu'une vie

pleine de lâcheté : que pour lui , il étoir né

dans un rems fâcheux, 6c qu'il avoir éré élevé,

dans l'adveriîtéj mais que par la grâce du Ciel,

il avoit recouvre les charges qu'avoienr eu fes

PrédecefTcurs , & qu'il efperoir que Dieu ne

permertroit pas qu'il mourût , dans la mifere -,

mais que li la Providence l'avoir réfolu , il fe

foumetrroir à fa volonté : qu'une chofc le fâ-

choit le plus, qui étoir que l'Eleéteur fon On-
cle

,
qui l'avoir aimé depuis fa naiflîxnce com-

me fon propre fils , & que lui-même refpec-

roir , comme fon père , penchoit alors du cô-

té de la Ville d'Amllerdam ,
qui fe faifoir hon-

neur de s'oppofer à tous fcs defleins '. qu'il ne

favoir pas commenr finiroient les brouilleries

intellines > mais que quand la Ville d'Amller-

dam rentreroir dans le bon chemin , il ne par-

donneroir poinr a Van Beuning.

Ce dernier, depuis ce rems-là, n'olâ pas for-

r d'Amllerdam , de peur que le Prince ne lui

jouâr quelque mauvais rour. L'Hiver fuivanr,

on prir une telle peur, ou au moins on feignir de

l'avoir, que l'on augmenra la garde aux Portes

de la Ville, & qu'on rompir la glace , fur laquel-

le on auroir pu entrer dans la Ville, Mais il ne

fe fir aucune enrreprife femblable.

Le Difcours que l'Hillorien rapporre , comme
du Prince d'Orange, repréfente fi bien fon carac-

tère & fes maximes
,

qu'il eil rrès- croyable que
le Miniltre que l'Eleéleur avoir en Hollande l'é-

crivir à fon Maître, rel qu'il avoir éré.

Fuchs répliqua " que l'Elefteur , fon Maître,
concevoir irés-bien le danger , où l'on feroir

,

fi la puiflance de la France s'augmenroir enco-

re, & que ce que fiifoit le Prince tendoir

à l'empêcher : Qu'il étoit du même fenrimenr

à ces égards , mais qu'il n'éroir pas d'accord

5)
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„ voyoir que la guerre
,

que les Alliez fe pro-

„ pofoienr, pourroir être fatale à la Chrétienré
;

de la manière , donr on fe ferviroir, pour par-

venir au bur qu'on fe propofoir : Qu'il pré

parce qu'elle éroit fondée fur le defefpoir, qui

n'écouroir aucun confeil falutaire. L'Empe-
reur, difoif ericore Fuchs, a befoin de toutes fcs

forces
,
pour les oppofer aux Turcs. L'Alle-

magne ell divifée, & n'a que peu de Troupes
fur pied -, l'Efpagne ell rrcs-foible j les mem-
bres

,
qui compofcnr la République , font di-

vifcz } le Roi d'Anglcrcrrc ell très-éloigné de

vouloir faire la guerre à la France ; les Fran-

çois , au contraire , fonr en état de fe rendre

Maîtres de Rhin , & d'attaquer les Provinces

Unies , en même rems. Qiielle cfperancc

peur-on avoir de recouvrer ce qu'elle a pris,

5, qu'on ne craigne pas encore plus de perdre en-

„ corc ce qu'on a? On peur évirer cette exrrémi-

„ té ,
par une Paix , ou une Trêve j qu'il cft

3>
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,, en nôtre pouvoir d'obtenir. Il ne faut pas , igg^;
„ par defelpoir, tour hazarder. Si on ne fair pas

„ tout ce qui fe pourroir faire , il faut au moins

„ taire ce qui elt polTible. De là vient qu'on

„ ell fouvenr obligé de céder quelque chofc ,

„ qu'on ne cedcroir pas autrement. Le Piincc

„ attendroir , en vain , du fccours d'Allemagne ,

„ 011 h pluparr des Puiflances fonr du même fen-

„ timent ,
que l'Eleéleur de Brandebourg. On

,, afluie même que l'Empire ne pouvoir fe fiu-

„ ver, qu'en entietciiant la Paix.

On objeéloir qu'on ne pouvoir nuUemenr Ce

confier aux Traitez
, que l'on faifoir avec la

France. Falloit-il donc ne faire jatnais la

Paix , avec elle ? Le Roi de la Grande Breta-

gne & l'Eleéleur de Brandebourg vouloient bien

être garands de cette Paix , avec d'autres ; qui

s'ofFroient de plus de lui faire la guerre, fi cl-

le manquoit de renir fa parole. Cependanr le

Prince d'Orange demeura dans fon fenrimenr

,

& le Comte d'Avaux dit qu'il ne s'étoit pas at-

tendu à aune chofe. Fagel, Penfionaire de Hol-
lande , enrrerenoir le Piince danS fa fermeté. 11

jugeoit néanmoins que le Roi de France n'iroic

pas plus loin; parce qu'autremenr ceux d'Amller-

dam & des Provinces de Frife 6c de Groningue (è

joindioienr avec les autres , donr ils s'étoienr fé-

parez. D'ailleurs le Roi de la Grande Breragne

n'éroir pas , comme on le difoir , d'humeur de
le fouffrir j auquel cas les Magillrats d'Amller-
dam fe rrouveroicnr réduits à l'érroir. On ju-

gea là-defilis qu'il valoir mieux laifler les chofes
dans l'état, où elles étoienr -, d'auranr plus qu'oa
ne pouvoir pas voir que les Turcs vouluflenr fai-

re la Paix, avec l'Empereur. Cependanr le Com-
re de Waldek , Fagel 6c Campricht étoient du
fêntiment du Prince (i).

Fagel foûtenoir, avec aiïez de chaleur, que li.

République étoir en un très- grand danger. 11 a-

joûtoit néanmoins
, qu'au fiecle précèdent , elle

avoit été dans un plus dangereux état -, loisqu'a-

près la perte de Harlem, Alcmar 6c Leide fusent

fauvées, comme par miracle. Il ajoûtoit que le mê-
me Dieu étoit encore, & que fi cela ne réuilîiïoit

pas , leur caufe étoit la même , & qu'il aimoic

mieux mourir , en foûtenant une bonne caufe j

que de défendre des chofes fuggerées, par le Démon.
Il jugeoit auili qu'il valoir mieux aller attendre

les ennemis
,

près de Brufielles 6c d'Anvers
,
que

près de Breda , ou de Dordrechr. I! ajoûtoit de
plus que la mémoire du mal ,

que les François a-

voienr fiiir au Païs , éroir encore route fraîche. Il

valoir mieux , félon lui , mourir , que d'être ex-

pofé aux violences de De Louvois , le plus cruel

de rous les hommes , ou de quelque Exaéleur
,

qui auroir éré fon Laquais. D'ailleurs il croyoit,

difoit-il
,

qu'il n'artendoir rien que de l'Eleéleur

de Brandebourg qui avoir les mêmes inrérêts, ôc

la même Religion
,
que les Etats. Il difoit en-

core d'autres chofes de cette nature ,
qu'on pour-

ra voir dans (i) Pufcndorf.

Cela obligea l'Eleétcur de Brandebourg à s'ap-

pliquer à empêcher qu'il ne fe fît aucunes hollili-

tez ; de peur que la guerre ne s'enflammâr , de

quelque côré , & qu'il ne fur pas aifé de l'étein-»

dre. Il s'y appliqua , avec plus de zèle , lors

qu'il eur apris que Louis XIV. avoir écrit à l'E-

vêque de Strasbourg
,

qu'il enverroit un corps

d'Armée dans le Diocéfe de Cologne , à laquelle

l'Archevêque joindroir quelques milliers d'hom-

mes

(r) JViuendorf, Miniftre de Lunctourg difoit lamêmc ch»"

mais avec plus de modération.

(1) Liv. XVIII. S. 19,
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. ^» mes , pour donner de li crainte aux Provinces

''' Unies, & pour commencer la guerre, s'il enfalloic

venir jufqucs-là. L'Archevêque l'ayant confirmé
à Fuchs

, (i) qui étoir retourne à Cologne j le

Prélat lui aflùra , qu'il n'y avoit aucune appa-
rence, qu'il ne s'enfuivît beaucoup de mal deces

mouvemens. Cependant il difoit qu'il avoit fait

tout ce qu'il avoit pu , pour empêcher que leS

François n'cntraO'cnt en Allemagne} & que ç'a-

voit été le bat, qu'il s'étoit piopolc-, dans tou-

tes les négociations
,

qu'il avoit faites avec la

France. 11 avoiioit que fi les François venoient

à exécuter leur projet , la Paix icroit violée,

& que ks Eleétorats du Rhin perdroient cou-

rage.

La France s'étoit obligée , dans les Traitez

qu'elle avoit faits avec l' Electeur de Brandebourg,

de ne rien entreprendre , contre fes intérêts.

Mais le Comte d'Avaux ne laiflbit pas de dire

que le Roi fon Maître étoit convenu avec l'E-

lefteur , les Danois , & l'Archevêque de Colo-

gne , d'attaquer ceux qui enverroient du fecours

a la République. Il afluroit auiîi que le même
Electeur étoit coçvenu de demeurer neutre. Sup-

pofé que cela fût, les EE. GG. ne pouvoicntef-

perer d'autre fecours
, que le fecours du Ciel j

mais comme on ne fauroit pénétrer les defleins de

la Providence, & que les hommes ne font nulle-

ment dignes de fa proteébion > on ne pouvoit pas

ne craindre beaucoup des confédérations, contre la

Republique.
On difoit alors que lesEfpagnolsavoientdeflèin,

pour éviter la Guerre avec la France , de lui cé-

der les Païs-Bas. On ajoûtoit qu'ils lui préfen-

<oient Luxembourg, Namur, la Haute Gueldre,

5c une partie du Brabant ; à condition que Louïs
XIV leur rendît un Equivalent en Catalogne. Ils

vouloient j difoit-on j mettre fous la Proteâion
de la Grande Bretagne les Villes maritimes de la

Flandre comme Oilende, Nieuport, Gand, Bru-
ges , Anvers 6c le refte des Païs-Bas. Ils fe plai-

gnoient que l'Elefteur de Brandebourg favorifoit

alors la Ville d'Amfterdam j qui avoit été caufe

que la Paix avoit été conclue à Nimegue , où ils

n'avoicnt nullement favorifé l'Eleâreur,

Fuchs traitoit ces propofitions de gens defefpe-

rez
, puis qu'on ne pouvoit trouver des remèdes

plus doux
,
pour un mal dont on fe plaignoit j qu'un

bon Pilote tâchoit bien de fe rendre où il vouloir

aller, avec le vent arriére; mais qu'il y alloit en
louvoiant

,
quand il ne pouvoit pas mieux faire. 11

dit que trois Princes étoient convenus d'entrete-

nir cinquante mille hommes, pour leur défenfe ré-

ciproque. Ces Puilfances étoient le Roi de Da-
nemark , l'Eleéteur de Cologne, £c celui de Bran-
debourg. 11 jugeoit que ces Troupes feroientfuf-

fifantes, pour faire pencher la Balance du côté ,

auquel elles fe rangeroient. 11 fe fit encore d'autres

négotiations entre d'autres Princes , mais qxii n'a-

boutirent à rien. Mais il arriva une révolution qua-
tre ans après

, par laquelle l'Efpagne Se les Pro-
vinces Unies furent mifes hors d'état de craindre
fi fort la France

,
qui faifoit de fi grandes mena-

c-es. Mais c'étoit une chofe, que la prévoyance
humaine ne pouvoit deviner.

Cependant il fera bon de mettre ici de quelle
manière la Providence prépara une révolution , à
laquelle perfonne ne s'attendoit. On fait par les

Hiftoriens
,
qui ont confervé à la Pofierité ce qui

arriva dans la Grande Bretagne
, que le Duc

d'York , frère unique de Charles II. après avoir
diffimuléfa Religion

,
pendant quelques années,

( Le œême. Le 1 1, de Mars,

vint enfin à fe déclarer Catholique Romain j quoi i^gd^
que le Roi fon l<rere continuât dans la diflimula-

tion
, juCqu'aux approches de la mort. Voyez

l'Hi Itoire Complettc d'Angleterre fur l'année I68 (

.

& celle de Mr. de Rapm Thoiras. W tomba mala-
de, par 11 force, comme on le crut, d'un poifoTÎ

& mourut le 6. de Février mdclxxxv. Le Duc
d'York, bcau-Pcre du Prince d'Orange, qui fai-

foit piofc-i?ion ouverte de la Religion Romaine ,

fuccedaàlon Freie, fans aucune oppofitidn.

^
Il y avoit déjà du tems, que Charles H. Roi ifiSj-;

d'Angleterre avoit chaflé de la Grande Bretagne
le Duc de/V/o?/woa//^,fonfilsNaturel,&IeComte
d'Jrgyk Seigneur Ecofibis, qui étoient ennemis
déclarez du Duc d'York. Ils fe retirèrent en Hol-
lande & le Comte d'Argyle y demeura caché , i
Amfterdam

; pendant que le Duc de Monmouth
fe tenoit à la Haye. Argyle ne laiflbit pas de le

voir fecretement ^ & lui perfuada de fe joindre,
avec lui , contre le Roi Jaques. Ils convinrent
d'agir de concert contre lui , & le Comte d'Ar-
gyle acheta fecretement des armes

,
pour armer cinq

mille hommes
,

qu'il chargea fur trois vaifleaux.

Nous eûmes alors occafion de le voir à Amfter-
dam

, fans le connoître. Il menoit avec lui, uri

vieux Miniftre Presbytérien , & alloit manger
dans une Auberge Françoife; cù il ne venoit per-
fonne, qui voulût en avertir l'Envoyé Anglois à la

Haie. Ainfi le Comte s'embarqua furundefesbà-
timens , avec quelques Officiers Allemands

^ 6c
quelques Soldats, qu'il avoit levez en Hollande.

Il arriva le f . de Mai, à la côte d'Orknei, au
Nord de l'Ecofle , d'où il y envoya fon Secrétaire
{c''étoit un 'Vieux Miniftre Ecojfuis Fresbytcrien^avec
qui nous parlâmes penfteurs fois ^ fans néanmoins vou-
loir pénétrer le dej/ein, qui l'avoit appelle en Hollande)
mais cet homme fut arrête, ce qui fit que le Com-
te fe retira de là.

11 mit à la voile & alla à lin autre lieu, mais
tous fes efforts, pour f^ire foulever l'Ecofle furent
inutiles. Il fut pris & décapité. Le Duc de
Monmouth

, qui avoit voulu foulever l'Angleter-
re, en fa faveur, échoua auflr& fut encore pris &
décapité. Nous ne^mettons ici que ce qui regar-
de les Provinces Unies & il fuffit de diie, par ra-
port à cette Republique, quel'on crut communé-
ment que le Prince d'Orange avoit connivé à l'ar-

mement du Comte d'Argyle , auffi bien qu'à ce-
lui du Duc de Monmouth. Il partit le 24. de Mai
fur un Vaifleau de trente pièces de Canons, avec
deux autres , S<. eut le malheur de demeurer dix-
neuf jours en mer, quoi qu'il ne rencontât aucun
VaifFeau de Jaques I I. pour lui contelîer l'abor-
dage, fur les côtes d'Angleterre. Cependant Ja-
ques avoit eu avis de fon defTein , êc avoit donné
ordre à Skelton^ fon Envoyé à la Haie , de por-
ter des plaintes contre lui j Se en effet on lui ac-
corda de le faire arrêter, ce qui le fit partir plu-
tôt qu'il n'auroit fait. Le bruit Courut alors que
le Prince d'Orange avoit été bien inflruit aupara^
vaut du defTein de Monmouth > mais qu'il n'étoit
pas fâché de voir quel fuccès pourroit avoir cette
defcente, fur les côtes d'Angleterre; pour règlef
fa propre conduite là-defîus,au cas, qu'il i'ûi lui-
même obligé de faire une femblable entreprifc^
comme il la fit en effet.

Le Duc débarqua, fans obftacle, le ir. deJuin
fur les côtes occidentales dé l'Angleterre, près de
Lyme , avec environ quatre-vints hommes , avec
lefquels il fut reçu dans cette petite ville. 11 y
publia un Manifefle, où il foûtint qu'il étoit fib
légitime de Charles II. qui avoit, difoit-il, cpou-
fé fa Mère, ce qu'on lui a toujours conteiîé. Le
Roi obtint du Parlement, qui étoit alors afTemblé,

Eec un
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I(58f . un Adc p:ir Irqacl il fut déclavc coupable de Lèfc

Mii'icllé. (Jcpendanc il i"e fit proclamer Roi , dans h

petite Ville de Taunton. Mais tout lui réuffit

niai ^ il eut la tête tranchée -, comme on le

verra dans ceux, qui ont écrit l'Hilloirc d'Angle-

terre de ce tems-là.

Gependant le Prince d'Orange offrit à fon

Beau-Perc d'aller commander fon Armée; &ccla

pour Iç faire de bonne foi , comme il le fem-

ble -, parce que le Roi Jaques n'avoit pas encore

abufé exceflîvemcnt de fon autorité. Ce Monar-

que, qui ne croyoit pas encore avoir fi choque

fes Sujets Proteftans ,• qu'il eût à craindre, qu'ils

ne fe rangeaffent au Duc de Monmouih , 6c qui

ne fe fioit pas tout à fiic au Prince d'Orange, le

remercia civilement, il fit un corps du Régiment

de fes Gardes & de quelques peu d'autres troupes

,

qui faifoient enfemble deux mille hommes d'In-

fanterie , Se fept cents Cavaliers , ou Dragons,

Le Roi donna le Commandement de ces Troupes

à un Gentil-homme François , Frère des Maré-

chaux de Lorge Se de Duras, 6c Neveu de celui

de Turennc". 11 lui avoit donné le titre de Comte

de Fcvcrsham. H alla camper à un Port nommé
Sedf^emore ,

qui n'étoit,pas fort éloigné du lieu

où le Duc de Monmouth écoit abordé.

Ce dernier averti de cela crut qu'il fiilloit atta-

quer , fans délai , Feversham , de peur que le

corps ,
qu'il commandoit , ne fût augmenté en

forte qu'il ne le pourroit plus attaquer, fans s'ex-

pofer à une défaite affurée. Il partit donc de

nuit fxns aucun bruit, mais après deux heures de

marche, il rencontra le Régiment de Dumbarton,

qui éioit compofé des meilleures troupes du Roi,

qui reçut celles du Duc , comme s'il les avoit

attendues , Se les repouffa avec avantage. Le
Lord Grey,qui commandoit la Cavalerie du Duc,

fit mal fon devoir , 6c fe retira en defordre , en

forte qu'on ibupçonna ,
qu'il trahit le Duc. 11

arriva encore que fon Infanterie fut mal fournie de

munition: de guerre ,
qui avoient été conduites dans

un marais -, de forte qu'encore qu'elle fit d'abord

alTez de réfiftence, elle fut obligée de plier, faute

de poudre. Le 17. de Juillet , le Lord Grcy fut

pris, Se peu de tems après le Duc de Monmouth
fut auiT: fait prifonnier. Le lendemain, il écrivit

une Lettre foumife au Roi , à qui il promettoit

de découvrir quelque chofe de conféquence à Sa

Maiefté. Le 25. du mois il fut conduit à Londres,

où il obtint une audience de fcm Oncle, à qui,

pour obtenir h vie, il donna une déclaration de

ia m.ùn ,
par laquelle il avouoit que le Roi fon

Père lui avoit dit qu'il. n'avoit jamais époufé fa

Merc. Le Duc demanda la vie au Roi, avec les

hrmes anx yeux. Le Roi lui dit qu'il étoit fâché

de fon malheur , mais que ion crime étoit trop

grand ,
pour être pardonné. On aiïiire que la

Reine l'infulta , ce qui fembla exciter en lui une

indignation, qui ne lervit de rien, dans l'état où

il étoit. Il fut envoyé à la Tour , où il fut exé-

cuté le 2f. de Juillet. Il s'y trouva deux Théolo-

giens qui l'exhortèrent fortement à témoigner

quelque repentance de fa Rébellion, mais il ne les

voulut pas écouter 8c dit , entre autres chofes,

riiiU mourait , comme un Martyr
, pour le Peuple.

l\ auroit mieux parlé , s'il avoit dit qu'il étoit le

Martyr rie fon Ambition. Il fut dccapiié d'une ma-

nière
,
qui lui attira la pitié de tout le monde;

parce que comme il fut étendu fur leBloc, félon

l'ufige d'Angleterre 6c qu'on eut donné le fignal

ordinaire au Bourreau; cet homme lui donna d'a-

bord un coup de hache fur les Epaules, apparem-

ment troublé de l'éxecution d'un Fils d'un Roi,

-3v d'un Pïincc qui n'ctoic pas haï du peuple. En

IRE
fuite il ne fépara fa tête de fon corps , qu'en deux i(^e.^
coups de hache.

On fit quelques autres exécutions femblables,

mais la Cruauté de Geffrei , Chef de Jultice , à
l'égard au peuple de l'Quëll de l'Angleterre, fie

horreur à tout le monde. 11 y fit pendre des mil-

liers de gens, des deux Sexes Se de tous âges, lans

forme de juftice, comme complices de la Confpi-

ration du Duc de Monmouth , 6c fut fait Chan-
cellicr d'Angleterre ,

pour recompenfc de ces

cruautez. Comme cela ne regarde que l'Angle-

terre , nous ne nous y arrêterons pas.

Le Roi Jaques aflembla fon Parlement , & le

harangua le 19. de Novembre, (i) Quoi qu'il ne

s'exprimât qu'en termes généraux , on comprit

qu'il fouhaitoit que le Parlement lui donnât de

quoi entretenir une ( 2 ) Armée fur pied, tant en

paix , que pendant la guerre ; 8c l'autorizât à don-

ner le commandement de ces Troupes à des Offi-

ciers Catholiques Romains
,
quoi que les Lois ne

le permiffent pas. 11 continua dès lors à faire une
profeflion plus ouverte de la Religion Romaine j

fur quoi il avoit auparavant témoigné quelque mé-
nagen?.ent. Il marqua qu'il étoit réfolu de difpen-

fer de l'Aéte du Teft ,
qui étoit le plus grand

rempart que l'on eût , contre les progrès de cette E-
glife. On comprit auffi clairement qu'il vouloit

avoir une armée toujours fur pied , 6c comnwni»

dée par des Officiers de la même Religion. Auffi

la Chambre des Communes réfolut de s'y oppofer

de toutes fes forces. Elle concevoit qu'empipycr
des Officiers, qui n'avoient pas pris le Teft, c'é-

toit la même chofe que les difpenfer d'obe'iràtou'-

tes les Lois du Royaume ; 6c que s'il y avoit des

Officiers Catholiques Romains, qui étoienthonê-

tes gens , cela venoit de leur bon naturel i & non
de leur Religion. v i ...

Cependant on commença à craindre Jaques , â
qui perfonne n'ofoit s'oppofer 6c qui avoit déjà

réduit l'Ecofle 6c l'Irlande, à le laifler faire ce

qu'il jugeoit à propos
,
par rapport à la Religion

8c à n'avoir aucun égard à l'Aéte du Teft, com-
me l'Auteur Anglois , que nous avons cité , 8c

Mr. de Rapin Thoiras l'ont montré aflez au long.

On pourra apprendre d'eux le détail de tout cela.

Comme nous n'avons pas entrepris de faire l'Hif-

toire de la Grande Bretagne , mais feulement des

Provinces Unies; nous ne difons ici, que ce qu'il eft

nécefiaire à favoir,pour la liaifon de l'Hiftoire.

Le Roi Jaques continua cette année à travail- lôSôl
1er à le rendre maître abfolu de fes Royaumes,
pour (e défaire fur tout en Angleterre de l'autorité

de fon Parlement ; qui traverfoit le deffiein qu'il

avoit d'établir une puiffimce arbitraire; en renver-

fant la conftitution politique de l'Etat , 6c en
introduifant les fentimens de l'Eglife Romaine,
qu'il s'imaginoit être plus favorables au Pouvoir

Defpotique des Rois.

Il entreprit de le perfuader aux Juges, dont en
effet la plus grande partie plia , 6c quatre feule-

ment aimèrent mieux quitter leur emploi
,

que
d'embraffer le Catholicifme. Mais le Roi en nom-
ma quatre autres plus fouples , dont l'an étoit

Catholique Romain.
Il, introduifit de même parmi les Seronts en lôSj.

Loi, divers Jurifconfulics de la même Religion,

ou difpofez à avoir pour lui toutes les complailan^

ces, qu'il demandcroit d'eux. Il en fit autant en

fon Confcil Privé, 8c ne fit point de difficulté de

faire le Jefuite Peters Confeiller Privé , ce qui

fcand.aliza tous les Proteftans , d'autant plus que
les

(i) VoyeT; l'Hiftoire Complette d'Angleterre Tom. III.

pag. 499. col.

(1) .<! fianding Arm'j, en Angloiî^
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1087 les Princes de l'Eglife Romjiine n'avoient pas mê-

me la coutume uc le faire. Jl y eut aufîi des

Evéques Catholiques , confacrez dans la Cha-
pelle du Roi, ôc envoyez en diveifes Provin-

ces, fous le titre de Vicaires Apolloliques. Les
Jefuites ouvrirent des Ecoles

, pour prévenir la

Jeunefle de leurs fcntimcns. On ne reçut per-

sonne aux Emplois, qui venoient à vaquer, qui

ne fût Catholique Romain, ou dilpofe à le de-

venir. Le Roi lui-même fàifoit le JVliiHpnaire,

parmi les Seigneurs de la Cour ; dont quelques-

uns eurent la lâcheté de fe rendre à la grâce

efficace ,
pour parler ainfi , des Charges ,

que le Roi
leur donnoit. 11 envoya un Ambafliideur à Ro-
me , qui , comme on le dit , n'y fut pas fore

bien reçu ; parce que la Cour de Rome
,
plus

prévoyante que celle d'Angleterre , prévoyoit

que de la manière, dont on s'y prénoit à Lon-
dres , il n'y avoic guère d'apparence que l'on

pût réûiîîr.

16S8. L E Tcfl fut foulé aux pieds , & le Roi donna
une Déclaration , par laquelle il revoquoit cette

Loi & admettoic aux Charges ceux qui ne l'ob-

fervoient point ; £c on ne put empêcher que dès

lors les Catholiques n'entraflent dans les Char-
ges

,
que le Roi leur donnoit ,

quoi qu'ils fuf-

ient de l'Eglife Romaine.
Le Roi, non content de cela, voulut qu'on

publiât cette Déclaration, dans toutes les Eglifes,

& donna ordre à fon Confeil d'écrire à tous les

Evéques de la ftiire lire, dans toutes les Eglifes de

leurs Diocefes. Là-defTus divers Evéques, quié-

toient à Londres, s'afiemblerent chez l'Archevê-

que de Cantorbery , pour délibérer fur un ordre fî

étrange. Outre Sancroft , Archevêque de cette

Ville-là, il y zvo\t Lloyd Evêque de St. Afaph,
Kenn àc Bath & de Wels, Turner d'Ely, Laker

de Chichefler , IVhiie de Peterborow , Trelawny

de Briftol. Ces Evéques convinrent qu'ils ne pou-
voient pas, en bonne confcience,- faire lire, cette

Déclaration dans leurs Diocefes ,& conclurrent de

préfenter là-dclTus une Requête au Roi , tant en

leur nom, qu'au nom de divers autres de leurs Con.
frères ,

qui étoient abfens , & du Clergé infé-

rieur de leurs Diocefes.

Après îfvoir dreffé cette Requête , ils la figne-

rcnc, & k préfenterent le 18 de Mai au Roi. Ils

405

lui reprélenterent „ que la grande répugnance
qu'ils fentoient à publier, dans leurs Diocefes,

la Déclaration du Roi ne venoic pas d'un

défaut d'obéïflance à la Majefté Royale
,

dont l'Eglife Anglicane avoit toujours fait

profelîîon j non plus que d'un défaut de ten-

drciïê pour les Non-Conformirtes , à l'égard

desquels , ils étoient prêts de témoigner toute

la modération, qui feroit jugée néceflairej lors-

que la chofe auroit été examinée& établie, par

le Parlement & par la Convocation du Clergé :

Que cette répugnance venoit uniquement de

5»
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à bout de faire dépendre toutes les Loix de fon i^g?.'
bon plailir, témoigna qu'il s'attendoit aune tou-
te autre réponfe, lur tout de l'Eglife Anglicane,
ôc que s'il changeoit d'avis, il le feroit favoir aux
Evéques; mais s'il ne leur failoit rien dire, il s'at-

tendoit qu'ils obéïroient à fes ordres.

11 eit étrange qu'il pût croire que les Evêques
fe loumettroient d fes ordres, en une chofe tout-à-
fait contraire à la Religion du Royaume, 5c aux
Loix, que les Evêques lui citèrent > fur tout après
que le Prince d'Orange, & laPrincefTe fonEpou-
le s'étoient affez déclarez, pour le maintien- des
Loix. On afî'ure même

,
qu'il avoit été averti , de

la parc du Pape, de ne poufier pas cette affaire
avec tant de précipitation , de peur qu'il ne la fît

échouer. Mais l'impetuofité & le zèle aveugle
de ce Prince, excité d'ailleurs par de mauvais
Confeillers, lui firent précipiter une chofe, qui
n'étoic nullement de celles

,
que l'on peut bruf-

quer.

Le Roi fît donc citer les Evêques , devant le

Confeil
, le 8. de Juin, où on leur demanda s'ils

avoiioient cette Requête. Les Evêques, qui l'a-

voient préfentée eux-mêmes au Roi, fiirpris de
cetrc queiT:ion , appréhendoient qu'on ne leur
tendît quelque piege. Mais comme elle étoic

écrite de la main de l'Archevêque
,

qui l'avoit

lignée par lui-même & p;ir les fîx Confrères i

ils reconnurent que c'étoit bien la leur , & di-
rent qu'il n'y avoic rien, dans cette Requête,
qu'ils ne fuflènt en état de juflifîer.

Le Chancelier les cenfura de leur conduite, 6c
leur demanda s'ils vouloient paroître devant le

Banc du Roi, qui eft un Tribunal, devant le-

quel les Pairs du Royaume ne font pas obl)_,eZ

de comparoîcre. Ils direnc que non , vu leur Pri-
vilège, qu'ils étoient obligez de défendre, aufîi

bien que la Religion. Là-deffus le Chancelier
les menaça de la Tour , s'ils ne retra^loienc

leur Requête. Ils demeurèrent fermes , 6c le

Roi les envoya à la Tour, par la Tamife, de
peur que s'ils y alloient par terre au travers de
la Ville de Londres, il ne fe fie quelque fédi-

tion en leur faveur. Mais on ne put pas em-
pêcher que le Peuple , à genoux iur les hnrds
de la Rivière, ne demandât leur bénediâ-ion.
Se ne les exhortât à être fermes pour la Reli-"

gion. Qiiand ils furent arrivez à la Tour , les

Soldats qui la gardoicnt , en firent autant. Le
Roi auroit dû comprendre que fa conduite étoic

defaprouvée de la plus grande partie du Peuple}
& il vit, dans la fuite, que la plupart de la

NoblelTe, qui abandonna fon parti, dès qu'elle

put s'aflurer que le Prince d'Orange la mettroit

à couvert de la vengeance du Roi , lui étoic

oppolée.

Ce qu'il y avoit de plus fâcheux pour ce Prin-
ce, c'étoit qu'il n'avoit point d'enfans

,
quipuf^

lent foûtenir le deffein
,
qu'il avoit formé d'étein-

dre la Religion Proteflante , dans la Grande-Bre-
tagne; où l'onalTuroit qu'il y avoit mille Protef-

tans, contre un Catholique Romain. Cela fie

que ceux de cette Religion apprirent, avec bien
de la joie

, que la Reine avoit accouché d'un
Fils le 10 de Juin, dont la Cour parut avoir

un très-grand plaifir. Cependant ceux qui é-

toient intereffez dans la naifTance de cet Enfant,
ne prirent aucunes précautions, pour empêcher
que l'on ne pût douter qu'il fût né de la Rei-
ne. Aulîi publia-t'on des Ecrits

,
par lesquels

on tâcha de perfuader le Public, que l'Enfant,

qu'on appelloit le Prince de Galles^ étoit un En-
fant qu'aucune Dame de la Cour ne vit naître, &

être exécutez par 'les Evêques, il vicndroit bien qui alTurément n'étoit point Fils de la Reine. Mr.
^ome IIL • Eee i Buf

ce que la Déclaration étoit fon«lée fur le pou
voir de difpenfer des Loix

, qui avoit été dé-

claré être contre toutes les Loix, les années

MDCLXII 5c MDCLXlII,&au commence-
ment du Règne du Roi : Que c'étoit une cho-
fe de Ç\ grande conféquence , tant à l'égard de
la Nation, & par rapport à l'Eglife, qu'à l'é-

gard de l'Etat; que les Supplians ne pouvoient

ni en honneur, ni en bonne confcience , faire

publier cette Déclaration, dans tes Eglifes;

Qu'enfin les Supplians prioient ardemment &
rclpeétueufement S M. de révoquer l'ordre

qu'elle leur avoit donné.

LeRoi,quicroyoit que, fi fes ordres pouvoient
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un Ecrit qui rendoit la naifliinre trcs-rufpcfte, 6c

augmenta encore cette pièce, fans qu'on y répon-

dît rien. Enfin l'indolence de la Cour d'Angle-

terre , fur cette matière, fit croire que cet En-

fant n'ctoit point de l.i Reine. D'un autre cô-

te, le Prince d'Ornngc £c ion Epoufc, fille du

Roi Jaques II. ni les Parlemcns, qui leur étoient

atFeétionnez , ne firent depuis aucune recherche,

fur cette afFaire. Ainfi ni ceux, qui fouhaitoient

que l'on criât que cet Enfont ctoit fils du Roi

2c de la Reine; ni ceux, qui étoient intercflez,

à prouver le contraire , ne firent rien , (|ui pût

fuffire à lever toutes les difficultez, qui fc trou-

X'oient dans le fentimcnt dont ils faifoient pro-

feffion d'être. Cela fuffit pour nous difpenfer

d'entrer en aucune recherche , fur cette ma-
tière.

Le Roi voyant qu'il trouveroit plus de diffi-

culté, à faire publier fa Déclaration, par les Evé-

ques, crut qu'il gagneroit plus facilement les Ec-

clellailiques & les Laïques, dont il pouvoic avoir

befoin ; s'il faifoit appeller , à part , ceux qu'il

vouloic gagner, en fon cabinet. 11 leur promet-

toit ce qu'il croyoit les pouvoir ébranler, &n'ou-
blioit pas les menaces , lors qu'il croyoit que cela

étoit neceflaire. Il le préparoit même à employer

la force ouverte , s'il ne pimvoit autrement ve-

ilir à bout de fon deïïein. Il fit venir pour cela

des Régi mens entiers d'Irlandois , & mit quanti-

té d'Officiers de cette JSlacion dans les Regimens

Anglois. La Nation Angloife en fut extrême-

ineni offenfée, parce que depuis le Maffiicre des

Anglois en Irlande, elle avoir conçu une haine im-

placable contre cette Nation; Recette haineaug-

menta encore alors ,
que l'on regarda les Irlan-

dois, comme des inftrumens qu'un alloit employer

pour établir le pouvoir arbitraire en Angleterre;

Ibit par rapport aux Loix Civiles, foit à celles

qui concernent la Religion. La Ville de Carfîle

ne laiffii pas de préfentcr une Adrefiê au Roi, que

l'on difoit avoir été dreflee par un Jefuite.

Cependant on envoya quérir les Evêques pri-

fonniers le if de Juin, pour être jugez devant le

Banc du Roi; mais demandant quelque délai, on
leur en accorda jufqu'au ip. de ce mois. Ils y
comparurent ce jour-là, & l'Avocat de la Cour
foûtint que leur Requête étoit un Ubelle ^ & ce-

lui des Evêques tout le contraire. Il étoit vifi-

ble qu'ils avoient raifon. Cependant les Juges ou
les Juicz^commc l'on parle-en Angleterre, qui s'é-

rant retirez dans une autre chambre, pour y con-

férer entre eux, y pafierent la nuit (ce qui arri-

ve auffi quelquefois en Angleterre) & déclarèrent

les Evêques non Coupables. On entendit alors des cris

de joie dans la Ville àe Londres Sccn celle de //^(?y?-

mnjîer^ qui fe touchent. Le Roi étoit allé ce

jour-là dincr au Camp de Honflow , dans

le Tente de M)'\ox<\ Fenjershaniif l'-'i y comman-
doit. Pendant qu'ils étoient à table, la nouvelle

de l'abfolution des fcvêqucs y arriva, ce qui fit

jcttcr des cris de joie à la plus grande partie de

l'Armée. Sur cela le Lord Feversbam fortit de

table, pour favoir d'oii venoit ce bruit. Il re-

vint enfuite, 8c dit que ceh n'ctoit rien; que les

Soldats avoient feulement témoigné^ la joie qu^ils a-

'jnient fjue les Evêques avaient été ahfous. Le Roi

,

qui s'étoit attendu à autre chofe, lui d^if.N'appel-

lez-vous cela rien ? Aiais tant pis pour eux. Il étoit

furprenant que le Roi, qui avoit dii être élevé

dans la Religion Proteftante , après être forti

d'entre les mains de la Reine fa Mère, fût de-

(1) Voyez l'Hifloire de fon tenu.

meure dans la Catholicité, & voulût que les E- ,00
véques & les autres Eccleilnftiqucs Protcilunts de

la Grande Bretagne contribuafiéut à détruire leur

propre Religion
,
pour lui faire plaifir. Mais

le zèle aveugle peut faire commettre les plus

gvanàssincotigruitez., pour parler ainfi. Sans cela,

Jaques auroit bien facilement compris que les E«
vêques, qui étoient des Gens de LettPfS, êc qui

faifoient en particulier profeffion d'avoir bien étu-

dié la Théologie, ne fe rendroient pas à la pre-

mière inftance, qu'on leur failbit de favorifcr le

Catholicifme Romain. On pouvoit dire, fans au-

cune exaggeration, que le Cierge Anglois Pro.

teftant avoit infiniment plus étudié la Théolo-
gie

,
que fon Père Peters & les autres Théologiens

de la même Religion. Il ne leur eft pas plus per-

mis d'examiner les dogmes de leur Eglife
, qu'il

ne l'efl: permis , félon fes principes , au relie du
Peuple. Il s'agit d'embrafler les dogmes reçus

,

& non de les examiner. Auffi a-t-on cru que le

Roi ne cherchoit de faire un changement dans la

ReligiiMi
,
que pour en faire un autre dans les

Loix 6c dans la forme du Gouvernement , qu'il

vouloit rendre abfolu. Autrement s'il n'avoit eu

que des difficuUez fur la Religion , il auroit dû
confulter les Théologiens de l'Eglile Anglicane,

6c leur propofer fes diffixulte.7,; ou même deman-
der une Conférence entre les deux partis,, pour ne

pas paroître fe déterminer, fans connoilîànce de

caufe. On fait qu'il y avoit de très-habiles Théo-
logiens, dans l'Eglife Anglicane, qui auroient pu
lever les difficultez

,
qu'il pou\'oit avoir fur la

Religion. Mais le P. Peters 6c les autres Théo-
logiens de l'Eglife Romaine n'étoient nullement

en état de leur tenir tête, dans une Conférence ré-

glée, 6c les livres qu'on avoit vu , depuis quel-

que tems, l'avoient bien fait voir. Mais ce n'é-

toit pas ce dont il s'agilToit alors , mais de chan-

ger le Gouvernement , 6c de le rendre arbi-

traire.

Cependant il s'aflcmbla un nombre confidera-

ble de Nobleffe Angloife, qui fe rendit à la Haie,

pour prier le Prince 6c la PrincefTe d'Orange , de

fe mêler de ce qui fe pafibit en Angleterre Le
Piince fut ainfi inftruit des efforts que le Roi y
faifoit, pour y introduire la Religion Romaine,
6c le Pouvoir abfolu ; deux chofes

,
pour lefquel-

les il avoit une paffion fi grande, qu'il ne pouvoit

plus la cacher.

On affijre que le Roi , ne voyant aucun moyen
d'abolir le Tefl: 6c les Loix Pénales, contre ceux

qui voudroient attenter quelque chofe de fembla-

ble, crût qu'il falloit implorer le fecours de l'Ar-

mée. Mais comme cela alloit à l'extinftion de la

Conftitution de l'Etat, qui fuppofe que les ordres

Parlementaires, confirmez une fois parle Roi, font

des Loix, qui ne fe peuvent révoquer que par

les mêmes Puifiances agiflantes de concert Jaques

crut qu'il falloit voir , fi l'Armée voudroit bien

l'aider à anéantir ces Loix , fans que le Parlement

s'en mêlât. Pour cela, il jugea, qu'il falloit en

parler à chaque Régiment, à part; dans la penfée

que, fi un, ou deux, vouloicnt le foû tenir dans

fon dcfiein, tout le reftc de l'Armée s'y con-

formeroit.

Il s'adreffii d'abord au Régiment de Licch-

field, à qui il fit dire par le^Major, que ceux

qui ne voudroient pas l'aider à faire révoquer

le Telt 6c" les Loix Pénales, n'avoient qu'à met-

tre les armes bas. Sur le champ le Régiment

jetta les armes en terre, excepté deux Capitai-

nes 6c quelque peu de fimples Soldats. Le Roi

en fut extrêmement furpris; mais étant revenu

de fa furprife, il dit au.v Soldats de reprendre

leurs
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leurs armes, & le contenta d'ajouter qu'un autre

il ne leur tcroit pas l'honneur de demanderlOlSj

leurs avis.

Ayant compris par-là, qu'une Armée ne l'aide-

roit pas à lubjuguer fi Nation) il caflli quantité

d'Officiers & de Soldats Proteilans, & mit en

leur place des Irlandois Catholiques, dans quel-

ques Régimensj mais il y trouva de l'oppoli-

tion. Il éprouva la même chofe, fur la Flotte.

Il y eue néanmoins quelques Evêques, qui fi-

rent lire la Déclaration
,
qu'ils leur avoienc envoyéci

mais la plus grande partie le rcfuferent. Il vit

aufîl une union, qu'il n'avoit jamais crue , entre

les Epifcopaux &les Presbytériens, pour s'oppo-

i'er de concert à l'es defleins. Cependant li le Roi
eût eu le tems d'aflembler tous ceux

,
qui le favo-

rifoient, & s'il n'écoit venu du côté de la Hollan-

de un puifîant fecours, pour foûtenir la Religion

ProteftantC} on auroit bien eu delà peine à lui

réfifter, faute d'un Chef, qui fût afiez refpefté,

pour tenir unis les principaux de ceux, qui étoienc

oppofez aux defieins de Jaques.

Ce Chef ne pouvoit fe trouver qu'en Hollande,

où étoit le Prince d'Orange, qui étoit fils d'une

fille d'Angleterre
,

qui avoit cpôufé , comme
on l'a dit en fon lieu, la fille ainée du Roi , &
qui feul étoit en état de conduire un corps de

bonnes Troupes , pour s'oppofer aux Troupes
Royales, & capable de les battre, avec celles,

qui fe voudroient mettre fous le Général qui

les commandoit. Aufiî plufieurs Seigneurs 8c

Gentilshommes Anglois fe rendirent-ils à la Haie,

pour offrir leurs Pcrlonnes Se leurs Biens au Prin-

ce, qu'ils trouvèrent fort difpofé à entreprendre

ce qu'ils lui propofoient. Le Dofteur Burnetïut

un de ceux, qui perfuaderent au Prince, qu'il ne

feroit pas fort difficile de gagner les Anglois

mécontens du Gouvernement du Royaume,, &
de réduire le Roi à fe retirer , comme il le

fit.

On trouva à propos que les Seigneurs An-
glois

,
qui étoient à la Haye , demanderoient

,

pour toute l'Angleterre , le fecours des Etats

Géncnux, après en avoir parlé avec quelques-

uns de leur Corps. Comme cette afïiiire regar-

doit le Prince d'Orange, les Députez aux Etats

témoignèrent qu'ils ne manqueroient pas de s'em-

ployer à la faire réuffir. En efirt, fi l'Angleter-

re avoit embrafle la Religion Romaine, & fe fût

unie à la France ; il auroit été difficile de fe dé-

fendre, contre ces deux Couronnes, agiflautes de

concert.

Il s'agifibit de faire les appareils , néceflaires

Î)0ur cela, fans qu'on s'en apperçût , & fins que
a France accourût au fecours du Roi d'Angle-

terre, en attaquant les Etats Généraux-, ce qui

auroit empêché que le Prince d'Orange n'allât au
fecours des Anglois. Il arriva hcureufement pour
eux, que la France eut des affiùres avec plufieurs

Princes d'Allemagne, qui attirèrent fes forces de
ce côté-là.

L'Archevêché de Cologne vint à vaquer, par

la mort de celui, qui en étoit en pofieffion. Le
Prince de Fufftemberg

, qui avoit été fait Cardi-

nal, afpira encore à Ta dignité de cet Archevê-
ché, où il étoit déia Chanoine. Comme il avoit

toujours été dévoué à la France, il fut vivement
foûtenu pai" cette Couronne. Elle fit en forte

qu'il fut pûftulé , comme on parle , de quatorze
Suffrages j Se le Prince Clément de Bavière fut é-

lû de neuf. On fe remit de part 8c d'autre

jugement du Pape Innocent XI. qui

Prince de Bavière, quoique la France foûtint le

Prince de Furftemberg. Pour faire fentir au Pa
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pe fon mécontentement, le Roi fit prendre Avi-
gnon &c tout le Comtati ce qui fit que l'on y mit
quelques Troupes Françoifes.

Cependant la Ligue d'Augsbourg
, qui s'étoit

formée, pour s'oppofer aux entreprifes de la Fran-
ce, fit quelques mouvemens, qui l'obligea d'en-
voyer quelques Troupes de ce côté-là

j pour em-
pêcher que la Ligue n'entrcpiîc rien contre les in-
térêts du Roi. Elles paflcrcnt le Rhin £c le lai-
firent d'Hailbron , d'où elles

[68l

coururent tout le

le mirent fous con-

rncraux.

prépaier les

Pai5 Jufqu'à Augsboûrg, &
rnbution.

Outre cela le Roi avoit un autre démêlé , avec
l'Elefteur Palatin, fur la fucccllion du dernier E-
leclieur Protaftant; dont la fille avoit été mariée
avec le Duc d'Orléans. Il y envoya auffi quelques
Troupes, commandées par Mr. le Daufin de
France, qui fe fiifit d'Heidelbcrg

, Capitale de
l'Eleârorar. D'autres en firent autant deMayen-
ce. Se furent ainfi, comme routes celles qui é-
toient employées à brider les Allemands, hors d'é-
tat d'attaquer la frontière des Etats G
Tout cela leur donna le tcms de
Troupes, qu'ils avoicnt données au Prince d'O-
range. Ce Prince ayant ouï les avantages des
François en Allemagne , en témoigna de la joie j
parce que, fins cela Louis XiV. auroit pu atta-
quer la République, 8c empêcher qu'elle ne pût
permettre que le Prince n'allât fecourir l'Angle-
terre. Il lui déclara bien la Guerre le 3. de Dé-
cembre

j mais le coup étoit déjà frappé, comme
on le verra par ce que nous allons dire } fans néan-
moms vouloir entrer dans aucun détail de ce qui
fe paOa, dans la Grande Bretagne.

^
Pour tenir fecret ce qui fe failoit

, par rapport
a l'entreprife de fecourir la Grande Bretagne Pro-
teftante, contre le Parti Romain j on nomma un
petit nombre de CommifTaires, pour donner les
ordres néceflaires touchant la Flotte cc les Trou-
pes, que l'on mettroit deflùs. Tout fut exécuté
iàns fracas, 8c fins defordre. Quoi que le bruit
en eût couru auparavant, on ne favoit rien du
fond de^ cette affaire. Le Prince, voyant que la
Flotte étoit à peu prés prête, eut des conféren-
ces, avec l'Eledeur de Saxe, 8c celui de Brande-
bourg, 8c divers autres Princcs d'Allemai,ne

, à
Mindenj qui s'engagèrent d'avoir prêt un'ccr'ain
nombre de Troupes

, pour fecourir les Etats GéJ
neraux, s'ils écoient attaquez, en fon abfence.
En ce tems-là, les Princcs de l'Empire continuè-
rent à fe confirmer, dans la penfée, que le Gou-
vernement des Provinces Unies , tel qu'il ell efl
avantageux à toutes les PuifTances voifinesi parce
qu'il ne cherche ni conquêtes, ni chungemcns
dans le voifinage j mais feulement que chacun car-
de ce qu'il polfedc , 8c conferve la forme de^fon
gouvernement, telle qu'elle a été auparavant.

Cependant le Prince, félon un ufage defesPré-
decefleurs, comme on l'a pu voir plus d'une fois

en cette Hifloire, aflèmbla l'Armée des Etats Gé!
neraux dans les Bruyères proche de Nime•gue>

es

, au
confirma le

comme pour en faire la revue j mais que l'on pou
voit facilernent mener par les Rivières , dans le

Mers qui féparent la Grande Bretagne du Conti-
nent, ?ii les conduire dans cette grande Ile.

Les Etats avoicnt équippé cinquante Vaif-
feaux de Guerre, avec plus de quatre cens pe-
tits bâtimens, pour porter en Angleterre toutes
les provifions de guerre 8c de bouche, qui étoienc
néceffaires pour faire réùfTîr l'entreprife. Le
Roi de France eut quelque vent de ce defTcin
par le Comte à^Avaux^ qui étoit alors fon Am-
bafladeur en Hollande. Skelton Envoyé du Roi
Jaques à la Haie, découvrit auffi à Yon Maî-^

Ecc 3 tre*
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1^88. ne, qu'il le tramoit quelque chofe contre lui.

Cependant ce Prince , mal fervi par fes Efpions,

& fe confiant trop au Parti
,

qui le fivonloit

,

n'eut aucun égard aux avertiflcmcns,qu'onluidon-

noit. Mr. le Prclîdent BarWon^ Ambafladeurdc

France en Angleterre, étoit auffi pcrfuadc ,
que

Jaques n'avoit rien à craindre. Le Comte d'A-

vaux donna néanmoins des avis tous contraires au

Roi fcn jf^îtrej mais les avis oppofez de Ba-

rillon, qui étoit à Londres, en firent douter.

Le Roi Jaques, dans cette incertitude, crut pou-

voir calmer les efprits , en publiant qu'il étoit ré-

folu dappeller un Parlement. Il s'ouvrit là-def-

fus à fon Confeil, le t^ d'Août, & dit qu'il a-

voit réfolu de le fliire, pour le 17 '(k Novembre.

Il donna ordre au; Chancelier d'expédier les or-

dres, de faire dans tout le Royaume, de nouvel-

les clccirions. Mais ces ordres ne furent point

envoyez, apparemment parce que l'on vouloir

voir auparavant ce que le Prince d'Orange pourroit

faire.

Cependant on vit arriver à Londres Mr. de

Som-epns^ de la part du Roi de France, pour of-

frir au Roi de la Grande Bretagne, une Flotte &
une Armée de terre ,

qui fcroit de trente mille

hommes. Cela ayant été propofé, le Comte de

Sunderhnd, Préfident du Confeil, dit qu'il ne

paroiflbit pas être de la prudence de le recevoir

dans le Royaume , au tcms , auquel on convoque-

roit un Parlement; & que fi les François cntre-

prenoient de s'emparer de l'Angleterre; le Roi

ne trouveroit perfonne ,
qui voulût fe joindre à

lui, pour le voir après Vice Roi de la Grande-

Bretagne, au nom de la France. Cela fit réfou-

dre Jaques de rcfufer un femblable fecours.

Cependant il donna ordre au Marquis à'Alby-

ville , fon Ambafîlideur à la Haie , de demander

aux Etats Généraux , ce qu'ils prétendoicnt

faire, avec leur Flotte, &: les Troupes, dont ils

la chargeoient. Ils lui répondirent ,
qu'ils l'a-

voient fait, à l'imitation de Sa Majefté Britanni-

que
,
qui avoit une Flotte 6c une Armée de terre

confiderable, fuis qu'on fût pourquoi; & avoit

fait une nouvelle alliance, fur laquelle ils auroient

bien plus de raifon de lui demander, pourquoi il

J'avoit faite?

Cette réponfe des Etats lui parut aflez claire,

/Se il fe crut obligé là-defTus, de prendre une ré-

folution, pour empêcher que la Flotte Hollan-

doifc ne fît unedefccnte en quelque pofte, fur les

Côtes Méridionales ou Septentrionales de l'An-

gleterre , ou fur le Canal , comme parlent les

Hollandois, ou fur la Manche comme on le nom-

me en France; ou au Nord, vers les Frontières

de l'EcolTe. Pour cela, il remit à fes Gouver-

neurs du Port dePortsmouth, & la place de Hull,

qui eft au Nord vers les Côtes de rEcofle,à l'O-

rient.

Comme tout le monde favoit les préparatifs,

qu'on fiifoiten Hollande, Jaques jugea qu'il fe-

roit bon de convoquer un Parlement ,
pour s'op-

pofcr plus vivement aux Etats. Ildéclaradoncàfon

Confeil le 14. d'Août, qu'il avoit delTein d'appel-

1er un Parlement, pour le 27 de Novembre, & le

Chanccllier eut ordre d'envoyer des Mandemens,

afin que les Membres de la Chambre des Commu-
nes luflcnt élus le f. de Septembre. Mais ces£-

crits^ comme on les nomme en Angleterre, ne fu-

rent point envoyez; ce qui fit croire, quelcRoi

n'avoit parlé de convoquer un Parlement, que pour

amufcr fes Sujets.

En ce tems-là , il arriva de Paris à Londres

Mr. de Barrepos^ de la part de Louïs XIV. pour

oiTrir à Jaques IL un fecours trcs-confidcrable

,

O I R E
par mer Se par terre , contre ceux qui travcr- 1688.
foient fes deilcins. Mais le Comte de Sunder-
hnd confeilla au Roi de la Grande Bretagne,

de le lefufcr; de peur que ce fecours étranger

ne le rendit plus odieux à l'es Peuples.

On allure même, qu'il ne pouvoit fe perfuader

que fon Gendre olât l'attaquer , & que cela le

rendoit infenfible à ce qui fepan'oit. On deman-
doit en vain à Skelton^ qui étoit alors Envoyé à

Paris, d'où venoit que le Roi fon Maître n'ac-

ceptoit pas le fecours, que Louïs XIV. lui of-

froit. Skelton ne pouvoit rien répondre à cela;

mais il s'avifa d'un expédient, qu'il crut pouvoir

être équivalent au fecours, qu'il ne pouvoir pas

accepter, fans des ordres exprès. Ce fut que le

Comte d'Avaux témoigneroit aux Etats Géné-

raux, que Louis XIV. rcgarderoit , comme fait

à lui-même, ce que l'on feroit à Jaques II.

Le Roi de France aprouva fort cette penfce,

& le Comte d'Avaux préfenta un Mémoire aux

EE. GG.le9.de Septembre, où il témoignoitque

le Roi fon Maître tiendroit comme fait à lui-fné-

me, ce qu'on feroit au Roi de la Grande-Breta-

gne; contre lequel il s'àppercevoit bien qu'on

faifoit des appareils, qui tendoient à le chaffer de

fon Thrône.
Les Etats répondirent , en termes ambigus; fie

pour rendre la même chofe au Roi d'Angleterre

,

ils firent demander au Marquis d'Albyville à quoi

tendoit l'Alliance, que les deux Rois avoient fai-

te enfemble. Ce dernier répondit, que fon Maî-
tre n'avoit pas confenti à ce que le Comte d'A-
vaux avoit dit aux Etats. Il fit même mettre en
prifon Skelton , après l'avoir rappelle. Il fie

aufli diverfes démarches
,
pour ramener les efprits,

comme de propofer, dans une Proclamation, des

termes équivoques, qui ne trompèrent perfonne.

Dans la Proclamation du 21. de Septembre, il

difoit, entre autres chofes, " que fon deflein é-

„ toit de procurer une entière liberté de conf-

„ cience , à tous fes Sujets. {Ce qui regardoit feti-

„ lement les Catholiques Romains ; car pour VE-

„ ^ife Anglicane , le Roi ne pouvait pas s^artribuer^

ce qu'elle ne devoit qu'aux Loix.) Il ajoûtoiC

encore , qu'il feroit que , non feulement l'E-

glife Anglicane, mais encore les autres Seébes,

fuflent rendues incapables d être de la Chambre
des Communes; afin d'éloigner par-là la crain-

te
,
qu'on pourroit avoir, qu'ils ne fe mifTenc

en poireflïon de l'Autorité LégiOative, pour rui-

ner les Protcftans.

Mais il ne pouvoit pas propofer, comme une

prace, un droit, que tous les Anglois dévoient

naturellement avoir. Aufiî cette propofition ne

contcnta-t-elle perfonne, ScTon ne fut nullement

difpofé à voir les Seigneurs Catholiques , dans la

Chambre Haute. Les ordres de procéder à l'é-

leétion de ceux de la Chambre des Communes ne

vinrent point. -

Cependant comme il ne pouvoit plus douter

que le Prince d'Orange n'en voulût à lui-même,

qu'il vouloir empêcher de ruiner la Religion Pro-

teftante 8c de changer même la forme du Gouver-

nement ; le Prince fe difpofa à partir , le plutôt

qu'il feroît poillble. Le Roi Jaques nomma, pour

commander fon Armée , le Comte de Fcversham

,

dont on a déjà parlé ci- devant ; car le Comte de

Roie avoit rcFulé cette place , où il étoit aifé de

comprendre qu'un Proteibnt Etranger ne pou-

vroit pas fe foûtcnir , contre une Armée Protef-

tante, qu'on attendoit tous les jours. Pour pré-

venir l'aliénation des efprits des Anglois , à caufe

de l'Alliance que Jaques avoit avec la France; il

ordonna à d'Albyville, de proteftcr aux Etats GG.
par
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t6S8. P^^' "" Mémoire , que fon Maître n'avoit aucun

Traité avec la France
, que ceux qui avoicnt été

imprimez ; Se d'ofFrir aux Etats de renouveller la

Paix de Nimegue, & la Trêve de vint ans, donc
on étoit convenu en mdclxxxiv. Mais les Etats
n'écoutèrent nullement rAmbalHideur

, pcrfuadez
que tout cela ne tendoit qu'à aider Jaques à le

rendre abfolu en Angleterre.

Le Penlîonaire même de Hollande ne diflîmula

point , que le Prince d'Orange alloit en Angle-
terre, invité par la NoblelTe pour la ibûtenir con-
tre la violation des Lois

, que le Roi commettoit
tous les jours. Jaques fut averti de tout & du
grand nombre de NoblelTe Angloife, qui étoit en
Hollande ; ce qui marquoit aflbz clairement
qu'iItrouveroit,en Angleterre, plus de difficultez

qu'il n'avoit cru, pour y introduire le Catholicif-

me, & le Defpotifme.

Mais ne flichant à qui il pouvoit s'adrefler

,

pour l'aider à diffiper les roupçons,que l'on avoit
en Angleterre qu'il ne voulût' renverfer les Loix
Politiques & Ecclefiaftiques , il réfoluc enfin de
s'adreiler à l'Eglife Anglicane j pour lui demander
fon confeil , dans une conjonàure telle qu'étoit
celle , où il étoit alors. Il s'adreiïa

, pour cela à
lix Evéques

, qui fe trouvèrent alors à Londres.
C'étoient les Evéques de' Winchefter , de Chi-
chefter, de Pctersborough, de Rochefter, d'Ely,
& de Bat h & Wels.Après leur avoir dit d'abord qu'il

les avoit fait venir
, pour leur demander leurs a-

vis, fur les conjonétures délicates , où il fe trou-
voit;^ îl témoigna qu'il étoit difpofé à faire tout
ce qu'on jugeroit néceflaire, pour la confervation de
la Religion Proteftante , & des pi-ivileges des Su-
jets j lans néanmoins rien faire , qui fût contraire
aux droits de la Couronne, On voyoit bien que
•ces offres

, quelque avantageufes qu'elles fuffenc

,

naiffoient niquement de la peur, qu'il avoit;
èc que la peur étant paîîée , il fe trouveroit que
les droits de la Couronne étoient incompatibles,
avec ce qu'on lui demanderoit.

Les Evéques furent en fuite , chez l'Archevê-
que de Cantorbery

, pour voir ce que l'on pour-
voit répondre au Roi. En effet, ils n'étoient pas
difpoiéz à faire quoi que ce fût

,
qui fût contre les

Loix & les Ufages. ils lui repréfenterent donc le

9. d'Oélobre, i. qu'ils feroient d'avis que Sa Ma-
jefté remît l'adminiftration des affaires , dans les

Provinces , entre les mains de gens de naiffance &
qui fuffent qualifiez pour cela ; c'efl-à-dire , qui fuf-

ient Angl^ois & de la Religion Proteftante: 2. d'a-
bolir h: Cour Ecclefiallique : 5. de révoquer tou-
tes les difpenfes , données aux Catholiques Ro-
mains , pour exercer des Charges tant Ecclefiafti-
ques, que-Civiles; particulièrement, dans les U-
niverfitez,& fur tout dans le Collège de la Mag-
delaine d'Oxford : 4. de défendre les Ecoles Publi-
quer accordées aux Catholiques:

f. de ne plus les

dilpenfer des Lois ; mais remettre cela au Parle-
ment : 6. de faire révoquer les quatre Evéques

,

qui prenoicnt le titre de Ficaires Apoftoliques :

7. de ne remplir les Bénéfices Ecclefiaftiques
vacans, en Angleterre & en Irlande, que par des
Proreftans de pieté & de fwoir.
A cel.1, que tous demandèrent en commun,

l'Archevêque de Cantorbery demanda, en fon par-
ticulier, que l'Archevêché d'York, qui étoit va-
cant depuis long- rems, fût rempli.

8. De rendre à chaque Corps de métier fes
Chartres & fes Privilèges.

Comme les Evéques apprirent que le Roi avoit
promis de rendre fa Chartre à la Ville de Londre,
ils en remercièrent le Roi.

j>. De convoquer un Parlement libre, par le
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moyen duqnel l'Eglife Anglicane fut mife en re-
pos ,lelon les Aélcs d'Uniformité

; qu'une jufte Li-
berté de Confcience pût être établie, & les Droits
& les Privilèges du Peuple fuffent maintenus.
10. Qu'enfin Se lur toutes choies , il plût a S. M.
d'accorder aux Evéques la permiffion de luirepré-
fenterles raifons, qu' Elle avoit de fejoindre à l'E-
glife Anglicane, dans laquelle il étoit né & avoic
été élevé.

Le Roi , pour regagner les efprits , accorda
une bonne partie de ces Articles aux Evéques ; Sc
parut difpolé a l'exécuter

, pendant que l'on at-
tendit la Flotte du Prince d'Orange, & il envoya
des ordres, pour cela. Mais il n'en avoit ufé de
la forte

, pendant qu'on attendit la Flotte Hol-
landoife; puis que comme il arriva une tempête, il
reprit fes anciennes manières; ce qui fit compren-
dre qu'il ne tiendroit ce qu'il promettoit, qu'au-
tant qu'il aurok peur du Prince d'Orange. On
trouva moyen d'empêcher l'Ëvcque de Winchefter
de redreffer ce qui avoit été fait à Oxfort,fuivanc
les ordres du Roi. Cette conduire lui fit entière-
ment perdre la confiance des Evéques

, qui lui a-
voient donné ce confeil.

Comme il ne pouvoit s'affurer que fur fon ar-
mée

, il s'appliqua à la groflir de Soldats Catho-
liques Romains, auxquels feuls il pouvoit fe fier.
Pour les Proteftans , fur tout ceux

, qui avoient
un peu de zèle

, pour leur Religion ; fi le Roi
Jaques ne pouvoit pas s'y fier, ils n'avoicnt guè-
re de fujet de fe fier en lui,puifquecerreefpecede
Dévots n'ont aucun égard, que pour l'Eglife. 11

y a fujet d'être furpris que tant de gens s'y fient;
& cela en des chofes, dans lefquelles elle a un in-
térêt vifible de les tromper. Ceux qui connoif-
fentun peu le Coeur de l'Homme, ne peuvent
guère douter

, qu'il ne fe déclare pour une -opi-
nion, qui lui rapporte du profit , & qu'il ne s'é-
loigne de tout ce qu'il croit lui être ruineux. Le
peuple de Londres fe fit alors fi fort craindre au
Roi , qu'il donna ordre qu'on fermât toutes les
Chapelles Romaines

, qui étoient à Londres s
de peur que le peuple ne fît queique foulevemcnt
a cette occafion. 11 ordonna en'ce même tems

*

dans tous les Ports & les rades , où la Flotte de
Hollande pourroit faire defcente , ou emmenât
tous les Chevaux 5c le Bétail à vint milles de la
côte.

Comme il parut alors un Ecrit imprimé tri
Hollande, où l'on accufoit l'Enfant, qu'on ap-
pelloit k Prince de Galles , de fuppofition
le Roi convoqua le zz. d'Oétobre un Confeil
extraordinaire, où il dit tout ce qu'il put, en fa-
veur de cet Enfimt, pour faire voirqu'il étoit bien
ne de la Reine. Bien des gens ne purent pas croire
que cela fut vrai, à caufc du peu de foin, qu'on
avoit pris de faire trouver affcz de témoins de la
naifl.ince de cet enfant. On peut voir dans le Li-
vre du Prélat, cité en marge, qu'au moins on ne
pouvoit pas prouver, en bonne formera légitimi-
té, }pom parler ainfi, de cet Entant; Se de l'autre
côté, qu'on n'avoit pas de preuve inconteftable
de fa fuppofition. Quoi qu'il en foit, la queftion
n'a pas été décidée depuis, dans les formes, &il
étoit bien fur que le Prince d'Orange étoit fils de
la fœur de Jaques II, fans que cela pût être mis
en doute, il étoit encore d'une notoriété publi-
que, que la Princeffe Marie, que le Prince d'O-
range avoit époufée, étoit bien fûrement fille de
ce même Roi. Auffi depuis, quand on régla la
fucceflîon à la Couronne de la Grande Bretagne

(r) Voyez Mr- B«rw, dans l'Hiftoirc ds fou tcmi fut cette
année.

I<î8t.
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i(5S8 ^" ^'^^^ ciucun égard à celui que l'on difoitjpar-

*

mi les Catholiques, être fils de Jaques II. Au
rcrtc, on ne s'arrête pas à ces incidens, parce

qu'ils ne regardent nullement les Provinces U-
niesi mais leulemcnt l'Angleterre, dont on n'a

pas entrepris de faire ici l'Hiftoire. On verra

tout ce qu'on peut fouhaiter là-deflus, dans plu-

sieurs Hilloriens d'Angleterre , & partituliére-

nient dans celle de l'Evêque de 'Salisbury en

Anglois, £c dans celle de Mr. de Rapin tboy-

fas, en François.

En ce tems-ci, le Parti du Roi Jaques étoit

dans une grande inquiétude, paice qu'il ne fe

fentoit pas en état de s'oppofcr à celui du

Prince d'Orange} que le Parti Protcftant, re-

gardoit comme le ku\ Protcêteur, qu'il pouvoir

avoir, contre les Jacobita^ comme on nommoit
les créatures de Jaques II.

On fit en Hollande un Manifefte, en Anglois,

pour le répandre dans la Grande Bretagne , dès

que la Flotte Hollandoife y feroit arrivée. Un
Hiftorien (i) Moderne a fort bien remarqué que

cet Ecrit pouvoit être réduit à trois Chefs géné-

raux, dont on mettra ici la fubftance.

„ I. Le r. contenoit une énumeration des

„ Griefs des Anglois. On s'y plaignoit du pou-

„ voir, que le Roi Jaques s'étoit arrogé, de dif-

3, penfer de l'obfervation des Loix ; de ce qu'il

3, avoit établi un Confeil Eccléfi.iftique , ou il

g, avoit fait fufpendre l'Evêque de Londres de fon

3, emploi; parce qu'il avoit interdit le Préfidentdu

3, Collège oe laMagdelaineàOxford,&phifieurs

3, autres, qui n'avoient pas voulu confentir à l'a-

3, bolition du Tell, & des Loix Pénales j qu'il

3, avoit établi des Magiftrats Catholiques Ro-

3, mains; qu'il avoit enlevé les Chartres, & in-

„ tfoduit des gens de la même Religion, dans les

3, Corps des Métiers; qu'il les avoit fait recevoir

-
3, dans les emplois de la Juilice, êc dans ceux de

5, la Terre & de la Mer ; donné aux Irlandois

3, des Magirtrats de la même Religion ; & fait

3, mille autres chofes contre les Loix, comme on

3, le pourra voir dans l'Original.

„ Le fécond Article général montroit l'impof-

„ fibilité de remédier à ces defordrcs , vu 'la dif-

„ pofition du Roi Se du Confeil, qui afpiroient

3, à un grand changement, dans les Loix j & qui

3, n'admcttoient aucunes plaintes, contre unecon-

3, duitc fi irrcguliére: qu'ils regardoient les re-

„ quêtes & les remontrances, comme des crimes,

„ telle qu'étoit celle des fept Evêqucs; que le

„ Lord Lovelace avoit traitez de criminels, pour

5, avoir dit qu'on n'éroit point tenu de refpeâcr

„ les ordres d'un Juge de Paix Papille; que le

5, Prince d'Orange lui-même, avec la Princefle

„ fonEpoufe,avoient fait des plaintes refpeétueu-

„ fes, fur cela, mais que cela n'avoit fait qu'ai-

3,
grir davantage le Roi ; qu'un Parlement n'y

j, pouvoit apporter aucun remède ; parce qu'on

3, avoit fait élire ceux, qui étoient dans le Parti

„ du Roi; qu'il avoit mis de la divifion entre les

3, Proteftans , 8c fait élire , à force d'argent,

3, ceux qui favorifnicnt les deffeins de la Cour;

3, qu'un Parlement de cette forte étoit même il-

3, légitime, parce que les Charges de Magiftra-

3, ture étoient entre les mains des Papiftes ; qu'il

3, y avoit de grandes prcfomptions, que celui
,

„ qu'on appelloit Prince de Galles , étoit un enfant

„ {uppofé
;

puis qu'une bonne partie des gens

„ avoicnt douté fi la Reine étoit enceinte, & cru

3) que cet enfant étoit fuppofé ; fans qu'on eût

3, f^iit la moindre chofc, pour lever ce doute; que

(i) Mr. de Rafin.

„ le Prince & la PrinceflTe étoient difpôlez à x<îS8.

„ foûtenir la Religion ôc les Loix: Qu'ils y é-

„ toient d'autant plus portez, qu'ils y éioient fol-

,, licitcz par un nombre confidcrable de Seigneurs,

„ tant Eccléfialbques, que Laïques, 6c par beau-

,, coup de Gentilshommes de toutes condi-

„ tions.

Le dernier Article portoit „ que pour tdu-

„ tes ces raifons, 6c plufieurs autres, le Prince a-

,, voit réfolu de fe tranfporter en Angleterre, a-

„ vec des forces fuffifantes ; pour être à couvert

„ des attentats, qu'on pourroit faire corn re luii

„ qu'il n'avoit d'autre deflein que de faire ap-

„ peller un Parlement, libre & légitime, & fai-

„ le en forte que les anciennes Chartres fufient

„ rendues aux Communautez; qu'il remettroit à

„ ce Parlement l'examen de la naifTance du Prin-

„ ce de Galles, comme on l'appelloit, & tout ce

,, qui regardoit le Droit de la fucceffion ; qu'il

„ tiendroit fes Troupes, en une exaéte difcipline,

3, & qu'il renverroit les Troupes étrangères, aufli-

„ tôt que les affaires de la Nation le pourroient

„ permettre ; qu'il convoqueroit auflî en EcoflV

„ un Parlement, pour y remettre le Gouverne-

„ ment dans (z) fon ancien état; 6c qu'il feroit

„ tous fes efforts, pour mettre l'Irlande dans celui

„ où elle avoit été du tems de Yyî£le d"Etahlijfe-

,, ment^ & que les intérêts de la Religion Protêt-

„ tante y fuflent en fureté.

Cette Déclaration ayant été imprimée,le Prin-

ce fut averti, que le Roi avoit corrigé divers a-

bus, dont il y étoit parlé; ce qui pouvoit afFoi»

blir la force des plaintes du Prince, quoique ve-
nu un peu tard. Sur cela, on jugea à propos de
faire promptement une Addition a ce Manifefte,

dans laquelle il étoit dit „ que depuis la date de

„ cet aéle, qui étoit du lo.d'Oftobre, lePrin-

„ ce avoit apris que le Roi
,
par l'avis des Evê-i

„ ques, avoit redrelTé divers abus, dont il étoit

„ parlé, dans fon Manifefte, 8c que pour cela il

„ trouvoit à propos d'y ajouter quelque chofe ,

qui fe réduit a ce qui fuit: „ Que depuis la date

„ de fon Manifefte, S. A. avoit apris que quel-

„ ques aftions du pouvoir defpotique avoient été

„ révoquées; qu'on avoit promis, à la Ville dé

„ Londres, qu'on lui rendroit fon ancienne Char-

„ tre; & qu'on publioit, en même tems, que le

„ Prince vouloit envahir l'Angleterre; & qu'il

„ avoit trouvé à propos d'ajouter à ce que portoit

„ Ion Manifefte, ce qui fuit.

C'étoit „ que les Forces , qu'il menoit avec

„ lui , ne convenoient pas au deffein de conquérir

„ l'Angleterre; que les Seigneurs & les Gentils-

„ h'^rnmes Anglois, qui étoient avec lui, 6c ceux

„ qui pourroient encore s'y joindre , ne con-

„ courroient point à un femblable deffein ; puis-

qu'ils étoient tous de naiffance diftinguée, 6c

avoient toujours été fidèles à la Couronne-, de

forte qu'ils étoient bien éloignez de vouloir

„ contribuer à fubjuguer leur Patrie; que pour

„ S. M. Britannique il ne comprenoit pas, „ qu'on

,, avoit dit de la part de ce Roi, après avoir fi fou-

„ vent manqué de parole; que le redrcfTcment des

„ griefs étoit un aveu des violences commifcsau-

„ paravant , 6c ne pouvoit aufii être regardé que

„ comme trcs-dcfeftucux ,
puis qu'il pouvoit être

„ révoqué, quand on le voudroit ; Que le pou-

„ voir defpotique , dont on ne faifoit aucune

„ mention, fubfiftant toujours, on ne pouvoit

,, redrefler les Griefs
,
que par une Déclaration

„ du

{ù I! avoit été entièrement renvcrfé , fous le recne de Char-

les II, & encore plus fovis Jaques H. Vovei THiaolre que

Mr. Burnct a donnée de ce Pais, danj ÏHiJlo'irt rit/en tenu.

5»
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,00 „ du Parlement, touchant les droits des Sujets ,

' „ faite au Parlement , & non par des • aftes de

„ giace, qui n'étoient qu'un effet de Li crainte.

„ C'eil pourquoi le Prince s'en rapportoit à une

„ Alîemblce du Parlement.

Les Etats Généraux publièrent auflî une Rcl'o-

lution, prife dans leur Ailembléc, concernant les

railbns, qui les avoienc portez à prêter au Prince

kurs"Vail1éaux & leurs Troupes. C'ctoit princi-

palement, que le Prince d'Orange avoit étc invi-

té à cette entreprife
,
par la Nobledc èc par le

Clergé d'xAngleterre; & que les Etats avoient

juIle l'ujet de craindre, que le Roi d'Angleterre,

après s'être rendu ablblu en Ion Royaume, ne fe

joignît avec le Roi de France, pour détruire la

Religion Protellante dans .les Provinces Unies.

Tou{ étant prêt, dans la Flotte
,
pour partir,

le Prince alla prendre congé aux Etats Généraux,

dans leur Afîemblée, qui ne Iclaifla pas i'ortirfans

répandre des larmes, qu'il ne put pas retenir lui-

même. En effet, le Prince s'expolbit à un très-

grand danger, & l'Etat des Provinces Unies a-

vec lui. Si l'entreprife n'avoit pas réiilll, on eut

été en un grand danger, par l'union des Rois de

France & d'Angleterre, pour perdre cette Répu-
blique. •

Le Prince s'embarqua le ip. d'Oftobre fur une
Frégate de quarante pièces de canons. Mr. le

Maréchal de Schomberg^ que le Prince avoit de-

mandé à l'Eleéleur de Brandebourg, chez qui il

ctoit, s'embarqua fur le même Vaiffeau. Toute
la Flotte étoit compefée de cinquante Vaiffeau.x

de Guerre , de vingt Frégates , & d'autant de

Brûlots. Jl y avoit environ quatre censBâtimens

de tranfport. Il n'y avoit pas de quoi effrayer le

Roi Jaques, s'il avoit eu une- Flotte , en qui il

pût fc fier, & telles que celles que fon Frcre avoit

équipées plus d'une fois contre les Hollandoisj il

auroit pour le moins pu maltraiter les Vaiffeauxde

tranfport de la Flotte Hollandoiié. Mais ou il

faut qu'il ne fe fiât pas à fa Flotte, ou qu'il criit

la Hollandoife plus forte, qu'elle n'étoit, ou que

le courage 8c la prudence lui manquaffênt. Les
Anglois les plus qualifiez

,
qui étoient avec le

Prince , furent les Comtes de Sbretvsbury & de

Maclesfield , Se les I^ords Mordant , l-Filishire
,

Pawlet y Elan^ Dumblain , l'Amiral Herbert^ le

CoXonti Sidney y Mr. Herbert ^ Mr. Rujfel .,1e Che-
valier Givyn., le Major M'^ildman^ le Dr. Burnet

,

Mr. Harburd, Mr. Ferguffon., Miniftre. Outre le

Maréchal de Schombcrg^ il avoit avec lui, Charles

de Schomberg {on fils, Mr. de la Caillemotte, Fils

cadet du Marquis de Ruvigni, avec trois cens Of-
ficiers François Réfugiez. Herbert , Am'n-àl An-
glois, commanda l'Avant-Garde 5 Everfi/hi, Vice-

Amiral Zelandois, eut l'Arriére -Garde. Le Prin-

ce fe mit au Corps de Bataille, & l'on voyoit fur

fon Bord un Pavillon, avec fes armes, & autour

ces mots La Religion Proteflante , & les LibertPZ

d" Angleterre
-j & au deffous, Je maintiendrai

.,
qui

cil la DeviTe de Naffau.

Cette Flotte , comme le rapporte un Officier

François, qui étoit defllis , n'eut pas été long-

tems en Mer, que le vent tourna à l'Ouéft -, &
elle fut fî fort difperfée , que le lendemain à pei-

ne en voyoit-on deux Vaiffeaux enfcmble. La
tempête dura deux jours, & la Flotte fut tout-à-

fait difperfée. A peine piJt-elle fe rendre au Ren-
dez-vous

,
plus de huit jours après. Cependant le

dommage ne fut pas grand. On affure, qu'en cet-

te occafion, les Etats, pour empêcher que le Roi
d'Angleterre ne mît en Mer, pour attaquer leur

Flotte, firent mettre dans la Gazette ,
que le

Prince avoit fait une fi grande perte, qu'il ne

pourroit remettre à la voile, que l'Hiver fuivant; ifiSS.
dans l'eipérance que Jaques nefe hàteroit pas de
mettre la Flotte en Ùcv. En effet, le Roi, ayant
reçu cette nouvelle, crut être hors de danger,
pour cetems-là; ôcicHattoit de trouver, pendant
l'Hiver, le moyen de faire cchoiier le dcffcin du
Prince. D.ins cette conjoncture, il révoquadiver-
fes grâces, qu'il ayoit tàitcs à fes Sujets, S:C fit

connoïtie par-là, que ce n'croit que par la peur
de l'Armée Hollandoiié, qu'il .croyoit avoir bien-
tôt fur fes Côtes, qu'il les avoit accordées.

Cependant un Officier Anglois
,

qui étoit au
fervice des Etats, porta en Angleterre un paquet
des Manifclles du Prince. On iaifit ce paquet, &
on le porta au Roi, qui là-dcffus revoca encore
quelques grâces, qu'il avoit fiites à fes Sujets. Il

voulut engager les Evcques, qui fe trouvèrent à
Londres, à renoncer à ce Vlanifefte j & leur de-
manda, s'ils avoient été du nombre des Seigneurs

Spirituels, qui avoient appelle le Prince d'Oran-
ge. Les Evêqucs fe contentèrent d'affurcr le Roi
de leur fidélité, fans entrer en aucun écl.ïirciffe-

ment. Mais le Roi prétendit qu'ils fe jultifiaf-

fent publiquement, en f;ii(ànt ferment de n'avoir

point appelle le Prince d'Orange j en lui appor-
tant un Ecrit,' figné de leurs mains, par lequel

ils témoignaffent qu'ils n'avoient point appel-
lé ce Prince en Angleterre. Jl marqua le

jour, auquel il vouloit qu'ils lui apportaffent ce
papier. 11 ne leur dii/imula point, qu'il vouloit
démentir le Prince, fur la correfpondance, qu'il

fe vantoit d'avoir avec les Evéques. Ils retournè-
rent, le jour marqué, àWhitchall; maisilss'ex-
cuierent de donner rien par écrie, parce que l'ac-

cufation, que l'on failbit contre eux, ne défignoit
perfonne en particulier ; à quoi ils ajoutèrent,
qu'il ne convenoit pas à des gens, comme eux-,
d'allumer la Guerre entre le Bcau-Pere 8clc Gen-
dre. Le Roi réfolut là-dcffus de i'upprimcr le

Manifeftc de ce dernier, dans la fuppofition, qu'il

n'y en avoit que peu d'Exemplaires, dans le Royau-
me} mais ayant apris qu'il y en avoit beaucoup,
il le fit imprimer, avec des Remarques, contre le

Prince. Ce dernier écrivit auffi une Lettre à l'Ar-
mée Angloife, que le Roi tenoit encore fur pied,
fans néanmoins s'y fier trop. L'Amiral Herbert
écrivit aufli à la Flotte Angloife, qu'il exhoitoit
de demeurer ferme dans laïleligion Protcftante,

&

fidèle à fa Patrie.-

Le Roi avoit fait fonds fur la fidélité de ces
Armées, parce qu'il fuppofoit, que des Soldats&
des Matelots ne s'engageroient point en une que-
relle de Religion. 11 a couru un bruit, que l'A-
miral Herbert, tenté avant ce tcms-ci, par leRoi
Jaques, de fe faire Catholique Romain, puisque
ne paroifiànt pas avoir beaucoup de Religion, à
caillé de fa vie licentieufe -, il lui avoiia, qu'il étoit

un grand pécheur
i mais il foûtint, qu^il n'étoit pas

encore aj/'ez mal-honête homme
,
pour changer de

Religion.

Le dommage, que la Flotte du Prince avoit

fouffert, fe trouva de G peu de conféquence, ou
•fut reparé, avec tant de promptitude, par les A-
mirautez des Etats, toujours fournies de tout ce
qui eit néceffairc pour cela ; que , dans refpacedç
onze jouis, la Flotte fut fi bien radoubée, qu'el-

le fut en état de fe remettre en Mer.
Le Pnnce fe rembarqua.le 1 1 . de Novembre,

après midi. 11 fembla d'abord, que le Prince iroit

prendre terre au Nord d'Angleterre, à caufe de
quelque manœuvre qu'il avoit faite, ce qui obli-

gea le Roi d'envoyer quelques Troupes de ce

côté-là. Mais vers la n\iit> le vent ayant tour-

né à l'Eft, &: étant affe/, violent, la Flotte entra

F ff diWl^
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ï688, dans la Manche, 8c s'.irrêta entre Douvre Se Ca-

lais; poiii* y •.ittcniiic les Vaillèaux
,
qui ctoicnc

les jn 'ins bons voiliers. Cependant le Roi Jaques,

qui avoit cru q^e le Prince iroit vers le Nord de

]a Gr.inde Bretagne ;dans la penfée apparemment,

que ce Prince avoit quelque intelligence avec les

Kcollois, le trouva bien trompe, quand onlui dit

qu'elle étoit dans la Manche. Il efpcroit néan-

moins, que le Comte de Darmouth, qui com-

ïnandoit la Tienne niiez bien équipée
,

pourroic

remporter quelque avantage fur la Flotte Hollan-

doile. Cependant cette •dernière continua Hi rou-

te vers rOuëlt, lansque l'Angloife entreprît rien.

Elle auroit pu facilement entreprendre quelque

choie fur la Hollandoife, dans la Manche, empê-

chée par les Vainéaux de charge,qu'elle avoit avec

elle; au lieu que celle du Roi n'avoitquedes Vaif-

feaux de Guerre, & pouvoir avoir à toute heure

ce qui lui manquoit de l'Angleterre.

Cependant (i) le Roi Jaques s'attendoit,qiie le

Lord Darmouth attaqueroic la Flotte Hollandoife;

mais il fut extrêmement furpris, lors qu'on lui dit

qu'il ne l'avoit point faîtj puisqu'elle avoit conti-

jiué fa route, fans qu'il fit aucun mouvement. On
îie fut pas, s'il y avoit eu quelque brouillard en-

tre les Hollandois £c lui, qui l'eût empêché de

les voir i ou s'il trouva fa Flotte prête à l'aban-

donner} ou fi lui-même n'eiàt point de deffein

d'empêcher la délivrance de fi Patrie. Ce ne fut

pas, comme des gens fages l'ont jugé, l^tns une

Providence toute particulière, que le Prince d'O-

range ne trouva, par Mer, aucun obllacle, qui

l'empêchât de pouiTer fon dcflein, & qu'il ne fît

prefque point de perte, par Mer.

Sur l'alarme ,
que l'on eut, que le Prince d'O-

range alloit fiire une defccnte, le Roi fon Beau-

Pcre envoya le Duc de Berv/ick à Ports-f/wuth^a-

vec quelques Troupes ; pour s'aflurer de ce Port

de très-grande importance , & d'empêcher qu'il

ne tombât entre les mains du Prince d'Orange.

On voulut néanmoins le rendre mépriiable,& em-

pêcher, que plus de gens ne fe joigniflent à lui}

en publiant, qu'il avoit très -peu de monde j au

lieu que le Roi auroit trente-mille hommes, qu'il

commanderoit enperfonne. 11 envoya, en atten-

dant, quatre mille Irlandois dans la plaine de Sa-

lisbury, parce qu'il fe propofoit d'y avoir fon Ar-

mée, de trente mille hommes.

On fit imprimer des Liftes des Soldats

du Prince ,
pour le rendre méprlfable

, par le

petit nombre de fes Soldats. Le Roi dé-

clara, en fon Confeil ,
qu'il regarderoit comme

ici Ennemis ceux, qui lui propoleroient de fe rac-

commoder avec le Prince. Il fit aufli une Procla-

mation dans fon Confeil, lei(5.de Novembre, où

îl proteftoit, qu'il ne pouvoit point appeller de

„ Parlement, jufqu'à ce que les Ennemis fuficnt

,, chaflez de fes Royaumes ; & qu'il ne doutoit

„ point que fes fidèles Sujets ne voulufient l'aider

„ à les mettre dehors.

Le Prince étant débarqué près de Torbay, cou-

cha chez le Chevalier Guillaume Court , où il

coucha deux, ou trois nuits, Se marcha, avec fon

Armée à Exeter, où le Dr. B/nnet lui avoit fait

préparer un logement. Le Prince entra dans cet-

te Ville le iç. de Novembre, comme en triom-

phe , & fc rendit à l'Eglife Caihedralc, pour re-

mercier Dieu de Ion heureufe entrée en Angleter-

re. Après que les prières furent faites , le Dr.

Burnet commença à lire la Déclaration du Prin-

ce -, & plulicurs de ceux, qui étoient au Chœur,
& d'autres, fortirent de l'Eglife } de peur que,

(i) Comi?le»t Hiftory of England Tom. III. p. 944 c
fuiv.

W le deflein ne rcufiiiroit pas, ils ne fuflent punis,
j ggj.

pour avoir approuvé le deflein de S. A. Mais
ceux

,
qui demeurèrent à l'Egliie , répondirent

y/we«, 'quand le Docteur dit: Seigmur^ veuilh

fauver le Prince d'Orange. Pour l' tvéquc Lamplug,
dès qu'il fut que le Praice vcnoit à Exeter, il for-

tit de fa mailon, & s'en alla à Londres-, pour re-

cevoir du Roi des ordres, fur la conduite, qu'il

avoit à garder. Jaques prit cela
, pour une mar-

que de h fidélité de l'Evêque , à qui il donna
l'Archevêché d'York, qu'il avoit laiffé vaquant,
pour en taire un femblable ufage.

Pendant que S. A fut à Exeter, la Noblcflc,

qui fe trouvoit avec lui , s'engagea à lui être fi-

dellc. Le Prince ne laifia pas de trouver leur ré-

ception un peu froide. 11 avoit crû que, dès qu'il

feroit arrivé , toute la Noblefie de l'Otiélt de

l'Angleterre fe joindroit à lui. Il ne laifia pas de
leur faire un Diicours , dans lequel il inarquoic

les abus, auxquels il avo.t defièin de remédier. Il

fe pafia encore divers autres chofes, qui, quoique

d'importance pour l'Angleterre, ont trop peu de

liaiion avec les intérêts des Provinces-Unies, pour
être inférées ici. On les verra dans V Hijioïre

Complette d' Angleterre f
fur cette année , où l'on

voit que pluficurs Seigneurs, après avoir vu la

fermeté du Prince d'Orange, & l'inclination d'u-

ne grande partie de la Noblefie & du Peuple à fe

joindre à lui, fe déclarèrent pour lui ; d'autant

plus que la conduite de Jaques devenoit toujours

plus fufpeéte, Plufieurs Seigneurs & Evcques,
qui étoient à Londres, entre lesquels étoit l'Ar-

chevêque de Cantorbery , & celui d'York, les

Evêques de S. Afaph , d'Ély &c. avec divers lei-

gneuis, comme le Duc de Grafton , 6c celui

d'Ormond, les Comtes de Clare, de Clarendon,
d'Anglcfcy &c. dreflerent de concert une Requê-
te, qu'ils préfenterent au Roi, où ils difoient,

„ que dans le protond fentimcnt, où ils étoient,

„ des miferes delà Guerre, qui commençoit à s'a-

„ lumer ^dans les entrailles du Royaume } ils iè

,, croyoient obligez en confcience, de repréfen-

„ ter au Roi que le feul moyen de fauver S. M.
„ & fon Royaume , étoit d'appeller un Parlement

„ régulier 6c libre à tous égards: Que pour cela,

„ ils le fupplioient inltammçnt de l'appeller, en

„ promettant qu'ils contribueroient , de leur

„ part, à procurer une Paix dans l'Etat 6c dans

„ l'Eglife; comme cela pourroit convenir à l'hon-

„ neur 6c à la fureté de fa pcribnne. Ils lui in-

,, finuoient
,
qu'en attendant , il feroit bon de

„ faire une fufpenfion d'armes
,

pour prévenir

„ toute occafion de répandre du fang humain.

Cette remontrance fut préfenrée au Roi, par

les deux Archevêques, 6c les Evcques d'Ely 6c

de Rochcrter, le tj. de Novembre. Les Sei-

gneurs Catlioliques Romains , qui étoient alors

les feuls Confeillers du Roi , lui confeillerent de

fe fier plutôt à fon Armée, qu'à fon Parlement.

Il difiîmula néanmoins, en quelque manière, puis

qu'il répondit ; " Qu'il fouhaitoit lu?-mcme paf-

„ fionnément ce qu'on demandoit, 6c qu'il leur

,, promcttoir, foidcRoi, qu'il convoqucroit un

„ Parlement tel qu'on le demandoit, dès que le

„ Prince d'Orange auroit quitté le Royaume;

„ mais qu'il n'étoit pas poflîble d'avoir un Parle-

„ ment libre, pendant que le Prince d'Orange ie-

„ roit dans le Royaume , 6c pourroit avoir une

„ centaine de Suffrages pour lui.

Cette rcponfe, quoi qu'elle pût paroître pacifi-

que, ruina entièrement les afi-'iircs du Roi; par-

ce que les moins clair-voyants, s'apperçurent bien,

que la préfence de l'Armée du Prince étoit la

feule chofe, fur laquelle la liberté du Parlement

•étoit
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f 688. éroit appuyée, fans quoi l'Armée du Roi auroit

été maîciellc de tout, fi celle du Prince fe fût re-

tirée.

Le même jour, le Roi partit pour Salisbury}

mais avant que de partir, il h: appeller quelques-

uns de les Oiîîciers, qui furent le Duc de Graf-

toii,, le Lor-d Cburcbill^ le Colonel Tî'f/.îXi'/.Yjy , &
le Colonel A'/V^ , & leur die ,, qu'il avoit engagé

5, fa parole Royale, de conv-oquer un Parlement

5, libre, d'aboru que c Prince d'Orange auroit

" - . -

„ qu'il feroit en fa puillance, pour calmer le Peuple,

„ en alliirant ia Religion, fes Loix,& fes Libertez.ll

5>

le peu de fujet qu'il avoit de fe fi-^r àJon Armée-, i<s%^^& de compter, qu'aucun des principaux Oilkiers
ne lui obéiroit. Le Lord Clr.rcbtll, qui a de-
puis été nommé le Duc de M.nWorougb^ & fait

une très-grande figure dans les Armées d'Angle-
terre S: des Etats Généraux des Provinces-Unies-,
écrivit auiîî une Lettre au Roi jaques; pour lui
dire

, qu'il ne pouvoit pas lervir , fous lui „ à
ruiner la Religion & les Loix de fi Patrie. On
les trouvera dans l'HiRoire d'Angleterre; & l'on
,,„ r».-„ /- • ^^ > _ , 9 , , , .

quitté le Royaume; qu'il l'avoit rélolu , autant j
ne fera pas furpris , après cela, de la révolution
qui fe fit fous ce Monarque.
De Salisbury il retourna à Londres, après a-

yoir publié une Amniilie, en faveur de ceux, qui
étoient dans l'Armée du Prince d'Orange; pour-

a)outa, que fi l'on fouhaitoit quelque cliofe de

„ plus, il l'accorderoit ; mais que fi l'on n'étoit pas

„ content , il étoit prêt de donner des Paflèports , à

„ tous ceux, qui voudroient aller le joindre au

„ Prince d'Orange
;
pour leur épargner la honte

„ d'abandonner leur légitime Souverain. Il re-

„ commanda, en même temsj au Maire, d'avoir

„ foin de Londres ; & ajouta, qu'il lui laifibit

„ aflëz de Troupes, pour fe défendre; qu'en cas

,, debefoin, ilpourroit s'adreflèr auConfdl d'E-

„ tat. Il ajouta encore" que s^ilrevenoit lui-même

5, viftoricux, il tiendroit ponftuellement ce qu'il

„ avoit promis, touchant la fiireté de la Rcli-

5, gion 6c des Privilèges Il chargea du Couver-

gneurs Arundel , Belhjffis , Prejîon & Godolfin ,

qui n'étoient pas tous également agréables au Peu-

ple,

Cependant le Père Peters^ Jefuite, qui avoit,

par fes mauvais confcils, mis le Roi dans le dan-

ger où il étoit, s'enfuit en France; à la fuite du
Lord Walgrave, qu'on y envoyoit à la place du
Colonel Skelton. Ainfi l'Auteur de la plupart

des mauvais confeils, qu'on avoit donnez au Roi,
n'eut pas le courage de le foûtenir, jufqu'à la fin.

Il efl: furprenant, que non feulement les Particu-

liers
,
qui peuvent craindre cette efpece de gens,

qui font les plus vindicatifs des hommes ; mais

encore les Têtes Couronnées les craignent,

comme elles font. Cela femble être une confé-

quence de la coutume, qui s'eft introduite, de

divifer les Chrétiens, en deux faélions , dont l'u-

ne ell des Laïques, & l'autre des Ecclefiaitiques;

qui efl devenue fi formidable, qu'on ne l'attaque

pas facilement; parce qu'elle a trouvé le moyen
de perfuader qu'elle étoit en état d'ouvrir & de Pour

fermer le Ciel aux Chrétiens. Pour leur pouvoir

dans l'autre monde . perfonne de ceux
,
qui y font

allez, n'eft revenu, pour nous apprendre ce qui

en elî ; mais il elt certain, que dans celui-ci , on
leur a lailfé prendre une autorité fi grande, qu'el-

le efl; formidable, même aux Têtes couronnées,

qui s'y fient. Mais ce n'ell pas ici le lieu de par-

ler d'une matière fi délicate.

Le Roi Jaques arriva la nuit du 29.de Novem-
bre à Salisbury. Le lendemain étant allé voir fon

Armée, qui étoit campée dans la Plaine voifine de
cette Ville; il fe prit à faignerdu nez , avec tant

de violence, qu'on ne put arrêter cette hémorra-
gie, qu'en lui ouvrant la veine au bras. Maisce-
la ne l'empêcha pas d'aller le lendemain à War-
minrter, qui étoit le quartier le plus avancé de fon

Armée. Pendant cela, les principaux Chefs de
Ion Armée s'adreflerent au Comte de Feversham,
pour lui dire

, qu'encore qu'en une autre occafton , ils

"uerferoient leur fang , jufquà la. dernière goutte ; ils

ne pouvaient pas en bonne confcience , fe battre contre

un Prince^ qui n'étoit venu ,
que pour faine appeller

un Parlement libre ,
pottr âffurer leur Religion , Ç5*

leurs Loix ^ ou leurs Z.î/5er/fz, comme parlent les

Anglois. Le Roi put bien comprendre, par-là,
j
der ce différend

Tom. lit. \

vu qu'ils la quittaifent, dans vingt jours. Ce fut
en vain, & le Prince même de Danemarc ^ qui
avoit époufé h féconde Fille

, qui fut depuis la

Reine jinne^ en fit autant, & fon Epoufe après
lui.

On peut voir par-là, que ni le Roi Jaques, ni
fes Confeiilers, ne connnifToicnt guère l'humeur
des Anglois, ni ce qu'ils croyoient de la Théolo-
gie Romaine ; puis qu'ils s'imaginoient qu'on les

feroit facilement changer de fentimens. On avoit,
depuis quelques années, publié quantité de petits

Traitez contre les fentimens de l'Eglife Romai-
ne, qui leur auroient pu faire connoître qu'on étoit
bien éloigné d'embralTer les fentimens. Mais ils

n'ont pas accoutumé de lire ce te forte deLivres,
de peur de %'infccter, comme ils parlent, desHé-
fe/^5 des Proteflans. Jl faut avouer, qu'il y a,
parmi ces derniers , des gens

,
qui parlent trop ca'va'

lieremcnt , comme on dit , de la Religion ; comme
fi ce n'étoit qu'une invention des Théologiens,
pour gouverner plus facilement les peuples. Mais
on a vii par l'expérience, que cette efrecede Li-
bertins, font encore plus éloignez des fentimens de
l'Eglife Romaine, que de ceux des Protefhns.On
a entendu parler des Italiens

,
qui s'imaginoient

que les Anglois fe foumettroient facilement à l'E-
glife Romaine; mais on a vu, par l'expérience,
que ces gens-là ne connoifToient guère les An-
glois, qui parlent des fentimens particuliers de
cette Eglife, beaucoup plus mal, que de ceux dont
les véritables Proteftans font profeflîon. Son In-
quifition leur efl infiniment plus odieufe

,
que

tout ce que les Proteflans peuvent dire.

revenir à l'Hiftoire , il y avoit encore
quelque NoblefTe, qui croyoit

, qu'on pourroit
accommoder le Roi & le Prince. Le premier^
après avoir eu le deilbus, en quelques rencontres

^

le vendit à Londres, au commencement de Dé-
cembre , où il donna ordre au Chancelier de convo-
quer un Parlement, pour le z f. deJanvier ;& pour
la fureté de ceux, qui feroient employez à l'éloétion

des Membres, il déclara, que tous fes Sujets au-
roient une entière liberté dans l'éleélion des Mem-
bres, 6c qu'il feroit même permis, de choifir ceux
qui auroient commis quelque hofldité contre S.

M; Il leur accorda un Pardon général, par rap-

port à ce qui s'étoit pafTé. Si le Roi eût convo-
qué d'abord un Parlement , avant ce qui s'étoit

paffé à Salisbury, cela auroit pu réiitïïr ; mais

alors il étoit trop tard; 6c l'on crut, que les Sei-

gneurs, qui étoient alors à Londres, l'avoient

contraint de convoquer ce Parlement. Etant prié

de dire leur fentiment fur les conjonélures préfen-

tes, ils lui cox\{z\\\cxtx\\. premièrement ^ d'accorder

un pardon général à tous ceux
, qui avoient favo-

rifé le Prince: fecondement ^ de lui envoyer quel-

ques S;eigneurs, pour traiter avec lui , touchant

la fufpenfion d'armes, 6v la manière d'accommo-
troifutnement , d'ôtcr aux Ca^

' Fff i tholi^
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1688. tholiques tous leurs emplois ,

pour convaincre
'

le monde qu'il agiflbic de bonne toi. Le Roi dit,

qu'il penfcroit à ce qu'ils lui propofoient, & le

lendemain il réfolut, en fon Confcil, d'appellcr

un Parlement, &C dit qu'il accorderoit un pardon

de tout ce qui s'étoic padé. Il dit depuis, qu'il

nommcroit des Commillaires, pour traiter avec le

Prince d'Orange. Pour ce qu'on lui propofoit

,

d'ôter aux Papilles leurs emplois , il vouloit

,bien que cela fût débatu au Parlement.

Les perfonnes, qui traiteroient avec le Prince,

furent nommées j favoir, le Marquis d'Halifax,

le Comte de Nuttingham , & le Lord Godolfin. Ces

Seigneurs étoient des perfonnes de capacité. Le

Comte de Fevcrsham envoya un Trompeté, pour

obtenir les PalTe-ports, nécelîaires pour ces Sei-

gneurs. Cette affaire ne réùlîit point , à

caufc des évapons du Prince , comme on difoit.

Mais cette ncgotiation étoit de celles , oii cha-

cun prétendoii tout, ou rien. Les deux Armées

firent quelques mouvemens , ce qui donna occa-

fion à une efcarmouche à Reading, où le Prince

eut l'avantage.

On avoit aulTi fortifié, par ordre du Roi, un

Pont nommé Maiden-head-Bridge. Les Peuples

de cet endroic-là avoient beaucoup foufl^ert, des

quartiers
,

que les Troupes du Roi avoient pris

chez eux, & avoient apellé le Prince d'Orange,

qui avoit des Troupes, qui n'ctoient pas loin de

làj pour prendre ce pofte, & les délivrer de la

peur, qu'ils avoient des Irlandois. Mais quelques-

unes des Troupes du Roi étant revenues , contre

l'attente des Habitans , lanier. Colonel, au fer-

vice du Roi, fe remit en poflefHon de la Ville, &;

pofta quelques Troupes d'Irlandois, pour défen-

dre un Pont, fur'lequel ks Troupes du Prince dé-

voient venir, pour entrer dans la Place. Il porta

outre cela, un Régiment de Cavalerie Ecoflbife,

en bataille, dans le Marché de la Ville. Mais un

petit détachement de la Cavalerie du Prince, étant

arrivé, les Irlandois firent fur elle une décharge,

& ic retirèrent.- LesEcoffois, qui n'avoient nul-

le envie de fe battre, s'enfuirent de nnêmeen des-

ordre , 6c en £e plaignant ,
que les Habitans ti-

,, roient de leurs fenêtres, pendant que la Cava-

„ lerie du Prince les attaquoit de front. Le
„ Pont deMaiden-hcad étoit en quelque manière

„ fortifié, 8c gardé par les Irlandois. Mais quel-

„ ques-uns des Habitans/, s'étant mis à battre,

„ pendant la nuit, la Marche Hollandoife^épou-

„ vantèrent fi fort les Irlandois ,
qu'ils abandon-

„ nerent leur porte , en confufion , ôc laifierent

„ même leur Artillerie.

Comme l'on jugea, qu'on ne feroit pas en 'état

de fe défendre, contre le Prince i le Parti Catho-

lique Romain , Se fur tout Barillon , Ambaffadeur

de France, & le Comte de Lauzun^ preflerent le

Roi d'envoyer la Reine, avec celui qu'on difoit

être fon Fils, en France, 8c de la fuivre le plutôt

qu'il feroit poffible. Les Miniftrcs de la France

jugèrent, qu'enfin tous les Protcftans Anglois a-

"bandonneroient le Roi, 8c qu'il tomberoit entre

les mains du Prince, qui néanmoins étoit fi éloi-

gné de vouloir le retenir ,
qu'il lui donna toute

la facilité pofliblc de s'éloigner. Le zo. de Dé-

cembre, la Reine trouva moyen de s'en aller, a-

vec cet EnRint, 8c laMarquife de Powis,iA Gou-
vernante, le Marquis fon Epoux, 8c quelques au-

tres, au bord de la Tamife, par le degré dérpbé

de Whitchal. De-là, quoique la nuit fût très-

noire 8c orageufe, elle traveria la Tamife, mit

les pieds en terre, 8c attendît que les Carofles, 1

qu'on prépai oit en une Auberge voifine, la vindeni

prendre. Elle fc rendit ainfi à Gravefend , ac-

compagnée par une forte cfcorte, 8: fc mit fur 1688.
un Yacht, qui devoit emmener Madame de Law-
ZHu en France. On fit pafler la Reine, pour une
Dame Italienne, comme elle l'étoit en cfict } 8c

on lui fie donner la ch.imbre du Capitaine, à qui

l'on, dit, qu'elle retournuit en Icalie, par la Fran-
ce. Il y avoit encore trois Capitaines Irlandois,

qui dévoient prendre garde à la conduite du Ca-
pitaine j en cas qu'on découvrît que c'étoit la

Reine. Elle eut un partage fort heureux, 8c alla

faire defcente, avec ion monde, à Calais, d'où

elle fe rendit à la Cour. Le Roi defefperé dit,

immédiatement après fon départ , qu'il vouloit

s'aller mettre à la tête de fon Armée, pour com-
battre le Prince. Il ordonna cependant enfuite,

qu'on jettût le grand Seau d'Angleterre, dans la

Tamife, avec les Billets qu'on devoit envoyer ,

pour la convocation du Parlement, 8cunedéfenfe

d'employer ks autres. On peut voir par-là, que

ce Prince s'étoit grofllérement imaginé, que fes

Sujets le Jairteroient faire tout ce qu'il voudroiti

fans penfer qu'ils étoient auflî attachez à leur Re-
ligion", qu'il le pouvoir être lui-même à la fien- ,

ne. Mais les Princes font fouvent les moins inf-

truits de leur Religion, 8c encore moins de cel-

les des autres , 8c fuivent aveuglément les fenti-

mensde leurs Confefleurs ,
qu'ils n'ont jamais exa-

minez, non plus que ceux des autres, Se ,
par

conféquent , ks moins capables de juger de quel

côté fe trouve la vérité. Ce qu'il y a de pire,

c'cit que les Grands prétendent juger de la Reli-
gion , fans la connoître par eux-mêmes , 8c con-
traindre par de mauvais traitemens ceux, que leurs

Confefleurs condamnent, à faire profeflîon de
croire ce qu'ils ne croyent pas. Jaques, après a-

voir envoyé la Reine , 8c celui qu'on appelloit le

Prince de Galles, en donna avis au Comte de
Feversham. IL lui difoit, entre autres chofes,

qu'il avoit été oblige de fe retirer de l'Armée,
par l'avis des Généraux ,

qui ne jugeoient pas à
propos qu'il combattît le Prinee d'Orange, à leur

têtej 8c que ce feroit aufli trop hazardeux pour
eux, d'en faire autant contre une Armée étran-

gère. Se nae Nation, difoit- il , empoifoniiée. Il

leur déconfeilla néanmoins d'entrer en aucune ./î^-

fociation , 8c en aucune autre intrigue de cette

lorte. Cette Lettre étoit datée du 10. de Dé-
cembre, Se après l'avoir envoyée, ks Gardes du
Corps eurent ordre de l'aller attendre à Uxbridge.
Mais le Roi , au lieu d'aller à l'Armée , prit le

chemin de la Rivière, poar retourner à White-
hall, à huit heures du matin, accompagné feu-

lement, par le Chevalier /7a/é'j-, ipar Sbeldon^Sc

par Labadie.

Dès qu'on fut que le Roi avoit abandonné l'Ar-

mée, le Duc de Northumberland fe joignit au
Prince d'Orange, avec une Compagnie de Gardes
achevai, qu'il commandoiti dans la penfée que v

le Roi quittant la partie, il ne la reprendroit ja-

mais. 11 y en eut d'autres, qui en firent autant.

Cependant le Roi , étant dans le deflêin de for-

tir du Royaume, fe rembarqua fur un petit Bâ-

timent , 8c alla jufqucs près de Feversham, pour

s'y embarquer fur une Frégate
,

qui l'attendoit.

Comme IcRoi n'étoit pas connu de tout le mon-
de, &c qu'il étoit fort fimplemcnt vêtu; on le

prit pour un Prêtre Catholique, ce qui fit qu'on

le fouilla, S>c on lui trouva quatre cens Guinccs,

8c divers Cachets, & quelques autres Bijoux de

valeur. Il n'y eut que le Juge de Paix du lieu,

qui connoirtbit leRoi,8c qui fejettantà iès pieds,

lui demanda pardon de la manière, dont on l'a-

voit traité, 8c exhorta ceux, qui l'avoicnt fouil-

le , à lui rendre ce qu'ils lui avoient ôté. Mais
le
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1(588 ^'^ ^°^ ^^""^ ^^^^^ ^argent
, & reprit feulement

quelques Joyaux j fur quoz ce Pnnce dit, qu'il

efpéroit qu'on le traiteroit mieux. IVliis la po-
pulace l'emmena par force dans la Ville, d'où

Jaques envoya quérir le Comte de IVincbelfeay

qu'il avoit tait Seigneur Lieutenant de ce Com-
té, Se Gouverneur de Douvres. Cette étrange

avanture fit divers effets fur le Prince d'Orange,
& fur le Peuple d'Angleterre. Le Prince auroit

fouhaité, qu'on ne l'eût point arrêté j mais le

Peuple vouloit lui faire voir, qu'on n'avoit au-

cun mauvais delTcin fur fi pcrfonne. Le Confeil

du Roi aflemblé, après quelques contellations

,

nomma quatre de fes Membres, pour l'aller prier

de revenir à Whitehal. Il le refufa d'abord , mais

enfin il y confentit. Les Députez écrivirent

là-defllis au Prince d'Orange, pour lui dire, que
le Roi étoit encore en Angleterre j fur quoi le

Prince fe rendit à IFindfor ^ le zj^. de Décem-
bre, & logea dans l'aparcement du Prince de

Danemarc ; oii ayant délibéré , avec plufieurs

perfonncs de qualité, il fut réfolu d'envoyer Zï<jy-

kfieyn au Roi à Rocheilerj où il avoit été, 6c

où l'on fouhaitoit qu'il demeurât. Mais il le trou-

va déjà parti le z6. de Décembre , dès le matin.

Il arriva l'aprés-dinée à Londres. C'étoit un Di-
manche, £c il y entra, comme en triomphe, 6c

fe rendit à Whitehall, avec de grandes acclama-
tions, au fon des Cloches, 6c au travers de feux
de joie j ce qui montroit, que le Peuple

, quoi

qu'ennemi du Papifme, ne haïflbit nullement
le Roi

,
pour être de cette Religion-là.

La nuit, avant qu'il quittât Rochelter,il avoit

envoyé le Comte deFeversham, avec une Lettre
au Prmce, par laquelle il l'invitoit de venir au

Palais de St. James , avec tel nombre de Qardes

Se de Troupes, qu'il trouveroit à propos i afin

d'accommoder amiablement les démêlez, qu'ils a-

voient enfemble , 6c rcdrcflcr les Griefs , dont on
fe plaignoit réciproquement. Le Comte étoit rer-

venu le Dimanche à Windibr, & comme il eut

préfenté la Lettre de Jaques a (on Gendre, il fu.t

bien furpris que le Sr. de Bentink, Favori du
Prince, lui demandât fon épée," 6c dit, qu'il a-

voit de plus ordre du Prince, de l'arrêter prifon-

nier; pour avoir congédié l'Armée, fans fon con-

fentemenc.

Lors que le Prince eut fait rapport de cela aux
Pairs ,qui étoient à Londres, ils l'avertirent qu'il ne
feroit pas en fureté à S.James, qui étoit encore

plein de Prêtres 6c d'Irlandoisj à moins que le

Roi ne demeurât plus éloigné de Londres. Après
quelque conteltation là-deflus., on convint que
le Roi retourneroit' à Rocheiler, 6c que le Prin-

ce demeureroit à St. James, où il retourna.

Cependant il fe fit diverfcs Conférences, entre

les Membres du Parlement, tant Ecclefiaftiques,

que Laïques , fur ce qu'on pourroit faire j pour
obtenir ce que le Prince avoit demandé, dans (on

Manifelle.

Le 2,8. de Décembre, le Prince rentra dans

S. James , quand on l'eût nettoyé des Jefuites,

des Irlandois, 6c des autres gens de la même for-

te, dont le Roi avoit rempli cette Maifon Roya-
le j apparemment pour les mettre à couvert des
infukes du Peuple. Le Prince reçut l.à les vifi-

tes de divers Miniftres de plufieurs Puifiances de
l'Europe, les affura de fa proteftion , 6c fit ex-
pédier des PafTeports , à ceux

,
qui en avoient be-

loin; ce que l'on regarda comme un préfage, ou
un prélude de fi Royauté. L'Ambafladeur d'Ef-
pagne , 6c le Réfidcnt de Venife l'envoyèrent
complimenter, 8c lui demander Gi proteélion.

D'autres en firentdc même, de peur que les Peuples

ne les infultallént, fous prétexte qu'ils croient de i(;§g
la même Keligion, que le Roi. Jl envoya aufli
des Pafleporis au Nonce du Pape , 6c aux En-
voyez de Pologne, de Savoie , ^ de Modcne,
qui trouvèrent à propos de fe retirer

j parce qu'ils
n'avoient été envoyez, qu'au Roi Jaques, 6c qu'ils
ne pouvoienc pas lavoir, ce qui pourroit arriver.
Les 1.oyAs Larigdak &c Mur.lgommery

^
qui avoient

été arrêtez, fuient élargis. Mais les Comtes de
Petcrboroug 6c de Saliibury, furent retenus , en
arrêt, avec plufieurs Prêtres Icculiers , 6c bon
nombre dejeluitcsj qu'on relâcha, de peur qu'ils
n'excitaflent quelque brouilkrie. Le31.de Dé-
cembre, les Evêqucs 6c. les Seigneurs Laïques
délibérèrent de ce qu'il y avoit à faire, dans une
conjoncture fi délicate. S'étant rendus, au nom-
bre de foixaiue 6c dix, à St. James i ils réfolurent
de s'afiemblcr à l'avenir à Wellminiler, dans la
chambre, où le Parlement s'aflembloit j où ils

réfolurent de choifir François Gwin, pour enre-
gîtrer les réfolutions, qu'ils prendroient déformais.
Comme les Juges du Royaume ne fe trouvèrent
pas à Londres, en ce tems-là, ceux qui s'aflem-
blerent, appellercnt cinq des plus célèbres Juris-
confultes qu'il yeûtj favoir, le Chevalier Jean
Mamard^ &C Mrs. I-hlt^ Pdexfen^ Bradfort ^ &
jrîtkinfon. Il fut réfolu qu'on figneroit l'Aflbcia-
"tion, que la Nobleflè avoit déjà fignée à Exeterj
fans qu'il y eût aucune oppofition, que de trois,
ou quatre.

C E p E N D A N T le Roi, qui étoit demeu-
re a Rochefter, reprit fon premier delfein de fe ï<î8p;
retirer en Fiance, i<c l'exécuta, le z. de Janvier.
Il le leva, fans bruit, à trois heures du matin,
6c fe retira j fans communiquer fon defiein à per-
ionne, pas même au Comte de Dumharton^ qui
etoit couché, dans la chambre de S. M. 6c qui
ne fe réveilla qu'après que le Roi fut parti. Ce
1 rince

, abandonné de tous les fiens , ne prit a-
yec lui que le Duc de Èer-wick , Sheldon^ 6c La-
ùadie fon Valet de Chambre. U alla le long de
la Rivière, jufqu'au lieu GnMakdonet l'attendoir,
avec une petite Frégate, qui le conduifit à Am-
bleteufe, iur les Cotes de France, d'où il fe ren-
dit en polie à St. Germain.
Le Comte de Midkton^ qui étoit venu, pour

lui remettre le Seau, trouva le lendemain fur la
table, une Lettre du Roi, où il marquoit, qu'il
louhaitoit qu'on donnât aux Gardes du Prince,
qui étoient avec lui, à chacun une Guinée, 6c
cent aux Capitaines, 6c cinquante aux Lieutenans
6c aux Enfcignes, 6c à proportion aux autres,
qui l'avoient gardé. Il kifia un Ecrit de fa main,
qui fut depuis imprimé. Il portoit les raifons,
qui l'avoient obligé de fe retirer de Rocheiler.

,, Le monde
, difoit-il^ ne doit pas s'étonner,

,5 de ce que je me fuis retiré , une féconde fois.

„ J'aurois pu m'attendre, à être un peu mieux
" j!^^^' ^f"^^^ ^^ *^"^ i'avois écrit au Prince
„ d'Orange, par Mylord F^-.wi^^»; , 6cvûl'inf-

„ truclion que j'avois donnée à ce dernier. Mais
„ à quoi^ pouyois-je m'attendre , après l'affront

„ que m'a fait le Prince, en arrêtant ce Sei^

„ gneur
, contre le droit des Gens .' Après a-

j, voir envoyé fes propres Gardes , à onze heu-
„ res de la nuit, fe faifir des portes de White-
., hall, fans m'en avertit} après m'avoir envoyé,

à

une heure après minuit, ordre par trois Lords,
de fortir de mon Palais avant midi , ce matin
même? Après cela, comment pouvois-jc efpc-
rer d'être en fureté } pendant que j'étoïs entre
les mains d'un homme, qui ne m'avoit pas feu-
lement fait tout cela j mais qui avoit er.vahi
mes Royaumes, fans en avdir aucun jutlcfujeci

Fff
3 qui



4ï4
HISTOIRE

T/^Sn „ qui Jans fa propre Déclaration me calomnioit,^ mr rapport à mon Fils ? J'en appelle a tous

"
ceux, qui me connoiflent, 6c même a lui-

" même ,
pour les Ibmmer de dire , s'ils rac

"
croyenr capable d'une auflî vilaine aaion,_&

„ contre la nature ; ou que j'aie fi peu de iens

„ commun ,
que de m'en laiOer impofer ,

dans

„ une chofe de cette nature. Mais à quoi de-

,, vois-je m'attcndre de lui-même, qui m'a fait,

„ aux yeux de mon Peuple, plus noir que l'En-

„ fer, auflî bien qu'à tout le monde ? On peut

„ voir quel effet cela a fixit fur mon Armée, &
„ fur toute l'Angleterre ;

puis qu'elle eft toute

„ foulevce, auflî bien que la Nation.

On trouvera le ftylc de cette Lettre bien em-

barraflci mais il l'eil bien plus dans l'Original.

Soit que ce fût le Roi, qui eût compofé celte

Lettre, ou quelque Jefuite } elle ne repréfente

pas- mal l'embarras, & le chagrin de ce Prince.

Mais ceux, auxquels ils avoient à f;ire, étoient

difpofex à tout croire de gens , à qui les fraudes

ficufes, comme ils les nomment, ne coûtent rien.

Les relàchemens, dans la Morale , dont tant de

Dofleufs de leurEglife les accufcnt là-deflTus , au-

torifent fuflîfamment les Proteftans à fe défier

d'eux, quand il s'agit d'un intérêt confiderable-,

comme auroit été la conquête de la Grande Bre-

tagne. On pourra lire le refte de cette Lettre

,

dans l'Original. En voilà aflez, pour compren-

dre
,
que ce Prince fut bien malheureux , de s'ê-

tre entêté de renverfer la Religion 6c les Loix

de fes Royaumes }
pour en introduire d'autres

en faveur des Eccléfialtiques, dont il étoit ob-

fedé.

Des que le Prince d'Orange eut appris le dé-

part du Roi, à qui il avoit lui-même ouvert la

porte; il ne penfa plus, qu'à vivre en bonne har-

monie avec le Parlement , & avec tous les Or-

dres, dont il eft compofé. Pour rétablir le cal-

me, il convoqua tous ceux, qui avoient été

Membres du Parlement, fous le Règne de Char-

les II , & qui devroient alors fe trouver à Lon-

dres le f . de Janvier. 11 y appella auflî le Maire,

& les Aldermans de cette Ville, auxquels il fou-

haita, que cinquante, de ce qu'on y nomme le

Commun Confeil, fe joigniflenc, pourrendre cette

Aflemblée pluscomplette ,& l.s réfolutionsqu'el-

le pourroi: prendre, de plus grand poids. Com-
me ces Aflemblées furent formées, celle des Sei-

gneurs, tant Eccléfialtiques que Séculiers, crut

qu'elle ne pouvoit prendre, que le titre de Conven-

tion. Le 4. de Janvier, l' Aflemblée, qui lenoit

la place de la Chambre des Communes , ne pou-

voit prendre ce titre ,
qu'en conféqucnce d'une

convocation du Roi. Cependant elles ne laifl"e-

rcnt pas de prier le Prince de fe charger de la

conduite des chofes, tantCiviles, que Militaires;

pour prévenir les defordres
,
qui pourroient arri-

ver dans une Anarchie.

Le 7. de Février, la Chambre des Communes,

s'étant changée elle-même en Committé , comme
l'on parle en Angleterre , c'cft-à-dire, en Aflem-

blée commife pour examiner une chofe, fans pren-

dre néanmoins aucune réfolution; ce qui fc fait,

pour débrouiller des chofes difficiles; Mr. Hamb-
den prit la Chaire , ou fit la fonftion d'Orateur

,

ou de Préfident , fans en prendre néanmoins le

titre. Mr. Dalhen fit là-dcflus un Difcours,pour

prouver, que le Thrôm étoit vacant ; parce que le

Roi Jaques, tant par la violation des Loix, que

par fa défertion volontaire, étoit déchu de tous

fes Droits, 8c avoit renoncé au Gouvernement ; en

Anglois : h^d forfeited hit Right , and abdicated

tht Governemcnt

.

Plufieurs Membres de l'Afllemblée s'oppoferent jgg^.
à cette cxpreflîon, comme fi elle étoit inouïe en

Angleterre, fur quoi le Chevalier Richard 'Tem-

ple demanda, fi le Throne n"et oit pas -vacant; quel-

le affaire les Membres de l'yjffernhlce avoient , fi?

par quelle nécejfité, ou par quel pouvoir on avoit ap-

pelle cette Convention. Après cel.i , il confirma

ceque Mr. Z)o/^f«avoitdit. Enfin-après un Débat
de quatre licures, /Jumbden fit rapport de la plus

grande voix de la Commiflîon, qui étoit, que le

Throne étoit vacant; ce que l'Aflemblée aprou-

va. On exprima cette rélolution , en ces ter-

mes : S^ue le Roi Jaques avoit tâché de renverfer la

Conjliuilion du Royaume , en violant le Contra£l

Original, entre le Roi i3 le Peuple ; ^ cela, par

le cofifeil desjefuites, ^ autres méchantes gens; (^

qu'étant Jorti de fon propre mouvement , il avoit 1^-

diqué le Gouvernement, de fo)te que le Throne étoit

devenu vacant.

Mr. Hambden,Tp2r ordre de l' Aflemblée, porta

cette rélolution à la Chambre des Seigneurs, qui

trouvèrent, qu'il y avoit deux chofes à changer j

favoir, qu'au lieu du mot abdiqué, il falloit met-

tre le mot d'abandonné , 6c que par-là le Throne

avoit été devenu vacant.

Les Communes ne convenoient pas, qu'au lieu

du mot abdiqué, il fallût ratitredéferté , & firent

dire aux Seigneurs, que ce mot ne répondoit pas

bien à ce qui précedoit. Elles ne confentoient

pas qu'on mît que, par fa retraite, le Thrêne, étoit

devenu vacant. Sur quoi, il y eut de grandes

conteftations ; comme on le verra dans VHifioire
complète de la Grande Bretagne.

Ces contefl:ations avoient été fomentées par

l'Ambaflâdeur de France, Barillo»', ce qui obli-

gea le Prince d'Orange, de lui faire dire de for-

tir du Royaume , dans l'elpace de vingt-quatre

heures. L'Ambafladeur demanda plus de tems,

ce qui lui fut rétufé; de forte qu'il fut obligé de
Tp^nir nvec Rangoni, Envoyé de Modenc, à qui

le Prince avoit donné une efcorte.

Peu de tems après , le Roi Jaques écrivit de

St. Germain une Lettre, adreflee aux Seigneurs

& à d'autres, qui avoient été de fon Confeil Pri-

vé. Elle étoit dattée du 4. de Janvier. 11 en é-

crivit encore une autre, le f. de Février. On
envoya ces deux Lettres, aux deux Chambres,
qui n'y firent aucune réponfe. Il promettoitune
amnifl:ie à ceux qui lui avoient été contraires, &
une entière fureté à la Religion Proteftantej

comme fi c'étoit une chofe, que l'on regardoic

comme une grâce de fa part ; fans penfer qu'ils

prétendoient que cela leur appartenoit de Droit,

dès le tems de la Reine Elifabeth. Auflî ne fit-on

aucune réponfe à cette Lettre.

On parla enfuite de la forme du Gouverne-

ment, 6c l'on vint enfin à propofer , fi l'on ctabli-

roit un Régent, ou un Rot ; & l'on conclut de

reconnoître le Prince &; la Princefle d'Orange

pour Roi 6c Reine de la Grande Bretagne. Com-
me c'ell une chofe, qui eft arrivée de notre tems,

6c connue de tout le monde, nous ne nous y ar-

rêterons pas. Outre cela, on doit fe reflbuve-

nir
,
qu'ayant entrepris d'écrire l'Hiftoire des

Provinces Unies , 6c non celle de la Gran-

de Bretagne ; on ne doit s'étendre fur cette

Monarchie, qu'autant qu'elles été unie à cette

République, dans des intérêts communs (i). Le
Prince fit de grands rcmercimens aux deux Cham-
bres,8c les Chambres marquèrent auflî d'avoir beau-

coup de confiante en lui , 6c n'eurent pas fujec

de

(i) Voyez THiftoire d'Angleterre, inllluiéc : Comfhat Hijlf

ry tfEtiifattd, fur cette année.
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la forte, & l'attaqua violemment
relie du

l<58o
'î*^ s'en repentir, comme cela leur étoit arrivé,

fous quelques Règnes précedens.

L'Ecollè fe fournit enluitc au Roi, & Guillau-

me & Marie furent proclamez Roi Se Reine d'E-

cofle, comme ils l'avoient été d'Angleterre, le

Zl. d'Avril. On vit alors paroitre à Edimbourg
une Lifte d(^ toutes les infractions, que Jaques

avoit fliites aux Loix en Ecoftc} qui avoit été

bien plus maltraitée
,
que l'Angleterre , même

fous Charles II, comme on le pourra voir dans

l'Hiftoirc de ce tcms-là. iNous ne nous arrê-

terons point à cela , non plus

chofes, qui ne regardent que la

gne, fms que les Etats Généraux s'en

fent. Nous pafterons à ce qui rcgardoit l'Ir-

lande, oii les Troupes des Etats s'oppoferent

conjointement à celles des Anglois, aux*defl"eins

des Irlandois Catholiques, & à la France
,
qu»

les foûtenoit.

„ Le Comte de Château-Ren.tud^ Lieutenant

i6U\

qu aux auties
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de trois mille hommes. Pendant qu'il ctoïc

occupé à les débarquer, il aprit que l'Ami-

ral Anglois Herbert s'approchoit. Les deux Flot-

tes , à ce que difent les François , étoient à

peu près égales. Château- Renaud s'avança

pour recevou" les Anglois-, 6c les obligea de

lé retirer
, pendant la nuit. Après cela , il

retourna a Brefl, où il arriva le i8.de Mai.
Il prit encore, en s'en retournant, fept Vaif-

feaux HoUandois.

„ La Guerre n'éroit pas encore déclarée,

entre la France & l'Angleterre, mais elle le

fut le 2f. de Juin, où Louis XIV. le fit

dans les formes, & à leur prétendu ProleSleur^

dit l'Auteur, qui entend par-là le Roi Guil-

laume , en fiifant allufion à Cromwell } com-
me ii ce Prince étoit parvenu à l.i Couronne,
comme Cromwel étoit devenu PrcteUeur. Sur
la fia du mois de Septembre, " le Roi Jaques,

5, fécondé des .'orces de la France, fit le Siège

„ de Londonderri , en Irlande, & avoit réduit

cette place à la dernière extrémité, par la

famine, autant que par les attaques ; car on
prétend

,
que fept mille perfonnes y mouru-

rent de faim. J\4ais les Anglois, ayant trou-

vé le moyen de rompre une eftucade, que le

Roi avoit fait faire
, pour fermer l'entrée de

la Place, ils y jctterent du fecours & ^es vi.

vres ; ce qui obligea Jaques d'abandonner ion

entreprife , après deux mois de Siège.

Il efl bon de remarquer ici quelques particula-

ritez , que les Hiftoriens Anglois nous fournilîént

de ce Siège , qui fut très-remarquable. George

M^alker ,Mm\\!tvç. du S. Evangile, 6c le Major .fl^-

ker,f fe chargèrent de défendre cette Ville, 6c

formèrent en Régimens fept mille hommes, qui

y étoient, 6c que l'on partagea entre huit Colo-
nels, 6c trois cens trente-trois Officiers iubalter-

nes. C'étoit-là, fans doute, une entreprife trés-

hardie, que d'entreprendre de défendre une pl\-

ce, aflez mal fortifiée, avec des Milices, qui n'c-

ïoient pas fort exercées à la Guerre, 6c mal ar-

mées ; fans Cavalerie fuffifante
,
pour faire des

forties, 6c fans Ingénieur. Les canons leurman-
quoientauffi, puisqu'ils n'en avoient que vingt
de gros , 6c montez fur d'aflez mauvais affûts.

Le Roi Jaques l'alla inveftir le 30. d'Avril,
avec une Armée formidable, pour une Place de

(0 Le P.

tems ci.

Daniil , dans fon Hiftoirc de France de ce

415
,
pendant le

mois. Ce qu'il y avoit de fâcheux,
pour les Habitans de la Ville, c'étoit qu'ils a-
voient non Iculement à combattre l'Ennemi j mais
encore la Faim 6c les Maladies. A la fin du
mois, le Roi Jaques fut obligé d'aller tenir fon
Parlement à Dublin, compole de Dcputez tant
Catholiques, que Réformez, ou il cajolla fore
ces derniers, en leur difant, qu'il avoit toûjouis
été pour la liberté de la Religion } ce qui ne fi-

gnifioit autre chofe , finon qu'il avoit toujours
crû, que les Proteftans dévoient non feulement
loufiiir que les Catholiques fiflcnt profelfion de
leurs fcnlmens , mais qu'ils euflent part à tous
les Emplois de l'Etat 6c de l'Eglifc} quoi que les

Loix ne le permident pas. C'eft ce que l'on
peutrecueuillir delà conduire de ce Prince, avant
même que fon Succclfeur fût arrivé en Angleter-
le; comme on le peut voir par l'Hiftoire de ce
tems-là, 6c (i) par la conduite, qu'il tint en Ir-

lande. Cependant Londonderri fût réduit à la

dernière extrémité, jufqu'à manger les Chevaux,
les Chiens, les Chats, les Rats, le luif, 6c mille
autres ordures.

Cependant le Lieutenant Général Hamilton^
dans l'Armée de Jaques IJ. pour les obliger à fe

rendre, leur offrit de les recevoir, à des condi-
tions tolerables. Mais ils lui 'répondirent fière-

ment
, qu'ils étaient fiirpris

,
qu'il s'atietuiit qu'on

aurait quelque confance en lui
, qui avoit indigne-

ment manqué à Vohéijfance
,

qu'il devait au Roi
leur Souverain. Il menaça qu'il faccageroit tout
ce qui appartenoit à leurs Amis, ou à ceux de k
même Faélion, s'ils ne fe rendoient pas, avant le

i.de Juillet. Ils ne s'ébranlèrent point, pour ce-
la, quoiqu'on leur fît en effet les plus grandes a-
vanies. Ce font-là des extrêmitez, que l'on ne
voit guère, que dans les Guerres Civiles} où les

dilFerens partis fe hailTent autant, que s'ils avoienc
toujours été ennemis. On pourra le voir, dans
l'Hiftoire

, que l'on a citée. Pour foûtenir les

efprits, Walkcr fit un Sermon devant la Garni-
fon, où il la fit rellbuvenir des effets de la Pro-
vidence Divine, qu'elle avoit déjà éprouvez,
pendant ce Siège} 6c raftùra, que fi elle mettoit
la confiance en Dieu , il les prélérveroit miracu-
leuiément, de tomber dans les mains de l'Enne-
mi} 6c que s'ils avoicnt de la foi 6c du courage,
ils ne dévoient pas douter, qu'ils ne fulfent bien-
tôt délivrez de leurs Ennemis.
Ce Difcours ne parut pas feulement un effet

de fon zèle, mais une prophétie } lors qu'une
heure après on vit venir trois Vaifleaux, qui ap-
portoient des vivres à la Garnifon

,
par les ordres

du Général Kirke ^ 6c qui ne. remontèrent pas fa-

cilement la Rivière , au travers du feu perpétuel,

que les Ennemis faifoient fur eux des deux bords.

On ne fauroit s'imaginer
, quelle fut la joie de

la Garnifon
,
qui ne comptoit plus que fur deux

jours de vie , à caufe du peu de vivres qui lui

reftoit. Mais on peut foupçonner , que Walker
avoit été averti, que la Flotte, qui apportoitdes

vivres, étoit près de-là, 6c que, fur cet avis, il

hazarda la prédiélion
, que l'on vient de rap-

porter.

Enfuite le Siège de la Place fut levé par les Ir-

landois, 6c le Duc de Schomberg fut envoyé à
Chefter, pour s'y embarquer, avec environ dix-

mille hommes , fur une Flotte de quaije-vingc

Vaifleaux, 6c des vivres, pour confervcr l'Irlan-

de, contre les efforts, que le Roi Jaques 6c les

Irlan-

{i) Voyez l'Hiftoire complète d'Angleterre , for ceîto

\ année.
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tôSp, Irlandois Catholiques, foûrenus de la France, lai-

foiciit, \^o\n en challcr ceux qui s'étoicnt décla-

rez roui- le Roi Guillaume, il y arriva le I5.

d'Aoûc, dans la Baye de Carnck-Fcrgus, avec

di.v mille hommes, tant de Cavalerie, que d'In-

ianterie, où il fit dclccntc près de Bangor, lans

oppolition. 11 envoya de-la un Parti a la décou-

verte, & marcha à Iklhilt, que l'ennenii avoit

a!>andonné, en prenant le chemin de Carnck-

Fcrgus, & plufieurs Irlandois Proteilans
,
qui

ii'avoicnt pas oie le déclarer auparavant, le joi-

gnirent à lui.

Pour apprendre quelque chofe des Ennemis, il

marcha avec fes Troupes vers Belpifi. ^1 trouv.a

que rKnnemi l'avoit abandonné , & s'étoit retné

ii Caniii-Fcrgui ^ où il fît une brèche confidera-

blp. La Garnilbn, craignant qu'il ne le icndit

maître de la Place, le rendit, à condition qu'ou-

tre les armes, elle pût emporter ce qu'elle pour-

voit charger fur Ion dos. Cependant le Duc de

Schombcrg fit venir ce qu'il avoit laiffe de Trou-

pes & d'Artillerie A Chelteri avec les autres pro-

vi fions, dont il avoit befom. Elles ne furent pas

plutôt arrivées, qu'il alla chercher l'Ennemi, qui

ië retira devant lui, & qui mit même la Ville de

Newry en cendres. Sur cela , le Duc lui en-

voya dire que, s'il continuoit à en uler ainlî, il

ne donneroic, dé Ton côté, point de quartier.

Cela produifit cet effet
,
que l'on ne continua

pas à brûler ce que l'on abandonnoit. Mais ce

qu'on avoit laifTé à Chefter,& que l'on avoit envoyé

'quérir, ne venoit point i
ce qui fait comprendre,

que le Roi Guillaume n'avoit pas encore pu don-

ner tout ce qui regardoit l'entretien , éc l'atti-

rail nécefTaire des Armées j mais du côté du Roi

Jaques, les chofes n'alloient pas mieux. Il y a

bien de l'apparence, que ce Prince, à qui on a-

voit décrit la difpofition des efprits des Anglois,

des Ecoflois,& des Irlandois, tant Proteilans qiVau-

treSjCOLume s'ils fouhaitoient pailionnément Ion re-

tour, & qu'un peu de iecours les mettroit tous en

mouvement, pour rappellerleur ancien Souverain;

parce que, s'il avoit fait la chofe trop difficile, &
leprélënté qu'elle demandoit de puilTantes Ar-

mées , Se cela {ans délai; il auroit trouvé la

France peu difpofée à lui donner aucun fe-

cours.

Schomberg ne fut pas bien fervi, de ceux qui
'

lui dévoient envoyer le relie de l'Artillerie, qu'il

\6Qc ^^'^''- ^'"'^'^ '^ Cheller. L'Auteur Moderne de
' l'Hilloiie de France, que nous avons déjà cité,

nous dit " que le Marquis d'Amfreville , Lieu-

„ tenant Général des Armées navales de Louïs

j, XIV, mena en Irlande un troifiéme Iecours de

„ Troupes, de munitions, & d'argent, & y ar-

j, riva le 2.2.. de Mars. C'étoit en effet de bon-

ne heure, fi Jaques eût eu de lui-même, de quoi

entretenir une Armée un peu confiderable; (ans

quoi un petit fccours ne lui fcrvoit de rien. Mais

la France n'étoit pas alors en état d'entretenir

beaucoup de Troupes, au fervicc du P^oi déchrô-

né; à caufe de la Guerre, qu'elle avoit elle mê-
m- contre la Ligue d'Augsbourg,& contre les Ef-

pagnols, les Hollandois, dans les Païs-Bas; pour'-

ne pas parler du Duc de Savoie , avec qui elle

ctoit brouillée La grandeur cxccflîve de la Fran-

ce lui attira tous ces Ennemis, furies bras. En
divifant fes forces, elle les affoiblit, & cela l'em-

pêcha d'envoyer affez de forces en Irlande, pour
la défciîdrc contre le Roi Guillaume.

Ce dernier, averti du danger où fe trouvoit

l'Irlande, y envoya quelques Troupes, qu'il fui-

vit bicn-tot après. 11 s'embarqua à Cheller, le

;li. de Juin , avec un vent favorable , avec fix

Vaiffcaux de Guerre, commandez par le Cheva- 1693,
lier Cloudejly Sbovil , fix Yachts, 6c plulieurs

Vaifièaux de tranliioit; qui f-ailoient environ trois

cens Bitimens. Le Roi arriva le leiulcmain à
terre, à la Baye de (.arrick-Fergus ; d'où il fe

rendit par terie à Belfall; où vinrent le Duc de
Schomberg, le Prince de Wirccmberg, le Ma-
jor Gèncial Kirke , &. d'autres Officiers Géné-
raux. Apres avoir lait répofer l'Armée, pendant
quelques .jours, comme quelques OlTiciers Géné-
raux avertilloient le Roi de certaines précautions,

qu'on pourroit prendre, il leur dit, qu'il tt'étvit

pas'uenujiifqiics-là.y pour laijfer croit) e rherbe jvu s

J'es pieds ', uuiniere de parler proverbiale, pour di-

re, qu'il ne dcmeureroit paslong-tcms, en ce lieu-

là. il marcha enfuite, avec l'Armce, à-un lieu

nomme Long/jùrit-Lafjd , où il arriva le i de Juil-

let. Ayant fait paffer là l'Armée en revue; il la-

trouva de trente-fix mille hommes, en bon ét.at,

& difpofcz à bien faire. De-là il s'avança à

Newiy, & de-là à Dundalk, le 7. de Juillet.

Le Roi Jaques, ayant apns les mouvemtns de

Guillaume, rcfolut d'aller au devant de lui , &
Icutit de Dublin le 6. de Juillet, avec fix mille

Fantdffms François , de vieilles Troupes, Se laif-

fa, pour garder la Vaille, fix mille hommes des

Milices du Païs&du voihnage,fous le comman-
dement du Colonel Luttercl. Dés lors il lemble

qu'il craignoit ce qui lui r.niva; puisqu'il donna
ordre à tatrick Trant^ de lui tenir prêts quelques

Vaiffeauxà Waterford,afin qu'en cas debçioin,iI

put le réfugier lûrement en France. Ce Prince,

ayant aircmblé toutes fes foi ces, les trouva égales

à peu près à celles de fon Gendre ; outre près de

quinze mille hommes, qu'il laiffi dans la Place,

dont il s'étoit faifi. On lui confeilla de repaffer

laBoyne, & de lilTer les Anglois, par des mar-

ches & contre-mai elles, au-delà de cette Rivière,

qu'il jugeoit que les Anglois ne pourroient pas

paffer malgré lui.

Le Roi Guillaume, informé que Jaques avoit

rcpaffé la Boyne, conduifit fon Armée , en trois'

lignes, vers cette Rivière; dont il n'étoit éloi-

gné, que d'une lieuë. 11 s'approcha affez des

Ennemis
,

pour en voir le Camp. Ils étoienc

rangez-en deux lignes le long de la Rivière. Un
Officier HoUandois en parla mépriHimment, com-
me d'une petite Jrmée. Le Roi lui répondit,

qu'il y pouvoitencoreavoir des Troupes dans Du-
blin ,

& derrière quelques Collines; mnis que,

quoi iju'il en fût , il fauroit bien leur nombre. Il

le promena, en effet , le long de la Rivière, à

cheval , & pcnfa être tué, dans une fonftion,

dont il pouvoir bien, fans bleffer fa réputation,

fe décharger fur quelques Officiers Généraux.

Comme il foifoit un tour, un boulet de canon

paffa le long de fes épaules , rompit fi cafâ-

que, lui emporta une paitie de la peau, & brila

le pillolet d'un Gentilhomme. Le hovàCuningS'

by couvrit promprement l'endroit écorché de fon

mouchoir, & le Roi étant remonté fur fon che-

val, continua à marcher, fans rien dire, finon

qu'il tu fallait pas que le boulet s'approchât davan-

tage.

Le concours de gens
,

qui fe fit vers l'endroit,

où ctoit le Prince, fit juger aux Ennemis, qu'il

étoit mort. Sur quoi il fe fit un grand bruit dans

leur Armée, dont plufieurs Efeadrons de Cava-

lerie s'aprocherent de la Rivière , comme s'ils

vouloient la pafi'er. Se pourfuivre l'Armée An-
gloilë, qu'on croyoit delliruée de Chef. Le bruit

de fa mort fut porté à Dublin, & de-là à Paris.

On fit là-defius des feux dcjoie, Se l'on s'imagi-

na, que l'on vcrroit bien-tôc la fin de la Guerre.

Ce-
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Cependant le Prince demeura à c'icval , comme
s'il ne lui étoic rien arrivé de fichciix, jufqu'à

quatre heures, 6c dina en raie campagne. Il

monta encore a cheval, quoiqu'il y eût été de-

puis une heure après minuit. 11 fit appcller le

Confcil de Guerre, auquel il déclara, qu'il» avoit

dcHein de pafler la Rivière, le lendemain matin,

pour donner la chaflè à l'Ennemi. le Duc de

Schomberg s'oppolîi d'abord à ce delTein -, mais il

lé rendit, lors qu'il vit que le Roi demcuroit fer-

me. 11 fut d'avis, d'envoyer une partie de l'Ar-

mce , tant Cavalerie qu'lnfante>-ie , à Stain-

ïîridge, pour y palier la Rivière, entre l'Ennemi

& le polte de JDulccIc. Ce fentiment fut d'abord

goùtcj mais les Officiers Généraux Holiandois

s'y oppofercnt cnfuite , & le Duc de Schomberg
fe retira en la Tente. On a cru depuis, que ces

Officiers ne vouloient pas, par envie, fuivic les

fentimens de ce grand homme } qui àvoit fait au-

trefois lever le Siège de Malhicht au Prince d'O-
range. Qiioi qu'il en foit,il n'y avoit perfonnc,

dans ce Confeil, qui fût comparable au Marc-
chai , excepté le Roi ; mais qu'on a accule de

ie lai.Têr trop prévenir , par les Favoris ; quoi

qu'inférieurs , en ces matières , à d'autres qu'il

n'employoit pas, par complaifance pour ceux,

qui avoient fû gagner fi faveur. Le Maréchal

,

jpeu de tems après, reçut, en fa Tciite, l'ordre de

la bataille, que l'on vouloit donner le lendemain,

& ne put s'empêcher de dire, ^ue c'était le pre-

tnier^ qui lui avoit été envoyé de cette forte ; pour
marquer, qu'il ne devoir pas avoir été arrêté ,en

l'on abfcncej puis qu'étant le plus ancien, & le

plus expérimenté dans le métier de faire la Guer-
re-, il étoit de l'honnêteté de ne rien réfoudre,

qu'en fa préfence. Jl avoit été réfolu
,
que le

Lieutenant Général Douglas commanderoit l'In-

fanterie de l'aï le droite, ik. le Comte Mainard de

Schomberg la Cavalerie ; 6c dévoient partir de

bon matin, pour Srain-Bridge, & à un autre Gué
plus haut lur la Rivière, d'où on pourroit pren-

dre l'Ennemi en flanc } ou s'alfurer du Port entre

lui & Drogi.eda , pendant qu'un autre Corps
d'Infanterie s'ouvriroit le palTage à Old-Bridge.

Les canonnades continuèrent, de chaque côté,

jufqu'avant dans la nuit. Le Roi Guillaume or-

donna alors, que chaque Soldat fût pourvu d'u-

ne bonne quantité de poudre , & fe tînt prêt

à marcher à l'aube du jour, chaclm avec une
branche verte, l'ur ion chapeau j pour fe diftin-

guer des Ennemis, qui avoient des morceaux de

papier aux leurs. On remarqua , avec étonne-

inent, que le Roi , avant que de fe coucher, vou-

lût vifiter toute fon Armée, à la clarté des flam-

beaux, & témoigna de l'impatience dé voir l'au-

be du jour.

C'eil ainfi que parle la Relation Angloife

,

quoique le Combat fe donnât en un tems où la

nuit n'ell pas fort longue. Dès le matin, les .Of-

ficiers de l'Armée marchei'ent aux polies , qui

leur avoient été marquez. A fix heures, le Lieu-

tenant Général Douglas, avec de l'Infanterie,

marcha fur la droite, 6c le Comte de Schomberg,
avec de la Cavalerie, après lui. Dès que les En-
nemis eurent remarqué leur marche, ils s'avancè-

rent, pour s'oppofer à leur paflage. L'aile droi-

te avoit d'abord eu ordre de paffer la Rivière à

un certain endroit j mais ayant été mieux inftrui-

te du terrain , elle le fit en un autre endroit ; où
un Régiment de Dragons ennemis fit une déchar-
ge fur elle, pour l'empêcher de paflér ; mais
ayant été faluez à leur tour, avec beaucoup de
perte, 6c chalTcz par les Troupes Angloifcs

,
qui

pafierent la Rivière i ils fe retircrent vers le gros

T'oins III.

de leur Armée
, qu'elles trouvèrent rangée en iç^^\

deux lignes. Douglas rangea fon Détachement
de même j mais comme il n'avoit que fix Batail-

lons d'Infanterie, avec vingt-quatre Efcadions de
Cavalerie 6c de Dragons, il envoya dcmandeir
plus d'intanterie. Le Comte de Portland lui

donna d'.ibord avis de mêler l'Infanterie à la Ca-
valerie, afin qu'elles fe foûtinflent mieux, l'une
l'autre. 11 arrivii, peu de tems après, plus d'In-
tanteriej 6v comme on les eut de nouveau fépa-
rées, elles marchèrent à l'Ennemi

, qu'elles mig-
rent en déroute. Il fe retira du côté d'e Dulek,
luivi par le Comte de Schomberg.
Le Roi , avant que de lavoir les avantages rem^

portez, par fon aile droite, ordonna trois atta-
ques, qui lui rétiffirent, 6c mirent en defordre lé
centre de l'Armée ennemie. A la gauche les
Troupes Danoifes pafiercnt bieh la Rivierâ , mais
elles furent repoùfiées, par LiCavallerie à'Hamil.
loHy Lieutenant Général de l'Armée de Jaques,
6c quelques-unes repaflcrent la Rivière. Le Duc
de Schomberg, qui étoità lagauche, s'étantap-
perçu

, que les Troupes des François réfugiez
étoicnt delhtuccs de Chef, parce qite Mr. de la
Caiilemote

.,
qui les cominandoit, étant biciïé à

mort, voulut pafTer la Rivicre, pour s'aller met-
tre à leur tête } ce qu'il fit avec tant deprécipita-
tion, qu'il ne lé donna pas le tems de prendre fa
cuiralîe ; quoique Fouhrt , un de fes Aides de
Camp, le prciîât de le faire. Il ne fut pas plu-
tôt paflé , qu'il s'adreffii aux François Réfugiez

,

qui étoient à cette aîle , en leur montrant les

François Catholiques Romains, que leur Roi a-
voit envoyez, au fecours du Roi Jaques. Il leur-

crioit: allons^ Meffieurs, voilà vos Pcrfécuteurs*,
pour les encourager à faire honeurâ leur Parti, eu
cette occafion. Mais il fe trouva

, que quinze,
ou feize des Gal-des du Roi dcthrôné,qui retour-
noient à leur Corps, qui avoit été battu, voyant
le Duc de Schomberg mal accompagné

, 6c trop
avancé pour un homme de Ion rang, fe jetterent
fur lui, 6c lui donnèrent deux coups de fibre fur
la tête. On a dit, félon le rapport de la Rela-
tion Angloife

, que les François Réfugiez,
voyant les Gardes de Jaques., tîterent brulque-
ment fur eux , 6c tuèrent malhcureufement l'il-

luftre Maréchal, fans le vouloir faire. Cela fait

voir, qu'il s'en faut beaucoup que nos Armées
modernes gai-dent, dans les batailles, le bon ordre
que les Romains gardoient (^xm les leurs > car af-

furément ils ne tuèrent jamais un Général Ro-
main

,
parmi les Ennemis. Le Duc reçut un

coup de mourquet, dont la baie lui perça le cou,
6c l'abattit m.ort. Fonbert , en tâcnant" de le re-
lever, fut lui-même blefie au bras. Le Doéleur
fValker

^
dont nous avons parlé ci-dcflus, fut

auffi tué d'une bleffiiie, qu'il reçut au ventre^
environ dans le même tèms , mais dans une autre
aélion. Ainfi ce brave homme né jouïc pas

long-tems, delà récompenfe, que le Roi Guil-
laume lui avoit donnée

; pour la bravoure cC la

conftance, qu'il avoit témoignée à Londonderry.
Cependant ce Monarque , accompagné du

Prince de D.inemarck, fonBeau-Frere, quiavoit

époufé la Princefie Ame^ fœur de la Reine, paf-

fa la Rivière avec l'aîle gauche de fi Cavalleric.

Son Cheval s'embourba fur l'autre bord , il fuc

obligé de s'en dégager , 6c ne put \p remonter,
que par le fecours de les Domeftiques, qui l'aidè-

rent à fe mettre deffiis. D'abord que fa Cavalerie

fut pafiee, i<. remife en quelque ordre, le Roi
mit l'épée à la main , quoi qu'avec quelque pei-

ne, à caufe de la contufion, qu'il avoit reçue le

jour précèdent à l'épaule. Il marcha ainfi", à la

Ggg tétc
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tète de fa Cavalerie, droit à l'Ennemi -, qui rêve

iioit en bon ordre, pour attaquer l'Infanterie An

gloifc, qui avoïc p.\(Vé hcurcuiemcnt le gué
,^

iî<

aui marcha couraaculcmcnt contre le double d'Ir
qui mnrcna couiagculc

landois. Comme ces Troupes étoicnt prêtes à

en venir aux mains , les Irlmdois s'apperçurcnt

de l'Aile gauche des Anglois, q'.n vcnoit à eux,

& ic retirèrent iur une hauteur
,
qui cil dans le

voilinage. Les Anglois les (uivirent, & les atta-

quèrent avec allez de vigueur j mais ils furent re-

pouflbz, quoique le Roi Guillaume les comman-

dât , en perfonnc. 11 trouva d'abord de l.i pei-

ne, à le: faire reculer , mais il en vint à bout.

Cependant le Comte de La« ««, François, qui

ctoit venu avec le iecours de France, repréfenta

au Roi Jaques, qu'il n'y avoir plus d'autre parti

à prendre, que la retraite j avant qu'il fût enve-

loppe, par l'Armée Angloife. Cela le fit réfou-

dre à marcher droit à Dublin, efcorté du Régi-

ment de Sarsfield ; ce qu'il fit en aflez bon

ordre.

On ne fait monter fa perte, dans cette aftion,

qu'à quinze- cens hommes, parmi lesquels étoient

les Lords Dorigan 6c Caningf'.rd , le Chevalier

Neal 0-Neal, & le Marquis à^Harqurncourt. Il

y eut auflî pluficurs Prifoniers, dont le principal

fut le Lieutenmt-Géneral Hannltoat qui fit très-

bien fon devoir, dans le Combat, & rendit la

viftoire douteufe, jufqu'à ce qu'il fut fiiit prifon*

nier. Les Anglois ne perdirent que cinq cens

hommesj & leur plus grande fut la perte du Duc
de Schomberg. JS ous ne nous arrêterons pas à

faire fon éloge ,
que les François connoiflbient

encore mieux que les Anglois.

. Le Roi Guillaume s'cxpofa à tous les dangers,

mais il ne lui arriva rien de fâcheux, finon qu'un

boulet de canon lui emporta une partie de l'une

de fes bottes. On ne lui peut rien reprochei
,

que de n'avoir pas fait paroître aflez d'eftime au

Maréchal de Schomberg} ce que l'on a attribué

à fes Favoris, plutôt qu'à lui. Auflî les Irlan-

dois eux-mêmes lui rendirent la jullice, qui lui

ctoit due, en difant,fw7i les yinglais avaient chan-

gé de Roi avec eux ^ iis auraient donné une féconde ba^

taille. En effet, il s'aquita de tous les devoirs d'un

grand Général , & fit tout ce qu'on pouvoit fou-

haitcr de lui.

Le Roi, fon Beau-Père, au lieu de rallier, a-

vec foin, fon Armée, qui n'avoir pas fait une fi

grande perte, qu'elle ne pût retarder la Conquê-

te de l'Irlande, ne penia plus qu'à retourner en

France. Etant arrivé à Dublin , il aflémbla le

Ccnfeil de cette Ville, à qui il dit " que fon Ar-

mée Angloife l'avoit trahi, en Angleterre, de

forte qu'il avoit été obligé de le retirer en

France) que quelque tems après il ctoit venu

en Irlande, où il avoit trouvé fes Sujets Ca-

tholiques Romains , aufli bien armez
, qu'ils

pouvoient l'être, félon leur pouvoir, pourdé-

téndre la caufe de leur Souverain -, & qu'encore

qu'on lui eût dit qu'ils ne fc fouilrairoient point,

pour le choq de l'Ennemi ; il ne l'avoit ja-

mais crû, avant ce jour-là, qu'ayant une Ar.

mée confiderable, 2c tout l'appareil ncceflàire

pour combatre des Troupes étrangères -, qu'il

avoit vu ce jour-là la vérité des avertifiémens

qu'on lui avoit donnez j qu'encore que fon Ar-

mée ne l'eût pas abandonne, comme il lui é-

toit arrive* en Angleterre, elle n'avoir pas gar-

dé fon terrain, mais l'avoit abandonné aux En-

nemis, & qu'on n'avoit pas pu la rallier, quoi-

que fa perte fût très-petite j qu'après cela il

s'é'oit rcfolu de pcnfcr à fa fureté, comme les

„ Irlandois à la leur y qu'on avoit fouvcnt délibc-

IRE
ré fi , en un fcmblable cas , on ne devoit pas
brûler Dub;in , après l'avoir' abandonné , ce
que l'on regarderou dans tous les Royaumes,
comme une barbarie

i qu'ainfi il leur défcndoit
de la piller, ou de la brûler j de peur qu'on
ne. crut que ce fût par fon ordre, Se que fi

on le faifoit , on ne pourroit guère efperer de
quartier des ennemis

> que pour lui, il étoita-
lors contraint de céder à la force , mais qu'il

ne laifl'eroit pas de travailler à leur délivrance,

tant qu'il vivroit.

Après avoir donc palTé , la nuit, à Dubli

itfpOi
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le matin fuivant, accompagné du Duc deBer-
wik, du Comte de Tyrconncl , Se du Marquis
de Powis, il s'en alla en Poite a Waterford, où
il y avoit un Vailleau François, nomme le Com-
te de Lauzun ) Sc ayant peur d'être fuivi, il fit

rompre un Pont, par où l'en pouvoic venir à lui.

En Mer, le Sr. foran^ qui commandoit l'Efqua-

dre, le fit mettre fur une Frégate, qui ctoit le

VaiiTeau le plus léger, & qui le mena à terre;

d'où il partit pour S. Germain en Laie, d'où il

ne retourna plus dans fes Etats. 11 paroit que ce
Prince avoit été élevé, d;ins le Catholicifme le

plus échaufé, & qu'il ne connoiflbit guère mieux
la Religion Pioteilante, que s'il eût été en Ita-

lie, ou en Efpagnej ce qui ne l'empêchoit pas

néanmoins de la condamner. Il paroît avoir cru

qu'avec un Peuple Protefl;ant,& une Armée Pro-

teftante, pour la plupart, & quelque peu de Ca-
tholiques, il pourroit renvericr toutes les Loix
impunément, & établir fa Religion, fur les rui-

nes de la Pioteilante, fans que perfonne olat s'y

oppofer. On affure même
,
que la Cour de Ro-

me blâma fa conduite, & lui prédit ce qui lui

arriva. Environné de Jcfuites, 8c de Jefuites

igaorans ^ foit dans la Religion , foit dans la bon-
ne Politique, il fe prêta à leur ^èle aveugle , &
fut enfin obligé de fortir de fes Etats, pour n'y

retourner plus.

Pour revenir à notre Hifloire , il femble que
ce Prince ne fût point alors que la Flotte de
France avoit batu (ce qui ne lui étoit jamais ar-

rive) une Flotte Angloife &c Hollandoife, fur les

Côtes de l'Angleterre, la veille, avant la Bataille

que le Roi Guillaume gagna fur les Irlandois &
les François , comme nous venons de Je fa-

conter Voici co.mment le P. Daniel narre cet-

te bataille, fans que les Hiiloriens Anglois, ou
les Nouvellilles HoUandois , difconviennent des

faits.

„ Le 10. de Juillet, le Comte dcTourvilîe,

„ Vice-Amiral de France , eut ordre du Roi

„ d'aller chercher les Ennemis, dans la Manche,

„ pour les combattre. Ils l'allerent attaquer,

„ avec l'avantage du vent & de la Marée, à la

Côte de Bevefier L'Avant-Garde des Alliez,

compofée des Vaiflcaux des Etats , Se com-
mandée par le Vice-Amiral E-yf;//?, commen-
ça le combat, contre la Françoife commandée
par le Comte de Château-Renaud .^ 6c le fit a-

vec beaucoup de valeur. Le Comte la reçut

de même, Se la mit en defordre , en ayant!

défemparé Se démâté une grande partie •, qui,

ainfi que le relie de l'Armée , ne fut fauvce

d'une perte entière, que par le changement de

la Marée, dont elle fut profiter bien à propos.

Un des Vaifleaux HoUandois fut pris, par le

Marquis de Nefmond. Le Corps de bataille,

eompofé des Vaifleaux Anglois, fous k.s ordres

du Comte Herbert y n'attaqua pas celui de la

Flotte de France, où étoit Mr.de Tourville,

„ avec la même vigueur. Une partie de leur

„ Arriére-Garde chargea aflêz vivement les der-

„ nters
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niers Vailî'eaux de la Françoife, commandée
par le Comte d'Etiées

,
qui ibûtiiu le choc a-

vec beaucoup de fei mcté. Les Alliez retinrent

le vent, &i s'éloignèrent. Ce Combat dura

„ depuis dix heures du matin , jufqu'à trois

,) après midi. Le Comte de Tourville , dès que

j, la Marée le lui permit, continua de pourfuivrc

les Alliez} qui n'oblervant plus aucun ordre,

fuyoient à toutes voiles. Il y eut dix-lèpt de

leurs Vaifleaux^ qui ayant été dématez, s'é-

choucrent fur la Cote Se fe brûlèrent. Le gros

„ de l'Armée paiïix le pas de Calais, & rentra

dans les bancs de Hollande & dans la Tamile,

où l'Armée du Roi ne les put pas fuivre;

n'ayant point de Pilotes, qui connuflént cette

5, Rivière, & les bancs où les Hollandois fc re-

j, tirèrent. Ce fut une de ces Batailles Nava-

„ les, où la victoire ne fut point équivoque.

Les Auteuis Anglois conviennent de là viéloi-

re des François i mais celui, qui commandoit la

Flotte Angloil'e, dit pour fon excufe, qu'il n'a-

voit pas pu réfiller à une Armée, qui étoit de

quatre-vingt-deux Vainéaux. Cependant l'Au-

teur de VHiJioire Complette d"Angleterre remarque

,

que cette défaite ne fit aucun honneur à l'Ami-

ral Anglois, parmi le Peuple, qui n'atribue un

malheur, qu'à une mauvaiie conduite} mais que

l'an MDCXCVIL la paix ayant été faite
,

plu-

fieurs Officiers François, qui alors n'avoient pas

de fujet d'excufer l'Amiral Anglois 'ïorrington^

avoient dit
j qu'il avait plutôt mérité d'être recom-

penfé ^
que cenfuré ^

puisqu'il avait fauve une bonne

partie de la Flotte
,
qui aurait été détruite fans lui.

Mais il fe pourroit bien faire
, qu'en parlant ain-

fi , ils vouloient vanter leur Nation
, qui avoit

plus d'honneur d'avoir vaincu un brave homme,
& habile dans la Marine} qu'un Amiral, qui n'au-

roit été, ni l'un, ni l'autre.

L'Auteur François de l'Hifloire Abrégée de

Louis XI V. dit „ que cette viéloire, pour avoir

j, battu deux Nations, qui, quelques années au-

paravant j fe difputoient l'Empire de la Mer

,

fit une grande réputation aux François.

S'ils étoient auifi forts, ou même plus forts, que
les Anglois ne les repréfentent} il n'y avoit pas beau-

coup de fujef de les louer. 11 y a auffi un peu
d'exaggeration en ce que l'Auteur ajoute, " que

„ cette défaite caufa à ces deux Nations des per-

„ tes extrêmes, par l'interruption de lelir Com-
„ mercc} car, félon lui , les Vaiflèaux du Roi

„ de France étant demeurez les maîtres de la Mer

,

„ leur enlevèrent une infinité de Vaifieaux , &
„ quantité d'autres n'oferent fortir de leurs Ports.

„ Les François ne perdirent pas une Chaloupe.

„ 11 n'y eut que le Sr. Pannetier qui eut fa Pou-

„ pe en defordre, par une bombe. •

Cela ne femble pas bien s'accorder, avec la bra-

voure avec laquelle les Hollandois fe battirent.

D'ailleurs cet Auteur avoué, que plufieurs Vaif-

feaux fe retirèrent fur les bancs de Hollande , où
on ne les pouvoit guère attaquer} 8c en effet, il

ne fe fit point de defcente,fur les Côtes de Hol-
lande , & c'eft une chofe impraticable avec de
gros Vaifl^eaux, fans le fecours des Pilotes Colliers

du Pais.

Il eft vrai qu'on en eut peur, en Angleterre-,

mais la Ville de Londres donna des marques de
fa fidélité à la Reine, & tout le monde s'em-

prefla à lui offrir fes ferviccs. Elle envoya aufïï

le Sr. Herbord aux Etats Généraux , pour leur té-

moigner
,, qu'elle prenoit beaucoup de part dans

„ la perte, qu'ils avoient faite, dans le combat,

„ qui s'étoit donné contre les François
, pour

,, n'avoir pas été fécondez, comme ils le dévoient
Tow. ni.

UNIES. Livre XVI. 41^
,) être {par les Jnglois) furquoi elle avoit donné

i^gg.
„ ordre, que l'on tit des perquifitions} afin de

,, punir ceux qui fe trouveroient coupables,& de

„ recompenfer ceux qui avoient bien fait} qu'EUé
„ avoit donné ordre de radouber les Vaiflèaux

„ Hollandois defemparez, à fes propres dépends}

„ d'avoir un foin particulier des Matelots Hol-
„ landois malades ou bleflcz

} que l'on donnât
„ une recompenfe aux Veuves, qui auroient per«

„ du leurs Maris en cette occafion , en faifanc

„ leur devoir} pour exciter les autres à en faire

„ autant } qu'elle avoit donné ordre de bâtir

„ douze des plus gros Bâtimens, 6c qu'elle ex-
„ hortoit les Hollandois à en faire autant. L'En-
„ voyé fit de plus part aux Etats du bon fuccès

„ de l'Armée d'Angleterre, en Irlande. Les E-
tats témoignèrent d'être entièrement fatisfaits de
la manière génereufe, dont S. M. en ufoit, 6c or-
donnèrent, que l'on b.àtiroit treize gros Vaifl^eaux,
& fix Frégates.

L'Hiilorien François dit néanmoins
, „ que

„ pour ne laifler aucun doute de la grandeur de

5J

5'

la viéloire , aux Peuples d'Angleterre 6c de
» Hollande, auxquels on la déguifoit j Tourvil-

„ le, s'étant Ternis en Mer, fit un détachementj
„ Ibus le Comte d'Etrées , de quelques Vaiflèaux

5, 6c Galères } où il mit quinze à feize cens hom-
5, mes, pour faire dcfcente en Angleterre , Se y
), brûler douze Vaiflèaux

,
qui étoient dans la Baye

M de Tinmouth. La defcente fe fit , dit le P.
,j Daniel., on força un retranchement, où il y
„ avoit trois pièces de canon , on pilla quelques
„ maifons, 6c en même tems quelques-uns des
„ Vaiflèaux François s'étant détachez, pour at-

„ taquer ceux qui étoient dans la Baye, on les

„ brûla tous. Il y en avoit quatre de Guerre, 8c

n le refte étoient des Vaifl'eaux Marchands ri-

5, chement chargez } ce qui étant fait, leCom-
j, te d'Etrées fit rembarquer les Troupes , làns

„ perdre un feul homme, emportant les trois ca-

„ nons du retranchement ". On voit bien, dans
l'Hifloire Angloife de ce tems ci

, que l'on crai-
gnoit en Angleterre une defcente des François

,

& que la Ville de Londres offrit d'augmenter les

Troupes, qu'elle entretenoit} mais on (i) n'y
voit rien de l'infulte du Comte d'Etrées.

Après la victoire de la Boine, le Roi Guillau-
me, le 13. de Juillet, détacha quelques Compa-
gnies de Cavalerie , fous le commandement du
Duc d'Ormond 6c de Mr. ai Auverkerque

} pour
s'alTurer de la Ville de Dublin, où ils furent bien
reçus. Le Roi les fuivit trois jours après, 6c y
entra comme en triomphe. 11 fe rendit en même
tems à l'Eglife de St. Patrik, où les Evêques de
Meath 6c de Limerik fe trouvèrent. Le Peuple,
qui étoit, pour la plus grande partie, Proteflant,

en témoigna beaucoup de joie. L'après-dinée le

Roi retourna au Camp. Il promit enfuite am-
niilie à ceux du Peuple

, qui étoient fortis de
chez eux, à condition qu'ils y retournaflent, avant
le mois de Mai} ce qui ne fit pas grand effet d'a-

bord.

Le Roi attaqua enfuite Waterford , 6c le prit

le f. de Juillet} après quoi il alla attaquer Lime-
rick. Place afléz mal fortifiée, mais où il y a-

voit un Commandant François, nommé de Boif-*

feleau^ Capitaine aux Gardes Françoifes, qui la

défendit fort bien , 6c qui fut fécondé par les Ir-

landois } qui ne manquent pas de bravoure, lors-

qu'ils font bien commandez. La Place fut in-

vellie le ip. d'Août, 6cellelefut fi vivement, que
les

(0 Voy« l'Hiftoirc d'Angleterre , fur cette année, T. H^.

p. s6î.
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irtoc les Andoisfe logèrent fur la brêcbe, quoiqu'ils

V euaelit perdu aflez: de monde. Le Gouverneur

trouva néanmoins le moyen de faire un retran-

chement , au-dedans de la brèche, Scie prépa-

roic à foutcnir un fécond aflaut, lors que le Roi,

qui avoit perdu, difent les François , cinq mille

hommes , leva le Siège , le lo. de Septembre.

Les Afliegci avoient perdu plus de mille Soldats,

Sa quatre-vingt-dix-lept Officiers. Quoique les

Anglois ne peidifllnt peuf-être pas tant de mon-

de,'' qu'on dit; on ne peut pas douter qu'ils n'y

euffent fait de la perte, puisqu'ils fe retirèrent de

devant cette Place. Mais on pourroit foupçon-

iier qu'ils n'avoient point d'Ingénieurs alFcz ha-

biles avec eux. On remarquera ici, comme on

l'a déjà fait ailleurs, que le Prince, dont ils'agit,

ne fuivoit pas en cela l'exemple de Maurice, &
de Fnderic Henri de Naflau, fes Prédecefleurs >

qui entendoicnt eux-mêmes l'art de fortifier Sç

d'attaquer les Places, dont ils fe fervirent très-

heurcufement.

L« 2.1. d'Août, un Gentilhomme Irlandois,

nommé Obrian, vint au Camp, pour avertir

qu'un Irlandois, nomma Sanfield^ avoit palTé la

Rivière de Shannon ,
pendant la ouit, avec un

Corps de cinq ou fix cens Cavaliers ou Dragons,

neuf milles au-dclTus de Limerick, fuis doute

pour quelque deffein particulier. Le Roi jugea

d'abord que cet homme avoit quelque deiïein fur

fon Artillerie, qui venoit de Kilkenny, fous une

petite cfcortc. Là-deflus il donna ordre au Che-

valier Lanicy^ de marcher au-devant de cette Ar-

tillerie," avec cinq cens Chevaux. Mais cet or-

dre ne fut exécuté ,
qu'à une heure , ou deux a-

près minuit , & le détachement s'avança très-

lentement ,
jufqu'à ce qu'il eût vu une grande

lumière dans l'air , Sc qu'il entendît un grand

bruit, ce qui venoit de l'Artillerie, que l'on dé-

charticoit. On verra les autres circonftances de

cette affaire, Se la manière, dont le Siège de Li-

merik finit, dans (i) X'HtfloireCompleîte d"Angle-

terre. Le Roi fe rendit cnfuite à Londres, où il

aflembla le Parlement , le ii. d'Odobre-, auquel

il rcpréfenta la dépenfe qu'il faudroit frire, pour

finir heurcufement cette Guerre, 6c obtint du

Parlement ce dont il avoit befoin. Comme la

République des Provinces-Unies n'eut pas beau-

coup de part dans ce qui fe pafla depuis en An-

gleterre , nous ne nous y arrêterons nulle-

ment.

La France avoit toujours cherché à fe rendre

la maîtrcfle des Pais-Bas Efpagnols ; & les Efpa-

gnols, pour fe foutcnir , s'étoient unis à l'Empi-

re brouillé avec la France. Ils attirèrent par-là

les armes de Loiiïs XIV. fur ces Provinces, aux-

quelles les Etats Généraux envoyèrent nécefTaire-

ment du fccours ,
pour s'empêcher d'avoir Louis

XIV. pour voifin immédiat } félon leurs ancien-

nes maximes ,
qui n'étoient pas inconnues à ce

Monarque. 11 envoya une Armée dans les Païs-

Bas Efpagnols, fous le commandement du Duc
de Luxembourg, contre les Armées des Efpagnols

6c des Etats Généraux, qui agifloient de concert

contre la France } comme cette dernière avoit

fait , en faveur des Etats, contre les forces de

l'Efpagnc, pendant qu'ils furent en Guerre avec

elle. 11 pafla la Sambre , 6c attaqua ,
près de

Fleurus, un corps de quinze cens Chevaux, com-

mandez par le Comte de Berlo , 6c foûtenus par

cinq autres Rcgimens. Ce fut le Duc (z) du

Maine, qui fut chargé de l'exécution , 6c qui

pafTa un défilé, que les Alliez avoient mis devant

(i1 Tom. ni p Y^A. & fiiiv.

(z) Ou fKiiôt ks OfficiLTS, qu'on lui donna.

eux. Enfuite il tomba fur cette Cavalerie , la 1690.

culbuta, 6c la mit en déroute, jufqu'à un Vallon,

au-dcflus duquel étoit l'Armée Confédérée , com-
mandée par le Comte de Waldeck

,
qui fe con-

tenta d'être Speétateur de ce qui fe pafla. Ce Sei-

gneur paflbit parmi ceux de fa Nation, pour un
Général três-habile à choifir les lieux propres à
camper, ix à obferver l'Ennemi > mais il n'étoit

pas heureux , dans les Combats, Dans celui-ci les

l'"rançois tuèrent une bonne partie de la Cavale-

rie, à qui ils eurent à faire. Le Comte de Berlo

fon Chef fut tué. Cette aélion fe fit le 30. de

Juin.

Le lendemain le Duc de Luxembourg ayant

examiné le poite, que les Alliez avoient occupé,

rclblut de les attaquer. Ils avoient devant eux
deux Ruifleaux, dont l'un étoit fort difficile à

pafler à la vue de l'Ennemi i dont les côtcz é-

toicnt parfaitement bien appuyez. Le Général

François donna le foir publiquement ordre à fon

Armée, de fe tenir prête pour repaffer la Sam-
bre le lendemain j mais il fit donner un contr'or-

dre, en fecret. Cependant il fit partir les Ba-
gages

,
qui en effet repaflerent la Rivière. Le

lendemain il mit en bataille les Troupes de la fé-

conde ligne, faifant face à celle des Alliez, fous

les ordres de Mr. de Goumay ^ ce qui attira l'at-

tention du Général des Alliez. Cependant il

marcha , avec la première ligne , fur deux Co-
lomnes, avec l'Artillerie au milieu j prit l'Enne-

mi en flanc , & rangea là fa Cavalerie , fur deux
lignes. Les Alliez ne s'apperçurent qu'un peu
tard de cette manœuvre des François , ce qui
les obligea de changer aufli l'ordonnance de leur

Armée. Cependant le Duc rangeoit fon Infan-

terie , à mefure qu'elle arrivoit , 6c les Ennemis
furent obligez de ranger auffi leur Armée d'une

autre manière} ce qui leur fit perdre l'avantage

de la fituation , 6c leur flanc gauche ne fut plus

appuyé, corameauparavant. Cependant De Gour-
nai, comme il en étoit convenu avec le Duc, at-

taqua la droite des Ennemis j mais par malheur
Gournai fut tué, ce qui caufa quelque defordre

parmi la Cavalerie Françoife. Cependant leGé-
neraliflïme ayant attaque la gauche des Alliez, 6c

cnfuite le Centre, mit leur Cavalet-ie en déroutej

6c ceux qui avoient été mis en defordre à l'Aile

gauche, reprirent courage, 6cpoufferent fi vive-

ment la Cavalerie des Alliez de ce côté-là, que
revenant fur l'Infanterie , il la mit en defordrcj

de forte, qu'en quatre heures de tems, l'Armée

Alliée fut entièrement défaite. Les Relations

Françoifes «portoient, que les Vaincus n'avoient

pas laifle de fe battre, avec beaucoup de valeur;

puis qu'ils tuèrent trois mille hommes aux Fran-

çois. Ces mêmes Relations difoient
, qu'ils a-

voient perdu fix mille hommes, toute leur Artil-

lerie, 6c plus de deux cens Etendarts, ou Dra-

peaux. Ils perdirent encore quelques Châteaux

voifins. Quoique le Comte de Waldeck eût

eu le deflbus , on ne peut pas tout-à-fait fc

fier à ce que les Ennemis dirent, du nombre

des morts des Alliez -, mais il paroît fur que

ce Général eut le deflbus. Les Compatriotes

du Comte difoient
,

qu'il favoit parfaitement

h\zncat}!per ^ décamper^ i3 ohferver VEnnemi; mais

qu'il ne Iavoit pas le 'vaincre. En effet, il parut

plus d'une fois, qu'il n'étoit pas aflez prompt à

prendre fon parti. LeRoiGuillaumeavoit aprisde

lui le métier de laGueire, 6c n'avoir pas non plus,

à ce qu'on a dit, aflez de promptitude à prendre

fon parti. Qiioiqu'il en foit, on ne peut pas re-

fufer à Louis XIV. 6c à fes Généraux
, qu'ils

remportèrent de grands avantages fur leurs Enne-
mis,
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i6po. mis, pendant cette Campagne. Mais cela ne re-

garde pas notre HKtoire, qui fe doit renfermer

en ce qui regarde immédiatement les Provinces

Unies. Si nous y avons mêle des chofesjqui re-

gardent proprement la Grande Bretagne} c'a été

parce que les Troupes des Etats Généraux , é-

toicnt mêlées avec celles des Anglois, & qu'elles

avoient un Géneraliffime commun.
A p R e' s avoir réduit la plus grande partie de

l'Irlande, & lailîé le refte à taire à Mr. /''au Gin-

iel'f le Roi Guillaume penla à paflcr en Hollan-

de, où il alla au commencement de l'année

AIDCXCI
,
pour allilter à un Congrès de plu-

fîeurs Princes d'Allemagne •, qui s'y dévoient ren-

dre, pour prendre des melures enfemble , afin

d'arrêter les progrès exceùifs de la France. Jl y
vint deux Electeurs en perlonne,qui étoient ceux

de Bavière & de Byaiid;boutg\ les Ducs de Lune-

bourgs deZcll, ic delVolfembiittcl., le Landgrave
de Hejfe-Cajfel } Chrélien-Louis de Brandebourg ;

'

le Prince de fFaldek ; le Prince de Najjau , Gouver-
neur de Frife, & d'autres Princes de la même
Maifonj le Duc Adminillrateur de fVittembtrg^

les deux Princes à'Ampach , le Landgrave de

Hc£e-Darmlîad, le Prince fan Frère, le Prince

de Saxc-Eifcnach ^ Philippe., Prince Palatin., le

Prince de Sulsbach, le Prince de ^irtemberg, &
le Prince fon Frère; le Duc de Courlande, & le

Prince fon Frère j h Vnnce d'yfnbahZerborft^&c

divers autres. Il s'y trouva auflî nombre de per-

fonnes de qualité, & des Minilhes de plufieurs

autres Princes, dont on verra la Lifte complète
dans VHiJloire Complète d'Angleterre.

Le Roi Guillaume leur die " que l'éminent
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danger oîx ils s'étoient trouvez , faifoit aflez

xei

'Tes

voiries fautes, qu'on avoit commifesj ce qui

le difpenferoit d'employer plufieurs raifons,

pour leur perfuader
,

qu'il flilloit déformais

prendre desmefures plus ju lies: Que lescircon-

llances , où l'on étoit , ne demandoient pas

qu'on délibérât , mais que l'on agît : Que l'En-

nemi étoit maître de toutes les principales Pla-

ces, qui étoient les barrières de la Liberté

commune: Qu'il fe mettroit, en peu de tems,

en pofTeffion de tout, fi un Efprit de divifion,

la Lenteur, Se les Intérêts particuliers conti-

nuoient à régner, parmi les Alliez: Que cha-

cun devoir être perfuadé
,
que fon intérêt par-

ticulier étoit renferrrjé, dans l'intérêt commun
des Alliez: Que les' forces de l'Ennemi com-
mun étoient très-grandes, & que, fi l'on n'y

prenoit garde, elles entraineroient tout, après

elles, comme un torrent: Que c'étoit en vain

qu'on s'en plaignoit , ou qu'on crioit contre

lui, & que l'on oppofoit de vaines clameurs,

& d'inutiles protellations à fes iniulHces : Qu'il

ne falloit pas s'imaginer qu'une réfolution d'u-

ne fimple Diète, ni que les efperances de quel-

ques gens de fortune, qui ne font fondées que

fur de foibles fondemcns, puflent rien produi-

re de bon ; mais des Soldes , de grandes Ar-

mées, 6c une union prompte & fincere, en-

tre les forces de tous les Alliez : Qti'il les fal-

loit oppofer au plutôt à l'Ennemi , fi l'on vou-

loit arrêter le cours de fes Conquêtes , & arra-

cher de fes mains la liberté de l'Europe, qu'il

tenoit déjà fous un joug très-pefant.

Le Roi finit , en difmt " que pour lui, fon

crédit , fes forces , 8c fa perfonne , feroient

prêtes pour concourir, avec fes Alliez, dans

un deflein fi jufte & fi nécefiaire j & que dès

le Printems il viendroit fe mettre à la tête de

l'Armée, pour tenir fa parole, qu'il leur avoit

fi folemnellement engagée.

Ce Difcours touchant du Roi Gnillauvie ébran- 169 r.

la fi fort les Alliez, qu'il fut rélolu , dans cette

/MTèmblce , d'employer contre la France deux-
cens-vingt-deux mille hommes. L'Empereur, le

Roi d'Efp;igne, & le Roi d'Angleterre s'engagè-
rent d'en payer chacun vingt mille hommes. A-
vec ces forces bien entretenues, 6c celles des Pro-
vinces-Unies, ils laflerent enfin la France; mais
il s'en fallut beaucoup

, que les Membres de
l'hmpire fournifiènt les Troupes, qu'ils avoient
promifes. Après ce Congrès, le Roi Guillaume
retournajrn Angleterre, le 22. d'Avril, 6c en re-
vint le 1

1

. de Mai en Hollande
,
pour ouvrir la

Campagne. Le Roi de France vint cependant
avec une bonne partie de fa famille, 6c affiegea la

Ville de Mons, qu'il prit par capitulation le p.
d'Avril, après feize jours de tranchée ouverte.

11 ne trouva pas néanmoins à propos de demeu-
rer plus long-tems , dans les Païs Bas. Il remit
fon Armée au Maréchal de Luxembourg, qui ra-
fa les fortifications de la petite Ville de Hall, près
de Bruxelles

,
qui couvroit cette Ville du cô-

té de Mons. En fe retirant , il donna ordre au
Marquis de Boufflers de bombarder Liège. Il le

fit, après avoir pillé lesFauxbourgsde cette Ville.

Elle fut ainfi traitée
, pour avoir reçu quelques

Troupes des Ennemis de la France.
Les François affluent, que le Maréchal de Lu-

xembourg , avec vingt -huit Efcadrons de Cava-
rie, en défit, le 19, de Septembre, près de
ufe, foixante-quinze aux Ennemis; foit qu'ils

eufient furpris, ou qu'ils ne fuflent pas fi nom-
breux que la Vie de Louïs XIV. nous le dit. Si
l'on en croit cette Vie, les Ennemis de la Fran-
ce eurent près de quinze cens hommes de tuez;
mais il en coûta cher à la Cayalerie Françoife,
qui y perdit vingt Officiers, 6c eut environ q'uatrc

cens Gardes, Gendarmes, Chevaux Légers, Ca-
valiers , ou Dragons tuez , ou blefiez.

Nous avons dit, fur l'année précédente
, que

l'Irlande étoit à peu près réduite, parce qu'il n'é-
toit pas vrai-femblable, que les Irlartdois pufient
long-tems réfifter feuls aux Troupes Angloifes.
En effet, il auroit été bien difficile de leur faire
tête , Il le Roi de France n'avoit foûtenu les

Irlandois par de nouveaux fecours.

Il yen envoya un, qui étoit confiderable, fi l'Au-
teur de la Vie abrégée de Louïs XIV. dit vrai.

Ce fut Mr. de Ncfmond., qui y mena ce fécond

,

6c ce grand fecours , avec douze VaifTeaux de
Guerre. Mr. de St. Rhut., Lieutenant-Général,

y paffa, pour y commander les Troupes deFrah-— 'nt celles qui y étoient, que celles qu'il y
On y tranfportaun grand nombre d'Offi-.

des armes en quantité, 6c tout ce qui étoit
nécefiaire, pour rétablir l'Armée du Roi Jaques.
Ce feccurs étant arrivé, S. Rhut campa îi l'Ab-
baie de Kilkonnel, avec Sarsfield^ qui comman-
doit les Troupes Irlandoifes. Le Général Fan
Ginkel., qui étoit à la tête de l'Armée Angloife,
alla les attaquer. Il le fit avec th'gueur, 6c l'In-

fanterie Irlandoife ne laiffii pas de fe bien défen-
dre. La Cavalerie en fit autant

,
pendant deux

heures, après quoi, elle fut mife en déroute. St.

Rhut y fut tué d'un coup de canon, 6c cet acci-

dent acheva de tout perdre. On y perdit, dit l'Hif-

torien François

mes.

mena
ciers

.

, trois ou quatre mille hom-

Limerik capitula enfuite, 6c par cette capitu-

lation , il fut permis à toute Ibrte de gens de paf-

fer d'Irlande en France, avec leurs effets. Ce-
pendant le Roi avoit ordonné un nouveau (écours,

pour l'Irlande; mais comme il apprit le mauvais
fucccs du précèdent, il fit retenir ce qu'on avoit

Ggg 3 pré-
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l5pi.
& depuis

H I S T
on ne penfa plus à ITr-

O I R E
leurs Barques. Mais le vent revint à fix heures, i5p2,

& l'Efquadre bleue recommença le Combat, qui

dura julqu'à dix heures de la nuit. Alors les Fran-

çois furent forcer
,

par le vent , de fe retirer à

ia rade de Conquct. Toute la nuit fut fort cal-

me, & il y eut un brouillard le matin. Le 51.

les Anglois mirent de nouveau à la voile , l'A-

miral allant vers Barfleur, Scies HoUandois 6c

l'Efcadre bleui: vers Alberney; ce qui fît qu'une
partie de la Flotte Françoife arriva en fureté à
S. Maîo, parce que les Anglois ne croyoicnt pas

fur de la fuivre,de ce côté-là} & le Parlement fit

une affaire là-dcfTus au Chevalier Jean Afchley.

Le Chevalier Ralph Délavai fe tira mieux d'affai-

re j car loin de Cherbourg, il brûla le Soleil

Royaly Vaifleau de cent & quatre pièces de ca-

nons , commandé par l'Amiral Tourville\ M Ad-
mirable^ qui en avoit cent & deux, & le Conqué-

rant , de quatre -vingt , avec trois autres d'une

moindre grandeur. L'Amiral Rujfel ne réiifîït:

pas moins bien, en pourfuivant treize VailTeaux

François, qui étoient devant la Hoguc} 011 il

jetta l'ancre le 31 . & y demeura encore le lende-

main, 6c d'où il envoya le lendemain le Vice-Ami-
ral Rook, 6c avec lui plufieursVaifTeaux de Guer-
re, des Frégates, des Brûlots, 6c des Barques ar-

mées
, pour ruiner cette partie de la Flotte des

Ennemis. Mais les François avoient fi fort tiré

de leurs Vaiflêaux, près du bord, qu'on ne pou-

engagerent le Comte de- Tourvit^jjfyoit pas employer contre eux les VaifTeaux de

prépare

}

iiiride.
. ^ ^ ,

On trouvera dans VHiJîoire Complète ,
que nous

avons citée tant de fois, un plus grand détail de

toute cette affaire ,
qui fit beaucoup d'honneur

au General Fan Ginkel; qui ayant pris la Ville

d'Jtbluacy reçut du Roi Guillaume le titre

de Comte d'Jthlone ,
qui eff demeuré ,

dans fa

famille.

L'Hiftorien François remarque, avec raifon,

que le combat avec S. Ruth ,
gagné par le Com-

te, fut la caufe de la reddition de Limerik, 6c de

quelque peu de Places ,
qui refloient entre les

mains des Irlandois Jacobites ; ce qui fit perdre

entièrement toute l'ïile au Roi Jaques. Un des

Articles de la Capitulation de Limerik, accor-

doit à toutes fortes de gens la liberté de s'en aller en

France, avec tous leurs effets. Le Comte de

Château-Renaud pafTa en Irlande ,
pour y faire

exécuter la Capitulation de Limerik. Il en em-

mena , non feulement tous les François , mais feize

mille hommes de Troupes Trlandoii'es , 8c quanti-

té de familles. Mais on afîuie qu'une bonne par-

tie de ces gvns-là retournèrent chez eux, lorsque

la Paix fut faite} 6c qu'ils virent qu'ils pouvoient

vivre en paix dans leur Patrie, en obéiffant au

Roi Guillaume.
I<5p2. Divers contre-tems, à ce que dit l'Auteur

de la Vie abrégée de Louis XIV. caufez par les

vents contraires. _ _
/(f, Vice-Amiral de France, avec une Flotte <Je"*

quarante-quatre VaifTeaux, d'en venir aux mains

dans la Manche , avec celle des Anglois 6c des Hol-

Iindois, qui étoit de quatre-vingt VailTeaux. " Il at-

taqua , dit -il , leur Corps de Bataille, avec tant de

vif^ueur, qu'il le fit plier entièrement, 6c foû-

tiiu le combat jufqu'à la nuit fans perdre au-

cun VaifTeau , apics en avoir fort mal trai-

té quelques-uns des Ennemis. 11 fit une

belle retraite , 6c elle auroit été aufli heureufe,

que glorieufe, fi la Marée ne lui eût point

manqué. Cet accident lui fit perdre quatorze

de fes VaifTeaux, qui furent brûlez , ou cou-

lez bas à Cherbourg, ou à la Hogue. No-
nobflant ce malheur, cette aélion fut jugée fi

belle, que le Roi en récompenfa le Comte de

Tourvilledu Bâton de Maréchal de France (i).

Tous ceux, qui l'accompagnèrent , dans ce

Combat, firent des prodiges} mais on nepeut
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avoit pli

garde, où il fervoit de Contre-Amiral, s'en dé-

„ tacha, pafiii au travers de divers Vaiflêaux Enne-

„ mis, alla joindre fon Général 6c fon Ami, qu'il

„ voyoit , dans le plus extrême danger. Il trouva,

„ en arrivant, cinq Brûlots, qu'on détachoit fur

„ lui, 6c il fe fcrvit de toute fa bravoure 6c de

toute fon expérience }
par lesquelles il a méri-

„ té, depuis ce tems-là 5 la dignité de Vice-Ami-

„ rai de France.

L'Hiitoirc Angloife raconte ainfi ce Combat:

Le 29 de Mai, l'Amiral François commença le

Combat à onze heures avant midi, prés du Cap

de Barfleur , 6c le Combat dura jufqu'à quatre

heures 6c demie, après midi} où un calme, cau-

fé par les grandes décharges des deux Flottes , o-

bligca les François de fe faire remorquer , par

(i) Sans vouloir diminuer le mérite du Maréchal , il fe

pourroit bien f.iire que Louis XIV. le revêtit de cette di-

gnité, pour exciter ceux qui commandoient fes Forces Na-

vales à mieux faire qu'il n'avoit fait , puisqu'on pouvoit par-là

parvenir à être Maréchal de France ; quoiqu'il n'y ait eu

pcrfonne depuis
, qui y foit parvenu de cette manière.

Guerre, mais feulement quelques Frégates légè-

res. On ne laifTi pas de brûler la nuit fix Vaif-
feaux de Guerre, 6c le lendemain fept , outre
quelques VaifTeaux de tranfport. Cette exécu-
tion étoit difficile 6c dangereufe, mais elle fut fi

bien conduite, 6c les Soldats étoient fi animez,
dans leurs Chaloupes, par la viéloirc} qu'ils pri-

rent plufieurs VailTeaux ennemis, 6c qu'ils en tour-

nèrent les canons contre les François mêmes, qui

tiroient fur eux , 6c cela à la vue du Camp des

François 6c des Irlandois, que l'on devoit débar-

quer fur les Côtes d'Angleterre.

On vit une Defcription , d'une partie de ce qui

avoit été fait, en deux Lettres, l'une de RufTel,

6c l'autre de Délavai} qu'on trouvera dansVfUfloire

complète, auffi-bien que les deux précédentes. Si

le Roi Guillaume avoit été auffi heureux, par ter-

re, il n'y auroit rien eu à ajoijter à la gloire de
l'Angleterre} mais la Prqvidence mêle l'Adver-

fité avec la Profpericé ,
pour tenir les hommes

dans une forte d'équilibre } en forte qu'on ne voye
pas trop d'orgueil , dans les uns , ni trop de defefpoir

dans les autres. Heureux ceux , qui font aufli bon
ufage de l'une, que de l'autre!

Le Roi Guillaume obtint , cette année , du
Roi d'Efpagne, le Gouvernement des Pais-Bas,
pour l'Elefteur de Bavière} dans l'efperance qu'il

empêchcroit les progrès de la France , en ces

Provinces. Il ne put pas néanmoins empêcher
que Louis XIV. n'attaquât 6c ne prît Namur, l'u-

ne des plus fortes Places de ce Pais-là. Il l'in-

veftit le 2.f. de Mai, 6c le 29. il ouvrit lai tran-

chée, 6c poufTa les travaux, avec tant de vigueur,

qu'il ié rendit, en quatre jours, maître de tous

les Ouvrages extérieurs vers la Porte de S. Nico-

las, 6c obligea la Garnifon à rendre la Ville le f

.

à condition qu'elle garderoit le Châ-

cfl fur ;une hauteur prefque inacceffi-

1 de Juin

teau } qui

ble.

Le Roi Guillaume, qui étoit à la rête des Al-

liez, près d'Andeiieck, le 27. de Mai, arriva à

la vue de Namur, le 2j. de Juin, 6c donna des

nouvelles de la viéloire de la Flotte Angloife, fur

celle des François , 6c de l'infultc des Anglois

aux
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j(jr)i^ii^' Cotes de Brccagne ,
par trois décharges de

route Ton Artillerie. Les François y répondi-

rent par deux de leurs plus petits canons.

C'etoit le Roi Louis XIV". en perlbnne
,
qui

f.iifoit le Siège, avec les perfonnes les pUis qua-

lifiées de la Courj mais le Maréchal de Luxem-
bourg couvroit le Siège , avec une Armée de

foixai.tc ôc dix mille hommes. Comme il fut a-

verti, que le Roi d'Angleterre s'as'ançoit vers la

Mchaignc, il s'avança du même côté. ,
LesAr-

liiées étoient d peu près égales , 6c n'étoienc lé-

purécs, que par une petite Rivière, & elles pa-

rurent l'une a l'autre. Le lo. de Juin, elles tu-

rent en vue , l'une à l'autre , & en funimt ve-

nues, au plutôt, aux mains j fi le jour iuivanc il

n'efit pas tait une très-grande pkiye. L'adion
la plus vive qui fc fit, en ce Siège, fut la prife

du Fort, qui avoit été fait par le firmeux Ingé-

nieur Vocborr.. Le Roi de l'rance le fit attaquer,

pour le prendre, quoi qu'il en pût coûter, le ii.

de Juin ; mais quelques efforts ,
que les François

puflTeht faire, ils furent repouilez ce jour-là. Les
Afïïcgisz, firent une incroyable réfiftance, Se re-

pouflerent les Aiîiegeans deux fois , avec beau-

coup de perte j mais les Aiîlegeans revinrent a-

vec plus de monde , Se fe rendirent maîtres du
Chemin couvert, & ôterent au Fort la commu-
nication, avec le Château. Coehorn fut dange-

reufcmcnt blcfle, & la Garnifon crut qu'elle n'é-

toit pas en état, de repouiTer une nouvelle atta-

que. Elle demanda feulement d'avoir le lems

d'envoyer au Piince de Barbanfcn ,
qui comman-

doit le Château, pour l'avertir qu'elle ne pou-

voit plus défendre le Fort. 11 y confentit, &le
Fort fut rendu le lo. de Juillet.

Le Roi Guillaume, en ce tems-là, étoit cam-

pé à ]\lcllc, où il forma le defl^ein de furprendre

Mons, mais il n'y réûffit pas. Il fe tourna du
côtédeGenap, & de-là à Hall, & pafia le l.

d'Août la Rivière de Senne, où il fut joint par

les Troupes d'Hannover, qui fliifoient huit mille

hommes. De l'autre côté, le Roi de France prit

Namur. Le Château, qui reftoit à prendre, ne

fe rendit
,

qu'après vingt-deux jours de tran-

chée ouverte. Le Roi , alTez content d'a-

voir pris Namur, à la vue des Ennemis, remit

le commandement de fon Armée au Maréchal de

Luxembourg ; qui fe porta avantageufement en

un lieu couvert d'un Bois & de Haies très-épaif-

fes, entre Enghien 6c Steenkcrk, où le Roi Guil-

laume réfolut de l'attaquer ; fur ce que des per-

fonnes, qui connoiflbient le terrain, comme on
le croyoit, en dirent. Mais il faut, pour cela,

Hivoir bien des chofes, qui ne font pas connues à

bien des gens de Guerre.

Le 3. d'Août l'Armée commença à marcher,
après qu'on eut envoyé le gros bagage à Hall.

Elle paŒ; par plufieurs défilez , 6c en quelques

lieux il fallut faire le chemin, pour y faire paiïer

l'Armée, ce qui retarda beaucoup (Ii marche. Le
Prince de tJ'irîemberg i^'xnix. avec l'Avant-garde,
qui confiftoit en quatre Bataillons d'Infanterie

Ângloife, deux de Danois, 6c un détachement
de la Brigade du Colonel Churchill. Ces Trou-
pes pouffèrent d'abord l'Ennemi de Haie en Haie,
8c fe poflerent enfin en un endroit du Bois, qui

couvroit l'Aîle droite de TEnnemi. Elles placè-

rent fur deux petites hauteurs deux Batteries de
canon, dont l'une battoit la droite de l'Armée

qui termine à la droite , 6c qui confifte en Bois ksçzI
de haute futaye. A la droite, il y avoit une Mé-
tairie, qui fut brûlée par l'Ennemi, d'abord a-
prcs que le Combat eût commencé -, pour cou-
vrir pUifieurs de leurs Bataillons, qui étoient pof-
tez derrière. Il y avoit encore des bocages, où
rc»n plaça de l'Infanterie. Il n'y a guère que des
Lecteurs

,
qui ont été fur les lieux, qui puilTenC

fe bien rcpréllnter la difpofition de ce terrain.

Qi.i.md l'Armée Confédérée fgt venue à la tê-
te de ces Défilez, on lui fit faire alte, excepté
aux Gardes du Corps, & divers Efcadrons 6c Ba-
taillons; après quoi le Combat commença, 6c fut
très-vif, mais fans grand ordre, comme on le peut
voir dans la Relation Angloife.

Le Roi Guillaume, étant avel-ti de la manière^
dont le combat fe faifoit, 6c de la difficulté qu'il

y avoit de ié dégager, par un Ajudant du Prince
de Wirtemberg

,
qui envoya dire au Roi

,
qu'il

étoit difficile que l'Armée des Alliez fe foûtinC
plus long- tems contre les François j le Roi en-
voya dire au Comte de Solms , ^qui commandoic
le plus grand Corps, d'envoyer plus d'Infanterie,

maispou;- ioûtenir le Prince de Wirtemberg; „
le Comte

, qui avoit toujours eu 'une grande
envie, contre les Anglois, 6c qui étoit jaloux
de ce que le Prince de Wirtemberg , commani
doit l'Avant-Garde; emploi qu'il avoit fouhai-
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té; au lieu d'obéir aux ordrds du Roi, fit a-

cnnemie, 6c l'autre la gauche.

Pendant que ces Batteries joiîoient contre l'En-
nemi, l'Armée Angloite marchoit à la tcte du
Défile , à cinq cens pas du Bois ; où il y a une
Plaine, qui n'a pas plus d'une lieue jufqu'auBois,

vancerla Cavalerie, 6c fit faire halte à l'In-

fanterie, ce qui fut caufe de la perte de là

Bataille. Le terrain étoit fi plein de haies, de
broufiailles, 6c de foflez

, que la Cavalerie ne
pouvoit être que de très -peu d'ufage. Cepen-
dant au commencement du combat , il n'y eue
que peu d'Infanterie, qui fût mêlée avec laCa=
Valérie à l'Aîle gauche

,
pour la foûtenir, le

gros de l'Infanterie étant demeuré prefque une
lieuë en arrière. Le Roi fit néanmoins tout
ce qu'il put, pour faire avancer plus d'Infan-

terie, pour en former une ligne dans le Bois.
Elle fe hâta fi fort d'obéïr au Roi, qu'elle fe

mit en quelque defordre. Se employa trop de
tems à former fes Bataillons ; de foVte qu'elle

perdit plus de tems, qu'il n'auroit fallu^ en
Une icmblableconjonûure. Ainfi ayant qu'el-

le fût arrivée au Bois, l'Avant-Garde 6c l'In-

fanterie de la gauche plièrent devant trente Ba-
taillons des Ennemis; qui les chargèrent fans

cefie, les uns après les autres, 6c par un Corps
de Dragons que de Boujlcrs amena ; de forte

que les Alliez abandonnèrent le Bois le plus

„ promptement, qu'ils purent , 6c l'abandonne-

„ rent en defordre à l'Ennemi. Les Gardes du
Corps Anglois furent fauvez, par les Gardes à
pied Danois. Le Baron de Pibrack, avec fon
Régiment de L.unebourgeois , étant en defordre

à côté du Bois, 6c le Colonel lui-même étant

dangereufement blelTé , fut fecouru par le Che-
valier Bevîll Grandvilîe

^ qui commandoit le Ré-
giment de Bath, 6c qui marcha à fon fecours; en
efTuyant la décharge des Ennemis , avant qu'au-

cun Soldat du Régiment y répondit. De cette

manière, il fe logea dans le chemin creux, près

du Bois; d'où il fit emporter le Baron dePibrak,

6c garda ce pofte, jufqu'à ce que le Prince de
Nailau lui ordonna de l'abandonner.

LeRoifâchédeceque l'Avant-Garde, pourn'a-

voir pas été foûtenue à tems,a;Voit été fi mal traitée,

répéta plufieurs fois : O mes pauvres Anglais^ comment

avez-1'oiis étéabandonnez ! 6c ne voulut pas voir, plu-

fieurs mois , le Comte de Solms. Comme on ne pou-

voit renouveller le combat , fans cxpofcf toute

l'Armée, Luxembourg
.^

à qui Boufflers ayant ame-
né
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j5pi,né un fccouis confidcraWc, ik: que la nuit appro-

choit, le Roi ordonna que l'Année le rctirâc ; ce

qui i'az cxcciué, avec un grand ordre; fans que
l'Ennemi y apportât aucun empêchement conli-

dcrable, & qu'il voulût attaquer les Allie?, ^ dans

la retraite. Ils perdirent, dans la bataille, le

Lieutenant Gén:?ral Mrukai , le Chevalier Jean
Latiicr ^ le Chevalier Roh:rt Douglas^ le Comte
d'Angus^ & divers braves Officiers. 11 y eut plus

de deux tnillc hommes de tuez, & trois mille

deblelîcz, ou faits prilbnniersj & l'on perdit en-
core une partie de rArtillerie, qu'il ne fut pas

poilible de retirer allez promplemcnt.
Four les François, qui le faifoient honneur,

d'être demeurez maîtres du Champ de Bataille,
ils n'avoient pas beaucoup de fujct de fe féliciter

de leur avantage j puis qu'ils y perdirent le JN-lar-

<\uis de Bcllefons , le Marquis ^/^ T/lLulei, le Bri-
gadier StPuj)/)^^ le Marquis de Finiarcon^ & d'au-
tres Officiers de marque , deux mille de iimples
Soldats de tuez , & autant de bieflez. Ils ne s'en
feroient pas tirez à fi bon marché, fi le Cheva-
lier de Mille-voix , Domellique de l'EleÛeur de
Bavière^ n'eût donné avis de ce qui fe paflbit au
Camp des Alliez , au Maréchal de Luxembourg -, mais
il fut pendu a un arbre, a la droite de l'Armée.

Environ le même tems, on punit le Chevalier
de Granval^ qui avoit fait une confpiration,pour
tuer le Roi Guill.nume , avec quelques autres, qui
fe joignirent à l'ji. Granval ayant été pris, &
examiné, dans un Confeil de Guerre, avoiia fon
deflein, fans erre mis a la torture, & fut condamné
à être étranglé 6c ccartelé. Il témoigna beau-
coup de repentarjce du crime, qu'il avoit projet-
té. Pour ceux, qui l'avoient voulu employer,
l'Auteur de VHiftoire complète d'Angleterre dit (i)

„ que l'Hiitoire elt obligée de dire, avec hor-

,, reur, que, fi l'on a égard à la confeffion de cet

5, homme, avant qu'il fût exécuté, telle qu'on
j, l'a rapportée

,
qile non feulement des Am-

„ bafiadeurs & des Minières d'Etat, mais même
„ un Archevêque, & une Tête couronnée, fu-

5, rcnt en particulier de cet abominable projet.
Après avoir vu comment les Anglois décrivent

cette journée, il ne fera pas mal à propos d'en-
tendre, ce qu'on en dit en France

, & qui n'eft
nullement deiavantagcux aux Alliez. „ Ce Com-
„ bat, dît le P. Daniel^ fut infiniment fanglant,

„ dcfavantageux d'abc-rd aux François, par là

„ furprifc
; mais rétabli par la préfcnce d'efprit

„ des Chefs, par leur intrépidité, & par la va-
„ leur des Troupes. Le Prince d'Orano-e {ou

le Roi d' Angleterre) qui avoit très-bien conduit
cette affiiire , fut repouflë après bien des ef-
forts. Parmi ceux, qui furent tuez , ou qui
moururent de leurs bledurcs les plus confide-
rablcs furent le Prince de Turemw^ le Marquis
de Tilladet

^ Lieutenant-Général, le Marquis
de fif//p/Mj, Briga fier,lc Comte de S. Florenti^n.

Colonel du Régiment Colonel de Dragons, Po-
lier. Colonel Suifle, \e Marquis de Murcé^Co-
lonel de Dragons, Fimarcon , De Fitn^ De
Beat -regard ^Cap\n'mc des Grenadiers des Gar-
des Françoifcs, le Chevalier d'EJlrades, & le
M'irqu:; de Guecmadeuc.

„ Parmi les bleffcz étoient le Bue de Chartres^
„ le Marquis d'yllegre

^ le Chevalier de Tilladet

,

„ le Marquis de Bliinville^ Colonel du Régiment
„ de Champagne; Surlaubc Brigadiers, le Comte
„ d'Albert, Colonel de Dragons, Storippa ^'RY\œ\.

„ dicr, Fimarcon^MaupeouX-i^pmmc aux Gardes
3, Fi-ançoifes

, ^;^;.'/, Brigadier commandant l'Ar-

(0 P'g-Csî. dnIII. Torac.CoI. i,

3)

3»

5>

î>

55

5)

31

3)

Ï3

33

3>

3'

3)

„ tillerie, le Marquis de Thiange, de de Puifour.
„ On prétend qu'jl y eut dix mille hommes de

„ tuez, ou de biellez, du côté du P,i,ue d'O-
„ rnng, (on parlait ai»ft en France, avant qu'on
„ Icta n-connii) ^ f.pt à huit mille du côté des
„ ! rançois. Les marques de la viftoirc de ceux-
„ Cl, outre la retraite de l'Ennemi, furent dix
„ pièces de canon, quelques Etendais & Dra-
„ pe-iux des Ennemis pns, & le Champ de Ba-

„ bat d Inhuitene, qui dura fept heures.
La dificrence du nombre dci morts &"des bief

fez, des deux Armées , ne fut pas grande, fdon
le P. Daniel. Pour les autres marques de la vie
toire des François, elles ne font pas fi confidera-
blcs, qu'ils eulient beaucoup de fujet des'enelo-
nhcr. Le champ de Bataille ne fut fort avanta-
geux, m aux uns, m aux autres; ^ fi le Com-
te de bolms avoit hiit ce qu'il devoit , il y a ap-
parence, que " les l'rançois auroient eu encore
moins de lujet de fe vanter, qu'ils n'en eurent.
Le Roi d Angleterre partit du Camp, qui é-

toit a Gramm( n , 6c laiflh le 17. d'Oélobre lecommandement de l'Armée à l'Elefteur de Bi-
Viere, pour aller faire un tour à faMaifonde Loo
afin de s'y^ répofer un peu ; après quoi il alla à Bru-'
xelles, ou il tint un Conleil de Guerre où l'on
marqua à l'Armée fes Quartiers d'Hiver II vint

"q Jvd^l "'^'' '^'"^ '^ P"'^» ^" Angleterre, le
zS. à Octobre Le 30.1a Reine alla au-devant de
lui

,
près de Newhall, d'où ils allèrent à Lon-

dres; ou le Roi fut reçu avec de grandes mar-
ques de joic, & le 14. de Novembre le Parlement
firt afiemble Le Roi le remeraa des lubfides
d argent qu il lui avoit donnez, & dit entre au-
très choies: que lui (^ ks Anglois avaient bien fukt
de fe réjouir de la villoire

, qu'ils avoient remportée
par Mer, fur les François; qu'il aut oit bien fouhù.
te de leur pouvoir dire qu'on en avo'.t remporté une fem-
blable par terre

, fj? que fes Sujets avaient eu uns
grande part, dans ces deux a&ioHs; qu'on ne pou-
vait parler de leur bravoure, en ces occafions ,qu'a.
-vec beaucoup d'honneur; & demanda, enfuite au
Parlement les fecours d'argent nécefi-aiie

, pour
taire

,
avec honneur , la Campagne fuivanteComme nous écrivons l'Hiftoire des Provinces

Unies, &non celle d'Angleterre, nous n'en di-
rons pas davantage.

C E Prince ne put s'embarquer
, pour la Hol-

lande, pour ouvrir la Campagne fuivante, qu'au
commencement d'Avril

, parce que les vents a-
yoient été contrair.\s. Peu de tems après, il al-
a camper a Parc, en Brabant ; où il ne fit d'a-
bord qu'oDlerver les François

, qui avoient en-
trepris de fe rendre maîtres d'une bonne partie de
ce Pais-!a Dès le (3) commencement de l'an-
née

,
le Marquis de Boufflers prit Furnes , en

quinze heures de tranchée ouverte
, quoi qu'il yeut trois ou quatre mille, dit un Hiftorien Fràn,

çois, Anglois, ou Hollandois. Sicclaeil, il faut
que cette Ville fût tout-à-fait ouverte, puisqu'il
la fallut rendre fi promptement; & en ce cas-Ià,
c ctoit expofer, afibz mal à propos, troisouqua-
trc mille hommes, dans un poile fi foible Uv>.-
nuiide, Ville voifinc, fe rendit enfuite au même.
L Hifioricn Anglois dit, que ce campement du
Roi Guillaume, romp-"c entièrement un projet,
que le Roi Louis XIV. avoit fait fur le Brabant.
Il y a en effet bien de l'apparence, qu'il y au-
roit fait plus de progrès, fi le Roi d'Angleterre
ctoit demeuré de-là la Mer. Mais ce dernier n'é-

toic

(1) Voyez XUifloUt CompUtu SAtitUttrre , fur cette anni'a
(3; Voyez le P. D.,n/W, fur cette année.

'
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éfCgi. ^°^^ P'^^ ^^^^ ^'-"'' P°"* ^^'"^^ '•^'-^ ^ la France. Le
mcme Hiftorien dit que cette conduite du Roi
Guillaume obligea le Roi de France de faire un
détachement pour l'Allemagne ; lous la conduite
cîu Dauphin de France & du Maréchal de Bou-
flers. Louis XIV. lui-même retourna à Verfail-

les, fans avoir rien entrepris.

L'Armée de France demeura, pendant cela,

campée à Meldert, & les convois, qui vcnoienc

à cette Armée, étoient fort incommodez, par la

Garnifon de Charleroi. Cependant, il fembloic

que les deux Armées fe piquoicnt également de
ne point décamper la première. JEnfin l'Armée
Françoilé, qui étoit la plus forte, fut obligée de
décamper la première, le 15. de Juillet, 6c de

marcher du côté delà Meufe. Cela donna occa-
fion au Roi Guillaume d'envoyer un gros déta-

chement, fous le commandement du Prince de
Wirtemberg

;
pour forcer les lignes, que les

François avoient faites
,
pour couvrir leurs con-

quêtes, entre l'Efcaut & la Lis. Ils en avoient

fait de fcmblables jufqu'à Ypres, Bcrgue S. Vi-
iiox, Se même jufqu'a Dunkerque.

Dans le même tems,le Comte de Tilly ^ qui

commandoit les Troupes
, qu'on avoit jcttees

dans Liège, femit en chemin, avec une partie de
. ces Troupes

, pour aller joindre le Roi, Le Ma-
réchal deLuxembourg, en ayani été averti, l'em-

pêcha de continuer fon chemin, en le furprenant

dans un chemin creux ; ce qui obligea le Comte
de fe retirer promptement à Maftricht , après a-

voir perdu environ deux cens hommes 6c] tout le

bagage.
_

Le Prince de Wirtenîberg força heureufemenc
les Lignes des François, 6c exigea de grofles con-
tributions de ceux, qu'on croyoit avoir mis en fu-

reté par-là. Mais cela n'empêcha pas que le

Maréchal de Luxembourg n'allât affieger Huij
ce qui engagea le Roi d'Angleterre , à s'avancer,

de ce côté-là i mais il apprit bien-tôt que Hui é-

toit pris , 6c que le Général François s'avançoit

vers Liège. Il y jetta dix Bataillons, quoique ce

ne fût pas fiins peine. Les François avoient d'a-

bord offert la neutralité à cette Ville i mais elle

l'avoit refufée.

Là-delTus le Général François feignit de vou-
loir aflîeger cette Place, afin d'attirer par-là à un
combat le Roi Guillaume j qui étoit campé à

Kecrhcfpen, afFoibli par les détachemehs
, qu'il

avoit faits, pour renforcer les Garnifons de Lie-

f^e 6c de Maitricht. On comptoit alors que les

François avoient trente-cinq mille hommes, plus

que le Roi. Ce Prince, pour être mieux infor-

mé des delTeins des Ennemis, avant que de s'é-

carter davantage de la Meufe , envoyoit tous les

jours des Partis, pour battre l'eftrade. 11 en re-

vint un le 18. de Juillet, qui lui vint rapporter

<^u'il avoit rencontré un gros Parti de Cavalerie

Françoife. C'étoit en effet leur Aîle gauche
, qui

étoit en marche j fur quoi le Roi monta fur le

champ achevai, avec l'Eleétcur de .Bavière, 6c

plufieurs Officiers Généraux, pour voir ce qui

en étoit.

Il jugea, à la contenance de l'Ennemi, qu'il

venoit pour l'attaquer, avec toute fon Avant-Gar-
de , dans fon propre Camp. Il rangea donc fon

'Armée , pour le recevoir.- La plupart des Offi-

ciers Généraux étoient d'avis de paffer la GuétC}
mais le Roi jugea qu'il valoir mieux profiter de
l'avantage du terrain , 8c hazarder un combat, que*
d'expofer fon Arrière-Garde à être taillée en pie-

ces, s'il fe battoit en retraite. Comme les Enne-
mis étoient près des plus grandes Villes de Bra-
bànt, elles feroicnc expoféesàU violence des Fran-

ce»;. ///.

çois, s'il ne les retcnoit, par l'efpérancc d'un Com- .,
''

bat. Outre cela, l'avantage d'une vidoire étoic
^

grand, pour les Alliez, s'ils pouvoient avoir le

deflus. Le Roi avoit encore l'Armée viétorieufe
du Duc de Wirtemberg, par laquelle il réparc-
roit les pertes

, qu'il auroit faites dans la Tienne ;

avantage, que les Ennemis ne pourroient pas a-
voir. L'événement fit voir, qu'il y avoit là plus de
fubtilité, que de lolidité.

. On n'avoit pas de fu-
jct de fe promettre de remporter la viftoire, fur
un Ennemi plus fort, 6cenHé des avantages, qu'il
avoit remportez fur l'Armée des Alliez. Il paroîc
que le raifonnement du Roi d'Angleterre avoic
plus d'apparence , 6c le fuccès le fit voir j mais
ce Prince fe promettoit, qu'à force de hazarder, il

gagneroit j à peu prés comme un joueur malheu-
reux s'imagine vamement, qu'enfin il regagnera
ce qu'il a perdu.

L'A île droite de l'Armée des Alliez étoit à
Heiliflem, 6c s'étendoit à Wanguen, fur la Ri-
vière de Guéte, jufqu'à Necrwingae , avec un
petit RuifTeau 6c plufieurs Haies, 6c des chemins
creux. L'Eleéteur avoit fon quartier à Wanguen.
Le Corps de l'Inlanterie 6c l'Aîle gauche s'éten-
doit depuis là jufqu'à Dormas , fur- un RuifTeau
nommé £eck , oi;i Louvain demeuroit derrière
l'Armée.

Le Roi
,
qui avoic été tout le jour à cheval

,

pour voir exécuter les ordres, qu'il donnoit, tou-
chant les differens portes, ^u'il vouloit que TAi-
mée occupa, fit venir fon carofle, oii il dormit
deux heures} après quoi il fit venir un des Cha-
pelains, pour lui faire une prière propre àlacon-
jonéture, où il fe trouvoit. On ne peut pas ne
point louer cette marque de pieté } fur tout fi le

Chapelain demanda à Dieu une bonne 6c équita-
ble Paix

,
qu'on doit regarder, comme l'unique

fin de la Guerre, 6c non l'effufion du fang hu-
main } ni fon agrandifTement , aux dépens des au-
tres. Au lever du Soleil, les François le préfen-
terent à la portée du canon des Alliez

, qui leur
tua bien du monde , 6c qu'ils efluyerent avec
beaucoup deconllance, julqu'à fix heures ; qu'ils
firent un mouvement, poui' s'approcher plus près
de l'Armée Confédérée ; 6c fur les huit heures a-
vant midi, ils attaquèrent quelques Portes , avec
beaucoup de vigueur} dont ils Te rendirent maî-
tres, 6c qu'ils quittèrent , 6c reprirent plufieurs
fois. Plufieurs portes furent pris 6c repris, plus
d'une fois } 6c il fembla

, pendant quelque tems,
que les François

, qui avoient perdu bien du
monde par l'Artillere des Alliez , vouloient a-
bandonner leurs attaques. Mais ils recommencè-
rent

, peu après , à les pouffer. Le Ma-
réchal de Luxembourg, qui étoit plus fort à l'é-

garddu nombre des Soldats, fit avancer plufieurs
Corps, qui ne s'étoient pas encore battus vers le

Village de Neer-Vinden, fous la conduite du
Prince de Conti, qui enfin l'emporta; mais à qui
on le contefta de nouveau, 6c qui chaffa enfin,
de cd porte, les ïTroupes Confédérées; comme
on le verra, dans les Relations de cetems-là. Le
Roi d'Angleterre s'expofa affez, Se fon Armée,
quoi qu'inférieure à la Françoife , réfirta long-
tcms ; mais enfin il fit fa retraite , avec affez de des-
ordre. Qi.ielqucs Corps même s'enfuirent , 6c

ne firent halte, que quand ils furent à Breda.
C'ert ce qu'on trouvera plus au long dans la

Relation Angloife, dont on vient de donner l'A-

brégé. Elle ajoute, que les François prirent foi

-

xante pièces de canon & neuf Mortiers
,

qu'on ne put pas emmener promptement; dans
un terrain aufîî entre-coupé, que celui-là. Se-
lon le compte des Alliez , ils n'eurent au?

Hhh lis
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fix mille hommes de ruez, "ou blcflez , ou faits pn-

'*
fonnicrs>&: les François convenoicnt qu'ils vivoicnt

eu deux mille Officiers, tuez ou blclTcZ} d'où

l'on peut conjecturer combien ils eurent de iim-

ples Soldats. Ce tut là l'efFet de l'Artillerie, &
de la Moufquerie des Confédcrcz.

„ Le Roi, difent les Anglois , fit parôître,

„ qu'il ctoit un grand Général, 6c un grand He-

„ ros. Ce ne fut pas, dilent-ils, fans unePro-

„ vidence particulière; puisqu'il étoit paflé une

„ baie de moufquet au travers de fa peruque. Il en

j, eut une autre au travers de fa manche, 6c une, qui

„ emporta le nœud de fon ccharpe, 6c lui fît u-

„ ne petite contufion au côté. S. M. s'attira
]

„ par-là l'acîmiration des Ennemis, qui difoicnt,

„ qW'tl ne ïeur mAnquoit qu'un Roi ^ comme celui-là^

„ pour fe rendre maîtres de toute la Chrétienté. On
intercepta même une Lettre du Prince de Conti

à la Princcfie fon Epoulè, où il difoit, qtiiî a-

'voit va le Roi d'Jngletcrre s'expofer aux plus grands

dangers; 13 que tant de 'valeur méritoit bien de jouir

tranquillement de la Couronne^ qu'il port oit. D'au-

tres trouvoient qu'il avoit tort de fc hazarder fi

fort, puisqu'il hazardoit fon Royaume, pour le-

quel il avoit fujet de fe conferver ; aufïï bien que

la Républiqiîe , dans laquelle il étoit né , 8c dont

il avoit les plus grands Emplois.

Les Alliez difoient que les François avoient per-

du dix-huit mille hommes , dans cette bataille;

& l'on crût que cela étoit vrai
,
parce que le

Maréchal de Luxembourg ne tira prefque aucun

avantage d'une victoire, comme celle-là; puis qu'il

s'arrêta quinze jours à Waram , fans rien entre-

prendre. Qiioïqu'il en foit, il fut renforcé, par

quelques Troupes, qui étoient fur la Côte de la

Mer, ôcil lui vint encore un grand renfort, que

Bouflers lui amena des bords du Rhin ; avec le-

quel il attaqua Charleroi, 6c la prit feulement a-

près vingt-quatre jours de tranchée ouverte. Elle

le rendit le zo. d'Ôélobre.

L'Hillorien François de Louis XIV. s'exprime

en ces termes, fur le 29. de Juillet, fur cette Ba-

taille :
" Le Prince d'Orange cft: attaqué à Ncr-

vrinde, battu oc défait, perd foixante 6c feize

"
pièces de canon , huit mortiers, neuf pontons,

', fie la plus grande partie des équipages d'Artil-

lerie , foixante étendarts , &: vingt-deux dra-
"

peaux, deux mille Prifonniei s, 6c douze mille
" hommes furie Champ de bataille, ou dans la

"
fuite. Le Combat dura, depuis quatre heures

"
du matin, jufqu'à trois après midi. Les qua-

"
tre premières heures fe palTérent en une très-

"
vive cannonnadc; où l'Aimée Françoife fouf-

"
frît le plus, 6c les trois autres heures à dcsat-

"
taqnes 6c des décharges continuelles. Nous y"
eûmes, dit rHiflorien^ fix à fcpt mille hommes

"
de tuez, 6c beaucoup de bleflez. Quand une

"
fois on fut entièrement maître du Village de

" Nervvinde, où il y eut bien du fing répandu,

8c qu'on fe fut mis en ligne au-delà, la droite
"

des Ennemis, qui vint nous attaquer, fut re-

"
pouffee; leur gauche ne fît pas plus de réfif-

"
tance; le relie du Combat ne fut plus qu'une

"
déroute, fur tout après la venue du Marquis

" d'Harcourt; qui ayant entendu le bruit du canon,
"

accourut, avec un Camp Volant, qu'il com-

mandoit prés de Hui.

Ce fut plutôt un acharnement, qu'une bataille

réglée, car enfin les deux Partis s'cxpolbrent à

un terrible feu.

Le Duc de Chartres combatit à la tête de la

„ Maifon du Roi, d'une manière, qui put fervir

„ d'exemple à ce Corps, qui ne recule guère; &
„ ce Prince fe débarrafla du milieu des Ennemis,

„ où fon courage l'avoit engage. Mr. le DuCjgpj^

„ ne fe dillingua pas moins, dans l'attaque du

„ Village de Ncrwindc. Mr. le Prince de Con-

„ ti pénétra les Lignes, avec la Cavalerie delà

„ droite. Il y reçut un coup de fabre fur la tê-

,, te d'un Cavalier, qu'il tua de la propre main,

„ Le Maréchal de Villeroi prit fon tems, pour

„ entrer av<:c la Maifon du Roi, dans les retran-

,, chemens des Ennemis. Enfin Mr. de Luxcm-
„ bourg, qui fc trouvoit par tout, fut parfaite-

,, ment fécondé de tous les Ofîiciers Généraux.

„ Les François y perdirent leLordZ.//i:««, Mrs.

„ et Aiontcheireuil, Afontrevel .y Bolhen ^ Si Si-

„ mon , Montflrt ,
^load , le Comte de GaJJîcn ,

„ le Prince Paul de Lorraine.^ le Duc d'U/ez. Il

y eut aufTi quantité de pcifonncs de qualité
, qui

furent blefTées, dont on trouvera la Lille dans le

P. Daniel. Le Duc de Berwik , fils naturel de

„ Jaques il , le Comte de Hoorn 6c Salis dcmeu-

„ rerent Prifonniers des Conféderez.

„ Une des fuites de celte viétoire, fut la pri-

„ fe de Charleroi, après vingt-fix jours de llcge.

„ Mr. de Vauban., grand Ingénieur de Louïs

„ XlV, voulut, dit-on , épargner les Soldats,

j, fans quoi il auroit pu prendre plus tôt la Place.

Les affaires n'allèrent pas mieux
,
par Mer , dit

VHifîoire Complète cVAngleterre. Les Anglois 6c

les Hollandois avoient mis une Flotte très-con-
'

fîderable en Mer , allez tôt. Il y eut aufîi une

Flotte de VaifTcaux Anglois, Hollandois, Ham-
bourgeois, 6c d'autres. Ils dévoient faire voile

pour le Détroit de Gibraltar , 6c pour divers

Ports. Une Flotte de vingt-trois VaifTcaux de
Guerre fut mile fous la conduite du Chevalier

George Rouk
.y

qui reçut les ordres d'accompagner

la Flotte Marchande ,
jufqu'à une certaine hauteur j

ou qui , comme le difent d'autres , devoit ac-

compagner la Flotte, jufqu'à ce qu'il eiit reçu

des nouvelles de la Flotte de France, qui les de-

voit oblerver. Rook à un certain tems laifîa la

plia part de la Flotte , 6c quitta les VaifTcaux

frétez pour Bilbao, Lisbonc, St. Ubes , & au-

tres VaifTcaux , qui dévoient fe rendre à divers

Ports , leur laifl'ant deux VaifTcaux pour les ef-

corter,' 6c fit voile vers le Détroit. Le Zf. de

Juin étant à foixante lieues du Cap de St. Vin-

cent, il découvrit une partie delà Flottede Fran-

ce. Cela l'obligea de tenir Confeil, 6c il y fut

réfolu que le vent étant à l'Ouè'fl , 6c propre à

conduire la Flotte à Cudis, il falloir avertir les

VaifTcaux de la Flotte Marchande de faire voile

à ce Port, où elle feroit en fureté. * Il lui don-

na , pour Convoi , deux VaifTcaux de Guerre; mais

la Flotte de France étant de quatre-vingts Vaif-

feaux, commandée par le Maréchal de Tourville;

le Chevalier Rook abandoHha la Flotte Marchan-

de, 6c laifTa faire à chaque VaifTcau , ce qu'il

trouva à propos. Ils firent de leur mieux, pour

fe fauver, mais on ne laifTa pas de faire une grofTe

perte; puis qu'outre la perte de quatre Vaifîeaux,

qui étoient des plus gros de ceux
,

qui alloient à

Smyrne, 6c un VaifTeau de Guerre Hollandois,

que Coetlogon brûla , ou coula à fonds à Gi-

braltar, les fept qu'il prit ; Mrs. de Tourville 6c

le Comte d'Ellrées prirent encore deux VaifTcaux

de Guerre Hollandois, brûlèrent une riche Pin-

nace 6c un Vaidcau de Guerre Anglois ; ils fc fai-

fiient de vingi-ncuf Bâtimens Marchands, 6c en

firent périr cinquante moindres. Le Parlement

traita cela detrahifon; mais il fembla qu'on le re-

garda, dans le fonds, comme une malh-bileté.

Le Roi fe contenta de nommer Edouard RufTel

Amiral de la Flotte.

Malgré les avantages,' que la France avoit pu
rem-
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remportez fur terre & lur la mer ; le Roi voyant

qu'il y avoir une Fumine dans (on Royaume, êc

que fes Armées lui étoicnt trop à charge} il fit

propcfer, par le Roi de Danemarc, de faire la

Paix avec l'Empereur , le 2y.dc Décembre c-c de
donner fatisfattion au Roi Guillaume > mais le tems
de le fîire n'étoit pas encore venu.

Il fe rendit en Hollande le 17. de Mai, pour

fe mettre au plutôt en Campagne. Sur la fin du

(i)mois d'Août, le Dauphm de France vint, pour

prendre le commandement de l'Armée ; avec le

Maréchal de Luxembourg, fous lui. 11 fut d'a-

bord averti que le Roi Guillaume, & l'Elecleur

de Bavière avoient fait ledcflein de furprendre les

Troupes Françoilès
,

qui ctoient au Pon: d'Ef-

pieres, & de s'emparer des Lignes que la France a-

voit de ce côté-la. Mais les Fiançois les prévin-

rent, 8c firent étouficr ce dclTcin.

Ce Prince , voyant fcs projets déconcertez

,

ne fit, pendant cette Campagne, autre choie que

de fali'e alîieger Hui. Reignac, qui y comman-
doit, 5c qui n'avoit pas allez de monde pour dé-

fendre la Ville, fe retira dans le Château & dans

quelques petits Forts. 11 y fut foudroyé , dit

l'Hiltorien, par foixante & quinze pièces de ca-

,
qui turent em-
Elle obtint néan-
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non, 6c trente-huit mortiers

ployez contre cette- Bicoque
moins une capitulation afléz avaniageufe, après

dix jours de tranchée ouverte, quoiqu'il n'y eût

que trois cens cinquante hommes, le 28. de Sep-

tembre. Mais il vaut mieux donner de bonnes

capitulations ; parce que les Troupes peuvent
écre employées plutôt à d'autres entreprifes.

]1 femble que le Roi d'Angleterre crûtquel'on

pouvoit caufer plus de perte aux François, Scies

empêcher d'équippcr des Flottes, qu'elle avoit

faites; fi l'on infultoit leurs Villes maritimes , &
que l'on mît le feu aux Vaiiïèaux

,
qu'on trouve-

roit aborder dans leurs rades; ou même dans les

Ports, qui ne fe trouveroient pas inaccefllbles,

fans épargner même les maifons des Bour-
geois.

L'Hiftorien François prétend que les Anglois

êc les Hollandois firent encore pluficurs efforts,

la plupart fort inutiles, & peu glorieux, & mê-
me dommageables pour eux, dont le plus grand

fut celui qu'ils firent devant BrciL Le Lord.flr2r-

cJ:u entra, le 18.Juin, dans la Baye de Camaret,

avec cinquante- fix Vaifieaux de Guerre, à la tê-

te d'un Bataillon de Grenadiers, & de huit, ou
neuf cens hommes ; que quantité de chaloupes

mirent à terre. Le feu fut vif de la part des An-
glois, 8c de la part des Batteries de terre & des

retranchemens. Beiwi/e , Capitaine d'une Com-
pagnie franche de la Marine, ayant aperçu quel-

que defordre, parmi les Troupes defcendues,for-

tit, l'épée à la main, à la tête de foixante hom-
mes, foûienu d'une autre Compagnie. „ Il ren-

j, verfa, dit-on , les Ennemis, en tua un grand

„ nombre , & les pourfuivit jufqu'à leurs Cha-
loupes, oii ils ie jetterent , èc les chargè-

rent tellement, qu'elles demeurèrent échouées.

Alors le Comte cle Servon, Maréchal de Camp,
6c d'autres Officiers, marchèrent avec un Ef-
cadron du Régiment de Du PleJJis jufque fur

la Grève-, ce qui obligea les Troupes des Cha-
loupes échouées à demander quartier. Un Vaif-

feau Hollandois, qui s'étoit trop approché, é-

choua, 6c fut obligé de fe rendre. Les au-

5, très, qui n'avoient pas encore fait la défcente,

,, fefauverent à la faveur du canon des VaifTeaux.

j, Les Alliez , dit rHifiorien François
, perdirent

(i) Le P. TianUl dans l'Abrégé de l'Hiftoire du Règne de
Louis XIV.

Tome m.

„ quatre cens hommes, en cette defcenre , du j^p^,
nombre desquels fut le Géneial T.:htasb. QiiaT
rante Officiers furent faits Prifonnieis, avec
cinq cens Soldats. Ils en eurent beaucoup de
noyez, 6c une bombe étant tombée fur une
Galiotte à bombes pleine de Soldats , ils péri-
rent tous. Cette entreprilc leur coûta deux
mille hommes. Ils brûlèrent, pendantla nuir,

„ un de leurs VaifTeaux, 6c un autre de 60. pie-

„ ces de canon fut coulé à fonds. 11 n'y eutducô-
„ té des François, que quarante hommes de tuez.
On ne peut guercfavoir.fi cela ell vrai, en

détail. Il s'cnluivroit de-là que ceux qui con-
duifoient la Flotte alliée n'étoicnt ni aflcz habi-
les, ni affcz braves. (2) Mais les Relations An-
gloifcs tombent d'accord

,
que cette entreprife fut

tièsmalhtuicufe pour les Anglois, 6c mal con-
duite par les Lords Berckld cc Ruffcl. Auffi ce
deflcin fut -il fuit , .avec trop peu de fe-

cret; puis qu'on en parloir , comme les Auteurs
Anglois l'avouent, dans Londres, quelques mois,
avant qu'on l'exécutât; 6c que même les Fran-
çois furent avertis du lieu , où fe devoit faire k
defccnte.

Il faut firvoir auflî que le fameux Ingénieur
Vauhan comraandoit dans Breft , 6c qu'il avoit
pris toutes les raclures pofîîblcs, pour empêcher
la dcfcente des Alliez. Le Marquis de Lange-
ron y commandoit un Bataillon de la Marine , 6c
quelques autres Milices. Ces niamaJs Juccès ^ dit

l'Hiltorien Français
,

guérit les Jllicz de renvie
de faire des defccntes^ fur les Côtes de France. Mais
il ne les détourna pas du dei.'ein d'aller brûler
plufieurs Places maritimes, quoi qu'avec peu de
fucccs; fur tout par les frais, qu'i;s firent

,
pour

y réiiffir. „ LesAngloisfe fcrvirent devant Diep-

„ pe, d'une machine, pleine de feux d artifices,

,, qu'on nommoit /B/aw^/f
,

qui ne produifit au-

„ cun effet. Mais S. Malo, qui étoir prefque

„ toute de bois , ne laifia pas d'être prefque tou-

„ te brûlée, par les bombes qu'on y jetta. Les
„ Anglois firent la même chofe au Havre de

„ Grâce, excepté qu'ils n'y purent ruiner, que

,, quelques maifons.

L'Hilforien Anglois (5), que nous avons cité,

dit que malgré quelques mauvais fuccès, que la Flot-
te Ângloife eut dans l'Océan ; elle ne lailla pas
de paroître comme triomphante , dans la Médi-
terranée , dont elle allarma toutes les Côtes. Fl-

n

ïî

3»

3>

«
5>

le tint enfermée fur tout la Flotte Françoife,
dans le Port de Toulon, 6c s'attira le refpedt des
Princes

,
qui avoient des Forts fur cette Mer.

Par-là, comme difent les Anglois , ils empêchè-
rent que l'Amiral François de Tourvillt ne parût
en Mer, pour l'obferver ; 6c il ne fe fit rien de
plus glorieux , fur Mer, fous le Règne du Roi
Guillaume; qui s'attira leurs égards, 6c qui en-
gagea la République de V^enife à lui envoyer un
Ambafiàdeur, pour le féliciter de fon avènement
à la Couronne. Il ne -fe fit rien de confidera-

ble
,

pendant cette Campagne , dans les Pa'is-

Bas.

Mais le Roi Guillaume perdit la Reine Marie
fon Epoufe, qui moui'Ut de la petite vérole , le

18. de Janvier, de l'Année MDCXCV. Cet- ,55^;
te Princefie a été louée (4) généralement, dans

la Grande Bretagne 8c dans les Provinces Unies,
finon des Jacobites ; qui auroient voulu, que l'on

renonçât à la Religion Proteftante , 6c à tous

les

(1) Voyez l'Hift. Complète d'Angleterre, Tom.III. pag.
670. & fuiv.

(3) Voyez Tom- III- pag.670- Coll.
(4) Voyeï là-defl'uj Mr. B«r»«, Evêque de Sâlisbury , daiiS'

l'HiUoiic de Ton teœs.
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Itfor ^" Privilèges du Royaume, pour faire pliifir au

Roi Jaques. Comme ces gens-là ne voudioient

pas dire, qu'on doit faire profelîion de laR-cligion

du Souverain, quoiqu'on la croye fauflej ils doi-

vciic louffrir qu'on fuivc la même maxime -y par-

ce qu'il n'y a que la Révélation
,
que l'on doi-

ve luivrc, djns une conjoncture, comme celle-

là. Kn tout ce qui regarde la confcicnce, on

doit fuivre fcs lumières, jufqu'à ce que l'on fâche

qu'on s'étoit trompé.

Le i8. (i) de Janvier, les François, dans la

crainte que les Alliez ne s'approchailènt trop des

Frontières de la France, fe mirent à travaillera

de nouvelles Lignes, entre la Lis & l'Elcaut.

L'Elefteur de Bavière marcha de ce côté-là

,

avec vingt-quatre mille hommes , pour s'y op-

pofer. Mais le Maréchal de Bouflers, qui cou-

vroit les Travailleurs L'rançois , empêcha que

l'Eleélcur n'interrompît leurs travaux, ce qui

fut exécuté le 13. d'Avril. Le Duc de Wir-
temberg fit une entrepriic , fur le Fort de la

Knoque } mais il fut repouffé , avec perte de

mille hommes} ce qui obligea le Duc, de fe re-

tirer la nuit du 25. au 27.de Juin. Le Maréchal

de Villeroi , qui commandoit les Troupes Fran-

çoifes en Flandre, y battit l'Arrière-Garde du

Comte de Vaudemont, fans faire tort à la répu-

tation du dernier; ce qui femble marquer qu'il

n'y eut pas de fa faute. 11 arriva tout au contrai-

re à un Officier Danois
,
qui commandoit dans

Dixmuide, en ce qu'il ne défendit que 36. heures

cette Place, oii Mr. de Montai fit Prifonniers fix

mille hommes, entre lesquels il y avoit 2j"0. Of-

ficiers; outre mille chevaux
,
qui furent diftri-

buez à l'Armée Françoife. Le Roi Guillaume

le fit mettre au Confeil de Gueire, par lequel le

Danois fut condamné à avoir la tête tranchée, ill

ne pouvoit être regardé, que comme un lâche, ou

comme un Traître
,
qui s'étoit rendu à l'Ennemi.

Deinfe fe rendit auffi à l'Ennemi
,

quoiqu'il y
eût deux mille quatre cens hommes dedans , qui

furent /aits Prifonniers de Guerre. 11 faut que

ces deux Places fuffent bien mal fortifiées , fans

quoi on les auroit gardées.

Onauroit pîi prendre cela, pour de mauvais au-

gures de cette Campagne, l'une des plusglorieu-

îes pour le Roi Guillaume. Pendant ce tems-là,

ce Prince, qui, félon l'Hiftonen que l'on a cité,

avoit des Troupes , fort fupericures à celles de

France, avoit fait le fiege deNamur. „ Il avoit,

„ dit cet Auteur ^ fi bien pris fcs mefures, 6c fait

„ des retranchemens fi forts, qu'il ne fut pas pof-

„ fible de l'attaquer dans fes Lignes. La Place

„ fut invertie
(
de loin) des le i . de Juillet , &

j, l'on ouvrit la tranchée le 11. Mais avant que

„ la Place fût entièrement enfermée, le Marê-
,", chai de Bouflers s'y ctoit jette, pour la dé-

, fendre conjointement avec le Comte de Guif-

5, card, qui étoit Gouverneur de la Ville. On
„ ne vit jamais une plus terrible attaque, ni une

„ plus vigourcufc dcfcnfe. Plus de deux cens,

„ tant canons, que mortiers, étoicnt en batterie

„ contre la Ville & le Château, & fiiifoient un

„ feu perpétuel, & quelquefois même pendant

5, la nuit. 'Des Aflauts furent doimcz, foit à la

„ Place, foit aux dehors , avec quinze mille

„ hommes. Les principaux dehors furent pris

„ & repris plufieurs fois. 11 en coûtoit aux At-

„ taquans les trois & les quatre mille hommes.

„ La Ville fe défendit jufqu'au 4. d'Août, Sccl-

„ le auroit tenu plus long-tems, fi le Maréchal

j, n'avoit eu égard au grand nombre d'Officiers

(0 Hifljoiie de France, fous Louïs XIV.

„ & de Soldats bleflez
, qui y étoient, qu'on ne KSjf.

„ pouvoit pas tranfporter dans le Château ,& qui,

„ par la capitulation de la Ville, dévoient être

„ menez, par eau, à Dinant.
L'Auteur auroit pu dire que la Ville fut d'a-

bord attaquée, félon les confeils & la dircûion
d'un Ingénieur Allemand, à qui la Place n'étoit

pas allez connue, & qui n'étoit pas non plus des
plus h.ibiles Ingénieurs. Il fit confumer une fi

grande quantité de poudre, en vain, que l'on

eût peur qu'elle ne manquât. Comme le Roi
Guillaume avoit, contre l'ufagc de fes Prédecef-
feurs , négligé la Science , dont les Ingénieurs
font profefiîon ; on pouvoit le tromper là-deffus,

& lui faire commettre des fautes, que 'n'auroienc

jamais commifes Maurice^ & Frédéric Henri de

Najfati , fes Prédecefleurs. D'ailleurs il n'étoic

pas afiez accefiîble à ceux qui n'étoient pas intro-

duits, par ceux qui l'approchoient le plus faci-

lement. 11 y avoit dans l'Armée un Frifon, nom-
mé Koehorn, qui avoit bâti , fur la hauteur qui

commande la Ville, le Fort, qu'on nommoit le

Fort Guillaume. Cet homme
,
qui étoit feul ca-

pable de donner de bons avis, pour fe rendre mai'
tre de la Place , fut d'abord négligé ; & l'on a-

voit déjà confumé une fi grande quantité de pou-
dre, qu'on commença à craindre qu'elle ne vînt

à manquer. Dans cette conjon6lure , le Roi
l'envoya quérir, & lui demanda comment on
pourroit faire, pour réduire la Place à fe rendre.

Koehorn lui répondit qu'il n'avoit pas afiez con-
fideré les approches, pour répondre fur le champ}
mais qu'il pourroit le faire le lendemain. Le Roi
lui demanda auflî,par combien d'hommes, il fau-

droit faire donner l'aflaut. L'Ingénieur dit auffi,

qu'il le pourroit dire le lendemain , & le Roi lui

ordonna de venir le lendemain, de bon matin,

&

de le faire d'abord éveiller , s'il ne l'étoit pas.

Koehorn fit ce qu'il avoit prorais , & dit le ma-
tin au Roi

,
que l'attaque n'avoit pas été faite

comme il falloit , & qu'il la falloit changer. Il

demanda aufii au Roi les Troupes qu'il jugeoit

néceffaires , & ce Prince lui en donna le double.

L'attaque étant changée , & conduite par un
homme, qui connoiflbit parfaitement lefoible de

la Place, &: la manière de la réduire, on la con-

traignit de fe rendre le f. de Septembre, comme
on le peut voir en détail, dans les Relations de ce

tems-là.

„ Durant que l'on avoit attaqué la Ville, dit

„ le P. Daniel, on battit aufli le Château, &ce
fut là, que lé fit le plus grand carnage. Le
dernier afiîiut fe donna à la Place. On y com-
battit avec un acharnement, qui n'a point d'e-

xemple, & les Alliez furent repoufle'z. Ils y
eurent neuf mille hommes tant tuez, que blef-

fez , & les Affiegez trois mille. Enfin les brèches

étoient telles, qu'un Bataillon y pouvoit en-

trer de front. 11 nerefi:oit plus, après les der»-

niers afiàuts
,
que deux mille trois cens hom-

mes, en état de combattre. C'eft ce qui dé-

termina le Maréchal & le Gouverneur à capi-

tuler. La capitulation fut auflî honorable

,

que la défenfe avoit été belle. Mais elle fut

violée par le Prince d'Orange (le Roi d'Jngle-

„ îcrre) qui fit arrêter le Maréchal de Bouflers.

11 fut rencontré ù quelque diftance du Châ-

teau, \>w\c Baron de DjH'elt, qui fe plaignit^,

par l'ordre du Roi d'Angleterre, de ce que les

François n'avoient pas fait obferver le Cartel 8c

les Capitulations de Dixmuyde Se de Deinfe; qu'on

réfufoit de rendre les Prifonniers, en payant leur

rançon ; & demanda au Maréchal , s'il vouloic

donner fa parole que ces Garnifons feroient ren-

yojccSf
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'_gj^-_ voyées,à cette condition. Mais il répondit, que

ii le Mutêchal de Vilicroi avoit manqué, en quel-

que chofe, pour ce qu'on demandoit , il falloit

un ordre exprés du Roi. Depuis , lorsqu'il s'a-

git de récompenfer , en quelque manière, ceux
qui avoient bien i'crvi, en ce Siège, le Roi lui

donna le titre de Duc, £c à d'autres, à propor-

tion de leurs femccs.

„ Pendant que les Alliez affiegeoienc Namur,

„ le Maréchal de ^''ilkroi eut ordre de s'avancer

„ à Bruxelles, pour la bombarder {afin de fe -ven-

ger de ce q-.ic les Jnglois is> les Hotl:indois axaient fait

à plufieurs VtUes , dam la Manche^ Ci? fciit-èire

encore
,
pour faire lever le Siège de Namur) „ & il

l'exécuta, malgré les Troupes du Prince de Vau-

demont, qui éioit devant la Place. On y jet-

ta trois mille bombes
,

qui ruinèrent la Ville.

11 y eut trois mille huit cens vingt maifons aba-

tucs, ou brûlées j & de ce nombre furent plu-

fieurs Hôtels, foit publics, foie appartenans à

des Seigneurs du Pais, & plufieurs Eglifes. Il

ne tint qu'au Duc de Bavière, [dit CAuteur)

d'empêcher ce defordre -, car Mr. de Villeroi

lui fit l'honêteté de ne point faire tirer, fur

le quartier, où étoit logce Madame l'Eleétri-

ce. Il fit encore dive au Prince de Engnes^

Gouverneur de la Ville
,
que ,

quoique tout

fût préparé, pour le bombardement, le Roi
T. C. lui avoit envoyé ordre de ne le pas fai-

re} au cas que les Alliez vouluflent ceflér de

bombarder les Villes maritimes de France. Mais

les délais, qu'on apporta à répondre à cette

propofition, attirèrent ce malheur à la Ville de

Bruxelles.

„ Le if. Scie \6. de Juillet, les Anglois re-

tournèrent à S. Malo, pour le bombarder, a-

vec foixante & dix voiles , dont vingt-cinq é-

toient des Galiotes à bombes, & trois Machi-
nes infernales. Ils jetterent , dit le P. Daniel.,

neuf cens bombes, dans h Ville, qui ne brû-

lèrent que dix ou douze maifons, êc en ébran-

lèrent quelques autres. Ils firent encore jouer

deux Machines infernales, qui fe confumercnt,

fans caufer aucun dommage, fi l'on peut croi-

re nôtre Hiilorien.

„ On forma ^ dit routeur de THifoire de Lonïs

„ XIFy de grands projets, dès le commencement

35

55

»»

»
5»

î>

J>

3»

33

33

33

33

33

33

3>

3Î

33

33

93

3J

33

33

3>

33

33

3)

53

33

33

33

33

33

|59<S

„ Partis, fans que perfonne pût fe promettre de i(5p/5,

), tirer quelque avantage, dans la continuation de

55 la Guerre.

La première chofe, dont on parla, après être 1697,
convenu qu'il étoit tems de parler féricufemcnt à
faire la Paix, ce fut du lieu, olî l'on pourroit s'af-

fembler, pour en traiter. L'Empereur propofoit
Maycnce, ou Francfort ; les Etats GG. foiihai-

toient qu'on prît quelque Ville de leur domina-
tion, comme pounoient écre Maflrickt

.,
Nime-

guey ou Bredz^ dans lesquelles on favoit qu'on a-
voit fait des Paix, pendant ce Siècle } fans qu'on
fe fût plaint que ces Villes fufiént incommodes,
pour cette forte d'Aflemblées. On propofa aufll

la Haie, en Hollande, oîi les Alliez pourroient
loger, pendant que les François pourroient de-
meurer à Deift, qui n'en eit éloigné qu'une pe-
tite heure. Etant ainfi logrz, if s'agit de nom-
mer un lieu, où les Conférences fe pourroient te-
nir. On nomma Ryswyck , Village également
éloigné de ces lieux, où il y a uneMaifon, bâtie
autrt£ois Tpar Frédéric-Henri de Naffau, Ayeul du
Roi Guillaume. Cette Maifon avoit été depuis
aficz négligée, mais on fe propofa d'y refaire ce
qui en avoit bcfoin, & de diipofer les portes j en
manière que IcsAmbaffadeurs puflent arriver dans
la grande Sale, pour y conférer, de divers co-
tez j pour éviter lescontelfations, qui pou violent

naître pour le pas. Les Parties en convinrent
& après cela, on établit ces Préliminaires : 1. Que
les Traitez de Weftphalie Se de Nimegue {t^-^

roient fuppofez, comme les Bafes de ce dont oa
traiteroit. II. Que Strasbourg

, qui étoit en-
tre les mains de la France, feroit reltitué à l'Em-
pire. III. Que Luxembourg feroit rendu

, dans
l'état où il étoit. ( Ces deux Places éteient entre
les mains de la France., i"l offrait des équivalens.)
IV. QueMons ScCharleroi iéi oient rendus, dans
l'état où ils étoient. V. Que toutes les Places
que les François avoient prifes en Catalogne

, de-
puis la Paix de Nimegue, feroient reftituécs de
la même manière. VI. Que Dinant, tant à l'é-
gard de la Ville, que du Château, feroit rendu
à l'Evêque de Liège, en l'état où i] étoit. VIL
Que toutes les réunions faites , depuis la Paix de
Nimegue, feroient déclarées nulles. VIII. Quo
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de cette année. Les Anglois & les Hollandois

réfolurent encore de ruiner les Villes mariti-

mes, dans l'efpérance d'y mieux réùffir, qu'ils

n'avoient fait auparavant. Excepté Dieppe,

toutes les tentatives n'avoient abouti à rien,

par les précautions-, que les François prirent

contre les dcilcins
,
qu'on pouvoit avoir, du cô-

té de leurs Côtes maritimes.

Louis XIV. avoit encore fait un defTcin de ré-

tablir Jaques II. dans fes Royaumes , en le tranf-

portant en Angleterre, avec une Flotte bien four-

nie de tout, & pleine de Troupes, qui dévoient

mettre le pied à terre. Le Roi de France avoit

fait, pour cela, une très-grande dépenfe, & ce-

la en gardant un très-grand fecrct. „ Jaques

J,
croyoit s'être formé un très-grand parti dans la

J,
Grande-Bretagne, prêt à le recevoir, quand

J,
il y arriveroit, avec l'Armée de France ; mais

„ il fut trahi. Le Roi Guillaume en fut averti

„ à tems , 6c fe précautionna , avec tant de

5, promptitude, & fut fi bien fécondé, par les

„ Hollandois, qu'il rompit le coup. Le Roi de

P5 France fut obligé d'abandonner cette entrepri-

,5 fe-, quoique Jaques II. fe fût déjà rendu à Ca-

5, lais, k I. de Mars, pour s'y embarquer.

,, L'on parla, depuis ce tems-là, de finir une

„ Guerre, qui ne lèrvoic qu'à épuifer tous les

la Lorraine feroit rendue , conformément a ce.
Traité-là

J mais que fi l'on ne convenoit pas de la
manière, on renvoyeroit cette affaire au Traité,
général. Il y avoit aufiî en cet Article, que la
Paix étant conclue , la France rcconnuîtroit le Prin-
ce d'Orange

.,

pour Roi de la Grande Bretagne
.^ fans

aucune forte de difficulté, re/Iri£î!on , condition, ou
réferve; mais pour les autres Princes, foit qu'ils
fufiènt dans la Confédération , ou non, leurs pré-
tentions feroient refervées à la Négotiation géné-
rale, fous la niédiation du Roi de Suéde. IX.
Que le Duché de Deux- Ponts feroit rendu à cet-
te Couronne. X. QuePhilipsbourg feroit rendu
à l'Evêque de Spire. X I. Que l'on raferoit le
Fort de Kiel, & les autres Fortifications fur le
Rhin. XII. Que l'on feroit la même chofe,

à

l'égard du Fort Loras & de Hunninguen. XIII.
Qiie Traerbnch & Montroyal feroient rendus,
8c le premier démantelé, à condition qu'il ne
feroit point rétabli. XIV. Qiie l'Eleéteur Pa-
latin feroit rétabli , non feulement dans fon E-
leélorat , mais encore dans les Seigneuries de
Simmercn & Lauthern, avec le Comté de Man-
heim, 6c autres Places, dont il avoit été privé
jufqu'à ce tems-là. XV. Q^ie laDuchefTe d'Or-
léans n'auroit point recours à la force, pour fe-

foûtenir, dans fes prétenfions, mais feulement au •

Droit, par rapport à TEleéleur. XVI. Que le

Hhh J chà-
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iSgj Chrucau ^c le Comté de Vcldens feroient ren-

dus à leur Icgitimc Maître. XVIL Qlic 'Bis-

weilcr icroit rendu au Comte de Hanau.

XV'ilI. Que les Seigneuries de March , Mar-

mofyjfic Dagflcin, & du Cointc de Duysbourg,

feroient remifes au Comte d'Ovcrfleiii. XIX.
Que les Seigneuries de Sulms Se Valkcnllcin

feroient rendues au Prince de Salms, ou à leurs

Propriétaires. XX. Que les Seigneuries de Lat-

'/«iifcim & Alcheim feroient rendues à leurs

Propriétaires, ôcc. Le XXiV. Se dernier Ar-

ticle portoit, que la Principauté d'Orange (doiif

la France s'était faij]e ,
pendant la Guerre ) feroit

rendue à fon légitime Pofleflcur. On ajouta en-

core diverfes demandes des Alliez ; mais nous Tic

nous y arrêterons pas, comtne trop éloignées de

notre Hiftoire.

I-a difcuffion de ces prétentions ne doit pas ê-

tre ici } mais on ne doit pas omettre que Charles

XI. Roi de Suéde, mourut le if. d'Avril à Stolc-

holm, âgé de quarante ans; après avoir été ma-

lade
,
pendant quelque tems. Son fils Charles

XII. ell celui, qui a fait depuis tant de bruit, en

Europe & en Afie. La médiation de cette Cou-

ronne ne lailTa pas de fubfiilxT, par la prudence

de la Reine Mère du Roi, & de fon Confeil.

Mr. de Lillienrooty qui avoit été envoyé, par le

feu Roi, en Hollande, eut ordre d'y demeurer.

Pour commencer à négotier à Ryfwick, il mar-

qua le p. de Mai, pour y tenir la première Con-

férence. Les Alliez tinrent les leurs à part , en

im des cotez du Château, & les François dans

l'aîle oppoféej mais le Médiateur le plaça dans

Papartement, qui eil au milieu. Les Alliez Scies

Franç'^is lui envoyèrent là des copies de leurs

Pleine-Pouvoirs. Ceb emporta bien trois heures,

&c l'Aflemblée fut renvoyée au lendemain , 6c ce

;our-là il communiqua aux François les Pouvoirs

Bes Alliez. Ils convinrent de s'aflcmbler conftam-

ment le Vendredi avant diné , & le Samedi après

diné. Outre cela, pour éviter la foule, on con-

virlt que chaque Plénipotentiaire ne viendroit qu'a-

vec un feul CarofTe à fix Chevaux, deux Pages,

& deux Valets de pied. Le if. Se le i6. le Mé-
diateur Se les Plénipotentiaires s'alTemblerent une

féconde fois, 8c s'entretinrent du Cérémonial, dont

la plus grande partie fut réglée fur celui, qui s'é-

toit obfervé à Nimegue.
Le zi. de Mai, les Plénipotentiaires de l'Em-

pereur mirent leurs prétentions , entre les mains

du Médiateur, au nom de l'Empereur 8c de Tblm-

pire. Qi-ielques Miniftres des Princes d'Allema-

rrne, lui remirent en même tems les prétentions

de leurs Maîtres. Apres ctla, les Minilires des

Alliez lui communiquèrent auili des Déduétions des

Droits, fur lesquels ils fc fondoient. Mais ils ne

confièrent pas ces Déduélions, fans des ordres de

leurs Maîtres.

N éanmoins les François, ayant déclaré qu'ils n'a-

voientrien à prétendre, ni a demander, & qu'ils é-

toient prêts à répondre aux .'Ylliez, ils changèrent de

pcnfée. Les François avoient cependant des Con-
férences, touchant le Commerce Sc la cefiation

d'armes. Les mêmes faifoient de grandes inf-

t;inces, pour la dernière, 8c le Médiateur cnfai-

f-)it autant. 11 témoigna aux hfpagnols, qu'il

• étoit dans cette opinion
,
que rien ne pouvoit

plus hâter la conclufion de la Paix, qu'une Trê-

ve, dont on conviendroit de part Se d'autre. Qi^ioi

qvi'il femblât que tout le qionde approuvât cette

ouverture, il intervint d'autres chofes, qui em-
pêchèrent qu'on n'en parlât. L'AmbafTadcur de

Brandebourg inlilloit fort, que tous les noms des

Princes Confédcrcz fuflcnt exprimez dans IcTrai-

O I R E
té. Quelques-uns des Alliez fe choquèrent de lôpt;'

cette propolition} parce que les prétentions de
l'Empire turent: propofees, par les Ambafladeurs
de l'Empereur feul. 'Pour faire ccllcr ces plain-

tes, il fut dit qu'il étoit libre a tous les Alliez, de
propofer à part des Articles appartenansà leurs in-

térêts, Se divers Princes donnèrent leurs Griefs
au Médiateur.

Le Roi de France prévoyant bien que la Mai-
fon u'Autnche infilleroit fur le Traite des Pire-
nées, réfolut de poulfer fes Conquêtes en Flan-
dres 8c en Catalogne, afin d'obliger les Efpagnols
à faire ce qu'il fouhaitoit, 8c de faire la Paix l'é-

pée à la main. Ainfi la France recommença d'at-

taquer les Efpagnols, dans les Païs-Bas , en Italie

8c en Catalogne. Nous ne nous y arrêterons pas,

parce que cela ne regarde pas alfez direélement
les Provinces Unies. Les Couronnes du Nord,
voyant cette manœuvre , ne pouvoient fouffrir

ces nouveaux fujets de rompre, avec leurs Alliez.

Elles déclarèrent aux Amballlideurs de France,
qu'elles feroient obligées de prendre les armes,
pour les défendre. Là-detTus la France penfk fé-

rieulcment à faire la Paix, avec les Etats Généraux
des PP. UU.
Comme (i) les Ncgotiations de Ryfwyk du-

roicnt trop long-tems, félon la coutume, à cau-
fe des chicaneries des Ambafiadeurs

,
qui ne fc

hâtent gué'C de finir, qu'après avoir obtenu tout
ce qu'ils dem^indent , de peur d'être dédits de
ceux, qui les ont envoyez j le Roi Guillaume
prit un autre tour, pour abréger les longueurs
des Ambafladeurs. Ce fut d'employer deux hom-
mes d'épéc , qui n'étoient pas fi verfez, dans les

adrefTes de la négotiation. Le Roi de France y
confentit. Se choifit de fa part le Maréchal de
Bouflersi comme celui d'Angleterre le Comte
de Portland. Comme ils étoient employez dans
les deux Camps , ils confentirent de fe rendre à
une certaine diftance

,
pour leur Conférence, le

lo. de Juin MDCXCVII. Après en avoir

fait l'ouverture, ils eurent trois Conférences, ac-

compagnez d'un égal nombre d'Officieis 8c de
Soldats, pour leur iervir de Gardes. Ils s'étoient

d'abord entretenus en rafe campagne , mais ils le

firent enfuite dans \eFiiuxhourgde Noire Daffie de

Hall. Le 2(î. de Juillet, ils mirent fur le papier

ce dont ils étoient convenus, 8c le fignercnt le z.

d'Août.

Le Roi Guillaume ayant quitté fon Camp le

5. d'Août, Se étant allé à fa Maifon de Dieren,
envoya le Comte de Portland à la Haie, au Con-
grès j pour lui dire, qu'il étoit tombé d'accord,

avec la France, pour ce qui concernoit fa per-

fonne Se fes Royaumes, ce qui pourroit faire que
l'on conclût une Paix générale } ce qui faifoic

qu'il prefloit fes autres Alliez, Sc particulièrement

l'Empereur, de contribuer à la conclufion de la

Paix , comme cela fe fit.

Elle fut conclue Se fignée à Ryfwyk, le 20.8c

le 21. de Septembre, entre la France d'une part,

Sc l'Efpagne, l'Angleterre, Scies EE. GG. de

l'autre part.

La France avoit remporté fi de gr.inds avantages, i5p5,
furies Efpagnols, tant dans les Païs-Bas, qu'en

Catalogne }
que les Etats auroient pu avoir uncoc-

cafion de rompre de nouveau avec la France ; m-:)is

il étoit tems de prendre quelque repos , Sc de le

procurer ù fes Voifins.

Il y avoit une autre raifon d'urt très-grand

poids
,

qui engageoic la République à en ufer

ainfi.

j,_ Comme
(1) Hift. Complette d'Angleterre , T. III. p. 73.
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Comme la fanté chancellante du Roi d'Ef-
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j, pagne, dit YHiJivire abrégée de Louis XIV ^ ne

„ lui promettoit pas une longue vie > les autres

Potentats de l'Europe apprenendoient, qu'à cet-

te occufion , la Guerre ne le rallumât. Le Roi
Guillaume , auquel la plupart s'en rapportè-

rent , fit «un Projet de Partage de cette Mo-
narchie j

qui dévoie s'exécuter, après la mort

du Roi d'Éfpagne. Ce Projet fut figné, à la

Haie, & portoit, que le Prince Elfèloral de

Bavière , comme le plus proche héritier, é-
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toit défignc Roi d'Elpagnc-, que le Dauphin
de France devoit avoir les Royaumes de Na-
ples , ix de Sicile , & les Places dépendantes

de la Monarchie d'Eipagne , fur les Côtes de

l'Italie. On cedoit,à l'Archiduc Charles d'Au-

triche, le Duché de Milan , & fur la Frontière

d'Efpagne les Villes de Fontarabie, S. Sebaf-

tien & le Port du PalTage.

J, Le Prince Eleftoral de Bavière, âgé de fix

ans & de quelques mois , mourut le 6. de Fé-

vrier} ce qui rendit inutile le Traité de Parta-

ge de la Monarchie d'Eipagne.

J, L'on en dreiïa un autre, dans lequel on eut

en vue de garder l'équilibre, entre la Maifon

d'Autriche, & celle de Bourbon j
qui prétea-

doient àcetteSuccelîîon, à l'exclufion de tout

autre. Selon ce nouveau Pian , l'Archiduc

Charles, fécond Fils de l'Empereur, devoit a-

voir le Royaume d'Efpagne , les Indes 6c les

Païs-Bas. Le Dauphin de France auroit dû

avoir feulement les Royaumes de Naples & de

Sicile, les Places dépendantes de la Monarchie

d'Efpagne fur les Côtes de Tofcane , le Mar-
quilat de Fmal, & le Duché de Milan, la Pro-

vince de Guipufcfta, & nommément les Villes

de Fontarabie, de St. Sebaftien, & le Port du
PafTage. Outre cela , les Etats du Duc de Lor-

raine dévoient être cédez, dans l'état dans le-

quel on les lui avoit rendus, par le Traité de

Ryfwik; & le Duché de Milan devoit lui être

cédé par le Dauphin , pour lui& fes Succefleurs

>

Ti;:ais l'Empereur refufa ce Projet.

„ Cependant le Roi d'Efpagne fit fon Tefta-

ment,- par lequel il déclara héritier de toute la

Monarchie Philippe de France, Duc d'Anjou,

fécond fils du Dauphin. Il fut falué Roi, de

toute la Cour , ôc le Roi fon Ayeul accepta

cette Succeffionj avec le confentement du Dau-
phm, à qui cette même Succefiion devoit être

immédiatement. On ne douta pas que ccTcita-

ment du Roi d'Efpagne, ne lui eût été diiSté par

les Grands d'Efpagne
, qui avoient touché de

grandes fommes de la France. On a publié là-

deffus deux Volumes , intitulez, (O Mémoires (^
Nég.tiations fecrettcs de Ferdinand, Comte d'Har-

rach, Ambajfadeur Plénipotentiaire de Sa Majejlé

Impériale ^à la Cour de Madrid^ depuis la Paix de

Ryfwick ; contenant ce qui s'ejl pajfé de plus fecret

y de plus remarquable
,
pendant le dernier Règne de

Charles II. depuis l'année if>^^. jufqu^ai^ premier

traité de Partage. Si les pièces
,
qu'on y rap-

porte , font vraies , il faudra avouer d'un côté .la

vénalité des Grands d'Efpagne, employez à la

Cour de Madrid j & d'un autre, que la Cour de

Vienne, fe fiant trop à l'amitié de Charles II,

tomba dans une négligence fi grande} qu'on n'a

pas fujet d'être furpris, fi les Etats de l'Efpagne

font tombez entre les mains d'un Prince de la Mai-
fon de Bourbon. Charles mourut âgé de trente-

neuf ans, le I. de Novembre.
Ainfi Philippe de Bourbon fut proclamé Roi à

(1) A h Haie, en ijao. in 8, par Mr^ dt la Ttrrt.

Madrid, le i4.de Novembre, & ce Prince pui- 170t.
tit incelTamment

, pour s'y rendre. Il ne fit fon

entrée publique à Madrid,' qu'au commencement
de l'année fuivantc , fans que la Branche Impé-
riale de la Maifon d'Autriche pût s'y op-
pofer.

Les Et.ats Généraux des PP. UU. qui avoient
des Garnifons, dans les Places de leur Barrière,
le reconnurent pour Roi d'Eipagne j par une Let-
tre qu'ils lui écrivirent, & par une autre adreflee
au Roi de France, fon Ayeul} fans quoi on ne
leur eût pas permis de retirer quatorze mille hom-
mes, qu'ils avoient dans les Villes de la Barrière,
proche de la Frontière de France.

„ L'Empereur, dit le P. Daniel, rie fut pas
long-tems , fans fe déclarer contre le Telta-
ment du Roi d'Efpagne, & fans faire valoir,
les armes à la main , les prétentions qu'il avoit

pour lafuccellîonàcctte Monarchie. Il fit pairer

une Armée de trente mille hommes en Italie,

„ fous la conduite du Prince Eugène de Savait i

qui a fait voir, en ces derniers tems, ce que les

plus grands Guerriers de l'Antiquité ont fait

autrefois
,
parmi des Nations moins belliqueu-

fes, que les Peuples de l'Europe ne le font au-
jourd'hui.

„ Le Roi de France avoit déjà fait pafler une
„ Armée en' Italie, fous la conduite du Maréchal
„ de Catinat^ qui fervit auffi très-bien fon Roi.
Mais nous n'avons pas réfolu de faire l'Hiiloirc

générale de l'Europe de ce tems-Ià. Ce feroit

une entreprife fort au-deffus de nos forces, & les

Nations, qui s'y intéreflent , ne font pas encore
en état d'entendre de certaines veritez, qui ne
leur font pas avantageufes.

11 fe fit, au commencement de Septembre, feloa
l'Auteur, que nous avons cité , un Traité , entre
l'Empereur , le Roi Guillaume , & les Etats Géné-
raux des Provinces-Unies j contre la France &
l'Elpagne, pour empêcher que ces deux Royau-
mes ne fufient foumis à un feul Monarque} qui le

trouvcroit en état de fubjuguer toute l'Europe,
s'il favoit fe fervir de fes forces. Comme, à par-
ler en général , le Repos 6c la Paix font des biens,
auxquels chacun afpire } il n'étoit pas étrange,
que les Puifiances, que l'on a nommées, y afpi-

rafient, 6c qu'elles fe joigniffent enfemble
, pour

empêcher qu'aucune Puiflance ne pût les troubler.

Elles convinrent premièrement
, qu'on ne per-

mettroit point que les Couronnes de France &C
d'Efpagne fufient fur une feule tête} fans que
l'Empereur, comme Chef 6c Héritier, félon les

Teftamens de plufieurs Rois d'Efpagne , eût fà-

tisfa£bion}6cque les Etats du Roi Guillaume 6c des

Etats Généraux , euficnt les furetez néceffaires

pour leur Commerce : fecondemcnt
, qu'on fe-

roit tous fes efforts, pour conquérir les Païs-Bas
Efpagnols, afin d'en faire une barrière aux EE.
GG: troifiémement, que le Duché de Milan,
les Royaumes de Naples 6c de Sicile, les Iles de la

Méditerranée, 6c les Villes maritimes d'Efpagne,

feroient réduites fous l'obéilTance de l'Empereur:
quatrièmement, que les Anglois 6c lesHolIandois

pourroient attaquer les Pais
,
que les Efpagnols

pofledoient aux Indes , 6c que ce, que les uns 8c

les autres prendroient, feroit pour eux } cinquiè-

mement ,
qu'on empêcheroit que les François

n'eufient aucun Commerce, ni nefc faififlent d'au-

cun Pais, ni Places, dans les Indes, appartenan-

tes aux Efpagnols.

Depuis que Jaques II. s'étoit retiré en France,

Louis XIV. l'avoit logé à S. Germain ea Laye,
où il lui fourniflbit tout ce dont il avoit befoin -p

mais Jaques ne lailToit pas de mener une vie fore

mélan'
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,_Q2__mélancholiquc , en pcnfant à ce qu'il avoit per-

du, par fa faute. Les Princes de fon rang ne

font rien moins
,
que Philofophes j & quand on

croit qu'ils font déchus
,
par leur faute , on ne

peut que les méprifcr. La manière, dont Jaques

fut fi fort attaché aux féntimens de l'Eglilé Ro-
maine, étoit venue, comme il fcmbloic, de l'é-

ducation de fon enfance i fous l'infpeûion de fa

Merc, & de quelque Eccléfialtique Catholique

Romain ; à quoi on peut ajouter l'opinion , où
l'on étoit alors, que pour changer un Gouverne-
ment, dont les Loix bornent l'autorité, il falloit

auîîi changer laReligion. D'ailleurs ni lui, ni fon

Frerc, n'ctoient pas gens a examiner laReligion,

avec quelque méthode. La feule leélure des Li-

vres Anglois de Controverfes
,
qui furent publiez

au commencement de fon Rcgne , l'auroit pu
guérir. Il n'y avoit perfonnc de bon fcns ,

qui

eût quelque connoifîîmce des Livres d'un Tillut-

fon &c d'un IVake^ qui leur pût oppofer ceux de

quelques Jefuitcs j qui font infiniment inférieurs à

ces doctes Protellans, & à bien d'autres, d'une

moindre capacité. Jaques IL mourut le i6. de

Septembre.

Pour revenir à notre Hiftoire, comme le Roi
Guillaume n'avoit point d'enfant de Marie Stuart^

fon Epoufe, (i) on commença à parler enMDC
LXXXIX.de régler la Succéfiion à kCouronne,
& d'en exclurre tous les Princes & Princeflcs de
l'Eglife Romaine} pour ne pas tomber dans les

mêmes inconveniens, où l'on avoit été fous Ja-
ques II. Le ip. de Mai de l'année, dont nous
venons de parler, la Chambre des Communes en-

voya à celle des Seigneurs le modèle d'un Bill^

(comme parlent les Anglois)c'eft-à-dire, un mo-
dèle d'une réfolution} où la Chambre des Com-
munes déclaroit, que les Seigneurs avoientfait une
grande omiflîon, en parlant du Droit de Succéf-

iion à la Couronne d'Angleterre} puisqu'ils n'a-

voient fait aucune mention de S. A. la Princefle

Sophie, fille de la Reine de Bohême, & petite-

fille de Jaques I. Elle étoit mariée à l'Eleéteur

à!"Hanovre , & devoit fucceder à la Couronne,en
cas qu'il n'y eût perfonne de fi race, qui y pût
fucceder} comme cela arriveroit, s'il n'y en avoit
aucun, qui fût de la Religion Reformée. Les
Communes fouhaitoient qu'on mit une Apoftille,
en faveur de cette PrincefTe. On y confentit}
mais il y eut des gens , dans le Parlement

, qui
condamnoient cette Addition. Ils prétcndoient
qu'aucun Parlement n'avoit jamais réglé la Suc-
cefTion, plus loin qu'à deux, ou trois perfonnes.

Selon eux, fi l'on alloit plus loin, la Maifon
d'Hanover pourroit employer des Etrangers, qui
prendroient connoiflànce de chofes, qui ne re-

gardoient que la Nation Angloife. Ces gens-là
ajoutèrent même, qu'avant que la Couronne fût
échue à la Princcïïe Sophie, il y avoit des Prin-
ces Catholiques plus prochains, dans la ligne
droite, qui pourroicnt embraflcr la Religion Pro-
tefiante.

Le Roi Guillaume étoit de ce fcntiment, quoi
qu'il fouhaitât ardemment que la Couronne con-
tinuât dans la Ligne Protcftantc. Il fit tour ce
qu'il pût, pour engager la Chambre des Com-
munes a fc conformer à ce fcntiment. Il dit

même, dans le Confcil, que la Reine fon Epou-
fe, & le Prince & la Princf.fie de Dancmarc, é-

toicnt du même fcntiment. La Chambre des Sei-
gneurs approuva aufiî ce fcntiment} qui afiiiré-

nicnt, avec le refpefî, qui elt dû à ceux qui en
«toicnt, étoit dangereux , ôc jcttoit de nouveau le

(I) Hiil. Coroplctc d'Ang. T. III. p. 5x9. Col. 1.

Royaume dans le danger, d'où il ne faifoit que i-^,'de iortir. Après avoir vu Jaques I. Charles L ^ *

ce l^harles II . ioupçonncz , non lans quelque raifon,
d être en fecret,dans les féntimens de l'Eghfe Ro-
maine; & Jaques II. s'étantenfuite ouvertement
déclare, & ayant été prêt à opprimer la Religion
Irotellante} la modération, dont On vien? de
parler ne pouvoit guère paroître bien fondée. Il
faut tolérer, félon les règles de l'Evangile, ceux,
qui veulent tolérer réciproquement ceux qui les
iupportcnt, & qui s'en font un point de conf-
cience. La bonne Politique ne permet pas autre-
ment qu'on fe fie à ceux, qui fe croyent obligez
de ne pas fouffnr les féntimens des autres Societez

'

Chrétiennes.

Le Roi d'Angleterre étant venu en Hollande,
au commencement de Juillet, il y fit un petit dif-
cours, digne de remarque, dans l'AITemblée des
EL. GG. duquel voici le fens. Il leur dit "qu'il
„ venoit toujours, avec joie , en ce Pais } mais
„ principalement dans une conjonâure auflî dan-
„ gereule

, que celle où l'on fe trouvoit
} parce

« qu'il prévoyoit que fapréfence feroitnécefTaire,

„ pour It fervice de l'Etat : Qu'il avoit efperé&
„ déliré de palier le refte de fcs jours en paix," &
„ de laiiïer la République , dans un état florif-

„ fant, comme il y avoit travaillé, depuis la der*
„ nierePaix} mais que depuis cela, il étoit ar-

„ rivé un fi grand changement, dans les affaires

„ de l'Europe
, qu'il ne favoit point de quelle

„ manière la Providence en difpoferoit : Qu'il
„ pouvoit néanmoins aflurer leurs HH. PP. que,
„ foitque les aflFairess'accommodafrent,fanss'em-

„ brouiller davantage : foit qu'il fallût prendre
„ de nouveau les armes } il conferveroit toûiours
„ l'afFedion & le zèle, qu'if avoit eus, pour le

„ fervice des Provinces} & qu'il contribueroit

,

„ autant qu'il feroit en fon pouvoir , au bien de
„ ces Provinces, & à défendre leur Religion &
„ leur Liberté , auflî bien qu'à leur fureté parti-

„ culiere, comme à celle.de toute l'Europe;
„ Qu'il avoit une très-grande joie d'y trouver
„ encore toutes chofes, dans le calme} dont,a-
„ près Dieu, on étoit obligé à 11 prompte & u-
„ nanime réfolution de leurs HH. PP. pour fc

„ mettre en état de défenfe; Qu'il étoit perfuadé
„ que leurs Alliez leur donneroient du fecours}
„ ce qui étoit le feul moyen de prévenir la Guer-
„ rc} ou, en cas de rupture, de défendre l'Etat,

,, contre les dangers, qui le pourroient menacer:
„ Que c'étoit une fatisfaftion, pour lui, de pou^
„ voir afTûrer les Etats , non feulement de l'af-

„ feftion qu'il avoit pour eux, mais encore de
„ celle de toute la Nation Angloife} & qu'ils é-

„ toient prêts à les fecourir, avec vigueur } de-
„ quoi Leurs HH. PP. pouvoient être aflûrées:

„ Qu'il efpéroit que Dieu béniroit les moyens^
„ qu'ils avoient employez, pour cela, foit par la

„ voiede la Négoiiation, foit par celle des Ar-
„ mes, en cas de rupture

j pour arriver à la fin,

„ qu'ils s'etoient propofeZ} fur tout par rapport
„ à leur Liberté, & à leur Religion.

Les Etats lui répondirent, par de femblables
complimcns, qui étoient en effet des marques de
la grande confidération qu'ils avoient pour le Roi.
Enfuitc il alla vifiter les Frontières de l'Etat, de
forte qu'il fit, chez eux, les fondions de Stad-
houder, Se de Capitaine Général.
Quand il fut de retour, il trouva à la Haie que

le Comte d'Avaux nvoit prcfentc aux EE. GG,
une Lettre de Louïs XIV. du 18. de Juillet, dans
laquelle il leur difoit qu'il avoit trouvé à propos
de rappellcr le Comte d'Avaux , qui fiifoit a-
lors la îbnftion d'Ambafladcw Extraordinaire, au-

pièfi
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j,Qi près d'eux; parce que les Conférences, qu'il a-

voie eues, n'étoienc d'aucun frLiit, ik qu'eux-mê-
mes les avaient fouvent interrompues. Il ajcii-

toit qu'il ne tiendroit qu'a eux de reflentir enco-
re des marques de. fon amitié. 11 femble
que Louis auroit fouhaité, qu'ils rompilTent avec

l'Angleterre ; ce qui auroit été la plus grande fau-

te, qu'ils eufient pu commettre.
L'AmbafTadcur joignit aulîi un Mémoire à ce-

la, (i) par lequel il tàciioit de les faire revenir de

la crainte, qu'ils a\ oient conçue du couronne-
ment du Petit-Fils de Louïb XIV. pour Roi
d'Efpagne. II leur difoit ,, qu'il avoit efperé

,, que Leurs HH. PP. aun^ent eu alTez de con-

„ fiance, dans l'affcftion du Roi fon Maître, &
„ dans le defir qu'il avoit de la Paix ;

pour diilî-

„ pcr les vaines craintes
,
que l'élévation de fon

„ Petit-Fils, fur le Thrône d'Efpagne, pouvoi;

„ leur avoir données : Qt-i'il l'avoir rapporté au

„ Roi fon Maître, avec la fatisl-aftion d'avoir é-

„ té employé, pour prévenir les troubles nou-

„ veaux, qui menaçoient l'Europe; & que cet-

5, teNégotiation avoit été confirmée, par la re-

5, connoiflance que Leurs HH. PP. avoient faite

„ des Droits légitimes du Roi d'Efpagne , & par

,, la félicitation qu'EUes en a>'oient faite à ce

„ Prince; par laquelle Elles paroiflbieut defap-

„ prouver les prétentions de ceux, qui s'y op-

„ pofiient.

Nous n'en rapporterons pas la fuite, qui roule,

fur ce que nous venons de dire. On la voit dans

les Papiers de ce tems-là. Mais nous ne pouvons
pas ne rien dire d'une Réfolution des EE. GG.
qui fut publiée alors. Ils réfolurent le i . d'Août
de dire au Comte d'Avalix

,
pour réponfe, „que

„ Leurs HH. PP. le tcf.oient bien obligées à Sa

,, M. T. C. de la bonté, qu'Elle avoit eue de

5, leur envoyer le Comte d'Avaux, en qualité de

5, fon Ambafladeur Extraordinaire. Qu'elles a-

j, voient efpéré qu'on trouveroit, avec lui , des

5, moyens fuffifans, pour entretenir la Paix géne-

„ raie, & une fureté raifonnable, pour cctEcat,

,, Se que le Rci le lailTeroit, chez Elles, autant

„ de tems, qu'il feroit néceffaire, pour parvenir

„ à cette fin: Qu'ainfi leurs HH. PP n'avoient

,, pu apprendre, fans déplaifir, que S. M. eût

„ trouvé bon de le rappeller auparavant ; d'autant

3, plus qu'on l'attribuoit à leur conduite , quoi-

5, qu'Elles euffent fait tout ce qu'on pouvoit at-

j, tendre d'Elles, pour le retenir: Qu'EUes fa-

„ voient très-bien que leur République n'avoit

„ aucun plus grand mtérêt, que l'entretien de la

„ Paix : Qu'Elles ne pouvoient attribuer qu'au

,, malheur du tems, de n'avoir pas pu perfuader

„ S. M. de la fincerité de leurs intentions, quoi

„ qu'elles y perfiftaffent encore, & qu'Elles ef-

j, péraflent de l'en pouvoir enfin convaincre.

Le Roi ne pouvoit pas douter en effet, que les

EE. GG.ne cherchaflent afitre chofe, que de te-

nir en équilibre les deux plus puiffantes Couron-
nes de l'Europe; de peur d'être enfin la proie de

celle, qui auroit trouvé le moyen de ruiner l'au-

tre. Auparavant, après avoir fecoué eux-mêmes
le joug infupportable de l'Efpagne

,
par le fe-

cours de Henri IV, de Louïs XtlI. fon Fils, 6c

même de Louis XIV. fon Petit-Fils, ils avoient

été dans le parti'de la France; mais dans l'inva-

fion que la France fit de la plus grande partie de
leur Etat, en MDCLXXII, ils eurent recours
aux Efpagnols

, qui avoient le même intérêt

qu'eux. C'ell ainfi que ceux, que la Providence
a établis, pour entretenir la Paix Sclajullicepar-

(0 Hift. Complète d'Angleterre, T. III. p. Szi. col. i.

Tem. m.

mi les hommes, font fouvent les premiers à les

fouler aux pieds ; ters qu'ils croyent y trouver
quelque avantage, fans trop de nfque.

„ Que lors que S. M. après la mort du Roi
d'Elpagne, au lieu de fuivre le Traité, fait au
lu jet de la Succeflion d'Efpagne

, trouva bon
d'accepter le Teltament du dernier de la Mai-
fon d'Autriche, & avoit fait connoître à LL.
PP. les raifons qu'Elle avoit eues de le faire;
Elles firent dire à S. M. les raifons, qu'Elles
avoient, de ne pas fe déterminer d'abord, dans une
chofe de cette importance; & qu'enfuite Elles l'a-
voient fait le plutôt qu'elles l'avoicnt pu faire,fe-
lon la conftitution de leur Etat

; qu'Elles avoient
demandé de conférer là-defliis avecle Comte de
Briord, qui croit alors Ambafladeur Extraor-
dinaire de S. M. chez Elles; ou avec quel au-
tre, que S. M. voudroit autorifer pour cela.

„ Qii'enfuice S. M. ayant trouvé à propos
d'envoyer en Hollande le Comte d'Avaux, en
qualité d'Ambaffadeur Extraordinaire ; il n'y
étoit pas plutôt arrivé, que les EE. avoient
nommé des Députez, pour conférer avec lui,

& régler conimcnt on pourroit entamer les Ne-
goti^^itions, & les finir le plutôt, qu'il feroit
poffible, avec fruit.

„ Qiie Leurs H H. PP. ayant appris du Com

1701,

te, que S. M. fouhaitoit qu'on reconnût fon
Petit-Fils, pour Roi d'Efpagne; Elles s'étoient
réfolucs de le faire, ôc d'entrer enNégotiation,
avec Leurs Majeflcz les Rois de France & d'Ef-
pagne, fous l'intervention du Roi de la Gran-
de Bretagne : Qiie Leurs HH. PP. l'avoienc
fait, pour l'entretien de la Paix Se du Repos
Public*

^

„ Que ces motifs, entre autres,avoient porté LL.
HH. PP. a faire cette reconnoiffance, en quoi
ils n'avoient en rien préjudicié à l'intervention
de S. M. Britannique au Traité de Partage,
avec les Potentats intéreffez dans la Paix géné-
rale; 6c qu'Elles n'avoient pris par là aucune
connoiflance de la juftice, ou de l'injudicedes
autres prétentions, ni feparé leurs intérêts d'a-
vec ceux des Puinances,qui étoient intéreflees
comme elles, à la continuation de la Paix 6c du
Repos public. •

„ Que Leurs HH. PP. avoient fait cette ré-
connoiflance, dans l'efpérance afTurce que les

Négotiations feroient moins retardées; 6cqu'à
la première, qui en avoit été faite, Elles a-
yoient propofé au Comte d'Avaux, comment
il pouvoir fe faire

, que par l'acceptation du
Teilament du Roi d'Efpigne, par le Roi de
France,- 6c la rejeftion du Traité de Partage,
les EE. pouvoient trouver leurs furetez

, tant
par rapport à la Paiv générale, qu'à eux en

„ particulier.

-, Que Leurs HH. PP. êtoient furprifes qu'on
fuppofât que la Guerre, plutôt que la Pai.\',

feroit le fruit de l'étroite union entre le Roi
de la Grande Bretagne 6c Leurs H H. PP.
ne fâchant fur quel fondement on pouvoit éta-
blir une femblable conclufion

; puifque Leurs
HH. PP. n'avoient jamais reconnu en Sa M.
B.que de l'amour pour la Paix, comme Elle
l'avoit témoigné, en toute occafion.

Cela n'étoit pas une chofe
,
qu'on pût pref-

fer à la rigueur, puisqu'il étoit de notoriété pu-
blique, que ce Prince étoit d'une humeur guer-
rière, 6c qu'il ne pouvoir pas fouffrir qu'il pa-
rût, en quoi que ce fût, que la France, qui n'é-
toit que trop formidable, le devînt encore plus,
par une liaifon trop grande avec l'Efpagne. Mais
ce n'étoit pas u»e chofe , dont on pût tomber

lii d'ac-
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,_Q, d'accord, après les reproches que la France en a-

voie hiii:es,elle qui n'auroicpû louftrir que l'on tït

paroître qu'on croit difpofc à aider l'Empereur

à recenir la Monarchie Efpagnole dans fa Mai-

fon.

Les Etats fe contentèrent de repréfenter, en ter-

mes généraux, que l'entretien de la Paix généra-

le, £c l'affcrmiflement de leurfûrecé particulière,

ccoientles fondcmens, fur lesquels ils avoient com-

mencé cette Négotiation. Ils ajoutèrent qu'il

étoit clair ,
qu'on ne pouvoit conferver la Paix

générale, que par une fatisfaclion particulière, que

l'on fit à l'Empereur. On verra le reile dans les

réflexions judicieufcs, que les Etats firent alors,

fur l'état oii l'Europe fe trouvoit; & en particu-

lier fur le danger, qu'il y avoit à permettre l'a-

grandiflement de la France, jufqu'à la laifler unir

à fes. propres forces celles de la Monarchie Efpa-

gnole. C'eillàleftylede cette réponfc, que l'on fît

au Mémoire du Comte d'Avaux
,
qui eft trop

long pour être mis entier ici. On publia encore

une autre réponfe aux raifons contraires de l'Am-

bafladeur de France, le 4. d'Août, après avoir eu

diverfes Conférences avec lui.

On ne croyoit pas que l'on eût tant à craindre

de l'Empereur, fi l'Archiduc C/;«r/« devenoit Roi
d'Efpagne ,

que fi un Fils, de France le deve-

noiti à caufe du voifinage de la France. L'Em-
pereur ne pouvoit pas fecourir fi facilement fon

Fils en Efpagne
,
que Louis XIV. pouvoit fai-

re fon Fils. On vit en effet bien-tôt une. Ar-

mée Impériale en Italie } 6c le Prince Eugène de

Savoie ,
qui y fît de grandes aébions, auxquelles

on ne peut pas s'arrêter ; parce qu'elles fe firent

trop loin des Provinces Unies , & qire d'ailleurs

elles mcriteroient d'être écrites par quelcun, qui

eut de meilleurs Mémoires, que ce qui a été pu-

blié.

On dira feulement ce que l'Hiflorien de Louis

XIV. dit fur le 7. de Septembre de l'année

MDCCI. Il fe fit une Alliance, en ce tems-là,

entre l'Empereur, le Roi Guillaume, & les Etats

Généraux des Provinces Unies. Ces Puiflîinces

s'engagèrent à empêcher, autant qu'il leur feroit

podible, que les Royaumes de France & d'Efpa-

gne, ne ^uffent jamais fous le même Roi; & à

ne mettre les armes bas, que d'un commun confcn-

tement , & fans avoir obtenu ce qu'ils demandoient

pour S. M. Impériale. On convint encore de fai-

re la Guerre, jufqu'à ce qu'on eût mis les Etats

du Roi Guillaume"^& les Provinces Unies en fu-

reté,& affermir leur Commerce. On devoit aufiî fai-

re tout ce qu'on pourroic
,
pour conquérir les Païs-

Bas Efpagnols-, afin d'en faire une Barrière aux

Pj-ovinces-Unies , contre la France. On con-

vint que le Duché de Milan, les Royaumes de

Naples & de Sicile, les lies de la Méditerranée,

les Villes de laUépendance de l'Efpagne, fur les

Côtes d'Italie, les Villes maritimes d'Efpagne fe-

roient réduites fous l'obcïflance de l'Empereur:

Que les Anglois 6c les HoUandois pourroicnt at-

taquer les Pais ,
que. les Efpagnols poffcdoient dans

les Indes, 6c que ce que les uns 6c les autres

prendroient feroit pour eux : Qii'on empccheroit

que les François n'euffent aucun Commerce, ni

fc faififfent d'aucuns Pais, ni Places, dans les In-

des ,
qui appartenoient aux Efpagnols.

En ce même tems , le Roi Jaques II. mourut

à S. Germain en Laye, âgé de foixante-huit ans.

On a vu que ce Prince avoit été
, pour parler

ainfi, le Martyr du Pouvoir abfolu, 6c du Ca-
tholicifme ; deux chofes qui étoient des crimes

d'Etat en Angleterre, 6c qui étoient incompati-

bles avec le repos ôc les Privilèges du Païs. Le

Roi de France, après fa mort , reconnut
,
pour .^_,

ion Succcflbur, celui qu'on a.appelle depuis, dans '

la Grande Bretagne , le Prétendant , 6c dans les Païs
Catholiques Jaques III.

Le Roi Guillaume , fon Gendre, qui l'avoit j-q^^
déthrôné, mourut le 19. de Mars, ;iKtnfin[;ton,

près de Londres. Comme nous avons tait iii Vie

,

en racontant, en cette Hilloire, dès la naillan-

ce, les principales chofes qui lui arrivèrent ; il ne
fera pas néceflaire que nous en fiflîons l'éloge. On
peut dire que, depuis qu'il entra dans les Emplois
de fes Prédeceflcurs, il les exerça avec beaucoup
de modération, 6c qu'il laiflli la République, en
poffeffion de toutes les Loix 6c de tous fes Privi-

lèges i de forte qu'après fa mort, elle fe trouva

dans le même état, où elle étoit, avant qu'il eût

part au Gouvernement , fans aucun changement.
Ainfi l'on peut dire, fans le flatter, qu'il a été

le Confervateur de fa Patrie, 6c la teneur de fes

Ennemis. On peut voir au refte fon éloge, dans

l'Hiltoire Pofthume. de Mr. Burnet, Evêque de
Salisbury

,
qui l'avoit connu très-particuhere-

ment.

On ne peut rien dire de lui, finon qu'il aimoit

trop la Guerre, 6c qu'il hazardoit trop les batail-

les, quoi qu'il n'y fût pas fort heureux ,fbus pré-

texte qu'il n'arrive rien que ce qui efl prédeflinéj

opinion qui l'empêchoit quelquefois de prendre les

précautions néceffaires.

Ce Prince (i) étant mort , le Parlement fit u-

ne Députation à la Princeffe Anne, pour lui fai-

re fa condoléance pour la mort de Guillaume, 6c
la féliciter de fon avènement à la Couronne. Le
Parlement ordonna que l'on proclamcroit la nou-
velle Reine, à trois heures après midi, comme
on le fit.

Peu d'heures auparavant, le Confeil d'Etat é-

tant afTemblé au Palais de St. James, la Reine lui

dit " qu'Elle étoit très-fenfible au malheur du
„ Royaume, dans la perte, qu'il venoit de faire;

„ 6c que rien ne l'engageoit à fe charger du poids

,j du Gouvernement , que la part qu'elle prenoit

„ à la confervation de la Religion, des Loix, &c

„ des Privilèges de fa Patrie j que tout cela lui

„ étant aufîî cher, qu'à qui que ce pût être, le

„ Confeil pouvoit faire fonds là-deiîusi qu'Elle

„ n'épargneroit ni peines, ni diligence, pour le

„ faire , 6c pour foûtenir la ligne Proteftante,

„ aiiffi bien que le Gouvernement établi dans

„ l'Eglife 6c dans l'Etat.

Elle ajouta " qu'il étoit , comme Elle le

„ croyoit, néceffaire dans cette occafion, oùEl-

,, le s'adrefToit à eux , de leur dire, qu'il falloit

„ faire tous les préparatifs nécefliures, pour s'op-

„ pofer à la puifTimce excefîive de la France ; 6c

„ qu'Elle ne manqueroit pas d'afTurer tous lesAl-

„ liez de l'Angleterre, qu'Elle feroit tout ce qui

„ étoit néceflaire, pour foûtenir la caule com-
„ mune : qu'Elle ne iBanqueroit pas de demander

„ au Confeil Privé 6c au Parlement leur fentiment

„ là-deiïus.

Enfin elle fit tout ce qu'une Reine a accoutu-

mé de faire, dans de femblables conjonéturesj

mais cela ne fait rien à l'Hifloire des PP. UU. El-

le écrivit auflî-tôt aux Etats Généraux, puisque

fa Lettre eft du 10. Mars MDCCII, félon l'an-

cien Style. Elle leur dit " que ce n'étoit pas

„ fans un fenfible chagrin
,
qu'Elle étoit obligée

„ de leur écrire l'affligeante nouvelle de la mort

„ àe Guillaume III. Roi d'Angleterre, d'EcofTe,

„ de France 6c d'Irlande, fon très-cher Frère de

>. glo-

(i) rht AnnaU »f <^tm AnneV R«i». Tom. I. pag. i:

8c fuiv.
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•ï^oi. 5> glorieufe mémoire. Il fut, dit-elle^ faifi Ven-

j, dredi paflë d'une fièvre, qui s'augmenta fi fort,

le lendemain} que malgré tous les remèdes,
qu'on employa, il expira le Dimanche, à 8.

heures du matin. Il efl certain que c'eH une
très-grande perte, pour toute l'Europe , &en
particulier pour Vôtre Etat} dont ilavoit tou-

jours défendu les intérêts, avec beaucoup de

valeur, de prudence, de zélé, & de condui-

te. Comme il a plû à Dieu que nous lui fuc-

cedafTions au Thrône de ces Royaumes} nous

lui lucccderons,dans la même inclination àen.

tretenir une confiante union êc amitié avec

vous, & à maintenir toutes les Alliances, qui

5, ont été faites avec vôtre Etat, par nôtre trcs-

„ cher Frere^ & mes autres Prédecefieurs , & à

„ concourir avec vous, pour prendre toutes les

3, mefures , qui feront nécefl'aires } pour la con-

„ fervation de la Liberté de l'Europe, pour ré-

„ duirc la puiflance de la France à fes julles bor-

:„ nés. Nous fouhaitons que vous vous afliiriez,

,, que nous regarderons les intérêts de l'Angle-

„ terre & ceux de vôtre Etat, comme infépara-

„ blés. Se coinme unis par des liens, qui ne peu-

„ vent être rompus , fans porter un très-grand

5, préjudice aux deux Nations.

Cette Lettre fut envoyée à Stanhope j avec de
nouvelles Patentes, pour le confirmer dans l'em-

ploi d'Envoyé Extraoïfdinaire, le lo.Mars, V. S.

de l'an 1702. On publia la Lettre de la Reine
de la G. B. aux EE. GG. & la réponfe de ces

derniers} pour contredire les bruits, qu'on avoit

répandus , que l'Angleterre ne continueroit pas

d'entretenir la même bonne intelligence, avec

les EE. GG. qu'elle avoit entretenue j fous le feu

Roi.

La mort du Roi Guillaume avoit jette d'abord

les Etats dans la crainte, que l'Angleterre ne vou-

lût plus fuivre les mefures, que ce Prince avoit

prifes,pour s'oppoferà l'accroiflement de la puif-

fance de la France. Pour calmer cette crainte
j

la Reine envoya le Comte de Marlborough en
Hollande, (i) où il arriva le 2.8. de Mars, & af-

fura les EE. GG.de tout le contraire j dans l'Au-

dience
,

qu'il eut le 31.. du même mois. Mr.
Dyckvelî ^ Préfident de l'Aflemblée , cette femai-

nc-là, répondit, après avoir témoigné l'aifiiéticn,

que la mort du Roi avoit caufé aux PP. UU. Se

Congratula l'Ambafiadeur Extraordinaire & Plé-

nipotentinire de l'avènement de la Reine à la Cou-
ronne. Il la remercia des afiurances qu'Elle don-
noit aux EE. de fon amitié, & l'afiura que les

EE. concourroient au deflein qu'Elle avoit de
foûtenir l'intérêt commun des deux Etats.

Le Comte d'Avaux, en fe retirant en France^
avoit laifTé à la Haie un Réfident , nommé Bar-
ré^ qui préiénta un Mémoire aux EE. GG. le } i . de
Mars

,
qu'il commençoit , en difant qu'il avoit

ordre du Roi de repréfenter à Leurs SS. qu'avant
que fa nombreufcs Ârniéci fujfent obligées d''entrer en

aUion , S. M. avoit voulu les faire rejfouvcmr de ce

Qu'ils dévoient à VaffeElion àes Rois fes Prédeccffeurs,

6? des démarches qu'il avoit faites pour 'l'entretien

de la Paix au Traité de Ryfivick : ^u'il n'avait pas
tenu au Roi que cette florijfante République ^ tou-

jours heureufe ,
pendant qu'elle regardcit fon étroite

union avec la Couronne de France , comme une des

maximes fondamentales de fon Gouvernement^nejouît
long-tems d'une parfaite tranquillité , y ^ej avanta^
ges

, que S. M. avoit bien voulu lui accorder
, pour

fon Commerce
,
par les derniers Traitez : G)ue LL.

SS. avaient vu à quel point Elle avait porté fa pa-

(1) Annales de h Reine Anne T. I. P. 12. & fuiv.

Tme in.
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tience ^ fa modération : ^'Elle avoit mieux aimé
fotijfrirjufqu'à l'extrémité les vains reproches de foi-
blejjcy(^ de défiance de fes forces

.,
que de defabufer

vos Peuples y en tournant fes armes ^ contre ttn Etat
^

qu'Elle. regarde encore^ avec affemons pirfuadée

^

qu'il efi de l'intérêt de VF. SS. d'y répondre. Il a
pigé qu' Elles le feraient., auffi-iôt qti'Elles auraient
recouvré ce tems de Liberté

.,
oii Elles regardaient le

maintien d'une bonne intelligence., avec la France
y

comme leur plus folide appui ;^ certainement , les dé-
marches oppofées étaient l'effet d'un état violent Cefi
ainfi que S. M. a regardé la rupture des Conféren-
ces deniandées par FF. SS. pour la confirmation de
la Paix

-y
les Traitez faits avec les Ennemis du Roi

d'Efpagne^ contre Elle ^ contre le Roi., fon Petit'
Fils-, les affifimces fecretes

^ qu'Elles ont données

,

pour envahir les Etats, fournis au R. C; les aéfes
d'hofîilité , exercez en pleine Paik, contre les Trou-
pes de S. AI. } le refus d'examiner les Droits du Roi
d'Efpagne ^ ceux des PP. UU. après avoir deman-
dé des Conférences

.,
pour en convenir., ^ pour faire

ceffér les plaintes , de part 13 d'autre ; ^ les entrepri-

fes faites contre les Alliez de S. M. lesfecours donnez
fans réferve., pour les attaquer.

Préfentément que la République efi rendue à elle-

mhne^que fon Efprit vagouverner.^ quefesfeulsrnterets
feront confultez., fa conduite réglera les fentimens de
S. M. pour Elle , 13 tous ftijets de plaintes feront à
jamais enfevelis.

Le Réfident aj6ûi:oit encore , que le Roi ,fon MaU
tre.,ltii avoit ordonné d'affurer Leurs SS. quefi Elles
voulaient enfin rentrer en leur ancienne i3fincere amitié
pour Elle ; rien ne troublerait le Commerce de leurs
Sujets s Elles auraient le plaifir de les voir jouir

,fans
trouble , de tous les Privilèges , {3 de tous les avanta-
ges

, qu'ils ont obtenus , en differens tems , de la Fran^
ce (3 de l'Efpagne. Sa Majejié , ajoûtoit-il , le pro-
mettra

, pour Elle , 13 en fera Garante
, pour fon

Petit-Fîls .,affurée que ce Prince voudra bien confirmer
les Traitez de Munfier, de Nimegue^ de Ryfwick . La
fureté de vos Provinces , bien loin d'être menacéepar S.
M. deviendra leprincipalfujet defon attention ;^pour
l'affermir plus foUdement^ElleferafavoiràFF. SS.
fes intentions.,foit que vous nommiez un Miniflre^pour
les apprendre de S. M. fait qu'Elle en choififfe un-^

pour venir reprendre auprès de FF. SS. la qualité (3
les fondions de fon Ambaffadeur. ^l'Elles ceffent
de craindre le voiftnage de tant de Troupes , qu'Elles
voyent fur leurs Frontières. Il dépend d'Elles , non
feulement de les avoir pour Amies , mais de les faire
entièrement fortïr des Pais-Bas Efpagnols^ la Paix
rétablie., (3 FF. SS. desarmant la garde des Pro-
vinces du R. C. ne fefa plus commife., qu'à fes pro*
près Troupes. Une prompte réfolution rendra le cal-

me a vos Provinces. La Paix ^ la Liberté y re-
naîtront enfemble. C'efi à FF. SS. feules mainte-
nant , confultées fur le Gouvernement , à décider ce
qu' Elles doivent préférer .,

ou le repoi 13 la Liberté y

ou la Guerre fjf la ruine de leur Commerce ^ facrifiez

à des intéreffez. Le tems de h Campagne s'approche,

les Armées de S. M. font en état d'agir. La pru^
dence de FF. SS. leur fera voir , dans le peu de'tems

laiffé encore à délibérer, les parti qu'Elles doivent pren-

dre
,
pour le bien de la Patrie, (3 pour la glaire im-

mortelle de FF. SS.

Voilà un Difcours bien tourné, pour E;ire croi-

re que la France agifToit de bonne foi} mais il me-
noit tout droit à fe brouiller avec les Anglois,qui
étoient perfuadez qu'on ne tircroit rien d'avanta-

geux de la France, que par la force. Louis XI.
Roi de France,qui paflbit pour le plus grand Politi-

que de fontems,aimoit mieux donner de l'argent

aux Anglois, pour les tenir au de-là de la Mer>
parce qu'il favoit , à ce que dit Phil. de Commines^

lii i Hiilo-

IJQté
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Hirtorien fincerc , de quelle manière ils fe démenaient

des bras. A parler fincercment , on n'a pas

eu de i'ujct, même en nôtre tcms , de s'atcircr

cette Nation fur les brasi comme on le verra par

].i ùiite de cette Hiltoire, auÛi bien que par les

anciens Auteurs François,

En cette occafiun, le Comte de GoeSy qui étoit

Envoyé Extraordinaire de l'Empereur à la Haie,

adredli un Mémoire aux Etats Généraux ;
pour

les remercier de la prompte communication de

cet Ecrit duRcfident de France, 5: pour dire ce

qu'il en penlbic. „ Le Soullignc , dit-il. En-

voyé Extraordinaire de S. M. 1. le trouve obli-

gé de remercier VV. SS. de la prompte & de

la fidèle communication, qu'EUcs ont voulu

faire à l'Empereur monMaître, leur fidèle Al-

lié , du Mémoire du Réfident de France, pré-

fenté à VV. SS. le 31. du mois pafié. 11 fe-

roit fuperflu de les ennuyer, par une recapitu-

lation du contcnUjScl'onne manquera pas de faux

les réflexions, qu'on y peut faire. Elles auront,

Hms cela conçu, depuis long-tems, une julle

indignation des reproches contintiels, c]ue la

Irance leur fait de fcs bienfoits, & du peu de

rcconnoiflance
,

qu'elle prétend que VV. SS.

lui en ont marqué, par leur conduite palTée,

comme fi c'étoit elle, qui a érigé cette Répu-
blique, 6c que k Providence divine & la va-

leur de leurs Ancêtres , n'y euflent rien con-

tribué. Ces cenfurcs & ces menaces ne peu-

vent être que bien fenfibles à un Etat fouve-

rain, abfolu & puifiant, comme celui de VV.
SS. Cette flateric injuricufe, dont la France

le fert dans le Ménioire , lorsqu'elle croit

VV.SS. aujourd'hui plus maîtrelTcs chez Elles,

„ que quinze jours auparavant , elt un manque

j, de bonne opinion de leur fageiïe , Se ne con-

vient nullement avec la douleur univerfelle

qu'on voit en toutes ces Provinces, fur le fu-

nette changement, qu'EUe infinue êcc. Que
le Souffigné Envoyé cil fi perfuadé de la fer-

meté de VV.SS. qu'il lait qu'Elles rejetteront,

avec mépris, toutes ces offres de la France,

&

particulièrement d'envoyer, ou de recevoir un

Ambafladeur. Il leur repréfcnte feulement
,
par

ordre de l'Empereur fon Maître
,
que depuis

long-tcms les deux mois ttipulez, dans l'Arti-

cle m. de l'Alliance , font expirez ; que la

France profite du délai , en augmentant fes

Troupes en Italie, & dans le voifin.;ge de cet

Etat } qu'il étoit tems d'en venir à une décla

ration ouverte, pour caufcr une diverfion des

forces de la France. Sa Majefté Impériale y
exhorte VV. SS. avec tout l'cmpreflement

pofiîble, l'Angleterre les y invite, l'Empire

& d'autres Puifianccs , n'attendent que d'être

cclaircis
,

par des fiiits , des intentions de

VV. SS. L'intérêt de la bonne caufe le de-

mande, aufil bien que vos Peuples, SiC tous les

Alliez
,
qui Icront bien aifes d'être dcfabufez

des vaines efpéranccs
,
que la France a foin de

répandre, dans toutes les Cours de l'Europe,

& principalement dans les Provinces-Unies.

Ce font là les infiances que les Mmiftres de

l'Empereur faifoient à la Haie, pour engager les

Etais GG. à fe déclarer ouvertement contre la

France. Les Remarques des Commiflaires des EE.
GG.pour les affaires étrangeres,qui avoicnt examiné

le Mémoire du Réfident Barré, ayant été vues, on

trouva bon de lui fiiire la réponfe fuivante.„Quc

j, LL. HH. PP. fe fouvenoient toujours de cet

„ heureux tems , auquel la République avoir

„ été unie avec la Couronne de France, quand

tj leurs intérêts communs les uniffbient les uns a-

I S T O 1 R E

5J

5J

îî

55

55

55

55

5)

55

5>

5)

55

55

15

55

55

5»

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

5»

55

55

55

55

35

55

»5

55

55

55

5»

55

55

vec les autres: Qu'Elles n'avoient jamais rien lyoii
fait, qui y pût apporter quelque changementi
mais qu'Elles , à leur grand regret ^ n'avoicnt

pu conferver l'affcdion de S. M. comme El-
les avoient joui de celle de fes PrédecefTeurs de
glorieufe mémoire j quoiqu'EUes euflent toii-

jours fait une très-haute eilime de fon amitié,

& qu'Elles en avoient donné des preuves, en
toute occafion, autant qu'on le pouvoit atten-

dre d'une République Souveraine: Qu'Elles
avoient toujours contribué, de tout leur pou-
voir, à la confervation de la Paix générale,

pourvu qu'Elles euflent une fureté raifonnable

pour leur Etat : Que ce qu'Elles ont fait , tant

avant, qu'après la mort du dernier Roi d'Ef-

pagne, pour parvenir à une fin fi falutaire, é-

toit aflez connu-, en forte qu'Elles font bienaf-

furées que leur bonne volonté. Se leur droite

intention à cet égard, ont paru aux yeux de
tout le monde. Mais que la Négotiation en-
tamée pour faire une Paix générale, étant rom-
pue par le rappel du Comte d'y^vaiix^ fans que
Leurs Hll. PP. euflent aucune marque fuie de
l'amitié de S. M. 6c voyant que leur Barrière

étoit comme occupée par fes Troupes; les pré-

paratifs, pour faire la Guerre, s'augmenter

tous les jours j leur Etat comme bloqué de
toutes parts. Se prêt à -çtre enfermé entière-

ment; s'enlever enfin les,, Amis; Elles étoienc

obligées d'armer aufil de leur côté , Se de de-

mander du fecours à leurs Amis Se Alliez :

Que LL. HH. PP. voyant alors afiez claire-

ment, par le Mémoire préfenié par le Comte
d'Avaux, que leurs précautions n'avoient pas
été inutiles; puisque S. M. étoit refolue de fai-

re la Guerre, Se qu'EUe n'attendoitque la Sai-

lon propre, pour faire agir fes nombretifes Ar'
mées : Que d'un côté LL.HH. PP.nefe trou-
voient pas coupables des réproches, qu'on leur

faifoit; Se que d'un autre côté. Elles n'étoient

pas coupables, à l'égard de chofes, où Elles

avoient agi avec beaucoup de modération}
n'ayant fait, que ce qu'on les àvoit obligé de
faire, pour leur défcnfe: Que les chofes étant

en cette fituation , Elles ne voyoient pas de
quelle utilité il feroit d'envoyer un Envoyé à
S. M. ou d'en recevoir un de la part

, parce

que dans les Alliances, qu'Elles avoient faites.

Elles s'étoient obligées de n'entrer en aucune
Négotiation particulière, Se fans la participa-

tion de leurs .'\llicz:Q^rElks étoient furprifcs

de voir que dans le Mémoire, qu'on leur avoit

adrefl"é , on leur difoit qu'Elles auroient plus

de liberté dans leurs rélôlutions ; que cela ne
pouvoic le rapporter, qu'à la mort de Sa M. Bri-

tannique; mais que le Réfident, qui avoit pré-

fcnté le Mémoire, fe trompoit fort, pour ne
pas connoîcie leur Gouvernement, Se queLL.
HH. PP. avoient toujours eu autant de liberté

qu'alors. Après cela, ils donnoient au Roi Guil-

laume les éloges, qu'ils jugeoient lui être dûs:

Sedifoient enfin qu'Elles étoient réfolues de fui-

vie les mêmes maximes. Se de conferver lesmê-

mes Alliances qu'Elles avoient faites pendant la

vie de Sa M. B. pour le maintien de leur Li-

„ berté Se de leur Religion.

Cette fermeté étoit fondée fur les Alliances

faites avec l'Empereur Se avec la Reine d'Angle-

terre. Elles étoient en effet les plus folidcs fon-

demens, fur lesquels les Etats pouvoicnt s'ap-

puyer.

Les premières hofliîitez ,
que l'on fit contre

la France, quoique d'une manière indireâ:c,con-

fillcrent à l'attaque de la Ville de Kcyferfwort,
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DES PROVINCES tlNIES. Livre XVÎ. 43/^

itoi. Place fur le Rhin ,
que l'Eledbeur de Cologne a-

voit mis entre les mains des François, £v d'où
ils pouvoicnt faire des couiTes (iir les Terres des

Princes du Bas Rhin, & même des Etats Géné-
raux. Elle fut invcflie par des Troupes Brande-
bourgeoii'es, Palatines & Hollandoifes , fous le

nom de Troupes iAïUxiliaires de l'Empereur, le 1 5.

d'Avril, qui en donna la conduite au Prince de

Naflàu-Sarbruck
,
pendant que le Prince Louïs

de Bade ramafibic une Armée , fur le Haut-
Rhin.
Le 4. de Mai V. S. h Reine d'Angleterre dé-

clara la Guerre au Roi de France, dont voici les

termes. „ Comme il a plu à Dieu tout-puiilant

,, de nous appeller au Gouvernement de ces

Royaumes , au tems que notre très-cher Frè-

re le Roi Guillaume il/, de glorieufe m.émoi-

re, Iclon les confeils réitérez du Parlement de

ce Royaume, étoit entré dans une folemnelle

Alliance, avec l'Empereur d'x'^llemagne , les

Etats Généraux des Provinces Unies , & au-

tres Princes & Potentats) pour la défenfe de

la Liberté de l'Europe i & tenir la balance é-

oale entre les Puiiîances , comme aufli pour
réduire à fcs juftes bornes la puillance exhor-
bitante de la France , dont les Traitez font

fondez ilir les injuftes ufurpations du Roi
des François (f'(?/?^/;ï/? qu'ont parlé les Rois d' An-

gleterre, parce qu'ils ont prétendu être eux-mêmes

Rofs de France) ,, qui a pris & qui poflede enco-

re une grande partie des Etats du Roi d'Efpa-

gne, en exerçant une autorité abfolue fur tou-

te cette Monarchie, ayant pris Milan, les Païs-

Bas Efpagnols ,
par fes Armées j & qui s'eil

rendu maître de Ca'dis , & de l'entrée de la Mé-
diterranée , 6c des Ports

,
que les Efpa^i^nols ont

aux Indes Occidentales, par fes Flotes, ayant

dcflein d'envahir la liberté de l'Europe, &
d'ôter la liberté de la Navigation & du Com-
merce •,• ayant été pourvu par le XXXIV. Ar-

ticle de l'Alliance ci-deflus mentionnée, que,

fi dans l'efpace de deux mois, qui font déjà

expirez, on n'a pas remédié aux plaintes de

part & d'autre j les Parties intéreflees s'en-

traideront , avec toutes leurs forces : 5c com-
me le Roiàt% François^ au lieu de donner les

fatisfaciions
,

qu'on lui a demandées, a non
feulement commis d'autres violences, mais en-

core en avoir ufé d'une manière injurieufecon-

trc le Royaume, en déclarant le prétendu Prin-

ce de Galles Roi d'Angleterre, d'Ecoflè & d'Ir-

lande, & porté l'Efpagne à en ufer de même;
Elle s'eft trouvée obligée de garder la Foi Pu-
blique, 8c de défendre l'honneur de fa Couron

Epoux, Grand Admirai d'Angleterre, 6c le Che- 1702;
valier George Rook Lieutenant Admirai , & les au-

tres Officiers de la Flotte furent aulll nommez.
Mais la guerre ne fe fit pas tant, par Mer, que
par Tene. Enfin le Parlement fut prorogé julqu'au

7. de Juillet S. A.
Pendant que cela fe paflbit, en Angleterre, les

Alliez preflbient le Siège, avec plus de confian-
ce, que de bonheur ; foit à caufe de la faifon,

qui tut exti-émement pluvicufe; foit parce que les

Françoisenvoyoient facilement des rafraichifiémenâ

àlaGarnifon, ce qui étoit caufe qu'elle faifoit

de vigoureufes forties. " C'étoit , comme ledit
l'Hiftorien de Louïs XIV, „unc petite ville, qui

n'avoit qu'une rué, fituée fur le bord du Rhin.
Elle coûta à prendre cinquante neuf jours de
tranchée ouverte, & les ennemis y perdirent

plus de monde, qu'ils n'auroient fait, en per-
dant une grande Bataille,y ayant eu fept , ou huit
mille hommes de tuez.

11 faut bien qu'il y pérît autre une bonne par-
tie de la Garnifon,qu'on ne laifia pasderafraichir.

C'étoit, dit nôtre auteur, ]e Marquis de Blai»-

ville, qui y commandoit. Il fit de fréquentes
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6c vigoureufes forties , oii il ruina

fois, les travaux de leur tranchée

ne-, 6c pour prévenir les maux, dont toute

5, l'Europe étoit menacée, en déclarant, comme
„ Elle le faifoit, la Guerre à la France &: àl'Ef-

„ pagne &c. Cette Confédération étoit datée

„ du7.de Mai MDCCII.
Le Parlement remercia la Reine, de la part

qu' Elle lui avoit donnée de ce defléin de faire la

guerre au Roi de France & à fon Petit-Fils. Le
lendemain le Parlement la remercia encore de ce

qu'EUe avoit ordonné que l'on priât, dans les

Prières Publiques, pour la Princefle Sophie; qm,
à fiiute d'Héritiers de .la Reine, lui fuccéderoit,

8cfes defcendans après elle. (î) Il ne manqua pas

de gens mal intentionnez, qui tâchèrent de diffa-

mer la conduite de la Reine j mais ils n'y réiifîî-

rent pas, non plus que les autres Jacobires.

La Reine déclara le Prince de Danemark, fon

(0 Voyez les Annales du Règne de la Reine Anne T. I.

p. 3z.6cfuiv.

, pluficurs

encloiia

des Canons des Ennemis & les obligea de
changer leurs attaques. Enfin la Ville n'étant

plus qu'un amas de ruines, il en fortit,par une
capitulation très-honorable. Il y fut blefle,

aufiî bien que le Chevalier de Croifly, 6c le

Marquis de S. Sulpice
,
qui mourut de fes bief-

fures. Sur la mer

,

dit le même Auteur , les Flot-

„ tes d'Angleterre 6c de Hollande entreprirent de

„ s'emparer de Cadis j mais elles furent repouf-

„ fées.

On a attribué cela au peu de difcipline, que les

Chefs firent obferver aux Troupes
, qui y firent

defcente. Comme elles mirent pied à terre en un
lieu, où il y avoit beaucoup de vin, elles en pri-

rent tant, qu'elles furent hors d'état de rien faire

contre la Ville. On les accula encore d'avoir fait

des infolences , dans quelques Couvents de Reli-
gieufesjcequi leur attira la haine des habitans de
rile,8c leur fit perdre beaucoup de tems, fans rien

faire. Les François ont dit, comme le téhnoignele
P. Daniel, que les Troupes Alliées furent repoul^
fées devant Cadis, 6c que le Marquis de Filladarias

,

qui en étoit Gouverneur, fe défendit avec beau-
coup de valeur £c d'habileté. Mais il efi bien af-

finé que le Chef Anglois ne fit paroître ni l'un,
ne l'autre. „ On dit que l'Efpagnol fut bien fe-

„ condé par quelques Galères Françoifes, dans la

,, défenfe du Fort de Mattagorda, ^où le Comte.
„ Hernand iV«»«w, Commandant des Galères de
„ France 6c d'Efpagne, fit bien fon devoir; mais
on ne loua ni en Angleterre, ni en Hollande,
ceux qui commandoient les Flottes Angloife 6c
Hollandoife, devant Cadis.

Ils réparèrent néanmoins le peu de fuccès, qu'ils

avoient eu devant Cadis, par ce qu'ils firent à
Vigo. L'Hifiorien François dit ,, que le Com-

te de Château-Renaud avoit été cnvové avec
une Efcadre, pour efcorter les Galhons Efpa-
gnols

, qui venoient du Mexique très- riche-

ment chargez , êc les conduire à Cadis ; mais
qu'étant arrivé à la vue de ce port, il trouv*
l'Armée navale d'Angleterre 6c de Hollande,
qui lui bouchoicnt le paffage ; fur quoi il pro-
pofa aux Officiers Efpagnols de les conduire
dans un port de France; mais qu'ils n'y voulu-
rent jamais confcntir, de forte qu'ils fut con-
traint d'aborder dans le Port de Vigo: Qu'il
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J702 » prit toutes les tnefurcs poffiblcs, pourfe défen-

"„ dre dans ce mauvais polte, & fit tianlporter la

„ plus pait de l'or & de l'argent des Gallions à

„ Lago , dans les terres i
que TAdmiial Rvok

„ parut quelques jours après > qu'il mit à terre deux

„ mille hommes, qui attaquèrent le Fort Se les

„ Batcries, qui dcieudoient le Port. Un Au-

teur Anglois, qui a public (i) les Annales de la

Reine Jnïie, que nous avons déjà cité, dit que

le premier, qui le lut fur la Flotte Angloile, fut

le Sr. Beauvoir de Jerfey, qui ctoit Chapel-

lain du Vaiflcau nommé le PetrAmke, & quipar-

loit François, aufiî bien qu'Anglois, comme tont

Tordinairement les Habitans de cette lie, quiell

foumile à l'Angleterre, bien que tout proche des

côtes de France. La Flotte Angloife étant allée

dans la Baye de Lagos,6c ayant apris du Conful

François, en ce lieu- là, avec qui il fitconnoiffim-

ce , où étoit la Flotte des François, en avertit les

Commandans de la Flotte Angloife.

L'Hiftorien de Louïs XIV. dit que l'Amiral

Rook parut quelques jours après j fur cette côte,

ôcmit à terre deux mille hommes à Terre, qui at-

taquèrent le Fort & les Batcries qui défendoient

le Port} qu'ils prirent, après quelque réfiftence,

undis que les Vai(îéauxforç)ientrE.llacade qu'on

avoit faite devant le Port. Le C-omte de Château-

Rmiud ^voymi tout defefperé, envoya ordre aux

Capitaines des VaifTeaux &; des Gallions de les

brûler, fi-tôt qu'ils en auroient tiré les Equipages j

& cependant il mit dans la Ville^ & dans le Châte.iu

un nombre fuffilant de gens pour les défendre.

On n'eut que le tems de brûler fept Vaiffeaux &
d'en faire échouer quatre. Quinze Gallions fu-

rent aulTi brûlez & quatre échouez. Les Anglois

& les HoUanJois prirent cinq VailTeauxde Guer-

re 8c autant de Gallions.

Ils eurent, dit l'Hillorien, neiif cens Hommes

tuez ou blelTez , en cette Expédition. Ils pri-

rent l'Admirai Efpagnol , Mr. d' Mgre Chef
d'Efcadre, le Marquis de la GUfoniere^ Mr. de

Monbault & de la Maifon Forte Capitaines de

Vaifleaux. Les François y perdirent Mr. de la

Rade & de ï Efcalette Lieutenant, de Pont de Fe-

fe, Enfeigne, Fricambauî Capitaine de Vaif-

feau ,6c du Plefis-Liencourt , outre plufieurs blef-

fez. -

Les Anglois & les HoUandois tentèrent en vain

de fc rendre Maîtres de VigoSc furent repouflez,

par le Prince de Barbançon, Gouverneur de la

Province de Galice.

Les Anglois & les HoUandois ne laiflèrcnt pas

d'y fliire du butin. Quand ils furent de retour

de cette expédition; il y eut plufieurs Marchands,

qui foûtinrent qu'ils avoient part aux Retours,qui

étoicnt revenus d'Amérique, ôcqui les redeman-

dèrent aux PuilTances. Ces dernières ne le refu-

ferent pas, pourvu qu'ils prouvaflent bien que ces

Retours leur apparfenoient; ce qui n'étoit guère

poffible ,
parce que ce négoce fe fait,fous d'autres

noms.
Pour la perte des Vaifleaux des François &des

Efpagnols , on en pourra trouver la lille dans les

jinnalei de la Reine Anne, fur cette année.

Pour le profit (2.) qui revint aux Anglois& aux

HoUandois, on ne le peut cftiincr, qu'en confide-

rant que cette Flotte étoit, comme on le difoir,la

plus riche, qui fût jamais revenue d'Ameriqueen

Europe: Que l'or & l'argent qui en fut apporté

fc montoit à vint millions de pièces de huit,

dont les Efpagnols n'en fauvcrcnt que quatorze :

(l) F.n To. Volumes m 8.

(i) Annatii de U Rtint Anne fur cette année pag. 1 39.

O I R E
Que le reftc fut pris 8c emporté, par les An- ifoil
glois & les HoUandois , ou fauve par l'Ennemi,
ou tomba dans la merj parce que les Gallions
furent brûlez ^ ou coulez à fonds : Que des vint

millions de pièces de huit, il n'y en eut qu'un
quart de iauvé 6c les deux parties de prifcs qui de-
meurèrent aux Alliez, outre les Vaiffeaux pris,

& beaucoup d'or 6c d'argent , ôc de Marchan-
difes, qui demeurèrent entre les mains des Particu-
liers.

Le Duc d'Ormont auroit été d'avis d'hiver-

ner en Efpagne 6c d'y retenir Vigo, mais on jugea
en Angleterre qu'il valoir mieux l'abandonner.

La Flotte Angloife s'en retourna en Angleterre
^

où elle aborda le 17. de Novembre, où l'on fit

de grandes réjouïffanccs,mais je ne m'arrêterai pas

à cela.

Au commencement de Mai, le de Marlbo- lyoii
rough entreprit le liège de Bonn , où le Marquis
d'Alcgre, commandoit pour l'Elefteur de Colo-

gne. Cette Ville fut attaquée, félon la métho-
de du fameux Koehorn , avec une très-grande

artillerie
,

qui la réduifit à fe rendre le i f. de
Mai.

Pendant (3) que ce fiege fe fiiifoit, les Maré-
chaux de France de Filleroi, 6c de Boufflers, cxo-

yant furprendre les Alliez difperfez , autour de

Maftricht, de bombarder la ViUe même 6c de

pouvoir aller fe jettcr fur Liège, fe mirent pour
cela en chemin de nuit , 6c s'avancèrent le 9. de
Mai vers Tongrcs, avec une Armée de quarante

mille hommes >i< l'un d'eux fe mit d'un côté de
la ville êc l'autre de l'autre. Cela obligea les

Allicz,quiétoient en chemin, pour fe porter à Ton-
gres, de fe retiier promtement fous le canon de
Maftricht. Cependant les François fe jetterenc

fui Tongres, ou ils ne trouvèrent que deux Ba-
taillons d'Infanterie, celui d'Eft, ?^ celui de
Portmore, qui fc défendirent couragcufement,

pendant vint- huit heures; mais qui turent con-

traints de fe rendre en fuite à difcretion. Cela

donna le tems aux Alliez de fe rendre devant Maf-
tricht. On crut que les Ennemis s'y vouloient

porter, pour engager la Cavalerie des AUiez à re-

paffer la Meufe près de Nimegue, 6c l'Infante-

rie à fe mettre dans les Ouvrages de Martricht^

où ils fe propofoient de la bombarder. Au lieu

de cela, ils trouvèrent l'armée des Conféderez
rangée en bataille, fous le Général Owerkcrk,ÔC
prête à fe battre, -quoique fort inférieure en nom-
bre. Les deux Maréchaux François fe trouvè-

rent embarraffez, fur ce qu'ils avoient à faire, en
cette conjonéture.

Ils parurent en fuite à fept heures du matin

fur une colline, qu'on nomme Duitsberg, avec la

plus grande partie de leur Armée; d'où ils firent

divers fignaux, fins qu'on y pût rien compren-
dre. Le Général qui commandoit les Troupes
des Alliez s'oppofa a tous les deffeins, qu'on pûc
foupçonner, qus les Ennemis avoient. Tous ces

mouvemens n'aboutirent à rien 6c le Général O-
werkerk eut l'honiveur de les avoir oblige/, de fc

retirer. Cependant le Duc de Mailborough é-

tant venu, ils parurent vouloir lui donner batail-

le. Ils firent mettre leur bagage à part 6c mar-

chèrent comme s'ils avoient été difpoiéz «à donner

une bataille; mai^ quand ils virent le Duc prêt à

les recevoir, ils fe retirèrent dans leurs lignes. Le '

Duc voyant qu'il ne les pouvoir pas attirer à urï

combat, réiblut de les forcer. C'ert et que l'on

voulut faire du côte du païs de Was, où les ,

Fran-'

(3) Annales de U Reine Anne fut cette année, p. 1 18,
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j-o» François avoienc fait des lignes fortifiées en di-

vers lieux, pour empêcher les courtes des Alliez,

fur leurs terres. (i)Enetî-ct le Génenl Koehoorn&c

le Baron 6>.îr en vinrent heureulement a bout, en

deux endroits, llms y pcidie beaucoup de mon-

de, le 27. de Juin. A:ùf/;p(?r« fur tout n'y perdit,

que trois ou quatre hommes , mais l'autre attaque

coûta beaucoup plus de monde, parce que le

polie étoit beaucoup mieux fortihé.

Le matin (i) du zj. de Juin, les Lignes des

François à la pointe de Callo, furent forcées,lans

beaucoup de peine j après quoi on mit le ku a

quelques mailons, comme on en étoit convenu a-

vcc Mr. le Batoti d'Opdam ; qui partit cette mê-

me nuit, pour fe rendre àEkcren, oîi dcvoit é-

tre le quartier général i dans le dellein de fe pré-

fentcr, ce même jour, aux lignes d'Anvers; pour

alarmer les Ennemis, & les empêcher défaire au-

cun détachement pour la Flandre. L'Armée (3)

s'étant rendue à Ekeren, on y reçut des Let-

tres du Duc de Marlborough 8c' de Mr. d'Ower-

kerk, qui donnoient avis de leur marche, &qui
difoient encore que l'Ennemi avoit décampé &
s'écoit approché de la Demerj d'oi^i il lui feroit

facile d'envoyer des troupes, vers les lignes d'An-

vers. On en concluoit qu'il falloit fe tenir furfes

gardes, & que cependant on obferveroit l'Ennemi,

avec la grande Armée de l'Etat ôc qu'en cas qu'il

fit quelque détachement, on ne manqueroitpas

d'en faire autant. Cet avis étant conforme à ce

qu'on rapportoit qu'un corps de Cavalerie Enne-

mie, qui s'étoit avancé du côté de Dieft^ il fut

unanimement réfolu , dans un Confcil de Guerre,

qui fe tint l'après-midi, que puis que le Camp
d' Ekeren ne confiltoit qu'en treize Bataillons &
en vint-fix Efcadrons & que la gauche n'étoit

point couverte; l'Ennemi pourroit , avec des for-

ces fuperieures, lui couper non feulement la com-
munication de Berg-op-Zoom & de Breda, mais

auiH de Lillo ; le plus expédient étoit d'envoyer

les gros bagages à la première de ces Places

(comme on l'avoit fiit le jour précèdent j au foir,

& de changer de Camp, pour s'approcher de Lil-

lo, au premier avis, qu'on auroit des mouvemens
des Ennemis. En effet on avoit apris vers le

Midi, que les François étoient fortis de leurs Li-

gnes, avec un grand nombre de Troupes; &les

Gardes des AUiez les apperçurent bien peu après.

Les Généraux des Etats s'étant avancez s'apper-

çurent en effet que l'Ennemi défiloit, avec un

gros détachement de troupes, vers Houwen &
Stabioek, dans le defTein de couper les troupes

HoUandoifes. Sur cela on réiblut, ians délai,

de le prévenir, fi cela fe pouvoir, en faifant re-

tirer l'Armée. Mais cela n'ayant pu fe faire af-

fcz promtement, l'Ennemi parut de tous cotez.

On en vint aux mains, & le combat devenu vio-

lent , en plufieurs endroits, dura depuis trois

heures après midi
,
jufqu'à la nuit. Le fuccès de

ce combat parut, plufieurs fois, douteux; jufqu'à

ce que par la bravoure des Anglois & des HoUan-
dois , & des autres Nations qui étoient à la fol-

de des Etats, le village d'Ekeren fut occupé Se

retenu malgré les François. La Cavalerie, com-
mandée par le Général Major Hompès^k battit a-

vec beaucoup de bravoure. Elle efTuya non feu-

lement le feu des Ennemis, qui fut très-vif pen-

dant trois heures, 6c les obligea même de fe reti-

rer. On a toujours remarqué que la premier
choc des François efl difficile à foûtenir mais
qu'en leur refiltant, ils fe lafTent. Dans cet-

te occafion le Lieutenant Général. F<z_^e/ fut blefTé

à la ête 6c au pied , mais fes blefTures ne fu-

rent pas dangercufes. Il y en eut encore d'au-

tres d'entre les Officiers, qui curent le mê- 1703.
me fort. Au commencement du Combat ^l'En-

nemi s'étoit emparé de quatre pièces de Ca-
non , mais il fut bien-tôt obligé de les abandon-
ner, & les Alliez leur en prirent un des fiensj

avec quelques munitions de Guerre a quelques pai-

res de Timbales, deux Etendarts des Gendarmes
& quelques Drapaux. Ils firent auilî prifonniers

li: Colonel du Régiment du Marne ^ un Lieute-
nant Colonel,& divers Officiers fubalternes. Il en
demeura, encore beaucoup fur le Champ de Batail-

le. On fut même depuis, par quelques Prifon-
niers, qu'ils avoient emmené à Ekeren plus de
quatre cents blelTez, outre plufieurs autres, qui
furent emmenez ailleurs.

11 n'elt rien dit, dans cette Relation du Gene-
ral de l'Armée de Etats G. G. ou du Baron d'O/»-

dam, qui voyant que les François étoient fupe-

rieurs, en nombre , 6c ne comprenant pas com-
ment l'Armée qu'il commandoit, pourroit fe ti-

rer d'affaire, fe retira à Breda, avec trente Che-
vaux , & écrivit aux EE. GG. que les Fran-
çois, qui étoient près d'Anvers, ayant reçu ua
renfort confîdcrable de leur principale Armée, le

30. de Juin, avoient environné les troupes, qui

étoient fous fon commandement, & les avoient

mifes entièrement en déroute; qu'il s'étoit reti-

ré avec trente Chevaux à Breda, 6c qu'il nepou-
voit dire l'état, où étoit le reftc. Cette nouvelle

caufa une grande confternation à la Haie, où les

Etats furent afTemblez, jufqu'à une heure après

minuit. Ils envoyèrent trois Députez,avecde l'ar-

gent , £c des ordres
,
pour prévenir les mauvaifes

fuites, que cet accident pourroit avoir. Les Dé-
putez rencontrèrent , fur la frontière, un Cour-
rier, avec une Lettre de Mr. Hop, Député à
l'Armée, qui écrivoit aux Etats comment l'affai-

re s'étoit pafTée , 6c qui caufa une joie d'autant

plus grande, que la Lettre, qu'ils avoient re-

çu du Général leur avoit donné de chagrin.

On n'a pas laifTé de juger plus favorablement

de lui, dans les (4) annales de la Reine jinne

^

où après avoir dit qu'on fit chanter le Te Deum
à Paris, fur une acSHon, qui étoit afîèz équivoque^

on ajoute „ que le plus fpccicux fondement
j

„ que les François avoient de leur prétendu a-

,, Vantage , étoit la retraite du Général Op-
„ dam, qu'il écrivit de Lillo 6c où il rcccnnoic

„ qu''il avoit fait unjugement trop précipité du dan-

„ ger éminent , oh étoit toute VJrmée, puis que les

„ Ennemis la preffoient avec une fuperiorité , à la-

,, quelle on ne pourroit pas réfifler , à un coup depif-

„ tolet du lieu m il étoit , y où aucun fecours né

,,
pourroit venir, pour le mettre en état de défendre

j, le terrein, OH il [e trouvait, llajoûtoit qu'//i'(;«-

droit avoir repris le commandement de l'Ar-mée 5

y que les Officiers Généraux (^ les autres Offi-

ciers ne faifoient point de fcrufule d'oheïr àfes Ordres %

mais que [entant que Veftime générale qu''on avoit eue

pour lui , étoit diminuée , i^ qu'on le regardait corn-

me un homme indigne de commander les Forces deVE-
tat , // avoit demandé aux Députez dé leurs H H.
Puiffiances ,

qu'il lui fût permis d'aller à la Haie^

pour peu de jours, afin de fe jujlifier ; comme il le fit

en effet, par une Apologie manulcrite, où il fe

fervoit de cette diflinélion, qu'il n'avait pas fait

ce qu'il voudrait avoir fait , mais le meilleur de ce qu'il

pouvait faire. F n effet, on ne pouvoit pas nier,

félon la remarque de l'Auteur des annales de la

Reine Jnne, qu'il n'eût fervi fa Patrie, pendant

plus de trente ans , avec une fidélité , où l'on ne
• pou-

(4^ Tom. II. pag. 130. & fuir^
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pouvoit rien trouver à redire, & avec beaucoup
" ' dezcleÔc décourage. Pour cette dernière ac-

tion , ayant été coupé, par les Ennemis, &
n'étant pas en état de regagner les Troupes de

rfitat } il ne lui rcftoit rien d'autre à faire, qu'à

s'empêcher de tomber entre les mains de l'Enne-

mi >
puifque s'il avoit été tué, ou pris, ce qui

ne pouvoit pas n'arriver point , les Alliez n'en au-

roient tiré aucun avantage. Mais c'eil le malheur

des Grands hommes, qu'ils font cenfurez par les

moindres perlbnnes, qui n'ont point d'cgard aux

motifs, qu'ils peuvent avoir eus, mais feulement

à l'événement.

Si l'on lit même la Lettre du Général Slan-

guenburg aux Etats Généraux, datée du i. deJuin

à Lillo, 6c qui vint à la Haie, après celle de

Mr. le Général Opdam, 6c celle de Mr. Hop;

on on pourra bien voir ,
qu'il n'y avoit eu

que du malheur , dans la conduite du fecondw

Slanguenbur-g à'iîoil aux Etats „ qu'à près que,

„ par les ordres de leurs HH. PP. l'Armée a-

„ voit été réduite à treize bataillons 6c à vint-

„ fix Efcadrons, 6c que l'on eut trouvé bon

5, que cette petite Armée marchât de Stabroek

„ vers Ekerenj le Comte de Tilly 6c lui a-

5, voient repréfenté la mauvaife fituation de leur

„ Camp, avec fi peu de Troupes, à trois quarts de

„ lieuë des lignes des Ennemis qui étoient

,

„ félon le rapport du Général Koehorn , en é-

„ tat de rallémbler cinquante Bataillons , depuis

„ Lier jufqu'à Oflende, outre le fccours qu'ils

„ pouvoient tirer de l'Armée du Maréchal de

„ BoLiflers; au lieu que les Troupes des Etats

„ ne pouvoient pas être fecourues à tems, mé-

„ me par Koehorn; Que le Comte de Tilly 6c

„ lui jugèrent que l'Ennemi étant fort fupe-

„ rieur en nombTe, pourroit couper la retraire

„ aux Troupes des Etats : Que l'Ennemi étoit

„ plus fort, dans fes Lignes, que l'Armée de

„ l'Etat : Que la grande Armée des PP. UU.
,, avoit padé le Jecker, 6c que celle de l'En-

„ nemi s'étoit avancée auffi loin que Tirlemont,

„ 6c que l'on avoit appris que l'Ennemi at-

„ tendoit plus de Troupes dans les Lignes: Que
„ ncantmoins quand on avoit repréfenté tout

„ cela, on n'avoit pu obtenir autre chofe, fi non

„ qu'on envoyât les gros Bagages à Berg-op-

„ Zoom ; ce qui ne fut fiit qu'au même tems ,

„ que le Maréchal de Bouflers entra, dans les

„ lignes des François , avec un corps confidera-

„ ble de Cavaliers 6c de Dragons, 6c foixante 6c

„ dix Compagnies de Grenadiers : Que , fans

„ perte de tems, ils firent fortir toutes leurs

„ troupes de leurs lignes, avec le Marquis de Bede-

„ mar, èc le Prince Serdas, Villcroi le Fils, 6c

„ plufieurs Officiers Généraux : Qi-i'ils avoient

„ marché, av^ec une diligence incroyable, 6cpof-

„ té une cmbufcade fur la droite , devant la

,, gauche des Hollandoisj qu'ils s'étoient avan-

„ ccz , avec la principale partie de leur Armée à

„ Cappelle, derrière le Camp des Etats, avant

3, qu'on fût informé de leur dcflèin 6c de leur

„ marcherQLi'il n'en avoit été averti, quelors qu'el-

„ le fut invcltie,mais que lui 6cle Comte de Til-

„ ly, 6c quelques Généraux Majors, en faifant le

,, tour du Camp HoUandois, avoient vu une em-

„ bufcadc de Dragons, environ à une heure, près

,, de la Garde à cheval des HoUandois : Qu'ils

„ avoient jugé que le delfein de l'Ennemi étoit de

,, les attaquer , cc qu'ils avoient fait mettre leur

3, monde en armes, en avertiffant le Général

9> dece qu'ilsavoicnt^âit. Qu'un fentinelle qu'on

j, neral de avoit mis , au haut de l'Eglife

„ d'Ekercn , avoit averti qu'il venoit un gros

„ corps de Troupes vers Capelle & qu'il s'avan- 1703,

„ çoit inctflamment} fur quoi le General d'O/»-

„ daf» fe réfolut de fe retirer Ibus le Fort deLil-

,, lo, 6c donna ordre à deux Efcadrons de Dra-

„ gons de fe rendre Maure du polie d'Houwen,
„ pour couvrir la marche de l Armée: Qucpen-
„ dant que le même Général étoit occupé à ré-

„ gler leur marche, on apprit que l'Knnemi s'é-

,, toit avancé jufqu'à Houwen 8c avoit repoufie

„ ces deux Efcadrons de Dragons, par où il avoit

„ coupé le chemin à Lillo : Qiic le Brigadier

„ Schukmberg fut envoyé,pour prendre un autre

„ poile, qui étoit déjà occupé par l'Ennemi:

„ Que l'Ennemi s'étoit avance 6c avoit faifi tous

„ les paffages : Qu'enfin l'Ennemi avoit com-

„ mencé à attaquer lesHollandois,à trois heures,

„ 6c que le feu avoit duré très-violent jufqu'à

„ huit heures.

On pourra trouver par les autres circonftance,

dans la fuite de la Lettre àuSlanguenburg, que les

HoUandois fe dégagèrent courageufement de l'Ar-

mée Françoife
,

quoi que beaucoup fuperieurc

à la leur.

Le P. Daniel\t reconnoit,en quelque maniè-

re, en difant qne l'Armée des Etats etoit cam-
pée, dans un lieu fort avantaguex, coupé deca-

naux, de digues, de Watergankes, 6c de Haies.

Ce furent plufieurs combats, que l'on donna, les

uns après les autres
,

pour pouffer les Ennemis,
de poile en pofte. „ Les Troupes Françoifes,

„ dit-il^ Y firent paroître une valeur Hc unecon-

„ ftance extraordinaires, étant obligées de forcer

„ les digues, 8c les autres obftacles à chaque pas.

„ Ce combat, de polie en polie, fut continué

„ jufqu'à la nuit. Les Ennemis y feroient tous

„ péris, n'ayant plus
,
pour fe retirer, qu'une

„ feule digue, dont les François 6c lesEfpagnols

„ s'étoient rendus Maîtres } mais le Général i'/a-

„ genboiirg ( il devait y avoir Slanguenburg ) leur

„ ayant vivement repréfenté qu'il falloit ou pe-

„ rir, ou forcer cette digue, ils le firent ; après

,, un combat fort opiniâtre , où ils perdirent bien

„ du monde. Ils furent pourfuivis, jufqu'à on-

„ ze heures, dit-on^ dufoir, dans leur retraite.

,, Il fe retirèrent, en fuite en confufion, fous le

„ Fort de Lillo. Le Gouverneur du Fcrt de

„ St. Philippe fortit, à ce qu'on dit, fur eux,
avec la Garnifon. Il leur fi: trois cents pri-3?

fonniers, 6c leur prit trois cens chariots char-

„ gcz de munitions de guerre 6c de bouche.

„ Les HoUandois, de leur propre aveu, eurent

„ deux mille 6c deux cents Soldats tuez, ou blef-

„ fez, huit Colonels, autant de Lieutenants Co-
„ loncls , fix Majors, trente fept Capitaines,

,, cent foixante fix fubal ternes. On leur fit fept

„ cens prifonniers, on leur prit fix pièces de Ca-

„ non , deux gros mortiers, quarante petits,

„ toutes leurs tentes 6c quantité d'équipages.

Les Lettres deA/r;.//o/> 6c Slanguenburg ne par-

lent pas ainfi, ni aucune relation Hollandoife,

que l'on fâche.

„ Les François, continue VHi[}orien^ y curent

„ cinq cents hommes de tuez. Nous y perdîmes

,, Mr. de Seguiran^ Colonel du Régiment du

„ Maine, Régiment qui fit des merveilles, & y
„ perdit trente Officiers. JSfous eûmes huit cents

„ quarante blefiez 6c de ce nombre furentlcDuc

„ de Mortemare Colonel , les Srs. Briffant^ Du-
„ ret^\e Chevalier de Sourches ^ Mar///acE^cmpt

„ des Gardesdu Corps. CoarT'///?, Colonel dans le

„ Régiment du Maine , fut fait Prifonnier. Tous

„ les Officiers généraux y firent voir leur valeur

„ 6cleurhabileté.C'étoientleComtcde Guifcard^

„ le Duc de ni/eroi, les Marquis de Ga£îon &c
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ijoz. j) de Bay lAeuten^ns Généraux; le Duc ^f Gui-

„ ci^e, le Prince à'Epinoi^ le Comte de HornMz.-

„ rêchaux de Camp, de Labadie, & Grimaldi

„ Brigadiers. Voilà ailurément bien des Offi-

ciers, qui s'aquiterent de leur devoir, dans l'Ar-

' mce de France. Il n'y a pas lieu de douter, que

ceux , qui étoicnt à la iolde des Etats Généraux

,

ne fuflent auffi des gens de la même forte j
puis

qu'étant, en moindre nombre, que les François,

ils leur tinrent tête, pendant quelques heures. A
l'égard du nombre des morts, il eft certain qu'on

les groflit un peu ; s'ils eullcnt perdu autant de

gens que l'on dit , il y auroit auOî eu plus de morts

,

du côté des François.

Les Etats avoient, auffi bien que leurs Enne-

mis, une Armée plus confiderable en Campagne;
mais elle étoit pour couvrir leurs frontières.

Outre cela, le Duc de Marlborough avoit une

Armée particulière, compofée d'AngloisSc d'Alle-

mands,qui fembloient devoir rappclier les François

fur leurs frontières. Mr. a'f /?(?/>«(îf quicommandoit
dans Limbourg,avoit ordre d'en démolir les murail-

lcs,8c d'en faire fauter le Château, parce qu'il n'é-

toit guère pofiiblc de défendre cette Place. Mais
il fut prévenu & fe trouva obligé de fe défendre

contre les Anglois, commandez parle Duc de

Marlborough". 11 a s'y défendit, depuis le i 5. de Sep-

tembre jufqu'au dix-neuviéme; auquel il obtint

qu'on lailTeroit aux Officiers leurs équipages, &
aux Soldats ce qu'ils avoient.

Le 16. d'Août le Comte de Noyeïks fut en-

voyé, pour s'emparer de la Ville d'Hui, dont le

Gouverneur abandonna une partie , £c fe retira

u delà de la rivière où il y avoit trois Fortsl, &
aoupa le pont qui étoit fur la rivière ; mais ces

Forts furent emportez le zf . d'Août.

La Ville de Gueldres, qui donne le nom aune
des Provinces Unies , après un Bombardement

;

ôc une efpece de Blocus de quatorze mois, fut

Tendue par Betbis
.,

qui y commandoit pour la

Franc- ; quoi qu'elle ne lui fût pas de grand ufa-

gc, parce qu'elle eft trop éloignée de la frontière.

On avoit tenu confeil, il n'y avoit pas long-tcms,

dans le Camp où étoit l'Armée Angloife & Hol-
landoife, pour favoir ce que l'on pourroit faire,

pour fe venger de ce qui étoit arrivé à Ekeren.

Ce fut le Z4. d'Août , dans le Val Notre Da-
me. Le Duc de Marlborough s'y trouva, avec

les Députez des Etats Généraux qui étoient Mrs.
dCO'werkerk 5c Slangenburg. Il y avoit encore les

Lieutenants Généraux 8c plufieurs des Majors Gé-
néraux.

Il s'agifToit de favoir ce que l'on pourroit Eli-

re , quand on auroit pris Huy. On propofa d'a-

bord d'attaquer Limhourg^ mais les Généraux,
dont on mettra les noms ci-delTous, furent d'avis

qu'on attaquât plutôt les Lignes entre la Mehagne
& Leuwe petite ville du Brabant, comme étant

uneentreprife très-glorieufe & très-avantageufe à

l'Armée des Alliez. Ils jugeoient auffi qu'on
pourroit %ix.z(\\iev Limbourgy par un détachement

,

îorfquc la failbn fcroit plus avancée.

Le Duc de Marlborough & plufieurs autres Géné-
raux turent d'avis d'entreprendre l'attaque des Li-
gnes,pourlesraifons fuivantes. i. Que les Ennemis
ayant de grands Magazins à Namur, pour faire fub-

fiftcr leurArmée,& que les Alliez étant fuperieurs

par le nombre de leurs Troupes , & par là en état

de donner de l'ombrage aux François, de ce cô-
té-là ; ils feroient obligez

,
quand on leur auroit

pris Hui, de mettre une plus forte Garnifon
dans Namur, pour la fureté de leurs Magazins,
la fuperiorité des Alliez feroit encore plus gran-
de, & que les Ennemis feroient encore moins
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en état de s'oppofer à leurs efforts. 2, Que les 17"^'
Alliez avoient devant eux un tencin uni, qui

avoit plus de deux lieues & demie d'étendue,

&

où l'on devroit comme il fcmbloit, attaquer leurs

lignesjSc vu que toute l'Armée Alliée pouvant agir ,
il fcroit hors d'état de les défendre contre elle,

dans une fi grande étendue. 3. Que fi IcsFran-
çois vouloient fe réfoudre à un combat, après ce
que l'on avoit cherché pendant toute la Campa-
gne; on devroit embrafier cette occafion, parce
qu'on avoit alors une fuperiorité fur eux, que l'on
n'avoit jamais eue. 4. Que Çi l'on n'attaquoit pas
l'Ennemi

, par cet endroit , avec les meilleures
Troupes, qu'on eût eues & avec une luperionté,
à laquelle on ne pouvoit pas s'attendre l'année
fuivante ; il feroit clair non feulement pour les

Alhez
,

que l'on décourageroit , mais tucore
pour les Ennemis,qu'ils avoient raifon de vanter
leurs lignes, ce qui les engageroit à les forti-

fier encore davantage , consme étant une bar-
rière infurmontablc

, pour les Alliez, f . Que
fi l'on n'attaquoit pas les lignes, il n'y auroit
autre chofe à faire, que de fc retirer de l'autre

côté de la Mcufe, ou dans la Mairie de Bolduc;
parce qu'il y avoit plus de fourrage,que là où l'on

étoit; & que le premier deshonorcroit l'Armée
des Alliez, qu'on diroit n'ofer pas approcher des
Ennemis, qu'une rivière entre deux; à: le fécond
feroit dangereux, pour l'Etat, & avantageux à
fes Ennemis, qui pourroient fe fervir commodé-
ment de leurs Magazins, ce qui les mettroit en
état d'entreprendre quelque chofe ; & qu'au con-
traire, en attaquant les Lignes, on pourroit a-
vec l'aide de Dieu , efperer une viftoire com- •

plete, dont les fuites pourroient être plus avan-
tageufes

,
qu'on ne pourroit prévoir; & que G.

l'Ennemi trouvoit à propos de fe retirer , on le

pourroit pouffer, avec avantage. 6. Que ceux, qui
étoient de cet Avis, confideroient auffi que l'En-
nemi étant fuperieur en Italie, &dans l'Empire,
& ayant plus de troupes que fes Ennemis, excep-
té dans les Païs -Bas ; tous les Alliez avoient les

yeux attachez fur l'Armée delà Reine d'Angleter-
re &: fur les Etats, Se que ces Alliez ne manque-
roient pas de les blâmer de ne pas faire ce qui fe

pouvoit faire, pour les aider.

Ces raifons furent mifes par écrit 5c fignécspar
les Officiers Généraux Anglois, Danois, Lune-
bourgeois & Heffiens. Mais les Députez & les

Généraux des Provinces Unies retuferent de ha-
zarder leurs Troupes à une Aélion; qui, com-
me ils dirent, ne pouvoit être tout au plus que
douteufe, & dont tout l'avantage ne feroit autre
chofe, que d'obliger les François à fe retirer dans
leurs Places fortes ; au lieu que fi les François a-
voient le defllis, les Provinces Unies feroient ou-
vertes à leurs courfes.

Les Etats, étonnez encore de l'affiiire d'EIce»
ren, jugèrent qu'il ne falloit pas s'expofer à une
invafion, fi, par malheur,ils avoient le defibus;

outre que les défiances, qui ibnt entre lesvoifins,

empêchent prefque toujours qu'ils ne fe fient les

uns aux autres. Cependant ils ne purent fiiirc

fouhaitcr la paix aux François, que par une glo-
rieufe vidloire qu'ils remportèrent en Allemagne,
fur eu.-ç, l'année fuivante.

Pour celle-ci, on ne fit autre chofe con-
tre la France, que prendre la ville de Lim-
bourg , mauvaife place. Le P. Daniel dit (i)

queZ)? Reigrtacy Gouverneur de Limbourg, qui

y commandoit une Garnifon de fcpt cens hom-
mes,

(i) Hirtoire abrégée du Règne de. Louis XIV. fur le 1-.

de Septembre |de cette année 17*3,

Kkk



44^ HISTOIRE
,,02 mes, ;woit orJie du Roi de l'abandonner, de dé-

"^'molu-lcs murailles, & d'en faire fiuiter le Chà-

teaii ,
parce que la Place ne valoic rien. Mais

ayante ce prévenu, il ne leput£iire, & pnt le

parti de fe défendre, comme il le pounoit. 11

s'y défendit, depuis le 13. du Mois,iufqu'au ip.

Il fut obligé de rendre fes gens prifonnicrs de

guerre-, à condirion qu'on lailîeroic aux Officiers

leurs équipages & aux Soldats ce qui leur appar-

tenoit.

Les Anglois (i) racontent la chofe un peu au-

trement j car ils difent qucLimbourg fut inverti

le 10. de Septembre 6c pris le 28. du même

mois } à condition que les Officiers & les Soldats

emportcroicnt leurs bardes, & qu'on donneroit

aux Officiers douze charretes pour voicurer leurs

hardcs; pourvu qu'ils ouvrirent leurs portes une

demie-heure, après cette capitulation. Ce fut

ainfi que finit cette Campagne, dans les Païs-

Bas. Sur le milie» d'Oftobre, (z) l'Archiduc

Charles, qui ell à prefent Empereur, arriva à

DufTeldorp ; où le Duc de Marlborough ne man-
j

qua pas de lui aller rendre une vifite, au même
mois }

pour le féliciter de fon avènement à la Mo-
narchie d'Efpagne, à laquelle il devoir en effet

fucceder , félon le projet que les Alliez en avoient

fait, qui s'obligèrent de le foûtenir fur le Thrô-

ne, malgré la France. Comme nous avons évi-

té de parler de ce qui s'efl pafîé en ce tems-là

,

trop loin des Provinces Unies, nous n'en parle-

rons pas. Dans la viflte,que le Duc rendit au Roi

Charles, ce Prince, en ôtant fon Epce de fon

côté, & la donnant au Duc, lui dit en Fran-

çois : Mylord ,
je n'ai pas honte de dire, que je

juis un pauvre Prince, i3 que je n'ai que la Cape^
l'Epée. La dernière n''eft pas devenue pire, parce

que je V ai portée un jour.

De là le Roi d'Efpagne, comme on le nom-

moit alors, alla dans les Provinces Unies, & fe

rendit le 2. Novembre, à la Haie, oii il fut reçu,

avec beaucoup de joie Se de magnificence. Il al-

la en fuite en Angleterre , oi;i il fut reçu de

même, & d'où il alla enfuite en Efpagne. Mais

comme nous ne voulons pas parler de ce qui s'eft

pafîé, trop loin de ces Provinces; nous ne di-

rons rien de ce qui fe pafTa depuis en Efpagne.

C'efl aux PuifTances intcrelTées d'employer des

gens habiles ÔC bien inftruits, pour en régaler le

Public, fans fe fâcher fi l'on dit d'EUes, ce qui

ne leur efl pas avantageux , auflî bien que ce

qui l'ed:. Nous finirons l'Hifloire de cette an-

née, par ce qu'on dit de ce qui fe pafTa fur la

mer, entre les Nations Maritimes. L'Hifloire

abrégée de Louis XIV. dit que les Anglois ayant

voulu fiiire une defcente à la Gardelouppe fur les

côtes de l'Amérique, ils en furent repouflez.

Le Marquis de Coëtlogon étant en mer,avec

cinq Vaifléaux de guerre, rencontra, à la hau-

teur de Lisbonne, une Flotte Marchande d'en-

viron cent Voiles, efcortée par cinq Vaifléaux

de Guerre. Il s'attacha d'abord à ceux-ci, &
après un combat de quelques heures fort opi-

niâtre , il en prit quatre à l'abordage , & coula

à fond le cinquième. Cependant la Pâlotte mar-

chande profita de la longueur du combat, pour

fe fauvcr aux Ports du Portugal, qui s'étoit dé-

claré contre la France; & il n'y eut que peu de

ces VailTcaux de pris. Cela arriva le zz. de

Mai.
L'Amiral Anglois Rook, le 6. de Juin, fitune

cmrcprile fur lîelle-Ue , à l'embouchure de la

Loire. Il y débarqua quelques Troupes, qui

^i) Voyelles Annales dt la Reine Anne T. II. pag. z8.

^i) Là-mtme p. 54.

invertirent le Fort ; mais il fut oblige de rem-
barquer .'es Troupes, fans avoir rien tait, comme
il étoic arrivé à plufieurs autres

,
pour y avoir

trouvé plus de réfiflence, qu'ils ne croyoient. II

tenta aurti une defcente fur l'Ile de Groùais, fans

en pouvoir venir à bout ; à caufé des troupes qui

y étoient,2c des Milices. „11 fit,r/// rjuteurde la

„ Fie de Louis XIF. quelques autres tentatives inu-

„ tiles, & après s'être encore promené quelque

,, tems, le long des côtes de France; il retourna en

„ Angleterre, fans avoir rien fuit; mais c'étoit,

„ dit l''Auteur, beaucoup fiiire,que d'obliger le

„ Roi [^de Fiance) d'avoir des troupes par tour,

„ Se par conféquent d'afFoiblir fes Armées. 11

faut avouer que les efforts , qu'on fit contre les

côtes de ce Grand Royaume, ne réufîîrcnt point;

mais il faut aulli convenir, que les tentatives fem-
blables

,
que l'on fit contre les deux PuifTances

Maritimes, n'eurent pas un meilleur fort. Mais
on fit beaucoup de tort à leur commerce, en at-

taquant leurs Flottes Marchandes; comme fit cet-

te année le Comte de S. Paul, qui attaqua le 10.

d'Août une Flotte Hollandoife de deux cens Voi-
les, efcortée par quatre VaifTeaux de Guerre, dont
il prit trois à l'abordage. Se brûla, ou prit trente

un des Vaiffeaux Marchands.
Il arriva (3) en Angleterre 6c en Hollande une

tempête fur les côtes, qui leurcaufi, auffi beau-

coup de pêne, le z5. de Novembre S.A. entre

les 1 1. Se les iz. heures de la nuit, à laquelle on
ne fe fbuvenoit pas d'avoir vu un femblable orage.

Le vent étoit Ouërt-Sud-Ouëft, Se on vit, dans
l'air, quantité d'éclairs, depuis ce tems là juf-

qu'à lépt heures du matin. Cette bourrafque àba-
tit quantité de Cheminées,de devans de Maifons,
6c même de Maifons entières. Beaucoup d'Ar-
bres furent auflî arrachez, ou rompus par le mi-
lieu ; des toits de diverfes tours furent enlevez , le

plomb des Eglifes Se de divers Bâtimens/ut rais

en rouleaux , & jette à terre. Cet ouragan fut

auffi caule de la mort de plufieurs perfonnes, Se

entre autres l'Evêque de Bath 13 de //Wjfutécra-
té en fon lit, avec fon Epoufe, par la chiite de fâ

Maifon Epii'copale, trop vieille 6e trop mal a-

puyée. Plufieurs autres furent bleffez, Se d'autres

fauvez, comme par miracle. On eftimoir la per-

te, qui avoir été faite à Londres Se à Weftraunf-
ter à un million 8c demi de Livres Sterling, Se

celle, que l'on fit à Briftol, à cinq cens mille de
la même monoie. Mais on fit une perce encore
plus grande fur la mer, puifque, non feulement

plufieurs Vaiffeaux du Roi, mais beaucoup d'au-

tres, qui écoient à des Particuliers, fe perdirent.

On voitjdans rAuteur,la lifte de treize Vaiffeaux,

qui fe perdirent 6c le nombre des Matelots
,

qui furent au nombre de mille cinq-cens-dix-

neuf.

Il fe fit auffi de la perte en Hollande Se parti-

culièrement à Amfterdam, où l'on vit un très-

grand nombre de cheminées rompues. Se de toits

brifez.Quantité de maifons dont ledevant 6e le der-

rière finifibient en pointe, avec des ornemens dont
onfefervoitautrefois,pcrdirent ces ornemens. Le
quart de la Frife fut mis fous l'eau, dont la vio-

lence rompit les digues. L'Amiral yîllcmonde
,
qui

étoit arrivé depuis peu de jours du Détroit, cïïiiya

la tempête, en perdant quelques Mats. L'Ami-

ral Callemherg, avec une Efquadre de Vaifîeaux

de Guerre, & une Flotte de Vaiffeaux Marchands,

que l'on attendoit du Teffel dans la Meufe, fut

iettè fur les côtes de Norwcguc.
L'Ar-
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L'Archiduc, avant que de partir pour l'Efpa-

giie, demanda aux Etats Généraux, qu'on lui re-

mit la Province de Limbourg, qui avoit appar-

tenue à la Couronne d'Elpagnc. Les Etats la

lui accordèrent Scie Comte de Zinzendorf en alla

prendre la poneflion ; apparemment pour engager
l'Empereur fon Frère a la garder , contre les

François, ce qui néanmoins etoit difficile, en ce

tems-là V fi la France eût eu de l'avantage , dans

la Campagne fuivante.

Les Etats Généraux firent prier la Reine
^ 't- d'Angleterre, dès le commencement de cette an-

née, par leur Ambafladcur qui étoit à Londres, de
vouloir leur envoyer le Duc de Marlborough à

la Haie i pour concerter, avec lui, ce qu'il tau-

droit faire, l'Eté fuivant, pour le bien des

Conféderez. La Reine le leur accorda j le Duc
pafla la mer en Janvier & retourna en Angleter-

re, au Mois de Février. 11 fcmble que ce fut,

pour délibérer, s'il n'éroit pas plus avantageux de

transporter le théâtre de ia guerre en Allemagne i

pour empêcher que les François ne contraignif-

îént l'Empire d'entrer dans leur parti, à caufe de
la foibleflé de la Maifon Impériale} & que l'Italie

ne tombât dans la dépendance de la France j que
l'on accufoit, plus que jamais, d'afpirer à la Mo-
narchie Univerfelle; comme on avoit fait autre-

fois l'Empereur Charles V. 2c fon Fils Philip-

pe IL
Le Maréchal de Tallard s'étoit rendu Maître

de Briflac, & avoit repris la forte Ville de Lan-
dau, après avoir défait l'Armée de l'Empire près

de Spire. L'Elefteur de Bavière, qui avoit au-

paravant été fort attaché à l'Empereur, fe décla-

ra ouvertement pour la France. I! fe rendit maî-
tre des villes Impériales Lime, Ratisbone, Augs-
bouig & Paflau ; & comme il étoit foûtenu par

l'argent de la Fiance, il fe préparoit comme on
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l'Europe, d'ordonner au Duc de Marîborough,
de confulter feneufcment les EE. GG. fur les

moyens les plus prompts de fecourir l'Empire ôc
d'envoyer au delà de la Mer, des Troupes, pour
dèhvrer l'.^llcmagne de fon entière ruine : Qu'il
n'étoit ni jufte, ni avantageux d'arrêter lès Trou-
pes de S. M. fur les frontières des PP. UU. oii
il ne paroidbit aucuns Ennemis, & qui étoienc
couvertes par de grandes rivières, ou par des pla-
ces fortes

} pendant que l'Empire étoit défoie par
le fer & le feu

, que les François employoient
pour cela.

La Reine répondit que le Duc de Marlboroueh
ayoïtreçu ordre, de fa part, de voir avec les
Etats Généraux

, par quel moyen on pourroic
tirer au plutôt rEmpereur & l'Empire du dan-
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ger eminent , oii Us étoient.

Pour exécuter cela, le Duc partit d'Angleter-
re le ip. d'Avril & fe rendit en Hollande en deux
jours, où il eut le 2. j . une conférence , avec des Dé-
putez des EE. GG. fur les mcfures, qu'on pour-
roit prendre l'Eté fuivant. Une partie des Gar-
nifonsde Mailricht & de Liège, fliifoient foi-
xante & treize Efcadrons & environ quarante
bataillons , cju'on fit camper dans le voifinage..
Les Etats réglèrent, en même tems, que Mr.
d'Owerkerk, Maréchal de Camp , feroit chargé
de commander les Troupes, qu'on laifleroit lur
laMeufc} ayant fous lui- les Comtes de Tillv &
de Noyellcs, comme Généraux. Le Général
Slangenbergh fut chargé de commander les Trou-
pes, qu'on tiendroit fur la Mofclle. On affigna
le Brabant au Lieutenant Général Salifch -, & la

Flandre aus Généraux Spaar& Fagcl. On envo-
ya le Major-Géneral Bel-Callel, en Savoie, dont
le Duc étoit Allié des Etats. On voit par-là que
les Etats gardèrent la plus grande pattie de leurs
Troupes, tant pour leur fureté, que pour leurs

difoit, à aller attaquer Vienne & à s'emparer des
j

Alliez, qui en pourroient avoir beloin.
terres de la Maifon d'Autriche. Cependant il y
avoit une rébellion en Hongrie, dont les Chefs
étoient le Prince Ragotzi & les Comtes Berezi-

tii & Caroli. Ils s'étoient déjà emparez de plu-

fîeurs places, èc promettoient d'afîilter l'Eleàeur

de Bavière à fe rendre Maître des terres Hérédi-
taires de la Maifon d'Autriche. Si c'étoit fansili-

puler la Liberté de Religion, c'étoit une grande
lâcheté} & s'ils la demandoient, fans de grandes
luretez, il y avoit une grande imprudence, dans

leur conduite, viî la manière, dont la Maifon
d'Autriche en avoit ufé , envers les Proteftans. Là-
deffus le Comte de ll'ratijlaiv préfcnta, au mois
d'Avril, à la Reine de la Grande-Bretagne , un Mé-
moire,où il lui repréfentoit,qu'ayant déjà repréfen-

téàS.M.ôc à fcs Mini lires de bouche les nèccffitez

prefTantes, oij étoit l'Empire} par lajonélion d'une
Armée Françoifc, avec le Duc de Bavière, &
parla rébellion des Hongrois, qui avoient mis
en grand danger les Terres Héréditaires de l'Em-
pereur} d'où on avoit à craindre quelque grande
révolution, & une défolation de toute l'Allema-

gne} fi on n'y envoyoit pas un fccours, propor-
tionné au befoin, où elle étoit, & celaprompte-
ment : Qu'il étoit fatisfait du zèle des Minières
de S. M. pour la caufe commune, & de l'atten-

tion
,

qu'ils avoient donnée à fes reprcfentations

}

mais que n'y ayant encoie rien de réfolu, quoi
que lafaifon fût avancée} & qu'on avoit renvoyé
l'examen des projets, qu'il avoit prèfentez, au re-

tour du Duc de Marîborough} il avoit cru devoir
faire fes derniers efforts

,
pour montrer par écrit

le danger, où fe trouvoient l'Empereur & l'Em-
pire, en ce tems-là: Qu'il prioit S. M. confor-
mément au zèle qu'Elle avoit, pour la Liberté de

Tem. III.

Le x. de Mai, le Duc de Marîborough eut
une autre Conférence avec les Députez des EE.
GG. à qui il communiqua le Projet, qu'on avoit
concerté depuis long-tems, 6c dont il n'avoit dé-
coiivert que quelques parties, à ceux, en qui il

fe fioit le plus , dans le tems que les Etats avoient
demandé qu'il vint à la Haie. Il ajouta que fa
marche en Allemagne feroit très-utile, pour en-
courager les Contéderez,&: pour donner du chagrin
aux Ennemis } ce qui le perfuadoit, que quand
ils l'auroicnt communiqué aux Etats Généraux ils

ftroient du même fentiment , & qu'ils joi-
gniffent leurs forces avec celles de la Reine, pour
une fi glorieufe caufe.

Les Etats employèrent, tout un jour, à exa-
miner les propofitions du DuC} parce qu'il y a-
voit quelques Membres de leur Corps, qui ne
confentoient pas à faire un détachement de leurs
forcc^} de peur qu'on ne perdît, difoient-ils en
une Campagne, tout ce que le Duc avoit ga-
gné, dans les deux précédentes.

Le
les

vit,

nent.

4. de Mai, il eut une Conférence avec
Etats Généraux eux-mêmes, à qui il dccri-
avec beaucoup de vivacité , le danger émi-
auqucl étoit tout l'Empire d'Allemagne,

& même toute l'Europe , li l'on ne s'oppofoit
aux progrès de la France , & de l'Eleéleur de Ba-
vière.

Il ajouta encore que les Etats étant Maîtres
de la Meufe, & de la Gucldre Efpagnole} peu
de Troupes fuffiroient

,
pour garder leurs Fron-

tières. Ces difcours du I}uc, foûtenus de la ré-

putation de celui qui les avoit faits, & de l'adrclle

de ceux à qui il avoit fait confidence de dcficins,

gagnèrent toute l'Aflemblée.

Kkk i Lr
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Le f.

de Mai il partit, en un Yacht, pour U-
'^ **'

trecht,& de là il alla en CarofTb à Rurcmonde, au-

tour de laquelle il y avoit des Troupes Angloi-

Ics} à qui il ordonna de s'en aller près de Coblcnts.

Il donna encore ordre, qu'on h: un Pont lur la

Molclle, pour y faire palier les Troupes Angloi-

fes, comme elles le firent,rayant à leur tête. Les

François, qui étoient dans les Païs-Bas, jugèrent

que le Duc avoit deflein d'attaquer Traerbach;

que pour ouvrir la Campagne il ulloit à, Coblents

£c qu'il y préparoit les choies, qui pouvoient

fervir à faire un fiége. Ils s'miaginerent aufli,

qu'il vouloit s'avancer le long de la Mofellc
,
pour

entrer en France. C'écoit à caufe de cela
,
qu'ils

envoyèrent huit bataillons & feize Efcadrons vers

cette Rivière, & qu'ils faifoient courir le bruit

qu'ils alloient aflîeger Hui } dans la penfée d'em-

pêcher le General Anglois de rien entreprendre.

Mais il lavoit trop bien que ce qu'il avoit laifle

de Troupes, fous Mr. d'Owerkerk en Flan-

dre, étoit fuffifant pour les amufer. Il continua,

donc fon voyage en Allemagne} oi^i il apprit bien

tôt d'une Lettre de Prince Louis de Bade , Scde

quelques autres ,
qu'il y avoit toute apparence

que les François le feroienc un chemin, au travers

de la Forêt Noire j pour conduire du fecours à

l'Eleéteur de Bavière. On lui écrivit encore de

Hollande, que la Cour de France avoit envoyé

des ordres polîtifs au Maréchal de Villeroi de

marcher vers la Mofelle, avec trente-cinq batail-

lons & quarante-fix Efcadrons j fur la conjedure

qu'on faiibit, que l'Armée Angloife cherchoit à

entrer en France de ce côté là. Il ne fe détour-

na point, pour cela, ni ne s'arrêta point. Mais

le zj. de Mai il alla voir les fortifications de Bon-

ne, dont on s'étoit faifi, pendant que fon Armée
s'avançoit en Allemagne. Il vifita les fortifica-

tions de cette place, auxquelles on travailloit en-

core, & après avoir donné quelques avis à l'In-

gcnieur, qui conduifoit le travaili il fuivit fon

Armée.
Nous ne nous arrêterons pas à marquer en dé-

tail les lieux, par où le Duc pafla, en allant join-

dre l'Armée Impériale; parce qu'il ne lui arriva

rien de remarquable , dans cette longue marche.

Il reçut le 9. de Juin avis que le Prince Eugè-

ne le viendroit voir le lendemain ,
pour dincr

avec lui , à Mondelsheim , oii il fe rendit le len-

demain, à trois heures, après midi, avec le Com-
te de IVratiJîaiv. Ils eurcnr après dîner une Con-

férence, fins doute, fur les affaires préfentes, mais

dont on n'a rien pu favoir. On peut feulement

dire qu'ils parlèrent de l'état, où fe trouvoit l'Em-

pire, 6c qu'ils en fortirent avec une eftime réci-

proque, l'un pour l'autre.

Le 1 1. de [uin, le Prince alla, avec le Duc,au

grand Heppach, où le dernier fit voir fon Ar-

mée au Prince rangée en bataille, qui fut extrê-

mement fitisfait des Troupes Angloifcs & Hol-

landoifes. Le Prince fut furpris de les trouver en

fi bon état, après une fi promce marche, par rap-

port à ladiilancc des lieux. ., Mvlord, dit-il,

„ je n'ai jamais vu de meilleurs Chevaux, des

„ foldats mieux vêtus, & équippcz. Tout cela

„ néanmoins fc peut acheter, pour de l'argent;

„ mais on ne pas acheter l'air alTuré ; que l'on

„ voit fur leurs vifages. Le Duc dit là-defilis

„ que, fi ce que S. A. difnit éloit vrai, c'étoit

„ Elle, qui leur infpiroit l'air alTuré, qui paroif-

„ foit fur leurs vifages.

Le II. onapprit des nouvelles de l'Armée du

Prince Louis de Bade^ dont trois Régiments de

Cavalerie avoient paflë les Lignes de Stolhoffcn
;

<k de l'arrivée de neuf mille Pruflïens, qui les a-

voicnt joints. Le 13. le Duc fut nuflî averti que le

Prince, qu'on a nommé, le vcnoit voir, & ainfi

les Généraux des Alliez firent connoifiance enfem-
ble. Jamais l'Angleterre n'avoit envoyé un fembla-
ble fecours à l'Empire, qui fut délivré par-là de
la crainte la France. On rélblut, dans le Confeil
de Guerre des Confédcrez, d'attaquer Donawerc
place fur le Danube, 6c l'Eledcur de Bavière
ayant loupçonné ce deflein, envoya au Comte
d'^>-f(?,quictoit avec quelques Troupes à Schel-
lenberg,qui eft untcrrein plus élevé, près de cette

Place; où il fe retrancha, le plus prompteinenc
qu'il put. Le Duc de Marlborough ne lailla

pas d'entreprendre de chafler les Ennemis de cet
important polie. Apres avoir donné fes ordres,

il s'approcha le z. de Juillet de cette h'.uteur avec

un détachement de fi» mille Fantaflins& de tren-

te Efcadrons de la Cavalerie Angloife 6c Hollan»

doife, outre trois Bataillons de Grenadiers Impé-
riaux. Le refte de l'Armée, fous le Vïmce Louis

de Bade^ les fuivit avec toute la vîcefl'e poffible}

mais les chemins étoient fi mauvais, 6c la diftance

des lieux fi grande, qu'il neputfe rendre qu'à Mi-
di ou environ, à la Rivière Werntz, qui eftprès

de Donawert} 6c l'Artillerie ne la put paflcr,

qu'environ trois heures après. Le Duc ayant paf-

fé cette même Rivière, à la tête de la Cavale-

rie, alla voir les retranchements de la Ville & fit

les préparatifs néceflaires ,
pour l'attaque. En

même tems , l'Artillerie Angloife 6c Hollandoi-
fe commencèrent à la canonner. Les Ennemis
y répondirent d'une même manière

, qui fit

juger que l'aftion feroit très-vive. Les Anglois
6c les Hollandois firent enfuite leur attaque, avant
les Impériaux , 6c furent repouflez deux fois ; mais
dans une autre attaque, qui duranne heure 6cde-
mie, les Impériaux étant montez à l'attaque; les

retranchements furent forcez , 8c les Ennemis
furent fi prefléz

,
qu'ils ne virent pas de moyen

d'échapper, qu'en fe jettant dans le Danube, à
l'imitation du Comte à'jirco , 6c des autres Offi-

ciers Généraux
,

qui paflcrent la Rivière à la na-

ge. On prit fur eux quinze pièces de Canon,
avec leurs Munitions, leurs Tentes 6c leur Ba-
gage , qui fut diftribué aux Troupes viftorieu-

fes. On prit auffi treize Drapeaux, 6c la vaifl'el-

le du Comte à'Jrco, avec un riche butin; qui

fut diftribué entre les foldats, pour les encoura-
ger à faire bien leur devoir. En effet la gloire

de cette journée fut également duc à la Cavale-
,rie 6c à l'Infanterie, de l'une 6c de l'autre na-
tion. L'Ennemi avoit dix-huit mille hommes,
tant Cavalerie qu'Infanterie , qui étoient com-
mandez

,
par le Comte d'yfr^c, Maréchal de

Camp , 6c par le Comte Maffei General de ba-

taille; outre deux François Lieutenants Géné-
raux. Le Duc de Marlborough eut beaucoup
d'honneur de cette aébion j dans laquelle il don-
na fes ordres, avec une grande préfence d'ef^

prit, 6c où il s'expofa aux plus grands dangers.

Louis de Bade s'aquita auffi des devoirs d'un bra-

ve 6c grand Général. La perte de l'Ennemi
fut ertiméc de cinq mille hommes.

Cette viéVoire ouvrit aux Alliez les Etats du

Duc de Bavière 6c l'obligea de fe retirer, fous

le Canon d'Augsbourg. Divers des Généraux

furent bleflcz, mais légèrement. Le Lieutenant

Goer^ le Prince d'Hombourg, celui dcBeveren,

les Comtes d'Erback&i de Schuylenihourg 6c le Gé-
néral Beinbeim^ furent tuez, & le Comte dei"//-

r«»? mourut, peu de jours après, de fes blclïïi-

res.

L'Elcfteur de Bavière ne fut pas plutôt in-

formé de la défaite de Tes Troupes, qu'il quit-

ta
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taie Camp où il avoit été encre Dillingucn & La»
wingucn,&;le retira au delà du «Danube, vis a

vis de Donawerc, le 5. de Juillet, & s'achemi-

na à la rivière de Lcck; de peur que les Alliez ne

lui coupairent la retraite en les Etats. La même
nuit, il envoya ordre à laGarnifon de Donawert,
de mettre le feu à la Ville, Ik de brûler lespontsS:

les Magazins de cette même Ville & de fe retirer.

Ils mirent pour cela delà paillcjendivcrfcs maifons.

Mais les Alliez s'etant av.mcez jufqu'à un Faux-

bourg de la Ville , & jettant déjà leurs Ponts

poui y entrer, ils n'oferent pas s'arrêter dans la Vil-

le, de peur que les Alliez ne leur coupaiTentleur

retraite. Ils brûlèrent ieulement leurs Ponts &
les Magazins £c fe retirèrent le 4. de Juin, au

même tems que l'Ennemi entra dans la Ville, fans

oppofition i oLi ils trouvèrent deux mille fies de

farine, & grande quantité d'AvoineSc toutes fortes

deProvifions & de Munitions, que l'Ennemi n'eut

pas le tems de brûler. Le f. de Juin, l'Armée

Confédérée pafla le Danube, fur divers Ponts &
Pontons, qu'on fit pour palfer la siviere

quoi elle alla loger à Mertinger, dans k

res de l'Eleûcur de Bavière } dont l'Arn

toit retirée au delà de la rivière du Lech,
léfc retrancher près d'Augsbourg.

Le 6. du Mois le Duc célébra un jourd'aftion

après

Icr-

;e s e-

& ai-

de grâces félon -, & le

dans fon

'ulage des Proteltans

Prince Louis fit chanter le 7'c Deum
Camp, à la manière des Catholiques.

Sans nous arrêter aux Marches de l'Armée, qui

ne peuvent appartenir qu'à nne Hiftoire particu-

lière de cette Campagne, nous dirons qu'en ce

tems-là l'Empereur écrivit une Lettre de remer-

ciment au Duc de Marlborough, pour l'avoir

délivré de la crainte de l'Eleéteur de Bavière; qui

ne fe promettoit pas moins, qued'envahir, pour
lui-même, la Dignité Impériale,& d'en dépouil-

ler la Mailbn d'Autriche , quoi qu'il n'y en ait

rien (i) dans fa Lettre. Elle fut rendue au Dut,
par le Comte de fFraiiJlaw, qui lui dit au même
tems que l'Empereur avoit deflein de le créer

Prince de l'Empue. (i)Mais le Duc refufi l'hon-

neur, que l'Empereur lui vouloir faire.

Pendant cela, le Duc & le Prince de Badefer-

roient de près l'Electeur de Bavière j à qui ils

vouloient couper le retour en les Etats, & en ef-

fet il ne s'en faillit pas beaucoup. Cependant on
aprit du Prince Eugène , que le Maréchal de
Tallard ctoit arrivé a Villingue le 18. du Mois,
fur cette nouvelle. Le Prince marcha de ce côté-

là , avec vint bataillons 6c foixante Efcadrons

,

dont trente lui furent envoyez de l'Armée An-
gioife, pour obferver les mouvemens de l'Enne-

mi. Pour les autres Troupes, qui étoient fous

le commandement du Comte de Naffau Weilhourg^

on les laifla
,

pour garder les Lignes de Siol-

boffe.

La Prince Héréditaire de Heffe-Cajfel retour-

na alors de Donawert, à l'Armée confédérée; 011

il fut déclaré, par le Duc de Marlborough Gé-
néral de la Cavalerie Angloife 6c Hollandoife. Le
i6. l'Armée Confédérée fit un Fourrage Géné-
ral, à la vue des Ennemis, fans aucune perte; i5c

le foir la nouvelle vint que le Maréchal de Tal-
lard, après avoir canonné la Ville de Villinguen,

pendant fix jours, avoit été obligé, à l'approche

du Prince Eugène, qui le 13. s'étoit approché
de Rotweil, de lever ce fiege. Le même jour,

il fit deux lieues, 6c s'arrêta à Duttingue; pen-
dant que le Prince Eugène s'avança de l'autre cô-

(i) Voyei h dans l'Appendix du j. .Tome des Annales de

la Reine Antit , p. IV.

(i) Voyez le même Tome des Annales p. 64.

té du Danube, pour l'obfervcr. Le z8. le Duc j^r)*.

de Marlborough fit cependant une revue de l'Ai-

le Gauche de l'Armée des Alliez, qu'il trouva

en bon état; d'autant plus que plulicurs (J)fiîciers,

qui avoient été blclfez, à l'attaque de Schellem-

bcrg, étoient revenus à leur Régiment. Oncro*
yoit qu'à caufe des pertes, qu'il avoit faites au-

tour de Donav/erc ; il profiteroit de la bonne dif-

pofition
,

que les Alliez lui avoient témoignée,
à le bien recevoir ; s'il vouloir fe joindre à eux

,

vu le peu d'avantage qu'on avoit tiré de la fupe-

riorité, où l'on étoit à fon égard j
quoi qu'au-

pararant , il avoit paru avoir de la dilpofition à
s'accommoder. Jl avoit même promis de fe ren-

dre en peribnne au Camp des Conléderez, pour
figner un accommodement. Mais il retira la pa-

role, des qu'il flit que le Maréchal de Tallard

avoir pafTé la Forêt Noire. Le Duc de Marlbo'

roîigh fut extrêmement choqué de ce manquement
de parole. 11 en fut de même, du PrinccLouïs
de Bade, Se ils convinrcnr d'envoyer le Comtedc
la Tour, Général de la Cavalerie Impériale, a-

vec trente Efcadrons de Cavalerie ôc de Dragons,
pour facager la Bavière, jufqu'à MuniJc, qui cfl:

la Capitale i dans l'efperancc qu'il ne voudroitpas

expofer fes Sujets à cela , & fes propres Troupes
à manquer du néceflaire. Les Bavarois , aban-

donnezde leur Prince, envoyèrent offrir au Gé-
néral Anglois de lui payer des Contributions,

pour fe garantir de ce Pillage; mais le Duc ré-

pondit fièrement que les Troupes de la Reine
d'Angleterre n'étoient pas venues en Bavière,
pour y gagner de l'argent avec eux, mais pour y
mettre leur Prince à la raifon.

On eut, le dernier d'Ao{ic,avis que l'Eleûeur
avoit envoyé un détachement de Cavalerie , vers

Landsperg. Là-deflus , en envoya le Duc de
Wirtembcrg avec deux mille Cavaliers, ou Dra-
gons, pour obferver les Bavarois. On fut infor-

mée , immédiatement après , que le Détache-
ment Bavarois n'ètoit que de quatre Efcadrons,
qui alloient groflir la Garnifon de Munik. Là-
delTus on envoya ordre au Duc de Wirtemberg
de fe joindre avec le Comte de la 'Tour

^ pour
exécuter fa convention, lis ne manquèrent pasde
s'accager tout jufqu'à Munik, & après avoir pil-

lé les Ennemis, ils retournèrent au Camp le 5.

d'Août. Le Duc de Marlborough Se le Prince
Louis de Bade voyant qu'on ne pouvoit pas fléchir

le Duc de Bavière, foûtcnu, comme il l'etoit,

de la France, qui lui promettoit de le dédomma-
ger de toutes les pertes, qu'il fouffroit, & qui
joignoit à cela, comme on le publia alors dans
toute l'Europe , qu'Elle le feroit même met-
tre fur le 1 hrone Impérial ; le Prince, dis-je,

Louh de Bade & le Duc de Marlborough firent

un affreux ravagé dans les Etats du Prince Bava-
rois, qui ne plioit poinr, par la confiance qu'il

avoit dans les promeffes de Louïs XIV. qui le

fecourut en effet, de toutes fes forces. Mais il

n'ètoit guère poffible de l'attaquer, dans fon
Camp , fous le Canon d'Augsbourg, d'autant

plus que le Maréchal de Tallard s'avançoit avec
fon Armée. On pcnfa Ieulement à iè rendre
Maîtres des places fortes de la Bavière, de cel-

les qu'il avoit fur les rives du Danube & de com-
mencer par Ingolftad. Le Prince Louis de Bade
fe chargea d'attaquer la Place, avec les forces

Impériales, & le Duc de le couvrir, avec fon
Armée; qui, dans un beloin, feroit foû tenue par
celle du Prince Eugène de Savoie, qui s'étoit

avancé jufqu'à Dilliniue.

Cependant le Maréchal de Tallard , avec vinr-

dcux mille hommes, tant d'Infanterie, que de
Kkk 3 Ca,
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Cavalerie, arriva dans le Pais. Là-deflus l'Elec-

^ '^'

teur de Bavière laifla JVIr. de Chamarante à Augs-

bourg, avec huit Bataillons & quatre Elcadrons

de Troupes FrançoifesSc m:ircha le f. d'Août, a-

vec le reltede fon Armée, comme pour jomdre

l'Armée Françoile à Bibcrach. Son deffein vé-

ritable étoit de palier le Danube à Lawinguen,

& de tomber fur les Troupes ;
que le Prince £«-

gène i.voYt conduites à Hochlbct, avant qu'il eût

reçu du renfort. De là il Te rendit, le 6. d'Août,

à la principale Armée, pour y avoir une confé-

rence avec le Prince de B.idc & le Duc de Marl-

borough. Ayant vu, en venant, un terrein éle-

vé ,
propre à y camper, entre les villages de

Munlter & d'Erlinghavcn, avec un petitruifleau

au devant } il envova ordre à fon Armée de fe

venir faifir d'un polie auffi avantageux que celui-

là j ce qui fut exécuté ce foir-là même.

Lemêmejour, ayant été averti que l'Eledteur

de Bavière étoit allé camper, près de Tirhaup-

ten de l'autre côté du Lech , entre Biberach 6c

Clofter-Polts, réfolut de le faire obferver, &
pour cela d'aprocher de Donawert.

Le 7. d'Août, on détacha du Camp le Com-
te de Merci Général Major des Troupes 1 mperiales,

avec huit cents Chevaux, pour prefler d'un côté

du Danube la Ville d'Ingollkd, pendant que le

Brigadier Baïdwin en feroit autant de l'autre.

Après diverfes { 1 ) Marches 6c Contre-marches

de l'Armée de l'Empereur & de celle de fes Al-

liez , auquelles nous ne nous arrêterons pas ; le

II. d'Août le Prince Eugène & le Duc deMarl-

borough, allèrent conjointement, pour voir le lieu

,

où l'on pourroit donner bataille. Il« virent d'une

hauteur où ils fe portèrent, par le moyen de Lu-

nettes à longue vuë,que toute l'Armée des Enne-

mis étoit en mouvement. Le jour fuivant, à

l'aube du Jour, les Géneranx des AUiezde l'Em-

pereur, & les fiens propres virent, par le mo-

yen de leurs Lunctes à longue vue, du haut d'u-

ne Tour de Thiffinguen, l'Armée Françoife ôc

laBavaroife en mouvement, & qui s'arrêtèrent,

d'abord qu'ils eurent apperçu l'Armée de l'Empe-

reur & de fcs Alliez.

Le lendemain, à la même heure, ces mêmes
Généraux, s'avancèrent, avec tout le Piquet,

qui confiftoit en 2,8. Efcadrons. Etant montez

au haut de la Tour de Thilîingucn ils virent ceux

des Ennemis s'arrêter, quand ils virent les leurs.

A deux heures après midi, ils virent les Quar-

tier-Meftres derEnnemi,qui mettoient leurs Mar-

ques, 6c qui plaçoient leur Camp entre Blein-

heim 5c Lutzinguen. Les Impériaux 6c leurs Al-

liez conçurent alors que c'étoit une néceflïté d'at-

taquer l'Ennemi , avant qu'il pût fortifier le ter-

rein, où il s'étoit placé. Jls voyoicnt que leur

Armce auroit befoin de Fourrage, avant qu'In-

golltad pût être pris. Outre cela,ilsétoient bien

informez que le Maréchal de Villeroi, en laif-

fant Mr. de Coigni, avec un Corps de Troupes,

qui étoit luffifant, pour tenir en échec, dans

les lignes de Biehl, les Troupes que les Alliez

y avoicnt, 6c faire en même tcms une irruption,

de concert avec l'Eledeur de Bavière, dans le

Pais de Wirtembcrg, avec un autre Corps; de

forte que les Troupes Françoifcspourroient établir

une communication libre du Rhin avec le Da-

nube, 6c foumcttre tout, jufqu'au Mein; pen-

dant que l'Elcfteur de Bavière, dès fon Camp
de Hochftet , ruincroit une bonne partie du

Cercle de Franconie. Cela auroit empêché que

le Duc de Marlborough ne fubfiftàt
,
pendant

(i) Voyei les dans ks Annales dt U Rtini Anni.

le Quartier d'Hiver, fur les bords du Danube, 1704.
6c auroit rendu l'Ennemi fupcrieur , fi le Duc
eût abandonné l'Empire. Ces raifons , félon

le fentiment de l'Auteur des vlnnaks dt la 'Reine

Anne^ engagèrent le Prince Eugène, 6c le Gé-
néral Anglois, à fe réfoudre de bazarder une ba-

taille. Mais ces raifons n'auroicnt pas iufH,pour
les excufer, s'ils avoient été battus. Les Anglois
n'auroicnt pas pardonné au Duc d'avoir hazardé

la vie de fes Compatriotes, en faveur des Alle-

mands. On fait allez que comme un. heureux
fuccès fiiit qu'on pardonne une aélion téméraire}

un mauvais fait, au contraire ,
qu'on ncpardonne

point une témérité. Quoi qu'il en foit, on le

prépara dans l'Armée, pendant la nuit, à atta-

quer l'Ennemi, dèslematin. Pour cela, onen-

voya quelques troupes à Rietlinguen, village, en-

tre Munfter 6c le Danube.

L'Armée des Alliez avoit fi. pièces de Canon,
6c confiftoit en 66. Bataillons 6c 178. Efcadrons,

qui fe montoient à foooo. ou f 1000. hommes.
On jugeoit qi^p celle des Ennemis étoit forte de
60000. hommes, divifez en 81. Bataillons, 6c

160. Efcadrons; avec 90. pièces de Canon, dont

8. étoient de 24. livres de boulets. L'aile droi-

te fut commandée par le Maréchal de Tallard,6c

divifée en 60. Efcadrons 6c 40. Bataillons des

meilleures troupes de France. L'Aile gauche é-

toit commandée par l'Eleèteur lui même, 6c le

Maréchal de Marlin ; qui comraandoit les Trou-
pes Françoifes, qui étoient dans cette Aile.

Le 13. l'Armée commença à pafler le ruif-

fean, qu'on appelle Kejfel^ lur plufieurs ponts,
qu'on avoit préparez dès la nuit précédente.

L'Armée fut diftinguée en fix Colomnes. El-

le pafla ce ruifleau, près de Thiffinguen, où
l'on donna ordre aux Gardes avancées, de fe

ranger aux Corps defquels elles avoient été ti-

rées. On ne rapportera point d'autres menues
circonftances

,
qui ne foient pas liées avec un

fait digne de remarque.

A fix heures du matin, ou environ, le Prin-

ce Eugène 6c le Duc de Marlborough étant

montez fur une hauteur , y firent appeller tous

les Officiers Généraux, pour les inftruire de la

conduite, qu'ils dévoient tenir, dans le combat.

Cela étant fait, l'Armée s'avança à un Ma-
rais, dont le fonds étoit fi fangeux, que l'In-

fanterie n'y put pas pafler. On jetta donc
promptement cinq ponts fur ce Ruifleau , 6c

ceux qui paflerent fur ces ponts furent con-

duits à l'Ennemi ; qui ne paroilToit pas fort en

peine d'empêcher que les Ennemis ne vinflent

fi facilement à eux. Le Prince Eugène comman-
doit l'aile droite, qu'il conduific à l'Ennemi

le long d'un Bois, qui étoit de ce côté-là,

pour prendre l'Elefteur en flanc ; mais l'Elec-

teur étendit à proportion, fon Aile gauche, ce

qui affiaiblit l'aile qu'il commandoit 6c fut, com-
me on le crut, une des principales caufes de fa

défaite.

Pour faciliter le pafllige de l'Aile gauche, les

deux Brigadiers d'Infanterie, que le Lord com-
mandoit,eurent ordre de pafler le Ruifleau; ic

après avoir exécuté cet ordre, elles le placèrent

en un fonds proche du village de Bleinhcim,

où elles efFuycrent pendant plufieurs heures, le

feu de fix pièces de Canon, placés au plus haut

du village. En même tems, les Ennemis tirè-

rent vivement fur les Ponts, qu'on avoit hits

pour le paflàgc de l'Infanterie; mais on leur

répondit bien-tôt après, par deux batteries dont

l'une étoit Angloife 6c l'autre Hollandoife, qui

firent en peu de tcms un grand effet.

Ea-
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ijQj_, Environ à Midi, l'aile gauche fut prête à en

venir aux mains, mais comme, en divers lieux,

on remarqua que la Cavalerie ne pouvoit pas paf-

fer à caule du terrein marécageux > on envoya
chercher des ialcincs, pour fane un chemin au
travers du JVlarais. Chaque Efcadron fut char-

gé de faire vint fifcines, dans le voifinage, plein

de menu bois. En ce tems-là , l'Jnfantene du
centre fe pofta dans le village d'Onderklaw , &
le Prince à' HJJlei/i- Beck ,(e rendit maître du Vil-

lage de Weiler , ou de Schonbach 6c fit drefler

là une contrebatterie.

Tout cela étant fait, le Duc de Marlborough
donna le lignai d'une attaque générale, vers une
heure après Midi. Les bataillons Anglois de

How, d'ingoli-by, de Marlborough, de Row,
de North & Grey , & quatre Bataillons de Hcffiens

furent foûtenus par le Lord Cutts & par le Major
Général de St. Paul, avec onze autres Bataillons,

& par quinze Efcadrons de Cavalerie , fous le

commandement du Major Général Wood. Les
cinq Bataillons Anglois, commandez par le Bri-

gadier Row, qui chargea étant à pied à la tête

de fon propre Régiment , attaquèrent , avec une
vigueur extraordinaire, le Village de Bleinheim.

On s'approcha jufqu'au bout du Moufquet, pen-
dant que quelques Officiers fe battoient à coups
d'épée, au travers des Palifiades. Mais les An-
glois expofez à un feu fort fuperieur au leur , fe

retirèrent, en dépit qu'ils en euflenti après avoir

perdu le tiers de leur monde tué fur le champ de
bataille, ou blefle mortellement} entre lefquels

fut le Brigadier Row. En cette retraite, ils fu-

rent fuivis par treize Efcadrons de la Gendarme-
rie Françoife & par leurs Carabiniers

, qui les

auroient taillez en pièces ; Ci les Heffiens ne les

euflent arrêtez , en faifant un très-grand feu fur l'en-

nemi. Les François étant repoufîez, par cinq Ef-

cadrons Anglois
,

qui avoient pafle le Ruifleau

,

furent obligez de fuïr à leur tour. Mais comme ils

ferallioient
;
quelques Brigades fraîches de Fran-

çois,& fuperieures en nombre, attaquèrent fi vigou-

reufementles Anglois, qu'elles les obligèrent de
repafier le RuiiTeau, avec précipitation. En cet-

te occafion, l'Infanterie Heffienne leur rendit un
grand fervice, en mettant les Ennemis en dérou-
te, par un feu perpétuel, qu'elle fit fur eux, & ils

recouvrèrent quelques Drappeaux , qu'ils avoient

gagnez fur le Colonel Row, Pendant que la

Brigade de cet Officier fe rallioit, celle de Fcr-
gufon , commandée par lui-même, attaqua de
nouveau le Village de Bleinheim, fur la gauche,
mais elle n'y réuffit pas mieux; puis qu'après a-

voir été trois, ou quatre fois à la charge, avec
une grande vigueur, elle ne lailTa pas d'être re-

pouflee , avec un femblable defivantage ; de
forte qu'on jugea qu'il n'étoit pas poffiblede for-

cer l'Ennemi en cepoltejfins facrifier toute l'In-

fanterie de l'Armée.

L'Infanterie Angloife ayant ainfi commencé le

combat, à la gauchejla Cavallcrie de la même nation

attaqua, vivement le Centre des Ennemis. Alors la

Cavalerie de leur droite fe fit auffi des paffages

fur le Ruifleau, avec de petits ponts de bois,

comme ils purent. Enfin toute l'Armée des Al-
liez paOa en auffi bon ordre, qu'il étoit poffible,

le petit Ruifieau, & fe mit en bataille.

Les Ennemis mal traitez leur donnèrent tout
letems, qu'il ftUoit, pour cela, en demeurant
en repos fur les hauteurs; dont ils s'étoientfiifis,

fans defcendre dans la plaine, vers le ruifieau; en
forte que h féconde ligne de la Cavalerie Angloi-
fe eut le tems de fe forrticr elle même. On attri-

bua la défaite des François principalenaent à cela.

La Cavalerie de la Gauche des Anglois s'avan- 1704."
çant vers les hauteurs, que les François avoient
occupées, deux Brigades d'Infanterie,commandées
par le Lord Cutts eurent ordre de palTer le R uifieau.
Cela étant exécuté, elles fc pollerentdans un fond
près du Village de Bleinheim, 6c effijyerent, pen-
dant pluheurs heures, avec une fermeté étonnan-
te, le feu de lix pièces de Canon placées fur
une hauteur, près du Village. Au même tems,
1 Ennemi fe mit à tirer fort brufquement fur les
ponts, qu'on avoit faits pour faire paflér l'Infan-
terie. A cette batcrie on en oppolâ deux, une
Angloife 6c l'autre Hollandoife. Les Canons tant
d'un côté, que de l'autre, furent d'un gr.and effet.
A midi, tout étoit prêt, du côté des Anglois

de l'Aile gauche ; mais comme on remarqua qu'en
divers endroits , on manquoit de fafcines pour
paffer le Marais, on ordonna aux Cavaliers de la
ieconde ligne d'en aller faire, en forte que cha-
que Efcadron fc pourvtit de vint fafcines. Cepen-
dant une bonne partie de l'Infmterie du principal
corps de l'Armée fe pofta dans le Village d'On-
derklaw, gc tout autour; pendant que le Prince
de Holftein-Beck fe faifit du village de Weiler,
où il fit fiire une Contre-baterie.

Toutes ces préparations ayant été faites, le Duc
de Marlborough donna ordre de faire une attaque
générale, un peu avant une heure après Midi.
Le Major-G encrai Wilks commença à faire l'at-

taque, avec les quatre Bataillons Anglois d'HoWy
cCIngoldiby

, de Marlborough , 6c de North 6c
Gret-y outre quatre bataillons de Heffiens, foûte-
nus par le Lord Cutts 6c le Major Général de S.
Paul

y avec onze autres bataillons; outre quinze
Efcadrons de Cavalerie, commandez par le Ma-
jor Général Wood.

La Cavalerie de la gauche des Anglois s'a-
vançant vers la hauteur, commença enfin à faire
quelque mouvement, 6c commença à agir avec
beaucoup de fureur. L'Infanterie Françoife, qui
étoit dans le village de Bleinheim, commença à
faire une grande décharge, de derrière quelques
Haies du Village, fur le flanc de la Cavalerie
Angloife, 6c celle du Duc d'Hanover,qui s'étoient
avancées trop près du Village. Cela la mit en un
fi grand defordre

,
qu'elle rcpaffa le Ruiffeau.Sur

cela le Lieutenant Général Bulaw, quicomman-
doit en chef, prit quelques troupes de la féconde
ligne, 6c fe rendit au Village. Cela donna le
tems aux Troupes, qui étoient demeurées au de-
là du Ruiffcau, de faire une féconde ligne, après
les Dragons

, qui s'étoient avancez les premiers
vers le Village, 6c foûtint fi bien les Dragons
qui étoicntles premiers, qu'ils gardèrent leurs pof-
tes, tant que l'aétion dura.

La Cavalerie de l'Aile gauche ayant eu lieu ce-
pendant de s'avancer, de ce côté-là, forma une
féconde ligne, après les Dragons qui étoient pro-
che du village, 6c qui s'avancèrent, fans fe hâter
trop, au haut de cette colline, 6c attaquant
plus d'une fois les Ennemis,les tinrent à une plus
grande diftance du Village. Cela fit que les Al-
liez trouvèrent le moyen de gagner plus de ter-

rein.

Là-defius le Maréchal de Tallard fit avancer
dix Bataillons de fon Infanterie, pour remplir
les efpaces, qui étoient entre les Brigades de Ca-
valerie

,
qui y étoient demeurées. Le Prince de

CaiTel Général de la Cavalerie 6c quelques autres

Officiersjs'étant apperçus de cela,firent venir quel-
ques Troupes de l'Infanterie, pour foû tenir la Ca-
valerie. Comme il s'avançoit, pour retourner à
la charge ; le feu de l'Infanterie Ennemie é-

tant fort fuperieure à lui, l'empêcha de gagner

plus
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plus de teiTcin. LàdcflLs, on fit venir trois ba-

'^taillons d'Inbnterie du DucdeZell, pour foûte-

nir leur Cavalerie, & hiire un dernier effort.Néan-

moins les François continuèrent à Ibiitcnir leur

porte, par leur grand feu, omirent de nouveau en

defordre la première ligné des Allemands. Ils la

tinrent à loixante pas de diiVance , fins qu'aucun

des Partis s'avançât de plus près. Enfin les An-

glois recommencèrent la charge & le firent fi vi-

goureufement, & avec tant de fuccès, qu'ayant

mis leur Cavalerie en déroute ; les dix batail-

lons, abandonnez de la Cavalerie, furent taillez

en pièce ; fi l'on en excepte ceux
,
qui fe cachè-

rent parmi les morts.

Le Maréchal de Tallard rallia, comme il put,

fi Cavalerie derrière quelques Tentes, qui étoient

demeurées dreflées en fon Camp. Comme il vit

qu'il n'yavoit plus d'efpcrance de repoufler l'En-

nemi, & le contraindre d'abandonner le Villa-

ge; il fe réfolut enfin de retirer fon Infanterie

& fes Dragons du Village.

Il envoya en fuite prier le Maréchal de Mar-

cin, de s'avancera la droite du Village d'Over-

ifinclaw ,
pour faire tête à l'Ennemi , ahn qu'on

put retirer rinfmterie, qui ctoit dans celui de

Bleinheim. Mais il lui répondit qu'on avoit

trop à faire à défendre le devant du Village, où

on avoit à faire au Duc de Marlborough lui-mê-

me, 6c le refte de fa ligne, pour pouvoir déta-

cher aucunes troupes} parce qu'encore qu'il fût

demeuré Maître de fon terrein, il n'étoic nulle-

ment viftorieux.

Cependant le Lieutenant Général Anglois /«-

goUîsby fit comprendre au Prince de Heflé Seaux

Lieutenants , Lumley Se Hompefch qu'il feroit fa-

cile de défaire entièrement la Cavalerie Françoi-

fe, en la chargeant à la Droite. Cet avis ayant

été exécuté, avec beaucoup de vigueur, on la

mit en defordre. Se enfuite en une déroute entiè-

re. Une partie courut au Danube, pour fe ren-

dre maîtrefle d'un Pont, qu'on avoit jette fur cette

rivière, entre Bleinheim Se Hochftet-, Se l'autre

partie , dans laquelle étoient les Gens d'Armes,

fut fuivie de près par les Dragons de Bothmar Se

ceux,qui échappèrent à l'épée de l'Ennemi, fe jet-

terent dans le Danube, oii ils fe> noyèrent.

Cependant ceux , qui étoient fuïs du côté

d'Hochftet , fe rallièrent de nouveau, comme
s'ils avoient encore defibin de fecourir le refte.

Mais le Régiment de Bonhmar, les ayant atta-

quez de front, les avoit tenu , quelque tems
,

en crainte, Se ayant été renforcé de quelques au-

tres Régimens} l'Ennemi s'enfuit au Gallop, du

coté de Hochftet. Le Maréchal de Tallard fut

enveloppé Se entrainé parlesFuyars, Se prisa une

lieue derrière le Village de Scnderen, qui n'eft

Îas loin du Danube, Se arrêté par Boinembourg^

lieutenant Colonel dans les troupes de Hefle-Caf-

fel, Se Aide de Camp du Prince de ce nom. Le
Marquis de Montpereus .^

Général de la Cavalerie,

& Mrs. de Seppe-ville^ de FiHy .,
Se de la Valie-

re ^ Majors Généraux, Mrs. delà Miffiliere^ St..

Poùange ^ de Ligonduis ^ Se divers Officiers de

marque furent auffi faits prifonniers dans cette dé-

route.

Pendant que cela fe païïbit au Village àcBlein-

hfim Se dans le Centre , le Duc de Marlborough

fit attaquer le Village d'Ovcrklaw, qui étoit le

quartier du Maréchal de Marcin. Il fut attaqué par

la '^xigTiàeèc Bereniiorf^ qui ctoit de dix Batail-

lons. Le Duc d'//t//?««-/)Vf(^, qui les comman-
doit, comme Major Général, paftii le pctitRuif-

•feau, àlatctedc deux bataillons, avec beaucoup

de réfolution. Mais. comme la Cavalerie Impé-

O I R E
riales qui le devoit foûtenir étoit à deux coups de 1704%
moufquet loin de là} àpcinc-eût il palTé le ruif-

feau, qu'il fut mal traité par fix ou icpt bataillons,

qui le jetterent fur lui} avant qu'il eut pu ranger

lés deux Régimens, ëc fur tout celui de Goor.

Le Prince lui-même fut bleflé mortellement 5c

pris prifonnier. Les mêmes Alliez étant foiitenus

par quelquesDanois Se Hannovericns,Hrcnt un nou-
vel effort, qui ne réiilîit pas mieux. Mais le

Duc de Marlborough ayant amené lui-même quel-

ques Eicadrons, qui dévoient être ibûtcr.us par

d'autres, qui faiioient la Réferve, en fit palier le

ruifteau à quelques-uns } fur quoi l'Ennemi com-
mença à fe retirer.

D'abord après cela, le Duc retourna vers le

centre, où il trouva l'affaire décidée, en faveur

des Alliez. Il arrêta là la Cavalerie viéloiieufe,

pour obferverla contenance de celle de l'Ennemi

,

qui avoit été pouflccau delà du marais de Hoch-
ftet. Pendant que l'on faifoit alte en cet endroit,

on apperçutl'Eleéleur, qui fe retiroit du Village

de Zut7.inguen, lùr quoi on envoya le Général

Hompefch^ qui avec quelques Efcadrons fe mit à

fuivre l'Ennemi vers Morfelinguen , Se ayant at-

teint deux de leurs Bataillons , les obligea de

pofer les armes, Se de demeurer avec ceux, qui

avoient déjà fait halte} tant pour empêcher que

l'Eleéleur ne fe jetcât lur l'arriere-gardc de Hom-
pefch, que pour avoir un corps pour s'oppofer à

l'ElcÛeur, quiauroit pu fe jetter fur Hompefch,
que pour former un Corps

,
qui put charger ce

Prince j qui marchoit , avec beaucoup de diligen-

ce, avec fa Cavalerie à fa droite , Se l'Infanterie

à fa gauche. Avant que Hompefch revînt de fa

pourfuite, on vit l'Aile droite de l'Armée des Al-

'iez, qui fuivoitrElcéleurd'aftez près, pour paf-

fer pour une partie de fon Armée, qui auroit pu
attaquer le Duc de Marlborough éc le charger.

Cela fit qu'il envoya promtement un Parti
, pour

favoir qui c'étoit. Pendant cela, l'Elefteur mar-
choit avec beaucoup de précipitation, pour at-

teindre le Marais de Morfelinguen.

Les François ayant été entièrement défaits 8c

l'Armée de leurs Ennemis fe trouvant Maîtrefle

du terrain, qui étoit entre la Gauche de l'Enne-

mi Se Bleinheim} les 28. Bataillons Se les ii. Ef-

cadrons, qui croient en ce village, furent cou-

pez du refte de leur Armée, Se le rendirent à huit

heures du foir, en pofant les armes. Se remettant

leurs Drapeaux aux Ennemis. Ils fe rendirent

prifonniers de guerre , à condition
,

qu'on ne
fouilleroit pas les Officiers. On vit par-là cojm-

bicn il éroit refte de gens des quarante bataillons,

que le Maréchal de Tallard avoit amenez, Se qui

étoient tiiez des vieilles Troupes de France}

puifquc l'on en avoit fait iH. de prifonniers. Se

que 10. avoient été taillez en pièces.

Pour dire àpréfent ce qui fe paftbit à l'aile droi-

te, où le Prince Eugène de Savoie commandoitj
il avoit en tête l'EleéVeurde Bavière Se le Maré-
chal de Marcin. L'Infanterie de cette Aile con-

fiftoit en fcpt Bataillons Danois Se en onze Pruf-

ficns. Pour la Cavalerie, elle étoit de quatre-

vints-douzc Efcadrons de Troupes de l'Empereur,

du Roi de Prufic, du Cercle de Swaube, Se du

Duché de Wirtcmbcrg, pour ne pas parler des

autres Princes de l'Empire, quicraignoient que, fi

l'Eleélcur de Bavière avoit le deflùs il ne fe fit

un nouvel Empire en Allemagne, favorizé, com-

me il l'étoit, par la France. L'Ennemi ou I2

Bavarois avoit à fon Aile Gauche, à laquelle le

Prince Eugène de Savoie s'éroit oppofc, trente

Bataillons, Se beaucoup de Cavalerie. II avoit

place quatorze Bataillons dans le Village d'Ovcr-
claWj
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jj.Qj cLiW, que le Duc de Marlborougl

raquer par fon infanterie. Pour le

»h avoir fait at-

taquer par ion infanterie, i^our les dix-huit Ba-
taillons

, qui étoient le plus à la Droite, ils ne
vinrcntfurla colline qu'aficztardjparce que leruif-

feau, de ce côte, ctoit le plus difficile à paf-

fer. C'eft ce qui contraignoit le Prince d'attaquer

ceux qu'il avoit en tète, plus tard, qu'il n'auroit

voulu.

Outre cela, les Troupes de la Droite s'é-

tant poftces dans un fonds
,

qui n'ctoic pas

fort loin de Lutzinguen , furent obligées pen-
dant trois heures , d'eiïliyer les Canonadcs des

Ennemis, fiins pouvoir Ce fervir de leur Artil-

lerie} jufqu'a ce que l'on eût une Contre -ba-

terie, qu'on fit dans leboi».

Otioique la Droite ne pût charger l'Enne-

îiii, qu'une demie-heure api es que la Gauche eût

commencé fon attaque, la première ne laiHa pas

de rciilllr aflez bien. Son Infanterie, quoi qu'in-

fericiux le ibûtint aiïcz vigoureufement, & la Ca-
valerie rompit la première ligne des Ennemis > &
fe loûtint d'abord , avec beaucoup de ferme-

té. Mais auffi elles furent poulfées avec beau-
coup de confulion, au delà du RuiïTeau. L'In-
fluuerie des Alliez n'ayant plus de Cavalerie,

pour la foûtenir; elle fut obligée, malgré tou-

te fa bravoure , de fe retirer trois ou quatre

cens pas , avec une perte confidcrable pour
deux liataillons

,
qui étoient fur les flancs j en

forte que les chofes étoient en très-mauvais é-

tat , de ce côté-là.

L'Infanterie demeura ferme, près du bois &
le Prince Eugène ayant de nou^'cau rallié la Ca-
valerie, la mena à la charge} mais elle fut repouf-

fée, une féconde fois. Il la rallia encore, une
fois, & dans trois quarts d'heure, elle fe trouva

à foixante pas de l'Ennemi, fans queperfonne fit

aucun mouvement. Oa fe fervit de cet interval-

le de tems, pour les placer plus avantageufemcnt

èc on les mena une troifiéme fois au combat.

Cette Cavalerie eut d'abord de l'avantage fur

l'Ennemi, ma's il la repoufla enfuite } au lieu que

l'Infiinterie poulî'a ceux, avec qui elle eut à faire}

quoi qu'elle ne pût p.is marcher jufqu'à à eux, à

caufe .qu'ils étoient dans un terrain, oii un moin-

dre nombre de Troupes en pouvoit arrêter un

plus grand. Le Prince Eugène quitta alors fa

Cavalerie, parce qu'il ne voyoit pas d'apparence

à la pouvoir rallier & fe mit à la tête de l'Infan-

terie
;
qui profitant du defordre, où elle avoit mis

l'Ennemi, les fui vit, par un terrain fort inégal,

& les pouiTa , devant elle. Elle les mit enfin tout

à fait en déroute, & les fuivit plus d'une heure,

auffi loin que le Village de Lutzinguen. Alors

le Prince fit arrêter fon Infanterie viélorieufe ;

pour donner à la Cavalerie le tcms de la joindre}

mais les François ne les attendirent pas.

Lors que la gauche de l'Armée, commandée
par le Duc de Marlborough, eut fini de mettre

les Ennemis en déroute, du côté de l'aile gauche j

il fe difpofa,de lui-même, à aller avec une partie

de fon Aile attaquer la gauche des François

,

près du Village d'Overclaw , & cela pour fecourir

l'Aile de l'Armée, commandée par le Prince £«-

gène. Mais comme il apprit , d'un Aide de

Camp du Prince
,

qu'il n'en avoit plus bcfoin,

il n'y alla pas.

Ce fut là la fin d'une Bataille, qui dura cinq

heures & où les François, quoi qu'en defordre,

ne laidercnt pas de balancer allez long-tems la

viûoire 6c de donner de la peine aux Généraux
de l'Empereur, & de fes Alliez. Comme toute

cette Aftionfut, en quelque forte, conduite par
2e;». ///.

le Général Anglois, on ne peut pas difconvenir

qu'une grande partie de la gloire ne lui appartînt.

Mais on n'eut pas moins de fujet de regarder le

Prince Eugène, comme une des principales cau-
fcs de la viûoire. Tout le monde admira le cal-

me, avec lequel l'un & l'autre donnèrent leurs
ordres, & la clarté de leurs exprellions. On ne
fut pas moins furpris de l'Aétivité , Se de la

Valeur, qui parurent dans les autres Généraux, il

faut auffi rendre juftice à ceux des François, &
aux Officiers lubalternes de la même Nation, auf-
fi bien qu'à leurs Troupes. Les Anglois (i) ont
jugé que le Duc de Bavière avoit, en cette oc-
caiion, bien (oûtenu la réputation, qu'il avoir
jaquife auparavant } & qu'il ne fut pas mal foû-
tenu, parle Maréchal de Marfin-, mais que le

Maréchd de Tallard & les autres Officiers del'ai-

le Droite des François, ne témoignèrent pas au-
tant de bravoure & de conduite, que l'on en at-

tendoit d'eux. On cenfura en particulier ce Ma-
réchal d'avoir afix)ibli fon Armée, en jettant tant
de monde dans le Village de Bleinheim} parce
qu'il affoiblit trop le centre de fon Armée. Mais
il faut avouer que les Alliez ne laifTerent pas de
perdre beaucoup , en attaquant ce polie

} quoi
que les François eux-mêmes aient fort cenfuré la

conduite de Maréchal de Tallard, de mettre 28.
Bataillons & 12.. Efcadrons en un fi mauvais pof-

te & leur reddition. On croyoit même que ces

I

Troupes, qui étoient des meilleures de France,
lauroient bien pu fe faire un chemin, l'épée à 1»

[main, pour y retourner.

On remarqua auffi qu'une des plus grandes fau-
tes du Maréchal étoit d'avoir laiffé paffer aux
Impériaux le ruifleaubourbeuxjquiféparoit les deux
Armées, & de s'être moqué de ceux, qui trou-
voient étrange qu'on pafiat le Ruifleau, endifant
^ue s'ils n'avoient pas aJJ'ez de Ponts

, pour le pajferj
il leur en enverroit.davantage. Comme on lui dit

que les Anglois pafibient, il répondit: /<?//f2-/M

en faix , plus il en pajfera
,

plus r.ous en tuerons.

D'autres, qui vouloient excufer ce Général, di-

foient qu'il avoit donné des ordres formels de ne
pas laiflér paffer les Ennemis, & de les attaquer,
lors qu'ils pafibient, mais que ces ordres n'avoient
pas été exécutez.

Leioir du combat, deux des Généraux François
foupantavec le Duc de Mai Iborough, comme ils ne
pouvoient pas s'empêcher de parler de leur défai-
te

,
quoi que le Duc tâchât de les mettre fur quelque

autre matière. Un de ces Généraux avoit dit,^»'/7

y avoit eu un moment fatal ^ auquel la viRoire avoit
été entre les mains des François

, Ji les Gens d'Armes
avaient fait leur devoir. C'étoit ainfi queparloient
ceux,qui vouloient excufer le Maréchal , & ce qu'ils

écrivirent aux Minillrcs de leur Roi.
Le Lord Tunhridge^ qui étoit un des Aides de

Camp du Duc Marlborough , dit au Général
François qu'il alloit chez le Duc & lui demanda s'il

y avoit quelque chofe à lui dire de fa part } fur quoi
ie Maréchal lui dit que/ le Duc vouloit laijfer al-

ler ces pauvresgens (p.irlant de ceux qui étoient af-

fiegez à Bleinheim) ildonneroit ordre qu'ils ne tirajfent

plus fur les yllîiez. Cela ayant été rapporté au
Duc , il dit qu'il étoit furpris que Mr. de Tallard

ne conftderât pas qu'il n'avait rien à commander y ou il

étoit.

Le Maréchal fut mené ce foir au quartier du
Prince de Heffe, où il devoir être gardé. Le Duc
l'alla vifiter le lendemain , 6c lui dit qi'il étoit

fâché qu'une dijgrace y comme celle qui lui étoit arri-

véeg

(i) VoyMks Jnnalti â» Utuint Anne T. III. p, 81.
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vée, fât temhée fur une performe, pour laquelle il <z-

^'^^'^
voit tant d'eflirfit; à quoi le Maréchal répondu:

qu'il avait l honneur d'avoir été vaincu^ par les meil-

leures Troupes du Monde. Sur quoi le Duc lui ré-

pliqua D
qu'il croyait en effet fes Troup:s les meil-

leures Troupes du monde ,
puis qu'il avait batu des

Troupes, que le M'irêchal croyait être telles.

La perte, que les François avoient faite, é-

toit de près de quarante ou cinquante mille

hommes, comme on le trouva en divcrfcs Let-

tres interceptées -, foit par leur retraite préci-

pitée par la Forêt Noire, ou par défertion, ou

par le grand m.iflacre que les Païfans en firent. En

eiFet les Alliez firent plus de treize mille prifôn-

niers, entre lefquels il y avoit treize cens Offi-

ciers. Onnercfouvcnoitpasd'avoirvû une viftoire

fî complot; que ccUe-là.On avoit taillé en pièces dix

Bataillons François de l'aile droite j 6c il s'étoic

jette, dans le .Danube ,
près de trente Efcadrons

de Cavalerie , ou de Dragons , dont une par-

tie fut noyée. Leur aile gauche avoit auffi

beaucoup fouffcrt, particulièrement dans l'Infan-

terie} qu'on avoit trouvé à Hochllet, à Wil-

lingue , 6c à Lawingue où l'on avoit pris qua-

tre vint cinq OiHciers -, outre le nombre des

blelTez que l'on amena d'Ulme, qui étoiéilt plus

defepu mille. Si l'on a égard à tout cela, ces

Lettres paroîciont juftes, iur tout, fi l'on conW-

dcrc les gens de dilVinftion, qui périrent fur le

chimp de B.itaille ; ou qui moururent de leurs

bielfureSjOU qui furent faits prifonniers -, dont on

voit les lilles imprimées à Londres. On leur prit

aulfi un grani nombre de Drapeaux, plus décent

piecùsde Canon, grandes 6c petites, vint quatre

MjrtierSi cent vint neuf Drapeaux, 171. Eten-

dards 17. paires de Timbales, trois-mille Ten-

tes , trente - quatre Carofies, trois-cent Mulets

chargez, deux Pontons, vint-quatre barrils, &
un tonneau d'Argent.

Cette vidoire coûta aux Alliez 448 f. hommes

tuez dans l'adion, 7fif.ble(rez & 173. de per-

dus, ou faits prifonniers. Ce nombre, confideré

en lui même, fut grand; mais peu confiderable,

fi l'on confiJere les avantages infinis, que les Al-

liez tirèrent de la Vi6toirc. Ils ne lailferent pas

de perdre bien dumonic, comme on le verra,

dans les liftes de ce tems-là.

Si cette Viétoirefut confiderable, en elle même,

elle le fut encore davantage, par lés fuites ; com-

me on le voit dansl'Hilloiredece mêmctems là-,

dans laquelle nous n'entrerons point,parce qu'elle ne

regarde pas dire6lement les Provinces Unies. Mais

nous ne pouvons pas pafler fous filence la reconnoif-

fance, que l'Empereur en témoigna au Duc de

Marlborough. Il lui écrivit une Lettre datée du

z8. d'Août dans laquelle il le traita de trts-illuf-

tre Couftn. Il lui difoit „ que,de fon propre mou-

, vement, il l'avoit reçu, parmi les Princes du

S. Empire Romain i non en confidération de
"

fa noble Famille, mais à caufe de fon mérite

pcrfonnel, & des fervices qu'il avoit rendus à

',' PAugulle Maifon d'Autriche, 6c à tout le S.

„ Empare Romain, 6cc. Les Etats Généraux

le remercièrent auflî, par une Lettre de civilité
,

auffi bien que la Reine de la G. B, pour avoir

bien voulu prêter ce Grand Homme à la caufe

commune. Nous ne pouvons pas nous arrêter à

uncchofc, qui ne regarde pas particulièrement

ks Provinces Unies; quoi que leurs Troupes ne

contvlbuaficnt ras peu à la Viftoire, 6c en Alle-

magne 8c en Efpagne. C'cft ce qui nous me-

neroit trop loin , 6c il y a même de Grandes

'Puifiànccs qui ne font pas encore en état d'enten-

dre la vérité, fur des chofcs de cette lorte.

G I R E
Quoi que les actions, qui fe firent par mer, ne 1704;

fufient nullement à mépnler, elles n'approchèrent
pas de ce qu'on vient de raconter. Le Chevalier

Rookc,partitle y-.deMai,de la rivière de Lisbonne
avec une Flotte Angloife 5c HoUandoife, compo-
fée de quarante vaifleaux de ligne; pour faire voile

à Barcelonne, aveclePrmce de Darmltad. Eii

paflaiit là Détroit, ils fe trouvèrent devant Gibral-
tar, fans avoir penfé d'attaquer régulièrement cet-

te place, dont on a tant parlé dépuis. Ils lui ti-

rèrent feulement quelques volées de canon, com-
me pour l'infulter. Mais comme laGarnifon n'c-
toit que de cent hommes, ou fort peu plusnom-
breUfe, elle arbora d'abord le pavillon blanc j

ce qui furpritia Flotte qui ne favoit pas, qu'il y
avoit fi peu de garnifon dedans. Elle ne laifTa

pas d'en profiter, ôc cette Ville eft demeu-
rée entre les mains des Anglois^, jufqu'à pré-

fenr, 6c a foûtenu un aflcz long fiege en 1727.
contre les Efpagnols, qui ont enfin levé ce fiege.

Après cela, les forces Maritimes de l'Angleterre,

6c des Provinces Unies, après avoir laifle une
Garnifon de leurs nations à Gibraltar , conti-

nuèrent de faire voiles dans la Méditerranée.

Dans ce tenis-là , comme dit l'Auteur de
l'Hiftoire de France, que nous avons fouvent

citée, „ Mr. le Comte de Touloufe , Amiral

„ de France, s'étant rendu à Breft, mit à la

„ voile le 6. de Mai , avec trente-trois vaif-

,, féaux de guerre , 6c fur fon Bord le Marê-
,, chai d'Ellrées, pour commander fous lui. Il

}, apprit, dans la route, que la Flotte des En-
,, nemis forte de cinquante vaificaux {les An~
5, gloisy les Hollandais ne lui en donnent que quaran~

„ /^)étoit partie pour pafler le Détroit 6c fejoin-

,, dre à d'autres Vaifleaux. Nonobfiant cela, il

„ prit la route du Détroit, réfolu de le pafler j

„ étant de grande importance de fe joindre

„ aux Vaifleaux de Toulon. 11 fut, fur le

,, chemin du Détroit, fortifié de fix Vaifleaux,

„ 6c le palfa, fans rencontrer les Ennemis. II

„ s'approcha des côtes de France, où le refle

„ des Vaifleaux 6c les Galères le joignirent. Il

,, arriva aux Iles d'Hiercs 6c ayant fû que la

„ Flotte des Ennemis avoit paru à la hauteur

,, de Malaga, il fit voile de ce côté-là.
*

On a appris d'un des Principaux Comman-
dans de la Flotte HoUandoife, qu'il fe tint un
ConfeildeGuerrefurle Vaifleau de l'Amiral Roo-
ke, où il fut propofé, fi l'on fe devoit battre

contre la Flotte Françoife, ou non. L'Amiral
Anglois n'en étoit pas d'avis, vu la fuperiorité

de cette Flotte, foit pour le nombre des Vaif-

feaux 6c de l'Artillerie de l'Ennemi, foit pour
la groflèur des Vaifleaux, foit pour leurs équip-

pages. Rooke ne jugeoit pas qu'il dût bazar-

der la Flotte de la Reine ; mais les Capitaines

HoUandois jugeoient qu'il ne falloit pas perdre

cette occafion de faire voir aux François qu'on

n'étoit nullement étonné de leur fuperiorité.

Pour décider de ce qu'on feroit, on alla au.x

voix, 6c l'Amiral Anglois fut le feul de fon

fentiment, quoi qu'il lût le plus prudent. Les
Capitaines Anglois fe joignirent tous aux HoUan-
dois

,
qui étoient d'avis de ne point marchan-

der les François, quoi que fuperieurs; dans I2

fuppofition, que l'on n'oferoit pas bazarder le

Comte de Touloufe , Prince chéri du Roi fon

Père. Cependant on fe trompa 6c ce Prince fit

paroître plus de courage
,
que n'en ont les Per-

fonnes de fon Rang.

„ L'Amiral Rooke, dit notre Auteur, ayant

„ le vent, alla attaquer la Flotte de France.

Son
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Son corps debataillc s'attacha à celui du Comte
de TouloLife, qui luûtint Ion feu, avec beau-

coup de fermeté & le fit plier. On fe c.uion-

na, depuis dix heures du matin, jufqu'à huit

heures du loir. Les Ennemis s'éloignèrent j

on lesfuivit, & ils nous laiflerent maures du
Champ de bataille, parleur retraite. Ils eu-

rent feize à dix-fept cens hommes de tuez &
un plus grand nombre de bleiïez. Le Vailleau

de l'Amn-al Hollandois fut fi mal traité, qu'il

fut obligé d'en monter un autre. L'Armée
Françoife eut quinze cents hommes de tuez, ou
de blefiez. L'Auteur ajoiite que Mr. le Com-

j, te de Touloufe y fut blefië légèrement , & que

3, quatre de fes Pages furent blelfez, ou tuez,au-

„ près de fa perfonne ", C'ell comme le P. Z)^-

}iiel raconte ce combat, où il fe peut bien fai-

re qu'il favorife un peu fes Compatriotes-, fur tout

fi l'on penfe qucles Anglois èc les Hollandois font

plus entendus &plus hardis, dans les chofes, qui

regardent la Marine) ce qui fit qu'ils oferentbien

attaquer une Flotte plus forte 6c mieux équippée,
que la leur. Mais on fait que l'on favorife fa

Nation, & qu'on ne compte cela, que pour un
péché véniel i outre que l'on n'eit pas toujours

aflez bien informé.

Les Anglois (i) racontoient la chofe un peu
autrement, que ne fait l'Auteur, que l'on vient

de citer. ,, La ligne des François, di/ent-ils
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confirtoit en cinquante Vaifleaux, mais l'A

vant-Garde Se l'Arriére étoient plus foibles,ce

qui fit qu'on y mêla des Galères, pour y te-

nir lieu de Vaifleaux de guerre. Le Marquis
de Filette^ Lieutenant Général, commandoit
rAvant-garde, avec les Efcadres Blanche 6c

Bleue , 6c avoit pour Lieutenant le Duc de

Turfis , avec fept Galères Françoifes 6c cinq
Efpagnoles. Le Comte de Touloufe étoit au
centre, avec l'Efcadrc blanche, 6c avoit avec
lui le Marquis de Roie,à la tête de quatre Ga-
lères. L'Efcadre blanche de huit Galères fai-

foit l'Arriere-garde 6c étoit commandée par le

Marquis de Terville. Le corps de la Flote con-
fédérée confiftoit en cinquante trois Vaifléaux.

Le Chevalier Rook étoit au corps de bataille,

avec Bing, 6c Dilksi les Chevaliers Shovel 6c

Leake, commandoient TAvant-garde, 6c Cal-
lemberg 6c Vander Dufien formoient l'Arrié-

re garde, avec douze Vaiffeaux Hollandois.L'A-
miral François commanda que V Hirof délie , la

Panthete^falouette ^ \q Ncwport 5c deux Bru-
lots, dcmeurafient au vent , en cas que l'Enne-

mi vouliit écarter des autres quelques Vaiffeaux

des Alliez; avec leurs Brûlots, ou leuis Gala-
res. Un peu après dix heures, l'Amiral Scho'

^'l?/ perça, avec l'Avant-Garde, jufqu'au Cen-
tre des François. Le Marquis de Vilette,

l'ayant remarqué, crut qu'il pourroit pren-

dre le Chef de cette Efcadre. Mais après avoir,

de part 6e d'autre, fiit ce que pouvoient faire

de braves gens , confommez dans la fcience de la

Marine, 6c s'être bien caufezdela perte récipro-

quement, ils furent féparez par la nuit. Les uns

6c les autres ne laiffoient pas de s'attribuer la Vic-
toire j mais comme ni d'un côté, ni d'autre, il

n'y eut aucun Vaiffeau brûlé, ni coulé à fonds,

ni pris ; les juges impartiaux jugèrent que la

Viétoirc n'appartenoit ni aux uns , ni aux au-

tres.

On a afTuré que Mr. le Comte de Touloufe,
fouhaitta qu'on allât chercher le lendemain la

flotte Ennemie, dans l'efperance d'en remporter

(0 Voyez les Anmlti de l» Riiat ^nnt Tom. III, pag.

T'orne IIL

une Viécoirc, qui ne fût pas douteufe; mais que 1704^
le M;u-échal d'Eitrccslui répondit que l'on ne moif-

Jonnoit qu'une fois, en une yînnée. Sage réponfe,

qui marquoit que c'étoit affcz
,

pour un Prince

Comme lui, que de s'expofcr une fois en une an-

née, 6c de fe retirer avec honneur, du danger,
auquel il avoit été expofé.

il_ ne fe fit rien de confiderable, pendant cette

campagne,danslesPaïs-Bus. Namurfut bombardé
depuis le z6. de Juin jufqu'au 29. 6c l'on prit le

Fort Ifabelle, en Flandre; (i) ce qui rétablit le

commerce de l'Eclufe, que ce Fortincommodoit.
Cependant l'Electeur de Bavière, qui s'étoit

retiré là,auroit bien voulu attaquer Mr.d'Ower-
kerk ; mais le Maréchal de Villeroi, qui avoit

des ordres contraires de la Cour de France
,

qui

commençoit à fouhaiter lérieufement la paix, l'en

empêcha. En effet après tant de dépenfés,pour
les Armées de Terre, 6c pour les Flottes, fans

en tirer aucun avantage,qui égalât les fraix que la

France avoit faits ; 6c ^rès une infinité de gens

qui étoient péris dans les Batailles, il étoit tems
de penfer férieufement à la Paix. Le Duc de
Marlborough, qui y étoit, fut par tout reçu, a-

vec beaucoup dejoie, même dans les Villesde com-
merce , à caufe de la Paix

,
que l'on croyoit avoir

bien-tôt avec la France; mais elle n'étoit pas en-
core fi proche, qu'on lé l'imaginoit.

Rien ne fâchoit tant les Efpagnols, que la per-
te de Gibraltar

, qui pouvoir beaucoup incom-
moder leur navigation, 6c fervir aux Vaiffeaux
Anglois 6c Hollandois , qui negotioient dans la

xVIéditerranée. (3) Ils entreprirent de l'attaquer,

6c ils y envoyèrent le Marquis de Filladarias
,
qui

commença de l'attaquer le Z2. d'Oétobre , avec
quatre mille hommes, fur un Vaifleau de Guerre
6c quelques Galères de France, & ouvrirent la

tranchée devant la Place. Les Amiraux Anglois
6c Hollandois , le Chevalier Leake 6c Fander Dujfen
entreprirent de la fecourir. Ils partirent pour cela
de Lisbonne le j-. de Novembre, 6c arrivèrent

devant la Place le 9. du même Mois, jetterent
l'ancre dans la Baye, où ils trouvèrent une Fré-
gate Françoife de 42. pièces de Canon, une au-
tre de 24. 6c une troifiéme de 14. avec im Bru-
lot de 16. pièces, un Vaifièau chargé de Bom-
bes 6c de Grenades, 2. prifes Angloifés 6c une
Tartane, que les Elpagnols brûlèrent à l'arrivée

des Ennemis. Les Afiiegez témoignèrent une
grande joie à l'arrivée de la Flotte Alliée, parce
que n'ayant rien du côté de la mer, ils efperoient
de fe défendre flicilement du côté de la terre.

Cependant les afliegeans ne laiflerent pas d'atta

quervigoureufementlaplace,lanuitdu 1 1. Ils trou-
vèrent le moyen de monter fur le rocher voifinpar
des échelles de cordes, quoi qu'on criit ce chemin-
là impraticable. Ils dévoient être foûtenus pa'
trois-mille hommes, qui furent battus par le Prin-
ce de Hejfe-Cajfel; 6c les Efpagnols ne purent pas
venir à bout de cette place, qui avoit été la pre-
mière que le Maure 'tarik prit en Efpagne , ce
qui fit qu'on l'apella Gebal-Tarik ; c'efl à dire,

le Mont de Tarik. On fait que (4) les Efpagnols
n'en font pas encore venus à bout aujour-

d'hui, 6c que la Place eft entre les mains des An-
glois.

„ Le commencement de la Campagne de cette

„ Année, comme le reconnoit le P. Daniel, ne

„ fut pas heureux pour fa Majeflé Catholique (0«
„ pour le Roi Philippe.') On aflîegeoit depuis près

53 de

(1) Voyei les jinnalei de la Reine Anne T. III. p. 134,
h' Annales de ta Reine Anne Tom. III. p. 131. & fuir.

(4) En MDCCXXVIII.
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I70r » ^^ ^^^ "^°^^ Gibraltar, dont les Anglois s'é-

,1 toient emparez l'année précédente. Lctemsfut

„ fâcheux & fur la Mer Se fur la Terre. LaGarni-
fon fut toujours rafraîchie, par des Vailleaux

„ Anglois,ou Hollandois. Le Roi de France y en»

„ voya une Efcadre aflez forte pour l'empêcher,

,, fous les ordres de Mr. de Pointis. Huit de ces

„ Vaifleaux ne purent ni tenir en rade, ni jbû-

„ tenir la tempête ,
qui les fépara des autres.

„ Dans cette conjonfturc arriva une Flotte de

„ vint Vaifleaux de guerre Ennemis. Mr. de

5, Pointis^ qui n'en avoit plus que cinq, coupa

„ fes cables, & s'échoiia -, étant pourfuivi de fort

„ près, & brûla fon Vaiflcau 6c un autre, qui

„ l'accompageoit. Les trois autres eflliyerent un

„ rude combat , 6c après une vigoureuiê réfillan-

„ ce, ils furent pris. Les Anglois jetterent de

„ nouvelles Troupes, dans la Place, 6c les Efpa-

„ gnols voyant le mauvais tcms continuer, le-

„ vercnt le fiége. Il y eut cette année quelques

pertcsjpour les Marchandg Hollandois 5c Anglois

qui leur furent caufées, par les Armateurs des

côtes de la Flandre. „ Le Chevalier de .î. /*««/,

j, faifant voiles de la rade de Dunkerquc , avec

„ trois Vaifleaux, aperçut une Flotte, qui ve-

5, noit ayant le vent fur lui, 6c qui étoit efcor-

„ tce, par deux Vaifleaux de guerre Hollandois.

j. Il détacha un de fes trois Vaifleaux, pour don-

„ ner dans la Flotte Marchande, Se faire des pri-

„ ks; 6c alla, avec les autres , combattre les

,, deux Vaiffcaux de guerre Hollandois. II en

jj prit un, qu'il fut obligé de brûler, parce que

jj ce Vaiffeau n'étoit plus en état détenir la Mer,

„ mais il prit encore fîx Vaifleaux Marchands

„ richement chargez. S'il faut dire la vérité,

cela ne valoit pas la peine d'être mis entre les ma-
tériaux de l'Hirtoire de Louïs le Grand.

Tel efb encore ce qui fuit du même Chevalier,

qui „ commandant une Efcadre de quatre Vaif-

j, (eaux du Roi apperçut la Flote Angloifede la

5, Mer Baltique de douze Vaifl'eaux, efcortéepar

J, trois Vaifllsaux de Guerre. Il commanda, d'/V-

„ o«, au Sr. Bart {Corfaire Flamand) de fe ren-

„ dre Maître des Vaiffeaux Marchands j ce qu'il

J, fît avec l'aide de cinq Armateurs, quil'avoient

J,
joint. Le Chevalier de S. Paul attaqua un

„ Vaiflcau Anglois > le Sr. de Roqucfeuilk en

„ combattit un autre, 6c le Sr. Henncquin s'at-

„ tach.i au troifiéme. Après un combat fort opi-

„ ni.îtrc, les trois Vaifleaux Ennemis furent a-

„ bordez 6c forcez > mais le Chevalier de S. Paul

„ fut tué d'un coup de Mousquet, avant la fin

„ de l'action. Ce fut, dit VHiSîorien^ unegran-

„ de perte, pour nôtre Marine, à caufe de fa

5, valeur 6c de fon habileté dans les combats de

„ mer. Le Comte d'IUiers prit le commande-

j, ment en fa place, 6c acheva le combat 6c la

5, viétoire. Toutes les prifes 6c les trois Vaifleaux

5, de Guerre Anglois furent conduits à l^unker-

„ kci comme huit autres Vaifleaux de la même
„ Nation, qui avoient été pris, la veille de ce

J, Combat.
J'avoue qu'il me paroit étrange, que l'on ait mis

des pirateries, comme celles-là, entre les maté-

riaux de l'Hiftoire de Louis le Grand. Si l'on

vouloir rccueuïllir des Matériaux, pour faire la

^ Vie de quelque D<;y d'Alger, il n'y auroit rien

eu d'étrange, car cette forte de Puiflanccs ne

cherche que la gucire 6c le pillage j mais parmi
les Chrétiens, qui 'rivent aimer la Paix 8c haïr la

Guerre, il efl: vHible qu'on doit fuir l'cfFufion du
fanp , autant qu'il efl: polîàblc. C'eft ce que les

Hiftoricns ne fauroient trop prcfl^er, 6c s'ils ne le

font pas, ils nes'aquitent pas de leur devoir,

Il paroît, qu'encore que l'on parlât déjà de lyotf.

paix , l'année dans laquelle nous allons entrer,
ce n'ctoit qu'à main armée j comme fi l'état na-
turel de l'Homme étoit un état de Guerre Se non
de Paix, comme de(i) mauvais Politiques l'ont

foCuenu. Après l'eflufion du lang, qui s'ctoic

faite l'année 1704. à la Bataille de Hogftetj il

fembLoit que perfonne ne devoit être pour la

guerre. Pour ne pas parler de celle, qui fe fal-

loir en Italie 6c en Allemagne > on fe mit, dans
les Païs-Bas, du côté de la France en ctat de fe

vanger de la perce, qu'on avoit faite ailleurs, lans

néanmoins y rciiflîr.

Les Armées de France menaçoicnt les Efpa-
gnols, les Anglois, 6c les Hollandois , du refl'en-

timent du Roi 6c de celui du Roi d'Efpagne {ox\.

Petit-Fils,que fon Grand Père avoit enfin raflu-

ré fur le thronc de cette Monarchie, fur la-

quelle on dit que le Soleil ne fe couche jamais.

Le 23. Mai de cette année il fe donna encore

une bataille près de Ramilly
, „ où l'Armée (2)

„ de France fut entièrement défaite.

„ Les deux Armées fe trouvèrent en préfence,

„ le jour de la Pentecôte. On fe cannona, de

„ part 6c d'autre, depuis onze heures, jufqu'à

„ deux , que le Duc de Marlborough
,
qui com-

„ mandoit l'Armée Alliée, commença le Com-
„ bat. Il prévit bien que fa droite ne pourroit

„ être attaquée, à caufe d'un Marais, qui lafé-

„ paroit de la gauche des François. C'eft pour-

„ quoi il en tira quarante Efcadrons, pour forti-

„ fier fa Gauche, dont il fit quatre lignes j outre

„ une colonne, compofée d'un Corps de Réfcr-

„ ve. Ainfi tout le poids du combat tomba fur

„ l'aile droite des François , où étoit la Maifon
„ du Roi. Ce corps {comme on h difoit en Fran-

„ ce) toujours invincible, entra dans les Troii-

„ pes Ennemies, S^ culbuta les trois premières li-

„ gnes. Mais en trouvant une quatrième ,& la Co-
„ lomne,qui s'ébranloit,pour les prendre en flanc }

,, la Maifon du Roi fut obligée de céder, Scdefe

„ retirer, pour fe rallier derrière les troupes, qui la

„ fuivoient, 6c qui, aulieu de la foûtenir,fe re-

„ tirèrent, fans avoir combattu. Les chofes é-

„ tant ainfi dcfefperées, l'aile gauche des Fran-

„ cois, qui n'avoit pu combattre, à caufe du
„ marais, qui la féparoit des Ennemis, fc forma

„ fur une hauteur; ce que le Marquis de Mefie~

„ rei^ Lieutenant Général, fit fort à propos ^
„ arrêta la Cavalerie Ennemie, qui ferroit de fore

,,
près la Maifon du Roi, laquelle fe rallia, 6c fe

„ retira en bon ordre.

„ La plupart des Troupes fe débandèrent, a-

„ vaut la retraite; 6c c'eli ce qui cauia les mal-

„ heurs
,

qui arrivèrent , dans la fuite ; car

,, les François n'eurent pas plus, à ce que dit no-

„ îre Hiftorien, de trois ou quatre mille hommes
„ de tuez dans le Combat, outre les bleflez, qu'il

„ nomme. C'eft ce que la bravoure des Fran-
çois, 6c l'envie de réparer la perte , qu'ils avoient

faite à Hochftet , leur attira. Mais il femble qu'il

eût été mieux de le laiflèr faire au tems, car il

n'efl: guère poffible, qu'on rende fi-tôt le coura-

ge à des gens, qui ont eu le malheur d'avoir été

battus tant de fois. La terreur, que les Vaincus

ont prife pour leurs Vainqueurs , leur fait piefquc

toujours craindre d'être vaincus une autre fois.

Les Princes, qui n'ont pas. été préfens ih défai-

te de leurs Troupes, s'imaginent aifémcnt qu'elles

pour-

(i) Hthbes dans fon LevUu».
(1) Le P. Daniel. Voyez aufli la Réiation.que l'on en trou-

ve, fur cetre année au Tora, V. éltt Jtnnali$di U RtmiAn-
nh fur cette année.
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jyo5. pourront mieux réuiîîr, une autrefois; mais ils

fe trompent très-fouvenr. lis ont le fort d'un
mauvais joueur, qui veut encore hazarder, mal-
gré fes pertes, pour les réparer, & qui ne fait

que les augmenter.

Les fuites de cette Bataille, comme le remar-
que l'Hilloricn, dont nous venons de citer les

paroles, furent la perte de Bruxelles, de Lou-
vain, de Bruges, de Gand & de quantité d'autres

PlaceSjdont on tira lesGarnifons, pour les mettre

à Anvers, 2c en quelques autres, qu'on crut pou-
voir faire une plus longue défenie. Mais la ter-

reur des armes des Alliez & en particulier le nom
du Duc de Mariborough , troublèrent fi fort la

plus grande des Habitans; qu'ils jugèrent qu'il

étoit plus fur, poureux,defe rendre que des'ob-

ftiner à le défendre.

Anvers n'cfTiiya pas feulement de fe défendre,

ôc les Alliez s'en rendirent Maîtres, mais fans at-

taquer le Château j que l'on regarda, comme un
porte, qui feroit obligé de fe rendre, de lui mê-
me.

Oflcnde , Place confiderée autrefois prefque

comme imprenable, avoit une Garnifon, com-
mandée par le Comte de la Mothe. Mais , fi l'on

en croit le P- Daniel^ plus de mille Bombes, qui

la a bouleverferent , les Habitans, qui menaçoient
de fe rendre, la méfintelligence des François ôc

des Efpagnols de la Garnifon , & le manquement
d'Armes des Soldats obligèrent le Commandant de

capituler.

Les Alliez aflîegercnt en fuite Menin , avec

beaucoup d'Artillerie, qui fit de fi grandes brê-
*

ches
,

que malgré k capacité de Mr. de Cara-

man , Lieutenant Général ,
qui commandoit

dans la Place, il fut obligé de la rendre le iz.

d'Août.

La prife de Dcndermonde, lef.de Septembre,

fut caufce par la méfintelligence des deux Coni-

mandans, dont l'un étoit François & l'autre Ef-

pagnol, après cinq jours de fiege; on prit, le 4.

d'Oftobre, la ville d'Ath , après onze jours de tran-

chée ouverte.

Par mer, les Armateurs François remportèrent

divers avantages, fur des Flottes Marchandes An-
gloifes & Hollandoifes. Si les Armateurs de ces

deux Nations ne firent pas de même aux Flottes

Marchandes Françoilesj ce ne fut pas faute d'en-

vie de fe vanger, 8c de l'entreprendre, mais feu-

lement parce que les François n'avoicnt pas tant

de Vaifleaux qu'eux , en mer.

j-,j-_ L'A N N e' E fuivante, il ne fe paffa rien de con-

fiderable par rapport aux PP. UU. mais l'année

1708. 1708. le Prétendant , ou celui qui fe donnoit

pour être fils de Jaques II. Roi d'Angleterre, en-

treprit de faire une defcente en Ecofie; oijilcro-

yoit avoir un Parti confidcrable ,
qui le recevroit

à bras ouverts ;
quoi que le Parti Proteftant fût

beaucoup plus fort. Comme on fe flatte de ce

qu'on fouhaite paflionnément , il fe flatta que cela

réiiflîroit. (i) Là-defllis il demanda à Louïs XIV.
une Efcadre,pour y mener quelque peu deTrou-

pes, qui dévoient s'augmentei-,par la jonâion du

Parti Catholique Romain en Ecofl'e. Les Vents

contraires,comme le ditleP.D<ï«:>/, ^ la promp-
titude des Anglois 6c des Hollandois à mettre une

puifiante flotte en mer,& quelques autres contrc-

tems l'empêchèrent de réuffir. Quand on fut ar-

rivé au Golfe d'Edimbourg , où la defcente fe

devoit faire, on fit les fignaux, defquels on étoit

convenu avec les Ecoflbis, qui avoient perfuadé

au Prétendant de faire cette entreprife, qu'ils vou-

(i) Voyez le P. D4»,«/, & les Anmlti dt la Rtint Annt,
fur cette année.

loient qu'on regardât, comme immancable. Mais I7t8"
CCS Ecofibis n'ayant point répondu aux fignaux,
foit qu'ils ne fuflcnt pas en état de tenir leurs pro-
mcflbs, foit qu'ils cuflent changé de fentiment,
par peur ou autrement-, les Ecoiîois, dis-je, ne
répondirent point aux fignaux. Là-dcfius le Che-
valier de Fourùw^qai commandoit l'EfcadreFran-
çoife, ne jugea pas, du-on, a propos d'expofer
à un fi évident danger la perfonne du Roi

(
pré-

tendu } d'Angleterre & les Vaifieaux François.
Il mit inceflamment à la voile, Se fit d'abord une
faufl;e route vers le Nord, fuivi de la Flotte En-
nemie. De nuit, il reprit la route des côtes de
Fraru:e Se arriva à Dunkcrke, au commencement
d'Avril, après avoir perdu un Vaifleau, nommé
le Sarisbury; qui n'étoit pas aflez bon voilier
peur demeurer joint aux autres. Les Anglois pri-
rent ce Vaifleau , après un aflez long combat. Il y a-
voit cinq Compagnies du Régiment de Bearn,
le Marquis de Meufe Colonel , Mylord Griffin
Se d'autres Anglois Se Ecoflbis Catholiques Ro-
mains > qui fervoient, depuis long-tems, dans les

Armées de France. Les François s'étoient ima-
ginez qu'en ce tems-là l'Amiral Leake feroit par-
ti, avec fa Flotte pour Lisbonne, Se qu'ils ne
trouveroient aucun obflacle à leur entreprife. Les
Anglois en firent une autre, dans laquelle ils

réûlîîrent bien mieux. Ce fut l'attaque de l'Ile

de Sardagne, dont cet Amiral s'empara le 15.
d'Août, pour la remettre au Roi Charles. Le
Général Stanhofe^ qui commandoit en Efpagne
les Troupes Angloifes, qu'on avoit envoyées à ce
Prince

,
prit auflî l'Ile de Minorque , avec le

Port Mahon } qui cil: un pofle d'importance,
pour garder cette Ile, Se' pour agir, en un be-
foin contre les Efpagnols Se contre les Maures, s'ils

entreprenoient quelque chofe contre la navigation
des Anglois, dans la Méditerranée} fans que les

Rois Louïs XIV. Se le Roi Philippe fon Fils,

aient tâché de reconquérir ces Places, depuis.

Mais ils prirent,dans les Païs-Bas,Gand Se fon
Château le f. de Juillet, Se après cela Bruges,
Se le Fort de Plaflèndal. Peu après, „ le Prince
„ Eugène, comme le dit le P . /)«w;V/, alla joindre

,, le Duc de Mariborough y avec qui il forma le

„ deflein d'attaquer l'Ile i comme ils le firent,

„ ainfi qu'on le verra.

Il faut dire ici, avant que de parler de ce fa-

meux fiegeque l'on commença dès lors à s'apper-
cevoir que le Maréchal de Tallard

, qtn étoit pri-
fonnier de guerre en Angleterre, fut plus heureux,
dans la négotiation Se dans l'intrigue, que dans
une bataille. La gloire du Duc de Mariborough
Se les richefles,qu'il avoit aquifes, foit parla faveur
delà Reine, foit par la libéralité envers laDuchef-
fe fon Epoufe, foit par la voie des Sauves-Gar-
des, qu'il accordoit à la Noblefle des Païs-Bas,
pour protéger leurs Maifons, contre les pilleries

de fes Soldats i foit enfin par une prudente Eco-
nomie, lui avoit aquis de fi grands biens, que
l'on difoit qu'il étoit le plus riche Seigneur
des trois Royaumes. Mais il faloit reconnoître
qu'il n'avoit jamais été foupçonné d'avoir aucune
intelligence avec les Ennemis de la Grande Breta-
gne, ni traité en fccret avec k France. Quand
on s'apperçut que la Reine n'avoit plus les é-

gards, qu'elle avoir eus auparavant pour lui; il

y eut quelcun qui dit que S. M. woit très-jufle-

ment pris
, pour fi devife : toujours la même

-y mais
qu'il falloir l'entendre (i) comme Firgile qui dic

que k femme eft changeante £ff qii'eUe "varie tou-

jours.

^ (i^ Ce Poëte a dit des femmes Varium & variahilt Jimftr
Encide IV. vers 569.
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Mais cela fe vérifia encore mieux, dans la

luiic.

Le II. de Juilletjlc Prince Eugène, dit le P.

Daniel^ alla joindre le Duc de Muilborougli, ÔC

ils fc rendirent, avec beaucoup de vicellea Ou-

denaide, où ils paQcrent riî,rcaut,avcc leurs Ar-

mées, où ils fe rangèrent en bataille. „ L'Ai niée

„ de France y arnva en même tems en bataille

„ & les chargea. Le combat fut rude, & dura

„ depuis quatre heures du foir, jufqu'à la nuit,

„ qui fépara les Combattans} après quoi l'Armée de

5, France fe retira à Gand, excepté l'aile gauche,

„ qui demeura jufqu'au grand jour, fur le champ

„ de Bataille, ace que dit l'Auteur, fans que

j, l'Ennemi l'ofàt attaquer. Quelques jours après

„ un détachement de l'Armée Françoife prit

„ un Fort, qui étoit fitué furie Canal, qui va

„ au Sas de Gand (i).

On avoit trouvé à propos, en Hollande, de

tirer des lignes, dans le voiiinage de la Flan-

dre l-follandoife, pour la couvrir. Mais comme
ces lignes n'étoient pas aflez garnies de Trou-

pes , les François les forcèrent
,
près de l'Ile de

Cadfant, mirent le païs fous contribution, êc

brûla quantité de Maifons ; parce que les

Hollandois en avoient fait autant, dans l'Artois.

Comvae.ltV. Daniel n'aprefque riendit du com-

bat, qui fe donna entre l'Armée Françoife le

II. de Juillet, près d'Oudenarde, & celle des

Alliez} nous en parlerons ici, un peu plus au

long
,

que nous n'aurions fait (z). Comme le

Duc de Bourgogne & le Duc de Vendôme étoient

brouillez enfemble, la jeune Noblefle fe joignit

de fcntimens avec le premier , £c opinèrent

d'attaquer le Général Major Cadoganj qui étoit

au delà d'un Ruifleau pour attaquer un Villa-

ge, entre §. 6c 4. heures après Midi,- avec 12.

ou 16. Bataillons. Le Major General Grimal-

di eut ordre de l'aller déloger, avec la Cavale-

rie de la Maifon du Roi
,

pour commencer

l'attaque, & déloger le Major Général Rant-

zau de l'éminence, où il ètoit pollé. Mais

ayant trouvé ce ruifleau tout bourbeux, il ne

crut pas devoir fe hazarder à le paflcr, & fe re»

tira vis à vis de leur droite. Là-defliis le Major

Général Cadogan , qui avoit pafle la rivière entre

trois 6c quatre heures, avec li. ou 16. Batail-

lons, attaqua le Village d'Heinem, le Briga-

dier Sabine étant à leur tête, 6c fe rendit bien-

tôt Maître- du Village} où il y avoit fept Batail-

lons François, dont les Anglois prirent trois tous

entiers 6c "la plupart des autres. En même tems,

le Major Général Rantzau paffa le ruilfeau,

avec huit Efcadrons, ^ en fuite toute l'Armée,

& fes deux Chefs , le Prince Eugène 6c le Duc
de Marlborough. Les François ramaflerent aulli

là toute leur Armée, 6c il fe donna une Bataille,

où les deux Armées furent engagées. Les Fran-

çois prétendirent qu'ils avoient gagné la bataille,

fous le commandement de Mrs. les Ducs de Bour-

gogne 6c de Berry^ auxquels ils ajoutent le Pré-

tendant^ comme on le nomme en Angleterre. Ils

parloient de ce combat , comme d'une efpcce

d'Efcarmouchc} mais les Anglois leur répondi-

rent qu'ils avoient fix ou fept cents Officiers Fran-

çois prifonniers , 6c fix mille Soldats, avec dix

Timbales, ?^ environ cent ctendars, ou drapeaux.

Les François difoient encore qu'il paroiflbit qu'ils

n'avoient pas été défaits , en ce qu'ils n'avoicnt

(i) Les Anglois prétendirent avoir eu l'avantage, dans

le combat ; comme on le peut voir dans les Annales de la

Reine Anne .- Tome VII. pag. 77-

(1) VoysjL les Annalei dt la Reint Anm Tom. 'VII. p. 66.

^ fuiv.
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point perdu leur bagage. Mais les Anglois ré- n •.-

j

pondoicnt,que c'étoit parce qu'ils l'avoient laillë
'7°^,

(
en arriére, aufli bien que leur Artillerie.

Ces derniers avoient formé un dellein bien plus
important, qui avoit été fait quelque tems aupara-
vant, 6c dont on parloit tout autrement en An-
gleterre, comme il paroit par la relation que l'on
en trouve dans les Annales du Règne de la Reine
Anne^ où il eft dit " que la Viétoire du l'nnce
„ Eugène^ & du Duc de Marlborough fut "lande
„ en elle même , mais qu'elle le fut encore plus
„ dans fes fuites. Pendant que les Généraux
François, qui étoient campez lur le Canal, qui
eft entre Gand 6c Bruges } il fe tint un Conleil
entre les Députez des Etats Généraux 6c les Offi-
ciers de l'Armée Confédérée} où il fut réfolu
d'un commun confentcment, que l'Armée dii
Duc de Marlborough , après avoir demeuré fur
le Champ de Bataille, iroit le 14. de Juillet à
Menin, où il pafTeroit la Lys, & raferoit les li-
gnes des François,entre Warneton 6c Ypres, &
qu'il empêchcroit qu'ils n'envoyeflcnt aucun dé-
tachement dans cette dernière Place, 6cquerAr.
mée de France ne fe. retirât de ce côté-là : Que
le Prince Eugène iroit, en même tems .^ avec un
détachement de la grande Armée, du' côté de.
BrufTelics} pour y aflembler fes Forces, obferver
le Duc deBerwik, 6c empêcher en même tems
que l'Armée de l'Ennemi, qui étoit proche de
Gand,ne prît le même chemin, par lequel il y
etoit venu. ^

Selon cette réfolution, le Comte de Lotîunu
qui commandoit les Troupes Prufliennes, alla a-
vec les Lieutenants Généraux Tagel 6c Dopt la
nuit du 13. du Mois, avec trente Bataillons' 6c
quarante Efcadrons à Oud-Hehhin, 6c s'appro-
cha vers les lignes des François, qui abandonnè-
rent le Fort du Port-Rouge^ fans faire aucune ré-
fiftence. Le 15-. l'Après-dinée Warneton, Go-
mmes, 6c Verwick, avec cinq-cents hommes fe
rendirent à difcretion.

Le même jour,lc Duc de Marlborough qui é-
toit, avec fes Troupes, campé entre Belleoucm
ôc Hauterive, maicha en deux Colomnes du°côté
de Menin

, paflli la Lys fur deux Ponts près de-
cette Place i entre laquelle 6c Werwik il emplo-
ya un détachement à rafer les lignes entre Ypre
6c la Lys, 6c un autre pour exiger des contribu-
tions jufqu'aux portes d'Arras. Les habitans de
l'Artois ne pouvant pas en convenir avec lui ^
étant retourné à Arras} les Alliez curent recours
à une exécution militaire, 6c envoyèrent un Par-
ti

,
pour mettre le feu à deux des Fauxbourgs

d'Arras. On en alloit faire autant à Lens, fl les
Habitans n'avoient pas envoyé des Otages, juf-
qu'à ce qu'ils reviniènt, pour payer ce dont ils
étoient convenus.

Comme on avoit réfolu d'afîîeger quelque Pla-
ce de conféquence , on penfa à la route qu'on
pourroit prendre,pour faire conduire àl'Arméede
lagrolTe Artillerie} car fans cela on ne pouvoic
faire aucun fiége de conféquence. On en vint à
bout, fans que les François le pulFent empêcher
comme on le peut voir dans \cs Annales Angloiks,
que nous avons citées plulieurs fois.

Les Alliez ne purent pas tenir tout-à-fàitfëcrec

le delTein, qu'ils avoient d'aller affieger Lille ville

confiderable de la Flandre.

Le M.arêchal (3) de Bouliers en fut averti dès
le commencement d'Août, ce qui l'engagea à fe

jctter dans cette Place, pour la défendre jufqu'à

l'extrémité, comme il le fit. On a déjà remar-

que,

(3) Voyez le P. Daniel fur cette Année.



DES PROVINCES U NI ESi Livre XVI. 4^1
,,_qO quel) plus d\ihe fois dans cette Hiftoiie, qu'il é-

'
toit difficile à un gouvernement, tel qu'elt celui

des Provinces Unies, de tenir Itcret tous les def-

Icinsj & qu'elle n'étoit pas fort bien inltruite de

ce qui fe pafîe chez fes Voiiins, par une Econo-
mie, qu'on ne fauroit eftimer.

Lille fut invellie le li. d'Août, parle Prince

Eugène, qui entreprit de l'attaquer, pendant que

le Duc de Marlborough couvriroit le iiege, avec

l'Armée d'obfervation. Ce fiege dura quatre

Mois, ce qie l'on n'a pas tant attribué à InGarni-

fon 6c à ceux qui commandoient la Garnifon,

qu'aux fortifications de la Place, £c qu'aux fautes

cornmifes par quelques-uns des Ingénieurs, qui

conJuil'oient les attaques
,

qui n'égaloient pas

Coehoorn. On difoit tout haut qu'on avoit atta-

qué la Ville, par l'endroit le plus fort. On af-

furoit encore ,
que les Affiegez étoient conftam-

ment avertis des lieux & des tcms,où ils feroienc

attaquez i parce qu'on les trouvoit toîijours par-

faitement bien dilpofez à fe défendre par tout. On
a afTurc même que le feu des Ailîegez étoit plus

grmd & plus prompt, que celui des Affiegeants ;

& que bien des Bombes ne faifoient que peu d'ef-

fet , parce qu'elles pafToient fouvenc par defflis la

V^illciSc que d.ins les attaques les Aiîîegezétoient

il prêts à fe défendre qu'ils tiroient de plufieurs

lieux fur les affkillants & leur faifoient effuycr un
plus grand feu, que n'étoient celui de dehors.

„ Outre les prodiges de valeur, dit THifiorien

François que nous avons fouvent cité en cette

Hifioire , que les Afîîegez firent paroître cha-

que jour, il fe pafTa durant ce fiege. Se à fonoc-

caûon plufieurs aftions vigoureufes dont voici

les principales. Lors que le Duc de Bourgo-

gne s'approchoit , pour tenter le fecours de

Lille , deux Bataillons des Ennemis vinrent at-

taquer le Château d'Aigremont, oià le Sr. Be-

quet^ Capitaine, avoit été poflé, avec deux
cens hommes. Il les repnufia & leur tua cent-

cinquante homrçies, du nombre defquels étoit

l'Officier qui les commandoit.

„ Le jour iuivant (le 1 1. de Septembre,) on

chafla les Ennemis de Seclin. Leurs autres re-

tranchemens ctoient fi forts, & le pofte qu'ils

occupoient étoit fi avantageux ,
qu'on ne jugea

pas a propos de pouflcr l'attaque plus loinjmais

on s'appliqua à les empêcher, autant qu'il é-

toit polîîble, de recevoir des convois & à jetter '

dans Lille de nouvelles Troupes, avec des mu-
nitions de guerre. Le Chevalier de Luxem-
bourg int envoyé de Douay, dans ce deflein,

avec deux mille, tant Carabiniers que Cava-

liers 6c Dragons j
qui outre leurs armes, por-

toient chacun un fufilSc foixante livres de pou-

dre, 'tournefort ^
qui venoit de la grande Ar-

mée, avec quelques Troupes choifies, le joi-

gnit en chemm. Ils traverferent le Camp des

L'nnemis, en contrefaifant les Allemands 6c

entrèrent dans la Ville, par la porte de Nôtre-

Dame, au nombre de dix-huit cens hommes.
Le refte du détachement ayant trouvé la bar-

rière feimée par les Ennemis . qui reconnurent

enfin les François, fe relira à Douai. Il eft

aflez difficile que cela pût être exécuté fi /acile-

ment, à moins que quelque Officier de l'Armée

ne fût gagné, pour laifl^er paflTer ce fecours.

Cependant les Alliez prefierent vivement le

fiege de Lille , 6c fe trouvèrent en état d'y don-
ner un Aflaut. Les habitans craignants de voir

la Ville prife de la forte, ce qui l'auroit mife en

danger d'être pillée . obtinrent du Maréchal de

Bouflers de battre la Chamade. Ils fe rendirent

donclc tj.d'OftobrejScles principales conditions

»

î)

5>

JJ

ï>

S)

î»

î>

5>

5>

4»

»

î>

5>

ï»

5»

î»

î»

5»

J>

ÎJ

3?

>'

5>

1>

)>

1>

î»

5>

que la Ville demanda lui furent accordées ;
qui é- 170?,

toientqUelaReligion Catholique fcroit maintenue

dans l'état oii elle étoit, 6c que les Bourgeois

conlerveroient leurs biens 6c leurs Privilèges.

Le Maréchal fe retira, avec quatre mille fix

cens hommes, dans là Citadelle (i). Les Fran-
çois avoiioient qu'ils avoicnt eu douze mille

hommes de Garnifon, fans y comprendre trois

mille Bourgeois ,
qui avoient fait les mêmei

fonébions que les Troupes réglées. On comp-
toit qu'on avoit perdu cinq, ou fijc mille hom-
mes de Troupes réglées. Pour les Alliez, ils a-

vouoient qu'ils avoient trois-mille-fix-ccns- trente-

deux hommes de tuez, 6c huit mille-trois-cens-

vint-deux de blefiez. Suppolé qu'ilen mourut \i

moitié i il s'enfuivroit qu'on y auroit perdu huit

mille hommesj nombre bien moindre, que ce-

lui que l'on avoit perdu devant Namur,
Par la Capitulation , les François s'obligerénC

de fortir de la Ville le 2f. d'Octobre. Les E-
tats Généraux y établirent le Prince de Hol/îein'

Beck, pour Gouverneur, qui entra dans la Vil-

le , avec le Major -General Zoutland ^ avec
Mis. de Boijfet 6c da TrouJJel , 6c quinze batail-

lons. Il y eut quelque difficulté,furquelques Ou-
vrages, qui couvroient l'entrée de la Citadelle;

que le Maréchal prctendoit garder. Mais
comme les Alliez refufoient, de leur côté, de
permettre à la Cavalerie Françoife de fe retirer

à Doiiai , les François fe relâchèrent de leurs pré-

tentions , de forte que les Alliez fe faifirent dei
dehors de la Citadelle.

Les hoftilitez dévoient être fufpenduesjufqu'aii

2.6. d'Oâobrej mais cette fufpenfion fut conti-

nuée jufqu'au 29. du même Mois. Ccpendanc
les habitans de Lille étoient en peine, pour leurs

maifons, fi l'on venoit à fecanonner ou à fe bom-
barder réciproquement, du Château 6c de la Vil-
le. Ils tâchèrent même de perfuader au Maré-
chal de Bouflers de s'accommoder, avec les Allier,

Mais il voulut engager les Bourgeois de Lille à
faire ce qui étoit au-deflus de leurs forces. Il

vouloit qu'au lieu de deux Millions de Li-
vres, qu'il leur auroit demandez , ils fifient in-

ftance de fortir avec tout leur Canon j que les Al-
liez rcmifient en liberté le Maréchal de Tallard^

6c autres chofes, que les Alliez rejetterent avec
indignation. Cependant ces derhiers tirèrent und
ligne parallèle d'un côté de l'Elplanade à l'autre

j

6c firent plufieurs coupures fur les murs les plus
prés de la Citadelle ; & le Maréchal fe prépara ^
dcfoncôté, à fe défendre vigoureufemenr. Lfe

2.9. on recommença à faire des hollilitez de part

6c d'autre , à s'entre-canonner. Cependant il ft

fit diverfes hoftilitez entre la France 6c les AlliezJ

dans les Païs-Bas , auxquelles on ne s'arrêtera

pas.

La Citadelle de Lille 5c les Habitans de là Viî-

le ne s'accommodant point , les Alliez com-
mencèrent à attaquer le Maréchal, qu'ils réduifi-

rentàfe rendre le 19. de Décembre, auquel jour il

fortit de la Citadelle, avec honneur. Pendant que
l'onafficgeoit Lille, le Roi Augufte de Pologne
vint voir ce fiege, avec le Landgrave de Hefiè-

Cafiel. Le Prince Eugène ic le Duc -de Marlbo-
rough s'attiroient en effi:t les yeux de tout le

monde-, par les avantages qu'ils avoient remportez
fur la plus grande des Puiflances de l'Europe. Là
faifon étant bien avancée chacun commençoit dfc

fe retirer, 6c le Duc de Marlborough parloit d'al-

ler en Angleterre; fur quoi le Roi de Pologne lui

{ou-

(i) Voypi les Annalii dt la R$itn_ Anm, fur cette année g

dans le 'VII, Tom«ù
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Ï708. fouhaita un bon voyagci Le Duc lui répondit,

en FïiincoiSy^ueU tems étant fort froid, il ne "joii-

hit pas pajjer la mer
, fans Gand: ce dernier mot

étant le nom d'une grande ville des Païs-Bas & le

nom qui lignifie ce dont on Ce fcrt, pour garentir

Tes mains du froid. En cftec il en vouloit à ceux

de Gand , 6c il prit ce.te Ville à la fin de

l'année, 6c les François abandonnèrent auili Bru-

ges.

170p. Nous panbns ici quantité de menus évenc-

mens, qui n'ont eu aucunes fuites decoafcquence.

Il fit un fi grand froid, à la fin de l'année pré-

cédente £c au commencement de celle-ci ,
que

l'on craignit en France & ailleurs, où l'on ne fait

pas de fi grands amas de Bled, que l'on en fut

dans la Hollande, de voir une famine. On a cru

que cela, joint aux mauvais fuccès de la Campa-
gne par rapport aux Païs-Bas, détermina la Fran-

ce à rechercher la paix, dès le commencement de

cette année. Elle (i) envoya pour cela le Préfi-

àcnx. àe Rouillé , dans les Païs-Bas j d'où il devoit

pafler en Hollande. Quand on le fut en cette

Province, les Etats Généraux nommèrent Mr.
Buys , Penfionaire de la Ville d'Amfterdam , &
Mr. Van der Diijfen , Penfionaire de Gouda

,
pour

écouter ce qu'il avoit à propofer 6c le rapporter aux

Etats. Il en fit les premières propofitions à Woer-
dc , 6c elles ne furent point jugées fiiffifantes

,

pour pouvoir négotier là-deflus. Le Prince Eu-
gène 6c le Duc de Marlborough

,
qui vinrent,

peu de tems après en Hollande, en ayant été infor-

mez en jugèrent de même.
Les Etats ayant fait favoirà De Rouillé qu'ils n'é-

toient pas fatisfaits de fes propofitions, il envoya un

Exprès pour le faire fovoir à la Cour de France
,
qui

fut peu contente d'une réponfc auffi feche, que

celle-là. La France^ n'étoit point réfolue de re-

noncer aux prétentions qu'elle avoic fur la Mo-
narchie d'Efpagne, 6c c'eil ce que les Alliez pré-

tendoient. D'un autre côté le froid exceffif de

l'Hiver ayant fait un grand dommage au bled,qui

étoit levé} le peuple craignoit qu'il n'y eût une

famine en France 6c ne demandoit que Paipc (^

Pain.

L'Exprès jque Mr.deRouïUéavoit envoyé au
Roi fon Maître, en raporta le 18. d'Avril de quoi

amufer les Etats Généraux, mais non de quoi les

fatisfaire. Ces fortes de négotiations reflemblent

fort à celles des Marchands, qui n'offrent jamais

d'abord , ou très- rarement des Marchandifes

,

qu'ils fouhaitent d'acheter, ce qu'ils en veulent

donner.

La Cour ds France, pour pcrfuaderles Alliez

de fa fincerité, envoya à la Haie Mr. le Marquis

de Torcy , Secrétaire d'Etat
,

pour les affaires

étrangères. Il y arriva le 6. de Mai 6c fit fi

bien fon perfonnage dans les Conférences, qu'il

eut avec les Députez des Etats, qu'il fcmbloit

avoir de la peine , en parlant , de retenir les

larmes. Les Etats répondirent, qu'ils ne pou-

voient rien dire à la France, qu'après avoir fù

ce que la Reine d'Angleterre jugeoit de ce

que le Roi T. C. offroit ; ce qu'ils fauroient

par le Duc de Marlborough, qui étoit allé en

Angleterre 6c qui en reviendroit bien-tôt. Il

arriva en effet le 18. de Mai; avec le Vicom-
te T'o'wrisbend ,

qui efl: encore aujourd'hui, nu

commenccmentde l'année MDCCXXVIII. Se-

crétaire d'Etat, avec beaucoup d'honneur.

La première (i) vifitc ,
que Mr. de Torci

fi) Voyez les Attndesie lu Rtine Anne Tom. VIII. p. î.

& fuiv.

(^") Voyelle VIII. Tome de Annales de la Riînt Annt,
par Mr. Boytr.

rendit au Duc de Marlborough, lui fut rendue, i^qp
le 18. de Mai. Elle dura deux heures, 6c le

lendemain le même Duc reçut encore une au-
tre viiite du MinKlrc du Roi de France. Ils

allèrent même cnfcmble, chez le Prince Eugè-
ne. Le même jour fur le foir, ces deux grands
Généraux furent voir Mr. le Penfionaire Hein-
fius i qui leur dit que les EE. GG. avoient rc-
foiu de ne point accepter les offres

,
que la

l''rancc leur faifoit faire , 6c de ne faire aucun
pas hi-defilis

,
que de concert avec les Alliez.

On a dit même que le bon Penfionaire, ayant
témoigné beaucoup de zèle pour l'Alliance, que
l'on avoit faite contre la France , en prélén-
ce d'une autre perfonne diftinguée de cette Re-
publique; elle lui fit remarquer que bien loin

qu'il fût de l'intérêt des Etats Généraux d'aug-

menter fi fort la puilïïmce de la Reine d'An-
gleterre; fi elle poufiÂjit plus loin fes victoires,

les EE, GG. feroient obligez, en bonne Poli-

tique, de prendre le parti de la France, 6c de
la fecourir , contre les Anglois. Mais on ne fut

pas obligé, par la fuite, d'en venir à cette ex-
trémité.

D'une autre part, on C^) allure que Mr. de
Torci, ayant demeuré quelque tems en une pof^
lure équivoque, où il refufoit, ou accordoit
ce qu'on lui demandoit de la part des Alliez,

dans une Conférence, que les Plénipotentiaires

eurent enlèmble le 20. du Mois, cet habile Mi-
niflre déclara, que le Roi fon Adaître en vien-
droic jufques-là, que de confentir à la démoli-
tion de Dunkeike, 6c à obliger le Prince, qui
prétendoit avoir ;droit à la Couronne de la Gran-
de -Bretagne, de fortir de fes Etats; de re-

noncer à toutes les prctenfions, qu'il avoit eues
fur la Couronne d'Efpagne; d'accorder aux EE,
GG. la barrière qu'ils demandoient , en mar-
quant , pour cela , Furnes , Ipres , Menin , Tour-
nai, Lille, Condé 6c Maubeuge. A l'égard de
l'Empire, les Miniftres du Roi offroient de fc

réduire , à ce qui avoit été réglé par la paix de
Ryfwyk , 6c à démolir les fortifications de Stras-

bourg.

Mais les Alliez infiflerent fur quelques autres

Artiçjes, comme à la rellitution de la haute 6c

bafîé Alface à l'Empire; fur quoi Mr. de Torci
déclara qu'il n'avoit aucun ordre là-delTus. II

rompit même les Conférences , 6c demanda un
PafTeport au Penfionaire

, pour s'en retourner en
France. Néanmoins comme s'il avoit changé
depenfée, il différa fon départ. Le 21. il de-

manda feul une Conférence au Penfionaire, qui

fe tînt à fix heures du foir. Qtioi que les Minif-

tres de France eufîent dit qu'ils ne pouvoient
rien ajouter aux propofitions, qu'ils avoient fai-

tes ; ils ne laifTerent pas de promettre de rendre

Strasbourg, dans l'état où il 'étoit.

Les Alliez ne furent pas fatisfaits de leurs of-

fres , en cette Conférence ; on en tint une autre* »

le lendemain ,
qui ne réiilîît pas mieux, 6c oîi

les François déclarèrent qu'ils ctoient réfolus de

s'en retourner, 6c firent demander d'autres Paflè-

ports au Penfionaire.

Le, Prince Eugène partit le 20. de Janvier

pour Vienne, afin ^e recevoir les ordres del'Em-

peieur, fur les conjonéturcs préfentes. lien re-

vint à Bruflelles le 27. de Mars, avec un Plein-

pouvoir de S. M. Impériale de conclurrc la Paix

,

6c enfuitc à la Haie. Les Etats dirent à ce Prince

6c au Duc de Marlborough les propofitions de la

France, fur quoi il dit que, fi la France ne fai-

foit

(3) tk-mtmt Pi 4-'
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,_-)„ foit pas d'autres offres , il faudroic que les

'

allanbni: traiter de la Paix en France , TE
Alliez

'Eté fui-

vant, avec cent-cinquante-mille Plénipotentiaires.

Les Etats dirent à Mr. de Rouillé les conditions

auxquelles les Alliez pourroieni fliire la Paix, 8c le

Courrier qu'il envoya à Paris , étant revenu à la

Haie, n'apporta aucune réponfe par écrit j appa-

remment pour ne s'engager à rien qu'après avoir

ouï quelles feroient les prétentions des Alliez.

Plufieurs jours ié paflercnt en Conférences dans

lefquellcs les Miniltres de France faifoient tou-

jours paroîtreun grand défir de la Paix; mais fans

rien propolèr aux Alliez qui put les fatisfaire.

Mais enfin les Articles Préliminaires furent con-

clus & fignez par les Plénipotentiaires des Alliez

à la Haye le 28. May. (i) Quand ce vint à Mr.
de Torci à figncr il refufa de le faire fous prétex-

te qu'il n'avoit point d'ordre de fa Cour d'accor-

der des demandes fî exorbitantes : Mais pour co-

lorer Ion refus , il dit aux Miniftres des Alliez

qu'il alloit partir incontinent pour Paris afin d'en-

gager le Roi fon Maître à ratifier lefdits Articles,

avec promelTe au Prince Eugène de lui faire fa-

voir fa réfolution le 4. du Mois fuivant. Après
cette Déclaration Mr. de Torci partit en effet le

même jour chargé des Articles Préliminaires,

dont voici la fubflance.

„ I. On procédera incefiamment à faire une

„ Paix bonne, ferme, 6c durable, & une Allian-

„ ce perpétuelle, entre S. M. Impériale 6c fes

„ Alliez, particulièrement le Royaume d'Angle-

„ terre 6c les Etats Généraux des PP. UU. d'une

,, part ; 6c de l'autre entre S. M. Très-Chrétienne

„ 8c fes Alliez. Comme les conjonûures préfen-

„ tes n'ont pas permis que S. M. Impériale ait

„ pu recevoir le confentement de l'Empire, fur

j, tout ce qui le regarde dans ces Préliminaires
;

„ Elle tâchera d'obtenir, félon l'ufage établi dans

j, l'Empire, le plutôt qu'il ferapoflible, le Con-

5, fentement 6c la Ratification de ce même Em-
„ pire , avant l'exécution de ces Articles

,
qui le

„ regardent particulièrement.

„ II. Pour parvenir à ce but au pliîtôt, 6c

„ pour en jouïr dès à préfent, on eft convenu

„ des Articles Préliminaires, qui doivent fervir de

,, fondement aux Traitez de la Paix Générale.

„ III. Premièrement, en confideration de

„ la Paix, le Roi T. C. reconnoîtra dès à pre-

j, fent, authentiquement, de même que dans les

,, Traitez à faire, que le Roi Charles Ill.enqua-

„ lité de Roi d'Efpagne, des Indes, de Naples

„ 6c de Sicile 6c généralement de tous les Etats

„ compris fous le nom de la Monarchie d'Efpa-

„ gne , en quelque partie du Monde
, qu'ils

„ foient fitucz } à la réferve de ce qui doit être

J,
donné à la Couronne de Portugal , 6c au Duc

„ de Savoie, fuivant les Traitez faits entre les

„ Hauts Alliez , 6c de la Barrière que le Roi

„ Charles III. doit remettre aux Etats Géne-

„ raux des Pais-Bas, félon la Grande Alliance de

,, l'année MDCCI. 6c de ce qui fera dit du haut

„ quartier de Gueldre 6c des Conventions à faire

„ avec le Roi Charles III. fans en rien excepter

„ davantage, 6c avec tous les Droits que le feu

„ Roi d'Efpagne Charles II. a eus, ou dû avoir,

„ tant pour lui
,
que pour fes Héritiers 6c fuc-

„ cefleurs ; félon la Difpofition Teftamentaire

„ de Philippe III. 6c les Paétes reçus dans la

„ Maifon d'Autriche.

« IV". Que puilque le Duc d'Anjou étoit a-

„ lors en pofTeffion d'une grande partie des Ro-

„ yaumes de l'Efpagne, des côtes de Tolcane,

„ 6c d'une partie des Païs-Bas j on a réciproque-

(i) Annalti de la Rt'me Ami. Tom^ VIII pag. 9,

„ ment réfolu que, pour s'afiurer de l'exécution lyopf
„ de ces Articles 5c des Traitez à fùire 8c à achc-

„ ver, dans l'efpace de deux mois, à commencer

„ du I. de Juin, s'il étoit poflîble} Sa Majefté

„ T. C. feroit en forte que, dans ce même ter-

„ me, le Royaume de Sicile fût remis à S. M.
,, Catholique Charles III. 6c que le Duc d'An-

,, jou fortiroit , en toute liberté , des Ter-

„ res d'Efpagne , avec (a Famille , 6c pour

,, leurs peifonnes 6c pour leurs effets, avec tous

„ ceux qui le voudroicnt fuivre; en forte que fi

„ ce terme finiffoit , fans que le Duc d'Anjou

„ confentît à cette convention ; le Roi Très-

„ Chrétien 6c les Princes 6c Etats
, qui s'y inte-

„ reffoient, prendroient les mefures convenables

,

„ pour en aflurcr l'effet.

„ V. Que s. m. Très-Chrétienne retireroit,

„ dans le terme de deux mois, les Troupes 6c les
.

„ Officiers, qu'Elle avoir en Efpagne 6c en Sici-

„ le , comme en tous les autres Etats de cette

„ Monarchie, ^ qu'Elle promettroit de n'en-

„ voyer rien au Duc d'Anjou, s'il refufoit d'en

„ foitir.

„ VI. Que la Monarchie d'Efpagne demeu-

„ reroit, en fon entier, à la Maifon d'Autriche,

„ fans qu'on en pût accorder aucune partie à

„ celle de Bourbon.

„ VII. QjuE la France ne pourroit jamais fe

„ rendre maitrefTe des Iles Efpagnoles, ni y en-

„ voyer des Vaiffeaux; pour y faire quelque com-
,, merce, fous quelque prétexte que ce fût.

„ VIII. Que Sa M. T. C, confentiroit à

„ rendre à S. M. I. 6c à l'Empire la Vil-

„ le de Strasbourg , avec la Citadelle , dans

„ l'état où elle étoit, avec le Fort de Kiel 8c fes

„ dépendances, des deux cotez du Rhin , fansau-

„ cune répétition de fraix,lbus quel prétexte que

„ ce fût J avec cent pièces de Canon de Bronze

„ de différents calibres; favoir, cinquante pièces

„ de vingt-quatre 6c de deux livres de baies ; 6c

„ cinquante pièces de huit 6c de quatre livres ^
„ des munitions à proportion.

„ IX. Que la Ville de Brifac, avec fon Ter-
„ ritoire feroit évacuée, par Sa M. T. C. pour

,, être mife entre les mains de S. M. I. avectou-

„ te fon Artillerie, à la fin de Juin, pourlephis

„ tard, pour en jouïr ainfi que S. M. I. en avoit

„ joui.

„ X. Que S. M. T. C. poffederoit dès lors

„ l'Alface, dans le fens littéral du Trai:é de

„ Weftphalie; en ibrte qu'Elle fe contenteroit

„ du Droit de Préfcélure, fur les dix Villes ïm-
,, periales, fans néanmoins étendre ce droit au

„ préjudice des prérogatives, droits 8c privilèges

,, qui leur appartiennent, comme aux autres

j

„ excepté toutefois la Ville de Landiu , dont

„ la propriété appartiendroit , pour toujours,

„ à S. M. I. 8c à l'Empire, avec pouvoir de dé-

„ molir cette Place , fi l'Empereur 6c l'Empire

„ le trouvoient à propos.

„ XI. Qu'en conféquence du même Traité

„ deWellphahe, Sa M. T. C. feroit démoHr,

„ dans le tems, dont on leroit convenu , à fes dé-

„ pends les places qu'Elle avoit alors fur le Rhin,
„ depuis Bâle, jui'qu'àPhilipsbourg, 6c nommé-
„ ment Hunninguen , Neuf-Brifac Sc le Fort

„ Louis, avec toutes fes dépendances, tant au

„ deçà, qu'au delà du Rhin , fans que jamais

,, on le pût rétablir.

„ XII. Que laViile6cFortereffedeRhinfeltz,

„ aveccequiendépend,demeurcroitauLandt-Gra-

„ ve, jufqu'àce que l'on en fût convenu autrement.

„ XlII. Q^u E la Reine de la Grande Bréta-

„ gne, 6c les EE. GG. foûtenant que la claufc

Mmm „ infsrée.
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170p. „ inférée , dans l'Article IV, du Traité de Rys- l

„ wyck, concernant la Religion, cil contraire

„ à la teneur de la Paix de Weftphaliej&quepar

„ conféquent elle devroit être révoquée -, il a été

„ trouvé bon que cette affaire léroit remife à la

„ Négotiation de la Paix Générale.

„ XIV. QjuE S. M. T. C. reconnoîtroitdès

„ à préfcnt, èc dans la Négotiation du Traité

„ Scia Paix à faire, la Reine de la G. B. en

„ cette qualité.

„ XV. Que le R. T, C. reconnoîtroit auffi

„ dès lors &: dans la Négotiation, qui étoit à tai-

„ re avec la Reine de la Grande Bretagne, la fuc-

„ ceilîon à la Couronne dans la Ligne Proteflan-

„ tC} ainfi qu'elle étoit établie, par les Ades du

„ Parlement d'Angleterre.

„ XVI. Q.UE le R.T. C. cedcroit à laCou-

„ ronne de la Grande Bretagne ce que la France

„ polfedoit dans l'Ile de Terre-Neuve, 6c que

„ l'on rendroit de la part de la Reine de la Gran-

„ de Bretagne, aulîl bien que de la part de Sa

5, Majefté T. C. tous les Pais, Ilcs,Forterefrcs,

„ & Colonies, que les armes, de l'urt 6c de l'au-

„ trecôté, ont occupez, depuis le coramence-

j, ment de cette guerre, en quelque lieu des In-

„ des, qu'ils foient.

„ XVII. Que fa même Majefté Trcs-Chré-

„ tienne promettroit de faire rafer toutes les for-

„ tifications de la Ville deDunkerke, du Port 6c

„ des Rysbancs 8c ce qui en pourroit dépendre,

„ à fcs dépends, fans aucune exception-, en forte

„ que la moitié de ces fortifications, 6c du porc

„ feroient rafées , ou comblées, dans l'étendue

„ de deux autres mois, fans qu'il lui fût permis

3J
de les rétablir.

j>

„ XVIII. Q^UE la Perfonne, qui prétend c-

„ tre Roi de la Grande Bretagne, ayant defiréde

,, fortir du Royaume de France, 6c prévenir la

„ demande que la Reine de la Grande Bretagne

„ 6c la Nation Britannique en ont faite,fe retireroit

„ en tel Pais 6c de telle manière
,
que par le pro-

„ chain Traité de Paix Générale, il fera convenu

„ fur les moyens de ce Traité-là.

,, XIX. Que dansla Négotiation principale du

,, Traité à faire on tàcheroit de convenir d'un

j, Traité de Commerce avec la Grande-Bretagne.

„ XX. Qu'à l'égard du Portugal , Sa Majefté

„ T. C. confentiroit qu'il jouît de tous les a-

„ vantages établis en fa faveur, par le Traité fait

entre lui 6c les Alliez.

„ XXI. Que S. M. reconnoîtroit le Roi de

„ Prufte en cette qualité , 6c promettroit de ne

„ point le troubler dans lapofteflion de la Princi-

„ pauté de Neuf-Châtel 6c du Comté de Val-

„ langin.

„ XXII. Que quant aux Seigneurs EE. GG.
„ S. Majefté leur cederoit

, par les termes les

„ plus précis, les places de Fumes 6cFurner-Am-

„ bagt, le Fort de Kenok, y compris Menin a-

j, vec fa-Verge, Yprcs avec fa Châtellenie 6c fes

„ Dépendances, qui feroient dès ce tems-là à

,, Bailleu , ou Belles, Warneton , Comines,

„ Wcrvic , Popperinguen , 6c ce qui dépend

,, des lieux nommez. Qiie la Ville 6c Châtelle-

„ nie de Caflel demeureroient à Sa Majefté T
5, C.Lille avec faChâtellenie, (à l'exception delà

j. Ville 6c Gouvernance de Doiiai,)Tournai, Con-

„ dé 6c Maubeuge,avec toutes leurs Dépendances

}

3, le tout dans l'état oi^i ilsétoicnt alors
i
particulie-

5, rement avec l'Artillerie 6c Ammunitions de

3, guerre, qui s'y trouvoicnt; 6c tout cela pour

3, Icrvir de Barrière aux SS. Etats Généraux, a-

„ vec le vcfte des Pais-Bas Efpagnols-, 6c parti-

culièrement pour avoir en toute Propriété £c

,, Souveraineté le haut quartier de Gueldre 1-09.

„ félon le iz. du Traité de Munfter de l'an

„ M D C X LV 1 1

1

, comme de tems , en tems,

„ ils le trouveront bon : Qii'il y auroit un Maga-

„ zin général à Tournai, 6c que l'on convien-

„ droit de la quantité 6c de laqunlité de l'Artille-

„ rie, 6c des Munitions, qui feroient laiflées en

,, cette Place.

„ XXIII. Que S. M. Très Chrétienne ren-

„ droit auflî toutes les Places Fortes occupées ,

.J,
dans les Païs-Bas Efpagnols, dans l'état dans

„ lequel elles font préfentcment, avec leur Ariil-

„ lerie 6c Ammunitions de guerre > bien entendu

„ que fi depuis que les Troupes du Roi T. C.

„ font entrées dans Namur, il s'eft fait quelque

„ Magazin, ou amas d'Artillerie, ou d'Ammu-
„ nitions, dans cette Ville, ou dans le Château,

^, outre ce qui étoit néceflaire pour fa dèfenfci

„ elles feroient retirées, par les Officiers de Sa,

„ Majefté Très-Chrétienne , de concert avec ceux

„ des Ofiîciers des Etats G éneraux , dans le tems de

„ l'évacuation; laquelle ne pourra pas être re-

,, tardée, pour cela: Que la Religion Catholi-

„ que fcroit maintenue, dans les Places, 6c dans

„ leurs dépendances; excepté que les Garnifons

„ des Etats pourroient faire les exercices de leur

„ Religion 6c cela autant dans les Places cédées

,,
pour l'augmentation de la Barrière, que dans

„ les Places des Efpagnols rendues.

„ XXIV. Qu'afin que cette Convention pût
„ être pleinement exécutée, S. M. Très-Chré-

„ tienne promettroit, dès à préfent, de ne faire

„ fortir aucune Artillerie, ni Ammunitions de

„ guerre des Villes 6c des Forts, qui devront ê-

„ tre rendus 6c cédez , en vertu de ces Articles.

„ XXV. Que S. M. accorderoit aux EE.
„ GG. touchant le Commerce, ce qui cft ftipu-

„ lé par le Traité de Ryswyck 6c le Tarif de

„ 1664; la fuppreffion des Tarifs de tous E-
„ dits. Déclarations 6c Arrêts pofterieurs,con-

„ traires au Tarif de 1664; 6c auffi la révocation

„ du Tarif fait entre la France 6c les EE. GG.
„ le 2p. de Mai l'an idpp; de forte qu'il n'y

„ auroit que le Tarif du 18. de Septembre de

„ l'an 1664. qui auroit lieu à leur égard, avec

„ l'exemption de fo. fols par Tonneaux , fur

„ les VaiiTcaux Hollandois négotians dans les

„ Ports deFrance.C'étoit unTarit très-avantageux

„ ^our les Hollandois 6c qui cxcluoit en effet

„ touteautre Natiopdu Go.aimercede France.

„ XXVI. QjiE S. M. reconnoîtroit, quand

„ on ligneroit les Traitez, le Neuvième Elcéto-

„ rat , en faveur de la Maifon de Lunebourg.

„ XXVII. Qu E le Duc de Savoie feroit

,, remis en polTeflion de ce Duché, du Comté
„ de Nice, 6c de tous les Lieux, qu'il pofiedoit

„ par héritage, 6c que les Armées du Roi T. C.

„ avoicnt occupez , pendant la guerre pré-

„ fente, fans referve, 6c qu'on confentiroit que

„ S. A. R. jouïroit d'ailleurs de ce dont Elle fe

„ fcroit faifîe, du tems de la Guerre, 6c de tous

les Pais, Places 6c Etats
, que l'Empereur, 6c

»> fes Alliez lui auroient cédées.

„ XXVIII. QjuE le Roi T. C. cederoit aii

„ Duc de Savoie la Propriété 6c la Souveraineté

„ d'Exilles, de Feneftrcllcs 6c deChaumont,oc-

„ cupécj par les armes de fon A. R. au/îî bien

„ que la Vallée de Pragclas, comme aufîî de tour

„ ce qui eft au deçà du Mont Géuevre &c autres,

„ en forte que deiormais ces Monts fervent de

„ Barrière, 6c de Limites, contre le Royaume

„ de France, 6c de la Principauté du Pie.mont.

„ XXIX. Q^uE quant aux Ekacurs de Co-

3, logne 6cdc Bavière, on parleroit de leurs pré-

„ tenflons,
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tcnfions
,

quand on tiavailleroit au Tiv.ité de

Paix, & que les DecrLts de S. M. Impériale

& de l'Empire, émanczdurant cette guerre, fe-

roientroûtenus,à l'cgardde S. A. kledorale Pa-

latine qui rcfteroit dans la poireiîîondu Haut Pa-

latinat, 8c du Comté de Cham , comme il en a-

voit été inverti par S. M. Impériale} comme
auill ce qui avoit été fait, en faveur delà Ville

Impériale de Donawert, èc plufieurs autres

difpofuions de cettte nature j 6c que les Gar-
nirons, qui fe trouvoient, ou qui fc trouve-

roicnt en l'uite, de la part des EE. GG dans

Il Citadelle de Liège 2i de la Ville de Bonn j

y rcllcroicnt
,

jufqu'à ce qu'on fût conve-

nu autrement , avec S. M. Impériale , &
l'Empire.

„ XXX. Que pour faire cefTer tous les dou-

,, tes, fur l'exécution de ces Articles exprimez

„ cidellus , & en avançant l'exécution, de la-

„ quelle dépend le repos gênerai Se de la Con-

5, fiance ^' Amitiez réciproques}

,, XXXI. On promcttoit que les demandes

„ ultérieures, que l'Empereur, la Reine de la

„ G. B. & les EE. GG. pourroient faire, dans

la Négotiation, delà Paix Générale, auffi bien

que le Roi T. G. ne pourroient pas interrom-

pre l'Armiflice, dont il feroit parlé ci-après.

„ XX XII, Que pour l'Empereur, les quatre

Cercles allbcicz, le Roi de Portugjl , le Roi de

Prufle,le DucdeSavoie&autres .Alliez, il leur

feroit libre, outre ce qui leur étoit accordé

ci-defTus dans l'Anemblée Généiale , de fai-

re dans cette même Aflemblce Générale telles

demandes
,

qu'ils trouveroient convenables.

„ XXXIII. Que l'Aflemblée fe termineroit,

s'il étoit pofTible, dans le tems de deux mois.

„ XXXIV. Qu'afin que cela fe piàt d'autant

mieux faire dans ce terme, & que la i-aix la

fuivît immédiatement} on avoit accordé qu'il

y auroit une celTiition d'Armes, entre toutes

les Armées des Puiflances qui étoient en Guerre

}

à commencer dès que la conclufion de ces Ar-
ticles leur feroit parvenue.

,, XXXV. QjLi E le Roi T. G. pour témoi-
gner l'inclination qu'il avoit à voir finir une fi
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„ XXXIX. Qu E les Articles Préliminau es

feroicnt formez & échangez, de la part du Roi
T. C. de la R. de la G. Bretagne & des SS.

Etats Généraux avant le i j". de Juin fui\ant,

de la part de l'Empereur, le i. de Juillet, i5c

de celle de rEmpne,le pliîtot qu'il leroit pof-

fible -, & qu'aufli-tôt après la délivrance des
Ratifications, on proccderoit à l'exécution de
ce qui auroit été llipulé, touchant l'évacuation

des Places que S. M. T. C. devoit rendre aux
Païs-Bas, comme aufll touchant la démolition
de la Ville de Dunkerke & le comblement de
fon Port} & que la même exécution auroit
lieu, pour ce qui étoit ftipulé en faveur de l'Em-
pereur & du Roi Charles III. après la Ratifi-

cation de S. M. Impériale.

„ XL. Q u F.
,
pour avancer la conclufion des

Traitez de Paix Générale, on étoit conve-
nu que le if. du même Mois de Juin; le

Congrès commenceroit à la Haie 6c que tous
les Rois, Princes & Etats, Alliez & autres,

fcroient invitez d'y envoyer leurs iMiniitres 8c

Plénipotentiaires, pour prévenir toutes les dif-

ficultez fur le Ccremoniel, & afin d'avancer

d'autant plus, pour la conclufion de la Paix
Générale : Qiie ceux des Minillres, qui au-

roient le Caraétere d'Ambaffiideurs , ne le dé-
clareroicnt, que le jour de la fignature. Ainfi

fiiit, convenu &c figné par les Plénipotentiaires

de .S. M. Impériale, de S. M. la Reine de la

Grande-Bretagne, des SS. EE. des Provinces
Unies, avec les Minillres Plénipotentiaires de
S. M. T. C. A la Haie le tS. de Mai 170p.
Ces Mrs. étoient, pour l'Empereur, S. A. S.

le Prince Eugène de Savoie &z Philippe Louïs Comte
de ZAntzendorf; delà part de h Reine de la Gran-
de Bretagne, le Prince Duc de M.irlhonugh & le

Lord Toivinhend ; & de la part des Etats Géné-
raux Meffieurs^. F. ÏVclleren, F. B. de Reede,

A. Heinfiui , Conink , F. Barun de Reedc^de Rem-
ivcude^ S. F. Gojlinga^ E. F. Itterfum, IV. Wi'
chars, Guillaunie Buys, ^ Fandir Ditjfen.

Ces Articles préalables étoient conçus de ma-
nière, & rouioient fur des chofes de fi grande
i;nportancc, qu'on ne pouvoit guères s'attendre
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grande guerre, promettroit qu'auffi-tôt qu'il
j

à les voir ratifiez par le Roi de France; qui n'é-

auroit appris la conclufion & la Ratification toit pas accoutumé de fe régler fur les fenti-

mens de fcs Voifins. Aufii le Klarquis de Torci &
le Préfident de Roudlé n'eurent garde de les figner

quoiqu'ils euflènt été drcfléz de cor.cert avec eux,
comme le Penfionnaire le déclara aux Etats, dans
TAfiemblée du 8. Juin (i). Mr. De Torci étant

parti, le Préfident demeura à la Haie, pour ob-
ferver ce qui fe pafieroit, parmi les Alliez. Le
Marquis fuivant la promefie qu'il en avoit fait au
Prince Eugène, de lui faire favoir la rcfolution du
Roi fon Maître, lui écrivit deVeriailles le 2,. deJuin,

„ que S. M. ayant examiné les Articles Prélimi-

naires, n'avoit pas pu les accepter, & avoir

de Sa Majedé Impériale, d'évacuer aux Païs-

Bas, les Villes de Namur,Mons & Charleroi

,

avant le if. de Juin prochain} Luxembourg,
Condé, Tournai, & Maubeuge i j-. jours a-

près} Se avant le ij-. de Juillet, les Villes de
Nieuport Se Furnes, avec les Forts de la Ke-
noque,Sc YpresjSc outre cela , avant l'expiration

decesdeuxmois,deraferSe de combler, comme
on en étoit convenu ci-deflus , les Fortifications

Se le Port de Dunkerque } fe rapportant, à

l'égard de Strasbourg Se du Fort de Kell, à

ce qui avoit été ilipulé, par l'Aiticle VIII.

„ XXXVI. Que Sa Majefté T. C. promet-

„ troit de même, au tems de la conclufion. Se

,, avant que les deux Mois fuivants expirent,

„ d'exécuter tout ce qui auroit été accordé ci-de-

„ vant à l'égard des autres Alliez.

„ XXXVII. Q.'en cas que ^e Roi T. C.
exécutât tout ce qui a été dit ci-deflus, Se que
la Monarchie d'Efpagne eût été cédée au Roi
Charles III. comme on en feroit convenu, la

Ceflation d'armes dureroit jufqu'à la conclu-

fion. Se à la Ratification des Traitez de Paix
à faire.

5, XXXVIII. Qjie tout cela ferviroit de bafe

„ aux Traitez de la Paix à faire. Se qu'on l'éten-

3, droit davantage, félon l'ufaee.
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donné ordre au Préfident d'en avertir les Mi-
nillres des Alliez à la Haie.

Ce dernier demanda une Conférence avec les

Miniftres des Alliez, (1) qu'ils lui donnèrent le

J-.
de Juin. Il leur dit que le Roi, fon Maître,

ne fauroit accepter les Articles, qu'on lui avoic

envoyez, ni en particulier foufcrire le 10. le 11.

le z8. le zp. Se le 37. qui étoient, en effet, de
difficile digeilion, \>o\ix Louis le Grand ; d'autant

plus que fes ennemis auroicnt femblé lui donner
la Loi, à caufe des victoires qu'ils avoient rem-
portées fur fes Armées. Il étoit de l'intérêt Se

de
(l^ Annales rh la Reine uinni Tom. VIH. p)g n.
^1) Annalti de U Rùn» Anne, Tom. VllI. p. 10.

Mmm i
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de l'honneur de Louïs XIV. d'en ufcr ainfi. Pour

ce qui rcgardoit le 10. Article, il riiccepca,ence

quiconccrnoit lu poircllion de l'Allucc, ielon le

(cns iittcrrd du Traité de Munltcrj mais il infif-

toit à redcm;inder Landau, comme l'Equivalent

de l'ancien Briûc. C'ctoicnt deux places, que

ce Traite lui accordoit. "Le Roi de Fiance ne

pouvoit confeniir à la démolition d'Hunningue,

du nouveau Brilac, &: du Fort Louis > mais ilté-

moignoit qu'il conviendroit de tout ce oui étoit

dans le relie dû 11. Article. Pourceux, quire-

g.irdoient le Duc de Savoie, il les rejcttoit entiè-

rement, & les rcnvoyoit â unC nouvelle difcuffinn.

Il delapprouvoit entièrement le 19. Article, dans

lequel on approuvoit tout ce que l'Empereur a-

voit fait , contre les Eleûeurs de Cologne Se de

Bavière, 8c vouloit que cela fût renvoyé à une

Paix Générale v
mais à condition que le Haut Pa-

ktinat, & la Dignité qui y eil attachée, feroit

confirmée à celui qui le pcfTedoit -, & que les in-

térêts des Elefteurs de Cologne 8c de Bavière fe-

roient rétablis, dans les Articles Préliminaires.

Enfin le Roi de France proteltoit fur tout,contrc

l'Article 57. où on lui donnoit feulement deux

Mois
,
pour vuider là Monarchie d'Efpagne.

Ces difRcultez, ayant été appuyées par la Cour

de France, furent communiquées par De Rouillé

au Comte Je Zratzendorf^M Duc de Matiborough ,

au Vicomte de TozvnsherJ 8c à Mr. Hein/tus. Ils

eurent là-deflus une Conférence entre eux -, dans

laquelle il fut déclaré qu'on ne devoît faire aucun

changement dans les Préliminaires, fur tout où

les François demandoient qu'on en fît , Se qui é-

toit eflcntiel au Traité, couîmc on le leur fit di-

re. De Rouillé fut averti de fe prép.uxr, pour

partir en vingt-quatre heures. Mais le 6. dcjuin

il fut voir le Duc de Marlborough, 8c propofa

d'avoir encore une Conférence, la nuit fuivantci

oii il ne fe pafia autre chofe, finon que les Alliez

déclarèrent au PréfiJent, qu'Us ne fe voulaient relâ'

cher fur aucun des Jrticles ^dont ils étaient convenm^

y que fi fan Maître n'y acquie/çoit pas, ils ne fe

tiendraient plus obligez par ces Articles, après le if.

du Mois. Le Miniftre François déclara n'avoir

aucun autre Ordre, 8c fe retira. Le même foir,

Mr. //'a//)o/e, Secrétaire des Plénipotentiaires An-

gloi,s,apportâ à la Haie la Ratification des Préli-

mina:res.

Le 8. le Penfionairc de Hollande fit rapport

aux Etats ''e la déclaration de Mr. de Rouil-

lé, 8c du Refus que faifoit le Roi T. C. de rati-

fier les Articles dont on étoit convenu avec ces

Miniftres: fur quoi il futunanimement refolu dans

l'AiTemblce dus Etats, de poufler la Guerre avec

vigueur, jufqu'à ce qu'on eut réduit l'Ennemi

commun a confentir à une Paix fure 8c honorable:

& dès le même foir on envoya un Pifleport à

Mr. De Rouillé avec ordre de fortir inccfiammcnt

de toutes les Terres de la dépendance des Etats.

Il partit en effet le lendemain 7. Juin , après a-

voir déclaré que fi les Alliez avoient voulu fe

contenter du f. Article touchant l'Efpagne, le

Roi de France auroit pu être ponc à le relâcher

fur les Articles qui rcgardoient rAlfirce 8c le Duc

de Savoyc (i), mais les Alliez ne voulurent fe

relâcher fur rien. On avertit en fuite les Am-
baffadeurs de l'Empereur 8c de la Reine de la G.

B. de ce qui s'étoit paflc. Se ils remercièrent les

Etats de leur fermeté. Le Roi de France écrivit

aufli aux Gouverneurs des Provinces 8c aux Evê-

qucs de fon Royaume, une Lettre circulaire,

dans laquelle il informoit fes Sujets des raifons

qui l'avoicnt empêchéde foufcrirc aux conditions

(l) ylnneUs, ibid. f, IC.

O I R E
que les Alliez avoient voulu lui impofer, où il fe I70'9.

plaint des demandes exceflîves de fes Ennemis jSc

de l'inhumanité avec l.iqucUe on vouloit le con-
traindre à abandonner le Roi d'Efpagne Ion Petit-

Fils 6c l'obliger à dcfcendrè du ihiône: Il leur

ordonne i\e faire [avoir à fes Peuples qu'ils jouiraient

de la pat>: s'il eut dépendu fulement de fa volonté de

leur procurer un bien qu'ils défirent a.vec raifon , mais

qu'il fallûtt l'acquérir par de nouveaux efforts, puif-

que les cond.'fioKS immenfes qu'il auroit accordées,

font inutiles pour le rétahlifjcment de la tranquillité

publique. Cette Lettre aux Gouverneurs des Pro-
vinces étoit accompagnée d'une Lettre à l'Arche-

vêque de Paris 8c a tous les Archevêques 8c Evê-
ques dii Royaume pour leur ordonner de nouvel-

les Prières, afin d'obtenir la béncdiélion du Ciel

lur les Armes de Sa Majcfté èc pour parvenir à
une heureufc Paix: 11 eft pourtant certain que
ces propofitions que l'on traitoit d'injuftes , 6c

d'exorbitantes ne tendoicnt qu'à faire reilituer à

la France ce qu'elle s'étoit appropriée par la Loi
du plus fort depuis le Traité de VVellphalie, &
celui des Pyrénées. •

j
La Guerre continua donc tk le Duq àt Marl-

borough partit de la Haye le 9. de Juin, le mê-
me jour que Mr- de Rouïiîé en étoit forti pour
retourner en France. 11 ié rendit le lendemain à

Bruxelles. Le Prince Eugène, y étoit déjà, dès le

commencement du Mois. Ces deux Généraux ré-

folurcnt de faire incclTamment l'ouverture de la

Campagne, en afl'emblant lebr principale Armée

^

entre Mcnin 8cOudenarde; excepté un Camp vo-
lant de douzeBatai lions 2c d'autant d'Efcadrons, qui

demeura près d'Alotl, fouS le Général Murray Se

le Major Général Chanclos, pour couvrir Bruxel-

les, 8c le Brabant, ?:C obferver un petit corps des

Ennemis, qui S'afièmbloit. Les Ennemis étoienc

auffi en marche, pour former leur Armée, près

de Lens, fous le commandement du Maréchal de
Villars, qui s'y retrancha.

Les deux Généraux des Alliez fortirent de
Bruxelles le 12. de Juin, efcortez de deux cens .

chevaux, 8c fe rendirent à Gand le iz. de Juin

pour aller former leur Armée} ce qu'ils ne purent

pas faire fi-tôt,à caufe des pluyes. On aflùreque

les Troupes des Alliez, pour cette Campagne, é-

toient de cent- dix-mille hommes, qui furent af-

ièmblcz autour de Courtrai 8c de Mcnin. Ils

trouvèrent les François commandez par le Maré-
chal de Villars 8c fi avantagcufement poflez, qu'ils,

ne jugèrent' pas à propos de les attaquer. Ils fe ré- '

folurcnt à aflîcger plutôt une Ville, parce que îe

Maréchal avoit afïbibli fes Garnifons, peur ren-

forcer l'Armée, qui devoir tenir la Campagne,
8c faire tête à l'Ennemi. Ils cachoient néanmoins,

avec foin, leur defTein, 8c pour donner le change

aux François, on envoya le gros bagage à l'Ile,

ce qui fit croire aux uns 8c aux autres, qu'il y
auroit une Bataille. Mais les Alliez décampèrent

à environ neuf heures du loir des bords de la Deu-
le,fans faire battre une partie de la nuit les Tam-
bours, ni fonner les Trompetcs, comme pour fur-

prendre l'ennemi. Mais on fut bien furpris
, quand

on remarqua que l'i'Hrmée tournoit à gauche} fi

bien qu'elle ai'riva le 27.au matin, devant Tour-
nai ,

qu'elle invertit un peu après } fans que les

François eufient Ibupçonné fon defTein. Il n'y

avoit, dans la Place, que douze Bataillons aflez

foibles, avec quatre Eicadrons de Dragons, fous

le commandement de Mr. de 5'«rw7/^,Lieutenant

Général. Le Prince </^ iV^/:<a, Gouverneur de

Frifc, fiit d'abord détaché avec trente Efcadrons,

8c dix Bataillons, pour fe rendre maître de St.

Amand 8c de Mortagne, portes néccflàircs, pour
couvrir
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rerira prompa-meni: à Valencicnnes, fans eflayer

de le défendre, & celle de Mortagne fe rendit le

lendemain prilonniere de guerre, des que les Al-

liez eurent pris l'épée à la main une redoute.

, Outre le Détachement que commandoit le

Prince de Frile,o!i en lit un fécond ious le com-
mandement du Lieutenant Général Lumley qui

étoic dcltiné à renforcer le Général Dcmpré, qui

ayant décampe le 25.d"Alolt, avoit pris ion pof-

,te auprès de Tournai avec neuf Efcadrons , &
cinq Bataillons: & toute l'Armée ayant fuivi ces

deux Dctachcmens , Tournai fe trouva inveili

de l'un & de l'autre côté dcl'Efcaut. Le Duc de

Marlborough pris fon quartier à Willemeaux, &
s'étendit julqu'àlaChaulTéedeDouai ; & le Prince

Eugène étendit le lien le long de la chauffée de Mar-

quam donnant à fon carripement , la forme de

Demi-Lune. Comme les François n'avoient pas

foupçonné que les Alliez, entreprendroient ce fie-

ge,ils n'avoient pas fait les Provifions néceffiures

pour le foûtenirj le Gouverneur de la Place fe

laifit de la plus grande partie du bled, qu'il trou-

va chez les Habitans , & envoya pluficurs des

Bourgeois hors de la Ville > pour en ramaffer le

plus, qu'ils pourroient, & en faire de même du

bétail, qu'ils pourroient acheter, & d; l'amener

dans la Place, jls enlevèrent tout ce qu'ils purent

trouver. Jls ramaffcrent en effet quelque bétail}

mais ceux qui étoient fortis, pour cela, furent pris

en retournant, avec leur belliaux, excepté neuf ou

dix Dragons ; le refle fe fauva dans le voifinage.

Les Affiegeans
,

pour- gagner les habitans du

plat P.iïs, les leur firent rendre ,
pour attirer le

plus de vivres au Carnp
,

qu'il feroit poffible.

Le 28. les François firent ouvrir les Eclufes

de Valencienncs & de Condé,pour empêcher que

les difilsrens portes des Aliict ne puflent avoir

aucune communication entre eux j mais on remé-

dia a cela , eu faifant faire des ponts
, par tout où

ils étoient néceflaires} de forte que la communi-
cation des quartiers fut rétablie. Le Maréchal de

Villars entreprit aufll de jetter du fecours dans la

place, mais tous les detachemens : qu'il envoya fu-

rent obligez de revenir ayant trouvé les avenues

trop bien gardées. Après que les Chefs de l'Armée

confédérée curent ainfi remédié de leur mieux aux

difficultez, qui fe trouvoient à.attaquer Tournai}

ils ouvrirent la tranchée le 7. deJuillet,& rattaque-

rent vigoureulement , comme on le pourra voir dans

lesRélations, qui en ont été faites (i)en ceterns-là.

Enfin la ville de Tournai fut obligée de capi-

tuler le 18. de Juillet , & le rendit le 30. Elle

coûta aux Affiegeans trois-mille-deux-cens-dix

tuez , ou blefiez. Cette reddition ne regardoit

que la Ville; mais la Citadelle retarda la fienne,

jufqu'au 4. d'Août, & la fit à condition que le

Roi en approuveroit les Articles, ce qu'il ne vou-

lut pas faire d'abord. Mrs. de LaloS^ de Ravignan

Officiers dans la Citadelle, pour le Roi de France,

furent à la Cour. Mais ce Prince refufa d'abord

d'aprouver lesconditions,ausquelles on l'avoit ren-

due. Cependant il ne fut pas pofllble de la rete-

nir guère plus long-tems; puis que la Garnifon

fut obligée de fe rendre le 3. de Septembre.

Après la prife de Tournai les Alliez formèrent

le deffein d'affiéger Mons , à moins qu'on ne put

engager le Maréchal de Villars à une Bataille.

Dans cette vue le Prince de Heffe fut détaché

avec 60. Efcadrons 8c 4060. Fantafilns pour for-

cer les Lignes entre la Haine 6c la Sambre ; &
toute l'Armée fuivit ce Détachement. Le f'rlnce

de Hcffe étant entré dajis les Lignes fans coup

(i) Voyez, partiruViirtment les Annales de la Reine Anne fur

cette Année au Tora. Vlil.

ferir, parce que les François les avoient abandon- i-rne
née à fou approche, le ""Maréchal de Villars fe

''

retira avec Ion Armée à Quieveiain derrière la

Scarpe. Cet obltacle étant furmonté , Mons
fut inverti & les Généraux des Alliez prirent cha-
cun leur porte. Cependant l'.'^rrnce Françoife
renforcée. de toutes fes Garnifons, i'etant appro-
chée le (?. elle vint occuper les Bois de Lagnié-
res, de Sart , ëc de Jaufart, qui étoit un porte
très-avantageux par fa fituation naturelle , mais
que les François rendirent e'ncore plus fort par un
triple Retranchement, muni de canons, ëc par
de grands abattis de bois auxquels ils travaillèrent
avec une diligence incroyable.

Les Généraux des Alliez ayant confidf ré l'im-
portance de ce polie, & combien les François
pourroient les incommoder de la pendant le Siè-
ge, refolurent de le? en déloger. On différa feu-

lement l'attaque d'un jour pour donner le tems
aux Troupes que l'on avoit laifîè à Tournai de
joindre l'Armée, & les Ennemis profitèrent de
cet intervalle pour perfc^clionner leurs Retrinche-
mens. Tout étant dilpofé pour l'Attaque , le

Combat commença le ir. à 8. heures du ma-
tin & dura jufques à 2. heures après-midi, avec
une grande tuerie de part & d'autres: mais au bouc
dé cetems-là, les Ennemis ayant été chaffez de
tous leurs Retranchemens, Ôc l'Armée des Alliez

s'étant fait jour au travers des bois 5c des buif-

fons, les François fe retirèrent avec précipita-

tion du côté de A^aubeuge, de Condé & du
Quefnoi abandonnant leurs bleffez & leurs Ca-
nons. Voici comment le P. Daniel rappor-
te , ce combat. „ Nôtre Armée, dit- il ,^ oc-

„ cupoit les Bois de Sart &: de fanl'art Se a-

,, voit un Retranchement devant elle. Les En-
,, nemis furent repoufîèz aux trois premières -

„ attaques
,

qu'ils firent depuis huit heures

„ du Matin julqu'à Midi. A la quatrième, ils

,, entrèrent dans les Retranchemens, par la gau-

„ che, 6c furent encore repouffez, par le Ma-
„ rêchal

,
qui y accourut. La bleffure, qu'il re-

„ çut alors, l'ayant obligé de fortir du combat,
,, l'aile gauche fe retira en bon ordre. Pendant

„ ce tems-là les ennemis pénétrèrent dans le cen-

,, tre,lè Maréchal de Bouflers les fit charger fix

„ fois par la Maifon du Roi, & par d'autre Ca-
„ Valérie. Deux 011 trois de leurs lignes furcnc

„ renverfées &i percées à chaque charge , & fans

„ leur Inranterie à la faveur de laquelle ils fe ral-

„ lioient,ils euffent été entièrement défaits. Ccr

„ pendant le Maréchal de Bouflers, les voyant:

,3 maîtres du Bois de Sart, donna des ordres pour la

„ retraite. Nôtre Armée fit fi bonne contenan-

„ ce, en le retirant, que les Ennemis cefferent de

„ la fuivre au ruiffeau de Tainier jd'où elle mar-

„ chii tranquillement , vers le Quefnoi , avec

„ trente-deux drapeaux, ou étendarts, qu'elle

„ leur avoit pris. Le champ leur coûta près de

„ trente mille hommes ou bleflèz, ou tuez. La
„ perte, que fouffrit notre Armécj fut moindre

„ des deux tiers.

Voilà le cas où fe trouvèrent les Eipagnols a-

près une Bataille perdue
,
par l'Empereur Charles

V. fi l'on en croit Sandoval, fon Hiftorien, qui

a mis dans le Titre d'un Chapitre: les Efpagnoh
•bicîorieux s^nfuyent.

Après avoir vu la Relation de l'Hirtorien Fran-

çois., l'équité veut que nous rapportions auffi les

Rel .tions qui furent publiées par les .Anglois &
par les Hollandois. Voici comme les Anglois

( I ) racontent ce Combat : „ Les Troupes ,

„ qui vinrent de Tournai , avant le ii . de

Mm m 5 „ Sep-

(3) Annales d* la Rtint Annt Tora. VIII. p. 51.
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Septembre, au matin, joigniient l'Aile Dioi-

re , VIS -a -VIS du bois de bart ,
ou l'Aile

G-iuche étoit police. Le Prince Eugène,

le L>uc de Marlborough , & les Dcputi.z des

Eli.. GG. Mis. Rantivyck^ Hocft i><. Gojlinga

palîerent à cheval encre les deux Armées, 6c

virent tomber , à leurs cotez ,
quelques-uns ,

de

ceux qui les accompagnoient. Un peii après huit

heures, le lignai du Combat tut donné, par

cinquante volées de Canon > après quoi , le

Prince Eugène s'avança, avec l'Aile dioitc,

vers le Bois de Sart Se 36 Bataillons de la mê-

me Aile, commandez, par le Général Schnykm-

bourgh^ le Duc à'Jtgylc, & d'autres Officiers

Généraux. Les vingt-deux autres furent lous
'

le commandement du Comte de Lottum. Ces

Troupes att.iquere!it, avec beaucoup de bia-

vourc, l'Ennemi, malgré les haj-es de bran-

ches entre-lacées, qui avoient été faites pour

couvrir l' .Armée Françoifc, & s'en iaifireni

,

en furmont.mt encore quelques autres difficul-

tcz. Ils chaflerci-.t, çn une heure de tems,les

F'rançois des bois de Sait & de Taifniére. Le

General // V/^cn , avec dix neuf Bataillons, at-

taqua Tailhiere &;Biaigniére,avec la même vi-

„ gueur, & eut un lemblable luccès.

,, Trentc-fix Bataillons des Etats, commandez
par le Pr.nce d Orange, Gouverneur de Frife,

&: par le Baron Kagel, attaquèrent les Enne
»5
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mis
,

qui s'etoient poftez dans le Bois de la

Marte, & qui s'y étoient fait trois Rctranchc-

mens, bien garnis d'hommes. On y trouva

Une grande réiiltancc, & l'on perdit bien du

monde, pour s'en rendre maure. Aufli-tôt

que l'Ennemi commença à lâcher pied, on l'oc-

cupa. Le relie de 1' -iimee Françoife fe retira

en confulion,en partie à M aibeuge Scà Valen-

cien. es 6c d'autres à Condc. llrclta, entre les

m lins des Alliez, non feulement le Champ de

bataille, mais encore ier^e de leurs Canons,

vmgt Drapeaux, vingt-fix Htendards, & autres

marques incontellables de laviéioire. Les Al-

liez tirent auffi beaucoup de prifonniers, dont

quelques-uns furent faits dans l'aâion -même,
ôc dans la pourluite des Ennemis; mais la plu-

part furent pris le lendemain à Bavai, Sc en

d'autres places voifincs.

A cette Relation nous joignons la Lettre du

Comte de TiUi écrite à leurs H. P le même
jour du Combat, qui elt une pièce pour le muins

auffi authentique que le récit du P. Daniel.

Lettre du Général Cumti' de Ttlli, à Leurs Hautes

Puijfames.
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HAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS,

E me donne l'honneur de fcli(.iter V. H P.

de 11 grande Viâo.re remportée aujourd'hui

lur l'A mée Ennemie, par la bonne conduite

5c l'intr pidité de M. le Prince Kugene deSa-

vo\e, & de M. le Duc de Marlborout^h.'

„ Le Maréchal de V'iUirs ayant vu l'heu-

reux luccès de nôire cntreprile iur les Lignes

au deflus de Mons,aflèmb a toute fon Armée,
6c vmt fc pollcr prcs de Quevrain, faifant ré-

pandre le biuit paimi Ils Troupes, qu'il étoit

abfolun eut rélolu de nous venir attaquer: Il

en avoit déjà fait mine des le Samedi &lcDi-
manciie d'auparavant, avant fait divers tours

tantôt à la droite & tantôt à la gauche de fon

Armée, avec plufieurs Efcadron?-, qui .s'avan-

cèrent tant du côté de Boflut,quc vers les ou-

vertures qui ( nt entre le Bois de Grand Blau-

gies (autrement de bart) & celui de Langue-

„ terres. Cela nous fit prendre le parti de pa'^cr 170p.
„ incontinent la Trouille, Se d'occuper les Hau-
„ teurs ex les Plaines qui font entre la Haine &
,, les Rivières de Bougnies, & le Grand & Pe-

,, tit Qiievi. Le Maréchal de Vil lai s cjui étoit

„ campé depuis la Haine près de Moiitiueil,jur-

„ qu'a Athis & ivlontigni fur Roc, leçût en ce

„ tems-la ion dernier renlorc, Içav lir le Corps
de M. d'Artagnan, qui avoit eu la gu" .e lu

Camp entre Bethune & la lîalTée, & qui avoïc

raflcmblé toute l'Infanterie qu'il avoit pu ti-

rer des Garnifons d'lj)res, d'.iue 6c autres Pla-

ces de ce côté là; de forte qu'il s'eil tnuvé
beaucoup plus fort que nous en nombre de Ba-
taillons îk d'Elcadrons.

,, Avant hier au matin, ce Maréchal fe mi::

en marchj avec ces Forces, étendant fa Droi-
te par delà le coin du Bois de Lagnieres

,
qu'il

fit au li-fôt occuper, de même que celui de
Sart & les Buiffixis qui iont aux enviro is, juf-

•qu'au delà du Village d'.\unoit. Il fit au'h oc-
cuper les BuifTons d'un Hameau, nomme Blac-

quec, fitué cntie ces deux Bois; de iorte qu'il

ne reftoit que très peu d'ouverture entre ledit

Hame.iu 6c le Bois de Lagnieres : les Ouver-
tures étoient plus grandes vers le côté du Bois
de Sart.

,, Sur l'avis de cette marche , les Gcne-aux
s'affiemblérent près du Maulin de Sart, où il

fut réfolu de faire avancer l'Armée, afin d'oc-

cuper avec la nôtre la Plaine qui eil entre les

deux Bois: celle du Prince Eugène fut portée
dans les Ouvertures du Bois a nôtre Droite,
ce qui fut exécuté avec toute la diligence pof-
fible. Cependant le jour fe trouva trop court
pour attaquer l':s Ennemis, parce que l'Aile

droite étoit trop éloignée pour arriver à tems
à fon Polte. On auioit bien pu les attaquer

le lendemain, qui étoit hier, avant qu'ils euf-

fcnt achevé leurs Retranchemens devant les

Ouvertures, & fortifié les Buillbns qu'ils oc-
cupoient, qui Irur o;>t été d'une plus grande
utilité que leurs Lignes; mais on jugea plu.<; à
propos d'attendre les Troupts du Sirge de
Tournai, qui fo:it arrivées ce matin, afin qu'-

elles cuflent part u l'Action.

,, Le fignal de l'Atta aie ayant été donné ce

matin entre 8. & 9 heuies, par une forte ca-

nomride à l'un & à l'autre coté; l'Infanterie

de l'Aile droite a commencé l'attaque des Buif-

fons îk des Ketranchemcns, au coin du Bois

de Sut; & celle de l'Etat le long du Bois de
Lagnieres, & aux deux cotez dudit Hameau
de Blacquet : Le feu y a été d'une très-grande

violence, & pirticuhérement à l'Attaque de
l'Inhmterie de Tlitat, qui a beaucoup fouffert,

à caufe des triples Retra.rchemens qui étoient

de ce cu'é-là, fins avoir pu les emporter,
noni'brtant toute la bonr.e conduite & la bra-

voure du Prince de Nadau, & la vigueur des

Officiers & Soldats, que l'on peut dire s'être

tous dillinguez: les derniers Bataillons qui foû-

tcnoient, (c font avancez avec la même bonne
contenance que ceux qui avoient déjà été mal-
traitez : l'Infmtcrie de l'Aile droite a pareille-

ment fait tous les efforts imaginables, &: s'ell

d'abord emparée de quelques Portes; mais elle

a été arrêtée par d'autres Retranchemens, où

le feu a été très violent juliiju'à environ i. heu-

res après rnidi, que le feu de nôtre Infanterie

a commencé de redoubler.

„ Dans le même tems, l'Armée du Prince

,, de Savoye a eu le bonheur de perc<r, &: de

„ mettre en delordre l'Aile droite des Fnremis.
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DES PROVINCES
fio, « Cependant, nous avons de nôtre côte fait une

,, ouverture pour introduire la Ca\'alcric dans la

„ Plaine, où le Prince Héréditaire de Hcfle a

„ conduit, avec une bravoure extraordinaire,

„ les premiers Efcadrons de la Cavalerie de nôtre

„ Aîle gauche. Après que la Cavalerie a com-

„ mcncc à pénétrer , la Vicftoire s'eft bien-tôt

„ déclarée: les Efcadrons Ennemis, cjui fe font

„ prefentez en grand nombre, ont été chargez

,, dès qu'il y en a eu des nôtres de formez , qui

,, dans le commencement ont eu beaucoup de

„ peine à le foûtenir contre le grand nombre des

,, Ennemis
i mais ayant été renforcez de tems en

„ tems, fécondez à la droite par les Efcadrons

„ du Prince Eugène , les Ennemis n'ont pil

j, foûtenir nôtre effort, & ils fe font retirez en

„ nous abandonnant le Chi-mp de Bataille: ils

5, fe font pourtant ralliez plufieurs fois: mais le

,, relie des Efcadrons de l'Aile gauche ayant

„ joint ceux de la droite, on a achevé de met-

„ tre en fuite leur Cavalerie
,

qui s'eft retirée

„ par le chemin de Bavay 8c de Quenoy : leur

„ infanterie, qui s'étoit encore maintenue dans

„ quelques Buiftbns , s'eft retirée le long des

„ Bois, partie du côté de Maubeuge, 6c par-

j, tie par le même chemin que la Cavalerie,

„ abandonnant la plus grande partie de leur

„ Artillerie , 8c autres marques d'une Viétoire

5, complète , dont on ne peut pas encore dire

„ les particularitez.

„ Je me donne auffi l'honneur de notifier à

j, V. H. P. , que le Lieutenant Général De-

j, dem, avec un Corps de 3000. hommes, fe

5, rendit hier maître de St. Guillain. Je fuis,

8cc

Après le Combat , les Généraux des Conféde-
rez ayant vifité le terrein, d'où ils avoient chaffe

les François , ne purent pas s'empêcher d'être

furpris de la grandeur des difficultez, qu'il leur

avoit fallu furmonter, pour en venir à bout.

Quelques jours s'étant paflez à faire repofer

l'Armée, à panfer les bleftez 8c à enterrer les

morts, on reprit le premier dcflein du Siège de
Mons. La direètion du Siège fut donnée au

Prince Héréditaire de Frife, 8c les attaques furent

pouflces avec tant de vigueur que les Ailîégez fu-

rent contraints de capituler le 21. après vingt-

cinq jours de Tranchée ouverte, quoique les En-
nemis euffent publié que la Ville étoit munie de

tout ce qu'il falloit pour foûtenir un Siège de fîx

mois.

La reduélion de cette importante Place , après

une Bataille auffi fiinglante que celle de Malpla-

quet étoit une nouvelle preuve de la viètoire que
les Armées des Alliez avoient rem.portée fur celle

des Ennemis. Il étoit pardonnable aux Généraux
François de s'attribuer les avantages de cette mé-
morableJournée parce que leurs Troupes s'étoient

mieux défendues derrière leurs Retranchemens,
qu'elles n'avoient fait pendant toute la Guerre

,

éc de ne laifler aux Alliez que le Champ de Ba-

taille, 8c le nom d'une Viftoire. Mais le Siège

8c la prife de Mons qui fuivit de près ce fameux
Combat: fans que l'Armée de France ofât faire

le moindre mouvement pour fccourir la Place,

ou interrompre les Affiégeans, apprit à tout l'U-

nivers ce que l'on devoit penfer de la gloire que
les François s'étoient acquife dans cette grande

Journée, où fuivant le rapport du Maréchal de
Bouflers, toute l'Infanterie des yilliez avoit été dé-

faite y ruinée.

La Saifon étant trop avancée pour former de
nouvelles entrcprifes, la Campagne finit par la

reduâiion de Monsj ÔC les Armées de part &

UNIES. Livre XVI. 4<^5

d'autre fe retirèrent dans leurs Quartiers d'Hi-

ver.

Celle de 171 o. commença par le Siège de ij^o-

Douai. Mais avant de parler des progrès que les

Armes des Alliez firent encore cette année , il

faut dire un mot des Conférences pour la Paix

qui fe commencèrent au Mois de Mars àGertruy-

dcmberg. La France fe fer'vit de Mr. de Petc-

kum_^ Miniftrc du Duc de Holfteni à la Haye,
pour les renouer, (i) Mr. de Torci s'étant ex-

pliqué nettement par une Lettre que le Roi de

France confentiroit à tous les Articles Préliminaires

excepté le jj. pour lequel il ferait que/lion de cher-

cher un Equivalent; fur ce fondement on expé-

dia des PaiFeports pour les Plénipotentiaires

François , le Maréchal d'Uxelles 8c l'Abbé de

Polignac
,

qui arrivèrent à Anvers le 9. Mars
,

8c de là fe rendirent à Gertruydemberg qui é-

toit le lieu que l'on avoit choih pour les Con-
férences. Les Etats nommèrent de leur côte

Mr. Buys cc Mr. vander Dufièn pour écouter

les Propofitions des François. 11 y eut plu-

fieurs Conférences dans lelquelles les Minillres

de France ne firent autre choie que propofer

des Plans de Partage demandant tantôt les Ro-
yaumes de Naples 8c de Sicile pour le Roi Phi-

lippe} tantôt le défiftant du Royaume de Na-
ples 8c propofant en échange celui d'Arragon,

8c tantôt fe contentant de celui de Sicile 8c de

Sardaigne, 8c des Places Efpagnoles qui font fur

les côtes de Tofcane. Ils offrirent encore une
fomme d'argent aux Alliez pour continuer la

guerre en cas que le Duc d'Anjou ne voulut

pas renoncer à la Monarchie d'Efpagne , 8c fe

contenter de la Sicile 8c de la Sardaigne. Les
Députez des Alliez furent extrêmement furpris

de voir que les Miniftres de France ne faifoient

que former de nouveaux incidens fans en venir

à un Equivalent pour le 37. Article, le feul

fur lequel on n'étoit pas d'accord 8c qui devoit

être le principal objet de la Négociation. On
s'apperçut bien-tôt que la Cour de Fiance n'a-

voit d'autre but que d'amufer les Alliez , de fe-

mer la jaloufie entre eux, 8c d'animer les Peu-

ples à fupporter plus patiemment le fardeau de

la Guerre par l'cfperance d'une prochaine Paix.

De forte qu'après diverfes Conférences, cette

féconde Négociation fut rompue le 2f. Juillet,

avec auffi peu de fuccès que celle de l'Année

précédente. (2) On remarqua dès lors que les

François ne paroiffoient plus fi ardens pour la

Paix, 8c qu'ils en traitoient avec plus d'indif-

férence, foit qu'ils fe flattaffcnt d'une diverfion

du côté du Nord , foit que les brouilleries 8c

les divifions qui éclattercnt alors à la Cour d'An-

gleterre, leur fit efpcrer quelques hemeufes Ra-
volutions pour leurs Affaires. Il ell certain,

comme le remarque le P. Daniel , que les jil-

liez eurent fujet de fe repentir de n avoir pas ac-

cepté les Propofitions qui leur furent faites à Ger-

truydemberg : mais il y a tout lieu de croire

qu'ils ne s'en feroient point repentis fi l'incon-

flancc de la Reine Anne ,
qui changea tout à

coup de conduite, ou l'argent de France ré-

pandu à propos, n'avoit produit dans ce Ro-
yaume un changement qui releva les ciperanccs

abbatucs des François, 8c qui fit perdre aux

Alliez les principaux avantages qu'ils étoienr en

droit de fe promettre d'une Guerre auffi gio-

rieufe que celle qu'ils avoient foutenuc jufqu'a-

lors.

Pendant que ceci fe paflbit à Gertruydem-

berg,

(l) Annales de la Rt'mt Artnt, Tom, IX. p. 3.

(i) Jiid, p. 12.



4^4 HISTOIRE
c/lo. berg , la campagne s'ouvrit en Flandres. Le

Prince Eugène & Mylord Marlborough ayant al-

feinblé leur Armée aux environs de Tournai, el-

Jc Te mit en marche le zo. de Mars, & fit tant

de diligence qu'elle furprit les Lignes que les

François avoicnt élevées pour couvrir Douai, &
leurs autres Places. L'Armée de France s'étant

aflemblée de l'autre côté de laScarpe fit mine de

vouloir difputer le pafEige de cette Rivière, mais

fur l'approche de l'Armée des Alliez, lesFrançois

fe retirèrent avec précipitation du côté de Cam-
brai , & laiflerent ainfi la liberté de faire le fiege

de Douai. Cette Place tut invertie le Z2. Avril.

La Tranchée fut ouverte la nuit du 4. au f . de

May. Le Prmce Eugène & le Duc de Marlbo-

rough commandoient eux-mêmes le fiege. L'Hif-

torien François dit que Mr. d'Albergotti ,
qui

commandoit dans la Place, fe défendit fort bien j

mais comme il fut auflî vigoureulement attaqué

,

il fut contraint de capituler le zf . Juin. Pendant

le Siège l'Armée de France vint camper dans la

Plaine de Lens pour incommoder les Affiégeans :

mais ayant trouvé par tout que l'on étoit difpofé

à les recevoir , ils s'en retournèrent fans rien fai-

re.

La prife de Douai fat fuivie de celle de Bethu-

ne, d'Aire, & de St. Venant. Pendant que l'on

étoit occupé au Siège de cette dernière Place, un
Détachement de 4000. hommes de l'Armée Fran-
çoiie, commandé par Mr. deRavignan, furprit

fur la Lis un Convoi des Alliez de 45. bateaux
chargez de diverfes Munitions de guerre. Il étoit

efcorcé par iz. ou 1300. hommes fous les ordres

du Comte d'Athlone, & de plus de 2. mille fé-

lon le P. Daniel. Le Comte d'Athlone voyant

approcher l'Ennemi , fit ranger fon Efcorte en

Bataille: Il y eut un rude combat, mais il fallut

céder au nombre; quatre ou cinq cens furent tuez,

ou noyez, environ 600. furent faits prifonniers

entre lefquels fe trouva le Comte d'Athlone; le

relie fe fauva à Deinfe. Des 46. bateaux il y en

eut 27. de brûlez ou coulez à fond. Le relie

échappa à la pourfuice de l'Ennemi.

Ce contre-tems ralentit pour quelques jours les

attaques d'Aire & de St. Venant que l'Armée des

Alliez afîiégeoit en mème-tems. La première de
ces deux Places, comme la plus confiderable, fe

défendit le plus long-tems, elle tint fz. jours de
tranchée ouverte : mais enfin les Affiégeans ayant

donné l'afPaut au Corps de la Place & s'étant lo-

gez llir la brèche, Mr. de Goëbriant
,
qui y

commandoit, fut contraint de capituler, & de
remettre la Place aux Alliez le 8. de Novembre.
Par la conquête de toutes ces Places, les Alliez

non feulement couvroient la Ville de Lille, &
toutes celles dont ils s'étoient emparez le long de

la Lis & de l'Efcaut^ mais ils s'étoient encore é-

tablis dans l'Artois, ils fe voyoient en état d'éten-

dre leurs logemens Se leurs contributions , Se de
pénétrer bien avant fur les terres de France. Tous
ces Sièges furent faits à la vue de l'Armée Fran-

çoife, qui fit mine au commencement de vou-
loir rifquer une Bataille, mais qui fe contenta de
fe porter avantageufement êc de fe rétrancher

,

pour fe tenir fur la défcnfive.

Quoique la faveur èc le crédit du Duc de

Marlborough fut confiderabiemcnt diminué à la

Cour d'Angleterre, par l'cxpulfion de fes Créa-

tures que la Reine Anne priva de leurs emplois,

& par le choix qu'elle fit de nouveaux Miniftres

Ennemis du Duc, cependant on ne lailfoit pas à
la Cour d'avoir encore quelque ménagement pour
un Général qui avoit fi bien mérité de la Nation,

& que la P.eine 6c les deux Chambres du Parle-

171 1

ment avoicnt fi fouvent loué & remercié de Ces 1711.
grands Se fignalez fervices. Le Duc étant arrivé

à Londres des le Mois de Janvier de cette Année,
la Reine lui témoigna, comme à l'ordinaire,

beaucoup de fatisfadtion de fa conduite ôc lui

confirma le Commandement de fcs Armées en
Flandres i foit que les nouveaux Minirtres fe fla-

taflent de l'attirer dans leur parti, foit qu'ils cruf-

fent avoir encore befoin de lui, & que k tems
ne fut pas convenable pour faire éclater fa dilgra-

ce. Quoiqu'il en foit, les Etats Généraux ayant

écrit à la Reine d'Angleterre pour lui témoigner
combien la préfence du Duc étoit nécelTaire en
ces Provinces, pour prendre de bonne heure des

mefurcs contre l'Ennemi commun Se concerter

enfcmble les Opérations de la Campagne pro-

chaine : Sa Majefté fit à L. H. P. la réponfe qui

fuit :

HAUTS ET PUISSANS SEIGJMEURS,

„ VTOs bons Amis , Alliez èc Confédérez.

,> LN Nous avons vu par vôtre Lettre du 27.
de ce Mois les raifons qui vous ont porté à
nous prier de renvoyer au plutôt le Duc de
Marlborough: Nous convenons avec vous de

la néceffité qu'il y a de prendre toutes les pré-

cautions portibles contre les defleins de nos En-
nemis; éc comme nous fommes trés-fatisfaits

nous-mêmes de la Capacité ôc des Services fi-

gnalez dudit Duc de Marlborough, nous fom-
mes bienaifes de voir que vos fcntimens fur

fon fujet fe rencontrent parfiitement avec les

nôtres ; 6c conformément à vos fouhaits.

Nous lui avons d'abord ordonné de fe prépa-

rer à retourner en Hollande auffi-tôt qu'il fera

néceflaire , & il ne manquera pas de fe rendre

auprès de vous dans le tems que vous avez

marqué
,
pour y concerter les mefures nécelfai-

res , & pour les mettre en exécution avec fa

prudence & fi vigueur accoutumée. Au refte

nous prions Dieu qu'il vous ait. Hauts ôcPuif-

fans Seigneurs , nos bons Amis, Alliez Sc Con-
fédérez, en fa Sainte Sc digne Garde. Ecrit

à nôtre Cour à St. James le 31. jour de Jan-
vier l'an i7i|. 6c de nôtre Règne le neuvième.

Vôtre bien bonne Amie ôcc.

En confequence de cette Lettre Mylord Duc
partit de Londres à la fin de Février & arriva le

4. Mars à la Haye, (i) apportant avec lui de
nouvelles aflurances de la part de la Reine que le

changement qu'elle avoit fait dans fon Miniftre,

n'en apporteroit aucun dans fon attachement à la

caufe commune , ni au payement des Troupes
qui étoient à la Solde d'Angleterre. Cette Dé-
claration raffura pour quelque tems les Minirtres

des Alliez, qui n'étoicnt pas fans inquiétude iur

ce qui fe paffoit dans cette Cour,

Le Duc de Marlborough ayant conféré avec

les Députez des Etats fur les Opérations de la

Campagne partit le 25. d'Avril de la Haye, 6c

étant arrivé à Tournai le Zf. il raflembla fes

Troupes & fe mit à la tête de fon Armée.
Il commença la Campagne par la prife d'Ar-

leux, qui étoit un Porte important que les En-

nemis avoicnt fortifié, 6c qu'ils reprirent enfui-

te fur les Alliez. Il y eut plufieurs rencontres

entre divers Détachemens qui ne décidoient de

rien. Sur ces entrefaites l'Empereur Jofeph é-

tant mort, le Duc de Marlborough fut con-

traint de faire un Détachement de fon Armée
de 12. Bataillons & de 50. f.fcadrons pour ren-

forcer l'Armée, que le Prince Eugène dévoie

commander en Alface, par où les François me-
naçoient

(i) AnjMltt di (a Rjiot 4n»e. Tom. X. pag. 4.
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DES PROVINCES UNIES. LivRE XVI. 46s
Î71 1. naçoicnt de pénétrer dans l'Empire, & de traver-

fer l'éleclion d'un nouvel Empereur. Malgré
cette diminution de Troupes, Mylord Duc forma
le deiîcin de furprendre les Lignes des François,

qui étoient plus fortes que celles des années pré-

cédentes, (0 ^ que le Maréchal de Villars ap-

pelloit le ne plus ultra du Duc de Marlborough.

Pour cet effet le i. Août toute l'Armée des Al-

liez ayant décampé , s'approcha des Lignes. Le
Maréchal de Villars ne doutant point qu'il ne fe-

roit attaqué & foupçonnant que ce pourroit être

du côté de Hesdin, rappella fes Détachemens 6c

fit tous les préparatifs néccflaires pour bien rece-

voir l'Ennemi. Pour augmenter ces foupçons le

Duc de Marlborough donna ordre aux Soldats de

fe pourvoir def^fcines, 6cil fut lui-même pourre-

connoitre les Lignesj mais la nuit du 4.auf. l'Ar-

mée fe mit en marche vers la gauche, avec tant

de diligence qu'à 10. heures du matin, elle arri-

va à Bac à Bacheul oii les Généraux Cadogan,
Hompefch & Murray étoient entrez dans les Li-

gnes avec un Corps de loooo. hommes rafTemblé

de diverfes Garnifons. Les Ennemis, qui s'atten-

doient d'être attaquez d'un autre côté, avoient re-

tiré toutes leurs Troupes de cet endroit là, de
forte que ces redoutables Lignes furent emportées
fans tirer un coup. Le Maréchal de Villars,

qui avoit fuivi l'Armée, fit mine de la vouloir

attaquer pendant qu'elle étoit encore fatiguée de
la marche extraordinaire qu'elle avoit été obligée

de faire, mais il fe contenta de s'en approcher,

& ayant vu que l'on étoit difpofé à le recevoir,

il fe retira derrière le Marais d'Inchi, oii il étoit

impoflîbie d'aller à lui. Ainfi l'Armée des Alliez

palia l'Efcaut dans la réfolution de faire le Siège

de Boucbain.

Ce Siège fut d'autant plus difficile que l'Armée
de France fe pofta aulfi prés pour défendre la

Place que les Troupes des Alliez pour l'attaquer.

Plufieurs jours fe pafTerent à déloger les Ennemis
des polies qu'ils avoient occupé dans les Marais
qui Ibnt aux environs, &jufquesau 18. ils con-

ferverent une communication avec la ville > mais

enfin les Alliez étant venus à bout de tirer une
ligne à travers du Marais qui ôtoit toute com-
munication aux François avec Bouchain , on
ouvrit la Tranchée la nuit du 23. au 24. Le
Siège fut poulie avec tant de vigueur que malgré
la nombreufe Garnifon

,
qui étoit dans la place,

les Ennemis furent contraints de battre la Cha-
made le 12. de Septembre & de fubir la Loi que
le Duc de Marlborough voulut leur impofer, qui

étoit de fe rendre prilbnniers de guerre, au nom-
bre de 3100. hommes en y comprenant les blef-

fez.

Mr. de Ravignan, qui commandoit dans la

Place,& plufieurs autres Officiers François ayant

été relâchez fur leur parole, & étant arrivez au

Camp du Maréchal de Villars, ils fe plaignirent

hautement qu'on avoit manqué à la promelFe qui

leur avoit été faite de les laifler fortir en liberté

de Bouchain. Ces plaintes donnèrent lieu à quel-

ques Lettres & Mémoires entre le Duc de Marl-
borough 6c le Maréchal de Villars, où le fait fut

entièrement éclairci , 6c la Cour de France parut

fi convaincue de rinjuftice de ces plaintes, qu'el-

le envoya ordre au Maréchal de relâcher fur leur

parole, le Comte d'Erbach, le Major Général
Borck , le Comte de Denhof , le Colonel Sav.ary

6c le Baron de Waffenaer, qui avoient été faits

prifonniers en diverfes rencontres, 6c à qui on a-

voit rcfufc la liberté fous prétexte de la préten
'

duc infraftion faite à la Capitulation de Boa
Tome 111.

(0 Annales de U Rtine Annt. iiid. fag. 23.;

chain. Toutes ces Pièces furent rendues publi- fji\]
qucs alors j il n'elt pas apparent que le P. Daniel
n'en ait eu connoiffance, ôc la fidélité de l'Hif-

toire demai.doit qu'il en fit mention, au lieu dé
rapporter Amplement, comme il fait fur des bruits

publics, que les jiffiégeans fromirenî à minuit à là

Garnifon de la laijfer fortir en liberté : fur cette af-
furance les Âffiégez livrèrent un coté d'une porte j
mais lorfqu''ils en furent maîtres , ils forcèrent la
barrière (^ s'emparèrent de la place. Ceux qui
voudront fe donner la peine de comparer ce récit
avec les Lettres du Duc de Marlborough , 6c le

Mémoire du Général Fagel qui commandoit le
Siège, fe convaincront facilement de l'infi.delité

de l'Hiftorien François.

Après la prife de Bouchain (2) Mylord Duc
auroit fort fouhaité d'entreprendre le Siège du
Quefnoy, tant pour couvrir les nouvelles Con-
quêtes, que pour incommoder les Garnifons de
Condé 6c de Valenciennes. U dépêcha même le

Comte d'Albemarle pour avoir l'agrément des
Etats Généraux. Mais Leurs H. P. furent d'a-
vis, pour diverfes raifons, de ne point entrepren-
dre de nouveau Siège de cette Campagne} de
forte que le Duc ayant mis fes Troupes en Quar-
tiers d'hiver , revint à la Haye le 6. Novem-
bre j 6c repafla en Angleterre peu de tems a-

près.

hts Ennemis ayant raiïèmblé un CorpS de 30,
à 40. mille hommes au Mois de Décembre , firenc

femblant d'en vouloir à Bouchain: mais l'événe-
ment fit voir que ce grand attroupement n'étoit
deftinè qu'à faire fauter quelques Eclules, qu'à
renverfer des digues, qu'à interrompre la navi-
gation de la Scarpe, 6c du Canal de Douay à
rifle, qu'ils bouchèrent en plufieurs endroits, ce-
la dans la vue d'ôter aux Alliez la commodité de
l'eau pour remplir leurs MagazinspoUr la Campa-
gne prochaine. Le Comte d'Albemarle, ayant
raflemblé quelques Garnifons, pourfuivit les En-
nemis, qui fe retirèrent avec tant de précipitation

qu'il ne fut pas poffible de les joindre.

Ces Provinces firent cette année une perte ir-

réparable dans la Perfonne de l'IUuftre Prince de
Nafiau , Gouverneur Héréditaire de Frife 6c de
Groningue, qui promettoit de faire revivre dans
fa Perfonne la valeur 6c la prudence de ies Ancê-
tres, 6c qui s'étoit déjà fignalé dans plufieursSie-

ges 6c dans plufieurs Batailles. Le Roi de Pruiïe
s'étoit rendu à la Haye pour hâter la conclufion
des Differens qu'il avoit avec ce Prince touchant
la fiicceffion du feu Roi d'Angleterre, dont les

Etats Généraux dévoient être les Arbitres. La
prefence du Prince étant néceffiiire pour termi-
ner cette affaire à l'amiable, il fut fortement fol-

licitè par fa Majcfté Pruffienne, 6c par les Etats
de venir à la Haye. Il fe rendit à leur inftance,
6c quitta l'Armée le 1 1. de Juillet. Son Alteffe

ayant continué fa route, arriva le 14. au Moer-
dyck, où il fe mit fur une barque avec Mr. Hil-
ken Colonel de fes Gardes, 6c quelques Perfonnes
de fa fuite. Il faifoit un fort gros tems, 6c la

barque étoit fur le point d'aborder de l'autre co-
té du rivage, lorfqu'un coup de vent la renverfa,

6c tous ceux qui étoient deffus étant tombez dans
l'eau, le Prince 6c le Colonel eurent le malheur
d'être noyez j fans que les efforts des gens de la

Barque & de quelques autres qui fe jetîerent à
l'eau, les puffent fauver. Le Prince avoit d'abord
faifi le mât de la Barque, auquel il fe tint quelque
tems attaché, mais une groffc vague l'en avant
fepaié on ne le revit plus. On chercha inutile-

ment Ion corps pendant plufieurs jours, jufqu'au

N nn 21. qu'un

(i) Anndtt di la Reini Annt, Tom. X. pag. ^6.



4^6 HISTOIRE
171 1, 22. qu'un Battelier faidint voile de Berg-op-zoom,

le rencontra flottant fur l'eau afTcz près de l'en-

droit où il s'étoit noyé. Il le pécha & le porta

à Dordrcchc oîi il a été embaumé, & enfuitc en-

voyé à Lceuwarde pour être "inhumé au tombeau

de Tes Ancêtres. La Frincefle,Epoufe du Prince,

apprit cette trille Nouvelle avec une douleur in-

exprimable : Elle- étoit enceinte de plufieurs

f mois, 6c malgré l'extrême affliélion que ce coup
lui caufa, elle accoucha heureufcment ,. le i. de

Septembre, d'un Prince qui fut nommé Guillau-

me, Charles, Henri, Friio, dont les Etats Gé-
néraux èc les Etats de Hollande & de Well-Frife

en particulier ont été les Parrains.

Cette année 171 1 , fera toujours marquée dans

l'Hiftoire, comme une des plus mémorables de

nôtre Siècle, par l'étrange Révolution que l'on

vit arriver dans les Affiùres des Alliez. L'Union
& le concert qui avoit régné jufques alors entre

les Princes Alliez, les glorieux fuccès qui avoient

accompagné leurs Armes, l'extrémité où la Fran-

ce fe trouvoit réduite , les conditions immenfes que
Louïs XIV, comme il s'en étoit exprimé lui-

même, avoit fait offrir aux AlUez deux ans aupa-

ravant, tout cela fembloit promettre à l'Europe

une Paix honorable oii toutes les Parties interef-

fées dévoient trouver leur fureté &: leur avantage.

Mais toutes ces grandes efperances s'en furent en
fumée, par le changement de la Reine Anne,&
par les mefurcs que les nouveaux Miniihes de la

Cour d'Angleterre trouvèrent à propos de pren-

dre en époufmt les intérêts de la France avec au-

tant de zèle 6c de chaleur, que cette Cour en

avoit témoigné ci-devant pour la Caufe commu-
ne. Un fervice li important rendu au Roi Très-

Chrétien, dans des circonftances fî critiques, par

une Couronne qui a toujours été Rivale de celle

de France, 6c qui avoit contribué plus que tout

autre à ion abaificment, eft un de ces revers de

Politique qui étonnèrent toute l'Europe, 6c la

France même, qui avoit peine à le comprendre,

6c qui regarda les premières démarches de la Cour
d'Angleterre comme un piège dont on devoit fe

défier : mais l'étonnement redoubla lorlqu'à la

conclufion de la Paix on vit combien peu il en
avoit coûté a la France pour mettre les Miniihes
d'Angleterre dans fes intérêts, & avec qiiel arti-

fice elle fut éluder au Congrès d'Utrecht les de-

mandes que l'Angleterre avoit faite pour elle-mê-

me, 6c pour les Alliez.

Ce qui contribua beaucoup à cette étrange Ré-
volurion, ce fut la mort inopinée de l'Empereur

Jofeph , 6c le choix que les Eleéteurs firent du
Roi Charles pour lui fucceder au thrône de l'Em-

pire : Dès lors on conçut des fujets de crainte que
l'on n'avoit pas eu auparavant} on craignit que

la Réunion des deux Monarchies dans la perfonne

du Roi Charles, ne rendît la Maifon d'Autriche

auflî puiflantc Sc auflî formidable
,
qu'elle l'avoit été

autrefois, 6c ne replongeât l'Europe dans les mê-
mes inconvenicns que l'on vouloit éviter par la

Guerre, que l'on avoit entreprife pour arracher

l'Eipagne à la Maifon de Bourbon. Ce fut un
Argument que les Miniftres Angiois furent bien

faire valoir pour jullifier le changement de leur

conduite, 6c pour obliger les Alliez à fe dèfifter

de la rcilitution de l'Eipagne, qui étoit le prin-

cipal fujet de la guerre, 6c fc contenter de quel-

ques démembrcmens de cette Monarchie, 6c d'u-

ne fimple Renonciation que le Roi Philippe devoit

faire pour lui ^ ^ pour [es defcendans à perpétuité^

à tout titre ^ droit fur la Couronne de France.

Les cvcncmens qui ont produit cette Révolu-
tion, font fi voifins de nôtre tcms que la pru-

dence nous défend d'en dire tout ce que l'on en tyii.
lait 6c tout ce que l'on en penié , depeur de dé-
plaire à plufieurs perfonnes, qui y ont eu part 6c

qui lont encore en vie. Nous nous contenterons
d'indiquer les faits principaux , de les appuyer de
quelques Pièces Authentiques qui parurent alors ,

laillant à un autre âge le foin de débrouiller les

intrigues gui ont caufé un changement fi lubit

d-ans ks affaires des Alliez.

Dés le commencement de cette année , on a-

voit eu divers fujets de foupçonner que les nou-
veaux Miniftres d'Angleterre avoient de toutes

autres vues que celles de continuer la guerre, ou
de fiiire la Paix conjointement (^ de concert avec les

autres y^lliez^ comme ils y étoient obligez par

le 8, Article de la grande ÂUiance. Un voyage
fecrct que Mr. Pnor fit en France (i) &c qui

fut découvert par un pur hazard , donna lieu à

plufieurs reflexions 6c commença à caufer de l'in-

quiétude aux Alliez. Ces inquiétudes redoublè-

rent, lorfque l'on vit Mr. Ménager arriver à
Londres, conférer fecretement avec les nouveaux
Miniftres, 6c que les Gazettes de ce Païs-là par-

loient de plufieurs Projets de Paix que l'on affec-

toit de répandre, comme pour tâter le goilt du
public, 6c le préparer à ce qui alloit éclore. Ces
Projets de Paix furent en effet bien-tôt fuivis des

Articles Préliminaires qui avoient été concertez

à Londres, en date du 27. Septembre de l'Année

171 1., 6c qui furent communiquez aux Miniftres

des Alliez qui étoient en cette Cour. Les voici.

„ Le Roi voulant contribuer de tout fou

„ pouvoir au rétabliffement de la Paix générale,

„ Sa Majefté déclare :

„ I. QirElle reconnoîtra la Reine de la

,, Grande-Bretagne en cette qualité, comme
„ aulfi la Succefîîon de cette Couronne, félon

„ rétabliffement préfcnt.

„ IL Qu'Elle confentira volontiers 6c de

„ bonne foi ,
qu'on prenne toutes les mefures ju-

„ ftcs 6c raifonnables, pour empêcher que les

,, Couronnes de France 6c d'Efpagne ne foienc

„ jamais réiinies en la Perfonne d'un même Prin-

,, cèj Sa Majefté étant pcrfuadée qu'une Puif-

,, fance fi exccftive feroit contraire au Bien 6c au

„ Repos de l'Europe.

„ m. L'intention du Roi eft que tous les

„ Princes 6c Etats engagez dans cette Guerre,

„ fans aucune exception, trouvent une fatisfac-

„ tion raifonnablc dans le traité de Paix qui fe

„ fera>Et que leCommerce foit rétabli 6c main-

„ tenu à l'avenir, à l'avantage de la Grandc-Bre-

„ tagne, de la Hollande, 6c des autres Nations

„ qui ont accoiîtumé de trafiquer.

„ IV. Comme le Roi veut aufll maintenir

„ exaélement l'obiérvation de la Paix, lors qu'el-

,, le aura été conclue} Et l'objet que le Roi fe

„ propofe, étant d'affurer les Frontières de fon

„ Royaume, fuis inquiéter en quelque manière

„ que ce foit les Etats de les voifins, S. M. pro-

„ met de confentir par le Traité qui fera conclu,

„ que les Hollandois foient mis en poncflion des

„ Places fortes, qui y feront fpecifiées, dans les

„ Faïs-Bas, qui ferviront à l'avenir de Barrière,

,,
pour affurer le Repos de la Hollande, contre

„ toutes fortes d'entrcprifes du côté de la France.

,, V. Le Roi confent aulfi qu'on forme une

„ Barrière lûrc 6c convenable pour l'Empire, 6c

„ pour la Maifon d'Autriche.

„ VI. Quoi que Dunkerquc air coûté Roi

„ de très-groffes fommcs, tant pour l'acquérir

„ que pour la fortifier, 6c qu'il foit néceffaire de

„ faire encore une dépenfe confiderablc pour en

,, rafer

(i) Annale: dt URtim A»nt'. Tcm. X. p. 231. zj-fuiv.



DES PROVINCES UNIES. Livre XVI.

^_jj^ „ les Ouvrages, Sa Majefté veut bien ccpendar

,, s'engager à les taire démolir, immédiatemen

4^7

ïj

mt
liatement

„ après la conclulion de la Paix, à condition

„ qu'on lui donnera un Equivalent pour les forti-

„ fications, à fa latishiélion : Et comme l'Angle-

j, terre ne peut pas fournir cet Equivalent, la

„ diicullîon en fera remile aux Contérencesquife

,, tiendront pour la Négociation de la Paix.

„ VII. Lors que les Conférences pour les

„ Négociations de la Paix feront formées, on y
„ dilcutera de bonne foi & à l'amiable, toutes

„ les prétentions des Princes & Etats engagez,

„ dans cette Guerre, 6c on ne négligera rien pour

„ les régler & terminer à la fatisfadion des Par-

„ ties intereflées.

„ En Fertu du Plein-Pouvoir du Roi, Nous

„ fuhftgné Chevalier de l'Ordre de St. Michel^ Dé-

„ pHté au Coiifeil de Commerce, avons ccnciu au

„ N'om de S. Al. les préfens Articles Préliminaires.

„ En foi de quoi NuHS avons figt.ê. Fait à Lon-

,, dres le ty. Septembre v. 11. ou 8. Octobre
n. ft, 171 1. MENAGER.
Ces Articles Préliminaires, qui étoient fi dif-

ferens de ceux qui avoient étépropofez à la Fran-

ce lors que Mr. de Torci fut envoyé en Hollan-

de, il n'y avoit que deux ans, furprirent tout le

monde & excitèrent de g^rands murmures. On fe

demandoit les uns aux autres ce que la France a-

voic gagné dans ces deux dernières Campagnes,
quelles viûoircs elle avoit remporte fur les Alliez

pour propofer à prefent des conditions, fi éloi-

gnées de celles que l'on étoit en droit d'attendre,

*^ qu'elle avoit été lur le point d'accepter.

Pour calmer un peu les efprits (i) & faire cef-

fer ces murmures, on publia le même jour à Lon-
dres, une addition à ces Articles Préliminaires,

qui contenoit 6. autres Articles dont on difoit

que l'on étoit convenu avec la France, mais qui

n'étoient point fignez comme les prcccdens, &
qui ne furent point auffi communiquez aux Mi-
niftres des Alliez. „ Savoir,

„ \. Que les Royaumes de Naples, Sicile,

j, & Sardaigne, le Duché de Milan, les Forte-

„ relî'es de la Tofcane, qui apartenoient à la

„ Couronne d'Efpagne, & toute la Flandre, ref-

„ teront à jamais à la Maifon d'Autriche.

„ IL Que le Roi Philippe aura toute l'Hfpa-

„ gne , les liles de Majorque 6c de Minorque

,

j) cc les Indes Occidentales.

„ III. Que pour la fureté du Commerce des

„ Anglois 6c des Hollandois en tout tems en Ef-

M P'^g"^^' ^^ ^°' Philippe confentira que les An-

„ glois ayent toujours Garnifon à Cadix j 5c que

„ la Compagnie de la Mer du Sud ait pleine li-

„ berté de s'établir dans le Continent de cePaïs-

„ là, fuivant l'Afte du Parlement.

„ IV. Que les Fortifications de Dunkerque
„ feront razces , & le Port ruiné.

„ V. Que les Hollandois pourront nommer
„ des Commiffaires pour traiter avec des Com-
„ miffiiires François, touchant les Barrières né-

5, ceiïaires.

„ VI. Qii'on donnera fatisfaètion & des fû-

„ retez aux autres Alliez dans le Congrès géné-

î> rai

Toutes ces Intrigues & ces Négociations, qui

fe paflbient à l.i Cour d'Angleterre, obligèrent

les Etats à dépêcher Mr. Buys en qualité d'En-
voyé extraordinaire, pour tâcher d'en approfon-
dir la vérité, Se pour veiller aux intérêts de la

Caufe commune : Il arriva à Londres le 29. Oc-
tobre : il eut plufieurs Conférences avec les Mi-
niftres, dont le refultat étoit tenu fort fecret.
Tome III.

(i) annales de la Reine Anne. liid. /. 250.

Tout ce que l'événement en a appris c'eftque les 171 1.

Etats Généraux furent contraints, malgré la re*

pugnance qu'ils avoient fait paroîtrc d'abord,

d'accepter ces Articles Préliminaires &: de con-

fentir que l'on traitât de la Paix fur les conditions

propofées par la France.

Les Minillres Anglois ayant gagné ce point
j_

(i) la Reine de la Grande-Bretagne écrivit une
Lettre circulaire à toutes les Puiifances Alfées,

pour les inviter à envoyer leurs Plénipotentiaires

au prochain Congrès pour traiter de la Faix Gé-
nérale , £c pour leur déclarer que de concert avec

les Etats Généraux , elle avoit choifi la Ville

d'Utrecht pour le lieu des Conférences, 6c fixé

le iz. de Janvier de l'année 1711 pour les com*
mencer.

Cependant les Mémoires 6c les Remontrances
pleuvoient de tous cotez. Le nouvel Empereur
écrivit une Lettre très-forte à leurs H. P. pour

„ les exhorter à continuer la Guerre plutôt que

,, d'entrer en conférence fur des propofitions auill

„ frivoles 6c audi captieufes, qu'étoient celles de

„ la Cour de France, 6c pour leur déclarer que

„ quant à lui, il n'accepteroic |amais lefdits Preli-

„ minaires , 6c quelles qu'en puflent être les con-

„ fequences, il étoit reiolu de continuer la guerre,

„ 6c de faire voir à toute la terre que ce n'étoic

„ nullement par fa faute fi une guerre fi glorieu-

„ fe ne fe terminoit pas par une Paix lûre, avan-

„ tageufe, 6c honorable. Le Baron de Both-

mar, Envoyé de S. A. E. de Hanover, prefenta

aufli un Mémoire fur le même fujet à la Reine de

la Grande-Bretagne
,
qui fit grand bruit en An-

gleterre, & qui déplut autan: aux nouveaux Mi-
niftres, qu'il fut reçu avec applaudiflcmeht du
Parti contraire. Voici ce Mémoire.

„ Son Altefie Electorale de Brunfwick-Lune-

,, bourg ayant renvoyé le ibufiigné, fon Minif-

„ tre d'Etat 6c de fon Confeil Privé, le Baron

,, de Bothmar, auprès de S. M. la Reine de la

„ Grande-Bretagne , lui a ordonné principale-

„ ment de remercier très-humblement S. M. de

„ l'honneur qu'EUe lui a fait, de lui coramuni-

„ quer ce qui s'ell palîe depuis peu touchant la

,, Négociation de Paix, par une perfonne de dif-

„ tinction 6c de la confiance de M. le Comte de

„ Rivers, 6c de la nouvelle marque de l'honneur

„ de fon Amitié, qu'Elle a bien voulu donner à

„ cette occafion, à lui 6c à fa SercniffimeFamil-

„ le, par fes généreux foins pour fes intérêts.

,, Monfeigneur l'tleèteur fe raporte particu-

„ liércment aux fentimens qu'il a fait connoître

„ à Myloid Rivers, 6c à la Réponfe qu'il lui a

„ fait donner par écrit fur les Propofitions , donc

„ une Copie va ci-jointe. Il croit que ce feroit

„ manquer au refpeèt: dû à la confiance dont Sa

,, Majefté l'a honoré, s'il n'y répondoit avec la

„ fincérité qu'Elle doit attendre de fon plus vé-

„ ritable 6c de fon plus zélé Serviteur 6c Ami,

„ qui s'intérefle pour fa gloire 6c pour fon intérêt

,,
plus que perfonne du monde, il efpére que Sa

„ Majeité lui fera l'honneur de recevoir dans ce

„ fens 6c félon cette intention, tant ce qu'il a

,,
pris la liberté de lui faire dire de fes fentimens,

,j
par le fufdit Lord Rivers, que ce qu'il a or-

,, donné au foufiigné fon Miniltre de fe donner

„ l'honneur de repréfenter encore à ceux de Sî»

„ Majeité.

„ Les fentimens de S. A. E. fur la Paix &c

„ fur la Négociation font: Que les Alliez ont

„ befoin, non feulement de Déclarations pofiti-

„ ves, mais encore de furetez réelles, fur tout

„ ayant à faire à un Ennemi dont les manières

Nnn i
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d'agir font aflez connues. C'efl: à quoi les

Préliminaires préccdcns avoicnc pourvu, en
obligeant la I''rancc à reltituer préalablement
des Places de fin été. Ici, il n'y a ni fureter

réelles, ni aucunes Déclarations claires &: prc-
cifes: Tout le réduit à des gcnéralitcz vagues,
qui au fonds ne veulent rien dire, tk fur Ici-

quelles on pourroit négocier des années. On
lailTe à juger, quel elt le moyen le plus fur
pour mettre une promtc Hn à la Guerre j Ou
d'exiger préalablement de la France de telles

conditions, qu'il n'y ait plus rien à fiire dans
l'Aflemblce générale, que de leur donner la

forme de Traité j Ou d'ouvrir cette Aiïcmblce
fur des Articles captieux & obfcurs

, qui laif-

fent le champ libre à la France de mettre en
ufage ks Intrigues & fes Chicanes ordinaires.

„ Il n'y a qu'une pai faite Union entre les

Alliez, pendant qu'on traitera la Paix généra-
le, & la Garantie mutuelle qu'ils fe donneront
de ce qui y aura été conclu, qui puident les

mettre en fiireté pour l'avenin Sans cela,
toute l'Europe tombera dans la confufion, 6c
tôt ou tard dans l'EfclavagC} fur tout, fi on
laiflbit l'Efpagne & les Indes à un Prince de la

JVLiifon de Bourbon. On ne pourroit pas fe

flatter que même après la Paix conclue de telle

manière, la Grande-Bretagne pût être en fu-
reté, 8c fe maintenir dans un état tranquille &
floriffant} à moins que de demeurer avec les

Etats Généraux,& avec les autres Alliez, dans
une Union qui les mît tous enfemble à couvert
des entrepriles de la France. Toutes leurs For-
ces unies ont à peine fuffi pour s'en garantir:
D'où l'on peut juger de ce qui arriveroit, fi

cette Couronne venoit à bout de les diviferj &
ce qu'elle feroit capable d'exécuter, après a-

voir refpiré pendant quelques années, & après
s'être renforcée par l'Efpagne Se par les Ri-
cheflès des Indes. On ne doute donc pas, que
S. M. Britannique ne fe propofe d'agir dans
toutes ces affaires conjointement & de concert
avec fes Alliez, conformément aux aflurances

qu'Elle leur a données. Mais pour bannir tou-
te défiance, il feroit bon qu'il n'y eût aucune
Négociation fecrette

, qui pût donner lieu de
foupçonner que l'un ou l'autre des Alliez
pourroit faire fon Traité léparèment.

„ Tous les Alliez concurrent avec plaifir à
conclure la Paix , pourvu qu'elle leur procure
leur fiireté} n'y en ayant point qui ne foit las

des dépenfes 6c des incommo^itez de la Guer-
re, 6c qui veuille la continuer lors qu'elle cef-

fera d'être nécelfaire. De plus, il n'y en a

point parmi Eux qui ne fe faflc un plaifir de
contribuer de tout fon pouvoir, à obtenir à la

Grande-Bretagne les conditions 6c les avanta-
ges qu'elle peut prétendre de la France; Son
Altefie Ëleftoralc fe fera en particulier un de-
voir d'y aporter tous les foins qu'on pourra dé-
firer d'Elle, rien au monde n'étant plus julle,

après tant de grandes chofcs que S. M. Britan-

nique a faites avec fa Triomphante Nation
pour la Caufe commune, depuis le commen-
cement de fon glorieux Régne. Et cette voye
paroît plus fûre à S. A. E., pour parvenir à

ce but, 6c pour fe conferver les avantages, que
fi la Grande-Bretagne y travailloit fans la con-
currence de fes Alliez par une Négociation fe-

parée. Rien ne feroit aufll plus avantageux à
la France, que Ci par fon habileté, elle pou-
voit éblouir aflez une PuifTince Maritime,
pour lui faire accepter quelque avantage telle-

ment au préjudice de l'autre, quelajaloufic

„ qui en naîtroic devint un obdacle à leur U- 171 j;
„ nion pour l'avenir} laquelle, hùlant leur fûre-

'

„ té réciproque, paroît a la France le plus grand
„ empêchement a fts vades Deiïeins.

„ S. A. Elcétorale peut répondre
, que la

„ Cour Impériale n'a jamais formé le defl"ein

qu'on lui impute, de vouloir entamer avec la
France une Négociation fecrette, au préjudi-
ce des Intérêts de la Grande-Bretagne: Mais
pour ôter à cet égard tout fujet d'ombrage

,

„ tant de la part de l'Empereur, que de la part

„ des Etats Généraux des Provinces-Unies, on
pourra prendre avec ces deux Puiflanccs de
nouveaux engagemens } 6c on peut s'aflurei*

qu'elles ne feront aucune difficulté de pro-
mettre à la Reine, de la manière la plus
forte 6c la plus folcmnelle, de n'entrer ja-
mais avec l'Ennemi commun dans aucune Né-

35 gociation, de ne recevoir jamais aucune ou-
„ verture ou propofition de (a part, fans la par-

„ ticipation de S. M., 6c fans prendre de con-
„ cert avec Elle des mefures communes. On
„ allègue, que la Cour Impériale renoncera fans

„ peine à l'Efpagne 6c aux Indes, pourvu qu'on
„ lui donne les Etats d'Italie 6c les Païs-Bas:

„ Mais c'eft fur quoi il eil: jufle d'entendre le

„ nouvel Empereur
, qu'on fçait avoir fort à

„ cœur les affaires d'Efpagne.

,, Il eft aifé de connoître les fuites perni-

„ cieufes qu'on auroit fujet d'aprehender , fi on
j, laiflbit l'Efpagne 6c les Indes au Duc d'An-
jj jou. S. M. Elle-même s'ell expliquée ou-
„ vertciTient dans fa Harangue à l'entrée de la

„ dernière Seflion de fon Parlement, recom-
„ mandant la Guerre d'Efpagne , comme celle

„ qui intéreflbit le plus la Nation Britannique,

„ qui ne fera aucunement dédommagée par le

„ Commerce de la Mer du Sud , dont on la,

" %^^ ',
lequel , fi on lui en donnoit même la

„ réalité, dont on peut juftement douter en-
„ cote, ne feroit au moins que précaire, 8c ne
„ dureroit qu'autant que la France 6c l'Efpa-

gne voudroicnt bien le permettre. Ces deux
Couronnes ne pourront être confidérécs au
fufdit cas que comme une même Puiflan-
ce. Tout le monde fçait que c'efl la Fran-
ce qui gouverne les Efpagnols , dans leur
Confeil , dans leurs Finances , dans le Mili-
taire, 6c qui même fait leur Commerce aux
Indes par fes Vaifleaux : Elle s'efl: déjà ren-
due tellement la maîtreflc de tout cela, que
quand les Efpagnols voudroient s'en affran-
chir , foit après la Paix , foit après la mort
du Roi de France d'à préfent, cela n'efl plus
dans leur pouvoir, 6c aucun Traité ne fera
aflez fort pour obtenir de la France de quit-
ter eflPeftivcment ces Avantages. Il y a ou-
tre cela à confidérer, que fi la Lignée dti
Diic d'Anjou, ou la Lignée mâle du Dau-
phin fon Frerc, venoit tôt ou tard à man-
quer , ces deux Couronnes feroient entière-
ment combinées fous une même Tête : Nul
Traité, nulle Renonciation ne feroient aflez

„ forts pour empêcher cette combinaifon en
„ pareil cas ; dont la Renonciation faite à la

Paix des Pirenées , 6c le Traité de Partage,
fourniflent entr'autres des exemples d'une af-

fcz grande évidence. Il efl très-certain auflî,

que le Roi de France, qui nonobftant la Pai.x

6c fes Eng;igemens avec le Roi Guillaume
III. de gloricufe Mémoire, a reconnu de fon
vivant un autre pouf le Roi d'Angleterre,
aufli-tôt qu'il s'efl crû Maître de l'Efpagne
par fon Petit-Filsi ne verra pas fî-tôt celui-

?? ci
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^1711.»! cJ afFcimi fur ce Trône, qu'il travaillera à

,, mettre fa Créature fur celui de la Grandc-Bre-

j, tagne, & qu'il en viendra à bout ayant aug-

j, mente fa PuifTance par celle de l'Eipagne, &
„ fes Richefies par celles des Indes. 11 cft aifé

5, de prévoir le danger où fcroit en ce cas la Per-

„ fonnc de la Reine, & ce que deviendroit alors

j, la Liberté de la Grande-Bretagne , fous un

,, Vlaître élevé dans les Principes de la France,

„ & dans la haine contre les meilleurs Anglois

„ qui l'ont abjuré félon la Loi, & ce qu'il feroit

„ fait enfuite de celle de toute l'Europe 6c de la

„ Religion Proteflante, par la liailon d'obliga-

,, tion, de néceffité & de rcconnoilîance de trois

„ Rois d'une Religion oppolee, & d'une telle

5, PuiJîimce par iVlcr & par Terre, fous la dircc-

„ tion de celui de France. Ce font des confé-

j, quences oCi S. A. Electorale eft trop intéref-

„ iéi, pyjv les confidéier avec indifférence.

„ Qiiant à la Barrière aux Païs-Bas Efpa-

j, giiols, on ne peut pas dire qu'elle ne regarde

j, que la fureté des Provinces- Unies: elle regarde

j, au contraire tout autant celle de la Grande-

jj Bretagne, laquelle ne fe trouveroit pas moins

,j en danger que ladite République, il la France

,j devènoit maîcrefTe des Païs-Bas Efpagnols.

„ C'e(t une vérité qui a été reconnue de tout

„ tems par les Anglois, & même fous le Régne
5j de Charles II.; lequel, malgré fes liaiibns avec

„ cette Couronne, ne voulut pas permettre qu'el-

,) le en fit la Conquête: De forte que la Barrié-

„ re, qui ferme à ce dangereux Ennemi l'entrée

5, aux Païs-Bas, cft un intérêt commun aux

5, deux PuilTances Maritimes, de même qu'à

„ l'Empire d'Allemagne; outre que la Grande-

„ Bretagne trouve à cette heure dans fa Garan-

j, tie, celle de laSuccelîion Proteftantc récipro-

5, quement.

„ Quelque chofe qui arrive, & foit qu'on

,j ouvre dés à préfent l'Aflemblée de la Paix

,

J,
foit qu'on la renvoyé à un autre tems, c'ell-

j, à-dire jufqu'à ce que la France ait fait des Dé-
„ clarations plus fatisfaifantes , S. A. Elcélorale

J, croit que c'eft d'une abfoluë néceffité de ne fe

„ point relâcher par rapport aux préparatifs pour

5, la Campagne prochaine; n'y ayant aucune ef-

„ jjérance d'obtenir de bonnes Conditions de

„ Paix, qu'en fe mettant en état de pourfuivre

5, vigoureufement la Guerre, 6c de commencer
„ la Campagne de bonne heure avec des Forces

„ confidérables ; & cela d'autant plus , qu'on

J,
voit les préparatifs que la France fait déjà de

„ fon côté pour cela : C'efl auffi par cette con-

„ fîdération que S. A. Eleétorale ne veut point

5, fe prévaloir de la pcrmiffion que S. M. a eu

„ la bonté de lui accorder avec \ant d'amitié, de

3, prendre pendant cet Hiver quelques-uns de fes

„ Régimens de Dragons dans fon propre Pais,

3, ayant réfolu de les laiiïer tous au Païs-Bâs.

J, Monfeigncur TEleéteur confervera ce nonob-

j, liant pour S. M. la même reconnoiflance, que

„ fî Elle fe fût fervie efféftivement de fadite per-

„ miffian. On ne doit pas douter que l'Empe-

„ reur ne fafle de beaucoup plus grands efforts

„ que ci-devant , 6c que les Etats Généraux ne

„ fourniflent ce à quoi ils font obligez par leurs

„ Traitez; S. M. Impériale étant prête de faire

„ de nouveaux concerts là-deflus avec S. M.Bri-
„ tannique : Mais il fera fur 'tout eflentiel de fe

„ garantir du piège d'une Ceffation d'Armes,

3, qu'il eft très-apparent que la France propofera

„ auffi-tôtque l'AfTemblée de la Paix fera ouver-

j, te , Se qui laiffant les Puiffances Maritimes

„ dans la néceffité de faire les mêmes efforts &
j

J, les mêmes dépenfes pour la Guerre; 8c d'en- lyiii
M tretenir les mêmes Flottes 6c les mêmes Ar-
5, mées, leur ôteroit les moyens de s'en fervir,

5, 6c arrêteroit les progrès de leurs Armes Vic-
), torieufes,

„ Il y a lieu d'efpérer, qu'en demeurant bien

,, Unis, on réduira bien- tôt la France, avec la

„ bénédiftion de Dieu , à accorder des Condi-
„ tions railbnnables ; l'extrême épuilèment où
„ ell cette Couronne, & le befoin qu'elle a de
„ la Paix, étant très- certain 6c confirmé de tous

„ côtcz. Dieu a béni les Armes de la Reine 6c

„ de fes Alliez de tant de Triomphes fur leur

„ PuifTant Ennemi, pour les mettre à couvert,

„ par une Paix fûre & avantageufe, de ce qu'ils

„ ont à craindre de lui; qu'il ne voudra pas, que
„ tout épuifé 6c vaincu qu'il eft dans toutes les

„ occafions, il obtienne encore fon but par cette

„ Guerre, 6c qu'il en forte par une Paix glorieu-

„ fe pour lui, à la ruïne des Alliez Victorieux,

,, 6c à la deftruébion de la Liberté de toute l'Eu-

„ rope, en gagnant par cette Paix le pouvoir de
„ donner un Roi à l'Efpagne, d'en impofcr un
„ à ia Grande-Bretagne, & de faire dépendre de

„ fon approbation la validité de l'élcâion d'un

„ Chef de l'Empire. Fait à Londres ce p. Dé-
„ cembre 171 1. rSigfié, Le Baron de BOTH-
„ MAR.

Dans ces entrefaites le Parlement, après a-

voir été prorogé plufieurs fois pour donner le

tems aux nouveaux Miniflres de préparer toute
chofe, s'aflémbla enfin k 18. de Décembre. La
Reine, dans fon Difcours qu'elle fit aux deux
Chambres, déclara dés le commencement ^ue
Von avait fixé le lieu fj? le jour du Congrès pour trai'

ter de la Paix générale noiwbfijnt les artifices de
ceux qui fe plaifotent dans h guerre. Ces expref-
fions marquoient un deffi;in formé de faire la Paix
à quelque prix que ce fut

,
puifqu'on traitoit

d'artifices^ toutes les démarches qui tendoicnt à
continuer la Guerre.

Les nouveaux Miniftres ne laiflercnt pas que
de trouver bien des difficultez avant que pouvoir
faire goûter à la Chambre dt& Pairs les nouvelles
mefures qu'ils avoient prifes pour la Paix: Cette
oppofition parut dès la première Séance lorfqu'il

fut queftionde délibérer furl'Adrelfe de remercie-
ment que l'on devoit faire à la Reine; car la quef-
tion ayant été propofée fi l'on remontreroit à la

Reine ,^a';7 ne pouvait y aveirde paix fûre 6? hono-
rable pour la Grande-Bretagne tant que VEfpagne^
13 les Indes demeureraient entre les mains d'un
Prince de laMaifon de 5(y«r^o«, l'affirmative l'em-
porta de 61. voix contre ff. de forte que la Re-
montrance fut inférée dans l'Adrefle malgré le

parti de la Cour, qui trouva à propos de faire

faire par la Reine cette Réponfe à la Chambre
des Seigneurs. Mylords : Je reçois amiablement les

remercimens que vous me faites, je ferais fâchée qu'il

y eut quelqu'un qui put penfer que je ne fajfe pas mes
derniers efforts pour retirer l'Efpagne Q les Indes de
la Maifon de Bourbon. Cette première démarche
de la Chambre des Pairs fit juger aux nouveaux
Miniftres que jamais ils ne viendroicnt à bout de
leurs deffeins, à moins que par quelque coup de
vigueur ils ne s'alTûrafTent delà majorité desvoixr
ce qu'ils firent par un coup d'éclat en portant la

Reine à créer , dans un jour, douze nouveaux
Pairs dévouez au parti de la Cour qui furent in-

troduits dans la Chambre, 8c qui mirent à cou-
vert les Miniftres; car c'étoit l'opinion commu-
ne d'alors que fans ce renfort, Mylord Oxford
étoit envoyé à la Tour, 8c que le parti des

Whigs, étant le plus fort dans la Chambre Hau-
Nnn 3 te.
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te, ain-oit dérangé toutes les mcluies de la

Cour.

Les chofes ayant Clé conduitesjiirques-ln, les

'''

Miniltres s'étanc aflurez ainlî des deux Chambres

du Parlement, ils ne fe contraignirent plus tant;

au contraire ils agirent avec plus de hauteur, ils

ne longèrent qu'";i i'c lier de plus en plus avec la

France, & à pouHer avec vigueur le projet de

Paix qui leur étoit devenue abfolumenc néceflliire

pour le maintenir. Le Duc de Marlborough fut

demis de tous Tes Emplois, & la plus-part de fes

Charges conférées au Duc d'Ormond: Il fallut

même que ce fameux Général, qui avoit porté

û loin la gloire du Nom Anglois,re défendit con-

tre diverfes accufacions qui turent portées contre

lui dans la Chambre des Communes fur des affai-

res pécuniaires, & qu'il fe bannit enfuite lui-mê-

me d'Angleterre pour laifîcr paflér l'orage. On
en Ht autant à tous ceux qui déiapprouvoicnt les

démai ches de la Cour & qui Ce déclaroient contre la

Paix fur le pied qu'on la vouloit négocier alors:

Tous furent dépoflédez de leurs Charges ou con-

traints de s'en démettre eux-mêmes. Le Prince

Eugène, qui palîii alors en Angleterre, fut reçu

avec de grands honneurs, mais la préfence ne fut

pas capable de faire changer de mefures aux Mi-

niftres : ils étoient engagez trop avant avec la

France pour reculer. Les Etats Généraux eux-

mêmes, quoiqu'ils fulTent entrez en a})parence

dans les vues du Minillere Anglois, ne laillerent

pas que d'effuyer les hauteurs du nouveau Parti,

qui Ht palTer plulieurs votes dans la Chambre
BalTe qui déclaroient, f^ue les Etats Généraux n'a-

voieat pas fatisfait à leurs engagemens pen lant la

Guerre: On les attaqua encore furie l'raité de

Barrière palTe en '.709. entre la Grande-Bretagne

6c les Etats Généraux. On prétendit ,, que ce

„ Traité fous prétexte d'alfurcr la fuccelTion

„ d'Angleterre dans la Ligne Froteftantc , & de

„ donner une Barrière aux Etats des Provinces-

„ Unies, tenioit à la ruine du Commerce de la

„ Grande-Bretagne, 6c étoit extrêmement dés-

„ honorable à la Majellé, que le Vicomte de

„ Townshend, qui avoit négotié 6c figné ledit

5, Traité, cC tous ceux qui avoient confeillé à la

„ Reine de le ratifier, étoient Ennemis de fa

„ Majellé 6c de fon Royaume:" Tontes ces Ré-
folutions paHerent dans la Chambre- Bade avec u-

ne très-grande pluralité de voix ; il fut même
rélblu que l'on feroit une très-humble Repréfen-

tatioii à la Reine fur tous ces chefs, dont les ter-

mes n'ctoient pas fort ménagez, 6c qui finilToit

par prier la Reine,, de trouver des moyens d'expli-

„ quer 6c de corriger divers Articles de ce Trai-

„ té, en forte qu'il piât compitir avec les Inté-

„ rets de la Grande-Bretagne, 6c avec une ami-

„ tié fincere 6c durable entre Sa Majelté , 6c les

„ Etats Généraux.

Les Etats Généraux informez des Procédures

de la Chambre des Communes, 6c trouvant qu'on

ne leur rendoit pas julfice, ne manquèrent pas

aufli de répondre par écrit: ils prirent le i. d'A-

vril la Réfoluiion fuivante.

„ Meflicurs de Br^ckhuyfen , 8c les autres

„ Députez de L. H. P. pour les affaires étran-

„ gcres , ont en conléqucnce de la Réfolution

,, CommilToriile du iz. du mois paflc par eux

„ reçue, 8c pour y fat isHiire, examiné avec quel-

„ ques-uns de Meflleurs les Députez du Confeil

„ d'Etat la Lettre Miflive de iVI. van Borflclen,

5, Envoyé Extraordinaire de L. H. P. à la Cour

„ de S. M la Reine de la Grande-Bretagne,

„ écrite de Londres le 8. précèdent, contenant

„ avis des Réfoluiions prifes par la Chambre des

O I R E
„ Communes du Parlement de la Grande-Breta- • 1714.
„ gne , au fujet oc continuer 6c entretenir dans

„ les Païs-Bas pour l'année 171 z. : Premiére-

„ ment, les 40. mille hommes que S. M. a pris

„ à fon lérvice au commencement de la Guerre:

„ En fécond lieu, les 10. mille hommes d'aug-

,, mcntation faite en l'année 1703.: Et en troi-

„ Héme lieu, If 178. hommes; cette dernière

5, augmentation faite fous condition que les E-
„ tats des Provinces- Unies entretiendront autant

„ de Troupes que monte la proportion de trois

„ cinquièmes contre deux cinquièmes. Sur quoi

„ ils ont fait le Rapport fuivant à l'Aflémblée.

„ Qiie pendant l'examen de la lufditc Mifli-

„ ve, ils avoient apris que M. le Comte de Straf-

„ fort, Ambafladeur Extraordinaire 6c Plénipo-

,, lentiaire de Sadite tVlajellè, avoit déclaré la

„ veille de Ion dernier départ pour Utrecht, qui

„ fut Lundi paflé, à quelques Seigneurs, qu'il

„ avoit icçû ordre par JVl. S. Jean, Secrétaire

d'Etat, de dénoncer à L. H. P. qu'Elles euf-

fent à fupléer à ce qui manque de leur Contin-
gent de trois cinquièmes par raport aux fufdits

15"I78. hommes; faute de quoi S. M. congé-

„ dieroit autant dudit nombre des ifi7S. hom-
„ mes, que la quote-part de S. M. de deux cin-

„ quièmes contre trois cinquièmes de la part de
l'Etat, excède le nombre des Troupes qui a

été fourni par l'Etat dans les Païs-Bas par ra-

port aux fufdits If 178. hommes, laquelle dé-
claration eft fondée fur cette fuppofition :

Qu'au commencement de la Guerre l'Etat s'é-

toit chargé de fournir pour la Guerre dans les

Fais-Bas 102. mille hommes, favoir 42.000.

„ pour les Garnifons 6c 60. mille pour la Cam-
„ pagne; 6c que la Grande-Bretagne de fon côté

„ devoir fournir 40. mille hommes dans les Païs-

Bas, lefquelles Troupes furent augmentées l'an

1705. de 200CO. hommes, qui dévoient être

payez, moitié par la Grande-Bretagne, èc

moitié par î'Etat: Mais qu'à l'égard des fufdits

I f 178. hommes fournis par S. M. de la Gran-
de-Bretagne depuis l'an 1705. , la première

proportion de 60000. hommes à quarante mil-

le, ou de trois cinquièmes contre deux, de-

voir être obfervée.

„ Qiie cela leur avoit donné occafion d'exa-

miner aufli les Votes 6c les Refolutions de la

Chambre des Communes du Parlement de la

Grande-Bretagne du 16. Février dernier, nou-
veau flile, par lefquelles il eft imputé à cetE-
tat, qu'à divers égards il n'a pas littisfait à f^

„ engagemens, dans le fourniflément à quoi il

„ étoit obligé fuivant fa Qiiote ou Contingent,

pour pouflèr la Guerre : Et aulTî d'examiner

l'Adreffe de la Chambre des Communes pré-

fentéc à S. M. fur ce fujet, laquelle AdrelTe,

de même que lefdites Votes, ont été impri-

mées, rendues publiques, 6c répandues par

tout.

„ Qiie pour démontrer le peu de fondement
tant de la fufdite fuppofition , que de Ce qu'on

a impofè à l'Etat par les fufdites Refolutions

ou Votes, 6c par ladite Adrefié des Communes
qui les a luivie,lcfdits Sieurs CommiŒiires onc

rédigé dans un Mémoire les raifons qui établif-

fent le contraire, lequel iVlémoire a ètç déli-

vré par lefdits Sieurs Députez , 6c ici inféré à

la fin des Piefentes.

„ Sur quoi ayant délibéré, il a été jugé à

propos i<. réfolu
,
qu'on enverra au Seigneur de

Borflelen, Envoyé Extraordinaire de L. H. P.

à la Cour de S. M. la Reine de la Grande-

Bretagne, des Copies du fufdit Mémoire, ^
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1712. " '^^^ Pièces qui y font jointes, 6c qu'on lui é-

„ ciira qu'il ait à reprélenter de vive voix Sc par

„ écrit à Sadite Majefté ôc ailleurs où il pourra

„ être utile, que la notification faite par ledit

„ Seigneur Corntc de StrafFord, comme s'il fal-

„ loit qu'à l'égard des fufdits ifijS. hommes,
„ l'Etat augmentât fes Troupes de ce qui man-

„ que à leurs trois cinquièmes, ou que S. M.
„ diminueroit le nombre des fiennes, & les ré-

„ duiroit à proportion de deux cinquièmes par

„ raport à celles de l'Etat, à cairfe d'autant plus

„ de dcplaifir à L. H. P., que, félon leur juge-

„ ment , elle n'ell pas bien fondée, vu qu'il n'y

„ a pas lieu d'exiger d'un Etat, qui fupporte dé-

„ ja tant de charges, qu'il augmente les Trou-

,, pcs, & que dans la prefcnte conjonfture, le

„ Bien de la Caufe Commune ne peut permettre

„ que celles de S. M. foicnt diminuées.

„ Que la fuppofition ci-deflus mentionnée,.

„ fur laquelle eit fondée cette notification, ne

„ peut être admife par L. H. P. , 6c que quand

„ même elle pourroit être admife, toute la dif-

5, ference alors ne confifteroit feulement qu'en

„ 4505. hommes, que l'Etat auroit de trop peu,

„ ou que S. M. auroit de trop dans les Païs-Bas :

„ à quoi l'on peut oppofer, qu'il feroit raifonna-

j, ble d'avoir égard aux Troupes que l'Etat a

„ premièrement fournies au commencement de

„ cette Guerre, avant que la Grande-Bretagne

5, ait de fa part fait aucune augmentation, 6c à

j, ce que celles de l'Etat ont été alors entrete-

j, nues pendant quelques années
,
jufqu'au nom-

j, bre de cent deux mille, ainfî qu'il elt démon-

j, tre par le fufdit Mémoire: Et que par ces rai-

„ fons, le Seigneur van Borflelen demandera,

j, que S. M. veuille bien n'exiger pas de l'Etat

„ qu'il augmente fes Troupes, ni que de fon cô-

j, té Elle diminue les fiennes.

„ Qu'en même tems ledit Seigneur vanBorf-

„ felen repréfentera à S. M.
,
que ce n'eft qu'a-

„ vec beaucoup de déplaifir que L. H. P. ont

„ vu par leldires Rèfolutions ou Votes, êc par

J,
l'AdrefTe de la Chambre des Communes, qui

„ ont été imprimées, publiées 6c répandues de

„ toutes parts dans le monde, qu'Elles y ont été

„ condamnées fans avoir été ouïes, comme fî el-

5, les n'avoient pas fatisfait a leurs engagemens,

„ ni contribué autant qu'Elles dévoient à pro-

„ portion de S. M. pour les charges 6c fraix de

J, la Guerre.

„ Que pour fc décharger de ce blâme, 6c

„ pour ioformer S. M des raifons pourquoi elles

5, fc perfuadent qu'il leur a été injuilement im-

„ puté, Elles lui ont enjoint de préfenteràS. M.
„ le fufdit Mémoire, dont en même tems, il de-

5, livrera copie; en ajoutant que lors qu'il plaira

„ à S. M., ainfi qu'on l'efpèrc, défaire de fa-

5, vorables 8c équitables reflexions fur les efforts

„ que l'Etat, après deux très-onéreufes Guerres,

„ a maintenant 6c de nouveau faits dans cette

„ troifiéme, dans laquelle, dès fon commence-

,, ment, il a entretenu cent dix mille hommes:
5, Armement fi puiflànt, qu'il s'en faut beaucoup

„ que dans les Guerres précédentes il en ait ja-

j, mais frit un fî grand ;
que de tems en tems il

„ a augmenté confidèrablement fes Troupes , à

„ quoi il faut joindre la confidèration des Subfi-

„ des qu'il a été obligé de payer, 6c les équipe-

« mens de Mer qu'il a faits; L. H. P. fe tien-

5> nent affûtées que S. M. fuivant fon équité fi

,, connue, auffi bien que tout le Public, feront

„ néceffairement convaincus quel'Etata fait dans

„ cette prefcnte Guerre, autant 6c plus qu'on

„ en pouvoir Se devoit attendre de bons 2c fidé-

„ les Alliez, félon les règles de la raifon 6c dé ijiz.
„ l'équité; 6c qu'il n'y a qu'un excès d'Amour

„ pour leur Liberté 6c pour leur Religion, 6c un

„ zèle ardent pour détourner l'E'.clavage donc

„ toute l'Europe, auffi-bien que cet Etat font

,, menacez, qui ait pu les porter à faite de (i

„ prodigieux efforts, 6c à les continuer pendant

„ un fi long-tems : Qu'elles rendent grâces à

„ Dieu de ce que ces efforts, qu'Elles ont joints

,, à ceux de Sa Majefté 6c de leurs autres Alliez,

,, ont été tellement bénis par fa Bonté Divine ^

„ qu'en comparant l'état où les affaires étoient

,, au commencement de cette Guerre, avec ce-

„ lui où elles font prelentement, leur face à l'é-

„ gard des Hauts Alliez elt maintenant beaucou{i

,, meilleure 6c plus avantageufe qu'elle n'étoit

„ d'abord ; en iorte qu'il femble qu'il n'y ait

„ plus rien de néccffaire à defirer, que cette mé-

,, me confiance, cordialité 6c union entre Eux,
„ avec lefquelles on a commencé 6c pouffé fî

„ loin cette Guerre, pour concevoir la jufte ef-

„ pérance de la voir finir heureufement par une

„ bonne 6c folide Paix.

„ Que L. H. P ont toujours confideré l'u-

„ nion 6c la bonne harmonie entre S. M. 6c l'E-

„ tat, 6c entre leurs Sujets de part 6c d'autre,

„ comme le plus grand appui de la Caufe Com-
„ mune, 6c qu'Elles la confidérent encore fur le

„ même pied, jugeant que prefentement elle cff

„ autant 6c plus néceffaire que jamais: Que par

„ cette raifon Elles ont toujours recherché avec

,, foin l'affeclion 6c l'amitié de S. M., de même
,, que la confervation 6c l'accroiffement de ladite

„ union ii. bonne harmonie entre les deux Na-
„ tions; Qii'Elles la rechercheront toujours, 6c

„ qu'il n'y a rien de plus douloureux pour Elles,

,, que de le voir réduites à fe juftifier fur de p.a-

„ reilles cenfures ,
qu'Elles ont Ci peu nièri-

,, tées; d'autant plus que cela donne lieu aux

„ Ennemis, à qui l'union entre la Grande- Breta-

,, gne 6c l'Etat doit être redoutable, d'efpérer

„ qu'il arrivera du refroidiffement 6c de la divi-

„ fion entre des Alliez fi étroitement unis, ce

„ qui ne peut que faire beaucoup de mal aux uns

„ 6c aux autres.

„ Qjj'ainfiL. H.P. défireroientquecespierics

„ d'achopement n'euffent pas été miles dans le

„ chemin, 6c qu'il feroit bon qu'elles en fuffenc

„ ôtées au plutôt: ce qui fait qu'on attend de la

„ haute équité de S. M. 6c de fon zèle pour laCau-

„ fe Commune, qu' Elle ne voudra pas que lacon-

„ tinuation du fervice de fes Troupes dans les

„ Païs-Bas , 6c particulièrement defdits if 178.

„ hommes loit attachée 6c dépende de l'augmenta-

„ tion de celles de l'Etat; Et que de leur coté L.

„ H. P. contribueront autant qu'il fera dans leur

„ pouvoir, & qu'il dépendra d'EUes, à procurer

„ 6c avancer le bien de la Caufe Commune, ainfî

„ qu'Elles ont toujours fait ci-devant; 6c princi-

,, paiement à prendre des rnefures avec S. M. 6c

„ concerter en toute confiance les moyens d'y

„ réullir,de même qu'à faire voir à S AÏ. par des ^
„ eftets, qu'Elles recherchent 6c eftiment infini-

„ ment fon affeètion 6c fon amitié, dont le Sei-

„ gneur van Borffelen donnera à S. M. toutes les

„ plus fortes affurances.

„ Il fera auffi remis un Extrait de la prefcnte

„ Réfolution de L. H. P., avec une Copie du

„ fufdit Mémoire, entre les mains du Seigneur

„ Comte de Straffort, Ambaffidcur Extiaordi-

„ naire 6cc. de Sadite M., lequel fera prié de fe-

„ conder par fes bons ofiîces les bonnes intentions

„ de L.H.P. Paraphé, H. van ISSELJMUN-
jyDEyVt. Et Srgnéj F. FAGEL.

Cette
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171 2. Cette Réfolution de L. H. P. ôc le Mcmoirc

qui l'accompagnoit furent bien-tôt rendus publics

à Londres : Le Parti de la Cour s'en trouva très-

ofïenie; & comme on ne gardoit plus aucun mé-
nagement avec aucun des Alliez, les Communes
déclarèrent que ce prétendu Mémoire des Etats
Généraux étoit un Libelle faux^ fcandaleux, y
malicieux , rcfléchifant fur les Réfolutions de la

Chambre , 13 fur l'Jdrefe pré/entée à fa Majejîé

,

£5? faifmt brèche aux Privilèges de la Chambre.
Sur quoi un Membre du Parti des modérez dit,

par manière de derifion
,
qu';7 jugeait qu'il faudrait

envoyer un Mejftger en Hallunde
, four faire mettre

aux arrêts ceux qui avaient dreJJ'é ce Mémoire.
Mais ce qui acheva de dévoiler la conduite des

Minillres d'Angleterre, ^ ce qui fît connoïtre
ouvertement à toute l'Europe à quel point ils

s'étoient dévouez à la France, ce tut la Déclara-
tion que le Duc d'Ormond fit à l'Armée vers la

fin du mois de Mai, & celle que l'Evcque de
Briflol fit deux jours après aux Députez de l'E-

tat au Congrès d'Utrecht. Le premier étant
prefic d'aller aux Ennemis dit,y«'// ne pouvait rien

entreprendre fms de nouveaux ordres. L'autre dé-
clara que puifque les Etats répondaient fi mal aux
avances de la Reine , Elle ferait fes affaires à part

,

{if qu'elle ejlimait n'être plus dans aucune obligation

quelle qu'elle put-être a leur égard. Nous ne fau-

rions mieux exprimer l'indignation, & la furpri-

fe que ces deux Déclarations produifirent dans le

parti des Alliez, qu'en rapportant ici la Lettre,
que les Etats Généraux écrivirent u cette occa-
fion à la Reine,& qui fut prefentée par Mr. van
Borficlen leur Envoyé , dans une Audience parti-

culière le 6. de Juin.

Madame,
" A ^'^^ t^outes les preuves que Vôtre Majefté

j> l\. a données pendant le cours de fon glo-

„ rieux Régne, de fon grand zèle pour le Bien

„ public, &; de fon attachement à la Caufe Com-
„ mune des Hauts-Allicz; après tant de mar-

„ ques, qu'EUe a eu la bonté de Nous donner
„ de fa précieufe afFea:ion,& de fon amitié pour
„ nôtre République s & après les affurances réï-

„ tcrées, qu'EUe Nous a données & fait donner
„ tout récemment, de fes intentions de faire a-

„ gir fes Troupes contre l'Ennemi commun,
,, auflî longtems que la Guerre ne fera pas tcr-

„ minée par une Paix générale} il ell impofîible

„ que Nous ne foyons furpris & touchez des

„ deux Déclarations que Nous venons de rece-

„ voir, l'une après l'autre, de la part de Vôtre
„ Majefté; La première par le Duc d'Ormond,
„ vôtre Général, de ne pouvoir rien entreprendre

„ fans vos nouveaux Ordres : L'autre par l'Evêque

„ de Briftol, vôtre Plénipotentiaire au Congres
„ d'Utrecht, de ce que Fêtre Majefté, voyant que

„ Nous répondions fi mal aux avances qu'EUe Nous
,, aurait faites , £s? que Nous ne voulions point con-

„ certer avec fes Mmiflres au Jujet de la Paix, El-

„ le ferait fes affaires à part; ^ qu'EUe eflimoit de

„ n'être plus dans aucune Obligation, quelle qu'elle

» puiffe être , à nôtre égard.

„ Dès que Nous avons été avertis de ces Dé-
„ clarations, Nous avons envoyé nos ordres à

„ nôtre Miniftre, qui a l'honneur de rcfider au

„ près de Vôtre Majefté, de lui reprcfenter les

„ raifons de nôtre furprife, &: les confcquences
„ de ces Déclarations} & de la prier avec tout

„ le refpecl que Nous avons toujours eu, & que
55 Nous confcrvcrons toujours pour fa Pcrfonne
„ Royale, de vouloir donner d'autres ordres au
„ Duc d'Ormond, afin qu'il puifle agir avec
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toute vigueur, fuivant la raifon de Guerre, & w^i,
djavou- la bonté d'entrer à nôtre égard , dans ' '

d'autres fentimens, que ceux que l'Evêque dé
Bnrtol à déclarez à nos Plénipotentiaires à U'
trecht.

,, Mais plus Nous fuifons attention à ceS
Déclarations, plus Nous les trouvons impor-
tantes, 6c plus Nous en apréhendons les fuites:
C'eft pourquoi Nous avons crii ne pouvoir
Nous difpcnfer de Nous adreffer direétement à
V. M., par cette Lettre, efpérant qu'EUe yvoudra bien donner l'attention que Nous Nous
promettons, tant de fa grande prudence & fa-
geflc, que de fon zèle fi renommé pour lé
Bien public, & particulièrement de fon amitié
Se aflPcâion accoutumée pour Nous & pour
Nôtre République.

„ Nous proteitons avant toutes chofes

,

qu'ayant toujours eu pour V. M. une vérita-
ble amitié, aulfi-bicn qu'un très-grand i-efpeâr,

& un attachement fincére à tous fes intérêts,
avec un défir ardent de vivre avec V. M. dans
une parfaitement bonne intelligence 6c union

,

Nous avons encore les mêmes fentimens, 6C
Nous les conferverons toujours, ne fouhaitant
rien plus, que d'en pouvoir donner à V. M.
des preuves les plus convaincantes.

„ Après quoi Nous prions V. M. de vouloir
refléchir, fuivant fes grandes lumières, fi Nous
n'avons pas jufte fujet d'être furpris de voir ar-
rêter, par un ordre de la part de V. M., don-
né à nôtre infçû , les opérations de l'Armée
des Alliez, la plus belle ^ la plus forte qui
peut-être foit entrée en Campagne pendant
tout le cours de la Guerre, 6c pourvue dé
tout le néceflliire pour agir avec vigueur, 6c
cela après qu'elle avoit marché, fuivant la ré-
lolution prife de concert avec le Général dû
-V. M., comme en prefence de celle des En-
nemis, avec une grande fuperiorité tant en
nombre qu'en qualité de Troupes, animées
d'un noble courage ^ ardeur de bien faire; dé
forte que fuivant toutes les apparences humai-
nes, avec l'ailiftance Divine, que Nous avons
refiéntie fi clairement dans tant d'autres occa-
fions, on auroit, foit par une Bataille, foit par
des Sièges

, pu remporter de grands avantages
fur l'Ennemi , rendre la Caufe des Alliez meil-
leure, 6c faciUter les Négociations de la Paix.

„ Nous Nous flatonsbien de l'efperance que
le Duc d'Ormond a donnée, que dans peu de
jours il attendoit d'autres ordres } mais Nous
voyons cependant avec douleur une occafion
des plus belles pafiees, dans l'incertitude fi el-
le fera bien aufti lavorable ci-après, puis qu'on
laifte aux Ennemis le tems de fe fortifier 6c de
fe prècautlonner, pendant que l'Armée des
Alliez refte dans l'inaélion, 6c confumant les

Fourages tout à l'entour, s'ôte à ibi-mèmc
les moyens de fubfiilcrà l'avenir, dans les lieux,
où, fuivant les projets, les opérations fe de-
vroicnt faire, ce qui pourroit rendre impofli-
blcs ci-après les cntrcprifes, qui ièroient fort
praticables prefentement

, par 011 toute la

Campagne peut être rendue infruélueufe, au
préjudice inellimable de la Caufe Commune
de tous les Hauts-Allicz.

,, Certainement
, quand Nous confiderons

'Armée, trlle qu'elle cli:,comporèe des Trou-
pes de V. M. 6c des autres Alliez, Jointes en-
fcmble d'un commun concert, pour agir aa
plus grand avantage 6c avancement de la Cau-
.iê CJommune; 6c les aflliranccs que V. M.
Nous a données par fes Lettres

, par fes Mi-
„ niftres.
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5, Duc d'Ormond, de les intentions de taire agir

}, fes Troupes avec leur vigueur oïdinaire-, com-
,', me aulli les engngcmens dans lefquels V.M. ell

„ ennée, non léulement à notre ég;nd , mais

j, aulîi , tant ieparément que conjointement avec

„ Nous, à l'égard des autres /alliez j il Nous

„ cil bien difficile de conjefturer & de compren-

„ dre, comment un ordre iî piéjudioable à tou-

„ te 1.1 Caulc Commune, donné fi i'ubitement à

„ nôtre mlçû, & lims doute aulFi à l'iniçû des

„ autres Alliez, peut convenir & fubfjller avec

„ la nature de la Société , & avec ces afiûrances

,

î, Se avec ces engagcmens dont Nous venons dé

5, parler: Car quoi que, fuivant la Décliration

,, de l'Evêque de Briltol, V. M. le tienne pour

»j dégagée de toute Obligation à nôtre égard, il

„ eft évident qu'il ne s'agit point ici de nôtre in-

„ térét ou avantage particulier, mais de celui

„ de tous les Alliez, qui ibufFriront par le pré-

„ judice que cet ordre, fi peu attendu, portera

55 à toute la Gaule Commune.
„ Mais, Madame, Nous ne pouvons pas

,, Nous diipenferdc dire à V. M., que la Dé-

,, claration faite par l'Evêque de Bnltol à U-

3, trecht y ne Nous a pas moins furpris, que celle

5, du Duc d'Ormond à l'Armée-, elle Nous pa-

„ roît fi extraordinaire, que Nous ne favons pas

„ comment la concilier avec cette grande bonté

5, &: bienveillance dont V. M. Nous a toujours

„ honorez, ne pouvant concevoir comment cl-

à, les peuvent avoir changé fi fiibitemenc à nôtre

„ égard. Nous n'en fommcs pas feulement fur-

5, pris, mais Nous en fommcs affligez. Nous

„ avons examiné avec foin nôtre conduite , &
„ Nous n'y trouvons rien qui puilTe avoir donne

„ lieu au mécontentement que V. M. Nous a

„ fait paroître par cette Décla'ation.

„ "Du premier jour que V. M. cfl: montée

„ fur le Trône, Nous avons eu pour Elle toute

„ la déférence qu'Elle pouvoit défirer d'un Etat,

„ Ami, &: x'^flié: Nous avons recherché avec

„ foin fon amitié & affeftion j & confiderant les

„ bons effets que pouvoient produire, & qu'ont

,, produit réellement la bonne intelligence, har-

j, monie, & Union, entre V. M. & Nous, Se

„ entre Igs deux Nations, & l'avantage qui en

„ réfultoit pour l'une & l'aiitr-, auiîi bien que

„ pour la Gaule Commune de tous les Alliez,

„ Nous avons pris à tache 2c à cœur de les cul-

,, tiver, & de gagner de plus en plus la confiart-

,^ ce de V. M., &£ de Nous confoimer à fes fen-

„ iimens, autant qu'il Nous a été poflible.

„ Nous croyons en avoir donné une preuve

„ éclatante, particulièrement à l'égard de la

„ Négociation de la Paix }
puifque non feule-

„ ment, après que Nous fûmes informez des

„ pourparlers , qui fe font tenus ci-devant eri

„ Angleterre fur ce fujet, Nous avons attendu

„ que V. M. Nous en donheroit connoifiance &
„ ouverture , ayant cette ferme confiance en fon

„ amitié pour notre République, ce en fon zèle

„ pour le bien de la Caufe Commune, que rien

„ ne feroit fut qui pût porter préjudice à Nous,

„ ni aux autres Alliez-, mais auffi quand V. M.

„ nous a ftit communiquer les points Préliminai-

„ res, fignez par Mr. de Ménager en Angleter-

„ rc} & quand Elle nous a fait propofer la con-

5, vocation & la tenue d'un Congres pour la

„ Paix générale, & Nous a requis de donner à

„ cet effet les Paflcports néccllaires aux Minif-

„ très de l'Ennemi, nous y avons corilenti, quoi

„ que nous eulfions plufieurs rai Ions, à nôtre a-

„ vis très-bien fondées, de n'entrer point dans,

Tome III.

„ une telle Négociation fans plus de fondement, \y\i:.

„ du moins fins la concurrence des autres AUiczi

„ mais nous avons poflpoic nos fcntimens à ceux

,, de V. M., pour lui donner une nouvelle preu-

„ ve de nôtre déférence à Ion égard.

„ Nous n'avons pas moins fait, par rapport

„ aux difîicultcz qu'on a fut naître au fujec du
„ Traité de Garantie mutuelle de la Sutcciîioni

„ dins la Ligne Prctefiante aux Royaumes de

„ V. M., & de Nôtre Barrière: Traité fi im-

„ portant pour les deux Nations, que Nous lé

„ confidérons comme le lien le plus fort qu'on

„ pourroit trouver, pour unir à jamais les coeurs

„ & les intérêts des deux Nations j conclu après

,, la plus meure délibération, 6c ratifié de part Sc

„ d'autre dans la forme la plus authentique.

,, Car quoi que Nous euffions pu Nous tenir

„ fimplement à ce Traité, cependant Nous fom-

„ mes entrez en Négociation fur ces difïicultez,

,, 5c particulièrement fur le point de VjJJ'unto^

„ furquoi Nous avons tellement inflruit NosPlé-

„ nipotentiaires, que Nous ne doutions plus que

„ toutes les dilîicultez féroient applanies, au

„ contentement réciproque, ôc que par là Nous
„ aurions regagné entièrement la confiance de

„ V. M ; d'auiant plus, qu'en premier lieu,

,, lorfqu'il s'agifToit de rAlTcmblèe d'un Congrès

„ pour la Paix générale, V. M. Nous a fait dé-

„ clarer par fon Ambafladeur, qu'Elle ne défi-

„ roit que Nôtre concurrence en ce lèul point,

„ Se cette unique marque de Nôtre confiance
j

„ qu'après cela elle Nous donneroit des preuves

,, fortes 8c réelles de fon afiection envers Nous,
„ & de fes droites intentions a l'égard de la Caufe

„ Commune de tous les Alliez: Se qu'enfuite,

„ quand on a frit intervenir les difTicultez fur le

„ Traité de Sitccefflon 6e de Barrière , V. M.
„ Nous a fait aflurér de même, que fi Nous
„ Nous relâchions fur les points les plus efîen-

„ tiels, 8e particulièrement l'ur l'affaire de V^f"

„ fient'o^ ce feroit le viai moyen de rétablir la

„ coiifiance mutuelle 6e nécelfaire, laquelle étant

„ rétablie, V. M. prendroit particulièrement a

,, cœur les intérêts de l'Etat, 6v iroit de con-

„ cert avec Nous dans toute la Négociation ,

„ pour parvenir à une Paix honorable, bonne,

„ 6c lûre.

„ Mais Nous Nous trouvons bien éloignez

„ de Nôtre attente, puifque dans le tems même
,,

que Nous Nous fommes les plus aprochez de

,, V. M., 8c que Nous croyions que Nous tom-

„ bel ions d'accord fur les Points qui étoient en

„ différent, Nous voyons partir le Comte de

„ Straffoit fans avoir fini l'affaire, Nous voyons

,, arrêter l'Armée dans le commencement de fa

„ carrière, 6c Nous entendons une Déclaration,

„ par laquelle V. M, fe tient dégagée de toutes

„ fes Obliganons à nôtre égird, dont on allègue

,,
pour raifon

,
que Nous aurions mal répondu

„ aux avances qu'Elle Nous a faites, 8c que Nous

„ ne voulions point concerter avec fes Âiinifhes'

„ fur la Paix.

„ Si \' . M. veut avoir la bonté de regarder

„ d'un oeil un peu favorable 6c équitable nôtre

„ conduite, Nous Nous flittons, 6e Nous a-

„ vous une ferme confiance, qu'Elle n'y trouve-

„ ra rien, qui lui puiffe donner une idée 6e des

„ penfées fi défavantageufes à nôtre égard } mais

,,
qu'Elle trouvera plutôt, que Nous avons fa-

„ lisfait, 8c fjtisfiiilons encore à tous les devoirs

„ de bons 6c fidelles Alliez, particulièrement en-

„ versV. M.
„ Ce que Nous avons déjà dit pourroit peut^

„ être luflrre pour l'en pevfuader, mais Nous dtf-

* N n n „ vdas
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1711 vons y ajouter, qu'ayant toujours regardé l'af-

fcftion de V. M., & la bonne harmonie en-

tre les deux Nations, comme un des plus fer-

mes apuis de nôtre Eltat & de la Religion Pro-

teftance, & comme un des moyens les plus ef-

ficaces pour le foûtien & l'avancement de nos

Intérêts communs, & ceux de toute l'Allian-

ce j & ce fentiment finccre étant imprime for-

tement dans nos cœurs, Nous n'avons jamais

été éloignez de communiquer & de concerter

en toute confiance fur les affaires de la Paix a-

vec V. M. 6c avec fes Miniftres, conformé-
ment aux fondemens portez par la grande 6c

autres Alliances. Nous déclarons, que Nous
y avons toujours été portez 6c prêts, 6c que

Nous le fommes encore, autant que Nous le

pouvons faire , fans préjudice des autres Al-

liez , 6c fans contrevenir aux Engagemens

,

Traitez, 6c Alliances, que Nous avons con-

traélez.

„' Mais, Madame, toutes les propofi-

tions qui Nous ont été faites fur ce fujet

„ jufques à prefent, font demeurées en des ter-

mes fort généraux , fans que le réfulcat des

Négociations entre les Minières de V. M.
avec ceux de France , ni inême les penfées de

V. M fur le fujet fur lequel Nous devrions

concerter enfemble, Nous ait été communi-
qué. Il eft vrai que dans quelques-unes des

dernières Conférences , les Miniftres de V. M.
ont demandé, fi les nôtres étoient munis d'un

plein-pouvoir, 5c authorifez à faire un Plan

pour la Paix: Mais il auroit été bien jufte,

qu'avant que d'exiger cela de Nous, on Nous
eût communiqué le réfukat des Négociations

traitées depuis long-rems entre les Miniftres

'de V. M. 6c ceux de l'Ennemi, du moins
les penfées de V. M.
„ Si ce Plan regardoit feulement les iiite-

réts de V. M. 6c les Nôtres, nous aurions

„ peut-être tort de n'y avoir pas donné les

mains inceftlxmment
,
quoi que même alors

l'affaire ne feroit pas fans difficulté ,
puifque

la moindre connoilTance qui en parviendroic
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„ droient nullement avec les întcrêts de V. M. 171g,
„ Nous croyons ces raiibns aftez bien fon-

,) dées, pour jullifier auprès de V. M. Nôtre
„ conduite fur ce point} 6c fi Nous ne fommes

,, pas entrez avec tout rempreftcment qu'Ellc

„ peut avoir fouhaicé, dans le concert propofé.

Nous efpérons que tout au plus V. M. ne re-

gardera nôtre difficulté que comme un excès

de prudence ou de fcrupule , 6c nullement
comme un défaut de confiance en V. M., pen-
dant que les Alliez pourroient le regarder com-
me une contravention aux Traitez 1, 6c particu-

lièrement à l'Article VIII. de la Grande Al-

liance. Nous efpérons auffi que V. M., par

les raifons que Nous venons d'alléguer, revien-

dra d'une penfée fi delavantageufe pour Nous^
que Nous aurions mal répondu aux avances

qu'EUe Nous a faites, 6c que Nous ne vou-
drions point concerter avec fes Miniftres au
fujet de la Paix. Mais, Madame, quand V.
M. n'acquiefceroit pas à Nos raifons, (de quoi

pourtant Nous ne pouvons pas douter,) Nous

„ prions V. M. de confidérerj fî cela fuffiroic

„ pour que V. M. piît fe tenir dégagée de tou-

tes fes Obligations à Nôtre égard ?

I,, Si Nous avions contrevenu aux engage-

mens 6cTraitez que Nous avons l'honneur d'a-

voir conclu avec V. M., Nous attendrions de
fa bonté 6c de fa juftice, qu'Elle nous feroit

reprefenter ces contraventions, 6c qu'Elle ne
fe tiendroit point quitte de fes En^igemenSj
qu'après que Nous aurions refufé d'y aporter
le rcdrès nécefiaire : Mais comme Nous ne
Nous fommes engagez nulle part, d'entrer a-

vec V. M. dans un concert pour taire un Pian

de Paix, fans la participation des autres Mem-
bres de la Grande Alliance, le peu de facilité

ou d'empreflément que Nous aurions montré
fur ce fujet, ne peut être regardé comme une
contravention à Nos Engagemens, 6c ainfi ne
peut fervir à dégager V. M. des fiens à Nôtre
égard} puis que Nous fommes fortement per-

fuadez d'avoir pleinement fitisfait à tous nos

33

„ judiciable: Mais comme le Plan, dont il s'a

git, doit regarder les intérêts de tous les Al-
liez, 6c prcfque de toute l'Europe, Nous a-

vons eu de fortes appréhenfions
, que com-

me les Négociations particulières entre les

Miniftres de V. M. 6c ceux de France , 6c

la facilité avec laquelle Nous avons confenti

au Congrès d'Uirecbt, 6c donné nos Pafl'e-

ports aux Miniftres de l'Ennemi , ont déjà

donné beaucoup de foupçons 6c d'inquiétude

à S. M. Impériale 6c à d'autres Ailliez} Nous
avons appréhendé, difons Nous, que S M.
Impériale 6c les autres Alliez , venant à ap-
prendre, (ce qu'il feroit bien difficile de leur

cacher,) le concert qui fe feroit entre les Mi-
niftres de V. M. 6c les Nôtres, pour un Plan

de la Paix, avant même que les Miniftres

de France ayent répondu fpécifiqucment aux
Demandes des Alliez, leurs foupçons 6c leur

inquiétude pourroient augmenter, 6c que ce

procédé pourroit leur donner fujet à des pen-

lecs préjudiciables, comme fi l'intention de

V. M. 6c la Nôtre feroit d'abandonner la

Grande Alliance 6c la Caufe Commune , ou
pour le moins de régler feuls avec la France

3, le fort de tous les autres Alliez, par où S.

„ M. Impériale S<: d'autres Alliez pourroient

„ être pouftcz à prendre leurs mefurcs à part

,

„ ôc à faire des démarches qui ne convien-
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Traitez 6c à toutes nos Alliances, tant avec

V. M. qu'avec les Hauts-Alliez en général, 6c

d'avoir fait dans la prefente Guerre, plus qu'on
n'auroit pii attendre de Nous avec juftice 6c

équité. Toute la différence entre V. M. 6c

Nous en ceci, ne confiftc tout au plus, à le

confidércr faincment , que dans une difparité

de fentimens.

„ En vçrité, Madame, fi pour un tel fujet

entre des PuilTances Alliées, 6c unies enfemble

par les liens 6c les nœuds les plus forts 6c les

plus étroits d'Alliance, d'Intérêts 6c de Reli-
g'ion, une feul: de ces PuifTances pouvoir fe

dégager de tous fes Engagemens, 6c fe défaire

de toutes fes Obliguions, il n'y a point de
liaifon qui ne piu être rompue à tout moment,
6c Nous ne voyons point fur quels Engagemens
on pourroit compter à l'avenir.

„ Nous Nous affurons que V. M., en vo-

yait les conféquences , ne voudra pas fc tenir

à la Déclaration que l'Evêque de Briftol a fai-

te : Nous l'en fupplions avec tout le refpcéî: &
tout l'empreflement dont Nous fommes capa-

bles, comme auffi qu'Elle veuille révoquer

l'ordre donné au Ducd'Ormond, s'il ne l'ell

„ pas encore, 6c de l'authorifer d'agir (clon les

„ occurrences, ainfi que la raifon de Guerre 8c

„ l'avancement de la Caufe commune le dcman-

„ dera.

Nous Vous prions auffi , Madame, de
5»

33 vouloir encore Nous communiquer le réfultat

33 des
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1712,
des Conférences tenues par vos Minières a.v.ec

ceux des Ennemis, ou du inoins vos pcnfces

fur la Paix, & Nous tâcherons de donner à

V. M. toutes les marques imaginables de Nô-
tre déférence pour fes Icntimens, & de Nôtre
defir finccre de confci ver fa prccieufe amitié,

autant que Nous le pourrons faire, fans blcf-

„ fer la bonne foi des Engagemens dans lefqucls

Nous fommes entrez par des Traitez & A\-

lances, tant avec V. M., qu'avec d'autres

„ PuifUinccs.

,, Nous fommes fortement perfuadcz, que

„ ce n'eft nullement l'intention de V. M. de les

j, rompre en aucune manière, puis qu'Elle a été

„ toujours de ce fentiment avec Nous & avec

les autres Alliez, que la bonne unioji entre les

Alliez, non feulement pendant la prefentc

Guerre, mais auilî après que la Paix fera faite,

ert & fera toujours le moyen le plus folide, &c

même l'unique, de confcrver la liberté & l'in-

dépendance de tous enfcmble, & de chacun

en particulier, contre la- grande Puifîance de

la France,

5>

51

55

55

55

5»

55

35

„ Nous attendons aufll, qu'après avoir don-
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„ né des preuves fi grandes & fi éclatantes de fi

„ fagefle, de fa fermeté, & de Ion zélé pour le

„ foûtien de la Caufe commune, V. M. ne vou-

dra pas prendre prefentemcnt des réfolutions,

qui pourront être préjudiciables à Nous & aux

autres Alliez ; mais que pour parvenir à une

Paix honorable , fûre & générale. Elle pour-

fuivra les mêmes voyes, & fe tiei;dra aux mê-
mes maximes qu'Elle a tenues ci-devant, &
que le bon Dieu a béni d'une manière fi iénfi-

ble, par des Viétoires 6c par de grands Eve-
nemens

,
qui rendront la gloire du Régne de

V. M. immortelle,

„ Nous renouvelions encore à V. M. , les a(-

furances de Nôtre haute & parfaite ellinic

pour fa Perfonne & pour fon amitié} comme
auffi de nos intentions & de nos defirs finceres,

d'entretenir avec V. M. la même bonne cor-

refpondance, harmonie 6c union, que ci-de-

vant i Se de les cultiver entre les deux Na-
tions

, par tout ce qui dépendra de Nous ;

priant Vôtre Majefté de confcrver aufll pour
Nous, 6c pour Nôtre République, fa premiè-

re afFeétion. Nous Nous remettons au relie à

ce que le Seigneur de Borflele, Nôtre Envoyé
Extraordinaire, pourra dire de plus à V. M.
fur ce fujet} après quoi Nous prions leTouc-
PuilTant , 6cc.
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fléchifîbns avec plaifir fur toutes les peines que jrfi 2.
nous avons priies, 6c fur toutes les inllanccs

que nous avons faites, afin que les dilputes fur-

venuès, par rapport aux intérêts de*; deux Na-
tions, fuflent terminées à l'amiable, & afin

que nous puffions nous parler fans réferve fur

ceux du Public-, car dans des conjonctures

comme celles où nous nous trouvons, il faut

que l'ouverture foit égale de part 6c d'autre,

6c la confiance réciproque.

„ Nous croyons que l'allarme que vous avez

„ prifes au fujet des Déclarations, tant du Duc
„ d'Ormond, que de l'Evêque de Biiftol, aura

„ ce fié } 6c nous vous repetons ce que nous a-

„ vons tant de fois décliré, qu'il ne tiendra qu'à

„ vous, comme il a fait par le pafic, que tou-

tes nos mefures touchant la Guerre, ou tou-

chant la Paix , foient prifes de concert avec

vôtre Etat.

„ Le Comte de Straffbrd retournera en peu
de jours auprès de vous, pleinement inftruit

de nos intentions. Nos Miniftrcs feront dif-

pofez, 6c autorifez de faire tout ce qui peut

dépendre de nous, pour renouvtller une entiè-

re confiance avec vous, 6c pour prévenir à l'a-

venir dés mésintelligences qui ont été fomen-
tées avec tant d'artifice, 6c fi peu de fonde-

„ ment.

„ Mais nous ne pouvons pas pafier fous filcn-

ce que nous avons été extrêmement iurpnlede

voir que vôrre Lettre du f . de ce mois , a été

imprimée, 6c publiée prefque aufli-tôt que

nous l'avons reçue des mains de vôtre Envoyé.
Un tel procédé elt également contraire à la

bonne Politique, 6c à la bienféance : C'effc

taire une Rémonilrance, au lieu de s'adrcflèr

au Souverain. Nous efpérons que vous ne

voudrez plus fouffiir que pareille chofe arrive

à l'avenir} car notre honneur nous cngageroic

à prendre la réfolution de ne donner aucune

réponfc à des Lettres, ou à des Mémoires, qui

feroient publiez de la forte. Au reile nous

prions Dieu, 6cc.

Vôtre bien bon Amie,

Signé , Anna R.

(Plus bas)

S. John.
u^ Kinfington le 9. Juin 1711.
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Cette Lettre de Leurs H. P. devenue publi-

que en Angleterre y produifit parmi le Peuple,

l'effet auquel on devoit .s'attendre. Un grand

nombre qui s'étoient repoiéz fur les promeffes des

Miniflres touchant la Paix, commencèrent à ou-

vrir les yeux 6c à fe défier de leur conduite: Pour
prévenir les fuites de cette impreillon que la Let-

tre avoit faite, le Confeil de la Reine trouva à

propos de calmer la crainte d'une Paix délavanta-

geufe , qui paroifibit répandue dans le Public par

la Réponfe fuivante.

Hauts et Puissants Seigneurs,
Nos bons Amis , Alliez y Concéderez.

„ TL n'y a rien qui nous foit plus cher que la

„ -'- confervation d'une bonne intelligence, 6c

„ d'une partaite union avec vôtre Etat. Elles ont

„ été l'objet de nos principaux foins, 8c bien

„ loin de nous pouvoir accufer d'avoir contribué

„ en aucune façon à leur diminution, nousré-
Tome m.

C'eft ainfi que les nouveaux Miniftres fe (ër-

voient du nom 6c de l'authorité de la Reine, pour

amufer les Alliez par de feintes protcilations,

tandis que toute leur conduite témoignoit ouver-

tement le peu de cas que l'on taifoit de leur ami-

tié, 6c de leur Alliance, 6c la Réfolution que l'on

avoit prife en Angleterre de pouflér les chofes à

toute extrémité pour contraindre les Alliez , à

foufcrire aux conditions dont on étoit convenu a-

vec la Cour de France. Ce qui prouve ce que

nous venons d'avancer, c'eil que dans le même
tems que l'on failbit écrire à la Reine de la

Grande-Bretagne la Lettre que nous venons de

voir, un de fes Miniilres s'étant plaint dans la

Chambre des Communes de ce que la Lettre des

Etats Généraux avoit été traduite en Anglôis,

6c de ce que l'on en avoit débité un nombre pro-

digieux d'Exemplaires, il engagea la Chambre à

prefenter une Adrelle à la Reine, pour/;/; mar-

quer le jujïe rejjentiiiient ^
que la Cb:imhre avoit de

Vindignité faite à fa Majefté ^ en imprimant £5? pu-

bliant une Lettre des Etats Généraux à fa Majeflc^

i^ pour la prier très- humblement de tnarquir auffi

* Nnn z fon
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171 i- fo» reffentinient de telles indign'itez en ne répondant

point à l'ave/iir à aucunes Lettres ou Alemuires, qui

feront imprimez ou publiez.

Mais on fe tiomperoit cependant bien fort fi

l'on cjoyoit que tous les Anglois voyoicnt avec

plaifir le train que prenoient les affaires, par l'ad-

miniltration des nouveaux Miniftres. Outre un

grand nombre de particuliers & de Seigneurs, qui

tcmoignoient ouvertement leur mécontentement,

jamais on ne vit paroîtrc tant de Brochures, qui

étoient dellinées à taire voir le tort que l'Angle-

terre fe faifoit à elle-même 5c aux Alliez. L'il-

luftre Evéque de St. Afaph entre autres fe fi-

gnala dans une Préface qu'il mit à la tête de quel-

ques Sermons, oîi il déplore d'une manière très-

pathetique les changemens arrivez depuis peu

dans la Nation. Quoi que cette Pièce n'appar-

tienne pas proprement à nôtre Hiiloire , il eft

iufte que nous en rapportions quelques morceaux
pour faire voir ce que les bons Anglois penfoient

alors de l'étrange conduite que l'on tenoit en An-
gleterre , & pour rendre juftice à une Nation

qui s'étoit fi fort fignalée dans la dernière Guer-

re, & à qui l'on ne pouvoit pas reprocher jufqu'à

ce tems-là d'avoir manqué de foi à fes Alliez.

„ J'ai vécu aflcz long-tems , dit ce digne

Pie'lat^ pour voir les noms illuftres des grands

Libérateurs, & Défcnfeurs de la Religion Pro-

teitante & du Gouvernement Anglois, flétris,

6c les grands fervices qu'ils ont rendu à la Na-
tion traitez avec mépris. J'ai l'ambition, je

l'avoue, de me mettre hors du nombre des in-

grats, & comme j'ai honoré 2c chéri ces

grands Princes (i) pendant leur vie, & que

j'ai pleuré leur mort, j'ai voulu tâcher de leur

élever un Monument de loiiange, d'auffi lon-

gue durée que mes Ecrits pourront l'être , cc

le faire d.ms un tems oîi il eil tout-à-fait hors

de mode de parler d'eux avec refpeft. Ja-

mais, ajoute-t-il, fept pareilles années confe-

cutives n'ont paflë fur la Tête d'aucun Mo-
narque Anglois, & ne l'ont couvert de tant de

Gloire. La Couronne 6c le Sceptre fembloient

être les moindres Ornemens de la Reine, puis

qu'Elle les avoit en commun avec d'autres

Princes , ôc que fes Vertus perfonnelles font

les mêmes avant & après ce tems-là. Mais

telle étoit la Renommée de fon Gouvernement

au dedans, & de fon heureufe SagefTe d:uis le

choix de fes Miniftres, la fidélité', le zélé, la

vigilance 6c l'habileté de ceux-ci dans l'exécu-

tion de fes Ordres, étoient alors dans une fi

haute Ertime: fon Grand Général 6c fes Ar-

mées avoicnt porté le Nom Anglois, à un fi

haut faîte de Gloire Militaire; il y avoit tant

d'harmonie & de concorde entre Elle 6c fes Al-

liez} 6c Dieu répandoit tant de Bénédidions

fur fes Conleils 6c fur fes Entrepnfes, que

l'Hiftoire ne nous fournit point d'exemple

d'aucun autre de nos Princes
,
qui ait été .fi

heureux, fi chéri, fi cftimé, Se fi honoré par

fes Sujets 6c par fes Amis, ni fi redouté de fes

Ennemis.

„ Nous allions entrer alors, félon l'opinion

de tout le Monde, dans la voye qui fembloit

nous conduire à une Paix
, qui devoit répondre

aux Prières de nôtre Picufe Reine, aux foins

6c à la vigilance d'un très-habile Miniflerc,

aux Contributions libres d'un Peuple obéïf-

fant, de même qu'aux glorieux Travaux, 6c

aux hazards des Gens de Guerre: Quand
Dieu, pour la punition de nos Péchez, per-

{i\ Il veut parler du Roi Guillaume, de la Reine Marie,

du Duc de Gloccftcr.

mit à l'Es PRIT DE D I scoRDE ^1? /^/)ro

inener par la Terre , 6c en tourmentant luricu-

fcment le Camp, la Ville 6c la Campagne (£9*

plût à Dieu quil eût épargné -/on Santluaire !) de
troubler 6c de défigurer, pour un tems, celte

belle 6c agréable PcrfpeèVive, 6c d'y fubftituer

je ne fai quoi Nos Ennemis diront le

relie a\'ec plaifir. Il me convient mieux de

prier Dieu qu'il nous remette en état d'obtenir

une Paix qui tende à fa Gloire, à la fureté, à

l'honneur 6c au bien de la Reme 6c de fes E-
tats , 6c à la fatisfaftion générale de fes Hauts
ëc Puiflants Alliez.

Cette Préface de l'Evêque qui contient quan-

tité d'autres traits de pareille force, déplut fi

fort au Parti régnant qu'il engagea la Chambre
des Communes, à ordonner qu'elle feroit brûlée

par la main du Boureau,ce qui ayant été rapporté

à ce Prélat , il dit
,
qu'il s'ejiimoit heureux de fuuf'

frir avec le Duc de Marlborcugby 13 tant d'illujîres

Jnglois dont on avoit^ tâché de noircir la réputa-

tien.

Pendant que tout ceci fe paflbit en Angleterre,

la Campagne s'ouvrît en Flandres. Dès le com-
mencement de Mars le Comte d'Albemarle avoit

fait une expédition fur Arras, pour en brûler les

Magazins, qui réuflît heurcufement. Les Fran-

çois eurent leur revanche dans deux rencontres :

L'une fur un Détachement de 6oo. Chevaux,
commandé par le Colonel 'sGravemoer qui tom-
ba dans une embufcade 6c qui fût fait prifonnier:

L'autre, à l'attaque d'une Eclufe fur la Senféc

près d'Arlcux,où l'on avoit porté joo.Fantaflîns

6c zoo. Cavaliers, qui furent obligez de fe ren-

dre prifonniers de Guerre.

Le Prince Eugène, étant arrivé de Londres à

la Haye, partit le zz. d'Avril pour fe rendre au

Païs-Bas: Le Duc d'Ormond, qui avoit fuccedé

au Duc de Marlborough dans le commandement
de!! Troupes Angloifes, le fuivit peu de tems a-

près. L'Armée s'étant formée aux environs de
Bouchain, fe trouva être une des plus belles, 6c

des plus nombreufes qu'on eut vu au Païs-Bas.

Elle fe mit en marche le z6. May, 6: ayant pafle

l'Efcaut, elle vint camper la droite à la hauteur

de Neuville, 6c la gauche vers St. Aubert, ayant

la petite Rivière de Selle à dos: Le Prince Eu-
gène prit fon quartier à Hafpres, 6c le Duc d'Or-
mond à Ste. Solemne. Mais le Comte d'Albe-

marle demeura campé entre Souches 6c Denain,
avec ij. Bataillons 6c 50. Efcadrons pour cou-
vrir les ponts 8c aflurcr la communication, avec

Marchienne 011 étoient les Magazins de l'Ar-

mée.
Les Ennemis ayant aufiî formé leur Armée

fous le commandement du Maréchal de Villars
,

la firent camper en ordre de Bataille le Long de
l'Efcaut, la droite à Câtelet 6c la gauche finiffant

à St. Martin.

Dans cette fituation on tint plufieurs Confcils

de Guerre, dans l'un defquels le Prince Eugène
6c les Députez des Etats lurent d'avis d'attaquer

les Ennemis , 6c ce fut alors que le Duc d'Or-

mond déclara, comme nous l'avons dit
,
qu'/7 d-

voit ordre de ne rien entreprendre contre VEnmmii
ce qui furprit également tout le monde.

La Déclaration du Duc d'Ormond n'empêcha

point que l'Armée des Alliez ne forma le Sicgc

du Qucfnoi fous le commandement du Général

Fagel: la Ville ayant été invertie, la tranchée

fut ouverte le 18. de Juin. Comme on étoit oc-

cupé à ce Siège. Le Duc d'Ormond demanda

une Conférence au Prince Eugène 6c aux Dépu-

tez des Etats : Ce fut pour leur déclarer qu'il a-

•voit

1711.



DES PROVINCES UNIES. Livré XVL 477
171 2. voit ordre de la Reine de la Grande- Brefa^ne défai-

re publier dans 3. jom 5 une Sufpenfiun li'Arma de

deux mois darsfan Armée , ^ d'envoyer aix Batail-

lons Anglais à Dunkcrque, pour prendre pojj'ijion de

la place que les Frayés devaient lui remettre pour

fureté de leu s bonnes intentions pour la Paix. Ce
Général proprla en même cems au Prince Eugè-
ne &: aux Députez une pareille Sufpenfion, fur-

quoi ceux-ci aynnt reprefcnté qu'une telle dé-

marche ne déptndoit pas d'eux , & ayant deman-
dé du tems pour coniulcer leurs Maîtres, le V)\.\c

ne voulut accorder que cinq jours. 11 propofa

auliî aux Généraux des Troupes Etrangères, à

la folde d'Angleterre de le fuivrcjfur peine d'être

privez de leur folde & de perdre les Arrérages

qui leur étoient dûs. Surquoi ceux-ci demandè-

rent auiîî du tems pour fe confulter.

Cet Ordre au Duc d'Ormond avoit été juf-

ques-là un fecret entre les deux Cours de France

& d'Angleterre i on ne faifoit que le foupçonner

à l'armée par la contenance ferme 6c affiarée que

l'on voyoic dans les troupes de France, qui ne

penfoient plus à fe couvrn- de Lignes & de Re-
tranchemens comme dans les années précédentes.

La Déclaration du Duc Angiois apprit à tous ce

que l'on ne faifoit que foupçonner, & fit voir

aux Alliez quel fond ils dévoient faire fur les af-

furances réitérées que la Reine leur avoit faitdon-

jier par fes Minières, qu'elle agiroit de concert

avec eux pour pouffer la Guerre avec vigueur.

Le refus que les troupes étrangères firent de

fuivre le Duc d'Ormond , déconcerta pour quel-

que tems les mefures des Angiois. Mr. de St.

Jean, Secrétaire d'Etat, en fit des reproches aux
Miniftres de Danemark, de Prude, de Hanover
£c des autres PuifTances, qui avoient des troupes

à la folde d'Angleterre, Se il leur déclara que fa
Majejîé regardait cette manière d'agir comme une

rupture. Mais comme il n'y avoit plus de diffi-

cultez qui étoierr^capables d'arrêter les Mini (Ires

' Angiois, & que la Reine avoit fait déclarer aux
Alliez que quoiqu'il piât arriver elle ne s'écarte-

roit point du Plan de Paix propofé dans fi Haran-

gue au Parlement, la Sufpenfion d'Armes fut dé-

clarée après que le Duc d'Ormond fe fut alfuré

de l'évacuation de Dunkerque, & qu'il en eut

fait prendre poffelîîon au nom de la Reine d'An-

gleterre. Le Général Angiois fe retira avec fon

Corps d'Armée du côté de Gand & de Bruges,

dont il prit pofleffion,& pofia fon Armée le long

du Canal entre ces deux villes. Comme on avoit

tout à craindre en Hollande des difpofitions où
l'on voyoit la Cour d'Angleterre, ce ne fut pas

fans inquiétude que l'on vit ce Corps d'Armée
s'approcher de leurs Frontières, & peut-être que
la crainte de quelque chofe de pis, jointe ù la ca-

taftrophe de Dcnain, fit que les Etats Généraux
fc hâtèrent d'entrer dans les mefures que l'on a-

voit prilés pour la Paix.

On ne peut pas douter que la démolition du
Port 2<; des Fortifications de Dunkerque, ne fut

un point important pour la Nation Angloife :

mais outre qu'il leur auroit été auflî facile d'ob-

tenir cet Article en demeurant unis aux Alliez,

c'eft que c'était l'acheter par une étrange voye,

que celle dont on le fervit alors, puifqu'il efl tout

apparent que û le dcflein de la France eut réiilîi

& que toutes les troupes étrangères euffcnt aban-

donne l'Armée, & fuivi le Duc d'Ormond, l'Ar-

mée du Prince Eugène Se celle des Etats Géné-
raux eut été à la merci des François. Et à qui

les Angiois font-ils redevables aujourd'hui de cet

avantage qu'ils avoient ftipulé pour eux-mêmc?
M'eil-ce pas au règne du Roi George, qui fit

arrêter les ouvrages du fameux Canal de M.^r- \n\i.
dyck

, auquel le Roi de France fit travailler

immédiatement après la paix fignécj 6c qui au-
roit été bien plus formidable pour la Naviga-
tion de la Grande-Bretagne

, que ne le fut ja-
mais le port de Dunkerque?

Cependant le Sicge du Qiiefnoi fe pouflbic
avec vigueur. Les Affiégcans s'érant emparez de
la Contrcfcarpe fe préparoient à donner l'Affauc
au corps de la place, iorfque les Aflîegez bâtirent
la chamade le j. Juillet ; mais les Ennemis
ayant refufé de fc rendre prifonnicrs de Guerre,
on recommença à tirer jufqucs au lendemain
que la Garnifon fe rendit à difcretion.

Pendant que l'Armée des Alliez étoit occu-
pée au Siège du Quefnoi, on fit un Détache-
ment de 1400. chevaux avec quantité d'Offi-
ciers 6c de Volontaires pour faire une irruption
en France. Ce Détachement s'ctant partr.gé en
plufieurs Troupes, fe répandit dans la Cham-
pagne

, dans le Soiffbnnois jufques par de-lâ
Rheims , 6c après avoir enlevé un grand nom-
bre d'Otages & fait quantité de butin , il re-
vint à l'Armée. Le Maréchal de Villars en a-
yant eu avis , détacha plus de 40. Efcadrons
pour les fuivre: mais ces derniers ne furent pas
loin, foit qu'ils eufient appris en chemin que le

Détachement des Alliez étoit trop avancé pour
l'atteindre , foit qu'ils euflcnt ordre de ne pas
trop s'éloigner de l'Armée dans la crainte que
l'on avoit d'être attaqué.

Après le Siège du Quefnoi les Alliez formè-
rent la réfolution d'entreprendre celui de Lan-
drecies : mais après avoir fait toutes les difpofi-
tions pour l'attaque, les Alliez furent contraints
d'en lever le Siège après la déroute de Denain,
qui fut plus fiitale aux Alliez que n'auroit été
la perte d'une Bataille, puifqiie la prifc d'un
poflre Ç\ important rendit les Ennemis Maîtres
de leurs Magazins , de leurs munitions de Guer-
re qui étoient dans Marchienne, 6c fournit par
là aux François les moyens de reprendre Douai,
le Qiiefnoi , 6c Bouchain avant la fin de la
Campagne. Comme cet événement a fut grand
bruit dans l'Europe , 6c qu'il a eu de grandes
influences fur la Paix que les Alliez furent con-
traints d'accepter aux conditions que les An-
giois avoient iVipulez pour eux, il ell à propos
que nous en donnions le détail, (i) Voici
comment le Peie Daniel raconte le fait dans
fon Hiltoire.

Après avoir rapporté plufieurs marches, 6c
contre-marches que le Maréchal de Villars fit

faire à l'Armée de France , pour donner le
change au Prince Eugène, 6c lui cacher le def-
fein qu'il avoit fur Denain, où le Comte d'AI-
bemarle étoit pofté avec 17. Bataillons 6c 14.
Efcadrons , voici comment il raconte le fait.

„ Des mefures fi fagement prifes eurent tout

„ l'effet qu'on pouvoit fouhaiter. Quoique l'Ar-

„ mée eût marché toute la nuit vers Neuville,

„ le Prince Eugène ne fut averti de fi marche

„ qu'à fept heures du matin. Il accourut d'a-

„ bord au camp de Denain , après avoir com-
„ mandé aux troupes qu'il en avoit fait éloi-

„ gner, de le fuivre en diligence. Etant arrivé

„ à Denain, il donna ^0.% ordres à l'Infanterie

„ pour la défenfe de ce camp, retira les qua-

,, torze Efcadrons qui y étoient, penfant qu'ils

„ feroient inutiles , 5c repartit aufiî-tôt pour

,,
preflèr la marche de fes troupes

,
qu'il ne pue

„ amener à temps. Les Ponts furent achevez à

„ Neuville avant neuf heures du matin par les

* N n n
3

(0 Hiftoire de Fraace. Tom. 7. p. 198.
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171 2 » foins du Marquis de Vicuxponts. Le Corn-

1

"

j, te de Broglio ,
qui veiioic d'aniver avec les

„ quarante El'cadrons ,
paiTa promptemcnt TEl-

„ cauc avant l'hibnlerie par ordre du Maré-

„ chai de \'illars, marcha incontinent aux Li-

„ gncs qui commençoient entre Neuville &
„ Denain, & les força prefque Tans refillance,

3, les ayant trouve peu garnies. 11 y avoit au

„ delà un convoi de cinq cens chariots chargez

„ de pain: les troupes de Denain ibrtirent fur

„ plu fieurs Colonnes pour le défendre & pour tâ-

5, cher de reprendre les Lignes} mais voyant arri-

„ ver l'Infanterie Françoife, elles fe retirèrent

„ dans leur camp. Cinq cens Chevaux &: cinq

„ cens Fantaffins qui efcoitoicnt le convoi , furent

5, enveloppez, & furent tous tuez ou pris.

„ L'Intanterie Franç^^ife ayant parte l'Efcautjôc

„ les Lignes que le Comte de Broglio venoit de

„ forcer, le Maréchal de Villars la mena droit

„ au retranchement de Denain , qui étoic de

„ quinze à vingt pieds de hauteur, 8c défendu

„ par dix-fept Bataillons qui le bordoient. Elle

j, le força après une aflez longue refillance , &
„ étant entrée dans le camp, elle fit main baflé

J, fur tous ceux des ennemis qui voulurent faire

„ tête. Les autras fe retirèrent dans le Village

5, & dans l'Abb-aye, où ils furent encore forcez,

„ & Icrrez de fi près, que des Bataillons entiers

„ cherchant à s'enfuir, fe précipitèrent dans

„ l'Efcaut, où ils fe noyèrent pour la plupart

,

„ en forte que des dix-fept Bataillons qui étoient

„ dans le retranchement, il n'y eut pas plus de

„ quatre cens foldats qui cchipcrent à la défaite

,

„ tout le refte ayant été pris, tué ou noyé. A
„ la fin du combat le Prince Eugène arriva amc-

„ naiit le refte de fes troupes, & fe prefenia au

„ pont de Prouvi que le Comte Albergotti, &
„ le Marquis de Nangis venoient dé prendre a-

„ vec la redoute qui le couvroit. Il tenta l'at-

„ taque de cette redoute , & y perdit quatre Ba-

„ taillons qui furent réduits au plus à trente

„ hommes chacun. Les Députez des Etats Gé-

„ néraux l'empêchèrent d'opiniâtrcr plus long-

„ temps cette attaque, qui n'eût abouti qu'à

.,, faire périr le relie de fon Armée, la redoute

„ étant défendue par le Régiment de Navarre
,

„ & par une partie de nôtre Armée qui bordoit

„ l'Efcaut avec de l'artillerie. Nous n'eûmes dans

„ toute cette Aftion que quatre cens hommes

,, tuez ou bleflez.

Après l'action le Maréchal de Villars détacha

le Comte d'Albergotti pour s'empr.rer de Mort.a-

gnc & de St. Amand, qui ne tinrent pas long-

tems Se dont les garnifons furent faites prilbnnié-

res de Guerre.

,, Marchienne (ajoute le P. Daniel) coûta

„ plus à prendre. Ce polie étoit fortifié de plu-

„ fieurs ouvrages , entouré de marais qu'on ne

„ pouvoit traverfcr que fur une chaufiee, & gar-

,, dée par fix Bataillons, cinq cens hommes de

„ la garnifon de Douai, & trois Efcadrons de

„ CuiralTiers. Il fallut en faire le fiege dans les

„ formes : le Maréchal de Montefquiou le pouf-

„ fa fi vivement que dès le fécond jour de tran-

„ chce ouverte les aflîegez bâtirent la chamade.

„ Le Maréchal de Villars qui venoit d'arriver

„ au fiege leur déclara qu'ils n'auroient point

„ d'autre condition, que d'être priibnniers de

„ Guerre i & que s'ils gâtoient les munitions

„ qui étoient dans la place, il ne leur fcroit au-

„ cun quartier. Sur le refus qu'ils firent de fe

„ rendre ainfi, on recommença à tirer, on fit

„ brèche, Se on étoit fur le point de donner l'af-

„ faut, lorlque les ennemis fe rendirent prifan-

„ niers de Guerre. On trouva dans ce pofle cent 1712.

„ pièces de canon, trois cens chariots avec leurs

„ attelages, Sc plus décent belandres chargées

„ d'une ii grande quantité de munirions de guer-

„ re Se de provifionsdc bouche, qu'il y en a^oit

„ aficz pour faire deux ficges. La prife de ces

„ magalins, Sc la défaite de Denain déconcerte-

„ rent les projets des .Alliez, Se les détcrmine-

„ rent enfin par les fuites tâchcufes qu'elles cu-

,, rent pour eux, à traiter Icrieufement de la paix.

„ On leur prit dans ces deux aélions trcnte-fept

„ drapeaux, tiois étendarts, plus de fept mille

„ (oldats ou Cavaliers, plus de quatre cens Offi-

„ cicrs, quatre Maréchaux de Camp, trois Lieu-

„ tenans Généraux, Se le Comte d'Albemarle

,, Général des Hollandois.

Voilà comment l'Hiiloricn François raporte

cette a£lion. Voyons à prefent comment elle fut

rapportée par les Alliez, & commençons par la

Lettre que les Députez de l'Etat à l'Armée écri-

virent à leurs H. P. pour leur donner connoif-

fance de la défaite de Denain.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

„ T E Maréchal de Villars décampa hier au

„ JL^loir au coucher du Soleil deChâteau-Cam-

„ brefis. Se marcha avec tant de diligence,

„ qu'aujourd'hui de grand matin, il a pafié l'Ef-

,, caut en 8. Colomnes à Sourche Se à Neuville.

„ D'abord que le Prince Eugène de Savoye eue

„ reçu avis de la marche des Ennemis, il fe ren-

„ dit à Denain, y fit pafler fix Bataillons pour

„ renforcer le Corps du Comte d'Albemarle, vi-

„ fita en Perfonne fon Retranchement, Se l'in-»

„ fanterie qui y étoit portée, fit venir la Cava-

„ lerie Se les Bigagcs en deçà de l'Efcaut, afin

„ qu'ils ne caulaflent aucun embarras, Se revint:

„ fur les 10. heures en deçà du Pont, pour faire

,, les difpofitions nécelîaires pour foûtenir ce

„ Corps-là, avec toute l'Infanterie de l'Armée

„ qui étoit déjà en marche. Cependant les En-

„ nemis s'étant avancez jufqu'auprès du Rétran-

„ chement, en une Colomne tort reflerrée de *

„ leur aile gauche Se de leur Corps de Bataille,

„ ont défilé pour l'attaquer en front. Ils ont cn-

„ fuite fait mine diverfes fois de fe retirer, à cau-

„ fe du grand feu que nos gens faifoient fur eux

,, de leur Canon ; mais ils fe font enfin ruez a-

„ vec tant de furie fur les Régi mens qui étoient

„ .là portez, qu'après une décharge ils ont aban-

„ donne le Retranchement. Les Ennemis ayant

„ enliiite pénétré dans ce Retranchement, ont

„ chargé nos Gens à droit Se à gauche, les ont

„ culbutez, Se les ont obligez après une vigou-

„ reufe, mais inutile rcfifiancc, de fe retirer vers

„ le Pont fur rii,lcaut ; mais il avoit été malheu-

,, reufement rompu, par le poids des Bagages qui

,, venoient de le pafitrj de forte que la plus

„ grande partie de ceux qui vouloient le pafler

,, ont été noyez; une antre partie eft venue en

„ deçà de l'Efcaut; Se le relie des 17. Bataillons

„ qui étoient dans le Retranchement ont été

„ tuez ou faits priibnniers. Le Général Comte
„ d'Albemarle, Se le Major Général Sobel font

„ parmi les derniers. Le Comte de Dohna,

,, Lieutenant Général , Se le Prince de Holrtcin

„ Major Général, au fcrvice de l'Empereur,

,, ont été noyez. On n'a encore aucunes nou-

„ velles certaines du Comte deNaflau-VVoudcn-

,, bourg. Parmi les 17. Bataillons dont on vient

„ de parler, il y en avoit 8. Impériaux ou Pala-

„ tins. Se 3. de l'Etat, fçavoir ceux d'Albemar-

„ le, de Wcldcren, Se de Douglas, le rerte é-

i„ tant de Troupes auxiliaires. Nous fom mes o-

I
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Wli. )j bligcz de remettre à une autre occafion à

„ voyer à Vos Hautes Puilliinces un plus (

a en-

cxa£t

„ détail de la perte que nous avons faite j Elle eft

„ petite , eu égard au grand feu ; & fans l'acci-

„ dent iurvenu au Pont, elle auroit été encore

„ moindre -, car l'Ennemi n'a pas olé pénétrer

„ jufqu'a l'Efcaut, pour éviter le feu de nôtre

„ jnfiinterie qui étoit police en deçà de cette Ri-

„ viére. Le Brigadier Berkhofer, ell à Mar-

„ chienne avec fix Bataillons} & comme cette

„ Place efh lîtuée fur la Scarpe dans un endrojt

„ piefque inaccelîlble, nous cfperons qu'il fe re-

„ tirera ailleurs, en cas que les Ennemis viennent

„ à paHér cette Rivière. Comme toute commu-
„ nication, nous clt coupée avec Marchienne,

„ on a d'abord donné ordre de cuire du pain pour

,, l'Armée, ici & à Monsj & l'on a fait revenir

„ l'InBinterie à l'Armée
,
qui cil dans la préce-

„ dente fiiuation.

„ On concertera demain avec Mr. le Prince

„ Eugène de Savoye & le Comte de Tilli, ce

„ que nous ferons ; & nous en informerons d'a-

„ bord Vos Hautes Puiiîànces. Nous cfperons

„ qu'on préviendra entièrement par là les mau-

j, vaifes fuites de cette perte. Nousfommes,
Hauts Se Puiflants Seigneurs , &c.

Etaient /ignez ^

J. Weldereri. [. Hop.
W. Hooft. W. deHaerfolte.

P. F. Vegeliri de Claerbergeri.

Ali Siuefnoi le 14. Juillet 1711.

A la Lettre des Députez nous ajouterons quel-

ques circonllances prifes de diverfes Relations qui

furent publiées alors.

L'Armée de France après avoir fait divers

rnouvemens du côté de la Sambre
,
pour faire

croire aux Alliez qu'elle vouloit faire lever le

JJiege de Landrecies, décampa le Z3. Juillet au

foir, & marcha toute la nuit avec une extrême
diligence par les plaines entre la Selle, 6c l'Ef-

caut jufqu'a Neufville fur l'Efcaut au deflous de
Bouchain,oijron fit d'abord conllruire des ponts

pour palier la rivière. Quoique Mylord Albe-

marle qui commandoit à Denain eut plulieurs

Efpions en campagne pour veiller fur les mouve-
mens des Ennemis, contre ces rivières qui fai-

foient la fureté de Ion camp , il ne reçut aucun
avis de leur marche :foit qu'ils euflent été arrêtez

ou pris, ou qu'ils n'eulTent pu pafTer à caufe de

la quantité de partis François qui battoicnt la

Campagne de ce côté-là. Le Prince Eugène qui

étoit au Camp de Landrecies, ne fut informé de la

marche des Ennemis que le 24. à 7. heures du ma-
tin, de forte que le Comte d'Albemarle n'en put
recevoir aucun avis de la Grande Armée. Ce ne

fut qu'entre 7. 6c 8. heures du matin, que le Gé-
néral Major Bothmar qui étoit de jour & qui vi-

lîtoit le Camp, lui fit favoir que l'Armée Fran-

çoife fe faifoic voir à Avefne le Sec. Mylord Al-
bemarle envoya d'abord au Prince Eugène, pour
lui donner avis de ce qui fe palfoit. Se il fit d'a-

bord monter la Cavalerie à cheval pour aller dif-

putcr aux François le palT.ige de la Neufville. Il

ignoroit que leurs ponts étoient faits, Sc que leurs

troupes y paflbient déjà, mais Gtôt qu'il fut avancé
à la tête de la Cavalerie jufques fur une hauteur,
il trouva qu'une grande partie de la Cavalerie Se

de l'Infanterie Françoife avoit déjà paflé l'Efcaut,

Se s'étendoit dans la plaine vers Efcaudin, de for-

te qu'il fut contraint de revenir fur fes pas, S< de
faire rentrer fa Cavalerie dans les retranchemens
pour éviter qu'elle ne fut renverféc par la grande
iuperiorité des François.
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Cependant Mylord Albemarle avoit fait porter 1712;

fon Infanterie le long des retranchemens, conlif-

tant en 10. Batailloiis. Le Prince Eugène étant

arrivé fur les 10. heures avec pîufieurs Généraux
fut reconnoitre en pcrfonne la marche , & les

rnouvemens des François, il vifita les retranche-

mens, te ordonna à la Cavalerie de repaflcr l'Ef-

caut parce qu'elle ne pouvoit plus être d'aucune

utilité, les François ayant pafié avec toute leur

Armée, Se ayant invelii le retranchement de fort

près de tous cotez: il fit remplacer la Cavalerie
_

par 6. Bataillons Impériaux Se Palutins, qui fc

trouvèrent le plus à portée. Cependant l'Armée
Françoife fe rangeoit en Bataille avec grande di-

ligence pour attaquer les retranchemens des Al-

liez, afin de prévenir le renfort qui auroit pu leur

venir de la grande Armée. On commença à fe

canoner de part Se d'autre , le Prince Eugène
ayant donné ordre de défendre le retranchement

le plus long-'tems qu'il feroit poïïîble, pour don-
ner le tcms à l'Infanterie de la grande Armée qui

étoit en marche , de venir à leur fecours. Le
Comte d'Albemarle s'érant apperçu que le delTeiil

des Ennemis étoit de pénétrer par le centre, en-

voya ordre au Comte de Dhona, qui comman-
doit à la gauche, de fe jetter en cas de befoin vers

le centre avec fon Infanterie, pour artaqucr l'En-

nemi en flanc, ce qui fut exécuté fort à propos,

mais fans que ce mouvement put produire l'efFeS:

que l'on fouhaitcit, à caufe de la grande fuperio^

rite des Ennemis.

La première colonne de leur Inf.^nterie fe jetta

fur la Redoute dans laquelle le Régiment de

Welderen étoit pollé. Se fur Tcuverture d'à côté

qui avoit été bouchée: ils furent reçus avec un
grand feu, mais le nombre des attaquans croiflant

a tout moment, 8e les derniers ayant poufle les

premiers jufques fur le parapet du Retranchement,
qui n'étoit de ce côté- la que de pierre 6c de fa-

ble, il s'éboula Se remplit le fofie. Les François

y pénétrèrent d'abord , Se poulTerent les troupes

des Alliez fort vivement la bayonnette au bout
du fufil: fur quoi ceux-ci abandonnèrent le Re-
tranchement de tous cotez prenant la fuite p.irtie

vers le Pont, Se partie vers le Moulin à eau.

Mylord Albemarle fit ce qu'il put pour rallier

fes troupes premièrement à l'Abbaye, Se enfuite

auprès du Pont pour arrêter la fougue des Fr.n-

Çois, mais fe trouvant piefque feul, il fut envi-

ronné des François, pris prifonnier, Se amené
auffi-tôt à Valencicnne. Une partie de l'Infan-

tÈrie fut tuée par les François, une autre partie

lé précipita dans la Rivière, plus de deux miUe
furent faits prifonniers, le refie au nombre de

400:3. fe fauva, Se revint à la grande Armée. Ce-
pendant le Prince Eugène a\'oit déjà fait avancer

14. Bataillons jufques fur les bords de l'Efcaut,

mais ils ne purent palier la Rivière à tems, parce

que le Pont fc trouva embarrallé par le bagage 8c

les fuyards , Se qu'il fê rompit même enfuite,

ainfi ces Troupes ne fervirent qu'à fauver les dé-

bris de celles qui avoient été chafi'ée du poffe de

Denain.

Ainfi fe palTa Cette famcule Aftion qui fit per-

dre aux Alliez le fruit de toutes les glorieufes

Campagnes de cette Guerre. Cet échec, qui en

lui-même étoit peu important, devint très-confi-

derable par lés fuites , Se par les circonllances

dans lefquelles il arriva: car comme c'étoit peu

de tcms après la féparation des Anglois, l'Armée

des Alliez fe trouva confiderablement affoiblic par

toutes ces pertes: joint à cela que les François

s'étant emparez de Marchienne peu de jours .a-

près l'Aûioo de Denain, ils fe rendirent Maîtres

î»af
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tjii. pui' là des Munitions de Guerre, & de l' Artille-

rie des Alliez, ce qui mit le Maréchal de Vil-

lars en éiat de reprendre Dliuai, le Fort de la

Scarpe, le Qucfnoi , î< Bouchain , dont toutes

les Garnirons furent obligées de le rendre prilon-
niércs de Guerre.

On peut bien juger que dans les difpofiiions où
l'on ctoit à la Cour de France vk d'Angleterre,
la nouvelle de la déroute de Denain y ciuQ une
granjc joye. Dès lors on ne douta plus dans ces

deux Cours que les Alliez ne ieroient enfin forcez
d'entrer dans les mcfurcs que l'on avoit prifes pour
la Paix, & de la demander à leur tour avec au-

tant d'inftance que la Fiance avoit paru la fouhai-
tcr peu d'années auparavant. C'eit ce qui paroîc
par la lettre que Mr. de Torci , écrivit à Mylord
Bolingbrock, Secrétaire d'Etat (i) dans laquelle

5, il lui marque que le Roi étoit pérfuadé que l'a-

„ vantnge que fcs troupes venoient de raportcr,

„ feroit plaifir à la Reine, puifque ce feroit un
„ moyen pour furmonter rcbftination des Enne-
„ mis de la Paix II ajoute, qu'il efpcre que la

„ Reme les reduiroit enfin à la raifon, & qu'elle

j, leur feroit accepter les derniers offres du Roi
„ pour finn- ce grand ouvrage. Elle eft en état

„ de le faire, dit-il, pourvu qu'elle veuille fe

„ fcrvir de Gand & de Bruges dont fes troupes

„ font en poUeffion t< paiticuliércment deGandj
„ puifqu'il dépend de ceux qui en font les Maî-
„ très de faire avorter tous les deiïcins des Enne-
„ mis, & d'impofer la Loi aux HoUandois.

Pendant que toutes ces choies fe pafibient en
Flandre^, le Congrès s' étoit alTcmblé à Utrecht

j

les Etats Généraux ayant été contraints après
plufieurs dél is, d'expédier des paiTeports pour les

Plénipotentiaires de France. Ils arrivèrent à U-
trechc le i8. Janvier de ceite année: l'Evéque
de Briltol qui avoit été nommé par la Reine de
la Grande Bretagne, pour y aflîfter de la part a-
vec le CoiTite de Straffbrd, y arriva le ip & y
parut avec beaucoup de magnificence: Les Dé-
putez des Etats Généraux ne s'y rendirent que le

26, & l'ouverture du Congrès fe fie le 19.
Notre deilein n'cll pas d'entrer dans le détail

des Négociations qui fe font paflces à Utrecht,
que l'on peut voii ailleurs : nous nous contente-
rons de remarquer que les Plénipotentiaires de
France, fe fentant appuyez de ceux d'Angleter-
re, trouvèrent le moyen de traincr la Négocia-
tion en longueur pendant toute l'année, tantôt en
reiufant de répondre par écrit aux demandes fpé-
cifiques des Alliez, tantôt en faifant naître d'au-
tres incidens. Celui dont ils fe prévalurent pen-
dant long-tems, ce fut une difpute furvenuë en-
tre le Comte de Rechtcre;i & Mr. Ménatrer.
Le premier 5'étant plaint à Mr. Ménager des in-
fultcs faites par fes DomelHques aux fiens, & en
ayant demandé fitisfaction fans pouvoir l'obtenir,
il permit que fcs Laquais maltraitalTent publique-
ment ceux de Mr. Ménager. Les Plénipoten-
tiaires de France en ayant donné connoifiance au
Roi, ils reçurent ordre de fufpendrc toute Né-
gociation, jufqu'à ce qu'ils eulTcnt eu fatisfaftion

de cette infulte. Mr. Ménager drelTa un Fa^um
qu'il délivra aux Minières Anglois. Le Comte
de Rechteren en fit un autre qu'il adrclTa aux E-
tats Généraux en demandant fi démiilîon. Les
Miniftres Anglois appuyèrent les demandes de la
Cour de France, & fjreflérent les Etats de désa-
vouer publiquement le Comte de Rechteren, &
de le rappellcrd'Utrecht.Ce qui ne fut fait qu'au
mois de Janvier de l'année fuivante

, que trois
Plénipotentiaires des Etats, fc rendirent chez le
Marechil d'Uxellcs, pour lui témoigner le dé-

(i) Voyez k Rapport du Comité fecrct.

plaifir que L. H.P.avoient de la conduite de leur j-.*
Plénipotentiaire, & lui notifier fon rapel,

''

Cependant les Etats voyant qu'il n'y avoit
plus rien à attendre du côté des Anglois, qui non
contens d'avoir tourné le dos aux Alliez, prenoient
ouvertement le Parti de la France, fans que rien
fut capable de les faire changer de plan m de def-
fcm, voyant d'ailleurs le mauvais fuccès de leurs
Armes pendant cette Campagne

, & la divifion
répandue parmi les PuifTances Allré-^s, ilsfc réfo-
lurent enfin de donner les mains à la Paix fuivanc
le Plan que la Reine avoit marquée dans fa Ha-
rangue à fon Parlement. Mais comme les chofes
avoient un peu changé de face depuis la déroute
de Denain, que les François étoient fiers de leurs
fuccès

, il y eut de grands débats touchant la Bar-
rière, qui devoit être accordée aux HoUandois.
Les François vouloient ravoir Lille comme un
équivalent de Dunkerquc: ils infilloient encore
fur la reiliiution de- Tournai , & ne vouloient
point confentir à céder Maubeugc & Condé. Les
HoUandois d'un autre côté croient fortement ré-
folus de garder Tournai ix d'avoir Condé, ou de
continuer la Guerre quoiqu'il en put arriver.
Comme le tems le pafloit en difputcs,ksMi- 1711.

niflres Anglois menacèrent les Plénipotentiaires
des autres Puiflances de fe feparer d'eux , & de
conclure une Paix particulière avec la France;
c'étoit fans doute ce que c-.ux-ci cherchoient,
comme il paroît par une Lettre écrite par My-
lord Strafford, & par l'Evéque de CrilloI, au
Duc de Shrewsbury où il dit; [i A'ous/oKm^sfur-
pris de rardeur avec laquelle les François mus pref-
fent de conclure feuh avec eux , dans un tems ou ph-
fieurs des Alliez fvnt en train de fe pindre à mus :

outre que nous craigy.ons à nôtre tour les confe^^uen-
ces de ce procédé. Ce qui faifoit tenir ce lant^a^e
aux Plénipotentiaires Anglois, c'eli: que feurs
Plein-pouvoirs fous le grand Seau ne les autho-
rifoit qu'à négocier , & à conclure une bonne
Paix Générale, Se qu'il étoit d'importance pour
eux à ne pas aller au delà de leurs Plein -pou-
voirs. Mylord Bohngbrock pour les fatisfairc
leur envoya une nouvelle commiflion, & leur
réitéra les ordres qu'il leur avoit donné de la
part de la Reine de conclure avec la France,
6c de figner. Mylord Oxford leur écrivit dans
le même efprit, en leur faifant entendre que
ces lunguiurs pouvoient devenir funejies à leur par-
ti

, qu'il étuit à craindre que l'on ne fit naufrage
au port^ que la fermentation cotHmençvit à fe met-
tre dans les efprits, qu'il feroit impuffible de ré-
pondre du tour que prendraient les affaires dans la
Chambre-bafJ'e^ au cas que ces délais la ptjuffent à
bout.

Ce fut alors que les Plénipotentiaires Anglois
firent aux Députez des Etats Généraux , la dé-
claration fuivante.

1, Que la Reine demandoit une prompte
,5 rélolution, fi l'Etat étoit porté, ou non, à

figner immédiatement la Paix fans plus de
délai. Qiie S. M. feroit obligée de figner la

ficnne fans l'Etat, s'il attendoit plus long-
tems que deux ou trois femaines. Que S. M.
étant alTûrée, que l'Etat ne tarderoit pas de
figner la Paix avec elle

, promettroit de pro-
curer à l'Etat la Ville de Tournai, laquelle,

avec beaucoup d'autres Places, ne feroit pkvs

à cfpérer du côté de la France, en cas que
la Reine fignât la Paix féparémcnt. Que le

plan de Paix que le Comte venoit de pro-
pofer, étoit à peu près celui qui eft compris
dans la Harangue de S. M. ajoutant que S. M.

(i) Voyez le Rapport du Comité fecrct

j> avoit
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1715, ,, àvoit jugé héccifîaire pour plus grande fureté

„ de la Barrière, que i'Ecat eût GarnifTi à

„ IV Ions, comme aulîî dans les autres Places de

5, la Barrière.

„ Que S. M. avoic tâché de difpofcr la

„ France à céder Condé , mais que Tes eiforcs a-

,-, voient été infriiclueux. Qii'à l'égard de l'Em-

,, pire, il n'y aurok aucun changement: en ce

5, qui étoit compris dans la Harangue de la Rei-

,, ne, ni à l'égard de l'Empereur, (inon que la

,i Sardaigne devoit être donnée à l'Eleétcur de

„ Bavière: que le Duc de Savoye devoit avoir la

„ Sicile, 8c que S. M. requeroit la concurren-

„ ce de l'Etat en tout ce qui regarde l'iîlcéleur

„ de Bavière, & à obliger l'Empereur à confen-

„ lir à la Neutralité pour l'Italie, & à retirer

yj iès Troupes de Catalogne.

„ Qu'il demnndoit de plus, que les Pléni-

„ potentiaires de l'Etat à Utrecht fuflent pour-

5, vus de Plein-pouvoirs
,
pour pouvoir d'abord

„ conclure le nouveau Traité de Barrière: &
5, que S. M. demandoit fur tout une promte &
3, politive réfolution £c réponfc de Leurs Hautes

„ Puiflanccs, pour pouvoir terminer cette gran-

5, de Négociation.

LJne Déclaration fi nette & fi précife de la

part de la Reine de la Grande-Bretagne, ne laif-

Ibit plus aux Alliez de choix entre ces deux par-

tis, ou de Continuer feuls la Guerre contre la

France Se l'Efpagne, ou de faire la Paix aux con-

ditions, qu'il avoit plu aux Miniftres Anglois de

ilipuler pour eux dans les Négociations fecret-

tcs qu'ils avoienc eu avec la <Jour de France.

Les Etats Généraux choiiîrent le dernier parti &c

conclurent leur Traité avec la France le zp. Jan-

vier de l'année 171 5. Ceux qui fouhaitertt de

voir ce Traité, & toutes les autres Pièces qui

concernent cette Négociation , les trouveront

dans les Aftes & Mémoires de la Paix d'Utrecht

& dans le Corps Diplomatique, ou Recueil des

Traitez de Paix qui va bien-tôt paroître.

Quelques mois le pafierent encore à ajufter les

difïcrcns avec les Cours de Portugal, de Prufle,

& de Savoye, mais enfin tous ces Traitez furent

conclus & figoez, le 11. Avril dans la Maifon
des Minlibes Anglois qui furent les Médiateurs,

ou plutôt les Arbitres de cette fameufe Négo-
ciation.

Ainfi finit cette Guerre une des plus glorieufes

que la République ait foutenuc depuis la fonda-

tion, mais dont les fruits ôc les avantages ne ré-

pondirent gueres aux Viéloires dont elle avoit été

accompagnée, & aux fommes immenfes qu'il en

avoit coûté pour la foutenir? Les Anglois, qui

s'étoient rendus les Maîtres de la Paix , furent

bien éloignez d'en tirer pour eux-même, tous les

avantages qu'ils auroient pu s'en promettre en
demeurant unis aux Alliez. La France feule, qui

ne s'etoit jamais vue fi bas pendant le long règne
de Louis XIV. eut fujet de le réjouir & de triom-

pher: (i) Ce que le Roi céda dans tous ces l'raitez^

dit le Perc Daniel, ti étoit que la moindre partie de

les Conquêtes , i^ n^ctoit rien en comparaifon de

Ici Couronne d''Efpagne , £5* des Indes qui avoit fait

le principal fujet de la Guerre , {^ qu'il ajjuroit à fon
Petit- Fils par cette Paix.

Nous ne parlons point des Catalans
,
qui furent

fÎKrifiez par cette Paix, Sc qui foutinrent ieuls

contre l'Efpagne une fiege des plus mémorables,
& par fa durée èc par la vigoureufe refillance des
alïïegcz, ruais qui furent obligez enfin de fe ren-
dre à difcrétion, & de fubir la Loi qui plut au
Roi d'Efpagne de leur impofer. Nous ne dirons

(i) Hiftoiic de France. Tom. VII. p. 107. à la fin.

Tome IIL

rien non plus du refus que fit l'Empereiir d'enner i-*îi;
dans la Paix» ni de ce qui ie pafTa fur le Rhin,
pendant la Campagne de 171 j. qui fe termini
par ie Traité de Bade, parce que toutes ces cho-
ies n'appartiennent pas proprement à nôtre Hif-
toiie, lie qu'on peut les trouver ailleurs. Maià
ce que nous ne devons pas obmcttrc, fie qui ell
efientiel à l'Hirtoire des Provinces-Unies, c'eft
le Traité de Barrière conclu à Anvers le 1

5-. No-
vembre de l'année ijif. entre faMajellé Imné-
riale & Catholique, & les Etats Généraux, qui
règle les prétentions de L. H. P. fur les Païs-
Bas, & qifi Contient les principaux avantages qud
l'Etat a retiré de cette longue fie onereufc Guer-
re. On trouvera ce Traité inféré tout du long
à la fin de cette Hilloire.

On a pu voir dans les trois Voliynes précédens
les principaux évenemens qui Concernent cette
République, tant par rapport à ce qui s'elt pafTé
dans {qw iéin, que fur fes Frontières. Qi.iand on
confidere la petite étendue de ces Provinces, 6c
la grandeur des Piiidances qui l'ont voulu détrui-
re, on eft furpris de voir cette République fe for-

mer, fie s'établir en fi peu de tems, fie comment
Elle a pu , non feulement lé défendre contre ces
Puifiances, mais qu'Elle leur ait même caufé des
dépenfes fie des pertes conilderables, qui les ont:

engagez enfin à fouhaiter de faire la Paix aved
Elle.

Le premier Ennemi que cette République eut
à combactre , ce fut le Piince le plus puiflant, fie

le plus formidable de fon tems: je veux parler de
Philippe II. Roi d'Eipagne, qui ne pofiedoit pas
feulement l'Efpagne à les Indes, d'oti il ciroit

des richefics immenfes, mais qui voyoit encore
réiini à fi Couronne, le Portugal, le Duché de
^iilan, les Royaupies de Naples 6e de Sicile. Il

fembloit que les Proteftans des fept Provinces n'é-
toient nullement en état de réfificr à un Prince
auifi puifiànt que l'ètoit Philippe II. Cependant
comme il n'en vouloit pas moins à leurs Privilè-

ges, qu'à leur Religion, qu'il fe propofoit d'éta-
blir un Gouvernement arbitraire dans ces Pro-
vinces, il rciinit contre lui tous les Peuples des
Pais- Ba?, tant ceux qui étoient refiez Catholiques
que ceux qui avoient embralFè la Reforme, qui
réfolurent unaniment de fècouer le joug de l'Ef-

pagne, fie qui prirent les Armes pour cet effrt

^

comme on le peut voir au commencement de
cette Hiftoire.

Philippe, pour les faire rentrer dans le devoir,

comme on parloit en Efpagne , envoya contreeux
le fameux Ferdinand de Toledo , Duc d'Albe,
qui ne fit qu'aigrir les efprits fie qu'augmenter le

mal en employant contre eux le fer, fie le feu fé-

lon l'ufige de l'Inquifition d'Efpagne. Il eft re-

marquable que les ièntimens des nouveaux Répu-
blicains fur les droits des Rois, que l'on traitoit

de fediticux , étoient pourtant les mêmes que ceux
des Efpagnols, fie que les plus habiles Théolo-
giens de cette Nation ont fourni aux Proteftans

des Païs-Bas, les plus fortes raifons que l'on pût
oppofer à Philippe II.

C'eil dequoi oti peut fe convaincre par la Lec-
ture du fameux \J\\\ç: àzjean Mariana^ [efuite

Efpagnol, qu'il a intitulé de Inflitutiune Régis, ou
de la Manière d'itijîruire tes Rois ^ qui fut publié

en Efpagne, avec approbation ^ privilège, l'an

MDXCIX. qui a été réimprimé à Frankfort en
MDCXL. chez les Héritiers de Wechel S",

fie qui fut dédié enfuite à Philippe III. c.t

MDCXCIX. Dans ce Livre le Jefuite fouticnt

que le Prince n'eft point au detlus des Lnix ;

l'rincipem non effc foltitum Lcgibus : il donne la dif-

* * N n n fercnce
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tcrcnce entre un Roi & un Tiran-, il piopofc cn-

fuite cette qucllion afllz délicate, s'il (fi persais

d'opfru'i-r un l'imn^ de Pempoifonrier , ou de le ccn-

traindre à s\mpoiiûuner foi-même ,y
Sc il ie déclare

pour l'affirmative} en parlant de ce qui s'clt pâl-

ie en France du tcms de la Ligue, il dit qu'Hen-

tt m. du no 'H , tué d'un coup de couteau par un Moi-

ne^ fut un vilain fpeBack, mais que les Princes doi-

vent apprendre de là ,
que les entreprtfes impies ne

O I R E
La Paix étant faite entre rEfpagnc 5c les Pro-

vinccs-Uuies, elles commencèrent ù le reflcntir

de la mauvaife humeur de la France, dont le voi-

finage ctoit aufli à craindre pour Elles que toute

la puillance d'Efpagne. C'ell ce qui obligea ces

Provinces à s'unir avec l'Angleterre pour empê-
cher que la France ne chaflât entièrement les Es-

pagnols des Païs-Bas.

La Paix de Nimegue n'ayant pas produit tout

1715.

demeurent pas fans punition ^ &? que la puip.nce des 1

l'efFet qu'on en avoit attendu, on trouva qu'il

Princes efi foible fi les Peuples ccfent de les rcfpecler

Lcjefuitc dit tout cela aullî froidement que fi ç'a-

voit été une Doûrrine commune cn'Lfpagne,

Hins penfer que Philippe 11. mcritoit bien mieux

le titre odieux àeTiran que l'infortuné Henri IIL

Auffi fon Livre fut condamné en France à être

brûlé.

Dans le djap. VIIL il examine une autre

Qi^iertion,qui n'eft pas moins délicate, fivoirf/^ez

qui refide l'authonte fouveraine ^ou dans le Roi, ou

dans le Corps de l'Etat? & il fe déclare pour le

Corps de l'Etat. L'Autheur finit ce Chapitre en

dilant, qu il efi très-bon qu'il y a:t des pcrfonnes qui

tiinnent l'autborité des Princes renferme'es en de cer-

taines homes
,
qu'il n'y a que des fiatteurs qui la font

in^éperidante , y que quoique l'on accufe toujours cet

étoit encore necefiaire de fc tenir fur Tes gardes

contre une Puiflance auflî formidable
, que celle

de la France qui fit rcfcntir Ion pouvoir à ces

Provinces en 1672.

Ce qu'il y eut de fâcheux pour cette Republi-

que, c'eft qu'elle eut fouvent pour Ennemis,
ceux qui pour toutes fortes de railons dévoient

être fes Amis: je veux parler des Anglois, qui

fe déclarèrent contre Elle fous le Règne de Char-
les I, & fous la Régence de Cromwel. Si cette

guerre caufa de la perte à ces Provinces , Elles ne
s'en reflcntirent pas moins fous Charles IL quoi-

qu'EUes s'en tiraflent avec plus d'honneur. Les
Guerres qui furvinrent enfuite , & que cet Etat a

eu à foutenir fous le Gouvernement du Prince

d'Orange qui fut appelle au thrône de laGrande-

iejorte de gens d'être dts pefies de l'Etat ^il y en au-
\

Bretagne, & apiès fa mort, font pleines d'évcne-

ra toujours: ^£ Peflisfemper accujabitur ^ fem-
\

mens lurprenans, comme on pourra le voir^ dans

^.gy gyif \

cette Hiîloire. Depuis ce tems-là les intérêts de
"^

Telle eft la Doftrine du JefuiteEfpagnol. Tout '

la Grande-Bretagne, ont été joints à ceux des

l'ufaee que l'on prétend en faire, c'elt de mon-
,
Provinces-Unies, & il eft à fouhaiter que cette

trer que lesEfpagnols n'étoient pas fondez en ce Union continue long-tems de même. Ceux qui

tems'-là à traiter de /2^^f//« les Peuples des Païs
-— — i^—-—

- ^ -= .':„,..../r„.,. . ,„...

Bas, puifqu'un célèbre Jefuite dans un Livre pu-

blié avec approbation, & addrefle au Roi Phi-

lippe IIL portoit les droits du Royaume beau-

coup plus loin que ceux du Roi.

AuiTi lesEfpagnols témoignèrent- ils dans la fui-

te du tems, qu'ils regardoient ces Peuples com-

me des Peuples libres : premièrement en faifant

une Trêve avec eux, & enfuite par la Paix de

Weftfalie, comme nous l'avons montré dans l'Hif-

toiie de ce tems-là.

aiment ces Provinces ôc qui s'intereflent à leur

profperité, ont fujet de remercier Dieu pour leur

confervation au milieu de tant de Guerres qu'el-

les ont eu à foutenir, contre les Puiffiinces les

plus formidables de l'Europe, 6c de prier le Ciel

de lui continuer fa proteftion jufqu'à ce que celui

qui conferve toutes chofes , tiouve à propos i^'y

faire le changement qui y doit arriver à la con-

fommation des ficelés. C'eft ce que nous leur

fouhaitons après y avoir fejourné bien plus long-

tems que dans nôtre propre Patrie.

FIN,

BERIGT VOOR DEN BINDER.

De Bindcr vj verdagt dat in het Tradlaat van Barrière Letter O o o een abuys in de Folioos bcgaan is, en heeft zig alleen te

Regukren na de Signaturen en Reldamcn die op malkander volgen moetcn.

AU RELIEUR.
Il obfervtra qu'il s'tjl commit une fautt aux Pagts fuivantes de cet Ouvrage fur h Traiti dt Barrière, ainfiiln'a qu'afui-

vre tes liedames.

TRAI-
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BARRIERE
Entre Sa Majejlé Impériale &' Catholique Charles VI. Sa 'Majejîé

de la Grand e-B retagne ^ les Etats Généraux.

Fait ^ conclu à Anvers le ly Novembre 171 j.

ïj\S.C

<r

Omme il z plu au tout PuifTant de ren-

dre depuis quelque temps la Paix à l'Eu-

rope, & que rien n'ell plus délirableSc

ncceflaire, que de rétablir & aflurer

par tout, autant que fe peut, la iûre-

té & la tranquilité commune 6c publique, & que

leurs Hautes PullFances les Seigneurs Etats Géné-
raux des Provinces Unies fe font engagées de re-

mettre les Païs-Bas à fa Majelté Impériale & Ca-

tholique Charles VI., félon qu'il a été llipulé &
arrêté par le Traité, fait à la Haye le feptiéme

de Septembre mille lept cens un entre fa Majef-

té Impériale Leopold , de glorieufe mémoire, fa

Majeflé Britannique Guillaume III., aufîi de glo-

rieufe mémoire, & lefdîts Etats Généraux, que
lesdites PuilTances conviendroient enfemble fur

ce qui ngarderoit leurs intérêts réciproques, par-

ticulièrement par rapport à la manière, dont on
pourroit établir la fureté des Païs-Bas, pour fer-

vir de Barrière à la Grande-Bretagne, & aux
Provinces Unies, & par rapport au Commerce
des habitans des dits Païs-Bas, de la Grande-Bre-
tagne, & de ceux des Provinces Unies; & qu'à

prefent fa Majefté Impériale & Catholique Char-
les VI., à qui lesdits Païs-Bas feront remis par

ce Traité, fa Majefté Britannique George, tous

deux aujourd'hui régnants, 6c tous deux Héri-
tiers 6c Succefteurs légitimes des dits Empereur
& Roi , Se les Seigneurs Etats Généraux des

Provinces Unies, agilTaiits en cela par les mêmes
principes d'amitié, 6c dan> la même intention de
procurer 6c d'établir ladite fîireté mutuelle, &
d'affermir de plus en plus une étroite union, ont

nommé, commis 6c établi pour cette fin pour

leurs Minirtres Plénipotentiaires, favoir, fa Ma-
jefté Imp. 6c Catholique le Sieur Jofeph Lo-
thaire , Comte de Kinigfegg, fon Chambellan,

Confeiller de Guerre 6c Lieutenant Général de fes

armées-, fa Majefté Britannique le Sieur Guillau-

me Cadogan, Ecuycr,fon Envoyé extraordinai-

re auprès de leurs Hautes Puiffances les Seigneurs

Etats Généraux des Provinces Unies, Député au

Parlement de la Grande-Bretagne , Maître de

la Garderobe, Lieutenant Général de fes armées

6c CoUoncl du fécond Régiment de fes Gardes ; 6c

les Etats Généraux les Sieurs Bruno Vander Duf-

lèn , ancien Bourguemaître, Sénateur 6c Confeil-

ler Penfionaire de la \''ille de Gouda, Affefteur

au Confeil des Heemrades de Schielandt, Dyck-
graef de Crimpenerwacrdt , Adolph Henri Com-
te de Rechteren, Seigneur d'Almelo 6c Vriefe-

veen, 6cc. Prefident des Seigneurs Etats de la

Province d'Overyffel , Droffard du Quartier de
Zalland

, Scato de Gockinga, Sénateur de la

Ville de Groningue i 6c Adrien de Borflele, Sei-

gneur de Geldcrmalfen, 6cc. Sénateur de la Vil-

le de Flefîînguci les trois premiers Députez àPAf- ^7^S'
femblée des Seigneurs Etats Généraux de la part
des Provmces d'Hollande ^. Weftfrife, d'Over-
yflel 6c de Groningue 6c Ommelanden } 6c le
quatrième, Député au Confeil d'Etat des Provin-
ces Unies, lefquels étant aflemblés dans la Ville
d'Anvers, qui d'un commun confentement avoic
été nommé pour le lieu du Congrès , 6c ayanc
échangé leurs Pleinpouvoirs , dont les copies font
inférées à la fin de ce Traité, après plufieurs con-
férences, font convenus pour 6c au nom de fà

Majefté Impériale 6c Catholique, de fa Majefté
Britannique, Se des Seigneurs Etats Généraux,
de la manière comme il s'enfuit.

A R T I c L E I.

Les Etats Généraux des Provinces Unies rc"
mettront à fa Majefté Impériale & Catholique,
en vertu de la grande Alliance de l'année mille
fept cens un, 6c des engagements, dans lefquels
ils font entrés du depuis, immédiatement après
l'échange des Ratifications du préfent Traité,
toutes les Provinces 6c Villes des Païs-Bas 6c Dé-
pendances, tant celles qui ont été poftedtes par le
feu Roi d'Efpagne Charles II., de glorieufe mé-
moire, que celles, qui viennent U'étre cédées
par feue fa Majefté le Roi Très Chrétien, auf-
fi de glorieufe mémoire, lefquelles Provinces 6c
Villes enfemble, tant celles, que l'on remettra par
ce préfent Traité, que celles qui ont déjà été remi-
fes, ne feront déformais, S>:. ne conipoferont en
tout, ou en partie, qu'un féul , 6c indivifible

,

inaliénable èc incommutable Domaine, qui fera
infeparable des Etats de la Maifon d'Autricheen
Allemagne, pour en jouir fa Majefté Impéria-
le 6c Catholique, fes Succeflcurs 6c Héritiers,'
en pleine irrévocable Souveraineté 6c proprie-
té, lavoir , à l'égard des premières Provinces,
comme en a joui, ou dû jouir le feu Roi
Charles II., de glorieufe mémoire, conformé-
ment au Traité de Ryfvvyk , 6c à l'égard des
autres Provinces, de la manière 6c aux condi-
tions , qu'Elles ont été cédées 6c remifes aux
dits Seigneurs Etats Généraux par le feu Roi
Très-Chiécien , de glorieufe mémoire, en fa-

veur de la très augulte Maifon d'Autriche, ^
fins autres charges, ou hypothecations, confti-

tuées de la part des Etats Généraux 6c à leur
profit.

Art. II. Sa Majefté Impériale & Catholi-
que promet 6c s'engage, qu'aucune Province,
Ville, Place , Fortercirc ou Territoire desdits

Païs-Bas, ne pourra être cédé , transféré , donné
ou échoir à la. Couronne de France , ni à aucun
Prince ou PrincelTe de laMaifon 6c Lignée de Fran-
ce, ni autre, qui ne fera pas Succclîéur, Hé-
ritier , 6c PofîèlTeur des Etats de la Maiion

Ooo d'Aù''



/l^6^ TRAITE'
lyif. d'Autriche en Allemagne , foit par donation

,

vente, échange , Contrift de mariage, hérédité,

fucceiîion Teftamentaire , ouab inleftatOf ni fous

quelque autre titie ou prétexte, que ce puifTeê-
;

trej de forte qu'aucune Province, Ville, Place,
j

ForterciTe,ni Territoire defdits Païs-Basnepour-
j

ra jamais être fournis à aucun Prince, qu'aux
j

fculs Succefleurs defdits Etats de la Maifon i

d'Autriche, à la referve de ce qui dcjà a été

cédé au Roi de Pruffe, 8c de ce qui lera cédé

par le prefent Traité auxdits Seigneurs Etats

Généraux.

Art. III. Comme la fureté des Païs-Bas Au-

trichiens dépendra principalement du nombre

des Troupes qu'on pourra avoir dans lefdits

Païs, 2c dans les Places, qui formeront la Bar-

rière, qui a été promife auîi Seigneurs Etats

Généraux par la Grande Alliance j fix Majeil:é

Impériale & Catholique, & leurs Hautes Puif-

fances, font convenus, d'y entretenir chacun à

leurs propres fraix toujours un Corps de tren-

te mille, à trente-cinq mille hommes; defquels

fa Majellé Impériale & Catholique donnera

trois cinquièmes, &c les Etats Généraux deux

cinquièmes: bien entendu, que (i la Majefté Im-

périale & Catholique diminue fon contingent,

il fera au pouvoir defdits Etats Généraux de di-

minuer le leur à proportion.

Et lors qu'il y aura apparence de Guerre , ou
d'attaque, on augmentera ledit C«rps jufques à

quarante mille hommes, fuivant la même propor-

tion-, & en cas de guerre effcclive, on convien-

dra ultérieurement des forces, qui fe trouveront

néceflaires.

La repartition defdites Troupes en temps de

Paix
,

pour autant qu'elle concerne les Places

commifcs à la Garde des Troupes de leurs Hau-
tes Puifllmces, fera faite par elles feules ; & la

repartition du rcite par le Gouverneur Général

des Païs-Bas, en fe donnant part réciproquement

des difpofitions ,
qu'ils auront faites.

Art, IV. Sa Majeilé Impériale & Catholique

accorde aux Etats Généraux garnifon privative

de leurs Troupes dans les Villes 6c Châteaux de

Namur Se de Tournai , 6c dans les Villes de Me-
nin, Fumes, Warneton, Ypres ôc le Fort de

Knocque ; & s'engagent les Etats Généraux de

ne pas employer dans lefdites Places des Trou-

pes, qui bien qu'à leur folde, pourroicnt être

d'un Prince, ou d'une Nation, qui foit en guer-

re, ou fufpeéle, d'être dans des engagemens con-

traires aux intérêts de Ci Majeilé Impériale 6c Ca-

tholique.

Art. V. On cft convenu, qu'il y aura dans

la Ville de Dendermonde Garnifon commune,
qui fera compoféc pour le préfcnt d'un Bataillon

de Troupes Impériales, £c d'unB.uaillon de cel-

les des Etats Généraux , & que fi dans la fuite il

pourroit être nécerTiiire d'augmenter ladite garni-

fon, cette augmentation fe fera également des

Troupes de part 6c d'autre, 6c de commun con-

cert.

Le Gouverneur fera mis de la part de fâ Majef-

té Impériale 6c Catholique, lequel auflî bien que

les lubaltcrnes, prêteront ferment aux Etats Gé-
néraux , de ne jamais rien faire, ni permettre

dans ladite Ville ,
qui puifTe être préjudiciable à

leur fervice, par raport à la confervation de la

Ville, Se delà Garnifon, 6c il fera obligé par

ledit ferment de donner libre pafliige à leurs

Troupes, toutes 6c quante fois ils le fouhaitcront,

pourvu qu'il en foit requis préallablement,6cque

ce ne foit que pour un nombre modique à la

fois : Le tout fclon le formulaire, dont on cft

convenu, 6c qui fera inféré à la fin de ce Traité, i/if.

Art. VI. Sa Majefté Impériale 6c Catholique
confent auffi

, que dans les Places , ci-deflus ac-
cordées aux Etats Généraux, pour y tenir leurs

Garniibns privatives , ils y puiffent mettre tels

Gouverneurs, Commandants 6c autres Officiers,

qui compofent l'Etat Major, qu'ils jugeront à
propos, à condition, qu'ils ne feront pas à char-

ge de fa Majeilé Impériale 6c Catholique, ni aux
Villes 6c Provinces , fi ce n'eil pour le logement
convenable 6c les émoluments

, provenans des
Fortifications, 6c que ce ne foicnt pas des Per-

fonnes, qui pourroicnt être defagréables , ou fuf-

pedcs à la Majelté pour des railons particulières

à alléguer.

Art. VII. Lefquels Gouverneurs, Comman-
dans 6c Officiers , feront entièrement 6c privati-

vement dependans 6c fournis aux feuls ordres 6c à

la feule judicature des Etats Généraux, pour tout

ce qui regarde la defenfe, garde, fureté 6c tou-

te autre affaire militaire de leurs Places, mais fe-

ront obligez lefdits Gouverneurs, auffi bien que

leurs fubalterncs , à prêter ferment à fa Majefté

Impériale 6c Catholique, de garder lefdites Places

fidellement à la Souveraineté de la Maifon d'Au-
triche, 6c de ne fe point ingérer dans aucune au-

autre affaire, félon le formulaire, dont on eft

convenu, 6c qui eft inféré à la fin de ce Traité.

Art. VIII. Les Généraux fe rendront réci-

proquement, tant dans les Villes, où il y aura

Garnifon de fa Majefté Impériale 6c Catholique,
que dans celles, qui font confiées à la garde des

Troupes de leurs Hautes Puiiranccs , les honneurs
accoutumez félon leur caraélere, 6c la manière de
chaque fervice , 6c au cas que le Gouverneur Gé-
néral des Païs-Bas vint dans les Places commifes
à la garde des Troupes des Etats Généraux, on
lui rendra les honneurs, qu'il eft accoutumé de
recevoir dans les Places des Garnifonsde fa Majef-

té Impériale 6c Catholique, 6c pourra même y
donner la parole : Le tout fans préjudice de l'Ar-

ticle fixiéme.

Et les Gouverneurs, 6c en leur abfence les

Commandants, donneront part audit Gouverneur
Général des difpofitions par eux faites pour la fu-

reté 6c garde des Places confiées à leurs foins , 6c

ils auront des égards convenables pour les chan-

gemens, que ledit Gouverneur Général pour-
roit juger y devoir être faits.

Art. IX. Sa Majefté Impériale 6c Catholi-

que accorde l'exercice de la Religion aux Troupes
des Etats Généraux

,
par tout ou elles le trouve-

ront en Garnifon , mais cela dans des endroits par-

ticuliers convenables, 6c proportionez au nombre
de la Garnifon, que lesMagiftrats affigneront8c

entretiendront dans chaque Ville 6c Place, où il

n'y en a pas déjà d'aftïgnécs, 6c auxquels endroits

on ne pourra donner aucune marque extérieure

de l'Eglife; 6c on enjoindra fevercment de part

6c d'autre aux Officiers politiques 6c militaires,

comme auffi aux Ecclefiaftiqucs, 6c à tous autres

qu'il apartient , d'einpêcher toute occafion de
fcandale 6c de conteftation

,
qui pourroicnt naître

fur le fujet de la Religion, 6c quand il naîtra quel-

que difpute, ou difficulté, on les applanira à

l'amiable de part 6c d'autre.

Et quant à la Religion, par rapport aux Ha-
bitans des Païs-Bas Autrichiens, toutes chofesref-

tcront 6c demeureront , fur le même pied, qu'el-

les étoient pendant le Règne du Roi Charles fé-

cond, de glorieufe mémoire.
Art. X. Toutes les Munitions de guerre, Ar-

tillerie, Armes des Etats Généraux, commeauf-
fi les Matériaux pour les Fortifications, les Grains

en
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en temps de difette, les Vivres pour mettre en
Magazin, lors qu'il y aura aparence de guerre,

èc de plus les Draps & Fournitures pour l'habil-

lemcnc des Soldats, que l'on vérifiera devoir être

employé à cet uliige
,

pafleronc librement j &
lîins payer aucuns droits ou péages, au moyen des

PalTcports, qui feront demandez 6c accordez fur

la fpecification lignée j a condition néanmoins,
qu'au premier Bureau de fa Majclté Impériale &
Catholique, où Icsditcs Provilions, Matériaux,
Armes, & Montures entreront, qu'a l'endroit oii

elLs devront être déchargées, les Bateaux & au-

tres Voitures pourront être duément vilitcz, pour

empêcher qu'on n'y mêle d'autres Marchandifcs

,

& pour éviter toute fraude & abus, contre lef-

quels il fera libre de prendre telles précautions,

que la fuite du temps & l'expérience feront juger

nécefTaires, fans qu'il foit permis aux Gouverneurs
6c leurs fubalternes, d'empêcher en quoi que ce

foit, l'effet de cet Articlci

Art. XI. l,es Etats Généraux pourront chan-
ger leurs Garnifons & les difpôfitions des Trou-
pes dans les Villes & Places commifés à leur gir-

dc privative, félon qu'ils le trouveront à propos
j

lans qu'on puifîè empêcher ou arrêter le palfage

des Troupes, qu'ils y enverront de temps à au-

tre , ou celles qu'ils en tireront , fous quelque

prétexte que ce puifTc être > Pourront même les-

dites Troupes, quand le cas le requereroit, paf-

fer par toutes les Villes de Brabant Sc de Flandre,

& par tout le plat Pais , faire des Ponts tant fur

le Canal entre Bruges fie Gent, que fur tous les

autres Canaux , & fur toutes les Rivières
,

qu'el-

les trouveront dans leurs routes -, à condition

néanmoins, que ce feront des Troupes d'un Prin-

ce, ou d'une Nation, non en guerre avec faMa-
jefté Impériale & Catholique, ni fufpeéle d'au-

cun engagement ou liailon, contraires à lés inté-

rêts, comme il ell dit ci-dclFus en l'Article qua-

trième, Se que préalab'.ement il en fera donné

connoilTance & requiiuion f.iite au Gouverneur
Général des Païs-Bas, avec lequel on réglera les

routes 8c les autres bclbinS par quelqu'un, qui en

aura la commilhon de leurs Hautes Puii Tances.

On obfervera le règlement fait par les Etats

Généraux fur le pafTage des Troupes, comme il

eil obfervé dans leurs propres Pais.

Et les Etats Généraux tâcheront de faire lesdits

changemens de garnifon, ainfl que les difpofhions

nécenàires pour cela , de la manière qu'elles

foient, le moins qu'il fe pourra, à charge & in-

commodité des Habitans.

Art. XII. Comme la fureté commune de-

mande en temps de guerre, ou dans un imminent

danger de guerre
,
que les Etats Généraux envo-

yent leurs Troupes dans les Places, qui fe trou-

veront les plus expoiècs au péril d'être attaquées,

ou d'être furprifcs,il efl convenu entre fà Majef-

té Impériale & Catholique & les Etats Généraux,

que leurs Troupes feront reçues dans lesdites Pla-

ces, autant qu'il fera nécellaire pour leur défen-

fe
,
quand le cas viendra évidemment à exifter,

bien entendu, que cela fe faffe d'accord 5cde con-

cert avec le Gouverneur General des Pais-Bas.

Art. XIII. Les Etats Généraux pourront à

leurs fraix & dépens faire fortifier les fuldites Vil-

les & Places, foit par de nouveaux ouvrages, ou

en faifant réparer les vieux , les entretenir , &
généralement pourvoir à tout ce qu'ils trouve-

ront néceniiirc pour la fureté & défenfe defdites

Villes & Places, à la referve, qu'ils ne pourront

pas faire conftruire de nouvelles Fortifications,

fans en avoir donné connoiflance piéalable au

Gouverneur Général des Païs-Bas, 8c avoir en.

4^^
tendu fon avis 8c fes con/îdcràtions lâ-defTus, èc

fans qu'on pourra les porter à la charge de fà Ma-
jefté Impériale 8c Catholique, ou du Païs, qu'a-

vec contentement de fa Majcilé.

Art. XIV. Pour la fureté de communication
entre les Provinces Unies 8v les Villes 8c Places de
la Barrière, fa Majefté Impériale Sz Catholique
aura foin, de fliire en forte, que les Lettres Sc

MefTagers^ tant ordinaires
, qu'extraordinaires,

pourront pafler librement, pour aller 8c venir
dans les Villes &c Places de la Barrière, Sc par
celles des autres Pais, à condition, que lesdits

Meflagers ne fé chargeront pas de Lettres ou de
paquets des Marchands, ou autres p.articuliers

j

lelquels, tant pour les places de la Barrière, que
pour tout autre part, devront être remis aux Bu-
reaux de polie de ia Majellé Impériale 8c Catho-
lique.

Art. XV. Pour ce qtii regarde l'Artillerie^

Magazins 8c provi lions de guerre
,
que leurs

Hautes Puifîances ont dans les Villes 8c Places j

qu'elles remettent à fa Majeltc Impériale 8c Ca-
tholique, il leur fera permis, de ks faire tranf^

porter, fans aucun empêchemenf, 8c fans payeif

aucuns droits, ou péages, tant celles, qu'elles y
ont fait conduire elles-mêmes, que l'Artillerie

j

marquée de leurs Armes, perdue dans la dernière

guerre, 8c leur appartenant d'ailleurs, qu'elles

auront trouvé dans lesdites Places, à m lus, que
£\ Majeflé Impériale 8c Catholique ne fbuhaité

de prendre ladite Artillerie èc Munitions dé
guerre pour fbn compte^ Sc ne convienne du prix

avec leurs Hautes Puiflanccs, avant la redditiori

des Places.

Et quant à l'Artillerie 8c Munitions, qui font

préiéntement dans les Places, commifés à la garde

des Troupes des Etats Généraux , elles feront bif-

fées à leur garde 8c direélion, fuiv/ant les inven-

taires, qui en feront drefTez 8c fignez de p-.irt 8c

d'autre j avant l'échange des Ratifications du pré-

fent Traité, fins qu'il fera permis de les faire

tranf porter ailleurs, que d'un commun confente-

ment j 8c reliera la propriété à la Majeflé Impé-
riale Se Catholique, pour autant qu'il s'en cil

trouvé dans lelllites Places au temps de leur cefllon

ou reddition.

Art. XVI. En cas que les Provinces dcâ

Païs-B is Autrichiens fuflént attaquées, 8c qu'il

arrivât (ce qu'à Dieu ne plaife) que les Années
des ennemis entrafFcnt dans le Brabant, pour y
agir Se faire le fiége de quelque Place dans ladite

Province ou quelqu'une de celles, qui en font la

Barrière, il fera permis à leurs Hautes Puiflânces,

de faire occuper 8c prendre pofle par leurs Trou-
pes dans les Villes Se endroits lur le Demer, de-

puis l'Elcaut jufques à la Mule; comme aullî d'y

faire des retranchemens, des lignes, 8c des inon-

dations, pour empêcher les progrés ultérieurs des

ennemis, autant que la raifon de guerre le pourra

demander: Pourvu que le tout fe faflè de concert

avec le Gouverneur General des Pais-Bas.

Art. XVII. Comme il confie par l'expé-

rience de la guerfe paflce, que pour mettre ert

fureté les Frontières des Etats Généraux en Flan-

dre, il frlloit y laifTer plufieurs corps dé Troupes

fi confidérables, que l'Armée fe trouvoit beau-

coup afFoiblie par-là : Pour prévenir cet inconvé-

nient, 8c pour mieux afTurer lefdites Frontières à
l'avenir, fa Majellé Impériale Sc Catholique cedd

aux Etats Généraux tels Forts Se autant de terri-

toire de la Flandre Autrichienne , limitrofe de

leurs dites Frontières , qu'on aura befoin pour fai-

re les inondations nécefTaires, Se pour les bien

couvrir depuis l'Efcaut julqucs à la Mer, dans les

Ooo t endroits^

^7^r*
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»7ir endroits, où elles ne font pas déjà fuffifamment

anurées,& où elles ne fauroicnt l'être par des in- I

ondations fur les feules Terres déjà appartenantes

aux Etats Généraux.

Pour cette fin fa Majefté Impériale & Catho-

lique agrée &c aprouve, que pour l'avenir les li-

mites des Etats Généraux en Flandre coinuen-

ceront à la Mer entre Blankenberg 6c Hcyft, à

l'endroit où il n'y a point de Dunes, moyennant

qu'ils n'y feront pas bâtir , ni ne permettront

pas qu'on bàtilTe des Villages, ou dcsMaifons au-

près dudit polie , ni ne fouffriront point aucun

établiirement de pêcheurs, ou d'y faire des éclu-

fes à la Mer.
Et promettent de plus leurs Hautes PuilHinces,

que il elles trouvent bon de faire conllruire quel-

ques Fortifications à la tête de leurs nouvelles li'

mites j elles auront foin de ne pas diminuer la

force de la Digue i Se non feulement fe charge-

ront des fraix extraordinaires qui pourroient être

caufez à l'occafion defdites Fortifications , mais

même dédommageront les habitans de la Flandre

Autrichienne de toutes les pertes
,

qu'ils pour-

roient fouffrir, au cas que la Mer vînt à faire des

inondations par les Fortifications fufdites.

On tirera du polie fufnommé une ligne droite

fur le Goteweegje, d'où la ligne continuera vers

Heyft: De Heyll elle ira fur le Driehoeck &
Swart-lluys: De-là fur le Fort de Saint Donas

j

lequel fa Majefté Impériale & Catholique, cède

en propriété & Souveraineté à leurs Hautes Puif-

fances (moyennant que les portes des éclufes audit

Fort feront Se refteront ôtées en tems de paix) 5c

cédé pareillement le terrain, fitué au Nord de la

ligne cidefliis marquée.

Du Fort de Saint Donas les nouvelles limites

des Etats Généraux s'étendront jufques au Fort de

Saint Job, d'où on regagnera les anciennes près

de la V'ille de Middclbourg, lefquellcs limites on

ûiivra le long de Zydlingsdyck jufques à l'endroit

où l'Eekelofe Watergangh Se le Waterloop fe

rencontrent à une éclufe.

Enfuite de quoi on fuivra le Graaf-Jans-Dyck

,

jufques au Village de Bouchoute (aux intereffcz

des éclufes duquel on permet de les remettre,

où elles ont été ci-devant ) Se dudit Bouchoute

on continuera la ligne droite, pour regagner les

anciennes limites des Etats Généraux.

Sa Majefté Impériale Se Catholique cedc anfli

en pleine Ôe entière Souveraineté aux Etats Gé-

néraux le territoire fitué au nord de ladite ligne.

Et comme pour leur entière fureté il eft nécef-

faire
,

que l'inondation foit continuée de Bou-

choute jufques au Canal de Zas de Gand,le long

de Graaf-Jans Dyck , il fera permis en tems de

guerre à leurs Havites Puiflances d'occuper Se fai-

re fortifier toutes les éclufes, qui fe trouveront

dans le Graaf-Jans-Dyck Se Zydlingsdyck.

A l'égard de la Ville de Zns de Gand, les limi-

tes feront étendues jufques à la diftance de deux

mille pas Géomctriques, pourvu qu'il n'y ait

point de Villages compris dans cette étendue.

Et pour la confervation du Bas Efcaut, Se la

communication entre le Brabant êe la Flandre

des Etats Généraux, fa Majefté Impériale Se Ca-

tholique cède en pleine 8c entière propriété Se

Souveraineté aux Etats Généraux le Village Se

Polder de Doel, comme aulfi les Polders de Saint

Anne 8c KctcniHe.

Et comme en tems de guerre il fcrabefoin pour

rc commencée, la garde du Fort de la Perle, à i^i'p
leurs Hautes Puiflances Se celle des éclufes : Bien
entendu, que la guerre venant à ceffer, elles re-

mettront ces éclufes, Se ledit Fort de Perle, à
fa Majeflé Impériale Se Catholique, comme aufîl

celles
,

qu'elles auront occupées dans le Graaf-
Jans-Dyk Se Zydlingsdyk.

Les Etats Généraux ne pour.iont faire aucune
inondation en tems de paix, Se fe croyant obli-

gez d'en former en tems de guerre, ils en donne-
ront connoiftance préalable au Gouverneur Géné-
ral des Païs-Bas, Se en concerteront avec les Gé-
néraux Commandans les Armées au Païs-Bas.

Prometrans de plus
,
que fi à l'occafion de la cef-

fion de quelques éclufes ( dont les Habitans de la

Flandre Autrichienne conferveront le libre ufage

en tems de paix ) ils vinfTent à fouffrir qucJque

dommage ou préjudice, tant par les Comman-
dans, que par d'autres Officiers militaires, que
non feulement les Etats Généraux y remédieront

incefTammcnt, mais auflî qu'ils dédommageront
les intereffez.

Et puifque par cette nouvelle fituation des li-

mites il faudra changer les Bureaux, pour préve-

nir les fraudes, à quoi fa Majeflé Impériale Se

Catholique Se leurs Hautes PuifTances font égale-

ment intereffées, on conviendra des lieux pour
l'établiffement defdits Bureaux , Se des précau-

tions ultérieures
,
qu'on jugera convenir de pren-

dre.

Il fcft de plus ftipulé par cet Article, qu'une
jufte évaluation fera faite avant la ratification du
prefent Traité des revenus, que le Souverain tire

des Terres, qui fe trouveront cédées à leurs Hau-
tes PuifTances par cet Article, comme auffi de ce

que le Souverain a profité par le renouvellement

des Oélrois , fur le pied qu'ils ont été accordez

depuis trente ans en deçà, à être déduits Se dé-

falquez fur le fubfide annuel de cinq tcns mille

écus.

Et la Religion Catholique Romaine fera coù-

fervée Se maintenue dans les lieux ci-defTus cédez,

en tout fur le pied qu'elle y eft exercée aéVuelle-

ment, Se qu'elle l'a été du tems du Roi Charles;

IL, de glorieufe mémoire. Se feront de même
coniérvez Se maintenus tous les privilèges des

Habitans.

Le Fort de Rodenhuyfen ferarafé, Se les dif-

ferens touchant le Canal de Bruges feront remis à

la decifîon d'Arbitres neutres, à choifir de part

Se d'autre. Bien entendu, que par la ccffion du
Fort de Saint Donas, ceux de la Ville de l'Eclu-

fe n'auront pas plus de droit fur ledit Canal,

qu'avant cette ceffion.

Art. XVIII. Sa Majefté Impériale Se Ca-
tholique cède à leurs Hautes PuifTances les Etats

Généraux à perpétuité en pleine Souveraineté 8c

propriété dans le Haut Quartier de Gucldre , la

Ville de Venlo avec fa Banlieue, Se le Fort de

Saint Michel; de plus, le Fort de Stevenfwaart

avec fon Territoire ou Banlieue, comme aufîî au-

tant de Terrain, qu'il faudra, pour augmenter

leurs F'ortificationS en deçà de la Meiife-, Et pro-

met fil dite Majefté de ne faire jamais bâtir, ni

permettre qu'un autre bâtifTe aucune Fortifica-

tion, de quelque nom que ce foit, à la diftance

d'une demi-lieuë de ladite ForterefTe.

Sa Majefté Impériale Se Catholique cède de

plus aux Etats Généraux l'Ammannie de Mont-

fort , confiftant (à l'exception des Villages de

plus de fureté, de former des inondations par les 'Swalmt Se Elmt, qu'elle fe referve) dans les peti

éclufes entre les Forts de la Marie, Se de la Pcr- { tes Villes de Neuftad, Se d'Echt, avec les Villa

V fa Majefté Impériale Se Catholique remettra, 'ges fuivans, favoir , Ohe Se Lack, Roofleren,

auin-tôt que la Barrière fera attaquée, où la giier-
j

Braght,Bclèl,Belfcn, Vlodorp, Poftcrt, Bergh,
i Lin



DE BARRIERE
•L-j|..Lin & Monlforc, pour être pôITcdez par lefdits

Etats Généraux de la manière (jue les a pofiedez,

& en a jouï fa Mijcllc le Roi Ciurles 11. de gio-

rieufe mémoire, avec les Préfectures, Hourgs,

Fiefs, Terres, Fonds, Cens, Rentes, Revenus,
Péages, de quelque nature qu'ils foientjSubfides,

Contributions & Collectes, Droits Féodaux, Do-
maniaux & autres quelconques, appartenans aux

dits lieux cédez ci-dtflus: Le tout pourtant lims

préjudice, &fauftous les droits, qui pourront

competer à fa Majelté le Roi de PrufTe j Et ce

nonobllant toutes exceptions
,
prétendons , ou

contradiâions , faites ou à fine, pour troubler

les Etats Généraux , dans la paifible pofleflion

des lieux cédez par le prêtent Article. Tous Pac-

tes, Conventions, ou Difpofitions contraires au

préfent Article étant cenfez nuls 6c de nulle va-

1

leur : Bien entendu
,
que cette ceilîon fe fait avec

.cette claufe cxpreffe, que les Statuts, anciennes

coutumes, & généralanient tous les Privilèges,

Civils &: Écclcllafliques, tant à l'égard des Ma-
giftrats 6c des Particuliers, que des Eglifcs, Con-
ventions, Monaitéres, fccoles, Semmaires, Hô-
pitaux, £c autres lieux publics, avec toutes leurs

Appartenances & Dépendances, de même que le

Droit Diocefain de l'Evêque de Roermonde, &
généralement tout ce qui regarde les droits, li-

bertez, immunitcz, fonftions, ufages, céremo-»

nies & l'exercice de la Religion Catholique, fe-

ront conlérvez & fubfi lieront , fans y apporter

changement ou innovation, ni dircârement, ni

indirectement, dans tous les lieux ci-dcfliis cédez,

de la manière, que du tems du Roi Charles il.

de glorieufe mémoire, & félon qu'on l'expliquera

de part 8c d'autre plus amplement, en cas qu'il

arrive quelque difpute fur ce fujet -, Et ne pour-

ront être donnez les charges de Magiftrature, &
telles autres de Police, qu'à des Pcrfonnes, qui

foient de la Religion Catholique.

Le droit de collations de bénéfices, qui a été

jufques ici au Souverain, appartiendra dorénavant

â l'Evêque de Roermonde, à condition que lef-

dits Bénéfices ne pourront être donnez, qu'à des

Perfonnes, qui ne feront pas désagréables aux E-
tats Généraux, pour deS taifons particulières à

alléguer.

Il eft aufîî ftipulé, que les Etats Généraux ne

prétendront pas d'avoir acquis par la ceffion de la

Ville d'Echt, aucun droit de judicature, ou d'ap-

pel, par rapport au Chapitre de Thorn, ou au-

tres Terres de l'Empire , & il fera libre à fa Ma-
iefté Impériale £c Catholique de nommer tel en-

tion, paflee& conclue le vingt-fixiérne de Dé-
cembre mille lîx cens quatre- vingt-fept avec feue

fa Majefté de la Grande-Bretagne Guillaume III.

on ell convenu
,
que leurs Hautes PuifTances à

caufe de la ceflion lufmentionnée fubviendront à
fa M-ijeflé Impériale & Catholique dans le Paye-
ment defdites rentes & autres dettes, qui pour-
ront y être hypothéquées, annuellement & à pro-

portion du produit des droits d'entrée 6c de for-

tie, qu'elles recevront , le tout fuivant les confti-

tutions mêmes defdites rentes.

Et quant aux dettes & charges contraétées 6c
conftituées fur la Généralité du Haut Quartier,
les Etats Généraux concourreront dans le paye-
ment d'iceux pour leur quote part, félon la pro-

portion portée par la matricule de tout ledit

Haut Quartier.

Tous les Documcns 8c Papiers, qui ccncernenc

le Haut Quartier de Gueldre, rciteront comme
ci-devant dans les Archives à.Rurcmonde, mais

on ell convenu
,
qu'il en fera formé un Inventaire

ou Rcgître, à l'intervention des Commiflaires de

fa Majeilé Impériale cc Catholique, de fa Majef-

té Pruflîcnne, 8c des Seigneurs Etats Généraux,
ëc Copie authentique fera donnée dudit Inventai-

re à chacune des trois PuifTances, pour avoir tou-

jours libre accès à tous les Papiers 8c Documents,
dont elles pourroient avoir belbin pour la partie

qu'elles pofTédent dans ledit Haut Quartier de
Gueldre, 6c dont Copie authentique leur fera dé-

livrée à la première requifition.

Art. XIX. En conlîdération des grands frais

8c dépenfes extraordinaires , auxquelles les Etats

Généraux font indilpeniablement obligez, tant

pour entretenir le grand nombre de Troupes,
qu'ils fe font engagez par le prefent Tr;iité d'eu

tenir dans les Villes ci-delTus nommées, que pour
fubvenir aux grofles charges, abfolument nccef-

faires pour l'entretien fie réparation des fortifica-

tions desdites Places, &c pour les pourvoir de Mu-
nitions de guerre 8c de bouche, la Majefté Impé-
riale 8c Catholique s'engage 8c promet, de faire

payer annuellement aux Etats Généraux la fom-
me de cinq-cens-mille écus, ou douze-cens-cin-

quante-millc lîonns, Monnoye d'Hollande, par

deffus le revenu de la partie du Haut Qiiartier de
Gueldre, cédé en propriété par fa Majefté In^pe-

riale 8c Catholique aux Etats Généraux parle dix-

huitième Article du préfent Traité, comme aufïï

par defflis les fraix pour le Logement des Trou-
pes, félon le Règlement fait en l'année mille fix-

cens-quatre- vingt-dix-huit de manière que l'on

droit qu'il conviendra pour la dite judicature oui en conviendra en détail -, laquelle fomme decinq-

^';r

appel. cens-mille écus, ou douze-cens- cinquante- mille

Et puifque ïes Habitans de la partie du Haut' florins, Monnoye d'Hollande, fera affurée èc hy-

Quartier, qui vient d'être cédée, ne pourront pothequée, comme elle eft afturée èc hypothe-

plus porter leurs procès en cas d'appel à la Cour, quée par cet Article, généralement fur tous les

de Roermonde, il fera libre à leurs Hautes Puif- revenus des Païs-Bis Autrichiens, y compris les

fancss d'établir une Cour d'appel pour leurs Sujets Païs cédez par la France, 8c fpècialement fur les

dans un tel lieu de la Province, qu'elles trouve- revenus les plus clnirs 8c liquides des Provinces de
ront convenir.

{
Brabant , 8c de Flandre, 8c fur ceux du Païs,

On eft convenu de plus, que les droits d'entrée; Villes Se Chàtellenies 8c Dépendances, cédées par

8c de fortie,qui fe lèvent tout le long de laMeu-| la France, félon qu'on eft convenu plus fpecifi-

fe, ne pourront être haufl'ez, ni baiflez, en tout quement par un Article feparé, tant pour l'hy-

ou en partie; que d'un commun confentement,
desquels droits fa Majefté Impériale 8c Catholi-

que tirera à fon profit ceux, qui fe lèvent à Ru-
rcmonde, 8c à Navaigne, 8c les Seigneurs Etats

Généraux, ceux qui fe lèvent à Venlo.

Et comme lefdits Droits fur la Meufe en géné-
ral,comme aufti ceux fur l'Efcaut fubfidiairement

font afFcftez au payement de deux rentes diftinc-

tes , favoir une de quatre vingt mille, 8c une de
vingt mille florins par an, en vertu de la Tranfac-

pothéque, que pour les moyens 8c termes de les

percevoir.

Et commencera ledit payement du fubfide de

cinq-cens- mille écus ou iifoooo. florins, mon-
noye d'Hollande, du jour de la fignature du pré-

fent Traité, fur quoi feront déduits au po rata

du tems les revenus des Villes, Chàtellenies 8c

dépendances, cédées par la France, échus (jepuis

ledit jour, jufqu'au jour,, que lefdits, Pais, feront

remis à fa Majelté Impériale 8c Catholique poi^ft

Ooo 5
autant
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autant t^ue les Etats Généraux les auront reçu.

Art. XX. Sa Majclté Impériale & Catholi-

que confirme & ratifie par cet Article les Capitu-

lations, accordées aux Provinces & Villes des

Païs-Bas, ci-devant appeliez Elpagnols, du tems

de leur réduction fous robéilTunce de la dite Ma-
jefté, ainfi que radminilbation générale dudit

Piiïs, y exercée parla Grande Bretagne , £c les

Etats Généraux des Provinces Unies, ayant re-

prefenté le légitime Souverain par leurs Mini-

lires, qui ont refidé à Bruxelles, & par le Con-

feil d'Etat, commis au Gouvernement Général

defdits Païs-Bas, cnl'uite du Pouvoir & des Inl-

truétions, qui lui ont été données, & des requi-

fitions, qui lui ont été faites delà part des deux

PuiHânces, tant en matière de Regale, de Julli-

ce, de Police que de Fmance, comme auffi l'ad-

miniftration particulière des Etats des Provinces,

des Collèges, des Villes & des Communautez au

Plat Pius, de même que des Cours Souveraines

de Jullice, & autres Cours & Juges fubalternes:

Leiquels Aéles de Police, Regale, JulHce & Fi-

nance, fubfifteront & fortiront leur plein & en-

tier effet, félon la teneur defdits Aftes, 6c des

Sentences rendues: Le tout de la même maniè-

re, comme s'ils avoient été faits par le Souverain

légitime du Pais, & fous fon Gouvernement.

Art. XXI. Tout ce qui eft compris dans

1* Article précèdent fera auflî obfervé, ratifié &
maintenu de la part de fa Maieffé Impériale &
Catholique , à l'égard du Haut C^'artier de Guel-

dre, £c des Pais conquis fur la France (dont le !

Roi Charles II. de glorieufe mémoire n'étoit pas

en puneilîon à fon décès )
pour toutes les difpofi-

tions, faites au nom 6c de la part des Etats Gé-

néraux des Provinces Unies.

Et pour ce qui eft des Bénéfices & Dignitez

Ecclefiaffiques. ceux qui en ont été pourvus, &
qui fe trouvent en polTeflion, ne pourront être

depofledez, & ceux qui ne font pas encore en

pofleflion, y feront admis , fans qu'on puifle s'y

oppofer, que par les voyes, 8c dans l'ordre de la

Juftice, félon les loix & coutumes du Pais.

Art. XXII. Sa Majeffé Impériale Se Catho-

lique reconnoît & promet de fatisfaire les Obliga-

tions, qui ont été paflées de la part de fa Majefté

Catholique Charles II, de glorieufe mémoire,

pour les levées d'Argent, que leurs Hautes Puif-

fances ont fait négotier pour fadite lVlajeffé,dont

la Lifte eft jointe au bas de cet Article : Et com-

me on n'a point encore remis aux Etats Géné-

raux les Obligations des Etats des Païs-Bas Efpa-

• gnols pour la fommc de deux- cens- mille florins

par an , à fournir par eux pour le payement des

intérêts & pour rcfnbourfement d'un capital de

quatorze- cens- mille florins, levé à intérêt en l'an

mille fix-ccnt-quatrc-vingt-dix-huit, pour être

employé aux nécefiîtez des Frontières defdits

Païs-Bas Efpagnols , & de quatre années d'intérêt,

portant la fomme de deux -cens -vingt -quatre 1

mille florins dont ledit capital de quatorze-ccns-

mille florins eft augmenté: Lefquelles Obligations

ledit Roi Charles II. , de glorieufe mémoire, a-

voit promis, de faire tenir, fans que cclafc foit

fait: Sa Majefté Impériale £<: Catholique promet

par cette de faire palTcr les Obligations par les E-

tats des Provinces dudit Païs-Bas, & de les faire

délivrer inccflammcnt après auxdits Etats Géné-

raux , conformément à la teneur de ladite Obli-

gation de fa Majefté Catholique du trentième de

Mai mille fix-cens quatre-vingt-dix-huit , à la

première convocation des Etats , ou au plus tard

dans le terme de deux mois après l'échange des

ratifications de ce Traité.

700000-0-0

Mémoire des négociations faites à l.i requifition de fa ^7^T^

Majefté Catholique Charles 11. de glorteafe

mémoire.

LA première négociation a été

d'un million cinq cens foi-

xante & quinze mille florins, fur

les droits d'entrée & Ibrtie de la

Marie, à cinq pour cent, faite

par Aèle du treizième de Dé-
cembre mille fix cens quatre

vingt dix. . . . ij-7j-oooo-û

La féconde a été de cinq cens vingt

& cinq mille florins, à cinq pour
cent, iur le même fonds, levée

par Afte du vingt & un de Mars
mille fix cens quatre vingt &
onze. ..... j-ij-oco-o-O

La troifiéme a été dé cinq cens

foixante & fept mille florins, à

cinq pour cent , fur les revenus
du Haut Quartier de Gueldre,
fliite par Aèlé du quinze de Jan-
vier mille fix cens quatre vingt

6c douze j-tfjooo-o-o
La quatrième & cinquième négo-

ciations de cinq cens mille & de
deux cens mille florins, ont été
faites conformément à deux Ac-
tes du quatre & du vingt 5c deux
de Mai, mille fix cens quatre
vingt & treize, fur ks droits

d'entrée 8c fortic de la Marie, à
fix pour cent

La fixiéme à été de fix cens foi-

xante 8c cinq mille florms, fur

le même fonds , à cinq pour cent,

levée par Aèle du onze Avril

mille fix cens quatre vingt 8c

quinze 66fooo-o-o
La fcptiéme à été d'un million

quatre cens quarante mille flo-

rins, fur le même fond, à cinq

pour cent, levée par Aète du
vingt 8c quatre de Novembre
mille fix cens quatre vingt 8c

quinze 1440000-0-0
La huitième, neuvième 8c dixième
fomme de quatre cens mille,

d'un cent mille, 8c de trois cens

mille florins, ont été levées par

Aètes du dix de Décembre mille

fix cens quatre vingt 8c quinze

,

du douze de Septembre mille fix

cens quatre vingt 8c feizc , 8c du
fix de Mars mille fix cens quatre

vinîît 8c dix fept, à cinq pour

vince de Namur, 8c fubfidiaire-

ment fur les revenus de la Ma-
rie, 8c les Domaines de la Pro-

vince de Luxembourg, portant

enfemble

L'onzième fomme de cinq cens

mille florins a été levée par Aète

du trente d'Avril mille fix cens

quatre vingt 8c feize à fix pour

cent fur les revenus de la Prévô-

té de Mons
La douzième fomme d'un million

quatre cens mille florins, à qua-

tre pour cent , à été levée iur

les fubfidcs des Provinces des

Païs-

Sococ o-o-û

J'00000-0-0
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lyi^. Païs-Bas, fur les remifcs d'Efpa-

gnc, & fubfidiaircaicnt fur les

revenus de la Marie. Item deux
cens vingt & qu.icrc millefloiins,

pour quatre années d'intérêts du
Capital , conformément à la te-

neur de rObligition, du trente

de Mui mille fix cens quatre

vingt dix huit, portant ainlî la

foinme totale d'un million, dx
cens vingt & quatre mille flo-

rins idz^ooo-o-o

•

Art. XXIII. Pareillement fii Majefté Impé-
riale 6c Catholique reconnoîc, approuve, 6c con»

firme toutes les levées d'argent (dont la Lille eft

jointe au bas de cet Article) qu'on a été obligé

de faire pour le payement de pîuficurs necelTitez

indifpenfables, pour la confervation des Païs-Bas

Efpignols & pour l'entretien des Troupes de fa

Majellé Im période & Catholique, pendant le

Gouvernement piovifionel de la Grande-Bretagne
& des Etats Généraux des Provinces Dnics, &!
fiits par Leurs Hautes Puillances, de concert a-

vec fa Majellé de l:i Grande-Bretagne, promet-
tant fa Maiellé Impériale & C.itholique d'y fati^-

firire, & de faire duëment enregillrer lefdites né-

gociations dans les Chambres des Finances 6c des

Comptes , 6c d'en faire délivrer Aéte en forme à

Leurs Hautes Puillances, 6c de faire payer le Ca-
pital 6c les intérêts hors des fonds 6c hypothè-

ques, tant principales que fublîdiaires , affectées

pour cette fin : fans que fi Majefté Impériale 6c

Catholique pourra apporter, fi ce n'eft de l'aveu

des Etats Genenux , aucun changement à la di-

reftion, ou a l'adniinirtration des hypothèques,

fur lefquelles les négociations ont été faites, mais

qu'elle les Lullera à Leurs H.iutes Puillances,

conformément à la teneur des obligations} £c fi

ces fonds n'étoient point fuffilanis , ce. qu'il y
manquera fera fuppléé par les Etats des Provinces

defdits Païs-Bas Autrichiens.

Mémoire des négociations faites pendant le Gouverne-

ment prnviftonel de fa Majefté Britannique ^ i^ de

Leurs Hautes Puijfances aux Pais- Bas.

EN 1707. ont été levez 300. mille

florins a f. pour 100. fur la Porterie,

6c delhncz à être envoyez nu Roi à Bar-

celone. Encore 400000. mille florins, à

cinq pour cent, fur les droits d'entrée 6c

fortie en Flandre, deftinez à des necefîitez

aux Pais Bas. Les intérêts defdits 400,

mille florins ont été affignez fur la Porte-

rie 700000
Au mois de Février de l'année 1709. ont

été levez ifo. mille florins à f. pour 100.

fur les droits de la Marie, pour l'entretien

des Troupes Impériales 6c Palatines . zj"Oooo

Au mois de Mai 1709. a été levée u-

ne fomme de f00. mille florins à f . pour
100. aux mêmes conditions, fur leraê-

me fonds 6c au mèmeuGige. f00000
Au mois d'Août a été encore levée

une fomme de 1 000000. florins à f.pour

100., aux mêmes conditions, fur lemê-
me fonds 6c au même ufage. 1 000000

En [710. a été négociée une fomme
de 500. mille florins à (5. pour 100. furie

revenu de la Porterie , pour fubvenir

aux fraix des Troupes Impériales 6c Pa-
latines au fervice de S. M. I. Se C. 300000

Item, fur les Droits d'entrée 6c de

467
fortie en Flandre, une fomme de 400.
mille florins pour fubvenir aux fraix des

Troupes Impériales à 6. pour 100., fa-

voir
f. pour 100. à trouver fur les Droits

en Flandre, 6c i. pour loo. fur les Re-
venus de la Marie. 400000

Item , fur le même Fonds 6c à 6.

pour 100., favoir
f. pour 100. à trou-

ver fur les Droits d'entrée 6c fortie en
Flandre, 6c i. pour 100. fur les Reve-
nus de la Marie,- une fomme de 500.
mille florins pour fubvenir aux fraix des

Troupes Impériales. 300000
Item, fur le même Fonds, 6c à <î.

pour 100., favoir f. pour 100. à trou-
ver fur les Droits d'entrée 6c fortie en
Flandre, 6c i. pour 100. fur les Reve-
nus de la Marie, une ibmme de 341.
mille fix cens vingt-cinq florins pour
fubvenir aux fraix des Troupes Impe-
liales. 34i5zf

Item fur les Revenus de la Marie à

f. pour 100., une fomme de 300. mille

florins pour fubvenir aux fraix des Trou-
pes Impériales. 300000
Au mois de Mars 1711, a été levée

une Ibmme de 300. mille florins à 6.

pour 100. fur les Revenus de la Porte-

rie, pour fubvenir aux fraix des Trou-
pes Impériales. 300000
En Décembre 171 i. a été négocié

fur la Marie, 22.8. mille trois cens tren-

te florins à f. pour 100., pour pourvoir

aux néceflîtez 6c aux Fortifications de
Mons^ St. Guilain ^ Jth. 128330

Faifant les fufdites levées enfemble la fomme de
46i89fo. florins. L'emploi de laquelle aulTi bien
que la Ibmme de ffo. mille florins que les Rece*
veurs des Droits d'entrée 8c de Ibrtie de Flandre
ont fourni en Lettres de Change aux Etats Gé-
néraux en l'an 1710., de 100. mille florins qu'ils

ont reçu du Receveur des Medianates, 6c de
lOf. mille florins, Saho erroe ca/c/tliy qu'ils ont
reçu de la 3. Chambre du Confeil de Flandre, a
été vérifié aux Minirtres Plénipotentiaires de S.
M. I. 6c C. de la manière que cela cil expliqué
plus particulièrement par la déclaration mife au
bas de l'état des Négociations 6c Argent fourni,
6c de l'emploi defdits deniers , figné ce mêmejour.
Art. XXIV. On procédera fi-tôt que faire

fe pourra à la liquidation du payement fait des
intérêts 6c du Capital des emprunts mentionnez
dans les deux Articles precédens, dans laquelle li-

quidation ne fera porté à la charge de L. H. P.,
que tout ce qu'il fe trouvera payé efFeélivcmenc

6c réellement en vertu defdites Obligations, 6c
fins que de la part de S. M. I. 6c C. on puiiTe fai-

re contre le payement defdits intérêts quelque dif-

ficulté ou prétention de rabat ou diminution, à

caufe de non portelTion des Hypothèques, Con-
fîfcation en tems de Guerre, dépravation des Hy-
pothèques à caufe,de diminution des Droits d'en-

trée 6c Ibrtie, ou autre caufe ou prétexte quel-

conque.

Et ftns qu'à caufe de cette liquidation on puif-

fe de la part de S. M. I. 6c C. difcontinuer le

payement
, pour le recouvrement des intérêts

6c termes de rembourlémcnt, dans lequel il fera

continué, conformément aux Conditions por-
tées par les Obligations

, jufqucs à ce qu'il con-
fiera que tous les emprunts 6c intérêts d'iceux fe-

ront entièrement acquitez 6c rcmbourfez : nprcs

quoi les Hypothèques feront dûcment déchargées

6c rertituces. Art.

1705^.
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i7if. Art. XXV. De plus, cft ratifié & confirmé

par le prclcnc Article, le Contrift pour le Pain,

Chariots tic Fouragc des Troupes impériales &
Palatines, tait par les Minillres des deux Puifîan-

ces a Bruxelles, ou par le Conleil d'Etat commis

au G m^ernemcnt des l-'aïs-Bas,lur la réquifition

defdits Miniltresj 6c l'ont pareillement confirmez

& ratifiez tous les payemens déjà faits à ce l'ujet

par le Conieil des Fmances, & les ordres donnez

par ledit Confeil, pour afiîgner le reliant de ce

qui cil dû pour lelliits Pain, Fourage & Cha-
riots, fiir les Droits d'encrelcence des quatre ef-

peces, enluite des requifitions du Conleil d'Etat}

i'ans que lefdits Droits d'encrelcence puifTent être

divertis à d'autres ulages, lous quelque prétexte que

ce puifl'e être , avant que les Entrepreneurs qui

ont livré ledit Pain, Fourage & Chariots, foient

entièrement (iitisfaits, félon la teneur de leur Con-

trat enfuite des Requifitions des Miniftres des

deux Puiflànces, & des Ordres du Conleil d'E-

tat, & de celui des Finances.

Art. XXVI. Pour ce qui regarde le Com-
merce, on eft convenu que les Navires, Mar-
chandifcs & Denrées venant de la Grande-Breta-

gne 6c des Provinces Unies, Se entrant dans les

Païs-Bas Autrichiens, de même que les Navires,

Marchandifes 6c Denrées , fortant defdits Païs-

Has vers la Grande-Bretagne & les Provinces U-
nies , ne payeront les Droits d'entrée 6c de for-

tie, que fur le même pié qu'on les levé à pre-

fent , 6c particulièrement tels qu'ils ont été ré-

elez avant la fignature du prefent Traité, fé-

lon la réquifition faite au Confeil d'Etat à Bru-

xelles par les Minières des deux Puiflànces en da-

te du 6. Novembrci & qu'ainfi le tout réitéra,

continuera & fubfiitera généralement fur ledit

pié , fans qu'on y
puifle faire aucun changement

,

innovation, diminution ou augmentation, fous

quelque prétexte que ce puiflë être , jufqu'à-

ce que S. M. I. & C, S. M. B. & les Sei-

gneurs Etats Généraux en conviendront autre-

ment, par un Traité de Commerce à faire le plu-

tôt qu'il le pourra: demeurant au refte le Com-
merce 6c tout ce qui en dépend, entre les Su-
jets de S. M. I. & C. dans les Pais Bas Autri-

chiens, 6c ceux des Provinces- Unies, en tout

6c en partie, lur le pié établi & de la maniè-

re portée par les Articles du Traité fait à Mun-
11er le }o. Janvier 1648., entre S. M. le Roi
Philippe IV, de glorieufe mémoire, 8c lefdits Sei-

gneurs Etats Généraux, concernant le Commerce,
lefquels Articles viennent d'être confirmez par

le prélent Traité.

Art. XXVII. Que les Fortifications 8c tous

les Ouvrages de la Citadelle de Liège, de mê-
me que celles du Château de Hui , auffi avec

tous les Forts 8c Ouvrages, feront râlez 8c dé-

molis , fans qu'ils puiflènt être jamais rebâtis

ou rétablis: bien entendu, que la dite démoli-
tion fe fera aux dépens des Etats 6c du Pais

de Liège, à qui les Matériaux relieront pour é-

rre vendus 6c tranfportez ailleurs} le tout aux or-

dres 6c fous la dircéb'on des Etats Généraux, qui
enverront pour cette fin Jes pcrfonncs capables

pour avoir la direction defdites démolitions, aux-
quelles on commencera de travailler immediate-

tous les points 6c Articles, comme elle le confir-
j-n;.

me 8c le garantit par celui-ci.

Art. XXIX. Le préfent Traité fera rati.^é

8c aprouvé par S. M. I. 8c C, par S. M. B.,

8c par les Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces Unies } 6c les Lettres de Ratification ieronc

délivrées dans le terme de 6. femaines , ou plu-

tôt fi faire fe peut, à compter du jour de la fi-

gnature.

En foi dequoi nous Miniftres Plénipotentiaires

de S. M. I. 6C C, de S. M. B., 8c des Sei-

gneurs Etats Généraux, en vertu de nos Pou-

voirs refpeétils, avons efdits noms, figné ces pré-

fentes de nos Seings ordinaires , & a iccllcs fiùc

appofer les Cachets de nos Armes.

• Fait à yîn-vers le ij-. Novembre 171 f.

Etoit figné ,

L. C. de Kinigfegg.

(LS)

fF. Cadogan. B- v. Duffitii

(LS) (LS)

Le Comte dé Rechteren*

(LS)

S. L. Gnckinga.

(LS)

^dr. van BorJ/ele

tôt Gelder- Mal/en.

(LS)

Formulaire du Serment pour le Gouverneur

de Dendermonde.

E N. N. établi Goiiverneur par S. M. I. 6c

C à Dendermonde, promets 8c jure, que je

ne ferai jamais rien, ni ne permettrai pas qu'il le

fafle quelque choie dans ladite Ville, qui puilfe

être préjudiciable au fervice de Leurs Hautes

Puiflànces les Etats Généraux des Provinces U-
nies, par raport à la confervation de la Ville 6c

de la Garniion , 6c que je donnerai libre paflage

à leurs Troupes, toutes 8c quantes fois qu'ils le

fouhaiteront, moyennant une réquifition préala-

ble, 8c que lefdites Troupes ne pafl'ent,que pour

un nombre modique à la fois, le tout conformé-

ment à l'Article V. du Traité de la Barrière,

dont Copie m'a été communiquée, ainll Dieu
me foit en aide.

Formulaire du Serment pour les Gouverneurs

des Places.

J

N. je jure 8c promets de garder fidelle-

ment à la Souveraineté 6c propriété de S.
^ii't .^^'„ Arâ ^^.^C

N
M. I. 6c C .,, qui m'a été confiée, 8c de ne la

pas remettre jamais à aucune autre Puiflance, 8c

que je ne me mêlerni pas direélement ou indirec-

tement, ni ne fouffrirai pas, que qui que ce foit,

fous mon Commandement, fe mêle d'aucune af-

faire concernant le Gouvernement Politique, Re-
ligion, 6c choies Ecclefialliques, Juftice 8c Fi-

nances, ni même en quoi que ce foit, contre les

Droits, Privilèges èc immunitez des Habitans

,

tant Ecclefialliques que Laïques, ou aucune au-

ment après la fignature du préfent Traité, Se que
j

tre affaire n'avant pas relation direéle à la confer-

l'on achèvera dans 3. mois, ou plutôt s'il fepeut, varion de la Place, qui m'a été confiée & pour
6c que cependant les Garnifons des Etats Gêné
raux ne fortiront pas defdites Places, avant que
la dcmolirion foit achevée.

Art. XXVIII Et pour plus grande fureté 6c
exécution du préfent Traité, promet 6c s'engage

S. M. B. de le confirmer 8c de le garantir dans

le maintien de la Garnifon commife à mes loins ;

mais que je laiirerai tout cela à S. M. I- 8c C.

comme légitime Souverain, ou aux Etats 8c Ma-
giftrats, tant Ecclefialliques que Laïques, pour

autant qu'il en apartient à chacun d'eux. Pro-

mettant au contraire de les afliftcr de main forte,

tO\ir
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Pleinpouvoir du Miniflre Plénipotentiaire de
ia Mâjeitc Britannique.

GEorgius Dei gratin Magna Britannia , Francia

y Hibemia Rex , Fidei Dcfenfor l^c. omnibus

6? fingulis^ad quos prafentes Litera pervefierint ,fa-
Jutem. Cti7Ji 'l'rdtlatu inter nuperam Sororem (^
Confanguiiieam Nujlram chariffimam^Annam^Mag-
7ia Brittinniis , Franciis ^ Hiberni.s Reginam , y
Ceîfos ac Prapotentes Dominos Ordines Générales

Fœderatarum Beigii Provinciarum Vltrajecli adRhe-

„um die djcirrwmrto
^^^^^ Januarii^ amo millefmo

trigcfimo ,

^iptingeniefmo _^todecmo_i„ifg
^ conventum comor-

decimo tertio

datumque fît de Obice vulgo Barrière diHorum Do-
minorum Ordinum Gencralium in Provinciis Hifpa-
m-Belgicis conflituendo, (^ de commercii ratione in
frafatis Provinciis dejcribenda cum Oefarea ^ Ca-

fif. toutes & quantefois que j'en ferai requis, pour le

maintien des ordres politiques & la confcrvation

de la tranquillité contre tous ceux qui voudroient
s'y oppoier: bien entendu

, qu'il me fera petmis'

d'exécuter les ordres que les Etats Généraux me
donneronc conformément 6c en exécution du
Traité entre S. M. I. &C. & L. H. P. Ainfi

Dieu me foit en aide.

Pleinpouvoir du Miniflre Plénipotentiaire de fa

Majelté Impériale & Catholique.

NOs Carolus VI. Divina favente clementia Elec

lus Romanorum Imptrator femper Auguftust

Germanie , tlifpaniarum.^ Hungari^ y Bobemia
j

Rex y i^c. j^rchidux y^'iftria ^ Dux Burgundi.e
^

Brabantia , Styria , Carinthiie , Carniolia 6? Wur-
tenberga. Cornes Flandria ^ Hubspurg:

.,
I^irolis y

Goritia , (^c. 6?r, t^c. Poftquam folenni.i Pacis ,

qu£ Nos inter ac Scrcniffimum PotentiJJÎmumque

Principem ^ Dominum Ludovicuyn XIV. ^ Franrue

Regem Cbri[îiar.ijfimum , Rad/îadii nupero menje

Martio inita fuit ^ Badcna Helvetiorum.y Deo pro-

piti^nte jamj.im ad finem froperant , refque eo jam
loci fit ^ ut qui Nohis fuperefl curnOrdiuibus Genera-

libus Fœderati Bdgii fecuritatis , feu Limitaneus

ItraêïattiS vulgo Barrière di&us cum lis quantocitius

infiituatur y atqiie utrinque amiciibiliter îranftgatur;

Hinc efl , ^uod infide ,
pnidentiit ac rerum ufu Nojlri

Camerarii y ConfiUarii Belîici^ ac Generalis Campi

Sub-Marefchal!iy llluflris ac Mignifici Jofephi Lo-

tharii , Comitis a Kmigfegg , Noflri ac Sacri Ro-

mani Imperii dileSli fidelis , confifi , eundem pkna ad
hune aclum poteftate hifce muniverinius ^ dantes ei

omnimodtÀm facultatem^ Nojlro nomine cum Depata-

tis pneFatoram Statuum Generalium
,

pari mandata

inflru5iis, loco ad hune fra^atum utrinque placito

fuper di^is Limitibus agendi , traSlandi 6? tranfigen-

di : Vcrbo defareo , Regioque fpondentes , Nos ea

omnia i^ fmgulsi
,

quiS is ita egerit , convenerit at-

que tranfegerit , firma , rata
,
grataque ejje habitu-

ros , non fecus ac fi Nos ipfi prafentes ea coram egif-

femus ac tranfcgiffemus. In ftdem quorum prafentes

fropria manu fubfcripfimus , Noftroque Cisfareo Regio

Sigillo communiri jujfimus. Datuni in Noiira Civita-

te Vienne , die fexta yîugufli anno millefiyno fepîin-

gentefimo decimo quarto : Regnorum Nojlrorum Ro-

mani tertio , Hifpanici undecimo y Hungarici veroi^

Bobemici quarto. Signatum, Carolus. /«/>vî, Joan.

Frid C. a Seilern. Ad Mandatum Sacrée C^farea
Majefîatis proprium. Signaîum

,
Joanncs Georgius

Buol.

Ah
tholicafua Majejîas earundcm po^efftcnem initurà f,t. mi-Nos tamen e re Noftra Regnorumque Noiirorum 'eiïk

exiflimavimus
.,
quam Jmtcnrum Nujlrornm commu-

nium commoda plurimum attmere , Firum quendum
idoneum ^ cjufmvdi negotio undiquaque panm nom~
nare qui ad Conventum Anfjcrp-.cs cclebrandum No^
Jlro nomine je conférât , atque ibidem (3' Obicis an^
tcditt^ (^ comme) cil rationei fcdulo procuret

, fciatis
igitur, qucd Nos, fide, prndentià, ac rerum trac
tandarum ufu Fidelis 6f DiltHi Nob's Guitelmi Ca-
dogan, Armigcri, Noftri apud Celfifïmos fj? Potcn-
tifjimùs Dominos Ordines Générales Fœderatarum
Beigii Proiinciarum Jblegati extraordinarii , in Ce
mîtiis Parliamenti Nojiri Magna Briltannia Sena-
torisy Vcilium NoUrarum Regiarum Magiflri^ y
in excrcitibus Noftris Locun.tcmntis Geniralis , ac
fecunda Noftra cohcrtis Pratoria PrafeHi, penitus
coiffi, eundem nomir.avimus , cvnfiituirKUs. facimus
if/ ordinamus Nojirum verum , certarn (J indubita~
tum Comrniffqrium, Precuratorem £9" Plenipolentia-
rluw, dames eidem £5? conceder.tes omnem tjf omnimo-
dam facultatem ,potrftalem £5? authoritatem

, r.ec non
mandatum générale pariter ac fpeciale pro Nobis

, fj?
Noftro nomine , cum Minifins Cafarea ô? Catboli-
cafua Mnjelîatis (^ Domir.orum Ordinum Gênera^
lium Fœderati Beigii aliorumque Principum y Sta-
tuum quorunuunque Miniftris , fufficienti pariter po-
teftate munitis , Antvcrpia -cd alto quovis Icco cm-
grediendi , iraSiandi, conftilendi , rencvandi ^^ con-
cludendi ejufmodi fœdcra (^ ccnventiones

, Kec non
Articulas five fecretos five feparatos , £s? alla omnia.,
qua adfmem pradictwm felidier obtinsndum maxime
fuciunt, quaque ita ab ipfo rénovâta, conelufa ^
conventa fucrint , Noftro nomine fignandi mutuoque
tradendi recipiendique ,

£?' reiiqua quacufiqus fallu
nccefjaria praftandi, perficiendique tam amùlo modo
Ô? forma , ac Nos ipfi fi intercffemus, facere £5? pra-
fiarc poffemus , fpondentes 6? m lerbo Regio promit-
tentes , Nos ea qua à diSîo Noftro CommifiariOy
Procuratore 6? Plertipotentiario remvari (^ concludi
contigerintrata, graia (^ accepta omni meliori modo
habituros , neque pafi'uros unquam ut xel in toto "vel

in parte à quopiam violentur aut contraveniantur. jrt

quorum omnium majorem fidem fj? rcbur^ Magnum
Nofirum Magna Britann'ue Sïgillum prafentibus
manu Noftra Regia fignatis, appuni jujfimus. Da-
bantur in Palatto Nuftro Dizi Jacnbi undecimo die
OUobris anno Domini millefimo jeplingentefimo deci-
mo quarto. Regniqtie Noftri primo. Signatum

,

Georgius Rex.

Plein-pouvoir des Minières Plénipotentiaires des
Etats Généraux des Provinces Unies.

ORdines Générales Unitarum Beigii Provincia-
rum, ornnibus ifl fivgulis quorum interefl, oui

qucmodolibet intercfe potmî
, faiuteyn. §uum hoc

rerum jîatu nibil t.obis optabiiius fit , quam ut quan-
tocitius inter Sacrum Suam Cajaream Majcftatetn
£î? Nos convenire queat de cmnibus iis, qua ad con-
ftitucndum Obicem , vulgo Barrière, in Provinciis
Hifpano-Belgicis pro fecuritale noftra neceffaria lunt,
proinde conftfi prudentia , experier.tia l^ fidei Domt-
norum Brunonis vander DuJJ'en, Ccnfularis acSena-
icris tiec non Ccnfeliarii ac Syndici Civitaiis Gouda-
tia , Concilii quod agro Schielandia piaeft Afiejfforis
£5" Agri Crimpenfts Dykgravii ; Adolphi IJenrici
Comitis de Rechteren, Domini Almeloa , Summi
Pratoris Saltandia in Tran/ifulama j Scatonis de
Gockinga, Senatgris Civitatis Groninge}7fts; y A-
driani de Binfi'cle , Domini in Geldcrnialfn, Scna-
toris Civitatts Flifingana , tribus prioribus in Con-
fefifu Noftro ex Provinciis Ilollandta £9' /l'eft-Fti-

fia, Tranfiifulania , y Greninga nf Onmflandotumi
P P P quart»
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,-t^ quarto in Concilio Status c Zeîandia Deputatis, eof-

dem mniinavimus , ckgimus ^ conflituimus ^
quem-

admodum hocipfu nominamus ^ eli^mus ^ confittui-

fnus veros (j( indubitatos Plcnipotentiarios Noftros

hune in fimm , ut cv.m illo -vel illis
,
qui ex parte fa-

cr<c Cafarea: fuie Majefîatis pari cumpuiefîate conlîi-

tutus fiî^ vel conflitut i ftnt, agar.î^ tracent £5? con-

cltidant , (ju^cunque ad canftittieiidirin di^tim Obicem

f.um omnibus eo fpeélaritibus hinc inde neccffaria vel

îttilia cenfuerint : Dantes y concèdentes ad hoc ipftm

iifdem Plenipotenliariis Nojlris, omnibus conjtinBim^

•vel aliqiubus , eîiam uni illortm feorfim , reliquis ab-

J'entibus vel aliter impeditis, pknam ^ o?nnimodam

foteflatcm nec non mandatum générale puriter ac [pé-

dale , ut hac in caufa agere , concludcre , inftrumen-

taneceffaria conficere, fignare ^ Jubfcribcre, cleni-

que omnia facere qticanî ,
quorum nobis ipfis agendi

foteflas foret , fi pr£fentes effemus ^quantimms nian-

diio niagis fptciâli opiis cffe vidoretur : Promitlentes

infuper bona fide A os accepta , rata 6? grata habi-

turos ,
quieciinque In antenominati Pknipotentiarit

Nofiri ^ omnes conjunSîim vel aliqui ac etiam tmus

eorum Jeorfim^ reliquis abfentibus y vel aliter impc-

ditis , vi prafentium egermt {§ concluferint , Nofnne

ratihabitionis tabulas folemni forma fnper illis expe-

dituros 13 extradituros. In quorum fidem hafce fi-

gillo Noftro majori muniri
,

per ConfeJJus Noflri

Prcefidem fignari ,(3 fer Graphiariam Nofirum fié-

fcribi ji'.fjimus. Hag<e Comitum die vigefimo oBavo

Septembris , anno milleftmo feptingentefimo quarto de-

cimo. Signatum^ A. Velters. Lfra ad mandatum

aile memoratorum Dominorum Ordinum Generalitm.

Signâtum , F. Fagel.

Jrtiele Séparé.

COmme dans l'Article ip. du Traité de la

Barrière pour les Etats Généraux des Pro-

vinces Unies dans les Païs-Pas Autrichiens, con-

clu ce jourd'hui if. de Novembre 171 f. entre

fa Majelté Impériale 8c Catholique, ih Majefté

Britannique, 6c lefdits Seigneurs Etats Généraux,

on eil; convenu de s'expliquer plus fpécifique-

ment, par un Article feparé au lujet des Hypo-
thèques & des moyens de percevoir le fubfide y
mentionné j fa Majefté Impériale 8c Catholique,

pour affurer ôc faciliter d'autant plus le payement
dudit fubfide de fooooo. écns, ou iifcooo. flo-

rins, monnoye d'Hollande par an, accordé Se

flipulé par ledit Article, affigne fpécialcment fur

les Pais, les Villes, Cliâtelenies Se Dépendances,

cédées par la France , annuellement la fomme de

610000. florins, monnoye d'Hollande, félon la

repartition fuivante , à fxvoir :

Sur la Ville de Tournay

,

yj-ooo

Sur la Châtelenie de Tournay , dit le

Tourne fis,

"

2fooo

Sur la Ville 8c Verge de Menin

,

poooo

Et fur la partie de la Flandre Occi-

dentale
,
qui a été cédée par la France

,

à repartir fur les Villes, Châtclenies 8c

Dépendances , fuivant le Tranfport de

Flandre. ' 440000
Et le reftant, fur les fubfidcs de la

Province de Brabant un tiers , faifant

la Somme de ^^3333'
Et fur ceux de la Province de Flan-

dre deux tiers j faifuit la fomme de /\.z6666'i

• faifant les dites fommes refpeétives enfcmble la

fufJite femme totale de fooooo.écus, ou izfoooo.
monnoye d'Hollande.

La, portion de la Province de Brabant eft affi-

gnée fur le contingent des fcpt quartiers d'An-
vers , 6c Uls autres dillricbs de Biabant dans les

fubfides de cette Province, ti la portion de la j^^^-
Province de Flandre fur le contingent du Païs de

,Waes
, y compris Bevcren , du Païs d'Ouden-

bourg, du Francqde Bruges, du Païs d'Aloft,
^z de la Ville Se l-'aïs de Dendcrmonde , da<ns le

iubfide de cette Province.

Et pour afllirer d'autant plus le payement ré-
gulier des fufdiccs fommes refpeélives , fa Majefté
Impériale Se Catholique promet Se s'engage

, que
le payement le fera de trois en trois mois, à com-
mencer du jour de la fignature du prefent Traité,

à payer à l'échéance du Terme, Se au défaut du-
dit Payement à la fin des 3. mois.

Ordonne S. M. I, Se C, dès à préfent. Se

par ce Traité aux Etats des Provinces Se Dépar-
temens. Se les Receveurs des Subiîdes tant ordi-

naires qu'extraordinaires, de même que ceux de
fes Droits tU. Domaines, hors defquels le paye-
ment fe doit faire conformément à la Répartition

ci-deftus, qu'en vertu de cet Article, Se fur une
Copie d'icelui, ils auront à payer inceiïîimment

à chaque échéance. Se fans délai , au Receveur
Général defdits Etats Généraux, ou à fes ordres,

les fommes ci-deflus marquées , Se fans attendre

autre ordre ou Aflîgnations , ce préfent Article

leur devant fervir d'ordre Se d'Afllgnation des à
préfent. Se pour lors, Se ledit payement leur fera

paffé en compte à la charge de S. M. I. 8c C.
comme s'ils l'avoient fait à elle-m-êine.

Faute de quoi, ou bien en cas que lefdits Etats

n'accordaffcnt pas avec la promptitude nécefl}iire

les Subfides, pourront les Etais Généraux pro-
céder aux moyens de contrainte ôc d'exécution

,

Se même par voye de fait contre les Receveurs,
Etats 8c Domaines defdites Provinces Se Dépar-
temens, Icfquels S. M. I. 8c C. y foiàmet en
vertu de cet Article j le tout fans préjudice du
Droit de L. H. P. fur les autres Revenus du
Souverain par deflus le Subfide des Provinces,

comme font les Droits d'Entrée 8c de Sortie,

impôts. Tailles^ Péages Se autres Domaines.

De plus, on eft convenu, que le payement du-

dit Subfide ne pourra être retardé, moins refufé,

fous prétexte de Compenfations, Liquidations ou
autres prétentions de quelque nom ou nature

qu'elles puiflent être. Et aura cet Article feparé

la même force que ledit Traité de la Barrière, ôc

tout comme s'il y étoit inféré de mot à mot, ôC

fera ratifie dans le même temps que ce Traité.

En foi de quoi , nous Miniftres Plénipotentiai-

res de Sa Majefté Impériale Se Catholique, de

Sa Majefté Britannique, Se des Seigneurs Etats

Généraux, avons figné le préfent Article, 8c y
avons fait apofer les Cachets de nos Armes. A
Anvers ce if. de Novembre 171 f.

Etoit figné,

L. C. de Kinigfegg. IF. Cadogan. B. -v. Duje».
(LSJ (LS) (LS)

Le Comte de Rechteren.

(LS)

iS". L. Gockinga.

(LS)

Adr: man BorJ/ilt tôt

Qelder-Malfen.

(LS)

s'Enfuit



be barrière:
l-i/._ s'Enfuit la Ratification de Sa Majefté Impériale

''
" £c Catholique, lur le Traité de Barrière.

NOs Carolus fcxtus , Divina favenle CJementia

eleElus Romamrum Iniperator ^ femper Augu-

JiuSf ac GermaniiC^ Hifpataarum .^ Hungar'ne^ Bo-

hemïa , DiUlmat'ue , Croaîiie , Slavoniaque Rex ,

jirchidux AuftrïiS , Dux Burgundiie , Brabantiie ,

Styrue^ Carintbice^ CarnioUie , Limburgi , Luxem-

burgi^ CcldriiE ac J'uperioris (^ viferioris Silefia^ fi?

fFHrîemberg<e , Princcps Swevite , Marchw Sacri

Romani Imperii ^Biirgo'vi£ ^ Ahravi^s
.^
fupericris &

inferioiis Lufati^ , Comcs Hahshurgi ^ Fkindrùe^

T)roiiSy Ferrefisj Kyburgi, Goritiie {j? Namurci,

Landgravilis Alfatia , Dominus J\'Lirwi<ie , Slavû-

«;>, Portas Naonis Q Salinartim, (^c. Notiim îe-

fiatumque facimus ^
quorum inicreji univerfis {i? fm-

guîis, cum fiîiia fiiperiori anno , Bad.e Heivetiorunty

(um GMia pue
^
Jubinde Nobis ctim Serenijjimo ac

Poîentidlmo Magr.a Briianni/S Rege : Nec non Or-

dinibns Gêneralibus Fœderati Belgii convenerit^ ut.,

^UcS ex fœdere amio millefirMo feptingentefimo primo ,

die feptima Septembris Hag^s Camitis inito adhuc
\

muttio prcejianda fuperejfe videbantttr, in eo^ quem.

Anf-iVerpiam indicere placuit ^ Congrejfii per Mmif-
tros plenci undequaque pote[faïe nmràtos quantocitiiis

conficerentur : in primis vcro e^ loca , Urbes ac Adu-

riimcnta Belgii Nojlri
,
qu^ Provinciis ac Ditionibus

p-itfatornm Ordinum Gencralium fec-uritaiis^ Tiita-

wifiis ac Propugnaculi loco , "vulgo Barrière
,
poji bac

cffent^f defignarentur ^ catcraque quiS ad rem perti-

nent., componerentury id quod Divino favente Nu-
' mine amicis prtecipue officiis diSli Serenijjimi Magnte

Britanniis Régis ^ fuh die décima quinta Novembris
^

vuper inter eofdem Armiflros Plenipotentiarios, quo-

rum nomina fubjeSla confpiciuntur , in bac tandem

lerba, ^ Articulas définitum^ tranfaEitim fuit.

Fiat infertio.

^uod No:.jqu<s inter prafatos ctim Nojîrum , ium

Regium Britannicum y Ordinumque GeneraUmn Mt-
r.ijlros Phnipotentiarios "virtutc habiti mandati ita ut

fupra a£îa , conclu/a , atque tranfalîa fuere , rata

grataque habiterimus , prout ea omnia fjf fingula vi-

gore prafentium , approbamus y ratificamus , verbo

Cafareo Rcgio £5? Archiducali fpondentes , Nos ea
,

qu^ Nos tangunt , firmiter ac religiosè inipleturos (^
obfervaturosy ac à Nsflris pariter obfervari curatu-

ros , neque ut iis contraveniatur , pafjuros ejje , certo

confifos., Sac. Rom. Imperii Ele£loris ^ Principes ac

Status perpcnfis rite rerum momentis , iis
,
qu£ fupra

Art. 27. fuper aquatione Munimentorum Arcis Leo-

dienfis prout (^ Caflellorum ac Munimentorum Ur-
bifque Huymfis^ concedi prafens temporum ratio coë-

gitf confenfu fuo baud gravâtim accejfuros eJJe. In

quortmi fidem pY<efentes , propria manu fubfcriptione
,

apprejfoque Nojlro Cuefareo Regio Sigillo commnnivi-

mus. Vienne die vigefima prima inenfis Decembris

anno millefimo feptingenteftmo decimo quinto , Regno-

rum Noftrorum Romani quinto , Hifpanïarum decimo

tertio .y Hungarici -vero (^ Bobemici itidem quinto.

Signatum,

CAROLUS.
Subfignatum ,

Philippus Lud. C. a Sinzendorf, (L. S.)

Subfcriptunif

Ad mandatum Sacra dsfarea £îf Catho-
lica Majeftatis proprium.

Signatum,

JOANNES GEORGIUS BUOL.

47^
s'Enfuit la Ratification de Sa Majeflé delaGran- 171c;

de-Bretagne, lur le Traité de Barrière.

GEorgtus , Dei graiia , Magr.a Britannïig , Fraû"

cio'.f £5? Hïberni.-e Rex , Fidei Defenfor .^ ^t.
omnibus ts? fmgulis , ad quoi prajènies hiter.^ prrve-
nerint falutem. ^jiamioquidem Minifri Plenipoten-

tiarii, tam ex nojira parte, quam defares ^^ Ca^
tbolic/£fua Majp'flatis , ^ Celfrum ac Prapoîcraium

Dommorum Ordinum Generaliurn Uniii Belgii^

Antzverpia congrefi., i3 Mandatis atque autoriiate

fifficienti muniiiTraêlatum quendam die decimo quin-

to prefentis 7Kenfis Novembns conclujeriht
.,

fignave-

rintqiiey forma (^ verbis quce fequuntur.

Fiat infertio.

Nos i-ifo t3 perpcnfo l'raEîatu fuprafcripto, eiin-

dem in omnibus i^ fnguUs ejus AfricuUs £5? claufulis

approbavimus , (^ ratum
, firmumque habuimus

, ft-

cut per pnefentes ,
pro Ncbis , Harcditus , Suctejfo-

ribus Noflris eundem approbamus , £5? ralum
, fir-

mumque bitbcmus
.,
fpondentes y ^ in verbo Regio

promittentes , Nos pradiclum Tradlaium , ommagus
(^ fingula , qu.-e in eo continentur

, fantlc atque in-

violabiliter prisfiituros fj? obfervaturos , neque pc-fu-

ros unqiiam
(
quantum in nobis ) ut à quopiam violen-

iur, aut ut iis quocunque modo in contrarium eatur.

In quorum jnajorem fidem (y robttr , bife pr^efentibus

manu noflra Rsgia fignatis .,
magnum Nojtruiit Mag-

n^ BritanniiS Sigillum appendi jufimvs. Dab'nntur

in Palatio Nojlro Divi Jacobi die trigcfimo menfis

Novembris anno Domini milkfimn fptingentefimo de-

cimo quinto i tegnique Nolhlfecundo.

Signatum erat.

GEORGIUS R.

s'Enfuit la Ratification des Seigneurs Etats Géné-
raux des Provinces Unies des Pais-Bas , fur le

Traité de Barrière.

LEs Etats Généraux des Provinces Unies des
Païs-Bas, à tous ceux qui ces préfentes ver-

ront, ialut. Ayant vu & examiné le Traité con-
clu 5c figiic à Anvers, le quinze du mois de No-
vembre 171 f., parles Minières Plénipotentiaires

de fa Majeftc Impériale & Catholique; de fa Ma-
jefbé le Roi de la Grande-Bretagne, & de Nous^
fur la manière dont les Pais-Bas Autrichiens fer-

viront ci-après de Barrière , à la Grande-Breta-
gne, & à nôtre Etat, ainfi que ce Traité fuit ici

inleré de mot à mot.

Fiat infertio.

Nous ayant pour agréable tout ce que Nos
Députez & Minières Plénipotentiaires ont fait,

lors qu'ils ont conclu & figné ce Traité, l'avons

aggreé , approuvons & ratifions par ces préfentes,

6c promettant fincérement 6c de bonne foi, de le

garder , obferver 6c exécuter , en tout , 6c en cha-
cun de fes Articles, fans aller au contraire en
quelque manière que cefoit, direélemcnt ou in-

direftement. En foi de quoi Nous avons fait at-

tacher à ces préfentes nôtre grand feau, les avons

fait figner par lePréfident de nôtre Airemblée,6c

foufigner par nôtre Greffier. A la Haye le 14.

Janvier 1716. Etoit paraphe, IV. vander Does,

vt. Sur le plicq étoit écrit, par Ordonnafice des

fufdits Seigneurs Etats Généraux. Etoit figné,

F. Fagel. Et fellé du grand Seau de cire rou-

ge.

PPP * s'Enfuit



47'
TRAITE'

'7ir- s'Enfuit la Ratification de. Sa Majeftc Impériale

êc Catholique, fur T Article fepùre du Traite

de Barrière.

NOs Carolui fexttis Divi'^a favcntc Clcmentia ,

ekSlui Romanortm Jmperalor^ /émper Jugu-

ftus, ac Germanise , Ihfpamarum^ Hu7Jgari£ ^ Bo-

hemia , Dalmati£ , Croatie , SlavonUque Rex ,

Archidux yîuftrury Dux BurgundU , Brabantia

,

Styria^ Cannthi'e ^ CdtmoU<e, Limburgi^ Lucem-

burgi^ Geldri^y ac fupericns (J inferioris Silefi£,

y lFurtemberg<s , Pfinccps Snovice , Marchh Jucri

Romani Imperli Burgovia; , Moravia ,
(uperioris £5?

inferioris LufaM ^ Cornes Habsburgi\ Flandria

^

Tyrvlis^ Fo relis y Kyburgi^ Goritia 6? Namurci,

Landgravhts Jlfatiie^ Domimts Mcirchia Slavonne,

Portas Naonis (^ Salinuruni , ^c. &c. Notum te-

ft itunique facimus y
quorum ititereji mîiverfts 6? fi»-

gulis
,
pojtquam gravijfimis de caufis ^

qmd Art. ip.

tujus T'ractaîHS de pra/iando prajidiarip Statuunt

Generalium militi annuo fubfidio quingentorurn mil-

lium Imperialium geiieralioribus verbis fancitum fiiity

fer articulum fepuratum amplius expîicare , diSlum-

que fubfidium in Cingtilas Belgii Nojlri Provtncias

per clajfes dijlribuere^ ac de eo cavère fer{uenti modo

flactterit.

Fiat infertio.

^tod Nos articulum huncce [epiratum^ ejufqus

contenta perinJe^ ac ipfum Traclatum approbaveri-

muSf prout^undem hifce pari fide ac Reiigione ohfer-

vaturos ac à Nodris aiimpUri curaturos fpondemus.

In quorum rob:ir prxfcntes ipft fubfcnpfimus ^ ac Si-

gilli Nojlri Ctefareo-Régit appenftone muniri ju^imus.

D.ttti>n Fienn.s die vigeftmx primi Decembris y anno

milkfimo feptinicntefimo decimo quinto^Regnorum No-

firorum Rommi quinto y Hifpaniarum decimo tertio y

Hangarici verà Ù Bobemici itidem quinto.

Signatum

,

CAROLUS.
Siihfignatum ,

Philippus Lud. C. a Sinzendorf.

Subfcriptum ,

Ad mandatum Sicne defarea ^ Ca-
tholica Majejlatis proprium.

Signatum,

'JOANNES GEORGIUS BUOL.

s'Enfuit la Ratification de fi Majefl-é'de h Gran-
de-Bretagne, fur Tz^rticle fcparé du Traite de
Barrière.

GEorgius, Deigratia, Magnée Britanni<eyFrafi-

cia 13 Hibernite Rex y Fidei Defenfory t^c.

Omnibus t? ftngulisyad quos prafentes Littera pervs-

nsrinty falutem. ^xndoquidem Articiilus quidam fe-

faratus ad Tratlatum de Obice vulgo Barrière con-

jiituendo Antwcrpite decimo quinto die menfis No-
vembris prafentis conclufurn pertinens eodcm in loco

,

eodemque die per eofdem Miniflros Plenipntentiarios

Jufficienti autoritate undiquaque mtmitosjtgnatusfue-

rity forma ^ verùiSy qua fcquuntur.

Fiat infertio.

Nos vifo y perpcnfoque Articulo feparato fùpra
fcripto y eundcm in omnibus Cî? finguUs ejus claufulis

approbavimus , {5? ratum firmumque habuimus
, ficut

per prafentes
, pro nobis , hccredibus (^ fucccjforibus

ftojlrisy eundem approbamus ac ratum, firmumque

habemnsy fpondenies ^ in Regio l'érbo promiiterjesy

Nos omnia ifi fingulay qu<e m prtediSto Articulo Ji~ l/^T-

parât continent iir
y fnare ifl bona fuie tbfervaturoSy

ac quantum in Nobis efly vb/eriari cnraturos ; tn

quorum niajurem fidemy ^ robur hijcc prafenttbus

manu no/ira Riguifignatis magnum mfirum Magna:
Btitannia pgtllum apponi julJimus. Oucn dabutitur

m Palatio ISlojlro Divi Jacobiy die trtgrfirr.o mcnfiS

Novembris anno Domini millrjimo fcptingentefimo de"

cinio quiiito^ Regni'jHc nojliijccundo.

ijignatum

GEORGIUS R.

S^Enfuit la Ratification des Seigneurs Etats
Généraux des Provinces Unies acs Pais-bas
fur lArticte Jepaié du "Traité de Barrière.

LEs Etats Généraux des Provinces Unies des
Païs-Bas à tous ceux qui ces prcfentes ver-

ront, falut. Ainnt vu & cxanîiné l'Aiticle fcpa-
ré du Traite conclu & figné à Anvers, le quinze
du mois de Novembre lyif. par les Minillres
Plénipotentiaires de fa Majcitc impériale & Ca-
tholique, de fa Majerté le "Roi de la Grande-Bre-
tagne, Se de Nous, fur la manière dont les Pais-
Bas Autrichiens ferviront ci-aprcs de Barrière, à
la Grande-Bretagne, & à nôtre Etat, duquel Ar-
ticle feparé la teneur s'enfuit.

Fiat infertio.

Nous aiant pour agréable tout ce que nos Dé-
putez ôcMiniltres Plénipotentiaires ont fait, lors

qu'ils ont conclu & figné cet Article feparé, l'a-

vons agréé, approuve & ratifié, l'agréons, ap-
prouvons & ratifions par ces prefentcs, promet-
tant fincercment & de bonne foi , de le garder
obferver & exécuter, fans aller au contraire en
quelque manière que ce foit, dircétement ni in-

direûement. En foi de quoi nous avons fait at-
tacher à ces prefentcs nôtre grand fceau , les a-
vons fait figner par le Prefident de nôtre afiem-
blée, êc foufigner par notre Grcflicr. A la Haye
de 14. Janvier 1716. Etoit paraphé, W. vander
DoeSy vt. Sur le plicq étoit écrit, par Ordon~
nar.ce des jvfdits Seigneurs Etats Généraux. E-
toit figné, F. Fagel. Et Icellé du grand Seuu de
Cire rouge.

ETat de l'Emploi des deniers provenus des Né-
gociations faites fur divers Fonds des Païs-
Bas durant le Gouvernement provifionel des
deux Puifiances Maritimes , diftinélement
mentionnées dans la Lifle jointe au bas de
l'Article 23. du Traité de l'a Barrière, figné
le If. de Novembre i/if., montant à une
fomme de quatre millions fix-cens-dix-huit-

mille-ncuf-cens-cinquante-cinq-florins, com-
me aufiî des cinq-ccns-cinqunnte-millc fio-

rins, fournis en Lettres de Change par les

Receveurs des Droits d'entrée & fortie de
Flandres} déplus, cent-mille florins fournis
par le Receveur des Mcdianatcs, & fina-

lement de ccnt-cinq-mille florins fournis
par le troificme Membre du Confeil de
Flandre, faifant en tout cnfemble une fom-
me de favoitj

Monnoyc de Hollande.

Remife par Leurs Hautes Puif-

fances l'année 1709., au Roi Ca-
tholique Charles III. hors les de-

niers levez fur la Porterie des Païs-

Bas Efpagnols, la fomme de trois

cens-mille florins. jooooo

Pour



DE BARRIERE.
Pour la livnlifon du Fourage

faite aux Troupes de Sadicc Ma-
jellé, félon le compte, deux mil-

lions feptante huit mille neuf cens

èi feize florins fix fols fix deniers. zoyS9l6-6-6
La livraifon de Pain, compris

les Chariots de vivres, fclon le

compte, deux millions, deux cens

quatre-vingt-lept mille fept cens

feptante fix florins quatorze fols

ûx deniers. 2287775-14-6
.Item des autres paycmens extra-

ordinaires mis en Compte par Mrs.

les Etats Généraux, foixante neuf
mille cinq cens quatrevingt trois

florms quinze fols. <îpj'S3-if-0

Argent payé à la CaifTede Guer-
re pour les portions de Pain & de

Fourrage pendant le Quartier d'hi-

ver , depuis le I. Janvier 1709.
jufques au mois d'Avril 171 1., fé-

lon le Compte fix cens cinquante-

fept mille huit cens quatrevingt-

neuf florins feize fols 6fjSSi>-i6-o

Des fraix pour les Hôpitaux &C

autres dépenfes extraordinaires, fé-

lon le Compte, trente deux mille

trois cens trente fix florins un fol

iîx deniers. 52336-1-5
Dépenfes pour les Munitions &C

Fortifications dans les Villes de
J\Io!is, Si. Guilam & autres , cent

cinquante-huit mille fix cens tren-

te-neuf florins fix fols fix deniers. 1^8639-5-5

Somme j'f8fi42-o-o

Le Souflîgné Miniftre Plénipotentiaire de S. M.
j. £cC., déclare d'avoir via £c examiné l'Etat ci-

deflus, ëc de l'accepter & de l'aprouver, comme
je l'accepte 6c aprouve, pour & au nom de Sadi-

te Majelté, avec les conditions fuivantes.

Que premièrement , fera défalqué de l'impôt

total une Somme de 2448f. fl., payez pour des

Chariots, dont les Châtellenies ennemies ont été

en défaut , & qui par ainfi ne viennent point à

charge de S. M. \. èc C.
Qae fcacfido ^ on produira les Quitances Origi-

nales de 757}. fl., qui manquent fur une Somme
totale de 2i5'3f. fl. 12. f 5. d., ou au défaut

d'icelles d'autres pièces juiHficaiives.

Que tertio , on produira de même les Quitan-

ces, ou à leur défiut des juftifications, fur une

Somme de 37917. fl. 16. f, fur laquelle Caftiglio

a donné une Copie de Quitance fufpefte.

Qiie Quarto, on produira encore les Qiiitances

originales, ou à leur défaut des juftifications au-
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tentiqucs, fur une Somme de 1*4636, fl. 14. f

,

fur Iclquellcs ledit Calliglio n'a produit pour preu-

ve de livraifon qu'une Atteftacion de Monfieur
Armftrom.
Que ^uinto, on produira de même les Quitan-

ces originales, ou ù leur défxuc les juftifications

qui manquent, pour une Somme de 2818. fl. 14.

f & demi fur une Somme totale de 17237. fl.

6. d.

QLie fexto j on cclaircira mieux les deux Comp-
tes pour OJlei'ide, portant la Somme de 1641J-. fl.

I. f. 3. d., pour avérer ce qui en doit reftcr à la

charge de Sa Majefté Impériale & Catholique.

Et qu'enfin , on en'eigntra les Munitions de
guerre fclon le Compte fpécifié qu'on en a pre-
ienté. A envers ce if. Nov. i7if. Sig}2c^

L. C. de KiNiGSEGG.

COmme en ajuftant l'Article pour la démoli-
tion des Fortifications de la Citadelle de LzV-

ge & du Château de [Ji'.y , les Souflîgnez Minif-
très Plenipotcnsiaires des Seigneurs Etats Géné-
raux ont infirté que de la part de l'Empereur
on voulût donner les afiurances, que le Prince &
Etats de Liège fe défifteroient de la prétenfion
qu'ils ont portée à la Diéte de l'Empire, contre
le Fort que les Etats Généraux ont fiiit coiiftruire

fur le Peîersberg devant Mujîrkht y & aufiï que l'on

puifle convenir fur leurs prétenfions au fujet de
Bonn, foit en failant démolir les Fortifications,

ou bien en s'accordant fur la Garnifon que l'on y
pourroit mettre pour la fureté commune, Mr. le

Comte de Kinigfegg, Miniitre Plénipotentiaire

de Sa Majefté Impériale 8c Catholique, s'étanc

excufé d'y ent^ dès-à-préfenc faute d'ordre,

pour lequel il auroit écrit en la Cour : Et que
d'ailleurs ces deux points ayant tant de raporc

avec le fufdit Article 5 êc étant de tant d'im-
portance pour les intérêts des Etats Généraux,
que lefdits Plénipotentiaires ne fauroient s'en dé-

fifter, ayant des ordres exprès làdeflus; ils fe

trouvent obligez de déclarer, comme ils décla-

rent par cette, qu'ils n'ont confenti au contenu
dudit Article que dans la perfuafion 6c dans l'at-

tente qu'avant l'Echange des Ratifications, il fe-

ra donné de la part de Sa Majefté Impériale &
Catholique, pleine & entière aftiirance, qu'il fera

fatisfait aux pietenfions de Leurs Hauces-Puif-

fances fur ces deux Points. Fait & délivré à
Monfieur le Comte de Kinigfegg, à Jnvers c6

If. Novembre 171 f.
Signé,

B. V. DUSSEN,
Comte de Rechteren,
GoCKlNGA,

^i/r. '^^«BoRSSELENj tôt Geldemialfen.

ijif.

FIN.
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